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" LE C A F A R D , : 0 0 P S Y C H O S E D E S P A Y S C H A U D S 

Par le D> DAUTHEVILLE 

M.'-r!̂ rin->fnjo!- au (i* l'i'gimcnt do c!in?5fui's. 

Le Cafard, te l le est la dénominat ion p i t to resque , inventée par 

quelque loustic de la Légion é t rangère ou des bata i l lons d 'Afrique, 

donnée en Algérie à u n e psychose des pays chauds . Le nom 

change avec la colonie. Cafard en Algér ie , les mili taires des 

compagnies méhar is tes l ' appel lent Saharite, t rop fiers pour 

admet t re qu 'un insecte vulgaire puisse lu t iner leur cervelle. Sur 

le Niger, c'est la Soudanite; a i l leurs on use du t e rme de neuras

thénie tropicale; pa r tou t elle est connue . 

Le Cafard expl ique bien des ac tes , des cr imes et des faiblesses 

mais soulève aussi cer ta ins problèmes de médecine légale. On en 

a beaucoup usé . Discipl inaires . iégionnaires. j 'O.veaa; en coquet ter ie 

avec le Code prononcent toujours ce mot comme excuse suprême ; 

les t r i bunaux mil i taires l ' en tendent tous les jours , les prétoires 

civils l ' admet ten t . L 'obscuri té qui l ' enveloppe, épaissie par 

l ' indulgence des juges , lui donne la puissance d 'une divini té . 

Le Cafard est FuiS.ime raison et le dernier pré texte aux 

fugues, impuls ions , violences du fou, du dégénéré , du mé lan 

colique, comme h In s imulat ion, à la déser t ion du souteneur 

regre t t an t son boulevard , à l 'acte du band i t désireux de léser 

son prochain . Pour des mil l iers d ' i r régul iers , de révol tés contrô

la société, le Cafard est la suprême raison. 



6 MÉMOIRES ORIGINAUX 

il mérite mieux que cela, cependant , car il donna son nom à 
une psychose qui , pour n 'ê t re point encore classée, a ses 
symp tômes t rès ne t s , ses lois d 'évolut ion, II faudrait le connaî t re , 
d 'une par t , afin d ' innocenter cer ta ins aliénés t empora i res , de 
l 'autre , pour ne point confondre cr iminels et malades . 

Le civilisé, déraciné de son te r ro i r , t r anspor té b r u s q u e m e n t 
dans le Sud algér ien, y ressent vite l ' influence du c l imat . Le 
pays est généra lement sain, à pa r t Ouarg-Ia, Touggour t et cer ta ins 
points du Gourara . 11 n 'y a point de p a l u d i s m e ; les ép idémies , 
fréquentes dans le Tel l , n 'ont pas le t emps d 'êîre appor tées si 
loin ; les personnes formant le milieu européen sont en majorité 
jeunes et saines de corps . Mais les condit ions de t empéra tu re , 
de lumière , les fat igues, les causes morales sont au tan t de facteurs 
influant sur les cent res ne rveux et la menta l i t é . 

Si l 'hiver à Ghardaïa . Biskra, Béni-Ounif, m ê m e aux Oasis, est 
agréable , doté d 'une t empéra tu re exquise et de j eux de lumière 
j u s t emen t réputés sur les sables, les mon t s et les pa lmiers , les 
t rois autres saisons soumet ten t la cellule nerveuse à u n e 
surchauffe vér i table . La tempéra ture de Biskra, en jui l le t , août , 
mi -sep tembre , oscille entre 45 degrés et 5o degrés à l 'ombre et, 
la nui t , ne descend guère au-dessous de 4 ° degrés . A E l -Oued , 
en a vu 55 degrés à l 'ombre , à Ouargla , In-Sa lah , Adra r , Timrni-
nioun, l 'Européen suppor te pendan t t rois mois une chaleur 
de 48 à 0 2 degrés du jour, de 3o à 34 degrés lors des nu i t s 
i ra icnes . 

Dans la journée , malgré lunet tes et lorgnons , la réverbérat ion 
solaire in tense cause un état de cont rac ture des orbiculaires des 
paupières , d 'où fatigue réelle quand arrive l 'ombre bénie . Souvent 
le vent d'est soulève des flots-d'un sable fin et gréseux dont on ne 
peut se défendre. La souffrance en est accrue. 

L 'es tomac devient paresseux. L'alcool lui donne une vigueur 
factice ou bien l ' homme ne mange point , se nourr i t peu. Pa r 
contre , il boit beaucoup d'une eau défectueuse dont le moindre 
tor t est d 'ê tre magnés ienne ou sodique. Le sys tème digestif est 
donc la proie facile des indisposi t ions, des intoxicat ions, d iar rhées 
profuses ou encore des const ipat ions opiniâ t res . Le régime 
al imentai re lui même n 'es t pas var ié . Il est parfois insuffisant. 

Le civilisé hab i tan t l 'Ex t rême-Sud est généra lement doué d 'une 
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mental i té saine quand il qui t te le ï e i l . Dans son pos ts lointain 

il a beaucoup à faire, les douces sinécures n 'y é tant point objet 

d 'exportat ion. On clernan.de toujours aufoustioriiwdre quel que soit 

son grade , de faire beaucoup avec r ien. ïi faut s ' ingénier, remuer 

ses adminis t rés et soi-même, médi ter , combiner , harcelé par 

tous, en un mot se fatiguer beaucoup. 

De p lus , au milieu de populat ions soumises , mois au fond 

hosti les, on a l 'appréhension de voir b rusquemen t sa sécurité 

mise, en péri l . Tout 3e Sud algérien, le Sahara , le Soudan sont 

des régions où, selon la parole d 'un des chefs mil i taires les p lus 

autorisés de notre empire africain, « fou est celui gui sort de sa 

maison sans son casque, sa gourde et son revolver ». 

Ajoutons à tous ces facteurs la monotonie de l ' en tourage . Voir 

toujours les mêmes visages , en tendre les mêmes voix, les mêmes 

discours deviennent chose pénible ; dans certains pos tes , au 

milieu d 'Arabes , de nègres , de Berbères, deux ou trois Eu ropéens , 

vivent ensemble , seuls de leur race et de leur menta l i t é . Sauf de 

rares except ions , le moral du civilisé change , subit une lente 

modification. A u début , les idées du Tell ou de la Métropole 

d o m i n e n t ; mais , insens ib lement , l ' ambiance établi t son empire , 

les préjugés s'en vont au contact d 'une civil isation tout au t re , de 

coutumes différentes suivies par des popula t ions où, quest ion 

religieuse mise a pa r t , il n 'y a pas p lus de vice et d ' iniqui té 

qu 'en pays d 'Europe ; et la mental i té se dérègle, n ' ayan t p lus ses 

freins hab i tue l s . 

Le civilisé a, dans les colonies africaines, un pouvoir t rès 

g rand , parfois absolu, que lui confère l ' é lo ignement de tout 

contrôle. Il en abuse r a remen t , mais tou iours il eu conçoit un 

orgueil immense . Forcé d 'ê t re a la fois admin is t ra teur , j uge , 

tacticien, ingénieur, d ip lomate , t résorier , il se croit a isément 

universel . Susceptible au tan t que superbe , il en vient à ne p lus 

admet t re , même d 'un supérieur, la plus légère r emon t r ance . 

Ainsi l 'on voit des gens s ' improviser , sans nécessi té , ar t i l leur , 

ingénieur, médecin, commet t re erreurs et imprudences avec la 

meilleure foi du monde . 

X..., en mars . '9..-, allant voir, en l 'absence du médecin du poste,, un 
malade at te int de pleuro-pneumonic, veut le trai ter comme un. paludéen, 
parce qu' i l a de la fièvre et répond à un inférieur que « la fièvre, ça le 
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connaii , il r-n a souvent et avec de la quinine et un bon repas , il se guérit 
fort bien )•. La malade prouve par sa mor t crue cette médicat ion était, 
hé l a s ! au moins prématurée . . . 

Y,.., ea l 'absence d'un officier d 'art i l lerie, s ' improvise commandant d 'une 
section do montagne , fait exécuter des tirs do façon telle que ia Direction 
d'arîii lerie de . . . est obligée de s'en émouvoir . 

Z... en t reprend de dir iger des jardins d'essais, e t , malgré les dires de ses 
inférieurs, révolut ionne les cul tures au point do ruiner !a prospér i té des 
j a rd ins . 

A . , . , après lecture d'un ouvrage sur l 'hydraul ique, s ' institue chef d'un 
atelier de sondage, et n 'admet point qu'il puisse commet t re er reurs sur 
fautes, au point de faire œuvre inuti le . 

Cet orgueil peut devenir une mégalomanie véri table. 

X .., sous-officier, reçoi t communicat ion de ses notes personnel les . 11 
y est dit qu'il n'a pas craint d 'abandonner sa femme pour aller faire cam
pagne et t rouver au Sahara des avantages de solde. X... déclare , à cette 
lecture, que les mots « abandonner son épouse » const i tuent une offense 
grave et que par ler d '« avantages de solde » es t une accusation d'avarice, 
choses que lui, sous-officier i r réprochable, ne peut tolérer. Son capitaine 
le raisonne sans succès et doit recourir au médecin pour a t ténuer une crise 
de larmes et de véri table délire. 

Y .., de passage à For t -Fla t te rs , seul gradé européen au milieu d'une 
dizaine d ' indigènes, se décore du ti tre de commandant d 'armes et envoie 
des le t t res officielles en prenant cet te qualic. 

/ . . . . , chef de cercle, ne consent à paraî t re en public que revêtu d'une tenue 
impeccable, à cheval et suivi de cavaliers nombreux. 11 mobilise- le médecin 
et l ' interprète du poste pour figurer son état-major, lors des revues. 

En tournée, ii répr imande ses inférieurs quand il les entend causer avec 
les indigènes et leur p romet t re quelque chose. Il n'y n que lui, /..... qui, 
é tant le chef, puisse agir ainsi. 

D'autres fois, ce con ten tement de s o i - m ê m e revêt une forme 
t rès enfantine. 

A . . . est avert i que le haut commandement l 'avise du passage, dans l 'Erg 
occidental , d 'une forte h i r k a de Beraber venant du Tafilalet. À cette occa
sion, on lui donne le commandement de doux compagnies sahariennes et 
d 'un escadron de cavaliers. Alors que le temps presse , X... perd deux jours 
à e r rer dans le poste, en répé tant ù tous qu'on lui accorde un poste 
d 'honneur et de confiance, ; ire m 1ère- étape vers les hautes des t inées 
promises à ses grandes capaci tés . Hypnotisé par ce sent iment , il ne peut 
fixer son esprit ni donner un seul o r d r e : au bout de quarante-huit heures 
il part , ne sort de ce délire mégalomane qu'au moment où les nécessi tés de 
la poursuite, les admonesta t ions énergiques de ses inférieurs, Je font revenir 
nu sent iment dos réal i tés . 

L'orgueil exagéré produi t l 'espri t de jalousie et l 'autor i ta
r i sme . 
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La jalousie entre camarades , en t re inférieur et supér ieur , de 

supérieur à inférieur, est chose t r è s f réquente . Le succès de 

quelqu 'un lui suscite des envieux, des ennemis féroces parfois, 

X... apprend que son camarade Y., a eu le bonheur d 'anéantir une bande 
(Te pillards. Il diminue do lotit son pouvoir l ' importance du fait et cherche 
à nier les dangers suscités par les bandi ts . 

/...., chef direct de Y..., l'ait tout son. possible pour en amoindrir le 
méri te . Il met en relief '"âge des plus jeunes bandi t s pour ins inuer qu'on 
était en face d'enfants en maraude. 

X .. refuse de coopérer avec X. . lorsqu'on essaye de cap ture r un che 
indigène diss ident . 

Y..., chef de cercle du Sud algérien, en lut ic d'mfiuenee avec le général 
X.. . , de la division de . . . , dénonçait aux nomades sahariens les émissaires 
du général, lequel d'ailleurs signalait, par le t t res aux notables de . . . . , les 
agents do Y".. , pour annihiler son influence. La lutte entre X... et Y... fut 
du reste telle, qu'en 1S9. . . , on déiimiia le territoire d'Alger et de Cons tan line 
à travers les sables sahariens. 

Z... cherchait à établir la suprématie de îa France sur le Touat. I! était 
en rivalité d'influence avec les chefs do l 'escadron de spahis sahariens. Il 
eut la bonne fortune de capturer, dans l 'Erg, un grand nombre de méhara 
des Sahariens, échappés des pâturages . Il rassembla dans une cour ces 
animaux et les y laissa dix jours sans nourr i ture , jusqu 'à l 'arrivée d'un déta
chement de spahis, avertis tardivement. Ainsi l 'escadron, indépendant de 
lui, perdit bon nombre de montures . 

X... , chef du poste de. . . , refusa à Camille DouSs toute aide, parce que ce 
dernier [entait de faire lu i -même ce que X. . . essayait d 'accomplir par sa 
politique. 

Chose à noter : les héros de ces querel les , parfois t r ag iques , 

étaient tous des civilisés, depuis long temps fixés dans le Sud 

algérien. 

L 'autor i ta r i sme est la seconde conséquence de l 'orgueil . Le 

chef, quel que soit son grade , se croyant infaillible et ap te à tou t 

l'aire, n ' admet pas qu'on paisse lui résis ter et va j u squ ' aux p r o 

cédés ext rêmes quand il rencont re un humain assez audacieux 

pour ne point s 'incliner. De là, des abus d 'autori té perpétuels et 

considérables, d 'autant olus dangereux cm'iis sont ingénus . 

X..., l isant dans les journaux polit iques qu'un nouveau règlement sur ie 
service intérieur des corps de troupe-, est mis à l'essai en France, dans le 
n' Corps d 'armée, abroge, par la voie de l 'ordre, une part ie du règlement en 
vigueur et la remplace par les ext ra i t s du nouveau, donnés par les feuilles 
publiques. Son premier acte est, s 'appuyant sur un de ces ar t ic les ,d 'enlever 
à tous ses inférieurs le droit de punir . 

Y..., recevant îa réclamation d'un inférieur chargé d'un service qui 
l'obligeait à certaine dépense sans percevoir d ' indemnité , répend à l'officier 

http://OAFAP.il
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transmet tant la réclamation : « .T'ai toujours le droit de donner un ordre à 
un inférieur et cet inférieur n'a qu'à l 'exáeutor. » 

Z,.. , apprenan t qu 'un inférieur lui dénie le droi t de lui ordonner quelque 
chose iadéoendant du service, ne trouve que cet te réponse : a Mois je vais 
réprier cela en le met tan t en prison. » 

X. ., commandant une t roupe d ' indigènes mil i tar isés , a l 'occasion, pen
dant un congé en. France, de voir, chez un fabricant, des pièces de harna
chement qui lui semblent pra t iques , il en commande un certain nombre , 
revient à son poste et présente à ses indigènes l 'acquisition faite au compte 
de l 'Etat , Elle n'a aucun succès e t les aut res oí'íicicrs de tous grades n'en 
sont point par t i sans . Dès lors , par ia voie de l 'ordre, pour vaincre l 'oppo
sition des soldats (qui se doivent harnacher à leurs frais, mais à leur guise) 
et ne point laisser l 'Etat possesseur d 'un matériel invendable, il impose 
les objets en prévoyant-deux modes de paiement, au choix de l 'acquéreur 
forcé. 

Y .., chef d 'une troupe de méhar is tes , dans le but très louable de 
combat t re les négligences de ses soldats, prend des mesures non seule» 
ment en opposition formelle avec les règlements mili taires, mais encore 
entachées d 'abus d'autorité. 

Il édicté, par la voie de l 'ordre, que tout homme perdant des cartouches 
ou détériorant les objets d 'équipement prê tés par le Corps, les doit payer 
au double de leur valeur. 

Z..., gestionnaire d'un magasin de vivres, obligé de retirer des réserves 
un stock de boîtes de conserves e t n e voulant pas les faire « réformer M, trouve 
légitime et commode d ' imposer à tous ses inférieurs d'en consommer et 
payer un nombre donné tous les mois, malgré que ce soit contraire au 
droit des gens et au principe d'organisation des unités sahariennes, où 
chacun touche une solde et doit s 'entretenir lui -même. [Notons que ce Z. . . , 
en garnison en France, .étai t un homme d'une grande culture intellectuelle 
et très respectueux des droi ts de son prochain.] 

X... , fermement convaincu de l 'excellence du végétarisme, interdi t à ses 
inférieurs l 'usage de la viande, pendant une expédition de police. Comme 
sa défense est enfreinte, il défend la chasse, et, semblant cédera la demande 
d'un membre civil de la colonne, autorise l 'emploi de trois cartouches par 
chasseur , à raison d'un chasseur par peloton de trente hommes , sachant 
qu'il faut en moyenne deux balles pour tuer une gazelle de 0 à 8 ki logrammes. 

Y... discute à table avec des inférieurs sur un point de philosophie. Il 
n 'est point de l'avis général et clôt le tournoi oratoire par cet te parole : 
« Et puis, c 'est comme cela parce que je suis le capitaine. » 

Z.. . , chargé d'un service de payeur, remarque le nombre assez grand 
des personnes jouissant d 'une délégation sur la solde de militaires partis 
en campagne. Du jour au lendemain il supprime ces délégations, sans égard 
pour la misère de bien des exclus. 

X.. . , chargé de la direction d'un ja rd in d'essai, décrète b rusquement que 
désormais les ouvriers indigènes n 'useront plus des outils aratoires habi
tuels, mais se serviront de bêches. On lui objecte que les indigènes o n t i e s 
pieds n u s . Aucun raisonnement ne peut le faire revenir sur sa décision. 

Le despot isme se complique encore d 'une abolit ion du sens de 

certaines réal i tés . L a personne humaine perd to ta lement sa 
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valeur in t r insèque ou relat ive. Il est vra i que le déraciné ne 

s 'estime pas plus que le c o m m u n des mor te l s gui l ' en tourent . Cela 

contraste é t r a n g e m e n t avec le haut orguei l du chef, g rand ou pet i t . 

Cependant , les deux sen t iments cohabi tent le même individu. 

Un héros , de C , b ' essé sur les bords du Niger, voit ses cavaliers 
s 'obstiner, au péril de leur vie, a. l ' emporter loin des assail lants. Il es t ime 
si peu son existence propre, qu'il se suicide en ordonnant d 'abandonner 
son corps, Le sent iment est subl ime; les camarades de G... reconnaissent 
toutefois que ce brave ne prisait pas la vie des autres beaucoup pius que 
la sienne. 

En 190..., Brahim ould S..., bandit fameux, est capturé, amené devant 
un chef qui, peu après , le fait part ir pour le Nord en de telles condit ions 
que le bandit croit pouvoir fuir et tombe percé d'une balle. 

En été 190 .., Ahmed benCh . . . , autre bandi t , est tué en des circonstances 
un peu différentes, mais également prévues . 

En 190..., un Zenani essaye de soulever sa tribu contre les Français. 
L'essai n 'est pas heureux, nui n'ayant osé le suivre. Cependant l 'homme est 
arrêté, emmené vers . . . et tué d'une balle. On déguisa légèrement la vérité, 
mais l'acte parut légitime au promoteur de la mesure et à ses camarades , 
car la mort de cet homme prévenait une rébellion et une répression sévère. 

Après le combat de . . . , un sous-officier avoue que ses hommes achevèrent 
des blessés. Ce gradé es t un homme doux, dévoué, très est imé. Il trouve 
cependant que « des Touai'eg, ça n'a pas d ' importance ». 

Après le combat de . . . , un dé tachement fort éloigné arrive sur les lieux, 
quand vainqueurs et vaincus les ont qui t tés . Il res te quelques blessés 
qu'on achève, à part un Marocain e t u n nègre. Le nègre consent à par ler ; 
on lui fait grâce de la vie. Le Marocain ne veut rien dire, on lui casse la 
tê te . 

Après le bombardement de . . . , !o médecin va soigner les blessés beraber . 
L'un d'eux es t t rès gr ièvement blessé par un éclat d 'obus. Le médecin en 
rend compte . Un soldat, de suite, va tuer îe b lessé . 

Y'..., en 190.. , commande le village de . . . Il est avisé par un chef Doui-
Ménia, que des Beraber semblent venir a t taquer ce poste . L'émissaire est 
un nègre intel l igent . li indique la marche des bandits et la composition 
de leur t roupe. Y... le fait garder à vue et dispose ses compagnies pour 
.la défense du poste, mais ne fait point surveiller la marche des Beraber 
qui yont à 3o ki lomètres au nord at taquer un convoi et tuer dix-sept 
soldats de la légion ét rangère . Apprenant ces faits. Y... reproche au nègre 
sa « trahison » et le fait fusiller. 

Z.. . commande un gourn e;; : ; ;o. . . Intel l igent, énergique, excellent 
camarade, voulant le bien, iî adopte, après l 'été ¡90. . . , un procédé pour 
punir les malfaisants. Cela consiste à les envoyer « à la dune » avec un 
goumier chargé de les exécuter . Y.,, et Z... sont maintenant en France, 
aimés de leurs soldats pour leur bonté , leur affabilité, leur activité et leur 
énergie a imable . 

Au combat d e . . . , le l ieutenant X... et le sous-officier Y... conviennent 
que, si l 'un est blessé et in t ranspor table , l 'autre lui donnera le coup, de 
grâce. 
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X.. . , Y.... Z. . . , médecins , allant, au début de IQO.. . , relever des collègues 
au Sahara, par tent de . . . , et la dernière recommandation qu'on leur fait 
est , en cas de surpr ise , de g-srdor une car touche pour se suicider. La chose 
leur parait toute naturel le . 

X... , allant relever un camarade au Sahara , pari du môme point ot reçoit 
le même conseil avec la même phi losophie. 

i l n 'y a n i forfanterie, ni c ruauté dans ces hor reurs . Peu t être 
même est-ce une sorte d 'humani té -que tuer le ma lheureux incu
rable qu 'on doit abandonner , d 'exécuter le bandi t impéni tent et 
d 'éviter pa r la mor t des to r tu res affreuses. Cependant la men ta 
lité couran te n ' adme t point ces faits et si le problème s'est posé 
à des Congrès de médecins amér ica ins , à Jacoby, à ses disciples 
en Mandchour ie , il a toujours été résolu pa r la néga t ive . 

Dans les colonies Africaines nu l n ' abuse du revolver ou du 
bâ ton comme Font p ré tendu cer ta ins amateurs de scandales , i l 
est toutefois exact que la notion réel le de la personnal i té humaine 
disparaî t . Cela provient du mil ieu indigène où l'on exis te , de 
l ' a tmosphère d ' incer t i tude et de dange r obscur où l 'on vit . 

L 'Arabe , le Berbèri , le Targui , le nègre n 'on t aucune notion de 
la dignité humaine et tous ont, h l ' encontre de Kan t , la règle : 
« user de la personnal i té humaine comme d 'un moyen et non 
comme d 'une fin en soi ». Le p lus fort règne et , chose é t range , 
le faible en gémit ma i s adme t fort bien la chose. En fait, l 'escla
vage existe toujours en Afrique pu isque seul est l ibre le chef de 
famille et crue tous , ses femmes, enfants , servi teurs ne sont que 
des bêtes de somme dont il use et abuse . 

Le déraciné, à la longue , t rouve cela t rès na ture l et p rend la 
menta l i té ind igène . Comme, d 'aut re par t , il sent u n e sourde 
hostil i té e l qu ' i l est désarmé cont re la t ra î t r ise , il en vient à 
considérer sa vie et celle des aut res comme négligeables quan
t i tés . 

Il est nécessaire , parfois, de penser ainsi , car les événements 
eux -mêmes exigent le sacrifice du faible. 

Il faut assez souvent , pendan t u n e marche, en région déser
tique abandonner la recherche d 'un égaré . On revient en patroui l le 
quand la colonne a pu camper au point d 'eau, en sécuri té , mais 
dans l ' interval le l 'égaré m e u r t souvent ! 

Il est donc compréhensible , en ces condi t ions , que l 'Européen 
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t ransplanté clans le Sud algér ien perde assez, rap idement , 
influencé par l ' en tourage , superestionné c a r ses nrepres pensées , 
la not ion de la valeur humaine . I l a u n profond mépr is de su 
vie propre, de celle du voisin et peu t les jouer pour des pré tex tes , 
futiles même , avec la mei l leure foi possible et la p lus g rande 
inconscience. 

X..., pour fuir une liaison gênante, su fait envoyer dans i 'Exl réme-Sud, 
La délaissée le poursui t , mais avec un re tard de quelques jours . Cela 
permet au fuyard d'arriver к son poste , où encore imbu des idées conti
nentales, il se confie à son chef et sollicite d 'être envoyé de suite en 
tournée de longue durée. Le supérieur accède, mais , pour arrê ter plus 
sûrement la poursui te , il fait in te rd i re à tous d 'héberger et de recueillir 
la poursuivante. Dès l 'arrivée, elle se heur te à l 'hosti l i té des gens et des 
choses, erre toute une journée sous un ciel de feu et, désespérée , le soir, 
se tire un coup de revolver dans la région cardiaque. Elle meur t peu 
après , soignée par le médecin militaire du poste voisin, impuissant à la 
sauver des événements et des hommes . 

Aucun de ces hommes n est méchan t . Actue l lement , ils sont 
ren t rés en régions t empérées , sont a imés , es t imés , de bon con
seil et de fermes propos . Aucune tare n ' e s t restée de cet te époque. 
La seule responsabi l i té incombe aux é léments , au t ravai l t rop 
as t re ignant , au milieu, aux surmenages de toutes sor tes . 

Une des causes de fatigue, de dépression nerveuse est l 'acuité 
du besoin génés ique en des pays où le satisfaire es t chose mala i 
sée. Le déraciné devient a isément sodomite . Lorsqu ' i l échappe à 
cette perversion, il la juge avec une indulgence amusée . Ce tra
vers de l 'espri t est un des p lus curieux facteurs de la menta l i té 
de l 'Extrême-Sucl. 

Les au teurs a l lemands , en particulier, ont beaucoup insisté sur 
ce chapi t re en visant avec soin l 'armée d 'Afrique. 

Chose certaine, l 'homosexual i té vraie est t rès rare p a r m i les 
Européens de l 'Ex t rême-Sud . Beaucoup sont , p a r nécessi té (si 
on peut le dire) sodomitas , mais les homosexuels sont une ra re té . 
Le manque de femmes ou la présence de mégères a rabes ou 
noires , sa les , ma lodoran tes , vermineuses , pousse le déraciné к 
s 'adresser aux éphèbes , à les préférer. Ce sont des occasionnels 
qui rev iennent à la normale dès re tour dans le Nord ou dès que 
les pros t i tuées européennes ou nayl iates pa rv iennen t j u s q u ' a u 
pos te . 
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A u plus , comme pervers ion de l ' ins t inct génital , peu t -on citer 
les gens cur ieux de sensat ions inédi tes . 

X... avoue qu'au début la chose lui semblait mons t rueuse . La euriosilé 
esc venue. II y a cédé quelquefois, mais il préfère les filles Oulad-Nayl. 

Y... dit, qu 'aux premiers temps, sa répugnance était vive. Un jour , loin 
du village, il céda au désir . Il lui arrive parfois de s 'adresser à un éphèbe, 
mais seulement quand ii es t loin du pos te . 

Z..\ n'a pas pu se faire à cette idée, d 'autant que les femmes du village 
ne sont point farouches. 

X.,, ne prat ique pas, mais il considère avec indifférence ceux qui s'y 
adonnent . 

Y .., curieux de sensat ions nouvelles, a quelquefois eu des rapports 
anormaux, mais cela lui répugne. 

Z. . déclare : « Quand il n'y a pas de femmes, il faut prendre ce qu'on 
trouve. » 

Pour X..., l 'homosexualité est commode loin du poste, en colonne, mais 
à part cette considérat ion, mieux vaut une femme. 

A son arrivée dans le Sud, Y... ne pouvait en admet t re même l ' idée. Etant 
officier au / I e bataillon d'Afrique, il s 'habitua à cet te pensée. Détaché dans 
un poste du Sud, il essaya par curiosi té , puis il admit la chose comme 
une nécessi té et, maintenant , il en est amateur convaincu. 

Ii faut donc noter que la pervers ion géni ta le vraie est une 

ra re té . La nécessité seule est la raison de ces m œ u r s occasion

nel les et nul n 'y sacrifie quand des relat ions normales peuven t 

s 'établir ent re hommes et femmes. 

d é p e n d a n t cet te sorte d 'adapta t ion un peu spéciale est u n fait 

à re tenir car son existence expl ique qu 'à de mul t ip les causes de 

su rmenage , s 'ajoute encore une fatigue, évitabîe cer tes , mais 

r a r emen t évitée. 

Ains i , après un cer ta in t emps passé dans les régions sahar ien

nes , souffrant de la chaleur , de la lumière , de l 'apparei l digestif, 

fatigue, su rmené m ê m e , mégalomane, doté d 'un orgueil considé

rable , d 'un despot isme énorme, d 'un espri t a i sément envieux, 

en tous cas suscept ible , le déraciné est a i sément la v ic t ime d u 

Cafard et, de fatigué, devient aliéné dangereux . 

Lors des premiers t e m p s de la conquête africaine, nul ne par la 

du Cafard, de la Saliarite ou de la Psychose coloniale. Les 

mémoires de l 'époque sont mue t s comme aussi les re la t ions 

médicales . A u p lus t rouve - i -on , dans les Mémoires de Du Bar-

rail, u n e allusion à tm état men ta l s ingulier dont souffrait à 

Laghoua t le capi ta ine . . , et dont il mouru t , 
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En 1882 a lieu l 'occupation méthodique de l 'Oued-Hhi r ; en 
1885-1886 l 'occupation du Sud tunis ien . Escar t et Coustan font 
dans les Archives de médecine et Pharmacie militaires de 1883 
et 1886 une é tude documentée de leurs observat ions mais ne 
citent aucun cas de psychose . 

La première monographie du Cafard est celle de Melnot te 
(dans les Archives de Médecine et de Pharmacie militaires. 

t . XLVII ) . I l observa dans le Sud de la Division de Constant ine et 
rap idement indiqua les points p r inc ipaux : céphalée peu violente 
mais obnubi lante , paroles bizarres , méchan tes , ges tes désor
donnés ou mut i sme absolu. Impuls ion , fugomanie ,nosta lgie d e l à 
verdure , des symptômes sp inaux tels que secousses muscu la i res , 
dérobement des j ambes , cryesthésie , inappétence et constipa
t ion. 

Il n 'y faut rien ajouter. Le tableau cl inique du malheureux 
a t te in t de Sahar i te est parfait . A u plus peut-on accentuer les 
reliefs au moyen de quelques exemples . 

Nos malades peuvent se classer en deux ca tégor ies : celle des 
Européens de toute condit ion qui « ont eu des malheurs » avant 
de venir dans l 'Ex t rême-Sud . Ce sont déjà des ano rmaux ou 
des prédisposés . Il y a ensuite la classe des gens bien équilibrés 
alors qu ' i ls vivaient en pays t empérés . 

Chose curieuse : les uns et les au t res ont le même dél i re ; la 
seule différence entre les deux catégories est que les dégénérés , 
les prédisposés « font du cafard » bien avant que les gens du 
second groupe aient une ébauche de psychose . Tandis qu 'un 
alcoolique, un syphi l i t ique, un individu ta ré sont les vict imes 
de la Sahar i te après un été, un homme sain n ' en sera a t te in t 
qu 'après deux on trois , parfois qua t re années de fatigue et de 
tempéra tu res excessives. 

Les observat ions suivantes démont ren t ne t t emen t ce caractère 
et cont iennent des s y m p t ô m e s tels qu 'on peut , en les dégageant , 
const i tuer un tableau cl inique habi tue l à tous les cas de Saha
r i te . 

I . — X,. . , alcoolique et névropathe , chaudronnier de son état, est un 
ancien gradé cassé et condamné pour voî. Ii a été réhabi l i té et vint, il y 
a deux ans, comme soldat , puis caporal , à... Il rempli t ses devoirs de 
façon exacte, mais il boit souvent . Au pr in temps de 190; , . , il dirige des 
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travaux d'irrigation et s 'acquitte bien de ce service, mais doit, uu milieu 
de l 'été, r en t re r au poste , les crédi ts é tant épuisés. Au chantier , il se 
conduisait en potentat , faisait des rappor t s sur la nature du sol et discu
tait les hypothèses géologiques du professeur Flamand, de la Faculté 
d'Alger. Son rappel à... lui parait une déchéance. Il a conscience de sa 
haute valeur, des services rendus . Il ne peut admet t re ce manque d'égard 
cl , la réflexion l 'aidant, comprend que sou capi ta ine le pe r sécu te ; les 
divers officiers se solidarisant avec le capitaine. Il les hait tous.Toutefois, 
ne voulant pas d ' incidents , il demande k r en t re r en France . 

On l 'envoie au médecin du poste. L'examen somatique mont re : affai
bl issement générai , inappétence, const ipat ion opiniâtre, absence de 
sommeil, céphalée sourde. Rien aux au t res apparei ls . 

On offre à X.. . la direction d'un atelier de puisat ier . Il l'accepte,, malgré 
sa faiblesse, et par t . Quelques jours après , il écrit pour re t i rer sa 
demande et s 'excuser de son délire. 

II. •— Y.. , forgeron, soldat au n" bataillon d'Afrique, alcoolique et 
syphili t ique, es t détaché aux ateliers do sondage depuis quatorze mois . 

A la lin de l 'été KJO..., malaises, fatigues, insomnies, puis idées déli
rantes, « Malgré ses bons services, son intell igence, son habileté profes
sionnelle, il est persécuté par son sergent chef d'atelier et ses camarades. 
Les nègres , eux-mêmes, lui sont ennemis . Nul n'a pitié de sa faiblesse, de 
ses maladies. Il voudrait s'en aller au loin, revoir sa ville natale, la rivière 
et les prairies de son pays. 11 a des maux de t ê t e ; il souffre surtout parce 
qu'on lui « en veut » et lui fait tor t dans l 'espri t des officiers. Il a bien 
pensé se défendre , il voudrait se venger, mais n'a plus là force. » 

L'examen médical révèle : constipation opiniâtre, sensibilité très amoin
drie, amaigrissement notable, céphalée continuelle peu intense, fatigue géné
rale , inappétence . Evacué au pr in temps sur le Nord, Y... arrive à l 'hôpital 
d'A'm-Sefra et y meur t peu après sans lésions remarquables . 

III . — Z... est un fonctionnaire en mission, père de cinq enfants bien 
por tants , trois étant morts de maladies infectieuses. Alcoolisme et absin-
thisme. En octobre igo. . . , il arrive au poste de . . . , venant d'accomplir, pen
dant l 'été, un long voyage d 'é tudes. Il es t le second d'un autre fonctionnaire 
qui le signale à l 'attention du chef du cercle comme uu aliéné dangereux. 

L'examen médical de Z.. . montre un homme de quarante-neuf ans , 
maigre et affaibli, a t te int d'un léger t remblement des doigts mis en exten
sion, de contractures nerveuses, de quelques tics de la face. La sensibil i té 
est émoussée . Cela dure depuis quelques semaines . Le malade est très 
faible, fatigué sans cause, il a de l ' inappétence, des insomnies , une 
céphalée perpétuel le , diffuse, peu in tense , mais obnubilante, Il est l égè
rement const ipé. 

Il parle volontiers, en te rmes modérés . Le débit est monotone , peu de 
ges tes . Z... paraît convaincu absolument de la réalité des faits qu'il 
évoque. 

« Son chef es t uu misérable, uu triste individu qui le persécute pour 
lui voler le fruit de ses travaux. Dans les débuts , ce supérieur le fit 
beaucoup peiner : non seulement il devait s 'occuper des choses de sou 
métier, mais encore servir de domest ique. Cela, Z... ne l'a pas supporté , 
car il a une valeur trop haute pour faire une besogne servile. Déçu dans 
ses projets, son chef lui a promis de le br iser à son retour. Lui est une 
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victime, un malheureux. Mais il a de quoi se défendre: il a le témoignage 
de ses compagnons de rou le ; ii a noté les médisances , les infamies de 
son supérieur et il dira tout, montrera tout pour se défendre, il n 'hési tera 
pas non plus à se venger s'il le faut, même par des moyens extrêmes. 
Chaque jour augmente les persécut ions de son chef, mais accroît sa réso
lution de lut ter . » 

Z... rentre dans le Tell et cesse de délirer peu après ; i! se réconcilie 
aisément avec son chef et reprend son service. 

IV. — X . . . , fonctionnaire en mission, est le chef du précédent . Aucun 
antécédent, sauf alcoolisme possible. Il a beaucoup souffert pendant sa 
mission, a considérablement maigri . Jadis robuste , plein d 'entrain, gros 
mangeur aux fonctions digestives toujours normales, il est , en octobre 
tgo.. . , faible, fatigué, apathique, a t te int d 'anorexie, souvent const ipé. 

« Il a une céphalée continuel le , peu violente d'ailleurs, qui l 'empêche 
de dormir, le rend irri table. l i a toutes les raisons possibles d 'être mécon
tent. Au début, tout allait fort b ien ; vers la fin de la mission, son adjoint 
est devenu son ennemi acharné et l'a persécuté de tou tes façons. Non 
content de ne plus vouloir travailler, de refuser son aide, ce subordonné 
a pillé et gâché les provisions de route , dilapidé les boissons , consommé 
à lui seul les alcools mis en réserve pour le besoin. Il a blessé les animaux 
de charge pour les faire mouri r ; il a même eu l 'audace de menacer la vie 
de son chef. Un matin, il l 'attira dans un endroit re t i ré et lui dit : 
« Monsieur le. . , j e vous. . . » et frappait sur la crosse de sa carabine en 
rappelant un mot jadis hé ro ïque ' 

« Non seulement cet inférieur s'est conduit comme un misérable, mais 
encore le chef militaire de la mission fut morose, méchant , injuste, per
sécuta son collègue civil, provoqua la mor t de ses bêtes de somme, voulut 
faire échouer ses travaux. 

« Chose plus grave, ie commandant du territoire a fait tout au monde 
pour arrê ter les courriers dest inés au personnel civil de la mission et le 
priver de toutes communications avec le Nord. » 

« Aujourd'hui, X .. dépose une plainte contre son adjoint. Dans la sui te , 
il saura se défendre contre tous ses persécuteurs et s'en venger si néces 
saire. Il a consti tué des dossiers , il les montrera , et malheur à ceu'x qui 
l 'ont moles té! D'ailleurs, on le connaît bien et l'on sait qu'au Congo 
comme à la Guyane ii savait utiliser une arme. » 

X... ren t re en décembre dans le Tell ; le délire cesse dès l 'arrivée en 
zone tempérée et ne s'est pas reproduit . 

Y. — Y... a été longtemps gradé dans un bataillon d'Afrique. Il est 
alcoolique, joueur , usé. Il est venu à... muni d'un pécule qu'il a dissipé en 
cinq ans . Ii vit du jeu et d'un vague commerce. Il s'avoue déchu. Il est 
humble , bonhomme, serviable à l 'occasion. 

A la fin de l 'été 190. ., ii apprend que l 'autorité, déplorant sa si tuation, 
désire le voir ren t rer dans le Tell. Il devient mélancolique, se croit per 
sécuté . Il n 'est plus humble, ni bonhomme, mais se dit citoyen français et . 
comme tel, l ibre d'agir à sa volonté. On veut le faire partir , le ruiner, peut-
être même l 'assassiner sur la route, mais il saura se défendre. Il se plaint 
au médecin du poste d ' insomnies, de céphalée sourde, pers is tante , d 'ano
rexie. Il voudrait voyager, aller su loin, mais pas dans le Nord, car ce 
serait plaire à ses persécuteurs . 

Arcli. Anthr. Crim. — № 2o5. 191A — y. 
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L'hiver riôLute ol l 'élut meut»! d 'Y. . . s 'améliore vite, d 'autant que lo 
commandant du terri toire lui fait donner un travail de scribe Qui l 'occupe 
et lui procure quelque argent , 

VL — Z.. . est noté comme intell igent, bien, doué, capable et énerg ique ; 
un peu dépr imé à Alger par un passe-droit . 

Il a voulu servir en Extréme-Sud par « coup de tète .». 
t j. 

Aucun antécédent personnel . II est fils d'un homme assez violent de 
caractère. 

Dès son arrivée à mi-chemin, Z... souffrait déjà de la chaleur. Il arrive 
ii..., at teint de furonculose et très énervé. 

À la fin de l 'été 190. . . , insomnies , céphalées tenaces, anorexie, sensibilité 
très émousséc . Insensiblement , il se néglige et rempli t mal ses devoirs. 
Aux répr imandes , il répond par des larmes ou. des colères enfantines l i e n 
vient, en novembre , à se croire persécuté par ses camarades et ses chefs. 
« Dès son arrivée, on a voulu le suppr imer ; on a essayé de le renvoyer dans 
le N o r d ; au besoin, on le fera mourir . Cependant , il est un sujet d'élite ù 
qui l 'ont doit clés égards . Tout le monde lui est ennemi , jusqu 'aux m é d e 
cins du poste ligués avec les chefs, camarades , inférieurs, indigènes. » 

Aux idées de persécution succèdent les idées de défense, de vengeance 
môme. Z .. a deviné les tares cachées des supér ieurs et des égaux, ii les 
publiera. II s t igmat isera fous ces misérables et criera leur infamie afin de 
se défendre et de se venger . D'ailleurs, on doit penser à son adresse au 
tir et se persuader que sa vengeance ne reculera devant aucun scrupule. 

L'état de Z... , malgré l 'hiver, devient tel, qu'il faut demander son rappel 
et qu'il res te , jusqu'à son départ , surveillé de t rès près par les médecins 
du poste . 

VII. — X .. ren t re de colonne en automne 190.. , très fatigué. On lui 
avait fixé cet te saison comme date de son re tour dans le Nord. Malgré cette 
promesse, il reçoit l 'ordre d 'établir immédia tement un carnet de rensei
gnements sur sa mission, travail considérable et de longue haleine. Ce 
rapport n 'ayant pas eu l 'heur de plaire au chef de cercle, X... doit le 
modifier Son séjour à... devient plus long qu'il ne croyait. 

Dès lors , rapidement se joignent à la fatigue existante un état de fai
blesse inquiétante , une céphalée sourde, obnubi lante , de la constipation, 
des troubles gastr iques à crises douloureuses , si aiguës qu'il faut user de 
morphine . Puis des idées dél irantes se forment. Le chef de cercle pe r sé 
cute X... , ie ret ient loin des siens par despot isme, par méchance té . Cela 
n'a rien d 'é tonnant de l a p a i t d'un chef qui n 'est qu'un misérable . X.. . accuse 
son supérieur , parie de se venger , cite des faits, en partie réels , mais t rès 
exagérés, dont il se fera des a r m e s . 

Enfin, en décembre , départ pour le Nord. X.. . délire encore pendant le 
voyage, au point de frapper sans motif un notable dans un village, mais la 
détente se produit dès l 'arrivée en pays civilisés et t empérés . 

VIII. — Y... a déjà passé, sans aucun incident , deux étés au Sahara, 
il est noté comme un officier calme, réfléchi, pondéré, . instruit et énerg ique . 

Au cours d 'une tournée très dure , fatigué, mal nourri , se heur tant à des 
difficultés sans nombre , mai soutenu par son supérieur res té an poste, son 
caractère change. D'abord il se dit fatigué, a t te in t d ' insomnies, d 'anorexie. 
Puis il se croit abandonné, persécuté . « Il prépare le succès d'un autre 
qui viendra recueill ir les lauriers . Ses chefs usent de son énergie, de ses 
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forces, de sa science pour obtenir un résultai dont un autre profitera. Ii 
est certain de peiner beaucoup et de n 'en re t i rer qu'ennuis et fatigue, sans 
aucune récompense, l iais il se défendra jusqu 'au bout. >, 

Le médecin de la troupe signale à l 'autorité que l 'état sanitaire peut 
fléchir sous peu du fait d'une nourri ture insuffisante et t rop monotone. 
Y... se croit visé et accuse son camarade de le t rahir et le persécuter . Il 
devient muet , farouche; ses sous-officiers s'en inquiètent , ii en t reprend 
une tournée longue et in téressante . Le délire diminue rapidement et cesse 
au début d é l 'hiver, alors que las soldats sont en repos en des conditions 
meilleures. 

IX. — Z. . est noté comme un officier capable, pondéré, énergique, 
instruit, de jugement très rassis . Chargé de la direction d'un atelier de 
sondage, il vient au Sahara où son existence est assez dure et très soli
taire. Il est mal secondé, doit beaucoup faire par lui-même, se nourr i t mal 
et, au cours de l 'été 190.. , doit in ter rompre ses travaux sans avoir obtenu 
de succès. 

A ce moment , ii va se reposer quelques jours à..., où le médecin du 
poste le trouve amaigri , souffrant d ' insomnies, de céphalées vagues : l 'appa
reil digestif fonctionne mal ; il a quelques mouvements fébriles. 

Il rejoint son atelier sans amélioration et, brusquement , se croit en but te 
à l 'animosité du chef de cercle et du commandant de terr i toire . « Ces deux 
supérieurs veulent lui faire exécuter des travaux que nul n'a prévus dans 
les dispositions budgétai res , tentent de soustraire du matériel pour en 
user autre part , sans souci de sa responsabi l i té . Mais cer tes , il ne laissera 
pas faire de telles irrégulari tés et se défendra par tous les moyens . » 

'Le commandant du terr i toire, éclairé sur l 'état mental de Z... par 
l ' incohérence de ses le t t res , le fait venir à... et l ' emmène en tournée sous 
prétexte d 'étudier certains problèmes d 'hydraul ique. Z... en revient amé
lioré. Il est envoyé, peu après, diriger les ateliers du poste de . . . et cesse 
alors d'accuser le commandant du terri toire et le précédent chef de eercle, 
mais se pré tend la victime du chef de poste. Ii l 'accuse de « dilapider les 
fonds dest inés aux travaux, d'user de son matériel pour des fins é t rangères 

•aux sondages, de gêner le recru tement de ses ouvriers ». 11 s 'entoure de 
garanties enfantines, refait les inventaires , tient ia comptabil i té en part ie 
double, bouleverse les archives pour y trouver des raisons à sa défiance. 
Il parle enfin de défendre sa personne par tous les moyens et de se venger 
si ses droits res tent méconnus . 

Les signes somatiques sont faibles. L'estomac a des caprices, la consti
pation al terne avec la d iar rhée ; céphalée peu in tense , sans localisation, 
mais perpétuel le . 

Z... parle avec une nostalgie évidente des prair ies qui bordent la Garonne 
(il est Gascon), des vignobles et des arbres qui entourent son village, et 
désire les revoir. 

Son état ne s'améliore point pendant l 'hiver, aussi le fait-on par t i r en 
congé de convalescence. Rentré en automne en France , son délire cesse, 
mais il meurt d'un abcès du foie ouvert dans le cul-de-sac pleural . 

X. — X... a passé déjà cinq ans au Sahara. Il n'a jamais eu de maladie , 
sauf la première année où il contracta la fièvre typhoïde. Il vit mari tale
ment avec une jeune femme berbère . Celle-ci, at teinte de syphil is , con ta 
mine son ami. X.... fatigué par les chaleurs d 'été, cherche l 'origine p r e -
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mière de sa maladie et se persuade qu'un sous-officier, avec lequel il' eu t 
jadis des discussions, a contaminé la jeune Berbère pour se venger et 
le persécuter . Ce délire devient assez fort pour qu'un camarade prévienne 
le médecin du poste. 

A . . . , interrogé, avoue qu'il se vengera. Le sous-officier ennemi , non 
content de l 'avoir rendu malade, lui cherche noise, le rail le, veuf le désho
norer et Je faire mourir , aussi sera- t - i l dans son droit absolu en abat tan t 
ce misérable . 

Au point de vue somatique, troubles digestifs, céphalée, torpeur, 
insomnies. 1! est difficile de dis t inguer 3a. par t exacte de la syphilis, mais 
ii est certain qu'il s'y ajoute un élément dél irant bien dist inct . 

Le chef de cercle envoie X... aux ateliers de sondage et le malade cesse 
de délirer . 

XI. — Y... a quatre années de services au Sahara. II n'a jamais été 
malade. En septembre 190. . . , employé comme jardinier , on lui reproche, à 
plusieurs repr ises , sa mollesse et sa négl igence. Il devient mélancolique, 
se plaint de persécution et refuse fout service, disant souffrir de céphalées, 
d ' insomnies, de troubles gastr iques et de faiblesse. Il écrit à son chef direct 
en réclamant contre ses persécuteurs et faisant valoir qu'art i l leur, il doit 
s 'occuper de canon et non de jardinage. 

Le délire cesse en novembre alors qu'il part en colonne. 
XII. — Z... , art i l leur comme le précédent , a six années de services en 

-régions sahariennes. A la fin de l 'été 190. . . , il refuse tout service, se disant 
at teint de faiblesse générale , céphalée, insomnies. « Il a fait son temps 
d'Afrique et ne reste à... que forcé par ses chefs qui veulent le faire mourir 
au déser t . Cependant, rien ne légitime une telle conduite. » Il évoque les 
campagnes de l 'Aude, dont il est originaire, et la douceur de son cl imat. 
« Il veut s'en aller. Certainement , il mourra s'il res te . Déjà, il ne mange 
plus ; sa sensibil i té es t émoussée et tout le monde se coalise contre lui. » 

L'autori té rapatr ie Z... qui part en répétant qu'il es t une victime. Son 
délire cesse d'ailleurs dès qu'il arrive à liiskrn. 

XIII. — X... a passé six années au Sahara, pendant lesquelles il revint 
deux fois en France. Sous-officier très bien noté, il est instruit et de sens 
rassis. Il rentre au poste de .. à la fin de l 'été 190.. . . après une tournée de 
police, où son chef se montra désagréable , injuste et dur, sans motif 
aucun. 

Dès son arrivée, il consulte le médecin du poste, se plaignant de fai
blesse générale, céphalée peu douloureuse, niais fatigante par sa conti
nuité, anorexie, d iar rhée . Il dit souffrir beaucoup d'une pointe de hernie 
inguinale. Il est mélancolique, désire ren t rer en France, revoir son pays 
de Provence, y vivre tranquil le. Il se plaint amèrement de son supérieur . 
« Il fut, pendant cette tournée, malmené, persécuté par un chef haïssable, 
sans égard pour son inst ruct ion, ses capacités et les services rendus . Ce 
chef impitoyable l'envoie de nouveau, à peine rentré , au peloton de garde 
des pâturages, et ce n'est qu 'une persécut ion ajoutée aux au t res . Il est 
cependant un sous-officier sans reproche, conscient de sa valeur et ne veut 
pas être br imé. Il se défendra par fous les moyens , ne reculera devant 
aucune extrémité, » 

Le médecin je calme, le détermine à obéir et X,. . se rend à son nouveau 
peste d'où il est rapidement relevé. Faisan! droit à sa demande, l 'autorité 
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militaire le rapatr ie . Le délire de persécution cesse dès l 'arrivée en 
Algérie. 

XIV. — Y... est un sous-officier bien noté , de caractère doux et pais ible . 
Il est syphil i t ique, mais nos pas alcoolique. 

En mars 190. . . , détaché aux ateliers de sondage, il écrit au médecin de . , . , 
se plaignant de céphalée perpétuel le , de faiblesse générale, d 'anorexie; il 
se dit anémié, at teint d ' insomnies. Peu après , il vient au poste. II délire, 
« se plaint de l 'hostilité que lui témoignent ses chefs et ses égaux. Ses 
travaux ne donnent pas le résultat a t tendu, parce qu'on veut le faire 
échouer. On cherche à le déconsidérer , à le représenter comme inca
pable. 

« Il est vrai qu'il est malade, mais il peut fort bien remplir ses obliga
tions ; seulement il a des ennemis . Les moyens de défense lui manquen t ; 
il reconnaît son impuissance cl c'est un grand chagrin pour lui. Aussi 
bien il demande à ren t rer dans le Tell qu'il n 'aurait point clù qu i t t e r . 11 
aspire à revoir la mer , les plaines de la Mitidja qu'il connaît bien. En tout 
cas il ne veut pas faire scandale et restera calme malgré les lâches persé
cutions. » 

Y... est évacué au pr in temps et cesse de délirer dès qu'il arrive aux 
régions civilisées. 

XV. — Z... est noté comme un bon sous-officier, de tempérament calme ; 
il est sous les ordres d'un supérieur atrabilaire et mal équilibré. Déçu dans 
son espoir d'être nommé adjudant, son caractère • change et sa santé 
s 'altère. Il a de la faiblesse, des céphalées fréquentes. « La douleur crâ
nienne et les soucis l 'empêchent de dormir . Il n'a plus d'appétit . Il cherche 
la raison qui fit préférer un autre comme adjudant . Il l'a enfin t rouvée. 
C'est que son capitaine, injuste et partial, le brime et le persécute . Cet 
officier le hait, veut le réduire aux plus bas emplois. Mais, lui aussi, hait 
son supér ieur ; il serait heureux de lui nuire. » 

Peu après , Z... va rendre visite à l'un des l ieutenants du poste et lui 
demande la permission de se rendre au chef-lieu du territoire afin, de 
porter plainte contre son capitaine et de s'en venger en dévoilant les 
« nombreuses turpi tudes » dont il fut spectateur . Le l ieutenant calme 
son subordonné et lui fait confier le commandement d'un peti t poste au 
loin. Z. . s'y rend, et la diversion fait cesser le délire. 

XVI. — X... est un indigène de Tlemcen, venu au Sahara depuis deux 
ans comme scribe du chef de cercle. 11 est instrui t , calme et réfléchi. En 
octobre 190. . . , il se plaint de faiblesse générale, d'anorexie cl d ' insomnie. 
Sa sensibilité est émoussée. Il a des céphalées qui l 'empêchent de t r a 
vailler. Il regre t te son pays pit toresque, ses villages blancs dans la verdure 
des arbres . Pour comble d'infortune, le chef de cercle, dont il est le secré
taire, le br ime, le persécute , le traite avec un mépris insul tant . Cepen
dant, tout Arabe qu'il soit, X... a une valeur notable et mérite mieux que 
les t ra i tements qu'il doit subir . 

Il a écr i t au commandant du terr i toire, qui le connaît et l 'es t ime, mais 
ce n 'est pas assez, il voudrait pouvoir se défendre, même se venger. 

Cet état délirant dure assez longtemps, jusqu 'au jour où le commandant 
du terri toire le fait envoyer au poste de , où la névrose cesse rapi
dement . 

XVII. — Y..., juif du M'zab, représentant de commerce, a passé près 



A la Sa ils 1 été 290..,, un incendie détrui t une partie de ses marchan
dises. Son patron envoie du M'zab un agent . Des divergences d'évaluation 
des per tes le forcent à travailler beaucoup pour ne point être ruiné. Déjà 
fatigué par les chaleurs , il est rap idement la victime du dél ire-de la per
sécution. « Son patron veut ie ruiner , le faire mourir . Le nouvel agent 
cherche à. l 'empoisonner ; déjà il a des œmx de tête, de la constipat ion et 
ii perd ses forces. C'est, l'effet du poison. Mais qu'on prenne garde ! II se 
défendra, ii se vengera par fous les moyens possibles. » 

Le médecin du poste le décide à ren t re r au M'zab. Y. . obéit et cesse de 
délirer dès son dépar t . 

XVIII. — Z .. sert depuis trois ans au Sahara sous les ordres d'un chef 
au caractère fantasque et désagréable . Il n'a jamais été malade. En 
automne 190.. , fatigué par les chaleurs , énervé par quelques abus d'auto
r i té de son supérieur , il refuse d'obéir à un ordre abusif et heurte de toute 
sa volonté le despot isme adverse. 

La lutte persiste pendan t des semaines , la notion des jus tes limites dis
paraissant des deux côtés . 

Z... souffre de faiblesse générale rendant pénible tout exercice, de 
céphalée peu intense mais perpétuel le , empêchant tout travail. Le système 
digestif fonctionne mai. Alternatives de constipations et de d iar rhée . Le 
sensibilité est très émoussée . Par contre , la cryesthésie est perpétuel le . 
Idées mélancoliques. Z... regret te la région lyonnaise dont il est originaire 
et parle à ses camarades des valions verdoyants et des cimes boisées de 
son pays . 

Il se croit persécuté par son chef. Les actes, les ordres de ee supérieur 
fui semblent dirigés contre sa personne . Il in terprète tout de façon mal
veillante. Il a des allusions méchantes à des faits présents ou passés, il 
veut être désagréable et même dangereux. 

Aux idées de persécution s'allient des désirs de vengeance, 11 connaît 
certains faits, certaines faiblesses que son ennemi préfère laisser dans 
l 'ombre. Il s 'astreint à en collectionner les preuves et réunit ainsi un dos
sier dont il se servira pour sa défense ou sa vengeance. Bientôt cela lui 
parait insuffisant. II souhaite une catastrophe. 

Parfois ii a envie de fuir, de s'en aller au loin, sans but, mais très foin... 
Lu décembre 190. . . . le chef re tourne en France et l 'hiver remplace la 

maison chaude. Les t roubles mentaux ré t rocèdent rapidement . 
XIX. — X ... pendant l 'été de 190 . . . commande un goum. Il est dans 

FKxtrême-Sud depuis deux ans. Il n'a jamais été malade. Cependant il 
avait déjà dans ie Toi! ia réputation d 'être un « original », 

Fatigué par un service très dur, mal nourri et isolé, il se croit en Lutte 
¡1 la haine des Arabes de la confrérie des Qadrya et son opinion ayant eu 
peu de succès auprès du commandant du terr i toire , il range ce chef parmi 
«es persécuteurs . 

Il se croit trahi, ne dort plus , se plaint de céphalées, de faiblesses, 
regret te son p a y s : pendant une marche, il tue un gradé du goum, en 
blesse un autre et abat d'une balle un caïd qui l 'accompagnait. 

Evacué sur le poste voisin, il y délire à ie! point qu'on l'évacué d 'urgence 
.sur le Xord. 
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Arrivé à Alger son accès de manie cesse assez rapidement . 
XX. — Y... est venu, poussé par des motifs d 'ordre int ime, au Sahara 

où il vit depuis deux ans. En septembre 1 9 c . . , u s e croit persécuté par 
tout le monde . Sa femme veut ïe faire assassiner et ses chefs s e n t i e s 
complices de son épouse. 

Il délire ainsi quelque temps, souffrant de tout son organisme sans pou
voir rien préciser. Un jour, persuadé que son ordonnance s'est alliée s ses 
persécuteurs , il lui fend le crâne d'un coup de sabre et se suicide sur son 
corps. 

De ces v ingt observat ions semble se dégager un tableau cli
n ique précis de la Sahar i te . Il peut se résumer en quelques 
symptômes capi taux : 

A u début , que lques t roubles digestifs, une lassi tude générale , 
une mélancolie sans raison bien ne t t e . La céphalée et l ' insomnie 
appara issent ensui te . Puis s 'ébauche et se précise le délire de 
persécution. Enfin le persécuté devient persécuteur , au moins en 
intent ion, et le dénouement se fait parfois sur le mode t r ag ique . 

Troubles digestifs, céphalée sourde et cont inue, persécut ion, 
telle est la t r iade svmptomat ique qui semble spéciale à cet te 
affection. 

Il convient d'v a iouter les caractères d 'évolution. Nul n ' e s t à 
l 'abri du Cafard car il suffît des fortes chaleurs pour le voir éclore. 
Encore — et ce poin t est de haute impor tance , — faut-i l une 
cause adjuvante qui est l ' inact ion. 

I l frappe cependant les alcool iques, les dégénérés et les p ré 
disposés bien avant les hommes de menta l i té p récédemment 
normale . 

L ' individu ta ré est a t te int par la psychose sans motif, sans 
provocation, du fait de la t empéra tu re e t de la fatigue, d 'excès 
d 'ordres divers, alcooliques, souvent génés iques . 

L 'ê t re no rma l ne cède pas à l ' a t taque sans une causé qui , 
toujours , est un acte de despot isme, un 'manque de tact d 'un 
chef, un ennui b rusquement survenu. Le Cafard t raduit alors la 
réaction d 'un organisme fatigué contre une provocation et ht 
psychose a d ' au tan t plus raison du servi teur discipliné que ce 
dernier se repl ie sur lui-même et ronge son frein en silence. 

La crise éclate , dure un certain temps , at teint son acmé en 
quelques jours , r a rement en quelques semaines . La terminaison 
a lieu aussi b rusquement que l ' invasion. Un dépar t , une diver-
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s ien, . , tout ren t re dans l 'o rdre . Cet te par t icu la r i t é n ' es t pas une 

des choses les moins remarquab les d 'une maladie à dénouement 

a isément dramat ique . I l n 'y a aucune prédisposi t ion de race, pas 

plus du res te que d ' immuni t é . Les A r a b e s et Kaby le s venus du 

Tell , les M'zabiies sont a t te in t s de m ê m e que les Européens . 

Chose admirable , les Ind igènes des Oasis t r ansp lan tés en pays 

touareg , c 'est-k-dire à quelque mil le k i lomèt res de leurs p a l m e 

raies , en ressen ten t les effets. II est m ê m e pe rmis de supposer que 

le « bouri. » des esclaves nègres marocains est une forme de cette 

psychose. 

Le bouri a été cité comme une folie spéciale aux noirs . Ce 

serait un vice rédhibi to i re des marchés d 'esclaves et l ' hab i tan t de 

Fez ou de Meknez se ferait garan t i r contre cet accident ! A u t a n t 

que nous ayons pu comprendre par les réci ts des Arabes et 

Berbères , cet te folie des noirs frappe les nouveaux impor tés . I ls 

deviennent t r i s tes , peureux , puis une folie furieuse éclate, cau

sant parfois la mor t du malade, et le p lus souvent guér i s san t 

r ap idement . 

La cause du bouri , selon les informateurs , serai t « que les 

esclaves ne veulen t pas res ter dans ce p a y s (le Maroc) », 

La Saharite est-elle une folie? On p e u t l'affirmer sans cra inte 

mais en spécifiant que cette forme d 'al iénation men ta le est essen

t ie l lement t rans i to i re . C'est une manie aiguë à invasion p rogres 

sive mais rapide, manie cyclique in te rmi t t en te , à accès rena i s san t s 

sans isoohronisme parfait mais sa isonniers , survenant après les 

chaleurs , se reproduisan t à la fin de chaque été si le ma lade 

persiste à res ter dans la colonie. 

C'est encore une psychose sys témat isée ra i sonnante , pa ren te 

de celle des persécutés persécuteurs . Cependant la lucidité du 

malade pers i s te . Il se rend compte de son état , il essaie d 'y 

résister et, secouru par un ami, réagit assez pour ne point deve

nir homicide. 

A b a n d o n n é à lu i -même ou associé à un autre dans un commun 

délire, il peu t en venir aux pires ex t rémi tés . Ce res te de conscience 

différencie la Sahar i te d u délire du persécuté persécuteur . 

C'est encore une psychose d 'auto- intoxicat ion gas t ro-hépa

t ique . La céphalée et la mélancolie neuras thén ique t enden t à le 

faire croire. A u début , les fonctions in tes t ina les sont anormales ; 
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aucun malade cependant n'a présenté de lésion réna le ou de 
troubles appréciables de la nut r i t ion . L 'analyse uro logique n 'a p u 
être faite, faute de matér ie l , mais il est probable qu 'on e û t 
t rouvé des variat ions dans le t aux des corps chimiques filtrant 
du rein, 

L 'anorexie , la const ipat ion a l te rnant avec la d iar rhée témoi
gnent , en tous cas, d 'une anomalie fonctionnelle et ce n 'es t point 
t rop s 'aventurer que supposer une-intoxicat ion profonde, 

Le Saharien se nourr i t , en effet, de conserves ou de v iandes 
fraîches provenant de t roupeaux, amenés du Niger ou de ses 
vallées t r ibuta i res , à t ravers un pays désolé. Les bê tes a r r ivent 
fatiguées, affamées, parfois ma lades . Les l égumes ver t s sont 
rares , le sel de cuisine fait défaut; on le remplace pa r un chlo
rure de sodium impur ext ra i t des marécages sahar iens . Il voisine 
avec des sels de sodium, de magnés ium, calcium et l 'on ne peut 
les séparer . 

H n 'es t donc pas étrange qu'affaibli p a r l e s chaleurs , le déraciné 
s ' intoxique pa r des produi t s endogènes ou exogènes et qu 'une 
psychose puisse s 'emparer , sans g rande lu t te , d 'un organisme-
en moindre rés is tance. 

Peut-on et doit-on affecter à la Sahari te , au Cafard, une place 
précise dans la nomencla ture des maladies menta les? La chose 
se peut soutenir et la maladie se classerait peu t -ê t re à côté des 
manies curables . 

Elle méri te d 'être étudiée et connue, au moins du public 
restreint appelé par métier à fréquenter les postes coloniaux et 
les redoutes de l ' E x t r ê m e - S u d algér ien. 

Il y a, en ces régions, des problèmes de médecine légale fort 
ardus, s'y r appor tan t et p lus d'un condamné mil i ta i re eût béné
ficié des circonstances a t t énuan tes si l 'on eût admis que le 
Cafard d iminuai t sa responsabil i té . Il y a même des t ragédies 
historiques qu 'on peut tenter d 'expl iquer par la Saha r i t e , la Sou-
dani te . 

Il y a quelques années déjà, deux officiers es t imés , énergiques 
et vai l lants avaient le tort d 'accepter une mission insuffisam
men t étudiée et préparée . Escortés d 'un nombre t r è s faible de 
soldats régul iers , en t re tenus et payés comme te l s , ils avaient 
pris comme complément une tourbe d 'auxil iaires sans solde et 



sans rat ion, à force d 'énergie, ces deux chefs amenèren t leurs 
bandes au centre de l 'Afrique, ayan t laissé les auxil iaires pil ler et 
massacrer pour vivre et se payer . 

I ls appr i ren t alors qu 'un de leurs supér ieurs , un h o m m e qu' i ls 
connaissaient et es t imaient , venai t à marches forcées les ar rê ter 
et p rendre la direction de leur t roupe . Ils essayèrent de par le 
menter , puis affolés, tuè ren t leur supér ieur . 

L e u r - c r i m e est pa ten t , leur cause indéfendable, mais le fait 
de connaî t re un peu l 'évolution de la Soudani te ne prédis-
pose-t- i l pas à excuser un peu ces ma lheu reux? Ils duren t passer 
par toutes les phases du Cafard .-la fat igue, l 'angoisse, le délire 
de la persécut ion, les idées de ha ine , de défense; et la fusillade 
ul t ime fut peut-être de leur pa r t une réact ion de défense qu' i ls 
c ruren t légi t ime. La Soudani te semble expliquer ce d r a m e . Les 
deux coupables ont agi p r o b a b l e m e n t sous l 'influence d 'une 
al iénation menta le réelle et, si leur mémoire reste flétrie d 'une 
ineffaçable tache, ils ont peut -ê t re droi t à quelque pi t ié . 

La connaissance du Cafard prédispose d 'ai l leurs à une certaine 
indulgence. Certes , il ne faut en accorder les' bénéfices et 
l 'excuse qu 'à bien peu des i r régul iers qui l ' invoquent , mais il 
existe pa rmi ces g e n s d à de vrais dé l i ran t s . 

Il faut l 'é tudier d ' au tan t plus par t icu l iè rement que , si le début 
de la crise est un peu lent , la cessat ion des accidents est b rusque . 
L'al iéné temporaire peut fort bien êt re guér i à l ' ins tant où l 'expert 
l ' examine, ce m o m e n t venan t , selon la coutume de Dame Jus t ice , 
fort l ong temps après la crise où le délit fut commis . 

La pra t ique a, heureusement , devancé la théorie. Les chefs 
mil i taires et civils sont , dans l 'Ex t rême-Sud , t rès au courant de 
la Sahar i te , Sans en connaî t re la symptomatologie exacte , sans 
en apprécier c la i rement les causes et les conséquences , ils 
savent être indu lgen t s . D 'au t re part , ils adoptent r a r emen t cet te 
sensiblerie qui , si bénévolement , confond la maladie menta le et 
les actes dél ic tueux ou indisciplinés que le coupable croit excuser 
d 'un « je ne sais p a s . . . c 'est le Cafard». 

Ils connaissent aussi le r emède à cet état dé l i ran t car ils 
emploient , prescme toujours , à bon escient, la seule médication 
efficace, l is envoient le malade , si possible, dans le Tell ou en 
France, ou bien k- chargent d 'une mission au loin, le forcent à 
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travailler, à fixer sa pensée et font ainsi des cures mora l e s par

faites. Toutefois ces chefs expér imentés sont les « v ieux colo

n i a u x » , les « v ieux bureaux arabes » et leur n o m b r e d iminue à 

mesure que les nouveaux arr ivés les remplacent et ne pensen t 

qu'à fuir au plus vice le poste lointain où peinèrent et pa t ien tè ren t 

leurs anciens. 

Auss i , faute d 'une science personnel le que l 'expérience donna , 

grossière mais suffisante aux a vieux ». est-il dési rable qu 'une 

monographie , bien incomplète encore, puisse m e t t r e en garde les 

« nouveaux » contre des appréciat ions d 'une jus t i ce t rop jus t e , 

dépourvue de cet te pit ié qui sied toujours à l'homo sapiens,.. 

sur tout q u a n d i ! vit chez les sauvages . D R DAUTHEVIT.T.E. 

N O T E S E T O B S E R V A T I O N S M É D T C 0 - L É 6 - A L E S 

LA CO LOIS ! ! E 

X o l f d u D" J C S T N A V A R R E . 

Un passage de l ' in téressante lecture de M. le professeur Lacas-
sagne à l 'Académie de Lyon (séance du i"1' mars 5910) m ' a fait 
revoir les notes de la période de ma vie comprise e n t r e 1870 et 
1880. 

Les mots de sondanite, à'africanile, cilés par M. Lacassagne , 
ceux de sénégalite, de ffuyanile, de lonhinile, de calédonite (quant 
à cochinchinite, il s 'appl ique p lus spécialement à la d iar rhée de 
Cochinchine), ces mois part icul iers à nos diverses colonies for-
rides et à leurs effets sur la mental i té du Blanc qui y séjourne 
doivent être et sont général isés en un vocable d 'a rgot : la colonite. 
C'es t quelque chose d 'analogue à la Tropen Koler des A l l emands , 
mais de plus compréhensif encore. M. Lacassagne nous a par lé 
des effets d e l à colonile en-ave. J 'a i observé seulement les n r e -
miers symptômes de cette affection. 

CAUSES. — Les causes en sont mult iples : elles sont phys iques : 
elles sont mora les . P a r m i les premières , la chaleur cont inue tout 
d 'abord, et sur tout cet te chaleur humide de l 'h ivernage des pays 
chauds , qui met en défaut les défenses nature l les de l ' o rgan i sme . 
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Gomment , en effet, r ayonne r sa chaleur dans une a tmosphère 
surchauffée et sa turée de vapeur d'eau ' ? — Le régime, en second 
lieu, la pr ivat ion des mets habi tue ls et préférés, l ' a l te rnance de 
dégoûts et de fringales ; les embar ra s gas t r iques et bi l ieux si fré
quen t s , symptômes d 'auto- intoxicaf ions d ive r ses ; la const ipat ion 
conséquence des sueurs profuses ; l ' agacement des bourboui l les 
et des érupt ions cutanées ; enfin, les act ions ma l élucidées, mais 
réel les , de la g rande lumière t ropica le . 

Cette lumière est si r iche en rayons chimiques qu ' i l est très 
difficile de p rendre un bon in s t an t ané photographique entre 
9 heures du mat in et 3 heures de l ' après-midi . R é c e m m e n t , 
M. Bordier démont ra i t , devant la Société de Médecine de Lyon , 
l 'action rapide des rayons ul t ra-viole ts sur l 'hémoglobine. En 
peu de t e m p s , que lques secondes , au t ravers de la plaque de 
verre , ils t ransforment i 'oxyhémoglobine du sang en hémoglobine 
rédu i te . Je lui ai demandé de poursu ivre ses expériences sur 
l ' animal v ivant . Peu t -ê t re a r r ive ra - t -on à expl iquer , par là , ce 
que, faute d 'un mot p lus exact , on a dés igné jusqu ' ic i sous le nom 
d'anémie tropicale. A dire vrai , ce n ' e s t point une anémie, pu is 
que cette affection ne fait point , à elle seule , d iminuer le t aux des 
globules rouges . El le est caractérisée pa r un a languissement 
général de l 'organisme, une répugnance a u x exercices phys iques , 
l ' inapt i tude au travai l in te l lectuel , mais sur tou t par une pâleur 
par t icul ière des t égumen t s , qui avaient fait croire aux premiers . 
observateurs qu ' i l s 'agissait vé r i t ab lement d 'une anémie . 

El le est niée par les au teurs par is iens , qui en font une anémie 
entre les tropiques, c 'est-à-dire, ne lui reconnaissent qu 'un carac
tère symptomat ique d 'une maladie t ropica le : d i a r rhée ,pa lud i sme , 
paras i t i sme du sang , entozoaires, etc. Mais, à par t M. Jeanse lme, 
je ne sache pas qu 'un seul médecin , ayan t long temps résidé entre 
les t ropiques, ait nié l 'anémie t ropicale . P a r exemple , son champ 
est ac tue l lement bien res t re in t par les études de ces dix dernières 
années , qui ont m o n t r é les nombreuses causes, et si var iées , 
d 'anémie vraie en t re les t rop iques . 

Les explicat ions n ' on t pas m a n q u é . Borius avait incr iminé la 
tension de la vapeur d'eau a tmosphér ique . Treille pensai t que la 
d iminut ion de la pression ba romét r ique pouvai t d iminuer la t en 
sion de l 'oxygène de l 'air et que , d 'au t re par t , l 'air dilaté conte
nan t moins d 'oxygène sous un même vo lume , l 'hématose pouvait 
en être g ê n é e . Pour ma par t , j ' e n ai fait une auto- intoxicat ion 
len te . Le docteur Sirnond pense qu'el le est l 'expression de t rou-



bles gas t ro - in tes t inaux légers d 'origine microb ienne . Aucune de 
ces opinions n ' e s t complè tement sat isfaisante , bien qu ' év idem
ment la tens ion de la vapeur d'eau a tmosphé r ique , qui. peu t 
a t te indre et dépasser 22 mi l l imètres de mercu re , dans cer ta ines 
journées par t icul ièrement pénibles, les au to- in tox ica t ions a l imen
taires si communes , les actions microbiennes in tes t ina les si 
f réquemment nuisibles , puissent être des facteurs à incr iminer . 
Les expériences de M. Bordier sur l 'action des r ayonsu l t r a -v io le t s , 
réductr ice de i 'oxyhémogiobine , nous donneron t peut -ê t re la clef 
de cette pâleur ci tr ine des t égumen t s du Blanc , après u n long 
séjour dans la g rande lumière tropicale, sans anémie vér i table . 

Quoi qu ' i l en soit, tous les anémiés ne sont pas colonités : mais 
tous les colonïtés sont plus ou moins anémiés ; ce qui expl ique en 
part ie leur faiblesse i rr i table . Il faut auss i faire la pa r t de 
l 'hérédité nerveuse , de la syphil is acquise, de l 'alcoolisme et p lus 
par t icul ièrement de l ' abs in th isme. 

Les causes morales ou psychiques sont : l ' i so lement vrai ou 
voulu, la rare té des nouvel les de son pays et des siens^ le d é s œ u 
vrement , la ja lousie et les pass ions a t t r i s t an tes , te l les que le j eu 
et les excès génés iques . 

Symptômes. —- La colonil.e est légère ou elle est g rave . 
Dans un premier degré , c'est une susceptibi l i té maladive , un 

état g r incheux cont inu, qui ju re avec la psychologie et les façons 
habituel les du sujet. Exemples : Un chef qui , d 'ordinai re deman
derait posémen t : « Qui a fait ce la? », s 'écr iera : « Quel est le c . . . 
(met tonscré t in ) qui a fait ça I » — A un j eune médecin empressé 
à lui offrir un remède , il dira v io l emmen t : « F . . . moi le camp, 
vous et vos sales d rogues . » — Un médecin , qui signe Jean 
Quartz, p seudonyme qui cache un vieux colonial, très aver t i , 
racontai t ; il y a quelques années , i 'anedocte su ivante : « Pa r t i s an 
« de la quinine prévent ive , je me souviens d 'avoir un jour , à la 
« table du poste , parié de l ' imposer aux sous-officiers. Tout a 
« coup, un officier, qui n 'é ta i t même pas de l acompagnie , s'écria 
« d 'un ton terrible : Vous voulez donc qu'ils en mâângent ! » en 
« me rega rdan t d 'un air si féroce que la conversat ion tomba 
« ne t . » — Coloniie au début . 

De passage à Dakar , j e rendais un jour visi te à l 'un de mes 
camarades , qui était depuis deux ans au Sénégal et que je savais 
redescendu d'un poste isolé et t rès malsain du H a u t - F l e u v e . J e 
m 'ar rê ta i à sa por te , surpr is par des hur l emen t s de douleur . E n 
péné t ran t , je vis mon ami qui bat tai t son nègre c o m m e p lâ t re et 
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P R O C É D É 
p o u r m a r q u e r d ' u n s i g n e i n d é l é b i l e e t n o n i n f a m a n t , 

LES PROFESSIONNELS DU GRIME 1 

Par le X>' SÉ VÉRIN ICARI) (de Marseille), 
Laurent de lu Socié té M é d i c a l e 'des H ô p i t a u x de P a r i * , d e l 'Académie de Médec ine 

et d e l ' I n s t i t u t de F r a n c e . 

La science médico-légale se donne , à l 'heure actuel le , beau
coup de peine pour ar r iver à identifier les cr iminels . Nos pères 
étaient p lus expéditifs et aussi p lus pra t iques ; ils marqua ien t au 
fer rouge les cr iminels dangereux . Ce procédé, bien que simpliste, 
a t te ignai t d une façon sûre le b u t recherché, et le cr iminel , ainsi 
marqué , lorsqu ' i l récidivai t , ne pouvai t parveni r à diss imuler 
son casier judiciaire , puisqu ' i l por ta i t celui-ci impr imé sur sa 
peau . Mais le procédé au fer rouge a été t rouvé barbare , et a dû 
disparaî t re devant les progrès d 'une civilisation p lus humani ta i re . 

1 Communication faite au Comité médirai des Bonehes-dn-Rhône (féance du 
17 juin 1910.) 

qui para issa i t aliéné de soi-même. C'étai t cer ta inement un accès 
de colonite, car, en F rance , où nous vivions d 'une vie presque 
c o m m u n s , nous l ' appel ions : Mademoise l le , t a n t ses m œ u r s et son 
par ler étaient doux. Il convint du reste qu 'un rien main tenant 
le met ta i t hors de lui . 

E n Cochinchii ie, il est bien connu que le boy est — (était 
peut-être) — le souffre-douleur, l ' exutoi re habi tuel de la colère 
tropicale du vieux colonial . Ces exemples , que l 'on pourra i t 
mult ipl ier , suffisent pou r caractér iser les premières a t te in tes . 

Le degré p lus grave de ia colonite, c'est celui don t M . Lacas-
sagne vous a dit les eifets, exp l iquant p a r cet te folie part icul ière 
les actes insensés des discipl inaires, des légionnaires, des Voulet 
et des Chanoine . Mais le duel , le suicide, sont les résu l ta t s fré
quents de la colonite a iguë, et le m ê m e médecin , que je citais fout 
à l 'heure , disait avoir connu t ro is officiers, à la même table , assis 
ent re leur fourchet te et leur revolver chargé . 

I l est donc certain que , si le pronost ic de la colonite au premier 
degré res te bénin, la menta l i té exaspérée., voisine de l ' instabil i té 
menta le , que dénote le second degré , pour ra i t l ég i t imer de la par t 
d 'un médecin avert i u n e d e m a n d e de r apa t r i emen t d 'urgence. 
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Lorsque, en i83a , la marque au fer rouge fut suppr imée en 
France , on proposa de la remplacer par u n t a touage de petite 
dimension portant sur une région cachée1. Ce projet , p lus récem
men t ( 1 9 0 1 ) , a été repris en Al lemagne p a r L i e r s c h 2 . Toutes les 
tentat ives faites dans ce sens sont néanmoins res tées infructueu
ses, et on n'a pas cru devoir admet t re le tatouage judiciaire, bien 
que cette marque part icul ière, ainsi que le di t Locard « eût été 
le plus précieux des signes d'identité et eût dispensé presque 
de rédiger et le casier judiciaire et la fiche d'identité ». 

On reprochai t au tatouage judiciaire ce qu 'on reprocha i t à la 
marque par le fer rouge : la trop grande évidence et la pérennité 
d'un signe qui notait d'infamie pour le restant de ses jours celui 
qui en était porteur. 

Or, le procédé que je viens soumet t re à vo t re appréc ia t ion , m'a 
paru présenter tous les avan tages du tatouage judiciaire sans 
avoir de ce dernier le g rand inconvénient qui le r end impra t icab le . 

Ce procédé consiste à injecter sous la peau une cer ta ine quan
t i té de paraffine de manière à déterminer une pe t i te nodosi té . 
Cette peti te nodosi té , n ' a l té ran t pas sens ib lement l 'aspect de la 
peau, res tera ignorée des non-ini t iés , et, dans le cas où, par 
hasard, elle serai t découver te par un t iers , elle pour ra i t passer 
pour un pet i t kys te , u n duri l lon, une t u m e u r quelconque dont 
l'origine judiciaire ne serait pas soupçonnée. 

Les points de la peau choisis pour l ' injection var ie ront suivant 
la na ture des crimes ou délits et aussi su ivan t la gravi té du 
danger que présentera le criminel pour la société. C'est ainsi , pa r 
exemple, que l 'on pourrai t convenir de choisir le bord in te rne de 
l 'omoplate droite pour marque r les professionnels du vol . Cet te 
l igne de repère pourra i t alors être divisée en trois par t ies : la 
par t ie supér ieure pour les professionnels du vol très dangereux, la 
par t ie moyenne pour les professionnels du vol dangereux. la 
par t ie inférieure pour les professionnels du vol moins dangereux. 

Supposons un individu arrê té sous la suspicion de vol : il 
sera facile à la police de contrôler si l ' individu qu 'e l le t ien t en 
mains , est v ra iment un professionnel du vol récidiviste, et, dans ce 
cas , à quel degré il est dangereux . L 'agent préposé à l ' identif ica
t ion n 'aura qu 'à palper rapidement le bord in t e rne de l 'omopla te 

1 Ed. Locard, l'Ideniip,.ca.lion judiciaire des récidivistes, Paris, 1909, p . 99 
et 109. 

2 Liersch, Zwangstato-vvirung zur Wicdererkennung von Verbrechcrn (Vier-
ielfahrschrifl fur gerichlliche Medicin, 1901, p. •ji). 
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droi te , et si, sur ce bord, il t rouve, s iégeant à la part ie supér ieure , 
la pet i te nodosi té révélatr ice, Injust ice sera fixée : elle aura acquis 
la preuve que l ' individu a r rê té est un professionnel du vol très 
dangereux. Mise sur cette pis te , il sera a lors faede à la police de 
compléter l 'identification du sujet h l 'aide des autres moyens us i tés . 

Mais le procédé, ne serai t d ' aucune va leur si la ma rque déter
minée pa r l ' injection de paraffine ne res ta i t pas indélébile . Nous 
devons donc être fixés sur le sort qui est réservé à 3a paraffine 

IMG. 1. 

Sclérose du tii.su deux ans après l'injection de paraffine faite ù chaud 
(Broeckaert in Laryngoscope. Marseille, igo8, p . 26}. 

après son injection sous la peau. Il résul te des t r avaux des au teurs 
qui se sont plus spécia lement occupés de la quest ion, que le 
produi t injecté se compor te différemment suivant qu'il est injecté 
à chaud et à. l 'é ta t mou ou qu ' i l est injecté à froid et à l 'état 
solide. Injectée à chaud et à l ' é ta t mou. la paraffine est résorbée 
complè tement après deux ans , et à sa place, s'est subs t i tué un 
t issu de sclérose, un t issu de cicatrice (voir fîg. 1). Injectée à 
froid et à l 'état solide, la paraffine n 'es t pas résorbée ; elle s 'en
toure d 'un t issu fibreux, et, après un délai plus ou moins long, 
elle se t rouve défini t ivement enkystée (voir fîg. 2). Dans l 'un et 
l ' autre cas , les résu l ta t s ob tenus sont s tables et définitifs Notre 
récidiviste injecté à la paraffine sera donc marqué pour toujours . 

1 Voir plus particulièrement les travaux de Broeckaert (de Gand) sur la pro
thèse parles injections de paraffine, in Bulletin de l'Académie de Médecine de 
Belgique, 1907 et in Laryngoscope, Marseille ¡908, n° 1, p. i3 à 34. 

http://tii.su
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Seule u n e opérat ion chirurgicale pourra i t faire d i spara î t r e la 
nodosité révélatr ice, mais alors celle-ci serai t remplacée p a r une 
cicatrice qui serait d 'une égale va leur comme marque par t i cu l i è re . 

Le.procédé pe rme t donc de m a r q u e r le criminel d 'un s igne qui , 
à l ' instar d'un ta touage , es t indélébile et caractéristique, ma i s 
qui, à l ' inverse du t a touage , res tera invisible et ne sera c o n n u 
que du seul cr iminel lui-même et de la jus t ice . Ce s igne ne sera 
donc point infamant puisqu ' i l sera ignoré de tous , et il sera 

FlG. 2 . 

Inclusion, après trois ans, de la paraffine injectée à froid et à l'état solide 
(Broeckaert in Laryngoscope, Marseille, 1908, p. 27). 

comme s'il n'existait plus et m ê m e comme s'il n'avait jamais 
existé le jour où le cr iminel , r evenan t à de meil leurs s e n t i m e n t s , 
essaiera de faire oublier ses to r t s v is -à-vis de la société. 

A u surp lus , depuis que la méthode des injections à chaud a 
été remplacée par la méthode des injections à froid, la p r a t i q u e 
des injections de paraffine est devenue tou t à fait s imple ; l ' opé
ra t ion qu'el le exige est des p lus faciles et ne compor te p l u s 
aucune complicat ion. On n ' au ra donc recours , en la c i rcons tance , 
qu 'à la seule injection de paraffine à froid : celle-ci, é tan t faite à 
l 'aide d 'une ser ingue spéciale (voir fig. 3), qui ramol l i t la pa ra f 
fine par compression, ne présentera pas plus de difficultés q u ' u n e 
injection sous-cutanée ordinaire . 

Telle es t , exposée dans ses g randes l ignes, la nouve l l e 

Arch. Antlir. Crim. — № 200. 1D11-3 
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m é t h o d e que je propose ; je crois qu 'el le pour ra Vendre que lques 
services à u n e époque où cer ta ins espr i t s , pa rmi les mei l leurs , se 
t r ouven t égarés pa r un sen t imenta l i sme ma l compris qui leur 
enlève la vér i table not ion de toute sanct ion pénale , à u n e époque 

FIG. 3. 

Seringue de Broeckaert pour les injections de 
paraffine à froid. Elle se compose essentiel
lement de deux parties distinctes : i° d'une 
seringue métallique avec piston en métal et 
à crémaillère ; 2 0 d'une pince à ressort 
qui actionne le piston. Il existe d'autres 
seringues: elles sont toutes basées sur le 
même principe (Broeckaert in Laryngo
scope, Marseille, 1908, p . 20). 

où l 'audace des cr iminels fait r eg re t 
te r aux h o m m e s de bon sens les t emps 
éloignés où il étai t permis de mar 
quer au fer rouge les malfai teurs dont 
la vie est un dange r perpétue l pour 
la société. On reconnaî t cer ta ins 
ouvriers à l 'usure rapide de leurs 
corps, à leur vieillesse jorématurée. 
Pu isque nous sommes si ex igeants 

vis-à-vis des t ravai l leurs honnê tes et u t i les , pourquoi ser ions-
nous pr i s de scrupule v i s - à -v i s des cr iminels ? Tout ouvrier 
por te avec lui le sceau de son mét ier : à l 'examen de cer ta ines 
par t ies de leurs corps , on reconnaî t u n cordonnier , un menuis ier , 
un ta i l leur , e tc . , e t c . . Pourquo i les cr iminels échappera ient - i l s 
à cette loi générale du t rava i l et ne seraient- i ls pas por teurs , 
eux aussL d 'un signe professionnel ? 
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R E V U E C R I T I Q U E 

LES CHATIMENTS CORPORELS EN ANGLETERRE 

Cette quest ion a été soulevée dans no t re l ivre Peine de mort et 
Criminalité, à propos de la nécessi té d 'employer la « man i è r e 
forte ». Devan t le danger toujours croissant , il faudra a r r iver à 
l 'usage du fouet et des verges . Les documents que n o u s a l lons 
citer mon t ren t que ce procédé a réussi en Angle te r re . 

Cer tes , il vaudrai t mieux prévenir le cr ime qu 'user de pare i l s 
moyens . Mais pour modifier la générat ion actuel le , imbibée 
d'alcool et composée de cr iminels précoces, il n 'y a pas d ' au t r e s 
remèdes : ces apaches impulsifs sont su r tou t des craint i fs et 
des lâches, faiblissant de sui te devant une autor i té qui s'affirme 
par des moyens vu lné ran t s et pa r conséquent persuasifs . 

Quand nos hommes d 'E ta t , ayan t compris le d a n g e r de 
l 'alcoolisme, au ron t suppr imé le privilège des boui l leurs de cru, 
diminué le nombre des cabare ts , appl iqué la loi sur l ' ivresse , on 
verra , mais pas , hé las! avant t ren te ou c inquante ans , les béné 
fices sociaux de cette abs t inence alcoolique pro longée . 

Nous remerc ions le d i rec teur de VIllustration des clichés qu ' i l 
a mis à no t r e disposi t ion, et nous adressons nos compl imen t s 
à M. Phi l ippe Millet pour les art icles judic ieux et précis qu ' i l a 
donnés à l'Illustration et au Temps et que nous sommes h e u r e u x 
de reproduire . 

A. LACASSAGNE. 

L e f o u e t d a n s l e s p r i s o n s a n g l a i s e s . 

Tout le monde par le de ce fameux chat à neuf queues don t les 
ma landr ins de Londres ont si peur . Bien peu l 'ont vu et pe r sonne , 
j u s q u ' à ce jou r , ne l 'avait pho tograph ié . Grâce à l ' ex t rême obl i 
geance des autor i tés angla i ses , j ' a i pu cependant péné t re r , en 
compagnie de M. F ino t , r eprésen tan t à Londres de la maison 
J . R ichard et C i e , dans le repaire de cet an imal mys té r ieux , au 
fond de la pr i son de W o r n r w o o d Scrubbs . Le vérascope R icha rd , 
discret et précis à la fois, nous fut, en l 'occasion, d 'un p réc i eux 
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secours . C'est à lui que les lec teurs de VIllustration doivent d 'a
voir aujourd 'hui la p r imeur des clichés en t i è rement inédi ts pr is 
pa r M. Finot , qu' i ls son t à m ê m e de compte r les neuf cordele t tes 
de ce joujou d 'ac tual i té , de comprendre le mécanisme d 'ai l leurs 
s imple de la correct ion, et de faire jus t ice des légendes que l 'on 
accrédite encore e n F r a n c e sur la c ruau té des châ t iments corporels . 

A y a n t en effet l ' âme t end re , nous nous figurons volont iers que 
l 'usage du fouet est , en A n g l e t e r r e , u n e survivance de la ba rba 
r ie . C'est là une il lusion qu ' i l impor te de dissiper. 

N u l doute que le fouet ne fût autrefois un peu rude . Le m a r 
t ine t de l 'ancien rég ime a laissé en F rance u n mauvais souvenir ; 
c 'est à la comtesse de Lamot t e , l 'héroïne de l'affaire du Collier, 
qu' i l fut admin is t ré pour la dernière fois ; en cet te occasion, la 
condamnée fut a t tachée a u n e char re t t e , la corde au cou, et fouettée 
en place publ ique avan t d 'ê tre marquée au fer rouge et envoyée 
à la Sa lpê t r iè re . Les juges d 'Ang le t e r r e ne se mont ra ien t guère 
p lus a imables pour le sexe faible. J u s q u ' e n 1 8 1 y , on fouettait 
pub l iquement les femmes coupables d ' ivresse ou d ' incondui te . 
Les châ t imen t s infligés aux h o m m e s é ta ient sévères à p ropor t ion . 
Mais c'est dans l ' a rmée et dans la mar ine anglaises que les châti
men t s corporels r e s t è ren t le p lus t a rd d 'une révol tante c ruau té . 
L e c h a t à n e u f q u e u e s y f i t s o n appar i t ion en 1689, et , j u sque vers la 
moitié du x ix e siècle, il a r r ivai t souvent qu 'un soldat ou un mar in 
fût condamné à recevoir p lusieurs cen ta ines de coups de fouet. 

Somervi l le , qui fut condamné en i83a , é tan t j eune soldat , à 
recevoir deux cents coups (lashes; pour une faute légère , nous a 
laissé un récit de ses souffrances : 

« A u premier coup, écri t - i l , j ' ép rouva i en t re les épaules une 
é tonnan te sensat ion qui s'en alla d 'un côté j u squ ' aux ongles de 
mes ortei ls , de l ' au t re j u s q u ' a u x ongles de mes doigts , et qui me 
perça j u s q u ' a u coeur comme si on m 'ava i t enfoncé u n couteau 
dans le corps . Le sergent-major compta : « Un ! » . . . S impson (le 
marécha l ferrant) me frappa une seconde fois quelques cen t i 
mèt res p lus bas et alors j e t rouva i le coup précédent doux et 
agréable en comparaison de celui-ci . Le sergent -major compta : 
« Deux ! » Le « chat » tourna deux fois au-dessus de la tê te du 
maréchal ferrant et re tomba sur mon omoplate d ro i t e . . . L ' omo
p la te é tai t aussi sensible que le res te , et quand il m e frappa 
l 'épaule gauche et que la voix cria : « Quat re ! » je sent is ma 
chair t r emble r dans toutes ses fibres depuis le crâne j u s q u ' a u x 
or te i ls . . . » 
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Ces châ t imen t s sont d 'un autre âge . Ils n ' on t toutefois r ien de 
commun avec la peine du fouet telle qu 'e l le est appl iquée en A n 
gleterre depuis une c inquanta ine d ' années . C'est , en etfet, ve r s 
1860, que le P a r l e m e n t autor isa les juges , par le Garrotlers Act, 
à ajouter la peine du fouet à celle de l ' empr i sonnement dans les 
cas d 'agression contre les pe rsonnes . Le chat à neuf queues ne 
fut, d 'ail leurs, guère employé avan t 1880. Londres fut infesté, à 
ce momen t - l à , pa r des rôdeurs noc turnes qui a t t aqua ien t et bâi l
lonnaient les passan t s . P o u r s'en débarrasser , on app l iqua avec 
vigueur le Garrotters Act et les apaches anglais n ' en t r è r en t p lus en 
prison sans connaî tre la caresse du cat-o1 nine tails. Au jou rd ' hu i , 
on fouette t rès r a remen t . Dans la pr ison de W o r m w o o d Sc rubbs , 
qui compte 1.400 pr isonniers , le « chat » n ' en t re en danse q u ' u n e 
demi-douzaine de fois par an. Mais il n ' es t pas dou teux qu 'on 
l 'emploierai t davantage si les agressions se mul t ip l ia ien t . Tan t il 
est vrai qu ' i l s 'agit là non pas d 'une sanction ba rbare , m a i s d 'un 
chât iment moderne , don t l'efficacité a été établie par l ' expér ience . 

A u surplus , il suffit de visi ter le l ieu de la correct ion pour se 
convaincre qu 'e l le n 'a rien de médiéval . La pr i son de W o r m w o o d 
Scrubbs est u n e des mieux aménagées qui soient au m o n d e . Des 
cellules aux sal les de ba ins , des atel iers aux cuisines, il n 'y a pas 
de perfect ionnement récent qui n 'y ait été appl iqué . L ' é t a t s an i 
taire y est si bon que la mor ta l i té n 'y dépasse guère 1 pour 1.000. 

C'est dans une salle de gymnas t ique spacieuse et b ien aérée 
que l 'on nous mon t re les apparei ls servant à la peine du fouet. 

Voici d 'abord le chevalet sur lequel est placé le coupable . 
C'est un g r a n d cadre oblique t raversé par une ba r r e . Cet te ba r r e , 
rembourrée d 'un coussin, se déplace le long de deux m o n t a n t s 
en fer, percés de t rous , de manière à pouvoir ê t re haussée ou 
abaissée su ivant la taille du pr isonnier . L 'homme, le to r se nu , y 
est a t taché au moyen d 'une ceinture de cuir qui l ' enser re au-
dessus des hanches . Ses pieds sont pr is dans deux a n n e a u x de 
cuir fixes, placés au bas de l 'apparei l . Ses mains sont enfermées 
dans deux bracele ts de cuir se déplaçant le long de deux t r ing les 
la téra les ; une corde a t tachée à ces bracele ts et t r ave r san t une 
poulie au sommet de l 'apparei l permet à un opéra teur placé der
r ière le cadre d 'obl iger le pa t ien t à tenir les b ra s en l 'air. P a r 
u n e mesure de précaut ion, le cou et la nuque du pr isonnier son t 
pro tégés au moyen d 'un col large et épais; 

C'est alors que s 'approche un vigoureux gardien a rmé du cha t 
à neuf queues . Le cat actuel n 'es t p lus l ' ins t rument formidable 
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d'autrefois ; ce n 'es t p lus la corde grosse comme le po ing et divisée 
en cordelet tes pourvues de n œ u d s ; le manche re s semble à un 
mir l i ton et les neufs cordele t tes , f inement t ressées , sont abso lu
m e n t l i s s e s .Le gardien se place t an tô t à droi te , t an tô t à gauche 
du chevalet , fait décrire au « chat » u n e sorte de hu i t au-dessus 
de sa tê te et fait r e tomber l ' ex t rémi té des cordelet tes sur les 
épaules nues du p r i sonn ie r . 

Dans les cas moins g raves et q u a n d les coupables sont mi
neu r s , on se contente de m e t t r e à nu la par t ie la p lus cha rnue de 
leur individu et de les fouetter comme des enfants avec des verges . 
Ces verges ressemblen t à u n balai de cuisine ; leur long manche 
pe rme t à l 'opéra teur de leur donne r p lus d 'élan avan t de les 
envoyer au bu t . Il va sans dire que la correct ion est moins pénible 
que celle du chat à neuf queues . 

Ce châ t iment est donc fort différent de celui que l 'on infligeait 
autrefois. A u lieu de la cha r re t t e ou d u t r iangle en bois où l 'on 
a t tachai t le condamné , on lui offre u n chevalet qui épouse déli
ca tement ses formes. Les ter r ib les n œ u d s des cordelet tes ont été 
suppr imés . Le nombre des coups , qui a t te ignai t jadis plusieurs 
centa ines , est o rd ina i rement de deux douzaines et ne dépasse 
j ama i s t r en t e . La peine es t d 'a i l leurs infligée dans les mei l leures 
condi t ions possibles . U n médec in se t i en t auprès du chevalet , 
p r ê t à i n t e r rompre la correc t ion si le pa t i en t venai t à s 'évanouir . 
Enfin, le coupable est fouetté dans la prison m ê m e , loin des 
cur ieux et sans une inut i le publ ic i té . 

Ces adoucissements n ' empêchen t p a s le fouet d 'ê tre efficace. 
Si humain qu ' i l soit devenu , il laisse sur les épaules du condamné 
des marques ineffaçables. La peur agi t d 'ai l leurs en pare i l cas 
p lus encore que le ma l ; p resque tous les pr isonniers poussen t 
des hu r l emen t s avant même que le « cha t » leur ait caressé les 
épaules. Auss i bien est-ce le fouet qui purgea Londres , en moins 
de d ix-hui t mois , des apaches qui l ' infestèrent il y a t r en t e ans . 
C'est à la sainte t e r reur qu ' i l inspire que Londres est au jourd 'hui 
encore redevable de sa sécuri té . Les autor i tés angla ises sont 
tou tes d 'accord pour dire que c'est la seule peine que redoute 
certaine catégorie de malfai teurs . Il y eut dern ièrement dans une 
pr ison anglaise u n commencement de révol te pa rmi cer ta ins pr i 
sonniers ; l u n d 'eux al lai t frapper un ga rd ien , quand u n des codé
t e n u s lui cria : « Gare au chat ! » Ce m o t suffit à le ca lmer . 
L 'eût-on menacé de dix ans de pr ison, il est probable qu' i l eût été 
moins p r o m p t à r ep rendre son sang-froid. 
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Nous en v iendrons , tô t ou ta rd , comme les Angla is , à ce s a g e 
procédé de correct ion. I l est t rop clair que nos p r i sons s o n t 
désormais des hôtels t rop confortables pour effrayer les m a l a n 
dr ins . Le jour où nous comprendrons que la peine du fouet, s i 
p ra t ique , si courte et si hygién ique , est en même t e m p s la seu le 
qui puisse nous débarrasser de cer ta ins rôdeurs , ce jour- là n o u s 
pour rons nous p romener la nui t sans revolver et nos g r a n d e s 
vil les, Pa r i s ou Marsei l le , cesseront d 'ê t re , pour leur i n sécu r i t é , 
la risée de l ' é t ranger . P h i l i p p e M i l l e t . 

(Dans l'Illustration du 3 septembre.) 

L e port des armes à feu. — Les v e r t u s du chat 
à neuf queues . 

Londres, 18 août. 

Je viens de causer avec M. F r a n k Froes t , qui est depuis d ix a n s 
à la tê te du Criminal Investigation Department à Scot land Y a r d , 
et, depuis plus de t ren te ans , est l 'un des agents les p lus actifs d u 
service de la Sûre té anglaise . Je lu i ai demandé s'il existe e n 
Angle te r re une loi rég lementan t le por t des a rmes à feu e t à 
quelles mesures il a t t r ibue la sécuri té exceptionnelle dont j ou i s sen t 
les hab i t an t s de la p lus g rande ville du monde . 

« Nos malandr ins , m e d i t - i l , ont peu de goût pour les a r m e s 
à feu. Il en a été ainsi de tout t e m p s . I ls se bornen t le p lus souven t 
à se servir de leurs armes na ture l les , ou de celles que le h a s a r d 
leur met à la main , par exemple des pinces-monseigneur ; c e u x 
qui exercent le mét ier d' « apache », — ils sont d 'ai l leurs p e u 
nombreux — se servent parfois de leur ceinture que t e r m i n e u n e 
grosse boucle. Nous ne saisissons guère de revolvers que sur l e s 
immigran t s . D'ai l leurs , les policemen n 'en por tent pas non p l u s . 
Voici pour t an t le t ex te d 'une loi votée en i g o 3 , et qui pa r a î t 
avoir été bienfaisante. » 

La loi dont M. F roes t me soumet le tex te (Pistols Act 1903), 
in terdi t de vendre ou de louer un revolver (ou autre a rme à feu 
dont le canon ne dépasse pas io cent imètres) à tout individu non 
pourvu d'un permis spécial. Ce permis est délivré pour u n e 
douzaine de francs par tous les bu reaux de poste ; on ne l 'ob t ien t 
toutefois qu ' après avoir fait une déclaration à la police, où l 'on 
spécifie si l 'on entend garder l 'arme chez soi ou l ' emporter en 
voyage . De p lus , la personne qui vend ou loue l 'arme à feu e s t 
t enue d' inscrire sur un regis t re , le nom et l 'adresse de l 'acheteur o u 
du locataire, ainsi que l 'adresse du bureau qui a dél ivréle pe rmi s . 
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E n cas de cont ravent ion , l 'acheteur et le marchand sont tous 
deux passibles d 'une amende ne dépas san t pas 125 francs. Ce 
n ' e s t pas t o u t . Il est formel lement i n t e rd i t à toute personne au-
dessous de d ix-hui t ans d 'acheter , de louer ou de por ter sur soi 
u n e a rme à feu ; l ' amende pour le p r inc ipa l in téressé peu t 
a t te indre 5o francs ; pour le ma rchand , elle ne dépasse pas 
i a 5 francs. Enfin, t ou t m a r c h a n d coupable d'avoir sc iemment 
vendu une a rme à feu à un individu ivre ou fou est passible 
d 'une amende ne dépassant pas 6a5 francs et d 'un e m p r i s o n n e 
m e n t ne dépassan t pas t ro i s mois . . 

« Cet te loi est na tu re l l ement imparfa i te , reconnaî t M. F roes t ; 
il est impossible d 'empêcher les m a l a n d r i n s de se procurer en 
sous-main des revo lvers , quand ils en o n t envie . Mais elle a eu 
l 'excel lent effet de suppr imer cette ven t e désordonnée d ' a rmes à 
feu qui était la cause directe de t an t de c r imes ou d 'accidents . 
L 'obl igat ion d ' inscrire le n o m de l ' acheteur sur un regis t re est 
éga lement fort ut i le à la police. » 

Ce n 'es t pou r t an t pas à la loi de 1903 que M. F roes t a t t r ibue 
la sécurité de L o n d r e s . Cet te sécuri té da te des v ingt -e inq ou 
t r en t e dernières a n n é e s ; vers 1880, le quar t i e r des Docks était 
encore dangereux la n u i t : au dire de M. Froes t , il n 'y a pas 
aujourd 'hui u n seul quar t i e r de Londres , si excentr ique soit-il, 
où une femme ne puisse se p romener seule en pleine nui t sans 
cra indre d ; ê t re a t t aquée . 

Ce résu l ta t r emarquab le paraî t dû pou r u n e bonne pa r t au soin 
avec lequel est recruté le corps de la police anglaise . Tous les 
é t rangers le savent . Les policemen sont des gai l lards qui mesu
ren t tous au m i n i m u m 1 m. 7 5 , qui ont au moins 90 cm. de tour 
de poi t r ine et pèsent au moins 72 ki los . I ls sont tous ent ra înés 
à la boxe ; en cas de baga r r e , il est fort r a re , me dit M. F roes t , 
qu ' i l s aient le dessous . Une au t re raison non moins impor tan te 
est la fréquence et la célérité des exécu t ions capi ta les . Les 
Ang la i s p e n d e n t beaucoup . L 'exécut ion a lieu quinze jou r s 
après la condamnat ion et sans que la p resse fasse un brui t ridicule 
au tour de l'affaire. Avan t -h i e r on a encore pendu deux h o m m e s 
à l 'heure du breakfast et personne ne s'en est aperçu. 

Mais c'est au « chat à neuf queues » que les londoniens sont 
avan t tout redevables de leur t r anqui l i t é . I l y a un peu p lus de 
t r en te ans , Londres se vit infestée de vaur iens qui ressembla ient 
fort à nos apaches . Les a t t aques noc tu rne s étaient f réquentes , 
n o t a m m e n t sur les quais de la Tamise ; le coup classique de ces 
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apaches anglais consistai t à bâi l lonner le bourgeois avec u n 
bouchon goudronné avan t dév ide r ses poches . F o r t heureusemen t 
la loi anglaise autorise les peines corporel les dans les cas de vols 
accompagnés de violences. Auss i fit-on danse r le « chat à neuf 
queues ». Cet i n s t rumen t est formé par une de ces grosses cordes 
que les mar ins appel lent des filins. A l ' ex t rémi té du m a n c h e , 
la corde se divise en neuf cordelet tes qui compten t chacune t ro is 
ou qua t re n œ u d s . On a t tache le condamné , les b ra s en l 'air, à u n e 
sorte de croix. P u i s le p lus fort gardien de la pr ison le cingle 
de toutes ses forces entre les deux épaules ; au bout de qua t re ou 
cinq coups ( lash) il passe l ' ins t rument à u n au t re , et ainsi de sui te 
jusqu ' à vingt-c inq ou t r en te coups . Un médec in se t ien t auprès 
du condamné pour s 'assurer qu ' i l n 'es t pas évanoui ; s'il est t rop 
faible pour suppor ter toute la peine en u n e fois, on renvoie le 
reste au lendemain . I l est ra re que des l a m b e a u x de chair ne 
soient p a s empor tés et que le pr isonnier n ' en garde toute sa vie 
les cicatrices. Auss i le remède est-il souvera in . 

« Londres a été ne t toyé en dix-huit mois , m e dit M. Froes t , 
et depuis t r en te ans les a t taques noc tu rnes sont devenues si rares 
que le « chat à neuf queues » ne sert pou r ainsi dire p lus 
j amais . Nous y reviendrions d'ail leurs s'il se produisai t ici une 
épidémie analogue à celle dont vous paraissez souffrir à P a r i s . » 

Je le remerciai de ce conseil indirect et lui dis que ma lheu reu 
sement les Par is iens préfèrent au « chat à neuf queues » le 
plaisir de se laisser assassiner. P h . M i l l e t . (Le Temps) 

Le chat à neuf queues e t la s ta t i s t ique cr iminel le . 

Londres. i3 septembre. 
On doit sans doute se garder de demande r à la s ta t i s t ique des 

démonst ra t ions t rop précises. Chacun sait qu 'e l le est complai
sante et qu 'en la sollicitant habi lement , comme eût dit R e n a n , 
on lui fait prouver ce que l 'on veut . Auss i serai t - i l puér i l de 
rechercher , dans les s ta t i s t iques anglaises , u n e relat ion exacte 
entre le nombre des coups de fouet infligés chaque année aux 
ma landr ins et la croissance ou la décroissance des agressions 
contre les pe r sonnes . Dans l ' ensemble , les faits para i ssen t 
néanmoins assez concluants . Tout le m o n d e pourra les vérifier 
aisément en consul tant le Livre bleu int i tulé Criminal Statistics 
(Cd. 5og6), publié au mois de mar s dernier , et auque l j ' a i 
emprun té tous les chiffres qui suivent . 
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La s ta t i s t ique officielle angla ise répar t i t en s i s classes les déli ts 
et les c r imes . C'est dans la deuxième classe (Offense against pro-
perty with violence) qu 'e l le r a n g e sous la rubr ique Robbery, les 
vols avec agress ion contre les pe r sonnes , qui in téressent au jour
d 'hui l 'opinion française. Sur 24 condamna t ions au fouet p r o n o n 
cées par les Cours d 'assises en 1908, 22 cons t i tua ient un supp lé 
m e n t de peine pour cr ime de robbery. C'est dire que les faveurs 
du « cha t à neuf queues » sont réservées aux voleurs du t rot toi r . 

Si ma in tenan t l 'on examine les s ta t i s t iques généra les des 
cr imes et dé l i t s , de 1867 à 1908, on consta te que l ' incendie 
volontaire et la fausse monna ie mis à pa r t , les crimes de « rob
bery » sont les seuls qui soient devenus moins fréquents en 
Angleterre au cours des cinquante dernières années. L ' ensemble 
de la cr iminal i té a sans doute re la t ivement diminué ; elle étai t de 
4oo par 100.000 hab i t an t s p e n d a n t la pér iode qu inquenna le 1807-
186З; pour la période 1904-1908, elle n 'é ta i t p lus que de 279 par 
100.000 hab i t an t s . La popula t ion de l 'Angle te r re a passé en 
effet, en c inquante ans , de 28 mil l ions d 'hab i tan t s à 45 mi l l ions . 
Toutefois le nombre absolu des cr imes et délits a a u g m e n t é , 
pa s san t de 89.765 (moyenne de 1 8 6 7 - 1 8 6 3 ) à 96.665 (moyenne 
de 1904-1908); avec u n nouveau re lèvement pour 1908, où il 
a t te igni t 105 .279 . Cet te augmenta t ion est par t icu l iè rement sen
sible pour les a t t en t a t s à la p u d e u r qui ont doublé , les vols 
avec effraction qui ont t r ip lé , et les suicides qui ont sex tup lé . 
Voici au cont ra i re les moyennes qu inquenna le s des vols avec 
agress ion cont re les pe r sonnes : 

i 8 5 7 - i 8 6 3 , 7 1 6 ; 1864-1868 , 7 5 a ; 1869-187З, 5 7 5 ; 1 8 7 4 - 1 8 7 8 , 
5 8 9 ; 1879-188З, 464 ; 1 8 8 4 - 1 8 8 8 , 4 0 2 ; 1889-1893, 3 8 3 ; 1894-
1 8 9 8 , 3 7 2 ; 1 8 9 9 - 1 9 0 3 , 2 8 2 ; 1904-1908 ,288 . 

On voit qu ' après avoir oscillé en t re 1860 et 1880, les cas de 
robbery ont régul iè rement décru j u s q u ' à ces dernières années , 
pour remonter légèrement , il est vra i , pendan t la pér iode 1904-
1908. Il est bon de rappeler à ce propos que le « chat à neuf 
queues» ne fut sér ieusement employé que vers 1880 et qu ' i l a un 
peu chômé depuis que les rad icaux sont au pouvoir . E n cin
q u a n t e ans , le nombre absolu des agress ions n ' en a pas moins 
d iminué de moi t ié . 

Le m ê m e contras te en t re la cr iminal i té générale et le nombre 
des vols avec agression appara î t l o r squ 'on analyse les stat is t i
ques détai l lées des quinze dern ières années . Que l 'on envisage le 
nombre des pe rsonnes t r adu i t e s devant les Cours d 'assises ou 
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celui des cr imes, on constate toujours que les vols punis par le 
fouet sont les seuls qui tendent à se raréfier. P a r m i les vols 
accompagnés de violence, les Anglais d i s t inguent , ou t re le cas 
de robbery, le vol à main armée (burglary), le vol avec effrac
tion dans les maisons (housebreaking), le vol avec effraction 
dans les bout iques (shopbreaking). Le fouet n ' e s t pour ainsi 
dire j ama i s appl iqué dans ces t rois derniers cas (une seule c o n 
damnat ion au fouet en 1908 pour shopbreaking). Voici le n o m b r e 
des personnes t radui tes en Cour d 'assises, pour les qua t r e p r inc i 
pales formes du vol accompagné de violence, de 1893 à 1908 : 

1893 1894 1895 189) 1897 1898 1899 19(0 

Burglary . . . . 5oi 480 402 468 469 021 5o4 420 

Housebreaking . . 447 521 4i9 467 4ai 404 420 391 

Shopbreaking. . . 65o 660 546 445 612 660 021 095 

Robbery . . . . 321 323 2 5 7 
25o 253 3 .7 243 .98 

1901 1902 1903 1904 1905 1906 1907 1908 

Burglary . . . . 4 7 3 4 9 2 623 610 657 5 97 75o 712 

Housebreaking . . 434 416 58i 687 632 670 65i 764 

Shopbreaking. . . 601 78S 869 879 I I 0 8 1024 886 " 2 7 9 
Robbery . . . . 202 271 236 220 202 209 172 221 

Ainsi t and i s que les vols avec agression diminuaient d 'un t ie rs 
en quinze ans , les vols à main armée et les vols dans les maisons 
augmenta ien t d 'au tan t , et les vols dans les bou t iques , pour 
lesquels les escarpes anglais t émoignent un goût croissant , 
passaient tou t bonnemen t du s imple au double. La propor t ion 
est analogue pour le nombre des cr imes por tés à la connaissance 
de la police. 

Ces chiffres laissent subsis ter peu de doutes sur l'efficacité des 
peines corporel les. I ls expl iquent pourquoi les autor i tés anglaises 
cra ignent si fort qu 'un accès de sensiblerie par lementa i re ne leur 
enlève u n j ou r ce pu issan t moyen d 'act ion. P u . M I L L E T . 

La peine de mort 
e t le fouet au Congrès des jur i s t e s a l l emands . 

Dans la Scuola positiva d 'Enrico Fer r i (numéro de sep tembre 
dernier)^ nous t rouvons un résumé concernant ces ques t ions . 
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Le Congrès des ju r i s t e s , qui s'est t enu à Dantzig du 10 au i3 
sep tembre , s 'est prononcé d 'une façon formelle pour le main t ien 
de la peine de mor t . Quelques congress is tes s 'é taient mon t r é s 
favorables à l 'aboli t ion de cet te peine, mais le plus g rand nombre 
des ora teurs s 'y est opposé. 

On a fait observer qu ' i l ne fallait pas se laisser guider pa r u n e 
sent imenta l i té exagérée . Ni la société en t emps normal , ni l 'E t a t 
en t emps de guer re , ne peuven t se passe r de ce moyen d ' ex t rême 
défense. Un j u g e mil i taire fait observer que , p a r ces t e m p s d 'agi
ta t ion révolut ionnai re , l ' autor i té de l 'Empereu r et des pr inces 
confédérés n e peu t j ama i s ê t re suff isamment sou tenue . Le p ro 
fesseur K a h l déclare avoir ass is té à de nombreuses exécut ions 
capi tales , d 'où il a toujours rappor té l ' impress ion qu' i l avai t été 
fait jus t ice . A u m o m e n t du vote , 5o ju r i s t e s contre i 4 se sont 
prononcés pour le main t ien de la peine de m o r t . 

P a r contre , le Congrès se déclare adversa i re des pe ines co rpo
rel les , vote d ' au tan t p lus ex t raord ina i re , qu ' en ce m o m e n t , en 
P rus se , une campagne est faite pour le r e t o u r à l 'emploi du bâ ton 
ou du fouet. 

Voici le tableau que M. Achi l le , il y a quelques j ou r s , a p ré 
senté au Conseil munic ipa l sur la sécuri té des Par i s iens au 
x x e siècle : « Elle n 'es t guère mieux assurée qu ' aux t emps où le 
gue t , chaque soir, étai t rossé , où, dès le crépuscule , les bons 
bourgeois , la issant aux escarpes et aux ma landr ins la maî t r ise des 
rues entenébreos , se te r ra ien t dans leurs logis é t ro i tement clos. 

« Récapi tu lons , dit M. Achi l le , ces rub r iques de faits d ivers 
qu i , dans les j ou rnaux , t i ennen t de si longues colonnes : t ous les 
j ou r s , à Pa r i s , en plein P a r i s , nous t rouvons des vols n o m b r e u x , 
des cambriolages exécutés avec u n e audace inouïe, de f réquents 
assass ina ts , dont beaucoup t rop demeuren t impunis , et auss i , 
choses qu ' ignora ient ( t rop heureux !) nos ancêtres inconscients , 
des grèves innombrab les , de mys té r ieux sabotages , un ant i -
mil i tar isme éhonté , de l 'anarchie pa r tou t . 

« Le progrès? C'est l ' a rmée du désordre qui s'en est emparée . 
El le utilise les p lus belles découver tes et profite des mei l leures 
invent ions . Bien mieux , elle n ' a t t e n d p lus le soir pour envahi r la 
rue , elle opère en plein jour . » 

Terminons pa r cet te sentence de Salomon : les grands maux se 
guérissent par des meurtrissures livides et par les plaies les plus 
profondes. A . L . 



/> Maxwell. — L'ACTION PSYCHOLOGIQUE DES PEINES 47 

L ' A C T I O N P S Y C H O L O G I Q U E D E S P E I N E S 

Conférence faite à l'Institut général psychologique 

par M . le D R MAXWELL, 

Substitut du Procureur général de la Cour d'appel de Paris. 

Mesdames , Messieurs, 

L ' Ins t i tu t Général Psychologique a, vous le savez, é tendu ses 
recherches sur tous les domaines de la psychologie . Il a fondé 
u n e section de psychologie morale et cr iminelle dont M. le p r o 
fesseur Lanne longue est le prés ident . Je n 'ai pas besoin de vous 
dire l 'uti l i té pra t ique des t r a v a u x d 'une parei l le section. Les 
quest ions de criminologie ont aujourd 'hui u n e t rès g rande ac tua
li té parce qu'on sent que les quest ions re la t ives aux cr iminels 
sont mal posées . 

L ' augmenta t ion de certaines cr iminal i tés , n o t a m m e n t de la 
cr iminal i té juvéni le , préoccupe tout le m o n d e , tou t le monde 
doit donc s ' intéresser à l 'œuvre de l ' Ins t i tu t Généra l Psycholo
gique qui a j u s t emen t pour objet d 'é tudier p r a t i quemen t le 
c r iminel ; je voudrais pouvoir dire aussi c l in iquement . Mais 
l 'é tude cl inique du criminel est t rès difficile. E l le n ' e s t possible 
que dans les cabinets des juges d ' ins t ruct ion , ou dans les salles 
d 'audience, ou encore dans les doss iers ; mais les r èg lements ne 
p e r m e t t e n t pas de compulser les archives du greffe qui sont des 
richesses inaccessibles aux savan t s . I l faut le r eg re t t e r et il faut 
espérer que M. le Garde des sceaux, don t tou t le monde connaît 
l 'esprit moderne , ouvert à toutes les ques t ions scientifiques, 
pe rmet t ra un jour d ' instal ler en F rance , comme je l 'ai vu faire 
en I tal ie, par exemple , par le professeur Lombroso à l 'Univers i té 
de Turin , une véri table clinique d 'anthropologie cr iminel le . 

C'est pour mon t r e r l ' intérêt qu ' i l p rend à ces ques t ions que 
l ' Ins t i tu t Général Psychologique m ' a fait l ' honneur de me 
demander une conférence. Le sujet est in té ressan t et si j e ne 
réuss is pas à vous le démontrer , vous n 'aurez à vous en p rendre 
qu ' au conférencier. J e demande donc dès le début toute votre 
indulgence . 

Qu 'entend-on par la peine? Je n 'essaierai pas de vous en donner 
une longue définition. 
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Je prendra i ce mot dans son sens p é n a l ; il expr imera pour 
moi le ma l fait pa r la société à tou t individu qui a violé des 
règles établies d 'une maniè re quelconque pa r le corps social . Il 
faut que ces règles soient assort ies d 'une sanct ion, const i tuée 
j u s t e m e n t p a r le mal col lect ivement infligé. 

Une parei l le définition n ' e s t pas à l 'abri de toute cr i t ique ; elle 
es t suffisamment exacte si l 'on envisage l 'é ta t ac tuel des sciences 
pénales , elle l 'est beaucoup moins si l 'on examine dans son évo
lu t ion l 'histoire de la peine. 

Celle-ci, à l 'origine, semble avoir s implemen t le caractère 
d 'une compensat ion ; elle dépend de l 'arbi t raire des vict imes 
de la violation du droi t , elle est régie p a r la vengeance privée ; 
la personnal i té du dél inquant , son in tent ion m ê m e , n ' on t qu 'un 
in térê t secondaire , car ce qui impor te , c'est de r end re le mal 
pour le mal . 

On ne se préoccupe que du fait ; tous les m e m b r e s de la famille 
ou du clan sont responsables de l 'acte dommageab le , sans qu ' i l 
v ait à rechercher s'il est volontaire ou non . 

U n des p rogrès primitifs a consisté à l imi ter au coupable la 
responsabi l i té du fait ; la famille ou le clan se déchargeaient de 
tou te sol idar i té , soit en l ivrant aux vict imes l 'auteur de l 'acte, 
soit en le re je tant ho r s de leur sein ; de là dérivent l ' abandon 
noxa l et , dans une cer ta ine mesu re , l 'exil , dont les origines sont 
p lus complexes . 

Nous t rouvons dans les poèmes homér iques les t races de 
cet état des m œ u r s ; j e vous rappel lera i l 'h is toire de Pa t roc le , 
que son père Menoit ios dut conduire auprès de Pé leus , parce 
que Pa t roc le , encore enfant, avai t involonta i rement tué le fils 
d ' A m p h i d a m a s . Ni l 'âge, n i l 'absence d ' in tent ion homicide ne 
pu ren t soust ra i re le héros grec à la fuite, seul moyen d 'échapper 
à la vengeance de la famille de sa vic t ime, comme d'éviter aux 
siens les représai l les du clan d 'Amph idamas . 

Ces idées nous semblen t barbares , elles marqua ien t cependan t 
u n progrès . 

El les contenaient le ge rme de la responsabi l i té individuel le ; 
les concept ions anciennes n 'ava ient pas d isparu , rien n ' e s t p lus 
lent à changer que la manière de penser , ma lg ré la mobil i té 
des pensées . La not ion de responsabi l i té individuelle s 'ajouta 
aux usages an té r ieurs et les modifia, sans les détruire ; com
binée à l ' idée de compensa t ion , elle about i t à la peine du 
ta l ion. 
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L'évolution ne se borna pas à l imiter la peine au dé l inquant , 
elle sépara l 'acte volontaire et l 'acte involonta i re , au moins 
pour les cr imes pr ivés les p lus g r a v e s ; elle ana lysa l ' in tent ion. 
Ce fut pr inc ipa lement l 'œuvre de la religion, qui t r anspo r t a dans 
le domaine mora l les concepts sociaux ordinaires et conserva la 
vieille not ion de la compensat ion, dont elle fit l ' exp ia t ion ; la 
sévérité des chât iments compensa teurs , infligés pa r la divini té , 
dépend é t ro i tement de l ' idée ant ique d 'équil ibre en t re l'offense 
et l 'expiat ion : celle-ci ne se mesure pas u n i q u e m e n t d 'après la 
responsabi l i té du coupable, elle s 'apprécie éga lement d 'après la 
dignité de l 'offensé; cet te conception jur id ique ancienne domine 
l 'eschatologie rel igieuse. 

Au point où nous en sommes pa rvenus , la pe ine appara î t 
comme un châ t imen t ; on ne saurai t p ré tendre que cet te manière 
de la concevoir ait d isparu, car nous par lons c o n s t a m m e n t du 
chât iment , de la puni t ion des coupables . Sous l 'influence des 
grandes rel igions occidentales, la science pénale accepta cette 
idée sans la d iscuter ; le mouvemen t phi losophique cessa de 
l 'élaborer et se por ta sur un aut re po in t ; il repr i t l 'analyse de 
l 'acte et la poursu iv i t ; mais l ' idée an t ique de compensat ion, 
d'équilibre en t re l'offense et le châ t iment exerça toujours son 
influence ; la propor t ionnal i té des peines dér ive des mêmes 
facteurs psychologiques et sociaux que le ta l ion. 

E n F rance , la g rande l iberté laissée aux j u g e s assura i t , selon 
les idées du t emps , la propor t ionnal i té des peines ; celles-ci 
devenaient de moins en moins r igoureuses , à mesu re que les 
magis t ra t s devenaient plus éclairés; ils ana lysè ren t les actes 
criminels avec beaucoup d ' ingéniosi té , cherchant à dé te r 
miner leur gravi té re la t ive, soit au point de vue social, soit au 
point de vue de la pervers i té de l ' in tent ion; leur t ravai l a eu 
pour conséquence la théorie des circonstances aggravan tes , dont 
l 'origine est fort ancienne sans doute , mais don t la forme défi
ni t ive , ou p lus exac tement actuelle, est due aux jur isconsul tes . 

La magis t ra tu re est un corps pesant , moins p rompt à évoluer 
que la nat ion e l l e -même; celle-ci suit a isément les mouvement s 
que lui impr imen t les écrivains et les phi losophes . A u xvnr 3 siècle, 
pa r exemple , les Pa r l emen t s usaient encore d 'une r igueur conser
vatr ice dont s 'é tonnaient les phi losophes, leur espr i t l ibéral se 
révoltai t contre le t radi t ionnal isme des ju r i s t e s . Ce mouvement 
eu t pour conséquence la diminut ion de la gravi té des peines et 
de l 'arbi t raire des j uges . 

Arch. Anl'hr. Crira. — N» ao5. 191) — S. 
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E n é tudiant l 'œuvre du x v m e siècle, on ne peut pas échapper à 
l ' impression qu 'e l le donne de sa fragilité. El le s ' inspire des 
méthodes qu 'e l le c o m b a t ; elle s 'oppose à la révélat ion et au 
dogme, mais elle s 'appuie sur des concepts a priori, dont l 'obser
vat ion des faits a démont ré la van i t é . 

C'est u n e nouvel le justification de l 'axiome que je formu
lais tou t à l 'heure : les hommes se dégagen t difficilement des 
formes habi tuel les de leurs pensées , et il serai t facile de 
mont re r , qu 'au jourd 'hu i encore, cet te menta l i t é dogmat ique 
subsis te . 

L'influence la p lus pu i s san t e a été celle de J . - J . Rousseau et 
j e n 'en connais pas qui ait été p lus fâcheuse; c'est à cet écrivain, 
si r emarquab le à t a n t de t i t res , que nous devons la propagat ion 
des chimères les moins ra i sonnab les ; j ' e n s ignalera i deux qui ont 
exercé une action funeste sur la science pénale . La plus opposée 
aux données de l 'expérience est celle de l 'égali té. Le phi losophe 
genevois pose en pr incipe que les h o m m e s ont vécu en pa ix t a n t 
qu' i ls ont ignoré l ' inégal i té et la p ropr i é t é ; les faits donnen t u n 
dément i formel à de parei l les théories , qui n 'on t pour base que 
l ' imaginat ion de leur au teur . 

La seconde chimère que Rousseau a cont r ibué à inoculer dans 
l 'espr i t des hommes est le sen t imenta l i sme ; on a déjà s ignalé 
l ' i rrésist ible penchan t qui ent ra îne ce phi losophe vers le sen t i 
m e n t p lu tô t que vers la raison et le j u g e m e n t ; ce défaut a fait sa 
force, car les foules sont p lus disposées à obéir au sen t imen t 
qu 'à la ra ison, celle-ci ne les émeut pas tandis que celui-là met 
en mouvemen t leurs passions et réussi t par ce moyen à les pousser 
à l 'action. Rousseau est l 'homme des foules et l 'œuvre pénale de 
la Révolut ion a été inspirée par lui . 

Ses p r inc ipaux résu l t a t s ont été la restr ic t ion excessive de 
l 'a rbi t ra i re du j u g e et la fixation légale des pe ines ; e r reur expl i 
cable par les abus manifestes de l 'ancien rég ime , et dans laquel le 
Beccaria est éga lement t o m b é . 

Si on ana lyse les pr incipes d i rec teurs de ces concept ions , on 
les rédui t aux not ions d 'égali té et d 'humani ta r i sme ; il faut 
soustra i re l 'accusé à l 'arbi t ra i re du juge , et r endre tous les 
coupables égaux devan t la pe ine . 

La r igidi té tou te théor ique d 'un parei l sys tème ne pouvai t se 
concilier avec les fai ts ; l ' in troduct ion graduel le des c i rcons tances 
a t t énuan tes a pe rmis de corriger ses inconvénients en ré tab l i s san t 
dans une certaine mesure , l 'arbi t raire du magis t ra t , qui est 
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nécessaire, parce que les coupables ne sont pas en réali té égaux 
devant le cr ime, pas p lus qu ' i l s ne le sont devant la peine. 

Cet te idée n 'est que le développement de l ' analyse ancienne 
de l 'acte criminel , commencée dès l 'époque grecque p r i m i t i v e ; 
elle découle de la dis t inct ion entre l 'acte volontaire et celui qui 
ne l 'est pas . La forte influence des dogmes rel igieux, ense ignant 
la l iberté humaine , avai t ar rê té l 'é tude de la volonté cr iminel le , 
de même que celle du coupable lui-même. La science pénale ne 
connaissai t autrefois que l 'aliéné et l 'homme sain d 'espri t , elle 
n ' admet ta i t aucun degré intermédiai re . 

C'est dans la seconde moitié du x ix e siècle que l 'anthropologie, 
la biologie, la médecine ont repr is l 'analyse du c r imine l ; elle est 
devenue l 'objet de l 'anthropologie criminelle, dont Lombroso 
peut être considéré comme le vér i table fondateur ; on comprendra 
p lus t a rd , mieux encore qu 'aujourd 'hui , la por tée des recherches 
de cet i l lus t re savant . C'est sur tout à lui que l 'on doit d 'avoir 
d i s t i n g ü e l e crime et le cr iminel , l 'acte et son a u t e u r ; l ' examen 
des cr iminels a pe rmis leur classification et a mon t r é qu ' i l s 
n 'é ta ien t pas tous comparables entre eux ; au lieu de l 'égalité 
théorique imaginée a priori, on constate une inégal i té manifeste ; 
il en est ainsi dans tous les phénomènes na tu r e l s . 

Les nouvel les données de la science pénale , appuyées sur les 
résu l ta t s des autres sciences, eurent pour conséquence de 
modifier profondément les idées relat ives à la na tu re essentielle 
de la peine ; l ' inutilité du châ t iment pour des fautes inévitables 
apparu t comme la suite logique du dé te rmin i sme de certains 
cr imes ; d 'aut re par t , la conception ant ique d 'une compensat ion 
nécessaire en t re le mal infligé par le coupable et celui qu ' i l subit 
à son tour fut contestée : tou te souffrance inut i le p a r u t injusti
fiable, et la notion de l 'expiation tendi t à se séparer de celle de la 
peine proprement di te . 

Celle-ci apparaî t main tenan t comme un moyen de défense 
sociale ; elle est s implement ut i l i ta ire . Les pr incipes posés en 
cette mat ière par B e n t h a m sont acceptés, avec quelques 
res t r ic t ions cependant . Je dois ajouter que le phi losophe anglais 
ne les a pas inventés : notre Montaigne déclare expressément 
« que l 'on ne pend les coupables que pour servir d 'exemple et 
empêcher les autres de faire comme eux ». La sagesse de l 'écri
vain gascon n 'es t pas faite pour les foules ; son ironique bon 
sens n 'a pas eu d i c t i o n sur not re législation. 

E n dernière analyse , c'est l 'idée de Montaigne qui cor res-
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pond cependant le mieux à ce que n o u s croyons être la véri té : 
l a peine agi t comme exemple . E n langage psychologique 
moderne , elle joue un rôle inhibitif. Cela veut dire qu 'el le tend 
à s 'opposer aux envies coupables que peu t éprouver le c r iminel . 
On a comparé la volonté à une balance ; dans un des p la teaux 
se t rouvent les mobi les qui sollicitent à l ' accomplissement 
d 'un acte ; dans l ' au t re ceux qui agissent en sens cont ra i re , 
c 'est-à-dire qui empêchent , qui inhibent l 'acte. La volonté 
penchera vers le p la teau le plus lourd . La conception actuel le 
a t t r ibue donc aux peines une act ion psycholog ique ; elle est 
inhibi t ive . Mais à quel les condi t ions sera-t-el le v r a imen t inhi-
bi t ive ? 

E v i d e m m e n t à la condit ion d 'ê t re u n e peine, c 'es t -à-di re de 
const i tuer une souffrance, d 'être le cent re psychologique d 'asso
ciat ions d ' images douloureuses , pén ib les , expr iman t les consé
quences désagréables d 'un acte, et pa r suite t e n d a n t à empêcher 
sa réal isa t ion. Dans le cas contra i re , la peine n ' au ra aucun effet 
inhibitif, elle pourra m ê m e agir comme sollicitation au l ieu de 
faire fonction de frein. 

P r e n o n s par exemple la peine d ' empr i sonnement , te l le que 
nous la voyons rég lementée en F rance . Abs t rac t ion faite du 
privi lège de t r a i t ement accordé aux dé l inquants pol i t iques, elle 
est en apparence égale pour tous ; en réal i té , elle frappe d 'une 
manière t r è s différente les diverses catégories de condamnés . Je 
ne saurais t rop insis ter sur le vice fondamental dont sont entachées 
toutes les notions sociales qui reposent sur l ' i l lusion de l 'égal i té ; 
les faits ne nous révèlent dans l 'univers qu ' inégal i tés et diver
gences , et c'est j u s t e m e n t dans ces différences individuelles qu 'es t 
le ressort de l 'évolut ion. Les êtres v ivan t s sont de valeur diverse , 
au phys ique comme au mora l , et il faut fermer les y e u x à l 'obser
vat ion concrète pour se pe rsuader qu ' i l s sont égaux ; c 'est en se 
r e n d a n t aveugle à la lumière de la na tu re que l 'on crée u n type 
moyen , auquel on prê te a rb i t ra i rement l 'exis tence. Ce type 
moyen est une pu re abs t rac t ion , c'est cependan t pour lui que 
not re sys tème pénal a été é tabl i ; c 'est à cela qu 'about i t la 
doctr ine de Rousseau ; l 'égalité des peines suppose la réal i té de 
cet te abs t rac t ion . La véri té est dans l ' au t re direct ion, il n ' y a pas 
de type moyen , il n ' y a que des ind iv idus , don t aucun n 'es t 
semblable , n ' e s t égal aux au t res ; i ls peuvent se rapprocher plus 
ou moins de la moyenne idéale et les sys tèmes pénaux leur 
conviennent par conséquent dans la m ê m e mesu re ; mais en défi-
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nitive, nous n 'observons dans la p ra t ique r ien au t re chose que 
des individus différents les uns des au t res . 

Permet tez-moi une comparaison qui me t t r a en évidence la 
fausseté de la théorie que j ' ana lyse ; supposez qu ' au lieu d'un 
Code pénal , établi sur des moyennes , nous examinions u n e loi 
de finances fondée sur le même pr incipe. El le fixerait la fortune 
de la F r a n c e à 120 mil l iards par exemple, et dirait que la p o p u 
lation é tant de 4° mil l ions , la fortune moyenne de chaque 
citoyen est de 3.ooo francs. L 'é ta t ayant besoin de 4 mil l iards 
p a r an, l ' impôt égal et individuel serait de 100 francs. Je n'ai pas 
à vous mont re r combien cette égalité serai t injuste . 

La même chose se produi t en pénologie ; mais , comme le 
nombre des intéressés est relat ivement pet i t , et que l ' intérêt dont 
ils nous para issent dignes n 'es t pas p lus g rand , l ' inégali té que 
je signale ne nous t ouchepas . Toutefois, si nous poussons l 'analyse 
des faits p lus loin que la simple constatat ion des résul ta ts 
généraux, nous reconnaî t rons que la comparaison de tout à 
l 'heure est exacte. Cont inuons à étudier la peine de l 'emprison
nemen t , dans ses rappor ts avec les individus auxquels elle 
s 'applique. P a r m i l e s diverses catégories de dé l inquants que les 
juges peuvent condamner à l ' empr isonnement , nous rencontrerons 
des vagabonds , des mend ian t s , des nota i res , des commerçants , 
des femmes convaincues d 'adul tère , des financiers, des rôdeurs 
de barr ière, e tc . 

Croyez-vous que la prison sera aussi désagréable pour les uns 
que pour les autres ? Non, n 'est-ce pas évident ? Les dél inquants 
habitués à vivre dans u n certain milieu social, sensibles à la honte 
de l ' emprisonnement , accoutumés au confort de l 'existence aisée, 
seront cruel lement a t te in ts dans leurs sen t iments et dans leur 
bien-être. P o u r ceux-là, l ' empr isonnement sera une peine sévère. 
Pour d 'au t res , elle ne sera gênan te qu ' à cause de la l iberté 
perdue. P o u r une troisième catégorie de cr iminels , la prison sera 
un excellent asile contre les in tempéries de la saison, une sorte 
de monas tère où des moines d 'un nouveau genre chercheront un 
abri contre les incer t i tudes de la vie. 

Ce n 'es t pas une hypothèse abstrai te : tous les magis t ra ts 
connaissent ces t r imardeurs qui se font condamner au commen
cement de l 'hiver; ils vont en prison avec au tan t d 'entrain que 
les heureux de ce monde en me t t en t à pa r t i r pour la Côte d 'Azur. 
Le délit habi tue l de ces pauvres gens est le bris des devantures 
de magasin ou bien des réverbères : un jou rna l indiquai t récem-
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m e n t la fréquence des a t t en t a t s dont les réverbères sont vic t imes 
dans les g randes vi l les , et proposai t l ' é tab l i ssement d 'un l ampa 
daire symbol ique , auque l les in té ressés n ' au ra i en t qu 'à j e t e r des 
p ie r res pour obtenir les d e u x ou t rois mois de pr ison qu ' i ls 
désirent . Je m e souviens d 'un exemple cur ieux de l'effet que 
produi t sur cer ta ins dé l inquan t s la c ra in te de la geôle. J 'é tais 
a lors subs t i tu t à Pé r igueux , ville dont les hôtels sont réputés 
p o u r leur cuisine exquise , et don t la maison de détent ion 
jouissai t d 'une r enommée ana logue . On m 'amena u n j ou r , au 
commencemen t de la saison froide, u n b rave récidiviste , va
gabond endurc i . Il ava i t lancé une p ie r re sur la glace d 'une 
devan tu re et causé pour 200 ou 3oo francs de dégâts ; i n t e r 
rogé , il avai t expr imé ses condoléances au négociant furieux 
et avait expl iqué son déli t p a r la nécessi té dans laquelle il se 
t rouva i t de passer l 'hiver en pr ison, logé , nour r i et chauffé par 
l 'E ta t . 

Ce vagabond était sympa th ique et il m e révéla son avers ion du 
t rava i l , son impat ience de tou te besogne régul ière . Malheureuse
m e n t , la l iber té est incompat ib le avec la misère h ivernale ; le 
t rava i l accidentel des moissons ou des vendanges ne se p résen te 
p lu s , le si lence amical des clairs de lune es t remplacé p a r la nui t 
g lacée, p luvieuse , p ro longée , qui rend le t r imard inhabi tab le . Il 
n ' y a qu 'un moyen de t rouver un abri sû r , non seulement contre 
le mauvais t e m p s , mais encore cont re les g e n d a r m e s eux -mêmes : 
la pr ison. Mon dé l inquant désirai t deux mois d ' empr i sonnement , 
et me demanda confidentiel lement s'il les ob t iendra i t ; son expé
r ience lui faisait concevoir que lques dou tes , et je par tagea is son 
incer t i tude ; l'affaire ne va la i t « que hui t ou quinze jours ». Il en 
manifesta beaucoup de désappoin tement , et me confia qu ' i l se 
verra i t cont ra in t , si la condamnat ion étai t t rop faible, d' injurier 
le t r ibuna l . Nos communes prévisions se réal isèrent , les juges 
n ' infl igèrent au br iseur de devan tu res que hui t j o u r s d 'empr ison
nemen t . Le vagabond demanda pol iment au prés ident la confir
mat ion de la peine prononcée , et quand il fut bien certain de son 
insuffisance, il dit a u x mag i s t r a t s le m o t qui signifie « p lu tô t 
mour i r que se r endre ». 

Ce cas, remarquez- le , est assez f réquent ; quelle action psycho
logique a, dans de parei l les condi t ions , la pe ine? Celle d 'un 
s t imulan t au délit , et pas d ' au t re . Elle agi t dans u n sens opposé 
à celui pour lequel elle est faite. 

Les t r avaux forcés, lorscru'on les subissa i t en Nouvel le-Calé-
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donie, avec tous les t empéramen t s d 'un human i t a r i sme exagéré, 
exerçaient u n e vér i table a t t ract ion sur les réclusionnaires , qui 
tuaient ou blessaient leurs gardiens ou leurs codétenus pour être 
condamnés aux t ravaux forcés ; il a fallu faire une loi spéciale 
pour faire disparaî t re cette p r ime donnée au cr ime, et prescrire 
que les peines , prononcées pour des faits commis dans u n e maison 
de force ou de réclusion, seraient subies dans l 'établissement 
même. 

Vous parlerai- je de l ' amende? Je n 'en pourra is dire qu 'une 
chose, c'est qu 'el le const i tue, hui t fois sur d ix , u n e formalité sans 
conséquence. Les insolvables ne sont exposés qu 'à la contrainte 
pa r corps, à laquelle les magis t ra t s n ' a imen t pas , ordinairement , 
à s 'associer. 

Si le fisc se t rouve en face d 'un condamné ayant quelques 
ressources, l ' amende peut ê t re recouvrée, et elle est souvent une 
lourde peine . Comparez l ' inégalité flagrante qui existera entre 
le mil l ionnaire condamné à 100 francs d ' amende et le journal ier 
frappé d 'une peine semblable . Pour le premier , la peine sera 
comme inexis tan te ; pour le second, elle représente le travail 
d 'un mois . 

Tels sont les résu l ta t s pra t iques auxquels conduit l 'égalité 
devant la peine ; ils démon | r en t la fausseté de ce principe méta
phys ique ; les phi losophes qui ont eu le souci de l 'observation 
positive ne l 'ont pas admis , et les règles posées, il y a un siècle, 
par Ben tham, sont l 'expression de la véri té concrète : pour que 
l 'égalité des peines soit au t re chose qu ' une chimère , i l f a u t que la 
peine soit var iable selon les circonstances dans lesquelles le 
dél inquant se t rouve . I l faut, pour employer une terminologie 
moderne, que les peines soient individual isées . 

La p lupa r t des législat ions contempora ines commet ten t l 'erreur 
que je signale : erreur qui est la conséquence d 'une mauvaise psy
chologie sociale, et d 'une psychologie du cr iminel qui n 'es t pas 
plus scientifique. Les sys tèmes pénaux actuels agissent à rebours 
de leur direction désirée ; l'effet des peines est quelquefois exa
géré , mais dans d 'aut res cas il est nu l , ou devient un s t imulant 
au lieu d 'ê t re une inhibi t ion. 

L 'emploi de parei ls sys tèmes est comparable à celui de la 
même dose du même médicament pour tous les malades ; or, les 
malades ne réagissent pas de la même manière aux médicaments ; 
chez les u n s , par exemple , l ' ant ipyr ine donnera de bons résul ta ts , 
tandis que chez d 'au t res elle déterminera de véri tables intoxi-
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ca t ions ; ie médecin qui t ra i t e ra i t ses pa t i en t s comme l 'E ta t 
t ra i te les dé l inquants , aurai t de nombreux meur t r e s sur la con
science. 

J e n'ai pas choisi ma compara ison au hasard : les phénomènes 
de la vie collective ont en effet une grande analogie avec ceux de 
la vie ind iv idue l le ; cela n 'a rien qui doive nous su rp rendre , car 
ils se réduisent tous à des faits b iologiques , c 'est-à-dire à des 
manifestat ions de l 'activité vitale ; ils ne diffèrent que par leur 
degré de complexi té . 

L 'observat ion et l ' expér imenta t ion sont la base de toutes les 
sciences na ture l les , et la sociologie cr iminel le , comme la biologie,.-
ne peut ê t re sér ieusement faite qu ' en suivant les méthodes expé
r imenta les ; l ' e r reur scientifique d o n t je cr i t ique les conséquences 
provient d 'un défaut de m é t h o d e ; on a établ i la psychologie du 
cr iminel sur des considérat ions é t rangères à l 'observat ion con
c r è t e ; on a p rê té à ces a n o r m a u x des idées et des sen t iments 
semblables à ceux des individus soi -d isant no rmaux ; on a fait de 
la psychologie égal i taire , à la Jean-Jacques Rousseau . La réal i té 
p résen te u n aspect t rès différent; non seulement les cr iminels 
ne ressemblen t pas aux honnê tes gens , mais encore ils offrent 
en t re eux des divergences considérables ; le dé l inquant d 'habi tude 
a un autre t empéramen t que le dé l inquant occasionnel et le 
dégénéré impulsif a u n e const i tu t ion psychologique dis t inc te de 
celle de l 'escroc. La var ié té est si g rande , que le pa radoxe de 
l 'Ecole i ta l ienne est p resque vrai : il n ' y a pas de cr imes, il n 'y a 
que des cr iminels . 

Or, j u s q u ' à ces dernières années , la science pénale a été l 'objet 
de l 'é tude des ju r i s t es et des ph i losophes ; j e classe dans cette 
dernière catégorie les espri ts éclairés qui ont étudié les peines 
dans leur exécution, non dans leur action psychologique p réven
t ive ou inhibi t ive. Ces spécial istes de la science péni tent ia ire se 
sont placés à un poin t de vue par t icul ier , l ' amendement du cri
m i n e l ; il semble cependan t que tous les cr iminels ne soient pas 
susceptibles d ' a m e n d e m e n t ; l 'améliorat ion m ê m e de ceux qui 
peuvent devenir mei l leurs est souven t difficile ; aussi , t r o u v o n s -
noirs pa rmi les r eprésen tan t s de la science péni tent ia i re , beaucoup 
d 'adversaires déterminés des cour tes peines. I ls arr ivent à des 
conclusions qui sont p ra t iquement assez voisines de celies aux
quel les la science cr iminel le fondée sur l ' é tude de l ' homme, 
l ' anthropologie , a été conduite pa r l 'observat ion. 

Les vices du sys tème péna l é tabl i sur l 'égali té des peines ont 
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été mis en relief par les recherches de l 'anthropologie et de la 
psychologie criminelles. Celles-ci me para i s sen t avoir démont ré 
que l 'activité psychique des dé l inquants a des caractères qui lui 
sont propres . Je ne veux pas dire que l'on observe chez eux des 
lois psj 'chologiques spéciales, telle n 'est pas ma pensée ; il n 'ex is te 
pas de processus mentaux qui soient exc lus ivement l ' apanage des 
cr iminels ; ce qui dist ingue ceux-ci des non-c r imine l s , ce n 'es t 
pas la manière dont fonctionne leur intel l igence, ce sont les 
é léments qu'el le élabore. 

Si nous examinons la valeur comparée de ces é léments chez 
les u n s et les autres , nous constaterons bien vite qu 'e l le n ' es t pas 
la même pour le dél inquant et pour le non-dé l inquan t ; l 'act ion 
inhibit ive de la peine, p a r exemple , s 'exercera avec une énergie 
t rès différente. Cette action se compose de facteurs que l 'on peu t 
classer sous deux rubriques générales : ils seront d 'ordre mora l ou 
phys ique . Les premiers seront le sent iment de l 'honneur , la 
crainte du scandale, le souci de l 'opinion publ ique , le scrupule 
rel igieux, etc . Les seconds comprendron t les pr ivat ions et les 
souffrances causées par l 'exécution de la pe ine . 

La p lus s imple réflexion nous apprendra que ces facteurs 
n ' au ron t d'influence que s'ils exis tent , et dans la mesure où ils 
exis teront , dans l 'esprit du dé l inquant éventuel . L 'observat ion 
confirme cette supposition log ique ; l 'honneur est u n concept 
syn thé t ique dont les composantes var ient à l ' infini; les gens 
no rmaux considèrent comme déshonorant de pra t iquer l ' amour 
rémunéra teur , il y a des individus qui t rouvera ien t avi l issant de 
prê ter à leurs amantes au t re chose qu 'un soutien phys ique , et de 
n ' en recevoir que des caresses g r a tu i t e s ; on observe encore des 
individus qui ont une tel le conception de l 'honneur , que s'ils 
déclarent- dans un cabaret leur in tent ion de descendre le premier 
pan te venu, ils se croient t enus d 'accomplir leur dessein annoncé , 
sous peine de perdre l 'est ime précieuse de leurs camarades ; 
l ' empr i sonnement ne les inquiétera p a s ; bien p lus , le casier j u d i 
ciaire est, dans ces mil ieux, l ' équivalent d 'un glor ieux état de 
services ; il en est de même d u sen t iment de la digni té humaine , 
de la cra in te du scandale, de tous les é léments en un mot dont 
se compose l 'action inhibitrice de la pe ine . 

Ces é léments varient beaucoup, et l 'expérience démontre que , 
chez la p lupar t des cr iminels , ils ont une au t re valeur que chez 
les honnê tes gens . Les personnes qui prê tent à tous les huma ins 
la même manière de réagir à ces é léments se t rompen t et ils font 
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la psychologie la p lus s ingul ière d u cr iminel . Les romancie rs son t , 
en g rande pa r t i e , responsables de ces e r reurs , car il s emble q u e 
l 'opinion publ ique , et celle de beaucoup de légis la teurs , se soient 
formées d 'après les réc i t s des romanciers ou des jou rna l i s t e s 
« sensa t ionna l i san ts ». Le type d u bon cr iminel , h o n n ê t e e t 
s c rupu leux dans ses re la t ions avec ses congénères , existe peu t -
ê t re , mais j e n ' en ai pas r encon t ré d 'échanti l lon au th en t i q u e ; j ' a i 
toujours vu les c r iminels se voler et se t romper en t re eux tou tes 
les fois qu ' i l s pouva ien t le faire. C'est la p ra t ique cons tan te des 
receleurs . 

Cela n 'es t pas fait p o u r s u r p r e n d r e ; lorsque cer ta ins facteurs 
m o r a u x s'affaiblissent ou d ispara issent de la conscience, ils 
s ' évanouissent p l u s ou moins complè temen t , et ne r epa ra i s sen t 
p a s dans des condi t ions par t icu l iè res ; q u a n d on croit les voir 
r éappara î t re ainsi , u n e ana lyse approfondie mon t r e géné ra l emen t 
que d 'aut res é léments se sont s u b s t i t u é s à e u x . 

La menta l i té des cr iminels es t en effet cohéren te , c 'est ce qu i 
r end leur é tude psycholog ique possible ; elle n ' es t pas u n i q u e m e n t 
const i tuée p a r de mauva i s é l ément s , il peut s'en t rouver de b o n s , 
n o t a m m e n t l ' amour pa t e rne l ou ma te rne l , l 'amit ié , le dévouement 
conjugal ou pseudo-conjugal , e tc . ; mais ce qui caractérise la psy
chologie des cr iminels , c 'est la manière dont les d iverses compo
san tes en sont organisées . L 'é tude cl inique, faite dans les cabinets 
d ' ins t ruct ion, d a n s les pa rque t s , ou dans les salles d 'audience, 
m o n t r e qu ' i ls ne réag issen t pas aux inhibi t ions comme l 'honnête 
h o m m e . Or, si vous parcourez la p lupa r t des documents publ iés 
sur la pénologie , vous cons ta terez que les légis la teurs , les socio
logues , les mag i s t r a t s e u x - m ê m e s quelquefois, p rê ten t aux cr i 
mine ls des sen t imen t s qui n ' ex i s t en t que chez les non -c r imine l s . 
Je t iens d 'un de mes col lègues u n e observat ion in téressante : u n 
indiv idu , de ceux que l 'on appe l le aujourd 'hui des apaches , 
comparaissa i t devant la Cour d 'ass ises pour un cr ime t rès g rave , 
il étai t exposé à u n e condamna t ion sévère. Tou t h o m m e norma l 
se fût préoccupé de la pe ine don t i l étai t menacé ; cet accusé ne 
semblai t pas y ê t re pa r t i cu l i è rement sensible ; tou te son indigna
t ion était réservée aux agents de police qui l 'avaient arrê té et 
« passé à tabac », p ré tenda i t - i l . Ce t exemple n 'es t pas isolé : u n 
incident , secondaire re la t ivement à la gravi té de la peine encourue , 
impress ionne souvent le dé l inquan t p lus que cette peine immi
n e n t e . Assu rémen t , cet é ta t m e n t a l ne serait pas celui d 'un ind i 
v idu no rma lemen t const i tué ; ce de rn ie r aura i t d 'abord songé à se 
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défendre le mieux possible, qui t te à se p la indre u l t é r i eurement 
des mauvais t r a i t ement s allégués. La cra inte du bagne lui eût 
pa ru pire que le ressen t iment des coups reçus . 
- L 'act ion psychologique des peines varie donc d 'une catégorie 
de dé l inquan ts à l 'autre ; la va leur inégale de l'effet inhibitif en 
résu l t an t provient de l 'égalité des pe ines , principe radicalement 
faux dans la pra t ique . E n réal i té , si l 'on veut égaliser les peines 
dans la mesure du possible, il faut subs t i tue r la not ion d'équiva
lence à celle d 'égalité. I l faut adap te r la peine à l ' individu qu'elle 
frappe. 

Me permettrai- je de vous ind iquer les procédés qui rendra ient 
cet te équivalence possible ? Il y en a p lus ieurs ; p renons , pa r 
exemple , l ' amende. Qu 'es t une a m e n d e de 16 francs pour un 
condamné qui a 100.000 francs de r en te s ? Rien év idemment . 
L 'an t iqui té nous a laissé l 'histoire de ce riche Romain qui fut 
condamné à l 'amende pour avoir souffleté un de ses concitoyens ; 
il t rouva la peine si peu sérieuse qu ' i l se fit suivre d 'un esclave 
chargé d 'une bourse et gifla les gens qu ' i l rencontra i t , en leur 
offrant immédia tement le m o n t a n t de la répara t ion à laquelle il 
avai t été condamné . I l faudrait , pour que l ' amende fût équiva
lente pour les r iches et pour les pauvres , la rendre proport ion
nel le , la fixer d 'après u n signe a p p a r e n t de la for tune, comme le 
loyer ou le mon tan t des impôts . Il faudrait , de même , t rouver 
u n substi tutif de l ' amende pour les insolvables ; ceux-ci échap
pen t complè tement à tou te peine , sauf à la cont ra in te par corps, 
et je vous avouerai que l ' idée de la cont ra in te me répugne ; c 'est 
remplacer une peine d 'un ordre inférieur par u n e peine d 'un 
ordre p lus élevé, pour la seule ra i son que le condamné ne peut 
payer . Je vous indiquera i tout à l ' heure un moyen probablement 
efficace de remplacer l ' amende et la cont ra in te pa r corps, dû à 
M . Monis , ancien Garde des sceaux. J ' en réserve l ' examen pour 
la fin de cette causerie, parce qu ' i l dépend d 'un sys tème pénal 
général . Avan t de l 'exposer, je vous dirai un mot des peines 
que l'on pourrai t subst i tuer à l ' empr i sonnement inefficace ou 
dangereux . 

J e m e suis efforcé de vous faire voir que l ' empr isonnement 
n 'avai t aucune valeur inhibi t ive à l ' égard d 'un g rand nombre de 
dé l inquants ; cela t ient à diverses causes , dont la p lus fâcheuse 
a été l 'humani ta r i sme exagéré dont on fait p reuve vis-à-vis 
des condamnés : les pr isons sont devenues t rop confortables. Je 
comprends que l'on prenne toutes les précaut ions hygiéniques 
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ut i les , mais j e comprends moins que l 'on s'efforce à en rendre le 
séjour aussi peu désagréable que possible ; c'est le contraire 
que l 'on devrai t faire ; la pr ison devrai t devenir u n endroit 
t rès peu t e n t a n t , dans lequel pe r sonne n ' aura i t envie de r e 
tourne r . 

Vous savez qu ' i l n 'en est pas ainsi , et q u e nombre de gens y 
von t faire de véri tables vi l légiatures h iverna les , v i l légia tures 
avan tageuses , puisque l 'hôtel ier loge, nour r i t et paie ses pen
s ionnaires . J e ne vous donne pas là m o n impress ion personnel le , 
vous pourriez la tenir pour suspecte , comme émanan t d 'un féroce 
magis t ra t du parque t . J e vous la donne comme celle de certains 
j u r é s ; alors que j ' ava i s l 'honneur d ' appar ten i r à 3a Cour de Bor
deaux , le j u r y de la Gironde manifes ta le désir de visi ter la p r i 
son voisine du Pala is de Jus t ice . J ' accompagnais les ju rés dans 
leur visite et j ' e n t e n d a i s leurs réflexions : ils compara ient la 
pr ison à la caserne, et la compara ison était en faveur des pr ison
n ie r s , non des soldats . Je suis pe rsuadé qu ' i l y avait là un peu 
d 'exagérat ion, mais j e vous raconte cette anecdote pour vous 
m o n t r e r quel le impress ion fit sur le j m y l ' examen du rég ime des 
condamnés . 

Celui des prévenus est , chose j u s t e , p lus doux encore ; et il 
advient que , dans un g r a n d nombre de cas, il const i tue la règle 
pou r l 'exécution de la pe ine . L ' imputa t ion de la durée de la 
détent ion préven t ive est une mesu re excel lente , que les magis 
t r a t s appl iquaient d 'eux-mêmes depuis long temps , car ils fixaient 
la peine en t enan t compte de l ' empr i sonnement préventif ; ma in
t e n a n t que cette imputa t ion est prescr i te d'office par la loi, les 
appels injustifiés ont augmenté , pa rce que les dé tenus profitent 
p lus long temps du régime des prévenus ; enfin, la l ibérat ion con
dit ionnelle , la réduct ion du qua r t r ésu l tan t de l ' incarcérat ion en 
cellule, toutes ces disposi t ions, parfai tes en principe, ont que l 
quefois pour conséquence d'affaiblir s ingul ièrement l ' inhibit ion 
péna le . 

Je ne cri t ique pas des mesures qui donnen t à no t re sys tème 
répressif plus de souplesse, elles n ' ex i s te ra ien t pas qu ' i l faudrait 
lu t t e r pour leur ins t i tu t ion ; j e me borne à dire qu'el les ne s a t i s 
font pas à toutes les condit ions du problème, Elles appor ten t 
des améliorat ions désirables à la r igueur de la répression, lo r s 
q u ' u n adoucissement est uti le, ma lheureusement elles ne sont 
assort ies d 'aucune contre-par t ie ; si l'on étudie le mouvemen t 
législatif et rég lementa i re récent , on consta te qu' i l a por té son 
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effort un iquement vers l ' a t ténuat ion des pe ines ; la seule mesure 
aggravan te est la subs t i tu t ion de la Guyane à la Nouvel le -
Calédonie comme lieu d 'exécution des t r avaux forcés et de la 
relégat ion, et je ne crois pas me t r o m p e r en d isant que cet te 
aggravat ion a été subie p lu tô t que choisie. 

Je pense que des mesures compensa t r ices sont devenues dési
rables ; il y a des cas dans lesquels no t re sys tème péna l n 'es t p lus 
un frein au développement de cer ta ines cr iminal i tés ; il convient 
de chercher des modifications propres à remédier à une insuffi
sance reconnue pa r la majori té des spécial is tes. 

Quelles sont les modifications poss ib les? Il faut les demander 
à l 'expérience des nat ions voisines. A u premier r a n g des innova
t ions, qui ne seraient que des re tours à des p ra t iques anciennes , 
se t rouven t les châ t iments corporels . I ls sont us i tés d a n s d ivers 
pays , le Danemark les a ré tabl is r écemment pour combat t re la 
progression des a t ten ta ts contre les personnes ; l 'Angle te r re les 
emploie pour réprimer la cr iminali té juvéni le , bien que le m o u 
vement des espr i t s , dans ce pays , semble défavorable à ce genre 
de peines. 

Je me demande cependant si les châ t iments corporels n'offrent 
pas quelques avantages . Je reconnais volont iers qu ' i l s r épugnen t 
à nos sen t iments , mais je ne crois pas que cela soit une raison 
suffisante pour les écarter a priori. 

La quest ion ne peut être résolue que pa r la méthode expér i 
menta le ; nous devons examiner les résu l t a t s de no t re sys tème 
pénal actuel et nous demander s'ils son t satisfaisants. La réponse 
ne me semble pas devoir être dou teuse ; il y a des catégories de 
dé l inquants pour lesquels la prison es t inut i le ; il y en a pour les
quels elle est funeste. Je veux par ler des mineur s . J 'a i toujours 
éprouvé beaucoup de regre t à requér i r des peines d 'empr isonne
ment contre des jeunes gens qui n ' é t a i en t pas tou t à fait corrom
pus : la pr ison me paraî t bien dange reuse pour eux . 

J 'aborde ici un ordre d'idées qui se ra t tache , d 'une manière 
indirecte, à l 'action psychologique des peines . Je n 'a i pas envisagé 
l ' amendement du condamné, ce qu 'on appelle l'effet moral i sa teur 
de la peine : j e n 'y crois pas . J e suis pe r suadé que les condi t ions 
dans lesquelles nos peines d ' empr i sonnement sont exécutées 
r enden t bien improbable l 'amél iorat ion morale du détenu. Je ne 
pré tends pas avoir ra ison, je me borne à indiquer le résu l ta t de 
mes observat ions qui peuven t être incomplè tes ou inexactes ; il 
y a près de t rente ans que j ' a p p a r t i e n s à la magis t ra tu re , et j e n e 
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m e souviens pas d 'avoir rencont ré un seul cr iminel que la pr ison 
a i t corr igé en le r endan t mei l leur . La peur de la prison est un 
facteur de bonne condui te , mais elle agit comme inhibi t ive d u 
ma l , p lu tô t que comme inci ta tr ice au bien. 

L ' empr i sonnement est , en effet, l 'occasion d 'une action 
psychologique détes table . Les pr isonniers sont en contac t 
les u n s avec les au t res , et ce contac t ne se fait pas au profit 
de la mora l i - sat ion. Des écr ivains appar t enan t à l 'Admin i s 
t r a t ion péni tent ia i re l 'ont dit avec la compétence qui s 'a t ta
che à leurs fonctions ; cet te cons ta ta t ion est en harmonie avec 
l 'expérience ordinaire , qui nous apprend que les mauvais 
co r rompen t facilement les bons , t and i s que les bons ne corri
g e n t pas a isément les mauva i s . Le vice est p lus contagieux que 
la ve r tu . 

Qu'arr ive- t - i l lorsque des j eunes gens, encore suscept ibles 
d ' amendemen t , sont envoyés en p r i s o n ? Vous le devinez sans 
difficulté ; ma lg ré les mesures de protect ion que l ' adminis t ra t ion 
a mul t ip l iées avec beaucoup de zèle et d ' intel l igence, les agglo
méra t ions de détenus sont une cause de dégradat ion ; il y a 
v ing t ans q u ' u n phi losophe l 'a di t : le D1' Le Bon, écrivait dans la 
Revue des Deux Mondes, que les dé l inquants sor tent de pr ison 
p i res qu ' i l s y sont en t rés . P e u t - i l en être au t r emen t quand on 
songe à la promiscui té inévi table de ces é tab l i s sements , et. à la 
composit ion déjà mauvaise de leur populat ion ? Des individus 
n o r m a u x rés is tera ient peu à la contaminat ion mora le , comment 
v e u t - o n que des gens déjà mal disposés y rés i s ten t mieux et 
s ' amenden t ? 

Gela m e para î t une chimère , u n e de ces nombreuses chi
mères que le dogmat i sme métaphys ique a in t rodui tes dans la 
sociologie cr iminel le . P o u r la p lupa r t des j eunes dé l inquants , la 
pr ison est u n e sorte d'école d 'appl icat ion du cr ime. C'est là le 
pér i l grave que p résen te ac tue l lement la peine de l ' empr isonne
m e n t . 

Cé péril m e para î t si redoutable , pour la société et pour les 
dé l inquan ts eux -mêmes , que je n 'hés i te pas à préférer, à l ' empr i 
sonnement , une peine corporelle quelconque. Il est évident que 
l 'on ne peut songer à in t rodu i re dans nos lois la ba s tonnade 
comme une peine universe l le , mais on pourrai t examiner les avan
t ages et les inconvénients du ré tabl i ssement d 'une mesure ana
logue pour cer ta ins dé l inquants , n o t a m m e n t les mineu r s . Je 
ver ra i s moins d e mai à leur infliger u n e forte souffrance phys ique , 
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passagère et curable, qu 'à les exposer à une contaminat ion 
mora le difficile à gué r i r . 

E n tous cas, il faut considérer la peine corporelle sans par t i 
pr is théorique ; il ne faut pas la r epousse r au nom de la dignité 
humaine , sans savoir exac tement si cet te d igni té existe et si elle 
est rée l lement a t te inte pa r une répression phys ique . C'est une 
question de fait, que l 'observat ion seule peu t t r ancher . 

On m'a vivement reproché la faveur avec laquelle j ' env i sage le 
ré tabl i ssement de que lque forme de pe ine corporelle dans des 
cas dé te rminés ; les cr i t iques les p lus v igoureuses me sont venues 
d 'un côté où j e ne m ' y a t tendais pas , car j e m'étais inspiré de la 
connaissance réelle des foules et des indiv idus qui les composent , 
dont ce côté fait p reuve à mon sens ; qu 'es t -ce , en effet, que la 
machine à bosseler, s inon une peine corporelle ? Pourquoi 
devient-e l le excellente et r ecommandable q u a n d elle est appl i 
quée par u n e foule i r responsable , si elle est odieuse q u a n d elle 
est judic ia i rement prononcée ? 

Cette considérat ion, que je soumets à vos réflexions sans m'y 
arrêter , a sa valeur ; il y a, dans not re société civilisée à l 'excès, 
des sous-sociétés qui offrent des caractères ne t t emen t régressifs ; 
chez el les, les actes contra i res a u x in té rê t s apparents du groupe 
ou de la classe sont répr imés avec la sévéri té qui est le propre 
des coutumes ba rba res ; les membres de ces groupes sociaux sont 
j u s t emen t ceux auxquels les peines légales sont le plus indiffé
r e n t e s ; je les crois p lus sensibles aux pénal i tés qu' i ls s'infligent 
spon tanément , avec u n e sorte d ' ins t inct . J e me hâte de dire que 
je suis peu disposé à suivre leur exemple à l ' égard des adul tes , 
mais j ' e n j u g e au t rement en ce qui concerne les jeunes délin
q u a n t s ; pour eux, tout me semble préférable à la p r i son . 

Je n 'ai pas la pensée de convaincre ac tue l lement personne et 
je n ' en ai pas le désir ; j ' a i expr imé une opinion, à laquelle m'ont 
amené de longues réf lexions; l 'avenir dira si l ' idée que j ' a i 
soumise à votre examen , après Lombroso , Lacassagne et 
d 'au t res anthropologis tes p lus autor isés que moi, a quelque 
valeur p ra t ique . 

Un homme d 'Etat , qui a joué un rôle impor tan t dans notre 
pays , M. Monis, ancien min is t re de la Jus t ice dans le cabinet 
Waldeek-Rousseau , s'est préoccupé des quest ions dont j ' a i l 'hon
neur de vous ent re teni r ; il a reconnu que l 'act ion inhibitrice des 
peines était insuffisante dans un g rand nombre de cas, et il s'est 
inquiété , avec beaucoup de raison, d 'un côté de la répression t rop 
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négl igé par not re légis lat ion, la répara t ion du p ré jud ice : le 
Séna teur de la Gironde a é laboré tou t un sys tème pénal , en p re 
n a n t la répara t ion du préjudice comme poin t de dépa r t ; je ne 
puis songer , é tan t donné le sujet l imité de cette causerie, à vous 
exposer , dans tous ses détai ls , l 'o rganisa t ion t rès cohérente et 
t rès logique de la répress ion telle que la rég lemente ra i t M. Monis ; 
il me suffira de vous dire que l 'essence de la peine consiste dans 
le t rava i l personnel fourni par le condamné , j u squ ' à ce que la 
v ic t ime du délit soit i ndemni sée : les modal i tés su ivant lesquelles 
cet te pres ta t ion , fondement de la peine, peu t être exécutée , sont 
t rès nombreuses , et donnen t au sys tème de l 'ancien Garde des 
sceaux une souplesse r emarquab le ; elles pe rmet t en t une indivi
dual isa t ion assez précise de la pe ine . Le c o n d a m n é peut n 'avoir 
à fournir qu 'une somme donnée de t ravai l personnel , ou bien il 
p e u t être as t re int à l 'exécuter dans un é tabl issement spécial, soit 
pendan t les heures de t rava i l , soit p e n d a n t toute la durée de la 
peine ; cet te durée dépend a u t o m a t i q u e m e n t du mon tan t du p r é 
jud ice à r é p a r e r ; par conséquent , la peine est d ' au tan t p lus 
longue que le préjudice es t p lus g rand ou le condamné p lus 
pa re s seux ; il y a là une act ion inhibi t ive propor t ionnel le à la 
g rav i té de l 'acte , act ion qui a r r ive à ê t re t rès énergique dans le 
cas des cr imes , car le pré judice est considérable et la peine peu t 
devenir p ra t iquement pe rpé tue l l e ; à l ' analyser avec a t ten t ion , le 
sys tème dont je vous ind ique les g r andes l ignes, punit légère
men t les pet i tes infract ions, mais frappe avec une ex t rême 
sévéri té les au t re s . De p l u s , il a un fondement v ra iment m o 
ra l i sa teur : il t end à faire des réhabi l i tés p lu tô t que des r éc id i 
v i s t e s . 

M. Monis a une longue expér ience , il a été l 'un des pr inc ipaux 
avocats du Barreau borde la i s , qui a toujours été fertile en h o m m e s 
de valeur , et il m e disait avoir consta té lu i -même que certains 
condamnés à l ' empr i sonnemen t accepta ient avec indifférence 
l 'obligation de se laisser incarcérer : « A u moins je serai nourr i 
pendan t ce temps- là », ont-i ls cou tume de d i re ; convaincu de 
l ' inuti l i té d 'une dé ten t ion stér i le , qui grève le Trésor sans 
effrayer ni corr iger le dé l inquan t , l 'ancien Ministre a cherché le 
moven de renforcer, sans sévéri té excessive, l 'action psvcholo-
g ique d' inhibit ion que doit avoir la peine ; il l'a t rouvée dans 
l 'obl igat ion de t ravai l ler pou r réparer le préjudice, de t ravai l ler 
pour aut rui ; il pense que r ien n ' e s t p lus désagréable aux cr iminels ; 
cet te idée me semble j u s t e et j e considère comme t rès heureuse 
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la solution proposée au problème pénal p a r M. Monis . J e crois 
qu'elle pourra i t être facilement appliquée dans u n gTand nombre 
de cas, n o t a m m e n t pour les déli ts occas ionnels ; j e pense , néan
moins , qu 'une peine corporelle devrai t ê t re associée à ce sys tème, 
lorsque les coupables seraient de très j eunes gens ou des indi
vidus complè tement insensibles à tout au t r e sen t imen t que celui 
dont était an imé P a n u r g e à l 'égard des coups. 

Ne m'accusez p a s , après avoir analysé le sys tème t rès moderne , 
t rès nouveau de M. Monis , de revenir à des procédés ba rba res , 
indignes de notre c ivi l isat ion: ce reproche ne serai t pas m é r i t é ; 
comme je vous le disais il n ' y a qu 'un in s t an t , les sociétés ne sont 
pas formées par des types moyens uniformes, elles sont cons t i 
tuées par des un i t é s t rès différentes les u n e s des au t r e s ; cer ta ins 
individus n 'on t pas a t t e in t u n déve loppement intel lectuel et 
mora l suffisant pour ê t re impress ionnés pa r des sen t iments aux
quels les individual i tés p lus évoluées sont sens ib les ; or, c 'est 
j u s t emen t dans les catégories sociales les moins avancées dans 
leur évolution, que se r encon t r en t les cr iminels les p lus n o m 
b r e u x ; not re sys tème pénal n ' es t pas fait pour e u x ; il a pour 
fondement la psychologie des légis la teurs , des écrivains, des 
jur i sconsul tes et des magis t ra t s , qui ne ressemble pas à la psycho
logie vér i table du c r imine l ; en réal i té , nos lois ont établi des 
peines qui agissent moins sur les dé l inquants que sur les hon 
nêtes gens . 

J ' aura is accompli la tâche que j e m e suis marquée , si j ' a v a i s 
la bonne fortune de vous convaincre d 'une chose fondamenta le 
en sociologie cr iminel le , c 'est que , pour obtenir des peines l 'act ion 
inhibi t ive nécessaire à leur ut i l i té , il faut é tudier l 'é ta t d 'âme des 
criminels en fait, et non pas leur prê te r des sen t iments inexis 
t an t s chez eux , ou n ' ex i s t an t pas avec les caractères n o r m a u x . 
J 'en reviens , en t e r m i n a n t , à ce que j e vous ai répété t rop sou
vent peu t - ê t r e : la science cr iminel le doit s 'appuyer sur des 
observat ions et sur des faits, non sur des idées préconçues et 
a priori. 

J ' ignore si j ' a i réussi à vous persuader , j e vous remercie en 
tous cas de la bienvei l lance avec laquel le vous m'avez fait l 'hon-. 
neur de m'écouter . 
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L e C h i n o i s : r é g i m e , h y g i è n e , m e n t a l i t é , tel es t le titre du mémoire 
du D 1 ' A D O L P H E S P R U Y T , mémoire que l 'Académie Royale de Médecine 
de Belgique vient de couronner. 

Il semble que, depuis longtemps, tout ait été dit sur la Chine et ses 
habitants. Et, de fait, le mémoire du D r Spruyt ne nous semble pas 
apporter de découverte nouvelle dans les trois domaines qu'il a entre
pris d'étudier. Son plus grand mérite, à notre avis, est d'avoir réussi à 
faire tenir, dans une brochure de soixante pages, un exposé aussi 
complet que possible du sujet, en même temps qu'un certain nombre 
d'observations personnelles, et même une manière de préparer le soya, 
cette sauce salée si employée en Extrême-Orient et que les Chinois 

appellent tsiang-yeou. J'^j 

Les observations du D r Spruyt ont porté, principalement sur la 
classe populaire, celle qui constitue la plus grande masse de la popu
lation du Céleste Empire. Or la nation chinoise comprend officielle
ment quatre divisions sociales, qui sont comme autant de castes bien 
réellement distinctes sous le rapport de l'hygiène, du régime, comme 
aussi de la mentalité, quoiqu'elles aient un fonds commun psycholo
gique et moral identique. 

Ce sont les quatre classiques cheng, nong, kong, chang, /^T ; j S 

[ _ f§J, ^ t t r é s , laboureurs, artisans, marchands. 
Le D r Spruyt reconnaît, après maint autre observateur, que l'âme 

chinoise nous est inconnue autant qu'incompréhensible. Il eût été 
intéressant cependant, de montrer les différenciations caractéristiques 
de cette âme chinoise dans ses quatre groupes principaux. Mais nous 
croyons, en vérité, que cela eût demandé beaucoup plus de soixante 
pages. F A V R E . 

D 1 ' A N T O N N Y S T R Ô . M (de Stockholm). — L a v ie s e x u e l l e e t s e s lois , 
préface du D'' A . Marie, in-8, 354 p . , Par i s , Vigot frères, 1910. 

Cette œuvre, qui est connue à l 'étranger, a soulevé d'ardentes polé
miques en Suède. Elle mérite d'avoir sa place dans la bibliothèque de 
tous les médecins. L'auteur expose avec bonhomie ce qu'une longue 
pratique lui a valu de connaître sur la vie sexuelle. A signaler ce qui a 
trait au malthusianisme; c'est peut-être le point capital de l'œuvre et 
c'est celui qui a effarouché. 
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A noter encore les considérations sur les dangers du « coï tus i n t e r -
ruptus », sur l'égoïsme du mâle en amour. 

Ouvrage riche, abondant, hautement profitable aussi bien pour 
ceux qui partagent l'opinion de l'auteur,que pour ses détracteurs, car 
les uns et les autres apprendront au contact de Nystrôm. D r M . . . 

D R LAUPTS. — L'homosexual i té e t l e s t y p e s h o m o s e x u e l s (nou
velle édition de Perversion et Perversité), in-8, 460 p. , Par i s , Vigot 
frères, 1910. 

L'ouvrage a été analysé dans les Archives il y a quelque quinze ans. A 
la première édition l'auteur a ajouté une centaine de pages qui con
tiennent un résumé succinct mais précis concernant le Comité « huma
nitaire » allemand. A signaler le paragraphe sur la tendance au 
groupement des invertis français, deux pages d'Eric Simac sur l'affaire 
Eulenburg, les considérations sur les rapports entre les variations 
économiques et les variations sexuelles, une copieuse digression sur 
la question de la responsabilité, passage renfermant des attaques assez 
vives contre les médecins experts. D r M . . . 

D R G. ESPÉ, de Metz. — Le Couteau, Par is , Bernard Grasset, in-iG, 
396 p . , 3 fr. 00. 

Roman dialogué dans le genre de Plus fort que le Mal (Paris, 
Maloine) précédemment analysé par M. Locard. Variation aussi peu 
systématisée que possible sur un thème connu : l'absence de sanction 
pour la répression des fautes commises dans l'exercice de certaines 
professions (celle du chirurgien dans le cas choisi comme exemple). 
A signaler dans les dernières pages un crime par inoculation micro
bienne. Ouvrage littéraire qui ne se rattache que de fort loin aux 
sciences et seulement par certains aperçus plus ou moins philoso
phiques. D r M... 

Médicus, Guide annuaire des Etudiants et des Prat iciens, 81, rue des 
Ecoles, Par is . 

Nous attirons l'attention de nos lecteurs sur ce nouveau Guide 
annuaire des Etudiants et des Praticiens. 

On ne peut que féliciter M. Aimé Rouzaud d'avoir changé le nom 
de cette publication qui, l'année dernière, était intitulée : Index du 
Progrès médical. 

C'est en effet un livre nouveau et non une nouvelle édition qui ne 
rappelle en rien l'incommode « Numéro des Etudiants » des années 
précédentes. 

Actuellement, cette publication s'adresse au corps médical tout 
entier : médecins, dentistes, sages-femmes et pharmaciens. 

Ils trouveront dans ce Guide les renseignements dont ils auront 
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besoin, soit au sujet de tout ce qui régit renseignement, soit au sujet 
des différents concours hospitaliers ou universitaires. 

Ils trouveront aussi l'annuaire complet du corps médical, pharma
ceutique, odontologique. En an mot, tout ce qui peut avoir rapport à 
« ceux qui soignent » se trouve dans cette publication. 

En ce qui nous concerne nous sommes heureux de constater l'addi
tion de chapitres nouveaux et l'un d'eux nous intéresse particulière
ment puisqu'il se rapporte à la médecine légale : c'est un Dictionnaire 
de droit et de jurisprudence médicale, qui ne manquera pas de rendre 
les plus grands services. 

Aussi étrange que cela puisse paraître, à cette époque de pléthore 
livresque : c'était un iivre qui manquait, la lacune est comblée. Encore 
nos félicitations à notre confrère le Progrès médical. J A N L A C . 

P a r i s Médica l , journal hebdomadaire. Abonnements chez J.-B. Bail-
lière et fils, 19, rue Haulefeuille, Paris : Fi-ance, 12 fr. ; Etranger, i 5 fr. 

Le professeur Gilbert, dont le Traité de médecine, la Bibliothèque 
du Doctoral en médecine et la Bibliothèque de thérapeutique ont un 
si grand succès, a eu l'heureuse idée de faire appel aux plus actifs 
collaborateurs de ces publications pour publier chez les mêmes 
éditeurs un nouveau journal hebdomadaire, Paris Médical, qui don
nera 2064 pages et 5oo figures par an. Des primes en trousses, 
seringues, thermomètres, etc., remboursent la plus grande partie de 
l 'abonnement. Envoi gratis d'un numéro spécimen sur demande aux 
éditeurs. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

ACADÉMIE DE MÉDECINE 

(Séance du 2a octobre.) 

La folie de Charles VI . — Le D r Dupré, professeur agrégé à la 
Faculté de Paris, communique à l'Académie une intéressante étude 
sous le titre de « la Folie de Charles VI, roi de France ». 

La folie de Charles VI, sujet d'études aussi intéressant pour l'histoire 
de la médecine que pour la médecine de l'histoire, a déjà suscité plu
sieurs travaux dont les conclusions diffèrent et qui ne discutent pas 
tous les éléments du problème. 

Tandis que les uns concluent à la manie intermittente et les autres 
à la confusion mentale, aucun auteur ne fait sa part, dans le tableau 
clinique, aux accès de mélancolie qui alternent irrégulièrement avec 
les accès de manie. 
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En réalité, le roi, d'hérédité vésanique, d'intelligence médiocre et 
de mentalité déséquilibrée, présenta, pendant trente ans, les accès 
d'une psychose intermittente, à forme irrégulièrement alterne, avec 
intervalles lucides, pendant lesquels il reprenait, malgré quelques 
défaillances épisodiques, son rôle et ses fonctions de roi. L'affection 
débuta à l'âge de vingt-quatre ans, quelques mois après une fièvre 
typhoïde probable, par la crise, demeurée fameuse, de la forêt du Mans. 
L'analyse clinique de cette crise y révèle l'association de l'agitation 
maniaque et du délire confusionnel. La confusion mentale, d'origine 
toxique, déterminée chez un convalescent, par la fatigue, l 'insolation 
et quelques excès probables de boisson, se marqua par l'inconscience 
et l'amnésie des faits, les troubles sensoriels, la fugue et les accidents 
ultérieurs d'adynamie et de collapsus. 

L'apparition du vagabond, obstiné et insaisissable, qui effraya le roi, 
est relatée dans trois chroniques du temps, dont les récits, d'ailleurs 
contradictoires, sont peu vraisemblables, et dont la critique laisse place 
à l'hypothèse d'une illusion collective, suggérée à son entourage par le 
monarque halluciné, au début de la plus violente et de la plus drama
tique des crises délirantes. 

La critique du témoignage, appliquée à ce chapitre de médecine 
historique, montre le caractère légendaire et l'incertitude de l'épisode 
le plus connu de la folie du roi. Cette méthode rigoureuse de recherche 
et de critique permet de reconstituer, au moins dans une certaine 
mesure, la clinique du passé, d'évoquer parfois la vision directe des 
grands malades de l'Histoire, et, dans le cas présent, d'aboutir à un 
diagnostic complet de la maladie de Charles VI. 

SOCIÉTÉ DE MÉDECIXE LÉGALE 

(Séance du 10 octobre.) 

Intoxicat ion mortel le par décoct ion de tê tes de p a v o t . — 
M . le D R DUTILLEUL et M. BONN, chimiste. — L'emploi de la décoction 
de têtes de pavot comme « dormant » est très répandu dans la région 
du Nord, et la mort attribuable à cette pratique n'est pas rare. C'est 
ainsi que récemment, aux environs de Lille, le médecin chargé de la 
constatation des décès refusait le permis d'inhumer d'un enfant de 
quatre mois, dont il attribuait la mort à l 'empoisonnement chimique 
par la tête de pavot. 

La grand'mère avoua alors que, dans l'espace de huit jours , l'enfant 
avait absorbé une infusion de trois têtes de pavot dans un litre d'eau. 
Le Parquet poursuivit et nous fûmes commis à l'effet de procéder à 
l'autopsie et à l'analyse chimique des viscères. 

Le cadavre ne porte aucune trace de violence ou de mauvais trai
tement. L'autopsie ne révèle aucune maladie susceptible d'expliquer 
la mort ; en revanche, elle fit constater quelques-uns des signes habi-
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luels de l'intoxication par l'opium. L'analyse chimique des viscères 
montra qu'ils contenaient, en quantité nettement toxique, de la mor
phine. La cause de la mort est donc bien l'administration de la 
décoction de têtes de pavot. 

Il importe de signaler la pratique de l'administration du « dormant » 
comme une des causes de la mortalité infantile si grande dans la 
région du Nord. N'est-il pas étrange qu'alors que la morphine et les 
autres alcaloïdes de l'opium figurent sur le tableau des substances 
vénéneuses que le pharmacien ne peut délivrer que sur ordonnance 
médicale, la matière première de ces alcaloïdes, la tête de pavot, soit 
vendue librement, non seulement p a r l e pharmacien, mais encore par 
les herboristes, les épiciers, les marchands grainetiers. 

Il nous semble nécessaire que, par décret portant règlement d'admi
nistration publique, la tête de pavot soit ajoutée au tableau des 
substances vénéneuses, et que la vente libre en soit désormais et 
définitivement prohibée. Cette mesure aura pour effet de faire dispa
raître l'abominable pratique du « dormant », qui provoque chaque 
année la mort d'un nombre considérable d'enfants nouveau-nés. 

(Séance du 12 décembre 1910.) 

D e u x cas de c o c c y g o d y n i e t r a u m a t i q u e . Leur interpré
t a t i o n a u point de v u e médico- légal . — MM. COURTOIS-SUFFIT 

et BOURGEOIS. — Voici deux cas de coccygodynie qui présentent de 
l'intérêt au point de vue étiologique et médico-légal. 

i° Au point de vue étiologique. En effet, tandis que la coccygodynie 
se rencontre presque exclusivement chez la femme, à la suite d'affec
tions des organes génitaux, les deux cas en question sont survenus 
chez des hommes ayant fait une chute directe sur le coccyx au cours 
d'accidents du travail, et cette étiologie traumatique est rare. 

2 0 Etant donné la disproportion qui existe entre les lésions causales 
si peu marquées et la symptomatologie si bruyante de la coccygo
dynie, qui met le malade dans un état d'impotence quasi absolue, 
quelle devra être la conduite du médecin expert chargé d'évaluer 
l'infirmité permanente partielle résultant du traumatisme? S'il est vrai, 
en effet, que cette affection place le blessé dans un état d'impotence 
presque absolue, il est, par contre, d'observation courante que la résec
tion du coccyx est le seul traitement qui amène la guérison de la coccy
godynie, tous les traitements médicaux étant absolument impuissants. 
Mais si cette intervention est toujours possible dans la pratique médi
cale courante, il n'en est plus de même dans le cas particulier des acci
dentés du travail, qui peuvent (et cela est fréquent) se refuser à subir 
une opération destinée à améliorer leur état. Ce refus est-il admissible ? 

Quel est l'état actuel de la jurisprudence à ce sujet? Tandis qu'à 
l'étranger on admet que le blessé a le droit absolu de se refuser à 
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toute opération portant atteinte à son intégrité corporelle, en France, 
au contraire, on se trouve en présence d'une foule de jugements 
contradictoires dont on peut résumer les arrêts de la façon suivante : 
Tandis que, pour certains Tribunaux, c'est également un droit absolu 
du blessé de se refusera subir toute opération, quelle qu'elle soit; 
pour d'autres, au contraire, le blessé doit se soumettre aux opérations 
bénignes, tout en conservant son droit de se refuser aux opérations 
graves, et si certains jugements estiment que toute opération nécessi
tant la chloroformisation est, de ce fait, grave et peut être refusée-par 
le blessé — la cure de hernie, par exemple, — d'autres jugements 
estiment, au contraire, que la cure radicale de la hernie entre dans 
les interventions de petite chirurgie courante et est totalement exempte 
de dangers. Il est encore des jugements où le Tribunal réduit l'infirmité 
permanente partielle à ce qu'elle aurait été après l'opération pratiquée 
si le blessé l'avait acceptée. D'autres Tribunaux ont aussi jugé que le 
refus de l'opération pouvait entraîner, non seulement une réduction 
de l'infirmité permanente partielle, mais le rejet de la demande; enfin, 
tout récemment, la Cour de cassation a rejeté une demande en revi
sion, parce que le blessé avait, auparavant, refusé de se prêter à une 
opération sans danger. 

Que conclure de tous ces jugements? Pour les opérations graves^ 
médecins et chirurgiens sont d'accord. Le blessé est en droit de refuser 
toute intervention; mais, pour les interventions de moindre gravité, 
les avis sont partagés et, pour la hernie par exemple, dont certains 
magistrats et avocats font une opération bénigne, le D r Lucas-Cham-
pionnière montre que c'est une opération beaucoup plus sérieuse, qu'on 
ne saurait imposer au blessé, et dont souvent les résultats, en tant que 
cure radicale, sont loin de donner tout ce qu'on en attendait. 

Devant cette divergence d'opinions, nous avons estimé, dans ces cas 
particuliers de coccygodymie traumatique, qu'il valait mieux fixer 
l'infirmité partielle permanente à un chiffre élevé correspondant à l'état 
actuel du blessé, plutôt que de l'exposer aux risques, bien improbables 
ssrii doute, mais toujours possibles, d'une opération que des compli
cations imprévues pouvaient rendre dangereuse. 

M . THOIXOT. — L a question soulevée par M . Courtois-Suffit peut être 
envisagée à deux points de vue différents. La jurisprudence, d'une 
part, est loin d'être fixée ; elle est très variée. Quant au côté médical, 
je ne vois pas dans quel cas l'expert peut affirmer qu'une opération 
sera toujours et quand même bénigne, et préciser d'avance de combien 
elle réduira l'infirmité permanente. 

M. SCIIWARTZ. — Je suis tout à fait de cet avis. Le chirurgien ne 
peut répondre d'une opération, si bénigne soit-elle. Il faut compter 
avec l'imprévu. Ne voit-on pas quelquefois se produire dans la hernie, 
après l'opération la mieux conduite, de la phlébite, quelquefois même 
des embolies? 
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M . SOCQUET. — Récemment, un homme avait conservé, à la suite 
d'un accident du travail, une bride cicatricielle qui l'empêchait de 
relever la tête. De l'avis des chirurgiens, on pouvait le débarrasser de 
cette gêne par une opération absolument bénigne, susceptible même 
d'être faite sans anesthésie générale. Le malade voulut être endormi. 
I I eut, sous le chloroforme, une syncope mortelle. 

M. GRANJUX. — Quand j 'étais dans l'armée, jamais on n'aurait songé 
à imposer à un blessé en service commandé — ce qui correspond à 
l'accident du travail dans le civil — une opération destinée à diminuer 
son infirmité. Je crois qu'il en est toujours de même. 

M. SIMOXIX. — Il en est toujours ainsi. 
M. DUBOST. — Je ne vois pas comment on pourrait obliger un Tr i 

bunal à motiver une sanction contre un blessé qui ne veut pas se faire 
opérer ; car diminuer le taux de l'évaluation de son infirmité sous 
prétexte que l'opération la ramènerait à un degré inférieur, est, en 
somme, une punition. 

M. COURTOIS-SUFFIT. — C'est pourtant ainsi qu'il en a été jugé à 
L J 'on . 

M. DUBOST. — Il s'agissait là de revision, et je comprends très bien 
que le Tribunal, convaincu que l'aggravation de l'infirmité du blessé 
n'aurait pas eu lieu s'il avait accepté l'opération bénigne qui lui était 
proposée, ait maintenu l'évaluation première. 

M. THOIXOT. — Le mal vient peut-être du côté médical. Si l'expert 
n'affirmait pas la bénignité absolue de l'opération, les magistrats 
seraient moins affirmatifs dans leurs décisions. Il convient, dans les 
rapports d'expertise, de se contenter de qualifier les opérations de 
« relativement bénignes » ou de « passant généralement pour 
bénignes ». 

Le D R Granjux fait un compte rendu du Congrès international de 
médecine légale de Bruxelles. 

A la suite, la Société prie M. Rocher de vouloir bien reprendre les 
démarches auprès de M. le sénateur Labbé, président de la Commis
sion chargée de rapporter le projet de loi Cruppi, sur l'expertise 
simultanée, et de lui soumettre le vœu émis à ce sujet par le Congrès. 

Le Bureau a été maintenu dans ses fonctions, sauf deux membres 
démissionnaires : M . le D r Lebrun, trésorier, a été remplacé par 
M. le D R Antheaume; M . le D R Granjux, secrétaire des séances, a été 
remplacé par M. le D1' Dervieux. 

M. le D r Granjux a été nommé, sur sa demande, membre honoraire, 
et une vacance a été déclarée dans la section de la médecine militaire. 

CONGRÈS ET GYNÉCOLOGIE, 19to 

C a u s e s dé t erminantes d e s s e x e s . — Après avoir exposé que 
rien dans la nature n'est laissé au hasard, que tout est régi pardes lois 
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immuables que l'homme de science doit chercher à connaître, M. BIL-
LON (de Marseille) pose les deux lois suivantes : i° Le parent, le plus 
fort somatiquement au moment de la conception, détermine le sexe de 
l'enfant; 2 0 Le sexe de l'enfant est l'opposé du sien. 

Il les explique par des considérations physiques et physiologiques et 
montre qu'il y a là un mécanisme régulateur tendant à maintenir entre 
les deux sexes une proportion numérique convenable. 

Sur l ' a c c r o i s s e m e n t s ta tura l d u n o u v e a u - n é d a n s l es d i x 
premiers jours. — M . WALLICII (de Paris) communique, au nom de 
M. CADRE et au sien, le résultat de recherches qu'ils ont faites sur ce 
sujet. On sait que le nouveau-né augmente de 20 centimètres dans ]a 
première année ; de 10 centimètres dans les trois premiers mois et de 
5 centimètres dans le premier mois. 

Dans les dix premiers jours, l'accroissement varie de 1 à 4 centi
mètres. Ce sont les gros enfants qui font les plus petits accroissements; 
les plus petits enfants font les accroissements les plus considérables ; 
les enfants de 3 kilogrammes augmentent de 2 centimètres environ. 

Le plus souvent l'accroissement est égal du i e r au 5 e jour et du 3 e au 
10 e jour. Lorsqu'il y a inégalité, c'est en faveur de la première période. 

Les actes dé l i c tueux c o m m i s par les p a r a l y t i q u e s g é n é r a u x 
sous l ' influence de l 'affaiblissement du s e n s moral , antér ieur 
à l 'apparition de s y m p t ô m e s avérés de la maladie , par M . le 
professeur Gilbert BALLET (Communication à l'Académie de méde
cine). -— C'est un fait bien connu et sur lequel ont insisté tous les 
amateurs, que, d'ordinaire, chez le paralytique général, la personna
lité morale se transforme et s'altère avant que se manifestent les 
troubles nets de l'intelligence. La mobilité de l 'humeur, les alterna
tives d'abattement et d'activité exubérante, l'irritabilité du caractère, 
le découragement sans motif apparent,, la satisfaction exagérée et non 
justifiée ont été maintes fois décrits. Des délits variés : exhibition des 
organes génitaux en public, abus de confiance, vols, sont fréquemment 
la conséquence de ces modifications du caractère. Si, de hasard, ils 
sont commis et que l'auteur soit soumis à une expertise médico-légale, 
il est habituellement facile, même en l'absence de signes physiques et 
de désordres intellectuels avérés, de rapporter les actes délictueux à 
leur véritable cause. L'enquête et l'interrogatoire décèlent des modifi
cations assez nettes de la personnalité morale pour que la nature 
pathologique de ces modifications et du délit qui en a été la consé
quence, soit aisée à mettre en évidence. Quand, en pareille occurence, 
une condamnation intervient, et la chose n'est pas très rare, c'est que 
les magistrats, non prévenus, ont négligé de faire appel au concours 
d'un médecin légiste. 

Ce qu'on sait moins et que je voudrais faire ressortir dans cette note, 
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c'est que, dans quelques cas, les changements du caractère peuvent 
temporairement se limiter à un affaiblissement du sens moral que révèle 
uniquement l'acte délictueux; que cet acte délictueux est la seule 
manifestation pathologique appréciable ; que, par suite, même à 
l'expert, il peut apparaître comme un délit banal. Comme il n'y a pas 
encore d'affaiblissement intellectuel, le vol, s'il s'agit d'un vol, ne 
présente pas les caractères d'absurdité qu'affectent, d'habitude, ceux 
commis par les paralytiques ; comme, d'autre part, la perversion mo
rale est réduite à son expression la plus simple, qu'elle ne s'est accom
pagnée encore d'aucun changement dans l 'humeur, les allures, l'acti
vité, la manière d'être, le médecin légiste peut être fort embarrassé 
pour dépister la nature pathologique du délit; il n'est, d'ailleurs, en 
pareille occurence, généralement pas consulté, ou s'il l'est, c'est moins 
parce que les magistrats ont soupçonné la maladie que par suite de 
circonstances particulières. La notion d'une syphilis antérieure remon
tant à quinze ou vingt ans, le contraste de l'acte reproché à l'inculpé 
avec sa conduite passée sont les seuls éléments qui peuvent porter 
l'expert à supposer la possibilité d'un délit pathologique. 

M. J..., âgé de soixante-cinq ans, a exercé, pendant trente ans, la 
profession de notaire dans une ville de province. Il s'est retiré depuis 
cinq ans parce que ses occupations le fatiguaient et a vécu de ses 
rentes. 11 a toujours joui d'une grande considération. Un jour, dans 
dans un magasin, il dérobe un marteau et un porte-monnaie. On l'ar
rête et on se livre à une perquisition.chez lui, où on trouve divers 
menus objets que le directeur du magasin prétend lui avoir été déro
bés, bien que M. J. . . soutienne les avoir antérieurement achetés et 
payés. Le vol se présente ici comme un vulgaire vol à l'étalage. M. J . . . , 
pour s'excuser, n'invoque pas, d'ailleurs, l'impulsion irrésistible ; il ne 
sait pas pourquoi il a pris le portemonnaie et le marteau ; il n'a pas 
eu conscience, dit-il, de son acte, qu'il a accompli machinalement. 
C'est le langage que tiennent d'ordinaire les voleurs qui ont coutume 
de pratiquer dans les grands magasins. M. J . . . va être poursuivi quand 
sa famille nous prie de l'examiner. Les anamnestiques ne permettent 
de rien découvrir au point de vue des modifications du caractère ; 
M. J . . . s'exprime bien, ne présente aucun trouble appréciable de l'in
telligence ou de la mémoire, bien qu'il prétende avoir eu quelques 
lacunes que personne n'a remarquées, qu'un interrogatoire attentif ne 
nous permet pas de déceler et qui semblent invoquées pour les besoins 
de la cause. Mais, chez M. J. . . , les réflexes rotuliens abolis, il y a des 
douleurs lancinantes, un léger Romberg, un peu d'incontinence 
d'urine, bref, des signes nets de tabès. Nous certifions, en conséquence, 
que M. J . . est tabétique, que le tabès se compliquant assez souvent 
de lésions encéphaliques, il est possible que le délit commis par ce 
malade ait été la première manifestation d'une paralysie générale au 
début, encore bien que nous ne constations aucun signe positif, men-
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tal ou autre, de cette dernière affection. Notre hypothèse, ajoutons-
nous, ̂ est d'autant plus vraisemblable que le vol commis par M. J. . . 
contraste étrangement avec sa conduite passée, droite et probe. 

L'avenir a montré que nous étions dans le vrai. Mais si M. J . . . 
n'avait pas présenté de signes de lésions médullaires anciennes, ce qui 
eut pu être, nous n'eussions eu vraiment aucun élément positif pour 
asseoir sérieusement l'hypothèse d'un vol pathologique. 

M m e X.. . , trente-cinq ans, nous est amenée par un ami à notre con
sultation de l'Hôtel-Dieu. Celui-ci nous raconte qu'elle a commis plu
sieurs vols dans divers magasins de son quartier. Il estime, vu le passé 
de la jeune femme, syphilitique ancienne, que celle-ci doit être malade 
et il nous prie de l'examiner. Notre examen, minutieusement prati
qué, ne nous permet de découvrir aucune modification de l'intelli
gence, aucun changement du caractère. Il n'y a d'ailleurs aucun signe 
physique autorisant à supposer l'existence d'une paralysie générale, 
même au début. M m e X... , inculpée, est soumise à une expertise mé
dico-légale sur l'insistance, près du juge d'instruction, de son ami, 
étudiant en médecine. Le D r Ch. Vallon, chargé de cette expertise, 
après s'être renseigné sur la nature et les circonstances des vols, et 
avoir examiné la prévenue, ne constatant aucun indice qui l'autorise 
à considérer les vols commis comme pathologique, est sur le point de 
déclarer que, rien n'autorisant à tenir M m e X.. . pour une malade, et 
que les délits commis par elle se présentant avec les caractères de 
délits vulgaires, il y a lieu de la déférer à la justice. Entre temps, 
tenant compte du fait que la coupable a eu la syphilis, nous obtenons 
qu'elle se soumette à l'épreuve de la ponction lombaire ; celle-ci révèle 
une lymphocytose abondante. Fort de ce renseignement, nous esti
mons qu'en dépit des apparences M m e X... pourrait bien être au début 
d'une paralysie générale, et nous demandons à M. le D r Vallon de 
différer le dépôt de son rapport. Au bout de quelques semaines, 
apparaissent des signes de tabès : abolition des réflexes, douleurs lan
cinantes des membres inférieurs ; plus tard, de la dépression, des mo
difications du caractère, qui viennent légitimer nos appréhensions du 
début. Nous avons vu évoluer, en effet, une paralysie générale avec 
de multiples rémissions, à laquelle la malade a succombé après plu
sieurs années. Si le rapport de M. le D r Vallon avait été déposé, son 
examen terminé, M m e X... eut été traduite en police correctionnelle 
et condamnée sur l'expertise d'un des médecins légistes les plus com
pétents. Il a fallu, pour lui éviter cette tristre aventure, un concours 
exceptionnel de circonstances ; la sollicitude éclairée d'un ami étudiant 
en médecine, la pratique de la ponction lombaire, la connivence de 
l'expert et la louable temporisation du juge d'instruction. 

J'ai voulu montrer dans cette note que, dans quelques cas excep
tionnels, la paralysie générale, cette maladie acquise, d'origine spéci
fique, qui n'a rien à faire avec le nervosisme ou les tares mentales héré-
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ditaires, peut se z'évéler par un ou plusieurs actes délictueux ; crue ces 
actes délictueux peuvent être la première manifesi alion vraie de l'af
fection ; qu'ils peuvent avoir les caractères de l'acte délictueux le plus 
banalement et le plus réellement délictueux ; qu'aucune modification 
du caractère, aucun trouble de l'intelligence appréciable pour l'expert, 
ne permet d'en déceler la nature morbide, qui ne se révèle que plus 
tard ; que le contraste entre l'acte et la conduite passée du malade est 
le seul élément qui puisse faire songer à un déiit pathologique pos
sible. J'ajoute que cet élément acquerra une valeur particulière si les 
anamnestiques décèlent chez le délinquant l'existence d'une syphilis 
antérieure ancienne, dont la ponction lombaire sera d'ailleurs suscep
tible de démontrer l'action présente sur le système nerveux. 

Sur u n cas de tache bleue congéni ta le mongo l ique . — A la 
Société nationale de médecine de Lyon, séance du 18 avril 1 9 1 0 , 
MM. Planchu et Robert Rendu présentèrent un prématuré de la Nour-
ricerie Remond, porteur, depuis sa naissance, d'une « tache bleue mon
golique ». Cette tache, grande comme la paume de la main, siège dans 
les régions lombaire et fessière, a la forme d'un fera cheval à concavité 
dirigée en bas, ne s'efface pas par la pression et ne présente à sa surface 
ni poils ni vaisseaux. Elle est de couleur gris bleuâtre ardoisé et ses 
contours sontflous, estompés. Elle est semblable à celle que l'on observe 
d'une façon constante chez les nouveau-nés des races colorées (Japo
nais, Chinois, Annamites, Malais, Polynésiens, Nègres, etc.). On peut 
exceptionnellement l'observer dans la race blanche, en dehors de toute 
immixtion de sang jaune : le premier cas publié en France est celui 
d'Apert (juillet 1909"); celui-ci serait le quatrième. 

Longtemps regardée, à tort, comme un caractère de la race jaune 
ou mongole, la tache en question semble plutôt devoir être considérée 
comme une anomalie rèversive, comme un stigmate d'atavisme ten
dant à prouver l'origine commune de toutes les races humaines (Lyon 
méd., 1 9 1 0 ) . 

H y p e r t r o p h i e e t s u p p u r a t i o n d u t h y m u s chez u n n o u r r i s 
s o n mort s u b i t e m e n t . — A la même Société, séance du a5 avril 
1 9 1 0 , MM. Plauchu et Robert Rendu relatent l'observation d'un nour
risson de cinq mois, qui, brusquement, en pleine santé, eut une crise 
de cyanose d'une intensité extrême, et qui ne revint à lui qu'au bout 
d'un quart d'heure de frictions, de sinapisation et de respiration artifi
cielle. Un second accès de suffocation, en tout semblable au premier, 
survint, sans prodrome, un mois après et emporta l'enfant. A S'autopsie 
on trouva un œdème aigu typique des deux poumons et un thymus 
hypertrophié et suppuré : l'examen histologique montra que le tissu 
de cet organe était parsemé de petits abcès miliaires. 

Il est possible que, d'une part, l 'hypertension résultant de l'abolition 
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de la sécrétion interne du thymus, d'autre part, l 'excitation des termi
naisons du pneumogastrique par cet organe enflammé, aient déterminé 
ou simplement favorisé l'apparition de cet oedème aigu du poumon. 
Quoi qu'il en soit, alors même que des lésions pulmonaires semblent 
suffisantes pour expliquer la mort d'un enfant ou d'un nourrisson, il 
importe de toujours examiner soigneusement le thymus : bien des 
inflammations de cet organe ont dû passer inaperçues faute d'un exa
men histologique (Lyon méd., 1 9 1 0 ) . 

E x a m e n his to logique des t i s s u s des m o m i e s é g y p t i e n n e s . — 
M. A. Bupper, d'Alexandrie, qui a fait des recherches histologiques 
sur les tissus de momies provenant de l&XVlïl" k la XX e dynastie, en 
publie les résultats; il aurait t rouvé: l 'athérome, la pneumonie, des 
abcès du rein, de la cirrhose hépatique. Dans les abcès du rein, ainsi 
que dans d'autres régions sièges de blessures, il aurait trouvé, grâce à 
la coloration des tissus avec le bleu de méthylène, la fuschine, l'héma-
toxiline, le Gram, des micro-organismes. Même dans les reins de deux 
momies de la XX e dynastie, il aurait trouvé des œufs calcifiés de 
hilarzia hémalohia. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est l'énorme proportion des maladies 
rénales à cette époque qui remonte à plus de mille ans avant J.-C. En 
effet, sur six momies, il y avait une atrophie congénitale des deux 
reins dans un cas ; dans deux autres cas, les reins contenaient de nom
breux abcès pleins de bactéries ; dans deux autres, la bilarzia existait ; 
une seule fois, les reins étaient sains (Bril. med. Journ., 1 9 1 0 ) . 

N O U V E L L E S 

Nominat ions . 
Université de Sydney. — M. le D r R . -H. Tood est nommé lecteur 

de médecine légale. 
Faculté de Médecine de Calane. — M. le D r Domenico Mirto, pro

fesseur à la Faculté de Médecine de Sienne, est nommé professeur 
ordinaire de médecine légale. 

Faculté de Médecine de Séville. — M. le D r Jean-Bautista Peset est 
nommé professeur de médecine légale et de toxicologie. 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Prix du baron Larrey (j5o francs). — Partagé entre : M. Chavigny, 
médecin-major de i r a classe, professeur agrégé au Val-de-Grâce, pour 
Psychiatrie militaire; M. Miramond de la Roquette, médecin-major 
à Nancy, pour la Ceinture scapulaire. 
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Prix Dusgate (2.600 francs). — M. Séverin Icard, pour son mémoire 
intitulé De la, constatation des décès dans les hôpitaux en France 
et à l'étranger; utilité de Vaulopsie hâtive et nécessité d'un diag
nostic précoce de la mort réelle permettant la pratique hâtive des 
autopsies. 

Statistique. — Prix Montyon (1 .000 francs). — Mention honorable, 
d'une valeur de 000 francs, à M. Charles Perrier, auteur de plusieurs 
ouvrages de statistique relatifs aux criminels, et notamment d'un 
ouvrage intitulé la Grande envergure et ses rapports avec la taille des 
criminels. 

ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

PrixTarnier . — Mention honorable à M. Dejouany, médecin-major 
de 2 e classe, à Vincennes. 

Nos cordiales félicitations aux lauréats, collaborateurs, amis des 
Archives. 

La pet i te v i tr io leuse . — Nous empruntons aux journaux bruxel
lois le compte rendu d'une intéressante affaire de vitriolage qui eut 
son dénouement, le 15 octobre dernier, à l'audience de la septième 
Chambre correctionnelle du tribunal de Bruxelles présidée par M. le 
juge de Ryckere. 

Le roman, à première vue, semblait banal. La prévenue, une petite 
ouvrière brodeuse, d'une vingtaine d'années, à la mine chiffonnée et 
souffreteuse, avait fait, deux ans auparavant, la connaissance d'un 
jeune employé. Des relations intimes s'établirent bientôt entre les 
deux jeunes gens et, quelques mois plus tard, la pauvrette confiait ses 
appréhensions à son ami. Celui-ci s'empressait de lui remettre une 
pièce de cent sous en lui recommandant de se faire avorter et, comme 
elle s'y refusait énergiquement, il l 'abandonnait aussitôt à son triste sort. 
Elle eut beau lui écrire des lettres suppliantes et aller l 'attendre dans 
la rue en essayant de l'apitoyer. Le bellâtre demeura sourd aux larmes 
et aux prières. 

Désespérée, elle fit l'aveu de sa faute à ses parents. Ceux-ci, 
quoiqu'ils eussent encore cinq autres enfants à nourrir, la réconfor
tèrent et, au lieu de la chasser, lui permirent d'accoucher à la maison. 
Bien plus, ils gardèrent l'enfant, un petit garçon, chez eux. 

La pauvre fille aimait toujours son ancien amant, le père de son 
enfant, et espérait le ramener. Un jour qu'elle avait réussi à l'accoster, 
il crut se débarrasser une bonne fois d'elle en lui disant qu'un de ses 
amis lui avait raconté qu'il l'avait vue sortir d'un hôtel accompagnée 
d'un monsieur. C'était une histoire inventée de toutes pièces. 

Blessée dans ses sentiments les plus intimes, affolée par la colère et 
le chagrin, elle courut acheter une petite bouteille de vitriol chez un 
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droguiste et, le lendemain, lança le liquide à la figure de l'infidèle. 
Heureusement elle avait mal visé, car son amant n e fut que très légè
rement atteint. 

Le président l'interroge avec beaucoup de douceur : 
« Vous avez commis une faute, lui dit-il. Vous avez eu une confiance 

trop grande en votre amant. Cependant vous avez bien agi en refusant 
de suivre ses pernicieux conseils et vos parents se sont conduits en 
braves gens, en gens de cœur, en recueillant votre enfant. Vous avez 
eu raison, vos parents et vous, de croire qu'il n'y a pas deux mater
nité : Lune honorable et l'autre honteuse. Toute maternité mérite 
d'être respectée. Tout enfant devrait être le bienvenu. » 

La victime est ensuite introduite. Sa déclaration est fort brève. Il 
reconnaît avoir eu pendant quelques mois des relations avec la p ré -
Venue, mais nie qu'il soit le père de son enfant. Ses blessures ont été 
fort légères et ne lui ont occasionné aucune incapacité de travail. Il 
demande au tribunal de se montrer indulgent à l'égard de son 
ancienne amie. Il est même disposé à retirer sa plainte. 

Le président : « Vous êtes généreux, mais un peu tard... Vous 
auriez mieux fait de ne pas l'abandonner... J'ai l'impression très nette 
que la prévenue dit la vérité. Elle sait à quoi s'en tenir, car elle n'avait 
pas d'autre amant que vous. D'ailleurs l'acte même qu'elle a commis 
prouve sa bonne foi. Une femme qui n'est pas sûre de son affirmation 
et veut faire chanter a recours aux injures et aux menaces, mais elle 
recule devant la violence. Quand elle va jusqu'au crime, c'est que pour 
elle il n'y a pas de doute au sujet de la paternité de celui qui l'a 
abandonnée.. . » 

Le substitut intervient à ce moment et invoque la loi de 1908 sur 
la recherche de la paternité. 

Le président : « Rassurez-vous, Monsieur le Procureur du Roi, je 
ne perds pas cette loi de vue. Il ne s'agit nullement ici d'établir la 
paternité du témoin par une décision judiciaire, mais de rechercher si 
la prévenue a agi de bonne foi, si elle a cru sincèrement que le témoin 
est le père de son enfant... D'ailleurs, au-dessus de la loi positive, il y a 
la conscience des honnêtes gens... » 

Un jeune stagiaire commis d'office présente ensuite la défense de la 
prévenue et implore toute l'indulgence du tribunal. 

Après une courte délibération, le tribunal accorde à la prévenue le 
bénéfice des circonstances atténuantes et la condamne à un mois de 
prison avec sursis. 

Le président s'adresse alors à la malheureuse : & Le vitriolage est un 
attentat abominable et d'habitude le tribunal se montre implacable 
dans la répression d'actes de ce genre. Il s'est montré extrêmement 
indulgent à votre égard. Il a admis la sincérité de vos explications. 
Votre avocat vous a défendue avec beaucoup de dévouement, mais 
votre petit enfant a, lui aussi, plaidé pour vous et le tribunal a écouté 
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sa vois. Vous me paraissez être une honnête fille : vous ne reviendrez 
jamais ici. Allez et ayez bon courage ! » 

L'auditoire était vivement ému. 

L ' i n t e r n e m e n t d u p h a r m a c i e n P a r â t . — Parât, ie pharmacien 
de la rue de Vaugirard, qui séquestrait son infortunée femme dans les 
conditions que nous avons rapportées, a bénéficié d'une ordonnance 
de non-lieu ; après il a été remis à l'autorité administrative pour être 
interné dans un asile d'aliénés d'où il est sorti quelques mois après. 
Cette décision de M. le juge d'instruction Boucard est motivée par le 
dépôt entre les mains du magistrat du rapport des aliénistes Gilbert 
Ballet, Vallon et Séglas, qui concluent à l'irresponsabilité de l'inculpé. 

Voici les conclusions de ce rapport : 
« i° Parât, qui aurait des antécédents héréditaires fâcheux, qui 

aurait été affecté jusqu'à l'âge de douze ans d'attaques de nerfs, est 
depuis longtemps déjà atteint d'une psychopathie caractérisée surtout 
par la jalousie morbide, de Férotisme, du sadisme et aussi par de la 
tendance au délire des persécutions ; 

« 2° C'est sous l'influence de cet état psychopathique que Parât a 
commis les actes dont il est inculpé. Nous estimons donc que la justice 
ne saurait lui en demander compte ; 

« 3° Parât est un homme violent, agissant en partie sous l'influence 
de mobiles certainement pathologiques. Au moment de son arresta
tion, il était porteur d'un revolver de fort calibre chargé de balles 
blindées. Il est à craindre qu'il ne soit dangereux et il est indiqué 
actuellement de prendre des mesures pour le prémunir contre des 
entraînements morbides possibles, et par conséquent de le placer au 
moins temporairement dans un établissement affecté aux maladies 
mentales. » 
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P a r M . RAPHAEL S I M O N S 

S u b s t i t u t du P r o c u r e u r du Roi à B r u x e l l e s . 

Lorsque nos ancêt res en tamaient l ' ins t ruct ion de certains 
procès cr iminels , ils commençaient pa r rechercher si l ' inculpé 
n 'é ta i t pas possédé par le démon. 

Ce fait n 'a , du res te , r ien de bizarre, si nous nous rappelons 
— comme Augus t e Comte l 'a si lumineusement démont ré , — que 
toutes les sciences ont été basées à l 'or igine sur des théories 
métaphys iques et a priori. Les sciences les p lus exactes , comme 
l 'as t ronomie, les ma thémat iques , la chimie, la phys ique , la 
médecine, procèdent en ligne directe de l 'as t rologie , de la 
cabale, de l 'a lchimie, du fluidisme et de la divinat ion ; et ce 
n 'es t qu 'en les faisant passer par une lente filière de transfor
mat ions que les recherches de la méthode posit ive ont dégagé 
ces sciences de l 'é treinte de la logomachie, de l 'abst ract ion et du 
rêve pour les amener à l 'é tude pure et s imple du phénomène , 
c 'est-à-dire de ce qui appara î t comme visible et palpable . 

Mais toutes les sciences n 'on t pas suivi le m ê m e processus et 

1 A consulter les travaux publiés en cette Revue par M, Paul Dubuisson; 
en 1887, sous le titre Théorie de la responsabilité : De l'évolution des opinions 
en matière de responsabilité; — en 1892, sous le titre Du principe délimilaleur 
de la criminalité el de l'aliénation mentale; — en 1906, Histoire d'un duel entre 
deux mentalités (Pseudonyme de Désiré Mer-eaux). 

Arcli. Anthr. Crim. — № 20O. 1911-6 
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certaines d 'en t re elles sont demeurées , à des degrés d ivers , les 
derniers refuges des spéculat ions mé taphys iques et de l ' idéologie : 
te l les , l 'économie sociale, l 'h is toire , la pol i t ique et, par-dessus 
tou t , le droi t , et spécia lement le droi t répressif. 

Le droit répressif est la science qui a pour bu t de rechercher et 
de fixer les moyens d 'assurer le m a x i m u m de sécuri té dans les 
r appor t s sociaux, et de subs t i tue r à la légi t ime défense indivi 
duel le la défense sociale, c 'est-à-dire la défense de la société et 
de ses membres pa r la société e l l e -même. 

La défense de la Société, voilà bien u n domaine qui devrai t 
exclure les d isser ta t ions phi losophiques et l eurs l en t eu r s , puisque 
c 'est une ques t ion d 'ordre p ra t ique par essence , et une quest ion 
de vie ou de mor t , où la rapid i té de l 'exécut ion est requise au 
premier chef. 

E t pou r t an t , il faut bien avouer que le droi t répressif demeure 
jusqu ' ic i l ivré à la d isser ta t ion théor ique , et que , t andis que 
l ' ennemi est à ses por tes , la société dél ibère . 

Le droit répressif ayan t fait cer ta ins progrès depuis ses 
origines, la société ne recherche p l u s , à v ra i d i re , si l ' inculpé est 
possédé du démon. Mais elle s ' inquiè te , avan t tou te au t re chose, 
du point de savoir s'il est possédé de l'esprit de responsabilité. 

E n basan t le droit répressif sur la not ion de responsabi l i té , la 
société fait donc dépendre la sécuri té sociale, c 'est-à-dire la 
chose la p lus réelle et la p l u s essent iel le qui soit , la fait 
dépendre , dis-je, d 'une i l lusion, d ' une fiction ou d 'une hypo thèse . 
Qu'est-ce donc que la responsabi l i té h u m a i n e ? Qui l'a vue , qui 
l 'a notée , qui l 'a définie ? Cer ta ins la n i en t et pour ceux mêmes 
qui y croient , elle revê t une déconce r t an te infinité d 'espèces et 
de degrés . 

Voilà donc un domaine social que devrai t rég i r u n pr incipe 
fondé sur le consen tement un iverse l des consciences, et qui se 
t rouve l ivré en pâ tu re aux folles et byzant ines fantaisies du tôt 

capita tôt sensus ! 

* * 

I l n 'es t pas , peu t -on dire , de c r i tè re p lus fragile et plus 

discuté que la théorie de la responsab i l i t é . 

I. — La responsabi l i té p rocédan t d u libre arbi t re est niée 
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p u r e m e n t et s implement par un grand nombre de phi losophes des 
p lus d is t ingués , pa rmi lesquels nous re t rouvons les noms de 
H e r b e r t Spencer , Le Dantec , Schopenhauer , Büchner , Fouil lée, 
A lbe r t Bayet . 

Le D 1 ' Dal lemagne va jusqu 'à affirmer que « la not ion du libre 
arb i t re et sa conséquence, la responsabi l i té mora le , cons t i tuent 
u n e e r reur ba t tue en brèche par la science tou t entière » 
(Dégénérés et déséquilibrés, p . 6 1 6 ) . 

IL — P o u r d 'aut res phi losophes , nombreux aussi , la quest ion 
de responsabi l i té ne peut se poser dès qu ' i l s 'agit de criminels 
ou de dé l inquants , puisque , d 'après e u x , ' l a dé l inquance est par 
e l le -même la résul tante de la folie. 

« Tout h o m m e , dit Emi le Faguet , qui ne vit pas selon les lois 
généra les de la société, et qui t r ansgresse le code, n ' es t pas un 
sain d 'espr i t . P a r conséquent , ne pa r lons pas de responsabil i té 
q u a n d il s 'agit de cr iminels : ils ne sont j ama i s responsables , 
p réc i sément parce qu'i ls sont criminels et parce que tout cri
mine l est u n al iéné. » E t il conclut : « I l faut se défendre contre 
les fous et les cr iminels de la même façon » (Journal, 6 janvier 
l9°7)-

Féré , médecin de Bicêtre, est du m ê m e avis . « Les criminels 
et les dé l inquants , dit-il, sont des a n o r m a u x , aussi bien au point 
de vue psychique qu 'au point de vue phys ique . Dans l 'é tat 
ac tuel de la science, il est aussi imposs ib le de marquer une 
l imite en t re le cr ime et la folie, que de donner une preuve 
objective de l 'existence du l ibre arb i t re » (Dégénérescence et 

criminalité, p . 60). 
Bine t -Sanglé dit dans le même sens : « Ce n 'es t pas la just ice 

scientifique qui fait faillite en ce m o m e n t ; c 'est la just ice 
mys t ique . Not re sys tème péna l est basé sur une croyance, la 
croyance en l 'existence d 'un moi au tonome, doué de l ib re arbi t re . 
Cet te croyance est en contradict ion avec toutes les acquisit ions 
de la science contempora ine . Comment des médecins ins t rui ts et 
in te l l igents peuvent- i l s par le r de responsabi l i té ? Tout crime est 
u n acte morbide , et le médecin légiste, mis en présence d 'un 
cr iminel , doit s implement indiquer le diagnost ic , le pronost ic et 
le t ra i t ement » (p. ¡86). Rappelons que Lombroso et p lusieurs 
de ses disciples professent cette théorie . 
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I I I . — D'au t re par t , les phi losophes de l 'école classique, qui 
admet ten t l 'existence d 'un Espr i t créateur, reconnaissent que la 
p léni tude de la responsabi l i té n ' appar t i en t qu ' au Créateur , et que , 
p a r m i les c réa tures , même p r é t e n d u m e n t no rma le s , il n 'y a, du 
génie à la b ru te , qu 'une var ia t ion décroissante et in in te r rompue 
d ' i r responsabi l i tés . 

Où commence , dans cette échel le aux échelons infinis, la r e s 
ponsabi l i té pénale et où finit-elle ? 

L ' i l lus t re Maudsley, professeur de Médecine légale à l 'Uni-
vers i ty Collège de Londres , disai t déjà en 1891 : « Il n ' y a 
pas de l igne de démarcat ion ne t t e entre la sani té et l ' insani té . La 
na tu re passe d 'un ex t rême à l ' au t re par des nuances si douces, 
qu 'el les se fondent impercep t ib l emen t l 'une dans l ' au t re , sans 
qu' i l soit possible de fixer la l igne de t rans i t ion » (Crime e 

folie, p . 38). 

IV . — Enfin, s'il es t des pra t ic iens qui a d m e t t e n t la respon
sabi l i té par t ie l le de cer ta ins c r imine l s et dé l inquants , il en est 
d 'au t res , et non des moindres , qui la n ien t n e t t e m e n t . 

« Toutes les fonctions du cerveau sont solidaires, dit von 
Kra f t -Eb ing ; aucune ne peut ê t re ma lade isolément , ce qui 
renverse la dangereuse doctr ine des a l té ra t ions isolées de la 
volonté , ainsi que l ' absurde théor ie de la responsabi l i té part iel le , 
c 'est-à-dire de la suspens ion du l ib re arb i t re pour les actes seu
lement qui résul tent d i r ec temen t de la concept ion dél i rante , 
t and i s qu ' i l res tera i t in tac t pour tous ceux qu i sont en dehors du 
cercle maladif » (Responsabilité criminelle). 

« La responsabi l i té , dit Da l l emagne , d a n s le m ê m e ordre 
d ' idées, ne se comprend que d a n s la l iber té absolue ; en dehors 
d 'el le, la responsabi l i té ne s 'expl ique pas et se justifie moins 
encore » (loc. cit., p . 620). 

D'après le D r Legra in , « la concept ion de responsabi l i té a t t é 
nuée n 'es t qu 'une façon commode de déguiser no t re ignorance » 
et, à en croire Gar raud , « les exper t s , dans les cas embar rassan t s , 
pour a t t énuer leur p ropre responsab i l i t é , a t t énuen t celle des 
p révenus ». 

Le D1' P a u l Garnier , médecin en chef de l ' infirmerie du Dépôt , 
ù Par i s , observe de son côté q u e « le médecin ne dispose pas 
d 'un phrénomèl re lui p e r m e t t a n t de diviser i ' imputabi i i té pénale 
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par moit ié , t iers ou quar t , de responsabi l i té », et Michelon clôt le 

déba t en déclarant « qu ' i l est impossible de mesure r l 'état menta l 

et la responsabi l i té ». 

* 
* * 

De tout ce qui précède. on peut conclure que le problème de 
la responsabil i té et du l ibre arbi tre est insoluble scientif iquement 5 

et qu' i l ressort i t exclusivement au domaine des croyances rel i
gieuses ou des opinions phi losophiques. 

Depuis que la philosophie est née, elle discute ce p rob lème 
sans que sa solution ait avancé d 'un pas . Ces discussions, aussi 
l ong temps qu 'e l les se sont cantonnées sur le terra in philoso
phique , é ta ient d 'ail leurs moffensives. 

Mais , du jour où elles ont envahi le domaine du droit répressif, 
elles ont fait subir à la sécurité sociale un préjudice qui ne fait 
que s 'accroître et qui about i ra fatalement, par l 'excès du mal , à 
u n e réforme in tégra le . 

Chaque année , les déclarat ions d ' i r responsabi l i tés complètes 
et su r tou t de responsabi l i tés a t ténuées , s 'accroissent en nombre 
devan t les Cours et T r i b u n a u x . 

E t si l 'on considère que ces décisions médicales ont pour 
résu l ta t inévi table l 'acqui t tement ou l'infliction d 'une peine déri
soire a u x cr iminels les p lus dangereux , et que cette s i tuat ion ne 
fera que s 'accentuer en raison du caractère incons is tant de la 
not ion de responsabi l i té , on est amené à conclure que la sécurité 
sociale est ba t tue en brèche par les ins t i tu t ions mêmes créées 
pour la défendre. D 'au t re part , en faisant dépendre la répression 
de la responsabi l i té , on inst i tue un sys tème d 'échappement t rès 
ingén ieux à l 'usage des malfai teurs fortunés ou influents, à la 
faveur du caractère illusoire du diagnostic de l ' i r responsabil i té , 
et par le j eu adroi t des exper t ises et des con t re -exper t i ses , qui , 
au lieu d'éclairer la jus t ice , finissent pa r la faire abdiquer dans 
le dou te . 

Le nombre des dé l inquants , échappant à toute répression ou 
bénéficiant d 'une a t ténuat ion de peine, est énorme et il ne fera 
que s 'accroître. C'est l ' imminence de ce double danger social 
qui a amené les médecins psychia t res , réunis en 1907 au Congrès 
de Genève, à émet t re le vœu « que les magis t ra t s , dans leurs 
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ordonnances et j u g e m e n t s ou a r rê t s , s 'en t i ennen t aux termes de 
l 'article 64 d u Gode péna l et ne demanden t p lus au médecin-
exper t de résoudre la quest ion de responsabi l i té qui excède leur 
compétence ». 

Bien que ce vœu ai t pour lui l ' éminente au tor i té de Gilbert 
Ballet , son inspi ra teur , nous p e n s o n s qu ' i l doit être considéré 
bien p lus comme un cri d ' a la rme , auque l il faut r épondre de 
tou te urgence , que comme une solut ion adéqua te à la ques t ion en 
l i t ige. 

E n effet, le résu l ta t sera le m ê m e , s i l e s mag i s t r a t s demanden t 
au médecin-exper t , conformément au t ex te de l 'ar t icle 64 (71 du 
Gode belge), si l 'accusé était en état de démence au moment du 

fait incriminé ou s'ils lu i d e m a n d e n t s'il étai t responsable. 

P a r le fait que l 'a l iéniste déc larera l ' inculpé démen t to ta l ou 
par t ie l , le j u g e devra déclarer son i r responsabi l i té to ta le ou pa r 
t iel le , pu i sque , aussi l o n g t e m p s que no t re législation pénale 
subsis tera , la responsabi l i té res te ra la ques t ion dominan te et 
pr imordia le de tou te affaire répress ive . 

* 
* * 

On n 'about i ra à r ien, quoi qu 'on fasse en cette mat iè re , si l 'on 
a recours à des moyens t e rmes ou à des subterfuges en vue de 
tourner les difficultés. I l faut, de tou te nécessi té , les a t t aquer de 
front, couper le mal dans sa rac ine , et , conformément aux con
clusions si posit ives de l 'école i t a l ienne , déplacer l'axe du droit 

répressif en subs t i tuan t à sa base à la no t ion de responsabi l i té , 
qu i , pour cer tains , n ' es t q u ' u n m y t h e et , pour d ' au t res , une 
croyance, le pr incipe de la DÉFENSE SOCIALE, dont la nécessi té est 

reconnue et acceptée p a r tout le monde . 
« Les posit ivistes du droit péna l n ' o n t qu 'une seule préoc

cupat ion, dit Dailernagne : ré tab l i r le droi t pénal su r des assises 
désormais inamovibles . Le main t ien de la le t t re du Code, la 
conservat ion de la définition ju r id ique actuel le du crime, const i
tuera i t en face des progrès modernes le p lus g rave des dangers 
sociaux, v is -à-v is de l ' empié tement sans cesse croissant du 
domaine de l 'al iénation men ta le et des l ibérat ions progress ives 
qu ' i l en t ra îne , la subs is tance du l ibre a rb i t r e comme cr i tér ium 
du délit et de la répress ion est i ndub i t ab l emen t la por te ouverte 
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'écouler, dans l ' i rresponsabil i té et l 'acqui t tement , la 

meil leure par t de la cr iminali té » (Dégénérés et déséquilibrés, 

P- 644). 
C'est éga lement l 'opinion de Féré : « Q u a n t à décider, dit-il, 

si, sous p ré tex te de t roubles men taux , u n individu dûment 

reconnu l ' au teur d 'un cr ime doit être considéré devan t la justice 

comme différent d 'un criminel , on n 'a pas de bonnes raisons de 

le faire. Tous sont des nuisibles contre lesquels la Société a le 

droit et le devoir de se protéger . 

« L'intérêt public ne peut être satisfait que par la disparition 

radicale du criminel » (op. cit., p . 100, 1 1 8 ) . 

La thèse que nous soutenons n 'es t pas seu lement défendue par 

les sommités de la science psychiat r ique et pa r l'école italienne, 

mais même par un g rand nombre de cr iminal is tes ou de crimino-

logues se r a t t achan t encore à l 'école classique. 

« Le cr iminel , disait au Congrès de Sa in t -Pé te r sbourg M. Van 

Hamel , professeur à l 'Universi té d 'Ams te rdam, ne doit pas être 

pun i , parce qu ' i l est responsable de tel acte et de telles suites 

de cet acte, mais il est cr iminel parce que tel acte l'a révélé 

comme tel » (Bull, de l'Union de Droit pénal, p . 386, 1902). 

L ' i l lus t re Franz Von Liszt, professeur de droi t pénal à l 'Uni

versité de Berl in, s 'exprimait , au Congrès de Par i s de 1893, en 

t e rmes p lus ne ts et plus énergiques encore : « Devons-nous 

rée l lement cont inuer à regarder avec une crainte superstit ieuse 

ce m o n u m e n t suranné composé de not ions compliquées, que 

nous appelons le droi t pénal , et l 'é tayer avec peine pour empê

cher sa ru ine , au lieu d 'en aba t t re courageusement les murs 

décrépi ts à l'effet de faire de la place au nouvel et hard i édifice 

de la poli t ique criminelle? Si nous osions remplacer nos lois 

pénales pa r cet article un ique : « Tout h o m m e dangereux pour la 

« société est à me t t r e dans l ' impossibil i té de nuire , aussi long-

« t emps qu ' i l y a nécessité », nous aur ions d 'un seul coup balayé 

tout le fatras de l ivres et manue ls , de commenta i res et mono

graphies , de controverses et sentences » (Bull, de l'Union de 

Droit pénal, p . iSa , 1893). 

E t , le 27 avri l 1909, M. P r in s , professeur à l 'Université de 

Bruxel les , disai t à A m s t e r d a m : « Il ne faut pas l ivrer davantage 

aux t r ibunaux répressifs l 'é tude de mystères que ces t r ibunaux 
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Comme corollaire de la subs t i tu t ion du principe de la 
défense sociale à celui de la responsabilité à la base du droit 
répressif, la not ion de la peine d isparaî t pour faire place à celle 
de l'élimination. La pe ine , le droi t de pun i r , sont, encore un 
coup, des concepts qui donnen t l ieu en t re théoriciens à des dis
cussions et des d isser ta t ions de cabinet aussi in te rminables que 
s tér i les . C'est u n des t r i omphes de la logomachie , si propice aux 
malfai teurs : Dum Romae consulitur Saguntum expugnatur! 

A u cont ra i re , l 'é l iminat ion du cr iminel est un acte de défense, 
et la légi t ime défense n ' a pas besoin de commenta i res n i de jus t i 
fication. 

C'est ce que proc lame Enr ico Fe r r i , r é s u m a n t la théorie de 
toute son école : « La fonction puni t ive est une pure et s imple 
fonction de défense sociale. » Les t r i bunaux , dans ce sys tème, 
n ' on t donc p lus que la mission simplifiée de j uge r le fait, de 
déclarer si le p révenu en est l ' au teur , et , dans l 'affirmative, à 
prononcer contre lui l ' é l iminat ion, au degré que la loi prévoi t 
pou r le cas incr iminé. 

Alors seu lement commencera le rôle du médecin al iéniste . Il 
aura à rechercher , pour les é l iminat ions t empora i res , si le con
damné est no rma l ou anormal au poin t de vue menta l , c 'est-à-dire 
pour employer la terminologie reçue, si ses neurones psychiques 
sont sains ou malades , comme on recherche s'il est a t te int de 
quelque autre maladie . 

Dans le premier cas , le condamné subira son él iminat ion dans 
la maison de force; dans le second cas, il la subira en asi le . 

ne sont pas outi l lés pour péné t re r . Il faut donc simplifier leur 
t âche en adop tan t le point de vue de la défense sociale. » E t le 
m ê m e au teur fait r e m a r q u e r t rès j u s t e m e n t que la loi civile, aux 
t i t res des con t ra t s , ne connaît pas la notion de responsabi l i té ou 
de responsabi l i té par t ie l le , et qu 'en regard d'elle tou t homme, 
quel que soit son état men ta l , doit répondre de ses ac tes . E t le 
droi t péna l c lassique lu i -même n 'abandonne- t - i l pas le te r ra in de 
la responsabi l i té individuelle dans les cas que le Code péna l 
dénomme délits involontaires? 
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• * * * 

Ici se p résen te une quest ion, dont nos adversai res ont essayé 
de faire une pierre d 'achoppement à notre sys tème en vue de 
diviser ses pa r t i sans . 

Qu'arr ivera-t- i l lorsque le condamné déclaré anormal et subis 
sant son élimination en asile sera revenu à la san té morale avant 
l ' expira t ion de son t e rme? 

Enr ico Fer r i , à qui l 'on ne songera pas à a t t r ibuer des idées 
ré t rogrades , n 'hésite pas à déclarer que ce malade guér i devra 
achever son temps d 'él iminat ion dans une maison de force. « Le 
fou dé l inquant , d i t - i l , appar t ient , comme le dé l inquan t ordinaire, 
au droi t défensif. I l peu t donc, par cela seul qu ' i l a commis un 
méfait, être soumis au bon plaisir de Sa Majesté, comme disent 
les Ang la i s , si ja loux, pou r t an t , de la l iberté individuel le . » 

Cet te solut ion ne peu t , au demeurant , para î t re choquante 
qu 'à ceux qui persisteraient à apprécier les choses de l 'avenir 
avec l 'or ientat ion d u p a s s e . 

Si l 'on par t de l'idée de peine, de châ t iment et de responsab i 
l i té , on ne peut admet t re , en effet, qu 'un fou, r evenu à la santé , 
soit incarcéré en puni t ion d 'un acte qu' i l a commis lorsqu ' i l était 
fou. Mais il en va tout au t rement si l 'on t ient compte des p r in . 
cipes insp i ra teurs de l 'él imination dans le sys tème de la défense 
sociale. 

La société ne dit p lus au malfaiteur : « Je vous punis , à raison 
de votre méfait , de vingt années de réclusion, j)arce que vous 
avez mal agi . » 

El le lui dit : « Votre méfait a causé un préjudice social. Je 
vous él imine, duran t v ing t ans de mon sein, afin de met t re 
du ran t ce t emps vos concitoyens à l 'abri de vos en t repr i ses . Si 
l 'acte que vous aviez commis était p lus préjudiciable encore qu'il 
ne l 'était , j e vous aurais éliminé pour toujours . » 

Or, ce propos peut être tenu à un dé l inquant no rma l comme 
à un anormal , puisque la mesure prise contre eux ne dépend nu l 
l ement de la normali té . A u reste, ne comprend-on pas que, s'il 
fallait l ibérer le criminel anormal guéri, on devrai t , pa r la même 
raison, l ibérer le criminel normal corrigé 1 Tin certain nombre de 
nos amis , dans un espri t de conciliation et dans la crainte de 



met t re en pér i ! l ' ensemble du sys tème , préconisent la l ibérat ion 
du condamné anorma l déclaré guér i . 

Mais il va sans dire que si l 'on acceptai t à t i t re t ransi to i re ce 
sys tème, il faudrait , de toute nécessi té , l ' en tourer de garan t ies 
t r è s s tr ictes et t rès minu t i euses , et ne nas se con ten te r .d ' un 
vague certificat cons ta tan t que le malade para î t guér i . « Le d ia 
gnost ic de la guér ison, di t Von Kraft E b i n g (p. 291) a à sur
mon te r des difficultés n o n moins g randes que le diagnost ic de 
l 'éclosion de la malad ie . La diss imulat ion des phénomènes m o r 
bides se rencon t re chez cer ta ins déments qui veulent se faire 
déclarer sains et m e t t r e en l iber té . L 'empi re de ces malades sur 
eux-mêmes et leur habi le té sont parfois v ra iment é t o n n a n t s ! » 
Grasse t subordonne la l ibérat ion à l 'avis solennel d 'une Com
mission médicale , sous sa responsabi l i té que le malade est guéri , 

Q U E L A G U É R I S O N E S T R A D I C A L E E T E X C L U T T O U T E P R O B A B I L I T É D E 

R E C H U T E (p. 252) . 

• * 1 
* * 

Il nous res te à émet t re que lques considéra t ions au sujet d 'une 
catégorie de dé l inquants dont le nombre ira croissant sans cesse 
aussi long temps que no t re légis lat ion res te ra en v igueur : c'est 
celle des dé l inquants à responsabilité partielle. Notre Code ne 
connaî t pas la not ion de responsabi l i té par t ie l le . P o u r tourner 
la difficulté, lo rsqu 'un dé l inquant est déclaré par t ie l lement i r res
ponsable p a r les médec ins , les t r i b u n a u x lui infligent une peine 
p lus ou moins rédui te en ver tu des circonstances atténuantes. 

C'est là, év idemment , une pra t ique abusive et qui n ' es t j u s 
tifiée ni j u r i d iquemen t ni médica lement . De l 'avis unan ime des 
médecins aliénistes les p lus éminen t s , l ' i r responsable par t ie l 
est un individu moins apte qu 'un aut re à se dé te rminer dans le 
choix des mobi les qui régissent ses ac tes . E n présence d 'un acte 
dél ic tueux à commet t r e , sa volonté est p lus chancelante que 
celle d 'un individu no rma l . Il faut donc renforcer les motifs 
qu ' i l a de s 'abstenir , et parmi ces motifs figure év idemment la 
pe ine . P l u s l ' individu est hés i t an t , p lus le t a u x de la peine doit 
ê t re élevé pour produi re sur son cerveau un effet efficaee. 

Ecoutons à ce sujet l 'opinion de la science. « Vis-à-vis des 
demi-fous nocifs, d i t Grasse t (p . 25a) , la défense sociale doit 
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êt re sévère , au moins auss i sévère que vis-à-vis des raisonnables 
p le inement ra isonnables E t , dans u n e cer ta ine l imite , les a rmes 
de cet te défense sociale doivent être les mêmes contre les demi-
fous et contre les ra isonnables . 

« L e demi-fou diffère du fou en ce que les mobiles ordinaires 
on t une cer ta ine action sur lui . I l comprend le genda rme : la peine 
et. la pr ison doivent être appliquées au demi-responsable . E n 
suite de sa peine, il y aurai t lieu de lui infliger un in te rnement 
indé te rminé dans une maison de san té . » 

« Un individu affecté de folie mora le , dit Maudsley, n 'es t cer
t a inement pas capable de responsabi l i té mora le dans le vra i sens 
du mot : tou te la responsabi l i té qu ' i l est capable de concevoir 
est celle qui se lie dans son esprit à la crainte d 'un chât iment . 
Or, l 'expérience mon t re que cette appréhens ion a parfois une 
influence bienfaisante et que l'infliction de la peine peut posit ive
m e n t produi re u n bon effet » (op. cit., p . 1 7 1 ) . 

« Les demi-fous é tan t les plus dange reux de tous pour la 
société, di t le D 1 ' Bard de Genève, j e n 'hés i tera is pas é tan t légis
la teur , à faire de cette demi-folie u n e circonstance aggravante 
exigeant l ' a l longement de la peine, sans croire, pour cela, faire 
re tour à la barbar ie du moyen âge. » 

P a u l Garnier dit, de son côté : « C o m m e les raisons qui ont 
va lu au dél inquant ce t r a i t ement de faveur (réduction de peine 
pour responsabi l i té limitée) sont préc isément les mêmes qui 
von t t endre à préparer la récidive et à rendre l ' individu dange
reux, la jus t ice a manqué son bu t réel , qui est, avan t tout , la 
préserva t ion sociale. » 

E t Gr imanel l i : « Les courtes peines, dans ces condit ions, ne 
rempl i s sen t ni l'office répressif, ni l'office curatif, et il est même 
à cra indre que ce régime de courtes peines n 'a r r ive à aggraver , 
sans profit pour la société, le cas du ma lheu reux auquel il serait 
appl iqué, au lieu d 'améliorer ses condit ions de vie ou de c o n 
dui te . » 

Enfin, Gilber t Ballet a dénoncé en des t e rmes d 'une précision 
v ra imen t scientifique l 'e r reur que commet ten t les t r ibunaux en 
appl iquant aux i r responsables part ie ls le bénéfice des circon
stances a t t énuan tes . « Quand un t r ibuna l , di t - i l , t ient compte 
de la responsabi l i té a t ténuée pour abaisser la peine, il fait à la 



92 MÉMOIRES ORIGINAUX 

fois de la mauva ise jus t ice et de la mauva i se protect ion sociale. » 

Nous pensons que les juges cesseraient d 'avoir recours à cette 
p ra t ique si, dans chaque cas par t icul ier , les exper ts -médecins , 
au cas où ils déc larent un accusé par t i e l l ement i r responsable , 
étaient requis par le t r ibuna l de r épondre aux deux quest ions 
subsidiaires su ivantes ; 

i° L 'accusé est-il en état , dans le choix de ses actes , d 'ê t re 
influencé par le t a u x de la pe ine? 

2° La peine fera-t-elle d ' au tan t p lus d ' impression sur lui qu 'el le 
sera plus forte ? 

Si les médecins r éponden t aff irmativement à ces deux ques 
t ions , les t r i bunaux pour ron t élever l a peine au lieu de l 'abaisser, 
tout en res tan t en ple in accord avec les pr incipes g é n é r a u x du 
droi t péna l actuel . Ceux-ci nous ense ignent , en effet, que l 'élé
men t essentiel de la peine est d 'ê t re réformatr ice . 

* * 

L'école posit ive réc lame donc la subs t i tu t ion de la notion de 
défense sociale à celle de responsabilité, comme base du droit ré
pressif. Mais à côté de cet te réforme fondamenta le , elle en poursu i t 
d 'au t res et n o t a m m e n t : i° La suppress ion de cer ta ines infractions 
ressor t i s san t p lu tô t au droit civil ; 2° l ' extension du droi t de 
légi t ime défense individuel ; 3° la publ ic i té du casier judiciaire ; 
4° la suppress ion du j u r y sauf en mat ière poli t ique et de presse; 
5° l 'é l imination définitive du délinquant déclaré dangereux ; 
6° l 'é l imination capitale des criminels en cas d 'aveux ou de fla
g ran t s cr imes et dans tous les cas où il n ' y a pas place pour 
l ' e r reur judiciaire ; 7 0 la reprise de la procédure orale en appel ; 
8° l 'abolition de la g râce et de la prescr ip t ion ; 9 0 la refonte du 
sys tème péni ten t ia i re . 

L'école posi t ive n ' a cessé d é m a r c h e r de conquête en conquête , 
et groupe aujourd 'hui au tour de sa doct r ine p resque tous les c r i -
minologues et pénal i s tes . Dans le camp de la Science, elle ne 
compte p lus guère d 'adversai res , mais n 'a ma lheureusement pas 
à, compter seu lement avec la Science . 

La raison en est, que la science cr iminologique, avec sa méthode 
cr i t ique basée sur l ' expér imenta t ion , est de date récente . A sa 
place , n 'exis ta i t sous le nom class ique de Droit pénal qu 'un amas 
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de not ions empir iques , comme il en fut j ad is de la phys ique , de 
la chimie, de l 'as t ronomie et autres sciences depuis long temps 
dégagées de leur gangue métaphys ique . Or, le propre de ces 
doct r ines métaphys iques est que tout le monde se croyait compé
t en t pour en d iscuter ; ce qui fait que, de nos jou r s encore, chacun 
dogmat ise sur le droit pénal , comme chacun s 'appl iquai t à guérir 
la maladie , avant que la science expér imenta le n 'eû t remplacé le 
charlatan pa r le médecin . 

I l n 'y a donc rien de surprenant à constater que c'est dans le 
camp des incompéten ts et des phil ist ins, que se sont barr icadés 
les derniers adversaires de l'école posi t ive. Ils sont néanmoins t rès 
influents encore, en dépit de leur incompétence, parce que bon n o m 
bre d 'en t re eux dé t iennent aussi l 'influence pol i t ique: la poli t ique, 
comme le droit pénal , é tan t elle-même jusqu ' ic i restée soumise 
aux caprices de l ' incohérence sans direction et sans mé thode . 

* * 

On peut classer les adversaires de l 'école posit ive en deux 
g randes catégories : les misonéistes et les sentimentaux. 

Le misonéis te est l 'ennemi du changement . Il ignore l 'évolu
t ion et p ré tend ériger en permanence les modal i tés sociales qui 
ont servi de décor à sa vie. 

Le misonéis te est doctrinaire et dogmat ique : il ne raisonne 
pas , il affirme. II n 'est pas possible de le convaincre , puisqu ' i l 
décl ine la discussion. A u x t ravaux de l 'école posi t ive sur la dé 
fense sociale, il oppose cette exclamat ion: « Comment peut-on 
songer à abandonner la belle et ancienne théorie de la responsa
bilité ! » C'est là indiscutablement une considérat ion archéologi
que , mais ce n 'es t pas un a rgument . Ils a joutent : « P e u t - o n 
a d m e t t r e une théorie qui met sur le même pied le fou et le cou
pable '? » Mais ils se ga rden t de démontrer , et pour cause, qu ' i l y 
ait un in térê t social à faire cette distinction et qu 'e l le satisfasse 
au t re chose qu 'un j eu d 'espri t phi losophique. 

J 'a i en tendu un jur is te émet t re les considérat ions suivantes 
devant un Congrès de criminologues où son incompétence lui 
faisait un devoir de par ler : « La responsabil i té a-t-elle besoin 
d 'ê t re prouvée? Ne sentons-nous pas tous que nous sommes tous 
l ibres et responsables i » 
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Gomme si nos sens n 'é ta ient pas à chaque ins tan t les joue ts de 
l ' i l lusion : i l lusion d 'opt ique , i l lusion d 'acous t ique , i l lusion t a c 
t i le . Mais not re cr iminologue improvisé n ' en a cure et il appelle 
en t émoignage de l 'exis tence de la responsabi l i té le sens le plus 
t rompé de tous , le sens intime, celui sur qu i l ' i l lusion règne en 
maî t resse et dont la folle du logis a fait son empire fantasmago
r ique ! Est- i l un seul h o m m e qui n ' en ai t subi le j o u g ! I l lusions 
sur no t re t a len t , i l lusion sur no t r e force, i l lusion sur no t r e 
beauté , i l lusion sur no t re santé ! N 'es t -ce pas le sens intime qui 
inspire des projets d 'avenir au ph t i s ique m o u r a n t et rempl i t 
l ' incapable de pré ten t ions insuppor tab les ! 

E t toute l 'histoire n 'es t -e l le pas jonchée des débr is des rêves 
déçus et des i l lusions saccagées : bi lan mélancol ique du sens 

intime en t ré en Contact avec la réali té ! Quel grand moqueur que 
ce sens intime: n 'est-ce pas pa r lui que Mahomet se sentait p r o 
phè te et que not re jur is te de t a n t ô t se sentait compéten t ! 

* * 
La seconde classe de nos adversa i res comprend les sentimen

taux, qui se subdivisent eux-mêmes en sentimentaux nés et en 
sentimentaux d'occasion. 

Le sen t imen ta l né est un ê t re bon p a r t e m p é r a m e n t : il est 
misér icordieux ; il p ra t ique le pa rdon des offenses et veu t erro-
némen t le t r anspor t e r de la sphère individuel le à la sphère col
lec t ive ; il est bienfaisant et ne peu t a d m e t t r e qu 'on inflige u n e 
souffrance à u n e créa ture si pe rverse soit-elle ; il est l 'adversaire 
de l 'école positive, à qui il reproche sa r i gueu r sans pit ié et ses 
procédés mécaniques de répression ; il v eu t l ' amendement du 
pécheur et non sa m o r t ; s'il c r i t ique le sy s t ème répressif classi
que , c'est pour le déclarer t rop r igoureux encore ; il implore de 
la bonté dans la j u s t i c e ; il croit na ïvemen t au re lèvement du 
cr iminel d ï n t é r ê t ; il const i tue des Sociétés et rassemble des 
oboles pour offrir que lques d is t rac t ions et friandises aux « pau
vres pr isonniers ». 

Le sentimental né est foncièrement s incère : lorsqu ' i l est victime 
d 'un méfait, il n 'en saisit pas l 'autor i té et , si le malfai teur est 
l 'objet de poursui tes , le sen t imenta l né ne m a n q u e pas de faire 
appel à la clémence du j u g e . 
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La psychologie du sen t imenta l est aisée à dégage r : c'est un 
t imide , un effacé, un mélancol ique, chez qui s 'est exacerbée cette 
mélancolie qui se t rouve en chacun de nous et dont Lacordaire a 
di t : « Il y a des larmes dans tout l 'univers et elles nous sont 
si na ture l les , qu 'encore qu 'e l les n 'eussent poin t de cause, elles 
coulera ient sans cause, par le seul charme de cette indéfinissable 
t r i s tesse , dont no t re âme est le puits profond et mys té r ieux . » 

Les sen t imen taux nés voient l 'humani té au t r ave r s d 'un rideau 
de crêpe et souffrent de tou t ce qui la fait souffrir ; ils forment la 
foule amorphe et bigarrée des ph i lan thropes , des bonnes fem
m e s , des végétar iens et des poètes . 

Mais, si le sen t imenta l né est un honnê te homme , il n 'en est 
pas moins un piè t re ci toyen, précisément parce qu ' i l s'efface 
devan t l ' injustice. 

L 'Angla i s qui possède une notion magis t ra le du civisme et qui 
est sur ce point le cont inuateur é tonnant des g randes t radi t ions 
romaines , n 'a guère d 'est ime pour le sen t imenta l né , il le consi
dère comme un déchet social et un poids mor t , parce qu' i l pense 
à j u s t e t i t re que la moindre blessure , infligée au droit d'un 
ci toyen, est ressentie en répercussion par la nat ion tout entière, 
et que le pardon des offenses, qui relève et ennobl i t l 'homme 
q u a n d il rég i t le for intér ieur , devient une lâcheté quand il 
déborde sur le domaine collectif. 

* 
* * 

A la différence des sen t imen taux nés qui se répar t issent dans 
toutes les sphères de la société, les' sentimentaux d'occasion ou 

de carrière ne se recrutent que parmi les classes dir igeantes et, 
p lus spécialement , parmi les publiciste? et les polit iciens. S'ils 
p rennen t la défense sys témat ique des malfai teurs , c'est par dilet
t an t i sme ou par in térê t : tel publiciste s'y crée une notoriété, 
tel politicien une avant -garde qui n 'es t pas à dédaigner . A ce jeu 
ils savent avoir tou t à gagner et rien à perdre , car les victimes 
des cr imes et des délits graves appar t iennent dans la proportion 
de 98 pour ÏOO aux classes inférieures ou moyennes de la 
société, dont ces intellectuels ne font pas par t ie : n ' ayan t guère 
à c ra indre , ils font du sent imental isme aux frais d'autrui, ce 
qui les r end peu intéressants et peu au tor i sés . 
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On en peut faire de fréquentes expér iences . 
Tous ces sen t imen taux de carr ière sont apôt res décidés du 

re lèvement des cr iminels et adversa i res de la publ ici té du casier 
judiciaire . Adep te de l'école expér imenta le , j ' a i sollicité un 
g r a n d nombre d 'ent re eux d 'agréer à leur service en qual i té 
d 'employé ou de domest ique u n cer ta in nombre d 'escrocs, 
voleurs , souteneurs ou meur t r i e r s l ibérés , dont j ' ava i s le place
m e n t et qui m e paraissaient dignes de l eu r in té rê t au poin t de 
vue du re lèvement possible. Tous se sont dérobés à ce noble 
apostolat en déclarant qu ' i l s exigeaient des personnes affectées 
à leur service les ga ran t ies de la p lus scrupuleuse moral i té . 
« Cependant , leur faisais-je observer , en p rônan t le re lèvement 
des malfai teurs et le secret du casier judic ia i re , vous mettez vos 
conci toyens dans le cas d 'engager à leur insu, comme gens de 
confiance, ces repris de jus t ice don t vous ne voulez pas pour vous . 
Vous faites d o n c , Dieu me p a r d o n n e , du sent imenta l i sme 
aux frais d autrui! » 

Une Cour d'assises de Belgique avai t u n jour à connaî t re d 'un 
complot cr iminel qui avai t été déjoué et poursuivi sur témoi-
moignage de deux genda rmes qu i y ava ien t assisté , dissimulés 
dans un placard . L 'avocat de l 'accusé s 'empor ta en t e rmes 
indignés contre ce procédé de mouchard i se ! E s t i m a n t que ce 
bonhomme sortai t du pet i t cercle où il lui étai t loisible de 
s 'agi ter , le minis tère public lui posa en répl ique la quest ion 
suivante : « Je suppose , Monsieur l 'avocat , que des malfai teurs 
complotent, l 'assassinat de vot re mère ; on ne peut connaî t re les 
détai ls du complot et le déjouer qu ' en d iss imulant des policiers 
dans une a rmoi re . Mais la loi — j e la suppose sent imenta le — 
exige pour ce faire vot re consen tement à l 'emploi de ce procédé, 
Le donnerez-vous ? » 

L 'avocat se débat t i t en efforts désespérés pour éluder la 
vexan te ques t ion , mais , à la g rande joie du public et du j u r y , le 
magis t ra t le main t in t sur son banc de to r tu re j u s q u ' à ce qu ' i l 
eû t déclaré d 'une voix é te inte qu ' i l consent i ra i t . « Je n 'en 
a t tenda is pas moins de vous , conclut le mag i s t r a t , car, pour 
répondre néga t ivement , il eût fallu que vous soyez u n mons t re . 
Mais j ' e n conclus aussi que vous aviez to r t de flétrir t an tô t le 
m ê m e procédé et vous engage beaucoup à l 'avenir à ne plus 
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perdre de vue que ce qui est bon et jus te pour pro téger votre mère 

est bon et j u s t e au même t i t re pour protéger la mère des autres ! » 

Cet avocat était sent imenta l aux frais d'autrui. 

• * I 
* * 

S'il faut en croire cer ta ins écrivains t rès sér ieux, le sent imen
ta l i sme d'occasion aurai t même fait des ravages au sein de la 
mag i s t r a tu r e . Une étude d 'un magis t ra t français écrivant sous le 
p seudonyme de Marcel Les t ranger , int i tulée : le Pli professionnel, 

l 'avait déjà ne t t ement affirmé. Voici ce qu 'en dit à son tour un 
des écrivains français les p lus goûtés pour ses hardiesses nova
t r i ces et dont on ne pour ra pas suspecter les tendances , Lucien 
Descaves . « Les éloges, d i t - i l , prodigués il y a quelques années 
au bon juge inci tèrent pa r émulat ion u n g rand nombre de ses 
collègues à l ' indulgence de part i pr is . On vit un peu par tou t les 
bons juges croître et mul t ip l ier , mult ipl ier les acqui t tements et 
les condamnat ions avec application de la loi de surs is . La 
mag i s t r a tu re en par tageai t le bénéfice avec les inculpés. Tantô t 
c 'étaient les félicitations de la presse et t an tô t u n siège au 
P a r l e m e n t . Du marnent que l ' indulgence procura i t les avantages 
l ong t emps réservés à la sévérité, il n 'y avait pas à hési ter . On 
d u t b ientô t renoncer à compter les bons j u g e s . Ils étaient t rop ! » 

Je pense que MM. Descaves et Les t ranger constatent u n fait 
indéniable , mais qu' i ls se t r ompen t néanmoins sur le mobile qui 
l 'a dé te rminé . J e ne puis admet t r e que t an t de magis t ra t s , créés 
et salariés par la nat ion pour protéger tous les c i toyens, mais 
su r tou t les faibles et les pauvres moins en état de se défendre 
eux-mêmes et de réfréner la bête cr iminelle , commet ten t la 
forfaiture de la démuseler et de la déchaîner sournoisement 
contre le pauvre monde pour un peu d 'avancement , un peu de 
r u b a n ou u n peu de notoriété ! 

Mais il ne faut pas oublier que, pendant de nombreuses années, 
les bandes sent imentales ont fait régner sur les t r ibunaux , la 
police et le pouvoir exécutif, une véritable te r reur , dénonçant 
n o t a m m e n t la pré tendue inhumani té des juges appl iquant la loi. 
« Le juge , disait lu i -même M. Lucien Descaves dans un pi-é-
cédent ar t ic le , est à peu près seul contre les forces coalisées de 
la presse , de la défense et de la médecine légale, portée elle-

Aroh. Anthr. Crim. — № 2 0 6 . 1911 — 7. 
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m ê m e à voir de l ' i r responsabil i té pa r tou t . Il craint de se t romper , 
j e dirai même qu'i l a l 'obsession de l ' e r reur . » Les mag i s t r a t s , 
en raison m ê m e de leur lourde responsabi l i té , n 'on t pas toujours 
su se soust ra i re à l ' in t imidat ion, parce qu ' en dépi t de tou t 
s toïcisme il est des t e m p é r a m e n t s à qui il r é p u g n e d 'ê t re chaque 
j ou r l ivrés aux bêtes , et il n 'es t pas s u r p r e n a n t que , découragés 
et ma l soutenus par les pouvoirs publ ics , cer ta ins d 'entre eux 
a ient de lass i tude échoué dans l ' indulgence . 

* 
* * 

Mais, par bonheur , l 'horizon tend à séc l a i r c i r et l ' engouement 
pour le sen t imenta l i sme niais à d ispara î t re . Le peuple t ravai l leur 
commence à vouloir dans ce domaine c o m m e dans le domaine 
pol i t ique et économique, se passer d ' in te rmédia i res qui pensent 
pour lui , et, depuis que lque t rois ans , nos adversa i res n ' o n t enre
gis t ré que de morfondantes défaites. 

Des h o m m e s tels que Lemaî t re , Emi le Fague t , Corre , Géraut -
Richard , P ie r re Baudin, démon t r è ren t au g rand publ ic à que l 
poin t le bernai t le pet i t cénacle des es thè tes s en t imen taux 
pa ten tés , t and i s que not re i l lus t re ami Lacassagne , avec sa 
g rande autor i té de cr iminologue et de médec in , reprena i t avec 
u n e superbe assurance la lu t t e pou r le main t i en de la peine de 
mor t , cause à laquel le Ferr i , Garofolo et Lombroso avaient 
consacré le meil leur de leur combat iv i té . 

En même temps , la F rance honnê te donnai t le spectacle inou
bl iable de la self défense : les qua t re -v ing t s j u r y s français semant 
sans défaillance les sen tences de mor t et r éc l aman t des pouvoirs 
publ ics p a r pét i t ions séparées l 'exécut ion de leurs ve rd ic t s . 

Pu is ce furent les électeurs qui , à la veille des scrut ins , 
enjoignirent à leurs manda ta i r e s d 'avoir à voter le main t ien de la 
peine de mor t : que lques -uns de ces cand ida t s é ta ient encl ins 
a u x solut ions sent imenta les ; mais l ' a t t i tude résolue de leurs 
électeurs eut vite fait de les r amener à résipiscence et à consent i r 
des gages de s incéri té . 

I ls t in ren t parole , et tou t le m o n d e a encore présen te à l 'espri t 
la g rande séance de la Chambre des dépu tés où fut l ivrée la 
batai l le . Les défenseurs des cr iminels donnè ren t un assau t furieux. 
Ils sentaient que la lu t t e serai t décisive et que le cabinet 
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Clemenceau leur était secrètement favorable. C'est à MM. Cas-
t i l l a rd et Labori que revint l 'honneur d'avoir subi tou t le choc. 
Quelques députés ten tè ren t d 'organiser l 'obst ruct ion. E n présence 
de cet te tact ique, la majorité, résolue à en finir, décida la séance 
de nu i t comme pour at tes ter la solennité de l 'u rgence . La 
discussion se te rmina par une majorité de p lus de cent t ren te 
voix pour le main t ien de la peine de mor t avec v œ u implici te 
d 'exécut ion des sentences . Cet te séance mémorab le évoque le 
souvenir des grandes assemblées révolut ionnaires décrétant les 
mesu res de sa lut publ ic . 

Depuis lors , le Gouvernement français, imi tan t la sage cir
conspect ion de plusieurs députés , céda à la jus t ice et aux injonc
t ions populaires et laissa la guil lot ine faucher, avec les tê tes des 
malfa i teurs , les laur iers de ceux qui les défendaient . 

A u res te , les exécutions capitales sont beaucoup t rop peu 
nombreuses pour produi re l'effet él iminatoire ut i le qu 'en a t tend 
l 'école posi t ive. Les sen t imentaux ont le t r iomphe facile en 
cons ta tan t que les exécutions actuelles ne font pas fléchir la 
m o y e n n e des c r imes . Ils oublient que c 'est l'effet éliminatoire, 

bien p lus que l'effet intimidant que nous a t t endons de la mort 
du cr iminel et que , dans une populat ion de 4o mil l ions d 'hommes, 
il est g ro tesque de songer à épurer en suppr iman t 12 individus 
dange reux pa r an . La société actuelle ressemble au malade qui , 
a y a n t la main gangrenée , se ferait ampu te r u n e pha lange d 'un 
doigt et s 'é tonnerai t que le mal, au lieu de s 'a t ténuer , envahisse 
le b r a s tou t ent ier . 

* 
* * 

Mais la déroute de nos adversaires ne devait pas s 'arrêter là. 
E t voilà que des j o u r n a u x socialistes ou à tendances socialistes, 
a b a n d o n n a n t en coup de théâtre la cause sent imenta le , en arr ivent 
à réc lamer le ré tabl i ssement des chât iments corporels contre la 
marée m o n t a n t e du cr ime. 

L'A urore du 9 août 191 o disait : « L 'apache doit être mis au 
banc de la société ; il t ue , donc il doit être t ué . Le tou t est d'en 
débar rasse r le pavé parisien où il règne en maî t re incontes té . 
Res te à savoir si, comme en Angle te r re , le fouet suffirait à lui 
faire baisser la tê te . » 

La Petite République du 7 août disait : « On a beau proles ter 
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contre le ré tabl issement des châ t iments cent ans après la Révo
lu t ion ! Le thème prête à var ia t ions sur la to r tu re , la dignité 
h u m a i n e . Si les apaches mér i t en t que lque pitié en t an t que 
créa tures humaines , les braves gens auxque l s on casse la figure 
chaque nui t ne sont pas moins in t é re s san t s . » 

Ht'Y Action de la m ê m e date : « Qu 'on appl ique la peine de 
l ' isolement en cellule et celle du fouet pour les j eunes apaches 
ou qu 'on leur inflige la re légat ion dans des bata i l lons coloniaux 
et que , pour les apaches cr iminels et récidivistes de tou t âge , on 
use d 'une législation aussi expédi t ive et auss i féroce que les 
exécut ions qu ' i l s font subir à leurs v ic t imes , l ' impor tan t c 'est 
que nous songions aux forces vives de la nat ion et que nous les 
pro tég ions . Nous sommes convaincu que l 'encel lu lement ou la 
re légat ion des jeunes apaches avec t r ava i l forcé, celui de la roue 

' \ si c'est nécessaire , et la condamna t ion et l 'exécut ion rapide et 
-^Isans publici té des apaches récidivistes ou assassins d é b a r r a s s e -
^Iraient r ap idement les g randes vi l les , et P a r i s en part icul ier , de 
[} ce t te hideuse plaie sociale, » 

L'école posit ive ne pour ra i t guère se ra l l ie r à cet te proposit ion 
de rétabl ir les châ t iments corporels ; elle admet l 'é l iminat ion 
capitale par des moyens p lus expéditifs et p lus humains que ceux 
aujourd 'hui en usage , mais elle doit r epousse r la to r tu re et le sup
plice comme elle répudie toute not ion de peine ou de châ t iment . 

Mais l 'opinion de ces j o u r n a u x , ainsi que le. dépôt par 
M. R a y n a u d d 'un proje t de loi ré tab l i s san t les châ t iments cor
pore ls , sont bons à men t ionne r parce que ces faits démont ren t 
que l désas t re ont subi les théories sen t imen ta les . Cet é ta t d 'espri t 
n ' es t du res te pas part icul ier à la F r a n c e . 

La Gazette allemande des juristes a pub l ié dans son fascicule 
de j anv ie r 1 9 1 1 , en faveur du ma in t i en de la pe ine de mor t , 
des déclarat ions t r è s ne t t e s des pe rsonna l i t é s les p lus en vue, 
p a r m i lesquel les figurent le rec teur de l 'Univers i té de Berl in, 
M . Schmid t , l ' i l lustre na tura l i s te E rnes t H œ k e l , et P a u l Heysse , 
le lauréa t du p r ix Nobel . 

De son côté, la l ibre Ang le t e r r e v ient de donner au monde une 
g r a n d e leçon de choses , en m o n t r a n t , dans l'affaire <YHounditsch, 

la façon sommaire dont elle en tend que soient t ra i tés les c r imi
nels dange reux en lu t te avec la loi du peup le . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

V O L , A B U S D E C O N F I A N C E E T A B S E N C E I L L É G A L E 

CHEZ ON OFFICIER DE MARINE 

Rapport Médico-Légal 

PAR LES DOCTEURS 

SANTELLI HESXARD 
Médec in p r i nc ipa l de la .Marine. Médec in d e 2* c l a s se d e la M a r i n e . 

P a r m i les délits mil i ta ires , si fréquents chez les déséquil ibrés, 
il en est un par t icul ièrement in téressant , à cause de sa fréquence 
tou te spéciale dans le milieu mil i taire, que le professeur Régis a 
bien mise en relief en écrivant qu'il est, en que lque sorte, l ' abou
t issant habi tuel et commun de tous les déli ts mil i taires 1 : la fugue. 

C'est u n cas de fugue que nous al lons rappor te r ici. Nous avons 
pensé à le faire ent rer dans une des catégories des « fugues chez 
les déséquil ibrés » étudiées par les au teu r s . Mais il revêt certains 
caractères cliniques qui l 'écar tent des faits habi tuel lement 
décr i ts sous cette rubr ique ; fait nu l l ement é tonnan t si l 'on 
songe à la diversi té des mobiles , souvent n o r m a u x malgré l ' im
puls ion qu ' i l s déclanchent . Il faut faire r emarque r également 
qu 'un déséquil ibré cultivé, intel l igent , ayan t une certaine notion 
de la psychologie morbide telle qu'el le est connue dans le g rand 
public , se t rouve presque malgré lui, amené à p résen te r la vérité 

* Régis, Les Fugues militaires au point de vue médico-légal (Caducée. 8 juil
let 1909). 

L'école posit ive peut donc envisager l 'avenir avec confiance : 

il lui appar t ient . Mais jusqu 'au jour prochain où ses grandes 

réformes seront réalisées par la loi, j e pense qu ' i l est du devoir 

de tous ses adeptes de ne pas énerver la force coercitive de nos 

lois actuelles et de leur faire donner au cont ra i re leur max imum 

d'efficacité, puisque jusqu ' à nouvel ordre elles const i tuent la 

seule et fragile garant ie de not re sécuri té sociale, et qu' i l n 'es t 

pas une b ru te , pas un sauvage, pas un t rog lodyte qui détruise et 

abandonne sa cabane avant de s'en être const rui t une au t re . 
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sous un jour inexact , en employan t , pour justif ier ses actes don t 
il ignore lu i -même le dé t e rmin i sme , des express ions ou t rées , et 
détournées de leur signification scientifique et cl inique. 

Joffroy et D u p o u y 1 décr ivent chez les déséqui l ibrés : i °La fugue 
pa r en t ra înement ou de suggest ibi l i té , qui r é su l t e , comme chez 
l 'enfant ou le débile, de la contagion psych ique ; i" la fugue 
capricieuse ou d ' instabi l i té , qu i résu l te de l ' a t t ra i t pa thologique-
m e n t in tense exercé sur l ' imaginat ion du sujet p a r la représen
ta t ion d 'un pays , d 'une vil le, d 'un lieu quelconque , ou encore 
pa r la s imple déambula t ion , sans bu t , comme chez les coureurs 
de g rands chemins ou les déambula teu r s d ' aven tu re ; 3° la fugue 
émotive, qu i résul te d i rec tement d 'une émot ion , agréable ou 
non , d 'un sen t iment pass ionné , amour ou émotion sexuel le , 
effroi, e tc . , comme chez la j eune recrue qui se laisse ter ror iser 
p a r une br imade ou une puni t ion , ou le mil i ta i re qui par t pour 
suivre sa maî t resse ; 4° la fugue d r o m o m a n i a q u e , mieux connue, 
d 'aspect beaucoup p lus pa tho log ique , fugue de l 'obsédé, avec son 
cortège spécial de phénomènes a n x i e u x , avec la lu t te de l 'obses
sion impuls ive contre la personna l i t é , et ses s y m p t ô m e s r épé tés , 
quas i pér iodiques et pa roxys t iques ; 5° la fugue paranoiaque 
const i tu t ionnel le ou de t e m p é r a m e n t , que nous appel ler ions p lus 
volont iers ins t inc t ive , qui résu l te de la satisfaction d 'un ins t inc t 
pr imordia l de l iber té , d 'un besoin inné de g r a n d air et d 'espace. 

De l 'avis des au teurs , cet te ingénieuse classification est loin de 
renfermer toutes les fugues des d é s h a r m o n i q u e s . Tou t d 'abord, 
t ous ces é léments schémat iques qu i caractér isent chaque caté
gorie de fugues, se combinen t géné ra l emen t à l'infini dans la 
p ra t ique . U n sujet peu t faire à la fois ou success ivement une 
fugue d 'angoisse , d ' ins t inct , d 'émot ion , de suggest ibi l i té e tc . , et 
m ê m e allier ces facteurs essent iels de sa fugue à d ' au t res facteurs 
de na tu re t rès différente (délire, au tomat i sme subconscient , etc.) 
I l én était a insi du grand fugueur J . - J . Rousseau , ainsi que nous 
le mon t r en t les remarquab les ana lyses p ra t iquées de ses é ta ts 
d 'âme par no t re ma î t r e , le professeur R é g i s 2 . De p lu s , nous 
pensons que , même en dehors des combinaisons , en propor
t ions var iables , de ces fugues schémat iques , il en existe d 'au t res 
par t icul ièrement fréquentes dans le mil ieu mil i ta i re . 

C'est une de celles-là que le lec teur t rouvera décri te en détai ls 

1 Joffroy et Dupouy, Fugues et Vags.honda.ge, F. Alean, Paris, 1909, p. 110. 
2 Régis, Congrès de Nantes, 1909 et Société de médecine historique (Chronique 

médicale, I E R mars 1910). 
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1 M . V . Parant, Les Fugues en psychiatrie (Rapport au Congres de Nantes, 
août 1909). 

dans ce r appor t . I l s 'agit d 'une affaire récente , qui eut son h e u r e 
de célébri té dans la presse et dans le g r a n d publ ic . 

Le prévenu a commis un acte qui , au po in t de vue médical , 
doit ê t re considéré comme un vol suivi de fugue. Cet acte est 
ne t t emen t pa thologique , bien que dél ic tueux, car nous admet 
tons le mélange de ces deux éléments en psychologie médico-
légale , de m ê m e que nous adme t tons , avec M. V. P a r a n t 1 , l 'exis
tence d'actes volontai res no rmaux chez le déséqui l ibré , c 'es t -à-
dire commis « sans l ' in tervent ion d 'un t rouble men ta l actuel ». 
Cet te fugue est liée à ce vol, et l 'on peut considérer comme 
mobile de la fugue, la tendance ins t inc t ive , d 'a i l leurs t rès mal 
réalisée, à fuir la sanct ion prévue . 

El le est d 'un aspect cl inique difficile à carac tér i ser ; elle n 'es t , 
en tou t cas, ni u n e fugue d 'en t ra înement , ni une fugue capricieuse, 
n i u n e fugue émot ive d romomaniaque ou ins t inc t ive , dans le sens 
où nous comprenons ces express ions . Nous pensons que , bien 
qu 'e l le n 'a i t pu se déclancher que grâce au t rouble fondamenta l 
de désharmonie psychique, elle a du être davan tage commandée 
et occasionnée par les circonstances objectives extér ieures , au 
mil ieu desquel les elle s'est produi te (événements ma lheureux , 
revers de fortune, s i tuat ion matériel le préca i re , e tc .) et qui sont 
ici t r è s apparen tes , que déterminée pa r le jeu subjectif de telle 
ou tel le insuffisance psychologique, l 'é ta t men t a l é tan t , en effet, 
t a ré seulement à un faible degré . Cet te fugue paraî t ê t re a lors , 
si l 'on accepte cet te conception, une manifestat ion psychopa-
th ique épisodique, ou mieux accidentel le , au cours d 'une ex is 
tence jusqu ' a lo r s re la t ivement régul ière . Si cependan t l 'on veut 
la caractér iser pa r la prédominance , dans cet acte impulsif, de 
tel ou tel é lément psychologique, on peu t la dénommer suivant 
l ' é ta t pa thologique t ransi toire dans lequel le concours des 
facteurs ét iologiques extér ieurs a j e té le cerveau invalide du 
sujet : fugue aboulique. Il s 'agit d 'une crise d 'aboul ie , à propos 
de circonstances extér ieures dépr imantes , d 'un acte aboul ique 
chez un déséqui l ibré , exagérat ion accidentel le d 'un état men ta l 
pa tho logique cont inu et const i tu t ionnel . 

Il est in té ressan t de faire r emarque r l 'absence d 'émotivi té 
accusée par le sujet au cours de cette fugue. Il est possible que 
celui-ci pour bien marque r le caractère i rrésis t ible de son action, 
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diss imule dans son récit l ' émotion qu' i l a pu ressent i r au 
m o m e n t de l 'acte. Mais si l 'on r approche cet te inémotivi té de 
la conservat ion é t o n n a m m e n t complè te de sa mémoire , on se 
rendra compte que ces deux phénomènes s 'accordent ensemble 
avec une exact i tude cl inique t rès réelle, l ' émot iv i té i n t e rvenan t 
f réquemment pour t rouble r le souvenir d 'une act ion. On sait , en 
effet, que les fugues fortement émot ives s ' accompagnent fré
q u e m m e n t d 'un état d ' a u t o m a t i s m e 1 subconscient et submnés ique 
assez prononcé. Il faut cependan t ten i r compte de la qual i té 
des émotions en cause, et l 'on n 'es t pas en droi t d ' admet t r e la 
réc iproque, à savoir que toute cr ise , comme celle qui nous 
occupe, ayan t laissé u n souvenir in tac t dans l 'espri t du ma lade , 
doit être considéré comme s 'étant déroulée sans aucun accom
pagnemen t émotif. Une des conséquences , en effet, de cer ta ines 
émot ions , réelles, justifiées, m o y e n n e m e n t in tenses , comme 
celle des sujets n o r m a u x en face de g raves événement s , est 
p réc i sément d 'aider à la fixation des souveni rs en renforçant 
l eur ton émotif. Tel doit être le cas du sujet qui nous occupe 
dans le rappor t médico- légal qui s iut . 

RAPPORT MÉDICO-LÉGAL 

Déséquilibralion mentale atténuée. — Vol suivi de fugue au cours d'une 
période aboulique d'une durée de trente heures. — Acte conscient, 
inémolif suivi d'une période anxieuse secondaire. — Responsabilité sen
siblement atténuée. — Condamnation à dix-huit mois de prison, cassa-
lion du jugement povr vice de procédure, même condamnation. 

Nous soussignés, commis par ordonnance de M. le Rappor teur près du 
premier Conseil de gue r r e 'mar i t ime pemianen t , en date du vingt-deux 
octobre mil neuf cent neuf, à l'effet de donner, dans un rapport écrit, notre 
avis sur l'étal mental du prévenu, et, en particulier, si, en raison de toutes 
les circonstances de la cause révélées pai1 l'instruction, il n'a pas été, ou na 
pas pu être, au moment de l'acte incriminé, en état d'irresponsabilité com
plète, après avoir prêté serment , pris connaissance des diverses pièces du 
dossier, et procédé à l ' interrogatoire du prévenu, avons résumé, dans le 
rapport ci-dessous, le résul tat de nos cons ta ta t ions . 

Résumé des faits de l'inculpation. — M. le l ieu tenant de vaisseau X.. , 
officier en second du contre- torpi l leur 67..., est prévenu : 

I ° De vol d'une somme de I .38o fr. 16, appar tenant à la caisse du bord, 
et d 'abus de confiance ; 

a 0 D'absence illégale de plus de six j ou r s . 
Division de ce rapport. — Ce rapport , consacré à l 'examen menta l du 

1 Cf. Patrick, De l'automatisme ambulatoire (The Journ. of. nerv. and ment. 
dis. juin 1907): Jofîroy etDupouy, loc. cit., p . 108, 
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prévenu et à l 'appréciation de sa responsabi l i té au moment des actes 
incr iminés, est ainsi divisé : 

I. — Antécédents hérédi ta i res de l ' inculpé; 
IL — Antécédents personnels de l 'inculpé ; 
III . — Examen somatique ; 
IV. — Reconsti tution des symptômes éprouvés par l ' inculpé au moment 

des actes incriminés, ainsi que dans les périodes de temps qui les ont 
précédés et suivis (d'après ses déclarations écri tes et orales) ; 

V. — Examen psychologique de l ' inculpé ; é tude de sa vie psychique ; 
VI. — Etude sémiologique et discussion médicale des actes incriminés ; 
VII. — Conclusions. 

I . — Antécédents héréditaires ( résumés) . 

Père, mort à quarante-neuf ans de laryngite tuberculeuse , assez chétif 
de consti tution, et, au point de vue mental , d'un caractère inégal, e m 
porté , i rr i table ; passait pour alcoolique. 

Mère mor te à trente-neuf ans d'une « maladie de langueur », probable
ment de tuberculose également ; au point de vue mental , sujette à des 
crises de dépression ; avait des crises nerveuses avec sanglots terminaux, 
dont quelques-uns d 'apparence syncopale. 

Une tante paternel le était nerveuse, sujette à des crises convulsives 
d 'apparence hystérique. 

L'inculpé a un frère, maître d'équipage à la mar ine de commerce, qui 
parait jouir d 'une bonne santé et d'un bon équi l ibre menta l . 

En résumé, à re teni r la tuberculose des parents et l ' imprégnation é thy-
lique probable d'un des ascendants directs . 

II . — Antécédents personnels ( résumés) . 

X... est venu au monde et s'est développé normalement jusqu 'à huit 
ans ; à cet âge, on doit le re t i rer de l 'école pour faiblesse générale et a n é 
mie. Un pou plus tard, léger bégaiement , qui augmenta à son entrée à 
l 'Ecole navale ; il se guérit lui-même en deux mois , par un t ra i tement de 
rééducation psycho-motrice indiqué par un médecin. 

Los extrai ts du calepin, au cours de son séjour au Borda, notent sa 
consti tution délicate, son état de santé paraissant même , à un de ses p ro 
fesseurs, le rendre incapable de rester dans la mar ine . Etant sur Vlphigé-
nie, il entre à l 'hôpital de Dakar, en 1897, pour bronchite suspecte et y 
est traité pendant trois mois et demi. En 1904, fièvre typhoïde, à l 'hôpital 
de Brest, avec rhumat isme polyarticulaire violent et récidivant pendant la 
convalescence. En février 1906, crise - nouvelle de rhumat isme avec iritis 
de l'œil gauche. Autre at taque rhumatismale assez sérieuse sur le Vinh-
lonh, en 1908. 

A perdu une petite fille, son unique enfant, à l 'âge de deux ans, de symp
tômes méningi t iques . A ce moment , état neuras thénique t rès accentué 
ayant duré plusieurs mois et l 'ayant contraint à abandonner tout travail. 

A subi un léger t raumat isme crânien au Borda, qui n'a laissé aucune trace. 
Pas d 'opiumisme ni d'intoxication spéciale. Est grand fumeur, sans avoir 

jamais présenté de signes de tabagisme. 
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A des habi tudes éthyliques assez régul ières , depu i s ses premières années 
d'officier; les prises régulières d'alcool (un amer Picon ou quelquefois une 
absinthe avant chaque repas au moins , un pet i t v e r r e d'eau-de-vie après), 
augmentèrent sens ib lement après la mor t de sa pe t i t e fille. Il a présenté , 
à plusieurs repr i ses , des signes de gastr i te i r r i ta t ive et quelques rêves, 
sans grand caractère pathologique (mathémat iques , discussion avec ses 
assoc iés ) ; était devenu d 'humeur variable, très i r r i table dans ses relat ions 
avec sa femme. Il sent t rès bien l'action funeste qu 'a exercée l'alcool sur 
son cerveau mal protégé contre les intoxications. 

I I I . — Examen somatique ( r é sumé) . 

X... est un homme de trente-trois ans e t neuf mois , de complexion 
délicate, de poids très au-dessous de la no rma le , de constitution mal 
développée, offrant les signes du t empérament d i t neuro-arthri t ique. Le 
sommet du poumon gauche est suspect , sans s ignes stéthoscopiques nets ; 
un peu d 'arythmie cardiaque 'émotive. 

Les réflexes tendineux sont vifs ; acrocyanose des-mains ; hyperhydrose 
des ext rémi tés . 

Pupille gauche al térée, déformée, te rne , iner te , en myosis. 
Céphalée fréquente, de type névropa th ique . Cr ises d'asthénie générale , 

amenées par des causes psychiques (souci, cont ra r ié té ) . Sommeil court et 
léger, depuis le jeune âge. Quelques s t igmates de dégénérescence phy
sique : oxycéphalie légère mais ne t t e , à base supér ieure , bosse pariétale 
droite plus marquée, absence de pro tubérance occipitale externe, léger 
prognathisme double, voûte palatine profondément ogivale ; les incisives 
externes ont une morphologie de can ines ; chevauchement des incisives, 
oreilles légèrement asymétr iques , pavil lons concaves en anses an té ro -
externes , hélix déroulé, tubercule de Darwin m a r q u é à gauche, fossette 
sous-traginienne empiétant en sillon sur le lobule, lobule adhérent . 

IV. — Reconstitution des symptômes éprouvés par ïinculpé au 
moment de l'acte incriminé, ainsi que dans les périodes de 
temps qui l'ont précédé et suivi. 

L'interrogatoire de l ' inculpé, qui es t , au m o m e n t de l 'examen pratiqué 
par nous, suffisamment normal et lucide pour répondre avec facilité et 
précision aux quest ions que nous lui posons, ainsi que diverses déclara
t ions écrites qu'il nous a t ransmises , nous pe rme t t en t de reconst i tuer ainsi 
ces symptômes : 

X.. . n 'aurait eu, avant l 'acte incr iminé, non seulement aucun désir, mais 
encore aucune tendance , relatifs à un tel acte , ni même l'idée de sa p o s 
sibilité. L'existence assez mal organisée qu'il menai t depuis plusieurs mois, 
les dépenses que nécessitait la réalisation de ses projets et de ses inven
t ions, ses tendances à dépenser sans compter , l 'avalent, depuis longtemps 
déjà, placé dans un état de gêne pécuniaire assez marquée . Or, au cours 
de ces ennuis et de ces embarras , il n 'aurait j amais imaginé de semblable 
projet , il n 'aurait jamais envisagé sa possibi l i té , même lointaine. Pendant 
les quelques semaines qui précédèrent l 'acte, il a vécu de la vie ordinaire, 
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sans que r ien, dans ses projets , dans son humeur , dans le cycle ordinaire 
de ses pensées , dans ses actes •— en dehors de la tr is tesse et de l 'abat te
ment b ien légitimes en pareille occurrence — ne fût r emarqué par lui -
même d'anormal ou de pathologique. Il avait quelques occupations p r o 
fessionnelles peu absorbantes , un service facile à régler , quoique tout 
nouveau pour lui ; il entretenai t de bonnes et naturel les relat ions avec ses 
amis et ses collègues ; à ter re , il menait une vie de flâneur, un peu vide, 
parfois diss ipée, car il avait cessé de travailler depuis le mois de janvier , 
dépr imé, tant intel lectuellement que physiquement , par ses déboires d ' in
venteur, ses désillusions de théoricien et ses perpétuels embarras d 'argent . 

Son état nerveux était un peu plus marqué ces jours-là, mais sans qu'au
cun symptôme nouveau ne fût. venu s'ajouter à ceux auxquels il était 
habi tué ; aucun fait mental saillant ne sollicita sou analyse personnelle , 
dans les quelques jours qui précédèrent l 'acte ; X... est et res te , jusqu'au 
moment précis où il va s'effectuer, un homme t r i s te , envisageant l 'avenir 
avec découragement , mais sans qu'aucune tendance ne le sollicite, sans 
qu'aucune obsession ni aucune force indépendante de sa personnali té et de 
sa volonté ne se manifeste. 

La veille de l 'acte, il se rend à bord, sans qu 'aucune réflexion ne l 'amène 
à un nouveau projet . Le matin de l 'acte, le 23 s ep tembre ; X... se lève, 
après un sommeil semblable à celui des autres jours et aussi peu agité ; i 
n'a aucun projet, aucun désir , il ne perçoit en lui aucune tendance touchant 
la somme dont il est dépositaire et dont il a la l ibre disposition. Toujours 
déprimé par la désagréable pensée que ses dernières ressources ont d is 
paru, mais comptant sur des le t t res chargées, il déjeune et se rend à bord, 
à 9 heures du matin, comme d'habitude. Il affirme qu'à ce moment aucune 
cause, toxique ou aut re , n 'agissait part iculièrement ce jour-là sur son 
espri t , à sa connaissance. 

A bord, il vaque à ses occupations habituelles, tout naturel lement , puis 
se rend au carré prendre sa correspondance ; il ne trouve aucune des 
le t t res qu'il a t tendai t ; bien au contraire, une de celles qu'il ouvre lui 
réclame de l 'argent . 

Il éprouve, comme il es t naturel , un vif sent iment de déception. 
Tout d'un coup, et pour la première fois de sa vie, il songe à utiliser 

l 'argent déposé dans la caisse du navire. Une tendance invincible s 'empare 
de lui, il descend, sans songer en aucune façon aux conséquences de l 'acte 
qu'il en t reprend , sans lu t ter d'aucune façon contre cette tendance, sans 
s'effrayer en quoi que ce soit. Il prend l 'argent, poussé par une force 
irrésistible à laquelle il ne lui vient même pas à l 'idée de résis ter ; il agit 
sans hâte , sans précipitat ion, sans émotion, sans scrupule ; sa main ne 
t remble pas , il est absolument calme d'esprit , il agit comme une méca
nique, comme un automate ; X... est absolument affirmatif dans ce récit . 

L'acte accompli , une série de déterminat ions, de gestes , d 'actes vont 
avoir lieu ; il referme la caisse, remonte sur le pont, constate qu'il est en 
civil et qu'il n'a pas besoin de se changer, il prend le ber thon, va à bord 
du torpilleur G.. , écrit un mot au chef de division pour le prévenir de son 
départ , r e tourne à terre, prend le tramway, fume sur la plate-forme, des 
cend au Mourillon, va chez lui, e tc . , sans que rien ne se modifie dans cet 
état spécial d 'automatisme part iel ; au cours de cet état, rien n 'est changé 
dans ses actes , dans les modifications extérieures de sa vie consciente, 
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ses gestes, son langage, son expression physionomique, e tc . , et même 
dans son activité mentale subjective, conscience, souvenirs , associations 
d' idées, ra isonnements , prévisions, volitions et dé terminat ions . Un p h é 
nomène seul est anormal, et c'est en cela que X . . . fait consister le carac
tère pathologique de cet état , qu'il tend toujours au cours de notre in te r 
rogatoire, à présenter comme ne t t ement maladif ; l 'absence totale , dans 
son esprit , de toute espèce d'idée, souvenir , projet , émotion ou sent iment 
naturels relatifs à ce qui vient d'avoir lieu sur le G. . . 'Quand son espri t , 
en effet, repassait , au cours de ses associat ions d' idées spontanées , l 'acte 
récent , il l 'envisageait comme une chose naturel le , comme un événement 
banal , non digne d'être r e tenu par son at tent ion ou sa réflexion, et le sou
venir de cet acte n'éveillait à aucun moment l 'émotion, l 'anxiété légit imes 
qu'eussent éveillées, chez un sujet normal , cette î-eprésentation et la p r é 
vision consécutive des événements futurs qu 'ent ra îne un tel déli t . 

Cet état spécial se prolonge ; X... cont inue, pendant deux jours , à vivre 
de la vie ordinaire, mais ne songeant à son navire, à ses affaires, à l 'acte 
commis que comme à des circonstances quelconques , qui n 'éveillent en 
lui aucun fait d 'émotion. Il a écrit au commandan t du G... qu'il allait à 
la Ciotat, sans savoir pourquoi il a choisi cette localité. Il va à la gare , 
après avoir pris quelques mesures semblables à celles que prend un homme 
qui va à la rencontre de sa femme — qui lui avait annoncé, quelques jours 
auparavant , son arrivée p r o c h a i n e — et en averti t plusieurs p e r s o n n e s ; il 
prend le train pour Marseille, ne pense plus à la Ciotat, s 'arrête à Marseille, 
vit la journée et la nuit du a5 à Marseille, en p romeneur insouciant, va au 
théâtre , fait quelques achats qui para issent avoir un caractère utili taire, 
assez manifeste, donne à l 'hôtel un faux nom — sans savoir pourquoi — 
décide d'aller à L\-on le 24 — sans savoir non plus pourquoi — prend de 
nouveau le t ra in, s 'entret ient na ture l lement avec un voyageur de plans de 
tourelles, arrive à Lyon, descend à l 'hôtel et va se p romener . Jusqu ' ic i le 
dé terminisme de ses actes est celui qui préside à tous ceux que nous 
accomplissons chaque jour , au cours d 'une p romenade , d'un voyage banal . 
Mais, au cours de l 'après-midi du a5, sans raison appréciable , il se met à 
repasser clans son espr i t les événements qui l 'ont condui t là. Peu à peu il 
revoit les actes et , cette fois-là, surgissent dans sa conscience les émotions 
et les sent iments que ces souvenirs appel lent : l 'anxiété, la honte , le 
remords , la crainte, l 'appréhension de l 'avenir, la peur de la sanct ion. 

La période impulsive est finie. Désormais X. . . va agir en coupable t e r 
rifié, affolé par l 'idée de l 'acte qu'il a commis et la prévision de ses con
séquences . Depuis qu'il est redevenu normal , les angoisses l 'assail lent et, 
hési tant , irrésolu, ne sachant que devenir , il pe rd la tê te , s 'entoure de 
quelques précautions, d'ailleurs mal combinées , va à Dijon dans l ' intention 
de partir à l 'é t ranger , envoie à un ami l 'argent dont il n'a pas s t r ic tement 
besoin, revient à Lyon, visite des manufactures à Saint-Et ienne, à Firminy, 
au P u y , à Aurillac, à Brie, à Allassac, va de nouveau à Brie et e r re , sui 
vant son expression, « au hasard de l ' indicateur ». Il ne se sent en sécu
ri té qu 'auprès des ingénieurs qui lui expl iquent le mécanisme des appa
reils d 'électricité, croit voir des espions ou des policiers dans les inconnus 
qu'il rencontre et, enfin, de plus en plus i r résolu quand il voit sa p h o t o 
graphie dans les journaux, se voyant de plus déshonoré aux yeux de sa 
femme par les bru i t s qui courent dans les jou rnaux sur les relat ions fémi-
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nines qu'on lui prête , il accomplit , auprès du correspondant d'un journal , 
la démarche u l t i m e 1 . Nous n ' insistons pas sur les détails ; X. . nous p ré 
sente cet te toute dernière part ie de son existence comme normale, quand 
il reconst i tue les hési ta t ions t r is tement banales de sa période d'affolement. 

La période pathologique irait donc des quelques minutes qui ont précédé 
l 'acte, à l 'après-midi de sa première journée à Lyon. 

Cette période est absolument consciente, en ce sens qu'elle ne se diffé
rencie dans le souvenir du sujet en aucune façon des a u t r e s ; c 'est dire 
qu'elle est mnésique, car ces deux qualités désignent le même phénomène 
psychique, puisque, en psychologie clinique, les faits de mémoire sont 
des faits de conscience dont les objets sont localisés dans le passé. X.. . 
se rappelle , en effet, les plus peti ts faits de tout ordre qui se sont passés 
au cours de cette période pathologique de sa vie ; il décrit aussi bien les 
détails de la caisse du G.-. et l ' a r rangement de sa chambre le jour de l 'acte, 
que les qualités de ses gestes et de ses pensées à ce moment-là, les évé
nement s précis qui les ont immédiatement suivis, les part iculari tés du 
t ramway du Mourillon, des rues de Marseille où il est passé, de l 'hôtel de 
Nice à Lyon à son arr ivée, e tc . , etc. 

Mais cet te période, consciente et mnésique comme les autres périodes 
de sa vie, est spéciale, en ce que X.. . y aurait commis une série d'actes 
d 'une façon qu'il p résen te comme automatique et irrésistible. Quelque 
chose de supérieur à sa volonté l'a poussé et il ne s'est rendu compte de 
cet te dissociation de sa personnal i té , de cette force dist incte de lui-même, 
que lorsque, dit-il, il s'est « ressaisi » dans l 'après-midi du 24. 

Enfin, et nous insis tons tout part iculièrement sur ce point, qui n 'appa
raît pas à l 'accusé comme si important , à aucun moment de cet te période ne 
se seront manifestées en lui la prévision des conséquences de l 'acte et l'émo
tion qui eût naturel lement découlé de cet te prévision. Cette émotion n'a 
surgi dans la conscience de l ' inculpé qu'au moment précis où il s 'est aperçu 
qu'il avait commis un acte déshonorant , au moment où il s'est ressaisi . 

En résumé, l ' inculpé aurait vécu, au moment de l 'acte, une période de 
t ren te heures , au cours de laquelle il aurait présenté une impulsion con
sciente, mnésique, irrésistible, sans préméditation, obsession, ni résistance, 
accompagnée d'aucune espèce d'émotion, ni de prévision de conséquences. 

Nous devons discuter une telle affirmation, après avoir pratiqué l 'exa
men psychologique de l ' inculpé, étant donné qu 'une impulsion de cette 
na ture , qui subst i tue à la personnali té du sujet une force à laquelle il ne 
peut résister , ent ra îne , quand on établit son existence, une entière i r r e s 
ponsabil i té . 

Y . — Examen psychologique de Vinculpjé. Etude de sa vie 
psychique. 

X... n'a jamais présenté , dans le cours de son développement mental , 
de part iculari té ne t tement maladive : pas d 'onanisme, dé te r reurs noc
tu rnes , de somnambul isme, d' incontinence nocturne d'urine de l 'enfance. 
Sa vie génitale s'est éveillée vers quatorze a n s ; il a eu ses premiers r ap -

1 II s'agissait d'une lettre à sa femme que ce journal devait publier. X.. fut 
reconnu, peu de temps après, par un magistrat de la police de Brive. 
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por ts sexuels à quinze ans . Il ne s'est jamais connu de perversion, d'insuf
fisance ou d'excès du sens génésique. La puber té s'est opérée sans inci
dent psychique. Son inst ruct ion a commencé à cinq ans . Il apprenai t 
vite et facilement, était dans les premiers de sa classe, a été reçu la 
première année à l'Ecole navale. In terrogé sur les raisons de sa vocation, 
X. . . n'en donne pas. Il n'y a pas été a t t i ré par un désir immodéré de 
voyages ou d'actions extraordinai res . 

Dans l 'appréciation de sa propre vie menta le , X. . . ne relève r ien de 
pa thologique; il ne s'est jamais t rouvé d 'obsession, de phobie, d'anomalie 
des sent iments , ni des idées. 

L'examen subjectif ne révèle qu 'une certaine impressionnabil i té — que 
nous avons nous-mêmes constatée object ivement , au cours de l ' in terro
gatoire , par des manifestat ions extér ieures de facile émotivi té , sur tou t 
une certaine hésitation du langage, et l 'exagérat ion d'un peti t spasme de 
l 'orbiculaire inférieur de la paupière , à gauche ; une t imidité assez 
gênante , une tendance à l ' isolement, une irrésolut ion fréquente ou une 
vivacité marquée dans les dé terminat ions , des tendances passagères à la 
t r is tesse et à l ' empor tement . La cul ture inte l lectuel le est t r ès avancée, et 
s'est produite grâce à un développement , supér ieur à la moyenne , de la 
mémoire abstrai te , sur tout dans le domaine mathémat ique , des dons d ' in
vention et d ' imagination scientifiques, des facultés syllogistiques, et une 
grande facilité d 'at tent ion aux choses spéculat ives et de pur ra i sonne
ment . Il a r emarqué , au cours de sa vie in te l lec tuel le , une diminution de 
sa mémoire de fixation, depuis sa fièvre typhoïde, et une certaine inéga
l i té d ' intensité dans sa facilité de travail et de conception, procédant par 
intervalles plus ou moins cycliques d'excitation et de dépression. 

Au point de vue moral , il s 'apprécie normal dans ses conceptions du 
bien, de l 'honneur, sans aucune insuffisance ou perversion des sent iments 
moraux, sociaux ou éthiques. Si l'on fait abs t rac t ion de ses tendances 
toxieo-maniaques légères , s 'exerçant sur tout vis-à-vis de l 'alcoolisme, il 
ne se connaît ni passions, ni vices. Ce n 'es t donc, d 'après lui, ni un 
obsessif, ni un amoral. C'est un intel lectuel , un inventeur , un théoricien. 

Mais le trouble psychique apparaît ne t t ement dans l 'appréciation objec
tive de sa v i e e t d e sa conduite ; il apparaî t dans une insuffisance marquée 
des fonctions psychiques qui président à l 'activité pra t ique, principale
ment dans ses manifestations sociales. 

X... s'avère pour l 'observateur comme manquant de jugement dans la 
vie prat ique, d'unité de direction dans l 'application de ses productions 
intellectuelles et sur tou t les actes de la vie courante . En dépit de son 
intelligence et de sa valeur intel lectuelle, il ne se conduit pas de façon 
normale dans ses décisions de l 'existence quot id ienne , dans la sauve
garde et la protection des intérêts de sa famille, de ses affaires person
nel les , dans ses rappor ts avec ses proches , ses amis , ses associés. 

L'histoire de sa vie foui'mille de menues actions, passées la plupar t du 
temps inaperçues, en raison du peu d ' importance de leur point de dépar t 
ou de leur objet, mais qui paraissent caractér is t iques à l 'observation 
médicale. C'est d'ailleurs ce qui explique l ' inégalité de sa réputa t ion, et 
la variabilité des appréciations de ses supér ieurs et de ses collègues, 
consignées dans le dossier . 

Dans toutes les circonstances un peu cri t iques de son existence sociale, 
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il s'est toujours arrê té b rusquement , sous l'influence de la première ten
dance qui s'est présentée à son espri t , à une déterminat ion irréfléchie. La 
moindre contrar ié té , la moindre émotion causée par quelqu'un, lui fait 
écrire sur-le-champ une le t t re qui renferme un engagement sérieux ou 
entraîne de graves conséquences pour lui ou pour son entourage. Un de 
ses futurs associés le persuade de s'affilier à la Société qu'il représente , 
en l 'espace d'un jour , et en lui montrant , pour toute garant ie , une carte 
d'officier de réserve. Plus tard, lassé par son procès, il se désiste sans 
exiger aucune garantie avant de donner sa s ignature , laissant entre les 
mains de ses associés le principe de son invention. E tan t en congé à 
demi-solde, et fort gêné pécuniairement , il demande sans réflexion, sur 
une vision subite d'un avenir plus heureux, un congé sans solde, se 
met tan t ainsi dans la misère . II a toujours mené une vie désordonnée 
parce qu'il n'a jamais su compter , ne proport ionne pas ses dépenses à ses 
besoins et surtout à ses moyens, agit, suivant les expressions caractér is
t iques d'un de ses proches , comme un « enfant » ou un « fou » dans la 
vie prat ique. Il emprunte à tout le monde, sans réfléchir aux suites de ces 
emprun t s , qui passeront dans l 'entourage pour des indél icatesses, en 
raison de la condit ion sociale des gens auxquels il s 'adresse, et souvent 
sans envisager la possibilité de rendre l 'argent à une date quelconque : 
De tels faits sont en faveur d 'une insuffisance de précision et de réflexion 
bien plus que d 'une débili té du sens moral. Il décide de se suicider à 
Lamballe, quand il apprend que quelques imputat ions, qu'il affirme calom
nieuses , ont été rapportées à sa fiancée, et exécute — plus ou moins 
complètement , mais sans aucune hésitation — cet te décision inat tendue 
parce qu'il ne reçoit pas sur l 'heure le pardon par té légramme. Il est 
d 'ail leurs familier du suicide, qui ra te toujours chez lui, d 'abord parce-
qu'il a un peu de chance devant la mort , mais encore plus parce qu'il est 
incapable de prémédi ta t ion ra isonnée à ce sujet . A deux reprises il a 
imaginé des tentat ives avortées. En mars 1 9 0 9 , à la suite d 'une des 
innombrables discussions qui divisaient depuis quelque temps son 
ménage, à propos de son désordre pratique, il avale le contenu d'un petit 
flacon de teinture d'iode, placé à la portée de sa main. Au mois d'avril, il 
tonte de se sectionner les ar tères du bras, se fait une plaie de 4 centi
mèt res environ sur la face an téro-externe de l 'avant-bras à l 'aide d'un 
rasoir , et son geste est arrê té par sa femme. Dernièrement enfin, après 
son arrestat ion et l 'examen anthropométr ique à Brive, il affirme avoir 
saisi en cachet te un carré de verre à vitre grand comme la paume de sa 
main, l'avoir br isé et en avoir avalé, sans résul ta t appréciable, des 
fragments d'un cent imètre ou un cent imètre et demi. Lors de son transfert 
à la prison, l'idée de suicide, jamais obsédante parce que jamais repoussée , 
lui revient et il tente de se t i rer un coup de revolver dans la tempe, sans 
parvenir à tromper la surveillance de ses gardiens . 

Les appréciat ions de ses chefs et de ses collègues, ses notes du calepin, 
me t t en t souvent en relief son caractère impulsif : 

« A l 'Ecole Navale, avait la réputation, d 'emprunter beaucoup et de ne 
rendre jamais . Réclamations fréquentes de France pour argent . Après sa 
gest ion, la gamelle est en déficit sérieux, alors qu'elle ne l 'était pas 
auparavant . Arrive avec une réputat ion de kleptomane. Caractère faible. 
Manque d 'ordre . Semble ne pas avoir la notion de l 'argent. Pauvre garçon 
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n'ayant pas conscience de ses actes , incapable de rés is ter à tous les 
ent ra înements . A besoin d 'être l 'objet d 'une continuelle surveil lance. 
Fait des de t tes pour ainsi dire sans en avoir conscience, et sans se préoc
cuper s'il pourra les payer . Caractère faible, se laissant t rès facilement 
entraîner . Individu t rès désordonné . Doux, plutôt enfant, qui a tout à 
apprendre des leçons de l 'expérience, e tc . » 

Tous ces faits accusent une tare psychique . X. . . est un insuffisant social, 
parce qu'il lui manque les fonctions psychologiques qui président à 
l 'exercice normal de l 'activité prat ique. 11 y a chez lui prédominance de la 
spontanéité sur la réflexion et la volition. Ce genre d'aboulie, qui consiste 
en une diminution const i tut ionnelle du pouvoir d ' inhibition volontaire et 
réfléchie sur les tendances réflexes et inst inct ives, n 'exis te guère que pour 
l 'observateur . Il n 'en const i tue pas moins un vice d 'organisation mentale , 
qui explique la mobili té de l ' inculpé, son ins tabi l i té , et sur tout ses actes 
i r ra isonnés et impulsifs. A ce point de vue, c 'est un anormal , un dégé
né ré . Mais la conservation des au t res fonctions menta les , l ' intégrité et 
même le développement marqué de ses facultés intellectuelles propre
ment dites : mnésiques , abs t ra i tes , syllogist iques, etc. , qui cont ras tent 
avec l'insuffisance de sa conduite, doivent le faire considérer comme peu 
touché par la dégénérescence. Il offre les manifestations pathologiques 
caractér is t iques de l 'état const i tut ionnel connu en psychiatrie sous le 
nom de dégénérescence mentale supér ieure , de désharmonie psychique, 
de déséquilibralion mentale. 

VI . — Etude sémiologique et discussion médicale des actes 
incriminés. 

Est-il possible, en comparant les symptômes accusés par l ' inculpé au 
momen t des actes incr iminés, aux manifes ta t ions habituelles de sa vie 
psychique, de les ra t tacher à l 'état morb ide que son examen mental nous 
a permis de déceler en lui"? Ce problème est , dans l 'état actuel d e l à 
science, part icul ièrement dél icat , é tant donné que le tableau clinique^ 
tracé par X. . . , des phénomènes éprouvés par lu i , n 'est pas r igoureuse
ment conforme à l ' idée de l'impulsion, telle que le sug-gèrent l 'expérience 
psychiatr ique et l 'étude médicale de ce syndrome morbide . 

X... affirme avoir été soumis à une impulsion consciente , mnés ique , 
i r résis t ible , sans aucun accompagnement idéo-émotif de prémédi ta t ion, 
de lu t te , d 'anxiété, de précision des conséquences , d 'une durée de t ren te 
heu res . Or, une telle déclaration éveille un doute en notre espri t en 
raison de ces deux faits : 

i ° Les impulsions irrésistibles, conscientes et mnésiques, ne se présentent 
habituellement pas sous ces apparences. Elles sont généra lement moins 
durab les , s 'accompagnent au moment de leur exécution de t roubles senso
riels, cénesthésiques, ou viscéraux, dont l ' inculpé n'a fait aucune mention. 
De plus, et sur tou t — car les caractères p récéden t s sont inconstants et 
peuvent manquer — elles éveillent toujours , su ivant une plus ou moins 
grande intensi té , qui dépend surtout de la na ture de l 'acte, en plus ou 
moins grand désaccord avec les sen t iments et les idées habituelles du 
sujet, une certaine émotion, une certaine rés is tance , une certaine prévision 
des conséquences, dont le degré donne la mesure des fonctions volon-
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taires ; seules font défaut les opérations menta les efficientes qui ca rac té 
r isent le pouvoir d'inhibition des tendances réflexes et inst inct ives. 

Un acte de cette na tu re , irrésist ible, chez un officier ayant la not ion 
normale de la faute et de la sanction, de la morale et de l 'honneur, effectué 
sans réaction émotive d'aucune sorte et faisant part ie d 'une période de 
son existence où il a continué à vivre d'une vie physique et psychique 
ordinaire , sans que cet te réaction émotive se manifeste, ne saurait ê t re 
admis . Il ne se comprendrai t que si le sujet étai t at teint , au m o m e n t 
même où il l'effectue, d'un état morbide spécial de l 'esprit , caractérisé par 
une modification spéciale de la conscience tout entière ou de sa p e r s o n 
nali té. Une irrésist ibi l i té inémotive ne pourrai t alors ê tre en pareil cas 
qu'une irrésistibilité objective, connue seulement d'un observateur ass is tant 
à l 'acte, ou du sujet, après que 'ce l te période pathologique a cessé, et non 
au moment même où elle se produi t . C'est ce qui se passe dans les impul
sions des « é ta ts seconds » (hystérie, épilepsie, e tc .) . Or, X... a accompli 
son vol et sa fugue d'une façon qu'il juge lui-même consciente et mnésique : 
il n 'était à ce moment le jouet d'aucune psychose. 

En résumé, l 'état, dont parle l ' inculpé, d 'automat isme conscient, d ' i r ré-
sistibili té inémotive, ne saurait ê t re admis comme démontré . 

2° Les impulsions conscientes, mnésiques et irrésistibles, dont le sujet se 
rend compte et s'émotionne plus ou moins, ne se rencontrent que chez les 
dégénérés assez profondément tarés au point de vue mental. La mé thode 
usitée en psychiatrie, en effet, quand il s'agit d 'apprécier si un acte incr i 
miné a été ou non irrésis t ible , consis te à mesurer le degré de la tare dégé-
néra t ive , qu'on admet proport ionnel le à l ' intensité de l ' impulsivité. Or, le 
vol i r résis t ible ne se rencontre que chez les malades a t te ints de psychoses 
ou appar tenant aux groupes do la dégénérescence mentale accusée, avec 
affaiblissement considérable des fonctions volontaires et non au groupe des 
désharmoniques ou des simples déséquil ibrés, comme l 'inculpé : impulsions 
dites psycho-motrices, suivant l 'expression classique de l 'éminent profes
seur de l 'Université de Bordeaux, M. Régis ; fugues et a t ten ta ts des d é g é 
nérés inférieurs, des hystér iques en dehors des accès, des maniaques , etc . 

De plus, quelques faits, émanant de l 'étude du dossier et de l 'enquête, 
quelques légers scrupules et concessions relevés par nous dans les divers 
récits de l ' inculpé, permet tent de penser qu'il a pu y avoir des mobiles, 
plus ou moins raisonnables et discutés, de l'acte incriminé, et que cet acte 
a pu s 'accompagner d'un certain nombre de faits psychiques d'ordre émotif : 
« Une force presque indépendante de ma volonté. . . Un acte presque au to
mat ique . . . » (Déposition de l ' inculpé au Rapporteur , le i3 octobre 1909V — 
« Je voulais part ir , et comme je n'avais pas suffisamment d'argent, j ' en ai 
pr i s . . . Cette obsession du départ s'est emparée de moi tout d'un coup. 
Elle es! la résul tante de toutes les causes d'ennui et de chagrin dont j ' a i 
parlé précédemment » (loc. cit.). — « Je me suis sent i complètement affolé. 
Je suis part i , désolé de voir que ma femme no pourrai t me rejoindre, et 
aussi peu t -ê t re , — car, dans mon désespoir, je ne pouvais raisonner l ibre
ment ,— dans la pensée que par le bruit je pourrais amener ceux qui m'exploi-
taientà s'expliquer devant les Tribunaux. » (Déposition de l ' inculpé au Pro
cureur de Brive, le 7 octobre 1909). — Ces contradictions évidentes viennent 
bien à l 'appui de notre opinion qu'il n 'y a pas eu là un pur acte automatique. 

Mais nous ne devons en rien conclure que l 'acte incriminé est expl i -

Areh. Anthr. Cfim. — № 20G 1911 — 8 
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cable par des raisons qui doivent le l'aire considérer comme normal e t 
entraînant la responsabil i té . Le caractère m ê m e franchement uti l i taire de 
l 'acte, sa prémédi ta t ion, ne sauraient ê t re aucunement la preuve que X. . . 
a agi à ce moment comme normal e t bien équi l ibré . 

Les caractères objectifs de ses ac t ions , par l ' incohérence assez visible 
des déterminat ions qui y prés ident e t leur succèdent , l ' incer t i tude, la 
contradict ion, l ' irrésolution qui s'y manifestent , l ' impossibil i té, pour 
l 'observateur , de t rouver une explication, satisfaisant en t iè rement l 'esprit , 
de ses séries de décisions d i ssemblab les , les unes uti l i iaires et na ture l les , 
comme ses quelques précaut ions , les au t res insuffisamment mot ivées et 
parfois eonlradictoires , impr iment un cachet spécial à l 'acte incr iminé . 
Cet acte ressemble aux actes ordinaires de sa vie ; c 'est un acte commandé 
par les premières tendances d'un espr i t en désarroi , victime des événe
men t s , mais encore plus de sa p rop re insuffisance. C'est un acte conçu et 
exécuté immédia tement par un irréfléchi, un désharmonique, un impulsif, 
dans lequel on ne peut apprécier si la cause première qui présida i m m é 
diatement à sa product ion, a été un fléchissement épisodique du sens 
moral , la réalisation d'un but ut i l i taire b r u s q u e m e n t apparu, l 'assouvisse
ment subit d 'un instinct l ibéré au cours d 'une crise de désespoir , e tc . C'est, 
objectivement pariant , un toi suivi de fugue chez un déséquilibré, dans 
lequel la cri t ique mentale ne..peut é t ab l i r ,— car la psychologie ne peut se 
servir d 'unité précise, — l a prédominance de l 'é lément délictueux sur l ' é lé
men t morbide , ou inversement . 

X..., ayant commis cet acte, l'a achevé en déséqui l ibré , en impulsif ; il 
s 'est fait p rendre en déséquil ibré. Réfléchissant sur son acte après l 'avoir 
commis, il a eu, à Lyon, un moment de t roub le et d'angoisse plus marqué 
que les aut res , quand il s 'est « ressais i » dans une crise d 'auto-crit ique 
plus aiguë. Et comme la déséquil ibrat ion s ' ignore el le-même, il n'a pas 
compris que l 'acte qu'il avait commis dans une crise d 'aboulie, plutôt 
qu'au cours d'une impulsion véri table, étai t assez visiblement pathologique 
pour un observateur psychologue, et a cru bien rendre sa pensée en 
exprimant l 'idée de son impulsivi té , qu'il n 'en t revoi t guère que dans cer
ta ins moments d 'at tentive int rospect ion, par le terme cl iniquement inexact 
et outré , de « force indépendante de la volonté ». 

V I I . -— Conclusions. 

I. Notre avis sur l 'état mental du prévenu est qu'il s 'agit d 'un sujet 
anormal, const i tut ionnel îement taré , que l'on doit ra t tacher , en nosologie, 
au groupe des dégénérés supér ieurs , ou déséqui l ibrés . 

II. En raison de toutes les c i rcons tances de la cause, révélées par 
l ' instruction, nous ne pensons pas qu ' i l ait pu ê t re , au moment de l 'acte 
incriminé, en état d ' i rresponsabil i té complète . Mais nous sommes d'avis 
que l'acte en question est an fait n e t t e m e n t pathologique, quoique dél ic
tueux, sans qu'il soit possible d 'évaluer la prédominance de l 'une ou de 
l 'autre de ces deux qual i tés . En raison de l 'é tat menta l morb ide du sujet, 
on doit considérer, médicalement par lant , sa responsabi l i té comme sens i 
blement a t ténuée . 

X . . . fut condamné p a r le p r emie r Consei l de gue r re mar i t ime 
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à d ix-hu i t mois de prison, après qu 'on lui eut appl iqué, en consi

dérat ion du rappor t médical , le bénéfice des circonstances a t t é 

n u a n t e s . Le j u g e m e n t fut cassé pour vice de procédure , et l'affaire 

complè tement repr ise . Un second rappor t médical conclut , dans 

le m ê m e sens que le premier , à une responsabi l i té a t ténuée d 'une 

maniè re no tab le . Une seconde condamnat ion , ident ique à la 

p remière , fut infligée à l'officier prévenu, p a r l e deuxième Conseil 

de guer re mar i t ime . 

A P R O P O S DE L ' A F F A I R E C R I P P E N 

Nous lisons dans le Petit Temps, sous le t i t re « La pendaison 

de Cr ippen » : 

Le D1' Crippen a é té pendu le iZ novembre au matin, comme l'on sait, 
dans la prison de Peutonvil le. 

Depuis cinq semaines que Crippen at tendait son exécution, il avait eu 
toutes facilités pour recevoir ses-parents et ses amis. Il ne recevait cepen
dant que miss Le Neve et son avocat, Me Newton. Il jouissai t d'une assez 
bonne santé . Il étai t soumis au régime de l 'hôpital, consistant en trois 
repas par jour avec de l 'alcool. Crippen n'usa jamais du privilège accordé 
aux condamnés de fumer la pipe ou des cigaret tes . 

Pendant le dîner des autres prisonniers , il se promenait dans une cour 
spécialement réservée . Deux gardes étaient toujours près de lui. 

Il protesta jusqu 'à la fin de son innocence. Il parut fort surpris lorsqu'on 
l'informa que le Ministre de l ' intér ieur refusait d ' intervenir . Jusque-là , il 
avait montré assez de courage. Son énergie l 'abandonna alors complè
t emen t . 

Un prê t re catholique visitait presque chaque jour le condamné, qui 
l 'écoutait respec tueusement . Crippen assistait à la messe quelquefois dans 
la chapelle de la prison. Il passait la plus grande part ie de son temps dans 
sa cellule à l ire. 

Miss Le Neve alla le voir la veille de la pendaison pour la dernière fois. 
L 'entrevue dura une demi-heure et fut très douloureuse. Crippen se laissa 
aller tout ent ier à son émotion. Après que la séparation finale se fut pro
dui te , il demeura dans un état de prostrat ion nerveuse complète. Il se 
coucha de bonne heure et passa une nuit assez agitée. Il se leva, dès que 
l 'ordre lui en eût été donné et se revêtit du complet qu'il portait lors de 
son jugement . II avait l 'air hagard et semblait avoir perdu toute énergie . 

Un déjeuner, consistant en du pain, du beurre et du thé, fut apporté dans 
la cellule du condamné vers 7 heures , mais ce repas resta presque intact. 

Comme 9 heures sonnaient , l 'exécuteur Ellis, avec un aide, entra dans 
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la cellule. Celle entrée constituait le seul aver t i ssement donné au condamné 
que l 'heure du chât iment était arrivée. Crippen se leva du Donc où il étai t 
assis et se soumit sans résistance quand on lui lia ies bras . Le cor tège, 
avec un prêt re en tête, se forma ensui te pour se diriger vers i'échafaud qui 
se trouvait seulement à quelques pas de la cellule. 

Tête nue, visag'e exsangue, Crippen fut escor té à la potence par les 
gardes . Il fut vivement placé sur la t rappe . Il paraissait alors complè tement 
abattu. L 'exécuteur mit vivement le nœud coulant autour du cou du 
condamné et le bonnet sur sa tête, et, les dern iers préparat ifs ayant été 
accomplis, Eilis tira le verrou, dont le déclic fait basculer la t rappe . Cr ippen , 
qui pesait 140 l ivres, tomba de 7 pieds de hau t . La mort fut ins tantanée . 

Nous avons pensé qu'il é ta i t in té ressan t de résumer en 
quelques mots les g randes l ignes de cet te histoire cr iminel le , si 
é t range au point de vue médico- légal et policier . 

L 'Amér ica in Crippen étai t un den t i s te de Londres . Il étai t 
docteur d 'une de ces Univers i tés amér ica ines qui font un médecin 
en quelques mois , et su r tou t m o y e n n a n t quelques dol lars . Veuf, 
Cr ippen avait épousé en deuxièmes noces une ar t is te de mus ic -
ha l l , Polonaise d 'une g rande beau té , la « Belle E lmore ». Le 
ménage n 'é ta i t pas des p lus un is . 

Un beau jour , la Belle E lmore ne pa ra î t p lus nul le pa r t . E l le 
disparaî t to ta lement . Son mari , aux ques t ions que ses amis lui 
posent , répond que sa femme, après une scène de ménage , a fui 
en Amér ique . P l u s ta rd , il annonce m ê m e que sa femme est 
mor t e l à - b a s , dans l 'Ouest , à San-Franc i sco . Son a t t i tude 
bizarre frappa tout le monde . Les soupçons commencèren t à 
p laner . Des rense ignements sont p r i s . On ne peu t avoir confir
mat ion ni de la présence , ni de la m o r t de la Belle E l m o r e aux 
E ta t s -Unis . Mais on ne peu t formuler aucune accusation précise. 

Une j eune femme, miss Le Neve , qui rempl issa i t chez Crippen 
les fonctions de dac ty lographe , pr i t la p lace de la belle Polonaise . 

U n jour , à un dîner d 'ar t i s tes , on r e m a r q u a que miss Le Neve 
por ta i t des bi joux qu 'on savait appa r t en i r à la Belle E lmore . Les 
soupçons, on le conçoit , augmen ta i en t de p lus en p lus , t an t et si 
bien que la police fut p révenue . Mais aucune charge p rop remen t 
dite n 'existai t contre Cr ippen. La loi angla ise a un respect p ro 
fond de la l iber té individuel le . La police, pour agir, dut faire 
pa r t à Cr ippen des soupçons qu i coura ien t . Celui-ci j oua l ' indi
gnat ion et , pour faire cesser ces mauva i s b ru i t s , accepta qu 'une 
perquis i t ion fût faite en sa présence chez lui , pa r l ' inspecteur de 
police D e w . On ne t rouva r ien . 

Sans accusation formelle, Cr ippen ne pouva i t ê t re a r rê t é . Il 



A PROPOS DE L'AFFAIRE CRIPPEN i l " 

fut laissé en l iber té , mais surveil lé d i sc rè tement , t rop discrè
tement même, car, b ru squemen t , un jour , le dent is te s 'envola 
avec sa maî t resse . U n m a n d a t d 'arrêt fut lancé contre eux. On 
sait la façon d ramat ique dont ils furent a r rê tés . E m b a r q u é s à 
bord du Mon/rose sous u n déguisement , leur présence à bord fut 
signalée par r ad io - t é l ég r amme , si bien qu 'ar r ivés au Canada, ils 
furent l 'un et l ' au t re cueillis au débarcadère , par un inspecteur 
de police qui étai t a r r ivé à les ba t t re de vi tesse. 

P e n d a n t que les ondes her tz iennes volaient sur l 'At lan t ique 
au service de la Jus t i ce , u n e .perquisition nouvel le fut pra t iquée 
dans la maison de Cr ippen, à Hi l ldrop Crescent . 

U n inspecteur de police vis i ta minu t ieusement la maison des 
combles à la cave. Il allait par t i r bredouil le , quand il r emarqua 
que certains carreaux de ter re rouge de la cave paraissaient 
d 'une mobi l i té anormale . L 'habi le détect ive qui p ra t iqua i t la 
perquisition, les fît enlever . On parvin t sur u n e cache t te renfer
m a n t des débr is h u m a i n s putréfiés, mais , pa rmi eux , ni t ê te , n i 
organes gén i t aux . 

Crippen, r amené en Ang le t e r r e , nia tou t . Il affirma ignorer 
abso lument quels é ta ient ces débris huma ins . La jus t ice anglaise, 
lourde et impi toyable au coupable , veut des p reuves ne t t e s . I l 
fallut prouver , d 'une par t , que les débris t rouvés chez Crippen 
étaient bien ceux de la Belle E l m o r e , et, d 'autre par t , que c'était 
Cr ippen qui avai t dépecé sa femme; il y avait là u n problème 
d'identification et un prob lème d 'expert ise de la cause de la 
mor t . 

P a r m i les débr is h u m a i n s , on re t in t un f ragment de peau à 
laquel le adhéra ien t des débr is de t issu adipeux et de musc le . Ce 
débris , qui para issa i t ê t re une par t ie de la paroi abdomina le , 
présenta i t une tache b lanche , comme une ancienne cicatrice. Le 
fait était de première impor tance , car l ' enquête avait révélé que 
la Belle E l m o r e avai t subi une opérat ion abdominale : c 'était là 
un point fondamenta l dans l ' identification. 

L : e x a m e n du f ragment de peau fut confié à des histologistes 
qui pu ren t affirmer deux points : i° Il s 'agissait vra isembla
b lemen t , é tan t donné la s t ruc ture , d'une paroi abdomina le ; 2 ° la 
t race blanche était une cicatrice, car, à son n iveau, on ne pouvai t 
r encon t re r ni follicules pi leux, ni g landes sudoripares ou séba
cées . Le problème d'identification était donc, sinon résolu défini
t ivement , du moins t rès avancé. 

Mais comment avai t succombé la Belle E l m o r e ? Le reste des 
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viscères fut confié à des toxîcologistes qui p u r e n t re t i rer des 
débris un corps ch imiquement caractér isé comme un alcaloïde, 
et qui , phys io logiquement , se mon t r a i t t r è s mydr ia t ique . Les 
exper ts en conclurent qu ' i l s 'agissait d 'un des trois poisons 
su ivants : a t ropine , hyoscyamine ou hyosc ine . L 'aspect g o m m e u x 
du produi t isolé leur fit a d m e t t r e qu ' i l s 'agissai t d 'hyoscine. Or, 
l ' enquête établ i t que Cr ippen avai t ache té u n e g rande quant i t é 
d 'hyoscine qu' i l ut i l isai t , p ré tenda i t - i l , d a n s sa p ra t i que de 
dent i s te . 

A u point de vue médico- légal , il y a là u n côté t r è s cur ieux de 
la quest ion que me t t ron t ce r t a inement en va leu r des t r a v a u x 
u l té r ieurs . Ces trois alcaloïdes son t , re la t ivement , p e u toxiques , 
compara t ivemen t à d 'au t res , c o m m e la s t rychn ine . I l a fallu 
que Crippen en donnâ t des doses assez cons idérables , p resque 
i déc igramme. D 'au t re par t , les ca rac tè res su r lesquels se fonda 
l 'opinion des exper t s , c 'es t -à-dire la seule act ion mydr ia t ique et 
l 'aspect cris tal l in ou g o m m e u x de l 'a lcaloïde son t - i l s suffisants 
pou r caractér iser avec cer t i tude ces alcaloïdes? 

Là était le poin t faible, et on le vi t bien quand l 'avocat de 
Cr ippen soumit à u n in te r roga to i re serré et fort pénible les 
ma lheureux exper t s . Les déba ts son t cur ieux à lire à ce poin t de 
v u e . Ils cons t i tuent une vraie leçon de toxicologie que n o u s 
r eg re t tons de ne pouvoir donner in extenso, comme la publ iè ren t 
les j o u r n a u x angla is . 

Crippen n ia j u s q u ' a u bout , j u s q u ' à la potence . Bien qu ' i l n ' y 
eût pas de preuves formelles, i r réfutables , de sa culpabi l i té , il 
y avait cont re lui de tel les p r é s o m p t i o n s , que le j u r y angla is 
n 'hési ta pas a i e déclarer coupable . E t il semble bien que ce fut 
jus t ice . 

Ainsi s 'est clos ce drame à la Conan Doyle, qui v ient de 
pass ionner l 'Angle te r re . 

Mais, pendan t l ong temps encore , des journa l i s tes en m a l de 
nouvel les à sensat ion s ignaleront u n peu p a r t o u t la présence de 
Belles E lmores bien v ivantes et l eurs lec teurs a lors évoqueront 
la figure é t range du dent is te Cr ippen , qui d isputa i t sa tê te avec 
le même flegme que s'il eût j o u é au b r idge . 

P e n d a n t l ong temps encore, dans les pe t i t s cot tages qui s 'en 
vont , tous pare i l lement a l ignés au long des rues in te rminables 
d u g rand Londres , le soir, au coin du feu, on par le ra de l'affaire 
de Hil ldrop Crescent . 

A . P . 
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R E V U E C R I T I Q U E 

U N E M E R C U R I A L E B E L G E 

Je ne sais que l m é c h a n t sor t empêche que nous soyons j ama i s 
d 'accord avec les opinions de M. Callier, p rocureur général à la 
Cour d 'appel de Gand (Belgique). 

Nos lec teurs se rappe l len t que la mercur ia le prononcée l 'an 
dernier par cet honorable magis t ra t const i tuai t un réquisi toire 
an imé cont re les théories cr iminologiques de l 'école posi t ive. 
Nous en t e rmin ions la cr i t ique par ces mots de regret : « M. le 
P rocu reu r généra l ne parv iendra pas à nous convert i r , ni nous à 
le convaincre ; nos or ienta t ions sont opposées : il professe au 
nom de la mé taphys ique , tandis que nous par lons au nom des 
faits et de la science posi t ive. » 

Nos prévis ions pess imistes se sont réal isées. M. Callier nous 
appara î t comme un espri t s incère, t rès inquiété par les problèmes 
t roub lan t s de la criminologie moderne et t rès soucieux de les 
résoudre , mais ne pouvan t appor te r à leur solution que les seules 
ressources de théor ies classiques désormais pér imées . 

M. Call ier aborde cette année l 'étude d 'une réforme dont nous 
avons été les adeptes de la première heu re : l ' instruct ion judi 
ciaire contradictoire ; mais t andis que , p récédemment , il restai t 
en deçà de nos théories , cet te fois, il les outrepasse dangereuse
men t . 

On ne peu t pas résoudre les quest ions nouvelles à la lumière 
des théories percluses , comme on ne peu t me t t r e de vin nouveau 
dans de vieilles ou t res . 

M. Call ier pa r t de ce pr incipe qui pour ra i t être mis en exergue 
à ses t r a v a u x : « C'est un danger social que le coupable puisse 
être convaincu en dehors des règles de la jus t ice . » 

Voilà, pr i s su r le vif, le formalisme engoncé de la théorie 
an t ique et solennel le qui a régi jadis tous les domaines scien
tifiques, au t e m p s où les sommités médicales préféraient laisser 
mour i r le pa t ien t , p lu tô t que de le t ra i ter cont ra i rement à la 
formule ! 

C'est ce fétichisme de la formule qui . en mat ière répressive, 
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1 Voir au sujet de la persistance insolite de cet inconcevable anachronisme 
dans nos Codes d'Instruction criminelle, l'article très bien pensé de M. Jacques 
Dhurr, dans le Journal du 26 septembre 1910. 

a fait établir jadis le droit d'asile en faveur du cr iminel , puis a 
fait admet t r e , en sa faveur toujours : l ' appel , la grâce, l 'amnis t ie , 
la prescr ipt ion de l 'action pub l ique , le secret professionnel , 
l ' immuni té du chef de faux s e rmen t p rê té devan t le juge d' ins
t ruc t ion , l ' inviolabil i té absolue du domici le du malfai teur en t re 
le coucher et le lever du so l e i l 1 , l ' i r révocabi l i té de l ' acqu i t t ement 
du cr iminel , même au cas d 'aveu u l té r ieur . 

C'est dans cet espri t que M. Call ier e n t e n d résoudre le p r o 
blème de l ' ins t ruct ion judiciaire cont rad ic to i re . 

La loi française du 8 décembre 1897, r eméd ian t à u n e s i t u a 
t ion év idemment abusive , a décidé que le p révenu « ne peut ê t re 
interrogé ou confronté qu 'en p résence de son conseil ou lui 
d û m e n t appelé , et que la p rocédure doit ê t re mise à sa disposi
t ion la veille de chacun des in t e r roga to i r e s que l ' inculpé doit 
subir ». Rien n 'es t p lus j u s t e que cet te réforme prévent ive d 'abus 
incontes tables : M. Call ier p ropose d 'y a jouter le contrôle con
t radic toi re des exper t i ses et des visi tes corporel les , ce qui nous 
para î t aussi t r è s justifié et sans pré judice pou r l 'ordre social. 

M. Callier va plus loin encore : il es t ime que le p révenu et son 
conseil doivent assister a u x dépos i t ions de tous les t émoins et 
que la p rocédure doit leur être soumise au j o u r le jour . 

C'est ici qu ' à not re avis , obéissant à ses théor ies aprioristes, il 
s 'engage dans une fausse direct ion parce qu ' i l n 'a pas en ma ins le 
fil conducteur de l 'école posi t ive : le p r inc ipe de la défense 
sociale. 

Ce pr incipe est la dominan te de t o u t e no t re école : il a la 
hau t e por tée d 'un ax iome ayan t sa ra ison en soi. C'est le cri tère 
infaillible, la pierre de touche de toute l ' œ u v r e cr i t ique ou élabo-
ratr ice de la criminologie pos i t ive . 

M. Bar thou , a lors ga rde des sceaux, p roc lamai t , lui aussi , t ou t 
r écemment , la suprémat ie in tang ib le de la défense sociale, 
lorsqu ' i l disait : « J e n'ai peu r d ' aucune nouveau té , ni d ' aucune 
hardiesse , pou rvu quelles ne désarment pas la société devant les 
malfaiteurs et qu 'e l les ne soient pas en cont radic t ion avec les 
m œ u r s de not re p a y s . » 

La proposit ion ex tens ive de M. Call ier es t détes table et elle 
doit être rejetée parce qu 'e l le désa rme la socié té . 
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i° L ' indicat ion au prévenu des t émoins , à mesure qu ' i l s se 
produisent , aura pour résul ta t immédiat de lui pe rmet t r e , par lui-
même ou par l'intermédiaire des personnes intéressées à sa défense, 
de les suborner et de les corrompre dès avan t leur comparu t ion 
devan t l ' au tor i té . Combien de prévenus se feraient faute de p ro 
fiter de l ' invite que le légis la teur bénévole semblera i t leur fa i re? 
Dès lors le p révenu pourra , minute par minu te , survei l ler si le 
témoin lui en donne pour son argent, et le témoin, n ' a y a n t p lus 
un ins tan t de tê te à tête avec le juge , n ' au ra p lus m ê m e l 'occa
sion de venir à résipiscence, dans un mouvemen t imprévu de 
s incéri té . 

2° La communica t ion au prévenu, à mesu re qu ' i l s pa rv iennen t 
au j u g e , des p rocès -ve rbaux de just ice, ind iquant de nouveaux 
indices, p a r exemple , le lieu où se t rouven t cachées les a rmes 
ayant servi au cr ime, ou toute autre pièce à convict ion, pe rme t t r a 
au p révenu , soit par lui-même, soit par l'intermédiaire de ceux qui 
sont intéressés à sa défense, de faire immédia temen t disparaî t re 
les objets ou les t races s ignalés . 

Combien de prévenus se feraient faute de profiter de l ' invite 
que le légis la teur bénévole semblerai t leur faire ? 

* * * 

Ces considéra t ions sont te l lement évidentes pa r e l l e s -mêmes , 
que nous déclarer ions le débat clos, si M. Callier n 'émet ta i t , à 
l 'appui de sa thèse, une al légation qui mér i te d 'être écoutée, à 
savoir que la publ ici té complète de l ' ins t ruct ion prépara to i re 
existe en Ang le t e r r e . 

« Devant les jur idic t ions anglaises, dit-i l , les t émoins sont 
cross questionnés pa r l 'avocat de la part ie adverse . Ils sont tour 
nés et r e tournés sur le gril avec une c ruauté qui nous choque. » 

Observons tou t d 'abord qu ' une des composantes essentiel les 
de la défense sociale sont , comme le proc lame exce l lemment 
M. Bar thou , les m œ u r s du pays . En dépit de l 'admirat ion que nous 
professons pour le l ibéral isme des inst i tut ions fondamentales de 
l 'Angle te r re , nous sommes contraints de reconnaî t re que celle-ci 
est régie pa r certaines disposit ions légales dont nous ne pourr ions 
nous accommoder : l 'Angle ter re en est encore au svs tème électoral 
res t re in t de l'occupation, à la pairie héréditaire , au veto des lords 
et au sys tème successoral basé sur le droit d 'a înesse, M. Callier 
veut- i l r é implan te r ce régime chez nos peuples la t ins? 
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E t pu i s , en nous en t enan t spéc ia lement à l 'organisat ion jud i 
c ia i re : si l 'Angle te r re p ra t ique l ' ins t ruc t ion prépara to i re publ ique 
et contradictoire , M . Galber perd de vue d a n s quel les l imites 
res t re in tes elle fonctionne, et tous les cont repoids compensa teurs 
qui en accompagnent le jeu et en neu t r a l i s en t les inconvénients . 

I. — E n Ang le t e r r e , l 'action pub l ique peut ê tre exercée par 
les ci toyens et les associat ions. Tout c i toyen a, m o y e n n a n t cau
t ion, le droi t de citer devant les ju r id ic t ions répressives , du chef 
de cr ime ou de délit , ce qui en t ra îne , en ma t i è re g rave , l ' a r res ta
t ion prévent ive de la personne inc r iminée . Les par t icul iers e t les 
associations qui usen t de ce droi t a r r i ven t donc devant le j u g e 
avec une série de témoins et u n faisceau de preuves réunies par 
eux sans m ê m e que le p révenu ait été informé de ce qui se t ra
mai t contre lui ! 

IL — Lorsque l 'act ion publ ique es t m u e par l 'autori té jud i 
ciaire (ce qui est le cas le p lus f réquent) , l ' information p répara 
toire est faite en cas de f lagrant déli t p a r la police seule, et, dans 
tous les au t res cas, par la pol ice, sur m a n d a t généra l délivré pa r 
le magis t ra t à la police. Cet te enquê te comprend la recherche 
des témoins et de tous les indices , i n s t r u m e n t s , objets pouvan t 
servir de p reuves , y compr i s le dro i t de perquis i t ion et de visite 
domici l ia i res . Cet te par t ie de l ' ins t ruc t ion judicia i re échappe au 
contrôle de l 'accusé. 

I I I . — U n grand nombre de lois a t t r ibuen t au dénonciateur la. 
moitié de l ' amende prononcée en cas de condamna t ion . 

IV. — Suivan t le s ta tu t de W e s t m i n s t e r , « l ' empr i sonnement 
préventif est de règle dans tous les cas où il s 'agit d 'un cr ime 
sérieux ». 

V. — La force publ ique et les par t icu l ie r s agissant contre les 
cr iminels sont protégés p a r la redoutab le disposit ion suivante : 
« Si celui qui a commis un crime (felony, à savoir : incendie , r ap t , 
mut i l a t ion , homicide ou vol) ou qui en es t sér ieusement accusé 
pa r la c lameur publ ique , p r end la fuite ou résis te à ceux qui veu
len t l ' a r rê ter , de tel le sorte qu 'on ne puisse pas l ' a r rê ter au t re 
men t , il est pe rmis de le tuer . » 

VI. — Enfin, le respect des lois et du témoignage est sanc
t ionné pa r le fouet, le hard labour et la m o r t par pendaison . 

Il résul te de tout ceci que l 'on par le t rop souvent des ins t i tu
t ions judiciaires anglaises sans les connaî t re et no t amment que , 
lorsque commence en Ang le te r re ce qu 'on appelle l ' ins t ruct ion 
contradictoire et publ ique , tou tes les r eche rches , tou tes les visi tes 
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domiciliaires ont été faites, tous les t émoignages i m p o r t a n t s ont 
déjà été recueil l is par la police sans aucun contrôle de l 'accusé et 
sans que celui-ci ait pu les cont recar rer ou les dé t ru i re . L 'accusé 
n ' e s t donc mis à m ê m e de contredire l ' ins t ruct ion que devant la 
ju r id ic t ion d 'accusat ion, où elle ne présente dès lors p lus d ' in
convénien t ; et sa s i tuat ion, vis-à-vis de l ' information policière, 
es t beaucoup plus défavorable que celle qui lui étai t faite naguère 
en F r a n c e . 

Compr ise de cette façon, entourée de ce .réseau imposan t de 
mesures de défense sociale, l ' instruct ion contradictoire peut ê t r e 
ins taurée du jour au l endemain . . . chez tou t peuple qui aura i t le 
t e m p é r a m e n t na t iona l de la na t ion anglaise , où, selon F r a n q u e -
vil le, « d 'après le droi t coutumier , tout ci toyen est considéré 
comme ayan t in térê t à main ten i r l 'ordre et comme ayan t le devoir 
d 'y contr ibuer ». 

Mais l 'honorable M. Cartier ne créera pas chez nos popula t ions 
la t ines le t e m p é r a m e n t saxon, pas p lus qu' i l ne prônera sans 
doute l 'extension des pouvoirs de la police et de la détent ion 
prévent ive , la pr ime au dénonciateur , le droit de vie et de mor t 
sur le criminel qui résis te ou qui fuit, le fouet, le t rava i l de la 
roue et la peine de m o r t ! 

Dès lors , M. Callier et tous ceux qui ont l 'habi tude de citer 
l ' exemple de l 'Angle te r re , sans en connaî tre les concomitances 
font songer à celui qui engagera i t son véhicule sur u n e pente d a n 
gereuse , sans s'être préoccupé de la quest ion des f r e i n s 1 ! 

* * * 
P a r une idiosyncrasie assez rare chez u n magis t ra t occupant 

ces hautes fonctions, l 'honorable Procureur généra l manifeste à 
l 'endroi t des juges d ' instruct ion une méfiance peut-ê t re excessive, 
tandis qu ' i l accorde aux avocats u n e confiance qui semble illi
mi tée . 

I l par le a b o n d a m m e n t de « l ' inexpérience », de « l 'insuffi
sance », de la « par t ia l i té » même du juge d ' ins t ruct ion . Nous 
ignorons si les juges d ' instruct ion belges mér i ten t ces reproches 
un peu vifs, et nous avons de la peine à le croire . Le tableau 
nous para î t avoir été volonta i rement poussé au noir . Quoi qu ' i l 

1 A consulter sur les institutions judiciaires de l'Angleterre : Du Boys, Hisl. 
du Droit crim. en Angl. — Prins, Etude comp. sur la proc. pén. à Londres et 
en Belgique. — De Franqueville, Les Institutions polit., judic. et administra
tives de l'Ancfl., t. I , P . 59I-55S ; T . II, p. 278, 266 et 277, 334, 270, 422. 
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en soit, il faudrait se borne r à conclure de là , que le r ec ru t emen t 
des magis t ra t s ins t ruc teurs laisse v ivemen t à désirer en Bel
g ique . E n ce cas, M. le P rocu reu r généra l agirai t sagement en 
faisant son inea culpa, car, p réc i sément , c'est sur sa p r é s e n 
ta t ion que le Minis t re de la jus t ice n o m m e les juges d ' ins t ruct ion 
qui sont, au surp lus , placés par la loi sous sa survei l lance . 

L 'honorable P rocureur généra l semble croire avec une na ïveté 
vra iment inexpl icable chez un mag i s t r a t de son âge et de son 
r ang , que les avocats-défenseurs pour ra i en t s ' a t tacher davan tage 
à la découverte de la vérité qu ' à la sauvegarde des in térê ts de 
leurs c l ients . Quelle é t range i l lusion que celle-là ! Le mag i s t r a t , 
par devoir professionnel , est inves t i du soin de découvrir la 
véri té . L 'avocat , par devoir professionnel éga lement , aide, assiste , 
défend son cl ient . Il n 'a pas à se faire le pourvoj^eur de la 
jus t ice et à empiéter sur le rôle du juge d ' ins t ruc t ion . 

On peut se demander pourquoi M. Call ier , a l lant j u s q u ' a u 
bout de son ra i sonnement , n ' ex ige pas la présence du p révenu 
et de son défenseur dans le cabinet du juge d ' ins t ruct ion au m o 
m e n t où ce magis t ra t ordonne chaque mesure d ' ins t ruc t ion 
(perquisi t ion, saisie, t r anspor t sur les l ieux, commission roga-
toire, e tc . ) . Il est cer tain que , t héo r iquemen t , l ' in tervent ion du 
p r é v e n u e ! de son conseil dans chacun de ces actes de la procédure 
pourra i t s 'expliquer et se justifier. P r a t i q u e m e n t , elle aura i t des 
résul ta ts sur lesquels il est superflu d ' ins is ter . 

Notre loi du 8 décembre 1897 sur l ' ins t ruct ion préa lab le en 
mat ière de cr imes ou de délits es t par t ie d 'un pr incipe fort j u s t e 
pou r about i r à des résu l ta t s t rop souven t fâcheux dans la p r a t i 
que . Une expérience de treize années a révélé ses nombreuses 
imperfect ions et a démon t r é que , f r équemment , elle ava i t pour 
effet d ' en t raver l 'act ion de la jus t i ce . Tou t le monde en France 
est d 'accord sur ce poin t . M. le P r o c u r e u r généra l Callier semble 
v ra imen t l ' ignorer . 

La Belgique agirai t p r u d e m m e n t en prof i tant de notre expé
rience si chèrement acquise parfois et en y r ega rdan t à deux fois 
avant d 'al ler p lus loin m ê m e que la loi préc i tée . 
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I l semble que la définition ant ique de l ' homme complet et har 
m o n i e u x : mens sana in corpore sano, soit la mei l leure qui se 
puisse donner du soldat . Mais les faveurs des lois, des règ lements 
Conseils et Commiss ions se sont distr ibuées de façon t rès inégale 
sur les deux condi t ions qui la composent : le corpus sanum a 
fait oublier le mens sana, comme si le soldat moderne , et en pa r t i 
culier le soldat français, était p lu tô t un assemblage passif de 
leviers et de muscles qu 'une intel l igence act ive, servie par des 
organes , un in s t rumen t qu 'un ar t i san de victoire, un guerr ier 
selon Lycurgue q u ' u n homme selon Solon. 

Sans doute , vis-à-vis du soldat au tomate d'autrefois, la défini
t ion pouvait-el le fléchir du côté spiri tuel : on ne lu i demanda i t 
guè re que la reproduct ion fidèle d 'un peti t nombre d 'actes pour 
ainsi dire caractér is t iques de son état social et où son activité 
cérébrale n ' ava i t guère à intervenir . « Phys io logiquement p a r 
l an t , c 'était sur tou t un médul la i re , aux t e rmes du médecin-
inspecteur Nimier , de qui la cérébrali té somnolente , peuac t ionnée 
par la vie de chaque jour , se réveillait sous l 'excitat ion acciden
tel le des ha sa rds de la guer re ou des quelques accidents du 
t emps de pa ix . » 

Or, la vie mil i taire s'est t ransformée à l ' image de la vie sociale, 
elle est devenue p lus complexe et s 'est comme spir i tual isée. U n e 
suffit p lus à l 'éducateur mili taire de créer, p a r la répét i t ion des 
actes , quelques centres réflexes dans la moelle . L 'armée nouvelle 
n 'es t p lus le domaine du catatonisme et de la s téréotypie . Elle 
veut des cérébraux. A u seul dressage phys ique d'autrefois a suc
cédé l 'éducation, phys ique et menta le à la fois, et le soldat d'au
jou rd 'hu i , à qui on confie des i n s t rumen t s de combat si délicats et 
si pu i s san t s , doit être une intel l igence vér i tablement maî t resse 
du corps qu 'e l le an ime. C'est dire que , dans l 'hygiène générale 
de l ' a rmée, l 'é lément psychique doit p rendre place à côté de 
l ' é lément phys ique , et sans aucune condition préjudiciable de 
hiérarchie. « Nous Talions mon t re r tout à l 'heure . » 

L a santé menta le du soldat in téresse deux fois l ' a rmée : 

DE LA S A N T É P S Y C H I Q U E DU S O L D A T 

Par le D ' M A Y R A C 

Médecin-Major de classe } 4 e Régiment d'Artillerie à pied. 
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,o — E i i e l ' in téresse, en premier lieu, de façon immédia te et 
directe puisqu 'e l le est, au m ê m e t i t re que la santé corporelle, un 
élément de sa valeur . 

Chacun prend souei, certes , de l ' ap t i tude phys ique des recrues . 
Une sélection s 'opère en plus ieurs t e m p s qui tendent à se com
plé ter et à resserrer le é l i r e appelé à faire le dépar t en t re l ' ivraie 
et le bon grain : au Conseil de revision, à l ' incorporat ion et duran t 
les essais mêmes de la vie mi l i ta i re , qu i const i tuent , en somme, 
le meil leur réactif des insuffisances. Chacun , encore, de la vou
loir sévère et d 'accorder h a u t e m e n t ses préférences à la qual i té sur 
la quant i té , bien que , dans la p ra t ique , la légi t ime émotion, pro
voquée pa r l ' indigence des effectifs qu 'a l imente si ma l la nata l i té 
du pays , toujours que lque suspicion vis-à-vis de la sincéri té des 
intéressés ou de la fragilité des j u g e m e n t s médicaux, le spectacle 
t rop souvent renouvelé de la quere l le en t r e Hippocra te et Galien, 
et des res t r ic t ions où l ' ignorance a sa pa r t , aussi b ien que le souci 
du bien publ ic , incl inent les divers Conseils préposés à l ' épura
t ion du cont ingent à résis ter aux sugges t ions médicales , à refuser 
même une oreille favorable à l 'écho de cer ta ins débats pa r l emen
taires cependant t rès suggest ifs , et aussi à de louables circulaires 
ministériel les ' , qui t enden t à act iver u n travai l d 'épurat ion où le 
médecin est le premier , pu isqu ' i l est le po in t de dépar t de l 'opé
rat ion et le meil leur juge de son o p p o r t u n i t é , et le dernier , 
pu isque , de tous les avis , le sien es t le seu l qui , dans les Consei ls , 
ne soit pas act ionné et fortifié p a r la pu i s sance effective du vote 
et r isque de flotter dans le v ide , sans d 'au t res sout iens que la con
viction de son sen t iment et la chaleur de son éloquence. Ains i la 
main est-elle l a rgement t endue a u x f a i b l e s 2 et la réal i té ne 
laisse-t-elle pas de nous r emémore r l 'histoire de ces faiseurs de 
recueils ou de bons mots , don t par le Chamfor t , assimilables à 

1 Ainsi une circulaire ministérielle du a décembre 1907 excluait de l'armée 
tous les hommes d'un poids inférieur à 5o kilogrammes. — Certains Conseils de 
revision lui firent obstacle et se refusèrent à voir dans la faiblesse de ce poids 
un indice suffisant d'inaptitude. D'où nouvelle circulaire, le 2 octobre 1909, qui, 
détruisant le caractère impératif de la première, autorisa l'incorporation de ces 
conscrits légers, sous la réserve, il est vrai, d'un « examen médical minutieux 
et de la surveillance la plus attentive du commandement! » 

s Ainsi les services auxiliaires prétendent utiliser toutes les forces nationales, 
sous quelque forme, qu'elles se présentent. 

Ainsi une session extraordinaire du Conseil de révision instruit les demandes 
d'incorporation avec la classe, formulées par des jeunes gens ajournés lors de la 
session ordinaire. Pareil Conseil risque fort de prendre les meilleurs parmi les 
mauvais : les meilleurs d'entre les mauvais ne sont pas encore des bons. 
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ces « mangeu r s d 'huî t res ou de cerises qui, choisissant d 'abord 
les mei l leures , finissent par tout mange r ». 

Or, à côté de l ' ap t i tude phys ique au service mil i ta i re , il est 
une apt i tude men ta l e . De celle-ci, on s 'entre t ient peu . E t cepen
dan t l ' invalide menta l est une non-va leur , au m ê m e t i t re que 
l ' invalide phys ique et, comme lui, parfois p lus que lui , u n 
danger , car il y a u n e contagion menta le . Agen t de t rouble et de 
désorganisa t ion, il peu t cor rompre le milieu, à la façon d'un 
infecté microbien, p rovoquer des réact ions dont les c i rconstances 
peuvent faire des dél i ts ou déclancher des désordres m e n t a u x 
chez des espri ts faibles et d 'équil ibre ins table , en quête d 'un 
appe l occasionnel . On prévoit que , déjà insuffisante vis-à-vis des 
inval idi tés phys iques , l 'épurat ion le sera davantage encore 
vis-à-vis des inval idi tés psychiques , en raison du caractère plus 
délicat et moins familier de la symptomato logie menta le , si 
éminemmen t suspecte à qui l ' ignore . 

i° L ' é tude de la santé psychique du soldat est, en second lieu, 
d 'un g rand intérêt , à u n point de vue général , cette fois : au 
poin t de vue h u m a i n . 

On sait , en effet, l 'heureuse introduct ion des considérat ions 
subject ives dans le sys tème pénal , venant subst i tuer à l 'ancien 
droit qui , pu remen t objectif, ne s ' intéressait qu 'au fait, au 
d o m m a g e ou aux circonstances objectives du fait, extérieures au 
sujet, et res ta i t i gnoran t de la personnal i té de l 'agent et de l 'idée 
de responsabi l i té , u n droit nouveau qui repose sur la notion de 
l ' individual isat ion de la peine , t ient compte de la na tu re de 
l 'agent , des influences endogènes , du ter ra in sur lequel se livre 
la batail le prévol i t ive et, pour tou t di re , du degré de l iberté de 
l ' individu et , p a r l a même, d u d e g r é d e sa responsabi l i té . Ce point 
de vue, humain , scientifique, s 'expr ime dans cet art icle du Code 
pénal si vas te , si fécond dans son laconisme : « Il n 'y a ni crime 
ni délit lorsque le p révenu étai t en état de démence au moment 
de l 'action ou lorsqu ' i l a été cont ra in t pa r une force à laquelle il 
n 'a pu résis ter . » 

E t ce mot « démence» est pris , non dans l 'acception res t re inte , 
que lui ass igne la cl inique psychia t r ique , d'affaiblissement des 
facultés menta les , de déficience psychique , mais dans une accep
tion large qui s 'é tend à toutes les al térat ions de l ' intell igence, à 
tous les t roubles men taux susceptibles d'influencer pathologique-
m e n t les actes , de vicier la l iberté et d 'a t ténuer la responsabil i té . 

Or, le ci toyen est en droi t de demander que ses actes , sous les 
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E t ce sont là seu lement les connus ! car le Service de Santé 
es t loin de nous révéler le chiffre to ta l des aliénés dans l ' a rmée : 
beaucoup res ten t dans l 'ombre , et le dest in des aut res n 'es t pas 
toujours de les r amene r au foyer pa r la seule voie qui devrai t leur 
ê t re ouver te , des hôpi taux et des Commiss ions de réforme. Les 
é tabl i ssements péni tent ia i res et les corps d 'épreuve ont comme 
le t r is te privi lège de sélect ionner les t a rés cérébraux dont le 
n o m b r e g rand i t à mesure qu 'on essaye de l 'é tabl i r . 

a rmes comme dans la société, soient es t imés à leur jus te 
valeur . 

II lui faut de vrais j u g e s et l'officier, qui , tous les jours , est un 
j u g e , à l 'occasion un juge solennel , n e peu t se p répare r sans 
émotion à cet te fonction redoutab le . Sans doute est- i l assuré que 
la répression ne frappe pas que des coupables . Mais sait-il 
combien ils sont de qui se devrai t dé tourner le c h â t i m e n t ? 
combien est longue la l iste des malades m é c o n n u s et condamnés 
et combien il en doit p rendre souci, pu i sque , aux t emps où les 
jus t ic iers cra ignaient moins d ' a t t e indre u n innocent que de laisser 
u n crime impuni , le l ibéral isme de Voltaire a fait succéder des 
j ou r s nouveaux où l 'on aime mieux laisser échapper d ix coupa
bles que de condamner u n i n n o c e n t ? Sait-i l assez combien il est 
difficile de rendre la jus t ice et a- t- i l assez réfléchi à l ' exclamat ion 
de Fontene l le : « J e suis effrayé de la cer t i tude que je vois 
pa r tou t ! » 

— Qu'il existe des aliénés dans l'armée. — Qu' i l existe des 
aliénés dans l 'armée ? — De tous côtés les p reuves affluent : 

La stat ist ique médicale de l 'armée française apprend que la morbidité 
mentale a été, durant la période décennale 1898-1907, de 2.971 cas (a . i53 à 
l ' intérieur, 818 en Algérie-Tunisie), soit une moyenne annuelle de 297 cas 
(216 à l ' intérieur, 82 en Algérie-Tunisie) soit encore une morbidi té 
moyenne pour 1.000 hommes d'effectif, de 0,760 (0,427 à l ' intérieur, 
I ,IO3 en Algérie-Tunisie) . 

Dép lus , le chiffré des radiations pour cause de maladies mentales a été , 
dans la période 1890-1904, de 0,43 pour 1.000 hommes d'effectif, sur 
l 'ensemble de l 'armée. 

En 1907, le déchet d 'ordre psychiatr ique a été de t .282 sujets . En 1908, 

dernière stat ist ique connue à cette date, de 1.226, et il se répar t i t ainsi : 

Paralysie générale ou aliénation mentale . . . 23o 
Idiotie 227 
Epilepsie 001 
Hystér ie 2 i 5 
Neurasthénie . . 53 
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Aussi, dès ".899, au Congrès des médecins a i i én i s tese t neuroîogistes do 
Marseille, Granjux pouvai t- i l formuler les trois proposi t ions suivantes, 
confirmées depuis par les recherches d 'Anthéaume (1891 - igoo) : 

a) Il y a, aux batai l lons d'Afrique, 2 fois plus d'aliénés que dans le reste 
de l ' a rmée. 

i>) 4 fois plus, dans les é tabl issements péni tent iaires . 
c) 8 fois et demie p lus , aux compagnies de discipline (G fois p lus , d 'après 

Anthéaume) . 
En 1908, la morbidi té mentale est de 0,49 pour l ' in tér ieur ; elle s'élève, 

pour l 'Algérie-Tunisie à 1,08 pour 1.000 hommes d'effectif et sa répart i t ion 
est significative : 

Compagnies de discipline i,5a 
Batail lons d' infanterie légère d'Afrique. . . . 1,80 
Régiments é t rangers 3,77 
Pr i sons , péni tenciers , ateliers de travaux publics. 8,77 

En octobre 1905, Pacte t , de l'asile de Villejuif, me t à profit une convo
cation pour étudier l 'atelier de travaux publics d'Orléansville (Bévue de 
psychiatrie, décembre 1906). Son examen porte sur une vingtaine de 
détenus . Le résultat est la réforme immédia te de 7 sujets, le tiers ! 
débiles mentaux, un persécuté , un épileptique. Les faits qui avaient 
motivé la condamnation de ce dernier dépendaient ne t t ement de sa névrose 
et, à l 'atelier des travaux publ ics , il consti tuai t un danger permanent , au 
même t i t re , d 'ai l leurs, que le persécuté qui pouvait ê t re amené, sous l ' in
fluence de se sconcept ions dél i rantes , à des réact ions nocives. Or, pour p a 
rer au reproche qui va volontiers aux spécialistes de l 'aliénation mentale , de 
la découvrir par tout , Pac t e t s ' e s t borné au signalement des troubles mentaux 
caractér isés , occupant dans la nosographie une place bien déterminée ! 

Les observat ions de Pacte t ont été confirmées la rgement par celles de 
Jude : « Les soldats des batai l lons d'Afrique sont presque tous des dégé
nérés •» [Les Dégénérés dans les bataillons d'Afrique, 1907), par celles 
de Rebierre : « Beaucoup de joyeux sont des demi-fous » (Joyeux et demi-
fous, 1909, de Carrive (Société de méd, mil. fr., oct. 1910) : « 70 pour 100 
des dé tenus aux ateliers de travaux publics de Bougie (juillet 19to) sont 
des dégénérés et des névropathes . » 

Une incursion dans les asiles nous pe rmet t r a de découvrir 
encore nombre d'al iénés mil i taires : ceux-là sont à leur place ; 
mais le chemin qui les a conduits à leur vraie des t inat ion n ' a pas 
m a n q u é de dévier devan t des obstacles variés et la pr ison se 
rencont re t rop souvent a u x premières é tapes . 

De 190") à 1908, Anthéaume et Mignot ont observé 101 aliénés mili taires 
à la maison nationale de Charenton . Or, 10 d 'entre eux, soit un dizième 
dont 2 paralytiques généraux, avaient subi des punitions pour des actes 
relevant de l 'aliénation menta le . 

Ce n 'es t pas , cer tes , que la méconnaissance des per turba t ions 
menta les à l 'origine d 'actes dél ic tueux soit le lot exclusif de la 

Arch. Antti. Crim. — № 20G. 19H-D 
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jus t ice mil i ta i re . Malgré les progrès de la pra t ique judic ia i re , la 
just ice civile aurai t de la peine à compter ses e r reurs et le chapi t re 
des aliénés méconnus et condamnés mér i te une large t r a n c h e des 
t ra i tés de pathologie m e n t a l e 1 . 

Tout r écemment encore, au Congrès de neurologie de Nan tes 
(août 1909), Baruk et Favennec , de l 'asile d 'Alençon , disaient 
l 'histoire d 'un aliéné méconnu , condamné jusqu ' à douze fois, ma l 
gré l 'activité d 'un délire de persécut ion sys témat i sé évoluant sur 
u n fond de dégénérescence et de débili té men ta le . E t le sous-secré
taire d 'E ta t Chéron a pu dire , à la C h a m b r e des députés , à 
l 'occasion des débats sur les Conseils de guer re , le 11 ju in 1909 : 
« J 'ai eu l 'occasion de visi ter beaucoup de pr isons et de maisons 
cent ra les , comme rappor teu r du budge t péni tent ia i re et j ' a i cons
ta té qu'il y a ma lheureusemen t p resque a u t a n t de fous que de 
coupables . » D 'aut res es t iment de o à 10 pour 100 la propor t ion 
des aliénés en pr ison. E t il s 'agit bien ici, non de cet te psychose 
péni tent ia ire d 'ail leurs p rob lémat ique 2 , bien qu 'on ne refuse pas 
à la détent ion toute influence sur l 'é ta t men ta l du dé tenu ; (la rai
son, d 'ordinaire , n 'habi te pas l ong t emps chez les gens séques
t rés , avance La Fonta ine) ; il s 'agit de folie an té r ieure à la séques
t ra t ion ou tou t au moins en imminence , imputab le , non à la 
prson , mais au p r i sonnie r : folie et dé l inquance n ' appa ra i s sen t -
elles pas , d 'ai l leurs, comme un ies par des l iens é t roi ts de paren té 
qui faisaient dire à Moreau , de Tours : in radiée conveniunt. 

Quoi qu ' i l en soit, il semble que la cer t i tude , que des aliénés 
sont i n d û m e n t r e tenus dans des é tabl i ssements péni tent ia i res , 
doive provoquer cet te aussi « vive » et auss i « j u s t e émotion » 
qu 'accusai t la circulaire minis tér ie l le du 18 ju in 1906, « à l ' idée 
que l 'un de nos semblables peut ê t re i n d û m e n t r e t enu dans un 
é tabl issement d 'al iénés », et que les aliénés pr i sonniers — e t qui 
sont légion — doivent exciter les m ê m e s accents l ibéra teurs que 
les sujets a rb i t ra i rement séquest rés et don t on n 'a p u encore 
découvrir , au dire de Pac te t , u n seul cas au then t ique ! 

1 Ferris, Responsabilité et justice militaire (Thèse de Bordeaux, 1897). — Pactet 
et Collin, Les Aliénés devant la justice et dans les prisons, 1901. —Rapport de 
Taty au Congrès de neurologie de Marseille, 1899. Pactet, Revue de psychiatrie : 
Enquête internationale sur l'aliénation mentale dans les prisons, février 1908. 

2 H. Joly, étudiant à la prison centrale de Couvain la psychologie des encel-
lulés, constate (Problèmes de science criminelle), que quinze à vingt ans d'encel-
lulement ne nuisent, de façon essentielle, ni à la santé du corps ni à celle de 
l'esprit. Souvent même, pour le prisonnier comme pour l'anachorète : cellula 
continuata dulcescil. 
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Il est permis , enfin, de voir une nouvel le preuve de la présence 
de psychopa thes sous les d rapeaux dans la fréquence des sui
cides . C'est que le suicide n 'es t souvent que la t r aduc t ion d 'une 
per turba t ion men ta l e et des facteurs psychopath iques (débilité 
menta le , déséqui l ibrat ion, alcoolisme) se p ré sen ten t presque tou
jours à qui sait les chercher dans sa genèse . 

Do 1898 à 1907, le chiffre moyen annuel des suicides a été de 120 
(96 pour l ' intérieur, 29 pour l 'Algérie-Tunisie), soit une moyenne pour 
1.000 hommes d'effectif de 0,29(0,187 pour l ' intérieur, 0,094 pour l 'Algérie-
Tunisie), chiffre d'ailleurs incomplet , au point de vue psychiatr ique, 
puisqu'il ne comprend que les décès. Or, les tentat ives ne présentent pas 
moins d ' intérêt pour le psychiatre que l 'acte suivi de mort . 

En 190S, l 'armée a compté 102 suicides (87 à l ' intérieur, 10 en Algérie-
Tunisie), soit une moyenne de 0,21 pour 1.000 hommes d'effectif (0,17 pour 
l ' intérieur, 0,20 pour l 'Algérie-Tunisie). On compte, en outre , 71 tentat ives 
(60 à l ' intérieur, 11 en Algérie-Tunisie). 

Et nous prévoyons déjà que les t roupes les p lus éprouvées 
seront celles les p lus chargées en déséqui l ibrés et en alcooliques: 
a insi , l 'Algér ie-Tunis ie oppose-t-elle la moyenne de 0,394 pour 
1.000 hommes d'effectif à celle de 0,187 de l ' a rmée métropo
l i taine. Impuls iv i té , dégénérescence, sont le leit-motiv des com
ptes rendus qui accompagnent les tables s ta t i s t iques . « Qu'on ne 
voie pas là, déclarent An théaume et Mignot (Les Maladies 
mentales dans Varmée française, 1909) une formule officielle 
dest inée à démont re r que les circonstances de la vie mili taire 
p r o p r e m e n t di te ne sont pas en cause, mais bien l 'expression 
d 'une vér i té cl inique !» 

Comment les aliénés entrent dans l'armée. — Il y a des aliénés 
dans les r angs : nous l 'avons vu, ma lg ré l ' é tonnement de M. le 
député Cachet qui , dans la séance de la Chambre des députés, 
du 11 ju in 1909, sur les Conseils de guer re , in te r rompai t en ces 
t e rmes M. Maurice Al la rd , alors que ce député appelai t l ' a t ten
t ion sur ces inculpés mil i ta i res de qui « l ' i r responsabi l i té , souvent 
l a ten te , n 'appara î t pas encore . . .» : « S'ils étaient fous, ils ne 
sera ient pas soldats ! » 

Les al iénés en t ren t dans l 'armée par toutes les po r t e s : 

Les appelés. — Le Conseil de revision n 'es t pas un filtre pa r 
fait, mais , selon l 'expression de Granjux, un simple dégrossisseur. 

Il n 'est que de connaître son jeu , sa composition, les conditions et le 
mode de son fonctionnement, pour prévoir que, impénétrable aux lésions 
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organiques grossières, il ne saurait faire obstacle à celles qui exigent, 
pour se révéler , des documents , du temps , du silence et quelque médita
tion. Seuls, des malformations physiques , des vices d 'organisation, des 
s t igmates anatomiques de dégénérescence pourront frapper l 'at tention 
du médecin, encore qu'il lui soit interdit de voir dans ces anomalies 
somatiques le signe assuré d'anomalies psychiques , un cr i tér ium dans ce 
qui n 'est qu 'un indice et qu'il doive se souvenir de la débâcle lombro-
sienne. Il n 'est , d'autre part , que de connaître les maladies menta les , leur 
apt i tude à se dissimuler, le vague des sympiomatologies prémoni to i res , la 
téméri té des pronostics précoces, pour saisir l'insuffisance des diagnostics, 
les excès de prudence et l 'infidélité, en somme, de ce diviseur qu 'es t le 
Conseil de revision. 

Certains espr i ts , façonnés selon la mathémat ique , in te rprè ten t mal la 
prudence du médecin. I ls ignorent s implement l 'espr i t médical et phi loso
ph ique ; que les décisions médicales , soumises aux fluctuations des 
sciences en évolution perpétuel le , sont f réquemment basées sur de déli
cates nuances d 'appréciation et qu 'en médecine il n 'est ni règle , ni ri te, ni 
règlement capable de dé terminer les actes, de faciliter le devoir et de 
soulager par là la conscience. 

Il n 'est enfin que de savoir combien de pièges sont tendus à l 'a t tention 
du médecin, sollicitée de toutes par ts : les uns diss imuleront des troubles 
mentaux que laisseront dans l 'ombre ceux-là m ê m e s qui ont pour mission 
de les dévoiler. Les maires, appelés pour documenter le Conseil, sont t rop 
souvent oublieux de leur tâche pour des raisons diverses , parmi lesquelles 
nous re t iendrons seulement celles d 'un aveu facile : l 'espoir que la vie 
militaire éveillera des facultés engourdies ou rectifiera un déséquil ibre 
qu'on est ime passager et curable, malgré que les maî t res y aient perdu 
tout leur latin, les parents , toute leur affection. A côté des dissimulateurs , 
peuvent se glisser les s imulateurs , car, dans une société où l'on s 'ent re
t ient plus volontiers des droits que des devoirs , l ' impôt du sang est loin 
d 'apparaître sacré à toutes les consciences et le médecin, par l 'expérience 
des simulations et des mauvaises fois, es t amené à opposer quelque scepti
cisme aux déclarations dont la légit imité n 'es t pas suscept ible d'un 
contrôle personnel extemporané . 

Et si la perspicacité de l 'expert n 'es t pas en défaut, sera-t-il toujours 
suivi dans ses proposi t ions par ceux qui, en définitive, p rennen t les 
décisions ? 

Autant de raisons qui font que chaque classe appor te avec elle son 
contingent d 'aliénés. 

Il y a bien une visite médicale, à l ' i ncorpora t ion : elle com
plé tera l 'œuvre du Conseil de revis ion, mais sans l 'achever . 

Ainsi le D1' Catrin (L'Aliénation mentale dans l'armée, IIJOI) s ignale que, 
de 1888 à 1899, o n compte un total de 187 réformes à l 'arrivée des recrues , 
contre 2.370 après l ' incorporation. 

I l y a donc des fuites au cours des épreuves épura t r ices . Or, 
ces fuites sont , pour la p lupar t , nécessa i res : 
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Il en est, en effet, du domaine mental comme des autres domaines de la 
pathologie : ce n 'est qu'aux premières agressions de la vie nouvelle, aux 
premières vicissi tudes, aux premières fatigues et aux premiers découra
gements , ou encore aux premières at te intes toxiques ou infectieuses 
auxquelles se lient si int imement les psychoses symptomat iques , que le 
mental ou le psychique ignoré se démasque, de même que le bacillifère 
insoupçonné devient le bacillisé avéré. Kelsch nous a appris (La Tubercu
lose dann l'armée, iyo3) combien les épreuves de la vie militaire, en 
met tan t en jeu toutes les puissances organiques, savent dénoncer les 
foyers la tents , faire sortir les germes de leur assoupissement , leur ouvrir 
des chances de multiplication et de dissémination dans l 'économie. Il n 'est 
pas de meilleur révélateur des insuffisances v iscéra les ; parei l lement, il 
n 'est pas de meilleur réactif de la santé cérébrale, de meilleure pierre de 
touche de l 'équilibre mental que le service mili taire, et par là, de meil leur 
critérium de l 'apti tude au service militaire que l'essai m ê m e de ce service. 

La brusque transformation des conditions d 'existence, la multiplicité 
des obligations qui ne sont pas toujours proport ionnées aux possibil i tés et 
qui s ' imposent avec un caractère au t rement impérieux et étroit que les 
devoirs généraux de l ' individu dans la société, la nécessité de nouvelles 
habi tudes organiques et mentales et de l 'uniformisation des actes et des 
pensées , ne tardent pas à met t re en évidence la personnal i té des sujets et 
à provoquer chez les prédisposés et les tarés cérébraux, les réactions révéla
trices, bien mieux et plus vite que n 'auraient su le faire les épreuves 
anodines de la vie civile (Voir Chavigny, Précocité des réactions psycho-
pathiques dans le milieu militaire, Congrès de neurologie de Nantes, 1909). 

A l 'œuvre se reconnaît l 'artisan et, de même que le malfaiteur n'a, au 
dire de Féré , qu'un caractère spécifique : son méfait, le soldat menta le 
ment taré ne traduira jamais mieux sa tare mentale que par la nature et le 
mode de son indiscipline. 

N o u s t i re rons de l 'his toire mili taire une preuve de plus de 

l 'act ion psychopa th ique des vicissi tudes mil i taires : La pathologie 

mil i ta i re enseigne, en effet, que toutes les c i rconstances capables 

de met t re m o m e n t a n é m e n t l 'o rganisme en défaut, de per turber 

v io l emment l 'équil ibre budgéta i re de la nu t r i t ion , ont pour effet 

de mul t ip l ier les infections dans les g roupements soumis à ces 

influences. Ainsi l ' app rennen t la l amentab le his toire de nos pr i 

sonniers en Al l emagne et, p lus récemment , les péripéties pa tho

logiques de la guerre h ispano-amér ica ine où l 'armée espagnole 

eu t tant à souffrir de la tubercu lose . Pare i l l ement , les maladies 

ne rveuses sont fonction des épreuves mil i taires, du su rmenage , 

des schoks m o r a u x . 

Sous leur influence éclosent les prédisposit ions morbides, et Houbino -
vitch nous dit l 'é tonnement et l ' inquiétude du service sanitaire russe en 
présence du développement inopiné de la folie durant la campagne de 
Mandchourie. Un médecin militaire, à qui un jeune psychiatre venait 
offrir ses services au début de la guer re , lui répondit : « Nous n'avons 
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pas besoin d'aliénistes ici. » Et ce fut b ientôt 2 . 0 0 0 aliénés qui encom
brèrent les formations sani taires , soit 2 pour 1 . 0 0 0 , proport ion égale à 
celle offerte par la population civile de Moscou. C'était, chez les officiers, 
surtout les psychoses alcooliques et la para lys ie g-énérale; chez les soldats , 
la démence précoce et les psychoses ép i l ep t iques . 

E n résumé, les visites médica les du Conseil de revision et de 
l ' incorporat ion font oeuvre incomplè te , u n peu pour des ra isons 
d 'organisa t ion et de perspicaci té , beaucoup pour des motifs 
inhéren t s à la na ture même des ma lad ie s men ta le s dont la s y m -
ptomatologie peut ê t re négat ive au m o m e n t de l ' examen ou d ' un 
diagnost ic t r è s délicat dans les phases prémoni to i res . E t c 'est 
l 'essai même de la vie mili taire qui donne ra du relief aux incor
rections menta les : comme pour ma in t e s affections d 'o rdre diffé
ren t , c'est à la caserne que se fait la vér i t ab le vérification cérébrale 
d u soldat . 

Les engagés volontaires. — Les engagés sont ce qu ' i l y a de 
meil leur et ce qu' i l y a de pire d a n s l ' a rmée . Les p reuves a b o n 
dent de leur infériorité men ta le et de la faiblesse de leur r ende
men t mora l et mil i ta i re ' . 

E n premier lieu, bon nombre d ' engagés ne s ' engagent pas : on 
les engage et, selon le mot de Rég i s , i ls cons t i tuent moins des 
engagés volontaires que des engagés invo lon ta i res . Il est de t r a 
dit ion, en effet, que l ' engagement est le débouché na tu re l offert 
aux incorr igibles : la discipline mi l i ta i re appara î t seule capable 
de met t re de l 'ordre dans les espr i t s chaot iques , d 'avoir raison 
de toutes les révol tes , de régénérer les consciences déviées, et, 
pa r là, l ' a rmée devient le refuge des ind iv idus dont elle aurai t le 
plus à se garer . E t cela, sans profit p o u r pe r sonne , parce qu 'e l le 
ne saurai t ê t re une école pour les a n o r m a u x et qu 'e l le ne saurai t 
suppléer à des défectuosités o rgan iques : les dégénérés ne sont 
guère modifiables, en effet ; rien n ' e s t décevan t comme les ten ta 
t ives d ' amendemen t auxquel les on peu t les soumet t re et la réha 
bil i tat ion des m e n t a u x est ra re dans l ' a rmée : ils res ten t dans le 
milieu mil i taire ce qu ' i l s étaient dans le mil ieu civil , incapables 
d 'adaptabi l i té mil i taire comme autrefois d ' adap tab i l i t é familiale, 
scolaire, professionnelle, sociale, si du moins ils échappent aux 

1 Granjux, Bulletin de la Société de médecine légale de France, séance du 
10 juillet 1900 . — Le Caducée, Le Rendement des engagés volontaires, 19 septem
bre igoS. — Rapport au Congrès des médecins aliénisles et neurologistes de 
IS'antes, ¡ 9 0 9 . — Du Roselle, L'Engagement volontaire (A rchives de méd. 
militaire, septembre 1 9 1 0 ) . 
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influences nouvel les qui les amènen t parfois à verser définitive

men t dans la folie. 

Enfin, eût-elle quelque prise sur certaines formes mentales (et Régis a 
pu dire que, si le service militaire n'existait pas , il faudrait l ' inventer , ne 
fût-ce que comme moyen de t ra i tement de la neurasthénie) , qu'il convien
drait de se rappeler que l 'armée, dont la raison d 'être est bien déterminée, 
ne saurai t passer , selon le mot de Kelsch, pour une annexe de l 'Assis
tance publique ; qu'il n 'ent re pas dans sa mission de faire de l 'orthopédie 
mentale , pas plus qu 'aucune autre, et que, dans son sein, i l n 'y a pas de place 
pour les faibles. Toujours prête à voler à la défense de la patr ie , elle doit 
res ter fermée à tout ce qui pourrait l 'alourdir ou lui devenir une entrave. 
A chacun les siens : à elle, les forts ; les aut res , à la « Prévoyance 
sociale ! » 

A côté des engagés poussés à l ' engagement par des influences 

extér ieures , il en est qui obéissent s implement à des sollicitations 

endogènes : 

Ainsi s 'engagent des ins tables , des impulsifs que leur humeur ou leur 
insuffisance professionnelle chassent de tous les ateliers, des pupilles tarés 
de l 'Assistance publique, des sans-travail à lourde hérédi té et qui cumu
lent d 'ordinaire les tares hérédi ta i res et les tares acquises , des miséreux 
at t i rés par l 'appât d'une pr ime, des déclassés à qui leur insuffisance, faite 
d 'aboulie, de lacunes intellectuelles ou de débili té mentale, a interdit tous 
les examens et tous les concours, des enfants deux fois gâtés : par la 
na tu re et par la famille, égoïstes et vaniteux et que séduisent les couleurs 
bri l lantes de certains uniformes, et nombre de sujets, enfin, qui ont obéi 
à des motifs vér i tablement caractér is t iques d'un état menta l vicié, const i 
tuant par eux-mêmes une manifestation évidente de leur désharmonie, 
tous individus, d'ailleurs, deux fois inaptes, car leur débili té mentale 
va souvent de compagnie avec de la débilité physique. (Jourdin, De la 
valeur physique et mentale des engagés volontaires, in Le Caducée, 18 avril 
1903. — Du Roselle, Arc'u. de méd. mil., L 'Engagement volontaire, sept . 
Î 9 I O . ) 

Mais l 'histoire de ces engagés nous dira ce qu ' i l s sont et ce 

qu ' i l s va len t : 

Les uns versent f ranchement dans l 'al iénation : ainsi, une des 

caractér is t iques des t roupes qui se recru ten t par voie d 'engage

ment est de présenter le chiffre le plus élevé d 'al iénés. 

L'exemple le plus suggestif est offert par les régiments é t r anger s : Alors 
que la moyenne des radiations pour maladies mentales est, dans la période 
1890-190.4, de 0,40 pour 1.000 hommes d'effectif, à l ' intérieur, elle monte à 
1,94 pour les régiments é t rangers . Durant ce même laps de temps, les 
hospital isat ions pour démence paralyt ique, aliénation mentale, idiotie, 
opposent , dans les régiments é t rangers , la moyenne de 2,00 pour 1.000 
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hommes d'effectif à celle de o,35 relevée à l ' intér ieur . En 1908, les rég i 
ments étrangers offrent une moyenne de morbidi té de 3,77 contre celle de 
0,49 présentée à l ' intérieur. 

De même, les t roupes coloniales, dont le r ec ru tement es t essent ie l le
ment volontaire, s ' inscrivent sur les s ta t is t iques avec une morbidi té men
tale trois à quat re fois supér ieure à celle des t roupes métropol i ta ines . 

D'aut res engagés sont recueil l is pa r les é tab l i ssements pén i 
tent ia i res qui semblen t exercer sur eux comme une fatale a t t r a c 
t ion. On ne manque pas d 'être f rappé, en effet, de l ' énorme 
proport ion de disciplinaires rec ru tés p a r m i les engagés volon
ta i res , p a r r appor t à celle fournie pa r les appelés . 

Ainsi, Uzac (Recrutement des compagnies de discipline, in Le Caducée, 
7 janvier 1900), sur un total de | 3 i hommes envoyés dans une compagnie 
de discipline, au cours d 'une période de trois années , relève 216 engagés 
volontaires et a i5 appelés . Or, on sait combien est infime la proportion 
des engagés vis-à-vis de la masse des appelés . Cazeneuve, Engagement 
volontaire et dégénérescence mentale ( thèse de Lyon, 1900), fait une 
étude comparative de la criminali té chez les appelés et chez les engagés , 
dans des t roupes de cavalerie et d ' infanterie. Encore une fois, les engagés 
donnent un pourcentage de dél inquants sens ib lement supérieur : à la 
moyenne de 17 pour 1.000 p résen tée par les appe lés , les engagés opposent 
celle de 5o pour i .ooo . Sur les 10 observa t ions d ' « indisciplinés mor
bides » rapportées par Haury au Congrès de Nantes , 1909, il s'agit 6 fois 
d'engagés volontaires, par là est soul ignée, une fois de plus, leur valeur 
mili taire. D'après Carrive, plus de 5o pour 100 des détenus à l 'atelier des 
travaux publics de Bougie, en juillet 1910, é taient des engagés volontaires. 

Ainsi appara issent manifestes l ' inap t i tude mil i ta i re des e n g a 
gés, leur i r réduct ibi l i té , leur inadaptabi l i té au milieu, manifesta
t ions d 'anomalies psych iques qui se t r adu i sen t soit par l 'éclosion de 
maladies menta les qui , t rop r a r emen t , conduisent à l 'asile ou provo
quent l 'é l iminat ion, soit par des actes en désaccord avec les lois 
et les règ lements nécessaires à la vie de tou t g roupemen t orga
nisé qui , t rop souvent , met ten t en action des mesures inhabi les ou 
injustes de répression. 

Les bons absents. — P lus suspecte encore que la qual i té 
d 'engagé volonta i re est celle de « bon absen t ». On découvre 
souvent , en effet, quand on pénè t r e l ' anamnèse des dé l inquan t s 
mil i ta ires , que beaucoup d 'en t re eux appa r t i ennen t à la caté
gorie de ces j eunes gens qui n ' o n t pas obéi à l 'appel du Conseil 
de revision. H a u r y , dans ces m ê m e s Archives ( juin-juil let 1910) , 
en fait une étude pleine d ' in térê t . 

La p lupa r t sont des n o n - v a l e u r s , auss i bien, d 'a i l leurs , au 
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point de vue phys ique qu 'au point de vue men ta l ; nous avons 
déjà vu qu'insuffisance phys ique et insuffisance menta le se r e n 
cont ren t volont iers chez le même sujet. Si, en effet, quelques-uns 
peuven t invoquer le désir d 'être soldats , ma lg ré quelque infir
mité phys ique que le Consei l de revision aura i t relevée et r e t e 
nue comme cause de rejet, ou la cra in te d 'un a journement 
préjudiciable, les p lus n o m b r e u x n 'on t fait que donner , pa r cet te 
première infraction à la loi, la mesure de leur incapaci té à s 'assi
mi ler les nécessi tés sociales, et la preuve de leur infirmité men
ta le : débili té menta le , idiotie, puér i l i sme men ta l , hys té r ie , 
épilepsie larvée, é thy l i sme précoce . 

Des diverses f ormes psychopathiques observées dans Varmée. — 
La s ta t i s t ique médicale de l ' a rmée ne nous sera pas , ici, d 'un 
g r a n d secours : ses nomenc la tu res se sont inspi rées , en effet, 
d 'une classification pa r t rop étroi te et d 'une terminologie t rop 
peu psych ia t r ique . 

Ainsi, la nomenclature n° i , qui sert à la classification des maladies dans 
les tableaux des décès et des réformes, comprend seulement , dans la 
section des maladies du système nerveux : l 'hystér ie , l 'épilepsie, la neu
ras thénie , la paralysie générale , l 'aliénation menta le , l ' idiolie-imbécillité 
(60 à 65). Quant à la nomenclature n° 2, nomenclature résumée qui sert , 
elle, à la classification des maladies dans les tableaux de morbidi té , elle 
se réduit à : 

26. — Epilepsie . 
27. — Paralysie générale, aliénation mentale , idiotie. 

II est vra i que les s ta t is t iques à venir seront p lus riches de 
rense ignements : les deux nomenc la tu res v iennen t d 'être fon
dues en une seule (juillet 1910) , mise en harmonie avec la 
science actuelle et par t icul ièrement p lus r iche au poin t de vue 
psych ia t r ique . 

débil i té mentale 
dégénérescence mentale 

psy rchoses . .1 manie 
. „ ,. , . /mé lanco l i e 

114. — Alléchons du] f ,• -^ < \ delires systématises . 
cerveau. .1 , . , , , 

I paralysie genérale 
l aut res affections. 

115 . — Affections desj de la moelle 
méninges . ( d u cerveau. 

116 . — Epilepsie. 
L7 — Hystér ie . 

: i8 . — Neuras thés ie . 
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Toutes les formes psychopa th iques peuven t se rencont re r chez 

le soldat . Màis , la ta re pr incipale , vraie « plaie de l 'armée », 

selon Régis , celle qui crée le p lus g rand n o m b r e de candida ts à 

l ' indiscipl ine, est la dégénérescence, cet te infirmité d 'évolut ion 

qui affecte la menta l i té du sujet dans sa const i tu t ion même , 

vér i table t a re originelle, accompagnée ou non de phases 

dél i rantes . 

C'est elle que rencont rent par t icul ièrement Ànthéaume et Mignot, à 
Charenton : elle apparaît io fois (non compris les déséqui l ibrés et pervers) 
chez les 3/ t soldats qui font l 'objet de leur s ta t is t ique nosographique, 
1905-1908. C e s t e l l e que Filippo Sapori to, du manicôme d'Aversa, ne cesse 
de met t re en évidence dans son ouvrage : Sulla delinquenza et sulla pazzia 
dei militari, 1903. Sur 85 soldats observés à l 'asile par le médecin italien, 
tous appartenaient au type dégénératif, avec ou sans délire, parfois avec 
épilepsie, quelques rares ayant greffé de la simulation sur leur dégéné
rescence. Il résume ainsi l 'état psychopathique typique du soldat : « Du 
côté étiologique et pa thogénét ique , une intervent ion du facteur hérédité , 
moindre que celle des facteurs de débili tation inhé ren t s à la vie militaire 
e t agissant par le mécanisme de l 'auto-intoxication ; du côté symptoma-
tique, la prédominance presque exclusive des formes psychasthéniques, 
degenerat ives avec syndromes de torpeur , d 'automat isme, de confusion 
mentale , d 'hébétude. » 

La s ta t is t ique médicale de l ' a rmée française confirme encore la 

fréquence des anomalies menta les const i tu t ionnel les dans le 

milieu mil i ta i re . 

Ainsi, en 1908, sur un total de 1.228 radiat ions (retrai tes , réformes, 
non-activités), pour troubles mentaux, l 'idiotie et l ' imbécill i té, qui repré
sen ten t les formes inférieures de la dégénérescence, figurent avec le 
chiffre 227. Et sous celte rubr ique « 60, idiotie-imbéeiilité » il doit s 'agir 
le plus souvent, sans doute , de débil i té menta le , car, si les cas répon
daient véri tablement à l 'acception psychiatr ique de ces termes, idiots et 
imbéciles n 'auraient pas manqué de s ' imposer à l 'at tention des Conseils 
de revision, par la profondeur de leur déchéance et la grossièreté de leurs 
déviations morphologiques, et, chassés à temps , ne prendraient pas place 
dans la s tat is t ique. Quoi qu il en soit, ce chiffre de 227 est loin de r e p r é 
senter tout le déchet degenerali! ' , car, à côté de bien des formes méconnues 
conservées dans le rang, d 'autres ont pu s 'égarer sous des rubr iques diffé
rentes : épilepsie, neuras thénie , par exemple . 

La dégénérescence peu t revêt i r chez le so lda t toutes ses formes : 

t an tô t elle reste l imitée aux vices d 'organisa t ion qui en 

forment le subs t ra turn ; t an tô t , su r cet é t a t cons t i tu t ionnel per

manen t v iennen t se greffer des manifes ta t ions psychosiques : les 

syndromes épisodiques dégénérat i fs de Magnan . 
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« Simple, dit Régis (Précis de psychiatrie, 1909), elle peut affecter tous 
les degrés , depuis ie plus léger, celui des désharmonies psychiques, qui 
comprend les déséquil ibrés , les originaux, les excent r iques , jusqu 'au plus 
profond, celui de l ' imbécilli té et de l 'idiotie, en passant par le degré inter
médiaire des dégénérés moyens ou dégénérés p roprement di ts , où se 
t rouvent les arr iérés , les faibles d 'espri t . Compliquée, elle peut s 'accom
pagner des manifestations névropathiques ou psychopathiques les plus 
diverses : alcoolisme, épilepsie, hystér ie , neuras thénie , obsessions, i m 
puls ions, démence précoce, e tc . » 

Les déséquilibrés. — Les déséquil ibrés vivent aux frontières de 

la ra ison et de la folie. 

« Chez eux, dit Régis, la tare consti tut ionnelle ne se traduit pas encore 
par des malformations, des arrê ts de développement graves de l 'orga
nisme, mais s 'annonce déjà psychiquement par des indices ca rac té r i s 
t iques , se résumant surtout en un développement inégal, aber ran t e t 
plein de contras tes en t re les diverses facultés et les divers penchan ts , 
hypertrophie et lacunes intel lectuel les et morales , instabili té, excitabil i té, 
obsessivi té , impulsivi té . » 

Pare i l s désordres ont déjà valu à beaucoup de ces dégénéres-

cents d 'en t rer en conflit, avant l ' incorporat ion, avec le mil ieu 

social, et les condamnat ions antér ieures les g roupent dans les 

corps d ' épreuves . C 'es t là que nos camarades Jude et Rehierre 

ont eu occasion de les rencont re r . 

C'est encore vers la Légion que ces dégénérés sont poussés par leui 
déséquil ibrat ion même et on les reconnaî t bien dans ces ê t res enveloppés 
de romant i sme que d 'Esparbès appelle tour à tour « les aventur iers , ces 
raccourcis de condot t iere , les remueurs , les agissants , les victimes d'un 
rêve inquie t , les intel lectuels de l 'Aventure, les aventur iers déçus, les 
mystér ieux, les passionnés qui sont la Soif et la Faim : la soif de voir, la 
faim d'agir, la soif et la faim perpétuel les , jamais désal térée, jamais 
désati'amée et qui deviennent la Jalousie silencieuse ou la Révolte qui 
clame » (G. d 'Esparbès , La Légion étrangère). 

L'armée doit nour r i r quelque méfiance vis-à-vis de ces insta

b les , mobiles , i r résolus , a l te rna t ivement apa th iques et excités, 

torpides et v iolents . Leur présence dans les r angs est éminem

m e n t pernicieuse. Leur activité cérébrale , si elle en fait des 

héros à l 'occasion — car d 'Esparbès a pu dire : « la sombre et 

belle Légion ! » et act ions d 'éclat , héroïsme, bravoure , actes 

cr iminels ou morb ides , ne sont souvent que les mêmes actes dont 

le n o m change avec les c irconstances, le t emps , le lieu ou 

l 'observateur , et dont l 'about issant peut être la prison, l 'asile ou 

le Capitole — leur act ivi té cérébrale, d i sons -nous , peut aussi 



140 REVUE CRITIQUE 

faire d 'eux des fauteurs de désordre d ' au tan t p lus nocifs que leur 
impondéra t ion menta le peut se compl iquer d 'anes thés ie mora le . 

Comme tous les dégénérés , les déséqui l ibrés offrent, en out re , 
u n e g rande prédisposi t ion a u x maladies menta les où ils versent 
volontiers à la faveur des in toxica t ions , de leurs propens ions 
toxicomaniaques et des infections : syphil is , pa lud i sme , etc . Auss i 
la morbidi té vésanique at te int-el le préc isément son m a x i m u m 
dans les g roupements où la déséqui l ibra t ion est, e l le -même, à son 
m a x i m u m de fréquence. 

En 1908, la morbidi té menta le , qui est de 0,49 pour 1.000 hommes 
d'effectif total, à l ' intérieur, est montée à 1,02 pour les compagnies de disci
p l ine ; i ,8o, pour les bataillons d 'Afrique; 3 ,77, pour les régiments é t ran
gers ; 8,77, pour les é tabl issements péni tent ia i res . 

Et sur un total de 1.228 radiations pour maladies menta les dans l 'en
semble de l 'armée, la s ta t is t ique de cet te même année les dis t r ibue ainsi : 

Infanterie légère d'Afrique 22 
Etabl issements péni tent ia ires 28 
Régiments é t rangers 87 

Les débiles mentaux. — L'opinion n 'es t pas t rop défavorable 
aux débiles m e n t a u x . La sélection mili taire ne leur est pas impi
toyable , d ' au tan t qu 'on escompte quelque a m e n d e m e n t sous l 'in
fluence du service. 

Et, cependant , l 'armée n'a que faire des débiles mentaux et son in te r 
vention leur est plutôt pernicieuse (Chavigny, Annales d'hygiène publique 
et de médecine légale, mai 1909, La Débilité menta le considérée spécia le
ment au point de vue militaire). « L'armée, déclarent Anthéaume et 
Mignot, n 'es t pas une école pour les arr iérés et les amoraux ». 

Ce qui a pu faire i l lusion et créer cette légende de l 'heureux 
effet du service sur les débi les , c 'est qu ' i l s ont été confondus 
souvent avec les faux débiles . Or, ceux-ci n ' on t de la débilité 
menta le que les apparences ; ce sont , ou de s imples arr iérés qui 
n 'on t pas t rouvé dans leur mil ieu les condi t ions du progrès 
men ta l et de la cul ture intel lectuel le et sont p rê t s à obéir à une 
cure pédagogique (retardés pédagogiques) , ou des ano rmaux 
occasionnels (arriérés par déficit sensoriel) ; a r r iérés par hygiène 
défectueuse, arr iérés a l imentaires) à ar r iéra t ion psychique amen-
dable . Mais ce n 'es t pas le débile pe rvers , cet ê t re à la fois ex t ra -
social et ant isocial , qui t i rera que lque profit du service mili taire : 
l ' inéducabi l i té est sa caractér is t ique psychologique . E t non p lus 
le débile docile, celui qui met tou te son appl ica t ion à me t t r e en 
valeur les faibles facultés qui lui ont été dépar t i e s , pu isque ce 
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t y p e de débile a déjà donné son m a x i m u m et que , chez lui , ce 
ne sont pas les soins qui ont fait défaut, mais le t e r ra in . Cepen
dan t , si déshér i té qu ' i l soit, le débile docile est p lus ut i l isable , à 
capacité égale, que le pe rve r s . 

C'est que, dit Chavigny, le niveau intellectuel mesure de façon très 
inexacte ia valeur sociale du débile : « La valeur du débile n'est pas seule
men t fonction, en effet, de son développement intellectuel général , mais 
tout au moins , autant de son degré de perversi té ou de docilité et de sa 
suggestibi l i té au bien ou au mal, en somme, de sa capacité morale. Cer
tains débiles sont sur tout des débiles moraux : ce sont les plus nuisibles 
en pra t ique . » 

Ainsi la not ion de leurs tendances mora les est-el le , dans l 'es
t ima t ion de leur valeur , d 'un in térê t supér ieur à celle de leurs 
possibi l i tés in te l lectuel les . 

Quoi qu ' i l en soit, les vrais débiles ne sont pas à leur place 
dans l ' a rmée . Réag i ssan t t r è s sens ib lement aux mul t ip les persé
cut ions qu 'a t t i r e sur eux leur infirmité m ê m e — les b r imades 
von t infai l l iblement a u x débiles et cons t i tuent un indice de débi
l i té , — vér i t ab lement tou rmen tés pa r la minut ie des obligat ions 
disciplinaires qui déborden t leur capacité intel lectuel le , les 
débiles versen t parfois dans les psychoses (obs. i et 2 d ' A n -
t h é a u m e et Mignot : Les Maladies mentales dans ïarmée fran
çaise, où l 'on voit des débiles condui ts à l 'asile par des accès 
man iaques avec idées dél i rantes po lymorphes) . De p lus , ils sont 
des suggest ib les , les dociles i n s t rumen t s de meneur s qui les 
dominen t , et leur volonté est impuissante à les a r rê ter sur la 
pen t e des excès alcooliques ou vénér iens . Or, t rès sensibles aux 
in toxica t ions , — l ' a l c o o l est la pierre de touche des é ta ts dégéné-
ratifs, — t rès sensibles aux infections, ils y répondent volontiers 
par des manifesta t ions dé l i ran tes . 

Enfin, ils r i squent , p lus que d 'aut res , de voir sombrer , en 
campagne , l eu r s faibles facultés et de devenir une gêne pour le 
jeu des formations sani taires qui ne sont pas encore préparées à 
de pareil les nécess i tés . 

Ains i , le débile est une non-valeur mili taire ; la dégénérescence, 
la pépinière , la g rande pourvoyeuse des pr isons et des asi les. Sans 
profit pour lui-même, le débile entrave les progrès de l ' instruction 
généra le et offre l 'occasion, a u x sanctions disciplinaires, de 
s 'égarer sur des ê t res i r responsables : les actes impulsifs, l ' in
subord ina t ion cons tan te , les réact ions violentes pour des motifs 
d 'une pauvre té et d 'une puéril i té caractér is t iques, enfin, et 
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sur tou t , les fugues (absence i l légale et déser t ion) é tan t le t hème 
favori de leur indiscipline morb ide et les manifes ta t ions s ignalé-
t iques habi tuel les de leur inadaptabi l i té . 

Les déments précoces. — A côté de la dégénérescence, l 'é ta t 
psychopath ique p rédominan t chez le so lda t est la démence pré
coce, sur tou t à base dégénéra t ive et à forme hébéphrén ique . 
C'est que l 'âge du service mil i ta i re est p réc i sément celui de la 
démence précoce. 

La s ta t is t ique de l ' a rmée ne nous en dit r ien , mais nous la 
rencont rons dans un g r a n d n o m b r e d ' obse rva t i ons 1 . 

Les observat ions d 'Anthéaume et de Mignot à Charenton, qui portent 
sur une période de 4 années , donnent la propor t ion de 38 déments p ré 
coces sur 100 soldats a l iénés. 

Ces déments précoces sont, avant tout , cons t i tu t ionnel lement et or ig i 
na i rement des dégénérés , et leur démence est p récédée de tout un passé 
psychopathique dont elle est le dernier te rme La période de passage de 
la simple insuffisance mentale à la faillite dément ie l le qui se confirme 
surtout à la faveur de l 'évolution pubéra le , « période cri t ique de la vie, 
dit Régis, beaucoup plus longue qu'on ne le croi t d 'ordinaire , et qui va de 
12 à a5 ou 3o ans », n ' e s t pas sans s 'accompagner de réact ions fort sus
pectes et généralement mal in te rpré tées . 

Les manifesta t ions p rodromiques : agi ta t ion, ins tabi l i té , défi
cience mora le , excentr ici té des a t t i t udes et des ac tes , var iabi l i té 
d 'humeur , accès de rire bizarres, r a p t u s impulsifs , t ics , g r ima
ces, d iminut ion des facultés d 'applicat ion et de contrôle , r i squent 
fort de revêt i r , à la caserne , les noms de paresse , pervers i té , 
incondui te , insubordina t ion , et d 'ê t re t ra i tées en conséquence. 
Nous re t rouverons p lus t a rd ces inc idents médico- légaux . 

La Paralysie générale. — Différente en cela des états psycho-
pa th iques précédents , qui sont le lot d u soldat , la para lys ie 
générale res te le lot de l'officier et du sous-officier de carr ière : 
c 'est que l 'âge du soldat , qui est celui de la démence précoce, 
n 'es t pas encore celui de la méningo-encéphal i te interst i t ie l le 
chronique diffuse, bien qu' i l soit une forme juvéni le et une forme 
précoce de cette maladie , imputab le , avance - t -on , à l 'hérédo-
syphil is associée parfois à la tubercu lose . 

Ainsi, dans la période 180,0-1904, la propor t ion des radiat ions pour para-

! Kagi, La Démence précoce dans l'armée (th. de Bordeaux, 1900). — Ilberg, 
Sur les troubles cérébraux dans l'armée en temps de paix, igo3. — Le Caducée, 
22 septembre igo5. — Guilguet, thèse de Bordeaux, 1908. 
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lysie généra le , par 1.000 hommes d'effectif, est à peine de o,oo5 pour ies 
soldats de l ' intérieur, tandis qu'elle monte à 0.018 pour les sous-officiers 
et à 0,416 pour les officiers. La moyenne générale é tant , pour l 'ensemble 
de l 'armée, de 0,020. Comparat ivement aux autres maladies mentales , la 
paralysie générale représen te chez les officiers 63 pour 100 des vésanies 
c o m m u n e s ; 56 pour 100 chez les sous-officiers, la proport ion étant , pour 
l ' ensemble des mil i taires , de 44 pour 100 (statistique 1839-1908). 

Encore convient-i l d'ajouter que la paralysie générale ne s 'observe plus 
chez le soldat depuis 1878, c ' es t -à-d i re depuis la quasi-disparition des 
soldats de métier, au t rement dit- du rajeunissement des é léments 
mi l i ta i res . 

Il semble que la maladie de Bayle affecte quelque prédilection pour le 
milieu mil i ta ire : sur 1.766 militaires aliénés admis à Charenton de 18З9 à 
1908, elle r ep résen te , dans la statist ique d 'Anthéaume et Mignot, 44 pour 
100 des en t rées , alors que, chez les civils, elle s 'abaisse à a5 pour 100. 

Sans doute , les facteurs ét iologiques de la paralysie générale , 
d 'un mo t la toxi-infection, t rouvent - i l s dans le milieu mil i taire des 
condi t ions par t icul ièrement favorables. E t , en dehors de l ' infection 
syphi l i t ique , dont le rôle étiologique est devenu classique (syphili-
sat ion et civil isation r é suman t pour Krafft-Ebing la pathogénie de 
la démence para ly t ique) , on relève dans l ' anamnèse des malades , 
assez f réquemment pour y prê te r a t tent ion , l ' insolat ion et les 
t r a u m a crâniens . 

Tou t en m e t t a n t en ga rde contre la confusion qu 'un ictus avant-
coureur de paralysie générale peut créer avec l ' insolation, en revê
t a n t l ' aspect d 'une cause alors qu' i l n 'a d 'aut re signification que 
celle d 'un s y m p t ô m e précoce, A n t h é a u m e et Mignot n 'hés i tent pas 
к voir , dans le coup de chaleur , un facteur ét iologique capable, non 
seu lemen t d 'un synd rome para ly t ique , pa r définition épisodique, 
immobi le et susceptible de régression, mais encore de la vraie 
para lys ie généra le , la progress ive , la fatale (Encéphale, ju in 
1908). 

Le t r a u m a t i s m e peut-i l , à son tour, être mis en cause? — 
Bien r a r e m e n t , déclare Rayneau (d 'Orléans) au Congrès de neuro
logie de Nan tes , i 9 o q ( V . Lever t , paralysie générale t r aumat ique , 
La Clinique, 28 ju in 1907. — Ribierre , T rauma et para lys ie géné
rale Annales d'kyg. puhl. et de méd. lèg., ju in 1906). N 'empêche 
q u ' A n t h é a u m e et Mignot relèvent assez souvent la commotion 
cérébrale par chute de cheval dans l 'histoire de leurs para ly t iques 
géné raux mil i ta i res , pour se croire autorisés à voir , dans la fré
quence des t r auma crâniens dans l 'armée, une raison de la p rédo
minance d e l à paralysie générale dans cette collectivité. I l est vrai 
que les cas de paralysie généra le t r aumat ique pure sont rares et 
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que l 'association habi tuel le de p lus ieurs facteurs étiologiques n 'es t 
pas sans obscurcir le p rob lème . 

Dans bien des cas l 'analyse démont re ra q u e la lésion cérébrale 
préexis ta i t au t r auma et que l 'accident n 'a eu d 'aut re effet que 
de hâ ter la révélat ion sensible d 'une affection la ten te (Congrès 
de neurologie de Lille, 1906, Brissaud) , quelquefois m ê m e qu ' i l a 
été effet, loin d 'ê t re cause, lorsque , p a r exemple , le besoin 
incoercible de mouvemen t , ca rac té r i s t ique de la phase de 
dynamie fonctionnelle, a exposé le ma lade aux conséquences 
d 'une suract ivi té désordonnée . Dès lors , l 'éclosion de la maladie 
fait suite, sans in te rva l le , au t r a u m a t i s m e . Mais , m ê m e en de 
pareil les occurrences et, la syphil is fût-elle relevée dans les an té 
cédents , la médecine légale ne saura i t se dés in téresser d u malade : 
la ju r i sp rudence admet la re la t ion ét iologique, le t r a u m a , qui 
sans doute n 'a pas été une vraie cause généra t r ice , ayan t pu 
agir comme ci rconstance dé te rminan te ou aggravan te . 

D 'aut res fois, le passé du sujet est vierge de t o u t soupçon et, en t r e 
le schock et l 'éclosion de la para lys ie généra le reliés l ' un à l ' au t re 
pa r une série de t roubles pos t - t r aumat iques , il s 'est écoulé u n laps 
de temps ni t rop cour t n i t rop long (que lques mois à deux ou 
t rois ans, selon Rég i s ; — deux ou trois mois à un ou deux ans , 
selon Joffroy). On peu t a d m e t t r e , dès lo r s , u n e p résompt ion de 
causali té , que l ' ébran lement cérébra l , la « concussion » des 
au teurs angla is , n 'a i t fait que r o m p r e u n équi l ibre ins table , 
met t re en j eu une ap t i tude morbide , hâ ter , pa r exemple , la céré-
bral isat ion d 'une sj 'phil is , ou qu ' i l ait créé de lu i -même la 
maladie , en amorçan t des lésions dégénéra t ives à échéance p lus 
ou moins lo inta ine . Mais Rég i s ne va pas jusque- là ; u n e act ion 
vu lné ran te ne lui para î t pas capable de créer de tou te s pièces, 
chez un sujet indemne de syphi l i s , u n e pa ra lys ie généra le 
progress ive et typ ique qui serai t ainsi d 'or igine et de na tu re 
t r auma t iques . 

Quoi qu ' i l en soit d 'une pa thogénie don t la va leur n ' e s t pas 
dé te rminée par la science, mais que la médecine légale est en 
droi t de re teni r , nous savons combien fertile en actes dé l ic tueux 
est la méningo-encéphal i te chronique , en par t icul ier dans sa 
forme dynamique et à sa phase p répa ra ly t ique , c 'est-à-dire en 
un t e m p s où le diagnost ic n 'a pas eu encore occasion de s 'éveiller 
ou s'est t rouvé dévoyépar des s y m p t ô m e s neuras théni formes qui 
voi lent les premières étapes de la désorganisat ion phys ique et 
psych ique . Ains i des abus de confiance, des faux en écr i tures , 
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des spéculat ions hasardeuses , des out rages à la pudeur , des actes 
de grivèler ie , des poussées d ipsomaniaques et su r tou t des vo ls , 
tous actes qui t radu isen t l 'exal ta t ion de l 'o rganisme, pour ron t 
m e t t r e en action l 'arsenal des mesures répress ives , tant que leur 
caractère dément ie l ne se sera pas imposé à l ' a t tent ion des juges 
ou du médecin . 

Psychose maniaque dépressive. — Elle aussi , au moins dans sa 
forme a t t énuée , est r iche en incidents médico-légaux. A l 'asile 
de Lafond- la -Roche l l e , Rober t Mabil le , qui a relevé les o b s e r 
va t ions des al iénés mil i ta i res in ternés p e n d a n t une période de 
dix années , s ignale la périodici té dans u n t iers des cas. H a u r y 
(Congrès de Nan te s , 1909), A n t h é a u m e et Mignot (les Maladies 
mentales dans l'armée) en r appor t en t des observa t ions . 

Nous la r e t rouverons au cours de la prochaine é tude que nous 
comptons publ ier sur quelques dél i ts mil i ta i res à subs t r a tum 
psychopa th ique fréquent . 

B I B L I O G R A P H I E 

D l s Jean PHILIPPE et G.-Paul BONCOUR.— L ' E d u c a t i o n d e s anormaux. 
Principes d'éducation physique, intellectuelle et morale, in-12 de 
212 p., chez F. Alcan. 

Cet ouvrage est moins un manuel à l'usage de l'éducateur qu'une 
esquisse de toute la question. Les auteurs ont adopté le plan devenu 
classique depuis Spencer : Education physique [muscles, sens, lou
cher, correction des lies]. — Education intellectuelle [imagination, 
mémoire, attention]. — Education morale. 

Ils ont ajouté quelques pages sur YEducalion professionnelle qui 
est, avec les anormaux, le complément nécessaire de l'éducation géné
rale. C'est beaucoup de matières pour un petit volume. Cependant, on 
peut s'étonner de ne pas voir figurer, dans l'éducation intellectuelle, 
les fonctions supérieures de l'esprit : analyse, synthèse, jugement, rai
sonnement. Il est vrai que cette partie, la plus délicate peut-être de la 
pédagogie, est encore peu connue. 

Les auteurs ont eu le souci constant de déduire les indications pra
tiques des données de la psycho-physiologie. Chaque fonction est 
étudiée sous le triple rapport : i ° De son évolution normale et de son 

Arch. Anthr. Crim. — N" 20G. 1911-10 
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mécanisme; 2 0 de ses troubles ou de ses maladies ; 3° de sa culture ou 
de sa réforme. Dans cette éducation spéciale, la bonne volonté et même 
l'instinct pédagogique ne suffisent pas : ils doivent être doublés d'un 
certain savoir technique. 

Quelques principes essentiels dominent toute cette pédagogie. C'est 
d'abord la nécessité, peu contestable puisqu'il s'agit d'un traitement 
médico-pédagogique, d'une collaboration intime du médecin et du 
pédagog'ue. 

C'est ensuite la nécessité de prendre ou de reprendre les choses « à 
pied d'oeuvre ». Avant d'aborder l 'éducation de la mémoire ou de 
l'imagination, il faut, au préalable, assurer le fonctionnement normal 
des sens qui leur fournissent les matériaux. Avec les anormaux, il ne 
suffit pas de donner des leçons à apprendre ; il faut leur apprendre 
à apprendre. « L'homme incapable de gouverner ses muscles, a dit 
Maudsley, est incapable d'attention. » Comment obtenir de l'instable 
l'attention mentale si on ne l 'entraîne pas d'abord à contrôler ses mou
vements ? Rien ne sert de punir un enfant hystérique pour des men
songes dont il est irresponsable : la seule chance de succès, c'est de 
l'amener progressivement à observer avec exactitude et ne pas con
fondre ses imaginations avec la réalité. 

Le principe que l'éducateur spécial ne doit jamais perdre de vue, 
c'est le principe d'individualisation. Il n'y a pas de type défini d'anor
mal. L'application des méthodes théoriques doit être subordonnée, 
pour chaque individu, à ce que l'on pourrait appeler son tempérament. 
Ce qui doit guider l'éducateur, c'est quelque chose d'analogue « à ce 
que les médecins appellent le sens clinique, c'est-à-dire l'intelligence 
des contingences individuelles ». 

L'idéal que poursuit cette éducation n'est pas seulement l'instruction 
scolaire qui n'est qu'un moyen: c'est en définitive l'adaptation sociale 
des anormaux. 

Parmi les établissements spéciaux préconisés — école annexe, école 
autonome et internat — l'internat est le plus susceptible, par ses 
moyens variés et par son action de tous les instants, d'atteindre ce 
résultat; non pas, sans doute, l ' internat-caserne des lycées [le remède 
serait pire que le mal] , mais la maison d'éducation familiale, avec de 
petits groupements homogènes, avec l'influence éducatrice par excel
lence de la femme à qui revient la belle part dans cette tâche difficile. 

J . CHABERT. 

Viennent de paraître le Bulletin n» 6 et le volume II des Rapports 
du Service Archéologique de Nubie, publié par les soins du Ministère 
des Finances du Gouvernement égyptien. 

Le Bullelin(3op., 8 planches) renferme un rapport archéologique de 
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M . FIRTH et un rapport anatomique de M M . ELLIOT SMITH et DEHRY, sur 
les dernières trouvailles archéologiques faites dans les fouiiles actuebe-
mentpoursuivies dans ¡es anciens cimetières des bords du Nil, en Nubie. 

Le volume I I et l'atlas des rapports de ce Service pour 1 9 0 7 - 1 9 0 8 
constituent une magnifique publication luxueusement éditée. Tous les 
riches documents archéologiques recueillis dans la campagne 1907-
1908 dans la Basse Nubie s'y trouvent longuement etméthodiquement 
analysés et étudiés. Pour donner une idée du grand nombre et de la 
valeur des documents scientifiques apportés, nous donnons le som
maire de ce travail monumental. 
Ch. I. — Introduction (Elliot Smith). 
Ch. I I . — Le Problème des Races (Elliot Smith). 
Ch. I I I et IV. — Description des champs de fouilles autour de Shel-

lai et au Sud (Elliot Smith). 
Ch. V. — Procédés d'inhumation et de préparation des corps 

(Wood Jones). 
Ch. VI. — Variations anatomiques. Déterminations de l'âge et des 

sexes des squelettes (Wood Jones). 
Ch. VII. — Pathologie générale. (Troubles trophiques divers des os, 

y compris les dents) (Wood Jones). 
Ch. VIII. — Fractures et luxations observées (Wood Jones). 
Appendice I. — Bésumé de nos connaissances sur l'histoire de la 

Nubie (Beckelt). 
Un magnifique atlas de 49 planches, en héliogravure la plupart, 

illustre luxueusement ce remarquable rapport. 
A. P . 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

L ' a v o r t e m e n t c r i m i n e l e t la d é p o p u l a t i o n . — L'avortement, 
puni par l'article 3 1 7 du Code pénal, est l'expulsion avant terme du 
produit de la conception, par suite de manœuvres criminelles. 

11 y a vingt à trente ans, l'avortement se pratiquait à une période 
assez avancée de la grossesse, lorsque la femme avait acquis la certi
tude de cet état, après le troisième mois. Le produit de conception, 
la gravité de l'intervention à ce moment facilitaient les recherches 
médicales. Pasteur, en faisant connaître la nécessité de la méthode 
antiseptique, a, indirectement, favorisé la fréquence des avortements. 
Pratiqués à une époque plus rapprochée de la conception, ils ne pré
sentent que rarement des complications ou un danger immmédiat. Il en 
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est résulté une fréquence vraiment effrayante de ces avortements, et 
nous pouvons dire, sans crainte d'être démentis, qu'il y a plus d'avor-
tements que de naissances. 

Actuellement, au laboratoire de médecine légale, nous n'avons pas, 
comme autrefois, à nous occuper d'affaires d'avortement ou d'infanti
cide, à examiner des produits de conception ou des fœtus. G'estqu'on 
n'attend plus une époque avancée de la grossesse pour mettre fin à 
celle-ci. La femme, mariée ou non, sait où il faut s'adresser. Dès qu'il 
y a un « retard » ou quelques-uns de ces symptômes du début, celle 
qui se croit « en mal d'enfant » va chez la matrone dont la spécialité 
est de débarrasser, en suivant les plus scrupuleuses prescriptions de 
l'asepsie et de l'antisepsie, toute femme qui ne veut pas être mère. 

On a parlé du « droit de la chair », de la « grève des ventres », de 
la « femme qui n'est pas une machine à reproduire », et un littérateur 
a dit : « Le droit à l 'avortement m'apparaît comme un des pleins 
droits individuels. » Oui! mais comme le droit au suicide à deux : 
celui qui survit doit rendre compte de la mort de l 'autre. Dans les 
questions de cet ordre, on ne doit pas envisager seulement les intérêts 
de l'individu, il y a aussi les droits de la Société. 

On a dit que l'on ne pouvait établir d'une façon précise le total des 
avortements criminels. C'est vrai. Mais il est facile d'indiquer le 
nombre probable d'avortements dans les grandes villes, de préciser, 
plus que ne l'ont fait les statistiques officielles, les avortements dont la 
justice a dû s'occuper. On peut arriver ainsi à des résultats assez 
approchants de la vérité. 

Personne n'ignore qu'à notre époque, il y a plus de décès que de 
naissances. Depuis un siècle, les naissances, qui étaient de 32 pour 
1.000 habitants, ne sont plus maintenant que de a i ou de 20. 

On peut se demander si la France agonise. H y a toujours des coqs 
gaulois, la race est prolifique, mais Français et Françaises s'entendent 
pour avoir peu d'enfants . : il y a restriction volontaire. Une propa
gande active a vulgarisé et fait connaître une prophylaxie anticoncep
tionnelle sous le nom de néornalthusianisme. Les effets s'en sont vite 
montrés et, dans un remarquable rapport, notre ami, le D1' Georges 
Bertillon, les a bien mis en évidence. 

Il y a quelque vingt ans, l 'avortement paraissait honteux pour la 
femme qui l'employait. A l'heure actuelle, cette manœuvre est entrée 
en usage dans les ménages légitimes, et c'est une pratique habituelle 
dans les faux ménages, chez les femmes galantes. C'est ce que le 
D1' Mauclair a dit à la Société d'obstétrique : « Les femmes ne cher
chent pas à dissimuler leurs tentatives d'avortement et cela dans la 
clientèle de ville comme dans la clientèle d'hôpital. » 

Paris est la ville où l'industrie de l 'avortement s'exerce sans crainte 
et en toute facilité. Les journaux annoncent les succès des avorteurs 
ou des matrones. De tous les départements, de Londres même (pour 
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es congés de lin de semaine) les femmes accourent vers ces entreprises 
de délivrance. Londres, Genève sont de même des cités très hospita
lières. Toutes les grandes villes constituent des centres d'attraction 
pour les femmes enceintes des départements voisins. 

A Lyon, nous avons admis que sur i 5 o sages-femmes, il y en a 100 
qui observent 100 avortements par an, soit un total de 10.000 avor-
tements. Nous savons d'autre part, qu'il y a Lyon de 8.000 à 
9.000 naissances par an. Donc il y a plus d'avortements que de nais
sances, comme disait Pajot. 

En 1 9 0 7 , à Paris, 3 .406 médecins ont pratiqué environ 5oo accou
chements, alors que les 1 . 1 6 0 sages-femmes donnaient des soins à 
18.000 ou ao .000 accouchées. 

Dans les maternités des hôpitaux, dit Doleris, le quart des lits est 
occupé par des avortements. Aussi le total des maladies puerpérales 
va croissant : il était de 1 .909 en 1903 , et il passe à 4 - M 2 en 1908. 
Dans les hôpitaux il est entré, en 1907 ou en 1908 , de 4.000 à 
0.000 femmes ayant subi des manœuvres abortives. Ce sont les cas 
graves qui, seuls, sont allés se l'aire ainsi soigner. Les autres, traités à 
domicile, doivent être cinq fois plus nombreux. Il y aurait, à Paris, 
par an, d'après G. Bertillon, un chiffre minimum de 5o .ooo avor
tements. 

Ce chiffre me paraît trop faible et j 'est ime qu'à Paris, avec 
6 3 . 5 5 i naissances comme moyenne des dix dernières années, on peut 
fixer le nombre des avortements à environ 70.000 par an. 

Si l'on évalue le nombre annuel des naissances en France à 700.000, 

comme il a été en 1906 , et en tenant compte de la natalité dans les 
campagnes, je crois qu'il est possible d'estimer de 400.000 à 000.000 le 
nombre d'avortements criminels par an. 

La statistique criminelle, elle aussi, nous renseigne sur la fréquence 
et l 'augmentation de ce crime. 

En 7 7 ans (de i 8 3 i à 1909) , il y a eu un total de 24 .039 avorte
ments dont 1 . 7 3 5 jugés et 2 2 . 3 o 4 impoursuivis (nous désignons ainsi 
les affaires laissées sans poursuite par le ministère public, et celles 
terminées par des ordonnances de non-lieu à suivre rendues par les 
juges d'instruction). De i 8 3 i à 1880 (période prépasteurienne), on 
compte en quarante huit ans g .3o8 avortements ou 1.020 jugés (soit 
10 ,9 0/0) et 8.288 impoursuivis (soit 89 0/0). 

Dans la deuxième période (après Pasteur) et en vingt-neuf ans, de 
1881 à 1909 , nous relevons i 4 - 7 3 i avortements, ou 7 1 0 jugés (soit 
4 ,85 0/0) et 1 4 . 0 1 6 impoursuivis (soit 9 0 , 1 4 0/0) . 

Ces chiffres montrent nettement que dans ces vingt-neuf dernières 
années, il y a eu environ vingt fois plus de ces crimes restés 
impunis. 

A l 'heure présente, chez presque tous les peuples, sauf chez les Chi
nois et les Japonais, dans les différentes classes sociales, on peut 
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constater la fréquence des avortements. On dirait qu'actuellement il 
y a antagonisme entre l'excitation manifeste des besoins sexuels et les 
préoccupations d'ordre économique. (Le Matin, 21 décembre 1 9 1 0 . ) 

A . LACASSAGXE. 

La faculté d'interrompre la grossesse appartient à tout médecin ; et 
les motifs qui autorisent ce droit sont tirés de conditions spéciales et 
limitées dont le médecin est seul juge. 

En l'exerçant, nous n'obéissons jamais qu'à des considérations puis
santes, et lorsque la santé, la vie même de la femme enceinte sont 
mises en péril grave du fait de la grossesse. 

Il est d'ailleurs exceptionnel qu'un praticien se décide à effectuer 
l'opération délicate, destinée à provoquer l'avortement, sans prendre 
l'avis d'un confrère compétent ou d'un maître. 

En dehors de ces cas, l'avortement est réputé crime (art. 8 1 7 du 
Code pénal). 

Or. ce qui était resté longtemps dans le domaine étroit de la respon
sabilité médicale, semble être tombé aujourd'hui dans le domaine 
public ; le caractère criminel de l 'avortement provoqué va s'atténuant 
de jour en jour. 

Des doctrines spécieuses qui, au début, s'affirmaient timidement 
sous le couvert de spéculations philosophiques ou sociales, semées et 
propagées par des apôtres assez obscurs, n 'ont pas tardé à gagner le 
public cultivé et, finalement, se sont propagées parmi les classes popu
laires. 

Le vieux dogme de Malthus, « le perfectionnement de l'espèce par 
la sélection et la réduction de la natalité », rajeuni et précisé sous 
l'étiquette de néomalthusianisme, a servi de plate-forme aux idées et 
aux mœurs nouvelles. Les inégalités et les injustices sociales ont 
fourni des prétextes, sinon des arguments, à la légitimité et à la 
défense du crime. La littérature, le théâtre, les référendums nombreux 
adressés aux médecins en fournissent la preuve. A l'article du Code, 
on a répondu par la liberté pour la femme de consentir ou de refuser 
la maternité ; par son droit absolu sur son propre corps, au moins 
égal au droit incontesté au suicide ; par le privilège abusif de l'homme 
de ne point reconnaître son enfant en dehors du mariage ; par la pro
tection insuffisante de la fille mère et de l'enfant naturel, et le mépris 
dans lequel les tient une société injuste ; enfin, dans un autre ordre 
d'idées, par l'égoïsme des classes riches, qui limitent ou restreignent 
à l'excès leur progéniture, tandis que la prolificité de la classe pauvre 
n'a d'autre résultat que de perpétuer l'esclavage et de lui faire engen
drer des enfants qu'elle ne peut ni nourrir ni élever. 

Que ces thèmes, variés à l'infini, où se rencontre parfois une grande 
part de vérité, au travers d'erreurs qui témoignent d'une complète 
ignorance des lois biologiques et de la sociologie, aient pu sembler des 
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protestations admissibles contre ce que notre organisation sociale 
comporte d'imparfait, d'inique même ; que quelques-unes de ces nou
veautés puissent trouver une excuse dans l'intention de susciter l'in
dulgence, de fournir des arguments contre la sévérité excessive de la 
loi édictée par une caste qui n'a point un souci suffisant de ses devoirs, 
de forcer à la recherche des réformes qui assurent mieux le bien-être 
des déshérités, cela n'est pas contestable. 

Mais peut-on accepter que des questions qu'il faudrait d'abord 
aborder et discuter puissent servir de prétexte à la démoralisation 
publique, à la liberté de prêcher la dépopulation par le crime, d'étaler 
la démonstration des procédés dans des conférences publiques, à l'aide 
de projections graphiques et de brochures exotiques, par un enseigne
ment charlatanesque qui ne se donne même pas la peine de dissimuler 
un mercantilisme abject? 

Est-il admissible que des appareils, des instruments, des poisons se 
vendent dans certaines boutiques, avec la manière de s'en servir; qu'il 
puisse exister de véritables officines à avortement ; que se puisse 
inscrire, dans la presse, des annonces qui semblent dire en clair : 
« Ici, on fait avorter en payant? » 

N'est-il pas effrayant que journellement la vie de quelque malheu
reuse, séduite par ces annonces, puisse être mise en péril? Et se 
doute-t-on seulement du nombre de victimes qui succombent à des 
pratiques criminelles ? 

Ce n'est pas seulement à l'atelier que sont répandues à profusion 
les brochures suggestives. Le mal sévit dans les ménages aisés, dans 
cette classe d'ouvriers arrivés jouissant d'un certain bien-être, où la 
femme ne travaille pas et se trouve dans de bonnes conditions pour 
élever ses enfants. Il sévit parmi la grande et la petite bourgeoisie ; 
et si nous recueillons parfois l'aveu qu'une jeune ouvrière a pu se 
faire avorter, nous surprenons aussi la preuve qu'une mère de famille, 
avec des moyens d'existence suffisants, entend limiter de plein droit sa 
progéniture et ne point restreindre son aisance. 

J'ai fourni, dès l'année 1904, la démonstration de l'accroissement 
insoupçonné des avorternents en général, et des avortements criminels 
surtout. 

Des statisticiens, les docteurs Bertillon, Lacassagne, etc., sont venus 
par la suite corroborer mes affirmations avec des chiffres qui vont 
augmentant chaque année. 

Mais on ne sait pas tout. On ignore par exemple qu'aujourd'hui il 
n'est pas excessif de fixer à 35 et même à 4° pour 100, le chiffre des 
grossesses interrompues d'un à six et à sept mois. 

On ne se doute pas du danger effroyable que courent les femmes 
enceintes qui s'abandonnent aux professionnels de l'avortement. 

Il faut donc que ces choses soient dites et qu'elles soient connues 
dans le public; et c'est le vrai devoir du médecin que de les divulguer. 
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Il faudrait crier à toutes celles que tente la perspective de se débar
rasser facilement et sans péril d'une grossesse encombrante., qu'elles 
courent à la maladie presque toujours, aux infirmités graves et très 
souvent à la mort. 

Depuis le mois de mai dernier, dans mon service de Saint-Antoine, 
dix-neuf femmes sont mortes, presque en arrivant à l'hôpital, sans 
qu'il ait été possible de rien faire d'utile pour les sauver. Plusieurs' 
sont apportées mourantes, empoisonnées par des toxiques abortifs, ou 
grièvement blessées par des manœuvres criminelles. Nous ne comp
tons plus les perforations, les déchirures d'organes ayant amené la 
mort. J'en avais déjà cité un certain nombre : j ' en pourrais ajouter 
encore beaucoup. Et ce serait une terrible émotion dans le public, s'il 
était permis d'afficher à la porte de certaines maternités : « Ici, vingt 
femmes sont venues mourir, assassinées en ville par des manœuvres 
abortives criminelles. » Et nous ne pouvons pas vérifier tous les cas. 
Et nous aurions aussi à faire état de celles qui, profondément infectées 
et sauvées, restent néanmoins invalides et infirmes après une inter
minable maladie. 

En face d'une telle calamité sociale qui s'étend à tous les pays de 
l'ancien et du nouveau continent, ainsi que le démontre un referen
dum international adressé en 1907 à des confrères bien placés pour 
juger et apprécier, et, puisque les appels des sociétés, des ligues et 
des particuliers demeurent vains, que l'indifférence des dirigeants 
s'obstine, on ne trouvera pas mauvais que les médecins remplissent 
leur devoir et n'hésitent pas à montrer l 'étendue d'un danger qui va 
sans cesse croissant. 0 . DOLÉRIS, 

Membre de l'Académie de Médecine. 

Il est certain qu'on a raison de poursuivre les avorteuses, mais il y 
a des coupables qui échappent à toute espèce de pénalités : ce sont les 
soi-disant honnêtes gens qui se permettent d'accabler de leur mépris 
une malheureuse fille-mère qui consacre toute son activité à élever 
son enfant. Ceux qui lui jettent la pierre sont rarement exempts de 
tout péché ! • DEBOVE, 

Membre de l'Académie de Médecine. 

Comment la nécessité de combattre, par tous les moyens possibles, 
les avortements pourrait-elle être mise en doute? Chacun ne sait-il 
pas que notre pauvre France maintient avec peine sa population à 
son chiffre actuel? qu'elle n'y parvient que grâce à l'appui des étran
gers qui y affluent, attirés par les charmes de sa haute culture artis
tique, ainsi que par sa grande activité industrielle et commerciale. 

On a peur d'avoir des enfants ; on redoute la g'êne qui peut en 
résulter; on est effrayé par le sort qui attend les trop nombreuses 
familles que l'on a sous les yeux : d'où les manœuvres coupables qui 
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permettent de limiter à un ou deux le nombre des enfants à élever et 
à doter. Malheureusement la mauvaise besogne est trop facile à 
accomplir clandestinement; il est à craindre que ces avortements cri
minels ne continuent à jouer un rôle prépondérant dans la dépopu
lation. 

Notre conviction est que, pour compenser ce préjudice, il faut 
tourner la difficulté en appelant à procréer toute une catégorie de 
sujets qui, actuellement, se trouvent empêchés de le faire dans leurs 
plus belles années ; nous voulons parler des avariés qui représentent 
le quart de la population masculine. Jusqu'à présent, on leur a 
interdit le mariage au moins pendant les quatre années qui suivent 
l'accident primitif. Or, il résulte de recherches toutes récentes, qu'en 
soumettant, pendant la période primaire, ces malades à un traitement 
approprié, on les guérit assez complètement pour leur permettre de 
procréer sans aucun danger. H . HALLOPEAU, 

Membre de l'Académie de Médecine. 

L'avortement criminel est certainement fréquent et sa fréquence 
augmente chaque jour. Après le D r Bertillon, les professeurs 
Doléris et Lacassagne le proclament à leur tour, et maints accou
cheurs des hôpitaux de Paris réclament la création de services spécia
lement réservés aux femmes infectées, victimes de tentatives crimi
nelles d'avortement et dont la présence dans leurs services risque de 
propager l'infection aux accouchées. 

Avec la pratique anticonceptionnelle d'une part, et la mortalité 
infantile d'autre part, l 'avortement criminel complète le cycle de la 
dépopulation. 

Il est déjà difficile de lutter contre la mortalité infantile, mais c'est 
toutefois possible, et, chaque année, s'accroît le succès de la lutte ; 
mais que faire contre les pratiques anticonceptionnelles et l'avorte
ment criminel ? 

Sévir est bien, mais ce serait insuffisant. Il faut changer la moralité 
et la mentalité de plusieurs générations, et cela me semble plutôt 
difficile ! D1' E. MOSNY, 

Membre de l'Académie de Médecine 

L'avortement est un crime. C'est un crime social — quelquefois 
passionnel — mais toujours un crime. Comme tel, if doit toujours être 
condamné et puni avec une grande rigueur. S. Pozzi, 

Membre de l'Académie de Médecine. 

La question de la dépopulation est de nouveau posée devant le 
public. Bien que sa solution se présente à certains comme chimérique, 
à tous hérissée des plus redoutables difficultés, il n'est au pouvoir de 
personne de l'éluder. C'est un lieu commun de dire que le Français ne 
procrée plus d'enfants ; il est cerlain que l'enfant est un « article » 
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qui a cessé de plaire. Tout le monde sait également que la cause prin
cipale de cette mentalité réside dans un besoin excessif de bien-être, 
de vie plus facile et dépourvue de soucis. On en est arrivé à cette 
constatation effrayante qu'il y a aujourd'hui plus d'avortements que 
de naissances. 

Il n'est pas douteux que le véritable fléau qu'est devenu l 'avorte-
ment va être l'objet d'une répression plus rigoureuse. Comme le dit 
le professeur Lacassagne « la femme, mariée ou non, sait où il faut 
s'adresser ». Elle l'a appris par une publicité étalée au grand jour, 
comme une chose toute naturelle. C'est contre cette publicité et, par 
suite, contre la facilité qu'elle donne au crime de lèse-naissance, qu'il 
y a lieu de sévir. La correctionnalisation de l'avortement s'impose 
comme un autre moyen d'en enrayer la marche. Mais pour que la 
sévérité du juge puisse s'exercer en toute légitimité, ii faut qu'avant 
tout on ait mis à la disposition de la femme pauvre qui consent à être 
mère, les secours moraux et matériels qui lui sont indispensables pour 
accomplir son œuvre. D r P . COUDRAY, 

Ancien président de la Société de Médecine. 

La France est le pays dont la natalité est la plus basse. Cette res
triction de la natalité est volontaire. Elle répond à une loi écono
mique. Mais l'avortement provoqué ag'grave encore cette situation. 
Ce crime doit être sévèrement poursuivi et puni. La première chose 
à faire, c'est d'empêcher la publicité véritablement scandaleuse qui est 
accordée, par certaines feuilles, aux faiseurs et aux faiseuses d'anges. 
Il y a là un intérêt social de premier ordre. Trop souvent, d'ailleurs, 
la malheureuse femme paye l'avortement de sa vie ou d'infirmités incu
rables. On ne saurait trop pourchasser les avorteurs et avorteuses. (Le 
Matin, 2.6 décembre 1 9 1 0 . ) J. COURMONT, 

Professeur d'hygiène à la Faculté de Médecine de Lyon. 

NOUVELLES 

Premier Congrès d e s Médec ins l é g i s t e s de France e t des 
p a y s de l a n g u e française . — Voici le programme du Congrès qui 
aura lieu.à Paris les 29 et 3o mai, sous la présidence de M. le profes
seur Thoinot : 

Lundi 0>9 mai (9 heures du matin). — Réunion à la Faculté de 
Médecine de Paris. Séance d'ouverture du Congrès : organisation 



NOUVELLES 155 

générale des Congrès des Médecins légistes de France. — Le soir : 
séance réservée aux communications. Réception par M. le Président 
du Congrès. 

Mardi 30 mai. — Matin : la réforme des honoraires des experts. 
La discussion prendra pour base le rapport rédigé par la Commission 
de la Société de Médecine légale. Ce rapport a paru dans les \Bulletins 
de cette Société et dans les Annales d'hygiène et de Médecine légale 
(mai 1 9 1 0 , p . 385). — Soir : séance réservée aux communications. 

La cotisation de Membre adhérent est fixée à 10 francs. Les Membres 
qui désirent présenter des communications au Congrès doivent en faire 
parvenir le titre au Secrétaire général, le D1' Etienne Martin, à Lyon, 
10, rue du Plat. Les communications et rapports seront publiés dans 
les journaux spéciaux : Annales d'hygiène et de Médecine légale, 
Archives d'Anthropologie criminelle et de Médecine légale, etc. 

Consei l d'Etat. — Médecin de Maison centra le . — Le 2 août 
1908 — quelques jours après une mutinerie des détenus de la Maison 
centrale de Nîmes — le D r Charles Perrier, médecin de cet établisse
ment, fut mandé dans le cabinet du préfet du Gard. 

Celui-ci l'informa qu'il venait de recevoir de Paris l'ordre de lui faire 
cesser immédiatement ses fonctions à la Maison centrale et l'invita à 
se faire remplacer dans son service par le médecin-adjoint. 

Le D r Perrier demanda des explications et voulut prendre connais
sance des documents composant son dossier. 

Le Préfet lui répondit : « Je n'ai pas de dossier à vous montrer, 
j ' ignore les motifs de la mesure prise à votre égard, j ' ignore même 
si vous serez révoqué ou mis en retrait d'emploi ou placé en dispo
nibilité. » 

Cinq jours s'écoulèrent, et, le 8 août, le D r Perrier reçut notification 
d'un arrêté en date du 7 par lequel le Ministre de l'intérieur le 
révoquait. 

Cet arrêté de révocation, déféré au Conseil d'Etat par M. Perrier, 
vient d'être annulé par la Haute Assemblée. 

Il est constant que le D r Perrier a été frappé sans avoir pu obtenir, 
au préalable, la communication de son dossier. 

A la vétfité, le Ministre de l'intérieur soutenait, en réponse au 
pourvoi, que le D r Perrier, chargé d'un service spécial et touchant 
comme rémunération de ce service une indemnité non soumise à 
retenue, n'était pas un fonctionnaire au sens de l'article 65 de la loi 
du 22 avril 1900; qu'ainsi il n'avait pas le droit d'invoquer les dispo
sitions de cet article et d'exiger la communication de son dossier. 

Mais M. le Commissaire du Gouvernement Helbronner a soutenu 
dans ses conclusions — et le Conseil d'Etat l'a suivi — que le D1' Perrier, 
ayant été nommé par arrêté du Ministre de l'intérieur à une fonction 
publique, le service médical dans une Maison centrale, était bien un 
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fonctionnaire. Le fait qu'un traitement n'est pas sujet à retenue n'influe 
en rien sur la qualité de celui qui le touche : les membres du Conseil 
d'Etat, les préfets ne subissent aucune retenue sur leurs traitements. 
Ils sont cependant, aux yeux de tous, des fonctionnaires. 

Dès lors, le 1> Perrier avait le droit, avant d'être l'objet d'une 
mesure disciplinaire, de se défendre dans les conditions voulues par 
le législateur de igo5 et sa révocation a été illégalement prononcée. 

U n d é s e s p é r é o b s t i n é . — Le i5 juin dernier, le nommé Léon 
Weiss, âgé de quarante-quatre ans, se jetait, à Reims, dans le canal 
de l'Aisne à la Marne. Un courageux citoyen se précipita aussitôt 
dans l'eau et parvint à retirer le désespéré. Ce dernier promit de 
recommencer sa tentative, ajoutant qu'il espérait bien cette fois qu'on 
ne le sauverait plus. Quelques jours après il s'en fut dans un square 
et se pendit à un arbre à l'aide de ses bretelles; celles-ci se rompirent. 
Weiss n'abandonna pas sa funeste détermination ; il sortit un revolver 
de sa poche et se tira deux balles, l'une dans la tête et l'autre dans la 
région du cœur. On le transporta à l'hôpital. Il en sortait complète
ment guéri il y a trois jours. L'idée d'en finir avec la vie le tenait 
toujours. Hier, il prenait un billet pour Laon et passa sur les quais 
de la gare. Au moment où un train entrait, il se tira cinq balles de 
revolver dans la bouche; il espérait tomber sous le train et mourir 
écrasé; mais il avait mal fait son calcul et on se porta à son secours. 
Pour la seconde fois on le transporta à l'hôpital où l'on espérait encore 
le rendre à la vie dont il ne voulait plus. Mercredi matin, alors qu'un 
autre blessé. préparait à côté de lui des guirlandes pour le 14 juillet, 
Weiss se saisit soudain du couteau dont se servait son voisin de lit et 
rapidement il se frappa de deux coups dans l'abdomen, enfonçant la 
lame jusqu'au manche. 

Il subit aussitôt l'opération de la laparatomie et l'on espérait une 
fois de plus le sauver. Weiss a supplié le médecin de le laisser mourir, 
sinon il recommencerait jusqu'à ce qu'il ait réussi à se tuer, et il a 
tenu parole. 

Hier, en effet, Weiss prit le parti extrême d'avaler les pansements 
qui garantissaient les points de suture nécessités par l'opération. 

Il arracha l'ouate souillée de sang qui recouvrait les points et 
l'avala. Ensuite, il demanda à boire, pour calmer sa fièvre, pré
tendit-il. L'infirmier lui donna bénévolement le breuvage réclamé. 
Alors, l'ouate, gonflée par l'absorption du liquide, étouffa le patient 
qui mourut peu après : il avait avaié (ioo grammes environ d'ouate ! 

Des m é d e c i n s e s p a g n o l s fon t office d ' i n q u i s i t e u r s . — La 
presse républicaine de Madrid mène grand bruit autour du fait suivant 
que vient de dénoncer le député républicain Leroux. 

Un ouvrier se présenta pour consulter un des médecins du patro-
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nage contre la tuberculose établi à Barcelone. Le docteur qui l'aus
culta remarqua sur son bras droit un tatouage représentant une 
allégorie révolutionnaire. 

Les membres du patronage et les dames du Comité catholique 
s'indignèrent et résolurent de faire disparaître ce tatouage. On essaya 
inutilement de catéchiser l'ouvrier, puis on lui refusa certains 
aliments, ce qui le rendit encore plus faible. 

Finalement on résolut de lui faire une opération, sans tenir compte 
de son état de faiblesse qui rendait impossible l'application du chloro
forme. 

Quand les médecins, transformés en inquisiteurs, lui eurent arraché 
la peau, on le renvoya dans un état déplorable au D r Queralto, 
qui dénonça ce fait dans une récente conférence et qui, maintenant, 
est l'objet de poursuites de la part du patronage. (Le Matin.) 

U n c r i m e d e so rce l l e r i e en Espagne . — Un crime affreux, qui 
rappelle les plus effroyables scènes de sorcellerie du moyen âge, a été 
commis au village de Godor, à i 5 kilomètres d'Almería. Un nommé 
Francisco Ortega, dit « le Maure », habitant une ferme isolée, était 
atteint de tuberculose. Il consulta un rebouteux de mauvais antécé
dents, Francisco Léona, qui, sans sourciller, lui conseilla comme 
remède infaillible de boire le sang chaud encore d'un enfant et de 
s'appliquer ses viscères sur la poitrine, et lui offrit de lui procurer la 
victime de ce sacrifice moyennant 3.ooo réaux (environ 700 francs). 

Ortéga lui ayant versé cette somme, Léona, accompagné d'un voisin 
Julio Hernández, son complice, avisa un enfant de sept ans, Bernardo 
Gonzalez, fils d'un pauvre ménage du hameau de Rioja, qui se 
baignait dans un ruisseau avec deux autres jeunes garçons, et l'ayant 
attiré à l'écart, le saisit et l'enferma, malgré sa résistance et avec 
l'aide d'Hernandez, la tête en bas dans un sac. Ils le transportèrent 
ainsi chez Ortéga, où attendaient celui-ci, sa femme, la mère et le 
frère d'Hernandez. Ceux-ci assujettirent le malheureux enfant, tandis 
que Léona avec un couteau aiguisé lui ouvrait une profonde blessure 
dans la région du cœur et qu'Ortéga recueillait le sang dans un bol 
pour le boire aussitôt. Puis Léona ouvrit en deux le corps et en 
retira les viscères, dont Ortéga se fit un emplâtre. Enfin les criminels 
portèrent nuitamment le corps au fond d'un ravin où ils écrasèrent 
la tète de la victime à coups de pierres pour la rendre méconnais
sable. 

Mais la police découvrit le crime et arrêta tous les coupables, qui 
ont fait des aveux complets. (Le Temps.) 

A propos de la c o n d a m n a t i o n de Hofrichter à Vienne . — Le 
lieutenant Adolphe Hofrichter vient de comparaître devant ses juges 
pour entendre leur sentence. 11 a été condamné à vingt ans de réclu-
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sion « pour avoir assassiné le capitaine Richard Mader et avoir tenté 
d'empoisonner par le même moyen onze autres officiers ». 

Hofrichter a montré beaucoup de sang-froid et de maîtrise de soi-
même pendant la pénible cérémonie de la lecture du jugement ; elle 
ne dura que quelques minutes d'ailleurs. Il aurait été ensuite, disent 
les journaux, saisi d'une violente crise de larmes. 

Un communiqué du Ministère de la guerre apprend que l'accusé 
a fait un plein aveu de son crime, le 27 avril, et qu'il a maintenu cet 
aveu au cours des deux interrogatoires suivants. Il reconnut qu'une 
ambition maladive l'avait poussé à commettre son crime ; il déclara 
que le poison, dont la provenance était le seul point resté obscur dans 
l'instruction, lui avait été donné autrefois par son père qui s'en ser
vait dans ses préparations photographiques ; il l'avait conservé depuis 
dans une bouteille hermétiquement bouchée. Hofrichter revint sur 
ces déclarations dans l 'interrogatoire du 9 juin, « sans d'ailleurs, 
déclare le communiqué, donner des raisons qui eussent expliqué ce 
faux témoignage et l'eussent rendu plausible ». Dès lors il n'était 
plus possible de le condamner à mort. La loi militaire autrichienne ne 
permet en effet de prononcer la peine de mort qu'en cas de flagrant 
délit ou d'aveu. Les juges donnèrent donc à Hofrichter le maximum 
pour un condamné qui n'avoue point : vingt ans de réclusion. Il 
ressort clairement du communiqué du Ministère de la guerre que le 
tribunal était convaincu de sa culpabilité. 

Le résultat de cette pénible affaire devrait, disent les journaux 
autrichiens, être la prompte revision de cette singulière loi des 
Conseils de guerre qui date de plus d'un siècle. Son insuffisance a 
été prouvée, puisque dans un cas qui n'est point de flagrant délit le 
prévenu seul a le droit de se condamner à mort par un aveu volon
taire ; autrement les jug'es sont impuissants. Il serait curieux de 
rechercher si, depuis Marie-Thérèse, la peine de mort a jamais été 
prononcée dans des circonstances analogues. 

La protect ion morale de l 'enîance e n Ital ie . — A la fin de la 
dernière session parlementaire. M. Luzzati, président du Conseil, 
s'est engagé à préparer une législation spéciale pour la protection de 
l'enfance et la restriction de la criminalité juvénile. La Commission 
a déjà élaboré divers projets de loi relatifs aux représentations ciné
matographiques, à l'hygiène et à l'éducation sexuelle, des projets 
contre l'alcool, le tabac, les maisons de jeu, la traite des blanches 
et l'émigration des mineurs. L'entrée des cinémas est interdite aux 
enfants au-dessous de douze ans quand ils ne sont pas accompagnés. 
Chaque pellicule ne reproduisant pas de scènes historiques ou éduca
tives, patriotiques ou artistiques est imposée. Chaque représentation 
doit être autorisée par une Commission nommée dans chaque com
mune et toute infraction est sévèrement punie. (Le Temps.) 
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U n h é r o s j apona i s . — On a parlé en mai ig io de ce commandant 
de sous-marin japonais, qui dans son bateau coulé eut l'héroïque cou
rage de rédiger un rapport de la catastrophe jusqu'à la minute 
suprême de l'asphyxie. 

Voici le texte même de ce rapport, tel que l'apporte un récent 
courrier d'Extrême-Orient : 

« Quoique n'ayant aucune excuse à faire pour le naufrage d'un 
bateau de Sa Majesté, tous sur le bateau ont fait leur devoir et en 
toutes choses ont agi jusqu'à la mort avec calme. Le seul regret que 
nous ayons est dû à l'anxiété que ceux que nous laissons peuvent se 
méprendre sur les causes de l'accident et que, de ce fait, une atteinte 
puisse être portée à l'avenir des sous-marins. Messieurs, nous espérons 
que vous accroîtrez votre assiduité et que vous apporterez toutes vos 
forces à étudier toutes choses pour le développement futur des sous-
marins. Si cela est, nous n'avons aucun regret. 

« Causes du naufrage : En faisant des exercices à la gazoline, nous 
nous sommes trop enfoncés sous l'eau, et quand nous avons essayé de 
fermer la valve d'écluse, la chaîne se rompit. Nous essayâmes de 
fermer la valve avec les mains, mais il était trop tard ; la partie contiguë 
était pleine d'eau, et le bateau coula suivant un angle de z5 degrés. 

« Conditions après le naufrage : i° Le bateau garda une inclinaison 
d'environ i3 degrés, du côté de l'arrière ; 2 0 le commutateur étant 
sous l'eau, la lumière électrique s'éteignit. Les gaz délétères se déve
loppèrent, la respiration devint difficile. Vers dix heures du matin 
le bateau s'enfonça, et dans cette atmosphère difficile nous essayâmes 
d'expulser l'eau avec une pompe à bras. Au même moment, le bateau 
étant submergé, nous expulsâmes l'eau du réservoir principal. La 
lumière ayant cessé, on ne peut voirie niveau, mais nous savons que 
l'eau a été chassée du réservoir principal. Nous ne pouvons utiliser 
entièrement le courant électrique. Le liquide électrisé est surabondant, 
mais aucune eau salée n'est entrée, et !e gaz chlorhydrique ne se déve
loppe pas. Nous comptons seulement maintenant sur la pompe à bras. 

Ce qui précède a été écrit à la lumière de la tour conique, à 
i ! h. 40. Nous sommes maintenant baignés par l'eau qui gagne. Nos 
vêtements sont trempés. Nous avons froid. 

J'ai toujours eu l'habitude de prévenir mes matelots que leur devoir 
était (en toute circonstance) d'être calmes en même temps que braves, 
autrement nous ne pouvions espérer aucun bon résultat, et qu'en 
même temps un excès de sensiblerie retarderait tout travail. On peut 
être tenté de ridiculiser ceci après cet accident, mais j ' a i la confiance 
parfaite qu'on ne se sera pas mépris sur ies mots qui précèdent. 

Le niveau de la tour conique indique 5 2 , et, en dépit des efforts 
pour chasser l'eau, la pompe s'arrête; on ne travaille plus après midi. 

La hauteur dans les environs étant de 12 brasses, l'indication doit 
être correcte. 
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Les officiers et équipages des sous-marins doivent être formés des 
plus distingués parmi les plus distingués. Heureusement tout l'équi
page de ce bateau a bien rempli son devoir, et j ' e n suis satisfait. 

J'ai toujours escompté la mort chaque fois que je quittais ma maison; 
en conséquence, mon testament est prêt dans le tiroir à Karasaki. 

Cette remarque se réfère seulement à mes affaires personnelles. 
Prière à MM. Tagachi et Asami d'informer mon père de ceci. 

Testament public. — Je me permets de parler respectueusement à 
Sa Majesté, je lui demande respectueusement qu'aucune des familles 
laissées par mes subordonnés ne puisse souffrir. La seule chose dont je 
sois anxieux à présent est celle-ci. 

Prière de transmettre mes compliments aux personnes suivantes 
(l'ordre peut n'être pas correct!] : ministre Saito; vice-amiral Shi-
mamura; vice-amiral Fujû; contre-amiral Nawa; contre-amiral Yama-
shita; contre-amiral Narita (la pression atmosphérique augmente, il me 
semble que j 'a i les tympans crevés); capitaine Oguri; capitaine Ide; 
commandant Matsumura (Junichi) ; capitaine Matsumura (Riku) ; 
commandant Matsumura (Kiku), mon frère aîné; capitaine Funakoshi; 
instructeur Narita Kotaro ; instructeur Ikufa Kokinji. 

12 h. 3o, respiration extraordinairement difficile. Il me semble que 
je respire de la gazoline. Je suis intoxiqué par la gazoline. 

Compliments aussi au capitaine Nakano.. . Il est 12 h. 40. 

V'Imprimeur-Gérant : A. REY. 
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Définition de la phisiologie. 

2° 

Elle se compose de l'élude des phénomènes et de celle des causes. L'une 
est fondée sur l'observation, l'autre sur le raisonnement ; toute question 
phisiologique présente ces deux choses, exemple : respiration, digestion; — 
on observe d'abord et on explique ensuite ce qu'on a observé. 

3° 
Analogie de la phisiologie avec les sciences phisiques : astronomie, phisique. 
1° Observation; 2" explication ; c'est la marche ordinaire. 

De là, dans l'élude phisiologique : l'histoire des phénomènes et celle des 
théories; un phénomène est ce qui frappe les yeux ; une iliéorie, ce qui 
explique. 

5° 

Certitude, précision dans la première partie de la phisiologie ; incertitude 
souvent romanesque dans la .seconde. 

6° 
Division de ce discours ; examiner 1° la partie de la phisiologie fondée sur 

l'observation ; 2" la partie fondée sur le raisonnement. 

Arch. Anthr. Crhn. — № toy i & l i - l i 
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Première part ie . — Phis io logie d 'observat ion. 

La phisiologie d 'observat ion a précédé celle de r a i sonnement . 
Les anciens ne connaissaient que les phénomènes qu ' i l s obser
va i en t ; ils suivaient la même m a r c h e ici qu ' en médec ine — 
Rappeler la médecine hippocratique ; — il a fallu l ong temps 
amasser des faits avan t d 'en veni r à la phis iologie du ra i sonne
m e n t Ainsi leurs connaissances phis iologiques é ta ient cer ta ines , 
r ien d 'hypothé t ique , mais la science était p e u avancée . Les 
modernes en a joutant les théor ies n ' on t pas négl igé l ' observa t ion ; 
ils ont recueilli de nouveaux faits, é tabl i de nouvel les hypo thèses . 
Il s 'agit d ' examiner ici dans quel les sources on doit puiser les 
faits . Il y a trois moyens : i° Observat ion de l ' homme en s a n t é ; 
2 ° expériences sur les a n i m a u x v i v a n t s ; 3° observat ions sur 
les an imaux malades . 

i° OBSERVATION SUR LES ANIMAUX EN SANTÉ 

C'est ici la première méthode d 'observa t ion qu i s'offre; c'est la 
p lus s imple, la p lus na ture l le . C'est elle qui m o n t r e deux g randes 
classes de fonctions : l 'une ex te rne , l ' au t re i n t e rne . C'est elle 
qui mont re que la vie extér ieure se compose : i° De l 'act ion des 
sens , des sensa t ions ; a 0 de la percept ion p a r le ce rveau ; 3° de 
la volonté , du j u g e m e n t ; 4° de la locomotion. 

C'est elle qui nous mon t r e dans la vie in té r ieure u n double 
mouvemen t de composi t ion pour les a l i m e n t s , et de décomposi
t ion pour les excréments , la t r ansp i ra t ion insens ib le , e tc . 

Mais pour que cette observat ion de l ' an imal en santé soit effi
cace, il faut qu 'el le soit jo in te aux connaissances ana tomiques . 
Sans cette science, nous n ' aur ions que les no t ions vagues de vie 
extér ieure et in tér ieure , nous n ' aur ions po in t de données sur les 
agents de cesfonct ions, sur leur division m ê m e , nous ne connaî
t r ions pas , sans l ' ana tomie , les diverses fonct ions qui composent 
la vie intér ieure : la sécrétion, l'exhalation et l'absorption internes 

en seraient ignorées . 

I l faut donc jo indre pa r tou t l ' ana tomie à l 'observat ion des 
phénomènes de l ' animal en san té . 

C'est à ce défaut d 'union de l ' ana tomie et de l 'observat ion des 
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La circulation dans les 
animaux 

> [ J Un mot illisible. 

phénomènes qu ' i l faut r appor te r le peu de connaissance des 
anciens en phisiologie. quoiqu ' i ls observassen t t r è s bien, — l e s 
médecins de Montpell ier , en envisageant la science d 'une maniè re 
phi losophique, lui aura ien t fait faire p lus de p rogrès s'ils ava ien t 
mieux su l ' ana tomie — Hal le r n ' a fait faire de si g r ands p rogrès 
qu 'à cause de cela. 

I l ne faut pas étudier l ' h o m m e d 'une maniè re isolée, mais 
observer ses fonctions dans les diverses espèces d ' a n i m a u x ; il 
faut observer : 

( i° A t rachées ; 
La respiration dans les animaux ) 2° A b ranch ies ; 

( 3° A poumons . 
A circulation généra le ; 
A circulation capillaire (zoophites); 
Et dans les animaux à circulation générale, 
il faut voir ceux dont j A i vent r icule ; 

le cœur est . . . . t A 2 ventr icules , e tc . 
t - t - - i - i ' j 1 • L A cerveau : La sensibil i té dans les animaux ) _ 

( Sans cerveau. 

•2° EXPÉRIENCES SUR LES ANIMAUX VIVANTS 

Les anciens ne faisaient pas d 'expér iences sur les a n i m a u x 
vivants , ou du moins t rès p e u ; ils d i sséquaient des chiens, des 
veaux , comme on le voit dans Gal ien, dans Eras i s t r a t e , Eroph i l e , 
mais ce t te dissection avai t pour bu t l ' ana tomie beaucoup plus q u e 
la phisiologie. Depuis la découver te de la [ j 1 de resp i 
rat ion, on a s ingul iè rement mul t ip l ié ces expér iences . Ensu i t e , 
dans l 'école de Montpel l ie r , on s 'est é levé cont re el les, en sorte 
que les u n s croient que la phisiologie ne peut avancer que par ce 
moyen , les au t res qu ' i l est in f ruc tueux. A quoi t ient cet te 
différence d 'opinion? C'est qu 'on a t rop envisagé la chose d 'une 
manière généra le ; c 'est qu ' i l est des cas où les expér iences sont 
avantageuses , d 'au t res où elles sont t rès incer ta ines . 

I. Incertitude des expériences. — Cet te incer t i tude se r e m a r q u e 
sur tou t lorsqu 'e l les ont les forces vi tales pour objet . L ' an imal 
agité , craintif, en t re en spasmes , en convu l s ions ; l ' i r r i tabi l i té , 
la sensibili té ne sont plus les mêmes , t ou t change dans l 'économie 
sous le r appor t des forces v i ta les . Cela est si v ra i qu ' i l y a des 
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expériences contradic toi res de Hal ler dans le cas sur la sensibil i té 
de la du re -mère . D'a i l leurs une des lois r emarquab le s de cet te 
propr ié té est de pouvoir ê t re t r anspo r t ée d 'un lieu à u n au t re ; 
or dans les t r anspor t s de sensibi l i té , on ne peu t b ien en saisir ce 
Caractère. Il faut ê t re t rès réservé à prononcer sur les forces 
vi tales d 'après les expér iences . 

I I . Certitude des expériences. — Mais il est une foule d 'au t res 
circonstances où les expér iences n o u s donnen t des not ions t rès 
cer ta ines . 

Exemple s : 

i° Digest ion expérience de M. Spal lanzani . — Mes expé
riences sur la vésicule du fiel ; 

2 ° Respira t ion, diverses a sphyx ie s ; 

3° Absorp t ion , faire absorber des fluides ; 

4° Influence des sécrét ions les unes sur les au t r e s ; 

5° Nut r i t ion . 
Dans tous ces cas les expér iences sont cer ta ines ; on en t i re des 

résu l ta t s invar iables ; mais elles d e m a n d e n t une précision e x t r ê m e ; 
il est difficile de t racer des règles généra les , mais en voici que l 
ques-unes : 

i° Objet de comparaison : il faut toujours compare r l 'état d 'un 
animal sain avec celui que l'on expér imen te ; 

1. Expériences de Lieutaud sur la ra te . 
2 . Emphisème d'oxigène et d 'air pur pour la coloration du sang, * 

2 ° Ne pas a t t r ibuer à une cause ce qui est dû à u n e cause 

é t rangère . Exemple , ce qui m 'es t arr ivé en r endan t u n cocbon 

d ' Inde emphisémat ique par l 'oxigène : m o r t sub i t e . Acide car

bonique tue quelquefois, quoique cependan t il ne soit pas m o r t e l : 

3° Répéter sur le m ê m e objet p lus ieurs expér iences : du 

nombre seul peut résu l te r la vér i té . Pa rce que l ' an imal peut se 

t rouver d a n s des circonstances qui empêchen t l ' expér ience dans 

un cas ; exemple : ext i rpat ion de la r a t e . J e Fai tentée trois fois 

cet te année sans succès : i° Inf lammat ion du bas vent re ; 

2 ° ..] 1 d ' intest in ; 3° mangé ? la r a t e . 

4° avoir égard à l 'état de l ' animal , etc. 
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3° OBSERVATION DES MALADIES 

Les anciens observaient très bien ; les modernes ont u n peu 

négligé ce moyen. Cependant , il est essentiel . Il faut examiner 

les avantages que ret i re la phisiologie de la médecine. Ces avan

tages ne sont pas aussi réels qu'il le semble d 'abord. Pour bien 

dist inguer les avantages , il faut d is t inguer les maladies en 

organiques et en générales. 

t a p lupar t des maladies organiques j e t t en t beaucoup de jour 

sur la phisiologie ( j 'entends pa r maladie organique, tout ce qui 

t rouble l 'organisat ion) . 

Exemple : ca taracte , compression du cerveau, anévr isme du 

cœur, compression pa r u n e t u m e u r du conduit thorac ique , e tc . 

Dans tous les cas, la pathologie fournit à l ' anatomie des 

données essent iel les; il faut recueill ir les faits avec précis ion. 

Maladies générales. — Ces maladies fournissent moins de 

données phisiologiques que les au t re s . E x e m p l e : la fièvre n 'a 

point avancé les connaissances sur la circulat ion. Les maladies 

sur tout qui a t t aquent les forces vi tales éclairent peu leur théorie . 

Il n 'y a aucun rappor t ent re la sensibili té qu 'on a observée dans 

les expériences et les affections nerveuses . Quand on considère 

les innombrables phénomènes des maladies , il est impossible de 

les rappor te r à des lois connues , non seulement de les l 'apporter 

à des lois connues , mais même de fonder sur les p h é n o 

mènes des lois nouvel les , parce qu ' aucun ne se ressemble , 

tous diffèrent, sont d iversement modifiés dans les diverses 

par t ies , dans les diverses affections. Voyez les affections ne r 

veuses du cerveau, les phénomènes de la fièvre mal igne , de la 

fièvre put r ide , e tc . 

Souvent l ' i rr i tat ion a lieu dans un point , la contract ion dans 

un aut re . De là , le t e rme de sympathie, mo t qui ser t à voiler 

notre ignorance par la connexion qui lie les phénomènes . 

Pourquoi , lorsqu 'on irr i te le nez, le d iaphragme se contracte- t - i l? 

C'est que , dit-on, il y a sympath ie en t re eux. Mais qu 'es t -ce que 

c'est que cette sympa th ie ? A quoi t ient -e l le? E n dernière ana lyse , 

nous avons peu de données sur les maladies mises en parallèle 

avec les phénomènes de l 'é tat de santé . 
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Deuxième partie. — Pb.isio3.ogie du raisonnement. 

Théorie. 

J 'ai m o n t r é , dans la première par t ie , su r quelles bases doit 

s ' appuyer la phisiologie, d'où on doit t i rer l 'h is toire des p h é n o -

nomènes , ce qu 'es t la phisiologie d 'observat ion. Mais il faut 

coordonner les phénomènes , il faut rechercher leur ensemble . 

L'espri t de l ' homme, na tu re l l emen t cur ieux, cherche les causes, 

auss i la phisiologie du r a i sonnemen t n 'a- t -e l le pas t a rdé à venir . 

On a cherché à expl iquer ce qu 'on observai t , de là sont nées les 

théories , les hypo thèses , les explicat ions : 

Ï ° Explication, r ega rde un phénomène isolé. 

2 ° Hypothèse, r egarde un plus g rand n o m b r e de phénomènes . 

E l le suppose un p lan , mais l 'hypothèse n 'es t fondée sur r ien de 

cer ta in , c'est u n sys tème , elle imagine des causes ; 

3° Théorie, est fondée sur des faits, sur des expér iences ; c'est 

u n énoncé, un résu l ta t d 'une foule de faits, et elle diffère en cela 

de l ' hypothèse . 

Règle générale : les expl icat ions doivent s 'accommoder aux 

théories généra les , r en t r e r dans el les . Il faut se méfier des h y p o 

thèses ; il ne faut que des théor ies qui embrassen t un g r a n d 

nombre de faits. 

RÈGLE GÉNÉRALE DES THÉORIES 

I° Elle ne doit j ama i s a t te indre que les causes secondai res . 

h'ultima ratio nous est in terdi te ; il ne faut que soulever le voile. 

Exemple : dans la généra t ion , différence du mode actuel de 

phi losopher d 'avec l 'ancien. 

2 ° Elle doit être conforme aux lois vi ta les , elle doit s 'accorder 

avec les au t res fonct ions; pr incipe généra l de l 'économie ani

male : la na ture est avare de moyens , prodigue de r é su l t a t s . 

3° Il suit de là une conséquence t rès s imple , c'est que tou te 

théor ie doit être fondée sur un g rand n o m b r e de faits. Ains i , 

tou te théorie de l 'absorpt ion, des sécrét ions, doit avoir été le fruit 

d 'observat ion sur un g r a n d nombre d 'organes sécrétoires . De là 

l ' avantage de l 'anatomie comparée . Aut re ana tomie conq^arée : 

dans les divers âges. 

http://Pb.isio3.ogie
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4° Il faut que les conséquences soient d 'accord avec les 

principes. 

(Traiter ici de la manière de bien ra isonner . ) 

RAPPORT DE LA PHISIOLOGIE AVEC LES SCIENCES 

Nous venons d 'exposer la manière la p lus avan tageuse de bien 
raisonner, d 'é tabl i r de solides théories ; mais souvent , sans le 
secours des sciences accessoires, nous ne pourr ions é tabl i r les 
théories d 'après les faits et les ra i sonnements . Comme la na tu re 
régit les corps v ivan ts pa r des lois analogues , toutes les sciences 
qui ont pour objet les corps v ivan t s doivent aider le phis io lo-
giste ; comme elle appl ique aux corps v ivants les lois phis iques, 
il faut connaître ces lois ; il est donc essentiel de vous donner u n e 
idée précise et exacte du r appor t de la phisiologie avec toutes les 
sciences. 

(Faire r emarque r en passan t comment tou tes les sciences 
s 'enchaînent . ) 

Toutes les sciences se d iv isent en mora les et ph is iques . 

Sciences morales. — Il semble au premier coup d 'œil que la 
phisiologie, tou t occupée de la mat iè re , ne puisse se lier avec la 
science inte l lectuel le . J 'observe cependant qu ' i l y a au t an t et 
plus de rappor t avec elle qu 'avec la ph i s ique . Toutes les b ranches 
de la phisiologie ne sont pas également nécessa i res . Il faut 
diviser la vie en deux : vie intérieure et vie extérieure : il n ' v a 
que l 'ordre de la vie in té r ieure , savoîr la sensat ion et la p e r c e p 
tion qui soient liées à la métaph i s ique . 

Pa r l e r ici de Cabanis . 

Depuis que Locke et Condil lac ont t rouvé dans les sens la 
source de nos idées , il est essentiel de connaî t re les s e n s ; il faut, 
dans la théorie du cerveau, connaî t re les sens in t imes : imag ina
tion, mémoire , toutes ces quest ions sont éga lement le pa r tage 
du métaphisicien et du phisiologis te . Avan tages du phis io lo-
gis te-métaphis ic ien : Il connaî t non seulement les sens , mais il 
sait que leur faculté de recevoir les impress ions varie et connaî t 
les lois de la sensibili té ; il les allie à la métaphis ique qui en 
reçoit un g rand secours . 

Exemple : affaiblissement après le repas . 
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Morale. — Histoi re des pass ions , t rès différentes des sensa
t ions . Les sensat ions affectent les s ens ; elles ont leur siège dans 
le cerveau ; les passions affectent le centre ép igas t r ique . 

L 'ac teur qui joue sur le théâ t re , pour expr imer la jo ie , l ' amour , 
por te la ma in sur son cœur , e tc . P o u r se rappe le r , réfléchir, il 
la por te sur sa tê te , e tc . Les pass ions sont donc u n e modification' 
générale de la vie o rgan ique . Tous les o rganes r e s t en t in tac ts 
dans la vie de relat ion ; il n 'y a que la vie o rgan ique . Ins is ter sur 
ce point . 

Pol i t ique , religion, m œ u r s . 

Sciences phisiques. — Dans la leçon p récéden te , nous avons 
examiné les r appor t s des sciences morales avec la phisiologie ; 
aujourd 'hui , il nous res te à examiner les r a p p o r t s des sciences 
phis iques . Comme elles ont success ivement été employées en 
phisiologie, j e les examinera i d 'une man iè re p lus par t i cu l iè re . 
Les sciences phis iques étaient peu avancées chez les anc iens . 
A u t a n t ils savaient bien observer , au tan t i ls s ' appl iqua ien t peu 
à deviner ; peut-ê t re est-ce à leur ignorance des sciences phis iques 
qu'il faut r appor te r la jus tesse de leurs obse rva t ions . Car ils 
s 'ajspliquaient à observer , ne pouvan t s ' appl iquer à chercher les 
causes . D'ai l leurs u n e au t re cause, c'est que tou t étai t nouveau 
pour eux, t ou t les frappait , au lieu que p o u r nous les p h é n o 
mènes observables sont usés : il n ' y a p lus de découver tes à 
faire, etc. 

Quoi qu ' i l en soit de la cause de cette différence des anciens 
avec nous , les modernes ont b ientô t appl iqué à la phisiologie les 
sciences phis iques . J e ne m 'a r rê te ra i point à vous faire voir quel le 
est la connexion des sciences t rès éloignées tel les que l 'h is toi re natu
rel le . J 'observe seulement en passan t que la phis iologie végéta le 
présente la p lus g rande connexion avec la phisiologie an ima le . Les 
végé taux sont organisés , ils v ivent , seu lement i ls ne sont poin t 
en rappor t avec les corps extér ieurs , mais les p h é n o m è n e s resp i 
ra to i res , c irculatoires , e t c . , ont beaucoup d 'ana logies . Ce qui 
a r r ive aux u n s peut donc éclairer ce qui su rv ien t aux a u t r e s ; au 
contraire même , comme la vie est plus s imple , mo ins compl iquée 
chez les végé taux , il semble que ce soit ' pa r là qu ' i l faille 
commencer . 
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RAPPORTS DE LA PHISIQUE 

Je passe sur les sciences qui ont moins de r appor t s avec la 
phisiologie pour venir à la phis ique et à la chimie . El les forment 
deux grandes époques dans l 'histoire : l 'une comprend le t emps 
qui s'est écoulé depuis Boerhaave j u squ ' au mil ieu de ce siècle ; 
alors on a commencé à sentir le vide des hypothèses mécaniques 
et on a raisonné d 'après les forces vitales qui ont été p lus spécia
lement étudiées. Enfin aujourd 'hui où la chimie a fait de nou
veaux progrès , il semble qu 'on veuil le habil ler la phisiologie de 
chimie comme on l 'avait habil lée de phis ique . Je vais examiner 
jusqu ' à quel poin t ces sciences peuvent avancer celle de 
l 'homme. 

Rapport de la phisique avec la phisiologie. — La phis ique fut 
cultivée avec enthous iasme dans le siècle passé . T y c h o , Galilée, 
Gassendi, avaient préparé ses br i l lants succès, N e w t o n y avait 
mis le comble ; cet te science se t rouva i t por tée à un point j u s q u e -
là inconnu. El le était alors ce qu 'es t au jourd 'hu i pour nous la 
chimie qui semble ê t re tou t à coup sort ie du néan t . L ' impulsion 
de tous ces g r ands hommes ent ra înai t t ous les espr i ts de ce côté, 
car, observez-le, c i toyens, la route que suivent les g rands hommes 
est toujours celle du vulgaire : 

Médecine au temps de Boerhaave ; 
Chirurgie au temps de l'Académie: 
Chimie actuellement. 

On appliqua donc à l 'envi la phis ique à la phisiologie. 
Chacun s 'empressa de mult ip l ier les expl icat ions . (Faire observer 
que les forces vitales étaient en t iè rement négl igées , que tout 
paraissai t machine mécanique . ) 

Mécanique. — A voir la machine an imale , qui ne croirait que 
la mécanique dût en assurer ses p lus ut i les r é su l t a t s . Ce sont 
par tout des leviers du t ro is ième, du premier et du deuxième 
genre . Ces leviers se mul t ip l i en t . Ce sont des poul ies . Exemple : 
les t endons gl issant sous le péroné . A u premier coup d 'œil , il 
semble que tout doit être soumis au calcul , qu 'on peut calculer 
avec précision la force de nos m a c h i n e s : car vous savez qu 'on est 
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pa rvenu à expr imer en formules a lgébr iques tou tes les mach ines . 
Borelli a épargné ce t ravai l ; il a fait un l ivre t rès vo lumineux 
pour prouver les forces ; il a calculé, avec précis ion tous les 
efforts muscula i res . Ces calculs sont vra i s , mais le pr incipe d 'où 
il pa r t est faux, parce que les forces va r ien t à chaque ins tan t 
dans les musc les , en ce qu' i l n ' es t pas u n seul i n s t an t où il-n 'y 
ait de var ia t ions . On ne peu t r ien calculer d ' après cela. Cela est si 
vrai qu'il y a eu d ' énormes différences en t r e les forces du cœur . 
D'ai l leurs les forces vi tales var ient n o n seu lemen t dans le m ê m e 
individu, mais dans l 'âge, le sexe, le t e m p é r a m e n t . A u c u n indi
vidu n'a le même degré que l ' individu su ivant . E l l es va r ien t dans 
le même individu : les bou l ange r s ont les b ra s p lus forts, les 
danseurs ont les musc les des cu isses , e tc . Il n ' es t donc aucune 
base à établ i r . Vous voyez donc que la mécanique n ' e s t pas d 'un 
aussi g rand secours qu 'on le di t : il suffit de connaî t re les pr inci 
p a u x leviers , e tc . 

Hydraulique. — A voir les fluides c i rculant pa r tou t dans des 
canaux , t r ave r san t en mille man iè res , qui ne croirai t que l 'on 
peut soumet t re au calcul toutes ces par t ies? Boerhaave l 'a fait; 
son fameux sys tème sur l ' inf lammation est fondé sur les lois 
hydrau l iques . J u r i n , Rei l , Sauvageot , e t c . . on t aussi essayé de 
dé terminer par la c i rculat ion. Q u a n d Harvé l 'a eu fait conna î t re , 
t ou t a été applicat ion mécanique , mais b ientô t on s 'est désabusé . 
Il s 'en faut de beaucoup que la c i rcula t ion se fasse comme dans 
des t u y a u x iner tes qui su ivent toujours le m ê m e m o u v e m e n t : 
voici les différences essent ie l les . 

i° Pass ions , changen t sub i t ement la c i r cu la t ion ; 
a 0 Un point d ' i r r i ta t ion fait affluer le sang , contre les lois de la 

circulation ; 

3° La circulat ion capil laire est hors des voies circulatoires ; 
elle est en t iè rement soumise aux forces ton iques ; 

4° Les fièvres, les maladies , e t c . . 

I l ne faut donc pas concevoir, comme l'a fait Ha rvé , la circula
t ion repassant d 'une manière précise , r igoureuse , comme elle se 
ferait dans u n e mach ine formée d 'a r tè res et de veines et à 
laquelle on adaptera i t un pis ton pour représen te r le c œ u r ; c'est 
une oscillation cont inuel le , un ba lancement que les forces de la 
vie modifient sans cesse. 
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Hydrostatique. — L 'hydros ta t ique , qui a pour bu t l 'équil ibre 
des l iqueurs , a une influence moins évidente sur l 'économie 
animale, excepté dans les épanchements sanguins , l y m p h a 
tiques, e tc . Cependant on a encore appl iqué à l 'é tude de l 'économie 
animale les syphons , par exemple absorpt ion, phénomènes du 
tube capillaire, e tc . Mais si l 'hydros ta t ique a que lque influence, 
elle est p resque nul le ; la force de la vie fait tout var ie r . 

Théorie de l'air. — i° Appl icat ion à la resp i ra t ion . Anc ienne 
théorie de l 'air dont l 'élasticité est dét rui te pa r la respi ra t ion : 
cette théorie est év idemment fausse ; 

2° Appl icat ion à la pression mécanique sur le corps . Cet te 
pression a une influence réelle en certaines circonstances : s a n g 
sues, ventouses , e tc . 

Electricité. — Quand le fluide s ingulier fut connu , on l 'appl iqua 
à l 'économie organique . Tout fut t ransformé en électr ique. Cer
tains an imaux qui en donnen t des phénomènes : torpi l les , etc_ 
On transforma le fluide ne rveux en électr ique, etc . Qu'est- i l res té 
de tout cela? que le fluide électr ique est u n exci tant , qu' i l s t i 
mule les nerfs . Il en est de m ê m e du fluide magné t ique , cet te 
pierre singulière qui a t t i re le fer, se dir ige toujours au no rd . I l 
n 'a été que d 'un faible usage dans l ' économie; on a reconnu, en 
général , qu ' i l étai t sédatif, e tc . 

Acoustique, optique, voix. — Avouons- le , il n ' es t de bien réel 
dans l 'application à l 'économie organique de la phis ique que 
l 'acoustique et l ' op t ique ; cela n 'es t pas é tonnan t : les yeux ont 
été faits pour la lumière , l 'oreille pour le son ; ils sont en r appor t 
continuel avec el le ; il a bien fallu que la na tu re accommodât la 
s t ructure de l 'oreille et des yeux aux lois de la propagat ion de la 
lumière et du son. Nécessité de connaî t re ces lois . 

Il résul te des diverses considérat ions , auxquel les j e viens de 
me l ivrer, que la phis ique n 'a pas sur l 'économie animale une 
influence aussi réelle qu 'on l'a cru tout d 'abord . Cela n ' e s t pas 
é tonnant ; les corps qui font l 'objet de la phys ique ne sont mus 
que par la gravité, Vélasticité, l'impulsion, e tc . 

Les corps organisés obéissent aussi à ces lois, mais , de p lus , ils 
obéissent aux lois vi tales : la sensibili té et la moti l i té . Il y a une 
lu t te , un effort cont inuel ent re les lois phis iques et o rgan iques ; 
sans cesse les unes sont modifiées par les au t res . Or, comme les 
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i Ce « Discours » de Bichat est le prélude d'un Essai sur la philosophie de 
Bicliat, par M. A. Arène, qui paraîtra dans notre numéro de vacances. 

lois vitales ne peuvent ê t re l 'objet d 'un calcul , il est év iden t que 

les ma théma t iques appl iquées à la phisiologie sont p resque 

nul les . Ins is ter ici su r l ' inuti l i té des m a t h é m a t i q u e s . 

PHISIOLOGIE CHIMIQUE 

La phisiologie s 'appl ique à la chimie. Au jou rd 'hu i où cette 

science a fait de g rands p rogrès , on cherche à en mul t ip l i e r les 

appl icat ions . Le premier qui en a donné l ' exemple est ce lui qui a 

le p lus avancé la chimie, Lavoisier . Il s 'agit de dé te rminer quels 

avan tages la phisiologie peut re t i re r de la chimie. 

Dans les fonctions extér ieures : 

a) Sens de la vue \ 
h) Sens de l 'ouïe > Chimie inuti le . 
c) Sens du toucher ; 

Goût : la chimie y a un peu influé. 
Odeux's : peu de données. 
Cerveau : à dégrossir la s t ruc tu re du cerveau. 
Nerfs et muscles : 

La chimie a cru t rouver le pr incipe d ' irr i tabil i té dans la fibrine. 

Digestion : 
I Salive. 

Bile. 
1° Analyse des fluides digestifs Pancréat ique. 

[ Suc gast r ique, ignoré. 
:>.a Analyse des gaz de la d iges t ion, u r ine . 

Circulation : 
( i" Mouvement du sang; 

Il y a deux choses J a „ g a n g l u i . m ê m e > 

Respirat ion : 
i° Décomposit ion de l 'a i r ; 
a 0 Chaleur ; 
3° Contenu de l 'air. 

Extravasion et absorpt ion. 
Circulation pulmonaire . 

Sécré t ions . 

Nutr i t ion : 

C'est ici où la chimie a le plus contr ibué au progrès . 

Génération : 
Analyse de la s e m e n c e : mais ce t te analyse es t bien frivole. En 

général , tous les fluides sont fort péné t rés des forces vi tales . 
Pourquoi la morsure d'un animal en colère est-ei le si dangereuse ? 
La chimie nous îe dira-t-elle 1 ? 
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L'ARTICLE 4 9 1 DU CODE CIVIL ET LA RÉFORME 

DE LA LOI DE 1838 

l 'Ait LES DOCTEURS 

A. R E M O N D (Metz) PAUL V O I V E N E L 

Professeur de Clinique psychiatrique. Chef de Clinique des maladies mentale 
à hi Faculté de Toulouse. 

Les motifs qui peuvent être invoqués pour dé te rminer une 
ordonnance de non- l ieu ou u n acqui t tement , en correct ionnel le , 
en cour d 'assises, ou devant la jus t i ce mil i ta i re , parce que la 
capacité d ' imputa t ion aura été t rouvée absente , peuvent se 
diviser en t rois groupes : 

Dans le premier se p laceront les insuffisances cérébrales 
congénitales ou acquises, les délires chroniques e t . l a démence . 

Dans le second, on pour ra i t placer les affections cérébrales à 
évolution cycl ique, à durée p lus ou moins longue et suscep
tibles de rechutes . 

Enfin dans le t rois ième, r en t ren t les cas d ' inconscience, 
physiologique ou pa thologique , t ransi to i re et qui se r a t t achen t à 
des intoxicat ions, à des infections, quelquefois même à de s imples 
per turba t ions vaso-motr ices , comme la puerpéra l i té , l ' ivresse ou 
la colère. 

Quelle que soit celle de ces t rois catégories dans laquel le on 
puisse faire ren t re r la cause qui a suppr imé le capacité d ' impu
tat ion, l'effet au point de vue de la sanction pénale est le m ê m e : 
la sanct ion tombe . 

Il y a là cependan t que lque chose d'assez anorma l pour avoir 
at t i ré l ' a t tent ion du légis la teur et, dans le projet de réforme de 
la loi de i838 r écemmen t voté par la Chambre , M. le D1' DLTBIEF 

a voulu prévoir u n e organisat ion spéciale s 'adressant à ces 
aliénés cr iminels . Malheureusement , le c r i té r ium sur lequel il se 
base n 'a rien de médical , et l 'autori té cpi'il charge de s ta tuer sur 
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D'au t re par t , il est imposs ib le de prévoir dans la loi les ques -

le sort de l ' individu déclaré i r responsable é tan t l ' au tor i té jud i 
ciaire, il semble vouloir créer ainsi une peine accessoire à la 
peine pr incipale encourue . 

Comme, d 'aut re par t , le Code renferme ce principe fonda
menta l qu ' i l n 'y a n i cr ime ni délit lo rsque l 'accusé était en 
« démence » au m o m e n t de l 'act ion, on comprend mal cet te nou
velle ma in mise de la jus t ice sur l 'aliéné qu 'e l le v ient de relâ
cher ; c 'est s implement affaire à l ' exper t de déclarer si l ' individu 
ainsi mis en l iber té doit , ou non , dans son in té rê t p ropre et dans 
celui de la société, être l 'objet d 'un t r a i t emen t spécial ; s'il est 
justifiable d 'un effort thé rapeu t ique , l 'asile do i t suffire à le 
soigner, mais il n 'y a pas de ra ison pour le dest iner à un asile ou 
à un quar t ie r spécial, dits de sûre té . Cet te qualif ication en effet, 
ne peut ê t re qu 'une tau to log ie , l 'asile é tan t affecté à la sûreté 
des al iénés, ou l 'express ion d 'une pénal i té indi rec te dont l ' i l lé
gali té est cer ta ine . 

I l n ' es t pas possible , médica lement par lan t , de décider a priori 

q u ' u n individu ayan t commis u n acte qui méri terai t une cer ta ine 
peine, acte qu i , vu son é ta t , ne pourra i t lui ê t re impu té , puisse être 
l 'objet d 'une mesure res t r ic t ive dont l ' impor tance se basera i t sur 
celle d e l à peine encourue. Il a r r ivera i t en effet, si l 'on voulai t déci
der , par exemple , que ceux qui auron t commis u n acte qualifié 
cr ime seront l 'objet de mesures spéciales , non appl icables à l ' a l iéné 
n ' ayan t commis qu 'un acte s implement qualifié de délit , que 
l 'on ver ra i t les malades inoffensifs ê t re l 'objet de r igueurs aux
quelles échappera ien t les malades v ra imen t dangereux ; par 
exemple u n para ly t ique généra l , c o m m e t t a n t u n faux en écri
tu res pub l iques , se t rouve ra i t dans ce sys t ème exposé à des 
mesures p lus g r aves q u ' u n persécuté dél i rant qui aura i t injurié 
u n commissaire de police. Cependan t le pa ra ly t ique généra l 
devient moins dangereux tous les jours et se t rouve dest iné à 
disparaî t re dans u n délai assez cour t , t and i s que le pa rano ïque 
représente un danger c o n s t a m m e n t croissant dont on ne saurai t 
ar rê ter t rop tô t l 'act ivi té malfaisante ; ce n ' e s t donc pas dans la 
na tu re de l 'ac te incr iminé qu ' i l faut chercher les motifs d 'une 
défense sociale p lus ou moins sér ieuse . 
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t ions d'espèces ; il n 'y a, p a r conséquent , r ien à ajouter à ce 
point dé vue à la loi de 1838 qui permet à l 'autor i té judicia i re de 
recourir à l 'autori té adminis t ra t ive pour faire placer dans un 
asile l ' individu dont l ' exper t a s ignalé l 'é tat pa tho logique à côté 
de son incapacité d ' imputa t ion . 11 en résu l te que les coupables 
déclarés i r responsables pour avoir agi dans u n état d ' incon
science t ransi to i re ne peuven t être l 'objet d ' aucune mesure de ce 
genre . 

Il en résul te ma lheureusemen t aussi qu 'un certain nombre 
d ' individus, qui sont placés dans les asiles à la suite d 'une 
ordonnance de non- l ieu ou d 'un acqu i t t ement , cessent d 'y ê t re 
main tenus parce que les accidents qu ' i l s p résen ten t sont insuf
fisants pour justifier médica lement un traitement que lconque , et 
que les di recteurs d 'asi les ont le devoir de p rovoquer la mise en 
liberté des sujets dont l 'é tat m e n t a l a recouvré , au bou t d 'un 
certain t emps , l 'équil ibre suffisant. Les indiv idus de cet te 
espèce, qui comprend sur tou t les dégénérés impulsifs et des fous 
moraux , représen te ront cependan t , dès leur mise en contac t avec 
le milieu social, u n danger d ' au tan t p lus g r a n d qu ' i l s son t à 
même d 'apprécier la valeur de l ' excuse invoquée en leur 
faveur, et de se t a rgue r d 'une première impun i t é pour devenir 
encore plus formel lement insociables. 

C'est donc sur l ' incapacité du sujet à s ' adapter au mil ieu 
social beaucoup plus que sur la g rav i té de la peine encourue 
que devrait s ' appuyer le légis la teur pour décider qu ' i l sera p r o 
cédé à son égard à des mesures de défense par t icu l iè res ; c 'est 
l ' incapacité d 'adapta t ion qui devra i t servir de base à la c laus
t ra t ion dans un é tabl i ssement spécial qui ne serai t ni l 'asile n i 
la prison ; la ré légat ion présente déjà, dans u n e cer ta ine mesure , 
une précaut ion de ce genre ; m a l h e u r e u s e m e n t d 'une p a r t , elle 
demande pour ê t re prononcée la répét i t ion de faits dél ic tueux 
d 'une certaine impor tance et, d 'au t re par t , elle ne se base que 
sur des considérat ions d 'ordre exc lus ivement judicia i re et non 
médica l . 

La récidive est cependant , au moins dans u n g rand nombre 
de cas, l 'expression de l ' inap t i tude à s ' adapter au mil ieu social, 
et u n cer ta in nombre des indiv idus qui s 'en r e n d e n t coupables 
sont cer ta inement frappés de dégénérescence. L'asile ou le 
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quar t ie r de sûre té , p révus par M. DUBIEF, dont l 'appl icat ion se 
ferait conformément à des conclusions médicales cons ta tan t 
cet état cérébral par t icul ier qui compor t e fa ta lement l ' inca
paci té d 'adapta t ion , cons t i tuera ient a lors u n i n s t r u m e n t don t la 
valeur serait considérable au point de vue de la sécuri té des 
pe r sonnes . 

Mais, en dehors de ces cas par t icu l ie rs , il en est u n g r a n d 
nombre d 'au t res où le sujet sera mis en l iberté comme non cou
pab le et où, dans l 'é ta t actuel de la législat ion, il ne sera l 'objet 
d 'aucun t r a i t ement , d ' aucune mesure p réven t ive . Cependan t , il 
semble qu ' i l y ait dans le Code u n i n s t r u m e n t capable d 'ores et 
déjà d 'assurer la survei l lance de l 'al iéné cr iminel et de l imiter , 
dans une t r è s large mesure , sa va leur nocive ; la loi a placé l 'âge 
de la majorité pénale a u - d e s s o u s de celui de la majori té civile, 
la matur i t é éthique é t an t c e r t a inemen t d 'une acquisi t ion p lus 
facile que la matur i t é généra le , don t l 'ent ière jouissance de ses 
droi ts suppose la réal isat ion chez u n individu. 

Or, les articles 489, 490 et 4 g 1 du Code civil, d isent : 
(Art . 489). « Que le majeur qui est d a n s u n état hab i tue l 

d ' imbécil l i té, de démence ou de fureur doit ê t re in terd i t , m ê m e 
lorsque cet é ta t p résen te des in te rva l les lucides . 

« Il appar t i en t a t o u t pa ren t (a r t . 4go) de p rovoquer l ' in ter 
diction de son paren t et il en est de m ê m e de l 'un des époux à 
l ' égard de l ' au t re . 

« Enfin (ar t . 491) d a n s le cas de fureur, si l ' interdict ion n 'es t 
provoquée ni par l 'époux ni p a r les pa ren t s , elle doit l 'être par 
le P rocureu r de la Répub l ique qui , dans les cas d ' imbécil l i té ou 
de démence, peut aussi la p rovoquer cont re l ' individu qui n 'a ni 
époux, n i épouse, ni pa ren t connu . » 

Il est impossible d ' a t t r ibuer aux t e rmes employés par le Code 
d 'aut re valeur qu 'une schémat isa t ion qui ne co r r e sponden réal i té 
ni à des formes morbides , ni à des é ta ts suscept ib les de justifier 
les dis t inct ions indiquées . A no t re avis , le légis la teur a voulu 
d is t inguer , pa r les t e rmes d ' imbéci l l i té et de démence , les formes 
dans lesquelles l 'absence d 'act ivi té cérébrale du sujet pe rme t à 
sa famille de l 'entourer des p récau t ions nécessai res pour que son 
incapacité à gérer sa pe r sonne et ses b iens ne puisse ê t re nu i 
sible à l 'a l iéné lu i -même . C'est affaire à la famille de se défendre 
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contre les capta t ions possibles ; elle suffit à la protect ion du 
sujet, aussi l 'autori té judiciaire n 'a- t-el le à in terveni r que lorsque 
ses pro tec teurs na tu re l s font défaut à l ' a l i éné ; ici les t e rmes 
d'imbécillité et de démence cor respondent , à la r igueur , d 'une 
façon suffisante, à des é ta ts catalogués en psychia t r ie , et dont 
les caractér is t iques compor ten t préc isément l ' idée d 'une absence 
de danger susceptible de résul ter de l ' ini t ia t ive du malade . 

Il n 'en est p lus de m ê m e pour le t e rme de fureur ; celui-ci 
désigne, en pathologie , u n accident passager d 'un état morbide , 
au cours duquel le malade est préc isément dans u n état men ta l 
qui le rend peu t -ê t re p lus incapable d ' ini t iat ive que tout au t r e ; 
il faut donc adme t t r e que ce te rme, qui correspond dans la loi à 
l 'obligation d 'une in tervent ion du r ep résen tan t de la société, 
implique l 'existence d 'un état où l 'al iéné est possesseur d 'une 
activité suffisante pour lui pe rme t t r e d 'agir , au point de vue civil, 
sans le secours de personne ; c 'est u n e m e s u r e de défense contre 
les aliénés actifs, en opposant ce t e rme avec les al iénés passifs : 
les déments ou les imbéci les . 

Il n 'es t pas possible de contes ter la légi t imité de cette inter
prétat ion. Comme nous l 'avons dit p lus hau t , la loi possède tou
jours un caractère assez généra l pour ne pas s 'arrêter aux ques 
tions d'espèce, et si elle avait voulu donner au t e rme de fureur 

l 'acception qu' i l possède en pathologie , elle eût envisagé ici une 
espèce fort rédui te , p resque un cas par t icul ier . 

Nous devons donc in te rpré te r l 'ar t icle 4-91 dans le sens su ivant : 
Quand l ' individu présen te un état habituel d 'a l iénat ion c o m 

por tan t de sa pa r t la possibili té d 'une activité agress ive ou dan 
gereuse, pour lu i -même ou pour au t ru i , il pourra ê t re in terd i t sur 
réquisition du P rocureu r de la Républ ique . 

Or, les dégénérés , les impulsifs, les pa rano ïques , les malades 
at teints d 'encéphal i te totale , les c i rcula i res , les in te rmi t t en t s , les 
épileptiques se t rouven t tous dans un é ta t habi tue l lement anor
mal au point de vue cérébral . Si, d 'au t re par t , il résul te de leur 
maladie qu ' i ls ont commis des actes qualifiés cr imes ou déli ts , à 
propos desquels leur capacité d ' imputa t ion s'est t rouvée absente , 
on ne peut nier que cet te associat ion d 'un é ta t pathologique 
menta l et d 'actes dél ic tueux const i tue préc isément l 'é ta t de folie 
agressive, dangereuse , que le Code civil a voulu viser . 

Arcli. Anlii . Criiii. — № 207. 
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I l n ' es t donc pas nécessaire d ' in t rodui re dans le Gode des d i s 
posit ions nouvel les pour s o u m e t t r e à une survei l lance , qui c o m 
prend tous les ac t e s de l ' individu, j u sques et y compr is , l 'élec
t ion de son domicile, les a l iénés dangereux , qui ont été poursuivis 
et se t rouveron t dans la catégorie des ma lades pour lesquels 
M . DUBIEF réc lame des qua r t i e r s de sûre té . L ' in terd ic t ion du 
mineur é tan t d 'a i l leurs chose poss ib le , ce t te mesure pe rmet t ra i t 
de main ten i r en tu te l l e les ind iv idus qui , pa r des infractions 
commises a v a n t l 'âge de la majoidté, au ra i en t manifes tement 
prouvé leur incapacité à dépasse r le seuil de la majori té péna l e ; 
le majeur privé de sa capacité d ' imputa t ion , se t rouve ra i t ainsi 
soumis à une survei l lance qu i , sans cons t i tue r u n e peine acces
soire, comme la c laus t ra t ion pro longée dans u n asile, n ' en suffi
rait pas moins , dans la p lupa r t des cas , à rédui re à n é a n t le 
danger que pour ra i t r ep résen te r sa mise en l iber té . 

Toutefois, il est u n e catégor ie de dé l inquan t s et d ' i r respon
sables auxquels ce t te sanct ion m ê m e ne pourra i t s ' appl iquer ; ce 
sont ceux qui a u r o n t commis l ' ac te , qualifié cr ime ou délit , au 
cours d 'un état d ' inconscience passagère d 'origine physiologique ou 
pa thologique . Pour r eg re t t ab les que soient les faits de ce t te na tu re 
il n 'en est pas moins cer ta in que l ' i r responsabi l i té t empora i re 
est éminemment compat ib le avec un état de santé , an té r i eu r et 
consécutif, parfa i tement n o r m a l . 

La distinction ent re les é ta t s suscept ib les de p rovoquer l 'appli
cation de l 'ar t icle 4 9 1 et c e u x où il n'y aura i t pas lieu de s'en 
servir , ressor t donc du domaine médical , mais ce t te difficulté 
n 'en est pas une , pu i sque , d a n s tous les cas que nous avons envi 
sagés , c'est toujours à la col laborat ion d u j u g e et du médecin que 
seraient dues les décisions p r i ses . 

Il est peu t -ê t re inut i le de légiférer à nouveau , quand les a rmes 
que nous a léguées la p rudence de nos pères suffisent à nous 
défendre. 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

I N F A N T I C I D E C O M M I S S U R D E S J U M E A U X 

Par le D" ETIENNE MARTIN 

Les faits de cet ordre sont assez ra res pour que nous ayons 
cru in téressant de publier les r appor t s que nous avons rédigés à 
propos d 'une affaire récente L 'his toi re rappor tée dans le dé ta i l 
des affaires les p lus claires servira, c royons-nous , à débrouil ler 
les cas plus compl iqués qui peuvent ê t re soumis à l 'observat ion 
d'un exper t . E n effet, ces expert ises sont quelquefois t r è s 
complexes, soit qu ' i l s 'agisse d 'é tabl i r par l ' examen de la mère 
si elle a accouché de deux j u m e a u x , soit qu ' i l faille t i rer de 
l 'examen des cadavres de deux nouveau-nés t rouvés dans des 
lieux différents des présompt ions en faveur de la gémel l i té . Ce 
sont là des quest ions dans lesquel les le médecin ne peu t fournir 
que des indicat ions la p lupar t du t emps t r ès peu précises . 

La rare té des cas d infanticide commis sur des j u m e a u x 
s 'explique pa r les données de la s ta t i s t ique . Bert i l lon a mon t r é 
que la F rance est un des p a y s de l 'Europe où la propor t ion des 
jumeaux est la moins élevée : sur 1.000 grossesses , il y a en 
France 9,78 grossesses gémellai res , t and i s que chez les peuples 
du Nord la proport ion s'élève à 12 , i 3 et m ê m e i 4 pour 1.000, 
telle la F in lande et la Suède . 

Aussi , le professeur Lacassagne , dans la thèse de son élève 
Dejouany (thèse de Lyon, 1896), n 'a pu réun i r que cinq obser
vations d' infanticide commis sur des j u m e a u x . 

Le 26 juin 1 9 1 0 , une femme de t ren te - t ro i s ans , qui se plaçai t 
dans la journée comme cuisinière et venai t seulement le soir 
pour coucher dans une chambre garn ie , fut prise, disent les 
témoins, vers neuf heures du soir des douleurs de l ' enfantement . 
Les voisins qui l ' en tendirent gémir , f rappèrent à sa por te et lui 
offrirent du secours ; elle refusa sys t éma t iquemen t , p r é t e n d a n t 
qu'elle n 'avai t qu 'une indigest ion. E l le dut accoucher vers neuf 
heures du soir du premier enfant, et le second ne vint au monde 
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que vers deux heures du ma t in . La femme X . . . n 'ouvr i t sa por te 
que sur l ' injonction du commissa i re de police. On cons ta ta a lors 
que cette femme avai t mis au m o n d e d e u x enfants , l 'un dont le 
cordon n 'é ta i t pas encore sect ionné pu t ê t re rappe lé à la vie ; le 
cadavre du premier -né étai t en touré de l inge et caché dans un 
coin de la chambre . 

i ° Ex-amen de la femme A'... 

Le lundi 27 juin, j ' a i examiné à la Char i té la femme X... Elle me dit 
qu'elle se savait enceinte et croyait devoir accoucher en juil let . Elle aurait 
été abandonnée par le père de ses enfants . Elle a déjà eu une grossesse 
il y a onze ans ; elle aurait accouché facilement, assistée d 'une sage-
femme, et aurait mis au monde une fillette qui vif encore . Elle ne peut 
fixer exactement la date de ses dernières r ég i e s ; elle aurait eu des per tes 
aux mois d'avril et de mai, mais t rès peu abondan te s . Elle a senti bouger 
au commencement de février. 

Elle prétend qu'elle a été prise de douleurs le jour même à 2 heures du 
matin. Elle était seule, enfermée dans sa chambre garnie . A un moment 
donné, elle serai t descendue de son lit pour aller sur le vase ; elle aurait 
accouché d'un premier enfant qui serai t venu t omber sur le bord du vase, 
puis elle aurai t essayé de se remet t re sur son lit et l 'enfant serait tombé 
du lit sur la descente de lit où, di t-el le, on re t rouvera des traces de sang. 
Elle n'aurait pas entendu crier son enfant ; elle n'a pas essayé de l'étouffer 
ou de le se r re r au cou. Elle aurait été pr ise de nouvelles douleurs et 
aurait accouché d'un second enfant qui a é té appor té à la Chari té . 

Devant le magistrat ins t ructeur et aux assises, les explications de la 
femme X... sont toutes d i f fé ren tes : en présence des faits dévoilés par 
l 'expertise médico-légale, elle a avoué avoir ser ré à la gorge , dans u n m o m e n t 
d 'égarement , le premier de ses enfants ; le cordon se serait rompu par 
suite de la chute du nouveau-né, mais , en ce qui concerne le second 
enfant, elle nie énerg iquement l 'avoir se r ré au cou et avoir essayé de 
déchirer le cordon; elle pré tend que les lésions s ignalées sur la face et le 
cou par le médecin expert ont été faites par elle au moment où elle a pra
tiqué avec ses mains des tentat ives de dégagement de la tête au niveau de 
la vulve. Ces affirmations de l 'accusée ont été discutées devant la Cour 
d 'assises. J ' indiquerai, dans la sui te , les ques t ions qui m'ont été posées . 

La femme X... est d 'une const i tut ion r o b u s t e ; el le présente fous les 
signes d'un accouchement récent : écoulement de lochies sanglantes, 
ecchymoses du conduit vaginal, sans déch i ru re du pér inée . Le corps de 
l 'utérus remonte à i5 cent imètres au-dessus du p u b i s ; les seins sont volu
mineux, avec sécrétion lac tée ; vergetures abdominales et sur les cuisses . 

2 0 Nouveau-né examiné à la Charité. 

C'est un nouveau-né du sexe masculin, dont le poids est de 2.7Ô0 g rammes ; 
la longueur, 47 cen t imèt res ; les d iamèt res d e l à t ê t e : antéro postérieur, 
10 ,9; bipariétal , 8,6. Il es t bien conformé. Le cordon aurait été coupé et 
l igaturé par une voisine avec un fil de coton. Mais il existe une ecchymose 
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en forme de croissant au niveau de l ' insert ion du cordon à la région ombi
licale qui montre que des tractions ont été faites. 

Je constate, au niveau du cou, du menton et des lèvres , de la nuque et 
de l'épaule droi te , des traces de violences qui consistent en longues éraflures 
ecchymotiques de la peau faites par des coups d 'ongle: quelques-uns sont 
tout à fait caractérist iques par l 'empreinte en forme de croissant qu'i ls ont 
laissée. 

Je compte douze traces d'ongles sur la partie gauche du cou, au-dessous 
de l'oreille gauche, sur une é tendue de 4 cm. 5 de hau teur . 

Un coup d'ongle sur le menton, un autre sur la lèvre supér ieure à 
gauche. 

Du côté droit du cou, les signes de violence sont à peine marqués par 
deux ou trois empreintes d 'ongles; une longue éraflure de la peau, de 
3 centimètres de long, s 'étend de l 'épaule droite jusqu 'à la nuque. 

En aucune autre part ie du corps, je n'ai constaté de trace de violence. 

3° Examen du cadavre du premier-né. 

On nous a remis un sac, contenant : i° Le cadavre d'un nouveau-né du 
sexe masculin entouré d'un journal et d'une chemise de femme maculée de 
sang; 20 un petit sac dans lequel se trouve la délivrance entourée de 
divers vêtements maculés de sang et de méconium. 

Le cadavre est celui d'un nouveau-né du sexe masculin, bien const i tué. 
Il existe des lividités cadavér iques : la rigidité musculaire est complè te : 
pas de signe de putréfaction. La mor t remonte à une dizaine d 'heures 
environ. La taille est de 49 cen t imèt res ; le poids, de 2.4,10 g rammes . Le 
diamètre antéro-postér ieur du crâne est de io3 mil l imètres ; le diamètre 
transverse, de 87 mil l imètres . La portion du cordon a t tenant à l 'ombilic 
est de 2 cent imèt res ; le cordon n'a pas été sectionné, ni lié, mais ar raché; 
au niveau de l ' insertion sur la paroi abdominale , se t rouve une région 
ecchymotique en forme de croissant ; l 'extrémité du cordon est déchiquetée 
et séparée en trois lambeaux qui s 'é tendent jusqu'au sillon d' insertion. 

L'enfant n'a pas reçu de so ins ; de l 'enduit sébacé se trouve sur les 
téguments , en particulier au niveau de l 'aisselle et des plis de l 'aine. Les 
cheveux sont noirs , abondants ; ils mesurent a cent imètres . Les ongles des 
mains dépassent l 'extrémité des doig ts ; les testicules sont dans les 
bourses. Les lèvres sont violacées. Au niveau de la face et du cou. se 
trouvent des traces de violences que nous allons décrire en allant de 
droite à gauche. 

Sur le maxillaire inférieur, à 2 cent imètres de la commissure des lèvres, se 
trouvent deux peti tes ecchymoses . A 3 cent imètres au-dessous du pavillon 
de l'oreille, une érosion de i 'épiderme, dirigée de haut en bas et de droite 
à gauche, longue de 8 mil l imètres. 11 existe une série d 'empreintes par 
cheminées et d 'ecchymoses sur le bord antérieur du sterno-mastoïdien. 
A 25 millimètres au-dessous du menton, sur la ligne médiane, érosion épi-
dermique de 5 mil l imètres. 

Du côté gauche : une érosion verticale de la joue à la hauteur de l 'angle 
de l 'œil; une ecchymose de 2 cent imètres en avant du t r agus ; des écor-
chures à caractères vitaux au niveau des plis inférieur et supérieur de 
l'oreille; une série d 'érosions du derme, disposées en demi-cercle autour du 



182 .VOTES ET O B S E R V A T I O N S M É D I C O - L É G A L E S 

lobule de l 'oreille. Enfin, dans la région du s terno-mastoïdien gauche, deux 
longue» éroflures de la peau qui ont 4 et 3 cent imètres de long, dirigées 
obliquement de haut en bas . Dans la région sus-claviculaire , se t rouve 
toute une série d'érosions de la peau par coups d'ongle ; j ' en compte 9. 

Dans le dos, au niveau de la p roéminen te ecchymose de 2 mill imètres 
sur 5 de long. Dans le cuir chevelu, à gauche, à 1 cent imètre au-dessus de 
l 'oreille, une érosion de la peau de 7 mil l imètres , dirig-ée t ransversalement . 
Rien à la bouche, ni au nez: pas de piqueté sous-conjonctival . 

Arrachement du cordon. Lésions cutanées du côté gauche du cou. 

Toutes ces lésions cutanées ont des caractères vitaux indiscutables ; 
dans les plans profonds du cou, les ecchymoses sont moins nombreuses . 

Il n'y a pas d 'hémorragie dans le Lissu cellulaire sous-cutané; il existe 
une ecchymose dans le muscle sterno-masLoïdien du côté gauche. 

Une zone ecchymotique dans la région sus-hyoïdienne, autour de la 
glande sous-maxillaire. 

Une pet i te ecchymose autour du digast r ique droit . 
La bouche et le pharynx ne cont iennent pas de corps é t r a n g e r s ; sur le 

voile du palais et ses piliers se trouve un pointillé hémorragique; ecchy
mose rétro-pharyngée légère à gauche. 

Ouverture du corps. 
Le thymus recouvre légèrement le pér icarde ; son poids est de 

11 g rammes . 
Les poumons sont volumineux et rempl issent la cage thoraeique. La 

voûte diaphragmatique at teint la sixième côte. 
La douimasie gastro-intestinale est posit ive. L'estomac renferme des 

g la i res ; pas de piqueté hémorragique sur les muqueuses . 
Docimasie pulmonaire : 
Les alvéoles paraissent dilatés en avant et, à la base des lobes, se trou

vent des plaques d 'emphysème. On note de nombreuses taches de Tardieu 
qui at teignent, en certains points , l 'aspect de larges ecchymoses . 

La totalité des poumons et du cœur surnage . 
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La trachée est ouverte et il en sort une mousse aérée lorsqu'on com
prime les poumons, 

Les poumons isolés ou en fragments surnagent . A la pression, sous l 'eau 
du parenchyme pulmonaire, il s 'échappe des bulles gazeuses. 

Le cœur présente des taches de Tardieu à la base des ventr icules; le ven
tricule gauche est presque vide ; le ventricule droit contient du sang liquide. 

Le foie pèse. 102 g r a m m e s ; la docimasie hépatique est positive. 
La vessie es t dis tendue par de l 'urine. 
Le cuir chevelu est d isséqué; on constate une zone ecchymotique qui 

siège à 2 cent imètres en avant de la grande fontanelle., sur le frontal. Elle 
mesure 3 cent imètres de long sur 6 de large; sur le pariétal droit , une 
autre ecchymose avec sérosité qui est la bosse séro-sanguine esquissée. 
- Pas de:fracture des os du crâne. Rien à signaler du côté des méninges 
et du cerveau. Les points d'ossification sont développés comme chez un 
nouveau-né à t e rme . Le point de Béclard existe des deux côtés des 
fémurs; il a 4 mill imètres de diamètre . Quatre alvéoles sur chaque branche 
du maxillaire. 

L'arrière-faix est formé de deux gâteaux placentaires et de deux œufs 
juxtaposés. La totalité es t d'un poids de 740 g r ammes ; l 'un des placentas 
a 22 centimètres sur 18; l 'autre , 18 sur 14. 

L'un-des cordons, d 'une longueur de 46 cent imètres , est décl iné à son 
extrémité inférieure, avec zone ecchymotique. 

Le second cordon a 5o cent imètres de long; il est sectionné ne t tement . 

Conclusions. — La femme X . . . a r écemment accouché. 

L'enfant nouveau-né qui a été amené avec elle à la Chari té 

est du sexe mascul in et bien conformé. Il porte au niveau du cou 

et de la face des t races de violences qui consis tent en coups 

d'ongle et ecchymoses provenant de ten ta t ive de s t rangula t ion 

à la main . Le cordon por te une ecchymose à son point d ' i n se r 

tion à l 'ombilic. 

Le cadavre que j ' a i examiné est celui d 'un enfant nouve a u - né 

du sexe mascul in , bien conformé qui a respiré . Le cordon n 'a pas 

été coupé, il a été a r raché , l 'enfant n 'a pas reçu de soins. La 

mort est le résul ta t de la s t rangula t ion à la main dont on t rouve 

les t races sur la peau de la face et du cou et dans les muscles p r o 

fonds sous la forme de coups d 'ongle et d 'ecchymoses mul t ip les . 

Aux assises, les t rois quest ions suivantes me furent posées 

par les ju rés ou pa r le défenseur : 

I. — Le cordon a-t-il pu se déchirer au momen t où l 'enfant 

est tombé suivant le mécanisme invoqué par l ' inculpée? 

IL — Les coups d 'ongle et ecchymoses du cou ont-ils pu être 

produi ts par la mère qui aurait t en té de pra t iquer el le-même le 

dégagement de la tê te du nouveau-né? 
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I I I . — La mère qui accouche dans les condi t ions ind iquées , 
est-elle dans un état men ta l spécial qui pourra i t expl iquer son 
affolement et les violences exercées . 

J 'a i r épondu à la p remière ques t ion qu' i l était possible que 
l ' a r rachement du cordon au niveau de l 'ombil ic fût le fait de 
la chute du corps du nouveau -né . E n faveur de l ' expl icat ion 
fournie pa r la mère , il y a p lus ieurs faits : tout d 'abord il 
n 'exis te pas de coups d 'ongle à la surface du cordon, comme lors 
qu' i l y a eu déchirure pa r les doig ts ; ensui te l ' ecchymose relevée 
sur le front de l 'enfant et cel le qui exis ta i t au niveau du dos 
peuvent ê t re expl iquées p a r la chu te ; enfin la forme de l 'a r ra
chement du cordon au n iveau de l 'ombilic avec franges péta-
loïdes de g randeur var iable se r appor t e p lus spécia lement aux 
a r rachements par chu te du fœ tus . 

Il n 'a pas été difficile de réfuter l 'expl icat ion fournie pa r 
la mère , des t races de violences re levées au niveau du cou du 
second enfant . La disposi t ion e t l 'o r ienta t ion des différentes 
lésions de la peau de la face e t du cou m o n t r e n t à coup sûr que 
la mère n 'a pu produi re de semblables violences en essayan t de 
pra t iquer e l le-même un d é g a g e m e n t de la tê te fœtale. 

En ce qui concerne la ques t ion posée pa r la défense, re la t i 
vement à l 'é tat men ta l d 'une femme qui accouche dans les 
condit ions de la femme X . . . , j e n 'a i fourni aucune explicat ion, 
n ' ayan t pas été chargé d 'é tudier spécia lement son état men ta l 
au moment de l ' ins t ruc t ion . 

Mais la ques t ion est in té ressan te et j e crois qu 'e l le mér i te u n e 
étude approfondie qui n 'a pas été reprise depuis Tardieu, réfu
tant l 'opinion de Marcé et de n o m b r e u x aliénistes sur les folies 
t rans i to i res des femmes en t rava i l . 

Le second enfant de la femme X. . . , sur lequel elle avai t t en té 
une s t rangula t ion à la main abso lumen t ident ique à celle qu 'e l le 
avait p ra t iquée sur le p r emie r et qui ne dut son sa lu t qu 'à l i n -
te rvent ion du commissa i re de police, m o u r u t en nourr ice que l 
ques semaines après sa na i ssance . 

La femme X . . . a été condamnée à cinq ans de pr ison. 
Lorsqu 'on compare la re la t ion de ce fait avec celles qui ont 

été an té r ieurement publ iées , on voit que les mères criminelles 
répè tent iden t iquement sur le second enfant les actes de violences 
qu'elles ont commis sur le p remie r . Dans les cinq observa t ions 
rassemblées dans la thèse de Dejouany, on note comme causes 
de mor t des j u m e a u x : t rois fois la suffocation ten tée de la m ê m e 
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façon sur les deux enfants ; deux fois des violences sur la tète et 
au niveau du cou. Dans un cas où la mère avait muti lé u n des 
cadavres au niveau des organes géni taux , on remarque la répé
tit ion des mêmes mut i la t ions sur le second. Enfin, sur les deux 
nouveau-nés que nous avons examinés , les lésions du cou sont 
presque superposables , on y voit en quelque sorte l 'empreinte de 
la même main . 

Ces analogies dé te rminent la caractér is t ique de ces cr imes . 
Lorsqu 'on se t rouve en présence de deux cadavres de nou

veau-nés que l 'on suppose j umeaux , une des grandes probabi 
lité' de la gémel l i té ressor t de l ' identi té des t races de violences 
relevées sur les deux corps . 

P R E U V E PAR L E S E M P R E I N T E S D I G I T A L E S 

Voleur condamné, le t-'i octobre 1910, par la cour d'assises de 
Christiania, malgré ses dénégations. 

La seule preuve que l'on eût consistait dans quelques empreintes 
digitales. 

Les débats de ce jour eurent lieu à peu près exclus ivement 
dans la peti te salle. Les fenêtres étaient recouvertes de r ideaux, 
et, sur l 'un des m u r s , on avait t endu une g rande toile b lanche . 
C'est sur cette toile que devaient se produire les preuves . 

Le directeur Daae, n o m m é arbi t re compétent — c'est lui qui 
a in t rodui t en Norvège la méthode des empreintes digitales, — 
avait fait prendre des images t r ansparen tes des empre in tes 
digitales t rouvées sur les l ieux : l 'une , sur la bouteil le de sirop 
du numéro 27 de la rue Huitfeldt; l ' aut re , sur le fragment de 
vitre du numéro 2 du Skoweien, ainsi que des empreintes corres
pondantes de la fiche daetyloseopique de l 'accusé, c 'est-à-dire 
des empreintes de ses doigts prises par la police. 

Le directeur Daae fit d 'abord voir quelques images lumineuses 
r endan t compte de différents dessins d ig i taux . Dans ces dessins , 
il y a u n nombre infini de var ia t ions , de sorte qu'on ne t rouve 
pas deux personnes offrant des dessins r igoureusement adéquats.. 
Si donc l 'on a deux emprein tes bien claires, et tout à fait iden
t iques , on peut ê t re absolument sûr d'avoir affaire à une seule et 
même personne . L ' ident i té est constatée et le dessin reste inva-
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r iabie pour la vie tou t ent ière . C 'es t pourquoi les empre in tes 
digitales fournissent un excel lent moyen d'identification. On 
éprouva une joie indicible, le j ou r où M. Bertil lon publia son 
sys tème de mensura t ions an th ropomé t r iques , et cependant on 
préfère ma in tenan t le sys tème dac ty loscopique , depuis qu 'on a 
fait connaissance avec lui . 

Le directeur Daae expose ensui te en g rand détai l comment 
l 'on classe les empre in tes digi ta les , d ' ap rès certains t ra i t s princi
paux dans le dessin des l ignes papi l ia i res : tourbi l lons , arcs , 
boucles in te rnes , boucles ex t e rne s , boucles d 'oreil les, boucles 
jumel les , etc. 

Après cela, l 'apparei l à project ions j e ta sur la toile les images 
des empre in tes digitales de la rue Huitfeldt, et, à côté de ces 
images , dans un but de compara i son , les empre in tes digitales de 
l 'accusé empruntées à sa fiche dac ty loscopique , sous u n gross is 
sement p e r m e t t a n t d 'en observer tous les déta i ls . 

Voici le médius droit de la rue Huitfeldt : de g randes boucles . 
La ressemblance saute aux yeux . Ici, une cicatrice qui coupe 
cinq l ignes successives . Dans l 'un et l ' au t re dessin, la cicatrice 
a la même direction ; elle est à une m ê m e distance du fond de la 
boucle, et les bouts des l ignes t r anchées se rappor ten t de m ê m e 
les uns aux a u t r e s ; là il y a u n e l igne formant crochet vers le 
dedans , et la deuxième et la t ro is ième l ignes se soudent par 
en bas , t o u t comme dans l ' empre in te de la fiche dacty loscopique . 

Ident i té complète avec la fiche dactyloscopique. 
Ces empre in tes doivent p roveni r d 'une seule et même personne . 
Ici, on découvre un défaut dans la peau ; il n ' es t pus bien 

dist inct sur l 'empreinte t rouvée sur p lace , mais on en constate 
cependant le bord . Cont inuons : ici, on a le « delta », qui n 'est 
pas bien d is t inc t ; cependant on aperçoi t une de ses l ignes , la 
ba se ; la par t ie centrale du dessin a d e u x bague t tes , dont l 'une , 
celle de gauche , monte p lus hau t que l ' au t re . Il en est de même 
sur l 'empreinte de la fiche dac ty loscopique . Comptons main
tenant les l ignes comprises en t re le « del ta » et le centre du 
dessin (le directeur les compte , au mil ieu de l 'a t tent ion générale) . 
Quinze ici et quinze là. Accord parfai t . E t voici encore bien 
d 'aut res détai ls complè tement d 'accord ; mais c'est bien superflu ; 
il y a longtemps qu 'on est convaincu, les empre in tes v iennent 
d 'une m ê m e pe r sonne ; ici, il y a ar rê t d 'une l i gne ; là, une qui 
se bi furque. . . 

L'Avocat général. — Nous n 'en demandons pas davantage . 
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Le directeur Daae. — C'est plus que suffisant. 
Sur l'annulaire droit , voici le « delta ». L ' ident i té pa ra î t 

complète. La part ie centrale du dessin a deux baguet tes , dont la 
droite monte plus hau t que l ' au t re . Du « delta » au cent re , 
seize l ignes ; de même aussi sur l ' empreinte de la fiche. E t , en 
outre, une mul t i tude de détails en parfait accord. 

Quant à l'auriculaire droit , l ' empreinte t rouvée su r la bou
teille de sirop n 'en mont re qu 'une toute pet i te par t ie , et princi
palement le « delta », qui est tou t à fait adéqua t à celui de la 
fiche. Ici, une l igne avec u n point dessous ; toute la pet i te part ie 
que nous possédons est ent ièrement d 'accord avec la par t ie 
correspondante de l ' empreinte de la fiche. 

Le directeur Daae fait ensuite la démonstra t ion des empre in tes 
découvertes sur le f ragment de vi t re de la rue Skoweien S. 

Médius : Ici, voilà de nouveau la cicatrice. Les cinq m ê m e s 
lignes se t rouvent t ranchées . On t rouve aussi les aut res déta i l s . 

Ce médius s'est t rouvé dans le Skoweien, tou t comme dans la 
rue Huilfeldt; nul doute à cet égard. 

Nous n ' avons qu 'une por t ion de l annulaire, mais l ' empreinte 
est remarquablement claire, aussi bonne , sinon mei l leure que sur 
la fiche dactyloscopique. Ici encore les mêmes l ignes et les 
mêmes détails qu 'à la rue Huitfeldt. Ce doigt-là a été dans les 
deux endroi ts . 

Conclusion du Directeur : Les dessins sur la boutei l le et 
ceux sur le f ragment de vi tre sont tout à fait adéquats aux 
dessins de la fiche dactyloscopique. 

L'Avocat général. — E t l 'on n 'a pas t rouvé de point de 
désaccord? Il faut se rappeler que, pour qu'il y ait preuve , il ne 
faut pas u n seul désaccord. 

Le directeur Daae. — P a s un seul désaccord. 
Le Président de la Cour à l'accusé. — Vous entendez ce que 

dit le Directeur. Vous n'avez pas été aux deux endro i t s en 
question ? 

L'accusé, à haute et intelligible voix. — N o n . 
Le Défenseur. — Depuis combien de temps la dactyloscopie 

est-elle en pra t ique? 
Le Directeur. — C'est en 1 8 9 4 qu 'on a commencé à l ' appl iquer 

en Angle te r re . Les Angla is l 'avaient eux-mêmes an té r i eurement 
prat iquée dans l ' Inde . P l u s tard , elle fut in t rodui te dans la 
République Argen t ine , puis dans toute l 'Amér ique du Sud, dans 
l 'Amérique du Nord, et enfin p resque par tou t en Europe , en 
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par t ie concu r r emmen t avec les mensu ra t i ons an th ropomét r iques . 
Même en F rance , où Bert i l lon a la hau te main , on y a actuel le
men t recours . 

Le Défenseur. —- Le sys tème dac ty loscopique est-il employé 
chez nous comme p r o b a n t ? 

Le Directeur. -— La police a p rocédé , à l 'aide des empre in tes 
digi tales , à une c inquanta ine d ' identif icat ions au moins . 

M. Schmelck, chimiste de la v i l le , pa r t age abso lument l 'avis 
de M. Daae et s 'exprime d 'une façon tou t à fait absolue au sujet 
de l 'emploi de ce sys tème comme p reuve conc luante . 

A u cours de la procédure , le Défenseur cherche à péné t re r les 
j u r é s de la nécessité de faire p r e u v e d 'une g rande p rudence , ici 
su r tou t où il s'agit de créer en Norvège un nouveau sys tème de 
preuve judicia i re . A u point de vue abso lumen t p ra t ique , aucun 
de vous n 'es t à m ê m e d ' approuver ou de désapprouver les 
p reuves mises en avan t par les e x p e r t s . 11 reconnaî t cependan t 
que les preuves pra t iques invoquées pa r l ' agent de police V a l -
demar Hansen et celles plus théor iques émises par Daae font un 
effet tel , qu 'on en res te ébloui . Il ne cherchera donc pas à 
prouver que les empreintes digi ta les recueil l ies ne s 'accordent pas 
avec celles p rovenan t de l 'accusé ; quan t à accorder qu 'e l les 
soient ident iques , il faudrait pour cela des preuves p lus solides 
que celles qui v iennent d 'ê tre p rodu i t e s . P o u r qu'on puisse p ré 
tendre qu' i l n 'y a p a s , sur le globe ent ier , deux h o m m e s dont le 
sys tème papi l la i re se ressemble à un po in t tel que la confusion 
soit possible, ce côté du sys tème ne s 'appuie pas , suivant lui , 
su r des p reuves suffisamment sol ides. 

Le Président de la Cour soul igne ensu i te , dans son r é sumé , 
que les j u ré s n 'on t pas à se p r o n o n c e r scient if iquement sur 
l 'emploi des empre in tes digitales comme moyen d'identification. 
Cet te quest ion est, su ivant lui , t i rée par fa i tement au c la i r ; mais 
ils ont à décider j u s q u ' à que l po in t , dans ce cas spécial et 
concret , on est convaincu de la culpabi l i té de l 'accusé ; s'il en est 
a insi , la réponse des ju rés est tou te faite. 

Après une demi-heure de dél ibérat ion, les ju rés r enden t leur 
verdict u n a n i m e de culpabilité. 

La peine est fixée à un an de p r i son . Dans l 'application de la 
peine à infliger, il a été t enu un compte sér ieux des condamna
t ions subies an té r ieurement pa r l ' accusé. 
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E X P É R I E N C E S S U R LA R É A C T I O N 

DU COTON, DU P E R M A N G A N A T E DE P O T A S S E E T D I V E R S LIQUIDES 

Dans le Caducée, du o novembre 1910 . notre ami le médecin-
major Bonnet te rappor te que, dans une voi ture de t ranspor t 
militaire, un peti t flacon de glycér ine s 'é tant cassé, la subs tance 
s'est répandue sur des paquets tout p réparés de pe rmangana te 
de potasse, recouverts de coton hydrophi le : il en est résul té des 
flots de fumée et u n commencement d ' incendie. De là un danger 
que l'on évitera en ne faisant pas voisiner ces deux substances 
médicamenteuses . 

Voici le résul ta t des expériences que no t re ami le professeur 
Léo Vignon, de la Facul té des Sciences de Lyon, a bien voulu 
faire au sujet de cet in té ressan t incident : 

i° Le coton, mis en présence du pe rmangana t e de potasse 
solide, s 'oxyde et noi rc i t ; il se consume len tement ; quelles que 
soient les propor t ions en présence, il ne semble pas devoir se 
produire de combust ion vive (?) ; 

•20 Le coton imprégné de glycérine, au contact du pe rmanga 
nate de potasse solide, devient le siège d 'une combust ion sjjon-
tanée, immédia te et vive, avec inflammation ; 

3° Le coton imprégné d'eau, au contact du pe rmangana te de 
potasse solide, donne une combust ion len te , sans inf lammation, 
avec production de vapeurs ; 

4° Le coton, imprégné d'alcool — ou de chloroforme ou de 
ligroïne, — au contact du pe rmangana te solide, ne donne pas de 
combust ion. 

Expérience I.— o gr. ô colon en bourre , o gr. n permanganate solide 
ou 1 gramme permanganate solide : combustion l en te . 

Expérience IL — 1 gramme de glycérine, ayant délayé 1 gramme per
manganate, donne une combustion vive avec o gr. 5 de coton. 

Expérience III. — o gr. 5 permanganate délayé dans 1 gramme d'eau 
donne, avec o gr . 5 de coton, une combustion lente accompagnée de la 
production de fumées. 

Expérience IV. — o gr. 5 permanganate de potasse délayé dans 1 gramme 
alcool ou 1 g ramme chloroforme ou 1 gramme ligroïne, avec o gr. 5 de 
colon, pas de combust ion. 
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S U R L A C R É A T I O N D ' U N L A B O R A T O I R E F É D É R A L 

DE CRIMINOLOGIE AUX ÉTATS-UNIS 

P a r M . ARTHUR M A C D O N A L D 1 

Depuis dix ans , M. ARTHUR MAC DONALD, de W a s h i n g t o n , 

s'efforce d 'obtenir , t an t des vi l les et des E t a t s de l 'Union que du 
Pouvoi r fédéral, l ' é tabl issement d 'un laboratoire cent ra l pour les 
études cr iminologiques . 

Mais, depuis dix a n s , les difficultés s ' accumulent devan t lui , 
difficultés qui t i ennen t à de nombreuses causes, mais sur tout à 
l ' ignorance habi tuel le du g rand publ ic et du monde par lementa i re 
pour tou tes ces ques t ions . 

Dans un mémoire que nous r é s u m o n s ici et que nous regre t tons 
de ne pouvoir donner en ent ier , M. MAC DONALD é tudie les causes 
« biologiques », en que lque sor te , de ces difficultés et pa r consé
quent met en évidence les moyens de les su rmonte r . 

La criminologie n 'es t pas encore une science bien classée, 
bien officielle. A u x Eta t s -Unis , les savan t s qui s'y a d o n n e n t 
r i squent d 'ê t re méconnus ou mal in te rpré tés . Volont iers , on les 
p ré tend immoraux , et ceci expl ique la faveur dont les a t t aques de 
la presse contre eux jouissent dans le publ ic amér ica in . 

M. M A C DONALD est pa rvenu à convaincre cer ta ines pe r son 
nal i tés du P a r l e m e n t américain de la nécessi té de son projet . 
M. le dépu té STERLING à la Chambre des Représen tan t s , M . le 
sénateur DOLLIVER au Sénat , s 'efforcèrent de faire décider la 
création d 'un « laboratoire pour l ' é tude des classes anormales » 
(a labora tory for t h e s t udy of the cr iminal , paupe r and defectives 
classes) , dépendan t du min is t re de la jus t i ce et où aura ien t été 
central isés tous les documents concernan t la cr iminologie et la 
sociologie des classes pauvres et c r iminel les . Ce laboratoire 
aurai t eu à sa tê te un d i rec teur et u n psychologis te ; comme 
personne l accessoire : un t raduc teur , u n s ténographe , etc. Le 
budge t demandé est de S.ooo dol lars pour le matér ie l et l ' en t re
t ien et, pour le personnel , 7.200 dol lars (en tou t 61.000 francs). 

Les objections et les a t t aques ne m a n q u è r e n t pa s . On r ep ro 
cha au projet de loi son a l lure vague et indéfinie, comme s'il était 

1 Résumé d'un mémoire de l'auteur par M . A . POLICARD. 
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possible en matière de science de spécifier d 'avance ce qui est le 
plus opportun à étudier . On pensa qu 'avec ce maigre budge t , les 
résul tats ne pouvaient être qu' insuffisants. Enfin, objection p lus 
importante , on pré tendi t qu 'un tel laboratoire fédéral ne pou
vait guère avoir d'influence que vis-à-vis des Cours criminelles 
fédérales, qui ne connaissent que de délits et cr imes peu impor
tan t s . Cette inst i tut ion fédérale, par contre , n 'aura i t pas une 
autorité suffisante sur les cours criminelles des divers E t a t s . 
Dans un pays où la personnal i té des divers E ta t s est si dévelop
pée un tel reproche a une certaine por tée . Mais cet te objection 
tombe devant ce fait que les E ta t s ne demandera ien t qu ' à ce que 
leurs criminels et les facteurs propres des crimes qu' i ls c o m b a t 
tent soient étudiés de près par des hommes compéten ts . D 'au t re 
par t , les formes légères de la criminali té, les délits min imes sont 
intéressants en t an t qu 'é tapes d 'une cr iminal i té p lus g r ande . 

M . MAC DONALD, dans l 'exposé des motifs de son projet , 
insiste bien sur l ' impor tance sociale et morale de l 'existence 
d'un tel centre d 'étude du crime et de ses causes ana tomiques , 
psychologiques et sociales. Il expose aussi son plan d 'é tudes . 

Pour un te l but à a t te indre , deux méthodes doivent ê t re envi
sagées : ou bien recueillir u n g rand nombre de faits concernant 
un petit nombre d ' individus ; c'est une méthode en quelque sorte 
monographique . Ou bien réunir un pet i t nombre de documents 
concernant un t rès ç^rand nombre d ' individus. Les deux métho-
des doivent être combinées . 

Dans l 'Amérique , t rès spir i tual is te , le public a toujours ten
dance à considérer des invest igat ions psychologiques de cet ordre 
comme entachées de matér ia l i sme. M. MAC DONALD a dû s'efforcer 
de démont rer qu' i l n 'en était rien et que de telles recherches ne 
pouvaient aboutir au contraire qu'à démontrer encore mieux le 
pouvoir de l'esprit sur le corps. 

E n France , celui qui ignore la menta l i té américaine, a peine 
à comprendre qu 'un homme comme M. MAC DONALD ait eu à se 
défendre énerg iquement de l 'accusation d ' immoral i té , accusation 
portée contre lui parce qu' i l s'efforçait de faire aboutir u n projet 
d'une si g rande impor tance sociale. 

Dans l 'œuvre qu' i l a entrepr ise pour créer en Amér ique une 
inst i tut ion comparable à ce qui existe dans p lus ieurs pays d 'Eu
rope et même en Russie ( Inst i tut cr iminologique, b ranche de 
l ' Inst i tut psycho-neurologique de M . BECHTEREW), M . MAC DONALD 

ne ménage ni sa peine ni ses efforts. Il faut souhaiter que la 
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Chambre des Rep ré sen t an t s et le Séna t amér ica ins comprennen t 
la nécessi té qu ' i l y a pour la société moderne d 'é tudier scient i 
f iquement le cr ime et ses causes . 

R E V U E C R I T I Q U E 

L A M É D E C I N E L É G A L E 

AU CONGRES DES ALIÉNISTES ET NEUROLOGISTES DE FRANCE 

ET DES PAYS DE LANGUE FRANÇAISE 

i X X ' S e s s i o n B r u x e l l e s , a o û t 1 9 1 0 ) 

P a r l e D ' H A U R Y 

Médecin-major de l'armée. 

Pu i sque la médecine légale est « l ' a r t de me t t r e les conna i s 
sances médicales au service de l ' adminis t ra t ion de la jus t ice », 
comme le dit le professeur Lacassagne , il ne saurai t ê t re surpre
nan t qu 'un Congrès d 'a l iénis tes et de neurologis tes lu i fournisse 
un champ d ' informations parfois vas t e . C'est ce qu ' a été , je crois, 
à u n cer ta in point de vue , le Congrès qui s 'est t enu à Bruxel les 
du i c r au 8 août dernier . Des t rois quest ions qui y é ta ient à 
l ' é tude, deux ont été, pour el le, d 'un remarquab le in térê t : la 
p remière était celle de la maladie du sommeil et des narcolepsies 
( rappor teurs Van C a m p e n h o u t et Lhe rmi t t e ) , l ' au t re , celle de 
iAlcoolisme et de la Criminalité ( r appor teurs Ley et René Char
pent ier ) . L ' in térê t de cette de rn iè re ques t ion s 'expl ique de lui-
même ; l ' intérêt de l ' au t re pa ra i s sa i t p lus lointain au premier 
abord : la discussion a m o n t r é le con t ra i re , comme nous al lons 
le voir. 

I. — La maladie du sommeil, ce t t e t rypanosomiase humaine 
produi te pa r un flagellé, le trypanosome gamhiense, est u n e ma la 
die africaine. El le est l imi tée , en effet, à l 'Afrique occidentale et 
cen t ra le . Mais il se t rouve qu 'e l le es t devenue , par le fait de la 
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colonisation, une maladie courante des Européens . On ne compte 
plus aujourd 'hui les cas de mort pa rmi eux : c'est qu' i ls ont à 
subir, tout comme les indigènes, les morsures de la mouche tsé- tsé 
(glossina palpalis), laquel le est l 'agent de propagat ion de la 
maladie. Après une incubation d 'une dizaine de jou r s , la « mala
die du sommeil » évolue en trois pér iodes. La première période 
est une période i r régul ièrement fébrile, à accès de 38 à 4 ° d e 
grés, avec des symptômes généraux d 'as thénie , mais — fait 
à noter — cette as thénie , qu 'accompagne de la paresse in te l 
lectuelle, peu t parfois aussi se t ransformer en exci ta t ion céré
brale passagère et même en délire. (On devine de suite a isément 
la subite importance médico- légale de ces symptômes mor 
bides.) C'est alors qu 'appara i s sen t l 'érupt ion habi tuel le et l 'en
vahissement gangl ionnaire qui est un des points ca rd inaux de 
l'affection. 

Dans la deuxième période, les phénomènes précédents s 'accen
tuent , des symptômes plus graves d 'origine cérébrale ou médul 
laire appara issent : t r emblement fibrillaire de la l angue , t r e m 
blement de certains groupes muscula i res , changement de 
caractère, et, par-dessus tout , apathie et somnolence . Cependant 
l 'assoupissement n 'exis te pas toujours à ce moment , il est même 
des malades qui ont de l ' insomnie ; mais les accès de folie à 
manifestations variées sont ici fréquents : ten ta t ives d 'homicide , 
de suicide, etc. 

La t rois ième période, enfin, est celle de la déchéance défini
tive, où- le malade s 'amaigr i t à l 'extrême, où la somnolence est 
cont inue. La « maladie du sommei l » est alors v ra iment const i 
tuée ; le malade ne sort p lus de sa to rpeur , la narcolepsie est 
établie définitivement, mais parfois encore, là aussi , des phéno
mènes d 'excitation peuvent appara î t re (folie, convulsions ép i -
leptiformes, e tc . ) . Il y a du t r e m b l e m e n t muscula i re général isé : 
la marche et la parole sont devenues impossibles et la mor t 
survient dans le col lapsus. 

Ces rapides données cliniques sur les diverses phases de cet te 
maladie africaine, et n o t a m m e n t sur l 'exis tence d 'actes sociaux 
morbides, ouvrent à la médecine légale u n domaine colonial 
d 'observation et d ' in tervent ion qu 'e l le ne s 'a t tendai t peut-ê t re 
pas à t rouver là. E t c'est un fait assez nouveau et assez in téres
sant pour qu 'on le soul igne. 

Deux médecins coloniaux, élèves du professeur Régis , les 
D r s A. Mart in et Ringenbach, qui ont étudié dans un beau travail 
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récent (Encéphale, ju i l le t et août 1910) , les t roubles psychiques 
dans la maladie du sommei l , les ont cons ta tés aussi bien chez les 
nombreux indigènes que chez les v ing t Européens q u ï l s ont eu à 
t ra i ter à Brazzaville. Chez ces derniers , ils exis ta ient onze fois 
sur v ing t . E t les au teurs décr ivent une al iénat ion men ta le t r y p a -
nosomiasique à type cl inique fondamenta l de confusion men ta l e , 
se développant sur un fond dément ie l , forme qui s 'accompagne 
parfois d 'é ta ts dé l i ran ts accessoires . I ls ont f réquemment vu les 
tendances à la fugue, à la d romomanie et aussi (bien que plus ra re
ment ) des impuls ions diverses au vol, à l 'homicide, à l ' incendie, au 
suicide, au vampi r i sme, à l ' exh ib i t ionn isme! Enfin ils s ignalent 
dans la maladie du sommei l , par analogie avec celle de la para
lysie généra le et de la démence précoce , une véritable période 
médico-légale prodromique p e n d a n t laquel le des actes ext rava
gan t s , des fugues, des crises de manie a iguë, de néga t iv i sme se 
produisent . E t cela, à un m o m e n t de l'affection où le t r y p a n o -
somié ne présente aucun signe cl inique ne t de la maladie , et où 
l 'affaiblissement de son intel l igence ne peut être apprécié d 'obser
va teurs non médecins . Ils n e dou ten t pas non p lus qu'il faille 
rapprocher de leurs propres observa t ions les cas de nombreux 
Européens qui leur ont été s ignalés dans différents coins de la 
brousse comme se l ivrant à des actes ex t r avagan t s et fous ou 
même cr iminels . C'est ainsi qu ' i l s ont vu , au Congo, un Européen 
arr iver un jour à pied d 'un pos te de la brousse éloigné, à peine 
vê tu , ignoran t comment il avai t vécu, depuis de longues 
semaines . I ls pensen t qu ' i l é ta i t t rypanosomié : il m o u r u t quel
ques j o u r s ap rès . Cela ne nous autoriserai t- i l pas à penser que 
que lques -uns de ces g r a n d s actes d'indiscipline morbide, qui 
s 'appel lent des d rames coloniaux, ont peut -ê t re pour explication 
cette infection t rypanosomias ique? Simple supposi t ion, il est vrai , 
de not re pa r t . 

P o u r t a n t le D !' Gran jux appor ta là-dessus tou t un cont ingent 
de faits qui , par leur analogie avec ceux que nous venons de 
rappeler , ne sont pas loin de nous appara î t re comme de solides 
preuves . Il rappela , en t re au t r e s , le cas du D r Dupon t , d 'Anvers , 
où un j eune belge, r envoyé du Congo pour sa mauvaise manière 
de servir , fut reconnu a t te in t de la maladie du sommei l pendan t 
la t raversée . Il exposa celui d 'un sous-officier des t roupes colo
niales qui , r envoyé , après avoir commis un déli t g rave , de 
l 'Ouest africain en F rance pour être mis en observat ion comme 
suspect d 'al iénation men ta l e , fut r econnu t rypanosomié et guér i t , 
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alors qu'on était sur le point de provoquer son in t e rnemen t . I l 
ajouta le fait d 'un officier supérieur qu 'on pensai t para ly t ique et 
qui s 'était suicidé. On t rouva à l 'autopsie les lésions de la t rypa -
nosomiase. 

Un médecin colonial, le D 1 ' Thi roux, insis ta , lui auss i , sur la 
nécessité de rechercher le parasi te dans tous les cas d 'a l iénat ion 
mentale qui se présenten t chez les sujets qui ont séjourné à la 
côte occidentale d'Afrique, au sud du Sénégal (10 pour roo 
d'aliénations à Saint-Louis du Sénégal sur les t rypanosomiés ) . E t 
nous devons rappeler que Louis Mart in et Daré avaient déjà 
antér ieurement at t i ré l 'a t tent ion sur la nécessité de rechercher de 
parti pris tous les symptômes de la maladie du sommeil avant de 
conclure à la responsabilité de tout individu soumis à l'examen, 
quand il a séjourné dans la région tropicale. C'est dire que tous 
ces faits donnent tou t à coup à la ques t ion de la maladie du som
meil une impor tance ina t t endue . 

Cette affection impose à l 'esprit le r approchement obligé, 
pour ainsi dire , avec la paralysie généra le . On a vu qu 'e l le 
peut en donner l 'idée et même le change. C'est qu 'e l le est, 
comme elle, une méningo-encéphal i te (ainsi que déjà l 'avançai t 
le professeur Régis en 1898). Elle en a les mêmes lésions h is to-
pathologiques . 

La « maladie du sommeil », en effet, est une sor te de para iys ie 
générale, mais de paralysie générale aiguë, pour ainsi dire, c 'est 
en quelque sorte une paralysie générale virulente, car elle est due 
à un agent beaucoup plus et beaucoup plus rap idement v i ru len t 
que le spirochète. 

E t il se t rouve que, là encore, la maladie du sommeil est 
instruct ive, puisqu 'e l le appor te la not ion neuve d 'une para lys ie 
générale infectieuse à marche rapide . J 'avais bien raison de dire 
en commençant que cette quest ion de la « maladie du sommei l » 
nous préparai t tout à l 'heure des surpr i ses , pu i sque voilà ma in 
tenant qu'el le éclaire un point de pa thologie men ta l e , après 
avoir été l 'occasion de l 'expansion coloniale de la médecine 
légale. 

IL — La seconde question t rai tée à Bruxelles a été celle de 
VAlcoolisme et la Criminalité. Nous tombons ici dans u n 
domaine connu. Nous revenons à des idées et à des faits 
connus. 

Il est évident que l'influence de l'alcool sur la cr iminal i té est 
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une notion indiscutable et indiscutée. Mais si, théor iquement , tout 
le monde est d 'accord sur le fait de la nocivité de l 'alcool et 
de sa répercussion sur la cr iminal i té , p r a t i quemen t la quest ion 
n 'a pas fait un pas depuis tant d 'années qu 'on s'en occupe et 
là prophylaxie antialcoolique est pour ainsi dire inconnue de 
beaucoup de pays encore. E t c 'est là le fait r egre t tab le qui 
prouve s u r a b o n d a m m e n t que la quest ion pouvait encore être 
mise à l ' é tude . 

A. — L'accord est à peu près parfait, en effet, sur Yinfluence 
criminogènc de l 'alcool. Masoin a établi que , dans la genèse du 
crime, l 'alcoolisme chronique est un facteur p lus impor tan t que 
l ' ivresse passagère ; la chose est reçue. E t pou r t an t celle-ci aussi, 
a, à son actif, beaucoup de condamnés , et Ret t ich , en W u r 
t emberg , a observé cer ta ines années que t rois c inquièmes d 'ent re 
eux étaient des condamnés pour la première fois (ivresse du 
dimanche) : le fait est impor t an t puisqu ' i l fait des cr iminels occa
sionnels du t ravai l leur , de l ' employé, de l 'é tudiant qui se lais
sent su rp rendre par un excès. Or, la consommat ion de l 'alcool 
augmen te par tout , et, para l lè lement à el le , la c r iminal i té . . . Ce 
n 'est pas à dire que seuls les pays où l 'on boive de l 'alcool soient 
a t te in ts : les pays à v ins , comme le can ton de Vaud en Suisse 
(Forel) , connaissen t aussi la cr iminal i té alcoolique. Peu t - ê t r e 
doit-on faire tou t de suite cet te réserve d ' ensemble qu' i l est bien 
difficile d 'établir la par t exacte qui revient à chaque boisson 
alcoolique distillée ou fermentée dans la product ion des réac
tions anti-sociales : le buveur d 'une seule espèce de toxique est 
bien ra re . Au res te , les boissons fermentées , di tes hygiéniques , 
provoquera ient , elles aussi , l 'a lcoolisme chronique . On a vu en 
Bavière et en Beiarirrue. dans des kermesses f lamandes, des scènes 
sauvages , des réact ions criminelles chez de s imples buveurs de 
bière ! 

Il convient de noter aussi que , comme en général les criminels 
d 'habi tude sont en même t emps des buveur s , il est bien difficile 
de faire le dépar t exact en t re l ' influence hérédi ta i re , celle du 
milieu social (sur laquelle le professeur Lacassagne a insisté à si 
jus te t i t re et t an t de fois), celle de la misère , de la vie oisive, des 
suggest ions mauvaises et de l 'alcoolisme. Nous v reviendrons 
du reste tout à l 'heure . Cependant cer ta ins faits t rès précis per 
me t t en t d'isoler le facteur alcool, et d 'é tabl i r sol idement la par t 
de ce toxique dans la genèse du cr ime. C'est ce qu 'é tabl i ssent les 
s ta t is t iques qui mon t ren t que les j ou r s où l'on boit beaucoup 
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(dimanches et fêtes) sont les jours d e l à plus grande cr iminal i té . 
E t l'on ne peut pas ici incr iminer le fait des loisirs créés ces 
jours-là à l 'ouvrier, puisque, dans les pays comme la Norvège 
où les cabarets sont fermés du samedi soir au lundi ma t in , les 
chiffres d 'arrestat ion tombent en moyenne de v ingt à qua t re ces 
jours-là. E n Ecosse et en I r lande , les ar res ta t ions pour ivresse 
scandaleuse d iminuent rësrulièrement avec le nombre d 'heures 
d 'ouverture des cabarets . Mais le fait le plus p roban t est celui 
des é tudiants a l lemands qui ont u n e criminali té aussi b ru ta le et 
aussi sauvage que celle de la classe ouvrière, malgré leurs bonnes 
conditions sociales, leur éducation morale soignée et le milieu 
favorable dans lequel ils ont vécu. C'est que l 'alcool leur crée 
une criminali té qui n 'es t pas la leur : ils ont la criminalité du 
toxique qu'ils emploient (coups et b lessures , a t t en ta t s aux 
mœurs , e tc . ) . 

C'est qu 'en effet l 'alcool ayan t avan t tou t une influence pa ra 
lysante sur les centres , la per te du contrôle personnel , la pe r te 
de ce pouvoir d ' inhibition morale qu 'on acquier t pa r le ra isonne
ment et l 'éducation, pe rmet t en t les réactions motrices rapides et 
ina t tendues si typiques de l 'alcoolique, d'où les impuls ions et les 
violences dues à son irr i tabil i té morbide , en même t emps que la 
tendance erot ique explique les réact ions sexuel les assez hab i 
tuelles à que lques-uns de ces malades . 

B. — Le problème devient plus complexe quand on veut 
rechercher l'influence de l'alcoolisme sur la criminalité de la 
descendance. 

Von Bunge et Fonquern ie ont mont ré que la polynata l i té avec 
polymorta l i té , les malformations corporel les ou cérébrales , 
l 'épilepsie sont , avec la tuberculose, les caractér is t iques des 
descendants d 'alcooliques. Mais ce qu'il faut souligner d 'un 
t ra i t avant tout , c'est leur insuffisance cérébrale, intel lectuel le et 
morale, cette forme si impor tan te de la dégénérescence, qui fait 
d 'eux des déficients nés , des défectueux avérés . On sait aussi lafré-
quence de l 'hérédo-alcoolisme chez ces descendants . Mais l'hérédo-
alcoolisme est un facteur te l lement lié d 'une manière int ime 
aux facteurs éducat ion et imitat ion qu' i l est difficile de l 'en 
détacher : l 'exemple déplorable du milieu alcoolique où il v i t 
habitue vite l 'enfant à considérer l ' ivresse, les batai l les , et tous 
les corollaires d ' immoral i té de l 'a lcoolisme, comme des choses 
normales , en même t emps qu ' à concevoir difficilement la vie 
sans l 'alcool; son sens éthique s 'atrophie bientôt , pour j ama i s . 
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héias ! Auss i n 'es t - i l pas é tonnan t que dans les écoles on voie 
des enfants qui par len t , avec un ca lme parfait et comme d 'une 
chose toute na ture l le , de l ' empr i sonnement de leur père ou de 
leur mère . Au res te , l 'usage de l 'alcool leur est enseigné par
leurs pa ren t s e u x - m ê m e s ! Tout cela p rouve s u r a b o n d a m m e n t 
hélas ! combien le professeur Lacassagne a raison de répé te r 
que « les cr imes de l ' homme sont le résu l ta t de l 'enfance aban
donnée ». 

C. — Quels sont les délits et les crimes dus à l'alcoolisme, c'est-
à-dire quels sont ses réactions médico-légales? — Dégradat ions 
d'uti l i té publ ique, coups et b lessures , a t t en t a t s à la pudeur et aux 
moeurs, incendies volonta i res , violences et voies de fait, sont les 
réactions spécifiques du poison alcool . Lombroso l 'avait déjà 
soul igné. L'alcool est en effet le seul des toxiques qui soit aussi 
criminogène 

Sur 855 déli ts ou cr imes relevés chez des inculpés in te rnés à 
l 'asile clinique de Sain te-Anne, de 1905 à 1909 inclus , 3^o sont 
imputables à l 'a lcoolisme dans ses diverses formes, soit 
41 ,tfo pour 100. 

Mais la na tu re de ces cr imes et dél i ts var ie légèrement avec la 
forme de l 'alcoolisme. L'ivresse, l 'a lcoolisme aigu, en t ra înen t bien 
ra rement l 'expert ise é tan t donné sa fréquence. Il n 'en est pas 
tenu compte à la période d 'exci ta t ion, et, à la deuxième période, 
s'il en est tenu compte , c'est pour ajouter un nouveau délit à 
ceux dont aura à répondre l ' inculpé ; car ces déli ts sont le plus 
souvent associés (vagabondage, mendici té , vol, e t c . ) ; que les 
actes commis re lèvent ou non des disposi t ions nat ives du sujet, 
car parfois ils forment un contras te f rappant avec elles. L'ivresse 
excito-motrice, elle, est u n e vér i table décharge motr ice, fureur 
aveugle , au tomat ique , qui br ise , f rappe, tue . (Le professeur 
Simonin, du Val-de-Grâce, l'a é tudiée chez les mili taires dans 
une communicat ion faite au Congrès , et a démont ré combien 
c'est à tort que devant les Conseils de guer re elle n 'es t considérée 
n i comme une excuse , ni comme u n e circonstance a t t énuan te . ) 
Il est évident pour t an t que tous les inculpés devraient être 
l 'objet d 'une exper t i se ; mais , d isent les r appor t eu r s , l 'alcoo
lisme est encore considéré p a r trop de juges bien plus comme un 
vice que comme une maladie ! Il en sera peut-ê t re longtemps 
ainsi ! 

Parfois l ' ivresse s 'accompagne d 'un état hallucinatoire ou déli
rant transitoire dont le con tenu est dé te rminé pa r les préoccu-
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pations habituel les de l 'esprit du sujet. C'est ce qu 'on voit chez 
les prédisposés, qui délirent après l 'absorpt ion d 'une quan t i t é 
d'alcool ou de vin d ' au tan t p lus minime que leur prédisposi t ion 
est plus grande (Un malade de seize ans inculpé de meur t re 
commis en état de délire ébr ieux, avai t bu seu lement un l i lre et 
demi de vin blanc après dîner . ) Parfois il s 'agit de dipsomanie, 
accès impulsif qui t ransforme un individu parfois très sobre 
en un ivrogne in te rmi t ten t , parce que nous nous t rouvons en 
présence d'un prédisposé psychique chez qui l ' ivresse aura 
beau jeu év idemment de provoquer de violentes réact ions médico-
légales. 

Mais c'est à l'alcoolisme chronique et sur tou t à ses accidents 
aigus que sont imputab les la p lupa r t des cas d 'alcoolisme s o u 
mis à l 'appréciat ion des exper t s . Les deux g randes causes des 
réactions de l 'alcoolisme chronique sont d 'une par t , l 'affaiblisse
ment intel lectuel , d 'au t re par t , les idées dé l i ran tes de persé
cution et su r tou t de ja lous ie . 

Progress ivement , la démence alcoolique, avec son affaiblis -
sèment de la mémoire , de la volonté , de l 'act ivi té, de la moral i té , 
réalise un état de déchéance intel lectuel le dans lequel le laisser-
aller, l ' impossibili té d 'un travai l suivi, l ' i r r i tabi l i té , l ' i rascibil i té, 
l 'absence de pudeur et de dignité, s 'allient à une dégénérescence 
organique qui empêche le plus souvent l ' individu de subveni r à 
ses besoins . E t alors il se r end coupable inconsc iemment de 
divers délits : de vagabondage d ' abo rd ; cependant , chez la plu
par t , l 'alcoolisme chronique et le vagabondage sont connexes : il 
s'agit de paresseux const i tu t ionnels , vagabonds , secondaire
ment alcooliques. (Leur nombre est considérable : ils passent leur 
vie entre le dépôt de mendici té , la prison et l 'asile, et boivent au 
besoin exprès ou s imulen t des accidents alcooliques pour se faire 
in terner , quand il n 'on t p l u s l e s o u ou que l 'hiver arr ive.) Ils volent 
ensuite parfois peu de chose, pour manger , mais assez maladro i 
tement ou par la force. (Ils se font exprès ar rê ter pour grivèlerie.) 
Les délits de violence sont fréquents ici, ainsi que les a t t en ta t s 
aux m œ u r s ; (mais les outrages publics à la pudeur ne se mon t r en t 
qu 'à un s tade avancé de la démence) . I ls vont j u s q u ' à l 'homicide. 
Us ont f réquemment enfin des idées de ja lousie dont la base est le 
plus souvent , non pas l ' instinct sexuel (ils sont souvent frigides) 
ou des préoccupat ions d 'ordre affectif, mais l ' inst inct de propriété ; 
car l 'alcoolique met au nombre de ses biens sa femme et ses 
enfants. Comme l 'alcoolique ja loux est p resque d 'emblée u n 
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persécuteur , on juge de l ' impor tance considérable de ce facteur 
nouveau dans la genèse des cr imes alcool iques; du reste beaucoup 
de d rames de la jalousie sont dus à l 'alcoolisme chronique, mais 
l 'expert n"est pas consul té . 

Ce sont ces accidents aigus de lalcoolisme chronique qui sont 
j u s t emen t le p lus souvent exper t isés , car la na tu re morbide de 
l 'acte est ici évidente (délire, ha l luc ina t ions , t e r reur p a n t o p h o 
bique, e t c . ) , a lors même que l 'existence d'accès antér ieurs 
ne serait pas là pour plaider la maladie . (Tous les actes médico-
légaux de l 'alcoolisme sont dans la dépendance de l 'onirisme 
hal lucinatoire de Régis ou de la confusion, disons-le en passant . ) 
Quan t aux psychoses aiguës (délire alcoolique, del i r ium t remens 
et délire alcoolique sura igu) , ils sont bien connus de tous . 
Ces malades- là font .du vagabondage délirant ou confus et com
met ten t sur tou t toutes les sor tes d 'actes de violence ou crimes 
de rébell ion qui sont év idemment sous la dépendance de leur 
frayeur comme aussi de la b ru ta l i t é de leurs réact ions de défense, 
lesquelles sont ex t rêmes . 

Mais quel le que soit la var ié té psychologique envisagée, on peut , 
en résumé, dire que les dél i ts et les cr imes se p roduisen t sous 
l ' influence de deux é ta ts psych iques différents. 

y.) Tan tô t il s 'agit d 'un t roub le de l ' in te l l igence, de la moral i té 
et de la volonté : ce t rouble est m o m e n t a n é dans l 'excitat ion 
ébr ieuse , et définitif chez l 'alcoolique chronique , ma lade chez 
lequel , à l 'occasion, il y a en p lus le t roub le surajouté des excès 
récents . Les réact ions médico-légales t raduisen t l ' amoral i té , la 
spontanéi té des désirs et l 'absence de frein inhibi teur volontaire . 
Les ac tes violents t r adu i sen t l ' i r r i tabi l i té , la b ru ta l i t é et l ' e x a s 
pérat ion d 'un inst inct des t ruc teur spécial . 

/3) Tan tô t il s 'agit d'un é ta t dél i rant surajouté . A ce que nous 
avons dit p récédemment des réact ions de l 'alcoolisme, on peut 
ajouter qu 'e l les p r ennen t parfois la forme de Yauto-accusation 
(malade qui vient dire qu ' i l a tué que lqu 'un) , et aussi celles plus 
graves d 'un suicide parfois inexpl iquable au premier abord : faux 
suicide quand il s 'agit de l 'alcoolique qui fuit ses hal lucinat ions 
en se j e t an t par la fenêtre, v ra i suicide dans le cas de délire 
onir ique, mais aussi encore dans le cas d ' impulsion-suicide que 
présen ten t parfois certains dégénérés sous l 'influence de l 'excita
t ion ébrieuse (j 'en ai rappor té un cas chez u n so lda t 1 ) . 

1 Dans les observations d'un travail sur VIndiscipline morbide (Communica
tion au Congrès des aliénistes et neurologistes de Nantes, août 1909). 
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D. — Si nous nous en tenions à l 'étude des cr imes et des 
délits en rappor t direct avec l 'a lcoolisme, nous res ter ions bien 
au-dessous de la vér i té . L'alcool in te rv ient encore de différentes 
façons comme facteur pr incipal ou secondaire de cr iminal i té . 
Tout d 'abord, comme nous l 'avons dit, en effet, l ' influence funeste 
de ce poison n 'a t te in t pas seu lement l 'alcoolique chronique , mais 
se manifeste encore dans sa descendance. E t non seulement 
l ' importance de l 'alcool dépasse de beaucoup celle des aut res 
facteurs de la dégénérescence hérédi taire , à laquelle il impr ime 
son cachet d 'amoral i té et de bru ta l i té , mais , de p lus , chez 
l 'hérédo-alcoolique, la t a re morale s 'accompagne souvent d 'une 
appétence marquée pour le toxique , si bien que, à la suite des 
premiers excès, l 'amoral i té congénitale du fils d 'alcoolique se 
t rouve aggravée de Pamoral i té acquise , secondaire à l ' intoxi
cation.' Ces not ions sont bien vérifiées au jourd 'hu i par les 
recherches des cr iminologistes , qui nous mon t ren t que les p r i 
sons sont pleines d ' amoraux const i tu t ionnels (dont Lombroso 
avait voulu faire des cr iminels-nés) , que ces amoraux sont 
souvent des alcooliques, p lus souvent encore des hé rédo-
alcooliques. 

Puis l 'alcoolisme s'associe facilement à d 'aut res é ta ts men taux . 
C'est ainsi que Yépilepsie est le syndrome morbide peut-être le 
plus f réquemment associé à l 'alcoolisme en médecine légale . 
L'acte épileptique a les mêmes caractères que l 'acte alcool ique; 
il n 'es t pas j u s q u ' a u x colères de ces deux sortes de malades qui 
ne se ressemblen t : décharges motrices subites dans les deux 
cas. Cette parenté symptomat ique , qui a souvent pour ra isons 
une parenté étiologique chez les ascendants , rend le diagnostic 
difficile. 

Viennent ensui te , dans l 'ordre de l 'associat ion, l'excitation 
maniaque de la psychose pér iodique, puis la paralysie générale 
(périodes d 'exci ta t ions du début et du cours) , où se manifestent 
des accidents alcooliques. C'est l 'alcool seul qui expl ique l ' i rr i ta
bilité anormale , la brutal i té de ce bienvei l lant , de ce docile 
qu 'es t le para ly t ique généra l . Enfin, d 'une manière générale , dans 
les psychoses, on reconnaî t encore l 'alcool aux hal lucinat ions 
visuelles qui v iennent compl iquer un complexus symp toma t ique 
donné . 

E . — T e l s sont les faits. Quelles sanctions leur conviennent? — 
Il y a la thérapeut ique individuelle et la thérapeut ique sociale. 
Sont-el les appl iquées en France? Non, pas plus au reste qu 'en 
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Belgique. Nous en sommes encore à des projets de lois (projet de 
loi Dubief, relatif au régime des al iénés, discuté et voté par les 
Chambres en j anv ie r ¡907, dont l 'ar t ic le 2 dit que « dans un 
délai de dix ans , les dépa r t emen t s devron t ouvrir des établ isse
men t s spéciaux ou des sect ions spéciales dest inés au t ra i tement 
des buveurs ») ou à des lois inefficaces et r a rement appl iquées, 
comme l 'ant ique loi du 2.3 j anvier 187 5 contre l ' ivresse publ ique . 
Et , pendan t ce t e m p s , la consommat ion d'alcool augmen te con
s idérablement ! 

E n réal i té , voici c o m m e n t les choses se passen t : à l 'occasion 
d 'un délit ou d 'un cr ime alcoolique soumis à l 'expert ise médico-
légale, les exper ts concluent su ivant les cas, t an tô t à l ' i rresponsa
bilité, t an tô t à la responsabi l i té a t t énuée . Ces deux mesures 
about issent : la p remière à l ' i n t e rnement , la seconde à l ' a t ténua
tion de la pe ine . In te rné , l 'a lcoolique sera relâché et devra l 'être 
de par la loi, dès qu ' i l ne p résen te ra p lus de t roubles m e n t a u x de 
na tu re à t rouble r l 'ordre publ ic et la sûre té des pe rsonnes , ce qui 
ne ta rdera pas . L ' a t t énua t ion de la peine , elle aussi , aura pour 
résul ta t l 'applicat ion d 'une cour te peine et la l ibérat ion rapide 
du c o n d a m n é . 

Ces mœurs sont mauvaises et inefficaces : mauvaises légalement, 
car elles n ' i n t imiden t pas , et médicalement elles ne laissent pas 
le t emps au buveur de se guér i r de sa passion. E n tou t cas, elles 
condamnent un acte par tous reconnu morb ide . El les sont ineffi
caces : elles redonnent le buveur à sa passion et à son mil ieu après 
lui avoir permis de p rendre des hab i tudes de paresse , qui lui 
feront t rouver dans l 'asile u n refuge t r è s agréable pour les mauvais 
m o m e n t s ; elles favorisent et le récidivisme et le paras i t i sme social ; 
elles laissent le problème de la cr iminal i té alcoolique posé comme 
aux premiers j ou r s , sans solut ion. On dirait que le législateur a 
eu peur de prendre des mesures énergiques . Peut -ê t re aussi que le 
problème criminel est mal posé à l ' exper t par les j uges? Comme 
le professeur Gilber t Ballet l'a dit au Congrès de Genève-Lau
sanne, en 1 9 0 7 , ce n 'es t pas sur la quest ion de la responsabi l i té , 
mais sur un point de fait exc lus ivement médical que le médecin 
est invité à donner son avis. Il semble , en effet, qu 'on oublie de se 
placer au seul point de vue p ra t ique de la dé te rmina t ion de l 'état 
men ta l de l ' inculpé et du rôle des t roubles psvchiques dans 
l ' accomplissement de l 'acte , du coefficient de faillibilité (Dupré) 
et des mesures de protect ion ut i les à l ' individu et à la soc ié té! Si 
les choses se passa ien t ainsi , les lacunes dans la manière habi-
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tuelle de faire para î t ra ient vite aux yeux des magis t ra t s , et la 
nécessité des organismes qui m a n q u e n t se ferait sent i r si u rgente 
à tous que leur création en serait accélérée. 

A u point de vue des conclusions de l 'expert , envisageant les 
trois variétés de la cr iminal i té alcoolique, nous voyons que , 
dans le délire onir ique (ivresse ou psychoses alcooliques), le 
caractère morbide de l 'acte est ne t , donc pas de condamnat ion 
possible; il en est de même pour tou t délire de j a lous ie ; de 
même encore pour les cr imes et déli ts commis dans l 'excitat ion 
ébrieuse ou ceux de l 'alcoolisme chronique avec affaiblissement 
•intellectuel, sans hal lucinat ion ni dél ire. Ce qu ' i l faut donc aux 
alcooliques criminels, c'est l'internement par mesure judiciaire 
dans des établissements spéciaux. Il faut un in te rnement à pa r t , 
car leur violence et leur i rr i tabil i té les empêchent d 'ê tre placés 
parmi les autres malades . Les pays é t rangers ont pour les alcoo
liques non dél inquants des asiles de buveurs. I l y en a douze en 
Suisse, pays où ils se sont développés tou t d 'abord . Il y en aussi 
en Norvège, pays où les alcooliques peuven t être ma in tenus à 
l 'asile spécial j u squ ' à trois ans . La Suisse prépare ac tue l lement 
un projet pour l ' in te rnement forcé des buveur s . Il y a des asiles 
semblables (State mehriates Beformatories) en Angle te r re , aux 
E ta t s -Uni s , dans la Nouvel le-Gal les du Sud, en Aus t ra l ie , en 
Nouvel le-Zélande. On applique par tou t la thérapeut ique par le 
t ravai l . Les rappor teurs insis tent pour que l 'abst inence to ta le 
soit le fait de tout le personnel de l ' é tabl issement , médecin 
compris , et disent que, dans les pr isons , dépôts de mendic i té , et 
é tabl issements péni tent ia i res , ins t i tu ts d 'éducat ion prévent ive et 
eorrective. tous les dé tenus devraient être au régime de l 'abst i 
nence totale de boissons alcooliques, à t i t re à la fois hygiénique 
et éducatif. J amais , dans les pr isons, la bière, le vin ou les l iqueurs 
ne devraient ê t re donnés à t i t re de récompense . 

E t ce sont ces é tabl issements spéciaux, ces asiles de buveurs 
prévus par le projet de loi Dubief, voté déjà, qui devra ient 
exister en France , avec une section spéciale pour les alcooliques 
c r iminels ; section spéciale d'où on ne pourrai t sortir que sur ordon
nance d 'un magis t ra t et au bout d'un temps indéterminé. Lorsque 
le sujet , après plusieurs essais, aurai t m o n t r é son incapacité de 
vivre au dehors et son récidivisme incorrigible, le t r ibunal pou r 
rai t prolonger de plus en plus le t emps de t ra i t ement j u g é 
nécessaire . 

On pourra i t objecter les dépenses , mais les frais actuels 
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d'entret ien dans les asiles d 'al iénés son t p lus élevés qu ' i l s ne le 
seraient dans des asiles de b u v e u r s où le t ravai l serait obligatoire ; 
de p lus , les frais de jus t ice occas ionnés pe rpé tue l l ement pa r les 
alcooliques dé l inquants ou cr iminels v iendra ient à d iminuer 
cons idérablement . Il ne faut p&s pe rd re de vue non p lus qu' i l 
s 'agit ici de la quest ion impor t an t e de la défense sociale et qu 'on 
éviterait , par les mesures proposées , la procréa t ion de ces enfants 
alcooliques qui cha rgen t si l ou rdemen t le b u d g e t des hôpi taux , 
des asiles et des p r i sons , q u ' u n sociologue Scandinave a pu dire 
finement : « Nous ne sommes pas assez r iches , nous au t res , pour 
pe rme t t r e à tous nos dégénérés de vivre à leur guise, de com
met t re des délits et des c r imes , d 'ê t re des nuisances sociales 
perpétuel les . Nous t rouvons économique de les placer, dès que 
leur état ano rma l est cons ta té , dans des asiles spéciaux où nous 
les éduquons par le t ravai l . » Oui, c 'est p lus économique et plus 
p ra t ique , p lus na ture l aussi et p lus radical sû r emen t 1 

F . — Voilà pour la lu t te défensive contre l ' individu. Quelles sont 
ma in t enan t les mesures de défense et de prophylaxie sociales'? 
Elles consis tent en enseignement anti-alcoolique : il est ut i le , mais 
quels fruits por te - t - i l si l 'enfant , au r e tou r de la leçon, voit 
s 'alcooliser ses pa ren t s -ou si on l 'alcoolise lu i -même? Il est bien 
organisé en F rance , dans les écoles. E n Belgique et en Suisse, il 
y a des Sociétés qui sont organisées e n t r e les élèves des écoles, 
mais l 'exemple n 'es t - i l pas l ' en se ignemen t le p lus u t i le? I l faut 
apprendre aux enfants l 'usage de l 'eau, des infusions, du lait , du 
chocolat , des boissons m a l t é e s ; aux p a r e n t s , on apprendra en 
outre à mieux gérer leurs ga ins , si possible ! 

L 'a rmée n 'es t pas restée en r e t a rd . Le professeur S imonin est 
venu combler les lacunes des t r a v a u x , si documentés par 
a i l leurs , des rappor teurs , et , d a n s une communica t ion spéciale, il 
a mon t r é tout ce que l 'Admin i s t r a t ion de la guer re a fait dans ce 
b u t ( interdiction de vente d ' eau-de-v ie et d 'apérit ifs dans les 
casernes et les camps , créat ion d 'un ense ignement anti-alcoolique, 
création de mess pour les sous-officiers, de salles de lecture et de 
j eux , de bibl iothèques pour les g radés et les soldats , organisat ion 
de coopérat ives, e tc . ) . Il est cer ta in que Valcool est le plus grand 
poison de la discipline, mais on commence à le comprendre 
aujourd 'hui . 

Que faire donc pour d iminue r la consommat ion de l 'alcool 
dans un p a y s ? Le Monopole p e r m e t à l 'E t a t de vendre du poison, 
alors qu ' i l doit en recueil l ir les v ic t imes dans des asiles et dans 
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des prisons (à moins qu'il ne s ' impose à lui-même l 'obl igat ion de 
diminuer peu à peu sa fabrication). Encore faudrait-i l qu 'à côté, 
il n 'y ait pas quelque chose d 'analogue à not re dangereux pr iv i 
lège des bouil leurs de cru ! 

Le système norvégien ou Scandinave est celui dans lequel l 'E ta t 
a le monopole de la vente au détail et délivre l 'autorisat ion à 
certaines Sociétés de vendre l 'alcool dans les débits . Ces Sociétés 
peuvent restreindre l 'ouverture des débi ts à leur gré , et le 
surplus de 5 o/o d ' intérêt du capital engagé va à des œuvres 
humani ta i res et phi lan thropiques . L ' intérêt du cabare t ie rà vendre 
de l'alcool est donc ainsi suppr imé. Ces débits sont fermés du 
samedi au lundi . L'option locale qu 'on pra t ique aux Eta t s -Unis 
permet à une ville, une commune , de légiférer à sa guise. Elle a 
permis d'y faire la prohibit ion totale des boissons alcooliques. 
Quand l 'option locale s 'étend, elle devient la prohibition,' c 'est 
ce qui est arr ivé pour les Eta t s -Unis . L ' I s lande et la F in l ande 
l 'ont votée, mais le tsar a refusé sa sanction à la loi finlandaise^!) 
La prohibit ion a été votée pour l 'absinthe, en Belgique en 1905 
et en Suisse en 1908. 
• G. — Q u e l a été.le résultat de ces différents systèmes prohibitifs? 

Tous ceux qui ont pour résul ta t réel de rendre l 'achat de l 'alcool 
impossible ou difficile ont fait d iminuer immédia tement le t aux 
de la cr iminal i té . On a vu dans différents pays que la . suppres 
sion, même temporaire , de l 'alcool, a été suivie d 'une diminut ion 
de la cr iminal i té , et l ' abandon des mesures prohibi t ives en a 
provoqué immédia tement la recrudescence. Exemple : l 'E ta t de 
NevV-Hampshire où la reprise du régime de la licence a augmen té 
la populat ion de ses asiles de correction, dans des propor
t ions du simple au double, la première année de l icence, du 
simple à plus du t r iple pour la seconde année , du s imple au 
quadruple pour la t rois ième, et du quin tuple pour la qua t r i ème 
année ! L'histoire de la grève générale suédoise du mois d 'août 
1909 est bien p lus instruct ive encore! . . . L'alcool a été in terdi t du 
4 au 3i août . Cette mesure a donné immédia temen t u n e a l lure 
part iculière de calme au conflit, avec u n e réduct ion de p lus de 
moitié du chiffre des cr imes et déli ts du mois, t an t par r appor t 
au mois correspondant de l 'année précédente , qu ' au mois suivant , 
où la consommation d'alcool a été reprise. I l s 'est fait là une 
sorte d 'expérience sociale des çhis impor t an te s , qui m o n t r e bien 
le rôle joué par l 'alcool comme agent immédia t de la c r imina l i t é ; 
expérience tout à fait démonst ra t ive , si on songe combien il est 
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notoire qu ' en t e m p s de g rève , et surtout de grève générale, 
la c r iminal i té a une t endance à s 'accroître : spécialement le 
vol , les a t t en t a t s contre les pe r sonnes et les rébel l ions contre 
l 'autor i té . 

Le premier des sys tèmes dont nous avons par lé , le monopole , 
est celui qui paraî t ne donne r que des résul ta ts i l lusoires, tandis 
que la seule mesure v ra imen t efficace est la prohibi t ion absolue 
de la fabrication et de la ven te de l 'alcool, exception faite, bien 
en tendu , des usages indus t r ie l s et m é d i c a m e n t a u x . 

De tou t cet exposé, il ressor t d 'abord cet te véri té sociologique 
que l 'influence c r iminogène de l 'alcool est amplemen t établie 
aujourd 'hui , mais qu 'auss i les mesures médicales et judiciaires 
actuel les contre la cr iminal i té alcoolique, in t e rnement dans un 
asile d 'al iénés ou condamnat ion à u n e courte peine, pers is tent à 
demeure r des mesures mauva i ses , insuffisantes et dangereuses . 

Il faut un ensemble de mesu res cont re l 'a lcoolique, cr iminel 
ou non, et contre l 'alcoolisme : con t re l 'alcoolique non cr iminel , 
l ' in te rnement dans un asile de b u v e u r s (et l ' ivresse habi tuel le 
devrai t suffire à justifier l ' i n t e rnemen t obligatoire) ; à l 'alcoo
l ique criminel ou dé l inquant , il faut la section spéciale annexée 
à l 'asile de b u v e u r s ; à tous deux , il faut l 'abst inence et le t rava i l . 

Mais la durée de leur i n t e rnemen t devra i t ê t re l imitée, non par 
la gravi té de l 'acte commis , mais par la marche de la maladie 
et l 'influence plus ou moins favorable de la t hé rapeu t ique . 

Cont re l 'a lcoolisme, il faut la mesu re radicale de la prohibi t ion 
préparée dès aujourd 'hui par l ' éducat ion du peuple à l 'école, au 
rég iment et dans les Sociétés an t i -a lcool iques . 

Voilà ce qui a été dit dans ce r a p p o r t sur l 'Alcoolisme et la Cr i 
mina l i té . La discussion n ' a fait que confirmer l ' ensemble de 
ces vues . Après que Gran jux et Jude eussen t ajouté une s t a t i s 
t ique in téressante sur la c r iminal i té alcoolique dans l ' a rmée, 
m o n t r a n t que le soldat s 'alcoolise h o r s de la caserne, le profes
seur Simonin (du Val -de-Grâce) , t ra i t a de la crise excito-motrice 
de l'alcoolisme aigu devant la Justice militaire. 

Dans un exposé t rès br i l lant , il mon t r a que les réact ions qui 
en résu l ten t ne sont n i fatales, n i faciles à prévoir , et encore 
moins à maî t r iser . I l fit voir que , comme elles dépendent beau
coup plus de la const i tu t ion m ê m e du sujet que de sa volonté ou 
de l 'excès p roprement dit , les Consei ls de guer re ont tor t de les 



D. Ilaury. — CONGRÈS DES ALIËNISTES (1910) 207 

puni r avec une sévérité qui choque !e bon sens , sur tout si on 
compare ces verdicts à ceux que la Just ice civile prononce dans 
des circonstances analogues vis-à-vis de ci tovens ordinai res . Les 
juges mil i taires se bornent , en effet, à poser la quest ion de la 
responsabi l i té générale du dé l inquant au m o m e n t où il a com
mencé à boire et n ' adme t t en t qu 'avec la plus g rande difficulté 
la distinction ent re cet te responsabi l i té initiale et la responsa
bilité l imitée que para î t compor ter l 'accès agressif ou exci to-
moteur de l ' ivresse, réact ion toxique incons tan te , mais toujours 
absolument indépendante de la volonté du sujet. 

Aussi le professeur Simonin indiqua- t - i l avec clarté qu ' i l 
appar tenai t à l ' exper t médico-mili taire de mon t re r les ra i sons 
qui t ransforment l ' ivrogne en un dé l inquant ou un cr iminel et de 
faire ressort i r devant les Tr ibunaux mili taires que la const i tu
tion même du sujet, ses tares physiques ou intel lectuel les , héré
ditaires ou acquises, comme aussi , bien entendu, la na tu re des 
boissons ingérées, peuven t expl iquer la forme part icul ière revêtue 
par l ' ivresse, et const i tuent , dans cer ta ins cas . u n e vér i table 
circonstance a t t énuan te dont il est j u s t e de ten i r compte d a n s 
l 'application des peines. 

Après cela, le Congrès vota un vœu de Binet -Sanglé t e n d a n t 
à la subst i tu t ion , aux régimes péni tent ia i res actuels , d 'un rég ime 
qui met te le dé l inquant ou le criminel dans l ' impossibil i té de 
nuire en propor t ionnant la durée de sa peine à la durée de sa 
nocivité et , s'il est curable , en le soumet tan t , dans des é tabl isse
men t s spéciaux, à un t ra i tement en rappor t avec la na tu re de 
son crime ou de sa dél inquance. 

Enfin, d 'aut res communicat ions touchèrent en passan t à la 
médecine légale de plus ou moins près . 

Tout d 'abord H Meige ent re t in t le Congrès d 'un cas de t r émo-
phobie, c 'est-à-dire de peur de t rembler , qu' i l observa chez u n 
malade qui — comme tous les malades analogues — était aupa
ravan t u n t rembleur (dans l 'espèce, un t r embleur hérédi ta i re) . 
E t il souligna l ' in térêt qu ' i l y avai t au point de vue médico-légal 
à apprécier le rôle joué par la t rémophobie dans l 'appari t ion ou 
l 'exagération du t r emblemen t . 11 fit r emarquer combien l ' appré
ciation médico-légale du t r emblemen t était chose délicate, et 
que, dans le cas de t remblement consécutif à des t r auma t i smes 
(notamment chez des accidentés du t ravai l ) , il fallait, bien 
en tendu , se met t re en-garde contre la s imulat ion (beaucoup plus 
facile, dit-il , qu 'on ne pense) . Car il n 'es t pas rare que , chez les 
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accidentés I rembleurs , le t r emblemen t au cours des exper t ises , 
tantô t soit cult ivé vo lon ta i rement , sc iemment , dans un bu t 
in té ressé ; t an tô t soit en t r e t enu par ce t te disposit ion revendica
trice à laquelle Br issaud a donné le n o m imagé de « sinis-
trose » ; tandis que, chez d 'aut res , la t rémophobie , t rouble 
psychopath ique , peut contr ibuer aussi à exagérer l ' intensi té du 
t r emblemen t . 

Le professeur Régis v in t appuye r en tous po in t s , de sa 
haute autor i té , ces judicieuses r emarques . Il par la du « trac des 
coiffeurs », cita des exemples et conta la jolie histoire du 
coiffeur qui , quand il rasai t un mil i ta i re , était pr is d 'un t r emble 
ment qui augmen ta i t avec le nombre de galons de son client, 
mais qui pu t raser , sans t r emble r , un colonel, après que celui-ci 
eut la bonne pensée d 'enlever son do lman ! 

P . Juquel ie r et A . Fi lass ier nous pa r l è ren t de la jurispru
dence des Tribunaux en matière de séparation de corps et de 
divorce, vis-à-vis des faits d'ivresse. E t , après avoir exposé que la 
ju r i sp rudence tend à la isser le j u g e ma î t r e souverain dans 
l 'appréciat ion des faits et de leurs mul t ip les circonstances, les 
au teurs ont insisté sur le fait qu ' i l impor ta i t , dans chaque cas, de 
caractér iser aussi exac tement que poss ib le l 'anomalie psychique 
et de dé te rminer avec soin le d i sce rnement du sujet, ainsi que 
son pouvoir de rés is tance ; le conjoint qui se l ivre à des excès, 
alors qu ' i l est t rès sensible aux conséquences de l 'alcool, et qui , 
le sachant , cont inue, leur para î t c o m m e t t r e une faute engageant 
sa responsabi l i té . 

E t le médecin-major H a u r y , con t inuan t ses études sur l'indis
cipline morbide, en rappor ta un cas typ ique et in téressant 
à plus d 'un point . Il s 'agissai t , en effet, d 'un engagé qui allait 
être por té déser teur quand il r en t r a , mais pour repar t i r de nou
veau, et qui fut re t rouvé le ving-tième jour , dans un j a rd in , sale 
et dépenail lé , en é ta t comple t de confusion menta le . Mais le fait 
curieux est que ses officiers p r i ren t sa docilité passive pour la 
crainte des suites de son affaire, qu ' i l s l ' in ter rogèrent sans se 
douter de r ien et qu ' i ls c ru ren t lui faire avouer tout le récit de 
ses fautes, alors qu 'en réali té le p a u v r e garçon n 'ava i t répondu 
au tomat iquement que par oui et n o n à toutes leurs quest ions . 
C'étai t un débile qu'on avai t j u s q u e - l à considéré comme un très 
mauvais soldat à cause de son apa th i e , alors que son cerveau se 
t roubla i t insens ib lement . — Cet exemple est bien fait, c r o y o n s -
nous , pour justifier au m a x i m u m , u n e fois de p lus , ce qui a été 
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dit si j u s t emen t de la nécessité des connaissances psychia t r iques 
pour tous les médecins mil i taires, comme aussi du besoin 
d 'avert ir les officiers de la possibil i té de parei ls t roubles m e n 
t aux chez leurs hommes , ainsi que le demande M. le professeur 
Régis . 

Dans une aut re communica t ion , le même médecin mil i ta i re 
indique, à propos d 'une ten ta t ive qu' i l a essayée à Lyon, et dont 
le résul ta t a été publ ié dans ces Archives'1, la nécessi té du 
Dépistage des anormaux psychiques dans l'armée. Les lec teurs 
des Archives sont au courant de cette quest ion, sur laquelle il 
n 'y a pas lieu de revenir ici, mais sur laquel le tout le monde ne 
peut être que d'accord en reconnaissant tout le bénéfice que 
l 'armée en ret i rerai t pour la facilité de sa tâche, comme pour le 
profit même de ces sujets . 

Nous te rminerons en d isan t q u ' o n peu t voir par tou t cela que 
le Congrès des aliénistes et neurologis tes de Bruxel les peu t t r è s 
bien avoir fait d 'excel lente besogne pour la médecine légale et les 
médecines légistes. 

BONAPARTE (NAPOLÉON), PHILOSOPHE 

Dumas , dans son histoire de l 'Académie des Sciences, Belles-
Let t res et A r t s de Lyon, raconte une anecdote assez curieuse sur 
Bonapar te (Napoléon). 

L 'Académie avait mis au concours , en 1 7 9 1 , la quest ion s u i 
vante : Quelles vérités et quels sentiments importe-t-il le plus 
d'inculquer aux hommes pour leur bonheur? 

Le pr ix était de 1 . 2 0 0 l ivres . Aucun candidat ne se p résen ta . 
Proposé de nouveau pour le concours de 1793 , le sujet fut 
indiqué en ces termes : 

Dans l'étal actuel de nos mœurs, quelles vérités et quels senti
ments la philosopJde et les lettres devraient -elles inculquer et 

1 V o i r Archives d'anthropologie criminelle et de médecine légale, n u m é r o s 
d e j u i n e t j u i l l e t 1910. U n e t e n t a t i v e d e d é f e n s e s o c i a l e d a n s l ' a r m é e : l e D é p i s 
t a g e d e s a n o r m a u x p s y c h i q u e s , é t u d e m e n t a l e d ' u n e c a t é g o r i e d e D é l i n q u a n t ? -
m i l i t a i r e s « l e s B o n s A b s e n t s ». 

Arch. Anlhr. Ci-ini. — N" 1107. 1011-14 
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développer avec force, pour le plus grand bien de la génération 
présente ? 

Les mémoires adressés p o u r ce concours furent au nombre 
de seize. Le n° 8 j u g é le mei l leur fut couronné par l 'Académie , le 
20 jui l le t 1793 . Son au teur é ta i t D a u n o u , de P a r i s . 

Bonapar te , a lors officier, ava i t p r i s par t au concours et son 
mémoire avait été classé sous le n° 10. On a pu savoir comment 
il avai t été apprécié par d e u x des examina teu r s , Vasselier et 
Campigneul le . 

Le poète Vasselier di t que « c 'é ta i t un songe t r ès pro longé ». 
Campigneul le s ' expr ima a ins i : « Le n° i 5 n ' a r rê te ra pas 
long temps les r ega rds des C o m m i s s a i r e s ; c 'est peu t -ê t re l 'ouvrage 
d 'un h o m m e sensible, mais il es t t rop mal o rdonné , t rop d i s p a 
ra te , t rop décousu et t rop mal écr i t pour fixer l ' a t ten t ion . » 

C'est donc à to r t qu 'O 'Méara et Las Cases s 'accordent à dire 
que Bonapar te r e m p o r t a le p r i x . 

Cet échec ne semble pas avoir é tonné Bonapar te si l 'on en 
juge pa r ce qui se passa p lus t a r d . 

E t a n t en exil il r aconta , en effet, que , devenu Empereu r , il 
s 'ent re t in t un jour avec T a l l e y r a n d du concours de l 'Académie 
et du mémoire qu ' i l avai t envoyé p o u r ce concours . 

Aprè s cet te conversat ion, Ta l l ey rand , pensan t p robab lement 
être agréable à l 'Empereur , expédia un courr ier à Lyon, avec la 
mission de se p rocure r le m a n u s c r i t n° i 5 . 

On ne sai t comment ce m a n u s c r i t fut soustrai t des ca r tons de 
l 'Académie . Quoiqu ' i l en soit , u n j o u r , comme nous ét ions seuls , 
dit l 'Empereur , « Ta l l eyrand t i ra le manuscr i t de sa poche et, 
c royant me faire la cour, me le r emi t en t re les ma ins , en me 
demandan t si j e le connaissa is . J e r econnus auss i tô t m o n écri
tu re et j e le j e t t a i au feu où il fut consumé, en dépit de Ta l 
l eyrand qui ne p u t le sauver . 

« Il pa ru t très mortifié de ce t te p e r t e . J ' en fus, au contra i re , fort 
satisfait, parce qu ' i l abondai t en s en t imen t s républ icains et 
contenai t que lques pr incipes l i bé r aux que je n 'aura is pas été 
flatté qu 'on pût m 'accuser d 'avoir eus dans ma jeunesse . » 

Napoléon ignorai t qu 'une copie de son manusc r i t avai t été 
faite su r la minute au tog raphe don t u n de ses frères était d é p o 
sitaire et , grâce à cette copie, le géné ra l Gourgaud, pu t , en 1826, 
publ ier son mémoire . 

En le parcourant , on c o m p r e n d a i sément qu il ne pouvai t pas 
être couronné pa r l 'Académie de L y o n . 
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On y li t , pa r exemple, que pour être heureux il faut mange r , 
dormir , engendrer , sent ir et ra isonner ; que , sans femme, il n 'es t 
ni santé , ni bonheur , et que , l ' homme heu reux é tant seul digne 
du Créateur , le minis t re de la p lus subl ime des rel igions doit 
choisir une compagne , afin que le nectar de la volupté le r ende 
s incèrement péné t ré de la g randeur de l ' au teur de la vie . 

Dans la seconde par t ie de son discours , Napoléon se mon t r e 
fort sent imenta l . Il p la int celui qui n ' aura i t j ama i s été ému par 
l 'électricité de la na tu re : « Quelle est donc, di t - i l , ô infor tunés 
humains ! la boisson dépravatr ice qui a ainsi al téré les penchan t s 
écrits dans vot re sang', sur vos nerfs , dans vos veux? Eussiez-
vous l 'âme aussi a rden te que le foyer de l 'E tna , si vous avez u n 
père , u n e mère , u n e femme, des enfants , vous ne pouvez redou
te r les anxié tés de l 'ennui . » 

Si Napoléon ne fut pas un lauréa t de l 'Académie de Lyon, il 
figura au nombre de ses associés et , comme P remie r Consul , il 
approuva sa réorganisat ion. 

Empereu r , il lui fit un excel lent accueil , en i 8 o 5 , à son pas 
sage à Lyon . 

M O U V E M E N T P S Y C H O L O G I Q U E 

L 'ÉDUCATION D ' U N E S O U R D E - M U E T T E - A V E U G L E 

P a r M . J . C H A B E R T 

(Ames en prison, L'Ecole française des sourdes-mueltes-aveugles, p a r 
L o u i s AKXOULT, p r o f e s s e u r à l ' U n i v e r s i t é d e P o i t i e r s , J910.) 

Le développement des sourds-muets-aveugles est m a i n t e n a n t 
un fait acquis. Ju squ ' à la première moitié du x ix c siècle, phi lo
s o p h e s 1 , savants les condamnaien t à l ' isolement d 'une vie 
pu remen t végéta t ive . Diderot lu i -même, si ouver t aux nou
veautés , écrit dans sa Lettre sur les aveugles : « Fau te d 'une 
langue, la communicat ion est ent ièrement rompue ent re nous , 
qui avons tous nos sens, et ceux qui naissent sourds , aveugles 

* K a n t d i t m ê m e e n n e p a r l a n t q u e d e s s o u r d s : « L e s s o u r d s d e n a i s s a n c e 
q u i , à c a u s e d e c e l a , d o i v e n t r e s t e r s a n s p a r o l e , n e p e u v e n t j a m a i s p r é t e n d r e à 
r i e n d e p l u s qu'à q u e l q u e c h o s e d ' a n a l o g u e à l a r a i s o n » (Anthropologie). 
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et mue t s . Les malheureux croissent , mais ils res tent dans un 
état d ' imbécill i té L » 

L'abbé de l 'Epée, le fondateur de l ' ense ignement des sourds-
m u e t s , fut le premier à concevoir la réal isat ion et le pr incipe 
d 'une telle éducat ion. « J'offre de tout mon cœur à ma patr ie 
et aux nat ions voisines, écr ivai t - i l en 1 7 7 4 , de me charger de 
l ' instruct ion d'un enfant (s'il s 'en t rouve) qui , é t an t sourd-muet , 
s e ra i tdevenu aveugle à l 'âge de d e u x o u t r o i s a n s . » E t l ' abbéSicard , 
déve loppant la pensée que son maî t re n ' ava i t pas eu l 'occasion 
d 'exécuter , dit : « Ne pouvan t choisir n i u n langage sonore , ni 
un langage de signes, il faut s ' a t t acher à parler à la main. 

L' ini t ia teur fut le D r Samue l H o w e , d i recteur de la Perkins 
Institution pour aveugles , de Boston . C'est en 1837 que , malgré 
la résis tance de l 'opinion -, il en t repr i t l 'éducat ion de Laura 
Br idgman . E t depuis , en p lus ieur s pays , n o m b r e de sou rds -
muets -aveugles ont été é d u q u é s au moyen de mé thodes le plus 
souvent originales et à chaque fois ré inven tées . Le cas fameux 
d 'Hélène Rel ier , de Boston, qu i , pa r sa possess ion de cinq lan
gues et par son r emarquab le t a l en t d 'écrivain, s 'est élevée au 
niveau des espri ts les plus cul t ivés , demeure comme un exem
plaire du point où peut ê t re poussée la cu l tu re d 'un être si 
g r a v e m e n t mut i l é . 

E n F rance , à La rnay , p rès de Poi t i e r s , deux Sœurs de la 
Sagesse ont réussi ce tour de fo rce 3 . Trois aveugles -sourdes-
muet tes y ont été éduquées : M a r t h e Obrecht , pa r S œ u r Sainte-
Médeille décédée en 189.4 ; Mar ie Heur t in et Anne-Mar ie P o y e t , 
par Sœur Sa in te -Marguer i te . C'est cet te œuvre admirab le , cet te 

1 II e s t v r a i q u e l e p h i l o s o p h e a j o u t e a v e c s o n o r d i n a i r e d i v i n a t i o n : « Peut-être 
a c q u e r r a i e n t - i l s d e s i d é e s , s i l ' on s e f a i s a i t e n t e n d r e à e u x d è s l ' e n f a n c e d ' u n e 
m a n i è r e fixe, d é t e r m i n é e , c o n s t a n t e e t i n v a r i a b l e ; e n u n m o t , s i o n l e u r t r a ç a i t 
s u r l a m a i n l e s m ê m e s c a r a c t è r e s q u e n o u s t r a ç o n s s u r l e p a p i e r e t q u e l a s i g n i 
fication l e u r d e m e u r â t i n v a r i a b l e m e n t a t t a c h é e » (Lettre sur les Aveugles). 

2 L ' e n t r e p r i s e d u Dr H o w e é t a i t d o u b l e m e n t d i f f i c i l e p a r c e q u e « n o m b r e 
d ' h o m m e s i n s t r u i t s e t d e s a v a n t s d i s t i n g u é s d ' a l o r s , a p r è s a v o i r e x a m i n é J a m e s 
M i t c h e l l , s o u r d - m u e t - a v e u g l e v i v a n t e n A n g l e t e r r e , e t a v o i r a p p r o f o n d i s o n c a s , 
c o n c l u r e n t q u e r i e n n e p o u v a i t ê t r e f a i t p o u r u n e p e r s o n n e d a n s s a s i t u a t i o n n. 

E t l e p h i l o s o p h e D u g a l d S t e w a r t , q u i p o u r t a n t a v a i t o b s e r v é c h e z lui d e s s i g n e s 
c e r t a i n s d ' a p t i t u d e i n t e l l e c t u e l l e , n ' y a v a i t v u q u ' u n e i n d i c a t i o n e n f a v e u r d e la-
s u p é r i o r i t é d e la n a t u r e h u m a i n e s u r c e l l e d e s a n i m a u x (cf. Eléments de 

philosophie de l'esprit humain, I I I , ' 8 2 7 ) . 
3 L ' i n s t i t u t i o n d e L a r n a y , f o n d é e e n 1860, e s t d i r i g é e p a r les Filles de la 

Sagesse. C ' e s t u n e p e t i t e c i t é d e 2 5 o i n f i r m e s r é p a r t i e s e n t r o i s g r o u p e s : 
a v e u g l e s , s o u r d e s - m u e t t e s e t s o u r d e s - m u e l t e s - a v e u g l e s . C e s d e r n i è r e s s o n t a u 
n o m b r e d e h u i t d o n t c i n q n e s o n t d e v e n u e s a v e u g l e s q u e s u r l e t a r d . 
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délivrance « d 'âmes en pr i son » que l 'auteur nous fait connaî t re L 
Il s 'est a t taché par t icul ièrement à Marie Heur t in qu ' i l a le mieux 
étudiée et dont l 'éducation a été commencée dans des c i rcon
stances r emarquab les . 

* 
* * 

Marie Heur t in était aveugle-sourde-muet te de naissance Le 
père avait essayé de l 'hospi ta l i ser ; mais les é tabl issements d 'aveu
gles ne la voula ient pas parce que sourde-muet te , et ceux de 
sourds-muets parce qu 'aveugle . Deux maisons qui l 'avaient 
d 'abord acceptée la renvoyèren t comme « idiote ». A cause de 
son œil « ouvert , vif et clair, » ce regard sans vision, si déconcer
tan t chez certains aveugles , on ne pouvai t croire qu 'el le ne voyai t 
pas . Elle allait échouer à l 'asile d'aliénés lorsqu'el le fut reçue à 
Larnay en 1895. El le avait dix ans . 

« Ce n 'é ta i t pas une fillette qui était ent rée à Larnay : c 'était 
un mons t re furieux. Dès que l 'enfant se sent i t abandonnée p a r 
son père et sa g rand ' t an t e , elle en t ra dans une rage qui ne cessa 
guè re - pendan t deux mois ; c 'était une agi tat ion effrayante, t o r 
sions et rou lements sur le sol, coups de poing appl iqués sur la 
te r re , la seule chose qu 'e l le p u t facilement toucher ; le t ou t 
accompagné d'affreux aboiements et de cris de désespoir que 
l 'on percevai t des environs mêmes de la maison . . . Elle r ampa i t 
le long des m u r s , auxquels elle enlevait des f ragments . » D'après 
Sœur Sain te-Marguer i te , la sauvager ie de l 'enfant provenai t 
sur tout de ce qu'el le se t rouvai t en présence de l ' inconnu . Qu'on 
se représente en effet ce que, pour cet te enfant pr ivée des deux 
sens qui cont r ibuent le p lus à nous rassurer et arrachée à son 
milieu étroit et familier, le monde nouveau où elle se t rouva i t 
b rusquemen t t ransp lan tée devait renfermer de t e r reu r s ? 

1 Ce l i v r e n ' e s t p a s u n o u v r a g e r i g o u r e u s e m e n t c o m p o s é c ' e s t p l u t ô t u n r e c u e i l 
d e d o c u m e n t s d u p l u s h a u t i n t é r ê t p s y c h o l o g i q u e . Il c o m p r e n d : 

i ° T r o i s m o n o g r a p h i e s : M a r i e H e u r t i n , M a r t h e O b r e c h t e t A n n e - M a r i e P o y e t . 
C 'es t l a p a r t i e o r i g i n a l e d u l i v r e . 

2 0 U n e s é r i e d ' é t u d e s s u r c e s c a s o ù s o n t t i r é e s d e s c o n c l u s i o n s p h i l o s o p h i q u e s 
e t a p o l o g é t i q u e s s u r l e s r a p p o r t s d e l ' i n t e l l i g e n c e , d e l ' â m e a v e c s e s o r g a n e s . 
N o u s n ' y a v o n s fa i t a u c u n e m p r u n t afin d e l a i s s e r p a r l e r l e s f a i t s . 

3" L e s m o n o g r a p h i e s d e s c i n q a u t r e s é c o l e s d e s o u r d s - m u e t s - a v e u g l e s : B o s t o n 
e t N e w - Y o r k [ E t a t s - U n i s ! , V e n e s b o r g [ S u è d e ] , N o w a w e s [ P r u s s e ] , E d i m b o u r g 
[ E c o s s e ] . 

4° U n c a t a l o g u e c h r o n o l o g i q u e e t m é t h o d i q u e , r e m a r q u a b l e m e n t d o c u m e n t é , d e s 
116 s o u r d s - m u e t s - a v e u g l e s s u r l e s q u e l s l ' a u t e u r a p u p r o c u r e r d e s r e n s e i g n e m e n t s . 

- L a c é c i - s u r d i - m u t i t é d e n a i s s a n c e e s t t r è s r a r e : s u r l e s 116 c a s r e l e v é s p a r 
l ' a u t e u r , i l n e s 'en t r o u v e q u e 8. 
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Cependan t il en t ra i t que lque d i scernement dans ces réact ions 
affolées. « Chaque fois que ses ma ins pouvaient a t t r ape r une 
personne de son en tourage , elle tâ ta i t aussi tôt la tê te , et si, au 
lieu des béguins des au t res sou rdes -mue t t e s , elle rencont ra i t la 
coilfe r igide d 'une rel igieuse, elle en t ra i t dans une violente 
colère. » A v a n t m ê m e qu 'e l le eut été mise en possession du 
langage le plus rud imenta i re , elle avai t manifesté des signes 
d 'une sorte d 'act ivi té in te l lec tuel le . P e n d a n t qu 'e l le étai t encore 
chez son père , une voisine lui ayan t donné de la confiture sur son 
pain, « elle sut re t rouver la demeure de sa bienfaitrice et se mi t 
à crier devan t la barr ière pou r obteni r la friandise en passan t son 
pain à t ravers les ba r reaux ». Voici un fait auque l le souvenir , 
c ' es t -à -d i re la cont inui té de la vie consciente , donne une valeur 
par t icul ière : « J e m e rappel le q u ' u n j ou r , j ' avais a lors neuf ans , 
j e crois, après-midi ma m a m a n m'avai t p lacée près de la cheminée 
où il y avai t du feu ; j e m'occupais à écosser des har icots ; m a 
m a m a n étai t absen te pour l aver le l inge . Une étincelle de feu 
étai t tombée sur la manche de mon sa r r au . Je sentais l 'odeur de 
la fumée et de la b rû lu re ; j ' a v a i s g r a n d ' p e u r en pensan t que 
j ' a l l a i s ê t re brûlée ; j e pensa is , pour m 'empêcher d 'être b rû lée à 
m e déshabi l ler et à me me t t r e au li t . A p r è s quelques ins tan t s , 
mon papa vint m e voir au lit ; j e lu i mon t ra i s la m a n c h e de 
mon sar rau brû lée . » 

A Larnay , dans les p remie r s t e m p s , souvent elle avai t l 'air de 
se parler à el le-même et elle éclatai t de rire pa r m o m e n t s 
« El le s ' irr i tai t de n 'ê t re ni comprise , n i satisfaite. El le se m o n 
t ra i t na tu re l l emen t ja louse et même coquet te . Elle tâ ta i t j a lou
sement dans les ass ie t tes voisines pour savoir si l 'on n ' ava i t pas 
donné des œufs à ses compagnes . » E l l e caressait avec volupté 
les rubans et les longs cheveux épars . Un jour , un jour de « cols 
propres », avan t d 'en t rer à la chapel le , Marie palpa son propre 
col, puis celui de sa voisine nommée Céline ; t r ouvan t le sien 
moins bien empesé , elle chiffonna le col de Céline. 

Ces trai ts a t t e s t en t la vitali té d 'une intel l igence qui reg imbai t 
en quelque sorte contre ses en t raves et a t tenda i t qu 'une main 
ingénieuse et dévouée vînt l 'a ider à p rendre son essor. 

1 Un fait analogue s'observe chez quelques aveugles arriérés atteints d'une, 
espèce de manie solitaire. Ils s'isolent dans un coin, s'absorbent en eux-mêmes, 
se parlant, battent des mains, etc. , tout en tournant en cercle ou en se balançant 
sur leurs jambes ; et leur physionomie mobile reflète le défilé incohérent de 
leur imagerie mentale. 
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Sœur Sainte-Margueri te en t repr i t sans ta rder le siège de la 
peti te sauvage. C'est en ut i l i sant un inst inct fondamental , 
l ' instinct de possession, que l 'éducatrice fit péné t re r en elle le 
principe de tout langage, l 'idée de rappor t ent re un objet et un 
s igne convenu. « Remarquan t que Marie avai t une par t icul ière 
affection pour un couteau de poche appor té de chez elle, elle le 
lui pr i t . El le le lui rendi t et lui mit les mains l 'une sur l ' au t re , ce 
qui est le s igne abrégé pour désigner un couteau chez les sourds-
mue t s , puis elle lui repr i t l 'objet : l 'enfant fut irr i tée, mais dès 
qu'elle eut l 'idée de refaire e l le -même le signe qui lui avait été 
appris , on lui rendit le couteau définitivement .. Ains i en fut-il 
du pain, des aut res a l iments et même du couver t . Au bout de 
peu de t emps on en v in t à ne rien préparer pour elle sur la table 
du réfectoire, et elle pri t alors l 'habi tude , en a r r ivant , de 
demander par les signes enseignés tou t ce qui lui é ta i t néces 
saire. » 

« On l 'avait initiée à u n premier dict ionnaire, si l 'on peut di re , 
dictionnaire essent ie l lement synthé t ique , où un seul mot désigne 
un seul objet. Mais il était impossible de cont inuer l o n g 
temps cette méthode et de charger sa mémoire d 'un nombre 
suffisant de s ignes pour que chacun désignât sans confusion 
un objet. I l fallait entrer dans la voie de l 'analyse et doter 
l 'élève d 'un a lphabet qui lui permî t , au moyen d 'un nombre 
restreint de signes, de désigner les objets en nombre i l l imité . 
« C'est ce que fit la S œ u r en lui apprenan t l ' a lphabet dactylo
logique que l 'on enseignait aux sourds -muets avan t la découverte 
de l a m é t h o d e vocale, dite mi lanaise , et dont beaucoup encore se 
servent entre eux. Seulement , tandis que les sourds-muets ordi
naires voient les s ignes, il fallait, bien en tendu , les poser pour 
ainsi dire sur la main de l 'enfant afin de les lui faire sent i r . 
E t lorsque l 'enfant eut appr is l 'équivalence qui existai t entre 
tel signe résumé et le groupe de signes correspondants qui en 
est comme la monna ie , elle put désigner à son gré le couteau 
ou p a r le signe abrégé de sa première ins t ruct ion ou par celui de 
la seconde. » 

L'enfant pouvai t en tendre et parler en quelque sorte . Pour lui 
permet t re de lire et d'écrire, la Sœur Sainte-Marguer i te lui 
appri t l 'a lphabet Brail le , à l 'usage des aveugles. Marie appr i t 
même l 'écri ture anglaise et la dactylographie qui lui pe rmet ta ien t 
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de se faire lire sans in termédia i re pa r les voyan t s . Tra i tée à 
la fois en sourde et en aveugle, elle acquit , en un an, les é léments 
du langage mimique , du l angage dac ty lographique , de la lec ture 
et de l 'écr i ture . A l l an t plus loin, la S œ u r essaya de lui rendre la 
parole ar t iculée. L'élève p rena i t la parole sur les lèvres , sur la 
poi t r ine , sur la gorge et j u s q u e dans la bouche de son ins t i 
tutr ice et s 'essayait à la reprodui re . Mais cet te éducat ion , jugée 
peu pra t ique , ne fut pas poussée et la parole demeura pour Marie 
un « ar t d ' a g r é m e n t 1 ». 

L'élève possédai t ma in t enan t tous ses moyens d 'express ion. 
Mais elle ne pouvai t encore dés igner que les actes et les objets 
concrets ; elle ne savai t que les verbes et les substant i fs . Res ta i t 
à lui ouvrir le monde abst ra i t des qual i tés et des idées . Ici les 
obstacles p rovenan t moins de sa cécité que de sa surd i t é , il fallait 
la t rai ter su r tou t en sou rde -mue t t e . S œ u r Sainte-Marguer i te 
commença par lui « apprendre les adjectifs ». Elle lui inculqua 
l 'idée de g randeur en lui faisant t â t e r avec soin deux de ses 
compagnes : l 'une g rande , l ' au t re pe t i te . D 'admirables leçons de 
choses formaient la base de cet ense ignement . Elle lui fit toucher 
réel lement la pauvreté et la richesse, la vieillesse et la mort. Un 
chemineau, avec ses hail lons et son sac, et , d 'au t re par t , une per 
sonne bien habi l lée avec ses bi joux, lu i appr i ren t ce que sont 
r ichesse et pauvre té . Elle appr i t la vieil lesse en pa lpan t les 
rides et le dos courbé d 'une vieille sourde-muet te . Une rel igieuse 
é tant mor te qu'el le aimait beaucoup , « Sœur Sainte-Marguer i te 
parla doucement de la mor te à l 'enfant , lui d isan t qu 'e l le étai t 
couchée, qu'elle ne se lèverait p lus , qu 'e l le ne ferait p lus la 
cuisine, qu 'el le ne t r icoterai t p l u s . « E t mes bas , quand les 
flnira-t-elle? » fit auss i tô t la pauvre enfant . On lui proposa 
d 'al ler auprès de la mor te : elle y vola à t ravers les corr idors et 
elle fut t rès pén ib lement saisie par l ' impression de froid du 
cadavre ; elle le compara i t à de la g lace . Quand elle eut touché 
u n deuxième cadavre , elle pu t se convaincre , d 'e l le-même, et 

1 C e p e n d a n t l a S œ u r l a r e p r i t e t l a p o u s s a j u s q u ' a u b o u t a v e c sa s e c o n d e 
é l è v e , A n n e - M a r i e P o y e t . V o i c i c o m m e n t l ' h a b i l e é d u c a t r i c e m a n i a i t , d a n s u n 
e n s e i g n e m e n t c o n v e r g e n t , t o u t e la g a m m e d e s e s p r o c é d é s . « E l l e d i t à 
A n n e - M a r i e s u r l e s m a i n s u n e p h r a s e e n langage mimique; l ' e n f a n t la r é p è t e 
s u r l e s m a i n s d e la S œ u r e n dactylologie, p o u r épeler e n q u e l q u e s o r t e e t 
s ' a s s u r e r q u ' e l l e a b i e n t o u t le d é t a i l a n a l y t i q u e ; p u i s e l l e parle la p h r a s e ; e n s u i t e 
e l l e v a r é c r i r e a u t a b l e a u e n écriture courante q u e c h a c u n p e u t l i r e , e n c o n j u 
g u a n t la p h r a s e à t o u t e s l e s p e r s o n n e s d u s i n g u l i e r e t d u p l u r i e l , e t , p o u r p e u 
q u ' o n l e lui d e m a n d e , e l l e a b i e n v i t e f a i t d e la p o i n t e r s u r s a r é g l e t t e en 

Braille, » 
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non plus seulement sur la parole de la Sœur , que tout le monde 
doit mour i r . 

Mais ces révélat ions déchaînèrent en elle des révol tes te r r ib les . 
De toute la force de l ' inst inct , elle se raidissai t contre ces dures 
leçons de la vie. El le déclara qu'el le ne voulai t pas être pauvre , 
que son père avait « des sous » et elle exhala son dégoût pour 
les mendian ts et les pauvres . El le ne voulait pas devenir vieille 
et mour i r . E t c'est avec peine qu'el le se rendi t à l 'autori té insi
nuan te de sa maî t resse . 

Mais il arr ivait parfois que son intel l igence, toujours en éveil, 
devançai t les explicat ions de la Sœur . C'est ainsi que celle-ci 
cherchant un jour à lui suggérer l 'idée d 'avenir , l 'enfant « se 
leva b rusquement , et, les bras t endus en avan t , marcha r ap i 
dement devant elle ». Elle t ransposa i t spon tanément l 'expression 
du t emps en expression spat iale . C'est encore par une t r a n s p o 
sition analogue, qu 'el le découvre de la beauté dans les choses, 
par la seule donnée qui lui soit accessible : l 'harmonie des 
formes. El le t rouve « le beau dans les l is , les roses , dont elle 
apprécie non seulement l 'odeur agréable avec son odorat délicat , 
mais dont elle considère avec ses doigts « c la i rvoyants » les 
feuilles si variées en forme, en nombre , en disposit ion et en 
velouté. El le passe ses doigts avec complaisance sur des 
«dess ins et de belles figures en relief. » Lorsqu 'e l le « vit », chez 
ses paren ts , sa peti te sœur, âgée de trois semaines , « elle passa 
doucement sa main autour de la bouche de l 'enfant pour savoir si 
elle était peti te et pas t rop g rande . De même, le nez, les ma ins , 
e tc . , furent examinés , et ainsi elle jugea que la pet i te sœur étai t 
une « cha rman te » enfant ». 

C'est par des analogies d 'une ex t rême simplicité que la S œ u r 
lui fit saisir l 'idée de Dieu. Elle eut soin d 'abord d 'ancrer p r o 
fondément dans l 'esprit de son élève l 'idée de fabrication et l ' idée 
de' hiérarchie. 

La jeune infirme avait cru s incèrement que les poter ies sor 
taient toutes faites de la t e r r e . On la mena chez le boulanger de 
l 'é tabl issement pour lui mont re r le pain qu' i l pétr issai t , chez le 
menuisier , pour lui faire tà ter les meubles qu' i l façonnait, e tc . 
Or Marie « a imai t le sole i l . . . , elle essayait de g r imper aux a rbres 
pour s'en rapprocher et l ' a t te indre . Un jour qu'el le était tou t 
occupée du soleil, pleine d 'admirat ion et de reconnaissance pour 
lui, la Sœur lui demanda : « Marie qui est-ce qui a fait le soleil ? 
— Est-ce le menuis ie r? — N o n , c'est le boulanger ! », repri t -e l le 
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na ïvement , r approchan t la chaleur solaire de celle du four. — 
« Non, le boulanger ne peut pas faire le soleil . Celui qui l'a fait 
est p lus g rand , p lus fort, p lus savan t que tou t le monde . Dans 
une classe, la Sœur est au-dessus de toutes les peti tes filles, 
la Supér ieure est au-dessus de toutes les Sœur s , M. l 'Aumônier 
est au-dessus de la Supér ieure , Monse igneur l 'Evêque de Po i 
t iers , qui est venu l ' au t re j ou r à L a r n a y , est au-dessus de 
M. l 'Aumônier et il a au-dessus de lui le P a p e , dont j e t 'ai par lé 
et qui habi te t rès loin. A u - d e s s u s m ê m e du P a p e , es t Celui qui 
a fait le soleil, et il n ' a pas de corps , il est comme une âme, il te 
connaît , il t e voit, il t ' a ime et il a ime tous les hommes et son 
nom est D i e u 1 . » 

La révélat ion de l ' âme et de Dieu n e res ta pas pour elle une 
donnée théorique ; elle devin t par t ie i n t ég ran t e de sa vie i n t é 
r ieure . La peti te sauvage révol tée , l 'ê t re instinctif du début , 
devenue consciente de son infirmité, s 'éleva aux sen t iments 
d 'une joyeuse rés ignat ion c h r é t i e n n e 2 . 

L'élève était in te l l igente ; son ins t ruc t ion se poursu iv i t r ap i 
dement . El le appr i t la g r a m m a i r e , l ' a r i thmét ique , l 'h is toire , la 
géographie . El le joue aux d a m e s , a u x dominos , ma i s la lecture 
est sa dis tract ion f avor i t e 3 . Sœur Sainte-Marguer i te , v i san t avan t 
tou t à lui donner une éducat ion p ra t ique , l ' appl iqua de suite au 
t ravai l manue l . El le r ange les chaises avec symét r ie dans le 
corridor, les fait re lui re , essuie la vaissel le , se r end ut i le de son 
mieux. E l le se rend , avec ses compagnes , à l 'a tel ier où elle fait du 
tricot et du crochet « tou t en b a v a r d a n t de t e m p s à au t re sur les 
doigts de ses voisines ». 

1 L e D r H o w e , s u i v a n t l e s p r i n c i p e s d e R o u s s e a u , s ' é t a i t c o n t e n t é d e p r é p a r e r 
L a u r a B r i d g m a n à la n o t i o n d e D i e u e n l u i i n c u l q u a n t la n o t i o n d e c a u s a l i t é ; 
e t c e l l e - c i a v a i t c o n c l u d ' e l l e - m ê m e à l ' e x i s t e n c e d ' u n e f o r c e s u r h u m a i n e q u i a v a i t 
f a i t l e s o l e i l , la p l u i e , e t c . 

- M a r i e H e u r t i n , r a c o n t a n t s o n p è l e r i n a g e à L o u r d e s ( 1 9 0 8 ) , é c r i t : « J e s u i s 
c o n t e n t e d ' a v o i r o f f er t à m a b o n n e M è r e d u c i e l l e s f a t i g u e s d e m o n v o y a g e e t 
l e s p r i v a t i o n s d e v o i r l e s b e a u t é s d e la n a t u r e e t d e l à g r o t t e . . . Par obéissance 
j e l u i ai d e m a n d é la v u e p o u r s a g l o i r e : m a i s e l l e n e m e l'a p a s o b t e n u e , j e r e s t e 
a v e u g l e , j e n e s u i s p a s t r i s t e . » 

3 D e u x d e s e s c o m p a g n e s : u n e s o u r d e - m u e t t e e t u n e s o u r d e - m u e t l e - a v e u g l e , 
M a r t h e O b r e c h t , p r a t i q u a n t l ' e n t r ' a i d e m u t u e l l e d e s i n f i r m i t é s , t r a n s p o s e n t 
p o u r e l l e d e s l i v r e s o r d i n a i r e s e n é c r i t u r e B r a i l l e : « U n e v i e i l l e s o u r d e - m u e t t e 
à c h e v e u x g r i s l i t , a v e c s e s y e u x , d a n s u n o u v r a g e i m p r i m é , p l a c é d e v a n t e l l e . 
P u i s , a u m o y e n d e la l a n g u e m i m é e , e l l e r e p a s s e c h a q u e p h r a s e d u t e x t e d a n s 
l e s m a i n s d e M a r t h e . M a r t h e , a p r è s a v o i r r é p é t é p a r p r é c a u t i o n d a n s l e s m a i n s 
d e s a c o m p a g n e , p i q u e e n s u i t e l a p h r a s e d a n s u n l i v r e à p a g e s b l a n c h e s , d ' a p r è s 
la m é t h o d e B r a i l l e . D i c t é e p r o b a b l e m e n t u n i q u e a u m o n d e ! » 
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Les nécessités d 'une tel le éducation ont développé chez Marie 
l 'odorat et le tact d 'une manière exquise . « Son odorat est si sub
til qu ' i l lui fait d 'ordinaire reconnaî t re les pe r sonnes bien avan t 
qu'elle ait eu le temps de les toucher . Il semble m ê m e que cha
cune ait pour elle une odeur par t icul ière , u n signe distinctif, 
comme chaque fleur a son parfum qui ne la t rompe j amais . » U n 
faible changement de t empéra tu re , l 'odeurs de feuilles et de te r re 
mouillées suffisent à l 'aver t i r qu'il p leut . Les ma ins que ses doigts 
explorent , ont pour elle une expression, u n e éloquence v ra iment 
par lan tes . Dans son habi le té à in te rpré te r leurs moindres m o u 
vements , elle saisit la pensée sur de s imples gestes ébauchés et 
comme à demi-mot . 

Mais si rapprochée qu'el le soit de la vie normale , par l ' éduca
tion laborieuse des suppléances sensoriel les , la j eune infirme n 'en 
a pas moins gardé , du fait même de son infirmité, une teinte 
spéciale dans sa vision des choses et de la vie. Sa sensibili té tou
jours frémissante, ne laisse rien perdre de tout ce qui peut lui 
parvenir . Les menus événements , les pet i t s actes mêmes de la 
vie courante , re tent issent en elle, chacun avec sa sonorité d is
t incte 1 . 

L 'a t ten t ion donnée aux circonstances de t emps et de l ieu, pour 
nous insignifiantes, la façon dont les faits d ' impor tance t rès iné
gale s 'al ignent dans sa conscience sur un même p lan , le défaut de 
perspective, la na ïve té pr imesaut ière des réflexions, a t t es ten t une 
capacité de sent ir demeurée toujours neuve, mais que lque peu 
enfantine. Tout , au tour d'elle, lui est un objet d 'émervei l lement 
continuel . Les choses lui a r r ivent comme voilées de mys tè re et 
son imaginat ion pr imi t ive les grandi t encore. La parole de son 
inst i tutr ice garde pour elle l 'autorité et le pres t ige d 'une vér i table 
révélation. 

1 C'es t a i n s i q u e , r e l a t a n t u n v o y a g e c h e z s e s p a r e n t s ( 1904) , [ g r o s é v é n e m e n t 
p o u r e l l e ] , e l l e r e l è v e d e s d é t a i l s c o m m e c e u x - c i : « L e 0 a o û t , o n m'a r é v e i l l é e 
à 3 h e u r e s . . . A p r è s m'ctt-e h a b i l l é e . . . a p r è s a v o i r p r i é , j 'a i b u d u c a f é , j a i 
m a n g é d u p a i n e t d u b e u r r e . A v a n t , d e p a r t i r j 'a i d i t a d i e u à l a b o n n e M è r e 
S a i n t - H i l a i r e . . . N o u s a v o n s m a r c h é v i t e j u s q u ' à la g a r e d e P o i t i e r s . . . J'ai 
c o m p t é v i n g t - s i x s t a t i o n s d e p u i s P o i t i e r s j u s q u ' à N a n t e s . . . L e t r a i n s ' a r r ê t e à 
c h a q u e s t a t i o n p o u r q u e l e s v o j - a g e u r s m o n t e n t o u d e s c e n d e n t . A 11 h e u r e s 
e t d e m i e n o u s a v o n s m a n g é d e l à m i c h e , d u s a u c i s s o n , d e s p ê c h e s , n o u s a v o n s 
b u d u v i n . . . N o u s a v o n s m a r c h é j u s q u e c h e z m e s p a r e n t s , e t c . e t c . » P u i s , 
i n c i d e m m e n t , d e s r é f l e x i o n s d ' e n f a n t é m e r v e i l l é e : « J e n e p e u x p a s c o m p r e n d r e 
c o m m e n t la l o c o m o t i v e p e u t t r a î n e r b e a u c o u p d e v o y a g e u r s q u i s o n t d a n s l e 
w a g o n . » E t c e t t e fierté e n f a n t i n e de m o n t r e r s o n s a v o i r : « L e s w a g o n s s o n t 
t r a î n é s p a r la l o c o m o t i v e q u i m a r c h e p a r la f o r c e d e la v a p e u r q u e p r o d u i t l ' e a u 
c h a u d e . » 
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Sans doute , ce cachet or ig inal se serai t bien a t t énué , comme 
ce fut le cas pour Hélène R e l i e r 1 , si sa cu l tu re eût été poussée 
plus loin. Mais la modes te ins t i tu t r ice ne visait pas à faire de son 
élève u n prodige d ' ins t ruc t ion . 

Cette éducat ion accomplie dans des condi t ions de sagesse 
pra t ique et si éloignées de tou te p ré t en t ion , n ' en est que p lus 
admirable . Le tableau su ivan t , d 'une g r andeu r mora le qui touche 
à la beau té ar t i s t ique , la r é sume toute ent ière , dans sa méthode 
et dans son espri t . Il s 'agit d 'un se rmon dans la chapelle de 
La rnay . Voici comment les admirab les rel igieuses font ar r iver la 
parole jusqu ' à leurs infirmes les p lus fermées. « De la tab le de 
communion , le préd ica teur par la i t aux aveugles . U n e rel igieuse, 
montée sur une es t rade et t o u r n a n t le dos à l 'orateur , mimai t le 
discours pour les yeux des sourdes -mue t t e s . Une au t re sœur l 'a r t i 
culai t avec les lèvres pour les sourdes pa r l an tes . Dans le bas 
de la chapelle, des ges tes é ta ient appl iqués sur des mains : 
c 'étaient les voisines de M a r t h e Obrecht et de Marie Heur t in qui 
leur repassa ient le se rmon su r l ' ép iderme. » 

J . CIIABERT. 

B I B L I O G R A P H I E 

LACASSAGXE ET THOIXOT, professeurs . — Vade m e c u m du médec in 
expert , Troisième édition, revue et augmentée , Paris , Masson, 1 9 1 1 . 

Le Vade-mecum d u médec in e x p e r t , créé il y a d i x - h u i t a n s pa r le 
professeur Lacas sagne , a t t e i n t a u j o u r d ' h u i sa t ro is ième éd i t i on . 11 est 
s u r p r e n a n t q u e ce pe t i t l ivre , qu i d e v r a i t avo i r a u p r è s des médec ins le 
m ê m e succès que les fo rmu la i r e s , ne soit pas p lus r é p a n d u . 

1 H é l è n e R e l i e r , d a n s Y Histoire de sa vie, d é c r i t d e s p a y s a g e s d e n e i g e , d e s 
m o u v e m e n t s d e c a v a l e r i e , d e s p i a f f e m e n t s d e c h e v a u x a v e c l e r e n d u d 'un 
v é r i t a b l e r o m a n t i q u e . M a i s H é l è n e R e l i e r a v o u e e l l e - m ê m e q u ' e l l e 0. n e p e u t 
f a i r e l a d é m a r c a t i o n e n t r e l e s i d é e s q u i l u i a p p a r t i e n n e n t e n p r o p r e e t c e l l e s qui 
l u i v i e n n e n t d e s e s l e c t u r e s » . « C e q u e j ' a i l u , d i t - e l l e , f in i t p a r d e v e n i r l a 
s u b s t a n c e m ê m e e t , si j ' o s e d i r e , la c o n t e x t u r e d e m o n e s p r i t . ;> 

O n e n t r e v o i t i c i u n t r a v a i l d e c r i t i q u e p s y c h o l o g i q u e q u i p o u r r a i t ê t r e f o r t 
i n s t r u c t i f . I l c o n s i s t e r a i t à d é m ê l e r d a n s l e s p r o d u c t i o n s d ' a v e u g l e s - s o u r d s - m u e t s , 
d e s o u r d s e t d ' a v e u g l e s , la p a r t d e c e q u i a p p a r t i e n t à l ' i n d i v i d u e t d e c e qui 
a p p a r t i e n t à s o n i n s t r u c t i o n , à s e s l e c t u r e s . O n p o u r r a i t é t u d i e r s u r l e v i f l e 
t r a v a i l d ' a s s i m i l a t i o n . 
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Tous les médecins devraient, le posséder, si l'on avait compris en 
France, comme dans beaucoup d'autres pays, la nécessité d'une mé
thode unique, d'un questionnaire imposé pour pratiquer les constata
tions judiciaires. C'est le seul moyen d'obtenir des observations exactes 
des recherches complètes de la part de médecins qui, pour la plupart, 
sont accidentellement mêlés aux opérations judiciaires. Un rapport 
médical complet est le document indispensable à une instruction judi
ciaire approfondie, à une discussion consciencieuse entre experts. 

Par les nouveautés qu'elle contient, cette nouvelle édition se répan
dra plus complètement dans le public médical. On y trouvera le 
résumé de toutes les lois importantes dont la connaissance est indis
pensable aux médecins (lois sur les accidents de travail, sur l'exercice 
de la médecine, tarifs d'honoraires avec les formules usuelles). 

Tous les renseignements scientifiques généraux utiles à la pratique 
médico-légale. Le plan méthodique de la levée de corps et de l 'autop
sie avec application à chaque genre de mort en particulier. 

Le nouveau Vacle-mecum est le fruit de la collaboration des deux 
grands noms qui personnifient actuellement la médecine légale fran
çaise : les professeurs Lacassagne et Thoinot. Le jour où ce livre aura 
le caractère officiel du guide imposé aux médecins légistes allemands, 
il devra être signé par tous les professeurs de médecine légale de 
France. Cette collaboration sera indispensable si nous voulons arriver 
à unifier la technique, à imposer une méthode unique, en nous basant 
sur des faits absolument admis et vérifiés par tous. 

En attendant la réalisation de ce vœu, nous souhaitons à cette troi
sième édition, dont la mise au point est parfaite, le plus grand succès. 

D,É
 PouMiÈs DE LA SIBOUTIE (1789-1863). — Souven ir s d'un m é d e c i n 
de Paris , publiés par Mesdames Branche et Dagoury, ses filles. Pion 
et Nourry, éditeurs (2 e édition). 

Nous devons à la piété filiale un livre qui a été lu, ce qui est bien, 
et qui sera relu, ce qui est mieux : ce sont les mémoires du D r de la 
Siboutie. 

Notre confrère fut le plus parisien des Gascons. Médecin apprécié, si 
on en juge par sa clientèle aristocratique, ses relations nous ont mon
tré qu'il fut aussi un lin et aimable lettré et, pour ses amis, un homme 
loyal et franc. 

Admirablement placé pour bien voir, il a noté, en observateur pré
cis et sagace, les événements multiples, infîmes ou grands, tristes ou 
gais, qu'au cours de sa longue carrière il a vu défiler sous ses yeux. 
D'une phrase, d'un trait, il caractérise les personnages qu'il a pu 
approcher. C'est un cahier de croquis que ces mémoires, de croquis 
sociaux nets, clairs, précis, faits de traits rapides et pétillants de vie. 



222 R E V U E D E S JOURNAUX E T D E S S O C I É T É S S A V A N T E S 

Par-ci, par-là une pointe, une ce galéjade » du Gascon qui reparaît sous 
la grave figure du médecin parisien. 

La lecture de cette suite d'images est prenante au possible. Toutes 
ces grandes figures qu'il fait apparaître, les médicales, les historiques, 
les mondaines, nous semblent, à nous qui les voyons de loin, un peu 
solennelles, avec des raideurs de statues figées dans des attitudes con
ventionnelles. Le D r de la Siboutie, lui, nous les évoque vivantes, au 
plein de leur activité telles que lui-même les a connues. 

Avec lui, nous revivons les débuts du xix e siècle, avec ses événe
ments précipités, avec sa fièvre, son ébullition d'idées. Et comme l'évo-
cateur est un médecin averti, toutes les figures de cette grande scène 
sont bien humaines, grouillantes de vie, sans l'artificiel apprêt histo
rique d'un fabricant de phrases ou d'un rat de bibliothèque. 

Le D r de la Siboutie a vu défiler sous ses yeux fureteurs des choses 
et des gens ; il en a noté à grands traits les caractères cliniques, en 
bon médecin qu'il était, simplement, sans viser au pompeux ni au 
profond. Et ces notes-là valent plus que de gros in-folio. 

Le D r de la Siboutie a été l'ami du général Marbot, et j 'a i quelque 
idée que le correct médecin parisien et le rude chevaucheur de la 
grande armée ont dû s'entendre très bien sur la façon dont on doit 
comprendre l'histoire. A. P . 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

L e s p é n i t e n c i e r s m i l i t a i r e s , par M . le D r Gustave BERTHAND, 

médecin-major de 2 E classe au 3 e régiment de hussards, à Verdun. — 
Dans une étude récente publiée ici-même J , j ' a i essayé de montrer les 
raisons pour lesquelles le bataillon d'Afrique, tel qu'il est actuellement 
organisé, était dangereux pour celles de ses recrues, les condamnés 
militaires, qu'un moment de vertige moral a engagées dans une mau
vaise voie, simples égarés dont la réhabilitation sera le plus souvent 
possible, à la condition expresse de leur éviter le contact démoralisant 
de Vapache, du criminel invétéré. 

Le bataillon d'Afrique, non seulement ne conduit pas au but mora
lisateur que nous sommes en droit d'exiger; il va, pour ainsi dire, à 
l'eneontre de ce but, car mettre le simple égaré au contact de l'irréduc
tible, est presque l'engager à persister dans la mauvaise voie. 

Mon intention n'est pas de revenir aujourd'hui sur cette question, 
aussi intéressante soit-elle, mais de montrer que cette erreur d'orga-

1 C a d u c é e , 5 m a r s 1910 : « J o y e u x e t Z é p h i r s ». 
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nisation n'est pas spéciale au bataillon d'Afrique, et que nous la 
retrouvons amplifiée et encore plus redoutable de conséquences dans 
les pénitenciers militaires où, par une erreur vraiment incompréhen
sible, on mélange non seulement des malfaiteurs invétérés et des égarés, 
mais encore ces malfaiteurs avec des gens honnêtes, au sens le plus 
exact du mot. 

Mon attention a été attirée sur cette anomalie par M. le D r Granjux 
qui, à propos de mon dernier article, m'a signalé ce vice d'organisation 
des prisons militaires, et j 'a i cru déférer à un désir de notre rédacteur 
en chef, en abordant cette nouvelle étude qui peut être considérée 
comme une suite de la première, car elle se rattache au même but, la 
défense morale de nos soldats. 

* * 
Les militaires, au régiment, peuvent commettre deux sortes de délits : 
i° Des délits de droit commun et des crimes ; 
2° Des délits purements militaires ou fautes graves contre la discipline. 
Je n'insisterai pas sur les premiers. L'uniforme n'empêche malheu

reusement pas le vol, l'abus de confiance, l'escroquerie, l'assassinat 
même, pour ne parler que des principaux et, de plus, tout le monde 
étant soldat aujourd'hui, il faut bien admettre qu'après comme avant 
l'incorporation, les malfaiteurs n'ont pas de raison d'abandonner leur 
coupable industrie. 

Ces délits sont réprimés, dans l'armée comme dans la vie civile, par 
application des articles du Code pénal. La juridiction est militaire au 
lieu d'être civile. C'est le Conseil de guerre qui entend la cause aux lieu 
et place du Tribunal correctionnel et de la Cour d'assise. Là seulement 
est la différence. 

Les peines encourues sont subies dans les pénitenciers militaires s'il 
ne s'agit que d'emprisonnement. Les condamnés à la réclusion ou aux 
travaux forcés sont remis aux services pénitentiaires civils, leur 
condamnation entraînant l'exclusion définitive de l'armée. 

Les délits militaires méritent plus particulièrement l'attention. Ce 
sont les nombreuses fautes graves contre la discipline auxquelles peut 
se laisser entraîner le soldat : refus d'obéissance, outrages, voies de 
fait envers un supérieur, désertion, abandon de poste, etc., etc., tous 
délits, en un mot, d'un ordre très spécial, ne pouvant découler que du 
métier militaire lui-même, et dans lesquels la malhonnêteté, d'ailleurs, 
ne joue aucun rôle. 

Ces délits sont passibles de l'emprisonnement ou des travaux publics, 
et les peines encourues sont purgées dans les pénitenciers militaires. 

* * 

Donc deux catégories de délits bien nettement distinctes, auxquelles 
répondent deux catégories de délinquants également bien différenciées. 
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D'un côté des criminels de droit commun, des malfaiteurs ; de l'autre 
des indisciplinés, de simples mauvaises têtes. 

Mais, d'autre part, si ces deux catégories de coupables sont bien 
différenciées, les moyens de répression ne le sont pas. Les uns et les 
autres vont à la prison ou au pénitencier militaire. 

Au pénitencier, il n'existe pas non plus de différenciation. On 
mélange intimement deux catégories de coupables pourtant bien diffé
rentes, non seulement par la faute commise, mais encore par leur 
mentalité et leur moralité respectives. 

Il n'est pas besoin de longs commentaires pour montrer tout ce que 
cette organisation a de mauvais. 

D'un côté, ai-je dit, des voleurs, des escrocs, des repris de justice, 
des malfaiteurs de tous genres, souvent récidivistes invétérés, sur la 
mentalité et la moralité desquels j 'a i longuement disserté précé
demment 1 . 

D'un autre côté des indisciplinés, des hommes de caractère emporté, 
ne sachant pas se plier à la discipline et qui, dans un mouvement de 
colère, se sont rebellés contre leur chef et ont refusé d'obéir; souvent 
des faibles d'esprit, des illettrés, péchant par ignorance, et qui aban
donnent leur poste ne croyant pas se mettre dans un mauvais cas; 
des faibles de caractère, gens sans énergie qui, oubliant devoir et 
Patrie, n'ont pas su résister à la tentation et ont déserté pour une 
femme indigne qui ne tarde pas à les abandonner ; des malheureux 
enfin adonnés à l'ivrognerie, qui, un jour d'ivresse, incapables de 
réflexion, ont oublié le respect qu'ils doivent à leurs chefs, ou que le 
camarade d'hier, devenu gradé, a droit maintenant à de la déférence, 
et se sont laissés aller à l'insulte et même aux voies de fait, tous actes, 
en un mot, où la malhonnêteté n'a rien à voir. 

Indisciplinés, sans doute, mauvais soldats, soit, mais malfaiteurs, 
non. On peut être coléreux, faible de caractère, ivrogne même, sans 
être un malhonnête homme, sans avoir de mauvais instincts et sans 
jamais avoir eu la moindre intention de commettre des actes que la 
morale réprouve. Et pourtant on les traite comme les malfaiteurs. 

La prison militaire, en effet, rassemble tout sans distinction, le 
repris de justice et l'homme qui n'a pas failli à l'honneur. Elle force 
leur rapprochement. Elle met en contact des gens qui se fuieraient en 
toute autre occurrence. Je n'ai pas besoin de dire le danger de cette 

1 ¿ 0 0 . cit. — Sans cloute, parmi ces condamnés, beaucoup en sont à leur pre
mière faute, ne sont pas foncièrement malhonnêtes et irrémédiablement perdus. 
J'ai dit, dans un précédent article, ce que je pensais de ces égarés (loc. cit.). 
Ils n'en ont pas moins commis un acte réprouvé par la morale et le Code, et 
restent suspects jusqu'à plus ample informé. La prison n'est certes pas une 
bonne école pour eux. Mais où les mettre ? On r.e peut cependant pas les 
amnistier tous, et il est des fautes pour qui (quoique la première) la loi de 
sursis ne peut être appliquée. 
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ntimité en quelque sorte fatale. Il est flagrant : c'est la contamination 
assurée des bons par les mauvais, toujours en vertu de ce principe 
indiscutable et indiscuté que je rappelais dans mon précédent article, 
que dans toute agglomération de bons et de mauvais sujets, ce n'est 
jamais la morale qui triomphe. Lorsque j 'a i dit qu'une telle organi
sation était mauvaise, je ne crois pas avoir exagéré, je dirais presque 
qu'elle est immorale. 

Et ce n'est pas tou t ; il y a mieux, et ceci devient presque une 
négation de la justice, une prime délivrée au mal. Dans la prison, 
c'est au voleur, au repris de justice que vont les faveurs, les bonnes 
places, les embuscades. Je n'exagère pas, je dis la vérité, mais, pour 
être complètement sincère, je dois dire que, malheureusement, 
pareille injustice s'explique fort bien, s'impose même et s'imposera 
tant que l'organisation actuelle des établissements pénitentiaires n'aura 
pas été modifiée. 

Dans cet ensemble disparate, ce sont les voleurs qui représentent le 
plus généralement l'intelligence, le savoir-faire, la ruse et la souplesse 
de caractère, et c'est à eux que, tout naturellement, l'administration, 
qui a besoin d'employés et de chefs de file, confère la direction des 
ateliers, c'est parmi eux qu'elle choisit ses secrétaires, ses infirmiers, 
ses employés de toutes sortes, laissant les besognes infimes, les 
travaux grossiers aux indisciplinés, aux condamnés du Code militaire, 
qui sont ou des ignorants ou des caractères difficiles à manier. 

Il se forme ainsi, dans la prison, une espèce d'aristocratie recrutée 
parmi les plus mauvais éléments, aristocratie du plus dangereux 
exemple, car elle amène l'ignorant ou celui qui ne réfléchit pas à con
sidérer qu'il n'y a de veine que pour la canaille, suivant le proverbe 
trivial bien connu et, ma foi, peut-être un peu véridique en la circon
stance. C'est enfin dans cette pseudo-aristocratie que se recrutent les 
meneurs, dont l'influence néfaste, aussi bien pour l'administration que 
pour la masse des détenus elle-même, est si connue que je ne crois 
pas devoir insister ici. 

Je m'arrête. Qui veut trop prouver ne prouve rien. Telle qu'elle est 
comprise actuellement, l'organisation de nos pénitenciers militaires 
est, on peut le dire sans exagérer, un véritable danger pour la morale 
et la société. Loin de réprimer le vice, elle favorise son extension, et 
cela fatalement, car elle est édifiée sur une erreur. Il y a là un vice 
de construction. On a véritablement trop oublié que le soldat coupable 
d'indiscipline n'avait rien de commun avec celui qui a commis un 
acte délictueux de droit commun, que le premier était encore un 
honnête homme, l'autre un malfaiteur, et que celui-là méritait mieux 
qu'être confondu avec des repris de justice. Il y a lieu, je crois, de 
remédier à semblable oubli. 

Le remède? Il me paraît bien simple. Sans doute, les fautes mili
taires doivent être réprimées. Mais, lorsqu'elles entraînent la prison. 

Arch. Anthr. Crim. — X" 207. 1911-15 
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les condamnés devraient être incarcérés dans des établissements qui 
leur seraient spécialement affectés. Il n'existe pas une prison militaire 
en France, mais des prisons militaires. Réservons les unes aux con
damnés de droit commun, les autres aux militaires simplement cou
pables d'indiscipline. Il faut, avant tout, éviter le contact entre deux 
catégories de délinquants que moralement tout sépare. Faisons de la 
prophylaxie morale comme nous faisons de la prophylaxie physique. 
Pratiquons l'isolement. 

Puisque M. le médecin-major Bertrand — avec qui je suis en pleine 
communion d'idées — a bien voulu faire état des réflexions que je 
lui ai adressées au sujet de son très intéressant travail sur les Joyeux et 
Zéphirs, il me semble que j ' a i le devoir de faire connaître à nos lec-
eurs les faits sur lesquels repose mon opinion. 

Les hasards de ma carrière ont fait de moi un médecin de prison 
militaire : celle de la Briche. Voici ce que j ' y ai vu : 

Les condamnés qui peuplaient cet établissement pouvaient se diviser 
en trois catégories : a) Des engagés conditionnels, enfants gâtés, 
échappés de lycée, s'étant, à la caserne, comportés en gamins vis-à-vis 
de la discipline militaire qui les avait punis en hommes; h) des 
comptables ayant pris des libertés avec les feuilles de prêt et mangé la 
grenouille; c) des impulsifs, des violents, des fortes têtes, des simples, 
ayant à leur actif toute la gamme des délits militaires. 

La main-d'œuvre des détenus avait été adjugée à un confectionneur 
de vêtements. Les engagés conditionnels, inaptes à un travail manuel, 
ignorants de la comptabilité, étaient à peu près inutilisables à l'atelier. 
Comprenant un peu tard la différence qui sépare la caserne du lycée, 
ils étaient de très bonne conduite. Très désireux de voir réduire leur 
temps de prison, ils étaient tout à fait à leur place dans les quelques 
« embuscades » hors l'atelier. 

Les anciens sous-officiers comptables étaient tous employés, soit à 
à la comptabilité de l'atelier, soit à la "surveillance, tous emplois 
entraînant, en raison des services rendus à l 'entrepreneur, une réduc
tion de peine. Quant aux pauvres bougres qui n'avaient sur la con
science que des fautes militaires, ils montraient une fois de plus la 
vérité du proverbe : « Aux pauvres la besace ». Simples manœuvres, 
gagnant peu d'argent, rien ne les signalait pour une grâce; trop heu
reux quand leur mentalité, toujours rebelle à la discipline, ne leur 
valait pas du rabiot. 

En résumé, à l'atelier de la Briche, les condamnés pour vols étaient 
les chefs des détenus qui n'avaient commis que des fautes militaires, 
et toutes les faveurs allaient fatalement aux premiers. 

Depuis cette époque, j 'a i bataillé pour deux mesures que la morale 
impose: i°La séparation des condamnés pour fautes de droit commun 
et des détenus pour fautes militaires; 2 0 l'isolement cellulaire nocturne. 

Glamavi in deserlum. GRANJUX. 
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Droit pénal : L'amendement et Léon Peltzer.— A propos de 
la libération de Léon Peltzer, il a beaucoup été question de l'amende
ment des condamnés, phénomène psychique ou moral dont les théori
ciens du droit pénal se sont beaucoup occupés depuis que l'on a créé 
la science pénitentiaire. 

L'amendement était considéré comme un des buts, une des condi
tions de la peine, et il devait servir de guide, non seulement pour le 
classement, mais aussi pour les mesures de clémence qui pouvaient 
intervenir. Il devait, en quelque sorte, déterminer la rigueur de l'exécu
tion de la peine. Après avoir été classé parmi les amendables ou les non-
amendables, les condamnés étaient reconnus pouvoir, en principe, être 
l'objet de faveurs ou de remises de peine si, après une détention plus ou 
moins prolongée, ils pouvaient être considérés comme étant amendés. 

Engagé sur cette pente, on en vint tout naturellement à rattacher 
l'amendement au mode même de l'exécution de la peine, et le système 
cellulaire fut tout particulièrement considéré comme étant spécialement 
apte à assurer l'amendement du condamné. On faisait de la cellule une 
merveille. Il suffisait d'encelluler un homme, repris de justice ou autre, 
et, dans la solitude de faire agir une action moralisante, pour refaire 
un être d'élection. Le loup se changeait en agneau. 

Gela devait conduire à de graves désillusions, car, d'une part, on 
oubliait que l'homme naît avec ses dispositions bonnes ou mauvaises, 
dont le milieu et les circonstances de la vie peuvent, tout au plus, en 
permettre l'épanouissement ou l'arrêt, et, d'autre part, on perdait de 
vue que le condamné, sachant ce que l'on attendait, désirait de lui, se 
prêtait avec la plus grande bonne volonté à donner toutes les satisfac
tions possibles sous ce rapport. On croyait que la détention pouvait 
produire l 'amendement par la transformation des dispositions innées 
mauvaises, et cet amendement, dont on faisait état, en venait à être 
de l'hypocrisie. Tous les bons esprits le l'econnaissent aujourd'hui. 

Nous en parlons parce que l'illusion de l'amendement conduit, non 
seulement à des erreurs de jugement, mais aussi à des erreurs de jus
tice. En effet, on en vient ainsi à considérer l'aveu d'un délit ou d'un 
crime par le condamné comme la condition essentielle de l'amende
ment. 

Le condamné doit avouer s'il veut être considéré comme étant amendé 
et mériter une remise de peine. Qu'il ait été ou non trop sévèrement 
condamné pour un délit ou un crime moins grave que celui qu'il a 
réellement commis, peu importe! S'il n'avoue pas avoir commis la 
faute pour laquelle il a été condamné, il est déclaré indigne de toute 
clémence ! 

Ceci a été le cas pour Léon Peltzer et, à côté du principe de la 
peine perpétuelle, auquel on le sacrifie, un second motif qui a 
influencé la décision défavorable de la Commission administrative a 
été son refus de reconnaître que son crime fut prémédité et d'affirmer, 
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M. Lacassagne , Correspondant de l 'Inst i tut . — L'ACADÉMIE 

OES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES a procédé, samedi 20 février, à 
l'élection de deux membres correspondants, en remplacement de 
MM. Lair, d'Angers, et Louis Legrand. Ont été élus, à l'unanimité 
des suffrages exprimés, M. LACASSAGNE, professeur de médecine légale 
à la Faculté de Lyon, et, par 25 voix sur 2 7 , M. SAMAZEOILII, de 
Bordeaux. 

Souscr ipt ion pour u n m o n u m e n t à Gesare i iombroso. — La 
ville de Vérone, où est né Lombroso, a voté une somme de 5.000 francs. 
Des souscriptions publiques se sont ouvertes en Italie et en Belgique. 

Il convient qu'en France, où les théories lombrosiennes ont trouvé 
quelque opposition, mais où tous les savants, anthropologistes et 
çrimiuologistes, ont rendu hommage au grand labeur du professeur 
de Turin, un Comité se constitue pour recueillir les contributions qui 
seront apportées au monument de Vérone. 

Les Archives prennent celte initiative et recevront les sommes 
qu'on leur enverra pour être expédiées au Comité italien. 

M. Lacassagne, directeur des Archives . . 5o francs. 
M. A. Rey, éditeur 20 — 

Adresser les souscriptions à l'Administration des Archives, rue 
Gentil, 4 , à Lyon. 

Exécut ion capita le à Lucarne. — Pour la première fois, depuis 
huit ans, la guillotine a fonctionné, le lundi 2 mai ig io , en Suisse. 
Cette exécution, celle de l'assassin Mufî, qui a eu lieu à Lucerne, 
a provoqué une vive émotion dans la plupart des cantons où la peine 
de mort est plutôt considérée comme un reste de la barbarie d'antan, 

comme il l'a toujours fait, que celui-ci fut un meurtre et non un assas
sinat. 

Il fut, en conséquence, déclaré comme n'étant « pas encore arrivé au 
premier degré du repentir, à savoir l'aveu de son crime »; comme 
n'étant pas amendé, comme n'étant pas libérable conditionnellement. 

A notre époque, un fait semblable paraît incroyable. 
La nécessité de l'aveu, comme condition de la clémence, nous 

ramène aux erreurs du moyen âge et au régime de l'inquisition. Il est 
du devoir de tous les hommes de progrès et de cœur, de s'élever 
contre une pareille conception de la justice. 

(Journal des Tribunaux de Bruxelles, ) 
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Remarquons que ce sont les cantons catholiques qui ont conservé 
dans le code pénal la peine capitale. 

En 1902 eut lieu à Fribourg la dernière exécution, celle du nommé 
Chatton. A Lucerne, la dernière exécution date de 1 8 9 2 ; on guillotina 
un nommé Gatti qui tua l'instituteur Keller. A Zoug, le bourreau fonc
tionna la dernière fois en 1 8 9 7 . En 1882 , un individu, condamné à 
mort, eut sa peine commuée en celle de la réclusion perpétuelle. 
Treize ans plus tard, il était reconnu innocent. 

Mais revenons à l'affaire Mufï. 
Dans la nuit du 20 au 21 décembre 1909, un quadruple assassinat était 

commis dans des conditions particulièrement atroces, dans le village 
de Hellbuhl. Quatre personnes, trois hommes et une femme, avaient 
été tuées à coups de revolver, puis le meurtrier, après avoir fait main 
basse sur une importante somme d'argent, mit le feu à la ferme pour 
faire disparaître les traces du crime. 

Deux jours après, l'assassin nommé Mufï fut arrêté, alors qu'il 
descendait d'un train à Lucerne. Interrogé, il déclara être bien l'auteur 
du crime, avouant également plusieurs meurtres antérieurs dont les 
auteurs étaient restés introuvables. 

Pour ces faits, Muff fut condamné à mort; il ne voulut pas solliciter 
sa grâce. 

Son attitude, pendant la journée du dimanche, n'a pas changé. 
A midi, à l'avocat qui lui disait qu'il était encore temps de signer un 
recours en grâce, il déclara vouloir absolument mourir, car les remords 
le torturaient trop. Au dernier coup de midi, alors qu'il n'y avait 
plus rien à faire, l'avocat quitta la prison. Avant de partir, Muff lui 
demanda encore des nouvelles de sa femme. 

La malheureuse, qui accoucha il y a trois mois d'une fillette, est très 
malade. Les deux époux sont toujours restés en correspondance. Dans 
ses lettres, la femme Muff recommandait à son mari d'avoir du courage. 

Dans la matinée arrivèrent à Lucerne le bourreau Mengis et ses 
deux aides, venant de Rheinfelden où ils habitent tous trois. Mengis 
n'est pas un bourreau professionnel, il exerce dans le civil, à Rhein
felden, le métier beaucoup plus pacifique de mécanicien. C'est un 
homme au masque énergique que la guillotine ne doit pas effrayer. Il 
exécuta, en 1892 , Gatti. C'est le seul homme à qui il ait ôté la vie. 
Muff sera le second. 

La prison de Lucerne où eut lieu l'exécution s'élève dans une des 
extrémités de la ville, 20, Baselstrasse, en face de la gare conduisant 
au funiculaire du Gutsch. Elle comprend deux bâtiments en forme 
de T, derrière coule la Reuss. C'est dans l'angle formé par les deux 
bâtiments du côté nord que la guillotine a été élevée, adossée au mur 
à deux mètres de la porte d'entrée; on y accède par un escalier latéral. 

Le montage de la sinistre machine, commencé à 2 heures, était ter
miné à 4 heures et demie. Le bourreau la fil manœuvrer à plusieurs 
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reprises en présence du directeur de la prison et du secrétaire du 
département de la justice pour vérifier le fonctionnement. 

Le soir, Mufï, après avoir absorbé le frugal repas ordinaire de la 
prison, se coucha, ignorant encore la date de son exécution. 

Dans la nuit, le ciel se chargea de gros nuages, faisant présager un 
violent orage. ïnquiet, le bourreau se rendit à la prison avec ses deux 
aides et procéda immédiatement au démontage de la guillotine, laquelle 
fut élevée à nouveau dans un hangar à droite de la cour de la prison. 
Ce nouvel emplacement avait cet inconvénient que Muff, pour se 
rendre au supplice, devait traverser toute la cour et on aurait pu le 
voir de la colline de Gutsch. Des tapissiers installèrent en pleine nuit 
un couloir de toile allant de la porte de la prison au hangar. Tout ce 
bruit ne fut pas sans réveiller Muff vers 2 heures du matin et il comprit. 

Il se leva sans hâte, s'habilla et se mit à' genoux pour prier. C'est 
dans cette attitude que le trouvèrent les deux abbés qui allèrent le 
chercher dans la cellule. 

A 8 heures du matin arriva, au grand galop de deux chevaux, une 
voiture fermée, sur le siège de laquelle se trouvait un huissier aux 
couleurs lucernoises et amenant le chef du département de police; peu 
après, une escouade de dix gendarmes commandés par le capitaine 
Pans. Puis on vit apparaître les délégués du tribunal cantonal et du 
tribunal criminel, et M e Hillen, avocat de Muff. Tous se rendirent dans 
une salle du rez-de-chaussée où attendait le directeur de la prison. 

Le bourreau était alors occupé, avec ses deux aides, à donner un 
dernier coup d'œil à la sinistre machine. A cet instant, la pluie com
mença à tomber à torrents, sans toutefois faire fuir les quelques 
centaines de personnes qui, du haut de la colline du Gutsch, faisaient 
des efforts désespérés pour ne rien voir, 

A 8 heures 55, les gendarmes entourent la guillotine sur laquelle le 
bourreau vient de placer le couperet. Il y a une vingtaine de personnes 
au plus. C'est un spectacle vraiment peu ordinaire que cette guillotine 
qui se dresse dans un hangar rempli de piles de bois et aux murs 
duquel pendent des instruments aratoires de toute sorte. Un instru
ment de mort voisinant avec des instruments de vie. 

L'horloge de la prison fait entendre le premier coup de 9 heures 
quand les aumôniers commencent les prières des morts. A pas lents, 
ils accompagnent le bourreau et l'aide dans la cellule du condamné où 
ils arrivent à 9 heures 2 exactement. MufF, qui sait ce qui l 'attend, ne 
montre aucune émotion. Avec le plus grand calme, il refuse toute 
nourriture. Sans perdre un seul instant, le bourreau lui bande les yeux 
et procède à la dernière toilette. 

Quand tout est prêt, Muff se place de lui-même entre les deux aides 
du bourreau et, d'un pas rapide, refusant toute aide, il prend le 
chemin du supplice. Quarante secondes à peine suffisent pour gagner 
le hangar. Quand Muff y pénètre et aperçoit la guillotine, il n'a aucun 
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tressaillement, c'est à peine s'il pâlit légèrement. Il n'oppose aucune 
résistance au bourreau quand il le couche sur la planchette. 

A 9 heures 3, le bourreau déclanche le couperet. En même temps, 
on voit rouler une tête et jaillir un fort jet de sang. La justice humaine 
avait accompli son œuvre. 

Le cadavre resta dans la prison jusqu'au soir. Ce ne fut qu'a la nuit 
tombante que l'inhumation eut lieu au cimetière de Friddenthal. 

Le bourreau, qui était fort ému après cette exécution, a déclaré que 
jamais plus il ne recommencerait un semblable ouvrage. 

Un cours méd ico - l éga l à la Préfecture de police. — Le 
f) r Dupré, professeur agrégé à la Faculté, médecin des hôpitaux et de 
l'infirmerie spéciale, a commencé en novembre dernier la série de ses 
conférences hebdomadaires de médecine légale psychiatrique, destinées 
aux praticiens, aux internes des hôpitaux et aux élèves de l'Institut de 
médecine légale. 

Cet enseignement a été créé, il y a dix ans, par M. Lépine, préfet 
de police, et le regretté professeur Brouardel, doyen de la Faculté, à 
l'infirmerie spéciale, lieu de passage et d'examen des sujets suspects 
d'aliénation mentale. 

Le professeur a consacré cette année la première leçon des cours à 
l'étude de la psychiatrie d'urgence. Sous ce titre, le D r Dupré résume 
l'exposé des différents problèmes de traitement, de médecine légale et 
d'administration que posent dans la pratique à tout médecin les cas 
aigus, soudains et troublants d'aliénation mentale. 

Pour résoudre ces problèmes où la décision thérapeutique et médico-
légale s'impose avec urgence, le D r Dupré a montré l'importance et la 
méthode d'un diagnostic et d'un pronostic rapides, la nécessité de 
considérer chaque cas dans ses rapports avec l'intérêt médical et social 
du malade, la sécurité de l'entourage et le maintien de l'ordre public, 
et il a bien mis en lumière, dans la conduite à suivre vis-à-vis des 
aliénés en général, l'accord des mesures que commandent d'un côté le 
salut du malade et de l'autre, l'intérêt de la société. 

L'infirmerie spéciale, d'où, chaque jour, sont dirigés sur les établis
sements qui leur conviennent de si nombreux malades, est bien le lieu 
d'élection pour l'enseignement de cette psychiatrie d'urgence, et d'une 
manière générale, des indications et des contre-indications de l'inter
nement. Bien des sujets atteints de troubles momentanés de l'esprit 
doivent à cette institution, à peu près unique au monde, le bénéfice 
d'échapper à un internement hâtif et inutile, et le cours du D r Dupré 
apparaît comme le supplément psychiatrique naturel de l'enseigne
ment médico-légal du professeur ïhoinot , à la FaculLé de médecine. 

(Le Temps, 23 novembre I Q I O . ) 

La cr imina l i t é en France. — Le nombre total des procès-verbaux, 
plaintes ou dénonciations reçus par les procureurs de la République 
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a été, en 1909, de 5 5 o . i 5 o . Ce chiffre est sensiblement le même depuis 
quelques années: 5 5 1 8g3 en i g o 5 , 549 .356 en 1906 , 6 6 7 . 2 7 4 en 1 9 0 7 , 

5 5 5 . 9 2 4 en 1908 . 

Le nombre des affaires classées a été de 3o8 .g38, soit 56 pour 100. 
En ce qui concerne les crimes jugés par le jury en 1909 , leur nombre 

a été inférieur à celui des années précédentes: 2 . i 8 5 en 1909 contre 
2.408 en 1908 et 2 . 3 5 7 e t l ,9°7-

Pourtant il est une espèce de crimes qui, en 1900, a sérieusement 
augmenté : ce sont les viols et attentats à la pudeur sur des enfants. Le 
nombre des accusations de cette nature qui avait été en moyenne de 
307 entre 1905 et 1908 s'est élevé à 401 en 1 9 0 9 . Les crimes de parri
cide, de coups et blessures sur des ascendants, d'avortement se sont 
aussi légèrement accrus. Pour les autres crimes contre les personnes 
il y a diminution. 

Au sujet de la criminalité juvénile, le rapport du Garde des sceaux, 
dont nous extrayons ces renseignements, constate : « Le contingent 
de criminalité apporté chaque année par la jeunesse à la criminalité 
totale a évidemment grossi; l 'augmentation a surtout porté sur les 
mineurs de seize à vingt ans ; pour les enfants de moins de seize ans, les 
chiffres ne donnent qu'une idée incomplète de la réalité, car les Par
quets ne requièrent une information régulière que lorsque les rensei
gnements sont mauvais ou les faits vraiment trop graves. » 

Le chiffre des délinquants est beaucoup plus éievé, proportionnelle
ment, parmi les mineurs de seize à vingt ans que parmi les majeurs. 
Cette prédominance de la criminalité juvénile s'accuse aussi bien pour 
les crimes que pour les délits. Elle est surtout visible en ce qui 
concerne les vols et les homicides. 

C'est ainsi que la proportion des mineurs de seize à vingt ans jugés 
pour coups et blessures est de i 6 5 sur 100.000 et de 1 1 6 seulement 
sur 100.000 pour les majeurs. De même la proportion des mineurs de 
seize à vingt ans jugés pour vol simple est de 234 sur 100.000 et de 
n 5 seulement pour les majeurs. 

L e s a s s a s s i n a t s de g a r ç o n s d e r e c e t t e s . — L'assassinat du 
garçon de recettes a toujours hanté l'imagination des malfaiteurs. 
Attirer dans un guet-apens l'encaisseur d'une grande maison de 
banque, le jour d'une grosse échéance, le dévaliser et prendre la fuite : 
le plan paraît assez simple de prime abord. 

Le prototype des assassins de garçons de recettes fut Lacenaire, le 
célèbre bandit; après s'être « fait la main » par plusieurs assassinats 
et divers vols, il imagina de fabriquer des lettres de change payables à 
Paris, d'attendre le garçon de banque et de l'assassiner; il s'associa 
avec un malfaiteur nommé Victor Avril, qu'il avait connu en prison. 
Deux fois leur tentative échoua. La première fois, le concierge accom
pagna le garçon de recettes; la seconde, rue de Sarfines, le garçon de 
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banque du baron de Rothschild n'osa se hasarder dans une maison 
dont l'apparence lui parut suspecte. 

Lacenaire se promit d'habiter un logis moins sombre, et pour se 
procurer de l'argent, il assassina une vieille femme et son fils. Il 
meubla un petit appartement, rue Montorgueii, et attendit la victime. 
Sur ces entrefaites, Victor Avril ayant été arrêté au cours d'une rixe, 
il dut chercher un autre associé. François Martin, un libéré de Poissy, 
accepta. Le 3i décembre 1834 , un garçon de recettes du banquier 
Mallet, nommé Genevay, se présenta rue Montorgueii pour toucher 
deux traites. Les deux bandits se précipitèrent sur lu i : Lacenaire le 
frappa d'un coup de tiers-point; le garçon de recettes parvint à se 
dégager et à crier : « Au secours! » 

Lacenaire et François Martin s'enfuirent. Arrêtés quelque temps 
après, ils comparurent devant la Cour d'assises en compagnie de 
Victor Avril. 

Lacenaire et ce dernier furent condamnés à mort, et François Mar
tin aux travaux forcés à perpétuité. 

Détail curieux: l'exécuteur des hautes œuvres de Beauvais, beau-
frère de celui de Paris qu'il était venu aider pour la double exécution, 
s'appelait Desmarest, comme l'un des assassins du malheureux garçon 
de recettes André. 

Lacenaire a fait école et l'on se souvient de l'affaire Leconte, rue 
Bonne-Nouvelle, de l'assassinat du garçon de recettes Lamare par le 
champignonniste Carrara, et de l'assassinat à Lille du garçon de 
recettes Thain par Favier. 

C'est à la suite de ce dernier assassinat que les maisons de banque 
prirent certaines mesures pour protéger leurs garçons de recettes; 
actuellement on ne donne aux encaisseurs que cinquante mille francs 
de valeurs à recueillir ou à payer. Lorsque des sommes supérieures à 
ce chiffre sont remises à l'encaisseur, ce dernier est accompagné d'un 
de ses collègues. 

Le vagabondage et l 'assistance a u x v ie i l lards . — Un vieillard 
de soixante-dix ans, Joseph Martin, comparaissait, le 10 novembre, 
devant la 1 0 e Chambre correctionnelle, présidée par M. Gallois. Il 
était inculpé de vagabondage et reconnaissait le fait. 

— Je suis sans domicile, déclara-t-il dans son court interrogatoire, 
et n'ai aucun moyen d'existence. 

Joseph Martin n'a jamais été condamné. 
Son attitude sympathique ayant impressionné le Tribunal, le prési

dent Gallois lui demanda s'il voulait être assisté aux termes de la loi 
du 14 juillet 1 9 0 5 . Et, sans trop comprendre, le pauvre vieux répondit 
affirmativement. Le Tribunal rendit alors le jugement suivant : 

Attendu que Martin est poursuivi pour vagabondage; 
Attendu qu'il est Agé de soixante-dix ans et demande à être assisté; 
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qu'aux termes de l'article 3g de la loi du 14 juillet 1 9 0 5 , l'inculpé, 
poursuivi en vertu de l'article 2 7 1 , peut obtenir un sursis à la 
poursuite ; 

Par ces motifs : 
Maintient le mandat de dépôt et remet au premier jour pour per

mettre à Martin de faire valoir ses droits à l'assistance. 
Ce qui veut dire que, lorsque Joseph Martin aura obtenu le bénéfice 

de la loi sur l'assistance aux vieillards, il aura un domicile et des 
moyens d'existence, et que le Tribunal se trouvera juridiquement dans 
l'impossibilité de le condamner pour vagabondage. (Le Temps.) 

U n meur tr i er de neuf ans . — Le jeune Alfred Duclos, âgé de 
neuf ans, de la Fresnaie-au-Sauvage (Orne), qui, en octobre dernier, 
tua son jeune frère à coups de marteau et à coups de couteau « pour 
le faire taire », vient de comparaître devant le Tribunal correctionnel 
d'Argentan. 

Il a été acquitté comme ayant agi sans discernement et envoyé dans 
une maison de correction jusqu'à sa majorité. 

Dans son réquisitoire, le procureur a regretté que la loi ne lui per
mette pas de poursuivre la mère du jeune coupable. Cette femme était 
dans un tel état d'ivresse au moment du crime qu'elle ne put intervenir. 

Les médec ins e t la Bourse d u t rava i l . — Le Syndicat de méde
cine sociale avait obtenu récemment de la Commission administrative 
son admission à la Bourse du travail. 

Le préfet de la Seine, s'appuyant sur la loi de 1884 et sur les décrets 
d'organisation de la Bourse, vient d'annuler cette décision. 

L'article 3 des Statuts du Syndicat de médecine sociale dit, en effet, 
« que le Syndicat est ouvert à tous les médecins faisant de la clientèle 
et assujettis à la patente ». Les médecins ne peuvent donc, de l'avis 
du préfet, être assimilés, en aucune façon, à des ouvriers ou à des 
employés; dès lors, la Société n'a pas le caractère de syndicat exigé 
par la loi et les règlements, et elle ne peut être admise par la Bourse 
du travail. (^Octobre 1 9 1 0 . ) 

Trop jeune pour être le papa. — Un jeune homme de vingt-
trois ans, M. Jean P . . . , faisait, l'an dernier, la connaissance d'une 
artiste, M l l e Berthe D.. . , mère d'une filiette de dix ans. Mû sans doute 
par le désir, généreux en lui-même, d'assurer l'avenir de cette enfant 
en la dotant d'un état civil, il la reconnut, le 27 décembre 1909 , pour 
sa fille naturelle, à la mairie du XVIII" arrondissement. 

Mais la mère du jeune homme, M m u P . . . , attaqua immédiatement 
cette reconnaissance et en demanda la nullité devant le Tribunal civil. 
Il résulterait, en effet, d'un simple rapprochement de dates que le 
prétendu père n'avait, au moment de la conception de l'enfant, soit en 
juin 1898, que douze ans et dix mois! Un certificat du directeur du 
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collège de Montargis, versé aux débats, attestait en outre qu'à cette 
époque l'élève Jean P . . . était trop occupé à traduire Virgile pour 
cohabiter avec qui que ce fût. 

La i ' e Chambre du Tribunal, présidée par M. Ditte, a, en consé
quence, après plaidoirie de M e Duhil pour M m e P . . . , déclaré cette 
reconnaissance nulle comme contraire à la vérité. (19 déc. 1910 ) 

Les apaches berl inois . — Le correspondant du Temps, de Berlin, 
télégraphie le 20 octobre : « Les apaches berlinois montrent une 
audace croissante. La nuit dernière, un agent, attaqué par plusieurs 
de ces jeunes bandits, dut faire usage de son revolver et en blessa 
deux. Un autre agent, auquel des apaches avaient porté des coups et 
arraché son casque, a chargé ses adversaires à coups de sabre. » 

Le jury de la Se ine et les c h â t i m e n t s corporels. — La Cour 
d'assises de la Seine a prononcé, le 25 octobre, les condamnations 
suivantes : 

Maurice Lebas, dix-sept ans, quinze ans de travaux forcés et dix ans 
d'interdiction de séjour; 

Lucien Colletier, dix-neuf ans, dix ans de travaux forcés et dix ans 
d'interdiction de séjour; 

Clément Herissey, dix-huit ans, huit ans de travaux forcés et dix 
ans d'interdiction de séjour; 

Un quatrième accusé, âgé de quinze ans, Camille Nicolas, fut consi
déré comme ayant agi sans discernement. Il devra rester dans une 
maison de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 

Ces inculpés s'étaient livrés, le 9 avril, au Perreux, à des tentatives 
de vols qualifiés et à des violences avec intention de donner la mort à 
un inspecteur de la Sûreté. 

A la suite de ces condamnations, la plupart des jurés ont signé, 
en fin de session, l'adresse suivante qui a été envoyée au Ministre de 
la justice : 

Les soussignés, membres du jury de la Seine pour la deuxième 
session du mois d'octobre, frappés de la grande jeunesse des accusés 
reconnus coupables dans des cas soumis à leurs délibérations, ont 
l'honneur de vous exprimer le vœu que des châtiments corporels soient 
inscrits dans nos lois pour punir les attentats commis avec violence 
contre les personnes et les propriétés. 

Suivent les signatures de 29 des 32 jurés. 

Les jurés réc lament des pe ines corporelles pour les 
apaches . — A l'issue de la session des assises de novembre, le jury 
des Bouches-du-Rhône, à la majorité de vingt-sept membres, a adressé 
la requête suivante, au Garde des sceaux : 

« Les soussignés, membres du jury des Bouches-du-Rhône de la 
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session de novembre, frappés du nombre toujours croissant de jeunes 
accusés, reconnus coupables en France, ont l 'honneur de vous expri
mer le vœu que des châtiments corporels soient inscrits dans nos lois 
pour punir sévèrement les attentats commis avec violence contre les 
personnes et les propriétés. » 

Suivent vingt-sept signatures. 

P e i n e s co rpore l l e s . — De Charleville, ¡5 novembre. Les jurés de 
la Cour d'assises des Ardennes, réunis hors session, ont signé une 
pétition tendant au rétablissement des peines corporelles. 

L a b a n d e G r a n d c œ u r (Cour d'assises de Toulouse). — La qua
trième audience de ce procès, dont les débats sont suivis par un public 
chaque jour plus nombreux, a été, dans sa plus grande partie, con
sacrée à l'audition de M. Méténier, commissaire de police divisionnaire 
de Marseille. 

Reprenant un à un les crimes commis dans la région de 1906 à 1908, 
le témoin a démontré que tous ceux dont les auteurs sont demeurés 
inconnus, avaient été « exécutés » de façon identique : les victimes 
avaient été étranglées par un linge passé autour du cou et tordu avec 
un bâton. De plus, toutes les fois qu'un assassinat de cette sorte était 
commis, il se trouvait des gens qui avaient vu passer deux hommes en 
blouse blanche et noire; or. aux domiciles de Grandcœur, de Prax et 
de Dubois, on a trouvé des blouses pareilles à celles qu'on signalait; 
les absences de ces accusés coïncident souvent avec la date des crimes. 
Dubois et Prax ont fait, à cet égard, des confidences significatives à 
des individus qu'ils croyaient des amis. Ils ont dit que, volontiers, 
ils « chauffaient les pieds » aux vieux qui refusaient de dire où était 
leur argent. 

Un jour, M. Méténier étant en mission en Espagne, un bandit du 
nom de Felipe lui conta, le prenant pour un camarade, qu'il avait 
voulu assassiner un chevrier des environs de Montpellier, avec Prax 
et Dubois, mais qu'il en avait été empêché par l'arrivée inopinée de la 
fille du berger. 

M. Méténier a ensuite donné quelques renseignements sur un per
sonnage insaisissable, un nommé Babilet. Ce Babilet est l'inventeur 
du cigare au chloroforme, que les bandits des grands express offrent 
négligemment aux voyageurs qu'ils projettent de voler. Il paraît 
cependant qu'il y a eu des progrès, puisque maintenant, d'après ce 
qu'assure M. Méténier, on use plutôt du pulvérisateur. 

Ces explications ont beaucoup impressionné le public et le jury. 
(Le Temps, décembre 1 9 1 0 . ) 

E x é c u t i o n c a p i t a l e d ' u n e f emme . — La couturière Valesca 
Bunzel, qui avait assassiné, dans sa demeure, un vieillard de quatre-
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vingts ans, l'ancien employé des chemins de fer Karl Weiss, a eu la 
tête tranchée par le bourreau. Son crime accompli, Valesca avait pillé 
l 'appartement de sa victime et dérobé une certaine somme d'argent, 
avec laquelle elle voulait se constituer une dot. 

Elle avait été condamnée à mort le 3o juin dernier. C'est la seconde 
(ois en deux ans qu'une femme est exécutée en Allemagne. 

Empoisonnés p a r de la margar ine . — Cent soixante-quinze per
sonnes ont été empoisonnées à Hambourg par de la margarine. Quatre 
personnes sont mortes. Le procureur a fait saisir les corps et l'on va 
procéder à une autopsie judiciaire pour établir exactement la cause 
de l'empoisonnement. 

La présence des médec ins a u x duels . — Une enquête interna
tionale est ouverte sur les points suivants : 

i° Le médecin nemanque-t-il pas àson devoir en acceptant d'assister 
à un duel? 

a 0 Le médecin, non seulement peut-il, mais doit-il toujours accepter, 
ou seulement dans certains cas? 

3° Doit-il, au contraire, toujours refuser, ou seulement dans certains 
cas? 

4° Le médecin prévenu d'une rencontre doit-il s'entremettre pour 
l'empêcher? 

5° Est-il désirable que la loi soit modifiée et établisse l'impunité des 
médecins qui assistent à un duel? (On sait que légalement les méde
cins sont punissables au même titre que les témoins.) 

6° S'il y a des cas où la présence du médecin est discutable, une 
consultation avec un confrère ne s'impose-t-elle pas alors d'une 
façon absolue ? 

7° La présence de deux médecins dans chaque duel n'est-elle pas 
toujours désirable, les deux combattants pouvant être gravement 
blessés? 

8° Nos associations professionnelles ne devraient-elles pas discuter 
ces diverses questions? 

9° Avez-vous des remarques à faire basées sur votre expérience per
sonnelle? 

Envoyer les réponses au D r Mikolajski, rue Sniadeckich, 6', à Lwow 
(Autriche), rédacteur du journal médical-international espéranliste la 
Voco de Kuracistoj. 

La Main-Noire. — Lisiani, affilié à celle-ci, qui avait exigé de 
l'argent en menaçant de mort le ténor italien Caruso, a été condamné 
par les tribunaux de New-York à sept ans et cinq mois de travaux 
forcés, sauf réduction possible de quatre ans à trois mois, suivant sa 
conduite en prison. 
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M. J U L E S L E J E U N E 

Une des personnali tés les plus remarquables du monde judiciaire et 
scientifique belge vient de mourir . M. Jules Le J e u n e , ancien ministre de 
la Just ice, minis t re d 'Etat et avocat à la Cour de Cassation, s'est éteint à 
Bruxelles, le 18 février dernier . Né à Luxembourg , le o mai 1828, il avait 
at teint l 'âge de près de quatre-vingt- t rois ans . 

M. Le Jeune avait passé par l ' ense ignement . Au début de sa carrière au 
Barreau, il avait été professeur à l 'Université de Bruxelles. Au mois 
d 'octobre 1887, il devint ministre de la Just ice dans le cabinet présidé par 
son confrère et ami, M. Auguste Beernaer t , et conserva ses fonctions 
jusqu 'au 17 mars 1894. 

Il fut incontes tablement un des plus grands min is t res de la Jus t ice que 
la Belgique ait eus . Il eut l ' insigne honneur de faire voter deux lois excel
lentes auxquelles son nom demeurera at taché : la loi du 3i mai 1888, sul
la condamnation et la l ibération condit ionnelles, et celle du 27 novembre 
1891, sur la répress ion du vagabondage et de la mendic i té . 

Pendant les sept années qu'il passa au minis tè re de la Jus t ice , il t r a 
vailla avec un acharnement et une ténaci té incroyables . Il se consacra 
tout entier à la réforme profonde de la législat ion pénale belge assez 
arriérée. Ce vieil avocat, que l'on aurai t pu croire imbu des tradit ions 
routinières les plus obst inées , était pénétre des idées les plus modernes . 
Fervent assidu de tous les Congres d 'anthropologie criminelle, il voulait 
une jus t ice t rès humaine, mais assurant avec fermeté la défense sociale. 

Son œuvre maîtresse fut la loi inst i tuant la condamnat ion condit ionnelle. 
Il est toutefois jus te de reconnaître que c'est à M. le sénateur Bérenger 
que revient l 'honneur d'avoir introduit dans la législation répressive la 
notion, tout à fait neuve, du sursis à l 'exécution de la peine. C'est, en 
effet, le 26 mai 18K4 que M. Bérenger déposait au Sénat français le projet 
de loi qui fut voté avec de légères modifications et devint la loi française 
du 26 mars 1891. 

Dans l 'esprit de MM. Le Jeune et Bérenger , l ' innovation ne devait nul
lement avoir pour effet d'affaiblir e t d 'énerver l 'action de la jus t ice répres 
sive. La loi de sursis ne devait ê t re appliquée, d ' après M. Bérenger , que 
dans des cas exceptionnels, « si la conduite an té r ieure , la situation morale 
et les marques de repent i r du condamné offraient les garant ies suffisantes ». 
Telle était également l 'opinion de M. Le Jeune . 

Ce que cet te admirable réforme est devenue aux mains des magistrats 
français et belges chargés de l 'appliquer, chacun le sait. D'abord hosti les 
sys témat iquement à la condamnation condi t ionnel le , les juges ont fini par, 
l 'appliquer presque sans exception à tous les dél inquants pr imaires , 
créant ainsi ce qu'un magis t ra t belge très d i s t ingué , M. Simons, subst i tut 
du Procureur du Roi à Bruxelles, a appelé le bon pour un délit. 

M. Le Jeune organisa l ' Œ u v r e de Patronage des Condamnés l ibérés et 
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celle de la Protect ion de l 'Enfance. Il les présida avec zèle jusqu 'à la fin 
de sa vie. 

II eut soin de s'efforcer, d 'autre part , d 'armer la jus t ice pour sa mission 
de préservation sociale. Il rédigea ainsi des projets de loi sur les récidi
vistes, sur les jeux, sur la prosti tution, sur l 'alcoolisme, sur les pr i sons-
asiles. Malheureusement, il se heurta à l'indifférence du Pa r l emen t e t se 
crut obligé de suivre le Président du Conseil dans sa retrai te en mars 1894. 

Mais il s 'empressa de reprendre sa tâche après avoir qui t té le min i s tè re . 
Un de ses biographes a pu dire de lui en termes heureux : 

« Depuis seize ans , il n'avait cessé d 'apporter aux œuvres de protect ion 
de l'enfance l'actif appui de son talent et du prest ige d 'une personnal i té 
vénérée, d 'autant plus vénérée qu'elle demeurait pleine de sourire, d ' in
dulgence, de bienveillance sans solenni té ; pleine d ' indépendance aussi : 
le ministre d'Etat, l 'ami choisi jadis par Léopold I e r pour le duc de 
Brabant, avait su rés is ter souvent, et notamment au sujet du Congo, aux 
erreurs royales et aux empiétements de pouvoir personnel . 

« Cette indépendance , comme la générosi té des sent iments , comme 
l 'ampleur des idées, tout cela s 'exprimait sans grandes phrases , avec d is 
crétion, avec une causticité légère, avec du sourire tempérant la mé lan
colie, le regret des tâches inachevées, laissant intact tout de même un 
optimisme tenace, un besoin paternel de faire croire au bonheur e t à la 
bonté . 

« Et ainsi avait grandi sans cesse une belle, une consolante figure 
d 'ancêtre . » 

Le grand citoyen qui vient de disparaî tre, l 'éminent avocat, l 'admirable 
ministre de la jus t ice , fut simple, aimant et bon. Ce sont ces qual i tés 
exquises qui rendront son souvenir impérissable et lui ont valu une popu
larité de bon aloi. 

M. Le Jeune fut un avocat très éloquent et très disert . Il occupait au 
barreau de Bruxelles une haute situation méri tée par une science consom
mée de jur i s te , une culture délicate et un talent d 'orateur fait d 'élégance, 
de tact et de malice subt i le . Il avait plaidé quelques grandes causes : 
l'affaire Etienne, l'affaire Peltzer, l'affaire Vandersmissen. 

« L'art de la plaidoirie, a écrit Jules Le Jeune , c'est un clavier immense 
dans lequel toutes les facultés de l 'esprit humain et toutes les données des 
sciences t rouvent leur place, comme autant de touches prê tes à faire 
résonner toutes les notes de la gamme des pensées et des émotions de 
l 'âme humaine. » 

On se souvient de l'affaire Peltzer qui remonte à une t renta ine d 'années . 
Les frères Armand et Léon Peltzer qui appartenaient à une honorable 
famille belge avaient at t i ré et assassiné, dans un hôtel de la rue de la Loi, 
à Bruxelles, un avocat anversois, Guillaume Bernays. C'était un crime 
passionnel. 

Condamnés à mor t par la Cour d'assises du Brabant, malgré la superbe 
plaidoirie de M e Le Jeune , les frères Peltzer virent leur peine commuée 
en celle des travaux forcés à perpélui té . Armand Peltzer mourut à la 
prison centrale de Louvain, peu de mois plus tard. Léon Peltzer s'y t rouve 
encore. 

Périodiquement , depuis 1 8 8 1 , M. Jules Le Jeune allait rendre visite à 
Léon Peltzer à la prison de Louvain et s'efforçait de le réconforter et de 
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lui donner du courage. La maladie seule l 'empêcha d 'accomplir ce pèleri
nage pieux. 

Peut-ê t re faut-il a t t r ibuer cette pra t ique de hau te charité vis-à-vis de son 
client à l ' impression profonde qu 'avai t produi te sur l 'éminent avocat un 
incident t ragique, survenu au lendemain de la condamnation à mort 
d'Armand et de Léon Peltzer. 

Ceux-ci apprenant que leur peine allait ê t re commuée en celle des t r a 
vaux forcés à perpétui té , s 'é taient j e t é s , tous deux, aux genoux de leur 
avocat le suppliant d 'obtenir leur exécut ion. Leu r s instances avaient été 
si pressantes , si angoissées, que Jules Le Jeune , ému, avait p romis . Le 
lendemain, cet adversaire résolu de la peine de mort, se rendait au 
ministère de la jus t ice solliciter de feu Jules Bara, alors minis t re , la 
faveur de la guillotine. 

— Pour mes clients c'est une mor t hor r ib le , lamentable , la mort à 
petit feu, que celle des travaux forcés. Ils préfèrent mille fois l 'exécution, 
et je viens vous suppl ier de la leur accorder . 

Cette é t range demande fut défendue avec une émotion si chaleureuse par 
Ju les Le Jeune que le minis t re Bara ne put s ' empêcher d 'être quelque peu 
ému, lui aussi . Cependant , comme bien on le pense , il objecta qu'il ne 
pouvait consentir à modifier une tradit ion é tabl ie , et ce fut la mor t dans 
l 'âme que le grand avocat retourna por te r à ses clients la réponse du 
minis t re . 

L'Imprimeur-Gérant : A. REY. 
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DE M É D E C I N E L É G A L E 

ET DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

M É M O I R E S O R I G - I N À U X 

L E S S H Â R I M B A V Y D E M A D A G A S C A R 

P a r le D v KMILE L A U R E N T 

A u centre de la grande île de Madagascar , le pays d ' E m y r n e 
étage, entre 1.000 et i .5oo mèt res d 'a l t i tude, ses mamelons et 
ses crêtes. Là vit , entourée de peuplades de race nègre (Retsi 
misarapas , Fets ibas , Sakalaves , Raras , e tc . ) , une race d 'ori
gine manifestement malaise : les Hovas . J 'en avais , avan t m a 
venue à Madagascar , entendu dire éno rmémen t de m a l . J ' en 
pense, ma in tenan t que je les ai vus , énormément de bien. 
Toutes les femmes hovas sont des pros t i tuées , disai t-on. C'est 
absolument faux. Les Hovas a t tachent peu d ' impor tance à l 'acte 
sexuel, qu ' i ls ne considèrent point comme immora l ; avan t no t re 
venue, ils ignoraient la jalousie et prê ta ient volont iers leurs 
femmes. Main tenant , corrompus déjà par les conquéran t s , ils 
commencent à les prê ter pour de l ' a rgent . Quant aux j eunes 
filles, elles sont en t iè rement l ibres : elles peuven t disposer , à 
leur guise, de leur cœur et de leur corps. Pe r sonne ne s 'occupe 
de ce qu'el les font. Un enfant vient-il à na î t re , c'est une béné
diction de Dieu pour la famille et la j eune mère n 'es t nu l l emen t 
déshonorée. 

Donc, la ramatoa malgache se donne avec une ex t r ême faci
lité : pa r amour, par caprice, par intérêt . Auss i , les Européens 

Arch. Antli. Crim. — X» =i>8. 10! 1-1(1 
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célibataires qui v iennen t à Madagascar t r o u v e n t t rès facilement 
des compagnes . Il leur suffit de faire savoir , dans les familles 
pauvres des faubourgs, qu ' i ls dés i rent se mar ie r , sans cérémonie 
bien en tendu . Ces mar iages l ibres avec les Vahazas sont t rès 
recherchés . Mais de pros t i tuées professionnel les , il n 'y en a pas . 
La maison de to lérance n 'ex is te pas et la femme hova, de m œ u r s 
si faciles, esquisse un geste de dégoût q u a n d on lui expl ique de 
quoi il s 'agit . 

E i les professent , du res te , pour les femmes européennes 
une médiocre est ime et elles les t o u r n e n t volont iers en r id i 
cule. Quand, dans les rues de Tananar ive , j e voyais une Eu ro 
péenne circuler avec son cos tume e x t r a v a g a n t au milieu des 
Ho vas, si nob lemen t drapées dans leur l amba , j e la leur mon
trais du doigt en r i an t ; elles se me t t a i en t à r ire éga lement : 
« A h ! A h ! faisaient-elles, r ama toa vahaza! Babaco to ' ! » E t , vite 
enhard ies , elles l iaient conversa t ion ; ma i s la m ê m e question 
revenai t invar iab lement sur leurs lèvres : « Es t - i l vrai que les 
femmes européennes sont t e l l ement dépourvues d 'a t t ra i t s 
qu 'el les sont obligées de s 'acheter des mar i s ? » J 'é ta is obligé de 
convenir que c 'est à peu près vra i . 

P e u après la conquête , on organisa à Tananar ive u n service 
des m œ u r s . Ce fut une infamie. Il n 'y ava i t pas de prost i tuées et, 
pour tan t , avec nos idées européennes , p r e sque toutes les femmes 
hovas pouvaient être considérées comme t e l l e s . E n effet, si elles 
sont douces, a imantes , dévouées, elles i gno ren t la f idél i té ; elles 
se l ivrent avec une facilité déconcer t an te . Les fonctionnaires de 
la police des m œ u r s eurent beau jeu , et il m e para î t p r u d e n t de 
je te r un voile sur les ma lpropre tés qu ' i l s c o m m i r e n t . M. A u g a -
gneur — j ' a i en tendu dire du mal de l ' h o m m e , beaucoup de mal , 
mais un peu de bien du gouverneur , — M . A u g a g n e u r , dis-je, 
suppr ima la rég lementa t ion . I l y a bien ac tue l l ement quelques 
prost i tuées professionnelles à Tananar ive , mais elles ne sont 
cer ta inement pas p lus d 'une demi-douza ine . De bordels , il n ' y 
en a pas . La rég lementa t ion était donc une chose inuti le et 
odieuse, propre seu lement à favoriser les vices de quelques 
fonctionnaires. Ains i , avan t l 'arr ivée des E u r o p é e n s à E m y r n e , 

1 Une femme blanche ! un singe ! 



D" Emile Laurent. — LES SHARIMBAVY DE MADAGASCAR 24S 

Un groupe de Sharimbavy. 

narive, j ' a i pu voir de ces hommes femmes (sar, image , et vavy, 

femme) ; grâce au Dv Mosnier, médecin des pr i sons , et au com
missaire central , j ' a i pu en interroger et en étudier deux de 
près . 

Voici d 'abord Ramanantenasoa ( l i t téralement, en malgache : 
qui espère u n bien ou a bon espoir; nom qui semble correspondre 
au p rénom français Espérance) . C'est un Hova originaire 
de l 'Emyrne ; il a environ t rente ans et exerce la profession de 
couturière. Il est en prison pour la troisième fois, parce qu' i l n ' a 
pas payé l ' impôt ; sans qu 'on me l 'ait désigné, j ' a i pu facilement 

peu' ou point de morale sexuelle, mais pas de pros t i tuées , pas de 
perversions sexuelles. Ces braves gens s 'aimaient tou t na tu r e l 
lement, su ivant les lois de la na ture , sans hypocr i s ie . Nos 
pudeurs scandaleuses leur étaient inconnues . 

Pour t an t , il y avait et il y a encore à E m y r n e , à Tananar ive 
en part iculier , des shar imbavy. Rancure l et Lasne t en ont vu et 
étudié. Moi-même, en une promenade au zoma (maubi) de Tana-



244 MÉMOIRES ORIGINAUX 

H1... ~ , 
. tjtU'*** Nom et prénom 
Sur-noms et pseudonymes 
№ tf/sAt.^ .Jisïi , dlSWîJy!l^^^ 
Fils uc.d^...j3W^ife«44$g<?. et de J$a&ï>mïmj 

Profession : . . . . . . . . . . . ™ dernière résidence : &M&?&idzajuié 
Papiers d'identité iQgdlJU^dtx'D^^ 

teintions : /6$$eàdvt£* Services militaires : 
Condamnations antérieures, leur -nombre : <5<5**?* 

Cause et lieu de la dernière des détentions antérieures : 
Détention actuelle, spécification du délit S w ^ i ^ V ^ x A ^ 

eufieres et cicatrice» 

L . f ^ & ^ . A ^ t o - ' ^ ' -

&jU^M^jL^JcAm^^ 
t.. Am.* -

^/^...&%<!kj-d~£ii-, 
ii. si&jmiÀàAâÂ4Â. VLâ S 

k£q/^..AkM&ceiv\.ApmLatâ. ït,oAS,^ 
1 ±,A4l, 

Zif^J^AiAiJLÂâjvA. 4a . 
tyjfaM..ÂJl--J.4u%4..oti-jL. 
^..<Àt.J»3hAJI.-.^ 

m.Q^.dhm!k.M^i^...àti!.^....J^.. 
zi&..m.M..Jt.S.ÂM.Â.S.j;fài.i^4. 

iàAAAmâ.'. 

^WMm^JLy^amluMJl, . . 
'fâ.fcm&Jl.£^jftLctâ£ 

\tumjmàj&d^dàA6^ijsSit. 

, l..AJa.H wiM..k&.3.LÙêl^à.S. 
v..ty.JL..ÂJ.Ji*i;0i 

4a...^.Mœ.&!f..j£J.i..!3â>№.tt* 
MkL^^ .# . l & ? i . «*№. .^ ..... 
hw...ÂJJÊ^&jtkM4d^. 

Ci' 

'ill ....j.y... 

(Fiche à classer alphabétiquement pour les sujets photographias. — Modèle 1902. — Série 2) 

Ramanan tenasoa semble ê t re gêné en rna présence et il ne 

répond qu 'avec des rét icences à mes ques t ions . Sa voix es t f lûtée 

et doucereuse comme celle des femmes hovas . Il me raconte 

que , dans son enfance, il a toujours préféré la compagnie des 

filles et les occupat ions féminines. Quand je lui demande pourquoi 

il a adopté le cos tume féminin, il se borne à me répondre que 

c était dans ses g o û t s . J ' ins is te et lui d e m a n d e pourquoi il per -

le reconnaî t re au mil ieu des aut res dé tenus à sa démarche et k 

ses a t t i tudes . Il marche , en effet, à la maniè re un peu déhanchée 

des femmes, faisant saillir le bassin en arr ière . On lui a rasé les 

cheveux, mais il por te la longue tun ique de toile et le g rand 

lamba blanc des femmes. Il est en t i è rement rasé . A u zoma, j ' e n 

ai vu un qui m'a pa ru être épilé. 
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Ramanantenasoa demande à se ret i rer , mani fes tement impor tuné 
et gêné par mon examen et mes quest ions . Sa gêne augmente 
encore quand je lui demande s'il a eu des rappor t s avec des 
femmes II répond négat ivement , mais les employés de la prison 
m'assurent que c'est faux et qu' i l a eu souvent des r appor t s 
avec des femmes. Un aut re shar imbavy que j ' a i in te r rogé , 
Imanga ( l i t téralement : la Bleue, c 'est-à-dire la Noire) , m 'a 

siste à le por ter . Il reste muet , puis répond que c est par hab i 

tude . Après bien des difficultés, il consent à se découvrir et j e 

constate que ses organes géni taux sont abso lumen t n o r m a u x . ï l 

ne présente , du reste , aucun aut re signe de dégénérescence 

phys ique , sauf un peu de s t rabisme divergent de l'oeil droi t . 
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affirmé également n 'avoir j ama i s eu de re la t ions féminines ; or, 
le D R Mosnier me dit l 'avoir vu por t eu r d 'une belle chaude-
pisse, 

Rancure l a éga lement consta té cet te pudeur réelle ou feinte 
chez les sha r imbavy qu' i l a observés . A y a n t demandé à l'un 
d 'eux s'il avait eu des rappor t s sexuels . « sa figure a paru rougir , 
il a r amené le lamba sur son m e n t o n d 'un geste non dépourvu 
de grâee^, disant : veta, veta (j 'ai honte) ». Il fît éga lement les 
plus g randes difficultés pour se déshabi l ler . 

Que sont , en réal i té , ces sha r imbavy ma lgaches? Des pédé
ras tes , des pros t i tués ou bien des inver t i s sexuels? Je crois bien 
qu ' i ls ne sont ni l 'un ni l ' au t re . 

Ce n 'es t pas d 'eux que j ' a i p u obtenir des éclaircissements 
précis . Mais j ' a i in ter rogé un peu de tous les côtés et j ' a i fini par 
m e faire une opinion. A de ra res except ions près , et ces excep
t ions da ten t de la conquête , les s h a r i m b a v y ne sont pas des 
pros t i tués pédéras tes . On n ' en cite que quelques-uns qui soient 
connus pour se p ros t i tue r ; mais , je le répète , avan t not re 
arr ivée, ils ne t rouvaient pas d ' a m a t e u r s . R a n c u r e l est du m ê m e 
avis : « Le shar imbavy a-t-il des r appor t s sexuels a n o r m a u x avec 
les h o m m e s ? Cette quest ion es t difficile à résoudre en présence 
de la fausseté de la race hova . Cependan t , après u n minu t i eux 
in terrogatoi re et après avoir pr i s des r ense ignemen t s auprès de 
Malgaches ins t ru i t s , j e crois pouvoi r dire , q u ' à par t de t rès ra res 
exceptions, le shar imbavy ne se l ivre à a u c u n acte contre n a t u r e ; 
l ' anus , en effet, chez les sujets examinés , n ' é ta i t pas infundibu-
l i forme; sans donner g r a n d e va leur à ce s igne t rop infidèle, il 
convenait cependant d'en r e m a r q u e r l ' absence . Le coït ah ore 

ne paraî t pas non p lus ê t re dans l eu rs m œ u r s . » Les shar im
bavy sont-ils des inver t i s? P a s d a v a n t a g e . C'est l 'opinion du 
D r F o n t a y n a n t , d i recteur de l 'Ecole de médec ine de Tananar ive , 
et cette opinion est par tagée pa r la p l u p a r t des médecins mal
gaches avec qui j ' a i pu m ' en t r e t en i r de la ques t ion . 

Voici comment , dans bien des cas , à leur avis , u n sujet 
devient shar imbavy . 

Il n ' es t pas rare qu 'une femme ma lgache , qui a déjà eu plu
sieurs garçons , désire une fille. Il n ' es t pas rare non p lus , si elle 
est t rompée dans ses espérances , qu ' e l l e habil le u n de ses 
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garçons comme une fille, lui donne un nom de fille, le t ra i te et 
l 'habitue à vivre comme s'il était v ra iment une fille. I l p rend 
l 'habitude de jouer avec les fillettes de son âge et non avec les 
garçons ; il imite leurs manières . La suggest ion materne l le , puis 
l 'autosuggest ion finissent par lui faire oublier son véri table sexe. 
Devenu adolescent, il laisse croître ses cheveux, les noue en 
chignon. Doux, t imide , soigneusement épilé, il app rend à faire 
des dentel les , à coudre , à t isser , tous mét iers faits pa r des 
femmes. 

On rencontre aussi assez f réquemment , pa ra î t - i l , des hommes 
femmes chez les Sakalaves ; on les appelle des seka t ra . Mon 
séjour à Majunga a été t rop court pour pouvoir en observer . Le 
D r Lasnet , qui en a vu et étudié p lus ieurs , écrit : « Les sekat ra 
sont des hommes normalemen t cons t i tués ; mais , dès leur j eune 
âge, probablement à cause de leur aspect plus délicat ou plus 
chétif, on les a t ra i tés comme des fillettes et, peu à peu, ils se 
sont considérés comme de véri tables femmes, en p renan t le 
costume, le caractère et toutes les habi tudes . L 'autosuggest ion 
qu ' i ls ont subie leur a fait oublier leur véritable sexe et ils sont 
devenus incapables d 'une érection ou d 'un désir en présence 
d 'une femme. Ils p rennen t g rand soin de leur toilet te et de leur 
costume, sont habil lés de l ambas et de robes, por ten t les che
veux longs et na t tés , te rminés en boule ; leurs oreilles sont 
percées et reçoivent des disques avec pièces d 'a rgent , et ils por 
tent des coll iers; pour pousser plus loin la ressemblance, ils 
met ten t sur leur poitr ine quelques chiffons qu'i ls recouvren t 
d 'un lamba et qui figurent les se ins ; ils sont épilés avec soin, ont 
l 'a l lure déhanchée de la femme et finissent par en avoir la voix. 
Quand un homme leur plaît , ils lui donnen t de l ' a rgent pour 
coucher avec lui et le font coïter dans une corne de bœuf remplie 
de graisse qu' i ls se placent entre les j ambes ou bien ils se font 
pédérer . I ls ne se l ivrent à aucun t ravai l pénible, s 'occupent du 
ménage, de la cuisine, font des na t t e s , ne garden t pas les bœufs 
et ne font j ama i s la guer re . Leur condition de sexe n ' é tonne 
personne, on la t rouve très naturel le et nu l ne s'avise d 'une 
réflexion, car le sekatra pourra i t se venger en j e t a n t un sort et 
en rendant malades ceux qui discutent son cas. » 

Je n 'a i pu contrôler les asser t ions du D r Lasnet , qui fait des 
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sekatra des inver t i s manifestes. E n E m y r n e , les sha r imbavy , 

comme je l'ai dit , n ' on t pas de ces m œ u r s . 

Les épreuves de cet article nous ont é té re tournées par un ami de 
l 'auteur Qui nous annonçait la mor t du D1' Ernile Laurent à Ségou (Soudan) 
Notre collaborateur était un voyageur in lassab le : il avait p lusieurs fois 
fait le tour du monde sans apaiser son dés i r de voir des terres nouvelles . 
Emile Laurent fut un curieux, que les p rob lèmes de l 'anormal, de l 'é t range 
et de la criminali té in téressaient spécia lement . Dans not re BIBLIOTHÈQUE 
DE CKIMINOLCGIE, il a publié les Habitués des prisons de Paris et, dans .les 
Archives, vingt-quatre mémoires ou ar t ic les . Nous adressons à sa famille 
l 'expression de nos r eg re t s et de nos vives condoléances . A. L. 

L ' A N T H R O P O M É T R I E D E S D É G É N É R É S 

MODIFICATIONS DES RAPPORTS ENTRE LES MENSURATIONS 
DES DIFFÉRENTS SEGMENTS DU CORPS 

P a r le ETIE-WE M A R T I N 

{Travail de l'Institut de médecine légale de Lyon.) 

Lorsqu 'on étudie en série u n cer ta in n o m b r e d é fiches a n t h r o 
pométr iques établ ies dans les p r i sons , su ivan t le sys tème de 
Bert i l lon, on voit qu ' i l existe des r a p p o r t s à peu près cons tan t s 
en t re les différents s egmen t s du corps . Ces rappor t s sont d 'une 
exact i tude telle que Bert i l lon a d é m o n t r é ma théma t iquemen t 
qu^en mul t ip l i an t la dimension d 'un de ces segments (bus te , 
coudée, pied, médius , aur icula i re , l o n g u e u r de tê te , etc.) par un 
coefficient donné , on obtient a p p r o x i m a t i v e m e n t la reconst i tu
t ion de la taille de l ' individu. 

En é tudiant 8.365 sujets nés à Pa r i s , Ber t i l lon a établi une série 
de dimension moyenne de chaque m e n s u r a t i o n par âge, d'où 
nous déduisons les règles su ivantes p o u r les rappor ts généraux 
que nous désirons établ ir en t re les s e g m e n t s an thropomét r iques . 

L 'envergure l ' empor te d 'une façon géné ra le sur la hau teur de 
la taille de 3 à 4 cen t imèt res . Sur i o o sujets du m ê m e âge, 
d 'après les recherches que nous avons faites avec M a i x 1 , on 

1 Voir la thèse de P a u l .Maix, Taille, grande envergure, buste et indice cépha-
liqne chez les détenus, Lyon , 1910. 
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t rouve que l 'envergure est plus grande que la tai l le 88 fois sur 
1 0 0 ; elle est égale 2 fois, p lus peti te 10 fois. 

Le bus te l 'emporte sur la demi-tai l le de 4 à 5 cen t imèt res . 
Sur 1 0 0 sujets du même âge nous trouvons que le bus te ne dépasse 
la demi-tai l le de ¡0 cent imètres que dans i,j6 pour 1 0 0 des c a s ; 
il est inférieur à la demi-tail le dans 2 ,36 pour 1 0 0 des cas. 

De même il existe une proport ion assez cons tante chez les nor
m a u x entre la dimension de la tête et celle de l 'oreille dro i te . 
Nous avons t rouvé que, dans la majorité des cas, la hau t eu r de 
l 'oreille droite était égale au t iers du diamètre antéro-postér ieur 
maximum du crâne, et cela à quelques mil l imètres près \ 

Les segments des membres supérieurs présentent les r appor t s 
suivants : la coudée gauche est sensiblement égale à qua t re fois 
la longueur du médius gauche . Pour étudier les rappor t s en t re le 
développement de la main et du pied, nous avons établi que la 
longueur du pied gauche est sensiblement égale à trois fois la 
longueur de l 'auriculaire gauche. De sorte que les r appor t s nor 
maux se t rouvent ment ionnés dans la fiche an thropomét r ique sui 
vante : 

Taille. . 1 m. 61 Tête long. . . 1 9 , 3 Pied gauche. 24 ,9 
Enverg. . 1 m. 64 larg-. . . i 5 , 5 Médius — 10 ,8 
Buste . . o m. SG Bizygomatique . i 3 , 8 Auric. — 8,7 

Oreille droite . 6,0 Coudée — 4 2 , 8 

Lorsqu 'une mensura t ion qui sort de la normale est t rouvée pa r 
un mensura teur , il doit la souligner sur la fiche an thropomét r ique 
ou marquer (rev) qui veut dire « revue » pour mont re r que la 
mensurat ion est bien exacte malgré son caractère except ionnel . 

Il yà donc des exceptions re la t ivement peu fréquentes à ces 
règles générales . Ce sont ces exceptions que nous avons spécia
lement étudiées depuis plusieurs années , car elles nous ont 
paru répondre à des anomalies du développement de l ' indi 
vidu, coïncidant avec de mul t ip les signes de dégénérescence . 
Leurs constata t ions nous ont semblé d'une grande impor tance 
pour préciser les caractères physiques de dégénérescence ; nous 

1 Lorsqu'on examine comparativement sur des tètes asymétriques la hauteur 
des pavillons des deux oreilles, on s'aperçoit que assez fréquemment celte men
suration est inégale. Il existe des différences de trois, quatre et même cincf mil
limètres. La fiche anthropométrique ne donnant que la hauleur de l'oreille droite, 
ne permet pas de faire cette constatation. 
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nous proposons d 'exposer d a n s cet ar t icle , cet te nouvel le 
méthode d 'examen des dégénérés . 

Les exceptions aux deux g r a n d e s lois que nous venons d ' indi
quer au début sont les su ivantes : 

L 'envergure est plus peti te ou égale à la taille ; le buste l 'em
por te dans des proport ions cons idérables sur la demi-tai l le , voilà 
un premier type qui cor respond à un t y p e dégénérat i f bien 
spécial. Ce sont des indiv idus de pet i tes ta i l les , à g r a n d bus te et 
à pet i ts membres qui ont ga rdé dans leur déve loppement les 
mêmes propor t ions que l 'on relève dans la segmenta t ion du corps 
des enfants . 

Voici un exemple : Jeune h o m m e de v ingt - t ro is ans a déjà été 
in terné dans u n asile, pour accès épisodique de délire ; a t te in t de 
dégénérescence phys ique et men ta l e t r è s accusée. La fiche an th ro 
pométr ique , nous donne : 

Taille . . i m. 695 Tête long . . 1 8 , 0 Pied gauche . 27 
Enverg-. . 1 m. 69 la rg . . 1 5 , 7 Méd. — 1 1 , 2 
Buste . . o m. 94 Bizygomat. . I 3 , I Auric. — 8 ,7 

Oreille dro i te . 6 Coudée — 44 

On est frappé i m m é d i a t e m e n t pa r le déve loppement du buste 
qui dépasse de 10 cent imèt res la demi- ta i l le et par l ' envergure 
qui est au-dessous de la tai l le . 

D 'au t res fois, avec un t rès g r a n d bus t e et une tail le pet i te , 
l ' envergure est t rès développée ; les m e m b r e s inférieurs seuls sont 
pet i t s , mais les d ispropor t ions en t re les segments du corps sont 
aussi ne t t e s . 

Exemple , ce tv'pe de débile, don t la fiche an th ropomét r ique 
est la suivante : 

Taille. . 1 m. 5g Tête long. . 1 8 , 7 Pied gauche . 26 ,6 
Enverg. . 1 m. 71 l a rg . . 1 4 , 9 Méd. — 1 1 , 8 
Buste. . o m. 870 Bizygomat. . 1 4 , 1 Auric — 9 

Oreiiie droi te 7 , 1 Coudée — 45 .4 

Dans les tailles supér ieures nous avons constaté les mêmes 

anomal ies . Voici un débile m e n t a l , avec appoint alcoolique q u i a 

un crâne asymét r ique , des orei l les pe t i t es et mal faites. Sa fiche 

an thropométr ique por te : 

Taille . . 1 m. 67a Tète long. . 1 9 , 1 Pied gauche. 20,2 
Enverg. . 1 m. 67 l a rg . . 1 4 , 9 Méd. — 1 0 , 5 
Buste . . o m. 910 Bizygomat. . i 3 , 4 Auric. —• 8 ,5 

Oreille droi te 5 , 5 Coudée — 43 ,4 
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Les observat ions que nous publions appar t i ennen t toutes à des 
sujets de la région lyonnaise , mais nos moyennes sont si avois i-
nantes de celles que Bert i l lon a établies pou r les Par is iens que 
nous croyons que , dans cette étude d 'anthropologie médicale , il 
n 'y a pas lieu de tenir un g rand compte de la quest ion e thn ique . 

Je n ' insis terai pas ici sur les cas où la g rande envergure dépasse 
la taille dans des propor t ions considérables . Lombroso et son 
école en ont fait un des caractères du type cr iminel et on le voi t 
en effet t rès f réquemment chez les impulsifs et les épi lept iques. 
J 'ai constaté des envergures qui avaient 12 , i 4 , i 5 cent imètres 
de plus que la tai l le. Ce sont encore des except ions in téressantes 
à noter . Il n ' y a pas un type unique mais de mul t ip les modifi
cations du type dégénératif. 

Enfin, le buste peu t être p lus peti t que la demi-tai l le et l 'en
vergure l 'emporter de beaucoup sur celle-ci. Nous sommes en 
présence d'un arrê t de développement du t ronc dont il faut 
rechercher la cause. Un jeune homme de seize ans , présenta i t la 
fiche an thropométr ique suivante : 

Taille. . 1 m. 48 Tète long. . 1 7 , 5 Pied gauche . 23 ,7 
Enverg. . 1 m. Go larg. . i 5 , 5 Méd. — 10,8 
Buste. . o m. 72 Zyg. . • . i 3 , 5 Auric. — 8,3 

Oreille droite 6 Coudée — 42 ,1 

11 s'agissait d 'un sujet qui avait eu dans le j eune âge u n ma l 
de Pot t , guéri , mais avec arrê t de développement de la colonne 
ver tébrale . On se r end compte comment on pourra avoir l ' a t ten
tion at t i rée ainsi sur des déviat ions ou déformations ver tébra les 
qui peuvent passer inaperçues . 

Je crois donc pouvoir conclure du g rand nombre de faits que 
j ' a i observés, je ne cite ici que les exemples typ iques , qu 'en é tu
diant sys témat iquement les rappor ts des segments an th ropomé
tr iques on t rouvera des modifications dans ces rappor ts chez les 
dégénérés et les mal faits qui ont une signification précise pour 
juger du développement général de l ' individu. 

Nous avons recherché quel était l ' indice céphalique des dégé
nérés que nous avons étudiés et si l 'on pouvait t rouver une varia
tion dans le type crânien. Il y a une prédominance marquée de la 
brachycéphal ie . Il est vrai d'ajouter que, dans la populat ion l yon 
naise la brachycéphal ie est la forme crânienne la p lus fréquente ; 
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Taille. . 1 m. 78 Tête long . . . 1 8 , 2 Pied gauche. 28 
Enverg . . 1 m. 86 la rg . . . 1 7 , 5 Médius — 12 
Buste. . o m. 94 Bizygomatique . i 5 , a Auric. — 9 

Oreille droi te . 7 ,0 Coudée — 5o 

La disproport ion de la hau teur de l 'oreil le droite se rencont re 
avec u n e hyperbrachycéphal ie énorme : l ' indice céphal ique égale 
9 6 . La tê te est très ne t t emen t a symé t r ique , l ' envergure immense , 
le bus te g rand . La d ispropor t ion de déve loppement en t re les 
membres supér ieurs et inférieurs est f rappante et l 'on en juge 
p a r l e r appor t du médius et de la coudée gauche , de l 'auriculaire 
et du pied gauches . 

Si l 'on examine le rappor t qui exis te en t r e le développement 
de l 'oreille droite et celui du crâne, on ve r ra que, chez les indi
vidus à crâne symét r ique et à oreille bien cons t i tuée , la hau teu r 
de l 'oreille est le t iers de la longueur de la t ê te . Pa r exem
ple, un individu qui a 6 , 5 comme h a u t e u r de l 'oreille droite 
a 1 9 , 0 comme diamètre an té ro -pos té r i eu r . Il y a des écarts 
énormes , si l 'on considère les tê tes a symé t r i q u es des dégénérés 
avec leurs oreilles immenses et mal our lées ou pet i tes et à peine 
pl issées . 

Voici des exemples : Un dégénéré alcoolisé, a t te in t de 
nvstao'mus congéni ta l , a une longueur de tête de I Q . I et une 
oreille droi te de 8 , 3 . 

Un au t r e débile à tê te a symét r ique p r é s e n t e un g rand diamètre 
de tête de 1 8 , 8 et une oreille droi te de 7 , 3 . 

Le type inverse est indiqué par le r a p p o r t su ivant : Un débile 
de pet i te taille 1 m . 5 7 , avec u n g r a n d bus t e de o m. 8 6 , a une 

il y a une exagéra t ion du phénomène aussi bien chez les épi-
lept iques comme l 'ont mon t r é Teissier et M a y e t q u e c h e z les dé te
nus et les dégénérés . 7 0 fois pour 1 0 0 les ind iv idus que nous avons 
étudiés r en t r en t dans les différentes c lasses des brachycéphales . 

La fiche de Bert i l lon pe rme t de faire ces recherches avec la 
plus g rande exact i tude grâce à la mensura t ion exacte au mil l i 
mètre de la longueur et de la la rgeur de la tê te . 

Un débile, épi lept ique. âgé de v ing t a n s , qui , depuis l 'âge de 
quatorze ans , est vagabond et mend ian t (il a déjà encouru pour 
ces dél i ts quinze condamnat ions ) , p résente la fiche an th ropomé
t r ique suivante : 
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tê te énorme, antéro-pos tér ieur 2 1 cent imèt res , et une oreille 
droite qui a t te in t 5,g, pet i te et à peine plissée. 

Ce rappor t de la hau teur de l 'oreille avec le g r a n d diamètre de 
la tê te se modifie avec l 'âge, il ne faut lui a t t r ibuer toute sa 
valeur que chez les jeunes sujets. Berti l lon a mon t ré , en effet, 
que la hauteur de l 'oreille qui. à vingt et un ans , est, en m o y e n n e , 
de 6 1 mil l imètres , s'accroît vers qua ran te ans de 1 mi l l imèt re , à 
cinquante ans de 2 à 3 mi l l imètres , et de 5 à 6 mil l imètres vers 
soixante ans et au-dessus . Il y a lieu de tenir compte de ces 
variations chez l ' homme mûr et le vieil lard. 

Ce rappor t de la hau teur de l 'oreille avec le g rand diamètre de 
la tête peut être considéré comme une méthode d 'évaluat ion de 
la symétr ie dans le développement du crâne et para l lè lement du 
cerveau. 

On peut étudier de la même manière avec la fiche an th ropo
métr ique le développement de la main et du pied. E n se r a p p e 
lant que l 'auriculaire gauche est le tiers de la longueur du 
pied et que le médius gauche représente le qua r t de la longueur 
de la coudée, on t rouvera les auriculaires cour ts si f réquents 
chez les dégénérés et les épileptiques, les pieds pet i ts ou g r ands 
accompagnés de l 'affaissement de la voûte (pied pla t ) . 

Je crois donc que les rappor ts en t re les mensura t ions des 
différents segments an thropomét r iques in te rpré tés par le médecin 
psychiatre , cons t i tuent un élément impor t an t pour l 'é tude du 
développement phys ique de l ' individu. C'est u n e méthode d 'exa
men d 'une précision réelle, à côté des évaluat ions à vue d'oeil, 
d'un lobule adhéren t ou d 'une voûte pala t ine ogivale . 

Enfin, et je veux insister sur ce dernier point , la mé thode 
d 'observation que je viens d 'exposer est un procédé de sélect ion 
dans les collectivités. Dans les pr isons, on devra i t é tudier tous 
les individus qui p résen ten t une fiche an th ropomét r ique , su r 
laquelle on relève des rappor t s ano rmaux en t re les différents 
segments du corps. Je crGis que , si l 'on établ issai t dans les rég i 
ments , le sys tème an thropomét r ique de Bert i l lon, les médecins 
t rouveraient dans l ' in te rpré ta t ion de la fiche du s igna lement u n 
moyen de dépister les anormaux . 

Loin de moi l ' idée de croire gue ce soit un procédé impeccable 
de filtration des non-va leu r s ; il est cer tain que tous les débi les , 
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LA PREUVE PAR LES EMPREINTES DIGITALES 

D a n s trois a f fa i res r écentes de v o l & v e o effraction 

P a r E D M O N D L O C A R D 

Docteur en Médecine, Licencié en Droit 
Directeur du Service anthropométrique de Lyon 

L'emploi des méthodes scientifiques dans l ' ins t ruct ion jud i 
ciaire est passé aujourd 'hui dans la p r a t i q u e couran te , du moins 
pour les villes pourvues d 'un Labora to i re de Pol ice . C'est ainsi 
qu 'à Lausanne , Liège, Pa r i s , Ber l in , Dresde , Madr id , Rome, 
Chris t iania , Vienne, Londres et Buenos -Ai res , grâce à des 
maî t res comme Reiss , Stockis , Ber t i l lon , Levinsohn, Becker, 
Oloriz, Ot to lenghi , Daae, W i n d t , H e n r y , Vucet ich , les t r i bunaux 
ont souvent à décider de la culpabi l i té d 'un prévenu sur la preuve 
appor tée par un pol icier-expert . P a r m i les recherches les p lus 
fréquentes et les plus fructueuses figure l ' identification du p r é 
venu à l 'aide des empre in tes digitales t rouvées sur les l ieux du 

tous les aliénés ne présenten t pas des anomal ies de développement 
suffisantes pour leur impr imer un m a s q u e spécial, mais on pour
rai t tout au moins en dépister u n g r a n d nombre . 

Je n 'a i voulu, dans cet ar t icle , que fixer t rès succ inc tement les 
différents points de recherches que j e poursu i s depuis plusieurs 
années . J e me propose, avec les élèves qui ont bien voulu me 
suivre dans ces recherches an th ropo log iques , de développer dans 
des mémoires u l t é r i eu r s , avec les nombreuses observat ions 
que nous avons recueil l ies, les différents poin ts sur lesquels 
j ' a i a t t i r é l ' a t t en t ion . La fiche de Ber t i l lon , non seu lemen t pa r les 
mensura t ions an th ropo log iques , mais pa r le relevé des cicatr ices, 
des nœvi, des ta touages , des pa r t i cu la r i t é s , est u n pet i t chef-
d 'œuvre où le médecin peut fouiller, n o n seulement les anoma
lies de déve loppement , mais la psychologie et l 'h is toire du passé 
de cer ta ins ind iv idus . 
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cr ime. Mais ces précieuses t races ne peuven t ê t re uti l isées qu ' à 
la condition d'avoir discipliné à leur emploi le personnel ent ier 
de la police. J e voudra is exposer ici la façon dont ces sortes de 
recherches sont pra t iquées à Lyon et mon t r e r , pa r t rois exemples 
récents , les résul ta ts excel lents qu 'une bonne organisat ion pe r 
met d 'obtenir . 

Toutes les fois qu 'un poste de police ou u n commissar ia t de 
l 'agglomérat ion lyonnaise est avert i qu 'un cr ime, et en par t icul ier 
un vol avec effraction vient d 'ê tre commis , il p rév ien t aussi tôt , 
et par té léphone, le Service an th ropomét r ique . E n même temps , 
les agents du commissar ia t ou du poste recommanden t au 
pla ignant de ne toucher à aucun ' des objets qui ont pu ê t re 
maniés ou dérangés pa r les malfai teurs . Les agen t s du Service 
anthropométr ique se t ranspor ten t aussi tôt sur les l ieux du crime 
ou du délit, munis de tous les objets nécessaires pour l ' examen, 
la révélation et le t r anspor t des empre in tes . S'ils découvrent des 
traces digitales sur des objets t ranspor tab les , ceux-ci sont i m m o 
bilisés dans des apparei ls isolateurs ; dans le cas contra i re , les 
empreintes sont t an tô t révélées et photographiées sur place, 
tantô t transférées par la toute récente mé thode de Stockis (au 
papier photographique déchloruré) qui donne les p lus excel lents 
résu l ta t s . Les pièces rappor tées au laboratoire sont alors étudiées 
à l 'aide de m é t h o d e s 1 dont un g rand n o m b r e , dues aux maî t res 
que j ' a i cités plus haut , ont été exposées dans ces mêmes Archives 
et dont les autres feront ici l 'objet d 'un art icle ul tér ieur . 

L 'empreinte colorée, photographiée et agrandie à 8 d iamèt res 
au moins (64 en surface), il res te à l 'identifier. Trois cas 
peuvent se présenter : t an tô t , d 'abord, un individu est accusé, 
soit qu 'on l 'ait v u , soit qu ' i l y ai t contre lui d 'au t res preuves 
(objets volés t rouvés en sa possession, dénonciat ion de com
plice, etc.) ; dans ce cas, les empreintes comparées et identifiées 
appor tent à l 'accusation u n complément de preuves q u i a sur les 
témoignages et les aut res présompt ions , l ' avantage de l 'infail
libilité p ropre aux démons t ra t ions ma thémat iques . D'autres fois, 
les services policiers n 'on t d 'autres raisons de croire à la cu lpa 
bilité d 'un individu, que les rense ignements fournis par u n 
indicateur. J e crois, pour ma par t , et tous ceux qui se sont 
occupés p ra t iquement de technique policière pensen t comme moi , 
que c'est folie de vouloir renoncer à l'indication. Pou r iné légante 

1 Cf. L'Identification des récidivistes, i vol. gr. in-8°, avec 85 figures et 
3 planches hors texte. Paris, Maloine, 1909. 
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qu'elle puisse para î t re , cet te mé thode res te u n e nécessi té vi tale 
dans la défense contre le c r ime , et les mé thodes scientifiques ne 
sauraient en aucun cas y suppléer . Bien au contra i re , la dac ty 
loscopie et les au t res procédés techniques ont sur tou t pour b u t et 
pour résul ta t de contrôler les dires des ind ica teurs • et com
penser ainsi ce que ces déc lara t ions avaient autrefois d 'aléatoire. 
Les empre in tes digitales p e r m e t t e n t , en ou t re , de ne pas brûler 
l ' indicateur . Autrefois , en effet, il fallait, la p lupa r t du t e m p s , ou 
invoquer le témoignage du dénoncia teur à l ' ins t ruct ion et devant 
le Tr ibuna l ou la Cour (et dans ces condi t ions il était compromis , 
exposé aux pires vengeances et désormais inut i l isable) , ou bien, 
si I o n ne t rouvai t pas d 'au t re p reuve , renoncer à poursuivre 
l'affaire après avoir inu t i l emen t payé l ' indica t ion . Avec les 
empreintes , au cont ra i re , et j ' e n pour ra i ci ter de n o m b r e u x cas 
dans ma pra t ique personnel le , l ' exper t i se seule figure au dossier 
et l ' indicateur garde sa place d a n s l ' ombre . 

Un t rois ième cas. le p lus in t é re s san t m a i s le p lus ra re , est 
celui où des empre in tes ne t t e s ayan t été t rouvées sur le te r ra in , 
on les compare avec celles con tenues d a n s les collections du 
service identificateur et où l 'on découvre ainsi le n o m des cou
pables par les seules ressources du labora to i re . Un cas fort 
r emarquab le de ce genre d 'opéra t ions est celui de l'affaire 
Scheffer où Bertillon établi t l ' ident i té d 'un assass in en comparant 
des empreintes sanglan tes sur ve r re avec les dessins d ig i taux de 
la t rès riche collection par i s ienne des fiches de récidivistes . Na tu
re l lement , des opérat ions de ce genre sont d ' au tan t plus faciles 
qu 'on a t rouvé p lus de t races d e doigts différents Si l 'on a p u 
arr iver à reconst i tuer une par t ie no tab le de la formule dacty-
loscopique, la recherche est r e l a t i vemen t s imple, sur tout si on a 
des fiches classées dans l 'ordre dac ty loscop ique . Même avec une 
seule empre in te , la recherche serai t aisée si tous les services p r a 
t iquaient l 'admirable classification monodac ty la i re d'Oloriz. 

Quelles que soient les c i rcons tances , l ' empre in te digitale est 
toujours u n e preuve de premier o rd r e . J 'a i dit plus hau t qu'el le 
était , en ou t re , une preuve f r équen te , et j ' i n s i s t e sur ce point , 
parce qu 'on a p ré t endu que les c r imine l s aver t is opéraient main
t enan t toujours avec des g a n t s . Depu i s treize mois que le Labo
ratoire de Police existe à Lyon, j ' a i fait cen t quarante-c inq opé
rat ions consécut ives à des vols ; m a l g r é que les j o u r n a u x aient 
t rop par lé , et que nous ayons o b t e n u déjà u n certain nombre de 
condamnat ions , dans qua t re cas s e u l e m e n t les malfai teurs avaient 
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employé des gan t s (et encore, dans un de ces cas, le dé l inquan t 

a-t-il été identifié le jou r même p a r l e s empre in tes de ses ta lon

net tes en caoutchouc). Je ne sache pas , d 'ai l leurs, que Reiss ni 

Stockis, ni t an t d 'au t res dactyloscopes aient consta té que le p o r t 

des gan t s fût une habi tude répandue chez les ei ï racteurs . Il y a 

là, pour la valeur de la méthode, un péril sur tout imagina i re . 

Je voudrais citer, à t i t re d 'exemple de ce qu 'on peut obteni r 

des empreintes digitales dans l ' instruct ion criminelle , t ro is 

affaires récentes , où le Labora to i re de Police de Lyon a joué u n 

rôle. Dans la première affaire, l 'expert ise a permis de déplacer 

l 'ordre des responsabil i tés ; dans la seconde, elle a amené les 

aveux du coupable ; dans la t rois ième, elle a pu , par ses seuls 

moyens , établir l ' ident i té de deux criminels , et obtenir , pour la 

première fois en F rance , une condamnat ion sur l 'unique p reuve 

dactyloscopique. 

AFFAIRE DU BOULEVARD D'AIRE 

Dans le courant d'août 190g, plusieurs villas si tuées dans la banlieue de 
Genève furent dévalisées, no tamment celle de M. Droin, avocat, située bou
levard d'Aïre : de nombreux bijoux et des vêtements avaient élé soustra i ts . 
Le signalement des objets dérobés fut t ransmis à la police de Lyon. Sous 
la direction de M. Moine-Picard, chef de la Sûreté de cet te ville, une 
enquête fut faite et abouti t à la découverte de plusieurs objets volés bou 
levard d'Aïre et engagés au Mont-de-Piété de Lyon par un nommé V... et 
par la fille de Landau. On arrêta même le frère de cette dernière au 
moment où il engageai t des vêtements qui avaient appartenu à M. Droin. 
Enfin, l 'enquête établit que V... avait fait plusieurs fois le voyage de 
Genève à Lyon en compagnie d'un autre malfaiteur d 'habitude, appelé 
Frédéric Mattan. Ce dernier , arrêté , prétendi t , après avoir présenté de 
nombreuses versions contradictoires, qu'il avait trouvé les objets en ques 
tion dans un paquet abandonné aux environs de Lausanne. 

L'enquête de la Sûreté de Lyon établissait donc les plus graves p ré 
somptions de culpabilité contre V... et les deux de Landau, et faisait consi
dérer Mattan comme s implement suspect. Mais des empreintes digitales 
extrêmement net tes avaient été trouvées sur une vitre brisée d'une des 
portes-fenêtres de la villa du boulevard d'Aïre. Des photographies de ces 
empreintes furent faites sur place par le D r Edouard Mallet, chef du Labo
ratoire de photographie judiciaire à Genève, et envoyées à Lyon. Je fus 
chargé de les comparer avec les dessins digitaux des prévenus. Or, toutes 
ces empreintes provenaient de Frédéric Mattan : il y avait 4 fois son index 
droit, 4 fois son médius droit , 4 fois son annulaire droit, 3 fois son auricu
laire droit , 2 fois son index gauche, 2 fois son médius gauche et 1 fois son 
annulaire gauche : soit, au total, 20 emprein tes identifiables, dont un ce r 
tain nombre d'une ne t te té extraordinaire. Le total des points caractér is
tiques homologues qui se retrouvaient sur les débris de verre et sur les 
fiches de l ' inculpé dépassait le chiffre de Soo. 

Arch. Anthr. Crini. — X« 208. 1911 - 1 7 
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Aux Assises du Rhône, Mattan et V... n i è r en t tous deux avec la dernière 
énergie. Malgré les charges que l 'enquête pol ic ière accumulait contre lui, 
V... fut acquit té . Mattan, au cont ra i re , fut condamné à cinq ans de réclu
sion et à la relégation perpétuel le . 

Dans cette affaire, les empre in tes d ig i ta les n 'é ta ien t pas l 'un i 

que preuve ; elles ont servi su r tou t à dép lace r les responsabi l i tés , 

en m o n t r a n t que M a t t a n , considéré d ' abo rd comme u n simple 

complice, était en réal i té au t eu r p r i n c i p a l . 

AFFAIRE DE LA B R A S S E R I E FRITZ 

Dans la nuit du 3i août au i c r s ep tembre 1 9 1 0 , une brasser ie , sise cours 
du Midi, à Lyon, est Cambriolée. Le malfai teur avait, pour pénétrer , brisé 
les carreaux d'une grande porte vi t rée donnan t dans la salle principale ; il 
avait alors tiré les verrous, puis fracturé l e s quat re t iroirs-caisses' du 
comptoir et soustrait une somme d'environ n 5 francs. Le commissaire de 
police de Perrache, M. Honoré Giraud, découvr i t , en faisant les constata
tions, de t rès belles emprein tes digitales sur les carreaux brisés de la 
porte-fenêtre. 

D'autre part , l 'enquête fit p résumer la cu lpab i l i t é d 'un garçon de café 
qui avait été employé à la b rasse r ie Fritz e t en était part i peu de jours 
avant ; arrêté , il fut trouvé possesseur d 'une p e t i t e somme d 'argent dont il 
put mal expliquer la provenance. En outre , il avai t à la main une blessure 
fraîche qui pouvait parfai tement avoir été faite pa r les débris de verre au 
moment de l'effraction. Cependant , il nia abso lumen t être l 'auteur du vol. 

L'examen comparatif des empre in tes t r o u v é e s sur les lieux avec celles 
de C..., le garçon de café soupçonné, avait é té pra t iqué par l 'agent Gran-
geversannes du Service an th ropomét r ique . Celui-ci put affirmer, par 
l 'examen direct et sans même qu'il eût été nécessa i re de prat iquer des 
agrandissements photographiques , l ' identité d e s dessins digitaux de C... 
avec ceux trouvés sur les débris de verre d e la brasser ie Fritz. Les 
emprein tes consistaient sur tout en quat re d o i g t s consécutifs correspon
dant aux index, médius , annulaire et aur icula i re gauches de C... ; on d i s 
t ingue ne t tement les crê tes papillaires de tou te s les phalanges et phalan-
gines ainsi que des phalanget tes , dont trois o n t d e s verticil les ovoïdes et, la 
quatr ième, une poche latérale gauche ( sous- type / ' de la classification lyon
naise, la teral -pocket de Gal ton-Henry) . Il y a, e n outre , sur d 'autres frag
ments de vitre, de nombreuses empre in tes de pha lange t tes toutes identi
fiables avec les dessins digitaux de C... 

Devant cet te p reuve ind iscu tab le de s a présence sur les lieux 

du cr ime, C. . . fait des aveux comple t s . L e Tr ibuna l correct ionnel 

de Lyon l'a condamné , que lques jou r s a p r è s , à dix-hui t mois de 

pr i son . 

AFFAIRE DE LA RUE RAVAT 

Le i e r juin 1 9 1 0 , â 6 h. 1/4 du soir, la veuve A. . . , r en t r an t à son domi
cile, 3 i , rue Ravat, à Lyon, consta te que la p o r t e de son appar tement a été 
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fracturée. Dans l 'unique chambre qu'elle occupe, tout a été j e t é pêle-mêle 
sur le sol, une somme de io5 francs a été soustrai te . Le commissaire de 
police du quart ier de Perrache, M. Honoré Giraud, prévenu, se rend aussi
tôt sur les lieux. Il constate que l'effraction a été pra t iquée à l 'aide de deux 
-morceaux d'échalas provenant d 'une palissade, et que, parmi les objets 
déplacés par les malfaiteurs, plusieurs p résen ten t des surfaces lisses où 
des empreintes digitales seraient faciles à consta ter : il avert i t aussi tôt le 
Service anthropométr ique. En effet, arrivé quelques minutes plus tard 
avec deux de mes agents, j e trouve des empreintes très ne t tes sur un vase 
à fleurs en verre bleu, sur deux bouteil les de vin mousseux et sur deux 
pots de grès, contenant , l 'un du sel, l 'autre de la farine. Ces différents 
objets sont placés dans des isolateurs et l'apportés au Laboratoire . 

L'enquête, menée par la brigade Jacquet , du service de la Sûreté , fait 
soupçonner deux individus nommés F . . . . et R...., mais aucune preuve ne 
peut ê t re fournie de leur culpabilité : l 'un des deux n'avait j amais été con 
damné p o u r vol et fournissait en outre un alibi. Mais la comparaison de 
leurs empre in tes avec celles trouvées rue Ravat pe rmet de les inculper et 
de met t re l'affaire à l ' instruction. . 

Sur le vase à fleurs en verre bleu, un même dessin digital se répète deux 
fois côte à côte. Il offre la particularité remarquable d'une cicatrice en 
angle droit, part iculari té qui se retrouve sur le pouce droit de l ' inculpé 
F..'. Cette empreinte , colorée au noir de fumée et photographiée à un fort 
agrandissement, présente toute une série de points caractér is t iques que l'on 
retrouve avec la plus extrême évidence sur le pouce droit de F . . . . D'un 
côté comme de l 'autre, il s'agit d 'une boucle droite avec un centre de 
figure formé de deux lignes réunies à angle aigu ; des deux côtés, la r idge-
counting donne dix-neuf l ignes; des deux côtés, enfin, on t rouve, à droi te 
du centre de figure, une cicatricule formée de deux l ignes réunies en 
équerre ; une seconde cicatrice en zigzag au-dessus du centre de figure et 
en prolongation de l'axe de celui-ci; une troisième cicatricule verticale 
coupant les l ignes de l 'espace delto-central. Ces trois cicatrices suffiraient 
amplement à établir l ' identi té irréfutable de l 'empreinte : néanmoins il est 
procédé au repérage d'un certain nombre de points , bifurcations, i lôts , 
na issancesde lignes, qui se retrouvent également sur le pot bleu et sur la 
fiche de F . . . 

Sur une des bouteilles, on trouve les empreintes juxtaposées de quat re 
doigts, empreintes dont les phalangines et phalangettes sont d iversement 
lisibles. Ces empreintes correspondent à celles des index, médius , annu
laire et auriculaire droits de F . . . , dont le pouce droit était déjà fourni par 
le vase bleu. Ici encore, le repérage des points caractér is t iques pe rme t 
d'être affirmatif. 

L 'autre bouteille est l i t téralement couverte d 'empreintes . La coloration 
au blanc de céruse et l 'agrandissement photographique permet ten t de 
reconnaître les dessins digitaux du médius gauche plusieurs fois r épé t é , 
de l 'annulaire gauche et de l 'auriculaire gauche de l ' inculpé F . . . 

Un pot de grès blanc avec l ' inscription « farine » porte trois empre in tes 
de phalangettes qui, révélées au noir animal et agrandies pho tograph ique-
menl , sont identifiées avec les index, médius et annulaire gauches du 
second inculpé R... Le dessin de l'index est d'une forme en arc assez rare , 
avec un centre de figure présentant des bifurcations et des îlots caracté-
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r i s t iques . Sur le côté opposé du vase, on t rouve, mais peu ne t te , l 'em
preinte du pouce gauche du m ê m e individu. 

En résumé, l 'identification porte sur huit doigts de l ' inculpé F. . . et 
quatre de l ' inculpé R... En admet tan t comme démon t r é que l'identification 
est formelle lorsqu'il y a au moins douze points carac tér is t iques homo
logues et aucun point différent sur l 'empreinte é tudiée et le dessin digital 
correspondant du prévenu, la preuve serai t ici surabondante avec le seul 
pouce droit pour l 'un des inculpés et suffisante avec l 'un quelconque des 
trois doigts autres que le pouce. Il y a au total plus d e 100 points caracté
rist iques homologues pour F. . . et 48 pou rR . . . 

L'affaire vient aux Assises du Rhône , le 10 novembre s 910 . On 
fait passer , sous les yeux du j u r y , les pièces à conviction por t an t 
les empre in tes , et des photographies accouplées de ces empre in tes 
agrandies et des doigts co r respondan t s des p révenus avec les 
points caractér is t iques repérés à l 'encre et cotés en marge . Après 
la déposit ion de l 'exper t , u n g r a n d n o m b r e de ques t ions sont 
posées pa r les j u r é s et par les défenseurs , M e s Lavison et M o n -
corgé. On demande entre au t res choses si les dess ins digi taux 
peuvent se modifier, si le fait d ' un seul po in t différent suffirait à 
établir la non- iden t i t é , s'il ne peut pas exis ter deux empre in tes 
semblables , quel les chances d 'e r reurs on pour ra i t avoir en con
d a m n a n t sur cet te seule p reuve , si la forme de l ' empre in te ne 
varie pas selon la façon don t le doigt est posé sur la surface 
courbe des boute i l les . Les défenseurs ins i s ten t su r tou t sur la 
manière dont a été établ i le calcul de Gal ton , su ivant lequel on 
pourra i t t rouver deux empre in tes semblab les dans u n e série de 
64 mi l l iards , et celui de Gald ino Ramos , d ' après lequel il faudrait 
3.66o.337 siècles pour qu ' i l se r e t rouvâ t u n h o m m e ayan t la 
même formule dacty loscopique q u ' u n a u t r e ; à quoi l ' exper t 
répond que ce sont là de s imples a m u s e m e n t s de s ta t is t ic iens, 
qu 'en biologie, tou te m a t h é m a t i q u e est i l lusoire , et que, su ivant 
le mot de Pau l Ber t , les chiffres en physio logie sont comme le 
cheval d 'At t i la , là où ils passen t , il n ' y a plus r ien . La valeur de 
la dactyloscopie est p r a t i quemen t i l l imi tée et il ne faut pas consi
dérer comme possible la coïncidence de tous les poin ts caractér is
t iques de deux empre in tes ne p rovenan t pas d 'un m ê m e doigt . 

Dans un réquisi toire é loquent et fo r tement documenté , M. Pau l 
Bryon , subs t i tu t du P rocureu r géné ra i , rappel le que , depuis de 
nombreuses années , les empre in tes digi ta les sont admises cou
r a m m e n t comme moyen de preuve , au civil et au cr iminel , dans 
plusieurs E ta t s é t rangers . I l m o n t r e que si, en F rance , la dacty
loscopie n 'a encore joué qu 'un rôle t r è s r e s t r e in t dans les pour-
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suites cr iminel les , des condamnat ions ont été obtenues sur cette 
seule preuve en Belgique, en Argen t ine , en Ang le t e r r e et, tout 
récemment (i4 octobre i g i o ) e n Norvège sur un r appor t de Daae. 

Aprè s les plaidoiries où les défenseurs s ' a t tachent sur tout à 
mont re r les dangers de l 'erreur judiciaire et à faire cra indre au 
ju ry qu ' en s ' e n r apo r t an t a u x seules données de l 'expert ise , il 
ne sacrifie son indépendance , les j u ré s se re t i rent pou r rappor te r , 
après u n e heure de dél ibérat ion, un verdict de culpabi l i té sur le 
fait de vol , avec les circonstances aggravantes de réunion et 
d'effraction dans une maison habi tée et avec admiss ion des cir
constances a t t énuan te s . 

La Cour prononce en conséquence la peine de six ans de réc lu
sion pour l 'accusé F . . . et cinq ans de la m ê m e peine pour 
l 'accusé R. . . et pour tous les deux la peine accessoire de dix ans 
d ' interdiction de séjour. 

11 est à s ignaler que les deux condamnés se sont pourvus en 
cassation, parce que les j u ré s avaient eu à leur disposit ion pendan t 
une suspension d 'audience, les photographies d 'empre in tes por
tan t le repérage à l 'encre des points caractér is t iques , pièces qui 
ne figuraient pas au dossier. La Cour de cassation ayan t rejeté ce 
moyen , l 'arrêt est devenu définitif. C'est, je le rappel le , la p re 
mière condamnat ion prononcée par un t r ibunal français sur l 'uni 
que preuve des empre in tes digi tales. 

A V O R T E R E N T E T C O M P L I C I T É 

Le 21 janvier 190g, un inspecteur de la br igade mobile de 
Limoges, en mission à Aur iac (Corrèze) apprenai t que la veuve 
Sirieix avait p ra t iqué un avor tement sur la femme Vigier, 
du consentement de celle-ci , avec l 'aide du sieur Vigier et la 
collaboration d 'un sieur Chauvar ie , ancien garçon en pharmac ie 
actuel lement rédui t aux expédients par suite d ' inconduite et 
d ' ivrognerie habi tuel le . 

L ' inspecteur s 'é tant présenté sous un faux nom chez la veuve 
Sirieix obt int sa confiance et, lui ayant demandé son concours 
pour « rendre service » à une fille supposée qu' i l disait ê t re 
enceinte, reçut de la veuve Sirieix les confidences et la promesse 
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de son concours absolu pour la tâche qu ' i l lui demandai t : la 
veuve Sirieix raconta na ïvemen t à l ' inspecteur qu 'e l le avai t fait 
avor ter la femme Vigier et que le s ieur Vigier , son mar i , « quoique 
bien mal in , n 'ava i t pu réuss i r ». Mise en é ta t immédia t d 'a r res
tat ion, la veuve Sirieix subi t u n e perquis i t ion chez elle, et cette 
perquis i t ion fît découvrir cachés d a n s u n p lacard et fort bien 
dissimulés : u n e ser ingue de ve r re , u n fuseau 1 se rvant à filer la 
laine et une bague t t e en bois , c reuse , à l ' in tér ieur de laquel le 
glisse u n e tige méta l l ique p o i n t u e 2 . 

E X A M E N MÉD1CO - L É G A L 

Je soussigné docteur en médecine commis p a r M. Sengence , 
juge d ' ins t ruct ion au Tr ibunal de p r emiè r e ins tance de Tul le , à 
l'effet : i° De procéder à l ' examen de C h a n u t Lucie , épouse Vigier, 
inculpée d ' avor tement , afin de Savo ir s 'il y a eu avor t emen t , 
dans l 'affirmative dire si cet a v o r t e m e n t est c r iminel , par quels 
moyens i l a été obtenu, à quel le da t e , si la ser ingue saisie au 
domicile a pu provoquer cet a v o r t e m e n t ; i° d ' examiner le foetus, 
d'en dé te rminer app rox ima t ivemen t l ' â ge , dire s'il po r t e des 
t races de violences, s'il y en a, leur da te et leur na tu r e . 

Se rment préa lab lement prê té , me suis t r an spo r t é le 24 janvier ' 
dernier à Aur iac , canton de S a i n t - P r i v a t . 

A mon arr ivée à Aur i ac , je me su i s r e n d u d i rec tement à l a 
mairie où j ' a i t rouvé , dans la salle des séances du Conseil mun i 
cipal, la nommée Chanu t Lucie , épouse Vigier . Deux inspecteurs 
de la br igade mobile de Limoges l ' i n t e r rogea ien t . Auss i tô t que 
j ' e u s fait connaî t re à ces Mess ieurs la miss ion don t j ' é t a i s chargé, 
ils se re t i rè ren t , me la issant seul avec l ' i ncu lpée . 

La femme Vigier, qui a t r en t e - s ix ans , me pa ru t beaucoup 
JDIUS âgée. El le é tai t pâ le , t r è s anémiée , elle avait l 'air souffre
t eux , mais n 'avai t pas de fièvre. E l le a deux enfants , l 'un âgé de 
onze ans , l ' au t r e de trois ans . E l le m e racon ta que dans la nui t 
du 17 au 18 janvier , é tan t au lit , elle ava i t eu une mét ror rhagie 
t rès abondante et que , pr ise de douleurs aux reins, dans le vent re 
et d 'un besoin p res san t d 'al ler , elle s 'é tai t mise à deux reprises 

1 Le fuseau a une longueur totale de 3a centimètres; à une extrémité il y a un 
capuchon métallique avec crochet de 8 centimètres. 

- La baguette en bois a une longueur de 3o centimètres : cette tige creuse 
présente à l'entrée un diamètre de 7 millimètres; à la pointe, le diamètre est 
de 5 millimètres. La tige métallique a 34 centimètres de long. 
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sur un vase de nui t et qu 'el le avait pe rdu beaucoup de sang et 
rendu de gros cai l lots . Le contenu du vase fut chaque fois j e t é 
dehors près de son habi ta t ion, • - . 

El le déclare aussi que n ' ayan t pas vu ses règles depuis le 
i e r novembre dernier , elle avait absorbé , pour les p rovoquer , 
t an tô t de la t i sane de sabine, t an tô t de la t i sane de seigle ergoté , 
niais que ces breuvages n ' ayan t produi t aucun effet, une veuve 
Sirieix aurai t pra t iqué sur elle trois ten ta t ives d ' avor tement : la 
première fois, vers le a5 décembre 1908 et la deuxième fois, le 
3 janvier suivant , à l 'aide d 'un fuseau en bois , don t l ' ex t rémi té 
la plus effilée, recouver te d 'une a rmatu re en fer b lanc , por te un 
crochet en fil de fer recourbé comme u n crochet à bo t t ines . 
L ' introduct ion dans les par t ies génitales n ' a y a n t pas amené le 
résul ta t désiré, la veuve Sirieix lui aurai t fait, le 16 janvier , d a n s 
la matr ice , des injections d 'eau savonneuse au moyen d 'une 
petite ser ingue en verre d 'une longueur to ta le de 15 cen t imèt res 
et demi, d 'une contenance de 8 à 10 cent imèt res cubes de l iquide 
et dont l ' ex t rémité effilée et mince mesure à peu près 1 cen t i 
mètre et demi . 

Cette seringue para î t avoir contenu aussi u n au t r e l iquide q u e 
l 'eau savonneuse . E n effet, après avoir aspi ré avec cette ser ingue 
de l 'eau pure et claire, elle en est ressor t ie , poussée par le p i s ton , 
légèrement te in tée couleur de café. Une par t ie de cet te eau 
placée dans le creux de la main , je tée ensui te , après l 'y avoir 
laissé séjourner quelques minutes , exhale une légère odeur de 
te inture d ' iode. 

Ces différentes tenta t ives auraient dé te rminé peu de souf
france. 

Enfin, l ' inculpée ajoute que, le 17 j anv ie r , elle aurai t fait u n e 
chute près de sa maison. 

Après ces déclarat ions , j ' a i procédé à l ' examen de Lucie 
Chanut , épouse Vigier . 

La chemise que por te la femme Vigier est en t iè rement macu lée 
de sang desséché dans tou t son t iers inférieur. Les seins sont 
pet i ts , aplat is , les aréoles sont de coloration légèrement b r u 
nâ t re , couvertes par quelques tubercules peu sa i l lants . A la 
compression des mamelons , on fait sortir u n l iquide b lanchâ t re . 
La peau de l ' abdomen est flasque et, chose rare chez les femmes 
qui ont eu des enfants , on ne t rouve que des verge tures p r e s q u e 
impercept ib les ; la l igne b lanche de l ' abdomen ne présente pas 
de coloration b rune . 
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La muqueuse vulvaire est recouver te de mucos i tés séro-puru-
lentes roussâ t res r épandan t une odeur nauséabonde repoussan te . 
La fourchette n 'es t pas déchirée et ne p ré sen t e pas de cicatrices 
récentes . 

Pa r le toucher vaginal et abdomina l combiné on cons ta te que 
l 'u té rus est l égèrement a u g m e n t é de v o l u m e , mais ne dépasse 
pas le pubis . Lorsqu 'on lui impr ime avec l ' ex t rémi té de l ' index, 
in t rodui t dans le col qui mesu re u n cen t imè t r e de longueur 
environ, des mouvemen t s , on p rovoque de la douleur . 

Les culs-de-sac vag inaux sont l ib res . 
L 'ovai re gauche es t dou loureux à la p ress ion . 
L ' examen au spéculum, don t l ' in t roduc t ion d a n s les par t ies 

géni ta les est t rès douloureuse , mon t r e q u e les parois du vagin 
sont flasques, rouges , enflammées. On cons t a t e que le col de 
l 'u té rus légèrement en t r ' ouver t est rouge et por te sur tou t sur 
sa lèvre antér ieure de nombreuses u lcé ra t ions . P a r l'orifice du 
col s 'écoule un l iquide muco-puru len t , g r i s â t r e , fétide. 

Les caillots de sang r endus pa r l ' inculpé a y a n t été j e tés et 
n ' ayan t pu être re t rouvés , il n ' a donc p a s été possible de les 
examiner pour rechercher s'ils con tena ien t soit l'oeuf, soit les 
f ragments de ses m e m b r a n e s . 

CONCLUSIONS 

i° La femme Vigier devai t ê t re enceinte de d e u x mois et demi. 
2° Une chute m ê m e violente en t ra îne r a r e m e n t l ' avor tement . 
3° Les moyens employés d 'après les déc lara t ions de l ' inculpée 

dans le but de la faire avor ter ont pu amener ce résu l ta t . 
4° Les manœuvres abor t ives auxque l les elle a été soumise ont 

presque sûrement dé terminé la métr i te don t elle es t a t te in te . 

S igné : DE CHAMMARD. 

PROCÈS - VERBAL D'INTERROGATOIRE DU SIEUR VIGIER 

Confrontation Vigier et de la femme Sirieix, 

D. N'avez-vous pas vu au domicile de la veuve Sirieix les 
objets saisis à son domicile et que j e vous m o n t r e ? Ne s'en est-
elle j ama i s servie devan t vous sur vot re f e m m e ? 

R. El le ne s 'est j ama i s servie devan t moi de ces objets , mais je 
reconnais que c'est moi qui dans le couran t de décembre dernier 
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ai fabriqué la peti te baguet te en bois au milieu de laquel le gl isse 
une t r ingle en fer, à 1 extrémité pointue , sur les indicat ions qui 
m 'on t été données pa r la veuve Sirieix. 

U. A quel usage destiniez-vous ce pet i t objet t r è s ingén ieux? 
R. Je ne sais à quel usage cet i n s t rumen t devait serv i r . 
D . Coïncidence bien é t range : vous fabriquez cet i n s t r u m e n t 

au moment où votre femme enceinte veut à tou t prix se débar rasser , 
et après deux visites faites au domicile de la veuve Sir ieix. 

Confrontation. 

Nous faisons en t re r M m e Sirieix qui renonce a ê t re ass is tée 
d 'un conseil ainsi qu'elle l'a déclaré dans ses précédents i n t e r ro 
gatoires. 

Nous lui faisons connaî tre les explications de Vigier au sujet 
de la baguet te en bois ci-dessus désignée. 

Elle déclare que j amais elle n 'a chargé Vigier de lui fabriquer 
cet i n s t rumen t et qu 'el le n 'a pas donné d ' indicat ion p o u r sa 
fabrication ; 

Que c'est Vigier qui , fin décembre dernier ou au commence 
ment de janvier , lui a remis cet objet sans le lui avoir d e m a n d é 
afin qu'el le s'en serve pour débarrasser sa femme. « Je n 'a i pas 
voulu m 'en servir car j ' a i pensé que cet i n s t r u m e n t étai t dange
reux et capable d 'estropier la femme Vigier. » 

Vigier déclare : «C'est la femme Sirieix qui m'a d o n n é l e s ind i 
cations nécessaires pour fabriquer cette bague t te . Je n ' é ta i s pas 
assez intel l igent pour la fabriquer seul ; ma femme était p ré sen te . » 

D. A la veuve Sirieix : Pourquo i , ne voulant pas vous servir 
de cet ins t rument , l 'avez-vous gardé au lieu de le r e m e t t r e à 
Vigier ? 

R. Je. l'ai gardé sans faire a t tent ion . Cet te bague t t e m ' a été 
portée par les époux Vigier ou par la femme Vigier seule , j e ne 
m'en rappel le pas . 

D. Le jour où cette bague t te vous a été remise , que vous a dit 
le por t eu r? 

R. La femme Vigier m'a dit en me le p résen tan t : «Servez-vous 
de çà pour me débar rasse r» ; comme je l'ai dit, j ' a i refusé. 

Vigier pers is te dans ses déclarat ions. 
Lecture faite 

Après avoir fait ret i rer la veuve Sirieix, nous con t inuons 
comme il suit l ' interrogatoire de Vigier. 
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In t . Je me suis r endu deux fois chez la veuve Sirieix, une fois 
seul, u n e fois avec ma femme. 

Quand je me suis r endu avec cel le-ci , la veuve Sirieix l 'a fait 
ent rer dans une chambre à pa r t où elles sont res tées u n qua r t 
d 'heure ou vingt minu tes . Je ne sais ce qu 'e l les ont fait ensemble , 
ma femme ne m 'a r ien dit car nous ét ions fâchés. 

D. Quoique fâché, cependan t vous l 'y accompagniez? 
R. Oui, parce que j e cra ignais qu 'e l le se suicidât . 
D. In t . Lorsque la femme Sirieix m e fit faire la bague t te dont 

s 'agit , elle me dit que l ' ex t rémi té deva i t ê t re amincie afin de 
péné t re r dans la mat r ice qui avai t la forme d 'un entonnoir . 

Les aveux, de la femme Vigier ont fait la lumière complète sur 
l'affaire : cette femme, déjà mè re , ne voula i t pas d 'aut re enfant 
et, comme elle étai t enceinte de q u a t r e à cinq mois , elle s 'était 
adressée (à l ' inst igat ion de son mar i qui faisait lu i -même les 
courses et les démarches) à u n sieur Ghauvar ie , ex -ga reon en 
pharmacie qui lui p rocura du seigle e rgo té et de la te in ture d'iode 
puis l 'adressa à la veuve Sirieix^ connue de lui comme avorteuse 
de profession. 

La veuve Sirieix, après infusions de sab ine , après injections 
d 'eau de savon, emplojm d 'abord le fuseau de bois ; elle fit ensui te 
confectionner pa r le mari Vigier , menu i s i e r de son état , la 
bague t te en bois avec t ige mobi le : l ' i ns t ruc t ion n 'a pu établir si 
cet i n s t r u m e n t a servi ; il est p robab le (le fœtus n ' a y a n t pas été 
re t rouvé) que les m a n œ u v r e s diverses faites avec l 'a ide d ' instru
ments sales ont p rovoqué u n e m é t r i t e qui a occasionné 
l ' avor tement , mais il est cer ta in que c 'es t sur les indicat ions 
précises de la veuve Sirieix que cette b a g u e t t e a été f ab r iquée : 
le soin qu'el le a mis à la d iss imuler p r o u v e bien l ' in térêt qu 'e l le 
v a t tachai t . 

La veuve Sirieix est u n e « m a t r o n e » de campagne : elle 
pra t iquai t cou rammen t les accouchemen t s et passait pour une 
avor teuse de profession. 

Poursuivie devant la Cour d 'assises de la Corrèze, elle à été 
condamnée , le 3o m a r s 1909, à un an de p r i son : les t rois autres 
accusés ont été acqui t t és . 
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R E V U E C R I T I Q U E 
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(De lege lata et de lege ferenda 0 

Par EUGÈNE W I L H E L M 

Docteur en. Droit, ancien Conseiller au Tribunal cantonal de Strasbourg (Alsace 

INTRODUCTION 

L'hermaphrodisme chez l 'homme a été connu de tou t t e m p s 
et spécialement l 'ant iqui té s'y est intéressée, mais l 'é tude a p p r o 
fondie de la mat ière et la connaissance des différentes sor tes 
d 'hermaphrodisme et de sa vraie na tu re ne remonten t qu ' au 
x ix e siècle, sur tou t depuis que les invent ions et perfectionne
ments techniques rendirent une explorat ion des organes gén i taux 
plus parfaite. 

C'est dans le l ivre (en langue al lemande) du conseiller de 
cour le D r von Neugebauer (gynécologue à Varsovie) sur l ' he r 
maphrodisme chez l ' homme, Hermaphroditismus hein Menschen 
(Leipzig, D. W e r n e r Kl inkhard t , 748 pages , 1908), qu 'on apprend 
le mieux à connaî tre l 'état actuel de la science en mat ière d 'her
maphrodisme. Dans cette œuvre magis t ra le , vraie encyclopédie, 
indispensable à quiconque s'occupe d 'une quest ion que lconque 
relat ive à l ' he rmaphrodisme, Neugebauer examine la na tu re et 
les différentes sortes d 'hermaphrodisme, donne toute la casuis 
t ique exis tante (pas moins de 1.885 cas) et t i re, dans une t ro i 
sième par t ie , les résul ta ts d 'après les points de vue les p l u s 
variés qu' i l g roupe en un tableau synopt ique . 

1 Le présent travail est la traduction sous forme abrégée d'une brochure 
publiée par moi, en allemand, en 1909, sous le titre : « Die rechtliche Stellung der 
(körperlichen) zwitter, de lege lata und de lege ferenda » dans les Juristisch-
psychiatrischen Grenzfragen, VII Bd, Heft, 1. Halle Carl Marhold Verlagsbuch
handlung. 
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Le tableau synopt ique n ' embrasse p a s mo ins de cent points de 
vue et forme une preuve palpable des nombreuses quest ions 
soulevées pa r l ' he rmaphrod isme . P a r m i ces points de vue, je me 
contentera i d 'énumérer : les différentes so r t e s de pseudoherma
phrodisme, fréquence du p seudohe rmaphrod i sme , coïncidence 
avec d 'autres anomal ies corporel les , s exe douteux pendan t la 
vie, sexe faussement dé te rminé , c h a n g e m e n t de l 'é ta t civil, 
différente dé terminat ion du sexe par différents médecins , he rma
phrod isme et psychopath ie , h e r m a p h r o d i s m e et suicide, he rma
phrodisme et tuberculose , h e r m a p h r o d i s m e et mens t rua t ion , 
he rmaphrod i sme et mar iage , h e r m a p h r o d i s m e et jus t ice , po l i ce ; 
pseudohermaphrod i te comme prê t re , n o n n e , soldat , pros t i tuée , etc . 

C'est sur tout dans cette t rois ième pa r t i e qu 'on voit la g rande 
impor tance de l ' he rmaphrod i sme t a n t s o u s le r appor t p sycho
logique que social et combien de p r o b l è m e s il soulève. 

Pa rmi les p lus impor tan tes de ces ques t ions compten t les 
quest ions jur id iques , les r appo r t s de l ' he rmaphrod i t e avec le 
droit et les lois . 

L ' examen de ces quest ions r end p r é a l a b l e m e n t nécessaire une 
courte descript ion de la na tu re et des différentes catégories d 'her
maphrod i sme . 

D'après la conception médicale , le sexe est défini d 'après la 
na tu re des g l andes sexuel les . 

Si l ' individu possède des tes t icules , on le considère comme 
é tan t du sexe mascul in ; s'il a des ova i res , comme é tant femme. 

L 'he rmaphrod i te , réunissan t dans u n s eu l corps test icules et 
ovaires complè tement développés et p o u v a n t en même temps 
rendre enceinte et être r endu enceinte , n ' ex i s t e pas. 

Jusque dans les derniers t e m p s , on admet t a i t même que 
tes t icules et ovaires ne se rencon t ra ien t j a m a i s chez un seul et 
même individu. 

Dans les dernières années , n é a n m o i n s , on a découvert cinq 
cas qui , il est vrai, ne p résen ta ien t p a s des test icules et des 
ovaires dis t incts les uns des au t res et c o m p l è t e m e n t développés, 
mais toutefois on t rouva chez un seul et même individu une 
glande sexuelle,, pour ainsi dire h e r m a p h r o d i t e , contenant à côté 
d 'un t issu de test icules éga lement un t i s su d 'ovaires , c 'es t -à-di re 
les a t t r ibu ts des deux sexes . 

L'opinion courante qu' i l n 'exis ta i t p a s d 'he rmaphrod i t e s est 
donc réfutée j u s q u ' à un certain point p a r ces cinq cas. 

En dehors de ces hermaphrodi tes , on t rouve des individus 
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chez lesquels n 'ex is ten t ni test icules ni ovaires ou du moins 
chez lesquels ces organes ont gardé un déve loppement te l lement 
rudimenta i re que . même le microscope, n ' a r r ive p a s à dé terminer 
leur na tu re . 

Des exper ts comme Virchow et von Neugebauer ont dénommé 
ces individus neutrius generis ou sans sexe, « insexuels ». 

« Il existe vér i tablement des individus de sexe neu t re . On 
aura beau faire ce qu 'on voudra , on ne pourra pas d i re avec cer
t i tude : ceci est une femme, ceci est un h o m m e » (Vi rchow cité 
chez Neugebauer , p . 62 et 6ao) . 

Il existe de même une classe d ' individus qui peut-être pos
sèdent des test icules ou des ovaires développés , ma i s dont les 
organes géni taux sont conformés de telle sorte qu 'on ne peu t pas 
déterminer leur sexe pendant leur vivant ou seu lement grâce à 
une opération t rop dangereuse ou non permise pa r l 'herma
phrodi te . 

On fera bien de dénommer ces individus de sexe douteux ou 
non dé te rminable . 

A première vue, il semble que ces deux classes : individus 
sans sexe et individus à sexe douteux, ne forment qu ' une ca té 
gorie. 

Mais, à mon avis, il est préférable de les d i s t inguer les uns des 
autres, car chez les premiers le manque de sexe est p a t e n t ; chez 
les autres , il existe s implement un doute sur la n a t u r e du sexe ; 
dans ces derniers cas , on pourra peut -ê t re , soit intra vitam, soit 
post mortern, découvrir un sexe dé terminé . I l es t v ra i que les 
individus insexués sont rares et que souvent il s 'agira p lu tô t 
d ' individus à sexe douteux ; mais , pour les ra res cas où le m a n q u e 
de sexe est établi , la dist inction est impor tan te , su r tou t au poin t 
de vue ju r id ique . 

En dehors des catégories ment ionnées , la g r a n d e masse des 
hermaphrodi tes (dans le sens général du mot) se compose de 
pseudohermaphrodi tes . Ce sont des individus don t les organes 
géni taux sont mal formés, mais qui possèdent , soit des tes t icules , 
soit des ovaires ; su ivant le cas, on les r ange p a r m i le sexe 
masculin ou le sexe féminin et on les appelle p s e u d o h e r m a 
phrodi tes mascul ins ou pseudohermaphrodi tes fémin ins . 

Neugebauer compte pa rmi l 'hermaphrodisme encore l e s innom
brables cas où les par t ies génitales sont no rma lemen t cons t i tuées , 
mais où il existe d ' impor tan t s a t t r ibu ts sexuels seconda i res et 
ter t iaires appar t enan t au sexe opposé, ainsi par exemple des 
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h o m m e s avec des seins, des femmes à ba rbe , des individus avec 
invers ion sexuelle , e tc . 

Tous ces cas ne présenten t j u r i d i q u e m e n t pas de difficultés 
sous le rappor t du sexe, celui-ci é t an t c l a i rement dé terminé 
grâce aux organes gén i taux exempt s de mal format ions . 

Nous ne nous en occuperons pas dans ce t ravai l . 

§ 1 " ' . HERMAPHRODISME ET RESPONSABILITÉ 

La quest ion de la responsabi l i té des he rmaphrod i t e s a déjà été 
examinée , à maintes repr ises , su r tou t p a r des médecins français. 

C'est ainsi que Raffegeau 1 considère les he rmaphrod i t es comme 
des ê t res , dans la p lupar t des cas, éga lemen t a n o r m a u x d'esprit , 
dégénérés La malformation coïncide, d 'après lui , avec une p ré 
disposition anormale hérédi taire et peu t souvent p rodui re , chez 
l 'hermaphrodi te prédisposé, de la mélancol ie et même du délire 
de persécut ion. 

De m ê m e , D e b i e r r e 2 semble être de cet avis ; il dit : « Si les 
he rmaphrod i tes sont des dégénérés , il p euven t aussi bien devenir 
des impulsifs et des i r responsables . » 

Si m ê m e l'on voit , dans la malformation des par t ies géni ta les , 
des s t igmates de dégénérescence , on ne pou r r a néanmoins j ama i s 
conclure de ce défaut seul à une responsabi l i té mit igée ou exclue 
même si l 'on a t tache u n e impor tance spéciale à tou tes les 
influences néfastes qui r é su l t en t de la malformat ion pour la vie 
psychique et sociale de l ' he rmaphrod i te et pour son état d 'espri t . 

Les conflits de l ' âme, la conscience d 'ê t re different des autres 
h o m m e s , la s ingular i té de la cons t i tu t ion phys ique , la pénible 
s i tuat ion sociale, e tc . , pou r ron t bien peser for tement sur l 'esprit 
de l 'he rmaphrodi te et l ' oppr imer ; m a l g r é cela on n ' adme t t r a que 
dans des cas t r è s ra res u n e i r responsabi l i té complè te , s'il n ' y a 
pas u n e maladie men ta le dé te rminée . 

D 'aut res pe r sonnes a u x par t ies géni ta les normales , comme par 
exemple les homosexue ls , peuven t ê t re condui tes à des conflits 
psychiques t rès pénibles et à des s i tua t ions t rès embar rassan tes 
par l 'anomalie de leur n a t u r e sexuel le , et néanmoins on ne les 
considérera pas comme i r responsables à cause de leur inversion 
et m ê m e pas pour des dél i ts sexuels q u i découlent de l ' inversion. 

1 Du rôle des anomalies congénitales des organes génitaux dans le dévelop
pement de la folie chez l'homme, thèse Paris, 1884. 

~ L'Hermaphrodisme, Paris, 1891. 
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Neugebauer , il est vrai , rappor te un cas d 'he rmaphrod isme, 
dans lequel il ne pu t pas constater une maladie men ta l e , ni 
dégénérescence, ni « moral insani ty », mais ma lg ré cela crut 
pouvoir conclure à l ' i rresponsabil i té au momen t du crime comme 
« à une résul tante éloignée de la malformat ion, de la fausse déter-
minat ion du sexe et de la si tuation sociale perverse ». 

Il s 'agissait du cas suivant : 
Un pseudohermaphrodi te masculin, élevé et considéré par 

erreur comme u n e jeune fille, avait voulu s ' empoisonner en 
versant du poison dans la soupe ; en même t emps il laissa 
tomber du poison dans la soupe de la mère et du père: ce dernier 
mourut . L 'hermaphrodi te fut accusé de meur t r e , mais bénéficia 
d 'un non-lieu, l ' intent ion dé tuer n ' ayan t p u être suffisamment 
établie. 

Neugebauer appelé comme expert , avait donné son avis sur 
l 'état men ta l de la personne accusée : « La personne , disait-i l , 
voyant sa propre mor t devant les y e u x ne s'était p lus r endu 
compte de ce qu'el le faisait. Il fallait p r end re en considérat ion 
l 'état d 'âme de cette jeune personne de dix-hui t ans , qui l 'avait 
conduite au bord du suicide et, au momen t du cr ime, j u s q u ' à 
l ' i rresponsabil i té , comme u n dérivé de la fausse posi t ion sociale 
de la personne, et cet te posit ion, comme un dérivé de l ' e r reur de 
sexe. Il y avait relat ion de cause à effet entre l 'é tat d ' âme de 
l 'accusée et la malformation des organes géni taux a ins i que de 
l 'erreur de sexe. » 

Si, dans le cas préci té , il est possible qu 'au m o m e n t du cr ime 
une per turba t ion de la raison al lant j u squ ' à l ' i r responsabi l i té ait 
existé, il faut néanmoins exiger que régul ièrement la p reuve 
d 'une maladie menta le déterminée de l ' he rmaphrodi te soit faite, 
pour que sa responsabi l i té soit exclue. 

I l semble, à la vér i té , que souvent , chez les he rmaphrod i t e s , 
leur malformation corporelle est accompagnée de ma lad i e s 
psychiques . C'est ainsi que Neugebauer cite 56 cas (voir p . 690-
692), dans lesquels les états maladifs psychiques les p l u s d ivers 
se t rouvent chez les hermaphrodi tes , comme l 'hys tér ie , la psycho-
pathie, la mélancolie, la manie , la paranoia . le c ré t in i sme , 
l ' idiotie, etc. 

C'est pourquoi il faudra au moins toujours exiger q u e l ' é ta t 
menta l des hermaphrodi tes ayant commis un crime soit examiné 
d'office et que de même , dans le droit civil, cet examen ai t l ieu, 
quand un acte de l 'hermaphrodi te est a t t aqué . 
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§ 2 . L'HERMAPHRODISME ET LE CODE 

Le Gode civil ne cont ient aucune disposi t ion concernan t les 
hermaphrodi tes . 

E n tan t qu' i l s 'agit de pseudohermaphrod i t e s , leur s i tuat ion 
jur id ique est claire en théorie , car ils son t ou du sexe mascul in ou 
du sexe féminin, et ils seront donc à t r a i t e r en h o m m e ou en 
femme. Néanmoins , le manque de disposi t ions légales se fait 
également sent ir par rappor t aux pseudohe rmaphrod i t e s . Car il 
est cer ta in que ce sont des individus de sexe ambigu et souvent 
ambigu de telle sor te que la dé te rmina t ion de la g lande sexuelle 
présente de g randes difGcultés qui occas ionnent souvent des 
erreurs de sexe ; en p lus , tou t l ' o rganisme de ces individus se 
rapproche souvent plus du sexe opposé ; quo ique médica lement 
h o m m e ou femme, suivant la présence de tes t icules ou d 'ovaires , 
le pseudohermaphrodi te mascul in r e s semble p lus à u n e femme, 
le féminin plus à un homme ; en tou t cas , les p s e u d o h e r m a p h r o 
dites mon t r en t le plus souvent un m é l a n g e d 'a t t r ibu ts sexuels 
mascul ins et féminins et sont en véri té des ê t res he rmaphrod i tes , 
qui ne devraient pas ê t re considérés u n i q u e m e n t d 'après la na tu re 
de leurs g landes sexuelles , comme h o m m e ou comme femme. 

Les différents cas p résen tés dans le l ivre de Neugebauer 
prouvent c lairement l ' ambiguï té du sexe de ces pseudoherma
phrod i tes et combien des disposi t ions l éga les spéciales seraient 
nécessai res . 

A v o i r le cas de Zanger (Neugebauer , p . 5 g ^ , cas i .23o) : il 
s 'agit d 'un pseudohermaphrod i t e mascu l in , chez lequel tou t est 
féminin, à l 'exception de la g lande sexue l le : seins, organes 
géni taux ex té r ieurs , tou te la s t ruc tu re d u corps, toutes les 
disposit ions psychiques . Cet he rmaphrod i t e é levé en j eune femme 
croit ê t re femme. Le médecin ne lui a pas dit la vér i té , car la 
véri té produira i t , chez cette pe r sonne , n o n pas une dél ivrance, 
mais u n terr ible choc psych ique , une p e r t u r b a t i o n et désorien-
ta t ion complètes dans le monde . 

Non moins caractér is t ique est l 'observa t ion de König (Neuge
bauer , p . 6o4-6o6). 

Chez une j eune fille fiancée à un j e u n e h o m m e , le médecin 
t rouva , à l ' examen de ses organes g é n i t a u x , des test icules , 
quoique ces organes semblen t , examinés superficiellement, 
f émin ins ; les sen t imen t s sont féminins. 
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« La na tu re a donné à l 'extér ieur de ce t te pe rsonne t an t de 
caractères féminins, qu 'on est vér i tab lement en droit de se 
demander si, dans ce cas, les organes sexuels seuls , sensu stric-
tissimo, doivent dé terminer le sexe . » 

Zanger, de même que Neugebauer , qui fut appelé à donner , 
comme exper t , son avis sur le cas de König, n ' on t pas j u g é à 
propos d'éclairer l ' he rmaphrodi te sur son véri table sexe. Les 
deux médecins reconnaissent que, d 'après l 'opinion actuel le des 
médecins , ces deux êtres sont du sexe mascul in , parce que , 
d 'après cette opinion, le sexe est dé te rminé par la na tu re de la 
g lande sexuel le . Mais les deux font r emarque r que , chez les 
deux pseudohermaphrodi tes^ cette dé te rmina t ion n 'es t pas sa t i s 
faisante. 

Quoique ces deux médecins aient la issé ces he rmaphrod i t e s 
dans l 'erreur sur leur sexe, j u r i d iquemen t ils sont du sexe 
masculin, à défaut de rég lementa t ion légale des pseudoherma
phrodi tes . 

Zanger voudra i t qu 'on continue à considérer dans la vie cou
rante son pseudohermaphrod i te mascul in comme une femme ; de 
même Neugebauer a t t r ibue une impor tance capitale à la con 
science qu 'a l 'hermaphrodi te de son sexe supposé , tandis qu ' i l 
en a t tache moins au caractère ana tomique de sa g lande sexuel le . 
Ces points de vue peuvent bien être invoqués pour mon t r e r la 
nécessité de disposit ions légales p e r m e t t a n t d 'établir le sexe des 
pseudohermaphrodi tes d 'après d 'aut res cri tères que la g l ande 
sexuel le ; mais , de lege lata, ces disposit ions légales n ' ex i s t an t 
pas , il faudra se contenter de fixer le sexe d 'après l 'opinion 
courante , qui n o m m e « homme » l ' individu avec des tes t icules , 
« femme » l 'être avec des ovaires. 

De m ê m e que, pour les pseudohermaphrodi tes dont la na tu re 
de la g lande sexuelle peut être fixée, des dispositions légales 
réglant la dé terminat ion du sexe seraient t rès désirables pour les 
êtres dont le sexe reste douteux, dont on ne peut pas savoir s 'ils 
possèdent des test icules ou des ovaires. 

U n plus g r a n d embarras peut-ê t re se présente pour les h e r m a 
phrodi tes qui n 'on t ni test icules ni ovaires, pour les êtres de sexe 
n e u t r e ; de même, pour les véri tables he rmaphrod i t es possédan t 
une glande mélangée de t issus test iculaires et d 'ovaires, c o m m e 
on en t rouve cinq dans le l ivre de Neugebauer . 

P a r m i quel sexe compter ces deux catégories? Ici, sur tout , le 
manque d 'une disposition légale se fait sent i r . 
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Brouarde l (Brouardel : Malformat ion des o rganes gén i t aux de 
la f emme; y a - t - i l lieu de reconnaî t re l ' exis tence d 'un t rois ième 
sexe? (Annales d'hygiène publique, Pa r i s , m a r s 1904), examinan t 
un individu sans test icules et sans ovai res , n 'a pas voulu le 
considérer comme é tan t de sexe neu t r e , mais comme femme, 
« parce que ses organes sexuels ex tér ieurs , ses seins , sa s t ruc
ture généra le sont féminins, et parce que , dès lors , il s 'agit d 'une 
femme aux organes sexuels non déve loppés ; u n sexe neu t re 
n 'exis te pas , chaque personne est h o m m e ou femme ! » 

Si l 'on voulait médicalement ne reconnaî t re , comme Brouardel 
le fait, qu 'u/ i sexe, mascul in ou féminin, et compte r les êtres avec 
une g lande he rmaphrod i te ou ceux sans tes t icules et sans ovaires 
parmi les hommes ou les femmes, d 'après le p lus g rand nombre 
de caractères mascul ins ou féminins qu ' i l s possèdent , alors le 
problème ju r id ique serait , il est vrai , simplifié. 

Mais il me semble que l 'opinion de N e u g e b a u e r est p lus jus t i 
fiée, qui admet médica lement u n sexe h e r m a p h r o d i t e (les cinq 
hermaphrodi tes à la g lande au double sexe) et u n sexe neutre 
(chez ceux sans tes t icules , ni ovaires) . 

Car , si l 'on renonce à a d m e t t r e , comme carac tè re distinctif du 
sexe mascul in ou féminin, l ' exis tence de tes t icules ou d 'ovaires, 
il n 'y a plus de raison de ne pas p r e n d r e également chez les 
pseudohermaphrod i t es les a t t r i bu t s g é n é r a u x en considérat ion et 
de dé te rminer le sexe dans cer ta ins cas , n o n p lus seulement 
d 'après la g lande sexuel le , mais encore de déclarer l ' individu *. 
femme malgré l 'exis tence d 'ovaires , ou h o m m e malgré la p ré 
sence de test icules. 

Cer ta ins médecins ont, il est vrai , déjà fait r emarque r qu' i l 
serait p lus jus te de compter cer ta ins pseudohermaphrod i t e s 
pa rmi le sexe ne cor respondant pas à la g l a n d e sexuelle ; néan
moins , ils n 'on t pas abandonné le pr inc ipe de la dé terminat ion du 
sexe d 'après la g l ande sexuel le , et ont s i m p l e m e n t voulu éviter , 
dans l ' intérêt de l ' he rmaphrod i te , la découver te officielle du 
vér i table sexe. 

Afin de ne pas tomber dans une confusion complè te , il faut, 
quan t à la s i tuat ion jur id ique de l ' he rmaphrod i t e , s 'en tenir au 
pr incipe d e l à dé te rmina t ion du sexe a d m i s pa r l 'opinion cou
ran te des médecins , aussi l ong t emps que la science n 'aura "pas 
t rouvé d 'au t re règle fixe ou que la loi naura pas donné de 
dispositions réglant la détermination du sexe et spécialement du 
sexe des hermaphrodites. 
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Si donc on détermine le sexe d 'après la na tu re de la g lande 
sexuelle, il faudra nécessairement reléguer les ê t res sans ce t te 
glande : sans test icules et sans ovaires, en un sexe neut re ; ceux 
dont l 'existence ou l 'absence de glande est indé te rminab le , en u n 
sexe douteux, et ceux possédant une g lande faite d 'un mé lange 
de t i ssus de test icules et d 'ovaires, en un sexe he rmaphrod i t e . 

P o u r plus de simplici té, on pourra ranger toutes les t rois ca té 
gories en une seule classe, dite he rmaphrod i te , au sens la rge du 
mot . 

Le Code civil ne par le , il est vrai , que d 'hommes e t d e femmes , 
mais par là il n ' a pas voulu décider que les he rmaphrod i t e s 
devaient ê t re comptés parmi le sexe mascul in ou féminin. La loi 
n 'a pas ment ionné les hermaphrodi tes , parce qu 'e l le croyai t qu ' i l 
n 'existai t pas d 'hermaphrodi tes ou des êtres au sexe n e u t r e ou 
au sexe indéterminable . De même , par cet te omission, la loi n ' a 
pas voulu ni pu suppr imer tous ces êtres ju r id iquement ; l eurs 
rappor ts avec le monde et la société exigent l 'applicat ion de 
règles ju r id iques . 

Mais quelles règles faudra-t- i l appliquer et comment ? 

Les dispositions légales qui ne dis t inguent pas le sexe s 'appl i 
quent na tu re l l ement à tous les ê t res , sans égard à leur sexe , 
donc à toutes les sortes d 'hermaphrodi tes . 

P a r cont re , en ce qui concerne les disposi t ions qui ne pa r l en t 
que du sexe mascul in ou du sexe féminin, les difficultés sur
gissent. 

Pour les pseudohermaphrodi tes , nous l 'avons déjà vu , la 
question est claire. Les disposit ions légales concernant le sexe 
féminin seront applicables, selon que l 'hermaphrodi te au ra des 
testicules ou des ovaires. 

P a r contre , la quest ion est p lus subti le chez les aut res h e r m a 
phrodites . 

Les êtres au sexe neut re , ceux au sexe indé te rminable et ceux 
à la g lande mix te pourront - i l s se réclamer des disposi t ions se 
rappor tan t aux hommes ou de celles se rappor tan t aux femmes ? 

A mon avis, il faut dis t inguer le droit civil et le droi t publ ic . 
En droit public, et sur tout en droit pénal , l 'analogie est e x c l u e ; 
en droit civil, elle peut être permise . 

Si donc, dans le droit public, certains droits ou cer ta ines obl i 
gations sont liés à la condition d 'un sexe déterminé (sexe m a s 
culin ou sexe féminin), pa r exemple, le droit de vote ou 
l 'éligibilité à certaines fonctions, qui supposent un individu m â l e , 
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les êtres de sexe neu t re , indé te rminab le ou mix t e seront exclus 
de ces droits ou de ces obl iga t ions . 

E n droit civil, pa r contre , il est souvent pe rmi s d'avoir recours 
à l 'analogie. 

Il s 'agira de voir, su ivant la na tu re de la disposi t ion légale 
supposan t le sexe mâle ou féminin, si une ex tens ion aux h e r m a 
phrodi tes est admissible et ju squ ' à quel po in t . Si cet te extension 
n 'est pas en désaccord avec l 'espr i t et le sens de la loi, on 
appl iquera , par voie d 'analogie la loi m e n t i o n n a n t le sexe mas
culin a u x hermaphrod i tes qui se r a p p r o c h e n t pa r t ou te leur 
conformation généra le plus de l ' h o m m e ; cel le men t ionnan t le 
sexe féminin aux he rmaphrod i t es r essembla i t p lus à la femme. 

Ainsi , par exemple , si nous p r e n o n s la disposi t ion excluant 
les femmes (autres que la mère et les a scendan tes ) de la tu te l le , 
on se demandera d 'abord si cet ar t ic le es t appl icable à d 'aut res 
êtres que la femme, si u n e analogie es t p e r m i s e . 

On pourra i t être enclin à r épondre n o n , car cet te disposit ion 
est une règle créant une exception p o u r la f emme et les except 
t ions doivent ê t re in te rpré tées t r è s s t r i c t emen t . Donc, tous les 
ê t res , dont le sexe féminin ne serai t p a s p r o u v é , seraient aptes à 
être tu teur . 

Mais on pourra i t aussi — et avec p l u s de ra i son — a r g u m e n 
ter . D'après l 'espri t de la loi, ce t te d i spos i t ion a été donnée par 
égard pour une cer ta ine faiblesse et dépendance de la femme 
dér ivant de sa const i tu t ion phys ique et men ta l e , considérée 
comme inférieure à celle de l ' homme. 

Chez les he rmaphrod i t e s , r e s s e m b l a n t p l u s à la femme qu 'à 
l ' homme, exis teront donc les mêmes moti fs de les déclarer inca
pables d 'ê tre tu t eu r ; la tu te l le leur- sera défendue, t andis qu'el le 
sera accessible aux he rmaphrod i t e s , don t t o u t l ' ensemble de 
leur const i tu t ion se rapprochera p lus de l ' h o m m e que de la femme. 

§ 3 . HERMAPHRODISME ET INSCRIPTION AU REGISTRE 
DE L ' É T A T CIVIL 

A la naissance d 'un enfant , son sexe doi t ê t re inscri t aux 
regis t res de l 'é tat civil . 

Gomment seront inscr i ts les h e r m a p h r o d i t e s qui ne sont pas 
des pseudohermaphrod i tes au sexe reconnaissab ie ? Devra- t -on 
les dénommer mascul in ou féminin su ivan t l eur p lus ou moins 
de ressemblance avec l ' homme ou avec la femme, ou bien peut-
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on indiquer dans le registre l 'anomalie des o rganes gén i t aux pa r 
le t e rme, sexe hermaphrod i te , ou même en d i s t i nguan t su ivan t 
les cas , « sexe neut re », sexe « indéterminable », « sexe mix t e ». 

En Al lemagne , les avis sont par tagés : les u n s ne croient pas 
que la loi pe rmet te la nota t ion d 'un au t re sexe que le sexe m a s 
culin ou féminin. Les autres j ugen t l ' inscript ion d 'un sexe 
ambigu valable . 

E n France , une circulaire du Minis t re de la jus t i ce de 1 8 1 6 a 
émis l 'opinion, qu 'on ne devait pas t rop approfondir les e r r eu r s 
de la na tu re et que les individus que cela concernai t ou l eu rs 
paren ts , pouvaient choisir le sexe qui leur convenai t , ma i s ce t t e 
circulaire ne décide pas expressément , si la ment ion d 'un sexe 
ambigu dans le regis t re de l 'é tat civil est illicite. 

Dans un procès de nul l i té de mariage pour cause de m a l f o r 
mat ion des organes géni taux d'un des époux le P r o c u r e u r 
pré tendi t que l'officier de l 'état civil ne pouvai t pas a d m e t t r e 
l ' inscription d 'un sexe neut re , l 'état civil ne p o u v a n t ê t re 
négatif. 

Brouardel , pa r contre , qui reprodui t l 'opinion du Min i s t re 
de 1816 , propose d ' inscrire « sexe douteux » sous la condi t ion 
de dé terminer p lus tard le sexe. 

A mon avis , la loi n 'exige pas abso lument l ' inscr ip t ion d u 
sexe mascul in ou féminin. El le veut que la na tu re du sexe soit 
mentionnée : si donc la na tu re en est he rmaphrod i te ou indé te r 
minable , il sera p lus conforme à la véri té , à l 'espr i t de la loi et 
à l ' in térêt de l ' individu d'en faire ment ion dans l 'acte de l ' é t a t 
civil, pa r exemple par une formule englobant toutes les so r t e s 
d 'hermaphrodisme ; par exemple , pa r l ' indication « sexe a m b i g u » 
ou « sexe he rmaphrod i te ». 

Il arr ive quelquefois qu 'un enfant est inscri t sous u n sexe 
qui ne lui appar t ien t pas . Si l ' e r reur est prouvée , la rectification 
est possible. 

Qu 'adviendra- t - i i si un enfant est inscrit comme étant d u sexe 
masculin ou féminin, tandis qu 'en réali té son sexe est he rma
phrod i te? Si l 'on n ' admet pas la ment ion « sexe he rmaphrod i t e » 
dans le regis t re , la quest ion n 'exis te pas ; l ' inscript ion est for
mel lement j u s t e , l'officier de l 'état civil ne connaissant que le 
sexe mascul in ou féminin. 

Mais si, avec Brouardel , on tient pour légale l ' inscr ipt ion de 
« sexe hermaphrodi te » ou d 'une formule analogue, une rectifi
cation s ' imposera, si on fait la preuve de l ' he rmaphrod isme . 
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§ 4 . HERMAPHRODISME ET MARIAGE 

L 'he rmaphrod i sme a pour le droit peu t -ê t re le p lus d ' impor
tance dans ses r appor t s avec le mar i age . 

Le mar iage suppose la diversi té des sexes . U n mar iage entre 
personnes du même sexe est inconcevable et une te l le un ion ne pré
senterai t , pour ainsi dire, qu ' une image falsifiée du mar i age , celui-
ci n ' ex i s tan t pas , ni matér ie l lement ni j u r i d i q u e m e n t . De parei l les 
unions ont déjà assez f réquemment été conclues avec des pseudo
hermaphrodi tes , qui sembla ient appar t en i r au sexe opposé du 
conjoint et qui , en réal i té , é ta ient du m ê m e sexe q u e lu i . Neu-
gebauer ne cite pas moins de 84 cas de m a r i a g e s , d a n s lesquels 
les femmes ou les veuves furent p lus t a r d démasquées comme 
é tant des hommes et i a cas où les soi -disant époux é ta ien t des 
femmes. 

Dans 3 cas, ces soi-disant h o m m e s , qu i eu ren t des r appor t s 
sexuels avec des h o m m e s , donnèren t m ê m e le j o u r à des enfants . 

Dans tous ces cas où le p seudohe rmaphrod i t e se révèle comme 
é tant du m ê m e sexe que son soi-disant époux (ou épouse) il 
n 'exis te pas de mar iage . 

Dans les cas d 'union avec un h e r m a p h r o d i t e à la g lande 
sexuelle mix te , la s i tuat ion est moins s imple . 

On pourrai t peut-être ê t re encl in à dire : le ma r i ag e existe, 
parce que l 'he rmaphrodi te possède également le sexe opposé à 
celui de l ' au t re époux et, par cela m ê m e , la condi t ion essentielle 
pour la val idi té du mar iage . 

Mais avec au tan t de raison on pour ra i t objecter : le mar iage 
suppose sexe masculin et sexe féminin des époux . L ' h e r m a p h r o 
dite n 'es t n i un mâle ni u n e femme, donc le mar i age est impos
sible. A mon avis , il faut j uge r chaque cas s é p a r é m e n t . On devra 
examiner si le sexe opposé à celui de l ' au t re é p o u x est prépon
dé ran t et développé de telle sor te que la différenciation sexuelle 
entre les époux, nécessaire à la not ion de m a r i a g e , exis te . 

Un he rmaphrod i t e aux g landes sexuel les mix t e s devra, 
quoique médica lement n i h o m m e ni femme, néanmoins être 
considéré comme ju r id iquemen t apte au m a r i a g e , en t a n t que , 
d 'après la conception naturel le du mar iage , l ' un ion peu t méri ter 
ce nom. 

Pa r voie d 'analogie de semblables ma r i ag es d ' he rmaphro 
dites seront à considérer comme va lab les . Cet te ques t ion de vali-
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dite ne sera pas décidée par la capacité de procréat ion en soi, 
car dans beaucoup de mariages entre homme et femme cette 
capacité fait défaut (par suite de g rand âge, abla t ion des t e s 
t icules ou des ovaires) . 

On considérera comme décisif, si tout l 'ensemble de l ' individu, 
en particulier les organes géni taux extérieurs et leur conforma
t ion, r endan t un coït possible, désignent l ' individu comme u n 
être appar t enan t pr inc ipalement au sexe opposé à celui de l 'autre 
conjoint. 

Dans les cinq cas indubitables d ' individus aux g landes 
sexuelles mixtes (décrits par Neugebauer) , on devra , d 'après 
not re pr incipe, admet t re chez qua t re la faculté légale de con
tracter mar iage avec un homme, en part iculier chez deux de ces 
individus, dont le sexe féminin est à ce point p répondéran t et 
développé que ces hermaphrodi tes ont donné le jou r à des 
enfants ; de même , chez le troisième, le sexe féminin domine 
d 'une façon t rès accentuée, et, chez le quatrième,, la même cons ta
tat ion semble s ' imposer. Dans le c inquième cas , par contre , on 
n 'aura i t pas pu admet t re comme valable un mar iage de cet te 
personne avec un h o m m e ou avec une femme, car même l ' examen 
médical ne pu t ar r iver à décider quel sexe dominai t p a r m i le 
mélange d 'a t t r ibuts mascul ins et féminins. Ici n 'exis tera i t pas , 
d 'après la conception nature l le du mar iage , une union mér i t an t 
le nom de mariage, u n sexe défini de l 'hermaphrodi te ressor tan t 
t rop peu pour rendre possible l ' image du mar iage . 

Les mêmes règles seront applicables pour décider si le mar iage 
d 'un être neutrïus generis, chez lequel le manque de tes t icules 
ou d'ovaires a été constaté , est valable ou non. 

Ici encore, on peut ê t re tenté d ' a rgumenter : ces êtres ne sont 
ni hommes ni femmes. Le mariage présume l 'homme et la femme : 
le mar iage d 'un être sans testicules ni ovaires devra donc ê t re 
considéré comme non exis tant . 

Dans ce sens, p lusieurs Tr ibunaux français ont rendu leurs 
décisions (d 'aut res , il est vra i , en sens inverse, en méconnais 
sant l 'existence d 'un sexe neut re) . 

C'est ainsi que le Tr ibunal d 'Alais a, pa r j ugemen t du 28 avr i l 
1869, déclaré nul le mariage d 'un homme avec une p ré tendue 
femme, n ' ayan t ni seins, ni ovaires, ni matr ice , ni vagin, n ' a y a n t 
jamais eu ses règles ou des douleurs mensuel les . 

La Cour d 'appel de Nîmes cassa le jugement , parce qu' i l n e 
s'agissait que d 'une femme avec une conformation défectueuse 
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des organes de la procréat ion (la Cour, il est v ra i , oublie de 
nous d i re , d 'où elle sai t qu ' i l s 'agit d 'une femme ou d 'un êt re 
r e s semblan t à une femme). Aprè s que la Cour de cassat ion de 
Par i s eut cassé le j u g e m e n t de la Cour d 'appel pour des ra isons 
de forme (qui n ' in té ressen t pas ici) et r envoyé l'affaire devan t la 
Cour de Montpel l ier , ce Tr ibuna l confirma, le 8 mai 1872 , le 
j u g e m e n t primitif du Tr ibuna l d 'Alais en déc idan t qu ' i l s 'agis
sait non pas d 'un s imple vice de conformat ion, mais d 'une 
absence complète des organes carac tér i s t iques du sexe féminin 
et qu ' i l ne pouvai t exister de mar iage q u a n d la « femme » n 'é ta i t , 
en réa l i té , pas femme. 

Dans u n e affaire tou te semblab le , le T r ibuna l de Domfort 
ordonnai t , le 23 décembre 1881 , une exper t i se médicale pou r 
rechercher : 

i° S'il n ' y a p a s , chez la dame H . . . , absence complè te des 
organes de la générat ion et de l ' appare i l sexue l ; 1" s i , no t am
men t , elle n 'a ni ovaires, n i mat r ice , ni vag in , et si son bassin 
n 'es t pas p lu tô t conformé comme celui d 'un h o m m e que comme 
celui d 'une femme; 3° si elle n 'a j ama i s eu, jusqu ' ic i , n i règles 
n i douleurs lombaires et abdomina les pé r iod iques . 

En r endan t cet te ordonnance , le T r ibuna l pa r t a i t e x p r e s 
sément du point de vue que le mar iage étai t nu l si les a l léga
t ions du mar i étaient just if iées. 

Le Cour d 'appel de Caen, p a r cont re , t i n t l 'o rdonnance pou r 
inut i le et la mar iage pour va lab le . 

Ses a rgumen t s é ta ient les su ivan ts : 
« Le mar iage était , en p remière l igne , u n e un ion mora le et 

in te l lectuel le . L 'absence complète des o rganes caractér is t iques 
du sexe n ' en t ra îna i t pas la nu l l i t é du m a r i a g e . On ne devai t pas 
rabaisser la femme au po in t de ne voir en elle q u ' u n i n s t r u m e n t 
sexuel et u n e organisat ion p rop re à faire des enfants et à sat is
faire les passions du mar i . » 

Cette s ingulière a rgumen ta t ion oublie s e u l e m e n t le pr incipal : 
à quoi le Tr ibunal a pu reconnaî t re que la p r é t e n d u e femme en 
était u n e en réal i té . Du res te , il semble q u e ce furent sur tou t 
des considérat ions d 'ordre p ra t ique , qui furent décisives pour ce 
j ugemen t , car la Cour dit que la nul l i té du mar i age aura i t eu des 
conséquences inadmiss ib les , le mar i age nu l devan t ê t re considéré 
comme inexis tant ab initio. 

Un trois ième cas semblable a occupé, p e n d a n t les années 1900 
et 1901 , le Tr ibunal de Lille et la Cour d 'appel de Douai . Ici 
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aussi la p ré tendue femme n 'avai t j amais eu ses règ les , ne possé
dait ni vagin, ni ovaires, ni mat r i ce ; par contre , avai t des seins, 
une conformation féminine du bassin et u n clitoris. 

Les deux Tr ibunaux inval idèrent le mariage, pa rce que la 
défenderesse ne pouvai t être considérée comme une femme et 
que le mar iage exigeait la différence des sexes. 

La Cour de cassation de Par i s , par contre , déclara, le 6 avr i l 
i oo3 , le mar iage valable : « Il s 'agissait d 'une femme qui , il est 
vrai , n 'avai t pas les organes sexuels intér ieurs , mais bien les 
extér ieurs , de même que tous les a t t r ibu ts extér ieurs de la femme 
en général ; on ne pouvai t donc pas dire que son sexe n 'é ta i t p a s 
reconnaissable ou qu' i l était ident ique avec celui d'un h o m m e . » 

Ce cas est celui du D1' Brouardel ment ionné p lus hau t . Le 
Procureur lu i -même, se basan t sur l 'opinion de Brouarde l , 
avait donné de lonçrs considérants défendant la validi té d u 
mar iage . 

Une des ra isons pr incipalement invoquée par lu i consis ta i t 
dans l'affirmation qu' i l n 'y avait qiïun sexe, ou mascul in ou fémi
nin, et qu 'aucun savant de la terre ne reconnaissait u n sexe in ter 
médiaire qui n 'é ta i t ni mascul in ni féminin. Sous ce rappor t , le 
Procureur étai t cer ta inement dans l 'erreur, car, depuis des années , 
les savants les p lus divers , et spécialement des França is , comme 
par exemple Debierre , ou Pau l Dubois et Biélard (cités p a r 
Brouardel même) avaient reconnu un « sexe neut re ». 

Si main tenan t on considère avec ces médecins, a insi qu 'avec 
Virchùw, Neugebauer , etc . , les êtres sans test icules et sans 
ovaires comme des individus sans sexe, il ne s 'ensuit pas néces
sairement que chaque mariage avec un de ces individus soit 
tenu pour non exis tant . 

A mon avis , on devra également considérer, par voie d 'ana lo
gie, ces mar iages pour valables , quand l ' individu sans sexe 
aura un nombre suffisant d 'a t t r ibuts sexuels , contraires au sexe 
de l 'autre conjoint, pour que , d 'après la notion na ture l le du 
mariage, il existe encore une union mér i tan t le n o m de 
mar iage . 

A u t a n t qu 'on peut se former une opinion d'après les j ugemen t s 
précités et leurs motifs, il est encore vra isemblablement pos 
sible dans le dernier cas (expert isé par Brouardel) , de par ler d 'un 
être féminiforme ju r id iquement apte au m a r i a g e ; dans les 
deux autres cas , pa r contre , on ne voit pas d'où le Tr ibuna l 
déduisait la ressemblance avec une femme, l ' individu n ' a y a n t 
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pas d 'organes gén i t aux féminins, n i seins et , d ' au t re pa r t , possé
dant m ê m e u n bassin p lu tô t m a s c u l i n 1 . 

Dans le droit français, la quest ion de la val idi té du mar iage 
d 'hermaphrodi tes a du res te beaucoup p lus d ' impor tance que, par 
exemple , dans le droi t a l l emand . 

Car, tandis que , d 'après la loi a l l emande , le mar iage peut être 
a t taqué en nul l i té q u a n d il exis te , au m o m e n t du mar iage , des 
défauts corporels ou intel lectuels ou m o r a u x impor t an t s inconnus 
de l ' au t re époux, d 'après la loi française, le mar iage ne peut être 
déclaré nul — en dehors des cas de non-ex is tence du mar iage , par 
exemple , pour cause d 'égali té de sexe , — q u e pour cause d 'erreur 
sur la personne ; l ' e r reur sur la conformat ion des organes gén i 
t aux n 'est , par cont re , pas considérée c o m m e une telle e r reur sur 
la personne . Ains i , d 'après le Code a l l emand m ê m e u n mariage 
avec u n pseudohermaphrod i te du sexe différent du sexe de 
l 'autre conjoint peu t ê t re , en cer ta ines c i rcons tances , déclaré nu l . 
Un tel mar iage a, j u squ ' à sa resciss ion, la va leur et les effets com
ple ts du m a r i a g e ; mais si l ' époux n o r m a l a ignoré la conforma
tion vicieuse des organes gén i t aux de l ' au t r e conjoint en se 
mar ian t et si ces défauts son t à cons idére r comme te l lement 
impor t an t s que l ' au t re époux, les c o n n a i s s a n t au m o m e n t du 
mar iage , n ' aura i t pas cont rac té l ' un ion , cet époux a le droit de 
demander sa nul l i té . 

D 'après le Code civil, u n e parei l le d isposi t ion légale n 'exis te 
pas . Seule l ' e r reur sur la pe r sonne d o n n e dro i t à l 'action en 
nul l i té . Or, comme nous l ' avons dit , l ' i gnorance de la malforma
tion des organes gén i taux n ' é t a n t pas e r r eu r su r la personne , non 
seulement le mar iage avec u n p s e u d o h e r m a p h r o d i t e de sexe 
contraire , mais encore le mar iage avec des ind iv idus he rmaphro 
dites des t rois au t res catégories ne p o u r r a pas ê t re a t taqué pour 
cause d 'er reur , mais seu lement pour cause de non-exis tence de la 
base essentiel le du mar i age , si la différenciation du sexe manque 
to t a l emen t . 

On a déjà voulu mot iver , pa r u n au t r e p o i n t de vue que le nô t re , 
la validi té d 'une union avec un ind iv idu de sexe neu t re . 

1 V o i r l e s j u g e m e n t s c i t é s : D a l l o z , 1872, I , p . 02 ; 1882, I I , p . 155 ; 1904, I , 
p . 3g4, s u i v . 

D e s d é c i s i o n s s e m b l a b l e s s o n t e n c o r e m e n t i o n n é e s : D a l l o z , 1872, I , p . 52;. 
T r i b . d e T r ê v e s , 27, I , e t n , V I I , 1808. 

D a l l o z : Jurisprudence générale : M a r i a g e e t 76 ; T r i b . d e l a S e i n e , 18, I V , 
i834; T r i b . d ' A m b e r t , 5, V I e t 14, V I I I . 1804 ; Gazette des Tribunaux : 3, X I I et 
26, I V , 1834. 
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On a dit : La non-exis tence d 'un mar iage ne peu t pas déjà 
être admise quand un époux est pr ivé des o rganes ca rac té r i s 
t iques du sexe auquel il semble appar ten i r , mais s eu lemen t 
quand la preuve posi t ive est faite qu ' i l possède en réa l i té les 
organes du sexe de l 'autre époux. 

C'est ainsi que su r tou t 1 Ja laber t cherche à justifier le j u g e m e n t 
de la Cour de Caen, qui reconnaî t la validité d 'un mar i age avec 
un être au sexe neu t r e . 

Il opine : a La différence du sexe devra ê t re p rouvée , la loi ne 
reconnaissant pas un sexe neu t re . » En m ê m e t e m p s , il es t 
obligé d 'avouer qu 'en réali té la Cour ne fait pas au t re chose que 
d 'admet t re la validité d 'une union avec un être au sexe n e u t r e . 

Cette opinion, d 'après laquelle la val idi té du mar iage des 
hermaphrodi tes (qui ne sont pas des pseudohermaphrod i t e s au 
sexe déterminé) est à admet t re jusqu ' à p reuve de l 'égal i té de 
sexe en t re les époux, est jus te pour les cas de sexe d o u t e u x ; p o u r 
les cas où on n ' a p u établ ir si l ' individu possède tes t icules ou 
ovaires, ainsi que nous al lons le voir de sui te , mais non pas là 
où la preuve du m a n q u e d'ovaires ou de tes t icules , la neu t r a l i t é 
du sexe, est faite. 

Ja laber t commet encore une autre erreur en c royan t que le 
sexe neutre ne peut être pris en considérat ion p a r la loi. 

La loi n ' a pas défini le sexe ; la définition du sexe se règle 
d 'après les préceptes de la médecine. Le manque de disposi t ions 
légales concernant les êtres au sexe neu t re ne peut pas les 
éliminer et leur existence force le juge à en t i rer les conséquences 
ju r id iques . 

Les mar iages avec des indiv idus , dont la na tu re du sexe ne 
peut ê t re prouvée, desquels on ne peut pas dire s'ils on t des 
test icules ou des ovaires ou s'ils n 'en ont pas , sont j u r i d i q u e 
ment à t ra i te r au t rement que les mariages avec des ind iv idus à 
sexe neu t re , c 'est-à-dire dont l 'absence de sexe a été cons ta tée . 
L'officier d 'é tat ne doit pas , il est vrai , s'il app rend que le sexe 
est indécis , conclure le mar iage . Mais il n 'aura que t rès r a r e m e n t 
connaissance d e l à chose. 

Si le mar iage a été formellement conclu, il est va lable , j u s q u ' à 
ce que l 'égalité de sexe des époux ou l 'absence de sexe d 'un des 
époux, ne possédant pas les a t t r ibu ts généraux du sexe cont ra i re 
à celui de l 'autre conjoint, soit prouvée. 

1 Revue critique, nouvelle série, t. II, p. 129 et suiv. Cité par Dalloz, 1 8 8 2 , 
II, p. i55, note. 
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Car, dans le doute , un mar iage fo rmel lement conclu est valable 
et sa nul l i té doit ê t re exac tement p r o u v é e . Si donc la preuve 
de la non-exis tence du mar iage ne p e u t pas être faite intra vitam 
de l ' époux he rmaphrod i t e , le mar i age con t inue ra à exis ter et à 
produi re tous ses effets l égaux . 

Si m ê m e après la mor t de l ' h e r m a p h r o d i t e la na tu re de son 
sexe n ' e s t pas dé terminée , les effets d u mar i age du re ron t même 
après la m o r t : par exemple , le droit d 'hé r i t age de l ' au t re époux 
ent rera en v igueur . 

Si pa r contre — quoique peu t - ê t r e s eu l emen t après la mor t de 
l ' he rmaphrodi te — la preuve es t faite q u e la différenciation du 
sexe, nécessaire à la validi té du m a r i a g e , n ' a j ama i s existé, le 
mar iage lu i -même à été de tou t t e m p s i n e x i s t a n t et tous ses effets 
légaux n 'on t pu avoir lieu. Ains i , p a r exemple , il n ' y aura pas 
non p lus de droits d 'hér i tage . 

Les disposi t ions des ar t ic les 201 et 202 du Code civil, d 'après 
lesquelles le mar iage déclaré nu l p r o d u i t n é a n m o i n s tous les effets 
civils quan t aux enfants et aux époux (ou à l 'épouse) , s'il a été 
contracté de bonne foi (mariage pu ta t i f ) , ne pour ront s 'appliquer 
au mar iage inexis tan t en t re pe r sonnes d u m ê m e sexe. Car les 
except ions des ar t ic les 201 et 202 n e son t établies qu 'en faveur 
des mar iages s implement en tachés de n u l l i t é et non pas en faveur 
des unions qui ne p résen ten t pas l e s carac tères essentiels à 
l 'exis tence d 'un mar iage (voir AUBRY et RAB, 4 E édit ion, 1872, 
t . V, p . 46) , qui c i tent , comme m a r i a g e non ex is tan t , l 'union 
non contractée devant l'officier civil o u l 'union contractée par 
u n mor t civil. A p lus forte ra ison, faudra- t - i l compter comme 
union absolument nul le , inexis tan te e t incapable de produire 
que lque effet que ce soit, celle de deux p e r s o n n e s de m ê m e sexe, 
sans égard à leur bonne foi. 

Un au teur a l lemand, E n d e m a n n , quo iqu ' i l reconnaisse que la 
loi a l lemande n 'a t tache éga lement a u c u n effet légal à une union 
entre personnes de même sexe et quo iqu ' i l admet t e cet te complète 
et absolue nul l i té pou r les soi-disant m a r i a g e s dont la non-exis 
tence est prouvée pendan t la vie des soi -disant conjoints , hésite 
néanmoins à t i rer les mêmes conc lus ions , q u a n d l 'égali té du sexe 
est seulement mise à jour après la m o r t de l ' he rmaphrodi te . 
Quoique, d 'après le droi t s tr ict u n m a r i a g e n 'a i t j amais existé, 
E n d e m a n n voudra i t qu 'après la mor t d ' u n époux on ne ret i re pas 
la validité à un te l mar iage , p e n d a n t t o u t e la vie considéré de 
bonne foi comme valable pa r les deux é p o u x . 
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A u point de vue de l 'équité, E n d e m a n n a ra ison, mais léga le
m e n t son avis n 'es t pas soutenable . 

La longue durée d 'une union ne peut pas r endre valable un 
soi-disant mar iage , aussi peu que la bonne foi et l ' e r reur excusable 
des époux peuvent produire cet effet. 

Du reste , les mêmes motifs d'équité sera ient à leur place dans 
les cas où, déjà intra vitam de l ' he rmaphrodi te , mais après de 
longues années de soi-disant mariage, l 'égali té de sexe serai t 
découverte . 

I l est indéniable que, dans toute une série de cas semblables , 
la non-exis tence du mariage signifie une injustice et un grave 
préjudice pour les époux, sur tout s'ils ont toujours été con ten ts 
de leur sort , si une sorte de coït a pu avoir l ieu, si l ' h e rmaphro 
dite (comme cela se rencontre souvent) possédai t l ' ins t inct 
sexuel inver t i et. en général , si les deux époux ont vécu de 
bonne foi en une union heureuse . 

Les conséquences désas t reuses d 'une complète nul l i té de parei ls 
mariages mon t r en t c lairement combien la loi demandera i t à ê t re 
réformée et combien nécessaires seraient des disposi t ions légales 
spéciales pour tous les hermaphrodi tes (aussi pour les pseudoher
maphrodi tes et sur tout pour eux, dont le vrai sexe est si souvent 
méconnu) . 

§ 5. HERMAPHRODISME, VOCATION ET DROITS PURLICS 

Le sexe joue un rôle impor tan t dans un grand nombre de voca
tions, qui ne peuven t être embrassées que par des hommes . 

C'est ainsi que seuls les hommes peuvent ê t re officiers, p rê t r e s , 
juges , e tc . 

De même un certain n o m b r e de droits publ ics n ' a p p a r t i e n n e n t 
qu 'aux hommes : par exemple , cer ta ins droi ts électifs, actifs et 
passifs. 

Tous les ê t res , qui ne sont pas des h o m m e s , seront donc exc lus 
de ces fonctions et de ces droi ts , en par t icul ier les p s e u d o -
hermaphrod i tes féminins. 

Si une personne , soi-disant du sexe mâle, a embrassé une de ces 
vocations et si p lus t a rd on découvre que le sexe mâle lui a é té 
a t t r ibué par erreur , cet te personne est obl igée d 'abandonner ses 
fonctions. 

Dans un é ta t — celui de mil i taire — on devrai t supposer q u e 
cer ta inement tou jours seuls de véri tables hommes furent so lda t s , 
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et pou r t an t Neugebauer cite neuf cas d e pseudohermaphrod i t e s 
féminins qui exercèrent le mét ie r mi l i t a i r e et deux cas de soldats 
au sexe dou teux . 

Un cas in téressant , dans lequel le d ro i t de vote d 'un h o m m e 
fut a t t aqué à cause de son sexe, s 'est d é r o u l é en A m é r i q u e . 

P a r suite de la protes ta t ion con t re le vo te d 'un h o m m e qu 'on 
pré tendai t être u n e femme, cet h o m m e fut examiné médica lement . 

D 'après ce p remier examen , la p e r s o n n e fut déclarée par le 
médecin être vér i tab lement du sexe m a s c u l i n . 

Nouvel le protes ta t ion de la p a r t des é lec teurs et nouvel exa
men, cet te fois-ci par deux médecins , q u i confirment la déclaration 
du premier examina teu r . 

P l u s t a rd , t ro is ième exper t i se à la su i t e de la découver te que 
ce soi -disant h o m m e étai t la ma î t r e s se d 'un t ie rs . Ma in t enan t 
seulement le médecin t rouve une m a t r i c e et croit aussi pouvoir 
adme t t r e l 'existence d 'ovaires . 

Cet te pe rsonne aurai t donc été u n e femme et n ' au ra i t pas eu 
le droi t de voter . 

§ 6. LES HERMAPHRODITES « DE LEGE FERENDA » 

Jusqu ' à présent j e me suis b o r n é à examiner la si tuation 
jur id ique des he rmaphrod i t e s de lege lata. 

On a v u que cette s i tuat ion c o m p o r t e une série de difficultés 
et n 'es t r ien moins que sat isfaisante . 

Des disposi t ions légales spéciales se ra i en t donc désirables , et 
non seu lement pour les h e r m a p h r o d i t e s sensu stricto, les êtres 
sans sexe (de sexe neut re) , les ind iv idus de sexe indéterminable , 
mais encore pour les p s e u d o h e r m a p h r o d i t e s . Car un grand 
n o m b r e de ces derniers ont p lus de r e s semblance avec le sexe 
opposé à celui auque l ils a p p a r t i e n n e n t d 'après leur glande 
sexuelle , ont souvent l ' ins t inct s e x u e l inver t i et se sentent 
h e u r e u x dans le sexe con t ra i re . I l s ' ensu i t que , dans beaucoup de 
cas, l ' en rég imentement de ces p s e u d o h e r m a p h r o d i t e s pa rmi les 
hommes ou les femmes, u n i q u e m e n t d ' après la na tu re de leur 
g lande sexuel le , ne répond pas à l ' équi té et à l ' in térê t de ces 
indiv idus . 

Les pr inc ipaux défauts du sys tème léga l actuel consis tent d'une 
par t , dans l ' incer t i tude ju r id ique r é g n a n t au sujet de l ' inscription 
desjhermaphrodites dans le reg is t re d ' é ta t civil des naissances , et, 
d ' au t re par t , dans l 'absence de d ispos i t ions légales quelconques 
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concernant les hermaphrodi tes et dans l ' impossibi l i té pour eux 
d 'acquérir p lus ta rd , soit d'après des disposi t ions légales soit 
d 'après leur propre choix u n droit à un sexe dé te rminé . 

Si l 'on admet aujourd 'hui l ' inscription « h e r m a p h r o d i t e » ou u n 
te rme semblable au regis t re des naissances , les he rmaphrod i t e s 
courent le r isque de ne j amais recevoir un sexe dé te rminé , d a n s 
le cas, par exemple , où le sexe mâle ou féminin ne pourra pas ê t re 
prouvé . 

Exige-t-on, par contre, l ' inscription de « sexe mascul in » ou 
« sexe féminin » dans le registre de l 'état civil, les he rmaphrod i t es 
ont à craindre l ' inscription d 'un faux sexe et p lus t a rd de g r a n d e s 
difficultés pour faire constater et inscrire leur vra i sexe. 

De parei ls erreurs de sexe sont t rès fréquentes chez les 
personnes aux organes sexuels mal conformés. 

Préc isément lors de l ' inscription des nouveau-nés qui p r é s e n 
tent des malformations des organes géni taux , le sexe (la présence 
de test icules ou d'ovaires) est souvent t rès difficilement déter-
minable . 

Les laïques et les sages-femmes ne pourront pas avoir de j u g e -
ment, auquel se fier; même le médecin, voire le médecin spécia
liste, sera, dans la première période vitale de l ' he rmaphrodi te 
souvent incapable de dire à quel sexe il a p p a r t i e n t 1 . 

« Le p lus souvent , à la naissance la dé terminat ion du sexe d 'un 
individu, qui se p résen teavec une malformation des o rganesgén i -
taux est impossible . P lus t a rd la déterminat ion est encore difficile 
et parfois l 'autopsie seule permet de t rancher la quest ion. Mais ce 
qu'il y a à retenir , c 'est vers la puber té que l ' examen cou r t 
le plus de chance d 'aboutir et de fournir une dé terminat ion c e r 
taine » (p. 34). « Des organes géni taux externes mâles i m p a r 
faitement développés peuvent en imposer et faire croire au sexe 
féminin ; des organes géni taux externes soudés comme chez 
l 'homme, sur tout lorsque le clitoris est vo lumineux •— et au 
début de la vie cet organe l 'est toujours beaucoup r e l a t i vemen t 
— peuvent parfai tement faire p rendre une fille pour u n ga rçon . » 

Voir aussi les 4°°-'5oo cas d 'erreurs de sexe cités p a r 
Neugebauer, p . 672 , ainsi que les cas, dans lesquels les médec ins 
furent incapables de déterminer le sexe, p . 673 . 

On devrai t donc, dans tous les cas de naissances d 'enfants a u x 

1 Voir DEBIERBE : L'Hermaphrodite devant le Gode civil (extrait des Archives 
d'Anthropologie criminelle, 1886, p. 3o, 3r). 
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organes gén i taux mal formés , déc larer le sexe « dou teux » ou 
mieux encore « he rmaphrod i t e ». 

Afin d'éviter des abus et des dés igna t ions injustifiées, le méde
cin de l ' a r rondissement aura i t , avan t l ' inscr ipt ion, à examiner 
l 'enfant et à faire p a r t à l'officier de l ' é ta t civil si l ' inscription 
« he rmaphrod i t e » est justifiée ou non . 

Chaque médecin et chaque sage- femme, qui aura ien t r emarqué 
la malformation des organes gén i t aux du nouveau-né ou l 'auraient 
découverte plus t a rd — p e n d a n t la minor i té de l 'enfant — 
devraient être obligés défaire la déc lara t ion susment ionnée auprès 
de l'officier de l 'é tat civil, afin que les pa r en t s ou les aut res 
personnes , annonçan t la na i s sance à la mair ie , ne puissent cacher 
la malformation àl'officier de l ' é ta t civil . Cet te dés ignat ion « sexe 
he rmaphrod i t e» devra éga l emen tavo i r l ieu même pour les pseudo
hermaphrodi tes , chez lesquels , dès leur na issance , des testicules 
ou des ovaires aura ien t été soi-disant ou vé r i t ab lemen t consta tés . 

Car sans par ler des f réquentes e r reurs et difficultés dans la 
dé te rmina t ion du sexe à l ' époque de la na issance , le c lassement 
des pseudohermaphrod i t e s d a n s u n sexe dé te rminé ne devrai t 
également pas avoir l ieu dès la na i s sance , p réc i sément parce qu' i l 
serait préférable que le sexe des p seudohe rmaphrod i t e s ne soit 
pas dé te rminé u n i q u e m e n t d ' après la g lande sexuelle et que la 
décision, dans que l sexe les r a n g e r , ai t l ieu plus t a rd . 

Après avoir a t te in t leur major i t é , les he rmaphrod i t e s — et, a. 
no t re avis , tous les h e r m a p h r o d i t e s , m ê m e et sur tou t les 
pseudohermaphrod i t es — devra ien t recevoir le droi t de choisir à 
leur gré le sexe mâle ou féminin . 

Jusqu ' à leur majori té , leur r e p r é s e n t a n t légal (père ou tuteur) 
aurai t le loisir d 'élever l 'enfant en fille ou en garçon et de faire 
inscr i re à l 'é tat civil un n o m c o r r e s p o n d a n t ; par la désignat ion du 
sexe comme « h e r m a p h r o d i t e », il sera i t officiellement reconnu 
que, j u s q u ' à la major i té , le sexe n ' e s t p a s encore dé te rminé . 

Aprè s sa major i té , l ' h e rmaphrod i t e aura i t non seu lement le 
droit, mais encore l'obligation de chois i r un sexe dé te rminé . 

Comme il ar r ive souvent q u e la g l a n d e sexuel le ne devient 
cons ta tab le que très t a rd , m ê m e seu lemen t en t re v ing t et t rente 
ans . on devrai t pe rme t t r e à l ' h e rmaphrod i t e , sur sa demande 
expresse, de re ta rder le t e rme de sa décision j u s q u ' à v ingt -c inq 
ans . 

A u m o m e n t de faire le choix de son sexe, l 'hermaphrodi te 
serai t t enu d ' appor te r le certificat médical d 'un spécialiste, 
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cons ta tant que le choix de l 'hermaphrodi te n 'es t pas en contra
diction avec toute sa consti tut ion généra le et ne paraît pas 
injustifié. 

Le médecin qui donnerai t le certificat, n ' aura i t pas seu lement 
à prendre en considération les organes gén i t aux de l 'he rmaphro
di te , mais encore tous les autres a t t r ibuts sexuels , secondaires et 
ter t ia i res , direction de l ' inst inct sexuel , désirs , habi tudes de l 'her
maphrodi te , etc. 

Le médecin n 'aura i t à contredire le choix de l ' he rmaphrod i te , 
que s'il choisissait , sans nul doute, un sexe inappropr ié et é t ran
ger à sa na tu re phys ique et psychique : ainsi , par exemple , si les 
malformations n étaient que de peu d ' importance , si une g lande 
sexuelle déterminée existait et si l ' inst inct sexuel , lui aussi , de 
même que les autres a t t r ibuts sexuels secondaires e tc . , cor respon
daient à la g lande sexuelle, et si, malgré tou t cela, l ' h e rmaphro 
dite choisissait néanmoins l 'autre sexe, pa r exemple p a r des 
motifs tout extér ieurs . 

En un mot , le certificat médical ne devrai t servir qu 'à e m p ê 
cher des abus et un choix manifestement injustifié, comme il 
pourrai t s'en faire sur tout chez les pseudohermaphrodi tes . 

En j>ermettant à l 'hermaphrodi te de choisir son sexe, il a r r ive , 
il est vrai , que les hermaphrodi tes p roprement dits reçoivent un 
sexe déterminé, t andis que, d 'après la théorie médicale , ils en 
ont deux ; il arr ive que les hermaphrodi tes au sexe neu t re , c 'est-
à-dire des êtres qui n 'on t pas de sexe, en reçoivent un, enfin 
que cer ta ins pseudohermaphrodi tes peuvent choisir un sexe ne 
correspondant pas à leur g lande sexuelle : donc, d 'après la théor ie 
médicale régnante , un sexe qui est faux, qui n ' es t pas le l eur . 

Pour les buts pra t iques de la vie, pour les in térê ts 'de la 
société et de l ' individu, la dé terminat ion du sexe par le choix 
de l 'hermaphrodi te et sous le contrôle du médecin éme t t an t le 
certificat susnommé serait de beaucoup préférable et beaucoup 
plus apte à créer une si tuat ion sexuelle claire et ordonnée des 
hermaphrodi tes que l 'état actuel, peu pra t ique , obscur, con t ra 
dictoire et in juste . 

Pa r le D1' Hirsehfeld j ' e u s l 'occasion de connaître un exemple 
bien p roban t de la singulière si tuation dans laquelle un h e r m a 
phrodite peu t se t rouver aujourd 'hui : 

Il s 'agit d 'un pseudohermaphrodi te mâle , inscrit a sa na i ssance 
dans le regis t re de l 'état civil comme étant du sexe féminin ; 
considéré et vivant dès son enfance comme une femme. 
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Depuis un certain t e m p s , il (elle) v i t en ménage avec une 
femme inver t ie . Cet te dernière voit dans l ' he rmaphrod i t e la 
femme et l 'aime comme te l le , car elle ne p e u t pas ressent i r 
d 'amour sexuel pour l ' homme. L 'he rmaphrod i t e a ime la femme 
invert ie comme u n homme aime une femme. 

Ex té r i eu remen t — officiellement, pourra i t -on dire — il existe 
une union homosexuel le « contre n a t u r e » ; d 'après la g lande 
sexuelle de l 'hermaphrodi te pa r cont re , s eu lemen t un concubi
nage entre homme et femme. L 'he rmaphrod i t e pourra i t légale
ment épouser la femme, quoique en réal i té , il possède , abs t rac t ion 
faite de la g lande sexuelle , presque au t an t d ' a t t r ibu t s mascul ins 
que féminins. Ce mar iage ne pourra i t m ê m e pas d 'après le droit 
a l lemand — d 'après le Code civil il pourra i t encore beaucoup 
moins en être quest ion — être déclaré nul à cause de la malforma
tion des organes géni taux de l ' homme, qui sont mi-par t ies mâles 
mi-parties féminines, parce que la femme aura i t , lors du mar iage , 
connu l 'état de ces organes et n ' aura i t donc pas é té dans l 'er reur . 

Si cet he rmaphrod i t e voulai t épouser la femme aimée, il fau
drait d 'abord qu ' i l fasse rectifier le regis t re de l 'état civil ; or, 
cet hermaphrodi te nous déclara qu ' i l ne se rés ignera i t j amais à 
une pareil le requête : le changemen t de sexe et d 'habit (il est 
toujours habil lé en femme), frapperait de s tupeur tou tes ses 
connaissances , sur tout dans sa ville na ta le , et lui créerai t mille 
difficultés, si, subi tement , il vivai t en h o m m e . 

Si, dans ce cas , le sexe avai t d é p r i m e abord , été inscr i t comme 
« he rmaphrod i t e », si l ' individu avait dès l o n g t e m p s pu choisir le 
sexe qui lui convenait , non seu lement déjà l ong t emps u n e vie 
pénible lui aurai t été épargnée , mais encore il aura i t pu sans 
difficulté se marier avec la femme qu' i l a ime . 

D 'après le choix du sexe , qu ' aura i t fait l ' he rmaphrod i t e , le 
regis t re des naissances serai t à rectifier. L ' h e r m a p h r o d i t e serait 
alors en tous points t ra i té comme a p p a r t e n a n t au sexe choisi et 
il aura i t tous les droits et toutes les obl igat ions de ce sexe. Il 
pourra i t donc arr iver qu 'un pseudohe rmaphrod i t e se mariât 
avec une personne de son propre sexe d 'après la théorie médicale 
actuel lement r égnan te . 

Cela ne serait pas un malheur , car, en réa l i té , il y a des 
pseudohermaphrod i tes qui r essemblen t p a r t ous leurs a t t r ibu ts 
sexuels, corporels et intel lectuels , ou du moins par la majorité 
de ceux-ci à l 'except ion d e l à g lande sexuel le , au sexe opposé. 

Il ne faut pas oublier non p lus , que déjà , au jourd 'hui des 
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mariages sont conclus entre hermaphrodi tes et no rmaux , qui . 
par suite d e l à const i tut ion générale de l 'hermaphrodi te ressem
blan t par tous les a t t r ibuts sexuels à l 'exception de la g lande 
sexuelle au sexe de l 'autre époux, donnent beaucoup plus l ' image 
d 'une union entre personnes de même sexe que d 'un mar iage 
entre homme et femme. 

Ma proposi t ion de lege ferenda. aurait de plus le g rand a v a n 
tage que l ' inscription dans le registre des naissances de t o u t 
nouveau-né a u x . organes géni taux malformés avec la ment ion 
« hermaphrodi te » rendrai t attentif l 'époux norma l avan t le 
mar iage au défaut de la personne qu'il voudrai t épouser et le 
garant i ra i t contre l 'erreur et la t romperie sur le sexe. 

La si tuation pénible et injuste, qui frappe les deux conjoints , 
quand la découverte de l 'égalité du sexe entra îne la nul l i té du 
mariage ne pour ra p l u s s e p rodu i re . 

P lus ieurs m é d e c i n s 1 ont déjà recommandé l ' introduct ion d 'un 
troisième sexe « douteux ou neutre » dans le regis t re de l ' é t a t 
civil, ent re aut res Debierre, qui a expressément formulé un c h a n 
gement de l 'art icle 07 du Gode civil et un article addi t ionnel . 

Debierre propose que chaque nouveau-né soit examiné pa r un 
médecin et qu 'en cas de doute sur le sexe, on inscrive dans le 
registre de l 'état civil « sexe douteux ». 

A mon avis , c'est aller trop loin que d'exiger un examen 
médical de chaque nouveau-né ; il suffirait que chaque pe r sonne 
qui annonce la naissance à l'officier de l 'état civil, ainsi que le 
médecin et la sage-femme qui ont vu l'enfant, soient obl igés à 
déclarer les enfants avec des organes géni taux malformés c o m m e 
étant de sexe douteux, sur tout vu que la p lupar t du t emps ou d u 
moins t rès souvent , une sage-femme voit le nouveau-né , et les 
malformations des organes géni taux étant toujours une chose qui 
frappe et se fait remarquer . 

Debierre veut également qu 'une Commission médico-judiciaire 
décide à l 'époque de la puber té de l 'enfant (entre sa quinz ième 
et sa dix-huit ième année) , si son sexe doit être inscrit « mascul in », 
« féminin » ou « douteux » dans îe registre de l 'état civil. 

1 Ce n'est qu'après avoir terminé ce travail que j'ai eu connaissance de l'ex
cellent livre de Lacassagne : les Actes de l'étal civil (Bibliothèque scientifique 
de l'avocat et du magistral, Storck, Lyon-Paris). Lacassagne y parle des herma
phrodites; il admet un troisième sexe (neutre) et propose lui aussi que chez des 
enfants au sexe ambigu on n'inscrive un des trois sexes seulement entre la 
quatorzième et la vingtième année après un examen médical et une décision 
du tribunal. 



En premier l ieu, je t rouve l 'époque de la décision t rop p réma
turée ; ensui te , j e ne t iens pas pour oppor tun d ' in t roduire un 
t rois ième sexe ; il me semble beaucoup plus ju s t e de conserver 
seulement deux sexes et de laisser à l ' he rmaphrod i t e le droit de 
choisir son sexe, à la condit ion d ' adme t t r e cer ta ines garant ies 
contre un choix mani fes tement injustifié (comme j e les ai p ropo 
sées p lus haut) . 

Mes proposi t ions légales se r é sumera i en t à peu près dans les 
art icles su ivan ts : 

i° Les enfants nés avec des mal format ions impor t an t e s des 
organes gén i taux doivent ê t re déc la rés « he rmaphrod i t e s » 
auprès de l 'é tat civil . 

Le p rénom doit ê t re , au t an t que poss ib le , t e l qu ' i l s 'adapte aux 
deux sexes ; néanmoins , il p eu t ê t re ou mascul in ou féminin. 

2° Sont tenus de faire ce t te déc la ra t ion en par t icul ier , le 
médecin ou la sage-femme, qui ont ass is té à la naissance de 
l 'enfant ou l 'ont examiné p lus t a rd . 

3° La m ê m e obligat ion incombe a u médecin ou à la sage-
femme, qui cons ta ten t une parei l le mal format ion des organes 
gén i t aux chez un individu au -des sous de v ing t et un ans . 

4° Le médecin de l ' a r rond i s semen t dev ra recevoir notification 
des déclarat ions i° , a 0 , 3°. I l devra examine r l 'enfant et s'il 
ne j u g e pas la malformation assez i m p o r t a n t e , recour i r à la 
décision du Procureur . 

Dans le cas con t ra i re , il informera l'officier de l 'é ta t civil qu ' i l 
n 'y a pas de ra isons à refuser l ' inscr ip t ion ; sur quoi , le sexe sera 
inscri t comme « he rmaphrod i t e » dans le r eg i s t re . 

La décision du P rocureu r n ' a u r a lieu q u ' a p r è s examen de l 'en
fant par un médecin spécial is te . 

5° Si le r ep résen tan t légal de l ' h e rmaphrod i t e n 'es t pas d 'ac
cord 'avec la déclarat ion « h e r m a p h r o d i t e » faite par le médecin 
ou la sage - femme, il pour ra p r e n d r e r ecour s cont re ce t te déclara
t ion auprès du P rocureu r , qui déc idera après un examen de 
l 'enfant par un médecin spécial iste et a p r è s avoir en tendu le 
médecin ou la sage- femme qui au ron t fait la déclara t ion , ainsi 
que le médecin d ' a r rond i s semen t . 

6° Aprè s avoir a t t e in t sa major i té , l ' h e r m a p h r o d i t e ou, s'il est 
in terdi t , son r ep résen tan t légal dev ron t , p e n d a n t les deux ans 
qui su ivent la majori té , décider, si l ' h e r m a p h r o d i t e sera inscrit 
dans le regis t re de l 'é tat civil, comme é t an t du sexe mâle ou 
féminin et in t rodui re une semblab le d e m a n d e auprès de l'officier 
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g 7. LÉGISLATIONS ANTÉRIEURES ET ÉTRANGÈRES 

Le Droit romain décidait que les hermaphrodi tes devaient être 
considérés comme é tant du sexe qui prédominai t en eux. 

L 10, D, L 5 : Ulpianus, llbro primo ad Sahinum, quaeritur : 
hermaphroditum cui comparamus ? et magis puto eius sexus 
aestimandum, qui in eo prsevalet. 

Aux xvi i e et xviii 0 siècles, l 'opinion courante en Al lemagne 
admettai t le pr incipe que les hermaphrodi tes avaient le droit et 
l 'obligation de choisir le sexe qu' i ls préféraient. 

de l 'état civil. Le te rme pour la décision et la demande pourra 
être prolongé à la requête des intéressés par le Procureur , 
j u squ ' à la v ingt -c inquième année de l 'hermaphrodi te . 

7 0 A la déclarat ion du sexe choisi, devra être annexé le cer t i 
ficat d 'un médecin spécial is te, d 'après lequel le choix n ' e s t pas 
injustifié. 

Le médecin ne devra refuser le certificat qu 'except ionnel le
ment et seu lement dans les cas d 'un choix mani fes tement 
impropre . Le fait, que l 'hermaphrodi te ne possède pas les 
glandes sexuelles correspondantes au sexe choisi, ne suffit pas en 
soi pour refuser, le certificat. 

8° La rectification de l ' inscript ion « he rmaphrod i te » dans le 
regis t re de l 'é ta t civil en « mascul in » ou « féminin » doit ê t re 
effectuée d 'après la demande de l ' intéressé, s'il produi t en même 
temps le certificat médical de l 'art icle 7. S'il y a lieu, le p rénom 
sera rectifié. 

9 0 P lus t a rd , u n changement de sexe n 'es t admis que sur la 
requête de l ' intéressé ou de son représentan t légal , et seulement 
quand les avis concordants de trois médecins , dont le médecin 
d 'a r rondissement et au moins un médecin spécialiste, certifieront 
que le sexe choisi p récédemment est injustifié et que l 'admission 
de l 'autre sexe est appropriée . 

Le t r ibunal décide sur le sort de cette requête . 
io° Jusqu ' à l 'âge de vingt et un ans , le représentan t légal de 

l 'hermaphrodi te décide s'il doit ê t re élevé en garçon ou en fille. 
I I ° Avec l ' inscription du sexe dé terminé (masculin ou fémi

nin), la personne inscri te acquier t tous les droits et toutes les 
obligations inhérents au sexe inscr i t . 

12° La majori té de l 'hermaphrodi te s 'accomplit au m o m e n t de 
l ' inscription du sexe déterminé dans le registre de l 'é ta t civil. 
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L À C R I S E S E X U E L L E E N R U S S I E 

Par le Professeur ASNAOUROW 

Alors que les revues scientifiques et la presse quot idienne 
nous appor ten t des nouvelles a l a rman te s conce rnan t l 'accrois
sement des cr imes sexuels en A l l emagne , la Russ ie , soumise à 
la réaction polit ique et sociale la plus cruel le , se t rouve , dans ce 
domaine spécial, placée en tête des E t a t s européens . Dans ce 
pays où le meur t re poli t ique est r épandu en hau t et en bas , à 
droite et à gauche , le suicide en est a r r ivé à u n e fréquence telle 
que r écemment les j ou rnaux de la capitale annonça ien t quinze (!) 
suicides en un seul jou r à Pé te r sbourg . 

Si, autrefois, des épidémies t r auma t iques p u r e n t se manifester 

L'ancien Gode du royaume de Saxe con tena i t le pr incipe du 
droit romain . 

Le Gode bavarois voulai t (V e pa r t i e , 3, 2, n° 2) que les 
hermaphrodi tes fassent par t ie du sexe « qu i . d 'après l 'avis et 
l 'opinion des exper t s , domine ; n é a n m o i n s , s'il y a égalité de 
sexe, ils doivent choisir le sexe qui leur convient et ne plus 
changer leur choix suhpoena falsi ». 

Le Code pruss ien avait les disposi t ions su ivan tes : Ti t . I, p . 1 : 
§ 1 9 . — Si des he rmaphrod i t e s sont n é s , les p a r e n t s décident 

d 'après quel sexe ils seront élevés* 
§ 2 0 . — Néanmoins , un parei l i nd iv idu a le droi t de choisir 

son sexe une fois l 'âge de dix-hui t ans révolu . 
§ 2 1 . — Ses droits se régleront , à l ' avenir , d ' après ce choix. 
§ 22. — Néanmoins , si les droi ts d 'un t i e r s dépenden t du sexe 

d 'un soi-disant he rmaphrod i t e , le t i e r s p o u r r a d e m a n d e r un 
examen par des exper t s . 

§ 23. — Les cons ta ta t ions de l ' exper t s e ron t décis ives , m ê m e à 
l 'encontre du choix fait par l ' he rmaphrod i t e et ses p a r e n t s . 

De m ê m e que le Code civil français, le Code ac tue l a l lemand, 
le Droit autr ichien, i tal ien et russe ne c o n t i e n n e n t a u c u n e dispo
sition concernant les he rmaphrod i t e s ; le p lus récen t Code 
d 'Europe , celui de la Suisse , du 10 décembre 1907, est également 
mue t sur la ques t ion . 
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en Russie (exécutions, a t t en ta t s , meur t res de juifs, suicides, 
assassinats) , j amais ils ne firent au tan t de ravages que d u r a n t 
les dernières cinq années . Gomme nous le ver rons p lus loin, u n 
énorme pourcentage de ces délits a pour base le te r ra in sexuel . Si 
nous prenons pour facteur des délits sexuels le déve loppement 
intel lectuel , historique d 'un peuple , nous cons ta tons , — ainsi 
que nous l 'avons indiqué dans not re article « Pass iv i té et Maso 
chisme dans la civilisation russe » (Sexual-Problème, nov. 1909), 
— que celui-ci est en Piussie part icul ièrement favorable au délit 
en généra l et spécialement au délit sexuel. 

L 'augmenta t ion des déli ts , dans les dernières années , nous 
oblige cependant à en chercher des facteurs spéciaux. Nous les 
divisons en qua t re groupes : i° L 'é tat d 'écrasement social et 
poli t ique poussé à l ' ex t rême dans les premières années du 
x x e siècle, état qui a t t i ra la pr ime jeunesse dans la lu t te contre 
la réaction et qui , dès l 'enfance, la familiarisa avec les sacrifices 
les p lus sang lan t s . 2 0 L 'épidémie t r aumat ique s 'aggrava lorsque 
le facteur déplorable de la guerre russo-japonaise fit sent ir son 
influence. Nous n 'avons qu 'à lire les récits de guer re d 'un témoin 
oculaire, du D1' W e r e s s a j e w , et le Rêve rouge de L. A n d r e j e w 
pour t rouver la démonstra t ion ad oculos de l 'influence d 'une 
guerre sur les m œ u r s d 'un peuple ; sans par le r des soldats , 
témoins oculaires, dont les récits durent ébran le r les nerfs les 
plus solides. 3° La révolution, qui par e l le-même ne fut pas san
glante , mais qui se vit succédée par une contre-révolut ion 
sanglante s 'exerçant jusqu 'à nos jours et à laquelle nous a t t r i 
buons les pogromes de juifs, les expédi t ions d 'exécut ions et , en 
un mot , toutes les affreuses hor reurs que Kropotkine a recueillies 
dans son volume si remarquable au point de vue social et 
éthique : La Terreur en Russie. 

De ces t rois formidables facteurs est né le quat r ième : la révo
lution sexuelle. A l 'aide de la s tat is t ique, nous allons tenter de 
mont re r comment , de ces trois premiers fac teurs .se développa le 
quat r ième, plus terr ible encore. Nous emprun tons nos données 
stat is t iques au volume int i tulé : Total de la statistique criminelle 
russe pour les vingt années allant de 1874 a 1894, aux Tabelles 
statistiques du Ministère delà justice pour quatre années (1900, 
1901 , 1902 et 190.4), aux données du remarquable statisticien 
Schbankoff et à la s ta t is t ique recueillie par nous dans la presse 
quot id ienne. 

Comme en Piussie il n 'y a pas de données exactes concernant 

http://facteurs.se
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1900 1901 1902 1904 

i e r groupe 6.057 6 .354 4 • 407 532 
o e 8.344 8.678 8.487 9.227 
3e — 3.220 3 . 2 l 3 3.208 3 .745 

TOTAUX . . 17 .621 18 .245 *8.102 i 2 . 5o4 

Pourcentage . 7 : 1 «•7 5 - .9 I T 
La diminut ion remarquab le cons ta tée dans le p remier groupe 

provient de ce fait qu 'en 1902 la loi contre le concubinat fut 
rappor tée . C'est sous cet te loi que tomba ien t p récédemment le 
plus g rand nombre de dél i ts . 

Si nous en venons aux condamnés , n o u s t r o u v o n s que, pa rmi 
les 209.919 personnes condamnées pour dél i ts c o m m u n s dans 
les années 1900, 1901, 1902 et 1904, 87,7 pou r 100 é ta ient du sexe 
mascul in , i2.3 pour 100 du sexe féminin. Dans le cours des 
qua t re années , la cr iminal i té féminine t o m b a comme suit , par 
rappor t au tota l des condamna t ions : 1900, 12 pou r 100; 1901, 
14 pour 100; 1902, 11 pour 100; 1904, s eu lement 9,5 pour 100. 
Dans le domaine sexuel , la propor t ion change en défaveur de la 
femme. Sur les condamnés pour déli ts sexuels du ran t lesdites 
qua t re années , il y en avait 6.674, c 'es t -à-dire 5ç) pour 100 
d u sexe mascul in , et 4-5o5, soit 4 1 pour 100 du sexe féminin. 

la répar t i t ion de la popula t ion selon les na t iona l i t és , les classes, 
les occupat ions, les condit ions de famille et d 'âge , nous sommes 
forcé d ' indiquer la part icipat ion des diverses classes sociales, 
groupes et âges à ces délits au moyen de la compara i son de la 
s ta t i s t ique criminelle généra le avec les dél i ts sexuels . 

Les Tabelles statistiques du Ministère de la justice divisent 
tous les délits d 'ordre sexuel en t rois groupes su ivan t s : i° A t t en 
ta t s publies à la pudeur et déli ts de m œ u r s (actes impudiques en 
publ ic , j eux in te rd i t s et loter ies , pédéras t ie , sodomie , pros t i 
tu t ion et aut res déli ts contre les m œ u r s et l ' éducat ion de la j eu 
nesse) ; 2° a t t en ta t s contre l 'honneur féminin (enlèvement , viol de 
femmes adul tes et en lèvement de mineures) ; 3° cont re le mar iage 
( rupture d 'union, c ruauté dans le mar iage , adu l t è re , e tc . ) . 

Selon ce g roupemen t , les déli ts se répa r t i s sen t comme suit , 
d u r a n t les années 1900 à 1904 : 

Totalité des délits. — ' g 0 0 '• 248.578 ; 1901 : 273.498 ; 
1902 : 276.087 ; 1904 : 314.176. 

Déli ts sexuels : 
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Analphabètes . 5a 0/0 86 0/0 41 0/0 84 0/0 

La majorité féminine s 'accuse encore p lus for tement si nous 
considérons que , du total des hommes condamnés , soit 1 8 4 . 1 5 3 , 
il n 'y en a que 6 . 6 7 4 , soit 3 , 6 pour 1 0 0 qui , t omben t sous le 
coup des délits sexuels , tandis que, sur le to ta l de 2 6 . 7 6 6 femmes 
condamnées , il y en a 4 . 5 o 5 , soit i 7 , 5 p o u r 1 0 0 dans le m ê m e cas. 

Les 1 1 . 0 7 9 personnes condamnées pour déli ts sexuels en ces 
quatre années peuvent être rangées sous les rubr iques suivantes : 

Hommes Femmes Totaux 

Outrages publics 99 2 101 
Pédérast ie et sodomie. . . . 56 » 56 
Autres délits contre les mœurs . 4 .199 З .9З8 8 .1З7 
Enlèvements З7З 3 З76 
Viol . 1 .019 6 1.02.5 
Rupture d'union З10 35g 669 
Cruauté dans le mar i age . . . З69 54 4 2 ^ 
Adultère 249 14З З92 

TOTAUX 6.674 4-5o5 1 1 . 0 7 9 

Selon l 'âge, le pourcentage des dé l inquants peu t se classer 
comme suit : 

Délits communs Délits sexuels 

Ages Hommes Femmes Hommes Femmes 

Au-dessous de 20 ans . . i o , 5 0 /0 1 7 , 0 0/0 1 7 , 5 0 / 0 33 ,о о/о 
De 2 i à 3o ans 33,0 — 35,о — 54 ,5 — 5 г , 5 — 
De 3i à 5o ans 4o,5 — 37,0 — гЗ,о — 14 ,0 — 
Au-dessus de 5o ans . . . 1 1 , 0 — 1 1 , 0 — 5,o — 5 ,о — 

Nous voyons par là que le délit sexuel est , plus que le délit 
commun, répandu dans les jeunes années . 

Dans le tableau suivant , nous consta tons que le pourcentage 
des délits sexuels est sensiblement inférieur chez les personnes 
mariées que chez les célibataires : 

Délits communs Délits sexuels 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Célibataires . . . 4 1 , 5 0/0 42 ,5 0 /0 70 ,5 0/0 86,5 0/0 
Mariés 56,o — 46,5 — 2 1 , 0 — 8 , 0 — 
Veufs et divorcés . 2 ,5 — 1 1 , 0 — 3 ,5 — 5,5 — 

A u point de vue de l 'éducation, nous t rouvons : 
Délits communs Délits sexuels 

Hommes Femmes Hommes Femmes 
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Si nous tenons compte de la classe sociale des dé l inquants , 
nous t rouvons que la masse de 7 0 pour 1 0 0 appar t i en t à la popu
lation paysanne et 2 , 6 pour 1 0 0 seu lement à la classe privilégiée 
(noblesse, clergé, commerçan t s , bourgeois d ' honneur ) . Le res tant 
appar t ien t à la pet i te bourgeois ie . 

Au point de vue de la saison, la p lupa r t des dél i ts tomben t 
en été ; v iennent ensui te le p r in t emps , l ' au tomne et l 'h iver . 

Il nous m a n q u e encore des r ense ignemen t s s t a t i s t iques concer
nan t les dernières années , celles préc isément où les bacchana les 
sexuelles a t te ignent leur m a x i m u m . 

Nous voulons ma in tenan t suivre l 'épidémie t r a u m a t i q u e à 
t ravers l 'empire et mon t re r son influence sur le déli t sexuel . Le 
livre documenta i re , r écemment paru à L o n d r e s , sur Les Pogromes 
juifs en Russie ( 2 vo lumes , environ 1 . 0 0 0 pages) n o u s donne 
une image réelle et détail lée de l ' abominat ion p lus que moyen-
nageuse de la réact ion russe . E n plein j ou r , et au x x e siècle, une 
soldatesque abrut ie par l 'alcool a pu c o m m e t t r e , dans les rues 
d 'Odessa, de Kiew, de Bakou, d 'Er ivan , de Bjelostok, e tc . , des 
abominat ions sadiques , tel les que le viol en publ ic des femmes et 
des enfants , l ' amputa t ion des seins, l ' a r r achemen t des organes 
sexuels et des ent ra i l les , et au t res ho r r eu r s indescr ipt ib les . 

La b rochure classique de Kropo tk ine : La Terreur en Russie, 
nous appor te des documen t s concernant les p lus a t roces to r tures 
appl iquées du ran t les dernières années dans les p r i sons , et nous 
conduit j u squ ' à l 'échafaud, où, à la m ê m e époque , p lusieurs 
mil l iers de vies humaines furent sacrifiées. Dans son article 
int i tulé : « Le sadisme dans les courses de t a u r e a u x espagnoles », 
le D r H. Rohleder (Sexual-Problème, avr i l 1 9 1 0 ) mont re 
quelle influence dangereuse et d issolvante ces tournois sanglan ts 
exercent sur le peuple espagnol . Il n o u s r end at tent i fs à ce fait 
que le clergé cathol ique est lié é t ro i t ement avec ces tendances 
sadiques . E t combien p lus t e r r ib l emen t la réact ion russe doit-elle 
agir sur l 'organisme popula i re , sans par le r du carac tère sadique 
et masochis te du clergé grec o r thodoxe . De pai r avec ces 
hor reurs , l 'oppression agit dans l 'école et dans la société. 

La l ibérat ion poli t ique na i ssan te ava i t auss i exercé son 
influence bienfaisante sur les re la t ions sexuel les en t re les deux 
sexes. Tout semblai t conduire au carrefour qui accède à de 
nouveaux horizons, quand survin t la réact ion, amenan t un 
mélange chaot ique des actes et des idées . La Ter reur b lanche du 
Gouve rnemen t pousse la j eunesse dans les maisons de jeu et de 
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prost i tu t ion, dans l 'alcoolisme et l ' incont inence . Des s o m m e s 
énormes sont perdues , volées, gaspi l lées ; dans tou tes les g r a n d e s 
villes de l 'empire, il se forme, dès l 'année 1907, des Associa t ions 
d 'amour l ibre, de communisme sexuel , etc. Tout est fait en vue 
dé la puissance. Tous ne pensent qu 'à jou i r du m o m e n t p résen t , 
car demain verra peut -ê t re apparaî t re la prison ou le bou r r eau . 
Dans toutes les g randes villes, éclatent de m o n s t r u e u x procès de 
mœurs , dans le genre du procès Du Lu, à P é t e r s b o u r g . La 
prost i tu t ion des mineurs dépasse toutes les bornes (V. Enfants 
prostitués, du D r Ben towine , de Sa in t -Pé te rsbourg) : F . So lo -
goub, dans son Petit Diable, et Artztbascheff, dans Ssanin, 
Kamensky Gorodezky nous donnent u n tableau en m i n i a t u r e 
des m œ u r s russes duran t la dernière réact ion. Toute la l i t t é r a tu re 
bel le t t r ienne des derniers c inquante-s ix ans est basée sur. la 
pathologie sexuel le . 

Si, p récédemment déjà, le nombre des délits sexuels n e fut p a s 
minime, aujourd 'hui il vient s'y ajouter des abomina t ions 
sadiques, des meur t res sexuels , des a t ten ta t s contre les en fan t s . 

La rubr ique suivante ser t d 'exemple des déli ts mu l t i p l e s 
commis pa r cent t rente-quatre personnes , u n t iers des dé l i t s 
enregistrés pendan t les derniers deux ans : 

Dans 35 cas participaient 2 violeurs 
— 28 . — 3 — 
— 19 — 4 — 
— 9 — 5 — 
— 9 - 6 -

— 1 — 7 — 
— 4 - 8 -
— i — 9 — 
— 2 — 10 — 

— 2 — 12 — 

— ?,3 — inconnu 

L'âge des vict imes de ces violences variait en t re 6 mo i s et 
io3 ans . La moitié était au-dessous de i 3 a n s ; un q u a r t es t 
représenté par des fillettes de 14 à 16 a n s ; le res tant en t re 17 et 
io3 ans . Le nombre des jeunes dél inquants sexuels , de 11 à 
12 ans , augmente dans d'effrayantes propor t ions . I l est à pe ine 
possible de rendre le cynisme et la c ruauté qui a cco mp ag n en t 
l 'accomplissement du délit 

Avec les orgies de débordements sexuels , la s ta t i s t ique du 
suicide commence à augmenter d'une manière effrayante. C o m 
parons , à cet effet, la s ta t is t ique des suicides à S a i n t - P é t e r s -
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l 8 9 9 
1900 

445 
417 

, a35 

1904 : 427 
igo5 : 35i 
1906 : 536 

i , 3 i 7 

1907 : 796 
1908 : 1,442 
1909 : i ,538 

3 ,976 

Le fait, que le nombre des suicides a env i ron t r ip lé dans les 
t rois dernières années , nous p rouve c l a i r emen t quel le terr ible 
influence exerce sur l ' é ta t social la réact ion pol i t ique et sociale. 
Le p lus g rand nombre de suicides a lieu d u r a n t la j eunesse , en t re 
11 et 17 ans . Depuis 1909, le s ta t is t ic ien a été obligé d 'ouvrir 
une rubr ique nouvel le : « Suicides d 'enfants au-dessous de 
10 ans », et cette rubr ique comprend 18 ga rçons et 10 filles. 
Journe l lement , la presse quot id ienne nous appor te des rense i 
gnemen t s sur le nombre toujours c ro i ssan t des suic ides , et, 
s imul tanément , de la dégénérescence sexue l le , r ense ignements 
qui épouvan ten t m ê m e le spécialiste le p lus d o c u m e n t é et qui 
font involonta i rement na î t re cet te ques t ion : Où donc va la 
Russie ? 

A PROPOS DE LA COMMUNICATION SE M. LE ])•• BRAULT 

SUR L'IMPORTANCE MÉDICO-LÉGALE 

DE LA CONSERVATION DU GLYCOGÈNE HÉPATIQUE 

PAÏÎ LES DOCTEUKS 

A . L A C A S S A G N E et ETIENNE M A R T I N 

Nous publ ions , in extenso, la communica t ion t rès in téressante 
faite, le mois dernier , à l 'Académie de Médec ine , pa r M. le 
D 1 ' Brau l t ; nous ferons suivre cet te publ ica t ion des quelques 
observat ions qu 'e l le nous a suggérées . 

La physiologie nous apprend que, chez les animaux soumis à une inani
tion prolongée, le glycogène abandonne peu à peu la cellule hépat ique, 

b o u r g , du ran t les années 1898, 1899 e! 1900, avec 1904, 1905 et 
1906, les années de la guer re et de la révolu t ion , et avec 1907, 
1908 et 1909, les années de la réact ion ac tue l le , et nous t rou
verons : 
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d'une façon très variable, d'ailleurs, suivant les espèces animales en expé-
riei>ce. Il faut un temps assez long pour que les moindres traces de glyco-
gène a ien t disparu. 

On pourrai t croire qu'il en est de même chez l 'homme, dans toutes les 
conditions où l 'alimentation est insuffisante, et plus spécialement dans les 
maladies de longue durée , qu'il s 'agisse de maladies infectieuses ou d ' in
toxications aboutissant à la cachexie. 

Lacassagne 1 l 'admet et accepte même que, pendan t la pér iode agonique 
des maladies aiguës, l 'organisme utilise en totalité les réserves glycogé-
niques du foie. Si, par contre, la mort survient b rusquement , le glycogène 
se retrouve en assez forte proport ion dans les cellules hépa t iques . 

De ces not ions, considérées comme établies, Lacassagne conclut « qu 'en 
l 'absence de tout renseignement sur les conditions de la mort , l 'épreuve 
de la docimasie hépat ique pourra seule indiquer s'il y a eu agonie, si la 
mort a été lente ou rapide ». 

Il est inutile d ' insister sur l ' importance de cet te formule que nous 
croyons exacte dans les conditions où se prat iquent habi tuel lement les 
expertises, c 'est-à-dire sans qu'il soit pris de précaut ions spéciales pour 
éviter l 'altération des organes . 

Mais, comme ces conditions ne sont jamais ident iques , nous avons pu 
recueillir des observat ions qui, bien que publiées dans une intention diffé
rente , contredisent en partie cet te doctrine et en a t ténuent s ingulièrement 
la rigueur. Elles font voir que le glycogène hépat ique n 'est pas constam
ment détrui t au cours des maladies chroniques et qu'il ne disparaît pas 
nécessairement pendant la période agonique des maladies aiguës. Rappe
lons quelques-uns de ces fa i t s 2 . 

« I. — Un premier concerne un homme de t r en t e -qua t r e ans, a t te int de 
pneumonie à caractère infectieux avec hyper thermie , langue sèche, a lbu
minurie , é ta t comateux précédant une agonie manifeste. 

« Le foie était gros , ne t tement cirrhotique, et contenai t un grand nombre 
de cellules intactes ou chargées de graisse, mais, de plus , ne t tement 
glycogénées. Résultat impor tant , car il semble qu'en ce cas toutes les 
conditions se trouvaient réunies pour assurer l 'utilisation des réserves 
glycogéniques. Les conclusions à en tirer sont donc toutes différentes de 
celles que l'on aurait pu prévoir. 

« II. — Un deuxième se rapporte à une femme de quarante et un ans, 
qui mourut en pleine cachexie sept jours après son ent rée , avec escarres 
multiples et 39 degrés de t empéra tu re . Elle tomba aussitôt dans un anéan
t issement si profond qu'elle cessa de s 'al imenter. 

« Le foie était gros , jaune fauve, finement chagr iné . Il existait des gra
nulations tuberculeuses dans le poumon gauche, le péri toine et l ' intest in. 
En faisant agir sur te foie la solution iodo-iodurée forte, on communiquait 
ins tantanément aux lobules et aux fragments de lobules isolés dans le 
tissu conjonctif une teinte brun-foncé que l'on aurait pu confondre au 
premier abord, tel lement elle était accusée, avec celle que prend, en p r é 
sence de l'iode, la substance amyloïde. 

1 Lacassagne, Précis de médecine légale, 1909. 
2 A. Brault, Le Glycogène hépatique dans les cirrhoses (Archives de médecine 

expérimentale, 1902). 
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« Mais, l 'examen his tologique permi t de cons ta te r , à l ' intérieur d'un 
grand nombre de cellules hépat iques , des gout tes t r è s dist inctes teintées 
par l ' iode. 

« Cette malade se t rouvait dans un tel étal, de déchéance organique que 
la conservat ion du glycogène sembla i t i m p r o b a b l e . 

« III. — Le fait suivant es t plus démonstra t i f . 
« Une femme de t r en te ans présentai t des s ignes non douteux de cirrhose 

et de tuberculose pulmonaire . Pendan t les deux semaines où elle fut tenue 
en observation, les vomissements et la d iar rhée pers i s tè ren t , la t empé
rature oscilla entre 39 et 4° d e g r é s ; elle a t te igni t 4°°5 vers la fin de la 
maladie. Puis , la dyspnée s'installa défini t ivement et la malade mourut en 
état d 'asphyxie progressive demi-comateuse . 

« Les poumons contenaient des blocs d e broncho-pneumonie tubercu
leuse; il existait des ulcératio'ns in tes t inales de m ê m e na tu re . Le foie était 
gros, jaune clair, rés is tant . La solution iodo-iodurée met ta i t en évidence, 
sur une section fraîche du foie, un réseau brun-acajou des plus serrés à la 
périphérie des lobules hépat iques . L 'examen his tologique confirma la 
présence du glycogène intra-cellulaire. 

« IV. — Chez une femme de t rente-hui t ans qui fut observée pendant 
quinze jou r s , il existait des signes de c i r rhose évidente avec ascite très 
prononcée . 

« Depuis plusieurs mois , la malade étai t ic tér ique , mais les matières 
n 'é taient pas complètement décolorées. Il y avait des signes évidents de 
tuberculose pulmonaire et pér i tonéale . L 'anorexie était absolue, l 'amai
gr issement t rès accusé, la fièvre incessan te . 

« Dans les derniers jou r s , on nota de n o m b r e u s e s epistaxis et la malade 
mourut dans le coma. 

« Le l'oie était de petit volume, 1.200 g r a m m e s . Néanmoins , on put 
reconnaî t re , dans un grand nombre de lobules ou fragments de lobules, des 
cellules t rès ne t tement glycogénées . Ce fait est d 'autant plus significatif 
qu'il existait des lésions tuberculeuses dans le poumon et de nombreuses 
granulat ions sur le mésen tè re , le pér i toine, l ' in tes t in et la surface du foie. » 

Ces premières observat ions démont ra ien t que , pendan t le cours de 
cirrhoses évidentes ou cachées, accompagnées de tuberculose pulmonaire 
et terminées en pér iode agonique, avec hype r the rmie , a lbuminurie , ictère 
prolongé, diarrhée pers is tante , dyspnée progress ive , ou compliquées de 
pneumonie , la fonction glycogénique du foie n 'es t pas nécessairement 
suspendue . 

Des observations confirmatives v inrent b ien tô t s 'ajouter aux précédentes 
(Lœper). 

En outre , ayant eu l 'occasion de rechercher , sur des fragments de foie 
conservés au laboratoire depuis plusieurs années , si la réaction glycogé
nique se retrouvait , elle nous apparu t évidente dans un cas d'hépatite 
diffuse avec foie énorme (3.070 gr . ) , dans une c i r rhose pigmentaire , dans 
une hépat i te syphil i t ique avec gommes . 

Nous devons joindre à cette sér ie , dans le groupe des maladies infec
t ieuses , une observat ion de gr ippe où toute la pér iphérie des lobules était 
g lycogénée; une aut re d'infection para typhoïde , publiée avec G. F a r o y 1 , 

1 A. Brault et G. Faroy, Archives de médecine expérimentale, 1908. 
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où le glyeogène était disséminé dans tout l 'organe, malgré la longue durée 
de la maladie (six semaines environ). 

De son côté, Ribadeau-Dumas 1 , appliquant la m ê m e technique , men
tionnait la persis tance de la fonction glycogénique des cellules hépat iques 
respectées par l 'atrophie, dans le foie cardiaque, et cela, malgré le régime 
sévère auquel les malades avaient été soumis. 

La conservation postmortem du glyeogène hépat ique, en dehors des 
conditions habituel les, est suffisamment démontrée par ces exemples . 
D'autre part , il est indéniable que, plus la mort est rapide, plus le glyeo
gène intra-cellulaire se retrouve en grande quant i té . Les deux observat ions 
suivantes l 'établissent, bien qu'elles appar t iennent encore à la série des 
affections chroniques du foie. 

« V. — La première, dont voici le résumé, se rappor te à un homme de 
quarante-cinq ans qui fut amené à l'hôpital ayant déjà perdu connaissance, 
rejetant encore du sang par la bouche et qui mourut une demi-heure après 
son entrée. 

« On trouva l 'estomac, le duodénum et l ' intestin remplis de sang-, la 
muqueuse œsophagienne sillonnée de varices, dont quelques-unes r o m 
pues. Le foie, cirrholique, pesait 1.040 grammes, la raie 700; il n'y avait 
pas d'ascite. La réaction obtenue sur le foie avec la solution iodo-iodurée 
fut immédiate et très accusée. 

« Il est permis de supposer, en l 'absence de tout rense ignement sur 
l 'évolution antérieure d e l à maladie, qu'elle n'avait donné lieu, j u squ ' a lo r s , 
à aucun- trouble important , et qu'elle fut b rusquement in ter rompue par 
cette hémorragie foudroyante. 

« VI. — La deuxième observation, toute récente (novembre 1910), con
cerne un homme de quarante-sept ans ayant survécu plusieurs semaines 
à une violente hématémèse suivie d'une anémie profonde qui aurai t pu 
donner le change sur la nature exacte de la maladie. Mais bientôt l 'asci te 
apparut, en même temps que se dessinait un réseau veineux abdominal 
permet tant d'affirmer le diagnostic de cirrhose qui avait été cons idéré , dès 
le début, comme le plus probable . La mort survint d 'une façon assez 
rapide en quelques heures . 

« Le foie présentai t un volume moyen, pesait 1.620 g rammes , é ta i t 
net tement granuleux. Le glyeogène fut aussitôt mis en évidence sur une 
section de l 'organe; il s'y trouvait en forte proport ion. 

« L'aorte était net tement athéromateuse, et c'est sans doute à cette 
lésion qu'il faut rapporter la cyanose et les troubles asphyxiques consta tés 
quelque temps avant la mort . En effet, le malade, assez dispos les jou r s 
précédents , ne semblait menacé d'aucune complication. Son régime était 
uniquement composé de laitages et de lait pur. » 

Il nous paraît étsbli , d'après ce qui précède, que la dispari t ion du glyeo
gène hépatique n 'est pas nécessairement liée à l 'évolution des maladies 
chroniques, non plus qu'à la phase agonique des maladies aiguës. Mais il 
est non moins certain que, dans le plus grand nombre des nécropsies , on 
n'en trouve aucune trace. C'est que, sans doute , le glyeogène hépat ique 

; Ribadeau-Dumas, Le Glyeogène dans le foie cardiaque (Société analomiqae, 
igo3). 
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est t rès facilement at te int par la flore microbienne qui chemine après la 
mort dans les ramifications du sys tème por te ou des voies bi l ia ires . 

Cette hypothèse nous paraît avoir toute vraisemblance. Elle explique
rait, en particulier, pourquoi des noyaux cancéreux, isolés dans le foie et 
ayant perdu toute connexion avec les vaisseaux, renferment encore du 
glycogène alors que le foie en es t tout à fait dépourvu. 

Elle donnerai t la solution de cet te anomalie apparente de kystes hyda-
t iques se main tenant intacts avec leur membrane germinale et leurs vési
cules proligères infiltrées de glycogène dans le foie, dont les cellules en 
sont pr ivées . 

Pourrai t-on, d'après cela, supposer que, si les foies a t te in ts de cirrhose 
conservent une proport ion assez notable de glycogène, c'est par suite de 
l 'oblitération relative du système porte , moins perméable aux germes de la 
putréfaction? Assurément , cette explication ne pourra i t s 'é tendre à tous 
les faits, ni rendre compte de la persis tance du glycogène dans les foies 
cardiaques et certains foies infectieux. 

Sans se prononcer actuel lement sur ces points d iscutables , on doit 
retenir que le glycogène hépat ique rés is te de temps à aut re aux causes 
habituelles de destruct ion. Ces causes exercen t d 'autant moins leur 
influence que la tempéra ture extér ieure est p lus basse ou que les. organes 
ont été préservés de la putréfaction par des injections conservat r ices . 

Aussi, avant de conclure à la cer t i tude , ou à la probabil i té d 'une mort 
subite ou d'une mor t rapide, lorsque l 'examen histo-chimique aura démontré 
la pers is tance du glycogène dans le foie, devra-t-on s 'enquér i r des condi
tions dans lesquelles les organes ont été recuei l l is . 

Nous avons pr is connaissance, avec u n vif in té rê t , des obser

vat ions publ iées pa r M. Braul t , re la t ives à la pers i s tance du gly

cogène dans le foie d ' individus qui on t succombé à de longues 

cachexies, et nous devons dire tou t de sui te qu 'el les ne nous ont 

pas su rp r i s . 

Il admet , comme nous , que dans le p lus g r a n d nombre des 

nécropsies d ' individus qui ont succombé à des maladies , on ne 

t rouve p lus de glycogène dans le foie des cadavres . Il y a des 

exceptions à cette règle , don t l ' in te rpré ta t ion peu t donner lieu 

à discussion. 

M. Braul t , en effet, s ignale une p h r a s e de not re Précis de 

Médecine légale, et c'est sur cet te p h r a s e qu ' i l é tabl i t sa cri t ique. 

Or, il es t cer tain que si l 'on envisage les t r a v a u x expér imentaux 

qui ont été publ iés sur la ques t ion pa r nous -mêmes ou par nos 

élèves, on verra que nous a d m e t t o n s des except ions nom

breuses . 

Tout d 'abord la technique suivie p a r M. Brau l t , la mise en 

évidence du glycogène par un procédé h is to logique n 'es t pas 

comparab le à celle que nous employons . I l est possible, par la 
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te in ture d'iode, de re t rouver dans une p répara t ion h i s to log ique , 
des t races de g lycogène, qui passeront inaperçues l o r squ ' on 
examine le l iquide de macérat ion du foie. 

D 'un aut re côté, not re procédé met en évidence le g lucose qui 
résu l te de la t ransformation du glycogène dans le foie a p r è s la 
mor t , tandis que le procédé histologique ne p e r m e t p a s de 
re t rouver ce glucose. Or, nous avons m o n t r é que d a n s les 
cachexies lentes de l 'organisme, le grycogène ne d ispara î t p a s du 
foie, mais d iminue d 'une façon considérable, et nous r e t r o u v o n s 
sa t race sur le foie des cadavres , pa r no t re procédé , sous la 
forme de glucose. Ce fait s 'explique parce que la p l u p a r t de ces 
cachexies se te rminent par un accident b r u t a l : a s p h y x i e , hé rnor -
rhagies , comme on le re t rouve dans les observat ions pub l i ées 
par M. Braul t . Il en est de même dans les maladies a iguës . Nous 
avons vu, comme lui, des pneumoniques mour i r b r u s q u e m e n t au 
cours de leur affection, et conserver dans leur foie u n e q u a n t i t é 
assez g rande de matières sucrées. Le médecin doit t r o u v e r le 
mécanisme de cette m o r t rapide au cours des pyrex ies . 

Nous savons, au contraire , que les in toxicat ions m a s s i v e s et 
b rusques de l 'organisme épuisent t rès r ap idemen t les m a t i è r e s 
sucrées du foie. L 'expér imenta t ion le démon t re . Nous avons vu 
récemment une intoxicat ion bruta le par le sub l imé , chez une 
femme où la mor t est survenue en une dizaine d 'heures , et le foie 
ne contenai t plus de glycogène. 

M. Brau l t t e rmine sa communicat ion par l 'hypothèse su ivan te : 
I l croit que le gtycogène hépat ique des cadavres est t rès facile
ment a t te in t par la flore microbienne qui chemine , après la m o r t , 
dans les ramifications du sys tème por te ou des voies b i l ia i res . 
Cet te hypothèse expl iquerai t pourquoi des noyaux cancéreux 
isolés dans le foie et ayan t perdu toute connexion avec les v a i s 
seaux, renferment encore du glycogène, alors que le foie en est 
tout à fait dépourvu. 

Elle permet t ra i t de supposer que si les foies a t te in t s de 
cirrhose cont iennent une proport ion assez notable de g lycogène , 
c'est par suite de l 'obl i térat ion relat ive du sys tème por te i m p e r 
méable aux germes de la putréfaction. 

L ' u n de nous a é tudié , avec Azémar , le cycle du g lycogène 
dans le foie des cadavres , et mont ré comment , même au cours 
d 'une putréfaction t rès rapide, le g lycogène disparaî t du foie. 
Cette dispari t ion plus ou moins rapide est due à la r ichesse p l u s 
ou moins g rande du t issu hépat ique en mat ières sucrées, et a u x 

Arcli. Anth. Crim. — № 208. ion - au 
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causes qui favorisent ou r e t a rden t la pu t ré fac t ion . Le glycogène 
disparaî t avan t le glucose, ce qui pe rmet de c ro i re qu ' i l se t r ans 
forme en cette mat ière avan t d 'ê tre dé t ru i t , d e tel le sor te que, 
pour nous , la présence du glucose dans les foies putréfiés a 
une impor tance aussi grande que si nous y t rouv ions du glyco-
gène. 

Cette recherche ne peut pas ê t re faite p a r le procédé his tolo-
gique employé pa r M. Brau i t . 

Enfin, si l 'on se repor te aux données des r e c h e r c h e s expéri
menta les , on ver ra que les dosages o b t e n u s immédia temen t 
après la mor t dans le foie des an imaux , ou v i n g t - q u a t r e heures 
après, ind iquent des var ia t ions insignifiantes d a n s la teneur en 
mat ières sucrées. 

Nous ne faisons, dans cet te note , que r é s u m e r t rès b r ièvement 
notre a rgumenta t ion . Nous nous proposons de r é p o n d r e à l ' intéres
sante communicat ion de M. Braul t , avec des obse rva t ions détai l 
lées , dans un mémoi re prochain . 

B I B L I O G R A P H I E 

Enrico MORSELLI. — A n t h r o p o l o g i e g é n é r a l e . Leçons sur Vhomme 
envisagé d'après la théorie de L'évolution, faites aux Universités de Turin 
et de Gênes (4887-4940). 

Lorsqu'au bas de la page i 3 4 o de son œuvre, r éminen t Maître de 
Gènes écrivit le mot « Fine », il dut, comme le voyageur arrivé au 
terme d'une longue étape, envisager avec satisfaction les difficultés de 
la route parcourue, la grandeur du travail accompli. 

Ce livre est, en effet, une grande œuvre, en tous points comparable 
à ces admirables monuments de la Renaissance italienne qui exigèrent 
de longues suites d'années et de nombreuses générations d'artistes pour 
être édifiés. Le professeur Enrico Morselli du moins peut avoir cet 
orgueil et cette gloire d'avoir réalisé seul, en un quar t de siècle, la syn
thèse puissante des matériaux épars dans le domaine encore mal 
exploré des sciences anthropologiques. 

il les a réunis, il les a reliés, il les a exposés en pleine lumière, 
illuminant son œuvre tout entière de l'éclat de son génie latin ) 

animant tout son livre de l'enthousiasme, de la foi ardente qui 
dominent la science italienne contemporaine. 
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Admirateur du Maître, je suis eependanl le premier à reconnaître 
que certains chapitres prêtent le flanc à la critique, et je crois bien que 
s'il avait écrit récemment les pages où il exposait — il y a plus de 
vingt années — la doctrine du transformisme et la théorie de l'évo
lution, il les modifierait dans une large mesure et reconnaîtrait loyale
ment leur discrédit relatif actuel et les graves objections qui se 
multiplient à leur égard. 

Ce qui est artificiel est souvent infiniment séduisant et captive 
immédiatement l'esprit du lecteur, parce que produit exclusivement 
par l'esprit de l'auteur. Le savant doit résister à cet entraînement 
et se cuirasser du triple airain de la critique sévère, du scepticisme 
à l'égard des hypothèses non démontrées, du contrôle rigoureux des 
faits exposés. 

Peut-être — dans cet ordre d'idées — les leçons consacrées à 
l'Homme fossile et à l'évolution de l'humanité primitive auraient-elles 
gagné à être élaguées de rameaux phylétiques fantaisistes, nés de la 
seule imagination de leurs inventeurs, telle la généalogie humaine de 
Haeckel où Y Homo sapiens fait suite au Prolanlhropus, au Pithecan-
thropus erectas, au Pithecanthropus atalus, au Prothylohates atavns, 
etc., ou encore la « philogenèse des Ominides et des Anthropo
morphes » d'Ameghino, qui a tiré un véritable roman paléontologique 
de quelques débris fossiles — fort intéressants d'ailleurs et d'une 
très réelle valeur — découverts dans la République Argentine. 

Mais je ne veux pas entrer dans des critiques de détails qui 
n'enlèvent rien à la belle harmonie de l'œuvre splendide d'Enrico 
Morselli. 

Le plan en est le suivant : 
L'introduction à l'étude de l'anthropologie forme la première partie ; 

elle comprend : historique, objet, limites de l 'anthropologie; transfor
misme ; théorie de l'évolution. 

La seconde partie envisage l'Homme dans la nature, c'est-à-dire 
comprend les rapports de l'Homme avec le milieu extérieur, sa place 
dans la série des êtres vivants, un exposé sommaire de la paléoanthro
pologie, et l'étude des rapports de l'organisme humain avec le milieu 
ambiant (agents cosmiques, conditions de vie, influence de l 'homme 
sur l'homme, etc.). 

L'évolution physique de l'Homme est exposée dans la troisième 
partie, celle qui paraît avoir eu les préférences de l 'auteur et à 
laquelle il a donné le plus d'étendue : Origine de l 'homme, philogé-
nèse de l'homme, formation et pays d'origine du genre humain, les 
hommes primitifs, l'humanité protomorphe et son évolution... Que de 
problèmes soulevés par ces seuls titres ! Et si l'on fait abstraction des 
innombrables théories imaginées pour les résoudre, si l'on s'en tient 
aux seules découvertes réellement et définitivement acquises à la 
science, quel champ d'études immense à défricher! 
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C'est toute la question du passé et de l'avenir de l 'humanité qui se 
dresse et, après avoir lu les six cents et quelques pages que lui con
sacre l'éminent maître italien, on est pris d'un véritable décourage
ment : des mots, des conceptions sans base solide, des généralisations 
d'une invraisemblable exagération, des inductions d'une fragilité 
extrême parce qu'étendues bien au delà des limites permises... et 
quelques faits précis, rares, clairsemés, à peine suffisants pour guider 
une marche hésitante vers la vérité et pour assurer le progrès de 
la science. 

La quatrième partie — l'Homme dans le présent et dans Vavenir — 
est consacrée à quelques notions sommaires sur les races humaines 
actuelles, à leur origine et à leur avenir. 

Telle se présente la puissante ossature de ce livre. Le texte en est 
complété par des cartes, des planches et une bibliographie très déve
loppée qui permet au lecteur de réunir rapidement les principaux 
éléments de l'étude plus approfondie de telle ou telle question parti
culière. 

Comme l'espère l'auteur, le lecteur trouvera dans cet ouvrag'e un 
faisceau solide de notions spéciales qu'il lui serait parfois difficile 
d'obtenir par des recherches personnelles, et qui lui donneront une 
idée synthétique du développement naturel de notre espèce. 

Les doctrines se modifieront, les théories se succéderont, les hypo
thèses disparaîtront, se transformeront ou se vérifieront — l'œuvre 
d'Enrico Morselli dominera longtemps la science future, parce qu'elle 
est un monument construit avec les plus solides matériaux de la 
science actuelle. 

D r LUCIEN MAYET, 
Chargé du Cours d'Anthropologie et Paléontologie 

humaine à l'Université de Lyon. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE (séance du 9 janvier). 

G o c c y g o d y n i e e t a c c i d e n t s du. t r a v a i l . —- M . BALTHAZARD 
apporte deux observations de coccygodynie pour faire suite à celles 
communiquées dans la précédente séance par M, Courtois-Suffit. Dans 
le premier cas, il s'agit d'un ouvrier charpentier qui était à cheval sur 
un madrier, quand celui-ci fut rompu par la chute d'un corps pesant. 
Le fragment postérieur vint alors frapper fortement l'ouvrier sur la 
région sacrée. Quand cet homme fut vu par M. Balthazard. il se plai-
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gnait de douleurs dans la région sacro-iliaque, rendant le travail 
difficile, et de souffrances excessivement vives se produisant pendant 
la défécation. L'examen permit de reconnaître, d'une part, une arthrite 
sacro-iliaque, et, d'autre part, une coccygodynie due à une luxation 
en avant du coccyx facilement reconnaissable par le toucher rectal. 

Au point de vue de la loi relative aux accidents du travail, cette 
coccygodynie ne diminuant pas la capacité de travail n'est pas sujette 
à indemnisation. Et cependant, le patient en souffre beaucoup. Aussi 
a-t-il fallu tourner la loi, en songeant qu'après les douleurs détermi
nées par la défécation, le malade reste des heures sans pouvoir 
travailler. 

Cette coccygodynie est le type des affections où l'opération s'impose 
en quelque sorte, car elle fait disparaître la douleur, et les Tribunaux 
ont le droit d'en tenir compte dans leur appréciation. 

Le deuxième cas rappelle tout à fait ceux de M. Courtois-Suffit ; il 
s'agit encore d'un charpentier qui fut projeté en arrière par un treuil 
qui se déroula. Il n'y avait pas de déplacement du coccyx, mais sa 
pression était si douloureuse que, lorsqu'on la pratiquait, le malade 
sautait en l'air. 

En somme, ces cas de coccygodynie sont peut-être plus fréquents 
qu'on ne le croit, et leur rareté apparente pourrait provenir de ce que 
l'attention n'est pas attirée sur eux. 

M . PICQUÉ. — M. Balthazard a constaté la mobilité du coccyx chez son 
premier malade ; il n'y a donc pas luxation, car en pareil cas le coccyx est 
immobilisé. Il pourrait peut-être s'agir d'une malformation congénitale. 

Dans un cas que j 'a i observé, on avait porté le diagnostic de coccygo
dynie, et quand, le malade étant chloroformisé, j 'a i pratiqué le toucher 
rectal, un flot de pus s'est écoulé de la prostate qui était tuberculeuse. 
J'ai cité ce fait pour rappeler que souvent la coccygodynie est, en 
réalité, symptomatique d'affections diverses. 

Aussi, pour revenir au premier malade de M. Balthazard, je dois 
déclarer que je ne saurais m'associer à cette affirmation qu'une inter
vention chirurgicale mettra fin à sa coccygodynie. 

M. BALTHAZARD. — Mon opinion n'est pas qu'on doive imposer une 
opération à ce blessé; je dis simplement qu'une intervention chirurgi
cale est indiquée dans le premier cas et point dans le second. 

M. SCHWARTZ. — Il y a deux sortes de coccygodynie : la coccygo
dynie essentielle, c'est-à-dire sans substratum anatomique; la coccygo
dynie avec lésions matérielles. La première seule mérite, en réalité, le 
nom de coccygodynie, la seconde étant symptomatique de lésions 
définies. Le premier cas de M. Balthazard est une subluxation du 
coccyx et ne saurait rentrer dans les coccygodynies essentielles. Parmi 
celles-ci, je puis citer deux cas de guérison à la suite d'injections 
épidurales, ce qui montre bien que, dans ce cas, il y avait en jeu 
quelques rameaux nerveux. 
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M. TISSIER. — La coccygodynie est, comme on le sait, fréquente, 
surtout chez les femmes qui ont accouché, et on pense qu'elle est d u e 
à la propulsion en arrière exercée sur le sacrum. On ne constate pas 
de lésion apparente et la guérison s'obtient avec le temps et les trai
tements les plus divers. ïl s'agit, très probablement, de névralgie ou de 
névrite. 

M. LAUGIER. — J'ai été atteint d'une coccygodynie rhumatismale qu i 
a guéri avec le salicylate de soude. 

M. BALTHAZARD. — Nous sommes tous d'accord pour diviser les 
coccygodynies : en essentielles, c'est-à-dire dont la lésion nous échappe, 
et les coccygodynies avec substratum. Les premières, qui sont les 
vraies coccygodynies, sont caractérisées par la différence entre l'acuité 
de la douleur et l'insignifiance ou l'absence de lésions constatées. 

M . BALTHAZARD. — Tentative de suicide par incinération, terminée 
par la mort par suffocation volontaire. 

M . le médecin-major HAURY est nommé membre correspon
dant. GRANJUX (Bull. Méd.). 

(Février et mars.) 

U n exper t peut- i l prat iquer u n e opérat ion s u r le malade 
s o u m i s à son expert i se ? — M. DE LAPHRSONNE. — Un accidenté 
était atteint de leucome central de la cornée. L'avocat de la Com
pagnie d'assurances plaidait qu'une opération rendrait presque 
complètement la vision de cet œil. Le blessé consentait à la condition 
qu'elle fût faite par moi. Le Tribunal me commit « à l'effet de procéder 
à l'examen de l'œil, afin de dire si l'opération de l'iridectomie peut 
être faite sans danger et sans aléa, étant donné l'état particulier dudit 
œil, et dans ce cas seulement pratiquer l'opération et faire connaître 
ensuite le degré d'incapacité de travail que subira P . . . , évaluer 
également l'incapacité actuelle de ce dernier, dans le cas où l'opé
ration présenterait un danger ou ne serait pas pratiquée ». La Com
pagnie d'assurances acceptait que l'opération fût faite par moi. 

Malgré cela, j 'écrivis au Président que ma qualité d'expert ne me 
permettait pas de procéder moi-même à cette opération. Quel que fût 
le résultat obtenu, il pourrait être discuté par les parties en cause, et 
on pourrait objecter que j 'étais mal qualifié pour fixer l'amélioration 
produite par mon opération. D'ailleurs, si la loi de 1898 dit que le 
médecin qui a soigné le blessé ne peut être désigné comme expert, 
a fortiori il semble que le chirurgien ayant opéré le blessé doit perdre 
la qualité d'expert. 

Je serais très heureux que la Société voulût bien donner son avis 
sur cette question. 



REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 311 

M. SOCQUET. — La loi de 1898 a donné à l'accidenté le libre choix 
de son médecin ; je m'étonne que le Tribunal en ait imposé un. 

M SCHWARTZ. — Nous ne pouvons être acteurs et juges de nos 
opérations. 

MM. PERREAU, professeur à la Faculté de droit, et R . JEAXBRAU, 

agrégé à la Faculté de médecine de Montpellier. — L'article 17 de la 
loi du 9 avril 1898, en déclarant incapable d'être expert le médecin de 
l'ouvrier, du patron ou de l'assureur, rend toute expertise incom
patible avec tout traitement. 

Cette incapacité, qui frappe le médecin attaché à l'entreprise ou à 
l'assurance, alors même qu'il n'a jamais soigné le blessé, a pour but 
exclusif d'affranchir l'expert de tout soupçon de partialité. 

Un arrêt du 17 mars 1908 de la Cour de Paris a décidé que l'inca
pacité d'être expert ne frappe pas le médecin d'hôpital ayant soigné 
un blessé dans son service. Mais cette exception — qui d'ailleurs ne 
fera pas jurisprudence — nous paraît exclusivement légitimée par le 
caractère de fonctionnaire officiel appartenant aux médecins des 
hôpitaux de l'Assistance publique. Aucune analogie ne permettrait 
d'étendre cette exception au médecin que la Justice aurait chargé 
d'opérer le blessé. Si donc il paraît utile de pratiquer une intervention 
avant d'évaluer le degré de réduction de capacité ouvrière d'un 
ouvrier, cette opération doit être faite par un chirurgien librement 
.choisi par le sinistré. Le juge nommera expert un autre chirurgien. 

Dans le cas où, soit par erreur, soit par nécessité, le chirurgien 
commis pour l'expertise aurait opéré le blessé avant de déposer son 
rapport, celle-ci serait annulé de plein droit. 

Les dermatoses professionnelles et les projets de loi sur l e s 
maladies profess ionnel les . — M. THIBIERGE. — La loi du 9 avril 
1898 sur les accidents du travail ne s'applique pas aux éruptions 
professionnelles, mais, dans les milieux intéressés, on voit se dessiner 
un mouvement de plus en plus accusé pour faire appliquer à ces affec
tions les dispositions de cette loi. Avant que cette mesure ne soit 
prise, il est bon de montrer à quelles conséquences elle pourra mener 
si elle n'est pas étudiée avec un soin particulier et si le législateur 
n'est pas prémuni contre certains entraînements. 

Quelques dermatoses professionnelles sont tellement spéciales par 
leur aspecf, leur localisation, l'ensemble de leurs caractères, qu'elles 
portent en elles-mêmes la preuve de leur origine.Tels sont le « pigeon
neau » des teinturiers en peaux (décrit par Brocq et caractérisé par 
des ulcérations des doigts) et l'acné chlorique des ouvriers travaillant 
à l'électrolyse du chlorure de sodium. 

Beaucoup plus nombreuses et fréquentes sont les dermatoses pro
fessionnelles se révélant sous des apparences banales, rappelant les 
diverses variétés d'eczéma, et dont le diagnostic causal n'est pas 
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imposé par leurs caractères extérieurs. N'était, en certains cas, la 
persistance, au milieu des altérations épidermiques, de traces ou de 
débris de là substance qui les a provoquées, les dermatoses eezémati-
formes des ébénistes, des laveuses, des imprimeurs ou des photo
graphes ne se distinguent pas nettement les unes des autres. 

II n'est pas rare de rencontrer des sujets qui, atteints d'une éruption 
de cause externe, changent de profession et sont, du fait de substances 
très différentes de celles qu'ils employaient, atteints à nouveau d'une 
éruption présentant des caractères identiques à ceux de la première. 
A laquelle des deux professions rapporter la dermatose ? 

Les éruptions professionnelles à type banal ont un caractère 
commun, qui a son importance au point de vue des responsabilités 
patronales : elles n'atteignent pas tous les ouvriers soumis aux mêmes 
contacts dans des conditions identiques, mais seulement certains 
d'entre eux ; il y a, chez eux, prédisposition personnelle. 

Celle-ci est constituée par une altération de la santé générale ou 
d'un viscère, une maladie infectieuse, la grossesse, la lactation pro
longée, les ménorragies, les préliminaires de la ménopause. Con-
séquemment, suivant que la cause externe, professionnelle, paraîtra 
plus ou moins efficiente que les troubles généraux de la nutrition et 
les altérations viscérales, suivant aussi les tendances doctrinales des 
experts, un même cas pourra être rangé par les uns dans les éruptions 
professionnelles, par les autres dans l'eczéma. 

D'ailleurs, les relations des dermatoses professionnelles avec les • 
eczémas de cause interne sont si étroites qu'il n'est pas rare de voir un 
eczéma véritable, de longue durée, succéder à une dermite profes
sionnelle traitée de la façon la plus régulière. Il n'est pas rare non 
plus de voir, au cours d'une dermite professionnelle, apparaître, à 
distance de la lésion primitive, des altérations cutanées de type eczé
mateux dont le développement ne peut être mis sur le compte ni 
d'une irritation locale par des produits nocifs, ni d'une inoculation 
de la lésion locale. 

La question de l'état antérieur se pose donc, pour les dermatoses 
professionnelles, avec plus d'acuité encore que pour les accidents du 
travail. 

Le traitement des dermatoses professionnelles est un des problèmes 
les plus ardus de la dermatologie. Rien n'est plus facile que d'aggraver 
les lésions par un pansement mal fait, par l'application d'une pommade 
irritante. Lorsque l'existence d'une dermatose professionnelle ouvrira 
sûrement le droit à une indemnité, on peut être assuré qu'il surgira, 
parmi les ouvriers, des spécialistes en ces affections, qui sauront les 
entretenir savamment et s'en faire des moyens d'existence. 

Certainement aussi on verra des ouvriers provoquer le dévelop
pement d'éruptions professionnelles, non pas peut-être en se servant 
d'agents irritants autres que ceux qu'ils sont obligés de manier, mais 
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en rendant plus nocifs les contacts professionnellement nécessaires, 
notamment en négligeant les soins de propreté et la protection des 
téguments au moyen de corps gras. 

Ces considérations justifient ce que nous disions au début de cette 
communication : la nécessité d'étudier avec un soin tout particulier 
les conséquences qu'entraînerait l'extension aux dermatoses profes
sionnelles des dispositions de la loi du 9 avrilsur les accidents dutravail. 

M. GRANJUX. — J'ai reçu ce matin du D r Labougle, médecin-major 
de i r e classe, un travail sur les lésions cutanées que la graisse d'armes 
produirait sur les mains des fantassins. Notre confrère signale que ces 
accidents ont lieu surtout chez les hommes qui ne prennent pas les 
soins de propreté nécessaires. Cette observation vient tout à fait à 
l'appui de ce que M. Thibierge a dit à propos de la genèse des derma
toses professionnelles. 

De la répress ion de la provocat ion à l 'avortement. — 
M. BALTHAZARD. — Le 10 juillet 1 9 1 0 , M. le Garde des sceaux a déposé 
à la Chambre un projet de loi ayant pour but de modifier l'article 3 1 7 
du Code pénal qui punit l'avortement et de réprimer la provocation à 
l'avortement. Voici le texte ancien : 

« Art. 3 1 7 . —Quiconque, par aliments, breuvages, médicaments, 
violences ou par tout autre moyen, aura procuré l'avortement d'une 
femme enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou non, sera puni de la 
réclusion. 

« La même peine sera prononcée contre la femme qui se sera pro
curé l'avortement à elle-même, ou qui aura consenti à faire usage des 
moyens à elle indiqués ou administrés à cet effet si l'avortement s'en 
est suivi. 

« Les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que 
les pharmaciens qui auront indiqué ou administré ces moyens, seront 
condamnés à la peine des travaux forcés à temps au cas où l'avor
tement aurait eu lieu. 

« Celui qui aura occasionné à autrui une maladie ou incapacité de 
travail personnel en lui administrant volontairement, de quelque 
manière que ce soit, des substances qui, sans être de nature à causer 
la mort, sont nuisibles à la santé, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à cinq ans et d'une amende de 16 francs à 5oo francs; il 
pourra de plus être renvoyé sous la surveillance de la haute police 
pendant deux ans au moins et dix ans au plus. 

« Si la maladie ou incapacité de travail a duré plus de vingt jours , 
la peine sera celle de la réclusion. 

« Si le coupable a commis, soit le délit, soit le crime spécifiés aux 
deux paragraphes ci-dessus envers un de ses ascendants, tels qu'ils 
sont désignés en l'article 3 i 2 , il sera puni, au premier cas, de la 
réclusion, et, au second cas, des travaux forcés à temps. » 
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Voici le texte nouveau. On remarquera qu'il contient trois articles 
nouveaux : 

« Art. i e r . — L'article 3 1 7 du Code pénal est modifié ainsi qu'il suit : 
« Quiconque, par aliments, breuvages, médicaments, violences ou 

par tout autre moyen, aura procuré l 'avortement d'une femme 
enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou non, sera puni d'un emprison
nement de six mois à trois ans et d'une amende de 100 francs à 
3.ooo francs. 

« Les mêmes peines seront prononcées contre la femme qui se sera 
procuré l'avortement à elle-même, ou qui aura consenti à faire usage 
des moyens à elle indiqués ou administrés à cet effet si l'avortement 
s'en est suivi. 

« Les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que 
les pharmaciens qui auront indiqué ou administré ces moyens, seront 
condamnés à un emprisonnement de trois à cinq ans et à une amende 
de 000 francs à 5.000 francs dans le cas où l'avortement aurait eu lieu. 

« Celui qui aura occasionné à autrui une maladie ou incapacité de 
travail personnel en lui administrant volontairement, de quelque 
manière que ce soit, des substances qui, sans être de nature à donner 
la mort, sont nuisibles à la santé, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à trois ans et d'une amende de 5o francs à 2.000 francs. 

« Si la maladie ou l'incapacité de travail a duré plus de vingt jours, 
la peine sera celle 4 de l 'emprisonnement d'un à cinq ans et de 
l'amende de 100 francs à S.ooo francs. 

« Si le coupable a commis le délit spécifié aux deux paragraphes 
ci-dessus envers un de ses ascendants, tels qu'ils sont désignés en 
l'article 3 i 2 , il sera puni, en outre de l 'amende déterminée au para
graphe précédent, au premier cas, d'un emprisonnement d'un à cinq 
ans, et, au deuxième cas, d'un emprisonnement de deux à cinq ans. 

« Outre les peines correctionnelles mentionnées dans les paragraphes 
précédents, les Tribunaux pourront prononcer, pendant deux ans au 
moins et dix ans au plus, l'interdiction de séjour établie par l'article 19 
de la loi du 27 mai 1880. 

« Art. 2. — Sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans 
et d'une amende de 100 francs à 3.ooo francs quiconque aura : 

« Par des discours proférés dans des lieux ou réunions publics ; 
« Par la vente, la mise en vente ou l'offre, même non publique, 

l'exposition, l'affichage ou la distribution sur la voie publique ou dans 
les lieux publics, d'écrits, d'imprimés, d'annonces, d'affiches, dessins, 
gravures, images, remèdes, instruments ou objets quelconques ; 

« Par leur distribution à domicile, par leur remise sous bande ou 
sous enveloppe non fermée à la poste ou à tout autre agent de distri
bution ou de transport ; 

a Provoqué à l'avortement ,que cette provocation ait été suivie ou 
non d'effet. 
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« Art. 3 . —- Il est dérogé aux dispositions de l'article 23 de la loi 
du 29 juillet s 8 8 1 , en ce qui concerne l'avortement. 

« La poursuite en vertu de l'article 2 de la présente loi aura lieu 
devant le Tribunal correctionnel, conformément au droit commun et 
suivant les règles édictées par le Code d'instruction criminelle. 

« Art. 4- — L'article 463 du Code pénal est applicable aux faits 
visés par le même article 2. » 

Somme toute, ce qui caractérise l'esprit du texte nouveau, c'est la 
correctionnalisation de l'avortement, qui n'est plus un crime, mais un 
délit. Cette modification est justifiée par l'indulgence excessive du 
jury à l'égard des individus accusés du crime d'avortement. La pro
portion des acquittements augmente sans cesse et, en 1908 , elle a 
atteint 81 pour 100 . 

L'aggravation de peine est maintenue — et c'est justice — contre 
les médecins, pharmaciens, etc., qui ont indiqué ou administré les 
moyens d'avortement, au cas où l'avortement aurait eu lieu. Il con
viendrait de supprimer cette restriction et de conserver l'aggravation 
de peine, alors qu'il y aurait eu seulement tentative d'avortement. 

D'autre part, l'énumération pourrait être modifiée en spécifiant : 
« Les médecins, officiers de santé, sages-femmes, dentistes, pharma
ciens, herboristes, bandagistes et d'instruments de chirurgie, ainsi que 
les étudiants en médecine et en chirurgie. » 

11 est également nécessaire de mettre un terme au commerce hon
teux qui constitue une véritable escroquerie à l'avortement. Certains 
individus proposent, en effet, aux femmes, moyennant rétribution 
élevée, des remèdes ou instruments qu'ils déclarent infaillibles pour 
faire cesser la grossesse, mais qui n'ont, en réalité, aucune efficacité. 
Pareils actes ne tombent pas sous le coup de la loi; il n'y a pas escro
querie, car le motif est illicite; il n'y a ni avortement, ni tentative 
d'avortement, puisque les moyens sont inefficaces ; il n'y a pas 
outrage aux bonnes mœurs, si les prospectus ne renferment aucune 
description obscène. Il suffirait, pour empêcher des actes aussi scan
daleux, d'ajouter au dernier alinéa de l'article 2 : « Alors même que 
les remèdes, instruments, objets quelconques, proposés comme 
moyens d'avortement efficaces, seraient, en réalité, inaptes à le 
réaliser. » 

Enfin, il paraît nécessaire d'ajouter le mot « livres » dans la rédac
tion du troisième alinéa de l'article 2. 

Les radiographies dans les acc idents du travai l . — M . CONS
TANT. — En cas d'accident du travail, jamais une radiographie n'a été 
refusée à l'expert. Au contraire, quand c'est le médecin traitant qui 
estime qu'une radiographie lui est indispensable, il n'a jusqu'ici aucun 
moyen de l'obtenir. Aussi, nous proposons à la Société d'émettre le 
vœu suivant : 
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« La Société de médecine légale émet le vœu que les frais d'explo
rations radiologiques (radiographies et radioscopies) soient compris 
dans le tarif Dubief, comme frais médicaux, toutes les fois que cette 
exploration sera jugée utde par le médecin traitant pour le diagnostic 
ou le traitement de l'accidenté du travail. » 

Ce vœu est adopté à l'unanimité et sera transmis au Ministère du 
travail. 

M. le médecin-major CHAVIGNV, professeur agrégé au Val-de-Grâce, 
est nommé membre titulaire de la Société de médecine légale (section 
des médecins de l'armée de terre et de mer). 

GRANJUX (Bull. Méd.). 

N O U V E L L E S 

Nécrologie. — Nous apprenons avec tristesse la mort de M m° la 
doctoresse Pauline Tarnowsky, qui a succombé à Saint-Pétersbourg 
aux suites d'un cancer du poumon. M m e P . Tarnowsky avait publié un 
important volume sur « les Femmes homicides ». 

La c h a i r e d'anthropologie cr imine l l e de Lombroso. — La 
Faculté de médecine de Turin a obtenu le maintien de cet enseigne
ment. Celui-ci a été confié au professeur Patrizi qui a brillamment, 
le mois dernier, fait sa leçon inaugurale. 

Mariage de M U e G. Ferri. — La « Scuola Positiva » de notre ami 
Enrico Ferri annonce le mariage de sa fille, M' l e Gina Ferri, avec 
l'avocat Guido Cassinelli. Ces noces couronnent une affection, née sur 
les bancs de l'Université : M l l e G. Ferri est docteur en droit. Nous 
adressons nos meilleures félicitations à la famille Ferri et nos souhaits 
de bonheur aux nouveaux époux. 

Sept ième congrès i n t e r n a t i o n a l d 'anthropologie cr iminel le . 
— Il se tiendra à Cologne du 9 au i 3 octobre 1 9 1 1 . Le Comité d'orga 
nisation est composé des professeurs Aschafîenburg (de Cologne). 
Kurella (de Bonn), Sommer (de Giessen). Nous publierons bientôt le 
programme dece Congrès. 

Nominat ions . — M. le D r Carlo Ferrari , professeur à la Faculté 
de médecine de Modène, est nommé professeur ordinaire de médecine 
légale à la Faculté de médecine de Parme, 
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M. le D r David Rennet est nommé lecteur de médecine légale à 
l'Université à'Aherdeen. 

La responsabi l i té d'un chirurgien . — M. Bazy, chirurgien de 
l'hôpital Beauj on, a été condamné en décembre 1 9 1 0 , par la i r e Chambre 
du Tribunal, à verser, à titre de dommages-intérêts, la somme de 
5.ooo francs à une dame Rigoutta qu'il avait, en 1906 , opérée d'une 
tumeur intestinale. Deux compresses avaient été oubliées dans le 
ventre de la malade. 

Dans sa plaidoirie pour le D r Bazy, M e Ducuing s'était efforcé de 
démontrer que les compresses en question avaient été « oubliées » non 
pas au cours de l'opération par le chirurgien, mais, après cette opéra
tion, à la faveur des lavages de la plaie faits par les infirmières. 

M a Lucien Leduc avait soutenu les intérêts de M m e Rigoutta, qui 
demandait 5o.ooo francs. 

« Attendu, dit le jugement, qu'il résulte de l'enquête, des constata
tions des experts, un ensemble de présomptions graves, précises et 
concordantes, établissant que le D r Bazy a oublié dans la cavité kys
tique de la dame Rigoutta deux compresses introduites soit au cours 
de l'opération, soit immédiatement après ; 

« Qu'il est ainsi établi que le D r Bazy a commis une faute et que la 
dame Rigoutta est fondée à lui en demander réparation ; 

« Mais attendu qu'il est établi qu'en novembre 1906 la santé et 
même la vie de la dame Rigoutta étaient très gravement compromises 
et qu'il est impossible de méconnaître et d'oublier que, si la deman
deresse est encore vivante aujourd'hui, elle le doit très vrai
semblablement, pour ne pas dire certainement, à l'intervention de 
Bazy ; 

« Que, dans ces circonstances, il est constant que, si au cours de 
cette opération indispensable et d'ailleurs très difficile, le D r Bazy a 
eu un oubli très regrettable, il résulte de ce qui précède que sa faute 
n'a pas eu pour la demanderesse les conséquences graves qu'elle allègue 
dans sa demande.. . » 

La responsabi l i té du pharmacien . — Un pharmacien de la rue 
du Marché-Saint-Honoré, M. Deshais, soigna, en 1 9 0 7 , une cliente, 
M m e Armandine Cochot qui, dans une chute, s'était blessée au coude 
du bras droit. Mais la blessure s'aggrava, et M œ e Cochot dut subir 
trois semaines plus tard, une opération. Se basant sur ce fait qu'au 
début de ses seins le pharmacien l'avait détournée de consulter un 
médecin, la blessée intenta un procès en dommages-intérêts à 
M. Deshais, qui a été condamné, à 2.000 francs de dommages-intérêts 
envers sa cliente. (Décembre 1 9 1 0 . ) 

L'alcoolisme et le jury de la Seine. — Le jury de la Seine, 
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réuni pour la session des assises de première quinzaine de novembre 
1 9 1 0 , a émis, avant de se séparer, le vœu suivant : 

« Le jury de là Seine, légitimement ému de la recrudescence de là 
criminalité, 

« Considérant que la plupart des crimes commis sont le résultat 
direct de l'alcoolisme ; 

« Que l'alcoolisme constitue aujourd'hui un fléau national et un 
danger social qu'il faut enrayer de la façon la plus énergique, émet le 
vœu : 

« i° Que tout individu trouvé en état d'ivresse sur !a voie publique 
« soit immédiatement arrêté et traduit devant les Tribunaux, confor
te mément aux dispositions de la loi sur l 'ivresse; 

« Que, pendant une période de dix années, interdiction absolue 
« soit faite de créer un débit de vin. » 

Ce vœu a été adressé directement au Garde des sceaux. 

Arrestat ion d'une bande. — Dans la soirée du 8 octobre dernier, 
un jeune homme de dix-huit ans, André Weber , dit Dédé, avait une 
discussion dans la rue Mouffetard avec une bande d'individus. Au 
cours de la discussion un coup de revolver partit et Dédé mourut le 
lendemain à l'Hôtel-Dieu. L'enquête ouverte par la Sûreté apprit que 
Weber avait des relations et souvent des discussions avec une bande 
d'apaches opérant principalement dans le quartier de la Bastille. Tous 
les membres de cette bande portaient au bras gauche un tatouage 
représentant une colonne surmontée de trois étoiles. 

Les inspecteurs de M. Hamard viennent d'arrêter trois des membres 
de cette bande, parmi lesquels se trouve un nommé Pouget, dit 
l'Auvergnat, qui reconnaît qu'il a tiré sur Weber , mais qu'il n'avait pas 
l'intention de le tuer. Tous ces individus ont été envoyés au Dépôt. 

L'exécution des parr ic ides . — L'article i3 du Code pénal est 
ainsi conçu : « Le coupable condamné à mort pour parricide sera 
conduit sur le lieu de l'exécution, en chemise, nu-pieds et la tête cou
verte d'un voile noir. Il sera exposé sur l'échafaud pendant qu'un 
huissier fera au peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et il sera 
immédiatement exécuté à mort. » En septembre dernier, on a exécuté 
le parricide Pierrel, sans faire à celui-ci application des mesures 
ci-dessus indiquées. Est-ce oubli, parti pris de négliger un formalisme 
que certains appellent suranné, ou manifestation de cette sensiblerie 
hystérique vis-à-vis des criminels ? 

L'interdict ion de l 'abs inthe e n Sui s se . — Les dernières heures 
de l'absinthe ont sonné en Suisse. Le délai référendaire pour la loi 
prohibant l'absinthe a expiré le 4 octobre, sans qu'on ait même tenté 
de réunir les 3o.ooo signatures nécessaires au référendum. Le Conseil 
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fédéral a immédiatement édicté une ordonnance d'exécution fixant 
au 7 octobre l'entrée en vigueur de l'interdiction. 

Cette ordonnance contient également des définitions de l'absinthe 
et de ses imitations qui seront obligatoires pour les Tribunaux. « Est 
réputée absinthe, dit l'article premier de l 'ordonnance, sans égard au 
mode de fabrication, toute eau-de-vie chargée de principes aroma
tiques de la plante d'absinthe combinés avec d'autres substances aro
matiques, telles que celles contenues dans l'anis, le fenouil, etc., 
qui présente l'odeur de l'anis et du fenouil et se trouble lorsqu'on 
l'additionne d'eau. » 

Parmi les principes aromatiques de l'absinthe, la thuyone est consi
dérée comme le critère décisif de cette liqueur. Sont réputées, en 
outre, imitations de l'absinthe — et interdites comme l'absinthe elle-
même, — qu'elles soient chargées ou non de principes aromatiques de 
la plante d'absinthe, toutes les boissons aromatiques qui possèdent 
les qualités extérieures caractérisant l'absinthe elle-même et qui ren
ferment certaines proportions d'huiles essentielles. L'observation de 
ces prescriptions sera surveillée par les cantons dont les gouverne
ments remettront chaque année un rapport au Conseil fédéral sur 
l'exécution de la loi. (Le Temps, 6 octobre 1 9 1 0 . ) 

A propos de sérum. — La dixième Chambre correctionnelle a eu 
à statuer, sur le cas d'un médecin, le D r Ch. Lorot, poursuivi pour 
fabrication et mise en vente sans autorisation d'un sérum dénommé 
« toxyline ». 

Ce sérum antituberculeux était, d'après M. Guignard, directeur de 
l'Ecole de pharmacie, composé de trois autres sérums, l'un anti
diphtérique,l 'autre antistreptococcique provenant de l'Institut Pasteur 
de Paris, et le troisième, dont le D r Lorot n'a pas voulu donner le 
nom, émanant de l'Institut Pasteur de Lille. Le prévenu fabriquait 
donc et vendait un sérum : la « toxyline ». 

Le D r Lorot, qu'assistait M e Geoffroy, avait déclaré dans son inter
rogatoire qu'il ne vendait la « toxyline » ni aux malades, ni à ses con
frères, mais que les injections qu'il en donnait étaient compris esdans 
un prix global de 20 francs, représentant à forfait le traitement et les 
consultations. Quant à la fabrication de ce sérum, la composition 
même de la « toxyline » montre bien qu'elle n'était point faite par lui. 

Le Tribunal a acquitté le D R Lorot, « attendu que la loi ne vise que 
le débit des virus et sérums et qu'il paraît qu'il y a eu, en l'occur
rence, un soi-disant traitement ne tombant pas sous l'application de 
la loi ». ( 1 9 octobre 1 9 1 0 . ) 

La presse e t la cr imina l i t é en Italie. — La Commission ita
lienne pour la répression croissante de la criminalité des individus 
au-dessous de vingt et un ans a proposé un projet de loi contre les 
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abus de la liberté de la presse. Les directeurs de journaux politiques 
devront avoir au moins un certificat de fin d'études dans un lycée et 
devront verser un cautionnement de 5oo à 10.000 francs, selon l'im
portance du journal, pour garantir le paiement des amendes de ioo à 
3oo francs pour publications abusives. 

La loi prescrit l 'institution d'une Commission de surveillance 
composée du président du Tribunal, du directeur du lycée, de deux 
pères de famille et d'un représentant de la presse locale. Cette Com
mission signalera les articles, dessins et annonces contraires à l'ordre 
public et aux bonnes mœurs. Le colportage de ces publications sera 
sévèrement puni. 

L ' A n g l e t e r r e t e m p é r a n t e . — Des rapports consulaires cités par 
la Westminster Gazette font apparaître l 'Angleterre plus tempérante 
qu'on ne l'aurait supposé. Ce sont les rapports pour 1 9 0 7 , donnant en 
litres la consommation de l'alcool par habitant chez les principales 
nations. 

Le Danemark vient en tête de la liste avec 6 litres 4 par habitant, 
l'Allemagne suit avec 4 litres, puis viennent les Pays-Bas, la France 
et les. Etats-Unis ; l 'Angleterre ne paraît que la sixième avec seule
ment 2 litres 3 par tête. Et pourtant il semble qu'on rencontre dans 
le Royaume-Uni plus d'ivrognes que dans tout autre pays. Peut-être 
est-ce que l'ivrognerie n'atteint qu'une classe restreinte. 

11 faut noter d'ailleurs que la consommation de l'alcool dans le 
Royaume-Uni a beaucoup diminué depuis l 'augmentation des droits 
sur les spiritueux. 

L'Imprimeur-Gérant : A. REY. 



M É M O I R E S P R I G - I N A U X 

L ' O R E I L L E E T L E S A C C I D E N T S D U T R A V A I L 

Par le D' M. L A N N 0 1 S 

Professeur adjoint à la Faculté de Médecine de Lyon. 

La loi du 9 avri l 1 8 9 8 donne t rès f réquemment aux médecins 
auristes l 'occasion d ' intervenir comme exper t s dans les acc i 
dents du t ravai l qui in téressent l 'organe auditif. Il y a à cela 
deux raisons : d 'une par t , les t r aumat i smes de la tê te re ten
t issent t rès souvent sur l 'oreille ; de l 'autre , les affections de 
l 'oreille se traduisent, sur tout par des t roubles pu remen t sub 
jectifs, surdi té , bourdonnement s et ver t iges , qu ' i l est t rès facile 
d 'exagérer ou de simuler. Il n 'es t pas rare non p lus de t rouver 
des accidentés du travai l qui étaient por teurs depuis l ong temps 
de lésions aur iculaires et de troubles fonctionnels et qui essaient 
de profiter de l 'occasion pour les me t t r e au compte de l ' assurance 
ou du pa t ron . E t c'est v ra iment une tâche dél icate et souvent 
t rès ardue que d 'apprécier à leur jus te valeur les affirmations de 
malades intéressés relatives aux conséquences d 'un t r auma t i sme 
sur le fonct ionnement de leur organe auditif ou sur leur faculté 
d 'équi l ibrat ion. 

Je laisserai vo lon ta i rement de côté ici tout ce qui a t ra i t aux 
contusions , coupures , déchirures , a r rachements p lus ou moins 
é tendus du pavillon : ce sont lk des accidents qui in té ressen t 
p lus l 'es thét ique que la capacité de travail et qui , sauf le cas 
d 'atrésie ou d'occlusion consécutives du conduit auditif, n ' o n t 

Archi Anthr. Grim. — № 2 0 9 . .1911- i l 
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guère de re ten t i ssement sur l ' o rgane auditif p r o p r e m e n t dit . 11 

en sera de même le pins souven t pour les t r a u m a t i s m e s in téres

sant le conduit , par exemple l es f ractures par coup ou chu te sur 

le men ton , e tc . , pour les r u p t u r e s directes de la m e m b r a n e tym-

panique , etc . I ls n ' on t d ' impor tance que s'ils se compl iquent de 
t roubles de l 'ouïe et , dans ce cas , i ls r e n t r e n t dans la catégorie 

de ceux dont nous voulons n o u s occuper ici. 

E n règle générale , les acc iden tés du t ravai l aue nous sommes 

appelés à examiner se p r é s e n t e n t de la façon su ivante : un 

ouvrier fait une chute d 'un l ieu élevé ou reçoit un choc violent 

sur la tê te qui le précipi te à t e r r e . Il res te p lus ou moins 

long temps sans connaissance ; parfois m ê m e , dans les grands 

t r aumat i smes , il ne rev ien t à lu i q u ' a u bout de p lus ieurs jou r s . 

Quand il a repr is conscience, il s 'aperçoit qu' i l a des b o u r d o n n e 

ment s parfois t r è s in tenses d a n s une oreille et que celle-ci est 

sourde ; s'il veu t se déplacer d a n s son li t , il voit les objets tourner 

au tour de lui, il sent le p l anche r s'effondrer, e tc . ; s'il veut 

marcher , il t i tube comme u n h o m m e ivre ou est précipi té à terre , 

il a des nausées et des v o m i s s e m e n t s , p résen te en un mot le 

tab leau symptoma t ique du ve r t ige l aby r in th iq u e . Très fréquem

ment , dans ces cas , il existe des s ignes apparen t s de fracture de 
la base du crâne, de l ' écoulement de sang p a r le nez avec cra

chats sang lan t s , et, fait t r è s i m p o r t a n t dans l 'espèce qui nous 

occupe, une o torrhagie qui peu t du re r p lus ieurs j ou r s , s 'accom

pagner ou non de para lys ie faciale ou encore de paralysies 

d 'autres nerfs crâniens (olfactif, I I I e et V I e paires , e tc . ) . Disons 

de suite que ' des lésions du l a b y r i n t h e , hémorrag ie ou simple 

« commotion », peuven t exis ter s a n s q u ' u n t r a i t de fracture de 
la py ramide rocheuse soit venu- s ' ex t é r io r i s e r par la rup ture du 
t y m p a n et par la p résence d 'une hémor rag ie dans le conduit . 

Inversement , tou te r u p t u r e du t y m p a n à la suite d 'un t r auma

t i sme ne signifie pas qu' i l y a eu lés ion l abyr in th ique . 

Quoi qu ' i l en soit, les t roub les pe r s i s t en t , le blessé continue à 
se p la indre de ses bou rdonnemen t s , de sa surdi té et de ses ver

t iges, et demande une r en te que la compagnie d 'assurances , 

subs t i tuée au chef d ' indus t r ie , refuse de payer . Un exper t est 

n o m m é avec mission de dire si la surd i té et les ver t iges sont bien 

en rela t ion avec l 'accident et d 'appréc ier le degré d ' incapacité d e 
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t ravai l qu ' i ls occasionnent. Avan t tout , cet expe r t ne devra pas 
oublier qu ' i l doit « interroger séparément le l a b y r i n t h e an té r i eur 
et le l abyr in the postérieur, considérés c o m m e deux o rganes 
'différents, dont le voisinage n ' implique pas la confusion d ' a t t r i 
bu t ions , et t i rer de ce double examen des conclusions d is t inctes 
sans que les unes puissent être déduites des au t res » (Lermoyez 
et Hau tan t ) . Il ne devra pas oublier non p lus , lui r e c o m m a n d e n t 
les mêmes au teurs , que les s ignes de déficit on t p lus de va leur 
que les s ignes d 'excitation, qu 'on peut avoir pa r exemple des 
bourdonnement s marqués sans surdi té , et qu ' au to ta l ni les bour 
donnemen t s ni les vert iges ne pe rmet ten t , en médecine léga le , 
de formuler d 'opinion certaine sur l 'é tat de l 'oreille in te rne . 

< * ; 
* * 

Voyons d 'abord ce qui se passe du côté du l abyr in the an té r ieur , 
c 'es t -à-dire la surdité. 

Il impor te tout d 'abord de faire l 'examen object i f .de l 'oreil le 
avec le miroir . Dans un certain nombre de cas cor respondant à 
ce que l 'on a appelé d 'une manière assez imprécise la commot ion 
labyr in th ique , il peu t n 'exis ter aucune lésion appréciable du côté 
de la membrane tympan ique . Lorsqu ' i l y a o torrhagie , il sera 
facile de constater celle-ci, de voir si elle ne provient pas du 
conduit et no t ammen t de la part ie pos téro-supér ieure profonde, 
si elle se fait par une rup ture du t y m p a n *, en m ê m e t emps l 'ex
pert devra apprécier l 'abondance de l 'écoulement , ses caractères 
de cont inui té cm d ' in termit tence, son mélange avec du l iquide 
céphalo-rachidien. Si . comme cela arrive ma lheureusemen t t rop 
souvent , on a fait d ' intempest ives i r r igat ions dans l 'oreille 
externe , on pourra aussi constater la présence d 'un écoulement 
purulent . Si l ' examen est p lus tardif, il arr ivera de t rouver de 
peti tes br ides tympan iques , des dépressions cicatricielles p lus ou 
moins accusées, qui pour ront corroborer les commémorat i fs et 
faire admet t r e qu ' i l y a eu rup tu re tympan ique . Dans un cer ta in 
nombre de cas enfin, on verra qu'il existe des lésions d 'appa
rence t rès anciennes : perforations sèches, adhérences et b r ides 
fibreuses, infiltrations calcaires é tendues , plus ou moins ignorées 
du blessé, mais sans rappor t avec le t r aumat i sme indus t r ie l en 
cause ; t rès souvent , dans ces cas, on t rouvera les mêmes lés ions 
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dans l 'oreille r épu tée sa ine . Il nous para î t , d 'a i l leurs , inuti le de 
faire r emarque r que ces lésions an técédentes n ' empêchen t en rien 
l 'existence d 'un t r a u m a t i s m e labyr in th ique plus récent , mais 
qu 'el les doivent souvent m e t t r e en éveil contre la possibi l i té de 
la s imulat ion par exagéra t ion de t roubles p réex i s t an t s . 

Ceci fait, on passe à l ' examen fonctionnel avec les épreuves 
habi tuel les d 'audiométr ie . 

L 'une des plus connues de ces épreuves est celle de W e b e r : 
le son d 'un diapason (il est bon d 'en ut i l iser plusieurs) placé sur 
la l igne médiane , ve r t ex , front , den t s , n ' es t pas la téral isé chez 
un sujet sain. S'il y a surd i té un i la té ra le ou surdi té p lus marquée 
d 'un côté, le son es t la té ra l i sé dans le côté ma lade si la lésion 
siège sur l 'apparei l de t r ansmis s ion , dans le côté sain si la lésion 
porte sur l 'apparei l de percep t ion ou oreille in terne . Avec cer
taines précaut ions , c 'est là u n e t r è s bonne épreuve . Elle peut être 
corroborée par celle de B o n n i e r et d 'Egger , ou épreuve de la 
paracousie lointaine, qui cons i s te à appl iquer le diapason sur un 
os éloigné (olécrâne, a p o p h y s e du rad ius , crête t ibiale, rotule) : 
à l 'é tat normal ou en cas de su rd i t é l abyr in th ique , le malade 
ne perçoit pas de son, ma i s s eu l emen t la t répidat ion loca le ; 
s'il a une lésion de l 'apparei l de t r ansmiss ion , il perçoit le son 
dans l 'oreille malade . 

L 'épreuve de S c h w a b a c h es t éga lemen t in té ressan te : la durée 
de percept ion no rma le d 'un d iapason (ut , de préférence) ayan t 
été fixée, on le place sur le v e r t e x . Si la durée de percept ion est 
augmentée , il y a lésion de l ' appare i l de t ransmiss ion ; si elle est 
d iminuée , c'est l 'apparei l de percep t ion qui est en cause. 

L 'épreuve de Rimie a j o u i d 'une g r a n d e vogue et, malgré 
d'assez nombreuses causes d ' e r r eu r , elle méri te d 'ê t re encore 
conservée. On sait en quoi elle consis te : u n diapason, de préfé
rence un peu grave , est appl iqué v ib ran t sur l ' apophyse mastoïde . 
Dès qu' i l n 'es t plus perçu p a r la voie osseuse, on le p résen te à 
l'orifice extér ieur de l 'oreille et on a immédia temen t u n e percep
t ion secondaire pa r voie aé r i enne . On sait depuis Lucae que, si 
l 'oreil le malade se compor te c o m m e une oreille saine (Rinne 
positif = R. - T - ) , la lésion ou le m a x i m u m de la lésion siège sur 
le l abyr in the ; si, au cont ra i re , dans ces condit ions il n ' y a p lus 
de percept ion aér ienne (R inne négatif == R. — ) , la lésion ou 
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le m a x i m u m de la lésion est dans l ' apparei l de t ransmiss ion . 
Toutefois il faut pour cela que la surdi té soit déjà avancée, 
au t rement le Rinne pourra fournir un résu l ta t positif, même avec 
des lésions très évidentes de l 'apparei l de t ransmiss ion . Auss i 
Escat ne lui accorde-t-il de valeur que si l ' audi t ion est tombée au 
moins à 5 pour 100. D'autre part , Lermoyez et H a u t a n t ont récem
ment démontré qu'il y avait toujours un faux Rinne négatif 
dans le cas de surdi té labyr in th ique uni la téra le to ta le . C'est là 
u n point t rès in téressant que nous al lons re t rouver dans la 
recherche de la s imulat ion. 

Nous devons indiquer aussi ici l 'épreuve de Barany : u n 
diapason mis en contact avec la face postér ieure du pavi l lon est 
mieux perçu que s'il est appliqué sur la moitié inférieure de la 
mastoïde et, dans les deux cas, l 'occlusion du méa t renforce le son. 
Mais si la lésion se t rouve dans l 'apparei l de t ransmiss ion , le 
diapason sera beaucoup mieux perçu par la mas to ïde que pa r le 
pavillon et l 'occlusion du conduit sera sans effet sur l ' intensi té 
du son. Barany a aussi montré que, si on relie l 'oreille de l 'obser
vateur à celle du malade par un tube otoscopique pendan t q u ' u n 
diapason vibre sur Fapophyse, le premier le percevra aussi bien et 
aussi longtemps que le-second : le contraire a l ieu s'il y a lésion 
por tan t sur l 'apparei l de t ransmission. 

Le gros défaut de ces expériences, a insi que de celles qui 
nous res tent à examiner : montre , acoumètres , voix, c'est l ' impos
sibilité dans laquelle on s'est t rouvé jusqu ' ic i d 'él iminer les 
percept ions de l 'oreille saine. C'est ainsi que Bezold, comme le 
rappelle M. Halphen dans une revue récente t rès complè te , est 
d'avis que tout diapason plus élevé dans la g a m m e des sons que 
a (345 vibrat ions doubles) est forcément perçu pa r l 'oreille 
opposée : le fait se produi t très ne t t ement chez des malades 
manifestement privés de labyr in the . A u t r e m e n t dit , tou te épreuve 
avec le diapason qui ne t ient pas compte de l 'autre oreille est 
entachée d 'er reur . Il en est de même avec la voix. On sait 
combien il est difficile d 'empêcher un malade de percevoir les 
sons p a r l e s os ou par les t rompes : j ' a i souvent répété l 'histoire 
de ce malade, anesthésique général , que j ' e ssaya is de r end re 
catalept ique en lui obturant les oreilles avec de la cire et les 
yeux avec une masse de coton, de telle sorte qu ' i l n 'avai t que le. 
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nez et la bouche de l ibres et qui cependan t en tenda i t t rès bien les 
conversat ions autour de lui . Si l 'oreil le saine est he rmé t iquemen t 
bouchée avec du coton i m p r é g n é de vasel ine , avec le doigt , et 
que le malade ne réponde p a s a u x ques t ions criées près de l 'oreille 
sourde, il faut songer à la s imu la t i on . 

Le progrès réalisé dans ces dern iè res années pour l 'é tude d 'une 
oreille sourde ou supposée sourde , est la possibi l i té d 'annihiler 
complè tement l 'oreiiie sa ine . On y pa rv ien t en assourd issan t 
cette oreille au m o y e n d 'un b ru i t in tense qu'.on peut d 'ai l leurs 
obtenir par des procédés différents. B a r a n y a inventé un appareil 
qu ' i l appelle Lîirmapparat et où le b ru i t est p rodu i t par le choc 
d 'un mar t eau sur une m e m b r a n e . H a u t a n t envoie u n je t d'eau 
dans le conduit et Voss un j e t d 'air , celui-ci pouvan t être obtenu 
par une pompe r o t a t i v e ' m u e é l ec t r i quemen t ou par l ' échap
pement de l'air d 'une bombe d 'air compr imé : le j e t d 'air peut 
être amené , par un tube de caoutchouc , a u n e sonde d ' I t a rd placée 
dans la t rompe ou à u n embou t d 'o toscope placé dans le conduit . 
Enfin H e r m a n n , Lombard emplo ien t les apparei ls assourdisseurs 
électr iques : celui de L o m b a r d t r a n s m e t les in te r rupt ions de 
couran t produi tes par u n e bobine d ' induct ion dans deux télé
phones . Les vibrat ions sonores sont reprodui tes par l 'appareil 
récepteur de sorte que si on appl ique les deux écouteurs devant 
les oreil les, celles-ci dev iennen t complè temen t sourdes pour tout 
brui t extér ieur . Si on n ' app l ique q u ' u n des récepteurs , l 'oreille 
laissée l ibre peut ê t re examinée sans qu 'on ait à s 'occuper des 
percept ions de l ' au t re , pu i sque ce l les -c i sont suppr imées par 
l ' a ssourd issement . 

A vrai dire, une objection se formule i m m é d i a t e m e n t contre 
l 'emploi des apparei ls a s sourd i s seurs , et elle a été précisée par 
Escat dans la deuxième édit ion de sa Technique oto-rldno-laryn-

gologique : c'est que le procédé du L a r m a p p a r a t est ant iphysiolo
gique. On sait en effet, et l ' ép reuve des synergies biauriculaires 
de Gellé (affaiblissement du son d 'un diapason vibrant devant 
une oreille par la compress ion de l 'a ir dans l ' au t re conduit) en 
est une preuve évidente , qu ' i l y a u n cen t re oto-spinal par l ' inter
médiaire duquel des exci ta t ions d u n e oreille re tent i ssent sur 
l 'oreille du côté opposé. I l est donc difficile d 'admet t re que 
l ' assourdissement d 'une oreille laisse à l ' au t re l ' in tégri té de son 
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fonct ionnement . Nous verrons du moins que l 'on peut re t i rer de 

cette p ra t ique des rense ignements utiles au poin t de vue qui 

nous occupe : la recherche médico-légale de l 'état fonctionnel 

d 'une oreille ou de la s imulat ion de la surdi té . 

• * i 
* * 

La surdi té l i eeaux t raumat i sm.es est bilatérale ou unilatérale. 

La première est plus rare : j ' e n pourra i s citer quelques 
exemples , telle une bonne qui, dans un accident de vo i ture , fut 
projetée dans un ravin ; tel encore cet ouvr ier agricole qui , 
renversé sous le char à bœufs qu' i l conduisait , eut la tê te écrasée 
entre le sol et une t raverse de la voiture et p résen ta ul tér ieu
rement une surdi té totale bi la térale avec u n e para lys ie faciale 
double, e tc . Ces malades ont tfhe a t t i tude spéciale : ils pa r l en t 
haut , t i ennent le front levé et regardent a t t en t ivemen t leur in ter
locuteur, cherchant à comprendre pa r le mouvemen t des lèvres 
et les j eux de phys ionomie . Il est classique de leur opposer le 
s imulateur à l 'a t t i tude gênée ou distrai te , au regard fuyant ou 
baissé vers la te r re , à l 'aspect soupçonneux, qui semble craindre 
avant tout de se t rahir . 

On dit assez souvent qu ' i l est facile de dépis ter cet te s imulat ion, 
mais en réali té la tâche est souvent des p lus difficiles : heu reu 
sement que la difficulté de soutenir l ong temps un rôle assez 
pénible inspire aux s imula teurs de préférer la surd i té uni la téra le 
à la per te totale de l 'ouïe. Quoi qu' i l en soit , il n ' y a guère ici que 
les épreuves de surprise qui puissent rendre quelques services : 
elles sont classiques. On surprendra le s imula teur en plein 
sommeil ; on fera un brui t quelconque : coup de pistolet , chute 
d'un objet, d 'une pièce de monnaie ou, après avoir eu l 'air de 
croire à la réalité de la surd i té , on donnera un ordre indifférent 
que le s imulateur exécutera . . . Chavasse et Touber t appl iquent 
un courant faradique sur le bras d 'un sujet et d isent à voix 
basse qu' i ls vont pousser le courant jusqu ' à la douleur : si le 
pat ient se contracte ou cherche à ret i rer son bras , c'est qu ' i l a 
entendu. Mais le s imulateur peut se reprendre et persis ter dans son 
at t i tude et tout est à recommencer . Comme bon signe, Ha lphen , 
après Gowseefi et Hechinger, indique l 'épreuve de la brosse : si , 
chez un individu normal derrière lequel on s 'est placé, on brosse 

http://lieeauxtraumatism.es
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son dos a l t e rna t ivement avec u n e b rosse à hab i t s ou avec le dos 
de la main, le sujet en fait b ien la différence, mais si on brosse 
s imul tanément u n côté avec la brosse et l ' au t re avec la main , il 
lui sera imoossible de le dire, les sens d u toucher et de l 'ouïe é tant 
i ï l l p r â S S l O ï l ï l é S a. la fois, i l en sera de m ê m e pour le s imula teur , 
alors qu ' au contra i re le sou rd b i la téra l pou r r a mieux analyser 
ses sensa t ions tact i les et n e c o m m e t t r a pas l ' e r reur . . . 

La surdité unilatérale p e u t ê t re totale ou partielle. 

La surdi té uni la téra le to ta le est p l u s facile à me t t r e en é v i 
dence et sa s imulat ion p lus aisée à dépis te r . Nombreuses sont 
les expériences que l 'on a p roposées et don t nous énumére rons 
que lques -unes . 

Si, après avoir bouché l 'orei l le saine s implemen t avec le doigt 
on par le à voix hau te près de l 'oreil le m a l a d e , si on en approche 
une mon t re à sonner ie , si on fait v ib re r des d iapasons aigus p lus 
élevés que a, et que le sujet dise ne r ien en t end re , c'est que t rès 
vra i semblablement il s imule , car nous venons de voir que, pour 
exclure l 'oreille saine il au ra i t fallu recour i r à l 'un des procé
dés ' d ' assourd issement ind iqués . I nve r semen t , si, après que le 
malade est res té sourd p e n d a n t l ' a s sourd i ssement de l 'oreille 
saine, il répète les mots p rononcés à voix hau t e lorsque le conduit 
sain est bouché avec le doigt c 'est qu ' i l est de bonne foi. 

Il est impor tan t de complé te r cet te recherche avec l 'assour-
disseur en é tudiant la série con t inue des sons , su ivant la méthode 
de Bezold, pour savoir si d a n s l 'oreille sourde il ne persiste 
pas des î lots auditifs p lus ou moins é t endus . 

Moos a indiqué un procédé qu i consis te à boucher l 'oreille 
saine pendan t qu 'on p ra t ique l ' épreuve de W e b e r , le sujet ayan t 
dit qu' i l en tendai t de ce côté : le bru i t doit être renforcé. Sou
vent le s imula teur hési te ou dit ne p lus r ien en tendre du côté 
sain. L 'épreuve du faux R i n n e négatif ou signe de Lermoyez 
est a n a l o g u e : le diapason est placé sur l ' apophyse du côté malade 
et le sujet di t ne pas l ' en tendre du côté sain ; c 'est u n simula^ 
teur. S'il répond cor rec tement en d i san t qu ' i l en tend dans 
l 'oreille saine, on ferme cet te oreille avec le doigt : c 'est encore 
un s imula teur s'il n 'accuse pas un renforcement du son ou s'il 
dit ne plus en tendre . 

On a aussi beaucoup ut i l i sé le t ube en y relie aux deux 
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oreilles par deux tubes de caoutchouc : si on fait v ibrer u n 
diapason au bout de ce tube , et qu ' au bou t d 'un ins tan t , on pince 
la branche qui va à l 'oreille malade , le son doit être renforcé 
dans l 'oreille saine. On peut aussi causer dans un por te -voix 
relié à ce tube en -/ et, de t emps à au t r e , p incer le tube relié à 
l 'oreille saine : le s imulateur ne s'en aperçoit pas , et cont inue à 
entretenir la conversat ion, etc. 

Lorsqu ' i l s 'agit de surdi té uni la téra le partielle, la difficulté 
devient plus g rande de dépister la s imula t ion ; la mont re peu t , 
ici, rendre des services. Le sujet ayan t les y e u x bandés pei*cevra 
le t ic-tac à des distances t rès inégalés . De m ê m e , la recherche 
avec la voix chuchotée, en ayant bien soin de se déplacer et s u r 
tout d 'employer des phonèmes différents, appa r t enan t soit à la 
série des izozonaux aigus (Quix) comme Tébessa, Juv isy , Vichy, 
dix, six, e tc . , soit à la série des izozonaux graves : Londres , 
Bordeaux, melon , renom, quatorze, t ro is , e tc . On sait, en effet, 
que les phonèmes aigus sont moins bien perçus en cas de lésion 
labyr in th ique . C'est ici que l ' assourdissement de l 'oreille saine 
rendra de g rands services. L 'examen avec le cornet acoust ique 
dans lequel on prononce les différents phonèmes , peut aussi 
rendre des services pour savoir si la lésion présumée est l aby
r in thique ou liée à des lésions de l 'oreil le moyenne ; dans le 
premier cas, la voix n 'es t pas renforcée, tandis qu 'e l le l 'est dans 
le second. 

Il ne faut pas oublier que, dans tou tes les épreuves que n o u s 
venons d é p a s s e r en revue, on s 'adresse à l ' intel l igence du sujet 
et que, par suite, on peut facilement commet t re des e r reurs . 
D'autre par t , le s imulateur a bien vite fait, s'il est in te l l igent , 
de se rendre compte des pièges qu 'on lui t end et de se ressaisir 
s'il s'est laissé p rend re une première fois. 

La dernière venue des épreuves de l 'ouïe est très précieuse à 
ce point de vue, c'est le signe de Lombard ou de l'élévation de 

la voix. Elle est basée sur ce fait d 'observat ion que le sourd 
labyr inthique est un sourd qui crie a lors que le sourd par lésions 
de l 'oreille moyenne est un sourd qui par le bas . Cela s 'expl ique 
facilement. Le sourd labyr in th ique ne s ' en tend pas : ne pouvan t 
mesurer l ' in tensi té du son qu'il émet , il par le sur un ton 
élevé et assez monotone avec de b rusques éclats de voix. Le 
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sourd pa r lésion de l 'apparei l de conduc t ion , au contra i re , en tend 
sa voix, les sons é tan t répercu tés sur le l abyr in the par l 'obstacle. 

Ceci posé , si on p rend un sujet n o r m a l et qu 'on le fasse l ire à 
haute voix, puis qu 'avec u n des appa re i l s cités p lus hau t , on 
assourdisse d 'abord une oreil le, sa vo ix s 'élève un peu ; si on 
assourdi t en m ê m e t emps ses deux orei l les , il se produit une 

brusque élévation de la voix. Le fait est peu t -ê t re encore plus 
net lorsqu 'on lui demande de r é p o n d r e à. u n e série de quest ions 
écrites d 'avance : le t on de conversa t ion s 'élève encore p lus que 
le ton de lec ture . On peut encore , si le sujet ne sait pas lire ou 
lit difficilement, le faire compte r de i à 100 : lorsqu ' i l a commencé 
on met en place d 'abord l 'un, puis le second des assourdisseurs 
et le sujet se met à crier. Si on déplace les assourdisseurs , la 
voix redevient normale pour s 'élever à nouveau si on recom
mence l 'épreuve. 

On voit de suite l ' intérêt de cette ép reuve imaginée p a r L o m 
bard et repr ise ensuite par Ba rany . U n sujet dit avoir u n e surdi té 
uni la téra le to ta le ; l ' assourdisseur es t p lacé s u r l 'oreille saine, 
immédia temen t la voix s 'élève, la su rd i t é to ta le é tan t réalisée. 
Si, au contra i re , il y a s imula t ion , la vo ix ne s 'élève que t rès 
légèrement . L 'épreuve de L o m b a r d es t donc excel lente puis
qu'el le est en dehors de la vo lonté du ma lade . Il va de soi. 
qu'el le ne peu t faire affirmer, en médec ine légale , que la surdi té 
labyr in th ique constatée est d 'origine t r au rna t ique , mais elle peut 
nous pe rme t t r e d'affirmer l ' ex is tence ou l 'absence de cette sur 
dité labyr in th ique et c'est déjà beaucoup . 

* 
* * 

Si l ' apprécia t ion des t roub les fonct ionnels du l abyr in the 
an tér ieur (brui ts subjectifs et surdi té) est l ongue et compl iquée , 
rendue t rès difficile pa r l ' in terposi t ion de la pe rsonna l i t é du 
blessé en t re l 'oreille examinée et l ' exper t qu i l ' in terroge (Ler-
moyez et H a u t a n t ) , nous al lons voir qu ' i l peu t en être de même 
pour les t roubles de l 'o r ienta t ion et de l ' équi l ibre (vertiges) qui 
t raduisen t la lésion du l aby r in the pos té r ieur . Or, en médecine 
légale , su r tou t en ce qui concerne les acc iden ts du t rava i l , ce 
sont ceux-ci qui ont le p lus d ' impor t ance . 

Dans ces dernières années , l ' examen fonct ionnel du labyr in the 
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postér ieur s'est enrichi d 'épreuves nouvel les , don t quelques-unes 
indépendantes de la volonté ou du contrôle des malades , ce qui 
leur donne , on le conçoit sans peine, une g r a n d e va leur . 

Il y a d 'abord les épreuves déjà r e la t ivement anciennes 
à!orientation statique. C'est en part iculier le s igne classique 
de Romberg qui est auss i bien applicable au ver t ige auriculaire 
qu 'à l 'a taxie locomotr ice. Bonnier, qui a é tudié ce t te épreuve 
dans tous ses détails, en in terprète ainsi les r é su l t a t s : i° Si le 
malade , les yeux fermés, n 'a pas d'oscillation, c'est que l 'appa
reil ampul la i re est normal des deux côtés ; 2 0 s'il y a oscillation 
uni latérale , puis re tour à l 'équilibre (signe de R o m b e r g com
pensé) , c'est que l 'appareil ampul la i re est insuffisant d 'un côté et 
suppléé par celui du côté sain ; 3° si l 'oscillation se fait t an tô t 
d 'un côté, t an tô t de l ' au t re , sans effort de compensa t ion , c'est 
que les deux appareils ampullaires sont insuffisants. De p lus , le 
vert ige peut être lié à l'insuffisance ( syndrome de Raymond) , à 
l ' i rr i tat ion ou à la perversion du fonct ionnement du l abyr in the 
postér ieur , ê t re , suivant l 'expression de Grasset , akinét ique ou 
hypokinét ique , hyperk iné t ique , parakiné t ique . Dans le premier 
cas, di t Bonnier , l 'oscillation est p lu tô t lente et le pronost ic 
favorable, le côté sain a r r ivant facilement à suppléer le côté 
malade : on voit des guérisons survenir même après él imination 
de séquestres labyr inthiques comme j ' e n ai moi -même rappor té 
des exemples . S'il s 'agit de vert ige hyperk iné t ique ou parak iné
t ique, l 'oscillation est impulsive et, si les deux labyr in thes sont 
touchés, on peut avoir de l 'a t t i tude ébrieuse et m ê m e de l'effon
drement b rusque . 

Malheureusement , le signe de Romberg peut être s imulé assez 
facilement : Lermoyez et H a u t a n t ci tent le cas d 'un accidenté 
s imulateur qui n 'hési ta i t pas à aller jusqu 'à la chute brusque . 

Von Stein a indiqué encore toute une série d 'épreuves s ta t iques 
que Gradenigo et Esca t proposent de réduire à la station sur la 
plante d'un pied (a l ternat ivement droit et gauche) , sur la pointe 
des deux pieds, sur la pointe d 'un pied. Nous y ajouterons la 
stat ion sur un p lan incliné qui facilite l 'appari t ion du déséqui
l ibre. Elles peuvent rendre des services dans les cas où le s igne 
de Romberg est insuffisant. On peut aussi pra t iquer l 'épreuve 
goniométr ique, soit avec l 'appareil de Von Stein, soit avec celui 
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plus s imple d 'Escat : le m a l a d e couché dans d iverses posit ions 

sur u n p lan dont on peut faire va r i e r l 'angle d ' incl inaison, doit 

apprécier ces différentes modif icat ions . Elle p résen te des causes 

d 'erreur qui en l imi tent l ' emplo i . 

Après ces épreuves s t a t iques , on passe aux épreuves à'oj'ien-

taiion dynamique. El les cons i s t e ron t su r tou t à faire marcher le 

malade le long d 'une raie t racée sur le pa rque t , à lui faire 

exécuter des 8 au tour de d e u x chaises ; s'il y a lésion l a b y r i n 

th ique uni la té ra le , le b a l a n c e m e n t se m o n t r e p lus m a r q u é d u 
côté de la lésion et le ma lade h e u r t e r a les chaises lorsqu ' i l tour

nera de ce côté. On peu t auss i lui fixer un point à a t te indre et 

mesurer , après lui avoir b a n d é les y e u x , l ' angle de la déviat ion, 

car le malade pe rd r ap idemen t la direct ion. 

On peut encore uti l iser le sau t ( V o n S t e i n ) , qu 'on fera p ra t iquer 

en avan t , en arr ière et su r les d e u x côtés, soit avec les deux 

pieds ou avec un seul, soit sur la p l an t e d 'un seul ou des deux 

p ieds . 

L'épreuve, de rotation, ou ép reuve de Mach, donne également 

des r é su l t a i s in té ressan ts : on sai t que dans la ro ta t ion on peut 

avoir de l 'angoisse, des nausées , la sensat ion de mouvement 

giratoire des objets e n v i r o n n a n t s . Si les yeux sont fermés, on a 

la sensat ion de rotat ion et celle de contre-rotat ion à l 'arrêt : 

c'est cet te dernière qu 'ut i l ise l ' ép reuve de Mach. Le sujet, les 

yeux bandés , est placé assis sur u n centr i fugeur de Mach (plan

cher suspendu que l 'on peu t faire t o u r n e r sur son axe) , sur une 

chaise tou rnan te ou m ê m e sur u n e escarpole t te . Si on fait tourner , 

un sujet normal ind iquera le sens de la ro ta t ion et, au moment 

de l ' a r rê t , accusera une sensa t ion de ro ta t ion en sens inverse dite 

contre-rotation ou anti-rotation. « Chez u n sujet dont l 'appareil 

ampul la i re gauche est pa r a ly sé , la ro ta t ion à droite est bien 

perçue , mais la sensat ion de con t re - ro t a t ion secondaire à l 'arrê t , 

sensat ion qui impl ique l ' in tégr i t é de l 'apparei l ampul la i re gau

che, préc isément para lysé , fait défaut . Inversement la rotat ion 

à gauche res te inconsciente , t and i s qu ' à l 'arrêt , la sensation de 

con t re - ro ta t ion secondaire à dro i te est éprouvée en ra ison de 

l ' in tégri té de l ' apparei l ampu l l a i r e dro i t » (Esca t ) . S'il s 'agit de 
vert ige hyperk iné t ique , les réac t ions sont inverses . C'est sur 

cet te épreuve que R a y m o n d avai t basé l 'existence du ver t ige par 
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défaut de fonct ionnement labyr in th ique . On remarquen t qu ' i l 
s 'agit encore là d 'une épreuve pu remen t subject ive et d é p e n d a n t 
de l ' intel l igence du sujet, ce qui res t re in t sens ib lement sa va l eu r 
pour le médecin légiste chargé d 'une exper t i se . 

Avec le vertige voltaXqae de Babinski , nous arr ivons à une 
épreuve indépendante de la volonté du sujet. Elle se p ra t i que 
avec u n courant ga lvanique var iant de i à 8 mi l l iampères , en 
moyenne de 3 à 4 mil l iampères : il impor te de pra t iquer l ' expé 
rience avec un rhéos ta t sensible, un mi l l iampèremètre et u n 
inverseur de courant . On se ser t , comme électrodes , de d e u x 
t ampons (4 cent imètres de diamètre) que l 'on applique su r les 
apophyses mastoïdes ou les t ragus (méthode bipolaire) , ou d 'un 
t ampon auriculaire et d 'un tampon cyl indr ique que l 'on fait t en i r 
dans la main (méthode unipolaire) , ce dernier procédé é t an t 
préférable, d 'après Henneber t , pour mieux localiser l 'action ga lva 
nique. Le sujet se t ient dans la posi t ion de Romberg . Les élec
trodes en place, le rhéos ta t mis au poin t , on fait passer le couran t 
en b loquant l ' inverseur . Quelques au teurs , dont Babinski , i n t e r 
rompent de suite le circuit , mais la p l u p a r t a t t enden t j u s q u ' à ce 
que la réaction se produise (Gros, Moure et Cauzard, H e n n e b e r t 
et Buys) ce qui demande au m a x i m u m dix à quinze secondes. 

Chez un sujet normal , au moment du passage du courant , il 
se produi t un vert ige caractérisé pa r u n e incl inat ion de la tê te 
et du corps tou t entier du côté de l 'électrode posit ive, que celle-
ci soit à droi te ou à gauche . Ce ver t ige augmente pendan t t o u t e 
la durée du passage du courant et s 'exagère b rusquemen t au 
moment de la rup ture ; il peut se produi re en même t e m p s du 
sifflement dans l 'oreille, parfois des phosphènes , j amais de n a u 
sées ; le n y s t a g m u s n 'est appréciable object ivement qu 'avec de 
forts courants d'au moins fo mi l l iampères . 

Or, dans le cas d 'otopathie uni la téra le , qu 'el le soit fonc t ion
nelle (comme après le lavage de l 'oreille, par exemple) ou liée 
à une lésion de l 'oreille in terne ou moyenne , l ' inclination se fait 
du côté de l 'oreille malade, quel que soit le pôle, négatif ou 
positif, qui soit appl iqué sur elle. Si l 'o topathie est b i la téra le , 
l ' inclination se fait du côté de l 'oreille la p lus malade . 

On voit quel le serait l ' importance de cette épi'eUve pour affirmer 
la réalité d 'une otopathie invoquée par un accidenté du t ravaiL 
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Malheureusement , elle n 'es t pas abso lumen t cons tan te et les 
rense ignements qu 'el le fournit ne son t certains que 5 fois sur 6 
dans les lésions uni la té ra les , que 28 fois sur 36 dans les lésions 
bi latérales (Gros). De plus , Lermovez a r écemment sou tenu que 
le ver t ige vol taïque était dû , comme le pense E r b lui-même, à 
l 'action du courant é lectr ique sur t o u t e la masse de l 'encéphale . 
I l faut dire que Babinski est r evenu su r cet te ques t ion il y a un 
a n ; après avoir indiqué comme modificat ions principales de ce 
vert ige à l 'état pathologique, l ' augmenta t ion de rés is tance, les 
oscillations de la tê te , l ' incl inat ion et la rota t ion uni la téra les , la 
rétropuls ion se subs t i tuan t à la la té ropuls ion , il a r appor té de 
nouveaux faits où les résu l t a t s du ver t ige vol ta ïque se super
posent à ceux du n y s t a g m u s ca lor ique de Barany , dont il nous 
reste à par ler . Il n 'en résul te pas moins de tout ceci que le vert ige 
vol taïque de Babinski , s'il est un b o n é lément de diagnostic 
venan t s 'ajouter à d 'aut res , ne peut ê t re considéré comme ayant 
la valeur d 'un signe de cer t i tude . 

Nous arr ivons enfin aux épreuves nyslagmiques. Il y a deux 
variétés de nys t agmus d 'origine aur icu la i re ; le nystagmus spon

tané et le nystagmus provoqué ou réflexe nystagmique. Le nerf 
vest ibulaire , pa r t i des crêtes di tes acous t iques des canaux semi-
circulaires, t rouve comme premier relai dans le bu lbe les noyaux 
de Bechterevv et de Dei ters , ce dernier en rappor t s é troi ts avec 
les noyaux des muscles oculaires ; on conçoit que les i r r i t a 
t ions du nerf vest ibulai re pour ron t r e t en t i r sur les noyaux ocu
laires et donner lieu aux secousses n y s t a g m i q u e s . 

Le nystagmus spontané n 'es t pas r a re dans les affections aiguës 
qui in téressent l 'oreille in te rne et, dans la p ra t ique , il t radui t 
sur tou t l ' i rr i tat ion du nerf ves t ibula i re dans le canal semi-cir
culaire hor izontal ; il est hor izontal et frappe du côté de l 'oreille 
malade ; on l 'exagère en faisant r ega rde r le malade de ce côté. 
Beaucoup plus r a r emen t , il est s y m p t o m a t i q u e d'insuffisance 
vest ibulaire et frappe du côté de l 'oreil le sa ine . Il impor te , pour 
qu 'on puisse lui a t t r ibuer une cer ta ine valeur , comme l'a fait 
remorquer Hau tan t , qu' i l y ait coexistence de phénomènes ver t i 
g ineux et d'affection aiguë de l 'oreille et qu ' i l n ' ex is te ni affec
tion oculaire ni affection cérébro-spinale pouvan t lui donner 
naissance. Fa isons r e m a r q u e r en p a s s a n t que les complicat ions 
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cérébrales d'origine otique et sur tout l 'abcès du cervelet donnent 
aussi du nystagrnus ; on a soutenu que, pour ce dernier , le n y s -
t agmus spontané se faisait du côté de l 'oreille sa ine , de tel le 
sorte que si, après avoir consta té un nys tagrnus du côté de 
l 'oreille malade dans un cas de labyr in th i te aiguë, pa r exemple , 
on voyait le nystagrnus frapper du côté sain, il fallait songer à 
l 'abcès cérébel leux. 

P l u s impor tan t est le nystagrnus provoqué de Barany. « La 
découverte du signe de Barany, c'est-à-dire le nys tagrnus p ro
voqué par l 'excitation calorique du labyr in the postér ieur , disent 
Lermoyez et Hau t an t , est la plus belle acquisit ion qu 'a i t faite, 
depuis longtemps , la médecine légale de l 'oreil le. Jusqu 'a lo r s , 
on avait mult ipl ié les procédés de contrôle de la s imula t ion sans 
pouvoir arr iver à une cer t i tude absolue. Barany , en nous r évé 
lant un réflexe qu' i l n 'es t au pouvoir d 'aucun s imula teur de 
modifier, a mis en nos mains un procédé de tou te exact i tude et 
qui a déjà fait notablement diminuer le nombre des s imula teurs 
de l 'oreille. » 

Sans pouvoir en t re r ici dans de longs détai ls , nous rappel le
rons seulement , avec Escat , que le plan dans lequel se fait le 
nystagrnus est en rappor t avec celui du canal semi-circulaire excité. 
Le nys tagrnus horizontal dépend du canal semi-circulaire horizontal 
(plan horizontal) ; le nys tagrnus rotatoire (plan frontal) dépend 
du canal supérieur ; enfin le nys tagrnus ver t ical (plan sagit tal) 
dépend du canal postér ieur . 

Les moyens que nous possédons d 'exciter le l abyr in the pour 
obtenir le réflexe nys tagmique sont : i° La rotat ion active ou 
passive; 2 0 la compression et la raréfaction dans le condui t 
auditif; 3° l ' a t touchement local chez les sujets dépourvus de t y m 
pans ou évidés ; 4° l 'injection d 'eau froide ou d'eau chaude dans 
le conduit auditif; 5° le courant ga lvanique . 

Nous ne re t iendrons ici que le premier et le qua t r ième m o y e n ; 
nous pourr ions même nous l imiter au dernier, auque l les otolo-
gistes s 'accordent à donner la préférence, en raison de sa com
modité plus g rande et des résu l ta t s plus facilement appréciables 
qu ' i l fournit . 

Le premier est l 'application au nys tagrnus de l 'épreuve de 
Mach que nous avons indiquée p lus haut . Le malade assis su r 
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la chaise tou rnan te ou sur l ' e scarpole t te , on lui fait exécuter dix 
tours en vingt secondes et on apprécie ensui te la durée du nys 
t a g m u s consta té à l 'arrêt ou post-nystagmus, ce la i qui se produi t 
pendan t la ro ta t ion ne pouvan t ê t re observé . On fera tourner à 
droite pour in te r roger le canal semi-ci rcula i re hor izontal droit et, à 
l 'arrêt , on cons ta tera u n n y s t a g m u s f rappant à g a u c h e . I n v e r 
sement , pour le côté gauche , on fera t o u r n e r à gauche et on aura 
un pos t -nys tagmus frappant à dro i te . La durée du pos t -nys tagmus 
pour le côté droit est de v ing t à v i n g t - c i n q secondes ; pour le côté 
gauche , de vingt-cinq à t r en te -hu i t secondes . 

Le nystagmus par excitation thermique se p ra t ique en faisant 
une irr igat ion d 'eau chaude ou froide dans le condui t : l 'eau 
chaude doit avoir, comme m a x i m u m , 45 degrés , l 'eau froide, 
comme min imum, 10 degrés . Le p lus souvent on fait l ' e x p é 
rience avec de l 'eau froide, pa rce qu'el le donne u n résul ta t p lus 
rapide et plus évident , et on uti l ise de l 'eau à ao ou 20 degrés . 
Dans ces condi t ions , le n y s t a g m u s appara î t au bout de t ren te à 
quaran te secondes : s'il est r e t a rdé , on est parfois obligé de 
cont inuer l ' i rr igation pendan t d e u x ou trois minu tes ; le nys t agmus 
ainsi p rovoqué dure environ deux minu tes et s 'accompagne sou
vent de vert iges avec agi ta t ion du sujet qui s 'accroche à vous 
et aux objets envi ronnants et qui parfois m ê m e peut vomir . C'est 
un n y s t a g m u s ro ta to i re avec composan te hor izonta le , la première 
secousse é tant lente et la deux ième rap ide . Il est bon , pour le 
rendre p lus apparen t , de faire r ega rde r du côté non opéré. 

Avec de l 'eau froide à 20 degrés , si on injecte l 'oreil le droite',, 
on provoque un n y s t a g m u s d e x t r o r s u m avec composan te hori
zontale a g a u c h e ; si on injecte l 'oreille gauche , le nystagrnus 
est rotatoire s in is t rórsum, avec composan te horizontale à droite. 
Le phénomène est exac tement inverse si on se ser t d 'eau chaude 
à 4o ou 45 degrés . On no te ra avec soin le m o m e n t d'ajaparition 
du n y s t a g m u s après le début de l ' i r r igat ion, ainsi que la durée 
du n v s t a g m u s lu i -même. 

La valeur séméiologique d u réflexe nys t agmique de Barany 
se schématise ainsi (Escat) : 

i ° Si le p o s t - n y s t a g m u s es t de durée normale des deux côtés, 
si le n y s t a g m u s t he rmique est franc des deux côtés, s'il n 'y a 
pas de nys tagrnus spontané , Y état est normal ; 
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2 ° Si le pos t -nys t agmus rotatoire est suppr imé d 'un côté , si le 
n y s t a g m u s thermique est complètement suppr imé d ' un côté, 
s'il existe un n y s t a g m u s spontané frappant vers l 'orei l le sa ine , 
il y a abolition de la fonction vestihulaire du côté considéré 

3° Si le pos t -nys tagmus par rotat ion est éga lemen t ou inéga
lement augmenté des deux côtés, si le n y s t a g m u s t h e r m i q u e est 
d 'appari t ion rapide et intense, si (voir p lus hau t ) le n y s t a g m u s 
galvanique apparaî t avec moins de dix mi l l iampères , si enfin le 
nys t agnus spontané frappe vers l 'oreille malade , il y a hyperexci-

tabilité de la fonction vestihulaire; 

4° Si le pos t -nys tagmus est également ou i néga l emen t 
diminué des deux côtés, si le nys t agmus the rmique es t r e t a rdé 
ou faible, s'il n 'y a pas de nys t agmus spontané , il y a hypoexci-

tabilité delà fonction vestihulaire, 

Lermoyez et Hau t an t ont fait r emarquer avec ra ison qu ' i l 
y avait peut-être u n peu de précipi ta t ion à affirmer l 'abol i t ion 
de la fonction vest ihulaire parce que l 'épreuve t h e r m i q u e ne 
donnai t pas le réflexe nys tagmique et qu 'on s 'exposai t a insi à 
voir réappara î t re une fonction dont on avai t décrété la d i spar i 
tion : il vaudrai t mieux écrire s implement que le l a b y r i n t h e 
postér ieur n 'es t pas excitable. Cela rev ien t à dire q u ' o n ne 
doit pas se contenter , en médecine légale , d 'un seul e x a m e n , 
qu' i l faut répéter l 'expérience à interval les éloignés. 

Ces auteurs me t t en t aussi en garde contre la t endance à une 
généralisat ion hât ive qui est commune à beaucoup d ' e x p e r t s . La 
recherche des t roubles de l 'audit ion est difficile, nous l ' avons 
vu . Si la recherche de la fonction vest ihulaire ind ique l 'abo
lition, on sera tout disposé à conclure a la réal i té de la su rd i t é , 
et, inversement , si la fonction vestihulaire pers is te , on cons idé
rera comme simulée la surdi té alléguée. Lermoyez et H a u t a n t 
ont l 'apporté des cas où, malgré la pers is tance de la fonction 
vest ihulaire , la surdité était bien réelle. On n 'oubl iera p a s que , 
malgré leurs connexions anatomiques , les deux l aby r in thes sont 
fonctionnellement et peuvent rester pa thologiquement s é p a r é s . 

* 
te # 

Grâce aux différentes épreuves que nous venons d ' exposer (et 

la l iste n 'es t pas complète) , nous avons pu déterminer , d a n s u n 

Arch. Anthr. Crhu. 101 !.-£:•! 
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cas donné , quel est le degré de la surd i té de l 'accidenté ou nous 
l'aire u n e idée au moins a p p r o x i m a t i v e des t roubles subjectifs de 
déséquil ibre qu ' i l accuse. G o m m e n t a l lons-nous apprécier le dom
mage causé? 11 est k r e m a r q u e r que les d o c u m e n t s sont t rès 
clairsemés en ce qui concerne les t roub les de l 'ouïe : alors que 
l 'on t rouve des chiffres t r è s préc is r e p r é s e n t a n t l ' incapaci té de 
t ravai l dans les lésions de l 'œi l , de la ma in , du b ras , e tc . , il 
n 'exis te presque r ien r e l a t ivemen t à l 'ore i l le . Nous n ' en voulons 
pour preuve que le récent Guide du médecin dans les accidents 

du travail, de F o r g u e et J e a n b r a u , où n 'ex is te aucune au t re 
indicat ion que celle de la « p e r t e d 'une par t ie de l 'ouïe des deux 
oreilles » avec r éduc t ion de la capaci té ouvr ière évaluée à 
6 1 / 2 pour 1 0 0 . Il en est de m ê m e pour le l ivre de R é m y . 

Dans une table dont se s e r v e n t beaucoup de Compagnies d ' as
surances , la surdi té complè te des deux oreilles est évaluée à 5o 
pour 1 0 0 . Des chiffres p lus é levés sont ind iqués dans des stat is
t iques a l l emandes : Kauffmann donne 7 0 à 8 0 pour 1 0 0 (il est 
sans doute tenu compte des a u t r e s s y m p t ô m e s auriculaires) ; le 
chiffre m i n i m u m adopté p a r Becker es t éga lement de 5o pour 
1 0 0 . Disons en passan t que le chiffre de l ' a ssurance obligatoire 
en Italie est seu lement de 4 ° pour 1 0 0 . Si la dure té de l 'ouïe 
deux des oreilles es t m o y e n n e , le pourcen tage est de 8 environ : 
ce pourcentage est nu l si la surd i té double est légère . 

Si la lésion est l imitée a u n e orei l le , la surd i té complè te donne 
une réduct ion de 8,5 pour 1 0 0 . Si la du re t é un i la té ra le de l 'ouïe 
est moyenne ou légère , les t a b l e s en ques t ion considèrent que la 
réduct ion est nu l le . 

Ceci peut être v ra i pour d ive r ses catégor ies d 'ouvriers d 'usi
nes , de journa l ie rs ou de m a n œ u v r e s , chez lesquels une certaine 
diminut ion de l 'ouïe n ' empêche pas le t ravai l . On conçoit qu ' i l 
n 'en serai t p lus de m ê m e d a n s les cas où l 'ouïe joue u n rôle im
por tan t , les ouvriers de c h e m i n s de fer, les té légraphis tes , les 
music iens , etc. E n ce qui concerne les accidentés les p lus habi
tue ls , j ' a i l 'habi tude de faire in te rven i r la réduct ion de l 'audition 
pour u n chiffre qui varie de 4 à 8 pou r 1 0 0 dans l 'évaluation 
du dommage causé. Si la su rd i t é res ta i t isolée, ce pourcentage 
n 'aura i t qu 'une t rès min ime valeur , car il semble en t re r depuis 
que lque t e m p s dans la p ra t ique de cer ta ins t r i b u n a u x de n 'accorder 
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aucune ren te pour des réduct ions de la capacité de t ravai l n ' a t t e i 
gnan t que 4 pour 100. 

C'est qu 'en réalité ce qui gêne le plus l ' acc identé , ce n ' e s t p a s 
la diminut ion de l 'ouïe, c'est le déséqui l ibre , c'est la sensa t ion 
d' insécurité qui accompagne le t rouble ver t ig ineux , c 'est le v e r 
t ige lu i -même. L 'ouvrier d 'usine qui t i tube faci lement, qui voi t 
tou t tou rne r autour de lui s'il relève b rusquemen t la t ê t e ou 
regarde v ivement de côté, n 'osera plus se r i squer auprès des 
engrenages et des courroies , le maçon ne pour ra p lus g r i m p e r 
aux échelles, le zingueur t ravai l ler sur les to i t s , e tc . Ce son t 
donc les t roubles déterminés par les lésions du l abyr in the pos té 
r ieur qui p rennen t l ' impor tance capitale dans les acc idents d u 
t ravai l qui in téressent l 'organe auditif. 

Mais si nous manquions de documents lorsqu ' i l s 'agissa i t 
d 'apprécier le dommage causé par les t roubles de l 'ouïe, ce t t e 
pénur ie sera p lus marquée encore en ce qui concerne les s en 
sations ver t igineuses. Les au teurs semblent penser que, s ï l ex i s t e 
du ver t ige après un t r aumat i sme crânien, celui-ci doit ê t re 
rappor té aux lésions cérébrales . Dans la tab le qui nous a se rv i 
tout à l 'heure de guide, il n 'es t fait aucune al lusion aux ve r t iges 
lorsque sont envisagées les lésions de l 'organe auditif. C'est seu
lement à l 'art icle cerveau que « maux de t ê te , é tou rd i s semen t s , 
sa ignements de nez (!), empêchant tout ba lancement et inc l inaison 
du corps et ne pe rmet t an t pas de se courber », donnen t u n e 
réduct ion de 5o pour 100. Ce chiffre est év idemment t rop faible 
si, outre ces t roubles de déséqui l ibre , il existe du vé r i t ab le 
vert ige r evenan t par excès et a l lant jusqu ' à la chute : d a n s ce 
cas, il m 'es t arr ivé souvent (en y comprenan t le pou rcen t age de 
la surdité) d 'es t imer la réduction à 60 et même 80 pour 100. 
P a r contre , il est t rop fort lorsque le déséquilibre est léger , e t il 
m'est arr ivé de ne donner que i5 et 20 pour 100 i . 

1 On sait que la loi belge sur les accidents du travail est calquée sur la loi 
française. Dans un livre relativement récent du D r Poéls(i9o8), on trouve des 
chiffres un peu déconcertants. A côté d'une diminution de 35 pour 100 pour 
de la surdité complète d'un côté, incomplète de l'autre et des vertiges, de 
70 pour 100 pour des vertiges rendant tout travail dangereux impossible, on 
voit attribuer 43 pour 100 à une notable diminution de l'ouïe à gauche et 
d'environ un cinquième à droite, 3o pour 100 à une réduction de l'acuité 
auditive à gauche ! Evidemment ces résumés donnent une idée imcomplète des 
conclusions des rapports médicaux. 
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II faut d 'ai l leurs r emarque r que le ver t ige n ' a pas toujours les 
caractères d 'un t rouble définitif et j>ermanent : chemin faisant, 
nous avons dit que le ver t ige causé pa r u n e lésion uni la téra le 
pouvai t être compensé pa r le fonc t ionnement du labyr in the resté 
indemne . Le p lus souvent c e p e n d a n t cet te compensa t ion ne se 
produi t qu 'au bout d'un t e m p s fort l ong et on a vu des ver t iges 
durer des années avant de s ' a t t énuer ou de d i spara î t re . Il vaut 
donc mieux, dans le plus g r a n d n o m b r e des cas , considérer le 
t rouble comme pe rmanen t , mais il nous para î t que l 'exper t devra 
toujours faire une réserve et ind iquer dans son r a p p o r t la possi
bilité de la revision dans les délais l égaux . 

Nous pourr ions concréter les no t ions que n o u s venons d 'expo

ser en r appo r t an t de n o m b r e u x cas pe r sonne l s . Il faudrait 

d 'abord indiquer ceux où l ' examen a m o n t r é des lésions anciennes 

ou récentes des oreilles s ans r a p p o r t avec le t r a u m a t i s m e . 

M. parait véridique lorsqu'il se plaint de surdité à gauche et ses dires sont 
confirmés par l'examen avec la montre , la parole et les diapasons: il n'en
tend pas la montre au contact osseux. Mais cette surdité n'est pas labyrin
thique, comme ce serait probablement le cas si elle était d'origine trau-
malique ; le diapason verlex est latéralisé à gauche avec Rimie négatif et 
positif à droite, les deux tympans sont épaissis par otite moyenne scléro
sante, la trompe est à demi obstruée au eaihétérisme et celui-ci diminue 
le bourdonnement et fait entendre la montre au contact osseux. Il faut 
ajouter que l'audition est également 1res abaissée à droite où le blessé la 
dit normale et où i l n'entend la montre qu 'à 5 centimètres. 

D'ailleurs, M. lui-même n'établit pas un rapport entre son accident 
et sa surdité: il n 'a pas eu d'écoulement de sang par l'oreille et, les jours 
suivants, il ne s'est, aperçu ni de surdité ni de bourdonnements. 

C'est seulement cinq semaines après, qu 'étant atteint de coryza, il ressentit 
des douleurs assez vives dans l'oreille gauche pendant quatre jours. 11 n'eut 
pas (l'écoulement purulent, mais c'est, depuis ce moment qu'il a de la surdité 
unilatérale avec bourdonnements. 

C'est à celte inflammation de l'oreille moyenne, survenant dans une caisse 
déjà atteinte chroniquement, et non au traumatisme, qu'il convient de 
rapporter la surdité. 

En résumé, il n 'y a pas de relation de cause à effet entre l'accident et la 
surdité. 

Récemment , j ' a i eu à examiner u n e j eune femme qui avait 

eu une large plaie du cuir chevelu et qui , sort ie t rop tôt de 

l 'hôpital , avait contracté u n érysipèie ; au cours de cette compli

cat ion, ses oreilles avaient suinté et de squamé . La blessée, qui 
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avait eu quelques t roubles auditifs à ce momen t , aura i t bien 
voulu les faire ent rer en l igne de compte dans l 'évaluat ion du 
dommage causé, d'ailleurs réel q u a n d ce n ' eû t été que pour une 
cicatrice disgracieuse du front. Voici ce qui concerne l ' examen de 
l'ouïe chez elle : 

L'examen de l'oreille esl négatif, tant au point de vue de la surdité qu'à 
celui de la statistique. Elle entend la montre, la parole, les diapasons d 'une 
manière normale, de l 'une et l'autre oreille, et les épreuve? de la fonction 
vcstibnlaire, notamment l'épreuve calorique de Barany, n'ont, montré 
aucun trouble de l'équilibre. L'examen direct des deux tympans no révèle 
d'ailleurs qu'un léger degré d'épnississemcnf sans relation avec le Irauma-
tisme et pas de lésions cicatricielles. Il est donc vraisemblable que, l'écou
lement présenté par la malade n 'a pas eu de relation directe avec le trau
matisme cl. qu'il ne s'est agi que de lésions d'otite externe déterminées 
par l'érysipèle. Celles-ci ont actuellement disparu. 

Dans un certain nombre de cas, il peut s 'agir de t roubles liés 

à la névrose t raumat ique comme dans le suivant ; nous nous 

contentons de t ranscr i re la part ie qui a t ra i t aux t roubles accusés 

du côté de l 'oreille : 

J. se plaint, comme symptômes pouvant se rattacher à l'oreille, d'un 
bourdonnement de. l'oreille gauche et d'une, sensation de. déséquilibre, 
moins accusée, il est vrai, qu'au début, mais ne lui permettant pas de 
faire son métier de maçon, de monter sur un. mur , par exemple 

Lors de l'accident, il n 'a pas saigné de l'oreille. 
Il y a lieu de noter, tout d'abord, que la membrane tympanique gauche 

est d'aspect normal, alors que la membrane droite serait plutôt légèrement 
épaissie avec manche du marteau tiré en avant. Le diapason placé sur les 
dents est perçu par l'oreille droite jusque sur la première petite molaire gau
che, mais ceci peut s'interpréter aussi bien comme dépendant d'une.lésion 
de l'oreille moyenne droite que d'une lésion labyrinthique gauche. 

Le blessé dit qu'il entend moins de l'oreille, gauche; examiné deux jours 
de suite, il a paru, malgré une variation assez nette sur la distance, entendre 
un peu moins à gauche. Son affirmation est peut-être vraie, mais la diffé
rence est cependant faible. Une constatation antérieure, faite en août 1909. 
n'avait montré aucune différence, entre l'audition des deux côtés. 

Examiné au point de vue des vertiges, il ne. présente aucun trouble à 
l'étal statique et dynamique. L'expérience de Barany est également posi
tive des deux côtés: le lavage à l'eau froide détermine, en moins d'une 
minute, du nyslagrnus classique, du vertige et des nausées. Les deux laby
rinthes sont donc également excitables. 

On peut conclure que si le. bourdonnement (phénomène purement sub
jectif que l'on ne penl. apprécier) ol le vertige existent, il est du moins 
difficile de les rapporter à une lésion appréciable du labyrinthe 
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L'exMcncc du Hignolloment continu et du blépharospasme, la présence 
d'un clou hystérique au sommet de îa tête, e l c , permettent de l'apporter 
».•* phénomènes avec plus de vraisemblance à de l'hystérie traumatique. 

Voici encore un examen d e m a n d é par u n confrère qui avait 

à se prononcer dans un cas de revision : 

J 'ai examiné deux fois, les sC cl 27 décembre, le nommé, Jean V., 65 ans, 
qui a élé victime d'un accident du travail il y a trois ans. 

li se plaint, depuis celte époque: i ° De surdité de l'oreille gauche; 5° d 'un 
bourdonnement continu dans la même oreille; 3° de déséquilibre. 

L'examen direct n'est probant qu 'en ce qui concerne la surdité. En réalité, 
ce malade a des tympans épaissis et opaques, à brides fibreuses multiples 
laissant entre elles des espaces clairs, et la surdité existe des deux côtés, 
mais elle est très manifestement plus marquée de l'oreille gauche. Si V. 
perçoit encore la montre au contact osseux de ce côté, on peut dire que, 
pratiquement, cette oreille gauche ne lui rend guère de services. 

Les bourdonnements sont, un phénomène purement subjectif qu'il est 
impossible de contrôler. 

L'expérience calorique de Barany (refroidissement de l'oreille avec un 
courant d'eau froide) peut parfois renseigner sur le fonctionnement du 
labyrinthe postérieur. Malheureusement ici. même continuée pendant quatre 
minutes, elle, n ' indique aucune excitabilité des nerfs vestibulaires des deux 
côtés, sans doute en raison de l'otite scléreuse indiquée précédemment. 
Les différentes autres épreuves dynamiques et statiques ne donnent pas non 
pins de résultats. 

On est donc réduit, à admettre les dires du malade et à admettre qu'il 
a du déséquilibre qui ne se traduit pas à l 'état de repos, qui lui donne de 
l'incertitude de la démarche dans la rue, qui se produit surtout s'il fait un 
mouvement un peu rapide, se baisse, se relève ou se retourne brusque
ment et, se serait même accompagne deux fois de chute. L'existence 
certaine de la surdité donne à ses dires les apparences de la vérité, d'autant 
plus qu 'un simulateur ne se serait sans doute pas arrêté à affirmer ces 
phénomènes atténués, mais aurait très probablement invoqué les vertiges 
à allures plus impressionnantes. 

La relation de cause à effet, entre le Iraumaslisme subi et ces accidents a 
élé admise lois des premiers débats et n'est plus en cause: il serait d'ail
leurs difficile de se prononcer actuellement sur ce point, en raison du 
temps écoulé. 

Si les bourdonnements et la surdité indiqués par V. n 'ont qu 'une impor
tance relative, les troubles de déséquilibre le mettent très certainement dans 
l'incapacité de faire son ancien métier de maçon : leur caractère d'incurabilité 
et. de permanence est toujours le même. Mais ils ne lui interdisent cependant 
pas tout travail et on peut évaluer à /¡0 pour 100 la diminution de sa 
capacité de travail. 

Pour ne pas mul t ip l ie r t rop ces exemples qui en réalité se 
ressemblen t beaucoup dans les déta i ls , nous nous contenterons 
de citer encore les deux cas su ivants : 
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L'examen direct des tympans montre que ceux-ci sont assez fortement 
sclérosés de l 'un et l 'autre côte et représentent des brides fibreuses évidentes : 
il y a, de plus, à gauche, une vaste dépression cicatricielle. On doit proba
blement rattacher cette cicatrice à une rupture tympaiiique, qui s'est pro
duite au moment de l'accident, et surtout à l'oiite moyenne suppurative 
qui lui a succédé. Le blessé dit, en effet, qu'il a eu un écoulement de 
sang par l'oreille pendant plusieurs jours (huit environ) et ensuite un 
écoulement séro-purulent qui a duré un mois. 

L'examen de l'audition montre qu'il y a une surdité complète de l'oreille 
gauche pour la montre et pour la parole. L'examen avec les diapasons est 
à peu près négatif, notamment en ce qui concerne l'épreuve de Weber. 
Mais on doit faire remarquer que, chez les personnes âgées, la conduction 
osseuse est souvent 1res mauvaise et qu'il n 'y a pas lieu de tenir compte 
de ses indications. Au reste, ce malade présentait probablement, antérieu
rement, une. diminution de son audition, dont il n'était pas gêné et dont 
il ne s'est pas aperçu, car l'oreille droite, qu'il dit normale, ne perçoit 
une montre ordinaire qu'à 3 ou 4 centimètres, ce qui est en rapport avec 
la sclérose tympanique indiquée plus haut. 

L'examen de la fonction vestibulaire indique des troubles de l'équilibre 
certains. M. dit qu'il a eu des vertiges très accusés et que ceux-ci sont encore 
assez marqués pour empêcher tout travail : s'il fait un mouvement brusque, 
s'il se baisse ou tourne, la tête, la perte de l'équilibre se produit presque 
invariablement. S'il marche, dans la rue, il est obligé de fixer un point 
devant lui et il n'ose sortir seul, car, dit-il, s'il faisait un mouvement brus
que pour éviter une voiture, par exemple, il risquerait précisément de 
tomber à ce moment. 

L'examen de la fonction vestibulaire par l'épreuve calorique de Barany 
(lavage à l'eau froide du conduit) ne détermine rien à gauche, malgré une 
durée de plus de quatre minutes: c'est à peine si, au bout de ce temps, 
nous avons vu quelques rares secousses de nyslagmus. Au contraire, la 
même épreuve répétée du côté de l'oreille saine détermine, avant une 
minute, un grand nystagmus rotatoire, puis un vacillement tel qu 'on est 
obligé de maintenir le malade sur sa chaise; il n 'a pas eu de nausées. 

On peut donc conclure que, chez ce blessé, le labyrinthe postérieur gau
che n'est pas excitable par l'épreuve de Barany. La perle complète de l'au
dition indique, d'autre part , une lésion du labyrinthe antérieur. On peut 
donc admettre une lésion grave de toute l'oreille interne. 

Une telle lésion peut produire les vertiges indiqués par le malade et qui 
le rendent presque incapable de tout travail. En principe, les vertiges de 
cette nature ont une tendance à s 'atténuer au bout d 'un temps variable, 
mais toujours très long, lorsque l'appareil vestibulaire du côté sain a pu 
suppléer le côté malade. Mais, dans le cas actuel, il ne faut pas oublier que, 
du fait de î'àgc c-t peut-être d'affections antérieures passées inaperçues, 
l 'autre appareil auditif présente des lésions qui pourront rendre cette sup
pléance plus tardive ou très précaire. 

Dans ces conditions, on peut dès maintenant considérer l'état actuel de M. 
comme constituant une infirmité permanente et estimer à 8o pour 100 la perle 
de capacité de travail. II nous semble également, en raison des atténuations 
et des suppléances possibles indiquées ci-dessus, qu'il pourra y avoir lien 
à revision dans les délais légaux. 
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j e donnerai un dernier cas in extenso : 

Je, soussigné déclare avoir examiné plusieurs fois le nommé M., soit 
à mon cabinet particulier, soit à ma consultation gratuite de l'Hôpital 
Saini-Polhin, depuis Je :>!\ novembre IQIO, et l'avoir interrogé encore une 
fois il y a dix jours. Les points sur lesquels (levait potier mon expertise 
élaienl Jes suivants : 

i " S'il résuite de l'accident, une incapacité de travail permanente; 
;«* En cas d'affirmative, quel est le degré de celte incapacité; 
3 ° A quelle date l'état du blessé est, devenu définitif. 
ïi résulte do l'examen du dossier, et notamment du premier certificat 

de M. le !)'' Larrivé, que l'accident, survenu à M. Je ai mars 1910 
fut très grave. En dehors de l'entorse du pied gauche, de la confusion de 
l'épaule du même côté et, d'une, plaie profonde et étendue du cuir chevelu, 
il y avait, une série de signes qui indiquaient la probabilité d 'une fracture 
de la base du crâne, notamment, l'écoulement, de sang par l'oreille droite. 
Le blessé avait, perdu connaissance, ne revint, à lui que quelques heures après 
et, dut. rester plusieurs jours au lit, dans un état grave. Heureusement, les 
accidents menaçants s'atténuèrent, et, le 7 avril, le D r Larrivé notait une 
amélioration notable, bien que le blessé fût toujours alité. Peu à peu, tout 
rentra dans l 'ordre, sauf sur deux points : le blessé se plaignait d'être resté 
sourd et de prendre assez fréquemment des étourdissements. 

En ce qui concerne la surdité, l 'examen direct, avec le spéculum montre 
tout d'abord, du côté droit, une cicatrice dans le quadrant, postéro-inférieur ; 
elle affecte une forme angulaire à sommet dirigé en haut et un peu en avant, 
à bords un peu épaissis. H est très vraisemblable que cette cicatrice est relati
vement, récente et est l'indice de la rupture tympanique, qui s'est produite 
au moment de l'accident et se traduisait par l'écoulement, du sang du con
duit. Mais il faut ajouter que. le tympan présente, des lésions plus ancien
nes et, notamment, une plaque calcaire, mince, saillante, allongée en crois
sant, dans le segment antérieur. Bien que, le blessé dise, ne pouvoir donner 
de renseignements sur ce point, on peut affirmer qu'il a eu une suppura
tion de celle, oreille antérieurenicnl, peut-être dans la ioute première 
enfance. Celte opinion est corroborée par l 'examen de l 'autre oreille, où 
il existe également une plaque d'infiltration calcaire, très saillante, très 
évidente, dans le quadrant antéro-inférieur. 

L'examen de la fonction montre que l 'audition est perdue du côté droit : 
la parole, la montre ne sont pas perçus de ce côté et le diapason vertex 
est latéralisé du côté gauche. À gauche (où il y avait, de plus, un gros 
bouchon de cérumen), ïe blessé dit entendre très bien, et, cependant, il 
ne perçoit qu'à 20 centimètres une montre qui s'entend normalement à 
Go centimètres. Il y a donc, de ce côté, une diminution relative de l'au
dition dont, le blessé est inconscient, ce qui d'ailleurs est la règle lorsque 
l'audition n'est pas abaissée au-dessous d'un certain niveau. On peut sup
poser, d'après les lésions anciennes du côté droit, que, de ce côté comme 
de l 'autre, il existait déjà un abaissement de l 'ouïe, mais que celui-ci 
restait insuffisant pour gêner beaucoup M. Ainsi s'expliquent les docu
ments contradictoires qui existent au dossier relatif à la surdité de M. 
Avant l'accident, c'était, un demi-sourd, et, depuis l'accident, il est devenu 
font à fait sourd de l'oreille droite; 
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Celle surdité, que l'examen fonctionnel démontre labyi inlhique, est per
manente. Mais c'est ici le lieu de faire remarquer que son importance n'est 
pas très considérable; cette infirmité, localisée à une seule oreille, gêne 
certainement M., mais elle ne diminue que dans une faible mesure, sa capa
cité de travailleur agricole. 

Restent les vertiges: le blessé dit qu'il a facilement la lète lourde; s'il 
essaie de travailler, au bout de deux ou trois heures il a de petites lueurs 
devant les yeux, tout tourne autour de. lui et il est obligé de. s 'arrêter; après 
quelques minutes, une demi-heure au plus, tout est rentré dans l 'ordre. 
Au total, il ne s'agit ici que d'un vertige auriculaire atténué, mais qui 
paraît bien exister. En effet, si les principaux symptômes du vertige sont 
d'ordre purement subjectif et, par suite, assez difficiles à apprécier, nous 
pouvons cependant, dans une certaine mesure, nous rendre compte du fonc
tionnement du labyrinthe, grâce à l'épreuve calorique de Barany. Or, chez M., 
le lavage de l'oreille droite à l'eau froide, même prolongé pendant plus de 
quatre minutes, ne détermine rien que quelques oscillations" des globes ocu
laires. Au contraire, du côté gauche, le même lavage, avant qu'il se soit 
écoulé une minute, détermine un nystagmus typique, de grandes oscillations 
du corps, au point qu'on doit retenir le malade sur sa chaise, et, enfin, 
un vomissement. On peut donc conclure que le fonctionnement du laby
rinthe droit ne se fait plus comme à l'état normal, ce qui permet de croire 
à la réalité des phénomènes de vertige indiqués par M. Celui-ci paraît, sta-
tionnaire depuis l'époque où M. a été examiné pour la première fois. 

En général, les vertiges auriculaires ont une certaine tendance à s'atténuer 
avec le temps, et M. avoue qu'ils ont. diminué depuis le début. Mais celle 
régression peut durer des années: en pratique, il vaut mieux les consi
dérer comme ayant un caractère permanent, tout en se réservant de vérifier 
leur degré dans les délais légaux de la revision. 

En résumé, les divers symptômes graves présentés par 'M. après son 
accident ont disparu, sauf la surdité et les vertiges, qui ont un caractère 
de troubles permanents : la surdité ne détermine qu'une minime dimi
nution de la capacité de travail, mais les vertiges ont une importance plus 
marquée, obligent le malade à s'arrêter de. temps à autre, lui rendraient 
difficile de monter sur un arbre, sur un char de. foin, etc. 

Conclusions: i° L'accident du ai mars i q i o a déterminé chez M. une inca
pacité de travail incomplète et permanente : 

a 0 Cette incapacité peut être évaluée à a5 pour 100 environ; 
3° L'état du blessé peut être considéré comme devenu slalionnaire vers 

le ao novembre rom. 

Nous n 'avons eu en vue, dans cet exposé, que les accidents du 

travail , mais il y va de soi que toutes considérat ions ci-dessus 

pourraient également s 'appliquer à des actions en dommages -

intérêts pour préjudice causé aussi bien qu 'à la médecine légale 

mil i taire. 
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F U G U E S E T I M P U L S I O N S 

D a n s l a p é r i o d e prodromique de la D é m e n c e précoce. 

PAR LES DOCTEURS 

ETIEXNE M A R T I N R O U S S E T 

Professeur agrégé à la Faculté de Médecine Médecine en Chef de l'Asile 
de Lyon. de Bron. 

L A F F O R G U E 
Médecin major, Professeur agrégé au Val de Grâce. 

Nous avons été chargés , comme expe r t s , d ' examiner l 'état 

men t a l d 'un j eune soldat incu lpé de voies de fait sous les a rmes 

envers ses supér ieurs . Nous pub l ions cette observat ion , dans 

laquel le nous avons pu me t t r e en évidence les caractères spéciaux 

des fugues et des impuls ions dans la pér iode p rodromique de la 

démence précoce et nous la ferons suivre de que lques déve lop

pements sur ce sujet . 

13! ' 

Nous avons examiné K. à l 'hôpital militaire, puis ensuite à l'asile de 
Bron. Son état d'excitation violente a nécessite son transport dans un asile 
où il fut observé pendant trois mois. 

Nous allons successivement exposer : i ° les antécédents héréditaires et 
personnels de K. ; a 0 étudier, d'après les pièces du dossier, les caractères 
de ses actes pendant les mois où il fut incorporé dans un bataillon de chas
seurs ; 3° nous analyserons ensuite les observations personnelles que nous 
avons faites, soit à l 'hôpital flesgeneites, soit à l'asile de Bron. 

1 

K, est né à la campagne, le 12 mai 1888, et n 'a jamais quitté ses parents, 
qui sont propriétaires-fermiers. I! fut considéré à l'école comme travailleur, 
intelligent et docile: il obtint son certificat d'études primaires 
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Il se mit ensuite à travailler la terre avec ses parents. îl était d 'une 
constitution robuste. On ne signale aucune maladie infectieuse dans l'en
fance ou la jeunesse. Il se plaignait fréquemment de malaises avec maux de 
tête et il se purgeait presque mensuellement. Il était très passionné pour la 
lecture; à un moment donné, il avait manifesté l 'intention de rejoindre un 
cousin émigré au Canada. 

Le caractère de K. se modifia à partir du conseil de revision. Il devint 
taciturne, dit le rapport de gendarmerie, il ne parlait plus aux gens. Il se 
faisait une idée noire du service militaire. Ses parents ajoutent : il mangeait 
peu et ne dormait plus. Il aurait dit à sa sœur cadette, quelques jours avant 
son départ pour le régiment : « Dans quinze jours je serai revenu, car 
je sens bien que je suis malade. » 

A ce moment, se place un incident qui semble avoir affecté K. Il aurait 
contracté une blennorragie. A son arrivée au régiment, il aurait dû aller 
à l'infirmerie pour se faire soigner. 

Dans la famille, surtout du côté maternel, il existe une hérédité chargée: 
une tante folle et décédée dans cet état, un oncle d'une mentalité douteuse 
qui a disparu depuis longtemps du pays, après avoir dissipé son avoir, un 
cousin issu de germains, qui a été réformé pour troubles mentaux. Dans la 
branche paternelle, il y aurait eu des aliénés à la troisième ou quatrième 
générât ion. 

If. — S / a r r i v é e a n r é g i m e n t , l e 9 o c t o b r e 1 9 0 9 . 

Nous trouvons dans le rapport du lieutenant les renseignements sui
vants : 

Depuis son arrivée au corps, la conduite de K. n 'a cessé de laisser 
à désirer. La première punition lui fut infligée, le 21 octobre, par le 
médecin-major, pour désordre et désobéissance à l'infirmerie où il était 
en traitement. A sa rentrée à la compagnie, il a continué de faire preuve 
d'une incessante mauvaise volonté, répondant souvent par des mensonges ou 
des paroles même grossières aux justes observations de ses gradés. 

Il fut, sur la demande du capitaine, examiné au point de vue mental, le 
a5 novembre, et cette observation n'a pas établi qu'il ne jouissait pas de 
toutes ses facultés mentales. 

Désirant de nouveau faire preuve de bienveillance à son égard, le com
mandant de la compagnie prescrivit à tous les gradés de ne lui faire pen
dant trois semaines aucune observation et d'user de patience à son égard. 
K. mérita de nombreuses punitions ; il fut pris à part par les officiers et les 
gradés de la compagnie el, à tous, refusa de s'ouvrir, conservant un regard 
sournois et faux. 

De nouveau, il dut être puni pour mollesse, négligence, perte d'effets; 
enfin, il injuria dans le service son caporal, et, de ce fait, eut trente jours 
de prison, dont huit de cellule. 

Etant en prison, il s'esquiva à travers champs, s'enfuit jusqu'à un vil
lage voisin d'où, par l'entremise du maire, un officier en permission le 
ramena à la caserne le lendemain matin. 

Depuis lors, il n 'a cessé, de faire preuve de la plus manifeste mauvaise 
volonté, grommelant contre ses chefs, menaçant, ses camarades dont il était 
détesté et, pour lesquels il était d 'un très mauvais exemple. 



348 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

Les camarades du régiment indiquent , en effet, dans leurs dépositions : 
D. A votre connaissance, disait-on dans la compagnie que K. était capable 

d'un mauvais coup 
R. Oui, je l'ai entendu dire plusieurs fois, parce que, souvent, il avait 

l'air comme égaré et qu'il se niellait à parler tout seul sans vous regarder, 
et, brusquement, il relevait la tête pour vous fixer. 

Il était redouté de tous parce qu' i l avait une mauvaise conduite et qu'il 
avait, l'air méchant ; quand, on lui faisait un reproche, il ne regardait jamais 
en face. 

On le. craignait, car, fréquemment, il menaçai! ses camarades en grinçant, 
des dents et serrant les poings, ou même cherchant, à les frapper avec ses 
chaussures ou d'autres objets, j e m e rappelle même qu ' un jour , avant le 
i* r décembre, étant dans la chambre de K". avec un autre chasseur cl, riant, 
avec ce dernier, je vis K. près de son lit chercher lout à coup à tirer sa 
baïonnette, et, comme je lui demandais pourquoi, il me dit que c'était 
pour s'amuser. 

Son capitaine dépose ainsi : 
D. Avant le 29 janvier, avez-vous remarqué que, K. était, dans un état 

d'esprit tel qu'il pouvait devenir dangereux pour son entourage ? 
R. Je savais que, la veille, il avait dit, en venant du polygone, après avoir 

jeté le caporal dans un ruisseau : « Si c'était maintenant , je le tuerais. ». 
D'autre part, il avait, été rendu compte qu 'au tir précédent, on ne lui 
avait distribué ses cartouches qu 'une par une, on se méfiait de lui. J'avais 
approuvé cette mesure. 

La feuille du relevé des punitions, jointe au dossier, indique en octobre-
deux punitions. 

Eu novembre, sept punitions, pour négligence, relard, malpropreté. 
En décembre, quatre punitions, pour les mêmes raisons. 
Le 2.4 décembre, semble se, dessiner le. premier accès impulsif, dont, les 

caractères sont les suivants: résistance aux ordres qui lui sont, donnés, puis 
fuite et actes de violence illogiques et, brutaux contre ceux qui l 'entourent. 

En janvier 1910, nous relevons hui t punitions. 
Le 3 janvier, se place une fugue, dont, nous analyserons tout à l 'heure 

les caractères. 
A partir du 19 janvier, inattention continuelle à l'exercice, ne tient aucun 

compte des observations qui lui sont faites. 
Le aS janvier et le, 29, se passent les actes criminels contre le caporal 

d'abord, puis contre le capitaine el l 'adjudant. Nous allons longuement les 
étudiei'. 

En somme, du 7 octobre 1909 au 29 janvier 1910. en l'espace de moins 
de quatre mois. K. a eu 20 consignes, afl salles de police. ?>o jours de prison, 
S jours de cellule. 

III. — ILes a c t e s c r i m i n e l s * 

La période des acles criminels commence vers le. 2.4 décembre. Après un 
temps pendant lequel il a été puni pour mollesse, inattention, malpropreté. 
K. est. l'objet d 'une observation spéciale de la part de ses supérieurs. 

Le 25 novembre, on le fait examiner an point de vue mental, tant ses 
allures, sa conduite, sa terme ont paru extraordinaires; 



FUGUES ET IMPULSIONS DE LA DÉMENCE PRÉCOCE 

Le décembre, nous lisons s u r lu feuille de punitions : N.. conduit 
eu corvée par un caporal pour prendre une fourniture ue sous-officier, et 
cette fourniture ayant été enlevée à l'insu du caporal par une corvée pré
cédente, a reproché- à ce caporal de l'avoir conduit là pour une autre rai
son ; l'a sommé, sur un ton violent et arrogant, de lui donner cette raison, 
en déclarant, malgré les explications de ce caporal, qu'il ne s'en irait, que 
quand il le saurait: a fait des difficultés pour redescendre; a iiui pur obéir 
en murmurant avec colère des paroles inintelligibles; à peine sorti, s'est 
sauvé derrière les écuries, obligeant le caporal à courir après lui et à le 
ramener à la compagnie. Revenu à la compagnie, a fait preuve d 'une bruta
lité révoltante en se jetant sur un de ses camarades qui riait et en lui donnant 
u n violent coup de pied au derrière. 

Nous insistons particulièrement sur ce p r e m i e r fait. Nous y retrouvons les 
trois caractères des actes impulsifs qui vont se reproduire dans la suite et 
dont nous avous été témoin : résistance aux ordres donnés, fugue, puis 
actes brutaux subits et illogiques. 

Mis en prison, puis en cellule, il n 'en sortira plus. 
Le 3 janvier, il Irompe la surveillance du caporal de garde aux locaux 

disciplinaires, et s'enfuit à travers champs. Nous n'avons pas de grands 
détails sur cette fugue, et il nous est difficile d'affirmer son caractère patho
logique ; cependant, étant donné la maladie mentale dont nous allons d é 
montrer l'existence, nous sommes autorisé à l 'accepter comme très vrai
semblable. 

Le 28 janvier se placent les premières violences contre un caporal ; le 
lendemain, janvier, K. frappait avec- sa baïonnette son capitaine, le 
sergent fourrier et l 'adjudant. Nous allons préciser les circonstances de ces 
actes criminels. 

Le 28 janvier, vers 4 heures du s o i r , la 2 e compagnie revenait du lir, et. 
longeait en colonne par un, les ilaques d'eau et de neige des abords de la 
porte sud du polygone. K. quitta sa place, prit le pas gymnastique pendant 
U n e trentaine de mètres, pour se placer aux côtés du caporal, et, brusque
m e n t , sans provocation aucune, le poussant par les épaules, le fit tomber 
dans la boue, lui disant: « Tiens, tu veux boire un coup. » Puis K. est 
parti en courant vers la tête de la compagnie. 

Un caporal déclare qu'il a vu arriver de son côté K. à la sortie du poly
gone; il lui a dit alors : « Qu'est-ce que vous avez fait: 1 » et il. a répondu 
d ' u n air supris de le voir et tout en tremblant: « Il y a longtemps que 
c'était promis. » 

K., interrogé aussitôt par Je lieutenant qui était en tète, lit des aveux 
complets. 

Emmené au pas gymnastique par le caporal, il s'est arrêté brusquement 
pendant le trajet, en portant la main sur la poignée de sa baïonnette, en 
disant : « S'il était là. je le tuerais. » Enfin, en rentrant dans sa chambre, 
i l dit, en présence de deux caporaux cl de divers camarades, pour justifier 
sa conduite: « C'est pour passer plus vile au conseil. » 

Le lendemain, 29 janvier, vers 4 h. 45 du soir, l e capitaine p a s s a i t une 
revue d e mobilisation de sa compagnie rassemblée en carré autour de lui 
d a n s la grande cour de la caserne. Au moment où, accompagné de l 'adju
d a n t e t des sergents, il passait devant les rangs en comptant les chemises 
q u e les hommes, par son ordre, tenaient déployées devant eux, le chasseur 
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K. lui jette à la ligure sa chemise, qu'il avait préalablement roulée, en lui 
disant: « Tiens, la voilà, ma chemise. » 

Le caporal, voisin de gauche de K., essaie de l 'arrêter v&r un coup de 
poing que ce dernier esquiva tout en portant la main droite à la poignée de 
sa baïonnette et en dégainant. K. se précipite ensuite sur le capitaine, qui 
s'était légèrement effacé pour éviter la chemise, l 'atteint d 'un premier coup 
au flanc, où il lui fait une blessure d'environ 5 centimètres de profondeur, 
d 'un second coup dans la région lombaire, ne déterminant qu 'une blessure 
très légère. II se porte ensuite, la baïonnette haute, sur le fourrier, qui 
peut éviter le coup en faisant un bond en arrière. Se dirigeant aussitôt 
après sur l 'adjudant, il l 'atteint dans les reins, à quelques centimètres de 
la colonne vertébrale. Ce dernier prend alors la fuite. K. court après lui, la 
baïonnette toujours menaçante. Voyant qu ' i l ne pouvait l 'atteindre, K 
cherche à s'enfuir par la porte de la caserne, ayant à ses trousses toute la 
compagnie. Serré de près, il tente de faire usage de son arme contre un 
caporal, lui porte plusieurs coups qui, mal dirigés, ne traversent pas la 
vareuse. II est enfin arrêté au moment où, d'après les témoins, il esquissait 
le geste de vouloir s'enfoncer la baïonnette sous le menton. Il a été arrêté 
et ne s'est fait qu 'une légère égratignure. Au moment où il est emmené 
en prison, K., se faisant traîner, cr iai t : « Tuez-moi! tuez-moi! » 

Le caporal, dans sa déposition, dit qu' i l n'avait ni provoqué ni jamais 
puni K. 

Le capitaine dit de même que, ne lui ayant jamais rien fait, il n'avait 
aucune raison de le soupçonner. 

Enfin, K,, interrogé, le i e r février, par le commandant, reconnaît avoir 
poussé le caporal. Aux questions qui lui sont posées ensuite au sujet des 
pi'opos qu'il a tenus, il répond : « Je ne m ' en souviens pas. » 

D. Le caporal vous a-t-il provoqué par une parole ou un geste quel
conque ? 

R. Non, mais j 'avais des griefs contre lui. 
Le lendemain, 2 février, interrogé sur l 'attentat commis contre son capi

taine, il répond aux différentes questions qui lui sont posées : « le ne sais 
pas », « je ne me souviens pas », « je ne puis rien dire, je ne me souviens 
de rien ». Deux fois, des aspects de réminiscence qui se traduisent pa r : 
« Je crois que oui », « peut-être ». Il finit enfin par cette phrase, dont il 
nous repaiera certains termes à chacune de nos visites: « J 'ai écrit plusieurs 
fois à ma famille et on ne m'a pas répondu, je ne sais pas à quoi cela tient. 
A la compagnie, j ' a i toujours essaye de faire mon possible, mais j ' a i été 
puni et j ' a i été poussé à bout, je suis bien malheureux. » 

En somme, par deux fois, à vingt-quatre heures d'intervalle, K. se livre 
sur ses supérieurs à des voies de fait dont le caractère impulsif et irraisonné 
ressort des circonstances dans lesquelles elles ont été accomplies. 

Le soldat K. n 'a aucune raison pour aller brusquement renverser le ca
poral, pas plus qu 'on ne voit le mobile qui lui a fait attenter aux jours du 
capitaine, frapper l 'adjudant et u n caporal avec sa baïonnette, au milieu 
d'une revue de soldats en armes. L'acte accompli, il se met à fuir: le 
28 janvier, pour courir à la tête de la compagnie, où il est arrêté par le 
caporal. Interrogé aussitôt par le lieutenant, il fait des réponses vagues 
sans donner réellement de motifs, puis il profère des menaces, s'arrête 
brusquement et semble vouloir saisir sa baïonnette. Le lendemain, les faits 
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sont superposubles : l'acte impulsif accompli, il prend la fuite, la baïonnette 
à la main. Lorsqu'il est arrêté, on a beaucoup de peine à ic désarmer, il 
aurait essayé de se planter sou arme sous le menton, puis, lorsqu'on l'em
mène, il résiste. Le a février, jour de sou interrogatoire, il déclare: « Je 
ne puis rien dire, je ne me souviens de rien. » 

Nous avons montré que les actes impulsifs du 24 décembre et du 3 janvier 
présentaient les mêmes caractères morbides que nous retrouverons dans les 
actes de violence et les impuisions que nous avons observés à l'hôpital 
Desgeuelles et à l'asile de Brou. 

Les lettres que K. a adressées à sa famille pendant la période des actes 
criminels sont intéressantes à étudier. Elles démontrent les modifications 
non douteuses à celte époque de son état mental . Si l 'on compare, en effet, 
la lettre du 10 octobre 1909 avec celle du 20 janvier 1910. ou sera immé
diatement frappé par les altérations de l 'écriture, les interpositions de lettres 
cl de syllabes dans les mots, la vulgarité des expressions el l'incohérence 
des idées et des sentiments. 

I f . — f i C s é j o u r d e K . . . » l ' h ô p i t a l m i l i t a i r e . 

Le :>.•>. février 1910, K. est amené à l'hôpital militaire pour y être soumis 
à l'examen de M. le Médecin-major. 'Ou note déjà, pendant le séjour dans 
cet hôpital, des symptômes morbides que nous ne ferons que signaler, car 
ils vont se préciser et seront étudiés plus longuement dans l'observation 
établie à l'asile de Brou. 

L'interrogatoire qui fut pratiqué dès l'arrivée de K. à l'hôpital montrera 
bien l'état de confusion mentale dont il était atteint. En voici la repro
duction : 

D. De quel pays ètes-vous ? 
R. Je suis d'Auvergne. 
D. De quel pays d'Auvergne ? 
li. D'une ville. 
D. Comment s'appelle cette ville !! 

lî. !» !» !» 
D. Est-ce que volts avez vos parents !» 
R. Je pense. 
D. N'en êtes-vous pas sur? 
R. J 'en suis pas sûr. 
1). Où sont-ils. vos parent* !» 
R. Je ne sais pas. 
D. Esl-cc que vous vous en souvenez, de vos parents !» 
R. Oui, mon père était un petit comme vous. 
1). Et votre mère ? 
H. Ma mère m'aimait bien. 
D. Depuis combien de temps êtes-vous au régiment ? 
R. Depuis cette aiinée. 
D. Àvez-vous des sœurs !» 
R. Oui. 
D. Combien avez-vous de sœurs ? 
B. !» !» !» 
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D. Quel métier faites-vous dans votre pays ? 
R . Je travaillais. 
D. Est-ce que vous êtes cultivateur ? 
R . Je ne sais pas. 
D. Par quelle ville passez-vous pour aller de chez vous à Lyon ? 
R . Je ne sais pas. 
D. A-,ez-vous été à l'école? 

R . Oui. 
D. Jusqu'à quel âge avez-vous été à l'école i' 
R . Je ne m'en souviens pas. 
D. A quelle époque êles-vous parti au régiment ? 
R . Mois d'octobre. 
D. Comment s'appelle le régiment où vous avez été incorporé ? 
R . 1 0 e bataillon de chasseurs. 
D. Dans quelle compagnie ? 
R . Ne sais pas. 
D. Comment s'appelle la ville où vous étiez en garnison ? 
R . (Hésitation) Grenoble. 
D. Comment avez-vous l'ail vos premiers mois de ser\ice? 
R . Comme j ' a i x ) U -
D. Qu'esl-cc qui vous est arrivé au régiment i1 

R . J 'ai été beaucoup puni . 
D. Quels sont les motifs des punitions i1 

11. Ne sais pas, 011 ne me l'a pas dit. 
D. Dans quelles circonstances avez-vous été puni i' 
11. ? i> ? 
D. Pourquoi êles-vous ici ? 
11. Je suis malade. 
D. Où ètes-vous ici .'' 
11. A l'hôpital. 
D. Dans quel hôpital :> 
R. (Hésitation) L'hôpital de Lyon. 
D. Pourquoi vous a-l-on conduit ici ? 
I I . Je sais pas. 
D. Où avez-vous mal ? 
11. Beaucoup mal à la tête. 
D. Vous n'êtes pas venu ici pour autre chose ? 
R . Sais pas. 
D. Où étiez-vous à Grenoble i1 

II. Dans une maison. 
D. Dans quelle maison ? 
R . (Nombreuses minutes de réflexion). C'élail une prison. 
D. Pourquoi étiez-vous en prison: 1 

11. Je ne sais pas. 
D. Y a-t-il longtemps que vous êtes en prison ? 
11. Il y a longtemps que j ' y suis. 
D. Pourquoi êles-vous en prison ? 
R . Suis pas sage (pleurs). 
D. En quoi n'avez-vous pas été sage !' 
H. Pour avoir niai parlé à un caporal. 

A r c " . Anlhr. Crini. — X 8 :iuy. 1011-
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D. El dernièrement, pourquoi ? 
Il. ,l'ai l'ait (.les voies de fait. 
D. Contre qui ? 
li. Des chefs. 
D. Quels chefs ? 
R. Je ne sais pas. 
1). Recherchez un peu quels chefs ? 
H. (Ferme les yeux, a l'air de chercher à se recueillir.) 
D. Etait-ce un général ? 
R. Ne m'en souviens pas. 
K. présente des périodes d 'abattement, des crises de larmes, il refuse 

les aliments. Le sommeil est agile ; il accuse des maux de tête. Il fait des 
difficultés pour obéir aux ordres qui lui sont donnés et pour rentrer dans 
sa cellule quand il en est sorti. 

Il présente des périodes d'excitation et se livre à des actes impulsifs. Le 
S mars, lorsque l'infirmier lui a apporté son café, K. s'est jeté sur lui et 
lui a déchiré sa veste. Une demi-heure après, en revenant des valer-closets, 
K. a bousculé les hommes du poste et s'est dirigé vers la porte de sortie 
du local des détenus, où se trouve la sentinelle; celle-ci a croisé la baïonnette 
et K. s'est arrêté. On a pu avec difficulté lui faire réintégrer sa cellule. 

L'état d'excitation s 'accentue: le 1 0 mars , il menace ses gardiens, se 
frappe contre les murs , brise les vitres de la fenêtre de sa cellule; on est 
obligé de lui appliquer la camisole de force et il est transféré à l'asile 
d'aliénés. 

Cet état de résistance, d'opposition, que l'on constate dans ses actes (néga
tivisme), se remarque très net tement aussi dans son interrogatoire. A 
l'hôpital Desgeneltes, comme nous l'ayons montré pour le. régiment, les 
impulsions, les gestes violents se répètent, uniformes et illogiques. Us sont 
stéréotypés. Par leur régularité dans la succession de leurs diverses mani
festations, leur fréquence, leur illogisme, ils sont caractéristiques de l'exci
tation calatonique, prodrome de la démence précoce, dont l'évolution s'est 
prérisée sous nos yeux pendant le temps où K. a élé mis en observation à 
l'asile de Bron. 

V. — ÎLe sé jour de K . à l ' a s i l e . 

A son entrée, le 10 mars 1910, il est alité, triste, immobile,, se cache 
sous ses couvertures, regarde de temps à autre anxieusement autour de lui, 
pleure quelquefois. Les réponses sont lentes, imprécises ; par intermittences, 
il garde le mutisme ou 11c parle qu'après que nous avons dépassé son lit. 
Il se lève souvent, semble chercher quelque chose; si les infirmiers lui 
demandent ce qu'il désire, il leur répond qu'i l veul ses effets pour aller 
travailler ou bien pour s'en aller. Il s'alimente d 'une façon irrégulière, se 
plaint constamment d'avoir mal à la tête et d'être fatigué. Langue sabur-
rale, pas de température. 

Peu à peu, l'anxiété semble s'accroître. Il profite de tous les instants 
d'inattention des infirmiers pour se lever et courir à la porle, mais il 
réintègre son lit sans difficulté. La désorienlalion dans l'espace n'est pas 
aussi complète qu'on pourrait le penser. Sur nos instances, il écrit, quelques 
jours après son admission, la lettre suivante, non datée, et dont les termes 
trahissent une indifférence émotionnelle manifeste : « Chère mère, j ' a i le 
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plaisir de l 'annoncer que je suis à l'hôpital-asile, mes supérieurs militaires 
m'y ont amené, je puis vous dire que je vais mieux, et je termine en vous 
disant bonjour. » 

Tel est, pendant la première quinzaine, l'ensemble des troubles psychiques 
et physiques observés, qui semblent révéler de prime abord un état confu-
sionnel typique avec dépression mélancolique anxieuse. 

Mais les phénomènes psychopathiques vont se dérouler dans la suite plus 
nettement, et nous allons les exposer chronologiquement en suivant pas à 
pas les étapes de l'observation clinique. 

30 mars. — Vient tranquillement à la salle d'examen, où l'attend le 
D r Etienne Martin. Au début de l'interrogatoire, les yeux baissés, il répond 
difficilement, indique la date du jour, l 'endroit où il se trouve : « II a été 
soldat; dans un moment de folie, il a frappé ses supérieurs. » Il demande 
ensuite à poser des questions : 

D. A qui ai-je l 'honneur de parler ? 
R. Aux médecins experts. 
D. Suis-je toujours militaire ? 
R. Oui. 
A partir de ce moment, les réponses deviennent de plus en plus vagues 

et rares, les troubles de l'attention s'accentuent, il se passe la main sur le 
front et quitte la salle en pleurant et en demandant s'il faut qu'il écrive à 
sa famille. 

Amaigrissement notable, langue toujours saburrale, pupilles dilatées. 
3 avril. — Demande à la visite si ses parents sont morts, essaie de se 

sauver en sortant du bain ; toujours obnubilé et anxieux. 
5 avril. —- On essaie de le lever ; passe dans la journée à la sixième divi

sion, où il reste assis sur un banc à la même place, en état de stupeur. Si nous 
lui parlons de l 'attentat sur son capitaine, « ça l'a pris tout d 'un coup, 
avait des bourdonnements d'oreille », et, un instant après, réponse à côté: 
« Je voudrais aller travailler la terre. » 

Dans l'après-midi, nous l'examinons avec les D r s Etienne Martin et 
Lafforgue. Au début, il paraît assez attentif aux différentes questions. Il nous 
raconte qu'avant son départ pour le régiment, il a contracté une blennor
ragie dans une maison de tolérance de Glermont-Ferrand. Se plaint de 
céphalalgie, d'avoir de l ' ennui ; il y a des jours où il était énervé, il enten
dait des sons comme des airs de son pays. Au sujet de l'incident du caporal, 
se lève brusquement de sa chaise: « Messieurs, si je suis guéri, je demande 
à m'en aller. » Paraît s'attendrir ensuite, quand nous l'interrogeons sur 
l'acte de violence qu'il a commis sur l'officier : « Le capitaine lui a peut-
être enfoncé son béret », puis, à voix basse, lente, par phrases entrecou
pées, hachées, comme dans un rêve: « Je ne sais pas ce que j ' a i eu, je ne 
suis pas méchant, j ' a i eu une crise, quelque chose m'a passé devant les 
yeux, je n 'ai rien à lui reprocher, au capitaine, je suis un pauvre malheu
reux, j ' a i vu rouge, je ne m'en rappelle pas, j ' e n ai été fâché, je ne me 
suis pas rendu compte, je ne sais pas ce que j ' a i eu », répète-t-il vague
ment. Puis il s'excite, se lève encore une fois automatiquement, et, d 'un 
air menaçant : « Qu'est-ce que je suis en ce moment ? Je proteste. Je suis 
dans un asile; depuis que je suis ici, je n 'ai rien reçu; je veux sortir, j ' a i 
été malade, je le reconnais, mais je veux m 'en aller. » Eu sortant de la 
salle, il se débat, résiste et lutte avec les gardiens. 
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A l'infirmerie, étant déshabillé, prêt à se mettre au lit, k . se retourne 
brusquement et frappe !e sous-chef de quartier, qui, sans méfiance, se trou
vait à côté de lui, do deux violents coups de poing à la joue gauche et à 
l 'hypocoudre droit. Cet iniirniier fut obligé de s'aliter une quinzaine de 
jours. 

A la suite de cet accès impulsif où K. se montre éminemment dangereux 
pour l 'entourage, il s'alimente très irrégulièrement avec un peu de lait, 
refusant le régime spécial qui lui est prescrit, s'informe avec indifférence 
de la santé du gardien qu'il a frappé, demande à écrire à sa famille pour 
qu'on vienne le chercher; on lui apporte le nécessaire, il est irrésolu, hési
tant, demande comment ii doit s'y prendre pour rédiger sa lellrc; puis, 
profilant d 'un instant où i ' inlirmier de service est occupé auprès d'un 
autre malade de la salle, il cherche à se sauver. 

12 avril. — Veuf retourner au régiment. A. cette demande, révélant un 
état confusionnel de plus en plus manifeste, nous insistons néanmoins de
vant lui d 'une façon énergique sur la gravité de l'acte qu' i l a commis, et 
qui peut entraîner une condamnation capitale. Réponse immédiate, à côté: 
« Si je pouvais me lever ? » puis, après une pause de mutisme, symptoma-
lique d 'un trouble profond de la synthèse mentale : « Je suis prêt, que 
fait-on de moi ici? » Refuse d'aller au bain, on le transporte sur un bran
card. Comme il ne veut pus rester dans la baignoire, on le maintient avec 
le bouclier. 

13 avril. — Le matin, le chef de quartier le fait lever, malgré sa résis
tance, pour qu 'on puisse faire son lit, cl l'installe, à proximité, sur une 
paillasse. Voyant un équevillon à côté du poêle, K. se lève, le saisit et vcul 
en frapper i'infirmier. Ce dernier, se tenant sur ses gardes, lutlc et le force 
à lâcher prise en lui serrant les poignets. Dans la journée, questionné sur 
les motifs de celte agression, il demande pardon. 

•10-16 avril. — Même force d'opposition pour aller au bain. On se sert 
toujours du brancard et du bouclier. Le iti avril, au retour du bain, écrit 
la lettre suivante : « Mes chers parents, je vous écris ces quelques mots pour 
vous dire que je suis en ce moment à l'asile, et si vous pouviez me dire 
quelque chose sur l'état de ma famille, je vous en serais reconnaissant. Bien 
le bonjour », lettre qu'il déchire immédiatement dans un moment d'irrita
bilité. 

•17-27 avril. — Resle !e\é dans la journée dans une section de malades 
agitables, toujours confus et obnubilé. Demande à chaque instant aux in
firmiers: ce Que veut-on faire de moi ici? Pourrai-je aller travailler ? Je 
voudrais bien me rendre compte de ce. qui se passe ici? » A la visite du a i , 
nous dit, les yeux baissés, avec cette même voix blanche: « Je voudrais 
retourner chez mes parents et réparer mes fautes en cultivant la terre. » 
Même opposition instinctive pour s'alimenter régulièrement, refusant systé
matiquement le régime qui lui est réservé pour manger l'ordinaire. Tend 
constamment à se dérober à la surveillance eu se cachant dans le saut de 
loup du préau, guette les portes, se l'ait traîner pour aller se coucher à 
l'infirmerie de veille. 

28 avril. — Nouvelle période d'agitation impulsive, se révolte contre les 
gardiens de la division, qu'il veut frapper ù coup de poing. Est évacué sur 
l 'alitement continu. 

29 avril-10 mai. — Sombre, inquiet, ne mange pas parce que. dit-il, il a 
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beaucoup de chagrin. Souffre de la tète. Manifeste des préoccupations con
stantes au sujet de ses parents : « Ils sont bien malheureux. Pensez-vous 
que je puisse y retourner, chez eux ? Et quand cela sera ? C'est peut-être 
eux qui m'ont amené ici. » Ecrit alors presque coup sur coup trois lettres 
à son, père, à sa soeur et au maire de la commune, dans lesquelles nous 
extrayons tes passages suivants, empreints d'une mélancolie vague avec 
liedium vilm : « Je ne sais pas quand je sortirai et quand je reverrai le 
pays. Je puis vous le dire que je m'ennuie, car la vie m'est à charge. Peut-
être qu'à force de courage et de résignation, je parviendrai à pouvoir sortir, 
je suis triste et préoccupé de savoir que je ne suis pas encore prêt à sortir 
de cet. asile et. de ne pas savoir des nouvelles de chez moi. Je ne suis pas 
encore guéri et, puis dire que je me fais vieux ici. » 

10 mai. — Visite de son père et de sa mère. En les apercevant (c'était 
après le déjeuner), K., d 'un air calme et indifférent, leur d i t : « Si je 
n'avais pas mangé, je partirais avec vous. » Nous l'examinons en leur pré
sence, et, l'interrogeons principalement sur les faits graves qui ont nécessité 
d'abord la prison, puis la mise en observation dans notre service hospitalier. 
Aucune, réaction émotionnelle, mêmes réponses hachées, entrecoupées de 
périodes de mutisme, dont il ne sort que grâce à l'intervention de, sa mère, 
qui lui répète chacune de nos questions en patois du pays : « .l'étais ennuyé 
de partir au régiment et, d'être, toujours puni. J'étais aveuglé, j ' a i fait, une 
grande faute, je sais bien que j 'étais malade, sans cela je ne l'aurais pas 
fait. » . 

11 au 28 mai. — Refuse à différentes reprises de se. laisser raser; cherche 
à écarter, à coups de pied, l'infirmier chargé de cette opération. Même force 
de résistance pour changer de. chemise. Saule la plupart, du temps un 
repas, soit celui de midi, soit le souper. Le »4 mai, l 'interne du service, 
ayant vivement insisté pour-lui faire manger son déjeuner, n'arrive à aucun 
résultat et, dès qu'il est parti, K. se met. à gloulonner. 

29 mai. — Examen prolongé de une heure et demie. Arrive, sans diffi
culté à la salle d'observation, s'assied avec indifférence, reste les yeux baissés. 

Si on lui pose une question avec insistance, sa mimique est. la suivante: 
il fixe subitement, l'interlocuteur d'un air anxieux et vague, et la contraction 
hmsque, simultanée des muscles frontaux, sourciliers et pyramidaux pro
voque l'apparition de grosses rides transversales du front. La confusion men
tale, avec extrême lenteur des processus psychiques, paraît s'accentuer par le 
fait d 'un peu de désorientation dans le temps : ne se souvient plus exacte
ment de la date de la visite de ses parents, remontant à trois semaines: « Je 
suis fatigué de moi-même, nous dit-il, je suis dégoûté de vivre à certains 
moments, je ne sais pas comment je vis ici. » Quelques troubles sensoriels 
hallucinatoires paraissent exister, mais sans systématisation, à l'état de 
rêve: « A entendu dire, qu'il y avait une place ici; on disait qu'il y en a qui 
envoient des sous. » Si nous lui demandons de bien préciser : « Il me semble 
l'avoir entendu dire, je ne sais pas ce que c'est, je ne puis vous dire qui 
c'est qui le dit. » 

30 mai. — Vu le lendemain par le D1' Etienne Martin, K. se ressent sin
gulièrement, au point, de vue psychique, du long examen de la veille. L'at
tention est notablement, diminuée, les souvenirs anciens et récents sont 
obscurcis. Il répond à toutes les questions par des « je ne sais pas ». 
't peut-être » ; au sujet du capitaine : « je ne voulais pas le frapper » ; à 
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propos de sa fugue de la prison : « Je ne sais pas bien » : au sujet de la 
dernière visite de son père et de sa mère : « Peut-être que je les ai vus. » 

A ces réponses imprécises, ajoutons qu 'aujourd 'hui il interroge plus vo
lontiers au lieu de répondre : 

D. Pourquoi avez-vous frappé votre capitaine ? 
R. Est-ce que je suis ici pour longtemps ? 
D. Où souffrez-vous, K. ? 
R. Qui est-ce qui paie mes mois ici ? 
Il tend une main inerte au serrement qu 'on lui offre. Invité à écrire sur 

une feuille de papier ses nom, prénoms et la date de sa naissance, inquiet, 
irrésolu, il tourne et retourne pendant quelques minutes dans la main 
droite le porte-plume (on se rend compte qu'il y a chez lui une idée con
traire, s'associant à l'idée du mouvement commandé et venant produire 
ainsi un mouvement opposé, antagoniste) ; finalement, il inscrit, en carac
tères tremblés, incertains, son nom, avec signes illisibles à la suite, puis 
il se lève de sa chaise et cherche la porte. 

30 mai-10 juin. — L'excitation catatonique, avec réactions violentes contre 
l 'entourage, présente un état paroxystique: luttes constantes avec les infir
miers pour l 'alimentation, pour ne pas rester au lit, pour aller au bain, 
pour être maintenu dans la baignoire, pour le changement de linge, pour les 
soins de la toilette, etc. Le S ju in , il est habillé pour être amené dans notre 
cabinet, refuse de marcher, se laisse tomber à terre et cherche à frapper 
avec un de ses souliers. Nous nous transportons alors à l'infirmerie et nous 
assistons à une crise d'agitation motrice, catatonique vraiment, extraordinaire 
pour l 'amener de son lit à un petit cabinet, aliénant à cette infirmerie: 
trois hommes suffisent à peine à le maintenir et à tenir K., qui se débat 
violemment en poussant des grognements. Nous le faisons revêtir à la hâte 
d'un pantalon, il a les pieds nus, et nous essayons de l 'interroger pour 
mettre au point certain syndrome clinique resté dans l 'ombre. Voici un 
échantillon de la majeure partie de sa conversation avec nous : 

D. Approchez-vous, K., asseyez-vous, qu'avez-vous donc? 
R. Et mon béret, où est-il? 
D. Depuis combien de temps êtes-vous ici ? 
R. Donnez-moi mes effets, je m'en vais de sui te; depuis que je suis ici, 

je suis toujours la même chose. 
D. Etes-vous malade ? Où souffrez-vous ? 
R. Comment il s'appelle, le maire de chez moi ? 
D. Voulez-vous retourner à votre pays natal ? 
R. Ne pourrais-je pas avoir mes lettres ? 
D. Où voulez-vous aller ? 
R. Qu'est-ce qu'il me veut, ce monsieur ? 
D. Mais vous ne me reconnaissez donc nas ? 
R. Je n 'ai rien à mes pieds (il était en effet pieds nus sur le. parquet). 
D. En quelle année êtes-vous né ? 
R. Qu'est-ce que toutes ces caisses vides? (Il y a, en effet, dans ce cabi

net, de petits casiers en bois pour les médicaments.) 

D i s c u s s i o n c i i n i « | u e . 

A la lecture .le celle documentation clinique, que nous avons voulu faire 
aussi complète ci aussi détaillée que possible, pour arriver à l'exposé d'une 
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discussion méthodique, élayéc sur des faits observés, quel est le symptôme 
pathognomonique qui ressort en première ligne et. vers lequel semble con
verger toute la psychopathie de notre sujet ? Quel est plutôt le syndrome 
qui domine la scène et sous l'influence duquel K. est violent et dangereux 
pour l'entourage ? 

Ce syndrome, c'est le négativisme, bien décrit par Kahlbaum, et carac
térisé par une tendance permanente et instinctive à se raidir contre toute 
sollicitation venue de l'extérieur, quelle qu'en soit la nature. K. tend à résis
ter pour tout ce qu'on exige de lu i : à chaque instant, il refusera de se 
lever, de marcher, de manger, de se coucher, de changer de linge, de se 
laisser raser. Ou bien, il fera le contraire de ce qu'on lui commande: on 
insiste pour qu'il donne de ses nouvelles à ses parents, il écrit, mais il 
déchire la lettre sur le champ ; il ne veut pas loucher au régime spécial 
qui lui est prescrit, mais il mangera l'ordinaire des autres malades, ou 
s'alimentera en cachette, comme certains mélancoliques anxieux persécutés. 
On recommande de recueillir ses urines de vingt-quatre heures pour l'ana
lyse, il fera de l'incontinence pendant cette période déterminée. Dans cette 
tendance, en dehors du négativisme de Kahlbaum, il y a là cette forme de 
négativisme actif, observé surtout par Weygandt. Ces deux auteurs voient 
avec raison, dans les actes bizarres et contournés des négativistes, non la 
conséquence d'idées délirantes et d'hallucinations, niais une perversion pri
mitive de la volonté et une dissociation de la personnalité, en un mot de 
l'aboulie. 

Le corollaire de ce négativisme, de cet état catatonique, véritable folie, 
d'opposition, comme on l'appelait autrefois, est la manifestation brusque, 
soudaine chez K., d'impulsions à frapper, à guetter les portes et à s'enfuir 
dans une direction indéterminée. L'un de nos infirmiers, le sous-chef de 
l'infirmerie, a été la victime d 'un de ces accès d'agitation automatique, au 
cours duquel il reçut du malade deux violents coups de poing à la face et 
dans l 'abdomen. Un autre, lè chef de quartier, put, grâce à sa perspicacité 
et à son sang-froid, saisir K. aux poignets, au moment, où ce dernier allait 
le frapper avec un équevillon. 

Un autre signe de négativisme, rentrant dans la catatonie, que nous 
avions observé chez notre sujet moins nettement pendant les premiers jours, 
mais que nous avons constaté d 'une façon assez précise au cours de notre 
examen du 8 juin, après une crise d'agitation automatique, c'est le syn
drome de Ganser. Ce syndrome indique un trouble profond de l'association 
des idées. 

Individualisé par Ganser à propos des états crépusculaires de l'hystérie, il 
a été retrouvé depuis par de nombreux auteurs au cours de la démence 
précoce. En dehors de l'obnubilation de la conscience et de phénomènes 
amnésiques, il est surtout caractérisé par du « Vorbeiantworten » (réponses 
à côté). Nous avons recueilli, à la fin de notre observation clinique, les 
réponses de K. à nos différentes questions, pour bien mettre en lumière 
chez notre sujet cette manifestation particulière du négativisme. Non seule
ment K. répondra à côté, mais encore il interrogera à son tour au lieu de 
répondre. 

Au-dessus de ces phénomènes négativiques, il y a un état confusionnel à 
tendance mélancolique, avec anxiété, qui a été l'origine, le point de départ 
de l'état catatonique. Quelques mois avant son départ pour le régiment, 
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K. est devenu sombre, préoccupé. Cette anxiété s'est accrue à ta suite de la 
série ininterrompue des punitions qu' i l a encourues du fait de la résistance 
automatique aux différentes exigences du service militaire, et cette force 
d'opposition le mettait, par aboulie, dans la situation d 'un homme en ré
bellion constante avec la discipline, parce que extériorisé de la vie des 
personnes de son entourage. 

Au point de vue purement psychique, cet état confusionnel s'achemine 
vers la chronicité, et nous observons aujourd 'hui chez notre sujet des trou
bles profonds de la synthèse mentale (troubles de l 'attention spontanée et 
volontaire, troubles de l'association des idées, troubles de l'évocation des 
images souvenirs. Un examen prolongé fatigue vite l 'attention de. K., deux 
examens successifs rendent l 'interrogatoire presque négatif, il ne répond 
plus, ou à côté (signe de Ganser, troubles de l'association des idées). La 
dysmnésie d'évocation, de fixation, se manifeste, surtout quand nous es
sayons maintes et maintes fois de lui parler de l'acte grave commis sur son 
capitaine ou des soies de fait sur son caporal : « Peut-être que le caporal 
l'avait puni injustement: le. capitaine, lui avait peut-Aire, enfoncé son béret; 
il a vu ronge, ne se rappelle pas, ne s'est pas rendu compte, il ne sait pas 
ce qu'il a eu. » Pour lui rappeler ses souvenirs, il faut le presser, le hacher 
pour ainsi dire de questions multipliées. 

Dans la sphère de la sensibilité morale et des sentiments affectifs, K. ma
nifeste une indifférence émotionnelle, typique, qui n'est interrompue que par 
de courtes périodes d'attendrissement, vague sur sa malheureuse situation et, 
sur celle, de ses parents ; son Iredium vital ne s'est jamais traduit, par des 
tendances au suicide. Qu'il s'agisse de son admission a l'asile, qu'on lui 
parle, le lendemain, de la visite de ses parents, de l'infirmier qu'il a frappé 
violemment, qu'on lui expose carrément l 'alternative qui lui incombe à 
l'heure, actuelle, c'est-à-dire le conseil de guerre, avec la peine capitale, ou 
l'internement dans un asile d'aliénés, tous cela ne paraît nullement l'émou
voir, et sa mimique ne trahit aucune réaction apparente. 

L'orientation dans le temps et dans l'espace n'est pas abolie. K. écrit 
plusieurs lettres datées exactement, de Bron. Il dit bien qu'il est dans un 
asile, et, donne le nom de l'asile, mais il ne semble pas que ee mot éveille 
en lui tontes les représentations qu'il contient. 

F.!, maintenant, K sirnnle-t-il la folie ? 
Tout d'abord, nous avons tenu essentiellement à mettre sous les yeux des 

juges l'observation clinique prise, au jour le. jour , à l'Asile de Bron, où K. 
a été suivi, pour ainsi dire, pas à pas, dans tous ses actes, et où ses paroles, 
ses impressions mêmes ont. été notées scrupuleusement par un personnel 
exercé et vigilant. 

Notre sujet, qui accuse constamment de la céphalalgie, qui sent qu'il est 
malade, s'est toujours prêté sans résistance à nos investigations somatiques, 
ci il ne faut pas oublier que. l 'examen physique, parce qu'il peut révéler 
l'absence de leurs troubles subjectifs, est généralement redouté des simu
lateurs vésaniques. 

Les formes typiques de l'aliénation mentale, parmi lesquelles on a pu 
démasquer la simulation, sont surtout la manie aiguë, dont l'état d'excita
tion, la loquacité, la gesticulation désordonnée paraissent aisés à contre
faire, et la mélancolie avec stupeur, qui ne demande en apparence que le 
masque de l 'immobilité et l ' inertie. Chez notre sujet, l'intensité de l'agita-
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tion ou de la dépression ne se trahit, pas par des gestes qui sentent le 
maniéré, l'artificiel ou l 'apprêté: il est néqutiviste à son heure à l'occasion 
d'un commandement, d 'un acte ordinaire de la vie, i! ne se renferme pas 
dans un mutisme absolu; dans l'intervalle de ses crises cala toniques, il 
répond lentement et assez exactement. Le syndrome de Ganser (réponses à 
côté) pourrait, s'il était isolé, être interprété comme une manifestation si
mulée, mais i! n'est, chez K., qu'un appoint du négativisme, et. nous ne 
l'avons noie qu'à la suite d 'un violent accès d'agitation automatique. El, 
d'ailleurs, le négativisme dérivant d'un véritable barrage de ta volonté, 
notre sujet ne peut être soupçonné de simulation dont la scène nécessite 
une énergie, volitionnelle extraordinaire. Il y a, en dernière analyse, dans 
l'évolution clinique des troubles psychopathiques observés chez ce jeune 
soldat, un enchaînement rationnel, un processus régulier, qui défient toute 
contrefaçon, et. donnent, à l'attitude, aux actes et aux paroles une noie 
démentielle pathognomonique. 

E t a t p h y s i q u e . 

Par suite de son alimentation défectueuse, K. a maigri notablement ; 
du i5 avril au i5 mai, il y avait, de la saburralilé de la langue, qui a cessé 
peu à peu, et, actuellement, l'état général est satisfaisant. Pas de tempé
rature, un peu d'hypothermie, 3C°7, 3G°g. A l'auscultation pulmonaire, rien 
en arrière. En avant, à droite, respiration rude, un peu de submatité et de 
douleur à la percussion. Ganglion sus-claviculaire droit et un autre à la 
partie postérieure du sterno-mastoïdien du même côté. 

Rien au cœur, poids à TPO , malité hépalhique normale. 
Pupilles dilatées, égales, réagissant bien à la lumière et à l'accommoda

tion . 
Pas de. Babînski, réflexes cutanés normaux, exagération des réflexes ro-

tuliens. 
Aplatissement, très net de. la bosse pariétale gauche, avec saillie de la 

bosse frontale du côté opposé. Irrégularité des rides frontales, grosses man
dibules, dents implantées assez régulièrement, lobule, adhérent, opercule 
sur le pli, conque traversée, voûte palatine ogivale. 

L'analyse des urines de K. a été faite le, ю ju in , par M. Lambert, phar
macien en chef de l'asile de Bron : aspect trouble, abondant, dépôt, de phos
phates terreux (conséquence, de l'alcalinité du liquide), réaction fortement 
alcaline, due au carbonate d'ammoniaque formé, aux dépens de l'urée et de 
l'acide urique. 

Volume. f>57 centimètres cubes. Densité, IO3T. 

Par litre En ûi heures 

Urée 
Acide urique . . . 
Chlore 
Acide phosphorique 
Éléments anormaux 

З7 gr. 16 gr. 90 
1.20 0,54 
5,02 2,29 
2,704 i,a35 

néant 



862 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES' 

coxcix~sioxs 

I. — Le nommé K. est un malade, il est atteint d 'une affection mentale 
chronique : la démence précoce. 

II. — Les acles qui lui sont reprochés présentent des caractères morbides 
suffisamment ne!s pour que nous puissions affirmer qu'ils sont sous la 
dépendance de l'état psychopaihique que nous avons observé. 

III. — Le nommé K. doit donc être considéré comme étant en état de 
démence an moment de l'action, suivant les termes de l'article 64 du Code 
pénal. 

IV. — Actuellement, il est dangereux pour lui-même et pour la sécurité 
des autres, et doit être interné dans un asile d'aliénés et réformé n° tf. 

L'observat ion que nous venons de p résen te r nous pe rmet 
d 'a t t i re r à not re tour l ' a t t en t ion sur les fugues et les impuls ions , 
au cours de la démence précoce. Chaque jour , on amène dans 
les pr i sons des adolescents qui ont b r u s q u e m e n t qu i t té leur 
famille, à la suite d 'une observa t ion faite pa r les pa ren t s , ou 
même sans aucun motif p laus ib le . I l s p r e n n e n t le t ra in sans 
bil let , pour une dest inat ion qui l eur es t inconnue . I ls sont a r rê 
tés dans les gares ou dans les t r a ins , pou r infraction à"la police 
des chemins de fer. Le m ê m e fait se répè te à p lus ieurs repr ises , 
et les pa ren t s , inquie ts sur l 'avenir de l eu r enfant, in te r rogen t le 
médecin . Le diagnost ic de l 'é tat menta l de ces j eunes sujets et le 
pronost ic qui va en résu l te r sont d 'une g rande difficulté. S'agit-
il d 'un simple enfant i l lage, d 'une fugue dé terminée par des 
suggest ions mauva i ses , d 'une crise épisodique chez u n dégénéré 
p lus ou moins vicieux, le pronost ic est peu redoutab le . Il en est 
tout au t r emen t des fugues hébéphrén iques , p rodrome d 'une 
démence précoce. 

Même difficulté pour les médec ins mi l i ta i res qu i ont à obser
ver les ten ta t ives de déser t ion, les refus d 'obéissance passibles 
de peines sévères devant les T r ibunaux mi l i ta i res . 

On lira avec le plus g r a n d profit les d ix observa t ions de 
démence précoce chez des mi l i ta i res , publ iés r é cemmen t par le 
D r Lan thaume , médecin-major à Marsei l le , dans les Archives de 

1 Maintenant encore, K... présente toujours les mêmes troubles psychiques: 
confusion mentale, négativisme, indifférence émotionnelle, accès d'agitation 
automatique pendant lesquels il est dangereux peur le personnel. Au cours 
d'un de ces accès, il y a une huitaine de jours, au moment de notre visite du 
matin, si un infirmier prévoyant ne l'eût arrêté à temps, il allait nous lancera 
la figure un vase de nuit qui se trouvait sous le lit d'un de ses voisins. 
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1 Parant, Rapport au Congrès de Nantes, 1 9 0 9 . 
2 Jofl'roy et Dupouy, Fugues et vagabondage, 1 9 0 9 . 
» Masselon, la Démenée précoce, 1 vol., 1 9 0 4 . 
* Pascal, la Démence précoce, 1 vol., 1 9 1 t . 
= Deny et Roy. la Démence précoce (Actualités médicales, igo3). 
c Ducosté, Encéphale, 1 9 0 6 , p. 0 7 9 . 

médecine et de pharmacie militaires (mars 1 9 1 1 ) . L 'observat ion 
citée pa r Deny et Rxry dans leur livre sur la Démence précoce est 
tout à fait caractér is t ique. 

Il s 'agit d 'un j eune soldat de vingt- t ro is ans , sans ta res héré
ditaires, intel l igent , jusqu ' a lo r s bon soldat d 'a i l leurs et n ' ayan t 
pas encouru de puni t ions , qui sort u n soir .de la caserne , en tenue 
de sortie ; il gagne la gare et, sans t rop savoir où il va, p r end un 
billet de chemin de fer. Il par t en Suisse , y res te plusieurs 
semaines , puis r en t re en France et ré in tègre de lui-même la 
caserne. E n moins d 'une année , deux nouvel les fugues sont 
accomplies dans les mêmes condi t ions , ma i s la durée en est 
moins longue, les paren ts chez qui le ma lade s 'était r endu ayan t 
pris soin de le ramener à son corps. A p r è s la t roisième de ces 
escapades, apparaissent des idées de g r a n d e u r absurdes et incohé
rentes : il se croit le commandan t de l ' a rmée de Madagascar , va 
s 'embarquer le lendemain , sa voi ture et ses chevaux l ' a t tendent 
à la por te , etc. A ce momen t , le déficit intel lectuel t rès accusé 
se t radui t par un visage niais et ahur i , de la confusion menta le et 
des t roubles de la mémoire , et nécessite la réforme de ce soldat , 
longtemps jugé responsable , s inon m ê m e s imula teur . 

Le problème médico-légal qui se pose est de savoir si ces actes 
des déments précoces ont des caractères suffisamment spéciaux 
pour permet t re de reconnaî t re la maladie à son début , et de p ré 
voir son évolution. 

Tous les au teurs qui ont étudié la démence précoce, depuis 
Kreepelin et Tanzi, ont signalé la fréquence des fugues chez les 
déments précoces. P a r a n t 1 , Geoffroy et D u p o u y 2 , Masse lon 3 et 
P a s c a l 4 insistent sur leur caractère dément ie l . Deny et R o y 5 

ont précisé davantage le diagnostic différentiel de la fugue hébé-
phrénique avec les fugues hys tér iques , ép i lep t iques , des dégéné
rés , des psychas théniques . Mais c'est su r tou t D u c o s t é 0 , qui dans 
une revue générale de la question publ iée dans Y Encéphale en 
1906, a indiqué certains caractères des fugues des déments 
précoces. 

http://soir.de


Il d is t ingue qua t re espèces de fugues chez les d é m e n t s p ré 
coces : 

i 0 ? L a fugue d ' instabi l i té ; 
2" La fugue d ' impuls ion ; 
3° La fugue de déficit in te l lec tue l ; 
4° La fugue de démence profonde. 
Les fugues d ' instabi l i té son t carac tér isées par ce fait que les 

malades ne peuven t tenir en p lace . I l s von t errer au tour de leur 
demeure , r en t ren t chez eux, r e s so r t en t peu après sans motif. 

Les fugues d ' impuls ion r e p r é s e n t e n t u n vér i tab le r ap tu s 
impulsif. L ' impuls ion tombée , le ma lade cherche à s 'or ienter et à 
t rouver u n refuge. 

Les deux dernières var ié tés de fugues , pa r déficit intel lectuel 
ou démence légère , et pa r démence profonde, sont le fait des 
malades déjà avancés dans l eu r p rocessus morb ide . E l les s 'accom
pagnen t d 'une inconscience profonde de la s i tuat ion et des 
ac tes . 

Cet te classification des fugues des d é m e n t s précoces m o n t r e 
bien qu 'on les rencont re à t ou t e s les pér iodes de la maladie et 
qu 'el les revê tent u n aspect u n peu différent su ivant l 'é ta t démen
tiel p lus ou moins profond. 

Les fugues d ' instabi l i té et d ' impuls ion se ver ra ien t su r tou t à 
la période p rodromique . Même a ce t te période où le diagnostic 
médico- légal a toute son impor tance , n o u s croyons qu 'en ana ly 
sant de t rès près l 'é ta t d ' instabi l i té ou d ' impuls ion , on pourra 
dépister des caractères qui pour ron t faire redouter le débu t d 'une 
démence . Ce sont ceux que nous avons mis en évidence dans 
not re rappor t : la stéréoty pie des actes et F état démentiel p lus ou 
moins accusé. 

La s téréotypie avait déjà frappé Deny et Roy . Les fugues 
de ces malades ne sont pas isolées : elles se répè ten t f réquemment 
et toujours avec des caractères i den t iques . De p lus , la fugue ou 
l ' impuls ion est une fugue dément ie l le en ce sens que m ê m e à la 
période où la malad ie n ' a dé te rminé q u e des modifications du 
caractère , une légère a t te in te de la vo lon té , et où il es t difficile 
d'affirmer la n a t u r e morbide de ces modifications, les actes du 
dément po r t en t déjà le cachet de l 'affaiblissement des facultés 
menta les de celui qui en est l ' au teur . I ls e m p r u n t e n t leur physio
nomie à l'affection menta le dont ils cons t i tuen t le premier s y m 
p tôme . 
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( Les Dégénérés cl les bataillons d'Afrique, p . 84 . 

LE « C A F A R D » 

Note du D' BEAUSSAHT, interne des Asiles de la Seine 

i ' 

P a r m i bon nombre de médecins mil i taires qui , à l 'heure 
actuel le , s in téressent aux problèmes psychia t r iques , ceux que 
leurs fonctions appel lent hors de la mét ropole , dans les colonies 
et pr inc ipa lement en Algérie , ont eu à par ler f réquemment 
de ce qu 'en généra l , on désigne sous le nom de « cafard ». 

Tout récemment , dans le numéro de j anv ie r des Archives 

d'anthropologie criminelle et de médecine légale, le D1' Dau the -
ville a consacré encore un long art icle à ce sujet. Si aujour
d'hui nous y revenons à notre tour , dans une note brève, ce 
n 'es t un iquement que pour s ignaler que lques remarques à 

r propos du « cafard » ou, plus exac tement , pour montrer ce que 

peut avoir de défectueux l 'emploi de ce t e rme , non en t an t que 
mot , mais en t an t que dénominat ion globale d 'é tats mentaux 
différents. 

En effet, lorsqu'on parcourt les différents au teurs qui ont écrit 
sur le « cafard », on trouve chez p lus ieurs des descript ions clini
ques excel lentes , mais qui correspondent à des syndromes 
m e n t a u x divers . 

Le D1' J u d e 1 voit en lui un état d ' ins tabi l i té nerveuse qui est 
uu caractère sa i l lant de l 'é ta t men ta l du dégénéré , du fou moral . 
Le sujet, sous l 'influence d 'une idée obsédan te , d 'une impulsion 
commet des actes reprehensibles , dé l ic tueux ou même criminels 
et tombe sous le coup de la discipline ou des lois mil i ta i res . 
Souvent même, il n 'ag i t que par suite d 'un m a n q u e de stabil i té 
psychique : las d'avoir suivi pendan t que lque t emps la m ê m e 

•ligne de conduite , il éprouve le besoin de changer , pa r un fait 
que lconque , cet te monoton ie , cette régular i té d 'ex is tence ; c'est là 
le point cr i t ique : le sujet a en ce m o m e n t le « cafard ». Sous cet te 
influence pathologique, nombreuses sont les réact ions : l ' homme 
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par t , fait une fugue (absence i l légale , déser t ion) il profère des 
insui tes , se l ivre à des violences, lacère et dé t ru i t ce qui lui 
tombe sous la main ( lacérat ion, des t ruc t ion d'effets, b r i s d ' a rmes 
et de ca se rnemen t . . . ) . Cet épisode, v i te d i sparu ( sur tou t qu ' i l 
s 'ensuit généra lement u n c h a n g e m e n t de milieu) laisse place à 
l 'état ordinaire pour repara î t re au bou t d 'un t e m p s p lus ou 
moins long . 

Cette var ié té de « cafard », comme nous le disions p lus hau t , 
caractér ise bien l 'é ta t m e n t a l des dégénérés , et si le D r J ude 
l'a si bien décrit , c'est qu ' i l a eu à observer les mil i ta i res 
des bata i l lons d 'Afrique chez qui abonden t les ta res dégéné-
ra t ives . 

S'il en est ainsi au service mi l i ta i re , cela ne t ient nul lement , 
à l ' influence de ce milieu ; dans la vie courante , ces mêmes 
sujets n 'agissent pas a u t r e m e n t . I ls con t inuen t à avoir leur 
« cafard » ; ils se l ivrent aux m ê m e s réac t ions et deviennent les 
hôtes des asiles d 'a l iénés. 

Récemmen t , a été ouver te dans le dépa r t emen t de la Seine u n e 
section spéciale, dite « pour al iénés difficiles», où sont , pour la 
p lupar t , enfermés des malades de ce t t e catégorie , a y a n t la majo
r i té , passé par les corps d 'épreuve d 'Afr ique ou les r ég imen t s 
de la Légion é t rangère : a m o r a u x à pe rvers ions inst inct ives , ils 
ne dél irent pas , en général , ou d u moins ne p ré sen ten t que de 
vagues idées de persécut ion m a l échafaudées. Ils sont soumis à 
un t rava i l régulier et à une vie rég lée . Pé r iod iquemen t , il ar r ive 
à beaucoup d 'en t re eux , ou de passer p a r u n e phase de dépres 
sion ou d 'exal ta t ion, ou de qu i t te r b r u s q u e m e n t leur occupa
t ion, ou de commet t re un acte de violence ou de rébel l ion, et 
tout cela sans motif p lausible . Vi te ca lmés , ils sont le su r lende
main à nouveau t ranqui l les . Quelle a été la cause de ce change
men t '? « C'est le cafard » disent- i ls . 

Voici le r é sumé de trois observa t ions typ iques : 

I. — D. . . , 20 ans . Héi'édité très c h a r g é e : g rand 'mère , mère , cousin, 
cousine aliénés. Ins t ruct ion médiocre . Deux séjours en maison de correc
tion. Paresseux, ins table , impulsif, violent. In te rné à la colonie de Vau-
cluse. Il s 'évade, vagabonde, se fait a r rê ter pour cont rebande , infraction 
à la police des chemins de fer. Réintégré à l 'asile, puis t ransféré à Mon-
lauban ; nombreuses tentat ives d'évasion, la dix-septième couronnée de 
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succès. Réintégré à Yaucluse ; toujours les mêmes réact ions impulsives. 
Mis en l iberté , il s'engage à la Légion é t rangère . Au bout de quinze jours 
de service, « sous l'influence du cafard », il outrage le drapeau et se livre 
à des voies de fait envers un supérieur . Réformé et l'entré en France, il est 
réinterné. 

D. . est un dégénéré à impulsions fréquentes. 

IL — Z..., a3 ans . Dégénéré, impulsif violent avec pervers ions morales ; 
quelques préoccupations hypocondriaques et de vagues idées de persécu
tion. Condamné huit fois avant son dépar t au rég iment . Incorporé dans 
un bataillon d'Afrique. Au bout de trois mois de service, dans un mouve
ment impulsif, il frappe l'un de ses camarades d'un coup de couteau. 
Réformé, il est interné aussitôt. A l'asile, nombreuses scènes de violences. 

I I I . — D.., , 27 ans. Dégénéré impulsif avec pervers ions inst inct ives. 
Condamné cinq fois avant son départ au régiment . Incorporé dans un 
bataillon d'Afrique. Nombreuses puni t ions à la suite d ' impulsions. 
Réformé après voies de fait et violences envers un supérieur . Condamné 
neuf fois puis interné. Actes impulsifs f réquents . 

A côté du « cafard » précédent , que le D r Rebier re 1 a également 
minut ieusement décrit , il exis terai t , p e n d a n t les séjours colo
niaux, d 'après cet auteur , chez les pe r sonnes b ien pondérées et 
d 'espri t normal , un état de dépression, d 'apath ie ou bien d 'exal
tat ion, de suractivi té morbide, é ta t de mo ind re résis tance céré
brale déterminé par plusieurs facteurs : fat igues, monotonie 
d 'existence, oisiveté, t empé ra tu r e . . . Ce ne serai t là qu 'une 
« a t ténuat ion du cafard des dégénérés ». 

Il est nécessaire, c royons-nous , d 'établir ici une dist inction 
très ne t te entre ces deux éta ts , ou, si on en fait, d 'une par t , u n 
« cafard bénin » et, d 'au t re par t , un « cafard grave », de bien 
spécifier ces deux t e rmes . 

La première manifestation anormale n 'es t que le fait d 'un état 
transitoire, ne survenant , d 'après les au teurs , q u e dans les condi
tions tout à fait spéciales relatées plus hau t et d ispara issant 
aussi tôt et pour toujours, lorsque les sujets r en t r en t dans leur 
milieu et leurs occupat ions habi tue l les . 

Le second syndrome pathologique est u n fait constant, pers is 
tant malgré le lieu où les malades se t rouven t . Il est le résu l ta t 
d 'une ta re cérébrale manifeste. A moins de re t i re r aux premiers 

1 Joyeux et demi-fous, p. 79. 
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leur caractère de pondéra t ion et d ' adme t t r e que ce sont des désé
quil ibrés , on ne doit pas les englober sous la m ê m e dénomina t ion 
que les seconds. 

Une au t re symptornatologie du « cafard », enfin, a été donnée 
par le 1 ) " Dau the ville. Le t ab leau c l in ique qu' i l en offre (et il le 
suppose du res te avec j u s t e ra ison) , est au complet celui des 
t roubles psychiques et ne rveux de l ' in toxicat ion gas t ro- in tes t i 
nale , t roubles qui occupent , dans la nomenc la tu re psych ia t r ique , 
une place bien définie. Cet é ta t est , d 'a i l leurs , comme celui du 
« cafard bénin » de tou t à l 'heure , u n e manifestat ion t rans i to i re , 
à tel poin t qu ' i l est à se demande r s'ils ne sont pas u n e m ê m e 
chose. 

Nous omet tons vo lon ta i rement de pa r l e r sur tou t de l 'alcoo
l isme, et aussi du pa lud i sme , comme causes adjuvantes de ces 
dé terminat ions men ta les , vou lan t conserver aux deux syndromes 
différents qui précèdent leur caractère p rop re . Il est cer ta in que 
l 'alcool est un facteur qui est souvent en cause et qui parfois crée 
des épisodes aigus suivis de réac t ions b rusques , chez les dégé
nérés ; malgré la symptornatologie par t icul ière de cette intoxica
t ion, elle est une des conséquences du « cafard » de ces dégénérés . 

Comme conclusion de no t r e no te , n o u s dirons qu ' i l exis te sous 
le nom de « cafard » des types morb ides bien différents qui mér i 
te ra ient d 'ê tre dénommés exac t emen t : d 'une pa r t , ce sont les 
syndromes épisodiques des dégénérés ; d 'au t re par t , ce sont des 
états pathologiques t rans i to i res d é p e n d a n t d 'une intoxicat ion 
gas t ro- in tes t inale ; les causes ad juvan tes de ces dern iers é ta ts 
peuven t e l les -mêmes créer une men ta l i t é par t icul ière qui est une 
a t ténuat ion de ces é ta t s . Dans no t re énuméra t ion , nous ne par lons 
pas de l 'épilepsie e t de la démence précoce qui , dans cer ta ins cas 
aussi , pourra ient bien se t rouver en cuuse . Ce ne sont pas là des 
r emarques sans impor tance , car le p ronos t i c est bien différent : 
les dégénérés res te ron t ce qu ' i l s é ta ien t , u n e fois sous t ra i t s aux 
causes qui avaient fait délirer les au t r e s ; ces derniers , dans les 
mêmes condit ions, guér i ront . 
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R E V U E C R I T I Q U E 

L E S Q U A L I T É S DU J U G E AU C R I M I N E L 

Par H e k h i L É A L E 

Privat-docenl â l'Université de Genève. 

Celui qui affirme avec le Gode pénal (ar t . 64) « qu ' i l n 'y a ni 
crime, n i délit lorsque le p révenu étai t en é ta t de démence au 
t emps de l 'action », énonce un pr incipe ju r id ique bien anc ien 1 

et universe l . Mais , si ce même individu ajoutai t que cet axiome 
de droit pénal a donné lieu, toujours et pa r tou t , dans son appl i 
cation à des difficultés noir encore aplanies aujourd 'hui , cet indi
vidu, tout en ayan t l 'air d 'émet t re un paradoxe bien naïf, énon
cerait une véri té pas moins vraie que la p récédente . 

« La première de ces difficultés est, disaient déjà Ghauveau et 
Hél ie- , de constater les vrais caractères de la démence , c'est de 
préciser les faits qui la const i tuent . A quels s ignes reconnaî t re 
le dé rangement de l ' intelligence et c o m m e n t le cons ta t e r? Quel 
est le degré de lésion des facultés intel lectuel les nécessaires pour 
constater la démence légale? Jusqu ' à quel poin t les idées qui ont 
guidé l 'agent doivent-e l les s 'écarter de la chaîne de nos idées 
communes pour qu' i l soit justifiable? » 

Vient ensuite la difficulté de la compétence , qu 'on pourrai t 
appeler technique pour ne pas la confondre avec la compétence 
juridique. A u t r e m e n t dit, est-ce que le j u g e , n ' a y a n t pas les 
connaissances nécessai res pour d iagnos t iquer les différents cas 
de folie en présence desquels il peut se t rouver , doit demander 
le secours du médecin? Et , si c'est le cas , j u s q u ' à quel point 
cette coopération lui sera- t -e l le nécessaire? Même quand ce con
frère cesserait d 'être un coopérateur pour devenir un envahis
seur? Ce n 'es t pas aujourd 'hui seulement que de telles quest ions, 
aussi impor tan tes que difficiles, se sont imposées à ceux qui 

1 Déjà la Loi romaine disait : « Cum iniuria ex affectu facientis consistât, 
consequens est furiosum iniuriam fecisse non videri. » 

1 Théorie du Code pénal, is édit. belge, vol. I, p. 

Arcii. Anthr. Crim. — № 2 o i j . i 'Jlt-^i 
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approfondissent des doct r ines ju r id iques . Déjà, à la fin du 
xviu e siècle, pour ne pas r emon te r p lus loin, K a n t a soulevé la 
controverse sur la quest ion de savoir si la décision des cas dou
teux des maladies men ta le s est du ressor t du phi losophe ou du 
médecin . Fiant p ré tenda i t que c'est là u n e ques t ion du domaine 
de la phi losophie. Quelques médecins se r angè ren t à cet te opinion. 
D'un au t r e côté, la compétence exclusive des médec ins , défendue 
par le D r Metzger et p lus ieurs de ses confrères , fut adoptée pa r 
quelques phi losophes . Depuis lors j u s q u ' à nos j o u r s , la quest ion 
n 'a pas encore été résolue. E l le a, cependan t , passé à t ravers 
p lus ieurs phases . D 'abord , les déba t s , a b a n d o n n é s par les p h i 
losophes, ont été poursuivis pa r les ju r i sconsu l t e s et les méde
cins. Ici, comme avan t , beaucoup de médec ins se r angè ren t du 
côté des jur i s tes et vice versa. Cependant , la cont roverse tendai t 
à u n e solution favorable aux médec ins . A ce p ropos , vers la 
moitié du x ix e siècle, deux célèbres pénal i s tes , Chauveau et 
Hélie, éc r iv i ren t 1 : « Cet te vive cont roverse est au jourd 'hui 
décidée en faveur des médec ins , alors qu'ils ont fait une étude 
spéciale des maladies mentales. ». 

On aura i t p u croire que la cont roverse séculaire en t re j u r i s 
consultes et médecins était sur le poin t de s 'apaiser à l 'entier 
avantage de l ' adminis t ra t ion de la jus t i ce . Toutefois, il n 'en fut 
r ien. Les ju r i s t es , ayan t accepté la col laborat ion des psych ia t res , 
commencèren t fort à c ra indre pour l ' é t endue et l ' impor tance de 
leurs a t t r ibu t ions . Leurs soupçons n ' é ta ien t d 'a i l leurs pas injus
tifiés. Dans le cours du t e m p s , les médecins , favorisés pa r des 
jur i s tes t rop innova teurs , s ' avancèrent p a r t r o p dans le domaine 
de Thémis . Cruppi affirme que le j u g e m e n t péna l doit ê t re « une 
discussion scientifique sur les symptômes p résen tés pa r le délin
quant sur les c i rconstances qui ont p récédé , accompagné ou 
suivi le fait et sur leur signification a n t h r o p o l o g i q u e 2 » . A v a n t 
lui , au premier Congrès d 'anthropologie cr iminel le , à Rome, 
l 'avocat Fioret t i avai t émis le vœu que « la condamnat ion ou 
l ' acqui t tement de l 'accusé dépendî t toujours de la conclusion de 
l 'expert ise ». E n t r e ces deux au teurs , F e r r i avai t en t revu 
« l 'audience idéale » où les j uges ne sera ient guère que des méde
cins. 

Les ju r i s tes ne res tè ren t pas sans p ro tes te r cont re des aspirat ions 

1 Loc. cit., éd. belge, voJ. î, p. 279, note. 
2 Cité par J . Grasset, la, llesponsahilité des criminels, p . 71. 
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semblables . Tout en admet tan t la nécessi té éventuel le de l ' exper 
tise médicale, ils ne concédaient pas davan t age . Un magis t ra t , 
bien connu en France , M. ,1. Lacointa , t rouva bon d'écrire à ce 
p ropos 5 : « Pour tout ce qui se réfère aux lésions matér ie l les , 
l ' examen des exper ts est indispensable . Lorsqu ' i l s 'agit d 'é tu
dier l 'état mental , on ne saurai t davantage se p r iver du concours 
des médecins . Mais, le tor t est de s'en r eme t t r e alors à leur seul 
avis, de faire que la jus t ice abdique, en quelque sor te , son pou
voir entre leurs mains . Nous n ' avons cessé de pro tes ter , re la t i 
vement aux quest ions d 'état menta l , cont re l 'abdicat ion t rop 
habituel le de la magis t ra ture et la délégat ion exclusive a t t r ibuée 
aux médecins dont les avis sont , le p lus souvent , acceptés 
comme des a r rê t s . » Le juge Proa l pense de m ê m e . « Où est le 
cr i tér ium, éc r i t - i l 2 , qui pe rme t t r a au juge de dis t inguer la per
versi té morale de la pervers i té morbide? Dans quel les p reuves 
puisera- t - i l la cer t i tude de ne condamner que des coupables et 
de n 'absoudre que des malades? C'est su r tou t par u n r appor t 
médico-légal. Mais, pendan t que le devoir du juge est de cher
cher la lumière dans tous les é léments de la cause, celui du 
médecin est de res ter sur le terra in médical , pa thologique , en 
laissant toujours la décision définitive aux Tr ibunaux cr iminels . 
Le médecin doit préparer la décision pa r son r appor t , non pas 
l ' imposer . » 

Ainsi s'écouiait le xix c siècle dans un crépuscule gr is et morne . 
L 'aube du x x e siècle ne devait être davan tage sereine. Loin de 
là ; la rivalité entre les magis t ra ts et les médecins s ' augmenta 
encore dans ces derniers t emps . Un des motifs en fut, peu t -ê t re , 
certaine honnête défection, si l 'on peut dire ainsi , et une scission 
malen tendue qui se manifesta dans les r angs des médecins . Le 
Congrès des médecins aliénistes de langue f rança ise 3 mi t le feu 
à la poudre . M. le D r Ballet avai t proposé aux congressis tes u n 
ordre du jour qui. faisant appel à l 'article 64 du Code pénal , sou
t ient que le médecin, dans les procès pénaux , est « seul com
pé ten t pour se prononcer sur la réal i té et la na tu re des t roubles 
m e n t a u x chez les inculpés et sur le rôle que ces t roubles ont p u 
jouer sur les déterminat ions et les actes desdi ts inculpés ». U n 
malen tendu causé par l 'emploi du mot amphigour ique respon-

1 Lucchini, le Droit pénal et les nouvelles théories, préface, p. vn-vin. 
- Proal, le Crime et la, Peine, p. 358-35g. 

3 Tenu à Genève-Lausanne au mois d'août 1907. 
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sabilité dé termina contre l 'opinion du D 1 '-Ballet une forte oppo
sition qui se concreta dans un au t re o rdre du j ou r p résen té par 
M. le D r Grasset . Le premier ne veu t p a s en tendre par le r de 
responsabi l i té « qui n 'est pas écrite d a n s le Gode et don t les 
quest ions sont d 'ordre mé taphys ique ou ju r id ique non d 'ordre 
médical ». Le D 1 ' Grasset , au contraire^ émet le v œ u que , « dans 
la loi française, soit expressément in t rodu i t e la not ion de respon-
ponsabilité au sens médical du mot; que la loi pe rme t t e que, 
dans cer ta ines c i rconstances , le j u g e o rdonne , comme complé
ment ou remplacement de la pe ine , le t r a i t emen t obligatoire dans 
des é tabl issements spéciaux, des c o n d a m n é s dont la responsa
bilité a été reconnue a t ténuée ou a b o l i e 1 ». 

L'n h o m m e de bonne volonté et sans idées préconçues , ayan t 
voulu descendre à la vér i table rac ine des faits, aura i t t rouvé 
que la divergence en t re les deux o rdres du jour et leurs au teurs 
n 'é tai t , comme nous l ' avons déjà fait comprendre , qu 'un 
ma len tendu caché derrière des apparences t rompeuses . C'est 
qu 'en dernière ana lyse tous les médec ins français étaient bien 
d 'accord sur la quest ion capitale de fixer des l imites au rôle des 
médec ins-exper t s dans les j u g e m e n t s p é n a u x . Des personnes 
bien in ten t ionnées aura ient pu t rouver s a n s difficulté un terra in 
pour met t re d 'accord les j uges et les médec ins . Mais, en réal i té , 
qu'est-ce qui s'est passé entre e u x ? E n b o n n e foi, sans doute , et 
dans le but bien légi t ime de s ' emparer du te r ra in qui leur avait 
été a r raché par les médecins , les j u g e s t âchè ren t de t irer le p lus 
g rand profit de la p ré tendue scission de leurs adversa i res . Qu'il 
suffise, pour s'en rendre compte , de l ire ces l ignes d 'un magis t ra t 
contenues en deux art icles qui ont paru à l 'occasion du Congrès 
de Genève ' 2 : « C'est la faillite de la jus t ice scientifique. Les 
médecins avouent qu ' i ls ignorent si les cr iminels sont responsables 
ou non. Depuis que lque t e m p s , tous les cr iminels appor ten t devant 
la jus t ice la m ê m e excuse : l ' i r responsabi l i té . Dès qu 'un assassin 
est a r rê té , un avocat se précipite chez le j u g e d ' ins t ruc t ion . . . Le 
juge commet u n , deux, t rois médec ins -exper t s qui se me t t en t à 
chercher dans les l ignes de ses ma ins , d a n s l ' écar tement de ses 
oreilles ou la forme de ses den ts , les p reuves de son irrespon
sabi l i té . . . Pu is on décide qu' i l est un i r responsable ou u n demi-
i r responsable ou un qua r t de responsable . Le rôle du j u g e dis* 

1 ,T. Grasset. In Responsabilité des criminels, p. 2 8 - 2 9 . 

2 D a n s le Malin, d u 2 0 - 2 1 août, 1907. 
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paraî t . Le médecin envahi t t ou t . . . Tout not re sys t ème judic ia i re 
n 'a plus qu 'une base : l 'infaillibilité du médec in . Cet te base 
vient de s 'écrouler. A u dernier Congrès , les médecins ont avoué 
qu' i ls ne pouvaient pas se prononcer scientif iquement sur la 
responsabil i té morale des accusés . Ce v œ u semble devoir révo
lut ionner de fond en comble nos m œ u r s jud ic ia i res . . . C'est la 
faillite de toute une théorie sur laquelle la jus t ice cr iminel le a 
fondé depuis quinze ans toutes ses sen tences . . . Soj^ez sûrs que 
l ' immense majori té des magis t r a t s applaudira à l ' init iat ive pr ise 
pa r les médecins réunis à Genève contre les exper ts al iénistes 
qui peti t à pet i t sont arr ivés à dépasser les bornes de la mission 
qui leur était confiée, créant ainsi l 'état de choses contre lequel 
ceux-ci protes tent . Nous (les magis t ra ts ) sommes d 'accord avec 
les congressis tes . E t cela est si vrai , qu 'au cours de ces dernières 
années , on compte nombre de cas où des accusés à responsabi l i té 
l imitée ont été frappés avec au tan t de sévéri té que s'ils avaient 
été déclarés sains d 'espri t . C'est la preuve que les magis t r a t s 
n 'on t pas a t t endu le vœu du Congrès de Genève pour faire 
connaî t re leur manière de voir. » 

Il n 'en faut pas davantage pour arracher tout bandeau il lusoire 
des yeux des gens même les p lus opt imis tes du monde . Des 
témoignages semblables mon t ren t de la façon la plus évidente 
que la dissension entre les juges et les médecins , dans l 'enceinte 
de l 'exercice de la just ice pénale, existe profonde et i r réduct ib le . 
Croire à leur union dans l ' intérêt m ê m e de la jus t ice est une 
utopie, du moins t an t que les circonstances res ten t tel les qu 'el les 
sont à présent et que les efforts ne se di r igeront pas vers u n 
aut re bu t . 

D'a i l leurs , les motifs pour courir aux r e m p a r t s ne sont pas 
légers . Non seulement on a vu condamner , comme le di t 
le Mutin, des accusés i r responsables , pour cela seul qu' i ls 
avaient été déclarés tels pa r des exper t s . Mais on a pu assister 
à des plus abnormes monst ruos i tés ju r id iques : l ' acqui t tement 
d 'un accusé t rouvé coupable par le j u r y 1 . E n out re , il y a peu de 
débats dans lesquels on n 'en tend « I l ippocrate dire oui, t andis 
que Gallien dit non ». C'est-à-dire qu'il y a, presque dans chaque 
procès, un médecin déclarant que l 'accusé n 'es t qu 'un aliéné, 
tandis qu 'un autre expert soutient que le même incriminé est un 

1 L'n f a i t s e m b l a b l e s 'es t p a s s é à M i l a n , i l y a q u e l q u e s a n n é e s , l o r s d u r e t e n 
t i s s a n t p r o c è s O l i v o . 
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fripon fieffé. Besoin n 'es t pas d 'ê t re sceptique pour en conclure 
q u e T h é m i s n 'es t qu ' une ligure mythologique ! Il est vrai que les. 
opt imistes à tou t pr ix s 'obst inent à ne voir en tou t ça que des 
procédés v isant l ' intérêt et la sauvegarde de l 'accusé. Malheu
reusemen t ce sont là des choses qu 'on dit seu lement . E n réali té, 
l 'opinion publ ique , accessible aux faits et pas aux idées, donne 
une au t re in terpré ta t ion à ces r é su l t a t s . El le y voit la banque 
route de la jus t i ce . On en conclut , d 'une façon s implis te , mais 
logique, qu ' i l ne faut pas avoir t rop de confiance dans les juges . 

La jus t ice pénale s 'é tant fourvoyée dans une impasse aussi 
dangereuse , il étai t bien na tu re l et nécessaire que des hommes 
de bonne volonté cherchassent les m o y e n s de l 'en sor t i r . La chose 
n 'é ta i t pas impossible . Il s 'agissait de faire cesser, n o n pas une 
divergence entre les deux sciences, la médecine et la ju r i sp ru
dence, mais seu lement une fausse r ival i té en t re leurs r ep ré 
sen tan t s . C'est de leur accord comple t — et seu lement de cet 
accord — sur le te r ra in de la p ra t ique , que peut ja i l l i r une just ice 
droite et manifeste . 

Dans ce but déjà, M. Lacointa avai t avancé cet te proposi t ion : 
« Les appréciat ions afférentes aux facultés menta les touchent à 
la double et mystér ieuse influence de l 'âme et du corps ; on ne 
peut donc se borner à l ' examen des organes phys iques . De sem
blables exper t i ses devraient être assurément confiées à un 
médecin expér imenté , mais avec l 'adjonction d 'un psychologue 
versé dans l ' invest igat ion de la pensée et d 'un h o m m e é t ranger à 
toute é tude doctr inale ou scientifique, r ecommandab le par la 
droi ture de son j u g e m e n t 1 . . » 

Il faut avouer tout de suite que la proposi t ion de M. Lacointa 
n 'es t pas faite préc isément pour amél iorer la s i tuat ion. E n effet, 
si, à côté d 'un psychia t re , l 'on venai t à placer pour l 'aider — et 
sur tout pour l ' empêcher de franchir les l imites de ses a t t r i 
but ions — un psychologue et un brave h o m m e é t ranger à toute 
doctrine, qu 'a r r ivera i t - i l ? Selon tou te probabi l i té , le psycho
logue sera, soit un médecin, soit un métaphys ic ien . Dans le 
premier cas, il tombera le plus souvent d 'accord avec l 'exper t , 
tout au moins sur les points cap i taux . La t rois ième personne , se 
sen tan t incompétente , sera por tée à se dés in téresser de toute 
quest ion doctr inaire . Dès lors , la par t ie n ' é t an t p lus égale et le 
juge ayan t deux opposants , il ne pour ra guère qu ' « abdiquer 

1 I.ïiechini. le Droit jjénal'el les nouvelles théories, préface, p. vin. 



//. Lésle. — LES QUALITÉS DU JUGE AU CRIMINEL 37t 

entre les mains du médecin » ! Cette solut ion, il est vra i , n 'a 
pas été prévue par M. Lacointa . Inut i le d 'a jouter que les choses 
iraient de mal en pis si l ' homme é t ranger à tou te science se 
t rouvai t convaincu à l 'évidence par les démons t ra t ions de ses 
col lègues .Mais si le psychologue est métaphys ic ien , on peut dire 
déjà a priori qu ' i l conclura son rappor t d 'une façon opposée à 
celui de l 'expert-médical en a t t i ran t par ses sophismes . forcément 
dans son orbite, l ' individu qui n 'a pas d'opinion dans ces 
mat ières . Le juge , a lors , t r i omphe . Cette solution serait-elle p lus 
favorable au re lèvement de la jus t ice devant l 'opinion publ ique ? 
Il est permis d'en douter , é tant donné que l ' an tagonisme entre 
juges et médecins n 'en serait pas éliminé. 

On a déjà vu l 'avis de MM. Cruppi , Fe r r i et Fiore t t i , mais il 
semble que ces diverses proposi t ions ne doivent guère être regar
dées, pour l ' ins tant , que comme des aspi ra t ions p la ton iques . 
D'ailleurs, en cons idérant les choses dans la pra t ique , qui ose
rait soutenir que la just ice, u n e fois adminis t rée et régie pa r des 
médecins seuls , aurai t tout à gagner , et r ien à p e r d r e ? Chaque 
médaille a son revers , a - t -on dit . C'est qu ' à côté et a u - d e s s u s 
des cr iminels , il faut considérer leurs vic t imes. Seraient-el les 
sûres de ne point se voir négligées pa r cet te combinaison? Leurs 
droits entreraient- i ls en ligne de compte? E t les médecins seuls 
compétents à reconnaî t re les s t igmates b iopsychiques des accusés, 
y songeraient-i ls ? 

Il semble donc que bien au t re doit ê t re le chemin à suivre 
pour parveni r à un résul ta t sat isfaisant . I l est hors de quest ion 
qu 'au point où en sont désormais les connaissances scientifiques, 
le concours s imultané et l 'appui de la médecine et de la j u r i s 
prudence sont indispensables pour avoir une sage adminis t ra t ion 
de la jus t ice pénale. E n second lieu, il faut bien se rappeler que , 
depuis que rendre justice est devenu fonction sociale, cet te fonc
tion n ' a jamais cessé d 'appar teni r aux mag i s t r a t s . P a r conséquent 
il est bien naturel et bien compréhensible que , subject ivement , 
les magis t ra t s ne soient pas disposés à abdiquer leurs droits et 
leur mission, sinon nature l le , du moins t rad i t ionnel lement 
établie depuis des mil l iers d 'années . Object ivement , il faut se 
convaincre que non seu lement il est impossible de faire ce la 1 , 

1 Comme nulura non facil sallus, de même, le principe auquel sonl soumises 
les institutions sociales, est : évolution non révolution, transformation non effon
drement. 
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mais que même si cela étai t possible il ne faudrait pas le faire à 
cause des graves inconvénien ts qui en découlera ient . Trois ième
ment , il est utile de tenir p r é sen t d a n s la mémoire que , si la 
médecine est indispensable à la j u r i sp rudence , il n 'es t pas de 
même du médecin vis-à-vis du ju r i sp ruden t . Bien au cont ra i re , 
désormais on peut affirmer que , depuis les t émoignages répétés 
de l 'expérience, le contact direct et s imul tané des deux catégo
ries de professionnels, loin de se combiner en un concours , se 
change §n une lu t t e funeste . L 'aspi ra t ion à l 'hégémonie et la 
croj^ance à la p r imauté de leur science respect ive , se répercu ten t 
sur les indiv idus et subs t i tuan t pet i t à pet i t , pa r u n procès tou t 
huma in , l 'envie à l ' émula t ion , fournissent , peu t -ê t re , l 'explica
tion de ce fait. Quoi qu ' i l en soit, n o u s savons pour sûr que le 
contact en t re les deux est à évi ter , car , les j u g e s et les médecins 
se coudoyant , le conflit est toujours d a n s l 'air et gue t t e la 
moindre occasion pour éclater . 

Il faudrait donc t rouver u n e seule pe r sonne , éga lement fami
liarisée avec les deux sciences, la j u r i sp rudence pénale et la 
psychiatr ie , pour qu 'e l le pu isse y faire appel , en réun i r et en 
coordonner les résu l ta t s à l 'ent ier a v a n t a g e de la jus t i ce . E n 
te rmes concrets , pour avoir une ju s t e appl icat ion du droit péna l , 
il faut que le j u g e soit à m ê m e de conna î t re si le prévenu est 
sain ou malade , c 'es t-à-dire , s'il mér i te d 'être pun i ou d 'être 
soigné. Dans l 'un comme dans l ' au t re cas , il faut que le juge au 
delà de tout arbi t re et t ou te sens ib ler ie , ait la possibili té de 
réduire l 'accusé, toujours d a n g e r e u x , en é ta t de ne p lus nuire à 
ses semblables , c 'es t -à-dire , de se cor r iger ou de guér i r . Car le 
but de la peine, ou, pour mieux d i re , le bu t de la répression 
pénale , doit être celui d 'amél iorer ( rendre honnê tes ou guérir) 
ceux qui ont eu mail le à par t i r avec le Code. Tous les au t res 
bu ts , te ls que la protec t ion des h o n n ê t e s gens , l ' in t imidat ion et 
la d iminut ion des ma l in ten t ionnés , a u t r e m e n t dit, la prévent ion 
et la répression, ainsi que celui de la c o m m u t a t i o n et de l ' équ i 
l ibrat ion, sont subordonnés au pr inc ipe d o n t ils découlent . 

Ainsi , sans s'en douter , on est a r r ivé là où l 'on tendai t . I l ne 
reste qu ' à résumer ce que nous venons d ' expose r . 

La jus t ice pénale t raverse u n e cr ise . E l l e a besoin de l 'appui de 
ia médecine, mais les j u g e s ne veu len t p a s faire appel a u x méde
cins de peur d 'ê tre obligés d ' abd iquer d a n s leurs ma ins . E n 
a t t endan t , les er reurs judic ia i res sont n o m b r e u s e s et la confiance 
du publ ie pour la jus t i ce d iminue de j o u r en jour p rogress ive-
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ment . Quels remèdes doit-on employer dans des cont ingences 
semblables? 

D'après nous , il n 'y aurai t qu 'à exiger de la p a r t des juges 
correctionnels les connaissances jur id ico-médicales nécessaires 
et suffisantes pour accomplir le but du droit péna l . Mais afin 
que ces juges puissent consciencieusement et object ivement pro
noncer leur verdict sans l ' in tervent ion de personnes é t rangères 
au droit pénal , il s 'agirait d 'établ ir une réelle dis t inct ion ent re la 
magis t ra ture pénale et la civile, la tâche et le b u t de l 'une 
demandan t des études et des prépara t ions différentes de celles de 
l ' aut re . 

Cet te innovat ion serai t grosse de conséquences! Qu 'on note , 
tout d 'abord, la suppression du j u r y ou j u g e populaire des cours 
d 'assises actuelles, et en second lieu l ' ins t i tu t ion d 'établisse
ments spéciaux pour le t ra i t ement des accusés dont les fonctions 
physio-psychiques seraient reconnues par t i e l l ement ou ent ière
men t t roublées . Ces deux points n ' e n t r a n t pas , d 'ai l leurs, dans 
le p lan de ce t ravai l , nous nous bornons à les rappeler en pas 
sant . Ce qu ' i l impor te de relever ici, c 'est le processus à suivre 
pour obtenir les juges pénaux, ou a u t r e m e n t dit médico-
légaux. 

Ceux-ci, tout en étudiant les points ju r id iques concernant leur 
domaine, approfondiraient sur tout la doctr ine cr iminel le . A telles 
not ions désormais surannées , ils subs t i tuera ien t l 'é tude théorico-
pra t ique des branches médicales uti les à la connaissance du cri
minel : j e parle de la physiologie ne rveuse , de la neurologie nor
male et pathologique, de la psychologie et de la psychia t r ie . 

Cet te réforme, qui peut para î t re hardie de pr ime abord, n'a 
cependant rien d ' irréalisable, é tant déjà d 'une pra t ique courante 
chez certains médecins et avocats l ibres , qui se sont l ivrés à de 
tel les études dans l ' intent ion de faire de bons pénal is tes . D'ail
leurs , il ne faut pas croire qu'el le . surgi ra i t ex novo dans le 
champ de la magis t ra ture e l le-même. E n effet, les plus hau t s 
échelons de la carrière judiciaire sont occupés p a r des conseillers 
de cassation qui , toujours spécialistes, quoique dépourvus 
d^études médicales , ne s 'occupent jamais des causes civiles et 
vice versa . Il ne resterai t donc qu 'à é tendre cette innovat ion aux 
degrés inférieurs de la mag i s t r a tu re . La tâche de not re juge 
pénal n 'en deviendra i t .n i plus lourde ni p lus pénible . II serait 
malaisé de prouver que les é tudes ou toutes au t res difficultés à 
surmonte r soient plus ardues pour le psycho-neurologis te que 
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pour le ju r i sconsu l te qui se consacre à la fois aux affaires civiles, 
commerciales et mar i t imes . Si donc le civiliste cède la place, 
chez tout jnge péna l , au neu ro -psych i a t r e , cet ava ta r n ' aura vrai
semblablement rien d ' imposs ib le . N 'oubl ions pas , d 'a i l leurs , que 
l ' exper t p rop remen t dit (médecin , ch imis te , ingénieur , etc.) ne 
cessera pas pour au tan t d 'ex is ter et d ' appor te r au mag i s t r a t sa 
précieuse col laborat ion. Notons , en ou t r e , que , m ê m e au point 
de vue de la division du t rava i l (pour l 'amél iorat ion de son 
résu l t a t ) , cet te innova t ion sera i t fort dés i rab le , les j u g e s res tant 
les seuls professionnels qu i n ' o n t pu , jusqu ' i c i , se spécialiser. Du 
reste , au point de vue de ces fonctions, nos mag i s t r a t s ne seraient 
point des au tocra tes qui , semblab les à tous , d 'a i l leurs , res tera ient 
esclaves de ces exper ts -conse i l s . I ls n ' au ra i en t pas à in te r rompre 
la procédure an té r ieure et concomi tan te du j u g e m e n t pour 
a t t endre le diagnost ic du psych ia t r e sur la santé de l ' imputé . E n 
outre , et sur tout , les médico-légaux n ' au ra i en t p lus d ' incer t i tudes 
ni d 'hési ta t ions à l 'égard du verdic t à p rononcer , et ce verdic t lui-
même ne serai t p lus , c o m m e c'est t rop souvent le cas , une 
lamentab le er reur . D 'un côté , les j u g e s ne courra ient p lus le 
danger d ' empr i sonner des névrosés , des fous ou des épi lept iques, 
et, d 'aut re par t , ils n ' i ra ient p lus re laxer ces mêmes individus , 
dangereux pour la société, avec d ' au t res p lus à c ra indre encore. 
Ils en arriveraient à se rendre un compte plus exact du forfait, 
de la mentalité de l'accusé et de ses tares; à reconnaître, autant 
que possible, quand il s'agirait de soigner ou de sévir. De tels 
juges, unis entre eux sous une présidence hiérarchique parvien
draient tant à écarter tous les doutes qu'à épuiser toute la ques
tion de culpabilité avant le jugement. Enfin, l ' ins t i tut ion de ces 
juges p é n a u x n ' amoindr i r a i t n u l l e m e n t les droi ts du prévenu. 
Celui-ci garde au jourd 'hu i le droi t d 'opposer aux juges ses 
propres avocats , et, au collège experto-médical d 'accusation, le 
collège experto-médical de défense. Dans la nouvel le organisa
t ion, l ' imputé pou r r a toujours opposer aux représen tan t s de la 
loi un avocat péna l (médico- légal l ibre professionnel) ou un 
avocat et un collège experto-médical pou r sa défense. Dans les 
deux cas , et comme cela se passe ac tue l l emen t , ceux-ci possé
deront la la t i tude de s auvega rde r les droi ts de leur client et 
l 'accusé pour ra opposer les exper t s de la défense à ceux de l 'accu
sation. E n définitive, tou t cela about i ra non seulement à la coor
dinat ion du droi t pénal et à son un ion avec la science médicale, 
mais encore à un respect p lus profond des pr incipes de just ice . 
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Qu'on songe, en effet, à ce qu ' impl iquent ces paroles : le juge 
condamnera les coupables et fera soigner les malheureux, et cela, 
bien entendu, non point en s imple théorie, mais dans la p ra t ique 
m ê m e . 

N'est-ce pas dire que l'on arr iverai t à él iminer peu à peu de 
la jus t ice pénale tou tes les r ival i tés (ce qu'on appelle communé
m e n t les jalousies de mét ier) , les actes de vengeance , voire 
même de c ruauté , causés le p lus souvent par le m a n q u e de 
connaissances scientifiques. Cela ne signifierait-il pas aussi que 
le juge sait se tenir en dehors de ce sent imenta l i sme morbide 
qui fait parfois aussi négliger les intérêts des vic t imes pour 
s 'api toyer sur les cr iminels , mais aussi qu ' i l n 'es t pas por té à 
voir , de pa r sa profession même , et en chaque coupable, un être 
semblable à un chien enragé qu' i l faut à tout pr ix aba t t r e . 

Comme on peut s'en rendre compte , les avantages de cette 
innovat ion ne seraient pas k dédaigner et nous pourr ions , d 'ores 
et déjà, clore cet te é tude , s'il ne nous restai t à combat t re deux 
objections qu ' au t rement l 'on pourra i t élever vic tor ieusement 
contre not re thèse . 

La première est celle que présenten t cons tamment les par t i 
sans in t rans igeants de la responsabilité morale. 

Votre conception — nous diront-i ls — por te , comme consé
quence directe., qu 'on ne puisse p lus parler de responsabi l i té 
morale . Mais, continueront- i ls , supprimez le pr incipe et vous 
aurez enlevé au légis la teur — et au juge sur tou t — rien moins 
que le droi t de puni r , le châ t iment é tan t la conséquence de cette 
responsabil i té . Or, cet te cri t ique avait sa raison d 'être quand la 
jus t ice étai t encore, comme eût dit Augus te Comte , k l 'é ta t théo
logique dans la conception huma ine . Quand on garda i t la ferme 
cer t i tude que le législateur adminis t ra i t la jus t ice et tenai t hau t 
son glaive, inspiré qu ' i l était par une sagesse et une volonté 
divines. Mais aujourd 'hui , sauf quelques rares except ions, tous 
les d is t r ibuteurs de la doctrine pénale s 'accordent pour recon
naî t re que la peine n 'es t plus à e l le-même sa propre fin. L a 
phrase jadis courante : « Dieu châtie les méchants et récompense 
les bons », ne t rouve plus guère d'écho dans la conscience des 
pénal is tes modernes et ne satisfait p lus notre esprit ana ly t ique . 
El le t rouve son pendan t dans cette autre, réponse que faisait le 
moyen âge à la quest ion : « Pourquoi l 'opium fait-il dormir? » 
« — Parce qu' i l a une ver tu dormit ive . » — La peine ne renferme 
pas en soi de ver tu puni t ive , pas plus que l 'opium de ver tu dor-
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mitive, car, en ce cas , ce somnifère devra i t agir m ê m e sur un 
cail lou. G'est l ' individu seul qui est sensible à la pun i t ion , sous 
l 'action de laquel le une cer ta ine réact ion se fera j ou r en lui. S'il 
en étai t au t r emen t , aucun être ne serai t réfractaire au châ t imen t ; 
il ne s'en t rouvera i t n i peu ni prou d ' i r réduct ib les . L 'expérience 
séculaire de la pénoiogie, comme, sous d ' au t res aspec ts , la péda
gogie et la psychia t r ie , on t démont ré j u s q u ' à l 'évidence que l'on 
ne puni t point pou r la seule in tent ion de p u n i r , mais en vue 
d 'aut res bu t s p lus ra t ionne ls et profi tables. La théor ie de l 'ar t 
de puni r , pour el le-même et en elle seule, sans lui ass igner 
d 'au t re mission, ne satisfait p lus pe r sonne , du moins n 'est-el le 
qu 'un accessoire de moindre impor tance . 

La peine ne se conçoit qu 'en t a n t que m o y e n d 'éducat ion 
vis-à-vis du coupab le 1 , de défense pour la société. E t cela, non 
point dans un sens absolu, mais en t e n a n t compte de la concep
tion de l 'époque. 

Nous en concluons donc pratiquement qu'il n'existe point de 
rapport nécessaire entre la peine et la responsabilité. Celle-ci 
peu t fort bien chanceler sur sa base sans que l ' au t re menace 
ru ine . E n d 'aut res t e rmes , on ne punit pas pour châtier* unindi-
vidu « responsable », mais bien pour redresser, pour remettre 
dans le bon chemin l'individu dévoyé. C ' e s t - à -d i r e que la peine 
a lini par se débarrasser de toute a t t r ibu t ion encombran te , 
louche ou douteuse pour ne conserver que les p lus probables et 
les p lus l icites. 

Le criminel se t r o u v e — e t se t rouvera toujours davan t age — v i s -
à-vis du juge , dans les m ê m e s r appor t s que le fou avec le psy
chiat re , l 'élève avec le p é d a g o g u e 3 . Qui donc sou t iendra i t que le 

1 II faudrait très probablement chercher l'explication de ee fait dans lu loi de 
l'effort minimum, autrement dil dans la recherche du bonheur et dans le pen
chant tout humain de se délivrer de la douleur. Il ne s'agit pas seulement ici 
du point de vue physique et matériel, mais aussi du moral : tranquillité de 
conscience et satisfaction intime aux éloges des co-associés. 

2 L'on dira plus exactement que la punition est le but abstrait et indirect de 
la peine. Ce but a plus de valeur doctrinale que concrète, surtout pour ceux 
qui se tiennent en dehors de la pratique, tels que les moralistes et les esprits 
spéculatifs, bien plutôt que pour les intéressés, en première ligne : la victime 
actuelle ou les victimes éventuelles, d'un côté, et le criminel présent ou les 
criminels à venir, de l'autre. 

3 Avec quelque chose de plus, cependant : le dommage commis par le délin
quant et le danger qu'il pourrait causer par la suite. Voilà ce qu'il ne faut pas 
omettre. 11 s'agit, en effet, d'inclure dans la peine criminelle des moyens dont 
les résultats doivent être plus certains et s'accomplir en un délai moins indéter
miné que dans les peines scolaires pédagogiques ou même psychiatriques. 
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fou furieux, enfermé dans une cellule et enser ré par la camisole 
de force, se t rouve dans une s i tuat ion agréable ! L 'on aura encore 
moins l 'idée, cependant , que ce m ê m e indiv idu est puni, q u ï l 
subit une peine « pénale ». Il est là parce que , cons t i tuan t un 
danger pour son entourage , celui-ci ne possède d 'autres moyens 
de défense que de s 'emparer de sa pe r sonne , de le pr iver de sa 
l iberté. 

Dans notre conception actuelle il en est de m ê m e pour le 
criminel . Ret i ré de la société pour l 'empêcher de nuire davan
tage à son prochain , on lui appl ique , afin de le guér i r ou de le 
corriger, les remèdes , les t r a i t ements , les cont ra in tes qui semblen t 
les plus convenables à son cas, de m ê m e que cela se fait pour le 
cholérique ou le lépreux dont le contact tue aussi bien que le 
couteau de l 'assassin. Faut- i l donc s ' a t ta rder à constater s'il est 
responsable ou i r responsable? 

Le juge n ' é tan t guère qu 'un chirurgien ou u n or thopédis te qui 
doit sonder et guérir les plaies cr iminel les , n ' a qu 'à se poser la 
quest ion : l ' individu est-il un malade ou ne l 'est-il p o i n t ? L a 
réponse décidera des soins à lui prodiguer , du t ra i t ement à lui 
appliquer , la peine n ' é t an t au t re chose q u ' u n ensemble de soins 
psycho-physiques, dest inés à guér i r ou à corriger le cr iminel , et , 
par là même, à protéger les associés. Tel le rôle du j u g e en t a n t 
que juge . 

Il pourra bien, dans son for in tér ieur , por te r — en moral i s te 
ou en phi losophe — u n jugemen t sur la ques t ion de responsabi 
lité et la résoudre même affirmativement. Mais object ivement et 
en t an t que juge , il doit faire silence sur ce point , au t rement , de 
considération en considérat ion, de déduction en déduct ion, ce 
juge en arriverai t à soulever, au tour de son ra i sonnement et de 
sa conscience un tel monde de doutes qu ' i l lui serai t impossible 
d 'arr iver à aucune conclusion. C'est a ins i qu ' i l se demandera i t si 
la responsabil i té au lieu de s 'arrêter à l ' inculpé ne dépendra i t pas 
p lu tô t de ses ascendants qui ne lui ont pas fait suivre le chemin 
de la ver tu . Puis le j u g e finirait par se dire que cette responsa
bilité serait plus réel lement imputab le à la société, aux pouvoirs 
const i tués, aux gouvernants^ enfin, qui t rop souvent oublient 
leurs devoirs envers leurs adminis t rés . I l s oublient , ou veulent 
oublier, que des classes ent ières de misérables ont besoin de 

N'oublions pas, d'ailleurs (et cela aussi pour justifier notre parallèle) que les 
fous sont parfois tout aussi dangereux que les criminels, et que l'enfant, mal 
élevé deviendra aisément criminel. 
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rédempt ion. Ce juge dirai t a lors t rès j u s t e m e n t , avec le profes
seur Laeassagne « que les sociétés n ' o n t guère que les cr iminels 
qu 'el les mér i ten t » ; mais il en conclurai t peu t - ê t r e que la société 
devrai t ê t re rendue responsable des act ions des c r imine ls , et de 
là à penser qu ' au lieu de s 'arroger le droit de p u n i r c'est elle 
qui devrai t subir la pe ine , il n ' y a q u ' u n p a s . Bref, avec t an t 
d 'or thodoxie, on about i ra i t s implemen t à l ' anarchie ju r id ique . 

Que le juge se préoccupe donc de pro téger la c o m m u n a u t é et 
de guérir , si faire se peut , le dé l inquant ma lade ou voué au mal . 
Ses act ions, dir igées dans un te l bu t , qu 'e l les soient des actes 
punitifs ou des t r a i t ement s médicaux, n e se ron t p a s douteuses 
dans leur applicat ion pour l ' agent l u i - m ê m e , pas inut i les pour le 
pa t ient , pas cr i t iquables de la par t des s avan t s ou de l 'opinion 
publ ique . 

Celui qui r a i sonnab lement voudra i t se poser la quest ion, si, 
dans u n bu t semblable , le juge a le droi t de punir, et qui y 
répondra i t néga t ivement , le ferait s eu lemen t pou r affirmer que 
le j u g e n 'a pas le droi t mais le devoir de pun i r . 

Y a-t-il d 'au t res objections à faire à la concept ion du juge-
médecin? Pourra i t -on , pa r exemple , souteni r que cette théorie , 
bonne au point de vue social et sociologique, r es te inacceptable 
au poin t de vue ju r id ique , puisqu 'e l le dépasse les frontières 
mêmes du droi t? E v i d e m m e n t non . La concept ion du droit et 
le droit lui-même subissent , comme eût di t Spencer , la loi d 'évo
lution, au t r emen t dit , elle est sujette à u n e modification parfois 
len te , parfois subi te , mais toujours c o n t i n u e . A ins i la science 
ayan t aujourd 'hui renoncé à chercher l ' absolu et l 'abstrai t pour 
s'en ten i r au relatif et au concret , le droi t l u i -même a dû néces
sai rement modifier ses bu t s divers et rectifier ses frontières : ici 
en s 'avançant , là en reculant . Fiat justifia et pereat mundus 
était j ad is l ' emblème du droit qui , pa r conséquent , pouvai t se 
suffire é tan t b u t à soi-même. Aujourd 'hu i , au contra i re , nous 
voulons que la jus t ice soit r endue afin de ma in t en i r et d 'amé
liorer nos sociétés : nous concevons p a r jus t ice t o u t ce qui est 
utile — non pas ut i l i ta ire — à l ' individu, sans ê t re nuisible à 
l 'universal i té . Dès lors le droi t péna l — p o u r ne par ler que 
de celui-ci qui seul nous intéresse d a n s ce m o m e n t — a dû cesser 
de poursuivre cet te ombre vaine qui est la Justice pou r s 'assurer 
les avan tages tangibles que seule peut appo r t e r l 'é l iminat ion de 
la cr iminal i té . Il est évident que , dans des condi t ions semblables , 
le j u g e pénal is te cessant d 'ê tre le « min i s t r e h iéra t ique » de 
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l ' insondable déesse « Justice » pour devenir un s imple gardien 
de l 'ordre et de la sûreté des familles et des indiv idus , en d 'autres 
t e rmes é tant devenu l 'hygiénis te qui doit cicatr iser les plaies 
sociales de la c r imina l i té 1 , il est évident , d is- je , que le juge 
devait , dans ces condit ions — à l 'opposé de la t radi t ion c l a s 
sique — se servir de tous les moyens que , en dehors du droi t , 
lui offraient les sciences telles que la psychologie , la médecine, la 
sociologie et la pédagogie . Il ne restai t au légis la teur perspicace 
et éclairé au t re chose à faire, pour a t te indre le b u t ind iqué , qu 'à 
admet t r e parmi les préceptes du droit péna l ces nouveaux 
moyens . 

Notre proposit ion appara î t ra i t donc irréfutable m ê m e au point 
de vue s t r ic tement ju r id ique , t axonomiquemen t pa r lan t . 

Il semble donc résul ter de ce qui précède que la proposition 
d'instituer un « médico-pénaliste » mérite Vattention du législa
teur. Elle res te , en effet, inaccessible à toute cr i t ique théor ique, 
tout en é tant apte à aplanir l 'âpre conflit exis tant en t re les cri-
minologues-médecins et exper t s - jur i s tes , et en suppr iman t , par 
le m ê m e moyen, bien des inconvénients et e r reurs graves dans 
l 'application du droit pénal . 

B I B L I O G R A P H I E 

D r EUGEN WILHELM, Amtsger icktsra t a. D. in Strasburg. — Frauen
hei lkunde und Straf recht , Médecine des femmes et droit pénal . 
Tirage à part de la Monatsschrift für Kriminalpsychologie und Slra-
frechtsreform, 1910, 12 p . , Carl W i n t e r ' s Univers i tä tsbuchhandlung in 
Heidelberg. 

L ' a u t e u r qu i d o n n e en tête de son t ravai l u n e é n u m é r a t i o n des 
é t u d e s pa rues su r ce po in t , dans le cours des années 1 9 0 8 - 1 9 0 9 2 , 

1 « Rendre justice » est, en effet, le terme abstrait correspondant à la chose 
pratique qu'est la protection accordée aux honnêtes gens. Mais on ne peut 
mieux protéger les honnêtes gens qu'en faisant disparaître les criminels, et, 
vice-versa, on cherche à faire diminuer le nombre des délinquants pour protéger 
et augmenter celui des personnes honnêtes. 

2 a) Van Calker ; Frauenheilkunde und Strafrecht, Strasbourg, 1908. 
b) D r med. Gustav Schickele : Strafrecht und Frauenheilkunde, Wiesbaden, 

»909-
c) Dr jur. B. Polag : Die Berechtigung des künstlichen Abortus vom medizi-
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débute ainsi : « Le côté le plus intéressant du sujet se rapporte à la 
question de savoir si le médecin est autorisé à détruire le fœtus (et 
j 'entends signaler ici, par ia perforation ou meurtre d'un enfant viable 
pratiqué. dans le ventre de sa mère pour sauver celle-ci et l'avorte-
ment artificiel ou meurtre de l'enfant non encore viable). Quand le 
médecin peut-il détruire le fruit de la conception ? Les principes 
invoqués en la matière et, plus exactement, les limites apportées à 
l'intervention médicale sont étroitement subordonnées selon Wilhelm, 
à l'attitude que l'on adoptera sur l 'avortement. Tel qui demande 
l'impunité pour l'avortement ou le juge avec indulgence, fixera de 
plus larges limites à ce droit d'intervention. Tel autre qui regarde 
l'avortement comme un crime très grave, en même temps que fort 
préjudiciable au bien du peuple et aux intérêts de l'Etat, sera plus 
sévère envers le médecin. Pareille appréciation d'un fait de ce genre 
dépend pour lui d'une foule de considérations religieuses, sociales et 
même politiques ou militaires. Ainsi, les catholiques condamneront 
l'avortement et notamment la perforation, que celle-ci soit ou non 
entreprise par le médecin, qu'elle ait pour but la guérison ou tout 
autre motif. Leurs moralistes interdiront ces opérations dans n'im
porte quelle circonstance, s'agirait-il même de sauver la vie de la 
mère. Et, si quelques auteurs comme Cappelmann justifient par hasard 
l'inévitable étranglement de l 'utérus gravide dans un bassin étroit et, 
par une argumentation sophistique, l 'avortement artificiel au moyen 
de la piqûre de la membrane de l'œuf et l'écoulement du liquide 
amniotique en le considérant comme un avortement involontaire, il 
ne faut voir là qu'un cas très exceptionnel parmi les autres hypothè
ses indiquées : si d'autre part quelques-uns comme Marx et toujours 
avec force déductions sophistiques cherchent à excuser l'avortement, 
ils se trouvent les uns et les autres en contradiction flagrante avec les 
enseignements les plus formels et les plus autorisés de l'Eglise qui, 
par l'organe de la papauté, a renouvelé ses interdictions à de fréquen
tes reprises en réponse à plusieurs questions qui lui furent posées de 
1 8 8 4 à 1 9 0 2 . Abstraction faite de cette école, le droit du médecin 
à détruire le produit de la conception est reconnu en soi. Mais sur ce 
point M. Wilhelm classe les études ci-dessous indiquées en deux 
groupes : l'un se composant de Van Galker seul, le deuxième des trois 
autres qui s'accordent assez bien entre eux. s 

Van Calker représenterait plutôt l'opinion conservatrice en ce sens 

nischen, juristischen, u. nationalSkonomischenSlzndpunkt (la Légitimité de favori 
lemenl artificiel envisagé au point de vue de la médecine, du droit et de 
l'intérêt national), Strasbourg, 190g . 

d) Amtsgerichtsrat a. D. Eugen "Wilhelm : Die Ahtreigung uni. dss Recht des 
Arzles zur Vernichtigung der Leibesfrucht in der Zeitsehr. « Sexuaî-Probleme » 
5 u. 6 Heft ¡ 909 (L'avortement et le droit du médecin relatif à la destruction du 
fœtus. 
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qu'il penche pour une limitation du droit d'initiative du médecin ; complè
tement revenu d'une doctrine qu'il professait il y a quelques années et 
suivant laquelle le sacrifice du fœtus n'était permis'qu'en cas de péril 
de mort immédiat de l'accouchée, il admet maintenant l'intervention 
médicale toutes les fois qu'il y a lieu de prévenir de graves atteintes à 
la santé de la malade (zar Ahwendung unverhâllnismàssig schwerer 
Gesundheitshesckiidig ung ) . Mais voici en quoi il se sépare des trois 
autres auteurs ; il voudrait voir fixer les limites de ce droit d'initia
tive par des juristes et non par le médecin et parle même, dit M. 'W. , 
d'une sorte de lex ferenda dont les dispositions lieraient ce dernier. 
Les trois autres auteurs s'en tiennent exclusivement aux règles de la 
science médicale applicables suivant eux en tout temps sur les ques
tions relatives au droit de pratiquer la perforation et l'avortement 
artificiel. Ainsi donc les premiers font de ces règles juridiques la 
magna, charta du médecin le préservant d'un manquement punis
sable (vor strafrechtlichen Fehltritten hewahrende), estimant qu'au 
regard des seules règles de la science médicale, les praticiens pourraient 
devenir facilement justiciables du Code pénal. W. combat énergique-
ment cette thèse (dièse Meinung ist verfehlt) : car, dit-il, on oublie tout 
d'abord que l'avortement involontaire échappe à la répression et s'il 
n'existe aucune de ces règles juridiques dont parle Van Calker, le 
médecin qui pratique la perforation pour des motifs médicaux sérieux, 
bien que l'opération ne soit pas indiquée par les règles de sa profes
sion, ne peut pas cependant être puni pour avortement intentionnel ; 
tout au plus commet-il un avortement par négligence non punissable. 
Il en va autrement lorsqu'une règle juridique est à observer ; le 
médecin qui transgresserait cette loi sous prétexte qu'il la trouverait 
trop étroite serait bel et bien punissable selon' les décisions d'un 
tribunal de l'empire pour avortement intentionnel, car il enfreindrait 
sciemment une disposition même du Code pénal. Serait également 
passible des dispositions de ce Code, le médecin qui agirait par man
quement, connaissance inexacte ou fausse interprétation des règles 
Juridiques, car « des erreurs au sujet d'une loi pénale ou d'une de ses 
parties ne constituent pas une cause d'excuse absolutoire ». En somme, 
l'établissement de règles fixes, relatives au droit d'intervention du 
médecin, ne suffirait pas aux nécessités de la vie 1 : la notion de péril 

' G o m m e l'a si b i e n d i t M . le p r o f e s s e u r L a c a s s a g n e d a n s q u e l q u e s l i g n e s 
d ' u n e l e ç o n i n a u g u r a l e d e s o n c o u r s d e m é d e c i n e l é g a l e ( D e la responsabilité 
médicale, Archives, 1898 , p . 6 2 , e t 22 d u t i r a g e à p a r t ) , « l e s m a g i s t r a t s p e u v e n t 
a p p r é c i e r l e s d é c i s i o n s , l a c o n d u i t e e t p a r c o n s é q u e n t , l ' e rreur d e j u g e s , d e 
n o t a i r e s , d ' a v o c a t s , d ' a v o u é s e t d ' h u i s s i e r s , m a i s c o m m e n t c o m p r e n d r e l e s d é t e r 
m i n a t i o n s d ' u n m é d e c i n q u i s ' e s t d é c i d é s u r u n e a p p r é c i a t i o n n é e t o u t â c o u p 
d ' u n e c i r c o n s t a n c e f o r t u i t e , d ' a p r è s d e s m o b i l e s f u g i t i f s ? Il n ' e s t p a s d e p u i s s a n c e 
h u m a i n e q u i p u i s s e f a i r e r e v i v r e les c i r c o n s t a n c e s o u l e s c o n d i t i o n s d a n s l e s 
q u e l l e s u n m é d e c i n a a g i . Il n ' y a p a s e t i l n e p e u t y a v o i r d e m é d e c i n e offi
c i e l l e . N o u s n e c o i l n a i s s o n s p a s « d ' o b l i g a t i o n s i n é l u c t a b l e s » , d ' « d ' i n t e r v e n t i o n s 

Arcli. AiiUi. Crini. — K u 2u( j , i ö i i - a 



386 BIBLIOGRAPHIE 

imminent à laquelle s'arrêtent quelques auteurs est réellement insuf
fisante ; elle est, dit M. Wilhelm en s'appropriant ici les conclusions 
de Schickele, trop étroite, trop vague, tout comme celle d'atteintes 
particulièrement graves aux exigences de la santé et constitue un 
obstacle à l'exercice actuel et raisonné de ia médecine. « Là où il 
n'existe pas encore, le danger de mort prochain peut cependant surgir 
et ne s'agit-il pas très souvent de prévenir cet état qui pourrait com
promettre le salut de la mère ou même le rendrait tout à fait impos
sible, telle par exemple une menace de déchirure de la matrice... 
Dans la majorité des cas, la perforation est tout indiquée pour parer 
à ce danger. » On comprend qu'il m'est impossible •— la place m'étant 
mesurée pour ce compte-rendu déjà long, d'entrer dans le détail des 
développements intéressants consacrés par l 'auteur à cette question 
des difficultés d'interprétation que peuvent soulever les règles juridi
ques et médicales de la matière. « La plus grande diversité d'opinions 
règne ici parmi les médecins : tandis que quelques-uns admettent 
l'avortement dans certaines maladies, d'autres le repoussent dans des 
cas cependant semblables; les uns sont conservateurs et réservés, les 
autres ont les idées larges et le cœur généreux. » 

M. Wilhelm examine ensuite avec le même soin et d'une manière non 
moins attachante un autre cas d'intervention médicale, celui de. la 
stérilisation artificielle également traité par Schickele et Van Calker. 
C'est bien en cette matière qu'apparaissent et entrent en conflit les 
conceptions les plus diverses et comme disent les Allemands les 
Weltanschauungen les plus opposées. Les uns autorisent l'intervention 
du médecin « en cas de surnatalité dans une famille notoirement 
indigente » fwenn « Kinderùberflusz bei offenkundiger Armut » 
besteht) ; les autres admettent la stérilisation « en tant que les néces
sités sociales influencent les indications médicales et les provoquent, 
ainsi en ce sens que les conditions sociales font prévoir et craindre 
la mort au cas de nouvelle grossesse ou un préjudice démesurément 
grave pour l'intégrité corporelle ». Tel qui fait passer au premier plan 
le point de vue chrétien, celui de la population ou même le point 
de vue politique et militaire, ne pourra jamais tenir pour légitimes 
les exigences sociales ou légales (dei blosze sociale Indikation). 

Tel autre, qui appuie sa morale sur le point de vue social eudémo-
niste, met la qualité au-dessus de la quantité et se préoccupe plus du 
bien-être de quelques-uns que d 'une procréation illimitée au prix delà 
misère des masses; tel autre, di t M. Wilhelm, approuvera sans ré-
réglementaires » dont l'infractiondevient u n e véritable culpabilité. Si le médecin 
n e s a i t p a s q u a n d i l commet c e t t e infraction à u n e règle prescrite, il ne doit 
p a s i g n o r e r qu' i l p e u t cependant ê t r e p u n i . M a i s s; l e praticien avait la convic
t i o n q u e c h a q u e c a s d e l'exercice d e s a profession p e u t entraîner une peine, 
l 'art serait r e n d u impossible. L e glaive d e la justice deviendrait l'épée de 
Damoclès. Une loi a u s s i injuste s e r a i t une tyrannie ». 
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serve celte parole de Schickele que la morale autorise ce que les néces
sités sociales commandent. Mais, comment la question se pose-t-elle 
Juridiquement parlant? Avec la stérilisation il faut se demander si l'opé
ration faite dans le but de rendre la femme incapable de procréer et cela 
lorsqu'elle est pratiquée sur elle de son consentement, abstraction faite 
de n'importe quelle indication médicale et sociale, est ou non punissable, 
ce qui reviendrai t en somme au point de savoir si de graves lésions corpo
relles pratiquées avec l'assentiment de celui qui les subit tombent sous 
le coup de la loi pénale. Si on lés tient pour non réprimables, contrai
rement à l'opinion actuellement régnante, il ne peut être question de 
punir des manœuvres abortives, quels qu'en soient les mobiles. Si l'on 
sui tpar contre l'opinion commune selon laquelle de graves lésions 

• corporelles, même faites avec l'assentiment du blessé, sont punissables, 
la stérilisation opérée par un médecin sous l'empire des nécessités 
sociales, tomberait sous le coup de la loi pénale tout comme la des
truction du fœtus inspiré par les mêmes besoins sociaux est quali
fiée d'avortement punissable. « Plus j 'estime justifiées ces nécessités 
sociales, en tant que données qu'il me semble impossible de ne pas 
faire entrer en ligne de compte dans la solution du problème, plus 
elles me semblent soulever de difficultés en présence de la législation 
existante. Car, lorsque la science médicale décide quand la destruction 
du fruit humain est permise et quand elle ne l'est pas, ses décisions 
ne peuvent ainsi s'inspirer que de motifs purement médicaux et là où 
aucune question médicale n'entre en considération, la science médicale 
perd ses droits. Voici, par exemple, une femme qui a eu un certain 
nombre d'enfants et son sixième ou septième accouchement l'a mise 
dans un état dangereux tel que le médecin lui a interdit toute nouvelle 
grossesse comme pouvant lui coûter la vie. A mon avis, dit M. W. , 
il serait désirable, en même temps qu'urgent, d'autoriser la destruction 
du fruit humain pour des raisons tirées de considérations sociales. 
Mais que l 'Etat le permette jamais, il ne faut point y compter avec 
les conceptions régnant dans les sphères influentes. Dès aujourd'hui, 
ne poursuit-on pas devant les tribunaux répressifs, la mise en vente 
de préservatifs qui constituent, à coup sur, le meilleur moyen d'éviter 
la surnatalité en cas d'indigence notoire ? M. Wilheim ne pense pas 
— étant donnés les sentiments de la grande masse des juges — que des 
vues comme celles de Schickele aient quelques chances d'être com
prises; il doute fort que le médecin convaincu d'avortement pratiqué 
pour « des raisons sociales utilitaires » puisse être relaxé et même 
gracié en cas de condamnation. 

L'auteur examine encore en terminant les réponses données à la 
question de savoir si le médecin peut pratiquer une intervention sans 
l'assentiment de l'intéressée. 

Van Caïker ne considère pas cet assentiment comme nécessaire dans 
une intervention destinée à sauver d'un péril de mort imminente 
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« parce que la vie de la malade doit être évaluée à un plus haut prix 
que la liberté de la décision personnelle ». Schickele au contraire 
ne permet pas au médecin d'opérer sans l'assentiment de l'intéressée. 

Wilhem donne raison à ce dernier ; ii estime moralement et légale
ment ne pouvoir souscrire aux vues de Van Calker, car il croit discerner 
à travers cette soliicitude apparente pour le bien de l'individu une 
tendance anti-individualiste qu'appuierait maladroitement une fausse 
raison d'état complètementopposée aux principes modernes sur le droit 
du libre arbitre de chacun. Aussi lui paraît-il impossible de ne pas 
exiger le consentement de la personne à opérer dans la mesure cepen
dant où celui-ci est quelquefois plus ou moins susceptible d'être 
obtenu. L'auteur rappelle à cet égard les décisions du Comité consul
tatif de l'Assistance publique de Paris, du 21 décembre 1899 , qui ont 
reconnu formellement au médecin, pour tous les cas où le malade 
est incapable de faire connaître sa volonté, le droit d'agir sous sa propre 
responsabilité après avoir pris l'avis (ce qui ne veut pas dire l'autorisa
tion, dont on se passe ici) du mari ou du tuteur. E . BURLE. 

ALEXANDRE PAIUS, Leçons de p s y c h i a t r i e . Caractères de dégé
nérescence e t a l i énat ions m e n t a l e s (types) r e l e v a n t surtout 
d'une const i tut ion or ig ine l le anormale , 1 vol. de /j88 pages, 
Paris, Maloine, éditeur. 

Les leçons du D r Paris se font remarquer non seulement par la 
clarté de l'exposition, mais par les idées originales d'un clinicien 
consommé. On trouvera exposée dans ce livre toute la question des 
délires des dégénérés ; chacun des types est en quelque sorte illustré 
par des observations inédites ; le professeur n'a oublié ni les petits 
détails thérapeutiques, ni les règles générales applicables aux exper
tises médico-légales. Le D1' Paris, fervent partisan des idées de l'école 
psychiatrique française, a écrit sur la manie et ia mélancolie de 
remarquables chapitres; à signaler également l'intéressante étude sur 
le syndrome cénesthopathique à l'âge critique et sur la démence 
sénile. 

l ie portrai t p a r l é e t les r e c h e r c h e s judic ia ires , avec au planche 
et 43 dessins, par Lou i s MAUCHUSSEAU, docteur en droit, juge d'instruc
tion à Saumur, 1 vol. de 4"7 pages, Paris, Marchai et Godde, édi t , 1 9 1 1 . 

Aoilà un excellent livre écrit par un magistrat qui a par lui-même 
étudié le Bertillonage et mis en valeur tout ce qu'un juge d'instruction 
peut en tirer au cours d'une enquête judiciaire. C'est le traité le plus 
clair, le plus simple et en même temps le plus exact que nous 
connaissions sur cette matière. 11 contient tous les documents essentiels 
publiés par M. Bertilion ; il est illustré de reproductions photogra-
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La « spécialité » des accidents du travail. — M . le D R PELISSE. 
« Vous avez tous dû voir, dans les quartiers périphériques, des bouti
ques à vaste devanture, avec des couleurs extravagantes, particulière
ment idoines à fixer l'œil des passants, et renforcées de radiographies 
impressionnantes ou d'inscriptions telles que celles-ci : « Pansements 
aux blessés du travail, mécanothérapie, massages, ventouses, électricité, 
conseils juridiques. » C'est à dessein que j 'ai placé les conseils juridi
ques à la fin de cette nomenclature. C'est bien l'offre séduisante 
alléchante, puisque personne ne met en doute que l'ouvrier croit v 
puiser les meilleures chances d'exploiter l'accident. 

Il existe parfois, dans ces cliniques, à côté du médecin tenancier, un 
soi-disant avocat, citoyen plus ou moins véreux, aux intentions nébu
leuses, qui cherche toujours à brouiller les cartes et essaie d'extorquer 
aux Compagnies d'assurances le triple ou le quadruple de ce qu'elles 
doivent donner. Ces hommes d'affaires sont là également pour attirer, 
par tous les moyens possibles, la clientèle des blessés du travail. Je 
vais vous exposer quelques-uns de ces moyens. 

Le plus usuel consiste à donner, à tout ouvrier blessé qui se présente 
à la clinique pour la première fois, une certaine somme d'argent : 
cinq francs généralement. 

phiques sur lesquelles on peut suivre avec la plus grande facilité les 
descriptions de l'auteur. 

L'ouvrage est divisé en quatre parties. La première partie est 
réservée à l'étude résumée de la méthode Bertiiîon : signalement 
anthropométrique, relevé des marques particulières, empreintes digi
tales, signalement descriptif ou portrait parlé. 

La deuxième partie de l'investigation judiciaire est spécialement 
écrite pour les juges instructeurs qui y trouveront les données sur les 
enquêtes, sur les expertises et autopsies. 

La troisième partie est consacrée aux recherches judiciaires : casier 
judiciaire, bulletin de police criminelle, recherches de l'identité d'un 
inculpé ou de la victime. 

Enfin, la quatrième partie contient une série de documents à l'usage 
des juges d'instruction : listes des brigades de gendarmerie, des bri
gades régionales de police mobile, etc. 

Quoiqu'il soit plus spécialement destiné aux magistrats, ce livre 
rendra des services à grand nombre de médecins légistes. 

E. M. 
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Ce procédé n'est pas nouveau, et ce n'est pas sans surprise que nous 
avons lu, dans le rapport sur le libre choix du médecin par les blessés 
du travail, au Congrès des praticiens, « qu'il faut, pour avoir cette 
clientèle, que ies médecins la méritent et la recherchent, et qu'il est 
parfaitement légitime, sinon très recommandable, que certaines cli
niques payent en argent les assiduités de leurs habitués •». 

Un second moyen consiste à faire amener un ouvrier blessé par 
accident du travail à ladite clinique par un tiers, auquel le directeur 
de la clinique attribue une allocation C'est le système du rabatteur. 

Le procédé .est des plus simples. On emploie n'importe qui : un con
cierge, un domestique, un ouvrier traité anciennement. Ces person
nages intéressants se tiennent à la porte des ateliers et des chantiers. 
Aussitôt qu'un accident est signalé, ils prennent à part la victime, 
lui expliquent les avantages qu'elle peut retirer de sa blessure, lui 
affirment qu'elle n'aura rien à débourser, que les Compagnies seront 
obligées de tout payer et qu'un avocat est là, à sa disposition, pour 
faire valoir ses droits, tous ses droits. 

Si l'ouvrier déclare que son médecin habituel a toute sa confiance, 
qu'il entend le conserver parce que, insiste-t-il, il connaît son tempé
rament, l'homme d'affaires, avec son talent de persuasion, saura souvent 
convaincre l'ouvrier que la Compagnie d'assurances ne paiera pas ce 
médecin, que, partant, tous les frais lui incomberont et que, de plus, il 
ne pourra demander aucune indemnité, non seulement pour les jours 
où il n'a pu travailler, mais encore pour l'incapacité temporaire que lui 
a occasionnée son accident. 

Si l'ouvrier est encore hésitant, il existe une suprême ressource, 
qui fait rarement faillite. On emmène, voire même on emporte le blessé 
chez un marchand de vins qui, C O I M I Î par hasard, se trouve à proxi
mité de la clinique. Et là, dans des relents de fumée, d'alcool, et de. . . 
zanzibar, le rabatteur revient à la charge. Le mastroquet, qui lui aussi 
a sa petite part dans les bénéfices, vient timidement se mêler à la con
versation, offre une tournée générale, et. d'un air détaché, cile des 
exemples d'ouvriers blessés qui. ont obtenu, grâce à la clinique, des 
indemnités considérables. Le malheureux ouvrier ne peut résister plus 
longtemps. Il se laisse séduire par de si alléchantes promesses; il est 
conquis. Accompagné de son perfide conseiller, il se présente à la cli
nique ; une fois là, il est remis entre les mains du médecin et de 
l'homme d'affaires qui ne le laisseront plus retourner au médecin de 
son choix. 

A côlé de ces moyens de réclame, il y en a d'autres moins coûteux 
et plus faciles à répandre. Ce sont les affiches. Nous en avons tous vu 
dans Paris, et parfois même l'audace de ces médecins « spécialistes » 
est si grande qu'ils n'hésitent pas à faire coller des affiches à l'entrée 
des mairies, à côté des affiches officielles. La Société des médecins du 
IV e arrondissement a eu à intervenir auprès du maire de l'arrondis-
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sèment pour lui demander de bien vouloir faire enlever une affîchc-
réclarne apposée parles soins d'une clinique du quai aux Fleurs, sous 
la voûle de la mairie. Cette affiche, outre qu'elle promettait des soins 
dévoués et éclairés, et des conseils juridiques, se terminait par la 
mention : rien à débourser. 

Enfin, les syndicats ouvriers eux-mêmes se chargent, de faire de la 
réclame pour ces cliniques. C'est ainsi que j 'ai pu lire sur les murs cette 
affiche du Svndieat des ébénistes : 

« Camarade accidenté, syndiqué ou non, 
« Si tu vas chez le médecin d'assurances, ce médecin ne se soucie 

que des intérêts de sa Compagnie et non des tiens Si tu vas à l'hôpital, 
tu prends la place d'un indigent, toi qui ne l'es pas, parce que tes 
patrons ou leur assurance doivent supporter les conséquences de ton 
accident, et tu sais qu'à l'hôpital les suites judiciaires de ton accident 
sont indifférentes à l'interne qui te soigne. Va chez ton médecin habi
tuel, ou dans les cliniques fondées par des organisations ouvrières, où 
tu seras renseigné, soigné et conseillé gratuitement, au mieux de les 
intérêts, par des médecins spécialistes. » 

Ces cliniques ont été installées par les syndicats ouvriers de la 
Bourse du Travail. Les soins médicaux et chirurgicaux sont donnés 
gratuitement, non seulement aux ouvriers syndiqués, surtout en ce qui 
concerne les accidents du travail, mais encore à leurs femmes et à leurs 
enfants. 

Les médecins de ces cliniques consentent aux organisations des 
remises variant de 20 à 00 pour 100 sur le tarif Dubief. 

Ne trouvez-vous pas extraordinaire que des ouvriers, si jaloux de 
leurs salaires, qui, lorsqu'une augmentation ne leur est pas accordée, 
n'hésitent pas à se mettre en grève et à soulever les pouvoirs publics, 
ne trouvez-vous pas extraordinaire que ces mêmes ouvriers viennent 
dire à des médecins : « Vous travaillerez, mais à une condition, c'est 
de nous abandonner le tiers ou la moitié de vos honoraires. » Il n'y a 
qu'une chose que je trouve plus extraordinaire, pour ne pas dire plus 
humiliante, c'est que des médecins aient pu accepter de semblables 
propositions. 

Et dire, que ces spécialistes, ces forbans de la médecine échappent 
toujours aux poursuites judiciaires, ou bénéficient de non-lieu; tandis 
que des médecins qui ont été toute leur vie l 'honneur de notre profes
sion, des modèles de désintéressement et de dévouement, sont grati
fiés d'amende considérables pour des fautes professionnelles non 
prouvées et même invraisemblables. 

(Syndical médical de Paris). 

De l ' o s té i te d e s n a c r i e r s . — M. Broca. — M. Ombredanne nous 
a communiqué l'observation d'un enfant de quinze ans atteint d'une 
hyperostose diaphysaire considérable du fémur. A sa périphérie, se 
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voyait un estompage clair, gris, peu ossiiié. La maladie datait de plu
sieurs années et ne s'était manifestée que par quelques douleurs peu 
accentuées, Ce n'était pas un hérédo-syphiiitique et on ne dut a t t r i 
buer cette hyperostose qu'à la profession de l'enfant, qui travaillait 
clans un atelier de nacres. 

En Autriche, cette ostéite est assez fréquente; en France, elle est 
assez rare, parce que les ateliers sont mieux ventilés et qu'une partie 
du travail se fait sous l'eau. J'en ai rapporté un cas il y a une dizaine 
d'années, et celui d'Ombredanne est le premier exemple cité à cette 
Société. Sur le malade de notre confrère, la radiographie a encore 
montré que le radius commençait à s'hypertrophier. Le pronostic de 
la maladie est bénin, car j 'ai revu mon malade, dont l'os, tout en ayant 
diminué, est cependant resté un peu gros sans déterminer aucune 
gène. 

M. Rochard. — Cette ostéite est connue des ouvriers, car je voyais 
récemment, sur une affiche posée par la Confédération générale du 
travail, qu'elle était considérée comme une maladie contagieuse. 

M. Broca. — Il est à peine inutile d'ajouter qu'elle n'est ni conta
gieuse, ni infectieuse. C'est une maladie professionnelle, dont la patho-
génie n'a pas encore été approfondie. 

(Société de Chirurgie, n janvier «911 ) 

U n m o d e d ' e n l è v e m e n t d e s t a t o u a g e s , par M . L. TRANCHANT, 
médecin-major de 2 E classe, médecin chef de l'hôpital de Bossuet. — 
Les malheureux qu'une faute, quelquefois légère, a égarés dans les 
prisons sont souvent mis, par les vieux chevaux de retour, qui y 
deviennent leurs camarades, dans l'obligation de se faire tatouer; 
heureux s'ils s'en tirent avec cette seule brimade qui n'est fréquem
ment que le début ou la continuation de beaucoup d'autres. 

La mode des tatouages fait fureur dans le monde de la pègre et 
tel « minaud » présentera à son « poteau », à son ami, en même temps 
que son vasposlerior, le visage d'une femme à la chevelure luxuriante 
et à la poitrine débordande gravée sur le dos ; gravure due, le plus 
souvent, à l'imagination de Juiof lui-même. Si quelques-uns des pègres 
tirent vanité de leurs tatouages (ce sont surtout les- récidivistes), plus 
nombreux encore sont ceux qui, une fois sortis des prisons, désireraient 
s'en débarrasser. Ceux-là savent que ce sont les témoignages d'un 
passé qu'il vaut mieux faire oublier, car il n'est pas encore universel
lement admis d'y attacher aussi peu d'importance que ce bon cour
tisan de Lutzbourg : « Quand un homme a... du cœur au ventre, peu 
importe qu'il ait un cœur tatoué sur le b ras 1 . » Aussi, les porteurs de 
ces stigmates indélébiles, soit d'un moment d'aberration, soit de fré
quentations malheureuses, n'ont qu'un but : faire disparaître ceux qui 
sont trop visibles. 

1 Albert Hermant, la Carrière. 
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De nombreux procédés, plus ou moins longs ou douloureux, ont 
été employés et tous ont donné des résultats plus ou moins satisfai
sants. 

Le procédé que nous allons décrire peut être utilisé pour enlever 
les tatouages à l'encre de Chine et au noir de fumée. Il consiste à 
appliquer sur la peau, frottée énergiquernent jusqu'à ce qu'une mince 
couche épidermique ait été enlevée, une pâte faite de chaux vive 
hydratée extemporanément et à laquelle, au moment de l 'hydratation, 
on a ajouté, par demi-litre, deux cuillerées à bouche de phosphore 
pulvérisé, le tout agité jusqu'à mélange complet; on enduit la partie 
tatouée de cette pâte ; on fait un pansement sec qu'on enlève deux 
jours après; on laisse la croûte formée sécher à l'air libre et se dé ta
cher d'elle-même : cela demande environ quinze jours. On fait une 
deuxième application; une troisième est rarement nécessaire. 

Le tatouage, traité de la sorte, disparaît totalement sans laisser la 
moindre cicatrice. 

Il n'y a pas d'exemple de tatouages ayant résistée trois applications, 
(Le Caducée, mars 1 9 1 1 . ) 

Les a l iénés dangereux . Opinion de M. Gilbert-Ballet. — In te r -
wievé par un rédacteur de VEclair, le professeur de la Faculté de 
Paris a émis les opinions suivantes visant les formalités d'internement 
et de mise en liberté des aliénés dangereux : 

« J'estime, dit-il, que, dans la société contemporaine, un seul homme, 
le magistrat, a le droit de porter atteinte à la liberté de son semblable. 
Le médecin n'est pas qualifié pour le faire; c'est lui attribuer arbitrai
rement une responsabilité qu'il n'a pas à prendre. Naturellement, en 
cas d'aliénation dangereuse, la Justice devra consulter le médecin, 
mais son avis restera purement scientifique. 

« Dans l'incohérence de la législation actuelle, un médecin « qui 
« n'a pas les reins solides » s'expose singulièrement en concluant à 
l 'internement d'un individu. Et, pour la libération, l'arbitraire est 
plus grand encore. Qu'un magistrat inspecteur voit dans un asile un 
monsieur qui lui parle tranquillement de la pluie ou du beau temps, 
il dira aux spécialistes : « Mais il a l'air guéri cet homme. — Pardon, 
« non seulement il est malade, mais il est dangereux. — En êtes-
« vous bien sûr? N'exagérez-vous pas? Il a l'air si raisonnable. » Et 
l'homme relâché, à la première crise, aura un crime à son actif. 

« Je ne dis pas qu'il en soit toujours ainsi, mais ça arrive... trop 
souvent. Au contraire, s'il faut un bon et solide jugement appuyé sur 
des rapports d'experts pour décider d'une libération, croyez-moi, les 
choses se passeront moins à la légère, les responsabilités étant établies 
et délimitées. » 
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P r e m i e r C o n g r è s d e s m é d e c i n s l é g i s t e s d e F r a n c e e t d e s 
p a y s de l a n g u e f r ança i s e , Paris, 29 el 30 mai 49ii. — Nous 
rappelons que le premier Congrès des médecins légistes de France et 
des pays de langue française se tiendra à Paris les 29 et 3o mai 1 9 1 1 
sous la présidence du professeur ï h o i n o t . A part les questions relatives 
à l'organisation de nos Congrès e t la discussion sur les honoraires des 
experts, les communications suivantes sont annoncées : 

' D ' Pierresson (Paris), du diplôme de médecin légiste et de son 
application. — Dr Rousselier (Marseille), nécessité du roulement parmi 
les experts inscrits par les Tribunaux pour le service criminel. — 
D1' Mégevand (Genève), de l 'empoisonnement par le lysol. — D r Sarda 
(Montpellier), des cristaux d'hémochromogène. — Dv Slockis (Liège), 
des empreintes digitales invisibles. — DT Balthazard (Paris), les 
recherches histologiques et bactériologiques en médecine légale. — 
Dr Dervaux (Saint-Omer), hémorragie mortelle par plaie des vaisseaux 
du cou, par chute sur un vase de nuit : considérations médico-légales. 
•— Dc Catois (Caenl, vingt-cinq ans de pratique médico-légale en 
Normandie. — Dc Etienne Martin (Lyon), les feuilles d'autopsie, leur 
utilité dans la pratique médico-légale. — P. Ribierre, les données 
nouvelles de la pathologie cardiaque appliquée à l'étude médico-légale 
des névroses du cœur. — F. Dervieux, recherches biologiques appli
quées aux sangs de date très ancienne. — F. Dervieux et Paul, la 
morgue de Paris, statistique depuis sa création. — L. Thoinot, la 
mort suspecte produite par l'occlusion des voies respiratoires par corps 
étrangers. — Courtois-Suffit (Paris), de l'état antérieur devant la 
jurisprudence, à propos de deux cas de traumatisme chez des tabé-
tiques frustes. 

As i le d ' a l i énés de G i e r œ o n t d e l 'Oise . — L'asiie disposera 
prochainement de deux postes d'interne en médecine. 

Le traitement de début est fixé à 1 .200 francs pour les docteurs en 
médecine et à 960 francs pour les internes non pourvus de ce titre. 
Ces traitements peuvent être portés à 1 .400 francs après un certain 
temps de service. 

Pour tous renseignements, s'adresser à l'asile de Clermont. 

L e ce r t i f i c a t d ' é t u d e s p é n a l e s . — Un enseignement nouveau 
vient d'être créé à l'Université de Montpellier pour la préparation du 
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certificat d'études pénales, qui n'existait, jusqu'à présent, qu'à l'Uni
versité de Paris. Cet enseignement comprend le droit pénal, la pro
cédure pénale, la criminologie et la science pénitentiaire, la psychia
trie et la médecine légale. Sa durée est de deux semestres. Il est 
organisé, sous la direction du doyen de la Faculté de droit, par les 
professeurs des Facultés de droit et de médecine. Il comprend des 
cours de droit criminel, de médecine légale et de psychiatrie, ainsi 
que des conférences sur la procédure pénale et le fonctionnement de 
l'administration pénitentiaire, sur l'étude pratique, avec pièces et 
examen de dossiers, de la marche de l'instruction et du procès pénal. 

D é s e r t e u r s e t i n s o u m i s . — En 1 9 1 0 , annonce la France mili
taire, la moyenne mensuelle des appelés qui n'ont pas rejoint la 
caserne ou qui, l'avant rejointe, s'en sont enfuis, s'élève approxima
tivement à 2 2 0 pour les déserteurs et à 1 4 4 0 pour les insoumis, soit, 
au 3i décembre 1 9 1 0 , i3.5oo déserteurs, 53 .000 insoumis. 

Ces chiffres, qui représentent l'effectif de plus de deux corps 
d'armée, étaient, au 3i décembre 1 9 0 9 , de i3.ooo déserteurs et 
So.ooo insoumis. 

Il y a donc eu, durant l'année qui vient de s'écouler, une aug
mentation de 5oo déserteurs et de 3.ooo insoumis. C'est inquiétant. 

Annula t ion d'arrêts. — La Cour de cassation a annulé, le 5 fé
vrier dernier, les deux arrêts de la Cour d'assises du Nord qui avaient 
condamné à mort les nommés Emile Hœdts et Edouard Candelier, 
accusés de meurtre sur le gendarme Wepiôre, à Brouckerque. La Cour 
a estimé que les deux accusés n'auraient pas dû être condamnés 
ensemble comme auteurs principaux du crime, deux hommes n'ayant 
pu être ensemble les auteurs d'un unique coup de feu. 

R é h a b i l i t a t i o n . — Après plaidoirie de M e Le Barazer, et dans une 
audience tenue à huis clos, la huitième Chambre de la Cour de Paris 
vient de prononcer la réhabilitation de notre confrère, le D r Boileux, 
qui avait été condamné, en i8g5, par la Cour d'assises de la Seine, 
pour avortement, à cinq ans de réclusion. On se rappelle le bruit que 
fit cette affaire. 'Janvier 1 9 1 1 . ) 

D é f i g u r a t i o n . — Le 8 juin dernier, deux automobiles entraient 
en collision place Yv'agram. Dans l'une d'elles se trouvait une jeune 
dactylographe, M l l c Mager, qui fut blessée au visage par des éclats de 
verre; elle porte encore, à côté de l'œil, une vilaine cicatrice qu'aucun 
remède n'a pu faire disparaître. 

Pour cette cicatrice « inesthétique », M i l c Mager réclamait 
2 0 . 0 0 0 francs de dommages-intérêts. La huitième Chambre lui en à 
accordé S.ooo. Les conducteurs des deux automobiles ont été, en 
outre, condamnés à 100 francs d'amende chacun. 
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E x e r c i c e i l l éga l . — En. décembre dernier, on jugeait à Paris, au 
Tribunal correctionnel, un faux médecin, accusé d'exercice illégal de 
la médecine et de manœuvres pratiquées maladroitement, et un phar
macien qui avait exécuté les ordonnances du pseudo-médecin, cer
taines contenant des prescriptions dangereuses. Quelques conclusions 
du jugement sont intéressantes à rapporter. 

« Attendu que si, par une habitude regrettable et contraire aux 
prescriptions de la loi, les pharmaciens renouvellent facilement les 
anciennes ordonnances qui sont anodines et ne peuvent, en aucune 
façon, compromettre la santé du malade, il doit en être tout autre
ment lorsque ces ordonnances prescrivent des substances vénéneuses; 

« .Attendu que l'article 5 de l 'ordonnance du 29 octobre 1846 est 
ainsi conçu : La vente des substances vénéneuses ne peut être faite, 
pour l'usage de la médecine, que pa r l es pharmaciens et sur la prescrip
tion d'un médecin, chirurgien, officier de santé ou d'un vétérinaire 
breveté. Cette prescription doit être signée, datée, et énoncer en 
toutes lettres la dose desdites substances, ainsi que le mode d'admi
nistration des médicaments; 

« Attendu que le bon sens à lui seul indique, comme le veut ledit rè
glement, que l'ordonnance délivrée par le médecin soit datée, parce qu'il 
peut être dangereux pour un malade d'absorber des substances véné
neuses en dehors de la prescription du médecin qui, spécialement, peut 
sa%'oir si cette absorption naturelle doit, oui ou non, être recommencée. 

« Que B. . . a donc, sans contestation possible, contrevenu aux lois 
de la pharmacie.. . » 

D'où les condamnations suivantes : 
2.000 francs d'amende au pseudo-docteur V.. . et 5oo francs d'amende 

au pharmacien B. . 
M. V.. . devra, en outre, verser, à titre de dommages-intérêts, 

3 .000 francs au Syndicat des médecins de la Seine et S.ooo francs au 
Syndicat médical de Paris, qui, l'un et l 'autre, étaient intervenus 
comme partie civile aux poursuites. 

L ' âge de la r e t r a i t e . — L'a automobile conduit par le chauffeur 
Michaud entrait en collision, le 10 janvier dernier, avec le coupé du 
D1' Cheurlot. Celui-ci fut grièvement blessé, et de longs mois furent 
nécessaires pour sa guérison. 

Il y a deux mois, Michaud était, comme auteur responsable de 
l'accident, condamné à 5o francs d 'amende; mais l'affaire revenait hier 
devant la 1 1 e Chambre correctionnelle pour le règlement, après exper
tise, des dommages-intérêts à accorder au D1' Cheurlot, partie civile. 
Le docteur réclamait 222.000 francs : 

Soins médicaux et pharmaceutiques et séjour dans le Midi, 
1 2 . 0 0 0 francs ; pertes résultant des neuf mois pendant lesquels il 
n'a pu visiter sa clientèle, 6 ' Q . O O O francs; diminution de sa clientèle 
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pour l'avenir, à raison du temps qu'a duré son éloignemeni, et de 
l'affaiblissement qui ne lui permettra plus de travailler autant qu'au
paravant, i 5 o . ooo francs. 

Le Tribunal ne lui a accordé que 6 0 . 0 0 0 francs, « attendu que, sans 
méconnaître l'importance des considérations du D r Cheurlot, il con
vient de remarquer qu'arrivés à l'âge du docteur — soixante-huit 
ans — la plupart des médecins, après une longue carrière honorable
ment parcourue et qui n'a pas manqué d'être fructueuse, aspirent à un 
repos bien mérité, et, sans abandonner du jour au lendemain l'exercice 
de leur profession, s'appliquent à en diminuer peu à peu les fatigues... » 

Comment M. Bert i l lon démasqua u n vo leur t rente m o i s 
après le délit . — Le 4 juillet 1 9 0 8 , un employé d'une maison de 
gramophones, Benjamin Aiallé, âgé de trente ans, originaire de Bel-
linzona (Suisse), déjà condamné à trois mois de prison, pour abus de 
confiance, par le Tribunal correctionnel de Marseille, se rendait cou
pable d'un vol de 2 0 . 0 0 0 francs de bijoux au préjudice d'une brocan
teuse, M'"e Sceux, demeurant rue Grange-Batelière, à Paris, et dont 
la boutique était attenante à la maison de gramophones. Le lendemain 
du vol, il prenait la fuite et gagnait la Suisse. Six mois plus tard, il 
était condamné par défaut à cinq ans de prison. 

On désespérait de le retrouver, lorsqu'au mois de décembre 1 9 1 0 , 
il fut arrêté à Lyon pour escroqueries commises au préjudice d'un 
négociant de cette ville, et encourut de ce chef une troisième condam
nation à deux ans de prison. 

C'est donc comme détenu et tandis qu'il était en train de purger 
cette peine, que le mois dernier, Malle fut conduit, entre deux gen
darmes, devant le Tribunal correctionnel de la Seine, pour y répondre 
du vol dont ia brocanteuse avait été la victime deux ans auparavant. 

Encore que sa culpabilité ne fît aucun doute, le Tribunal, estimant 
que les preuves matérielles étaient insuffisantes, délégua un juge 
d'instruction, M. Richard, pour recommencer l 'enquête. Et ce magis
trat, malgré le temps écoulé, chargea le Service anthropométrique de 
rechercher sur place des traces du vol. 

Au cours de ses investigations, M Bertillon remarqua que le voleur 
avait déplacé, à l'aide de fortes pesées, une des deux grandes glaces 
de la devanture du magasin qui protégeaient les bijoux de M m e Sceux 
contre ia poussière. 

Or, depuis le 4 janvier rgo8 , les glaces avaient été quotidiennement 
lavées par le garçon de magasin. C'est dire qu'elles ne présentaient 
aucune souillure. 

L'idée vint cependant à M. Bertillon de regarder si ces panneaux 
ne cacheraient pas dans leurs « feuillures », à leur extrémité supé
rieure, des traces de doigts, vieilles de deux ans et demi, et que 
l'éponge du « plongeur » aurait respectées. 
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Les glaces de M m o Sceux furent donc transportées au Service de 
l'identité judiciaire. On les examina à l'aide d'un éclairage spécial, à 
la lumière oblique, qui décèle les moindres taches. La photographie 
aidant, M. Bertillon eut la satisfaction de faire apparaître deux superbes 
empreintes. Après avoir . été agrandies et examinées, on reconnut 
qu'elles correspondaient exactement à deux doigts du prévenu. 

Le rapport, remis au Tribunal, a fait ressortir également la présence 
de trente particularités établissant que Malle avait réellement soulevé 
et descellé une de ces deux glaces qui étaient fixes. Il y avait donc là 
une preuve indiscutable et matérielle qui ne devait pas peu contribuer 
à éclairer la religion du Tribunal. 

Ajoutons que dans l'intervalle, tandis que M. Bertillon poursuivait 
ses recherches, des commissions rogatoires permettaient de retrouver 
à Nice la plus grande partie des bijoux volés à M m e Sceux. Ils avaient 
été engagés au Mont-de-Piété sous un des faux noms que Malle prenait 
d'habitude. (Mars 1 9 1 1 . ) 

C o n d a m n a t i o n d u z o u a v e J a c o b . — Au liguré, le zouave Jacob 
est éternel comme la matière, comme la crédulité humaine. Au réel, 
il paraît viser aussi à une sorte d'éternité, puisque déjà célèbre dans 
les dernières années de l 'Empire il vit toujours et, naturellement, il 
exerce toujours, et toujours, dit-il, par l'intermédiaire des esprits. 

Ces êtres immatériels lui communiquent un fluide qu'il se borne à 
transmettre aux malades. 11 y a donc guérison par suggestion, mais 
non exercice de la médecine, car il manque l'acte extérieur qu'exige-, 
pour admettre l'exercice illégal, la Cour de cassation. 

Cette thèse, soutenue par son avocat, avait fait acquitter le fameux 
zouave en police correctionnelle ; mais, sur appel du Parquet, oui, du 
Parquet : 

Rodrigue, qui l'eût cru ! Ghimène, qui l'eût dit ! 

la Cour n'a pas admis cette argumentation. Après réquisitoire de 
M. l'avocat général Maxwell, elle a infirmé le premier jugement et 
condamné le vénérable zouave — il a quatre-vingt-cinq ans — à 
100 francs d'amende et h 200 francs de dommages-intérêts envers le 
Syndicat des médecins de la Seine, partie civile. 

« Considérant, dit notamment l 'arrêt, qu'aux termes de l'article 16 
de la loi du 3o"novembre 1 8 9 2 , l'exercice illégal de la médecine 
consiste dans le fait par une personne non munie de diplôme de 
docteur en médecine de prendre part habituellement, ou par une 
direction suivie, au traitement des maladies, sauf le cas d'urgence 
avérée ; 

« Que cet article n'exclut de la qualification légale du délit aucun 
mode de traitement dès qu'il est habituel ou suivi ; 
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« Considérant que le sens du mot « traitement » est général et doit 
s'entendre de tout acte ou conseil tendant à la guérison ou à i a t té
nuation d'un état de malaise ou de maladie; qu'ainsi entendu, tout 
traitement ne suppose pas nécessairement la prescription d'un régime 
ou d'un remède, qu'il ne suppose pas davantage la connaissance, par 
le prétendu guérisseur, de la nature de la maladie traitée... » 

il est juste de reconnaître que, depuis quelque temps, les Tribunaux 
se décident à injjiger des peines assez sérieuses aux industriels de 
l'exercice iliégal. Seules de fortes pénalités peuvent, à notre avis, 
rendre relativement efficace la poursuite de l'exercice illégal et com
penser, dans une mesure de X, le surcroît de clients et de recettes 
qui est souvent la conséquence de ces débats judiciaires pour les char
latans de tout poil et de toute plume. Vulgus vnlt decipi. Aussi,' 
malgré tout, ces charlatans continueront-ils à jouir d'une certaine 
faveur auprès du public et surtout du public dit éclairé (sans doute 
parce qu'il éclaire le mieux'). 

C'est ainsi que le jugement d'appel qui a frappé le zouave éternel a 
été critiqué fort spirituellement dans les « Propos d'un Parisien », 
dimanche, d'un très grand journal du matin. 

Et, pour terminer par un vieux souvenir, rappelons que le condamné 
d'hier était trombone aux zouaves de la garde et qu'il eut pour client 
un maréchal de France d'une valeur militaire incontestée, le maréchal 
Forey. (Bullméd., janvier 1 9 1 1 . ) 

Le c inématographe m i s au serv ice de la police. — La police 
de Prague a inauguré une nouvelle et très intéressante mesure, 
destinée à faciliter la découverte des criminels. 

Depuis quelques mois, dans tous les théâtres cinématographiques, 
on donne le portrait des criminels recherchés par la justice, et l'on 
invite, à la sortie, le public à collaborer avec la police ( Taegliche 
Rundschau ) . 

Il paraît qu'en Champagne le cinématographe vient de rendre de 
nouveaux services. Lors des incendies et des pillages, les opérateurs de 
l'instrument enregistreur prenaient sur leur interminable film toutes 
les phases de l'émeute, les portraits des principaux auteurs, leurs 
rôles avec l'intervention à tel ou tel moment. Les magistrats enquêteurs 
ont pu ainsi se documenter et de nombreuses arrestations ont été la 
conséquence des révélations de ce témoin muet mais sûr. Si tout cela 
est vrai, nous assistons au début de nouveaux procédés d'enquête : la 
pathologie des foules va être enregistrée, les mouvements grégaires 
précisés, l'instruction criminelle documentée d'une façon scientifique 
par des preuves testimoniales irrécusables. C'est un nouveau chapitre 
à ajouter à l'excellent livre de notre ami Reiss, le Manuel de police 
scientifique. 
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L a C r i m i n a l i t é e n A m é r i q u e . — « Chaque jour, écrit M. VVeir 
dans le « World To-Day », on assassine 3o citoyens des Etats-Unis, 
ce qui fait 200 par semaine et 1 0 . 0 0 0 à la fin de l 'année. Sur s 00 meur
triers, 2 sont condamnés par la Justice, les 98 autres échappent au 
châtiment. Si l'on compare cette moyenne à celle du Vieux Monde, 
on voit qu'en Allemagne, g5 pour 1 0 0 des crimes sont réprimés par 
les tribunaux ; en Espagne, 85 ; en Italie, 77 ; en France 61 ; en 
Angleterre, 5o ; et l'on constate que nous avons chez nous plus de 
meurtriers impunis qu'il n'y en a dans l'Europe entière. La cause en 
est facile à découvrir. Presque partout, notre police dépend des auto
rités municipales nommées à l'élection, et souvent corruptibles. 

« Dans les quartiers mal famés de New-York, sur 1 0 0 voleurs qu'on 
'arrête, 75, au moins, sont relâchés comme parents, amis ou agents 
électoraux de politiques inlluents. Aussi les policiers n'ont-ils pas 
grande envie de déployer un zèle qui peut les faire révoquer et les 
priver de pain. Les citoyens en ont été réduits à former des associa
tions de défense mutuelle. Les joaillers ont commencé, il y a quelques 
années. Ils entretiennent à leurs frais une police spéciale qui ne 
s'occupe que des vols de bijoux. Leur exemple a été suivi par les ban
quiers, les hôteliers, les Compagnies de chemins de fer. Malgré les 
dépenses considérables que leur imposent ces polices privées, les cor
porations y trouvent encore une économie, car on estime à 6 milliards 
875 millions « par an » le montant des sommes dérobées dans les 
Etats-Unis par les escrocs professionnels. » 

C'est beaucoup. 

VImprimeur-Gérant : A . R E Y . 
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Professeur de Toxicologie. Professeur agrégé. 
à la Faculté de Médecine de Lyon. 

Celui qui veut étudier dans son ensemble l ' intoxication oxycar-

bonée se heur te à des t r avaux innombrab les . Ces t r avaux ont été 

pour la p lupar t effectués à un point de vue médico-légal et, pour 

cette raison envisagent presque tous Fintoxicat ion massive, suivie 

de la mor t , ou tout au moins d 'a t te in te profonde de l ' in toxiqué. 

D'a i l leurs , dès qu 'on aborde l 'é tude des cas non mor te l s , la 

l i t té ra ture d 'emblée se raréfie, mais res te cependant imposante . 

P a r m i ces nombreux t ravaux nous re levons : la thèse de Bourdon, 

en 1843 ; les mémoires de Fau re ( 1856), de Leude t ( 1865), de 

R e n d u ( 1 8 7 2 ) ; les thèses de Laroche (Par i s , i865) , de Molliet 

(Par i s , 1882), de P lan teau (Bordeaux, i883) , de Simon (Par is , 

i883) , de Violet te (Par is , 1890), d'Avranoff (Nancy, 1900), Le 

Dosseur (Par is , 1901) , Izard (Lyon, 1 9 0 7 ) ; la discussion, en 

1889, à l 'Académie de médecine sur les poêles mobiles (Laborde, 

Lancereaux) , en Al lemagne , Klebœ (1867) , S imon, Pœlchen 

(1882), Lesser (1890), Cromer (1891Ì , Sibelius ( 1 9 0 1 ) . 

On voit que les documents ne m a n q u e n t pas , su r tou t si l'on y 

Arch. Anth. Crim. — № ai». 1911 — 2G 



402 MÉMOIRES ORIGINAUX 

1 

jo int ceux plus actuels de Viber t (Annales d'hyg. puhl., 1905, 

p . 193) se r appo r t an t à la c a t a s t rophe du Mét ropol i ta in ; ceux de 

Cavalier et Visbecq re la tan t sept cas d ' intoxicat ion pa r le gaz 

d 'éclairage (Annal. d'hyg., 1906, p . i4o) ; D 1 ' H . Besnier (1906) 

dans son ouvrage sur les in tox ica t ions p a r le gaz d 'éclairage à 

doses massives et r édu i t e s ; les é tudes médico- légales sur la ca tas

t rophe de Courr ières (Annal, d'hyg., 1906), par Dervieux, etc. 

Ces é tudes ont donc p re sque tou te s pour objet l ' intoxication 

grave , souvent fatale. Telle est l ' éducat ion actuel le des médecins , 

voire m ê m e de certains médec ins lég is tes , que celle-là seulement 

existe à leurs yeux . Cer ta ins refusent à l 'oxyde de carbone ce 

qu ' i ls accordent à tous les t ox iques , à savoir la possibi l i té d'agir 

chroniquement , pa r doses souven t m i n i m e s , mais qui , s ' accumu-

lan t au cours des mois , des années , en t ra înen t des t roubles 

profonds et durables de l ' o rgan i sme . I l es t admis de tous qu 'une 

pet i te dose d'alcool quo t id i ennemen t ingérée , incapable de p r o 

duire l ' ivresse, en t ra îne à la longue les t roubles de l 'alcoolisme 

chronique. Il est incontes té qu ' en dehors de l ' intoxicat ion mas 

sive p a r le p lomb, d 'ai l leurs r a r e , l e s a tu rn in voi t ses symptômes 

éclore après des mois ou des ' années de m a n i e m e n t du toxique. 

Nous voudr ions , par cet a r t ic le , in t rodui re dans l 'espri t du méde

cin, cet te notion que , en dehors de la g r a n d e intoxicat ion aiguë, 

subaiguë même , existe u n e in toxica t ion chronique, fruste, par. 

l 'oxyde de carbone, don t les effets son t presque toujours mé

connus . 

C'est non pas p a r une compara i son a priori avec les autres 

empoisonnements , mais bien par l ' é tude de faits personnels et 

précis que no t re convict ion s'est é tabl ie sur ce p o i n t 1 . 

Cet te étude nous p e r m e t d 'appor te r u n e démons t ra t ion de 

la réal i té des danger s de l ' absorpt ion souvent répétée de 

peti tes doses d 'oxyde de carbone : dangers que le public est 

t rop souvent por té à oublier . E n effet, nous avons consta té que , 

malgré la connaissance r é p a n d u e j u s q u e dans les milieux incultes 

des propr ié tés toxiques du gaz des réchauds, la p lupa r t des 

1 J. Courmont, Morel et G. Mouriquand, l'Intoxication ' oxycarbonée lente, 
ses symptômes frustes {(35 observations dans un même local) (Académie de 
médecine, séance du 20 décembre 1910) . 
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hommes les plus instrui ts sont en t iè rement rebelles a u x p r é c a u 
t ions les plus é lémentai res contre ce même poison lo r sque ce 
sont les conduites de gaz ou les gaines de cheminée qu i le leur 
déversent . Nous avons remarqué que beaucoup de m é d e c i n s , de 
chimistes, ne consentent à se gêner un peu ou même à réfléchir à 
cet te grave quest ion, que lorsque leur santé a été r ée l l emen t 
compromise . Cet te négligence tient à ce que l ' e m p o i s o n n e m e n t 
discret a été si peu étudié, comme nous l 'avons dit, q u e sa p o s 
sibilité ne se p résen te même pas à l 'espri t . C'est pourquo i les 
pe r sonnes qui s 'exposent à respirer un air souillé d 'oxyde de car 
bone, sont souvent disposées à met t re les symptômes de p lus en 
plus inquié tan ts qu 'e l les ressen ten t sur le compte d ' inf luences 
ex t r êmemen t vagues (humidi té du climat, ambiance ou mi l i eu , 
surmenage phys ique et intellectuel , infections mic rob iennes ou 
parasi ta i res indé terminées) . Elles feraient mieux de r e n d r e r e s 
ponsables leur indifférence en matière d 'hygiène , l ' espr i t de rou
t ine des const ructeurs d 'appareils de chauffage et s u r t o u t la 
cupidité de certaines compagnies gazières qui ont a v a n t a g e à 
l ivrer du gaz à l 'eau, r iche en oxyde de carbone , ou l ' avar ice des 
propriétaires d ' immeubles , lesquels , pou r réaliser le p lus d 'éco
nomies possibles ne cra ignent pas de const ru i re les ga ines de 
fumée d 'une façon par t rop sommaire . Nous es t imons q u e , n o n 
seulement les cons t ruc teurs , les architectes et propr ié ta i res d ' im
meubles , les ingénieurs des compagnies gazières et les h a b i t a n t s 
des villes doivent être avert is des dangers de toute malfaçon d e s 
apparei ls de chauffage et d 'éclairage, mais auss i que les a d m i n i s 
t ra teurs munic ipaux doivent réfléchir aux conséquences de l eu r s 
actes, a u a n d i l s tolèrent l ' introduction du ffaz à l 'eau dans le eaz 
d'éclairage, quand ils exigent l 'abaissement du pr ix de celui -c i 
au delà de certaines l imites et enfin quand ils su rchargen t d ' im
pôts la proprié té bât ie , ce qui a pour conséquence d ' amener u n e 
diminut ion dans la quali té des matér iaux de cons t ruc t ion . 

Not re é tude n'a d 'ai l leurs pas un in térê t p u r e m e n t c l in ique ou 
hygiénique, elle est médico-légale à plus d 'un t i t re . 

Si l 'on parcour t , en effet, certains r appor t s , établis en v u e 
d'élucider la cause de mor t s t ragiques p a r l 'oxyde de carbone , on 
y voit l ' embarras des exper t s . On sait d 'ai l leurs de quel le façon 
sournoise agit ce poison, combien ses effets peuvent se faire 
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sentir à dislance du foyer de product ion , et combien ses coups 

sont variés dans un même local , su ivan t la dose absorbée , la résis

tance du sujet. Lorsque le facteur de la mor t n ' es t pa s pa ten t , 

force est au médecin de regarder « au tou r du cadavre ». L 'exa-

men des individus soumis au même tox ique et y a y a n t résisté 

peut fournir de t rès précieuses indica t ions . 

Le plus souvent , dans l ' intoxicat ion pa r l 'oxyde de carbone les 

sujets non mor te l lement frappés p r é sen t en t des signes non 

douteux, décr ivent des sensat ions , donnen t des r e n s e i g n e 

men t s qui impl iquent l 'action du t o x i q u e . 

Mais parfois aussi dans un m ê m e local , le poison en t ra îne une 

ou plus ieurs mor t s et paraî t laisser i ndemnes des. individus qui 

semblaient , eux auss i , a p p a r e m m e n t soumis à son act ion. 

E n y r ega rdan t de plus p rès , et en a y a n t la not ion de la forme 

fruste de l ' intoxicat ion, on peu t chez e u x aussi en t rouver les 

traces durables ou fugaces, dont l ' in térê t n e saurai t échapper au 

médecin légiste . 

Nous al lons essaj^er : 

I. — De démont re r la réal i té de cet empo i sonnemen t . 

I I . — De décrire les symp tômes dus à son ac t ion . 

I I I . —• D' indiquer les moyens de reconna î t r e la présence du 

toxique et les mesures prévent ives qui n o u s pa ra i s sen t les plus 

avan tageuses pour l 'évi ter . 

Nous serons h e u r e u x si nous pa rvenons ainsi à en t ra îner la 

conviction de nos lecteurs et à faire passe r en eux u n peu de 

cette a rdeur , qui an ime tous ceux qui croient qu ' en mat iè re d 'hy

giène l 'indifférence peu t avoir des conséquences désas t reuses . 

t . — D é m o n s t r a t i o n d e l a r é a l i s é de l ' I n t o x i c a t i o n c - E j c s t i - b o n é e 
lente à manifestations Braistes, 

Nous nous efforcerons de démont re r la réal i té de cet te in toxi

cation d 'abord par la présenta t ion des faits don t nous avons été 

témoins , car r ien n ' en t ra îne la convict ion comme l 'exposé des 

choses personne l lement observées , et n o u s y jo indrons les 

preuves t irées de l 'é tude phys io logique de l 'action de l 'oxyde de 

carbone et des effets de l ' asphyxie . 
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I . — PRÉSENTATION DE 35 CAS PERSONNELS 

Dans une communicat ion que nous avons adressée à l ' A c a d é m i e 
de médecine, le ao décembre 1910 , et don t M. J. C o u r m o n t a bien 
voulu accepter le pa t ronage , nous avons analysé t r en t e - c inq obser
vat ions recueillies dans un même local, chez des sujets s o u m i s a une 
intoxicat ion à peu près ident ique, dont la vraie n a t u r e a p u êt re 
précisée, grâce à l 'analyse de l 'air des pièces de ce l o c a l . Tous 
ces sujets p résen tè ren t des symptômes fondamentaux s u p e r p o -
sables dont l ' intensi té seule varia suivant les r és i s t ances indivi 
duelles et la durée p lus ou moins longue du séjour, d o n t le 
détai l nous était connu avec une t rès g rande précision p e n d a n t 
une période a t te ignant onze ans pour que lques -uns de ces 
sujets. 

L 'existence de doses anormales d 'oxyde de carbone d a n s l 'air 
du local habité pa r ces sujets a été démont rée de la façon sui
vante : 

Le local en quest ion a des dimensions t r è s vas tes , il c o m p o r t e 
un grand nombre de pièces, dont la hau teu r est de 6 m . 5o et 
dont plusieurs ont un volume de p lus de 1.000 mèt res c u b e s . Le 
renouvel lement de l 'air y est effectué de façon t rès différente, 
su ivant les précaut ions prises par les personnes qui y s é jou rnen t 
environ huit heures par jour , en s'en absen tan t c o m p l è t e m e n t le 
d imanche , pendan t trois semaines de congé, et p e n d a n t d e u x à 
t rois mois de vacances annuel les . 

L 'ana lyse de Tair effectué à plusieurs repr ises a décelé , dans 
la p lupar t des pièces, des doses anormales d 'oxyde de c a r b o n e , 
p lus considérables en hiver qu 'en été, dont on comprendra facile
men t la présence, quand nous aurons exposé leurs or ig ines . 

i° Mise en évidence de carboxyhémoglobine formée aux dépens 

de sang de bœuf agile au contact de ïair. — A deux re |3rises, 
dans une des pièces du local fréquenté régul iè rement en h iver 
par plusieurs personnes dont nous avons pris l 'observa t ion , la 
présence de la carboxyhémoglobine a été constatée au sein de 
sang de bœuf dilué dans 10 volumes d 'eau et agi té l o n g u e m e n t 
au contact de l 'air. Cet te recherche a été faite avec t o u t e la 
r igueur qu'on emploie dans les expert ises toxicologiques ( e x t r a c -
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tion des gaz du sang, t r anspor t de ceux-ci dans un volume de 

sang dilué dix fois moindre et examen spect roscopique du sang 

rédui t , effectué compara t ivement sur du s a n g t émoin) . 

2 ° Mise en évidence de carhoxyhémoglobine dans le sang d'une 

des personnes dont nous avons retenu l'observation. — Le profes

seur Barbier qui nous a communiqué les résu l t a t s de sa recherche 

a pu procéder à l ' examen d 'un p e u de s ang humain qui lui a été 

fourni par une des pe rsonnes les p lus frappées pa r l ' intoxicat ion 

q u e nous décrivons, au m o m e n t où cet te pe r sonne sor ta i t , pr ise 

de céphalalgie in tense et de ver t iges , d 'une salle où les dosages 

approximat i fs faits à l ' appare i l de Lévy et Pécou l ont décelé des 

doses t rès considérables , voisines de i / i . o o o d 'oxyde de carbone. 

Les résu l t a t s de son examen lui ont pe rmis de caractér iser p a r l a 

spectroscopie la présence de la ca rboxyhémoglob ine dans ce 

sang. 

3° Mise en évidence de la présence d'oxyde de carbone à l'aide 

de la constatation des propriétés réductrices de l'air des différentes 

pièces. — La recherche ch imique de l ' oxyde de carbone dans 

l 'air des pièces a été p ra t iquée p a r les professeurs Barbier , 

Hugounenq , Vignon, Barra i et j)ar n o u s - m ê m e s , à l 'aide d 'appa

reils de Lévy et Pécoul , ou d 'appare i l s basés comme ceux-ci sur 

la réduct ion de l ' anhydr ide iodique p a r l ' oxyde de carbone avec 

mise en l iberté de l ' iode facile à déceler . 

Nous rappelons ici pour justifier l ' appare i l de Lévy et Pécoul 

de certaines cr i t iques qui lui ont été adressées , qu ' i l est u n e déri

vat ion des apparei ls qui ont servi à A r m a n d Gaut ie r et à Nicloux 

pour caractér iser la présence de l ' oxyde de carbone dans l 'air de 

Par i s et dans le sang norma l à des doses inf iniment moindres que 

celles qui nous préoccupent en ce m o m e n t . Nous croyons que 

cet apparei l employé avec les p récau t ions requises , comme il l'a 

été dans les é tudes que nous r appor tons , donne des renseigne

men t s tou t à fait précieux sur la p résence dans l 'air de gaz 

réduc teurs , parmi lesquels l ' oxyde de carbone t ient la première 

place. 

Les résul ta ts qu 'on t fournis les appare i l s p lacés dans les diffé

rentes pièces ont permis de déceler d a n s la majori té de celles-ci 

des doses d 'oxyde de carbone anorma les , va r ian t entre le 

i i o . o o o et le i / i . o o o . 
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4° Distribution topographique de l'oxyde de carbone dans les 

différentes pièces. — Une étude t rès complète nous a fait cons ta te r 

que les pièces dans lesquelles séjournaient habi tue l lement ceux 

de nos t ren te -c inq sujets qui ont p résen té les symp t ôme s les p lus 

graves , étaient précisément celles dans lesquelles les apparei ls de 

Lévy et Pécoul avaient décelé en hiver les plus fortes doses 

d 'oxyde de carbone . E t , constatat ion t rès impor tan te , l ' absence 

complète ou presque complète de ce toxique a été observée d a n s 

quelques pièces où se tenaient p lus par t icu l iè rement les r a res 

personnes , qui , v ivant dans ce local, n ' on t pas p résen té les 

symptômes dont nous par lerons p lus loin. 

Enfin, nous devons à la vérité de dire que ces recherches chi

miques n ' on t été effectuées qu 'en novembre 19 ¡0 et pendan t les 

hivers 1908 et 1909 ; il nous faut expl iquer pourquoi nous nous 

croyons en droit de déclarer que l 'air des pièces de ce local con

tenai t de l 'oxyde de carbone pendan t les hui t années antér ieures , 

auxquel les se r appor t en t plusieurs de nos observat ions . C'est u n e 

étude a t ten t ive des causes de la présence de l 'oxyde de carbone 

qui nous a permis de déceler que la s i tuat ion de ce local a été 

toujours aussi mauvaise , au point de vue de la dispersion du gaz 

d 'éclairage et des gaz de combust ion du foyer chauffant les calo

rifères, pendan t les années antér ieures aux consta ta t ions chi 

miques que nous avons rappor tées . 

5° Mise en évidence de l'oxyde de carbone provenant des fuites 

de gaz d'éclairage. — L'une des sources impor tan tes par son 

débit et par sa constance était la diffusion du gaz d 'éclairage à 

t ravers les jo in ts des canalisations et au tour des boisseaux des 

robinets ma l serrés ou oxydés , sans par le r des per tes considé

rables à t r ave r s les caoutchoucs. C'est a ins i qu ' i l a été constaté 

pa r des vérifications au compteur que, dans un ensemble de 

pièces cubant 7 à 8.000 mèt res cubes , la canal isat ion laissait 

passer dans l 'air des pièces jusqu ' à 36 mè t re s cubes en vingt-

quat re heures , tou t robinet étant fermé, sauf celui du compteur . 

Comme le gaz d 'éclairage fourni à ce local contenait p lus de 

10 pour ÏOO d 'oxyde de carbone (exactement de 12 à i4 pour 100 
d'oxyde de carbone quand lés ana lyses ont été faites), on con

çoit quelle accumulat ion de ce toxique pouvai t ê t re réalisée 

dans les pièces qui n ' é ta ien t pas parfai tement aérées. 
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De p lus , il résu l te de no t r e enquê te que dans bien des pièces 
l ' impor tance des fuites de gaz avai t été au moins auss i considé
rable dans les hui t années qui l ' on t précédée . 

6° Mise en évidence de Voxyde de carbone provenant de calori

fères à air chaud et de gaines de fumée fissurées. — Le chauf
fage de ce local étai t assuré p a r d ix de ces calorifères à air chaud 
dont les méfaits ne sont p lus à compte r . Or, il r é su l t e de not re 
enquête confirmée pa r celle de M . C u r n y , archi tec te , qui a dressé 
rappor t à ce sujet , que ces calorifères é ta ient , dès leur mise en 
marche , e x t r ê m e m e n t défec tueux. Les jo in t s des cloches et des 
t u y a u x d 'orgues é ta ient tous i n c o m p l è t e m e n t ob tu ré s . On com
prendra donc pourquo i les p r é l è v e m e n t s effectués dans les 
bouches de chaleur ont décelé des quan t i t é s impor t an t e s d 'oxyde 
de carbone sur tou t comme cela a été réal isé pendan t dix ans , 
lorsque les foyers fonct ionnaient à t i r age rédui t ( regis t re p lus 
ou moins fermé pour cause d 'économie) . 

Enfin, dans un g rand n o m b r e de pièces passent les gaines de 
fumées des fours, chauffant les c loches de ces calorifères. Ces 
gaines sont fendues de la base au s o m m e t et leur m a n q u e absolu 
d 'é tanchéi té se révèle par le d é v e r s e m e n t de la suie dans les 
pièces et par les résu l ta t s de l ' enquê te minu t ieuse qu 'en a faite 
M. Curny , archi tec te . C o m m e , p a r sui te du fonct ionnement à 
t i rage rédui t des fours, des gaz combus t ib le s s ' accumulen t dans 
ces ga ines , il a r r ive f r équemment qu ' au m o m e n t où ces gaz 
explosent , par suite de p h é n o m è n e s bien connus des archi tectes , 
ils peuven t faire passer l 'oxyde de ca rbone par des fissures, dont 
quelques-unes ont près de i cen t imè t re de la rgeur , dans l 'air 
des pièces. 

Comme rense ignement complémen ta i r e , a jou tons que la quan
tité de charbon consommée a t te igna i t , en hiver , pou r les dix 
calorifères 4-ooo k i log rammes pa r j ou r et que les cloches en fonte 
contenant l 'air é ta ient chauffées au rouge , ce qui les renda i t , en 
dehors de toutes fissures, pe rméab le s à l 'oxyde de carbone. 

E n résumé, il résu l te de no t r e enquê te que des sources i m p o r 
t an tes d 'oxyde de carbone don t l 'une é ta i t p e r m a n e n t e aussi bien 
en été qu 'en hiver et dont l ' au t re s 'ajoutai t de novembre à avri l , 
ont déversé jour et n u i t é e tox ique dans les pièces de ce local , 
dont quelques-unes étaient p lus ou moins mal aérées . 
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Les sujets v ivan t dans le local ont p résen té à des nuances p r è s 
des symptômes ident iques ou voisins que nous ana lyse rons p l u s 
loin, dont le schéma est le suivant : 

Troubles ne rveux consis tant en as thénie , en névralgies , e t en 
désordres pouvan t aller chez quelques-uns j u squ ' à l ' aggrava t ion 
t rès manifeste d 'un état épi lept ique. 

Troubles digestifs dont nous avons r e t enu le syndrome h y p e r -
ch lorhydr ique à cause de sa ne t te té . 

Des t roubles organiques ayant causé chez plusieurs de n o s 
sujets p r é sen t an t que lque prédisposi t ion, soit de l ' a l buminur i e , 
soit de la glucosur ie . 

Nous avons p u démont re r que ces symp tômes re lèvent tous de 
l ' intoxication oxycarbonique , en é tabl issant l eur re la t ion a v e c 
le séjour dans le local incr iminé . 

Tous nos sujets , et la chose est par t icul ièrement ne t t e chez 
ceux qui ont été le p lus a t te in t s , ont vu leurs t roubles appa ra î t r e 
dans les locaux en quest ion. C'est que lques semaines ap rès le 
re tour des vacances , quelques jours après la mise en marche d u 
chauffage, que les symptômes se mont ra ien t . Leur appar i t ion 
était p lus ou moins hâ t ive , suivant l 'é tat d ' intoxicat ion a n t é 
r ieure . Pour p rendre quelques exemples , chez les sujets n e r v e u x , 
l 'aboulie, l 'asthénie apparaissa ient en novembre ou décembre , 
puis les névra lg ies . Ils présenta ient pendan t toute la d u r é e 
d 'hiver et de chauffagede la somnolence d iurne , puis de l ' insomnie 
noc turne avec exci ta t ion. P e n d a n t les vacances , tou t céda i t 
peu à peu. L 'absence du local coïncidait avec une d i spar i t ion 
des t roubles . 

Les névra lg ies , la neuras thénie , l ' hyperchlorhydr ie ont eu u n e 
évolution abso lument ident ique : apparues en hiver , a t t e ignan t 
leur max imum en mars et en avri l , elles s 'a t ténuaient , p u i s 
d isparaissaient aux vacances . 

Chez les douze sujets qui ont p résen té de l ' a lbuminur ie , 
celle-ci a toujours réapparu après un séjour assez prolongé d a n s 
les locaux et toujours disparu lors de la sort ie ou encore d a n s 
les cas où les sujets soupçonnant l ' intoxication t ravai l la ient l e s 
fenêtres ouver tes ; de même pour la glycosur ie . 

Consta ta t ion in téressante : tandis que pendan t les p remières 
années d ' intoxicat ion un séjour un peu prolongé hors des locaux 
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suffisait à faire d i spara î t re les t roubles s igna lés , ceux-ci se sont 
mon t r é s p lus t a rd d é p l u s en p lus rebe l les à l 'aérat ion, si bien 
qu 'au bout de six ou huit ans de séjour, t ro is mois de g r a n d air 
amenaien t une s imple amél iora t ion sans guér ison complète . 
Celle-ci n 'es t su rvenue dans cer ta ins cas q u ' u n ou deux ans après 
la sortie des locaux. 

Aut re exemple de l ' influence du séjour d a n s les locaux sur 
l 'appari t ion des manifesta t ions ne rveuses : l 'un de nos épilepti-
ques avai t pris de t rès ra res crises avan t son ent rée ; depuis 
celle-ci, il pri t tous les h ivers , dès l ' a l lumage du chauffage, un 
nombre de crises te l : (quatre ou c inq p a r semaine) qu 'on fut 
dans l 'obligation de le me t t r e dans un service spécial (profes
seur Lannois) . Quand on eut dépisté la cause de ses crises, un 
examen at tentif mont ra que , p e n d a n t les s ix mois où le chauf
fage étai t é teint (les fuites de gaz é t a n t bouchées) les crises 
disparaissaient à peu près complè t emen t pour r epa ra î t r e quelques 
jours après l ' a l lumage des fours avec la m ê m e in tens i té . Notre 
deuxième épi lept ique p résen ta des p h é n o m è n e s comparab les . 

L'influence de l ' intoxicat ion oxycarbonée sur le révei l des 
crises apparaî t donc comme des p lus ne t t e s dans ces deux cas. 

II. — ÉTUDE PHYSIOLOGIQUE DE L'ACTION DE L'OXYDE DE CARBONE 

ET DES EFFETS DE L'ASPHYXIE 

Tous ceux qui s 'obs t inent à n ier la poss ibi l i té de l 'empoison
nemen t lent par l 'oxyde de carbone b a s e n t leur r a i sonnement sur 
une connaissance inexacte de l 'act ion de ce tox ique . Ils sont 
bien obligés d ' a d m e t t r e que des doses , m ê m e faibles, de ce 
gaz, peuven t se fixer sur le sang, mais ils cons idèren t que sitôt les 
sujets sor t is à l 'air pur , l ' oxyde de carbone doit s 'él iminer sans 
laisser aucune t race . Dès lors , il ne saura i t pour eux y avoir 
d 'accumulat ion des effets toxiques de ce gaz. 

Leur ra i sonnement est man i fes tement faux, parce que la phy
siologie nous démont re que l ' é l iminat ion de l 'oxyde de carbone 
n 'es t pas aussi rapide qu ' i l s le disent , et que la présence de ce 
gaz pendan t un t e m p s , m ê m e cour t , suffit à créer des désordres, 
qui ne se réparen t pas i n s t an t anémen t et qui sont susceptibles de 
s 'ajouter a lgébr iquement . 
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Encyclopédie Léanle, igo3. 

L'oxyde de carbone pour des doses supérieures aux traces qui 

se trouvent normalement dans Vair 1/100.000 s'accumule dans 

le sang et ne s'en élimine que lentement. Voilà ce que nous 

apprennen t les t r avaux des physiologis tes , Cl . Berna rd , Gréhant , 

M. Nicloux, de Sain t -Mar t in , e tc . 

P a r exemple , nous ci terons les chiffres ob tenus p a r G r é h a n t 1 . 

Le sang d'un chien ayan t respiré dans une a tmosphère à 

1/2.000 d 'oxyde de carbone, a fixé, au bout de deux heures , 

7, 8 cent imètres cubes d 'oxyde de carbone dans 100 cent imètres 

cubes de sang : le t iers environ de ce que l 'hémoglobine peut 

absorber au m a x i m u m . 

P o u r une a tmosphère à 1/6.000 d 'oxyde de carbone , le m ê m e 

sang renferme 3 cmc. 3 . 

P o u r une a tmosphère à 1 /12 .000 d 'oxyde de carbone, ce même 

sang renferme 1 cmc. 63. 

Comme on le voit , si la capacité d 'absorpt ion du sang pour 

l 'oxyde de carbone décroît au fur et à mesure que la teneur de 

celui-ci d iminue dans l 'air, à des teneurs voisines de 1/10.000 

qui sont facilement réalisées dans les locaux habi tés , l 'absorpt ion 

est encore très considérable . -

Tandis que dans le sang no rma l , la t eneu r en oxyde de carbone 

du sang de chien a été fixée, pa r Nicloux, à o cmc. o4 0/0, elle 

est dans le sang d'un an imal ayant respiré deux heures dans une 

a tmosphère à 1/10.000 de 2 cent imètres cubes , c 'est-à-dire 

5o fois p lus considérable . 

Cet te fixation par le sang est assez énergique pour que l 'éli

mina t ion du toxique ne suive pas i n s t an t anémen t la sortie du 

sujet à l 'air l ibre. . . . 

S'il est vrai de dire que les choses se passent différemment 

lorsque le sang continue à circuler dans le corps que lorsque le 

sujet est mor t , et s'il faut admet t r e que l 'oxyde de carbone est 

déplacé du sang circulant pa r l 'oxygène de l 'air , il n 'en est pas 

moins vrai que Claude Bernard a consta té que ce déplacement 

exige plusieurs heures et que Gréhan t a fixé à cinq ou six heures 

la durée de cette él iminat ion. 

Voilà donc des sujets qui , supposés res tant dix heures par 
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jour dans une a tmosphère con t enan t 1/10.000 d 'oxyde de carbone, 

vont respirer à l 'air pur p e n d a n t quatorze heures . Il résul te des 

chiffres que nous avons c i tés , que leur s a n g va, p e n d a n t les dix 

heures de séjour, s 'enrichir peu à peu en oxyde de carbone , et, sui

van t les susceptibi l i tés ind iv iduel les , abso rbe r le dixième environ 

d e c e q u e r h e m o g l o b i n . e d u s a n g est capable de fixer; pendan t six 

heures après la sort ie , le tox ique sera encore présent dans le sang. 

Comme nous savons que l ' oxyde de ca rbone , en se fixant sur 

l 'hémoglobine des g lobules rouges., r end celle-ci incapable d'effec

tue r ses fonctions et de servi r de vec teu r à l 'oxygène dont tout 

l 'organisme a besoin, il s 'ensui t que dans l ' exemple que nous 

avons choisi, un dixième de l 'hémoglobine sera, p e n d a n t plus de 

la moitié de la journée , inut i l i sable . 

C'est là la réal isat ion d 'un é ta t a n o x h é m i q u e , dont la prolon

gat ion ne va pas sans amene r des t roub les de p lus en plus graves , 

qu ' i l n ' es t pas besoin , pour les expl iquer , de supposer dus à une 

fixation directe de l 'oxyde de ca rbone sur les é léments cellulaires 

et sur les cent res ne rveux en par t icu l ie r . 

Une seule chose est d é m o n t r é e à l ' heure actuel le , c 'est que 

l 'oxyde de carbone agit sur le g lobule rouge et auss i sur la 

mat ière colorante des musc l e s (Nicloux et J . Camus) , et Claude 

Bernard a admis que la mor t successive des nerfs et des muscles 

n 'es t pas le fait de la fixation sur eux d 'un tox ique , mais résul te 

s implement de la cessation des fonctions d u sang . 

Nous ne suivrons donc pas les au t eu r s qui p ré t enden t avoir 

décelé l 'oxyde de carbone d a n s les cent res ne rveux et dans le 

l iquide céphalo-rachidien et n o u s nous con ten te rons d 'appuyer 

not re démons t ra t ion sur les faits r igoureusement connus . 

Il nous suffit de savoir q u ' u n sujet ayan t respiré pendant la 

moitié de la journée dans u n e a t m o s p h è r e renfermant 1/10.000 

d'oxj-de de carbone, a r e n d u le I / I O de son hémoglobine inut i 

l isable pour comprendre ce qui va se passer . 

En effet, les symptômes su r lesquels nous voulons a t t i rer 

l ' a t tent ion ne sont au t res que ceux d 'une anémie grave et p ro 

longée. Consul tons , par exemple , le travail, de Ch. Richet fils 

dans les Archives de médecine expérimentale de 1910 sur 

les phénomènes pos t -asphyxiques ( syndrome secondaire de 

l 'asphyxie) . Nous y ver rons que la s imple pr ivat ion d 'oxygène 

http://decequerhemoglobin.edu
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réalisée sur des chiens, de façon à ne pas les faire pér i r b ru ta le 

ment , mais à les r amener à la vie après chaque expérience, suffît 

à amener la mor t des an imaux . Ceux-ci p résen ten t des t roubles 

secondaires pouvant appara î t re plusieurs jours après l ' a sphyxie , 

malgré que la cause primit ive (privat ion d 'oxygène) a i t d i sparu . 

Ils meuren t , non pas in toxiqués par l 'absence d 'oxygène , mais 

par les sous-produi ts de l 'asphyxie , suivant l ' express ion de 

Ch . Richet 

Du fait de l ' asphyxie , les toxines de déchets , d 'ordinaire 

oxydées, ne sont p lus détrui tes et les t issus , dont la nu t r i t ion , 

faute d 'oxygène , n 'es t plus régul ièrement assurée, en fabriquent 

de nouvel les , lesquelles empoisonnent les cellules et von t j u squ ' à 

créer des lésions ana tomiquemen t décelables . 

E n effet, Ch. Richet ajoute qu 'à la suite d 'asphyxie long temps 

prolongée, il a cons ta té des lésions des différents organes , en 

part iculier de la cellule hépat ique . Cette in terpré ta t ion se vérifie 

encore par la consta ta t ion de la diminut ion de la rés is tance de 

l 'o rganisme sous l 'influence d 'asphyxies successives, qu i ne peut 

s 'expl iquer que par une anaphylaxic comparable à celle, qui est 

constatée pour les poisons organiques renfermés dans les 

humeurs . 

En ré sumé , il résul te d 'expériences t rès précises, que l 'orga

nisme, lorsqu ' i l n 'a pas à sa disposit ion la quant i té d 'oxygène 

suffisante pour réaliser la combust ion complète de tous les déchets 

de la vie intracel lulaire se charge de poisons qui peuven t réali

ser le syndrome secondaire de i'aspb/vxie : lésions organiques en 

par t icul ier des cellules hépa t iques , phénomènes ne rveux céré

b raux , a l lant jusqu ' à l 'épilepsie, phénomènes médul la i res avec 

vomissements , peut -ê t re aussi a lbuminur ie . 

Si nous ajoutons que la glycosurie pos t -asphyxique est un 

phénomène connu depuis Claude Bernard et bien é tudié par 

P a u l Ber t et Das t re (la Glycémie asphyxique, Pa r i s , 1879) , ainsi 

que par Lépine (le Diabète sucré), on se rendra compte que la 

s imple pr ivat ion d 'oxygène réal ise à elle seule u n e intoxicat ion 

comparable en tous points à l ' intoxication oxycarbonique 

lente , et que les symptômes que cette dernière produi t doivent 

également ê t re imputab les à une action secondaire de po isons , 

résul tant d 'une insuffisance des oxydat ions . 
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P e u t - ê t r e m ê m e l 'oxyde de carbone a- t - i l par lu i -même une 

action toxique propre sur les cel lules nerveuses et hépa t iques , et 

c 'est là un point que nous nous p roposons d 'élucider p a r les expé

r iences . Mais , pour le m o m e n t , il suffît à la démons t ra t ion de la 

réalité de l ' empoisonnement oxycarboné len t de considérer que 

la respirat ion répétée dans des a tmosphè res renfermant 1/10.000 

d 'oxyde de carbone suffit à p rovoquer u n e anoxhémie considé

rable et que celle-ci peut , à elle seule , en embar ra s san t l 'orga

nisme de déchets non brû lés , amener les s y m p t ô m e s que nous 

allons décrire . 

I I . — S y m p t ô m e s d e l ' i n t o x i c a t i o n o x y c a r b o n é e l e n t e . 

C'est donc en nous appuyan t sur no t r e expér ience personnelle , 

que nous décrirons la sémiologie de l ' intoxicat ion oxycarbonée 

fruste. 

Mais avant d 'aborder son é tude nous ne pouvons passer sous 

silence celle de la forme larvée si mag i s t r a l emen t décrite par 

H i r t z 1 et que M. le professeur Lacassagne différencie de la 

forme fruste dans son ense ignemen t , E l le est d 'a i l leurs l ' inter

média i re entre la forme subaiguë et celle que nous décrirons, se 

confondant avec elle sur p lus d 'un po in t . Cet te forme est sur tout 

caractér isée, d 'après Hir tz , p a r des phénomènes de nature 

angiospasmodique , en t ra înan t à la longue des phénomènes angio-

t roph iques : la contract ion des a r t è res cérébrales provoque des 

migra ines ophta lmiques ; le s p a s m e des coronaires de fausses 

angines de poi t r ine . Ce spasme se p ro longean t , on peut voir 

surveni r des accidents cé réb raux var iés , des para lys ies passa

gères , tel les qu 'hémiplégie , monoplég ie , parap lég ie , névri tes 

(cubitale et sciat ique), avec ou sans t roub les t rophiques . Ces 

accidents ne rveux ont été d 'a i l leurs pa r t i cu l i è rement bien décrits 

par M. le professeur Gaut ier , dans sa communica t ion à l 'Acadé

mie des Sciences, de ju in 1898, et p a r M. le professeur Lépine, 

dans la thèse d ' Izard (Lyon, 1907) . L a cause de parei ls accidents 

peut long temps passer inaperçue , mais ce ne sont point là les 

symptômes frustes sur lesquels nous ins i s te rons . Ces symptômes 

1 Hirtz (Bulletin mèd.), 16 janvier 1909. 
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frustes, Hir tz en décri t aussi que lques -uns , quand il par le de 
l ' aba t tement , de la eépbalée, des ver t iges , de l ' insomnie de ses 
sujets . Devay (Lyon médical, 1910) a éga lement a t t i ré sur cer
t a in s d 'entre eux l ' a t tent ion des médecins . 

SIGiNES DE L'INTOXICATION OXYCARBONÉE FRUSTE 

Pour un esprit non aver t i , rien n 'es t p lus difficile à dépister 
que l ' intoxication oxycarbonée fruste. Les s j 'mptômes en sont 
mul t ip les , souvent fugaces et aucun lien causal ne semble les 
un i r . Rien n 'es t p lus f rappant à ce poin t de vue que l 'his toire 
clinique que nous avons rappor tée a i l l e u r s 1 d 'une intoxicat ion 
chronique à manifestat ions frustes, su rvenue chez t rente-c inq 
sujets ayant séjourné dans un même local , dont l ' a tmosphère 
étai t doublement in toxiquée pa r un calorifère à air chaud et les 
fuites d 'un gaz r iche en oxyde de carbone. 

P a r m i ces t r en t e - c inq sujets , que lques-uns ont pu vivre là 
pendan t dix ans et p lus , sans connaî t re la cause des mille m a u x 
dont ils ont souffert. Chez presque tous , l ' empoisonnement sour
nois s'est manifesté de la façon suivante : après un certain 
t emps de séjour dans l 'air vicié, appara issa ien t chez eux des 
céphalées suivies ou non de ver t iges , la to rpeur les envahissant 
peu à peu, en même t emps qu 'une as thénie phys ique souvent 
douloureuse , u n e aboulie p resque cons tan te qui eût dû faire 
songer , si l 'on y avait pris ga rde , aux s ignes déjà décri ts pa r 
Balzac, dans l ' intoxicat ion par les poêles. P a r l a n t de leurs effets 
nocifs, l ' i l lustre au teur écrivait 2 : « Le poêle produi t sur le cer
veau des effets pâ t eux et l ' inquiétude nauséabonde que cause 
une orgie à son lendemain . Le poêle hébète , endor t et cont r ibue 
s ingul iè rement à crét iniser les employés . 

« Une chambre à poêle est u n ma t ra s où se dissolvent les 
hommes d 'énergie, où s 'amincissent leurs ressor t s , où s'use leur 
vo lon té . . . La chaleur méphi t ique des bureaux y cause l ' abâ ta r 
d issement progressif de l ' intel l igence. » 

Fau t e d 'avoir assimilé leurs souffrances à celles décri tes pa r 

1 Courmont, Morel, Mouriquand (Bulletin de l'Acad. de médecine, 20 décembre 
1910). 

2 Balzac, Melmoth réconcilié. 
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l 'écrivain, nos sujets se sont tous laissé gagner par l ' in toxicat ion 
qui, p lus profonde, dé te rmina i t ensu i te , chez eux , des névralgies 
in tenses , des t roubles digestifs souvent sér ieux, de l ' a lbumine , 
du sucre, chez les prédisposés . 

Tous ces t roubles que l 'un de nous a p u no te r sur soi-même 
et que nous avons re levés d a n s l ' immense majorité de nos cas 
mér i ten t d 'être analysés avec que lques déta i l s , afin de demeurer 
plus précis dans l 'espri t du lec teur . 

i° Troubles nerveux. - I ls ont été les p lus précoces et les 
plus f réquents . 

I ls doivent être divisés en t r o u b l e s cé réb raux fonctionnels et 
en t roubles pér iphér iques . 

Les premiers se sont caractér isés su r tou t par des céphalées , des 
migra ines , de l ' as thénie généra le , de l 'aboulie , de l ' amnésie , de 
la somnolence d iurne , de l ' i n somnie noc tu rne et parfois par des 
symptômes de neuras thén ie a y a n t nécessi té deux fois l ' i solement . 

Chez que lques -uns , les ve r t iges ont p rédominé , et nous avons 
déjà dit avoir observé chez d e u x sujets des crises comitiales t rès 
g raves . 

Les névralgies ont a t t e in t à peu p r è s t ous nos sujets (32 sur 35) , 
elles on t eu, comme nous l ' avons ind iqué , des modal i tés diffé
rentes , mais avec une p rédominance manifes te pou r la forme 
lombo-sacrée et in tercosta le ( t rois q u a r t s des cas). E l les se sont 
manifestées, soit p récocement , soit t a rd ivemen t . E l les ont été 
su ivant les cas, pers i s tan tes ou pas sagè re s , fixes ou volantes , 
a l lant a lors de la région lombai re au mol le t , g a g n a n t le thorax , 
puis l 'épaule , parfois d i spara i ssan t u n jour , u n e semaine , pour 
réappara î t re ensui te . El les se sont f r é q u e m m e n t accompagnées 
de cryesthésie, de p laques d 'hyperes thés ie , parfois de t roubles 
t rophiques cu tanés . Chez u n de n o s sujets n o t a m m e n t , ayan t 
séjourné pendan t onze ans d a n s n o s locaux , sont appa rues (après 
névralgies) les u lcéra t ions g r aves et profondes, s iégeant au 
niveau des j ambes (pas de var ices) , u lcé ra t ions qui se sont cica
tr isées spon tanément , grâce à u n sé jour au g rand air. 

2 ° Troubles digestifs. —• P a r a l l è l e m e n t à ces t roubles ne rveux 
ont évolué des t roubles digestifs don t nous ne voulons re ten i r ici 
que le syndrome gas t r ique qui fut le p lus ne t et le p lus cons tant 
de tous (la moit ié des cas) . Ce s y n d r o m e fut dominé par une 
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hyperch lorhydr ie dont la pr incipale caractér is t ique fut de résis ter 
p resque toujours au régime et au t r a i t emen t alcal in et de d i spa
raî t re ensuite spon tanémen t quand les sujets furent mis dans 
des condit ions p lus favorables à leur aérat ion. 

3° Troubles généraux et divers. — La p lupar t de nos sujets 
ont maigri et profondément pâl i . Quelques-uns , les p lus âgés 
(de c inquante a soixante ans) ont, à certains m o m e n t s , pr i s un 
te in t j aune pail le, quasi néoplas ique. L ' amaigr i s sement , l ' as thénie , 
les névralgies de cer ta ins plus j e u n e s , les firent considérer pa r 
leur médecin ( trois cas) comme des p ré - tube rcu leux , sans 
lésions ne t tes , et envoyer à la mon tagne , d 'où ils rev inrent 
amél iorés . 

Cette même as thénie , ces t roubles psychiques et névra lg iques , 
lombo-sacrés , firent por te r chez l 'un d 'eux le diagnost ic de pré-
tabes . Il fut même envoyé à Lamalou . 

La p lupa r t de nos neuras théniques , aboul iques, furent douchés 
sans succès, et soumis sans g rand résul ta t aux cacodylates et aux 
b romures . 

Quelques-uns , out re les symptômes s ignalés p résen tè ren t des 
t roubles de congest ion vésico-prostat ique. 

4° Albuminurie, glycosurie. — Douze firent de l ' a lbuminur ie 
p lus ou moins pers i s tan te , su ivant les cas, ne s 'é tant j amais 
accompagnée de t roubles cardio-vasculaires . Déta i l in té ressant , 
p lus de la moitié d 'en t re eux avaient soit des an técéden t s a lbu-
minur iques hérédi ta i res , soit personnels (enfance). A t t e in t s d 'une 
certaine fragilité rénale , ils ont eu de l ' a lbumine , alors que les 
au t res en éta ient exempts . 

Dans les mêmes condi t ions , t rois sujets, âgés de moins de 
t ren te-c inq ans , p résentèren t de la g lycosur ie a l imenta i re , au 
plus fort de leurs t roubles ne rveux et hype rch lo rhydr iques . 
Tous trois étaient fils de diabét iques ou de g lycosur iques . 

La cause nocive qui agissait sur eux a donc mis dans ces cas 
en relief la tare hérédi taire ou antér ieure . 

Les manifesta t ions cliniques que nous venons de décrire 
peuvent-el les être rapprochées de manifes ta t ions semblables 
an té r i eurement a t t r ibuées pa r les au teurs à l 'oxyde de carbone ? 

Elles peuvent l 'ê t re , en effet, et pour ne rappeler que quelques 
t r avaux récents déjà men t ionnés , M. Lépine a décri t dans la 

Arch. Anlh. Crini. — № 2 1 » . l'jll - 27 
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thèse d 'Izard (Lyon , 1907) les névra lg ies re levées chez nos 
malades ; les cryes thés ies , les hyperes thés ie s , que cer ta ins ont 
présentées . La neuras thén ie avec mélancol ie et ver t ige est 
expressément signalée par lui dans des cas à la vér i té p lus graves 
que les nôt res et souvent accompagnés de t roubles moteurs , 
r en t r an t dans les formes subaiguë ou l a rvée . 

Mais c 'est dans le t ravai l p lus h a u t c i té de Hir tz , qui invoque 
l 'autor i té de Brouarde l et Pouche t , q u e nous t r o u v o n s les cas 
les p lus voisins des nô t res . Vict ime d ' une in toxica t ion oxycar
bonée méconnue , ce ma î t r e a r a p p o r t é son auto observat ion et 
six observa t ions semblab les . Gomme nos sujets , ses malades 
furent a t t e in t s de céphalée , de ve r t iges , de m i g r a i n e s , de név ra l 
gies, d 'amnés ie , d 'aboul ie , de somno lence . I l y jo in t les crises 
d 'angor , symptoma t iques , p e n s o n s - n o u s , d in toxicat ions plus 
g raves que les nôt res et que nous n ' a v o n s pas rencont rées . Il 
cite u n e observat ion de pseudo- tabes comparab le à not re cas . 
P lus i eu r s de ses malades ont p r é s e n t é des t roub les p lus sérieux 
se r approchan t parfois de la g r a n d e in toxica t ion absen te dans 
nos cas . Ces cas r en t r en t su r tou t d a n s la forme larvée comme 
nous l ' avons indiqué . 

Enfin, le D r Devay affirme avoir observé p lus ieurs cas de 
syndrome de neuras thén ie impu tab le s i ndub i t ab l emen t au gaz 
d 'éclairage. 

Ces exemples t rès précis suffisent, p e n s o n s - n o u s , à appuyer 
la valeur clinique de nos observa t ions . 

Les signes p r inc ipaux de cette in tox ica t ion fruste ont donc été 
d 'ordre fonctionnel, sans lésion g rave et durab le , n o t a m m e n t des 
centres nerveux , comme ceux s igna lés d a n s l ' in toxicat ion sub
aiguë ou larvée . 

Les céphalées , les ver t iges , l ' as thénie , l 'aboul ie furent presque 
cons tan t s . Détai l à s ignaler : nos sujets f rappés de somnolence, 
d 'assoupissement p e n d a n t leur t ravai l , on t p r e sque tous présenté 
de l ' insomnie noc tu rne . Nous ne saur ions , en effet, assez insister 
sur ce point , si profondément ignoré p a r la p l u p a r t , à savoir que 
l ' insomnie est u n des symp tômes les p lus cons tan ts de l ' intoxica
tion oxycarbonée len te . L ' insomnie ne saura i t , à aucun t i t re , faire 
repousser le diagnostic de cet te in toxica t ion , comme l 'ont pensé 
cer ta ins au teurs , mais , bien au cont ra i re , doit y faire penser . 
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Les névralgies , sur tout les névralgies lombo-sacrées et i n t e r 
costales, sont peut-être , de tous les symptômes , le p lus habi tuel , 
le plus caractér is t ique, celui dont se p la ignen t avan t tout les 
in toxiqués En cas d 'expert ise , elles seront so igneusement recher
chées dans les antécédents immédia ts du sujet exper t isé et dans 
son en tourage , vra isemblablement soumis , à des degrés divers, à 
la même intoxicat ion. 

L 'hyperch lorhydr ie si fréquente résistera aux alcal ins et gué 
rira, comme par enchan tement , par le séjour au g rand air, affir
man t ainsi son origine. 

P o u r t e rminer cet te ana lyse cl inique par une formule p lus 
générale , nous dirons enfin que l ' intoxicat ion oxycarbonée fruste 
et chronique met r emarquab l emen t en relief les ta res et les 
débili tés viscérales de l ' individu a t te int . 

Le comitial voit ses crises se rapprocher et s 'aggraver consi
dérab lement pa r le séjour dans l'air vicié. Dans les mêmes condi
t ions , l ' a lbumine appara î t chez les sujets en é ta t de débilité 
rénale (antécédents néphr i t iques personnels ou hérédi ta i res) , et 
le sucre se mont re chez les fils de g lycosur iques . Le gas t ropa the 
fait de l 'hyperchlorhydr ie , le ne rveux de la neuras thén ie , etc. 

111. — M e s u r e s p r é v e n t i v e s . 

Nous croyons avoir s u r a b o n d a m m e n t démont ré les dangers de 
l ' in troduct ion dans l'air respirable de doses , m ê m e t rès faibles, 
d 'oxyde de carbone, c 'est-à-dire de doses indécelables avec le 
réactif si mauvais , que beaucoup de médecins s ' en tê ten t à vou
loir préconiser : le moineau placé dans une cage. Bien que 
l 'oiseau soit t rois ou quat re fois p lus vi te empoisonné qu 'un 
chien dans une a tmosphère contenant i pour 100 d 'oxyde de 
carbone, il ne s 'ensuit pas que , là où un oiseau ne tombe pas 
foudroyé, un h o m m e puisse vivre pendan t d e s mois et des 
années . 

Ce qu ' i l impor te de considérer , c 'est la durée de l 'exposition à 
l ' a tmosphère , lorsque, comme l ' expr iment les physiologis tes , 
qui ont le mieux étudié cette quest ion, un sujet peut succomber, 
après avoir respi ré un certain t e m p s dans une a tmosphère qui 
paraissai t tou t d 'abord inoffensive (Gréhant ) . 
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Un oiseau, comme un h o m m e du res te , peu t bien suppor ter 

une saignée de i / i o de son sang sans mour i r , et, pou r t an t , qui 

s 'aviserait de soutenir qu ' i l est poss ib le , sans amener des 

t roubles graves , de renouveler tous les j ou r s parei l le opération 

pendan t p lus ieurs années . 

Là où u n moineau, après d e u x heures de respira t ion, n 'a 

rendu inuti l isable que le I / I O de l 'hémoglobine de son sang, 

l ' homme fera à peu près de m ê m e et le r enouve l l ement de ces 

soust ract ions ne sera pas p lus pour l 'un que pour l 'autre sans 

inconvénient . 

Si donc on voulai t rechercher la va leu r d 'une a tmosphè re , il ne 

faudrait pas se contenter d 'y p lacer u n oiseau p e n d a n t quelques 

heures , il faudrait y faire v ivre l ' an imal p e n d a n t p lus ieurs mois, 

pour que les condi t ions fussent comparab l e s . 

Avons-nous u n réactif mei l leur à p r écon i se r? 

Nous pouvons répondre aff i rmat ivement , car aucun ne peut 

être aussi r id iculement mauva i s que l 'oiseau. Le seul moyen 

qu' i l soit légi t ime d 'employer , c 'est l ' ana lyse ch imique de l 'air, 

à condition que celle-ci p résen te les ga ran t ies suffisantes. Voici 

comment on peu t la réaliser. 

A l 'aide d 'un pet i t asp i ra teur , que lques l i t res d 'air sont entraî

nés à t ravers .un tube renfe rmant de l ' anhydr ide iodique chauffé 

vers -f- IOO degrés ; les gaz réducteurs. , p a r m i lesquels est l 'oxyde 

de carbone, dégagent de l ' iode qu ' i l est e x t r ê m e m e n t facile de 

déceler par la coloration rose donnée au chloroforme contenu 

dans un flacon ba rbo teur . A r m a n d Gaut ie r et auss i Nic loux ont 

pu, en appl iquant ce pr incipe, déceler dans l 'air de Par i s l 'oxyde 

de carbone à des doses de 2/100.000 cpui son t les doses que 

nous appel lerons normales et sans g r a n d inconvénien t (A. Gautier, 

C. R., 24 sep tembre 1900). 

Dans la p ra t ique , la réal isat ion de ce pr inc ipe ne va pas sans 

difficultés, elle exige des appare i l s assez compl iqués , qui doivent 

être cons t ru i t s , éprouvés et mis en oeuvre pa r des chimistes de 

profession. 

LÉVY et PÉCOUL ont bien essayé de m e t t r e à la por tée du 

public un apparei l dest iné à déceler et à doser approx imat ivement 

l 'oxyde de carbone pa r la réduc t ion de l ' anhydr ide iodique. Bien 

que nous ayons employé nous -mêmes avec succès cet apparei l 
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pour les analyses d'air que nous avons rappor tées , nous ne p o u 
vons pas le r ecommander aux personnes non familiarisées avec 
les manipula t ions chimiques. L 'apparei l de Lévy et Pécoul exige, 
en effet, pour donner des résul ta ts exacts , des vérifications à 
blanc et des a jus tements qui ne sont pas t rès commodes à 
exécuter . 

Gomme c'est pour le momen t l 'apparei l le p lus avan tageux 
que l 'on connaisse, pour déceler de peti tes doses d 'oxyde de car
bone et qu ' i l n 'exis te aucun indicateur à fonct ionnement cont inu 
de la présence de ce gaz, nous conseil lerons, comme seul procédé 
pouvan t donner une sécurité hygiénique absolue, la surveillance 

méthodique des appareils de chauffage et d'éclairage, qui sont les 
fournisseurs habi tuels de ce toxique . 

I. — LIMITATION DE LA TENEUR EN OXYDE DE CARBONE DU GAZ 

D'ÉCLAIRAGE ET SURVEILLANCE DES CANALISATIONS 

Le gaz d 'éclairage, tel qu ' i l est fabriqué par dist i l lat ion de la 
houil le , renferme environ 5 à 6 pour 100 en volume d 'oxyde de 
carbone. Mais, en poussant à fond la distil lation pour obtenir des 
r endements plus considérables, et sur tout en a joutant du gaz à 
l 'eau, les Compagnies gazières élèvent la teneur en oxyde de 
carbone au-dessus de io pour ioo . Qu'est-ce que le gaz à l 'eau, 
dont la s in is t re réputa t ion est connue de tous ? 

C'est le résul ta t d 'une réact ion très économique réalisée en 
faisant passer de la vapeur d 'eau sur du coke chauffé au rouge, 
réact ion qui se schématise de la façon suivante : 

C + H 2 0 = H 9 + CO 

Comme le coke est un sous-produit de la fabrication du gaz 
qui encombre les Compagnies gazières, comme l 'oxyde de car
bone et l 'hydrogène, tout en ayan t un pouvoir éclairant très 
faible, ont un pouvoir calorifique énorme, ce qui est avan tageux 
pour l 'éclairage à incandescence aujourd 'hui généralisé, les Com
pagnies t enden t à augmente r de p lus en plus leur production de 
gaz à l 'eau. 

Or, de l 'avis des ingénieurs eux-mêmes , les canal isat ions des 
villes pe rden t environ 20 pour 100 du gaz qu'el les r enfe rment ; 
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il s 'ensui t que, p a r suite de la t eneu r élevée en oxyde de car
bone du gaz d 'éclairage, des quan t i t é s considérables de ce 
toxique sont r épandues dans l ' a tmosphè re des rues et dans les 
locaux par suite d'infiltration à t r a v e r s les t e r ra ins , conduisan t 
le gaz dans les caves, ou pa r suite des fuites à tous les jo in ts des 
canal isat ions in té r ieures . 

Cet é ta t de choses é tan t e x t r ê m e m e n t préjudiciable à la santé 
publ ique , nous pensons qu' i l impor te de p rendre les précaut ions 
suivantes : 

i° Les pouvoirs publics (munic ipa l i t és , préfectures) devront , 
d 'après les indicat ions de leurs consei ls techniques (Conseils 
d 'hygiène , Commiss ions san i ta i res , Bureaux d 'hygiène) , inter
dire l 'addit ion de gaz à Peau et l imi te r la t eneur en oxyde de 
carbone du gaz d 'éclairage au-dessous de 10 pour 100. Nous 
rappe lons à ce propos qu 'à deux repr i ses le Conseil d 'hygiène de 
la Seine a refusé d 'autor iser la Compagn ie du Gaz de Par i s à 
fabriquer du gaz à l 'eau et qu 'en s u i v a n t en cela les avis de 
maî t res éminents comme A r m a n d Gau t i e r et Han r io t , il a fait 
œuvre p lus sage que celle des munic ipa l i t é s qui , pour pe rme t t r e 
aux Compagnies gazières d 'abaisser le p r ix du gaz, ont toléré 
cet te fabrication. 

2° Les pouvoirs publics doivent faire cont rô ler à chaque heure 
du jour et de la nui t par le service de la répress ion des fraudes la 
t eneur en oxyde de carbone du gaz d 'écla i rage, pou r empêcher 
les Compagnies de se l ivrer à la fabrication c landest ine du gaz à 
l 'eau. 

3° Les installateurs de canalisations d a n s les rues et dans les 
maisons doivent ê t re par voie d'affiche p r éven u s des dangers 
que toute malfaçon fait courir à la s an té pub l ique . Leur respon
sabili té doit être engagée sur les cahiers des charges . 

I l leur sera in te rd i t de placer des canal i sa t ions noyées dans 
h in tér ieur des m u r s , où les p lombs ch imiquemen t a t t aqués ne 
peuvent être surveil lés. 

4° Les personnes faisant usage d ' appare i l s à gaz, pour l 'éclai
rage ou pour le chauffage, doivent ê t re p révenues par voie 
d'affiche des dangers de ces appare i l s . 

A chaque compteur devra ê t re appendu un règ lement pre
scr ivant : 
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La fermeture par le chef de maison ou par le chef de famille 
de chaque compteur , dès que l 'usage des apparei ls est in te r rompu; 

La vérification au moins une fois par an de l 'état d 'étanchéité 
des robinets et jo in t s de la canalisation ; 

L 'emplo i de t u y a u x de caoutchouc é tanches , non détérioriés 
• par un t rop long usage et l igaturés sur les mamelons de pr ise 

et d ' a r r ivée . 

C'est par expérience que nous conseillons ces précaut ions que 
les hommes les plus ins t ru i t s ne p rennen t pas volontiers , car 
nous avons consta té que, dans des locaux où les bons exemples 
hygién iques devraient ê t re donnés , dans les Facul tés de méde
cine, que nous ne cra ignons pas de dénoncer ici, on laisse les 
robinets de gaz pendan t p lus de v ingt ans sans les ne t toyer ni 
les roder . E t l 'on s 'é tonnera qu 'avec une parei l le négligence des 
fuites considérables de gaz se produisent ! ! ! 

II. SUPPRESSION DE. TOCS LES APPAREILS DE CHAUFFAGE 

A COMBUSTION LENTE 

Autrefois , nos pères se chauffaient avec des cheminées à fort 
t i rage et les inconvénients h\ r giéniques des apparei ls de chauffage 
modernes étaient inconnus . 

P o u r réaliser une économie, bien peu intéressante vis-à-vis 
des danger s qu'el le fait naî t re , on a imaginé l 'emploi d 'apparei ls 
à combust ion lente et à t i rage ra lent i . Ceux-ci sont de vrais 
foyers de malad ies , car ils produisent beaucoup d'oxyde de car
bone à cause de la faible consommation d'oxygène et ils en 
r épanden t dans les pièces où sont placés les phares et au t res 
poêles mobiles ou fixes. 

C'est par une aberrat ion que l'on a utilisé ces appareils dans 
nos régions t empérées . Ils ont été imaginés pour servir dans les 
contrées t rès froides, où la combust ion doit être assez rapide 
pour produire u n e chaleur suffisante et où le vent qui règne dans 
les c l imats à froid sec est assez violent pour produire un t i rage 
vif. Mais , dans nos cl imats où l'on est obligé de fermer com
p lè tement par une clef la sortie des gaz dans les tuyaux al lant à 
la cheminée, comment ne se rend-on pas compte de l 'absurdi té 
de l 'emploi de ces poêles? 
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424 MÉMOIRES ORIGINAUX 

De plus , pour aggraver la s i tuat ion, on a mul t ip l ié les por tes 
et les fenêtres à car reaux de mica de ces apparei ls à feu visible et 
l 'on a ainsi établi de faciles communica t ions en t r e l 'air des pièces 
et les gaz, r iches en oxyde de carbone, des foyers. 

Il n ' y a qu 'un remède à cet te s i tua t ion , c 'est d 'aver t i r , par des 
conférences et pa r la voie d e l à p re s se , le public des dangers des 
poêles à combust ion len te . 

Nous avons feuilleté les cata logues de p lus ieurs cons t ruc teurs 
d 'apparei ls de chauffage : tous v a n t e n t leur marchand i se au point 
de vue de l 'économie de combust ib le , aucun ne par le du point de 
vue hygiénique . I l faut que ces cons t ruc teurs modifient leur fabri
cation et que le respect de la san té de leurs cl ients devienne leur 
premier souci. 

III. — SURVEILLANCE DE L'ETAT DES GAINES DE FUMÉE 

Le nombre d ' empoisonnements mor te l s causés p a r l 'absorpt ion 

des gaz de combust ion t r ave r san t d 'une ga ine d a n s une chambre 

à coucher ou dans un bureau est i nnombrab l e , et chacun de nos 

lec teurs , en fouillant dans sa mémoi re , pour ra se souvenir de 

que lques -uns . 

A qui incombe la responsabi l i té de ces acc idents ? A u x proprié

ta i res , qui ne garan t i s sen t pas l ' é tanchéi té des ga ines qu ' i ls 

construisent et auss i aux archi tectes qui ne c ra ignen t pas de faire 

passer ces gaines dans des m u r s in tér ieurs au lieu de les construire 

ex té r ieurement . 

Mais qui est-ce qui se soucie d 'é tabl i r cet te responsabi l i té? 

Pe r sonne , et n o m b r e u x sont les p ropr ié ta i res qui vont , la 

conscience t ranqui l le , dans les maisons desquels de vér i tables 

assass inats se sont p rodui t s . 

Cet é ta t de choses t ient , nous le r épé tons encore une fois, à 

not re négligence en mat ière d 'hygiène , et les propr ié ta i res ne 

doivent pas seuls endosser la responsabi l i té des accidents causés 

pa r les gaines de cheminées . Les occupan ts des locaux, en 

m a n q u a n t de survei l lance, sont aussi coupables . Ils se p r é o c 

cupent peu que l 'on sente la fumée dans une pièce qu ' i l s habitent-

Nous en avons m ê m e rencontré qui ne se soucient pas que leur 

chambre le mat in , soit rempl ie d 'une buée carbonée, et c'est ainsi 
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qu'i l arr ive, quand un voisin a l lume son poêle à combust ion l en t e , 
que plusieurs personnes sont intoxiquées p lus ou moins g r a v e m e n t . 

C'est in tent ionnel lement que nous avons at t i ré l ' a t tent ion s u r 
les empoisonnements mor te l s , pour mieux en t ra îner la convict ion 
de nos lec teurs . Mais on conviendra que les cas où les ga ines de 
fumée laissent passer des doses non mortel les d 'oxyde de ca rbone 
sont encore p lus nombreux , et quel peut être le danger de 
coucher dans une pièce ou de passer sa journée dans un b u r e a u , 
dont l 'air renferme quelque dix mill ièmes d 'oxyde de ca rbone . 
C'est le quar t ou même le t iers de l 'hémoglobine des g lobu les 
rouges qui devient ainsi inut i l isable pendan t de longues heu re s 
et les conséquences de cette anoxhémie ne peuvent être que 
désas t reuses . 

N u l ne devrai t ê t re autor isé à faire enregis t rer un bai l de 
location ou à instal ler u n atelier ou un magas in , sans que la 
vérification de l 'é tanchéité des gaines du local ait été faite par u n 
Bureau d 'hygiène, et cette vérification devrai t être renouvelée 
toutes les années . 

IV. SUPPRESSION DD CHAUFFAGE CENTRAL PAR CALORIFÈRE 

A AIR CHAUD 

Le procès de ce mode de chauffage n'a pas besoin d 'ê tre fait ici, 
car ses méfaits sont connus depuis long temps . 

Tout le monde est convaincu qu' i l est fort difficile d 'empêcher 
les communicat ions entre les gaz des foyers et les cloches et 
t u y a u x de j eux d 'orgues, dans lesquels passe l 'air pour se 
chauffer. C'est pourquoi ce mode de chauffage est aujourd 'hui 
complè tement abandonné pour faire place a u x chauffages dans 
lesquels l 'eau t ranspor te le calorique (vapeur à hau te ou basse 
press ion, eau chaude) . 

Les systèmes américains, dans lesquels de l 'air chaud est 
refoulé dans les pièces, peuvent avoir certains avantages au poin t 
de vue du renouvel lement de l 'air dans les pièces, par exemple 
dans les salles d 'hôpi taux. E n tous cas , ils doivent , avan t d 'ê tre 
adoptés faire leurs preuves et n 'ê t re acceptés que sous un contrôle 
r igoureux de la qual i té de l 'air qu'i ls fournissent. 
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V. SUPPRESSION, DANS LES ATELIERS, DES BRASIERS ET RÉCHAUDS 

Pour des motifs d 'économie et de commodi té , on emploie 
encore dans les atel iers des réchauds où les gaz de la combust ion 
se dégagent dans les pièces hab i tées ; nous c i terons comme 
exemple l 'emploi chez les apprê t eu r s des bras ie rs n o m m é s 
« terrasses » que l'on p romène sous les pièces d'étoffes. Notre 
maî t re , le professeur Lépine , a publ ié l 'observa t ion t rès in té res 
sante des a l téra t ions que la vie dans u n atelier, où se t rouvaien t 
p lus ieurs de ces « ter rasses », a fait sub i r à la san té d 'un ouvrier 
qu ' i l a examiné . 

Il impor te que les inspecteurs des é tab l i s sements classés et les 
inspecteurs du t ravai l ex igent la suppress ion de ces modes de 
chauffage, que l 'on tolérai t sous le p r é t e x t e qu 'aucun ouvrier 
n 'é tai t foudroyé à leurs côtés . Car i ls ne doivent pas oublier 
qu 'à la longue , des t roubles g raves p e u v e n t résu l te r du séjour 
dans le vois inage de ces appare i ls p a r t rop primit i fs , que les 
perfect ionnements de l ' indust r ie p e r m e t t e n t de r emplace r pa r un 
matér ie l inoffensif. 

VI. NÉCESSITÉ D'UNE VENTILATION PARFAITE DES CHAUFFERIES 

DES ATELIERS ET CUISINES 

Une vent i la t ion bien comprise devra i t ê t re réalisée dans tout 

local où se t rouve un foyer, même si celui-ci dégage ses gaz dans 

une cheminée, car il faut toujours ten i r compte des re tours des 

gaz en arr ière . On éviterait ainsi l ' anémie des cuisinières, qui est 

t e l lement fréquente que cet é ta t pa tho log ique est classé comme 

affection spéciale, et ces t roub les , que l 'on met t rop volont iers sur 

le compte de la diathèse rhuma t i sma le ou de l 'a lcoolisme rencon

t rés chez les b lanchisseuses , les bou lange r s , les chauffeurs, les 

forgerons, etc . 
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L E S J E U X DE H A S A R D 

d a n s la p r i s o n de S a n José d e Cos t a -R ica , 

Par le D ' DAVID Q U I R O S 

Professeur de Médecine légale à l'Ecole de Droit, 
Kx-ïnterne d'Anatomie pathologique à l'Hôpital de Saint-Giovani Batista à Turin. 

Il y a long temps qu'on a observé combien la passion du jeu 
était forte chez les pr isonniers ; il est probable que l 'oisiveté dans 
laquel le on les laisse contr ibue à développer chez eux une ten
dance souvent fortement enracinée avant leur incarcérat ion. 

De nombreuses publ icat ions ont signalé ce fait, tan t en I tal ie 
qu 'en F r a n c e ; je connaissais l ' exemple classique du prisonnier 
de la maison pénale de Saint-Michel qui jouai t jusqu 'à sa rat ion 
de pain et de vin. 

Depuis que j e m'occupe de médecine légale et que j ' é tud ie les 
m œ u r s des pensionnaires de la maison de détention de San-José , 
j ' a i eu l 'occasion de constater main tes fois un fait analogue et il 
arr ive f réquemment qu 'après avoir perdu les quelques cent imes 
qu ' i l possédai t à son arr ivée, le prisonnier , pour satisfaire sa 

- passion du jeu , joue assez régul ièrement sa rat ion a l imenta i re . 

Ce qui me semble in té ressant à s ignaler , c'est l ' ingéniosité 
déployée par les joueurs pour échapper à la surveillance des 
gard iens , ingéniosité qui se t radui t pa r l ' invention de j eux spé
ciaux, p robablement par t icul iers à chaque pays . 

Le j eu de dés est un des plus communs à la prison de San-
José , mais les dés à jouer des pr isonniers sont part icul iers : ils 
sont assez pet i ts pour pouvoir être facilement dissimulés entre deux 
doigts ou dans la bouche; à l 'arrivée d 'un gardien, si cela est 
nécessaire, le pr isonnier n 'hés i te pas à avaler le dé qu'il re t rou
vera p lus t a rd dans ses déjections. 

L 'honnête té é tan t une v e r t u p lu tô t ra re chez les pr isonniers , 
la p lupa r t des dés sont t ruqués ; l ' in t roduct ion d 'une certaine 
quan t i t é de p lomb dans le dé , soigneusement dissimulée par les 
ma rques noires de la face, fait que le centre de gravité du dé est 
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déplacé et que ce dernier , en tombant , p résen te toujours la face 
la p lus avantageuse au j o u e u r ; en argot de pr ison, de tels dés 
s 'appellent « fieros », c ' es t -à -d i re « bêtes féroces ». 

P re sque tous les jeux de car tes sont connus et joués soit avec 
des car tes françaises ou, p lus f r équemment , avec des car tes 
espagnoles , j u s q u ' à ce que le j e u soit confisqué; a lo r s , le p r i 
sonnier se fabrique un j eu de car tes spécial sur des débris de 
boî tes d 'a l lumet tes so igneusement tai l lés , où les dessins de 
figures pornographiques r emplacen t les signes ordinaires des 
car tes à jouer . 

J 'a i t rouvé des j e u x de dames dess inés sur les tab les ou les 
bancs ; mais , seuls , les pr i sonniers un peu cult ivés s ' in téressent 
à ce j e u . 

Quan t au jeu d 'échecs, j e ne l 'ai vu joue r que p a r deux coif
feurs qui const i tuaient l 'élite in te l lectuel le de nos pr i sonniers . 

Je crois, d 'a i l leurs , que les j e u x que je viens de s ignaler sont 
connus dans tou tes les p r i sons ; j ' a i pu en cons ta te r d 'autres 
qui me semblent avoir u n caractère p lus or iginal et p lus local. 

Le j e u du couteau est un des p lus c o m m u n s . Très ra res sont 
les dé l inquants qui , lors de leur incarcéra t ion , n ' on t pas songea 
dissimuler habi lement un couteau de poche dans le soulier ou 
dans la doublure de leur hab i t . 

Le couteau é tan t ouvert à angle droi t , la lame perpendicula i re 
au manche , le joueur saisit l ' ex t rémi té du m a n c h e , lui impr ime 
u n mouvement de rotat ion, l ' envoyant au-dessus d 'une t ab le ; 
le couteau, en r e tomban t , v ient se p iquer dans la t a b l e : sa posi
tion marque le nombre de po in t s . 

On compte u n point lorsque, la po in te é tan t fixée, l 'extrémité 
du manche vient toucher la t ab le , le couteau dess inan t ainsi une 
équerre verticale ; si l ' ex t rémi té du m a n c h e se main t ien t à 
l 'épaisseur de deux doigts au -dessus de la surface de la table , on 
compte deux poin ts , trois po in ts si elle est à trois doigts , cinq 
points quand le manche est para l lè le à la table , et dix lorsque le 
couteau est piqué de telle façon que l ' ex t rémi té du manche en 
est fixée, la lame se t rouve p lus élevée que celles dont nous 
avons par lé j u s q u ' à présen t . On j o u e , en généra l , chaque part ie 
en cent points . 

Le « chilote » est une espèce de j eu de dés par t icul ier aux pr i -
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sonn ie r s ; le dé à jouer est remplacé par un grain de maïs auque l 
le joueur a enlevé la part ie molle ou embryonna i re ; il colore le 
creux ainsi formé; on a ainsi cinq grains ayan t chacun une face 
colorée; on compte au tan t de points qu' i l y a de gra ins qui , en 
tomban t , p résen ten t la face colorée. 

Lorsque le joueur est t rop surveillé pour pouvoir user des divers 
j eux énumérés , il se sert d 'un jeu qui t rompe toute vigi lance. 

Le j eu de la mouche, par exemple , est ex t r êmemen t cur ieux . 
Les joueurs me t t en t leurs enjeux, ordinairement 5 ou 1 0 cen
t imes , à peu de distance l 'un de l 'autre et le premier enjeu visité 
par une mouche est l 'enjeu du g a g n a n t ; le joueur habile et peu 
scru23uleux ne manque pas de recouvrir son enjeu d 'une pet i te 
quant i té de matières a l imentaires ou encore de salive qui a t t i ren t 
la mouche sur sa pièce. 

Quand il n 'a ni a rgen t ni j eu , le pr isonnier satisfait sa passion 
en j ouan t sa rat ion al imentaire avec la mouche et celui là m a n g e 
deux ra t ions , qui a eu le bonheur de voir sa par t visitée la 
p remière . 

Un des j e u x les plus or iginaux que j ' a i e r emarqués , jeu qui 
disparaî t ra d 'ai l leurs avant peu de t emps grâce à la p ropre té et à 
l 'hygiène de p lus en p lus g randes de la prison, est le j eu du pou. 

Aprè s avoir so igneusement tracé un cercle sur le sable ou sur 
une table , chaque pr isonnier place un de ses paras i tes au centre 
du cercle ; celui dont le pou est arr ivé à sort i r le premier du 
cercle est le g a g n a n t . 

Enfin, on peut se faire une idée de l ' ingéniosité de ces gens , 
q u a n d on songe qu' i ls ar r ivent à pouvoir jouer au bi l lard dans la 
pr ison ; avec un morceau de br ique , on t race les contours du 
b i l la rd ; les billes sont de pet i tes boules de cire recouver tes 
d'étoffe ou de corde fine ; un morceau de bois détaché soigneu
sement du bois de lit sert de queue de bi l lard. 

Dans tous ces j e u x , le pr isonnier appor te d 'ai l leurs sa men
tal i té par t icul ière : le vol est t rès fréquent et p resque toutes les 
d isputes en t re pr isonniers se produisent à la suite d 'une querel le 
de j e u ; j ' a i vu parfois des blessures mortel les données dans une 
r ixe provoquée pa r cette funeste passion. 
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NOTES ET OBSERVATIONS M É D I C O - L É G A L E S 

D É G É N É R É S 

D É B I L E S M O R A U X E T D É L I R A N T S DIFFICILES 

Observations de quelques-uns de ces malades, 
à réactions délictueuses multiples et internements répétés, ayant passé 

par les corps d'épreuve d'Afrique. 

P a r le D r B E A U S S A R T 

I n t e r n e de la s ec t i on d 'Al iénés difficiles d e s As i les d e la S e i n e . 

La quest ion de l 'a l iénat ion men ta le d a n s l ' a rmée a été maintes 
fois exposée depuis p lus ieurs années . Tou t r é cemmen t encore, 
au Congrès d 'ass is tance aux al iénés t e n u à Berl in , elle a fait de la 
par t de M. Pac te t l 'objet d 'une i m p o r t a n t e communica t ion . 

Notre in tent ion dans cet ar t ic le n ' e s t p a s de r ep rendre cette 
quest ion, mais s implement de r appor te r p lus ieurs observat ions 
d 'une catégorie spéciale de malades , les débiles moraux , de 
mont re r ce qu ' i ls sont à l ' a rmée et ce qu ' i l s deviennent ensuite . 
Ce sont des sujets qui pa r leurs réact ions m ê m e s ont été versés 
pour la p lupar t , au m o m e n t de leur service mil i ta i re , dans les com
pagnies de discipline et les ba ta i l lons d 'Af r ique ; plusieurs ont 
passé p a r l e s ins t i tu t ions péni tencières de la jus t i ce mili taire (ate
liers de t r avaux publ ics , pén i tenc ie rs ) . C'est à eux seuls que se 
borne no t re exposé. Ces ma lades ont été b ien étudiés en ce qui 
concerne leur façon de se condui re p e n d a n t le t e m p s des obliga
t ions mil i ta i res pa r les médecins-majors J u d e , Rebie r re , Boigey. 
Mais que deviennent- i ls u n e fois r en t rés dans la vie couran te? 
C'est pa r l 'histoire de p lus ieurs de ces a n o r m a u x que nous allons 
le mon t re r . Tous les soldats des corps d ' épreuve d'Afrique ne 
font pas part ie de la catégorie que nous é tud ions , bien que, 
d 'après ce qu 'en d isent ceux qui ont le loisir de les observer , le 
nombre de ces dégénérés y soit cons idérab le . Ceux que nous 
visons ne sont pas seu lement des vagabonds , des dél inquants , 
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des révoltés ; ce sont aussi des malades et ils doivent en cet te 
qual i té recevoir des soins spéciaux lorsque, dans la vie courante , 
l eurs réact ions exigent qu 'on prenne à leur égard des mesures de 
protect ion. Leur place est-elle dans les asiles ordinai res ? Non , 
pas p lus qu 'e l le ne l 'est dans les pr i sons . Ils ont toujours m o n t r é 
dans les services d'asile où on les a placés qu ' i l s sont des inso
ciables, des difficiles. 

ils mal t ra i t en t , vo lent les au t res ma lades ; ils les gênent p a r 
leurs propos et leur condui te . On est obligé de les me t t r e dans 
des quar t ie r s d 'agités qui ne sont pas faits pour eux. Cer ta ins 
sont gênan t s parce qu' i ls ont des m œ u r s inavouables . P a r leur 
espri t d ' indiscipline, leur t endance à la révol te , l eurs provoca
t ions cont inuel les , leurs évasions répétées, ils sont une cause de 
t rouble pour l 'organisat ion in té r ieure du quar t ier ; on est obligé 
de p rendre pour eux des mesures de r igueur spéciales dont 
souffrent la majorité des malades qui ont besoin de t ranqui l l i t é 
et d 'un peu de l iber té . 

Cet te constatat ion est si vraie que l 'Adminis t ra t ion de la Seine 
a fait const rui re dans le ressor t de son ass is tance, sur les ind i 
cat ions de not re maî t re le D 1 ' Colin, une section spéciale pour 
aliénés de cette espèce dits difficiles, section annexée à l 'asile de 
Villejuif et dirigée pa r M. Colin. Là un t ravai l méthodique leur 
est imposé ; c'est pour ces sujets un moyen de t r a i t ement excel
lent , et une source de revenus pour l 'Adminis t ra t ion qui les 
hospital ise. Divisés pa r pet i ts groupes , guidés et survei l lés dans 
tous leurs actes , les réact ions violentes et concertées leur sont 
difficiles. I ls se pl ient du res te assez facilement à.cette exis tence 
et la résis tance, é tan t donné leur éparpi l lement , s 'apaise vi te 
d 'e l le-même. 

Qu'on les considère dans la vie ordinaire ou dans le milieu 
mil i ta i re , ces a moraux ont les mêmes réact ions . 

A v a n t l ' incorporat ion, ce sont de mult iples déli ts dus à leur 
ins tabi l i té , leur amoral i té , leur i rr i tabi l i té , leurs pervers ions 
ins t inct ives , leur impulsivi té (vagabondage , vol , filouterie, out rage 
publ ic à la pudeur , ivresse, dégradat ion de m o n u m e n t s . . . ) . 

A u régiment , ce sont des fautes semblables mais appropriées à 
u n mil ieu différent (absences i l légales, désert ion, pédéras t ie , 
refus d 'obéissance, dissipation et dest ruct ion d'effets mil i taires) ; 
comme ici le dé l inquant doit compter avec les exigences de la 
discipline, la répression est p lus forte. A u x atel iers , aux péni -
tencîers , les m ê m e s fautes reprehens ib les se reproduisent . E l les 
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se cont inuent une fois le soldat l ibéré . On envoyai t t an tô t le 
débile mora l , il y a quelques années , en p r i son , t an tô t à l 'asile, 
sans savoir où étai t bien sa place. Au jourd 'hu i , on le dirige sur 
la section spéciale de Villejuif, du moins en ce qui concerne 
P a r i s ; mais quand nous aurons di t que ces sujets sont tous 
rassemblés dans les p lus g r a n d s cen t re s , l 'on ver ra que la m a 
jeure par t ie peut recevoir le mode d 'hospi ta l isa t ion qui lui est 
p ropre . 

Observation I. — D.. . , 29 ans, peintre en bât iments ; originaire de Paris. 
Un frère de 43 ans ; cinq frères et sœurs morts . Instruction moyenne. 

A 17 ans : condamnation à 3 mois et 16 francs d 'amende, pour violences 
et voies de fait. 

A 19 a n s : condamnation à 8 mois, pour coups. 
A 20 ans : condamnation à 3 mois pour vol. 
Il commence à s'alcooliser à cette époque, et, depuis, n 'a pas cessé de 

faire des excès de boisson. A 20 ans 1 /2 , il se marie et a une petite fille 
qui meurt à k ans, de bronchite. 

Appelé au service militaire, il est incorporé au i 5 5 e régiment d'infante
r i e ; il y reste i3 mois. Comme il est marié, il obtient son affectation au 
86 e de ligne, à Paris. Il s'enivre, fait plusieurs absences illégales ; on lui 
inflige un total de 120 jours de prison. Il est envoyé à la i r e compagnie de 
discipline, à Gafsa. Après 9 mois de séjour et de bonne conduite en Tu
nisie, il est renvoyé au i 3 i e de ligne. Là, il ne quitte presque pas la pri
son. Il est une seconde fois envoyé aux pionniers de la f re compagnie de 
discipline. Il est libéré en mars 1906, après s'être bien conduit. 

Rentré à Paris, il reprend son métier de peintre. 
En 1908 : condamnation à 3 mois, 100 francs d'amende et 5 ans d'inter

diction de séjour, pour vagabondage spécial. 
En 1908 : condamnation à 3 mois, pour infraction à l 'interdiction. 
En 1 9 1 0 : condamnation à 1 mois, à Amiens, pour outrages et rébellion. 
11 sort de la maison d'arrêt, le i5 juillet 1910, avec 5i francs de pécule; 

il dépense pendant cinq jours presque tout son argent en boissons (absinthe, 
bière, alcool). Il fait un délire alcoolique aigu avec hallucinations terri
fiantes. Il se croit poursuivi par des individus qui veulent le faire écraser. 
Effrayé, il s'enfuit et vient à Paris, chez sa m è r e ; il est toujours sous le 
coup de l 'intoxication; il a des cauchemars effrayants, de l 'insomnie, du 
tremblement généralisé. Le 26, il va trouver un agent, tenant dans la main 
un lourd marteau ; il lui dit que des bêtes le poursuivent et qu'il veut tuer 
quelqu'un. Conduit à l'infirmerie spéciale du dépôt, il est interné et envoyé 
à la section d'aliénés difficiles de Villejuif (1 ) . 

D... est un débile moral, alcoolique chronique, avec épisodes d'ivresse 
excilo-motrice et réactions dangereuses et violentes. 

11 n 'a pas de stigmates de dégénérescence bien apparents. Il est porteur 
de multiples tatouages sur la poitrine et les membres supérieurs. 

1 D... est sorti en novembre; il est resté très peu de temps en liberté et n'a 
pas tardé à se faire réinterner. 
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Observation II. — P. . . , 3o ans, bouvier aux abattoirs de la Yilielle. 
Originaire du Puy-de-Dôme ; amené jeune à Paris. Instruction médiocre. 

Entré comme bouvier aux abattoirs de la Villette dès l'âge de 12 ans ; 
depuis, il a continue ce métier. Il boit beaucoup, et fréquemment (4 à 
5 litres de vin et plusieurs apéritifs par jour) . 

A 16 ans 1 / 2 : condamnation à 1 mois, pour vol. 
A ï8 ans : condamnation à i5 jours, pour vagabondage. 
A 18 ans 1 / 2 : condamnation à 1 mois, pour vol et vagabondage. 
A 19 ans : condamnation à 6 mois, pour vol. 
A 19 ans 1 / 2 : condamnation à C mois, pour vagabondage. 
A 20 ans 1 / 2 : condamnation à 4 mois, pour vagabondage; condamnation 

à 4 mois, pour vagabondage. 
Appelé au service militaire (fin 1901), il est incorporé au 4 e bataillon d'in

fanterie légère, où il passe 4 ans , il fait trois séjours à la compagnie de dis
cipline. 

En 1906 : condamnation à 3 mois, pour coups. 
En 1907 : condamnation à 8 mois et 5 ans d'interdiction de séjour, pour 

coups et blessures. 
En 190S : 2 condamnations à 2 mois, pour infraction à l'interdiction. 
En 1909 : condamnation à 6 mois, pour infraction à l'interdiction et port 

d 'a rmes; condamnation à 1 an, pour infraction à l'interdiction, filouterie, 
coups. 

A peine libéré, il est de nouveau arrêté. Comme son état mental ne paraît 
pas normal et qu'il demande protection contre des ennemis imaginaires, 
on l 'amène à l'infirmerie spéciale. Il est interné et envoyé à la section 
d'aliénés difficiles de Villejuif. 

P . . . est un débile, avec stigmates de dégénérescence faciaux. Sous l'in
fluence des excès alcooliques, il a par intervalles des hallucinations visuelles, 
des idées de persécution mal systématisées, de l ' insomnie. Irritable et amo
ral, il se livre à des violences envers les personnes. 

Il est porteur de multiples tatouages sur la poitrine et les membres supé
rieurs. C'est un pédéraste. 

Observation lil. — S..., 4i ans. emballeur. Originaire de Paris. Instruc
tion moyenne. Parents bien portants. Deux frères plus jeunes que lui, 
ayant une bonne position. 

A 17 ans : condamnation à 10 jours, à Paris, pour outrages et rébellion ; 
condamnation à 2 mois, pour outrages, rébellion, ivresse. 

A 18 a n s : condamnation à 1 mois, à Montpellier, pour vagabondage; 
condamnation à 8 jours, à Tonnerre, pour coups; condamnation à 3 mois, 
à Auxerre, pour outrages et rébellion. 

A 19 a n s : condamnation à 1 an, à Orléans, pour vol et outrages. 
A 20 ans : condamnation à 0 mois, à Blois, pour outrages, ivresse ; con

damnation à i5 jours, à Roehefort, pour coups. 
A 21 ans : condamnation à 4 mois, à Bordeaux, pour vol. 
Appelé au service militaire, il est incorporé dans un bataillon d'infanterie 

légère d'Afrique. Sa conduite y est déplorable; il continue à faire des 
excès de boisson, comme il a toujours fait. Au bout de 1 an de service, il 
passe en Conseil de guerre, pour attentat à la pudeur. Il est condamné à 
5 ans de réclusion et à la dégradation militaire. Il obtient une remise de 
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peine de i un durant le eours de sa détention. Peu de temps après que sa 
peine est purgée, il est de nouveau condamné, à Toulon, à S mois de prison, 
par la juridiction marit ime, pour rébellion. 

Rentré à Paris, la même vie recommence. Il ne travaille pas et s'enivre 
continuellement. 

A 3i ans : condamnation à 18 mois, pour coups. 
A 34 ans : condamnation à i mois, pour outrages et rébellion. 
A 35 ans : condamnation à 2 mois, pour outrages et rébellion. 
A 06 a n s : condamnation à 10 jours , pour outrages et rébellion. 
A 33 ans, il s'est marié. Sa femme est obligée de travailler pour le nour

rir. Lorsqu'il rentre ivre, il la menace sans cesse. 
Pendant les jours qui suivent les excès de boisson, il a de la dépression 

mélancolique; plusieurs fois, il a, dans ces circonstances, essayé de se tuer 
avec un revolver ; l 'une de ces tentatives a été très grave : les chirurgiens 
ont été obligés de lui faire des sutures à une plaie du cœur. 

Ses réactions au moment de l'ivresse sont excessivement dangereuses; il 
porte des armes sur lui et s'en sert à tout propos ; nombreuses sont les 
menaces de mort qu'il a proférées ainsi, à main armée, contre sa femme, 
son frère, les locataires, les hôteliers, les marchands de vin.. . ; plusieurs 
fois, il a voulu mettre ses menaces à exécution, mais il a été arrêté au 
moment où il se livrait à des violences. 

A 36 a n s : internement de 3 mois à Vaucluse, à la suite d 'un délire alcoo
lique très intense, mais vite dissipé. Il avait, peu de temps auparavant, 
vendu tous les meubles, et sa femme avait été obligée de fuir. 

A 07 ans : internement de 5 mois à Vaucluse. Evasion. Il avait proféré 
des menaces à main armée contre sa femme, son logeur et les locataires. 
Réintégration. Internement de 2 mois. 

A 38 ans : menaces, tentative de suicide, non suivies d ' internement, après 
passage à l'infirmerie spéciale. 

Internement de 10 jours à Vaucluse. Evasion. Il avait proféré des menaces 
contre le contremaître d 'une menuiserie où il travaillait depuis quelques 
jours. Réintégration. Internement de 1 mois à Bicêtre. 

A !;o ans : internement de i5 jours à Vaucluse. Evasion. Il avait voulu 
jeter par la fenêtre ses enfants âgés de 5 et 3 ans. Menaces contre son frère. 

Internement de 1 mois à Ville-Evrard. Evasion. Il avait menacé sa femme 
et ses enfants. 

Internement à la 3 e section de Villejuif. 
S . . . est un alcoolique chronique qui présente des accès subaigus pendant 

lesquels il est très violent et très dangereux. Cet état dure quelques jours, 
puis, lorsqu'il est à l'asile, le malade redevient calme et raisonne bien. 

Il s'est évadé maintes fois des asiles parce qu 'on ne voulait pas lui donner 
sa sortie. Il ne se livre à aucun travail et continue à boire une fois en liberté. 

Observation IV. — F. . . , 28 ans, tailleur d'habits". Originaire du Puy-de-
Dôme. Amené jeune à Paris par ses parents. Instruction médiocre. 

A 12 ans : arrêté pour vagabondage. 
A i4 a n s : arrêté deux fois pour vol à la tire et vagabondage. 
En correction à la colonie d'Eysscs jusqu 'à son départ au régiment. 
Il y apprend le métier de tailleur. Engagé volontairement au service mili

taire à 18 ans, il est incorporé au 5 e bataillon d'infanterie légère. Un séjour 
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à la compagnie de discipline. Condamné par le Conseil de guerre de Tunis, 
pour désertion; amnistie au bout de 6 mois. Libéré au bout de 5 ans envi
ron (1900). Il a, au corps, été employé à l'atelier de tailleur. 

Rentré à Paris, il exerce différents métiers : tailleur, livreur et vendeur 
dans des maisons de tissus. 

En 1900 : condamnation pour vol, sous un faux nom. 
En 1906 : condamnation à i3 mois et 2 ans d'interdiction, pour vol. 
En 1909 : condamnation à 2 mois, pour infraction à l 'interdiction. 
En 1910 : condamnation à 1 mois, pour infraction à l 'interdiction. 
Arrêté pour ivresse et tapage nocturne, puis le lendemain pour vol. Après 

rapport médico-légal, il est interné et envoyé à la section d'aliénés difficiles 
de Villejuif. 

F . . . est un débile, présentant par intervalles de la dépression mélancolique 
et quelques vagues idées de persécution ; il a fait deux tentatives de suicide. 
Il aurait eu autrefois des crises convulsives. 

Par suite de sa faiblesse d'esprit et de volonté, il ne peut résister aux 
excès de boisson; c'est pour le même motif qu'il a commis les différents 
délits qui lui sont reprochés. 

Il est porteur de nombreux tatouages sur la poitrine, les membres supé
rieurs, le dos. Au régiment, c'était un pédéraste passif. 

Observation V. — B.. . , 45 ans ; originaire de Paris. 
Père officier de marine, mort il y a plusieurs années. Mère décédée récem

ment, était hystérique. Une soeur mariée et un frère aujourd'hui officier 
de marine. Méchant étant jeune. Renvoyé de plusieurs collèges pour son 
inconduile et son indiscipline. Après quelques mois d^existence mouvementée 
au Quartier Latin, il s'engage au 1 7 e régiment d'artillerie. Au bout de 0 mois, 
il est envoyé à la 2 e compagnie de discipline, à Biskra. Il passe devant le 
Conseil de guerre, pour dissipation d'effets; il est condamné à 6 mois. Il 
rentre à Paris au bout de 38 mois, « ubsinthomanc invétéré ». Son père vient 
de mourir au Tonkin. Avec 100.000 francs de succession, il mène pendant 
quelques mois une vie de luxe à Monte-Carlo et en Angleterre, jusqu'à 
épuisement de sou argent. Il s'engage à. la, légion étrangère, pour être 
bientôt réformé. 

En 1888 : condamnation à 6 mois, à Versailles, pour filouterie. 
Internement de 3 mois dans une maison de santé de Sceaux, puis dans 

une maison de santé de Bretagne, où il passe k mois. Mis en liberté, il 
revient à Paris et fait des abus considérables d'absinthe. 

En 1889 : internement de près d 'un an à Bicêtre, après prévention pour 
abus de confiance. 

En 1890 : arrêté quatre fois pour filouterie d'aliments, ivresse et outrages 
aux agents, et mis en liberté à l'infirmerie spéciale du dépôt, où on l'a 
conduit. 

Il fait des menaces continuelles à sa mère, l'accable de demandes d'ar
gent. Il adresse des lettres au chef de la sûreté, lui demandant de l'accepter 
comme indicateur. 

En 1891 : internement de 9 mois à Bicêlrc. On note chez lui des pratiques 
de pédérastie. 

Arrêté pour port illégal de décoration. 
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Lu iSg:>. : arrêté pour port illégal de costume ecclésiastique et outrages 
aux agents. Mis en liberté à l'infirmerie spéciale, où on l'a conduit. 

II profère des menaces contre sa sœur et son beau-frère. Il commet des 
excentricités sur la voie publique. Amené à l'infirmerie spéciale, on le 
relâche. 

Arrêté pour outrages. 
En 1890 : internement d 'un mois à Sainte-Anne par placement volontaire. 
Condamnation à :>5 francs, pour outrages; condamnation à 8 jours, pour 

outrages et ivresse. 
Arrêté deux fois pour filouterie et mis en liberté à l'infirmerie spéciale. 
En 1894 : internement, de 5 mois à Bieêtre par placement volontaire. 
Arrêté pour filouterie. 
Condamnation à 3 mois et 5 francs d 'amende, pour ivresse, outrages, 

infraction à la loi sur les menées anarchistes. 
En 1890 : il part dans un accoutrement bizarre pour faire le tour de 

l 'Europe à pied. En août, on le trouve dans un état de misère extrême à 
Genève et on l ' interne. Il séjourne quelque temps en Angleterre. 

Jusqu'en 1898, on perd toute trace de lui. 
En 1898 : condamnation à k. mois, pour mendicité. 
En 1899 : condamnation à 6 mois, pour port d'armes. 
En 1900: condamnation à 10 jours, pour filouterie; condamnation à 

10 jours, à Saint-Brjeuc, pour filouterie. 
En 1901 : condamnation à 10 jours , à Pontivy, pour mendicité; condam

nation à 1 mois, à Brest, pour vagabondage. 
Il n'a pas de domicile fixe. A Paris, il couche dans tous les postes de 

police. 
En 190a, il se marie. Il brutalise sa femme et la menace. 
En igo3 : internement de 20 jours, à Ville-Evrard. 
Il se présente à l'Elysée pour remplacer le Président; à l'infirmerie spé

ciale, on le renvoie après mise en observation. 
En igo4 : condamnation à :?5 francs, pour infraction à la police des 

chemins de fer. 
En 190G : internement d 'un mois à Sainlc-Anne ; renvoyé de l'infirmerie 

spéciale (ivresse). 
En 1907 : renvoyé de l'infirmerie spéciale (ivresse). 
En 1908 : condamnation à 3 mois et 1 jour, à Rennes, pour outrages et 

vagabondage. 
En 1 9 1 0 : condamnation à 3 mois, pour filouterie; condamnation à 

1 mois, pour filouterie. 
Interné après rapport légal (outrage à la pudeur) et envoyé à la section 

d'aliénés difficiles de Villejuif. 
B... est un alcoolique chronique, dégénéré, fou moral avec perversions 

instinctives, instabilité et irritabilité passagère. 

Observation VI. — P . . . , 3i ans, terrassier. Originaire de Paris. Instruc
tion presque nulle. Orphelin à ifl ans. Il se met terrassier. A 10, ans, fièvre 
iyphoïde. A. celle époque, il fait de gros excès de boisson (4 à 5 absinthes, 
3 litres de vin, par jour) ; crises byslêriformes consécutives. 

A 17 ans 1 / 2 : condamnation à C mois, pour vol et vagabondage. 
.\ iS ans, il est arrêté un jour sur la voie publique pour divagations; 
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conduit à l'infirmerie spéciale du dépôt, il est mis en liberté au bout de 
quelques jours d'observation. 

Condamnation à. 3 mois pour vol. 
A 19 ans 1/2 : condamnation à 2 mois, pour coups et blessures. 
A 20 ans : condamnation à S jours, pour outrages. 
Appelé au service militaire, il est incorporé au 3 e

 bataillon d'infanterie 

légère. Après plusieurs mois de bonne conduite, il est envoyé dans un régi

ment de zouaves. Il est libéré, sans avoir encouru de punitions graves. 
Rentré à Paris, il reprend son métier de terrassier et se remet à boire 

(5 à 6 litres de vin par joui'). 
A la fin de 1902 : condamnation à 2 mois, pour mendicité. 
En 1903 : séjour au dépôt de mendicité de Nanterre. 
En 1904: séjour à Nanterre (septembre); internement de 2.4 jours à l'asile 

de Ville-Evrard (octobre-novembre) ; conduit en décembre à l'infirmerie spé
ciale pour une crise d'épilepsie ( ?) ; il est laissé en liberté après observation. 

En 1905 : renvoyé, après observation, de l'infirmerie spéciale où il a été 
conduit pour excentricités sur la voie publique, coups, crise d'épilepsie ( ?) 
(mai). 

Condamnation à 6 mois et 5 ans d'interdiction, pour vol. 
Condamnation à 1 mois, pour infraction à l'interdiction et mendicité. 
En 1906 : conduit à l'infirmerie spéciale pour ivresse délirante et simulacre 

de suicide, il est laissé en liberté après observation (janvier). 
Condamnation à 3 mois, pour infraction à l'interdiction et mendicité. 
Condamnation à 4 mois, pour infraction à l'interdiction et outrages. 
Internement de. 2 mois à l'asile de. Villejuif (décembre-janvier'). 
En 1907 : amené à l'infirmerie spéciale, 2 jours après sa sortie de Villejuif, 

et laissé en liberté après observation (janvier). 
Internement de 12 jours à Villejuif (février). 
Deux condamnations à 1 mois, pour infraction à l'interdiction (mars-

avril). 
Internement de 17 jours à Villejuif, après prévention et rapport médico-

légal (juillet). 
Internement de 1 mois et quelques jours à Ville-Evrard (août). 
En 1908: condamnation à 3 mois, pour infraction à l'interdiction. 
Internement de 2/1 jours à Villejuif. — Internement de /10 jours à l'asile 

de Vauclusc. 
En 1909 : internement de 1 mois à Villejuif (février). En avril et mai , 

mis deux fois en liberié. à l'infirmerie spéciale, après observation. 
Condamnation à k mois, pour infl'action à l'interdiction. 
En 1 9 1 0 : internement de 4 mois à Ville-Evrard (janvier-avril). Aussitôt 

sorti, il est arrêté pour violences et voies de fait. Après rapport médico-
légal, il est interné et envoyé à la section d'aliénés difficiles. 

P. . . est un débile moral qui représente, le type des habitués d'asile que 
l'on rencontre dans les grandes capitales. Il oscille entre la prison, le dépôi 
de mendicité et l 'asile; pour entrer dans ce dernier refuge, tous les moyen:; 
lui sont bons: ivresse, simulacre de suicide par pendaison, submersion : 

simulation de crises d'épilepsie. C'est un déséquilibré que la faiblesse de 
son cerveau empêche de vivre correctement au dehors et de se l i v r e 
à un travail suivi. Son état de délibité s'accompagne par intervalles do 
bouffées délirantes passagères et de crises bystériformes dues aux excès d< 
boisson. 
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Observation VII. — V..., 3o ans, terrassier; originaire de Paris. Père 
mort, était alcoolique. 

Chute sur la têie à 3 ans. Onanisme dans sa jeunesse. Faible degré d'in
struction. 

A i5 ans : arrêté pour vagabondage. 
A 16 ans : condamnation à 4 mois pour vol ; en correction à la Petite 

Roquette, pour coups sur sa mère et ses frères. 
A 17 a n s : condamnation à 4 mois, pour vol. 
Internement de 8 mois à l'asile de Bicêtre, après prévention pour coups 

et blessures et rapport médico-légal. Mis en liberté, il ne veut pas travailler 
et vagabonde. 

A 18 ans 1/2 (189S), il s'engage volontairement au service militaire. Il est 
affecté au 2 e bataillon d'infanterie légère. Après deux ans de bonne con
duite, il est envoyé dans un régiment de zouaves. Aussitôt son entrée, il 
passe en Conseil de guerre, pour vol; il est acquitté. Dès lors, il ne cesse 
plus d'être puni ; il encourt une douzaine de mois de prison. Il passe une 
deuxième fois en Coiiseil de guerre, pour refus d'obéissance. Il fait venir 
son dossier des asiles et est acquitté. 

Rentré à Paris (1902), il travaille très irrégulièrement à des travaux de 
terrassement. Il se livre à des excès de boisson fréquents. 

En igo3 : condamnation à i5 jours , pour outrages. 
En igo i : condamnation à 1 mois, pour coups. 
En 1906 : internement à Bicêtre par placement volontaire ; mis dehors au 

bout, d 'une semaine, sans avoir présenté de symptômes du mal comitial qu'il 
alléguait. 

En 1907 : condamnation à i5 jours, pour vagabondage. 
Internement de 2/1 jours à Bicêtre. 
Internement à Bicêtre par placement volontaire. Sorti au bout de 20 jours. 

Le jour même de sa mise en liberté, il est arrêté en état d'ivresse ; il est por
teur de plusieurs bulletins de sortie des asiles ; à l'infirmerie spéciale, on ne 
le garde pas. 

Internement à Bicêtre par placement volontaire ; mis à la porte au bout 
de !\ jours. Quelques jours après, il vient faire du scandale dans les bureaux 
de la sûreté. 

En 190S : internement à Bicêtre par placement volontaire. Mis en liberté 
au bout de 10 jours. Le lendemain de sa sortie, de nouveau arrêté et envoyé 
à l'infirmerie spéciale, il est relâché pour être réinierné à l'asile de Vau-
cluse /1 jours après, par placement volontaire. Après un séjour de 20 jours, 
mis en liberté. Il revient bientôt à l'infirmerie spéciale, mais on ne le garde 
pas, après observation. 

Internement à Vaucluse, par placement volontaire. Renvoyé le douzième 
jour. 

Internement à Villejuif, par placement volontaire. Sorti au bout de 
20 jours. 

II contracte un engagement de 5 ans à la légion étrangère. Au moment 
de s'embarquer à Marseille, il déchire ses papiers et ne part pas. Arrêté 
à Paris pour insoumission, il est mis en observation au Val-de-Grâce, car on 
a trouvé sur lui des bulletins de sortie des asiles ; on le réforme. 

Bientôt conduit à l'infirmerie spéciale pour ivresse délirante, mais mis 
en liberté. 
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Condamnation à i mois, et 5 'francs d'amende, pour outrages. 
internement de n jours à Villejuif. par placement volontaire. 
Internement de iG jours à Bicêtre, par placement volontaire. 
En 1 9 0 9 : condamnation à 3 semaines, pour dégradation d'objets. 
Condamnation à 3 semaines, pour violences. 
Internement de 3 jours à Bicêtre, par placement volontaire. 
Internement de 1 mois à Ville-Evrard, par placement volontaire. 
En 1 9 1 0 : internement de 3 mois à Ville-Evrard par placement volontaire. 
En état d'ivresse, il s'accuse d'être l'assassin de la femme coupée en 

morceaux ; il est interné et envoyé à la section d'aliénés difficiles de Ville-
juif (1) . 

Comme le malade précédent, V... est un débile, habitué des asiles. On 
le trouve tantôt en prison, tantôt à l'asile, où il entre surtout par place
ment volontaire. 

Lui aussi se livre à des excès alcooliques sous l'influence desquels il a des 
idées délirantes transitoires. Par ses réactions parfois violentes, il se montre 
comme un insociablc et un amoral qui ne peut se diriger régulièrement 
dans l'existence. 

Il est porteur de tatouages sur la poitrine et les membres supérieurs. 

Somme toute , les sept malades dont nous venons de r appor te r 
les observat ions , se caractér isent pa r un fond ident ique de débi
lité morale qui les prédispose à de nombreux actes dél ictueux, actes 
qui les amènen t , suivant les c i rconstances , à la pr ison ou à l 'asile. 
La faiblesse de volonté qui leur est commune les pousse éga lement 
à faire des excès alcooliques sous l'influence desquels é tan t 
donné leur amoral i té , ils réagissent v io lemment . Ce sont les 
t rois premiers malades sur tout qui se font r emarquer p a r leurs 
impuls ions et l eurs réact ions dangereuses . Les deux su ivants 
sont des faibles d 'espri t , dé l inquants à répét i t ion, vagabonds et 
ins tables . Quant aux deux dern ie rs , ils diffèrent un peu des p ré 
cédents par un parasi t isme d'asile p lus in tense . 

Chez tous , le délire n 'es t pas un fait c o n s t a n t ; il est, grâce 
au toxique , la résu l tan te de leur faiblesse cérébrale . Ces malades 
sont avant tout des impulsifs , des amoraux , des insociables. 
Nous al lons voir ma in tenan t que lques autres types chez qui 
p rédomine , dans les réact ions, en plus de la débil i té mora le , un 
caractère dél i rant t rès ne t et cons tan t . 

Observation VIII. — R..., 29 ans, mécanicien. Originaire de Paris. In
struction moyenne. 

Plusieurs frères et sœurs. Jusqu'à 5 ans, urine au lit. A 10 ans, convul
sions. Il a toujours été de caractère difficile étant jeune. Vertiges, absences. 

Appelé au service militaire pour i an, il est incorporé au 128 e régiment 
d'infanterie. Au bout de 3 mois, il passe en Conseil de guerre pour outrages 

1 Depuis cette époque, V... a été interné deux autres fois. 
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el menaces à un. supérieur. Il est condamné à 5 atis de travaux publics. I] 
est gracié d'une partie de sa peine. 

ïl rentre à Paris au commencement de igoô. 
li quitte ses parents et loge en garni. Il a de mauvaises fréquentations. 
Il revient souvent dans sa famille et fait du scandale pour avoir de l'ar

gent. Il menace sa mère, ses frères et soeurs et se livre sur eux à des vio 
lences. 

En juillet 1910, il vient provoquer ses frères et les frappe d'une arme 
qu'il porte sur lui. Il est arrêté et, de l 'infirmerie spéciale, envoyé à la 
section d'aliénés difficiles de Villejuif, pour excitation maniaque. 

B.. . est un dégénéré avec stigmates de dégénérescence. Il aurait eu dans 
son jeune âge des manifestations de mal comitial. Il passe par des phases 
d'exciiation intellectuelle. C'est un impulsif violent. 

Observation IX. — D.. . , 27 ans, cordonnier. Originaire du Mans. Père 
cordonnier; mère décédée de cardiopathie, une sœur mariée qui habite Pa
ris. Un frère qui a mené la même existence que lui. Instruction presque 
nulle. 

A 18 ans 1 / 2 : condamnation à i5 jours, à Angers, pour ivresse et ré
bellion. 

A 19 a n s : condamnation à 1 mois, à Baugé, pour vagabondage; condam
nation à 6 semaines, à Angers, pour vagabondage. 

A 20 ans : condamnation à 5o francs d 'amende, à Paris, pour infraction 
à la police des chemins de fer. 

A 21 a n s : condamnation à :>. mois, à Rennes, pour vagabondage. 
Appelé au service militaire (1904) , il est incorporé au 5° bataillon d'infan

terie légère. Il encourt de nombreuses punitions de salle de police et de 
prison, pour ivresse, refus d'obéissance; il fait un séjour à la compagnie 
de discipline. Dans un accès impulsif et délirant, il se livre à des voies de 
fait sur un caporal. Mis en observation, il est réformé au bout de 2 mois 
de service (igo5). 

Rentré en France, il recommence la vie décousue qu'il a précédemment 
menée. 

En igo5 : condamnation à 3 mois, à Saumur, pour vagabondage. 
En 1906 : condamnation à 6 mois et 5 francs d 'amende, à Chinon, pour 

ivresse, mendicité, vol. 
En 1907 : condamnation à 1 mois, à Baugé, pour ivresse, outrages, vio

lences ; condamnation à 8 mois, à Saumur, pour vol ; condamnation à 1 mois 
et 5 francs d'amende, à Tours, pour mendicité; condamnation à 4 mois, à 
Chinon, pour mendicité. 

En 1908: condamnation à 1 an, à Tours, pour mendicité et menaces; 
condamnation à 2 mois el 5o francs d'amende, à Chinon, pour filouterie. 

En igog : condamnation à 4 mois et 16 francs d 'amende, à Orléans, pour 
filouterie. 

Séjour au dépôt de mendicité de Nanterre. 
Condamnation à 4 mois, à Paris, pour mendicité. Nouveau séjour à Nan-

ierre. Il s'évade du dépôt parce que « les gardiens l 'empoisonnent et veulent 
le faire disparaître ». Arrêté, il est conduit à l'infirmerie spéciale, interné 
et envoyé à la section d'aliénés difficiles de Villejuif. 

D... est un dégénéré typique, avec nombreux stigmates faciaux de 
dégénérescence et impulsions brusques et violentes. Il manifeste des idées 
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de persécution basées sur des préoccupations hypocondriaques et des trou
bles de la sensibilité générale. 

Observation X. — Z... , 23 ans ; originaire de Paris. Instruction moyenne. 
Mère décédée. Père remarié avec une jeune femme il y a 5 ans. 

Trois frères et une sœur ; il est l ' a îné; un frère avec stigmates de dégé
nérescence. Aussitôt après le second mariage de son père, il quitte sans 
motif le domicile paternel en entraînant un frère. Au bout de quelques 
jours, il sont arrêtés pour vagabondage. Le second est mis au patronage 
de l'enfance et placé chez un pâtissier. Notre malade continue à vagabonder 
et se fait plusieurs fois condamner. 

A 18 ans 1 / 2 : condamnation à iC francs d'amende, pour infraction à la 
police des chemins de fer ; arrêté trois fois de suite, pour vagabondage et 
mendicité; condamnation à 3 mois, pour vagabondage et mendici té; con
damnation à 1 mois, pour vagabondage et vol ; arrêté pour vagabondage. 

A ig ans 1/2 : condamnation à 2 mois, pour vagabondage et vol. Séjour à 
Nanterre. 

A 20 ans : condamnation à 1 mois, à Meaux, pour mendicité; arrêté pour 
vagabondage et port d'armes ; condamnation à 4 mois, pour vagabondage ; 
arrêté pour vagabondage. 

A 20 ans 1/2 : arrêté pour tentative de vol ; condamnation à 0 mois, pour 
vol ; arrêté pour vol et vagabondage. 

A 21 ans : condamnation à 1 an, pour vol. 
Appelé au service militaire après ajournement, il est incoporé au 1er ba

taillon d'infanterie, légère (octobre 1909). Peu de temps après son arrivée, il 
donne un coup de couteau à un soldat. Il est mis en observation à l 'hôpital 
de Saïda, d'Oran, puis à l'asile 'Saint-Pierre de Marseille. Après un séjour de 
G mois, il est réformé. 

Il revient à Paris et retrouve son frère. Les patrons de ce dernier placent 
notre malade chez un boulanger pour porter le pain. 

.Le jour même de son entrée chez son patron, il ne rentre pas le soir; il 
vend la bicyclette qui lui est confiée et vagabonde; un après-midi, s'étant 
pris de querelle avec un individu, il frappe et injurie l'agent qui veut, 
s'interposer. Mis en prévention, il est interné, après rapport médico-légal, et 
envoyé à la section d'aliénés difficiles de Villejuif. 

Z... est un débile avec instabilité, amoralité et perversions instinctives. 
C'est un persécuté réticent, qui n'offre en apparence que de la dépression 
mélancolique et des préoccupations hypocondriaques; il a des impulsions 
violentes et dangereuses. 

Il est porteur de plaies récentes par balle de revolver. 

Observation XI. — L..., 27 ans, chiffonnier; originaire de la banlieue 
de Paris. Instruction médiocre. 

Travaille dans diverses industries (verrerie, menuiserie) jusqu'à 19 ans. 
il se figure être en but aux tracasseries et aux mauvais traitements de ses 
compagnons de travail et interprète faussement les plaisanteries qu 'on lui 
fait. 

A 19 ans (1902), il s'engage volontairement au 25 e régiment d'infanterie, 
à Cherbourg. Six mois après, il passe en Conseil de guerre, pour vol. Cette 
affaire est de nouveau pour lui l'occasion de nouvelles interprétations et 
d'idées de persécution. Il esl condamné à 1 an de prison. Sa peine accom-
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plie, il est envoyé au 2 e
 bataillon d'infanterie légère. Là, après une période 

de bonne conduite, il est constamment mis en prison et passe une bonne 
pariie de son temps à la compagnie de discipline. Au bataillon, L... est 
le jouet de ses camarades, qui abusent de sa faiblesse d'esprit. Son délire 
s'accentue ; il est persuadé que des sergents veulent le faire mourir . 

Libéré à la fin de igoG, il rentre à Paris. Il travaille de côté et d'autre, 
s'occupant surtout à ramasser des chiffons et de la ferraille. 

En 1907: condamnation à 1 mois, pour vol ; condamnation à 2 mois, 
pour coups et blessures. 

En 1908 : condamnation à 3 mois, pour vol. 
Il est arrêté en ju in , au moment où il placarde sur les murs des affiches 

contenant des propos déraisonnables et délirants. Il y relate les persécu
tions dont il a été l'objet. 

Emmené à l'infirmerie spéciale, puis interné à Villejuif, il se figure que 
la police a intérêt à le faire disparaître pour étouffer un scandale. A l'asile, 
il reconnaît dans les gardiens d'anciens sergents d'Afrique venus là sous de 
faux noms pour continuer contre lui leur œuvre commencée. 

En 1909, il s'évade de l'asile. Cinq jours après, il est réintégré. Il s'évade 
de nouveau 1 mois après ; il est une seconde fois réintégré. Ses idées de 
persécution sont toujours aussi actives ; il accuse cette fois un prêtre qui 
lui aurait, alors qu'il était au catéchisme, fait mettre de la ciguë sur la 
verge. Il s'évade une troisième fois de l'asile en décembre. 

En 1910, il est amené à l'infirmerie spéciale (avril) et envoyé à Villejuif. 
Il est passé à la section d'aliénés difficiles (1 ) . 
L... est un débile avec stigmates faciaux de dégénérescence. Il a des 

idées actives de persécution entretenues par .des illusions sensorielles et de 
fausses interprétations. 

II passe par des périodes d'excitation pendant lesquelles il a des impul
sions violentes : il frappe des malades pour qu 'on le traduise en justice et 
que la lumière se fasse; il veut se livrer à des violences contre des personnes 
qu'il prend pour d'anciens persécuteurs. 

Observation XII. — J.. . , 3a ans, nettoyeur de carreaux. Originaire de 
Rouen. Père alcoolique; un frère et deux sœurs : l 'une est en maison de 
tolérance ; un frère et une sœur morts jeunes. Instruction rudimentaire. 
Apprenti chaudronnier jusqu'à 18 ans. Excès alcooliques. Dès cette époque, 
il ne veut plus travailler. 

A 20 ans, il vient à Paris, chez sa sœur, et se fait nourrir par elle. 
A 21 a n s : condamnation à i5 jours, pour vagabondage ; condamnation à 

i5 jours, à Vitré, pour mendicité; condamnation à 1 mois, à Mayenne, 
pour vagabondage. 

A 22 ans : arrêté deux fois pour vagabondage, à Paris ; condamnation à 
2 mois, pour vagabondage; arrêté pour vagabondage. 

A 22 ans 1 / 2 : condamnation à 3 mois, pour vagabondage: condamna
tion, à 3 mois, à Rouen, p.our vagabondage. 

A 20 ans : arrêté pour vagabondage; condamnation à 4 mois, pour vaga
bondage. 

Appelé au service militaire après deux ajournements, il est incorporé au 

1 Depuis il a été mis en liberté, s'est fait condamner, puis de nouveau interner. 
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4 e bataillon d'infanterie légère. Après plusieurs mois de bonne conduite, i! 
est renvoyé au 73 e de ligne. Aussitôt, il passe en Conseil de guerre pour refus 
d'obéissance ; il est condamné à 6 mois avec sursis. 

Rentré à Paris (commencement 1900), il recommence la vie de vagabon
dage qu'il avait menée avant son départ au régiment. 

En 1905 : condamnation à 6 mois, pour vagabondage. 
En 190C : condamnation à 6 mois, pour vagabondage. 
En 1907, il entre dans une entreprise de lavage de carreaux. A cette 

époque, il est très délirant ; il a des idées de persécution basées sur de 
fausses interprétations et des illusions. Il se figure que son patron le fait 
espionner partout. En avril 1910, il se présente chez lui pour lui demander 
des explications et lui exposer des revendications. Il ne trouve que la pa
tronne ; il la frappe de multiples coups de couteau et elle succombe à ses 
blessures. 

3... est arrêté et enfermé à la Santé. Après rapport médico-légal, il est 
interné et envoyé à la section d'aliénés difficiles de Villejuif. 

Nous al lons te rminer la série de nos observat ions par deux 
malades du premier type , tous deux alcooliques chroniques , 
débiles moraux qui , du ran t un long séjour à la Légion é t r an 
gère ont encouru de nombreuses condamnat ions aux t r avaux 
publ ics . 

Observation XIII. — II. . . , 5o ans, terrassier. Originaire de la Marne. 
Mère institutrice. Instruction nulle. 

A 18 ans, engagé, volontairement au bataillon de chasseurs à pied de 
Vincennes. Il fait 5 ans de service. Il se marie à sa libération ; il a un fils ; 
au bout de 3 ans, il devient veuf. A cette époque, il demeure en Champagne 
et fait de gros excès de boisson. 

En 1-883 : condamnation à 10 jours et 5 francs d'amende, à Reims, pour 
ivresse, outrages, rébellion. 

En 188G : condamnation à ao joins et 5 francs d'amende, à Epernay, pour 
ivresse, outrages et rébellion. 

Engagé à la légion étrangère, il est bientôt envoyé au Tonkin. Il con
tracte les fièvres paludéennes, a une insolation, fait un énorme usage de 
rhum, eau-de-vie, absinthe; sous ces influences, il délire pendant plusieurs 
mois. 

I! rentre en Algérie. II passe au Conseil de guerre, pour dissipation d'effets 
et objets militaires; il est condamné à un an de pénitencier. Trois ans 
après, il encourt la même peine pour le même motif. Deux ans après en
core, il est condamné à 5 ans de travaux publics par le Conseil de guerre 
d'Oran pour désertion. 

Rentré en France, il travaille comme manoeuvre dans diverses usines 
métallurgiques, puis vient à Paris et se met débardeur et terrassier. Il con
tinue à faire de gros excès alcooliques. 

En 1900 : condamnation à 1 mois et 5 francs d'amende, à Meaux, pour 
outrages et infraction à la police des chemins de fer; condamnation à 
1] mois et 5 francs d'amende, pour ivresse, outrages et rébellion. 
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En 1901 : condamnation à â moi? et 2 ans d'interdiction de séjour, pour 
vol, outrages, rébellion ; condamnation à 4 mois, pour vol. 

En 1902: condamnation à 8 mois, à Nancy, pour vol et outrages; inter
nement de 2 mois à l'asile de Prémont ré ; internement de 3 mois à Ville-
Evrard, après prévention et rapport médico-légal. 

En igo3 : condamnation à 1 mois et 5 francs d'amende, à Reims, pour 
ivresse et outrages; condamnation à i5 jours, pour infraction à l'interdic
tion. 

En 1900 : arrêté pour menaces, il est amené à l'infirmerie spéciale. Après 
observation, on le met en liberté. 

En 1906 : séjour à Nanterre; internement de 1 mois à Villejuif. 
En 1907 : arrêté pour outrages. 
En 1908: séjour à Nanterre; condamnation à 2 mois et 5 francs d'amende 

pour ivresse, outrages, voies de fait. Séjour à Nanterre. 
En 1909 : internement de 2 mois à Ville-Evrard ; internement de 2 mois à 

Ville-Evrard; condamnation à i5 jours , pour outrages. Séjour à Nanterre. 
En i g i o : internement de 1 mois à Villejuif, après prévention et rap

port médico-légal. 
De nouveau interné, il est envoyé à la section d'aliénés difficiles de Vil

lejuif. 
II... est un alcoolique chronique qui est sujet à des réactions violentes 

et dangereuses au moment des accès subaigus. 
Il est porteur de multiples tatouages sur la poitrine et les membres supé

rieurs. 

Observation XIV. — D.. . , 5a ans ; originaire de Paris. Père alcooli
que, s'est suicidé. Deux sœurs et deux frères occupant une très bonne 
position. 

A 18 ans, s'engage volontairement au 19e régiment de chasseurs à cheval. 
Au bout de 2 ans, il est envoyé, pour sa mauvaise conduite, à la i r e com
pagnie de discipline, où il reste i4 mois, puis il passe au Conseil de guerre 
pour lacération d'effets. I I est condamné à 2 ans de travaux publics. A sa 
libération de peine, il est affecté à la 3 e compagnie de, discipline. Sa conduite 
est déplorable. Libéré, il rentre à Paris. Au bout de 1 an, il s'engage à la 
légion étrangère. Séjour à la compagnie de discipline. Il rentre à Paris, ses 
2 années terminées. Nouvel engagement à la légion étrangère. Quelques 
mois après, il est désigné pour le Tonkin, où il reste 2 ans. Libéré, il de
meure 2 ans à Paris, puis une troisième fois s'engage à la légion étrangère. 
Il retourne au Tonkin. Condamné par le Conseil de guerre d'Hanoï à I an 
de prison pour refus d'obéissance. Il passe de nouveau devant le Conseil de 
guerre pour bris d'armes et lacération d'effets; il est condamné à 5 ans de 
travaux publics. Une troisième fois en Conseil, de guerre, il est condamné à 
{ an pour dissipation d'effets. Il est réformé sur ces entrefaites (1897). 

Rentré en France, il se fixe dans le Pas-de-Calais, se marie et prend un 
commerce. Il continue les excès de boisson qu'il a faits étant aux colonies, 
et les affaires périclitent. 

En 1900: condamnation à : mois, à Béthune, pour menaces ; condam
nation à 1 mois, à Béthune, pour vagabondage; condamnation à :>. mois, à 
Béthune, pour menaces, outrages cl voies de fait. 

En 1901 : condamnation à 2 mois, à Senlis, pour vagabondage. 
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lin 1902 : inlernement à l'asile de Lommelet, après prévention pour in
cendie. 

Il s'engage une quatrième fois à la légion étrangère. Au bout de 3 mois, 
il est réformé. 

Internement de C mois à l'asile de Lommelet. 
En 1900: internement de 11 mois à l'asile Sainte-Anne, après prévention 

pour menaces de mort. 
En 190/1 : internement de 2 ans 1/2 à Sainte-Anne. 
En 1907: internement de 1 mois à Villejuif par placement volontaire; 

inlernement de 5 mois à Villejuif par placement volontaire; internement 
de 3 mois à Villejuif par placement volontaire ; internement de 2 mois à 
Villejuif par placement volontaire. 

En 1908 : internement de près de 2 mois à Villejuif par placement volon
taire ; internement de 5 mois à Sainte-Anne par placement volontaire ; inter
nement de C mois à Villejuif par placement volontaire (dont 3 en 1909). 

En 1909 : internement de a mois à Villejuif par placement volontaire ; in
ternement de 2 mois à Villejuif. 

En 1 9 1 0 : internement de 2 mois 1/2 à Villejuif par placement volontaire; 
internement de 1 mois 1/2 à Villejuif par placement volontaire. Séjour au 
dépôt de Nanlerre. Internement à Villejuif. Passé à la section d'aliénés 
difficile (1) . 

D... est un dégénéré qui n'a jamais pu vivre correctement au dehors 
d 'un métier fixe et se créer une existence réglée. S'il a passé une dizaine 
d'années à la Légion, c'est précisément parce qu'il ne pouvait pas avoir une 
occupation stable en France. Ce qui le prouve, c'est que, rentré à Paris, 
il n 'a plus cessé de se faire placer à l'asile. Dehors, il se livre à la boisson 
et, sous celte influence, il fait des menaces. C'est un débile intellectuel et 
moral. 

Nous venons de rappor te r i4 observat ions de malades ayant 

passé par les corps d 'épreuve d 'Afrique. Ce nombre est re la t ive

m e n t considérable si l 'on considère que, sur 67 malades hospi

talisés dans la section d'aliénés difficiles, beaucoup n 'on t pas 

encore satisfait à la loi mil i ta i re ; que plusieurs ont été réformés 

avant l ' incorporat ion pour débili té manifeste, q u e l q u e s - u n s au 

cours de leur service dans les corps régul iers , d 'après les conclu

sions d 'une exper t ise psychia t r ique après déli ts mil i taires graves ; 

q u ' u n certain nombre se sont engagés dans l ' infanterie colo

niale ou la Légion é t rangère , y ont accompli leur t emps non sans 

de mul t ip les puni t ions ou ont été également ré formés; et 

qu'enfin quelques-uns ayant éga lement été incorporés aux bata i l 

lons d ' infanterie légère, puis envoyés a u x ateliers de t r avaux 

publics , ont été d is t ra i ts de la liste précédente pour faire l 'objet 

d 'une communicat ion à la Société de cl inique men ta le de Par is - . 

1 Depuis un autre internement par placement volontaire. 
- Cet article a été écrit en novembre 1910. Récemment nous avons fait sur 

le même sujet une communication plus complète à la Société médico-psycho
logique (avril 1911). 
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MINISTÈRE DE GRÂCE ET JUSTICE D'ITALIE. — C i r c u l a i r e n» 1667, ¿i 
Messieurs les Procureurs généraux près les Cours d'appel du Royaume, 
relative à la c o n s t a t a t i o n d e s c r i m e s . 

Rome, le 34 juillet 1910. — Les progrès des sciences biologi
ques et physiques ont indiqué d'efficaces moyens nouveaux de 
recherches dans les enquêtes judicia i res concernant les consta
ta t ions des cr imes et la découver te de leurs au teurs et qui , par 
la voie de mon Collègue de l ' In té r ieur , ont été por tés à la 
connaissance des nouveaux fonct ionnaires , Commissa i res et 
Sous-Commissa i res de la Sûre té publ ique et des Elèves Officiers 
des Carabiniers royaux . 

P o u r que la jus t i ce puisse t i rer pa r t i de ces progrès , il est 
indispensable que l 'autor i té judic ia i re fasse usage des nouvel les 
méthodes de recherche et m ê m e in te rv ienne pour en encourager 
et en favoriser l 'appl icat ion de la par t du personne l à ce p réparé . 

Dans ce but, il me para î t utile de suggérer les règles suivantes 
re la t ivement aux nouvel les inves t iga t ions à effectuer in loco et 
au personnel qui doit y ê t re préposé : 

i° Dans tous les cas de cons ta ta t ions sur les l ieux — qu ' i l 
s 'agisse d 'un cr ime contre les pe r sonnes ou contre la proprié té 
— on doit, dès la p remière in te rvent ion , p rocéder à un examen 
complet réglé de manière à ne r ien la isser d ' inexploré et à éviter 
les contes ta t ions si fréquentes sur les déta i ls du fait et les circon
stances où il s 'est p rodu i t . 

Il sera ensui te ut i le de fixer à l 'aide d 'un croquis ou mieux p a r 
la photographie , dans tous les cas les p lus i m p o r t a n t s , les détails 
les p lus in té ressan ts , spécia lement la posi t ion du cadavre , des 
meubles et au t res objets éven tue l l ement t rouvés su r les l ieux. 

2 ° J ' a t t i re d 'une façon spéciale l ' a t ten t ion sur la recherche et la 
conservat ion des « empre in tes ». 

La dénominat ion d 'empre in tes se réfère à tou tes traces qui 
peuvent se rencont re r sur le cadavre , s u r les meubles , sur le 
sol, le p lancher , les murs , les v i t res , les por tes , les objets , les 
coure t tes , les to i t s , le chemin, e tc . , et qui furent produi tes par 
les mains , les pieds, les dents des coupables ou de la vict ime ou 
par les i n s t rumen t s employés , les l iquides organiques (sang, 
sperme) ou les sécrétions (ur ine, mat iè res fécales), e tc . 

Les pr incipales de ces empre in tes sont : 
Empre in tes de pied (nu ou chaussé) su r le p lancher , le sol, la 

te r re , la neige, les te r rasses , les to i ts . 
Empre in tes des mains et même seu lement des doigts (visibles, 
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peu visibles et invisibles) qui peuvent se trouver sur les meubles , 
les murs , les chambranles des por tes et des fenêtres, sur les 
v i t res , les poignées des por tes , les us tens i les , les faïences, les 
l ivres, les feuilles de papier, les l ampes , etc . 

Ces empreintes peuvent être dues aux subs tances dont les 
doigts sont salis (poussière, graisse de machine , sueur , sang) ou 
provenir du déplacement de la poussière, sur une surface solide, 
rés is tante , polie, par le contact des doigts et par la pression des 
doigts sur des surfaces molles (vernis frais, p lâ t re , e tc . ) . 

Empre in tes laissées pa r tout ou par t ie du cadavre sur les l i t s , 
canapés, fauteuils. 

Empre in tes d ' an imaux . 
Empre in tes de roues de véhicules, d 'objets ou corps t ra înés . 
Empre in tes laissées par des in s t rumen t s , des out i l s , dans les 

cas d'effraction, sur les por tes , meubles , coffrets. 
Taches de sang sur le cadavre, le p lancher , le sol, les meubles , 

les por tes , les m u r s , le plafond, les poignées de por tes , les 
a rmes et les l ivres . 

On devra, en outre , vei l ler , avec un soin par t icul ier , à ce que 
n 'échappent pas à l 'observat ion ou soient dispersés les f ragments 
de verre, morceaux de papier , rés idus de papiers brûlés , buvards , 
eaux de lavage, poils, e tc . 

3° A u x fins indiquées dans les numéros précédents , il est indis
pensable que l 'autori té judiciaire s 'occupe avant tout de l ' in té
gr i té et de la conservat ion des traces des cr imes. P o u r cela, il 
convient que MM. les Procureurs généraux donnent des ins t ruc 
t ions r igoureuses pour éviter que, du fait du personnel investi 
de fonctions de Police judiciaire (Officiers et Agen t s de la Sûreté 
publ ique , Carabiniers royaux et Gardes munic ipaux et ru raux) 
et encore moins du fait de personnes é t rangères , ne se p rodu isen t 
des dispersions, des déplacements de t races du crime ou, pis 
encore, ne surgissent de nouvel les empre in tes capables d ' induire 
en erreur . 

4° E n cas de découver te in loco de cadavres d ' inconnus , on 
doit, avan t de procéder à l 'autopsie ou à l ' inhumat ion , faire p r o 
céder régul iè rement et sys t éma t iquemen t à toutes inves t igat ions 
s ignalét iques qui pour ra ien t servir plus t a rd à l ' identification de 
l ' inconnu. 

Ces invest igat ions consis tent dans la pr ise de la photographie , 
le relevé des empre in tes digi ta les , des cicatrices et marqties pa r t i 
culières et, le cas échéant , des mesures an th ropomét r iques . 
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Toutes ces recherches font par t ie in tégran te des premières 
consta ta t ions qui , aux te rmes des art icles 56, 63 et 121 du Gode 
de Procédure pénale , incombent aux Officiers de Police j u d i 
ciaire. Il est bon, dans ce bu t , d ' invi ter MM. les Juges d ' ins t ruc
tion à se prévaloir de la coopérat ion de tels fonctionnaires de 
la Sûre té publ ique qui seraient convenablement p réparés à ces 
recherches pour avoir fréquenté les Cours de police scientifique 
et . en part icul ier , de ceux qui sont a t tachés à l ' Ins t i tu t de police 
scientifique de R o m e (Direction généra le de la Sûre té publique) 
et aux Services de s igna lements qui ex is ten t dans les villes 
c i - a p r è s ' : Milan, Vintimilie, Tur in , P a l e r m e , Gènes , Vérone; 
Venise., Naples , Ca tane , Bari , Bologne., Udine , Côme, Padoue , 
Messine et Gagliari , et qui possèdent tou t le matér ie l nécessaire 
pour ces opérat ions et pour les premières inves t iga t ions les p lus 
nécessaires (fixation, conservat ion, reproduct ion des empre in tes 
et des détails relevés in loco). 

P o u r les recherches ul tér ieures , c 'est-à-dire nour l ' identification 
des empre in tes éventue l lement consta tées et fixées, le Magis t ra t 
se conformera aux règles de la procédure en se se rvan t de l 'œuvre 
des fonctionnaires mêmes . 

Pour quelque besoin que ce soit avan t t ra i t a u x règles c i -des
sus exposées ( indices, conservat ion d ' empre in tes spéciales, 
recherches spéciales, etc.) , MM les Magis t ra t s p o u r r o n t recourir 
à la Direction généra le de la Sûre té pub l ique (Laboratoi re de 
Police scientifique) qui est en mesure de r épondre — na ture l le 
m e n t sans frais et p a r l a voie officielle — aux besoins de l 'espèce, 
soit par des invest igat ions spéciales, soit p a r l 'envoi — le cas 
échéant — du personnel et du matér ie l appropr ié . 

Les règles c i -dessus tendant à sys témat i se r des inves t iga t ions 
auxquel les on procédait déjà, il est vrai, mais d 'une façon incom
plète , t e n d a n t à perfect ionner les enquê tes en se s e rvan t de 
moyens et d 'un personnel plus adéqua t s , à l imi ter l 'emploi de 
personnes é t rangères , n o t a m m e n t pour la pho tog raph ie , et 
inaptes à la délicate fonction judicia i re , ces règ les , dis-je, 
réuss i ront , je l 'espère, avec l ' avantage de l 'économie, à renforcer 
no tab lement l 'œuvre des invest igat ions de Pol ice judiciaire , 
desquel les dépendent tant la cons ta ta t ion des cr imes et la décou
ver te de leurs au teu r s . 

Je désire que vous m'accusiez réception de la p résen te . 

Signé : Le Minis t re : F Â X I . 
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R E V U E C R I T I Q U E 

D E L À C R I M I N A L I T É F É M I N I N E E N F R A N G E 

(Etude s t a t i s t i q u e et médico-légale.) 
Par le D r LACAZE 

La Stat is t ique criminelle de France est un document dont on 
ne saurai t se passer pour faire une é tude de cr iminologie . Nous 
avons recherché, de 1 8 2 6 à 1 9 0 7 , les rense ignements qu 'el le 
fournit sur la criminali té féminine, et nous avons t rouvé des 
résul tats in té ressan t s . 

La cr iminal i té féminine subit une t ransformation. La proport ion 
des cr imes-personnes commis par les femmes augmen te d 'une 
façon progressive, t andis que celle des cr imes-propr ié tés 
diminue. Il y a là une sorte de ba lancement qui fait que l 'ensemble 
de la cr iminali té féminine ne varie guère comme quan t i t é , 
d 'après la s ta t i s t ique . Sur 1 0 0 accusés en généra l , il y a 
83 hommes et 1 7 femmes. 

Les courbes graphiques que nous avons dressées pour chaque 
crime en par t icul ier nous ont m o n t r é que les facteurs écono
miques avaient une p lus g rande influence sur la cr iminal i té 
féminine que les facteurs sociaux. 

P o u r les cr imes-personnes , la femme surpasse l ' homme dans 
l ' empoisonnement ( 5 3 pour 1 0 0 des accusés sont des femmes), 
l ' infanticide (g4,4 pour 1 0 0 ) , l ' avor tement ( 7 9 , 2 pour 1 0 0 ) , la 
suppression ou supposit ion de par t ( 8 9 pour 1 0 0 ) , les violences et 
a t ten ta ts envers des enfants (58 ,9 P o u r la cas t ra t ion 
( 6 1 pour 1 0 0 ) . 

Pour les c r imes-propr ié tés , la femme ne surpasse j ama i s 
l 'homme ; le m a x i m u m de sa cr iminal i té est a t te in t dans le vol 
domest ique (34 ,5 pour 1 0 0 des accusés sont des femmes) , 
l 'extorsion de t i t res ou s ignatures (34,3 pour 1 0 0 ) , l ' incendie 
d'édifices habi tés ( 2 5 , 0 pour 1 0 0 ) . 

Nous al lons donner quelques rense ignements sur les cr imes 
les plus impor t an t s . 

L'empoisonnement.— De 1 8 2 6 a 1 9 0 7 , il v a eu 1 . 0 1 6 hommes 
et 1.142 femmes accusés d'emjDoisonnement et j ugés devant 

Arch. Anthr. Crim. — № 2 1 0 . 1911-29 
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les Cours d 'ass ises ; mais , comme le dit M. le professeur 
Lacassagne : « Nous pensons qu ' i ls ne t radu isen t pas la vérité et 
nous cra ignons que beaucoup d ' empo i sonnemen t s p a r les alca
loïdes ou autres subs tances passen t inaperçus ou p lu tô t soient 
classés sous la rubr ique de « mor t subi te » ; ce sont de « fausses 
mor t s subites ». 

De p lus , le n o m b r e des cr imes d ' empoisonnement , qui ont été 
laissés sans poursui tes pa r le Minis tère public , bu qui ont été 
l 'objet d 'une ordonnance de non-l ieu, est de beaucoup supér ieur 
( 5 fois environ) à celui des cr imes j u g é s . E t pou r l ' année 1907 
seule, il y aei t i 3 6 empoisonnements impoursu iv i s pour 6 j u g é s . 
Tout cela indique donc u n e cr iminal i té féminine plus forte que 
celle qui est indiquée par la s ta t i s t ique . 

De tous temps la femme a excellé d a n s l 'ar t des empoison
nemen t s ; ce n 'es t pas u n e invent ion mode rne . Depuis les 
empoisonneuses de la mytho log ie g recque : Héca te , Circé, 
Médée, j u s q u ' a u x empoisonneuses les p l u s m o d e r n e s . on consta te 
la permanence d 'un type spécial essen t ie l lement féminin qui 
présente un hau t in té rê t médico- léga l . Les empoisonneuses sont 
souvent des dégénérées hys té r iques et quelquefois des mé lanco
l iques. Dans les deux cas, il s 'agit d ' infirmes au poin t de vue 
men ta l : consta ta t ion in téressante pu i squ 'e l l e soulève un prob lème 
de hau te impor tance et encore sans solut ion, celui d e l à thérapeu
t ique sociale et individuel le qu ' i l convient d ' app l iquer . On se 
t rouve sur les frontières du cr ime et de la folie; c 'est pour cela que 
les aliénistes demanden t unas i l e spécial pour ces ê t res dangereux , 
asile qui par t ic iperai t à la fois de la p r i son et de l 'asile d 'aliénés. 

— Il est un cr ime, qui ne figure pas sur la s ta t i s t ique , qui n 'es t 
pas envisagé par la loi pénale française, mais qu ' i l est ind ispen
sable d 'étudier ici, c'est : VHomicide conjugal, c r ime ordinai
rement désintéressé . 

De 1826 à 1886, seule période où l 'on J3uisse t rouver des ren
se ignements , les femmes ont commis g54 homicides conjugaux, 
et les mar i s , 1 .968; mais , comme le di t le D r Dorn ie r : « Vu la 
criminali té générale de la femme, qui es t assez faible si on la 
compare à celle de l ' homme, on peut a d m e t t r e que la femme cr i 
minel le , plus que l 'homme cr iminel , est portée à tue r son conjoint.» 

Les maris t rompés ont commis 201 homic ides conjugaux . Les 
femmes t rompées n 'on t été cr iminel les que 8 fois. Mais , par contre 
les mar is adul tères n 'on t commis que 266 homicides conjugaux; 
les femmes adul tères , au contra i re , en ont commis 493. Aussi nous 
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pouvons tirer dès main tenan t une conclusion : c'est que l 'adul tère 
doit être considéré comme un équivalent du cr ime. 

L'infanticide. — Depuis 1826 il y a eu 797 hommes et 
i3.36o femmes accusés d'infanticide et j ugés devant les Cours 
d 'assises, ce qui fait, sur 100 accusés 94,5 femmes et 5,5 hommes . 
Le tracé des infanticides subit une légère baisse pendan t ces 
dernières années , mais nous nous ferions une idée fausse de ce 
crime presque exclusivement féminin si nous nous en ten ions à ce 
seul examen. En effet, depuis 1826, il y a eu environ trois fois p lus 
d'infanticides laissés sans poursui tes que d'infanticides j ugés . 

A quoi doit-on a t t r ibuer cet te aberra t ion du sen t imen t ma te r 
n e l ? A la peur de la misère, du déshonneur , à la perspect ive 
pour la fille-mère de perdre sa place, de ne pas pouvoir élever 
son enfant. Ce sont là sans doute des circonstances a t t énuan tes , 
mais insuffisantes pour diminuer l 'horreur qui s 'a t tache au crime 
commis contre de pet i ts êtres sans défense qui ne savent que 
pleurer . Souvent d 'a i l leurs la mère qui tue son enfant est poussée 
pa r d 'autres motifs qui aggraven t sér ieusement son crime : elle 
tue pour se débarrasser d 'un fardeau gênan t , pour échapper à 
l 'assujet t issement de l 'a l la i tement ou de soins assidus ; elle t ue 
pour conserver sa jeunesse et ses charmes , pour cont inuer sa 
vie aventureuse, quelquefois enfin elle tue pour assouvir sur le 
petit être la haine qu'elle a vouée au père , 

A la campagne il y a plus d ' infanticides qu 'à la ville, parce qu'on 
est moins avancé : on a t t end que l 'enfant soit né pour s'en défaire; 
à la ville on l 'empêche de na î t re , on fait avo r t e r ; l 'opérat ion est 
p lus délicate mais elle a p lus de chances de passer inaperçue . 

— Il y a aussi des actes de la vie de tous les jours qui , j u r id i 
quement par lant , ne sont pas appelés cr imes, mais qui mér i ten t 
ce nom car ce ne sont que des infanticides déguisés, des infan
ticides lents . Tels sont la « t ra i te des enfants » et le procédé qui 
consiste à envover le nouveau-né au loin en le confiant à la 

ij 

première nourr ice venue. 
IJavortemenl. — Depuis 1826, il y a eu 3.433 femmes et 

902 hommes accusés d ' avor tement et jugés devant les Cours 
d 'assises, ce qui fait, sur 100 accusés, 79 femmes et 21 h o m m e s . 
Mais il est difficile de t i rer de ces données des déduct ions 
certaines en raison du nombre considérable des avor tements qui 
échappent à la jus t ice . En effet, le nombre des accusés qui ont 
été déchargés des poursui tes est près de v ingt fois supérieur à 
celui des accusés jugés devant les Cours d 'ass ises . 
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De p lus , l ' avor tement , quoique très f réquent , es t un cr ime t rès 
facile à cacher, et il est hors de doute q u ' u n nombre considérable 
de manœuvres criminelles passen t inaperçues . 

Les crimes envers les enfants. — D a n s la « suppress ion ou 
supposi t ion de par t », il y a eu 92 h o m m e s et 7.41 femmes 
accusés ; dans les « violences et a t t en ta t s envers les enfants », 
22 hommes et 33 femmes ; enfin dans « l 'exposi t ion d 'enfants 
dans u n lieu solitaire suivie de mor t », c r ime qui figure pendan t 
deux ans seu lement sur la s ta t i s t ique , il y a eu 2 h o m m e s et 
6 femmes accusés. 

De tou tes ces var ié tés de crimes il r e s sor t n e t t e m e n t que la 
femme, beaucoup plus souvent que l ' homme, se r end coupable de 
cr imes contre les enfants . 

Les vols. — Il y a 6 catégories de vols men t ionnées par la 
s ta t i s t ique , mais c 'est dans le c< vol domes t ique » que la femme 
a t te in t le p lus fort pourcentage . Sur 100 accusés , il y a 
65,5 h o m m e s et 34,5 femmes. Mais là encore la s ta t i s t ique est 
impuissan te à donner une idée exacte de la cr iminal i té , sur tou t 
de la cr iminal i té féminine. D 'abord les P a r q u e t s correct ionnal isent 
un g r a n d nombre de vols commis par les se rvan tes , pour faire 
p lus sû remen t condamner les coupables . Ensu i t e la majori té des 
faits dél ic tueux commis par la se rvan te sont des vols de tous les 
j ou r s qui échappent à la loi, mais qu ' i l impor t e de s ignaler , car 
ils r ep résen ten t une modal i té spéciale du cr ime qui est bien 
caractérisée et bien différente de celle de l ' homme . La classe 
ancil laire, p lus que toute au t r e profession, c o m m e t un g rand 
nombre de ces « déviat ions de conscience » qui ont passé à l 'é tat 
de monnaie couran te , que l 'usage qualifie d 'habi tudes , mais qui 
n ' en sont pas moins des vols manifes tes . 

I l y a, à côté du vol domes t ique , des vols que la s ta t i s t ique 
englobe dans la cr iminal i té généra le , mais qui mér i t e ra ien t une 
place à pa r t et une dés ignat ion spéciale au poin t de vue de la 
cr iminal i té féminine : c 'est d 'abord l 'ancien « vol à l ' é ta lage » qui 
s'est précisé sous la forme bien moderne du « vol dans les g r ands 
magas ins » ; puis « l 'entôlage » et le « c h a n t a g e ». 

Mais ce n 'es t pas tou t . Il ne faut pas se con ten te r de faire 
ren t re r dans la cr iminali té les faits visés par le code et pun is pa r 
la loi ; il faut agrandir ce cadre et y faire r e n t r e r le suicide et la 
prostitution. 

« Le suicide est le meur t r e ou l ' assass ina t de so i -même », dit 
M. le professeur Lacassagne , et il ajoute : « Un g rand n o m b r e 
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de suicidés ne sont que des criminels modifiés par le milieu 
social. » Si les c r imes-personnes , sur tou t les cr imes de sang-, 
sont l 'indice de la barbarie , le suicide, au contra i re , est le résul ta t 
de la civilisation. 

Sur 100 suicidés, il y a 77 ,8 hommes et 2 2 , 2 femmes. 
La prost i tut ion est aussi une forme de cr iminal i té . E n el le-

même, on doit la considérer comme un suicide moral ; ensuite 
elle const i tue un foyer pe rmanen t de cr imes . 

Il est abso lument impossible d 'é tabl i r une s ta t is t ique de la 
prost i tut ion en F rance . E n effet, la pros t i tu t ion officielle d iminue 
pendan t que la pros t i tu t ion mys té r ieuse , c landes t ine , augmen te 
prodigieusement . De p lus , il ne faut pas faire r en t r e r dans la 
prost i tut ion criminelle les femmes ga lan tes ou celles obligées 
momen tanémen t de faire commerce de leur corps . 

La prost i tuée const i tue un véri table danger social. Si, avec le 
suicidé, on voit disparaî t re une na tu re criminelle et s 'opérer une 
sélection, avec la prost i tuée au contra i re on assiste à la r epro
duction et à la mult ipl icat ion d 'êtres défectueux, d ' individus à 
tendances antisociales qui n ' au ron t qu 'un pas à franchir pour 
about i r au c r ime. 

La pros t i tu t ion a un équivalent dans les hau tes classes de la 
société, c'est l ' adul tère , qui revêt une gravi té d 'au tant plus 
g rande que le niveau de la famille est plus élevé et que la femme 
a moins d 'excuses de se l ivrer à des é t rangers . 

La femme adul tè re , nous l 'avons vu, est beaucoup plus souvent 
homicide que la femme qui reste fidèle a son mar i . C'est une 
application précise d e l à loi de récidive ; le crime ent ra îne au cr ime. 

La contumace. — Sur 100 accusés jugés par contumace , 
il y a 9 1 , 8 hommes et 8,2 femmes. Bien qu' i l y ait ac tuel lement 
des moyens de fuite rapide , les femmes ne savent pas ou ne 
peuvent pas en profiter. Comme le dit d 'une façon imagée 
M. le professeur Lacassagne, « le j upon les empêche de 
courir ». 

La récidive. — Sur ¡00 récidivistes, il y a 9 ^ 8 hommes et 
5 ,2 femmes ; mais la femme récidiviste échappe à la s ta t is t ique 
officielle ; le type de la récidiviste est en effet la pros t i tuée et 
l 'adul tère . Bien des prost i tuées qui satisfont dans le vice leurs 
penchants antisociaux ont subi des condamnat ions antér ieures 
ou prendront plus tard une part plus active au cr ime. 
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Répartition géograpliique. — Pour é tudier la répar t i t ion géo
graphique de la cr iminal i té féminine, nous avons dressé une carte 
qui peut être divisée en deux par t ies bien dis t inctes pa r une l igne 
al lant des Hau tes -Pyrénées à la l imite supér ieure du terr i to i re 
de Belfort. La par t ie gauche de la car te c o m p r e n d tous les 
dépa r t emen t s où la cr iminal i té féminine est égale ou supér ieure 
à sa cr iminal i té généra le moyenne (16 à 17 pour 100). La par t ie 
droite comprend tous les dépa r t emen t s où elle est inférieure à 
cette cr iminal i té moyenne . 

* * 

Si la femme étai t u n être supérieur au point de vue mora l , 
comme certains au teurs l 'ont p ré tendu , elle Serait inférieure à 
l ' homme dans tous les genres de cr imes . Or, la s ta t i s t ique nous 
mont re qu 'el le a u n e cr iminal i té p resque « spécifique » dans 
l ' avor tement , l ' infanticide, l ' empoisonnement , les sévices sur 
enfants, le vol domes t ique . E t nous t rouvons l 'explicat ion de 
cette « quasi spécificité » dans l ' é tude de quelques facteurs 
anthropologiques et sociaux. C'est , en effet, le milieu où vit la 
femme, sa nature propre, son rôle dans la vie sociale, qui con
t r ibuent à donner à sa cr iminal i té un carac tère spécial . 

La femme s'est réservé la vie in té r ieure où elle règne en 
maî t resse ; ses cr imes seront pour la p l u p a r t des cr imes d ' in
tér ieur : sa victime ne sera jamais une personne quelconque, 
ce sera une personne qui vi t au tour d 'el le , qu 'el le connaît bien. 
Nous n ' au rons donc p lus affaire ici à u n e cr iminal i té qui s 'étale 
au g r a n d jour , mais à une cr iminal i té occul te . 

La na tu re propre de la femme se révèle par l 'é tude de sa 
constitution physique et de son état mental. 

La femme supplée avec avantage à la force phys ique qui lui 
manque par le choix particulier de la v ic t ime, par la ruse, par 
une préparation plus longue et pjlus soigneuse du cr ime, par 
le secours d'un complice, au t an t de ra isons qui r enden t difficile 
la tâche de la jus t ice et assuren t l ' impuni té d 'un g rand nombre 
de cr imes. 

La femme s 'a t taque de préférence aux ê t res p lus faibles qu'el le : 
à des enfants , à des viei l lards, à des pe rsonnes m o m e n t a n é m e n t 
hors d 'é ta t de se défendre. 

Elle ruse pour se débarrasser de sa vict ime ; elle ne l ' a t t aque 
pas de face, en s 'exposant à la lu t te ; elle emploie des moyens 
dé tournés . 
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Elle appor te , à préparer l 'accomplissement du cr ime, le m ê m e 
soin qu'elle a mis à choisir sa vict ime, et il est un peu p a r a d o x a l 
de consta ter que la femme qui d 'ordinaire est si é tourdie , si 
légère, si frivole, ne commet aucun de ses cr imes sur un 
momen t de colère ou d ' empor tement . Chez l ' homme, on assiste le 
p lus souvent à la réact ion bru ta le de la passion ; la femme, au 
contra i re , est une r a i sonnan te . 

P lus souvent que l ' homme, elle a recours à des complices ; 
un rôle qui lui convient bien est celui de receleuse. Mais souvent 
la complicité est peu évidente , la femme jouan t s implement un 
rôle, de conseillère, un rôle exc i t a teur ; et beaucoup de cr imes, 
qui ont été exécutés par le mar i ou l ' amant , ont été décidés dans 
l 'alcôve par la femme ou la maî t resse . 

L 'é tat men ta l de la femme est un facteur anthropologique 
impor tan t . 

La femme porte en elle un exci tant na ture l qui sera assez fort 
pour conduire certaines na tu res au crime : si les deux sexes ne 
sont pas égaux devant la folie, ils ne sont pas égaux non p lus 
dans leurs réact ions à l 'excitat ion génés ique . 

La simple mens t rua t ion produi t des pe r tu rba t ions quelquefois 
considérables dans la sphère nerveuse ; et on sait que chacune 
des étapes de la vie génitale de la femme peut avoir un re tent i sse
ment t rès marqué sur son état menta l : elle peu t même la sous 
traire momen tanémen t à l'influence de la volonté . 

Il faut aussi tenir compte d 'une psychose presque exclusive
ment féminine : l 'hystér ie ; « le poison est l'arme de choix de 
l'hystérique qui tue ». 

— Le rôle pr imordia l de la femme c'est d 'ê tre mère , et la p l u p a r t 
de ses cr imes se rappor ten t à cette fonction : ce sont des cr imes 
sexuels ou des cr imes contre les enfants . La femme est le per 
sonnage principal de la t ragédie domes t ique . 

* 
* * 

La femme est-elle plus ou moins criminelle que l ' homme ? 
A première vue, en ne considérant que les chiffres et le faible 
pourcentage de la femme, il semble que la quest ion n 'a i t pas 
besoin d 'ê tre d iscutée ; mais la s ta t i s t ique ne nous rense igne que 
sur la cr iminali té légale ou judiciaire, c 'est-à-dire sur l ' ensemble 
des affaires jugées cont radic to i rement ou par con tumace , et si 
l 'on considère la cr iminal i té réelle, ce n 'es t p lus vrai , car la 
dél inquance extra-judiciaire de la femme est infiniment supé-
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r ieure à celle de l ' homme. La cr iminal i té réelle comprend , en effet, 
les infractions k la loi qui pas sen t inaperçues ; ce sont sur tou t 
les adul tères , les incestes , les a v o r t e m e n t s , les a t t en t a t s à la 
pudeur , les empo i sonnemen t s . Or, excepté les a t t en t a t s à la 
pudeur , tous ces cr imes sont ceux où la femme a la supériori té ; 
ils cont r ibuent à former ce t te cr iminal i té occulte qui défie la 
police impuissan te . 

Pour avoir une idée j u s t e de la c r imina l i té féminine, il ne 
faut pas faire une é tude syn thé t ique comme l 'ont faite souvent 
les par t i sans de la moindre cr iminal i té de la femme ; il faut faire 
une é tude ana ly t ique . On t rouve ainsi des classes de cr imes, des 
groupes de dé l inquants où la femme a u n e supérior i té réelle. 
E n faisant ce dénombremen t , en é tud ian t de p rès dans les 
documents , dans chaque cr ime, la c r imina l i té féminine, on se 
rend compte que la femme c o m m e t des cr imes en rappor t avec 
son mode de vie et avec la condi t ion qui lui est faite dans la 
société moderne . Sa cr iminal i té , comme son héroïsme d 'a i l leurs , 
est une cr iminal i té cachée, u n e cr iminal i té de tous les j ou r s . 

Les lois en majeure par t ie visent l ' homme, et, bien qu ' en 
réali té la popula t ion féminine soit supér ieure à la popu
lat ion mascul ine , le to ta l des cr iminels est calculé sur un nombre 
de femmes de beaucoup inférieur à celui des h o m m e s . 

La cr iminal i té de la femme est encore d iminuée par le fait qu 'on 
ne découvre pas toujours sa par t ic ipat ion directe au crime : 
sa vie relève donc davan tage de la « mora le que du code ». 

E t nous dirons en t e rminan t : Le penchan t au cr ime ne diffère 
pas dans les deux sexes ; l eurs t endances antisociales sont les 
mêmes , mais les voies qu ' i ls e m p r u n t e n t pour les satisfaire sont 
différentes et adaptées au t e m p é r a m e n t et au mode de vie de 
chacun. Souvent m ê m e la femme se conten te d 'une ébauche de 
crime en main tenan t ses t endances dans les l imites du vice. 

Il n 'y a pas de différence quant i t a t ive entre la cr iminal i té réelle 
des deux sexes, il n 'y a qu 'une différence qual i ta t ive , et si nous 
considérons que nous n ' avons pas encore fait en t re r en l igne de 
compte la prostitution, cet équivalent du cr ime, nous pourr ions 
presque dire que la femme est p lus cr iminel le que l ' homme, mais 
comme nous n 'avons pas à l ' appui de no t re r a i sonnement de 
chiffres cer tains , nous préférons res te r en deçà de la véri té et 
conclure : 

La femme est aussi criminelle que l homme, mais elle l'est 
d'une façon différente. 



R. Mourgue. — PSYCHOMÉTRIE ET PATHOLOGIE MENTALE 457 

P S Y C H O M È T R I E E T P A T H O L O G I E M E N T A L E 

(A. p r o p o s d ' u n t r a v a i l r é c e n t 1 , ) 

Par R. MOURGUE 

Les t r a v a u x du genre de celui qui nous est présenté pa r 
M ' n e Chiche t -Frey sont si ra res en langue française, à côté de la 
product ion a l lemande et américaine, que c'est pour nous une 
véri table joie d'en ent re teni r le lecteur des Archives. L'idée d 'ap
pl iquer à la pathologie menta le les méthodes psychomét r iques a 
été sur tout pra t iquée pa r le g rand psychia t re de Munich, 
Kreapel in , dont les études ont spécialement por té sur le t ravai l 
m e n t a l ; mais, comme not re b u t n 'es t pas de faire une bibl io
graphie de la quest ion, essayons de mont re r en quelques mots 
quelle est la portée et la signification de la b rochure de M m e Chi
che t -Frey . 

Les recherches expér imenta les qui y sont exposées ont été faites 
sous la direction de M. Mairet , professeur de cl inique des mala
dies m e n t a l e s et de M. Foucaul t , professeur de psychologie à 
l 'Université de Montpel l ier , — ce savant modes te auquel nous 
devons notre initiation à la technique de laboratoire , et auquel 
nous sommes heureux d 'adresser ici nos remerc iements pour le 
goût des recherches exactes dont il nous a donné de si précieux 
exemples . Les sujets sur lesquels ont por té les recherches étaient 
des malades de l 'asile dépar tementa l des aliénés de l 'Héraul t . 

Quel est ma in tenan t le champ des problèmes sur lesquels a 
porté l ' invest igat ion expér imenta le ? A vrai dire, et cela fait 
honneur à la probité scientifique de l ' au teur , M m e Ch iche t -F rey 
nous déclare à différents endroi ts que l'objectif qu 'el le a visé dans 
son mémoire , est mo ins 'de présen te r une é tude exhaust ive d 'un 
problème part iculier , ce qui demandera i t plusieurs années , que 
de mont re r l ' intérêt qu 'a spécialement pour la psychiat r ie u n 
genre de recherches qui a été su r tou t appl iqué jusqu ' ic i aux 
no rmaux . 

Aussi M m c Chichet -Frey a-t-elle divisé son travail en deux 
par t ies . Dans la première , elle étudie la capacité de fixation des 

1 N1""= C h i c h e t - F r e y , Considérations sur l'application des méthodes psycho-
mélriques à l'étude de la pathologie mentale ( t r a v a u x d u L a b o r a t o i r e d e psy
c h o l o g i e e x p é r i m e n t a l e , M o n t p e l l i e r , 1911) . 
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images compara t ivement chez les n o r m a u x et les ano rmaux ; 
dans la deuxième, quelques problèmes concernan t les associations 
d ï m a g e s . 

Dans la première par t ie nous s igna le rons une t rès in téressante 
classification des images , emprun tée à l ' ense ignement oral de 
M. Foucaul t . Voici c o m m e n t on peut la r é sumer : i ° Il y a tout 
d 'abord les images qui son t p rop remen t localisées, c 'est-à-dire 
fixées à un momen t du t e m p s par une da te ; 2 ° celles qui sont 
s implement reconnues , c ' e s t -à -d i re a t t r ibuées au passé d 'une 
façon mal déterminée ; 3° celles enfin qui ne sont ni localisées, 
ni reconnues en fait, comme les images usuel les et beaucoup 
d ' au t r e s , dont l 'object ivi té est s implement niée. 

Lej j remier groupe d ' images présente u n e mult ipl ic i té de déter
minat ions négat ives , p lus une mult ipl ic i té de déterminat ions 
posit ives ; le second groupe p résen te éga lement une mult ipl ic i té 
de dé te rmina t ions néga t ives , mais des dé te rmina t ions posit ives 
moins nombreuses . E n réal i té , ces deux premières catégories 
sont en fait localisées, ma i s il y a une différence dans la préci 
sion avec laquelle la local isat ion est faite, u n e s imple différence 
de degré tenant à ce que les unes ont p lus , les au t res moins , de 
dé terminat ions posi t ives . Enfin, le t rois ième groupe présen te une 
seule dé te rmina t ion négat ive et aucune dé te rmina t ion posi t ive. 
Leur objectivité est s i m p l e m e n t niée. 

M. Foucaul t appelle le p remie r g roupe d ' images , qui passent 
t rès facilement de l 'é tat po ten t ie l à l 'é tat actuel : images repro
ductibles, réservant le t e rn ie d'images reconnaissables pour la 
deuxième catégorie . La t ro is ième série comprend les images non 
reconnues. 

Quelle est la por tée de cet te classif icat ion? C'est ce que 
M™ Chiche t -Frey mont re exce l l emment , en faisant r emarque r 
qu 'en nous m e t t a n t d i rec tement en face de la réal i té psyeholo -
gique non déformée par les hab i tudes subs tan t ia l i s tes du l an 
gage, ces dis t inct ions nous p e r m e t t e n t de dépasser le point de 
vue de M. Ribot , qui disait : « Il n ' y a pas une mémoi re , il y a 
des mémoires », et de déclarer avec M. F o u c a u l t : « Il n'y a pas 
des mémoires , mais il y a des images , qui , selon les condi t ions , 
revêtent différents caractères et peuvent passer de l 'une à l 'autre 
des formes d 'existence dé te rminées p lus hau t . » 

E x a m i n o n s ma in t enan t que lques -uns des résu l t a t s obtenus 
par l ' auteur . La méthode employée est celle mise en pra t ique par 
l ' i l lustre psychologue a l lemand E b b i n g h a u s , dans son célèbre 
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ouvrage lieber das Gedüchtniss ( 1885) . « Eile consiste essent ie l 
lement , dit M m c Chichet -Frey à faire lire à des sujets , une ou 
plusieurs fois, des séries de mots , et à leur demander , immédia 
tement après ia lecture ou en la issant s 'écouler des in terval les 
plus ou moins longs, de dire à hau te vois ou d'écrire les mots 
r e t enus . . . On note soigneusement , avec un compteur à secondes 
le t emps nécessaire pour la lecture et celui qu 'exige la repro
duct ion. On recueille ainsi des indicat ions t rès précieuses, con
cernant la rapidi té et l'efficacité du t ravai l menta l que peut four
nir le sujet. » 

Notons , en outre , que les expériences, faites au t an t que pos
sible dans les mêmes condi t ions , doivent ê t re pra t iquées un t rès 
grand nombre de fois, afin d 'obtenir des moyennes . P o u r la 
présenta t ion des séries, M m e Chichet-Frey, ne disposant pas de 
l 'appareil de Müller à mouvemen t d 'hor loger ie , s 'est servie d 'un 
dispositif t rès s imple et d 'une suffisante précision, construi t sur 
les indications de son mar i , M. Ghichet , élève éga lement de 
M. Foucaul t , auquel nous devions déjà un es thés iomètre 

Arr ivons main tenan t aux résul ta ts obtenus par l ' auteur , et 
dont la t raduct ion en graphiques facilitent beaucoup la lec ture . 
M m e Ch iche t -Frey a déterminé tou t d 'abord le champ de r ep ro 
duction immédiate chez des no rmaux et des ano rmaux , lorsque les 
séries vont de 3 à 1 0 termes et de io à 3 t e rmes . Les résu l ta t s 
s o n t d e 7 1 pour 1 0 0 chez les individus sains , et de 36 ,7 P o u r 1 0 0 

chez les malades . 
Ici nous adresserons à l ' auteur une critique que les t r avaux dont 

il nous laisse entrevoir la publ icat ion future v iendront peut-ê t re 
réduire à néant : nous voulons par ler de l 'emploi de ce t e rme 
d'anormaux. Il est cer ta inement t rop vague et si, comme on nous le 
dit dans la conclusion, la const i tut ion de fiches psychométriques 
serait du plus haut intérêt pour le psychologue et le clinicien, il 
eût été in téressant de nous en donner dès à présen t un exemple 
sur un cas part iculier , au lieu de faire le pourcen tage global de 
déments précoces, de maniaques et de mélancol iques . II est 
certain, et le détail même des observat ions nous le mont re , qu 'un 
maniaque donne des résul ta ts tout différents du mélancol ique. 
C'est un poin t sur lequel M r a c Ch iche t -F rey n 'a pas insisté : 
notons cependant , pour ne pas être accusé d 'omissions, trois g ra -

1 V o i r F o u c a u l t . l'Illusion paradoxale et le seuil de Weber ( t r a v a u x du L a b o 
r a t o i r e d e p s y c h o l o g i e e x p é r i m e n t a l e d e la F a c u l t é d e s L e t t r e s , M o n t p e l l i e r , 
1910). 
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phiques individuels de malades , à propos des associat ions d'ima--
ges, dont nous par le rons plus loin. 

Vient ensuite la mesure , par la m ê m e méthode , de l'efficacité 
des lec tures successives, avec des séries de v ing t mots ; l ' au teur n 'a 
étudié que les aliénés, les expér iences sur les n o r m a u x ayan t été 
emprun tées à M. Foucaul t . Ici encore, la lec ture du graphique 
mont re combien les malades sont déficitaires par rappor t aux 
n o r m a u x : alors qu 'à la sept ième lec ture un de ces derniers 
re t ient la série complète , un mélancol ique n 'en re t ien t que 34 
pour 100. 

Nous n ' ins is te rons pas sur les recherches concernant la conser
vat ion des images , qui p résen ten t des résu l t a t s ana logues , et nous 
dirons un mot des expériences concernant les associat ions. 

L 'au teur , abandonnan t le t e rme désuet d'association des idées, 
qui r emonte à l 'époque de H u m e , ins is te aussi sur les confusions 
que peut en t ra îner l 'emploi du te rme m ê m e d 'associat ion, et lui 
subst i tue les deux express ions à'évocation associative et de lien 
associatif .'la première , pour dés igner l 'opérat ion p a r laquel le une 
image en évoque une au t re success ivement ou s imu l t anémen t ; la 
seconde, pour désigner le lien subconsc ien t établi ent re les deux 
images et qui précède l 'évocation associa t ive p rop remen t di te . 
Cette dist inct ion a été cons t ammen t suivie par M. Foucau l t ; elle 
a été également exposée pa r M. Malape r t dans ses Leçons de 
psychologie (t. I, p . 197) . M. Foucau l t fait r e m a r q u e r , en outre , 
qu' i l convient d 'adopter un t e rme spécial , celui d'association 
consciente, pour désigner la cont iguï té des images dans la 
conscience, cont iguï té qui précède la formation du lien associa
tif. C'est cet te contig'uïté que l 'on p rovoque artificiellement dans 
les expériences sur les associat ions. 

La méthode consiste à p résen te r au sujet des séries de 
couples de mots , à les lui faire l ire, u n e ou plus ieurs fois, selon 
les c a s ; puis , les lectures effectuées, à lui me t t r e sous les yeux 
une série, dite série d'épreuve, comprenan t seu lement les p re 
miers t e rmes des couples de la série p récéden te , appelée série de 
pjrésentation. Les sujets , à chacun des p renne r s membres qui 
passent devant leurs yeux, doivent ind iquer le second. On peut 
étudier ainsi le nombre des associat ions qu 'un individu peut fixer 
à la présentat ion d 'une série donnée , et, en second lieu, l'effica
cité des lectures successives, eu égard à la fixation des associa
t ions. On note le t emps de lec ture et le temps global d 'épreuve, 
ainsi que celui qui sépare le m o m e n t où le sujet a fini de lire le 
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premier membre du couple , et celui où il évoque le second. L a 
mesure de ce t e m p s donne des indicat ions très ut i les concer
nan t la force des associat ions. 

Gomme dans la première par t ie de son ouvrage , M m e Chiehet-
Frey a fait por te r ses efforts sur trois points précis , qui ne sont 
ma lheureusement qu 'esquissés : i° Le t aux de fixation après une 
seule lecture ; i" l'efficacité des lec tures successives : 3° la con
servation des associat ions. Remarquons , encore ici, que ce qui 
dis t ingue l 'activité menta le des a n o r m a u x , pa rmi lesquels figu
ren t ma in tenan t des jsaralyliques généraux et un épi iept ique, 
c'est une infériorité manifeste . Ainsi , après une première lec ture , 
les ano rmaux reproduisent en moyenne cinq fois moins que les 
no rmaux . 

Ce n 'es t pas à dire cependant que tous les aliénés présenten t 
un déficit, et l ' auteur souligne ici la r emarque que nous avons 
faite plus hau t sur l 'ut i l i té de p rendre comme sujet d 'é tude tel ou 
tel cas par t icul ier . Voici, par exemple , un persécuté dél i rant , 
dont les résu l ta t s , opposés t e rme à. t e rme à des moyennes obte
nues par des normaux , en diffèrent fort peu. L 'é tude d 'un g r a n d 
nombre de cas, pr is dans des condit ions auss i semblables que 
possibles, permet t ra i t peut-être de résoudre le problème de l 'hy-
permnésie dans le délire de persécut ion avec au t rement de préci
sion que les observat ions cl iniques. 

S ignalons aussi tout l ' in térê t que présentera ient de semblables 
recherches aux différents s tades d 'une psychose . M m c Chichet-
F rey i n d i q u e t r è s heureusement l 'é tude des débuts de la paralysie 
générale , dans lesquels le sujet évoque seulement les associations 
les plus familières. 

Cet essai nous paraî t aussi in té ressant par la rectification des 
méthodes : la longueur des séries à employer avec les al iénés 
doit être modifiée. M m o Ghichet -Frey a en effet éprouvé quelques 
insuccès à vouloir leur appl iquer , pour l 'é tude de la conservat ion 
des associations en part iculier , des séries t rop longues . Une p r é 
caution indispensable à l 'avenir sera donc de fixer la longueur 
maxima des séries qu 'un malade peut fixer sans fat igue. 

Enfin, il est à souhai ter que , dans u n avenir p lus ou moins 
lointain, l ' in t roduct ion des méthodes psychomét r iques en p sy 
chiatrie, dont on a ten té ici de donner u n t rès rapide aperçu, 
pe rmet te p lus de précision à la cl inique, et éclaire d 'une p lus 
vive lumière l 'évolut ion encore inconnue , au poin t de vue de 
telle ou telle fonction menta le , de nombreuses psychoses . 
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L ' A M O U R AL LE MAIN D 

Dans son Salon de i 8 4 5 , Baudela i re décri t un tableau de 
Wi l l i a m Haussoul ier , la Fontaine de Jouvence : 

« Sur le p remier p lan , t rois g roupes : -— à gauche, deux 
« j eunes gens , ou p lu tô t deux ra jeunis , les y e u x dans les yeux , 
« causent de fort p rès , et ont l 'air de faire l'amour allemand; — 
« au milieu, une femme vue de dos, à moitié nue , bien blanche, 
« avec des cheveux b r u n s crespelés , j a se aussi en sour iant avec 
« son par tena i re ; elle a l 'a ir p lus sensuel , et t ient encore un 
« miroir où elle vient de se r e g a r d e r ; — enfin, dans le coin à 
« droi te , un h o m m e v igoureux et é légan t — u n e tê te ravissante , 
« le front un peu bas , les lèvres un peu fortes — pose, en sou-
« r iant , son verre sur le gazon p e n d a n t que sa compagne verse 
« que lque élixir merve i l leux dans le ver re d 'un long et mince 
« j eune homme , debout devan t elle. 

« Derrière eux , sur le second p lan , un au t re g roupe é tendu tout 
a de son long sur l 'herbe : — ils s ' embrassen t . Sur le milieu 
« du second, une femme nue et debout to rd ses cheveux, e tc . » 

Si les deux j eunes gens , les ra jeunis , du tableau sont ' du même 
sexe, il serait cur ieux de no te r l ' express ion de Baudelaire : 
l ' amour a l lemand, et d'en rechercher le pourquoi. Es t - i l possible 
de re t rouver ce tableau de W i l l i a m H a u s s o u l i e r ? M . A . R. 

B I B L I O G R A P H I E 1 

LA F O L I E D E DON Q U I C H O T T E 

MM. Sérieux et Capgras analysant, dans leur livre consacré au 
« Délire d'interprétation », l'oeuvre de Strindberg, insistent avec 
juste raison sur ce fait que, parmi les types anormaux ou morbides, 
étudiés par les romanciers ou auteurs dramatiques, il est exceptionnel 
de trouver des interprétateurs véritables. 

Le D r Lucien Libert croit avoir trouvé cet interprétateur véritable 
dans l'immortel héros de Cervantes et, pour développer ce point de 
vue, il a consacré une thèse récente à la Folie de Don Quichotte. 

L'auteur, et ce n'est pas là le côté le moins intéressant de son tra-

1 D r Lucien Libert, Un cas littéraire de délire d'inlerprélnllon : h, Folie de 
Don Quicholle, un vol. in-8 de 176 pages, Paris, 1909, chez G. Steinheil. 
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vail, avant d'exposer le cas clinique en lui-même, situe son héros dans 
le temps et dans l'espace ne pouvant, dit-ii, faire abstraction ni du 
milieu ni du siècle où a évolué ce délire. Don Quichotte n'est pas 
anormal en ce sens qu'il croit aux géants et aux enchanteurs ; la foi 
aux nains, aux géants, aux sorciers était alors universelle. On croyait 
à l'existence des pays enchantés, hantés par des fées et des monstres. 
Partout on rencontrait des chevaliers errants ; dans les bois et dans 
la plaine, dans les villes et les petits bourgs, on voyait passer ces 
chercheurs d'idéal tout hérissés de fer. Et, quant aux romans de cheva
lerie, ils étaient, pour tout Espagnol, les livres de chevet. Leventero 
d'une auberge où Don Quichotte s'arrête, au soir d'une de ses jour
nées d'aventure, ne manque point de dire quand tous sont réunis pour 
la veillée : « J'ai là deux ou trois de ces livres (sans compter d'autres 
papiers) qui, sans mentir, m'ont souvent rendu la vie non seulement 
à moi mais à beaucoup d'autres. Dans le temps de la moisson, quantité 
de moissonneurs viennent se réunir ici les jours de fête et, parmi eux 
il y a toujours quelqu'un qui sait lire, et celui-là prend en main un 
de ces livres, et puis nous l'écoutons avec tant de plaisir que cela 
nous ôte des milliers de cheveux blancs. » 

Ce qui est morbide chez Don Quichotte, c'est de croire qu'un géant 
est spécialement attaché à ses pas pour le persécuter; c'est d'attribuer 
à des influences occultes des mésaventures dont la cause est beaucoup 
moins lointaine. 

De nombreux commentateurs ont voulu retrouver dans Cervantes 
l'original Don Quichotte. Ce serait Cervantes qui parlerait par la 
bouche du pauvre Hidalgo ; tous ses rêves et toutes ses désillusions il 
les aurait mis dans la cervelle du pauvre Hidalgo. Cette opinion ne 
saurait se soutenir, car Cervantes ne perd aucune occasion d'insister 
sur la folie de son héros, et il est permis de croire que, s'il s'était mis 
en scène, il ne se serait pas pénétré à ce point du caractère insensé 
de la plupart des actions de Don Quichotte. Piien dans l'histoire de 
Cervantes ne permet de croire qu'à un moment donné de sa vie il 
ait présenté des troubles mentaux. 

Nous sommes donc forcés de penser que Cervantes a trouvé le 
type de son Don Quichotte dans la nature ou qu'il l'a créé de toutes 
pièces. La perfection même de la peinture au point de vue mental 
exclut cette dernière hypothèse. 

Que Cervantes ait rencontré le véritable Don Quichotte, nous pou
vons le présumer par ce fait que, comme Shakespeare, le phénomène 
étrange de la folie l'avait toujours attiré. On relève dans ses œuvres 
de nombreuses histoires d'aliénés. L'une des plus curieuses est celle 
du Licencié de verre, qui est un très bel exemple de délire de trans
formation corporelle. Dans un autre livre, les Amours de Persilès et 
de Sigismonde, Cervantes nous montre l'émotion qu'il a ressentie en 
Sicile lors de sa rencontre avec des malades atteints de lycanthropie. 
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Les asiles d'aliénés existaient en Espagne depuis plus d'un siècle 
lorsque Cervantes a écrit son roman ; il a séjourné dans la plupart 
des villes : Tolède, Séville, Valladolid où fonctionnaient ces asiles. 
Il est à présumer qu'il a rencontré dans l'un de ces asiles le type qui 
lui a servi pour écrire Don Quichotte. Cervantes devait s'intéresser 
d'autant plus aux choses de la médecine que son père ; don Rodrigo 
de Cervantes fut médecin. On a cru longtemps, à tort, qu'il avait été 
avocat. Médecin, il eut des débuts difficiles. Il était sourd ; son esprit 
était fort inquiet. Après avoir exercé à Alcalá de Hénarès, il fut dans 
l'obligation de suivre la cour à Madrid et à Séville pour fuir les 
coups de l'adversité. On conçoit l ' imprégnation qui en est résultée 
pour Miguel Cervantes. Dans sa jeunesse, il a satisfait ses goûts de 
lecture dans les livres de son père ; il a profité de ses causeries et de 
son savoir. Lui-même a quelque peu appris la médecine. Pendant 
sa captivité dans les bagnes d'Algérie, on le voit, avec le D r Antonio 
de Sosa, captif comme lui, soigner et réconforter ses compagnons 
d'infortune. Nous le voyons aussi, à Valladolid soigner le noble 
Espagnol Gaspard de Ezpeleta, blessé dans une chute de cheval. 

Enfin, et ce n'est pas là un argument négligeable dans la thèse que 
soutient le D r Libert, un médecin compatriote et contemporain de 
Cervantes, Louis Mercado, a consacré, dans ses œuvres, de très longs 
chapitres à l'étude de la folie. Il parle dans cette étude de fous « dont 
la crédulité, les terreurs, la démence en un mot, se renferment dans la 
seule chose que leur imagination a créée et qui, en tout le reste, jouis
sent d'une pleine et entière raison ». 

C'est tout à fait le cas du héros de Cervantes et ce n'est pas une 
constatation dénuée d'intérêt de voir que, deux cents ans avant PineL 
on connaissait déjà les Folies Raisonnantes.. . 

Les critiques littéraires, est-il besoin de le dire ? n'ont point vu le 
côté psychiatrique de l 'œuvre. Ils ont surtout cherché à interpréter 
Don Quichotte au point de vue du symbole qui, selon eux, y était con
tenu, et ils ont fait, suivant le mot de Sainte-Beuve, « naître de ce gai 
chef-d'œuvre, des idées que Cervantes n'a sans doute jamais eues ». 

Les psychiatres ont, de leur côté, étudié le roman de Cervantes. Le 
D r Libert rappelle longuement les travaux de ses prédécesseurs. 

Morejon, le premier en i 8 3 6 , a étudié la psychose de Don Quichotte 
qui, d'après lui, est atteint de monomanie: cette opinion aujourd'hui 
ne veut plus rien dire du tout. 

En 1 8 7 6 , dans sa thèse de Montpellier, De la manie dans Cervantes, 
le Dl" Louveau reprend la question. Don Quichotte est atteint de 
manie dans le sens de monomanie. Ce n'est là qu'une répétition du 
diagnostic de Morejon. 

Monomanie erotique dira, quelques années plus tard, le D r Pedro 
Mata. 

Le travail le plus complet qui ait été consacré au Don Quichotte est 



BIBLIOGRAPHIE 

incontestablement celui du D r Pi y Molist. Paru en 1886, il comprend 
un volume de 465 pages. L'auteur s'exprime ainsi, en ce qui concerne 
le diagnostic : « La folie de Don Quichotte est une monomanie des 
grandeur?, caractérisée par une conception délirante, fixe primitive, 
fondamentale, et d'autres, secondaires, tantôt fixes, tantôt fugitives ; 
par des illusions de la vue, du toucher et de l'odorat, par des halluci-

> nations de l'ouïe tout à fait accidentelles et par un trouble constant de 
la sensibilité affective sous forme d'érotomanie. 

Le diagnostic de monomanie des grandeurs pris dans le sens de 
mégalomanie ne répond plus à rien de réel ; la psychiatrie contem
poraine n'attache plus aucune valeur nosographique à la nature des 
idées délirantes : les idées délirantes de grandeur se rencontrent dans 
un grand nombre de psychoses, et ce n'est pas formuler un dia
gnostic que de dire d'un malade qu'il est atteint de mégalomanie. 

M. Villechauvaix, qui a consacré en 1898 une thèse à Cervantes 
malade et médecin, pense que Don Quichotte est atteint du délire 
systématisé des persécutions. 

Enfin, en igo5, à Saragosse, dans une petite plaquette intitulée 
La locura de Don Quijote, le D r Ricardo Royo Villanova reconstitue 
l'observation de Don Quichotte, et, pour lui, la folie bien définie et 
déterminée, qui répond merveilleusement au cas de Don Quichotte 
est la paranoïa chronique ou déjire systématisé ou partiel de type 
expansif, forme mégalomaniaque et variété philanthropique. 

Encore que ce travail marque dans l'étude de la psychose de Don 
Quichotte une étape très importante, le diagnostic ne parait pas à 
M. Libert, avoir suffisamment marqué les limites entre l'illusion et 
l'interprétation. M. Villanova a éliminé, il est vrai, toutes les hallu
cinations, mais il a fait encore une part trop grande à l'illusion, son 
diagnostic est trop général et ne pose pas la question de savoir si Don 
Quichotte est un interprétateur ou un revendicateur. Villanova s'est 
surtout inspiré des travaux du psychiatre italien Morselli qui a décrit 
les délires d'inférence ou par raisonnement (psychoses interprétatives) 
et les a placés à côté de la paranoïa originelle dégénérative dans les 
pàraphrénies (anomalies de l'évolution cérébrale). 

La question capitale pour le D r Libert est la suivante : Existe-t-il 
chez Don Quichotte des troubles sensoriels indiscutables ? M. Libert 
répond par la négative. Peut-on appeler illusion ou hallucination le 
combat contre les troupeaux de moutons? Non. Les nuages de pous
sière soulevés par les troupeaux, dit Cervantes, les empêchaient de 
bien voir. Quelques instants plus tard il reconnaîtra que ce sont bien 
des moutons, tout en déclarant qu'un méchant enchanteur a changé 
ainsi deux armées pour lui enlever le profit de sa victoire. 

En réalité, de tous les exemples d'illusions signalés, un seul parait 
devoir être retenu : c'est l'épisode si connu des moulins à vent. 
Mais est-il si,ridicule lorsque-l'on croit aux géants de ! 

Arch. Anthr. Crirn. — No ûio. 1911-.'ir, 
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dans les moulins à vent, suspendus dans le lointain au flanc d'une 
colline, alors que l'aube se lève, que les formes sont encore confuses 
et indécises dans le demi-jour et qu'un brouillard bleuté flotte sur la 
plaine. Là encore, l'illusion sensorielle est fort contestable et il s'agit 
plutôt d'une erreur d'appréciation, d'un jugement précipité dû à 
l'attention expectante. 

M. Jaccaci, qui a parcouru l'itinéraire de Don Quichotte en cher
chant à se replacer dans les conditions où s'est trouvé le chevalier de 
la Triste-Figure, ne déclare-t-il pas' : « Après tout, le pauvre 
Don Quichotte ne paraît pas si fou à celui qui aperçoit pour la pre
mière fois cette rangée de moulins jetés irrégulièrement sur la crête 
d'une colline. Ils ne ressemblent à rien qu'on connaisse, plutôt à une 
collection de jouets fantasques et primitifs plantés là par le caprice 
d'un lunatique. Plus on approche et plus on les regarde une par une, 
plus ces lourdes machines, étayées comme de très vieilles gens, 
paraissent fantastiques. Rien d'étonnant que le digne chevalier les 
prît pour des géants. » 

Dès qu'il a été abattu par un coup d'aile, Don Quichotte reconnaît 
qu'il a affaire à un moulin à vent. Mais c'est le sage Friston qui a 
métamorphosé ces géants en moulins pour lui enlever la gloire de les 
vaincre. 

Il n'y a donc pas de troubles sensoriels nets, tandis que les inter
prétations délirantes abondent. Des idées de persécution, avec 
croyance en un protecteur imaginaire, coexistent avec des idées de 
grandeur et des idées erotiques. 

Bien que, par certains symptômes,le délire du héros de Cervantes se 
rapproche, soit de certaines psychoses interprétatives symptomatiques, 
soit de certains délires des dégénérés, soit enfin et surtout du délire de 
revendication, variété altruiste, il paraît plus vraisemblable.au D r Libert 
de considérer Don Quichotte comme atteint de délire d'interprétation. 

Sancho Pança est un bel exemple de contagion mentale. Cervantes 
l'a indiqué dans son roman ; un grand nombre d'auteurs ont analysé 
cette contagion avec plus de finesse peut-être qu'ils n'en avaient 
apporté à l'étude de la psychose de Don Quichotte. L'écuyer partage 
d'une manière durable les idées de grandeur de son maître et d'une 
façon toute transitoire certaines de ses interprétations délirantes. 

Pour mieux faire ressortir la perfection du portrait que nous a laissé 
Cervantes, le D r Libert termine son travail par une analyse du 
Don Quichotte d'Avellaneda et de celui de M. Richepin. Si le poète 
est resté tout près de la vérité clinique, il ne saurait en être de même 
du plagiaire espagnol. 

Déformée et travestie, la psychose de Don Quichotte n'a plus rien 
des caractères qui, chez Cervantes, nous permettaient de reconstituer à 
travers la fiction littéraire l'observation d'un malheureux aliéné. 
Avellaneda n'est même point resté lidèle aux symptômes que Cervantes 

http://vraisemblable.au


BIBLIOGRAPHIE 4G7 

avait décrits dans la première partie de son oeuvre. Le Don Quichotte 
d'Avellaneda n'est plus qu'un Don Quichotte recroquevillé, étriqué.et 
surtout très grotesque ; c'est un bouffon qui fait rire, un orgueilleux 
et un vantard sur la folie duquel il est impossible de mettre la moindre 
étiquette. 

Cette longue et savante étude présente le plus vif intérêt : elle est 
illustrée de cinq planches hors texte. A tous les points de vue, le 
volume mérite de fixer l'attention de ceux qui s'occupent de psy
chiatrie. C'est un livre qui fait le plus grand honneur à l'auteur et à 
M. Steinheil, l'éditeur. A. L. 

D 1 'CABANES, M œ u r s i n t i m e s d u p a s s é (3 e série), avec 89 gravures, 
Paris, Albin Michel, s. d. 

De tous les sujets médico-historiques abordés par Cabanes, aucun 
n'est plus attrayant que ces revues si variées qu'il intitule Mœurs 
intimes du passé. Dans la troisième série, il aborde tour à tour les ques
tions les plus diverses et les plus curieuses. C'est d'abord la faune 
monstrueuse des cathédrales, où nous voyons s'exhiber la stupéfiante 
imagination des sculpteurs médiévaux accumulant dans le saint lieu 
les représentations les plus étranges et les plus déplacées : scènes 
infernales, caricatures, nudités, fornications naturelles et contre nature 
rien ne manque à cette collection où le bizarre le dispute à l'obscène. 
Le plus extraordinaire des faits cités, est encore la représentation d'un 
accouchement en huit tableaux, sculptés à même le bronze de l'autel 
papal à Saint-Pierre de Rome. Cabanes rapporte, pour expliquer 
cette invraisemblance, une anecdote fort curieuse : la sœur d'un des 
jeunes artistes qui aidaient le Bernin, aurait été rendue mère par un 
neveu d'Urbain VIII ; celui-ci ayant mal écouté les doléances de son 
architecte à ce sujet, le Bernin se serait vengé en représentant, sous 
une forme, il est vrai, assez discrète, les douleurs de la parlurition, 
surl.es piliers de l'autel réservé au pape. J'ai entendu, pour ma part, 
raconter à Rome, celte même anecdote avec diverses variantes, entre 
autres, par un moine dominicain fort érudit, avec qui je visitais les 
catacombes, pour m'y faire une documentation sur les tatouages en tau. 

La vie d'autrefois racontée par les miséricordes de stalles, et En 
marge des vieux missels sont deux chapitres qui complètent le précé
dent. Puis viennent Les folies du Carnaval, avec des notes sur ces 
offices religieux parodiques et burlesques qu'étaient la fête des Fous, 
la fête du Renard où un renard était promené coiffé d'une tiare et 
vêtu d'un surplis. C'est ensuite un chapitre sur le Carême où, après 
nombre d'anecdotes sur l'usage du jeûne et du maigre sous l'ancien 
régime, Cabanes termine en nous apprenant que la Convention tenta 
à diverses reprises, d'instituer le Carême civique. Cette merveilleuse 
bouffonnerie fut d'abord défendue par Vergniaud en ces termes : 

http://surl.es
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« La religion a bien ordonné un carême pour honorer la Divinité, 
pourquoi la politique n'userait-elle pas d'un moyen semblable, dans 
l'intérêt de la Patrie, pour arrêter pendant un temps, la consomma
tion des veaux ! » Le même projet l'ut repris ultérieurement par 
Thuriot, puis par Barère. 

Les Processions licencieuses, tel est le titre d'un substantiel chapitre, 
consacré à ces extraordinaires confréries de flagellants qui représentent 
la plus haute période d'une maladie mentale épidémique qui ne semble 
pas avoir disparu si l'on s'en rapporte au succès qu'obtient actuelle
ment une certaine littérature dans les galeries du Palais-Royal. Les 
faits concernant l'époque des derniers Valois sont inouïs : les héros de 
la Ligue s'en tinrent, nous dit-on, « au violement des femmes et 
filles de tous âges, et mesme ès temple sainct ». 

Le livre se termine par une étude sur les Offices Burlesques de la 
Couronne, fous et bouffons du Roy, nains et naines de la Cour, le 
Roy des Ribauds; 

Dirais-je, une fois de plus, les qualités admirables, fond et forme, 
de ces livres si attrayants de médecine historique. Mais les lecteurs 
des Archives connaissent trop bien le maître Cabanis pour que je 
puisse leur rien apprendre à ce sujet La seule chose à noter est 
que cette troisième série des Mœurs infimes du passé est, peut-être 
un des livres les plus agréables que le fondateur de la médecine 
historique ait composés. 

E. LAMBLINU, P r é c i s de B i o c h i m i e (collection des Précis médicaux, 
Masson, édit., Paris, 1 9 1 1 ) . 

Dans un manuscrit de Bichat, récemment publié pour la première 
fois dans les Archives, on trouve ceci : a La phisiologie s'applique à 
la chimie. Aujourd'hui où cette science a fait de grands progrès, on 
cherche à en multiplier les applications. Le premier qui. en a donné 
l'exemple est celui qui a le plus avancé la chimie, Lavoisier. Il s'agit 
de déterminer quels avantages la phisiologie peut retirer de lachimie. » 

Par ces notes hâtives, jetées sur le papier pour aider sa mémoire 
au cours de ses leçons, nous voyons que le grand biologiste a saisi le 
lien étroit qui unit la physiologie et les sciences chimiques. 

A lire le remarquable livre du professeur LAMBLIXG, on admire la 
justesse des vues de Bichat. La physiologie, anatomique d'abord, est 
devenue aujourd'hui chimique. Dans son Précis de Biochimie, c'est 
toute la physiologie que parcourt le savant chimiste lillois, mais la 
physiologie envisagée, non plus par organes, mais par fonctions. 

Il n'existait pas de traité français où fût exposé le formidable effort 
qu'a donné la biochimie depuis vingt-cinq ans. Le professeur Lambling 
enseignait depuis longtemps aux lecteurs français les progrès de ce t te 
science dans ses « revues annuelles de chimie biologique » de la 
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Bevuègénérale des Sciences, exposés qui sont des modèles de clarté etde 
précision. Par ce Précis de Biochimie, il poursuit l'œuvre commencée. 

Comme il est dit dans la préface, c'est une Physiologie des échanges 
nutritifs dans les conditions normales et aussi pathologiques, que 
s'est proposé de réaliser l'auteur. Il a pleinement réussi. 

Le « Précis » du professeur Lambling a un titre trop modeste, que 
l'œuvre dépasse. C'est un traité magistral qui datera. 

A . POUCARD. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

S O C I É T É D E M É D E C I N E L É G A L E 

( S é a n c e d u 10 a v r i l . ) 

L a p a r a l y s i e f a c i a l e a c c i d e n t d u t r a v a i l . 

M. BALTHAZAKD. — La loi sur les accidents du travail n'accorde pas 
d'indemnité en cas de mutilation de la verge, de la perte d'un testi
cule, d'une cicatrice difforme, si elle est cachée par les vêtements. 
L'aspect disgracieux consécutif à une blessure n'intervient comme 
facteur d'indemnité que s'il est de nature à gêner l'embauchage, à 
causer une perte de salaire. 

Un maçon, à la suite d'une fracture du crâne, avait perdu la vue et 
l'ouïe d'un côté, et, comme tel, avait obtenu 70 pour 100 de son 
salaire. Mais il avait aussi une paralysie faciale qui le rendait horrible ; 
aussi M. Thoinot avait demandé que la rente atteignît 90 pour 100 . 
Le Tribunal refusa, mais le blessé gagna en appel. 

Quand le malade est moins défiguré par la paralysie faciale, il est 
difficile de la faire entrer en ligne de compte. C'est ainsi que, chez un 
mouleur, dont le nerf facial avait été sectionné dans une blessure 
faite par un éclat de moulure, M. Balthazard ne put obtenir que 
10 pour 100, et encore parce que la paupière mal close laissait l'œil 
exposé aux poussières, qui déterminaient de temps à autre l'apparition 
des larmes. Evidemment, en pareil cas, la profession des blessés est 
un élément capital pour l'estimation. Semblable paralysie a peu 
d'importance pour un cocher de fiacre, et empêche un cocher de 
grande maison d'être embauché. C'est donc surtout question d'espèces. 

U n e x p e r t p e u t - i l p r a t i q u e r u n e o p é r a t i o n s u r l e m a l a d e s o u m i s 
à s o n e x p e r t i s e ? 

M. SIMOMX. — Dans l'armée, le médecin traitant est expert. Cette 
situation est sans inconvénient, en raison du grand nombre des experts 
— quatre à cinq — désignés pour chaque cas où il. s'agit de sortie de 
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l'armée avec indemnité pécuniaire, g'raiifîcalion ou réforme. Il y a 
même un avantage à cette collaboration du médecin traitant parce 
qu'il fournit des documents précieux que l'on n'aurait pas sans cela. 

M . BALTHAZARD. — Quand l'expert fait acte de médecin traitant, il 
peut s'exposer à de gros ennuis, comme la chose est arrivée à un de 
nos maîtres qui avait pris dans son service, par bonté d'âme, un acci
denté qu'il avait à expertiser et dont il voulait remonter le moral. 
C'était un peintre qui fît de la pachyméningite et succomba rapide
ment après une ponction lombaire. La famille porta plainte contre le 
professeur pour erreur thérapeutique. Heureusement que l'autopsie 
montra qu ï i s'agissait d'une pachyméningite chronique. 

M . VALLOX. — On use si largement de la ponction lombaire comme 
moyen de diagnostic, qu'il y a lieu d'examiner si cette méthode peut 
être usitée à l'égard d'un accidenté. On m'a reproché de ne pas l'avoir 
faite chez un paralytique général dont le diagnostic clinique s'imposait. 
Du reste, le malade vient de mourir, et si la ponction avait été faite, 
comme on le désirait, on eût pu rapprocher cette mort de la ponction. 
Je connais un cas où elle a été suivie d'accidents épileptiformes. Aussi 
je crois qu'on doit être très ménager de cette ponction, et ne pas la 
pratiquer en expertise. 

M . BRIAXD. — A mon avis, il en est de la ponction lombaire comme 
de la chloroformisation. Pour pratiquer l'une et l 'autre, il est nécessaire 
de prendre l'avis de l'intéressé et de s'assurer de son consentement. 

M . BALTHAZARD. — On doit dire la vérité à l'accidenté ; par consé
quent, bien éclairé, il n'acceptera la proposition que quand elle servira 
ses intérêts; jamais dans le cas contraire. Ce serait donc un moyen qui 
favoriserait une partie au détriment de l 'autre. Dans ces conditions, il 
vaut mieux renoncer à la ponction lombaire, d'autant que nous avons 
d'autres moyens de faire le diagnostic. 

R ô l e d u m é d e c i n r a d i o l o g i s t e e n m é d e c i n e l é g a l e 1 

M . BÉCLÈRE. — M .M. Maxime Ménard et Piot prétendent enfermer 
dans des limites singulièrement étroites et humbles l'expertise du 
médecin radiologiste. 

Ils lui refusent le droit de commencer son exploration par l'examen 
clinique du blessé, Ils vont jusqu'à lui défendre de donner l'interpré
tation médico-chirurgicale de l'image radiographique qu'il obtient et, 
je tiens à les citer textuellement, « de dire, par exemple, qu'il s'agit 
d'une tuberculose osseuse, d'une ostéomyélite, etc., etc.). » Bref, il 
semble qu'à leurs yeux l 'expert radiologiste ne soit qu'un technicien, 
qu'un photographe d'une espèce particulière, pour ne pas dire un 

1 Cette communication a été faite dans la séance du i3 mars, mais nous avons 
attendu, pour en rendre compte, que le texte de M. Béclère ait paru au Bulletin 
de la Société de médecine légale. 
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manœuvre, bornant son ambition à obtenir de bonnes silhouettes du 
squelette et capable, tout au plus, de distinguer les silhouettes du 
squelette normal de celles du squelette pathologique, mais laissant à 
d'autres le soin d'interpréter médicalement et chirurgicalement les 
images enregistrées par ses appareils, abandonnant tout ce qui est tra
vail de la réflexion et du jugement. Je ne crois pas qu'il soit possible 
de restreindre et d'abaisser davantage le rôle du médecin radiologiste 
en médecine légale. 

Je conçois, pour ma part, ce rôle tout autrement, et je suis certain 
d'exprimer ici l'opinion de tous mes collègues de la Société de Radio
logie médicale de Paris. Le médecin radiologiste a fait des études 
médicales complètes avant de s'adonner à la radiologie. Parce qu'il 
sait manier les rayons de Rôntgen, il peut obtenir l'image des organes 
invisibles ; mais, parce qu'il est médecin, il est capable, en rapprochant 
ces données dues aux rayons de Rôntgen des données fournies par les 
autres modes d'exploration, en les comparant, en les jugeant, de 
résoudre des problèmes de diagnostic médico-chirurgical inaccessibles 
à la fois aux médecins non radiologistes et aux radiographes non 
médecins. 

Comme il est soumis à tous les devoirs des autres médecins experts, 
il en possède aussi tous les droits et il ne lui est pas plus défendu de 
pratiquer l'exploration clinique des blessés qu'il n'est interdit à 
l'expert chirurgien d'ausculter le cœur et les poumons, ou à l'expert, 
spécialisé en médecine générale, d'explorer les mouvements des join
tures douloureuses et de mesurer les membres fracturés. 

Je n'oublie pas, d'ailleurs, que les conditions dans lesquelles le 
médecin radiologiste apporte son aide à la justice ne sont pas toujours 
semblables. 

Tantôt, en effet, ce sont les médecins experts commis par un Tri
bunal à l'examen d'un blessé qui, dans le désir d'être éclairés sur un 
point spécial, font officieusement appel à la collaboration de leur 
confrère radiologiste. Dans ce cas seulement, son rôle se borne à 
compléter, sur le point soumis à sa compétence, les renseignements 
déjà réunis par d'autres experts, seuls responsables des conclusions de 
leur rapport. 

Tantôt, et le plus souvent, le médecin radiologiste est directement 
désigné, soit seul, soit avec un ou deux autres médecins experts, par 
le Président d'un Tribunal, pour examiner un blessé, parce que très 
légitimement les juges estiment que, sans le secours des rayons de 
Rôntgen, l'examen médico-légal de ce blessé serait incomplet. 

Quand le médecin radiologiste est commis seul à cette expertise, il 
est évident qu'il a le devoir strict de procéder à un examen clinique du 
blessé, aussi complet et aussi parfait que possible. 

Quand le médecin radiologiste partage sa mission d'expert avec un 
ou deux autres médecins, on ne comprendrait pas que ce qui, la 
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veille, était pour lui un devoir ne demeurât plus même un droit et lui 
fût interdit. 

Je crois donc, contrairement à l'une des conclusions de MM. Maxime 
Ménard et Piot, que l'examen clinique et l'appréciation du dommage 
causé par les lésions appartiennent en commun à tous les médecins 
directement désignés comme experts par un Tribunal, qu'ils soient ou 
non médecins radiologistes, puisqu'ils sont solidairement responsables 
du rapport médico-légal, fruit de leur collaboration, sur lequel ils 
apposent tous leur signature. 

Pour terminer cette note trop longue, je conclus que le rôle du 
médecin radiologiste en médecine légale n'est pas essentiellement 
différent de celui des autres médecins experts et ne constitue pas plus 
une exception que celui du médecin dermatologiste, ou oto-rhino-
laryngologiste. 

Le médecin radiologiste expert, soumis aux mêmes devoirs que ses 
collègues,possède aussi les mêmes droits. 

M . G R A N J U X 1 . — Je voudrais présenter quelques réserves ausuje tdu 
passage suivant concernant la commuication de MM. Ménard et Piot. 

« II semble qu'à leurs yeux l'expert radiologiste ne soit qu'un 
technicien, qu'un photographe d'une espèce particulière, pour ne-pas 
dire un manœuvre, bornant son ambition à obtenir de bonnes 
silhouettes du squelette et capable tout au plus de distinguer les 
silhouettes du squelette normal de celles du squelette pathologique, 
mais laissant à d'autres le soin d'interpréter médicalement et chirur-
gicalement les images enregistrées par ses appareils, abandonnant tout 
ce qui est travail de la réflexion et du jugement. Je ne crois pas qu'il 
soit possible de restreindre et d'abaisser davantage le rôle du médecin 
radiologiste en médecine légale. » 

J'avoue que clans cet exposé je ne reconnais plus la communication 
de M. Maxime Ménard. En tout cas, je ne saurais m'associer à 
l'appréciation portée par M. Béclère, parce que j 'estime que M. Ménard 
n'a pas abaissé le radiologiste en le cantonnant dans sa spécialité. Je 
ne vois pas pourquoi il n'en serait pas du radiologiste comme des 
autres experts spécialisés. Cuique suum. 

M. Béclère et la Société de radiologie médicale de Paris pensent 
autrement. Libre à eux, mais je ne puis les suivre dans cette voie. 

Certainement les radiologistes ont les mêmes droits que les autres 
experts; mais ils sont tenus aux mêmes réserves. Chacun sa spécialité 
et les expertises seront bien pratiquées. 

M. BALTHAZ.VRD. — J'ai dit la même chose lors de îa première com
munication de M. Béclère. L'expert radiographe est désigné pour 
élucider un point déterminé, mais les autres experts n'ont pas à 
accepter l'expertise complète du radiographe. 

' S é a n c e d u 10 a v r i l . 
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Nominat ions . — Faculté de médecine de Heidelberg : Le D r Ernst 
Kûrz est nommé privatdocent de médecine légale. — Faculté de 
médecine de Sienne : Le D r Cesare Biondi est nommé professeur de 
médecine légale. 

Les doctoresses en 1910. — La Faculté de médecine de Paris a 
délivré le diplôme de docteur en médecine à n Françaises et à 
20 Etrangères. 

Les natura l i sa t ions en 1910. — Le Journal officiel vient de 
publier les résultats des opérations de naturalisation en France 
pendant l'année 1 9 1 0 . 

Le chiffre de ces naturalisations s'est élevé à 3 . 4 4 1 !
 e n augmentation 

de 634 sur l'année 1909 (2 .807) . En 1908, il était de 2 . 9 1 4 et de 
2 . 5 7 6 en 1907 . 

Sur les 3.44-1 naturalisations accordées en 1 9 1 0 , 2 .282 s'appliquent 
à des hommes et 1 . 1 0 9 à des femmes. 

Parmi les 2 .282 hommes naturalisés en 191 o, 2 . 1 8 7 résidaient en France 
depuis plus de dix ans et 90 seulement depuis moins de dix ans; 
182 étaient nés en France de parents étrangers et 2 .100 à l'étranger. 

96 individus ont été naturalisés après trois ans de domicile autorisé 
en France 

2 . n 3 , après une résidence non interrompue de dix années. 
3, après une année seulement de domicile autorisé, pour service 

militaire accompli aux colonies. 
37 ont également obtenu la naturalisation un an seulement après 

leur admission à domicile, parce qu'ils avaient épousé une Française. 
33 hommes ont bénéficié des dispositions de l'article 1 2 , paragraphe 

2, du Code civil, en sollicitant la naturalisation en même temps que 
leurs parents. 

L'article 4 de la loi du 26 juin 1889, relatif aux descendants des 
familles expatriées lors delà révocation de l'édit de Nantes n'a pas été 
appliqué en 1 9 1 0 . 1! l'avait été à 2 individus en 1909 . 

Parmi les naturalisés, on compte au point de vue professionnel : 
Propriétaires et rentiers, 7 : professions libérales, 84 : industriels, 

M., le D r Cruet, médecin-dentiste des hôpitaux, et M. de Lapersonne, 
ophtalmologiste, professeur à la Faculté de médecine, ont éténommés 
membres titulaires. 

M. le D r Jude, médecin-major à l'Ecole de Lyon, a été nommé 
membre correspondant.. GRANJL'X. 
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commerçants, 2 3 3 ; employés de commerce ou d'administration, 
1 7 5 ; ouvriers dans la petite industrie, 1 . 1 9 8 ; ouvriers dans les grandes 
usines, chantiers ou mines, 1 8 7 ; travailleurs agricoles, 1 6 7 ; marins 
pêcheurs, 4 5 ; journaliers, 2 1 4 ; sans profession ou diverses, 2 7 . 

Au point de vue des nationalités d'origine : 
Italiens 7 7 6 , Belges 642 , Espagnols 160 , Alsaciens-Lorrains 1 6 2 , 

Russes ¡36 , Allemands 88, Suisses 7 3 , Roumains 6 1 , Autrichiens 5o , 
Luxembourgeois 49 , Anglais 1 9 , Grecs 1 8 , Hollandais 1 4 , Hongrois 7 , 
divers 33 . 

L e s fami l l es n o m b r e u s e s . — Le rapport de M. Mirman, directeur 
de l'assistance et de l'hygiène publiques au ministère de l'intérieur, 
sur les résultats de l'enquête ordonnée par une circulaire du 
1 4 mai 1 9 1 0 pour dresser un bilan aussi exact que possible des condi
tions économiques des familles nombreuses en France, vient de 
paraître à l'Officiel. 

D'abord qu'entend-on par « famille nombreuses »? Dans les diverses 
propositions soumises au Parlement, la famille nombreuse est celle 
qui a au moins quatre enfants de moins de treize ans. 

Le nombre des familles ayant au moins quatre enfants au-dessous 
de treize ans est, en France, de 3 6 8 . 7 3 9 , se divisant ainsi : 

2 1 8 . 4 5 8 familles ayant 4 enfants. 
9 3 . 5 4 4 — — 5 — 

3 6 . 3 5 8 — — 6 — 

1 3 . 5 4 5 — — 7 — 

4 . 4 7 3 — — 8 — 

i . 4 8 i — — 9 — 

780 — — 10 enfants et plus 

Soit un total de 3 6 8 . 7 3 9 familles comprenant 1 7 1 . 2 . 3 2 2 enfants. 
Recherchant combien de ces familles se trouvent dans une 

situation nécessiteuse permanente, l'enquête a donné un total de 
237 .802 familles ayant 1 . 0 7 8 . 8 5 5 enfants. 

L'enquête a porté sur une population de 3 8 . 8 8 7 . 7 9 2 habitants, la 
Corse non comprise. Rapprochant ce chiffre de celui des familles 
nombreuses, il résulte que le nombre moyen pour 1 000 habitants 
desdites familles est, dans l'ensemble de la France, de 6 , 1 1 . Ce 
coefficient varie selon les départements; il est le plus faible dans le 
Gers ( 1 ,90 ) et le plus élevé dans le Finistère ( 1 2 , 0 2 ) ; dans la Seine il 
est de 4 , 5 o . 

L'enquête fournit un autre renseignement : elle donne le nombre des 
familles « déjà assistées régulièrement soit par le bureau de bienfai
sance, soit par le dépa r t emen t» ; il est de 1 1 0 . 1 1 7 , un peu moins de 
la moitié des familles nombreuses susceptibles d'être assistées. 
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L a c o n s o m m a t i o n de l 'alcool en 1 9 1 0 . — Pour 1 9 1 0 , les con
tributions indirectes ont donné un produit d'un milliard trois cent 
quarante millions, en forte augmentation, et sur 1909 , et sur les 
évaluations budgétaires. 

C'est la consommation qui a supporté ce lourd impôt. Lorsqu'on exa
mine le détail des perceptions, on trouve d'intéressants renseignements. 

Ainsi en 1 9 1 0 les droits de consommation et d'entrée sur les alcools 
sont arrivés à une plus-value de quinze millions; ils ont atteint la 
somme totale considérable de 354 millions. Que de petits verres on le 
voit, pourraient être aisément économisés, dont le prix fournirait, 
largement, de quoi payer la cotisation des retraites ouvrières. 

Si l'an passé on a consommé plus d'alcool qu'en 1909 , cela tient au 
déficit des récoltes de vins et de cidres. Rien que sur les vins, la dimi
nution des droits a été de quatre millions 370 mille francs. Mais il faut 
tenir compte d'un autre fait, lorsqu'on cherche les cause du fort rende
ment de l'alcool en 1 9 1 0 : il paraît dû, déclare le rapport de l'Admi
nistration « surtout à l'épuisement des stocks chez les bouilleurs de 
cru et au ralentissement de leurs opérations par suite du défaut de 
matière première. Il en est résulté que les récoltants et les simples 
particuliers, qui s'approvisionnaient en fraude, ont dû consommer de 
l'alcool taxé ». 

Il serait si simple, cependant, de mettre fin à l'abus ainsi révélé, en 
supprimant ce qu'on appelle, à juste titre, le privilège des bouilleurs 
de cru. Car il y a encore ce privilège légal, en France, de s'intoxiquer 
en famille, sans payer de droits, pour certaines catégories de citoyens 
qui, fatalement, s'alcoolisent ou deviennent des fraudeurs. 

Si l'on additionne les chiffres afférents à tout ce qui se boit, vin, 
cidre, alcools, vins de liqueurs, absinthe, bitters, bière, on voit qu'en 
1 9 1 0 , chaque habitant a déboursé de ce chef, en moyenne, rien que 
pour le fisc, 11 fr. 3 7 . 

Pour la France entière, la consommation de l'alcool a été de 4 h ' 3 
par habitant. Elle est montée dans certains départements à des chiffrés 
impressionnants : 12 1. 11 par habitant dans la Seine-Inférieure, 
9 1. 36 dans la Somme, 9 1. 38 dans le Calvados. La statistique ne 
met que 2 1. 84 au compte de chaque habitant du Rhône. La sobriété 
s'affirme dans le Gers aveco 1. 70 pour chacun. 

Afin de compléter ces chiffres, l'Administration aurait dû mettre, 
en regard, ceux relatifs aux dépenses que l'alcoolisme fait subir au 
pays. Si l 'Etat encaisse 354 millions de droits sur l'alcool, combien 
est-il obligé de consacrer aux asiles d'aliénés, aux hôpitaux, à 
l'assistance! Sans compter la déchéance de la race, la moins-value 
sociale des dégénérés, la terrible moisson que fait la tuberculose dans 
les rangs des buveurs. A n'en pas douter, quelque taxe qu'on mette 
sur l'alcool, la collectivité y perdra toujours. 

Justin GODART (Lyon Républicain). 
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L ' a v e n t u r e d u t a t o u é . — Estimant que le métier de comptable 
qu'il exerçait ne nourrit pas son homme, Louis Duphoz eut un jour 
l'idée, pour s'assurer la possibilité d'une aisance rapide, de s'exhiber 
dans les foires après s'être fait tatouer des pieds à la tête. Et c'est ainsi 
qu'un spécialiste dessina sur son crâne, rasé à cet effet, des oiseaux 
variés ; dans le dos, un apache en quête d'aventures ; sur le ventre, 
des fleurs; aux poignets, des bracelets, et des bagues aux doigts. 

Mais à s'exhiber, Duphoz ne fit pas fortune. Il arriva même bientôt 
qu'il ne fit plus ses frais. Il se décida donc, pour vivre, à reprendre 
son ancien métier. Personne, hélas ! ne consentit à l 'embaucher avec 
son visage orné d'un papillon et ses mains tatouées. 

Résolu à se « détatouer », Louis Duphoz se rendit à l'hôpital Beau-
jon où le D r Bazy, après examen, l'adressa à son confrère le D r Vignat 
qui, le traitant par l'air à haute température, finit par obtenir la 
disparition du papillon qu'il portait sur le visage. 

Devant ce succès, Louis Duphoz demanda au D r Vignat de le débar
rasser par le même traitement des bagues qu'il avait aux doigts. 

Le résultat fut moins heureux, cette fois, si l'on en croit Duphoz. 
Se plaignant de brûlures aux doigts ayant occasionné des raideurs 
qui l'empêcheraient de fermer les mains, celui-ci avait assigné les 
D r s Bazy et Vignat en 5.ooo francs de dommages-intérêts. 

D'ailleurs, dès le reçu de cette assignation, le D r Vignat avait 
introduit contre Duphoz un référé qui est venu hier devant le président 
Gibou. 

Au nom du docteur, M° Paul Ollagnier a demandé la nomination 
immédiate d'un expert, en alléguant que Duphoz donnerait volon
tairement à ses doigts la raideur dont il se plaint et à laquelle, au bout 
d'un certain temps, il serait peut-être impossible de remédier. 

Le président Gibou a désigné un expert, le D r Broca, pour exa
miner sans retard les doigts de l'ancien tatoué. 

L e s i m u l a t e u r Mi l le r . — M. Bertillon, directeur au Service 
anthropométrique, avait envoyé à Berlin le signalement de Miller, 
dit Roseleblum. trouvé ligoté dans le bois de Vincennes dans des cir
constances étranges. 

La Préfecture de police de Berlin a adressé, en janvier dernier, 
au Service anthropométrique tout un dossier concernant le simulateur. 

De ces documents, il résulte que le pseudo-Miller a été arrêté une 
première fois à Berlin en igoo; il avait donné comme état civil Louis 
Fabrikant, né à New-York ; une deuxième fois, à Berlin encore, en 
1908, pour escroquerie, il prétendit s'appeler Belson Barnet. né en 
1889 à New-York. Le 24 septembre ¡ 9 0 9 , il était à nouveau arrêté 
à Dantzig pour port d'armes prohibées, sous le nom de Harry ; à 
Bruxelles, le 20 juillet 1 9 1 0 , sous le nom de Charles Clarke. On croit 
que sa véritable identité serait Louis Fabrikant. 
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La chirurg ie il y a quatre m i l l e ans . — Dans les récentes 
fouilles de Babylone, on a découvert des inscriptions qui donnent de 
curieux renseignements sur la façon dont on rémunérait les chirur
giens. 

Une opération faite « au couteau » coûtait 12 chekels d'argent, soit 
environ i 5 francs. Une jambe cassée se remettait en bon état pour 
8 fr. 5o. On pouvait se faire arracher une dent pour 3 fr. 70 . 

Même avec ces prix modérés il y avait un revers de la médaille : si 
une opération tournait mal et que le patient vînt à mourir, le mal
heureux praticien avait les deux mains coupées au ras du poignet. 

(Journal des Débats, 6 mars.) 

Le cr ime du bûcheron. — Le 11 septembre dernier, la gendar
merie de Brignoles était informée que le cadavre d'un enfant parais
sant âgé de quatorze ans venait d'être découvert dans le bassin d'une 
propriété. A quelques mètres de ce bassin, se trouvait la caisse d'un 
colporteur complètement vide. L'autopsie révéla que la victime avait 
été d'abord assommée à coups de pierre ou de bâton, puis jetée dans 
le bassin. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur Césaire Brenguier, un jeune 
bûcheron de seize ans qui, le soir du crime, avait montré à plusieurs 
personnes divers objets de mercerie- semblables à ceux que vendent 
les colporteurs et une perquisition faite à son domicile confirma les 
soupçons dont il était l'objet. Césaire Brenguier fut alors arrêté et il 
avoua son crime. 

La Cour d'assises du Var, considérant son jeune âge, l'a condamné, 
au mois de février, à vingt ans d'emprisonnement dans une maison 
de correction et à dix ans d'interdiction de séjour. 

D e u x j u m e a u x : l 'un es t l ég i t ime , l 'autre nature l . — Une 
aventure peu ordinaire s'est produite, au commencement de 1 9 1 1 , 
dans une commune de l'arrondissement de-Saint-Dié. Le matin même 
où- une jeune fille devait convoler en justes noces, le maire vit arriver, 
non le cortège nuptial, mais un cortège de parents et d'amis lui pré
sentant, pour la déclaration de naissance, un gros poupon que la 
future épouse venait de mettre au monde. Cela n'empêcha d'ailleurs 
pas la noce d'avoir lieu et la jeune mariée y prit part en se faisant 
conduire en traîneau à la mairie. Or, le lendemain, la jeune épouse mit 
au monde un autre bébé, de sorte que, des deux jumeaux, l'un est 
légitime et l'autre naturel. 

Les enseve l i s de Venesv i l l e , près de Rouen, ont été sauvés 
dans la nuit du 28 janvier 1 9 1 1 . A 1 heure du matin, Bellenger a été 
remonté le premier; il a été transporté sur une civière chez le maire. 
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Groult fut remonté ensuite. Tous deux sont peu déprimés. Ils disent 
avoir surtout souffert du froid et de l'humidité. Ils avaient encore 
deux pains de 10 livres complètement moisis et quatre chandelles ; ils 
manquaient de cidre depuis plusieurs jours et se désaltéraient avec de 
l'eau suintant des parois de la marnière. 

Groult et Bellenger croient avoir été ensevelis seulement huit jours, 
tandis qu'ils le sont depuis près de douze jours. Pendant leur enfouis
sement, pour se chauffer, ils enlevaient de la marne et en ont ainsi 
extrait 3o mètres. 

M. Barray, l 'entrepreneur de la marnière, s'était fait, à diverses 
reprises, descendre au fond du puits et, par plusieurs coups de pic 
donnés dans la muraille, avait pu appeler l'attention des ensevelis. 

Mesures contre la dépopulat ion en Be lg ique . — On s'inquiète 
en Belgique, surtout dans les milieux catholiques, de la diminution 
constante qui s'atteste depuis quelques années, en des proportions 
assez sérieuses dans la natalité. 

Le cardinal-archevêque de Malines avait déjà attiré l'attention sur 
cette question et, d'autre part, une vive campagne avait été entreprise 
contre la propagande néomalthusienne, qui produit surtout ses effets 
dans les provinces wallonnes. 

M. Woeste, leader de la droite, vient de déposer à la Chambre une 
proposition de loi qui tend à compléter l'article 353 du Code pénal, 
en punissant d'un emprisonnement d'un an à trois ans les médecins, 
sages-femmes et pharmaciens qui auront recommandé des moyens de 
faire avorter une femme. 

De plus, la proposition Woeste prévoit un emprisonnement de six 
mois à trois ans et une amende de 2 0 0 à 3.ooo francs pour quiconque, 
soit par des discours prononcés dans des lieux publics, soit par la 
vente, la mise en vente ou l'offre même non publique, l'exposition, 
l'affichage ou la distribution d'écrits, d'imprimés ou de gravures, de 
remèdes, d'instruments ou objets quelconques, aura provoqué à l'avor-
tement, que cette provocation ait été suivie ou non d'effet. 

(Le Temps, 4 mars 1 9 1 1 . ) 

Le grand débat à la C h a m b r e b e l g e . — La discussion à la 
Chambre de l'adresse en réponse au discours du. trône commencée 
mardi, a pris tout de suite l'allure d'un grand débat sur la politique 
générale du Gouvernement, M. Louis Franck, député libéral d'Anvers, 
a fait une critique acerbe du discours du trône. Il a constaté que la 
Belgique sera bientôt seule en Europe à ne pas avoir l'instruction 
obligatoire, et il a produit des statistiques édifiantes : chez les con
scrits, pour l'ensemble du pays, il y en a 5o pour s où incapables 
d'écrire; il n'y a dans le pays que 4 1 pour 100 déjeunes gens ayant 
reçu une instruction primaire : sur l'ensemble du pays, il va 21 pour 1 0 0 



de la population ouvrière qui ne sait ni lire ni écrire et, dans les pro
vinces flamandes, plus d'un tiers de la population est illettré. 

(Le Temps.) 

Suic ide d ' u n A n g l a i s parricide. — Un certain Hutchison était 
recherché pour avoir versé du poison dans le café de son père et de 
son oncle, et occasionné leur mort, le 3 février 1 9 1 1 . Ce drame s'était 
passé dans des circonstances extraordinaires. Hutchison avait en effet 
profité de la célébration des noces d'argent de son père, pour chercher 
à empoisonner tous les invités, au nombre de dix-huit. Quinze d'entre 
eux avaient été gravement malades, et deux sont morts. Hutchison 
avait disparu le lendemain des obsèques de son père où il avait con
duit lui-même le deuil. 

Notre confrère, le Daily Mail, nous communique un télégramme 
qu'if vient de recevoir de Guernesey, d'après lequel Hutchison, 
retrouvé ce matin dans cette ville, s'est suicidé avec de l'acide prus-
sique au moment de son arrestation. 

Les su ic ides d'écoliers en A l l emagne . — D'après une statis
tique publiée par le journal Ethische Kultur, de 1 8 8 0 à 1 9 0 6 on aurait 
compté en Allemagne 1 .268 suicides d'écoliers. 

La proportion varie suivant les années, tantôt très élevée, tantôt 
plus faible. Ainsi, tandis qu'en 1 9 0 6 elle s'abaissait de 8 à 7 , 7 pour 
1 .000 , elle s'élevait denouveau en 1 9 0 7 à 9 , etatteignait, en 1 9 0 8 , 1 2 , 4 . 

2 5 de ces jeunes gens se sont suicidés par « manque d'énergie »; 
iopour 100 étaient faibles d'esprit; 18 pour 1 0 0 , atteints d'un défaut 
de constitution; 2 4 pour 100 furent victimes du surmenage. Pour 2 3 

.pour 1 0 0 , on n'a pu établir les causes du suicide. (Le Matin.) 

Empoi sonnements par la margar ine . — On signalait d'Alle
magne, en décembre dernier, que les empoisonnements par la marga
rine, qui ont provoqué à Hambourg trois cas de mort et deux cents cas 
de maladie, se sont reproduits en Westphalie et dans la province du 
Rhin, notamment à Duisbourg et à Dusseldorf. La margarine prove
nait d'une même fabrique et avait été surtout employée dans de la 
pâtisserie. 

Condamnat ion p o u r s a c r i l è g e . — En novembre 1 9 1 0 , le Tribunal 
de Leipzig, a condamné un éditeur de cette ville, M. Fritzsche, à huit 
jours de prison pour sacrilège. La Cour a considéré comme délictueuse 
la phrase suivante, contenue dans une revue publiée par M. Fritzsche : 
« Les Juifs ne pourront devenir citoyens allemands que s'ils brûlent le 
Talmnd, s'ils mettent à ras de terre les synagogues et s'ils cessent 
d'adorer le dieu Iahvé,"la méchanceté et le mensonge. » 

L'exécution des condamnés au N e v a d a . — L'Etat américain 
de Nevada va, paraît-il, accorder aux condamnés à mort la consola-
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tion de choisir le genre de mort qui leur conviendra. La Commission 
du Code a présenté à la législature, avec toutes chances de le voir 
approuver, un projet de loi, qui laissera au condamné le choix entre : 
être fusillé, pendu ou empoisonné. 

S ï l ne manifeste pas de préférence, il sera pendu. S'il choisit le 
poison, il lui sera remis, par le médecin de la prison, une dose d'acide 
prussique suffisante, et s'il hésite à s'exécuter, on le pendra. 

Le projet de loi porte que, sur le flacon de poison, il sera écrit : 
« Il y a ici une quantité d'acide prussique suffisante pour causer la 

mort instantanée. Vous êtes autorisé à l'absorber, afin d'exécuter la 
sentence de mort prononcée contre vous. » 

Et le condamné n'aura plus qu'à s'exécuter avec la sérénité de 
Socrate. 

Il paraît que ce projet de loi a été nécessité par la difficulté que 
trouve l'Etat de Nevada à se procurer un bourreau et par les scrupules 
des fonctionnaires des prisons, à qui il répugne de figurer aux exécu
tions et de participer ainsi à l'assassinat légal. 

I / e x é c u t i o n de K o t o k u . — Les exécutions du D1' Kotoku et de ses 
complices, condamnés à mort pour complot contre la vie du Mikado, 
ont commencé à 8 heures du matin, le 2 4 janvier. Elles n'ont été 
terminées qu'à 3 heures de l'après-midi, car il n'existe qu'une 
seule potence dans la salle d'exécution. 

Les exécutions ont eu lieu à huis clos. Les journaux ne publient 
aucun détail et presque aucun commentaire. 
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Professeur de Clinique mentale à la Faculté de Toulouse, 

et M. L. F O N T A I N E 
Interne des Asiles. 

D u c o s t é 1 , dans sa thèse de 1899, affirmait que « le droit de 
cité est défini t ivement conquis à cet te véri té indiscutable de la 
conservation de la mémoire et de la conscience dans l 'épilepsie ». 

Cet te opinion pa ru t un ins tan t révolut ionnai re . « L ' inconscience, 
dit F é r é 2 , est u n des caractères que l 'on considère comme fonda
m e n t a u x du délire épileptique ». 

Cependant de nombreuses observat ions prouvaien t contre cet te 
inconscience : c 'étaient celles de F é r é , de Va l lon 3 , de M a g n a n 4 ; 
c 'était encore la thèse de H e n o c q 5 inspirée pa r Lemoine et la 
communicat ion de Joffroy 6 . D 'a i l leurs , et Fé ré le faisait r e m a r q u e r 
avec jus te ra ison, cet te inconscience pouvai t para î t re bien s ingu-

1 Ducosté, thèse de Paris, 1809. 
2 Féré, Des épilepsies. 
3 Vallon, Ann. méd. psych., juillet 1894. 
4 Magnan, Leçons cliniques sur l'épilepsie. 
5 Henocq, thèse de Lille, 1 8 9 4 . 
6 Joffroy, Soc. méd. psych., 28 mai 1894. 

Arch. Anthr. Crim. — № 2 1 1 . 1911-31 
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l ière, puisque dans ses fugues, l ' épi lept ique « donne des preuves 
d ' init iat ive et agit comme il pour ra i t le faire en bonne santé , en 
t e n a n t compte de ses connaissances acquises ». Quan t à l 'amnésie , 
elle paraissai t non moins carac tér i s t ique . « L 'amnés ie s imple 
es t te l lement caractér is t ique de l 'épilepsie, dit So l l i e r 1 , sous 
que lque forme que ce p a r o x y s m e se p résen te , que chaque fois 
qu 'on la consta te on doit i m m é d i a t e m e n t y songer . » M a g n a n 2 , 
Voisin, G a r n i e r 3 considèrent l ' amnés ie comme le caractère fonda
m e n t a l des phénomènes comi t iaux . C'étai t depuis long temps 
l 'opinion de Bi l lod 4 . Cependan t , l ' exemple fameux observé par 
Gal l et r appor té par E s q u i r o l 5 , l 'opinion de Fa l r e t qui n 'hési ta i t 
pas à rappor te r à l 'épilepsie des impuls ions dont le souvenir 
précis était par fa i tement c o n s e r v é 6 , l 'observat ion de Ba i l 7 , celles 
de H e n o c q 8 , Rég i s , T i s s i e r 9 , et p lus t a rd de M a x w e l 1 0 ont 
confirmé à des époques différentes la thèse de Ducos té . Celui-c i 
cite d 'ai l leurs en sa faveur Saint , Leidesdorf, L e g r a n d du Saulle, 
Tambur in i , Fu r s tne r , Von R inake r , Jo ly , Bannis te r . Siemmerl ing, 
Ot tolenghi , Kova lsky . . . Dans leur l ivre D r o m a r d et L e v a s s o r t 1 1 

res ten t éclect iques. Enfin, B e n o n 1 2 , r é c e m m e n t , a publié une fort 
in té ressante observat ion. Nous avons nous -mêmes eu la bonne 
fortune de recueil l ir deux observa t ions d ' au t an t p lus intéressantes 
dans cette impor t an te discussion, que nos conclusions à propos 
de l 'une d'elles on t reçu une sanc t ion médico- légale . . . 

OBSERVATION I 

H. S..., né le 28 février 1875, à Saint -Amans (Tarn-et-Garonne), char
pentier , entré à l'asile de Montauban le 12 avril 1900. Dans sa famille, 
une sœur qui présente des signes manifes tes de dégénérescence . 

Pas d 'alcoolisme; il a toujours été facilement i r r i table et d'un mysticisme 
exagéré. 

1 S o l l i e r , Ann. méd. psych., 1888. 
- M a g ' n a n , loc. cit. 
3 V o i s i n , G a r n i e r , v o i r Congrès de Bordeaux, 1895. 
4 Annales méd. psych., i8y3. 
5 V . P a r a n t , Impulsions épilepliques. 
6 Id. 
7 B a i l , Encéphale, j a n v i e r , f é v r i e r 1886. 
s H e n o c q , t h è s e c i t é e . 
9 Congrès de Bordeaux. 
1 0 T h è s e d e B o r d e a u x , 190 'j. 
" L ' A m n é s i e a u p o i n t d e v u e s e m é i o l o g i q u e e t m é d i c o - l é g a l . 
'" B e n o n , Gaz. des hôpitaux, d é c e m b r e ¡909. 
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Première crise à l 'âge de sept ans : l 'aura est représentée par un phéno
mène d'angoisse précordiale. 

Avant d 'autres crises, ce sera une aura gusta t ive . Ces cr ises, d 'abord 
s implement convulsives, et n 'apparaissant qu'à de longs interval les , sont 
ensuite accompagnées ou remplacées par des impulsions au cours desquelles 
il commet toutes sortes d 'actes délictueux. Ces actes, il se les rappel le 
parfai tement, les regre t te beaucoup, mais cherche à les expliquer. C'est 
ainsi qu'il a tenté d ' incendier sa maison, qu'il a frappé ses parents e t 
ceux qui ont cherché à le rappeler au calme. A l 'asile, les crises convul
sives et psychiques se reproduisent environ tous les deux mois par série, et 
accompagnées d'une agitation si violente, qu'il est nécessaire de l'isoler 
chaque fois dans une cellule. Cette agitation est en t re tenue par des hallu
cinations terrifiantes de la vue et de l 'ouïe que le malade se rappelle 
parfaitement. « Cela me vient, dit- i l , comme un rêve, et je me demande, 
lorsque j ' y réfléchis, où c'est que j e suis allé chercher tout ce qui me passe 
par la tê te à ces moments- là . » Dans l ' intervalle des crises, S..., excess i 
vement calme, poli, s 'occupe avec une intelligence et une activité r emar 
quables à des travaux de menuiser ie . 

Nous avons pu, en septembre 1910, suivre pour la première fois les 
crises de S... 

Un matin, S. . . pénèt re violemment au secrétar iat , r emet au secrétaire 
un peti t coffret que celui-ci lui avait demandé ; en même temps , d'un geste 
brusque, il lance à t ravers les vi t res le bus te de la République, qui 
se trouve à sa por tée . « Il n'y a plus de gouvernement . A bas la Répu
blique ! » Puis, c 'est une longue harangue pour expliquer à chacune 
des personnes qui l ' entourent , qu'il désigne par son nom et ses t i t res , qu'il 
est inconcevable que nous acceptions encore un gouvernement qui favorise 
l 'injustice. Par la même occasion et à chacun selon son grade il expose ses 
doléances. La nourr i ture est insuffisante dans cet asile, le service médical 
mal fait, la surveillance trop sévère. 

Isolé, il fait le tour de la cellule, donnant de violents coups de pied 
aux portes pendant des heures . A la visite, il nous insulte et nous reproche 
à chacun des faits bien précis et bien exacts , réclame un régime spécial 
qui lui est dû, à lui bon ouvrier, plutôt qu'à ceux qui sont à l'asile et qui 
ont tué père et mère . D'autres fois, il demande des nouvelles de son 
atelier et se moque de ses gardiens qui ont une telle peur de lui. 

Le surlendemain de son isolement , crise convulsive, suivie d 'une dépres 
sion profonde, au cours de laquelle il se plaint du terrible mal dont il est 
affligé. Le soir agitation viólenle. Il protes te contre les faux témoins qui 
l 'entourent et demande l 'appui de notre science pour le protéger . 

Le quatr ième jour , il nous fait des excuses pour son at t i tude des jours 
précédents , il passe en revue les faits qu'il nous a reprochés , et ne ret ient 
que la par t de véri té qu'ils renferment. Il se rappel le avec moins de p r é 
cision les hallucinations qu'il avait la veille à la suite de la crise convul
sive. En même t emps , il nous fait r emarquer combien, durant tous ses 
accès, ses gardiens avaient l 'air effaré. « Ils savent bien qu'il faut en venir 
là quelquefois. » Deux jours après , S .. réintègre son atelier. 

Le 17 décembre , crise convulsive. 
Le 18 décembre , dimanche, S. . . , durant les vêpres , va gifler un de ses 

voisins inattentif à l'office. Le soir même, il fait des excuses à l 'aumônier. 
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Le iy, au sortir du réfectoire, il se préc ip i te sur un de ses gardiens qui 
l'a involontairement bousculé. On a tou tes les peines du monde à le main
tenir . Ramené en cellule, il r e commence son manège . « S.. . , pourquoi 
fais-tu comme ce la? — Merde. — C'est pas p ropre . — C'est suffisant pour 
vous , vous n 'ê tes pas plus médec ins que mo i ; au lieu de me soigner, vous 
m'enfermez — moi qui travail le — tandis que tous ces assassins qui sont 
par là... » 

Crises convulsives. Agitation plus violente. 
Le 2 0 , période dépress ive. Honteux , il nous déclare qu'il ne faut pas 

prê te r de l ' importance à tout ce qu'il nous a dit , puis , du res te , nous 
sommes p révenus . Nous pouvons lui faire préciser l 'heure à laquelle il fut 
mis en cellule, le nom des gard iens qui Fenmenèren t . Il a remarqué 
l ' absence de tel in terne et rappel le les repas qu'on lui a servis . 

Le a3, il revient au travail . 
Le 16 février. S... sent revenir ses cr ises , il nous demande des purga-

lions. Nous ne notons alors que deux cr ises convulsives qu'il ne se 
rappelle pas. L 'examen physique nous fait consta ter seulement une 
hémiparés ie gauche de l 'orbiculaire des lèvres , et sur tout un de rmogra -
phisme prononcé. Pas de modifications de la réflectivité. Constipation 
facile. 

OBSERVATION II 

Notre seconde observa t ion a t r a i t à u n épi lept ique jacksonnien 

qui , en août 1 9 1 0 , tua à coups de t i e r s - p o i n t sa maî t resse pour 

laquel le jad is il avait t en té de se suicider . C'est à la suite de 

cet te ten ta t ive qu ' appa ru ren t les crises convuls ives sans affai

b l i ssement intel lectuel et, d a n s les in t e rva l l e s , des crises de colère 

tel les , que sa famille avai t p lus i eu r s fois songé à l ' in terner . 

Voici le rappor t médico- léga l qu i a été déposé su r lui par l 'un 

de nous lors de son procès : 

M... Antonin, âgé de t rente-sept ans , né à Toulouse, célibataire, ouvrier 
boulanger, ne présente rien de part icul ier dans ses antécédents hérédi taires . 

Personnel lement , il a eu une fièvre typhoïde à l 'âge de dix ans . Il a fait 
son service militaire aux chasseurs d'Afrique. Pendant la durée de ce 
séjour dans les colonies — cinq ans — ii a bu de l 'absinthe. Il fut traduit 
en Conseil de guerre pour diss ipat ion d'effets, p robablement à la suite 
d 'excès. 

Il ren t re en France à v ing t -qua t re ans ; il p ré tend avoir travaillé régu
l ièrement comme boulanger pendant les onze premiers mois de son séjour. 
A la fin de cet te première pér iode, il fit connaissance de la femme qui 
devait ê t re plus tard sa vict ime. À la sui te d 'une discussion avec elle, il se 
loge une balle de revolver dans la tê te . Après être res té , dans le service 
de M. le professeur Chalot, trois jours sans reprendre ses sens , il est ramené 
chez lui et pendant quinze jou r s ne peu t se rendre compte de rien. Il ne 
repri t ses sens que graduel lement et le D r Campis t ron, qui le soignait à 
cet te époque, dit qu'il paraissai t faible, hébé t é et avait des tendances 
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à la syncope. Un an après , il put se faire radiographier à l 'Hôtel-Dieu et 
M. le professeur Marie a bien voulu nous apprendre , qu'à cette époque 
(juin 1896), on constatai t dans le crâne, à 2 cent imètres et demi au-dessus 
et à 1 cent imètre en arrière de la selle tu rc ique , sur la ligne médiane, la 
présence d'une balle paraissant ê t re du calibre de 8 à 9 mill imètres. M. le 
D r Marqués, commis par M. le Juge d ' instruct ion en septembre 1910, a 
déposé entre ses mains une radiographie sur laquelle la balle est on ne 
peut plus apparente et occupe une situation tout à fait en rapport avec celle 
que M. le professeur Marie a signalée. 

M . . . est ne t tement devenu épileptique depuis cette tentative de suicide. 
Au début, il présentai t des phénomènes parétiques de la face, à gauche, 
du bras et de la jambe du même côté. Il traînait , dit-il , la pointe du pied 
gauche. Ces phénomènes parét iques ont disparu, mais les crises ont per 
sisté. 

L'aura est tantôt représentée par une sensation de fourmillement dans 
la lèvre supérieure gauche ou dans la main g-auche, tantôt par une simple 
sensation de malaise général . Il ajoute, qu'autrefois, les crises lui laissaient 
une sensation de mieux-être pendant plusieurs jours , tandis qu'aujourd'hui 
il ne se remet que difficilement. L'existence de ces crises ne peut être mise 
en doute ; elles ont été constatées par plusieurs témoins. 

M... nous dit encox'e que, depuis qu'il est a t te int de cette maladie, il 
est devenu part iculièrement sensible à l 'alcool, dont une t rès pet i te quan
tité lui donne des cr i ses ; il ajoute qu'il se met facilement en colère. 

Actuellement on ne relève chez lui, à l 'examen direct , qu 'une déviation, 
d'ailleurs congénitale, de la cloison du nez, et l 'habitude, quand il est inoc
cupé, de frotter sa main gauche avec sa main droi te . Autrefois, dit- i l , il 
avait toujours froid à cette main, mais actuel lement ce geste ne correspond 
plus à rien de précis. Le fait le p lus saillant est une émotivité in tense . 
Pour un mot qui se rapporte à l 'acte qu'il a commis ou qui lui rappelle sa 
victime, il fond en la rmes . 

A cette émotivité correspond d'ailleurs une instabil i té vaso-motrice 
extrême qui se t radui t par un dermographisme exagéré, surtout à gauche . 

Il n'existe pas de troubles pupillaires, pas d 'al térations de la sensibili té, 
pas de t remblements de la langue. Les réflexes sont normaux, sauf le 
réflexe achilléen gauche qui est exagéré. 

M... se souvient de l 'acte qu'il a commis . 
Sa maî t resse , placée comme servante chez un vieux paysan à la c a m 

pagne, lui aurait dit à propos de quelque chose : « Si tu ne veux pas t'en 
occuper, je dirai au vieux qu'il ne te reçoive p lus . » Là-dessus, il fut pr is 
d'une violente colère et frappa. Il sait qu'il a frappé plusieurs fois, mais 
dit ne pas se souvenir où il avait frappé. Sa colère tomba de suite. 

Il savait depuis longtemps qu'il étai t sujet à des accès de colère furieuse 
peu motivée et pré tend qu'il avait averti sa maî t resse . 

Ainsi donc, nous nous trouvons en présence d'un acte de brutali té sau
vage, commis au cours d'un accès de colère violente, colère mal motivée, 
sur une personne à laquelle tout tend à prouver qu'il tenait beaucoup, par 
un homme qui présente de l 'épilepsie jacksonnienne, qui porte dans la tête 
un corps étranger très susceptible de modifier profondément les conditions 
de vascularisation de l 'organe cérébral et chez lequel l ' instabilité vaso-
motrice est d'ailleurs démontrée par des faits objectifs nets : résistance 
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nulle à l'alcool, dermographisme, émotivi té . La balle de revolver, en péné 
t ran t dans le crâne, a cer ta inement dilacéré la substance cérébrale et la 
cicatrice, secondaire à cet te b lessure , i r r i te , elle aussi, une zone épilepto-
gène impor tan te . 

Cependant cet acte ne porte pas les caractères de ce que l'on appelle un 
équivalent épileptique. Ceux-ci sont caractérisés par l 'amnésie qui fait 
défaut en l 'espèce. Mais, out re que ce t te amnésie n 'est pas une condition 
sine quâ non du caractère épileptique d 'un acte, l 'ensemble des circonstan
ces, en présence desquelles on se t rouve ici, nous oblige cependant à 
établir une relation directe en t re l 'existence de la lésion et du corps étranger 
et l ' impulsivité coléreuse de l 'accusé. 

Les ci rconstances spéciales qui en touren t les relat ions de M... avec sa 
vict ime, la longue durée de ces relat ions, leur pers is tance à travers toute 
une série d ' incidents qui auraient pu modifier ses idées, ne pe rmet ten t 
pas de met t re en doute la vivacité presque insoli te de ses sent iments L 
D'autre part , son histoire pathologique mont re d 'une façon certaine que 
les conditions dans lesquelles il se t rouve placé, cérébra lement parlant, 
sont absolument anormales et sont sur tout caractér isées par la facilité et 
la fugacité des troubles circulatoires graves dans le cerveau ; é tant donné 
que la balle siège précisément au niveau de l 'hexagone de Wil l i s , l 'équi
l ibre de la circulation se trouve al téré. 

Il résul te de cet ensemble que la capaci té d ' imputat ion de M... ne peut 
ê t re qu ' inexis tante , il en résu l te aussi que la pers is tance de la cause de 
son mal, devant nécessai rement en t ra îner des effets analogues, il constitue 
un être dangereux au premier chef. 

Conclusions. — M... A. es t un épi lept ique. 
Il ne peut ê tre considéré comme responsable de l 'acte qui lui est 

reproché . 
Il est ex t rêmement dangereux. 
Il y a lieu de l ' interner définitivement dans un asile. 

Le Tr ibuna l a accepté ces conclus ions et M . . . est ac tue l lement 

in te rné à l 'Asile d 'al iénés de la H a u t e - G a r o n n e . 

Nos deux malades ont donc des crises convuls ives . Le 

premier , en outre , p résen te des p h é n o m è n e s dé l i ran ts aigus avec 

t roubles psycho-sensoriels parfois, ma i s sans la moindre confusion, 

sans désorientat ion aucune . L 'amnés ie n ' in té resse que les crises 

convulsives . Le second a des crises de colère, et l ' impulsion 

homicide qui l 'a amené devant la jus t ice res te parfai tement gravée 

dans sa mémoire avec à peu près tous ses déta i ls . 

Pouvons-nous expl iquer ces p h é n o m è n e s dé l i ran ts , d 'une par t , 

ces impuls ions , de l ' au t re , qui p ré sen ten t d 'é t roi ts rappor t s avec 

1 Les relations affectives étaient fort vives entre ces deux êtres. La femme, 
frappée à mort et s'affaissant, aurait dit à son meurtrier comme dernières 
paroles : « Sauve-toi, au moins qu'on ne te prenne pas! » 
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1 Annales d'hygiène publique et de médecine légale, mai i8g3. 

les crises convulsives tout en se différenciant par deux caractères 
impor tan ts : conscience et mémoire ! Ce sont là des phénomènes 
qui relèvent essent iel lement du terra in cons t i tu t ionnel lement ou 
accidentel lement épi lept ique. 

La cause épi leptogène, qui chez l 'un nous échappe et que 
représentent chez l 'autre la bal le de revolver et la t ra înée cicatr i
cielle qu'el le a laissée après elle, cette cause dont les effets l e s p l u s 
pa ten ts sont les crises, a créé une instabi l i té t rès ne t te du sys tème 
vaso-moteur : à p r e u v e l e d e r m o g r a p h i s m e chez nos deux malades , 
le peu de résis tance à l 'alcool, e t l ' émot iv i t é chez le second. 

A u paroxysme des per turba t ions vaso-motrices correspondent des 
crises épileptiques : la conscience et la mémoire sont a lors abol ies . 
Survienne une cause secondaire mo ind re , une auto- intoxicat ion 
a t ténuée le p lus souvent , et ce sera l 'hypo-épilepsie, la crise 
dél i rante aiguë, l ' impulsion violente . Le t rouble vaso-moteur 
moindre fera sent i r ses effets sur les fonctions cérébrales les p lus 
perfectionnées, celles qui supposent une organisat ion p lus délicate, 
les p lus récentes dans l 'évolution phylogéné t ique : c 'est chez no t re 
second malade , moins a t te in t , la faculté inhibitr ice que l 'on appel le 
vo lonté ; chez le premier , c ' es ten p lus la faculté cr i t ique du j u g e 
men t qui disparaît et qui laisse l ibre cours aux idées dé l i ran tes . 

Ceci indique déjà not re façon de j u g e r les faits dél ic tueux 
commis au cours de ces crises d 'hypo-épi lepsie . Va l lon 1 a d i t 
des épileptiques que leur i r responsabi l i té varie suivant les indi
vidus et chez les individus suivant les m o m e n t s . Chez l ' impulsif 
qui ne peut résis ter à son réflexe, chez le dél i rant qui ne peut 
cr i t iquer son acte, la capacité d ' imputa t ion est nu l le . C'est la 
conclusion du rappor t médico-légal que nous donnions p lus 
hau t , c'est aussi celle de ce t ravai l . 

Chez l 'épileptique, qui , d 'après tous les au teurs , en dehors de 
ses crises doit être considéré comme responsable de ses actes , ce 
sera sur tout l ' examen de ses actes dans leurs caractères objectifs 
et subjectifs qui pe rme t t r a d'en établ ir la valeur au point de vue 
pénal . 
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N O T E S E T O B S E R V A T I O N S M É D I C O - L É G A L E S 

UN P L A I D O Y E R « P R O S A H A R A » 

(A propos d'un t r a v a i l s u r le « Cafard » 

Par M. JULLIEN 
Médecin-Major au s* Dragons. 

Le « cafard », ou névrose sud-a lgér ienne , a été depuis quelques 
années l 'objet d'une série d ' é tudes à la lec ture desquel les il m 'a 
toujours semblé que le Sahara joua i t u n peu le rôle de l 'âne de 
la fable. Récemmen t encore, dans les Archives d'Anthropologie, 
M. Dauthevi l le donna i t une é tude où, à g r a n d s renforts 
d 'exemples et d 'observa t ions , il r enda i t responsable le désert 
d 'une série de défaillances m e n t a l e s dans lesquel les le Sahara a 
joué peut -ê t re un rôle p lus effacé. Ce r t e s , loin de ma pensée est 
de nier qu 'on puisse r encon t re r p a r m i les civilisés du déser t des 
types m e n t a u x et des accidents p s y c h i q u e s qui mér i t en t d 'a t t i 
rer l 'a t tent ion du médecin , mais quel le est la p a r t du Sahara 
dans la formation de ces types et d a n s le déve loppement de ces 
accidents? C'est ici que je me sépare u n peu des différents 
observa teurs , et en par t icul ier de M . Dauthevi l le qui m'excu
sera si à son é tude — qui est un p e u un réquis i to i re — j ' oppose 
ce plaidoyer « pro Sahara ». 

Dans une première par t ie de son t ravai l , M. Dauthevi l le fait 
défiler devant nos yeux une série de types e m p r u n t é s presque 
tous au milieu mil i ta i re qui occupe les oasis sahar iennes . I l nous 
donne de chacun de ces types un t r a i t caractér is t ique et de leur 
assemblage il t ire cet te conclusion : Voilà ce qu 'on devient au 
Sahara : orguei l leux, j a loux , méfiant, autor i ta i re , persécuté , 
persécuteur . — Voilà qui est cer tes peu engagean t et qui vaut la 
peine qu 'on y regarde d 'un peu p rès . 

Reprenons que lques -uns de ces t y p e s . 
X . . . , officier qui s ' improvise médec in de son pos te , avec une 

cer t i tude que donne seule l ' ignorance , ins t i tue une thé rapeu t ique 
néfaste, d'où mor t d ' homme. — Z . . . , en vou lan t renouveler les 
procédés de cul ture , ru ine les récol tes du j a rd ine t du poste . — 
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Tel au t re , qui s ' improvise ingénieur , fait e r reurs sur er reurs avec 
u n e sérénité touchante . — Tel au t re , qui ignore tou t du canon, 
s'en sert d 'une façon in tempest ive et dangereuse . 

N 'es t -ce pas d 'un opt imisme excessif de penser que tou t ce 
monde hors du Sahara aurai t eu une conception p lus modes te de 
ses capaci tés? — Où est dans tou t cela la pa r t du dése r t ? — 
Dans tous les pays et dans tous les mil ieux, on rencont re ces 
sujets qui vont pa r le monde avec cette suffisance, cet te exaspé
ran te sûreté d 'eux-mêmes ; on les t rouve , aussi bien qu ' au 
Sahara, dans les neiges des Alpes et sur les b r u m e s du R h ô n e . 
Sans être pour eux un monopole, cet é ta t d 'espri t est celui de 
tous les autodidactes pour lesquels la l imite du savoir humain 
s 'arrête aux notions qu'i ls ont acquises la veille. 

Un peu plus loin nous t rouvons M. X . . . qui a lu dans les notes 
qui lui ont été mises par son chef, qu' i l a abandonné sa femme 
pour aller faire campagne et trouver au Sahara des avantages de 
solde. l i s e fâche, et aussi tôt on nous le présente comme a t t e in t 
du délire de persécut ion. —• La chose étai t , para î t - i l , un com
pl iment . Avouons qu ' i l était au moins ma l tou rné ; le chef de 
M. X . . . ressemble s ingul ièrement à un ours et son compl iment a 
toutes les apparences d 'un formidable pavé . 

P lus loin, v iennen t quelques types qui nous sont p résen tés 
comme at te in ts d 'un orgueil d 'origine sahar ienne. P a r m i eux, je 
t rouve le sous-officier X . . . , dont l 'orgueil va j u squ ' à se pare r du 
t i t ré de commandan t d 'a rmes , parce qu' i l commande un pe t i t 
poste de dix indigènes . Cela es t - i l bien sahar ien? C'est un é ta t 
d 'âme de parvenu ou de chef d 'orphéon, et ce cas n ' e s t pas p lus 
d 'origine saharienne que celui des sujets qui , sur leur car te de 
visite, se t a rguen t d 'être officiers d 'Académie . — Avouons- le , la 
manie des t i t res , comme celle des décorat ions est française avan t 
d 'être sahar ienne . 

M. X . . . , chargé d 'une mission, perd son t emps à van te r ses 
méri tes et ne fait r ien. N 'é ta i t -ce pas s implement un incapable ? 
E t r ien ne prouve que le Sahara soit pour quelque chose dans le 
développement de cette incapacité qui semble depuis long temps 
acquise. 

Quant à cet espri t d 'au tor i ta r i sme qu 'on observe chez cer ta ins 
chefs au Sahara , le déser t est-il pour que lque chose dans sa 
genèse ? Bien d 'autres l 'ont observé ail leurs et si les roi te le ts sont 
p lus fréquents au Sahara qu 'en d 'aut res régions, c'est, j e crois, 
que les royaumes y sont p lus nombreux . Cet au tor i ta r i sme est le 
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sent iment de tou t h o m m e qui n ' e s t pas blasé sur le pouvoir dont 
il dispose. Ego nominor leo e s t pa r tou t Vultima j'alio de bien 
des gens et, sans r emon te r j u s q u ' a u x fables de Phèd re , R o n -
chonnot t rouvai t dans les l ocaux disciplinaires u n moyen 
commode d ' a rgumente r ses con t rad ic teurs . 

Quant a u x ja lousies professionnel les qui sont sans doute 
fréquentes au Sahara et aux colonies , n 'exis tent -e l les pas a i l leurs? 
Moins facilement observées a i l leurs parce qu 'e l les sont noyées 
dans les événements quo t id iens , elles peuvent s 'exacerber au 
Sahara , en ra ison su r tou t de la n a t u r e de ses occupants . Venus 
de France pour y conquér i r les croix , les galons et la gloire, ils 
ont des préoccupat ions de car r iè re p lus a iguës qu 'a i l leurs , et 
c'est là, j e crois, le p r inc ipa l agen t de ces ja lousies qui ont 
moins occasion de se manifes ter ai l leurs que là : in t r igues de 
gourbi, in t r igues de couloirs , l eu r s ge rmes se développent aussi 
bien dans les an t i chambres q u ' a u déser t ; ici comme là, u n 
observa teur pess imis te ne pour ra i t - i l pas en faire un élément 
impor t an t de la camarader ie 1 ? 

A u t r e exemple dont la va leu r m e para î t au moins contes table : 
X . . . qui t te la mét ropole pou r le Saha ra dans le b u t de rompre 
u n e liaison : sa maî t resse le pou r su i t dans le Sud , mais elle est 
arrê tée en voûte pa r les camarades du fugitif qui l ' empêchent de 
le rejoindre ; désespoir , suicide. —• E n c o r e le Saha ra ! Il me 
semble qu ' i l y a, dans ce cas , u n fait d ivers , t r ag ique sans doute , 
mais , hélas ! bien bana l , pa in quot id ien des j o u r n a u x . C'est un 
événement bien par is ien p lu tô t que sahar ien . Là, comme ail leurs, 
la v ic t ime s 'est heur tée au synd ica t des in térê ts mascu l ins coali
sés contre les entrejarises pass ionne l l es ou au t res de la femme. 
Non , déc idément , le lâchage n ' e s t p a s con tempora in de la con
quête des oasis. 

Quan t à ce mépr is de la vie h u m a i n e qui au Sahara ou aux 
colonies a causé tant d 'actes d 'héro ïsme et aussi quelques bru ta 
l i tés , je ne sais v ra imen t s'il faut, en chercher toutes les raisons 
dans l ' influence directe du Sahara sur les ind iv idus . 11 y a, en 

1 «. VAnnuaire, je crois bien. — C'est un livre admirable et d'un enseigne
ment merveilleux. Par où en sont les autres on constate exactement où on en 
est soi-même. Excellent exercice de comparaison ! On s'enorgueillit du chemin 
qu'on a fait; on plaint ceux qui sont restés en arrière, dans une situation 
inférieure, à leur place en un mot ; ceux-là, on les traîne dans la pitié; mais 
contre ceux qui sont arrivés aux plus hautes situations on s'indigne, on s'étonne 
tout au moins, et c'est l'ensemble de ces sentiments, mépris, égoïsme, jalousie 
et même haine, qui constitue à proprement parler la camaraderie (Maurice 
Donnay, l'Autre Danger, acte I, scène I) . 
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tout cas, lieu de dis t inguer . — Le mépr is de la vie humaine 
chez les au t res , est souvent la conséquence du souci que chacun 
a de sa vie p ropre . Souci instinctif, on l 'avouera, et, qui a l 'occa
sion de se manifester dans u n pays où chaque buisson qui bouge 
peut cacher un danger , où le p lus adroi t t ire le p remier , où aussi 
la procédure européenne appara î t comme une inut i le complica
tion à des indigènes qui — pour p rend re u n exemple — n 'on t pas 
encore saisi la por tée moral isatr ice de la loi de surs i s . Bien des 
au teurs de ces exécutions sommaires auxquel les M . Dauthevi l le 
fait allusion ne sont pas des névrosés ; il y a, dans leur geste , 
l 'acte de défense d 'un chef qui pro tège ses h o m m e s contre la sur
prise noc turne , 1 embuscade lâche, la bal le meur t r iè re qui , dans 
certaines régions , menace cons t amment celui qui ne veille pas . 

Quan t au mépr is , p lus désintéressé, de beaucoup pour leur 
propre existence, il peut tenir à une série de facteurs au milieu 
desquels la vie saharienne se perd et dont le p lus impor t an t 
réside peut -ê t re dans les antécédents personnels ou hérédi ta i res , 
phys iques , psychiques et sociaux, de chacun. Ce sont ces élé
men t s d 'appréciat ion qui nous m a n q u e n t et tous les types — u n 
peu t rop d 'un seul t ra i t — que nous propose M. Dauthevi l le 
dans la première par t ie de son é tude, sont v ra imen t t rop avares 
de rense ignements sur leur curriculum vitœ antér ieur . Nous ne 
savons rien d 'eux . 

Après avoir ainsi établi la menta l i té acquise sous l'influence 
du séjour saharien, M. Dauthevi l le étudie le « cafard » dans ses 
épisodes aigus à l 'aide de v ing t observat ions . 

De ces v ingt observat ions, il en est u n certain nombre qui , 
de l 'avis m ê m e de l 'auteur , concernent des sujets à an técéden t s 
névropath iques ou des malades entachés d'alcoolisme avéré : ces 
sujets ont l a rgement en eux l 'explication de leurs accidents et, 
sous d 'autres cieux que ceux du Sahara , des psychoses analogues 
se développent et évoluent (obs. I, I I , I I I , IV, V) . 

Dans un aut re cas (obs. VI) , ' il s 'agit d 'un sujet considéré 
comme norma l et qui , cependant , est venu dans le Sud p a r coup 
de tète à la suite d 'un passe-droit. Voilà des an técédents que lque 
peu inqu ié tan t s pour u n sujet qui devient j>ersécuté-persécuteur . 

L 'observat ion XIX concerne un sujet r épu té sans an técéden t s , 
mais cependant t axé d 'original . Dans l 'observation XX, il s 'agit 
d 'un sujet venu au Sahara pour des motifs d 'ordre in t ime sur 
lesquels on ne nous donne aucun détail et qui , après deux ans 
de séjour, se suicide après avoir tué son o rdonnance . Voilà qui 
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méri tera i t vra iment que lques détai ls explicatifs et il serai t néces
saire de pénét rer t ous les secre ts de ce t te observat ion pour être 
fixé sur l 'étiologie d 'une psychose auss i g rave . 

Je ferai des r emarques analogues au sujet de l 'observat ion I I . 
I l s 'agit là d 'un sujet alcoolique et syphi l i t ique qui meur t après 
avoir p résen té des phénomènes somat iques ( cons t ipa t ion , 
céphalée, amaigr i ssement , hyperes thés ie ) et des idées dél i rantes . 
A v a n t d 'a t t r ibuer ce décès à une névrose saha r i enne , on aime
rai t à savoir dans quel é ta t é ta ient les mén inges et la cort ical i té 
du sujet. 

Dans l 'observat ion IX, il s 'agit d 'un sujet sans an técédents qui 
est a t te in t , au Sahara , d 'une psychose grave , don t l 'é ta t m e n t a l 
s 'améliore en r e n t r a n t en France , ma i s qui m e u r t p e u de t e m p s 
après d 'un abcès du foie. Nous s o m m e s ici — il semble — en 
pleine psychose toxi-infectieuse, et c 'est faire du « cafard, névrose 
sud-algér ienne » u n e ent i té bien a b s o r b a n t e que d 'y r anger des 
idées dél i rantes dont la base est auss i précise qu 'un abcès du 
foie. 

Dans les onze au t res observa t ions , n o u s nous t rouvons en face 
de sujets an té r ieurement r épu té s n o r m a u x qui ont p résen té que l 
ques idées dé l i rantes a iguës et gué r i s , au moins provisoi rement . 
Mais — l 'auteur le déclare — à tous ces cas il m a n q u e l 'é tude 
des humeurs de l 'o rganisme, du s ang , d u l iquide céphalo-rachi
dien, des émonctoires ; nous aur ions v ra imen t besoin d 'un peu 
p lus de détai ls sur les an técéden t s , le genre de vie , l 'hygiène 
générale de ces sujets , sur l ' évolut ion u l té r ieure de leurs dél ires. 
Rense ignements d ' impor tance p r imord ia le sans lesquels il ne 
semble pas possible d 'é tabl i r un d iagnos t ic bien précis : le Sahara 
y appara î t , à mon sens , comme u n facteur bien anodin d 'évolu
t ion. 

Cafard ou névrose sud-a lgér ienne doivent , il me semble , être 
r amenés à des propor t ions p lus modes tes : modifications du carac
tère , i rr i tabi l i té , désir de sol i tude , peu t - ê t r e é ta t neuras thén ique 
léger, c'est bien tout ce qui m e semble admiss ible . Quand les 
faits se précisent et s 'accusent , q u a n d les t roubles p rennen t 
vér i tab lement l 'a l lure d 'un délire, d 'ha l luc ina t ions , d 'obsessions; 
qu ' i ls in téressent la personnal i té et la conscience; sur tout , enfin, 
quand il y a mor t d ' homme, alors , j e l ' avoue, le cafard ne me 
suffit p lus et j e crois qu ' i l faut approfondir davan tage . 

Cet te extension donnée à la névrose sud-a lgér ienne , l ' in t roduc
t ion du cafard, sous ses différents n o m s , dans les cadres nosolo-
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R E V U E C R I T I Q U E 

DE Q U E L Q U E S D É L I T S M I L I T A I R E S 

CHEZ DES PSYCHOPATHES 

Par le D ' M A Y R A C 

Médecin-major de 2œe c lasse au 4* rég iment d'artillerie à p ied . 

De l'indiscipline. 

Nous avons d i t 1 la puissance révélatr ice de la vie mil i taire sur 
les tares men ta l e s ; combien la r igidi té , l 'é troi tesse et la minu t i e 
du code mili taire const i tuent une épreuve cérébrale efficace, 
savent hâ te r Téclosion d 'accidents psychopa th iques en quête 
d 'une circonstance occasionnelle et p rovoquer les réact ions anor
males symptomat iques , qui sont à la fois fonction du degré 
d ' intensité du t rouble men ta l et du nombre des obligat ions i m p o 
sées. Ces réact ions, que l 'élasticité et la to lérance relat ives d e l à 
loi civile n 'aura ien t pas su p rovoquer ou dont elle se serai t à 
tout le moins accommodée, ne sauraient éclater dans le milieu 

1 (Arch. d'anthr. crim.. février i gu . ) . Delà santé psychique du soldat. 

giques , da ten t , à vrai dire, de l'affreux drame colonial au cours 
duquel le colonel Klob-trouva la mor t . Je m a n q u e — sans doute 
avec beaucoup d 'au t res — d 'é léments d 'apprécia t ion pour dire 
les différents facteurs qui ont p u in terveni r dans cette t ragédie ; 
si elle se r amène à un cas pa thologique , je pense que le séjour 
aux colonies a dû se noyer au milieu d 'aut res agen t s étiologi-
ques p lus précis et p lus actifs ; en tous cas, dans des formes auss i 
g raves , l ' a rgument Sahara n ' en t ra îne pas m a convict ion. 

Quant aux cas légers , à ces menta l i tés spéciales qui sont pour 
certains le fond de fa névrose sahar ienne, qu ' eû t di t LEURET en 
les voyant , lui qui écrivait : tf J 'ai cherché, soit à Charen ton , soit 
à Bicêtre, soit à la Salpêtr ière , l ' idée qui me para î t ra i t la p lus 
folle ; puis , q u a n d je la comparais à bon nombre de celles qui 
ont cours dans le monde, j ' é t a i s tou t surpr is et p resque h o n t e u x 
de n ' y pas voir de différence. » 
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mili ta i re où tou t est o rdre , cons tance , uni formi té , sans heur t e r 
p lus ou moins v io lemment le r èg l emen t qui enser re l 'expansion 
du soldat et s 'oppose aux éca r t s , aux i r régular i tés , à mille man i 
festations de l 'act ivi té, et sans p rovoque r u n conflit ent re la disci
pl ine inflexible, p e r m a n e n t e , et la volonté boi teuse , inégale et 
défail lante. E t , s'il est v ra i q u e l ' a rmée actuel le reçoit plus de 
ta rés qu 'autrefois , sa santé m e n t a l e n ' é t an t que le reflet de la 
société où elle puise, société en décadence , selon la conviction 
m a l assurée de cer ta ins espr i ts chagr ins , et s'il est vra i aussi que 
les exigences du service à cour t t e r m e , po r t an t sur ces individus 
déjà plus vu lnérab les , agg raven t encore la s i tua t ion , on conçoit 
que la psychia t r ie mili taire n 'es t pas de luxe et qu 'el le mér i te u n e 
p lace à côté de cet te enfant gâ tée de la médecine mil i ta i re qu 'es t 
la bactér iologie. Mais déjà le nouveaui?è<y Zemen/ sur le. service inté
rieur (25 mai 1910) a été bien insp i ré , qui p ré tend « régler d 'une 
façon p lus la rge les détai ls de la vie quot id ienne des corps dont 
il é l imine les minut ies » 

Insoumission. — La qual i té d ' insoumis n 'es t pas sans éveiller 
la méfiance du c o m m a n d e m e n t qui , déjà, se met en garde contre 
l ' imminence d 'actes dé l ic tueux qu ' i l p ré voit p rochains et nombreux . 
E t l 'avenir , de justifier, d 'a i l leurs , ses appréhens ions . 

C'est que nombre d ' insoumis a p p a r t i e n n e n t à cet te g rande 
classe des dégénérés où s ' a l imente la por t ion m e n t a l e m e n t tarée 
de l 'armée : les u n s offrent un te l déséqui l ibre , u n e telle déshar-
monie t an t in te l lec tuel le que mora le , que la répress ion , aver t ie 
et consciente de son inani té , se dé tou rne d 'eux . D 'au t res fois, 
l ' insoumission sera sous la dépendance de pe r tu rba t ions morales , 
symptomat iques d 'une affection men ta l e l a ten te ou dépourvue 
encore de ses t ra i t s spécifiques. A ins i la démence précoce sa i t -
elle s 'écarter de cette loi de pa tho log ie men ta le qui veut que les 
t roubles intel lectuels p récèden t les t roub les é th iques , et entrer 
en scène pa r une phase p rod romique de pe r tu rba t ions mora les , 
t rop souvent phase de dé l inquance , parfois de p lus ieurs années 
antér ieure à la période de déficit in te l lec tue l . A n t h e a u m e et 
Mignot (la Pér iode médico-légale de la démence précoce, VEncé
phale, n° 2, 1907), et Joffroy (Congrès de neurologie , Genève-
Lausanne , août , 1907) donnen t à cer ta ines réact ions antisociales 
don t ils nous disent l 'h is toire médico- léga le , à cer ta ins actes 
dé l ic tueux pa rmi lesquels ils r encon t r en t l ' insoumiss ion, le sens 
de symptômes prémoni to i res d 'une démence précoce à caracté-
risat ion plus ou moins lointa ine. Ce n ' e s t que p lus de deux ans 
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après la constata t ion de diverses modifications dans la sphère 
morale et sen t imenta le , fertiles en incidents médico- légaux, que 
se manifestèrent , chez le malade de Joffroy, les p remiers t roubles 
psychopath iques , caractér is t iques de la démence précoce. I l est à 
re tenir , dans l 'histoire clinique de ce démen t , la brusquer ie d 'une 
mé tamorphose qui, à l 'âge de quinze ans , fit tou t à coup d 'un 
bon sujet un dé l inquant avéré : cet te par t icular i té peu t cons t i 
tuer, en effet, u n élément précieux de diagnost ic . Une al téra t ion 
sensible de la personnal i té , un changement bien défini dans le 
caractère et son aggrava t ion cont inue doivent conduire au soup
çon de maladie menta le . Un dé l inquant ordinaire , déclare Joffroy, 
n'offre pas une a l téra t ion complète et toujours croissante de sa 
personnal i té morale et, d 'une façon généra le , on n 'observe pas 
chez lui u n e différence marquée séparan t ne t t emen t deux 
t ranches de vie dans sa personnal i té . Quan t au fou mora l , au 
pervers congéni ta l , il n'offre pas de modifications si profondes 
dans son caractère et dans sa condui te : il res te l 'ê t re pervers et 
insociable qu ' i l a toujours é té . E t Joffroy d 'ajouter qu ' en parei l le 
occurrence il est du devoir de l 'expert d 'émet t re l 'hypothèse 
d 'une psycho¡3athie au début , de faire pa r tager son doute au 
magis t ra t et de provoquer un examen prolongé dans un asile 
d'aliénés : « I l vau t mieux, semble- t - i l , r e ta rder la condamnat ion 
d 'un coupable que d 'envoyer en pr ison un ma lheureux dont 
l 'unique tor t serai t d 'être a t te in t de démence précoce. » D 'au t res , 
par crainte de pécher par sen t imenta l i té , « le Mal contemporain ! », 
ou par en t ra înement nietzschéen (humains , t rop h u m a i n s ! : 
Nietzsche), avanceront , le cœur léger , que c'est là s implement 
une des formes du « Mal nécessai re! » E t on prévoi t que la 
jus t ice mil i taire, don t c'est le propre de faire œuvre rapide sans 
s 'a t tarder aux d isputes , r isque de ne pas s 'accommoder volont iers 
de ces a te rmoiements généreux et de ces scrupules scientifiques, 
et malgré de douloureuses histoires : Dans une observat ion de 
Haury (obs. XI , Congrès de Nan tes , 1909), des actes réi térés d'in
discipline conduisent u n engagé volontaire devant le Consei l de 
guer re qui le condamne à d ix-hui t mois d ' empr i sonnement . La 
peine expirée, l ' in terpré ta t ion exacte de cette dél inquance p r o 
voque l 'hospi tal isat ion et c'est p lus t a r d l 'asile de Bron où se 
confirme une démence précoce typ ique ! 

Mais la démence précoce n 'es t pas la seule psychopa th ie 
capable de const i tuer le dénouement d 'une phase p lus ou moins 
longue de per turba t ions morales et de réact ions ant isociales . 
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Ains i un insoumis , observé pa r A n t h e a u m e et Mignot (obs. XXVII , 
les Maladies mentales dans l'armée) gagné, après u n long t emps 
de dé l inquance , la maison nat ionale de Gharen ton , n o n sans avoir 
t raversé le Cherche-Midi où l ' avai t r e t enu sa qual i té d ' insoumis 
et le Va l -de -Grâce où l ' imprécis ion de son délire avai t pu éveiller 
le soupçon de s imula t ion . A l 'asi le, éclate un délire de persécution 
des p lus actifs, mêlé de méga loman ie . 

Enfin, on prévoi t que l ' insoumiss ion pour ra avoir sa source 
dans une dissolut ion men ta l e acquise , p a r exemple dans u n de 
ces n o m b r e u x t roubles psychiques qui devancen t les manifes ta
t ions symptomat iques de la para lys ie généra le à forme e x p a n -
sive. En raison des condi t ions d ' âge réc lamées p a r la mén ingo-
encéphali te chronique , les dé l inquan ts seront , de préférence, des 
convoqués , réservis tes ou t e r r i to r i aux ( A n t h e a u m e et Mignot , 
obs . XXVII I ) . Mais ici nos inves t iga t ions seront guidées par des 
s ignes phys iques : « L à où il n 'y a pas de s ignes phys iques , il 
n ' y a pas de para lys ie généra le », déclare Joffroy, et la cytologie 
rachid ienne et l ' épreuve de W a s s e r m a n n seront d 'un g rand 
secours , malgré la défiance que vau t l ' expér ience souven t déçue 
à ces g rands ennemis du sens cl inique que sont ma in t s procédés 
quasi au tomat iques de d iagnost ic don t les m ê m e s t e m p s ont vu 
p lus d 'une fois et la chute et la for tune . 

Actes divers d'indiscipline : négl igence dans le service, refus 
d 'obéissance, insubordinat ion , in jures , voies de fait envers les 
supér ieurs , rébel l ion, lacéra t ions . — A u Congrès des médecins 
aliénistes et neurologis tes de Marse i l le , en 1899, Gran jux disait 
déjà que « le c o m m a n d e m e n t t rouva i t dans l ' indiscipline une 
cause si na ture l le et expl iquant si bien tous les événements , qu ' i l 
ne pouvai t se demander s'il y avai t au t re chose . . . ». 

Il le répéta i t à Nan tes , dix ans après , en 1909, ce qui tendra i t 
à prouver qu ' i l n 'y a r ien de changé en la mat iè re . 

Il est de coutume, en effet, que l ' indiscipl ine soit mise à 
la base de la p lupar t des « m a n q u e m e n t s au devoir mil i taire » 
qui déclanchent ainsi, comme au tomat iquemen t , la sanction 
pénale , et que la récidive apparaisse comme la marque d 'une 
pervers ion morale , jus t ic iable d 'une répress ion p lus sévère . 

La notion de l ' individualisation de la peine n ' émeut pas 
assez les consciences et c'est pourquo i bien des al iénés ne 
m a n q u e n t pas de rencont re r la pr ison sur le chemin de l 'asile. 

Ici , c'est un délire qui , viciant le j u g e m e n t , condui t à un refus 
d 'obéissance : tel ce zouave (Antheaume et Mignot , obs . XIX) qui , 
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s ' imaginant ê tre vide de sang , refusait log iquement de marcher 
et de por ter le sac. Ce fut après un s tage au Cherche-Midi pour 
refus d 'obéissance, qu ' i l échoua à Charen ton pour une démence 
paranoïde caractér isée. Là , un persécuté n 'obéira pas à un ordre 
qu' i l in terpré tera comme une menace ou un danger et pourra ê t re 
amené à réagir v io lemment à u n e idée dé l i rante de persécut ion : 
te l cet alcoolique hal luciné et persécuté observé par Haury (Con
grès de Nan tes , obs . VIII) et qui refuse de por te r les p iquets de 
ten te , ma lg ré la lecture du Code pénal devant t émoins . « L ' a r 
rogance d 'un persécuté , ajoute H a u r y , est bien faite pour faire 
douter de son espr i t de discipline, et il n ' y a pas de p lus mauva is 
soldat qu 'un hal luciné qui délire. » Ai l leurs , un méga lomane 
refusera de se soumet t re à un ordre qui le d iminuera i t . Un lypé-
maniaque , un dépr imé incapable d'effort, pourra paraî t re indo
cile, de mauvaise volonté ; u n refus d 'obéissance — le refus 
d'obéissance est la réact ion- type de l 'é ta t mélancol ique — en 
imposera pour de l ' indiscipline ou de la s imulat ion, sur tout dans 
la forme a t ténuée de dépress ion mélancol ique (Haury , obs . VII ) . 
Un hérédi taire alcoolique violentera u n supérieur (Haury , obs . IX) , 
etc. , e tc . , et nous savons combien riche en réact ions m é d i c o -
légales est l ' intoxicat ion alcoolique : menaces , voies de fait, 
rébellion, dégradat ions , vol, ou t rages publ ics à la pudeur , a t t en 
t a t s aux m œ u r s cons t i tuan t les réact ions motr ices ordinaires de 
l 'é thyl ique, la t raduc t ion bana le de son impuls ivi té exal tée , tous 
actes en que lque sorte spécifiques de l 'alcoolisme. Les s ta t is t iques 
et les documents réunis par Ley et Charpent ie r , au Congrès de 
neurologie de Bruxelles-Liège, ig 10, disent une fois de p lus 
l 'étroite parenté de l 'alcool et de la dél inquance. 

Mais c'est sur tout dans la dégénérescence que s 'a l imenteront 
l ' indiscipline morbide et la dél inquance à répét i t ion : Sur les onze 
observat ions rappor tées pa r H a u r y , au Congrès de Nan tes , 1909, 
s i x o n t t r a i t à des dégénérés . L ' impuls iv i té est , en effet, le s t igmate 
fondamental des é ta ts dégénératifs et, dans l ' a rmée, où elle se 
heur te à de si étroi tes barr ières , elle ne peut m a n q u e r d 'être à la 
source d ' incidents disciplinaires de toutes sor tes . S 'accommodant 
mal des « diverses manifestat ions extér ieures » par quoi « se 
t radui t la discipline », volont iers oublieuse de la « dignité 
professionnelle », fertile en « m u r m u r e s », « écarts de lan
gage » , « négl igences dans le service » (a r t . 65 et 186 du 
Règ lement ) , poussan t à la toxicomanie et, en par t icul ier , h 
l ' ivresse alcoolique, aux perversions sexuelles, aux déplacements 



498 REVUE CRITIQUE 

paroxys t iques , absence i l légale , déser t ion, elle est la g r ande 
pourvoyeuse des é tab l i s sements péni ten t ia i res . 

La démence précoce, elle encore , pour ra ê t re sous- jacente à 
des désordres de condui te d o n t le caractère morb ide courra le 
r isque de passer inaperçu, en ra ison de l ' in tégr i té encore suffi
sante des facultés sy l logis t iques . Le néga t iv i sme pourra s imuler , 
dans sa forme a t t énuée , l ' i n subord ina t ion . « Soupçonnez toujours 
u n e origine morbide au refus d 'obéissance, consei l lent A n t h e a u m e 
et Mignot , q u a n d il s ' accompagne en m ê m e t e m p s de m u t i s m e . » 
E t combien d'officiers se m é p r e n d r o n t à l 'un que lconque de ces 
t roubles qui r empl i s sen t la pé r iode d ' invasion, longue , d 'ordi 
na i re , de la Démence précoce, pa r t i cu l iè rement dans sa forme 
const i tu t ionnel le : noncha lance , apa th ie , indifférence, pa resse de 
l 'a t tent ion, mobil i té ex t rême de l ' humeur , i r r i tabi l i té , ex t rava
gance des actes , opposi t ion sys t éma t ique , r i re explosif, incoer
cible, impuls ions subi tes sous forme d ' a t t i tudes favorites, de t ics , 
de gr imaces ! E t l 'indifférence émot ionnel le du d é m e n t précoce 
n ' en imposera- t -el le pas pour un excès de mal igni té ? 

Ains i un mil i taire observé p a r Lan t eaume 1 (obs . V) , engagé 
volonta i re , en t re dans la psychose par de mul t ip les refus d'obéis
sance (négativisme) avec , p lus t a rd , des violences, br is d 'un fusil 
(crise d 'agi ta t ion) , qui le conduisen t en pr ison d 'abord, aux 
compagnies de discipl ine ensu i te , pour finir à l 'hôpi ta l d 'Oran et 
à l 'asile de Marsei l le . Chez u n a u t r e mil i ta i re , encore u n engagé 
volontaire (obs. IX) , la démence précoce en t re en scène p a r des 
absences i l légales (qui , p a r l eur caractère et leur fréquence, 
r evê ten t la signification de fugues hébéphrén iques s téréotypées) , 
par des per tes d'effets, r e t a rds (apathie in te l lec tue l le ) , par des 
voies de fait (crises d 'ag i ta t ion) , qui mot ivè ren t u n e condamna
t ion à mor t commuée en dix ans de t r avaux publ ics : C'est b ien
tôt l 'hôpital de Bougie , enfin l 'as i le . 

De même , les pe r tu rba t ions con tempora ines de cer ta ins états 
hypoman iaques , rédu i t s à u n e s imple suract iv i té psychique et 
se mouvan t dans les l imites de la cohérence : méchance té , ma l 
veil lance , expans iv i té , euphor i e , l o g o r r h é e , empor t emen t s , 
i r r i tabi l i té du caractère , t u r b u l e n c e , v io lences , ins tabi l i té , 
propension à la d ipsomanie et à l ' é ro t i sme, passeron t a i s é 
m e n t pour des anomal ies de la condui te , des « fautes contre 

1 L a n t e a u m e : C o n t r i b u t i o n à l ' é t u d e d e la d é m e n c e p r é c o c e chez l e s m i l i t a i r e s 
t r a i t é s à l ' A s i l e S a i n t - P i e r r e , d e M a r s e i l l e , e n 1910 (Arch. de Méd. Mil. fr., 
m a r s 1911). 
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la discipline » et ne manque ron t pas d 'ê tre t ra i tées en consé
quence , sur tou t si, cons t i tuant le premier anneau d 'une chaîne 
pathologique (folie à double forme, manie in te rmi t ten te ou, si 
l 'on accepte la syn thèse clinique de Krsepelin, psychose man iaque 
dépressive), la not ion de la périodicité des t roubles n 'est pas 
encore acquise. Auss i une suspicion légit ime doit-elle s 'a t tacher 
aux changemen t s brusques dans la conduite et la moral i té , en 
contras te r emarquab le avec l 'habi tus an tér ieur et pousser à 
l 'explorat ion du passé et à la recherche d 'a l ternances , capables 
d 'orienter le diagnost ic , dans l ' a t ten te des manifes ta t ions ca rac 
tér is t iques d 'une circulari té b ien établ ie . 

Parei ls désordres pour ron t encore annoncer une para lys ie 
générale , méconnue dans son exubérance motr ice et son hyper -
thymie prémoni toi res , et souvent aussi révéleront- i ls l 'hystér ie . 

Des actes de violence, de destruct ion, de fureur aveugle et 
subi te , t r ah i ron t l 'épilepsie. Mais l ' i r r i tabi l i té , le carac tère v indi
catif et irascible des épi lept iques, qui les po r t en t à des crises de 
colère et à des empor t emen t s b ru t aux ; leurs inst incts pervers , 
qui en font des men teu r s , des voleurs , des erot iques , des méchan t s , 
leurs psychoses durables , r i squent fort de ne pas revêt i r aux y e u x 
de tous leur signification morbide , sur tou t si cette véri table mar
que d ' identité de l 'épilepsie qu 'es t l 'accès moteur vient à faire 
défaut, comme il advient dans l 'épilepsie larvée où des crises 
dél irantes p rennen t la place, à t i t re d 'équiva lents , des accès con-
vulsifs, et si la périodici té , la ré i téra t ion similaire et l 'amnésie 
consécutive, capables de donner aux désordres le cachet comitial , 
ne sont pas encore not ions acquises . 

Simonin (Société de médecine légale, i4 mars 1 9 1 0 ) , r appor te 
l 'histoire de trois so ldats , épi lept iques ignorés , chez qui des accès 
convulsifs noc turnes a l te rna ient avec des accès larvés à forme 
intel lectuel le , consis tant en impuls ions v iolentes , t e rminées p a r 
de la s tupeur ou de l 'hébétude : ces actes de violence et d ' ind is 
cipline les conduis i rent , grâce à u n e heureuse in terpréta t ion, à la 
réforme définitive. 

Absence illégale, désertion. — L'absenCe sans permission est 
un incident bana l de la vie mi l i ta i re . La d é s e r t i o n 1 el le-même n e 
manque pas d 'ê t re fréquente, pu i sque le nombre des déser teurs , 

1 Est considéré comme déserteur à l'intérieur (article 187 du règlement) le 
soldat dont l'absence sans permission dépasse six jours (soldat ayant plus de 
trois mois de service) ou un mois (soldat ayant moins de trois mois de service). 
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qui étai t de 1.973 en 1900, est m o n t é , en 1908, à 3 .429. Or, 
parei ls m a n q u e m e n t s au devoir mi l i t a i re ne cons t i tuen t souvent 
que l 'expression d 'un t roub le m e n t a l et l 'h is toire du déser teur , 
m ê m e lorsque, passant la frontière, il semble accuser la gravi té 
et la mal igni té de son méfait , faire p reuve d ' ingéniosi té et de 
ressources in te l lec tue l les , n 'es t b i en des fois que la l amen tab le 
odyssée d 'un malade . N 'es t -ce pas à l 'Asi le can tona l de Bel -
Air , à Genève, à la c l inique psych ia t r ique du professeur W e b e r , 
que H a u r y a eu occasion de r e t rouver main t s déser teurs f r a n 
çais dont l ' i n t e rnement n ' ava i t pas t a rdé , pou r la p lupa r t , à 
su ivre la dése r t ion? (L'Encéphale, août 1909.) E t n 'es t -ce pas 
encore des déser t ions p lus ou m o i n s répétées que Marie r en 
contre p resque toujours dans l 'his toire des légionnaires in te rnés 
à l 'Asi le de l 'All ier , déser t ions q u i t rouven t , d 'a i l leurs , l eurs 
équivalences , à l 'asile, d a n s des évas ions de caractère volont iers 
collectif et concer t é? (Marie , les Al i énés dans la légion é t r a n 
gè re , Revue de psychiatrie, sept . 1900.) 

La désert ion s 'a l imente à la p l u p a r t des psychopa th ies dont 
elle const i tue u n épisode m o r b i d e . L a nos ta lg ie , pa r suite d 'un 
mode nouveau et bénin de r e c r u t e m e n t , n ' es t p lus de saison, et la 
loi n 'expédie p lus les conscr i ts a u x ex t r émi té s lo inta ines du pays 
pour en faire d 'un seul coup, se lon le mot d 'A . H e r m a n t (le 
Cavalier Miserey), des « o rphe l ins q u e l ' a rmée adopte ». 

Mais la dégénérescence toujours en première l igne lorsqu ' i l s 'agit 
de dél inquance mi l i ta i re , r éc lame l a p lus la rge p a r t d'influence 
dans la genèse de ces poussées d ' au toma t i sme . E l le es t , en effet, 
le domaine de l ' impuls ivi té e t , d a n s l ' a rmée , l ' impulsivi té se 
résout en accès d ' ins tabi l i té motr ice conduisan t à l 'absence illé
gale ou à la déser t ion et à l 'éclosion desquels n 'es t pas é t ranger , 
nous l 'avons vu , le carac tère d ' une loi inflexible et monotone , 
ignoran te des i r régular i tés et des c h a n g e m e n t s qui , dans la vie 
civile, donnent sat isfact ion, d a n s u n e cer ta ine mesu re , à cer ta ines 
t endances impuls ives . Le dégéné ré , en par t icul ier le psychas thé -
nique , peut devenir le joue t d 'une p ropu l s ion soudaine , i r rés is 
tible à sa vo lonté débile, et sa fugue p résen te ra les caractères 
c o m m u n s à tou tes les impuls ions de la dégénérescence : l ' i r ré-
sist ibil i té, la conscience de l 'acte , la sat isfact ion qui en suit la 
réa l isa t ion, l ' in tégr i té du souveni r . C 'es t l ' incoercibili té de l 'épi-
lepsie , la coordinat ion in te l l igente des actes seconds ; mais , au 
contra i re de ces deux é ta t s , il n ' y a pas d 'amnésie consécu 
t ive. Parfois , u n e obsession se r e n c o n t r e à l 'or igine de la fugue, 
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qui prend dès lors le qualificatif de d romomaniaque : c 'est là, 
sans doute, le type le p lus fréquent de l ' abandon impulsif de la 
caserne : te l ce brigadier d' infirmerie, déséquil ibré hérédi ta i re , 
d romomaniaque avec manie du suicide, qu 'un rappor t de Four -
nier, Kohne et Gilles de la Toure t te présenta comme u n déser
teur dél i rant et conduisi t à la réforme (Nouvelle iconographie 
de la Salpêtrière, n° 6, 1895). 

L ' in toxicat ion alcoolique, si fatale et si puissante chez les dégé
nérés , en para lysan t une volonté déjà congéni ta lement insuffi
sante , joue f réquemment le rôle d 'appoint dé te rminan t à l 'or igine 
de la fugue d romomaniaque . Ains i , dans les nombreuses affaires 
de désert ion jugées à Ghâlons-sur-Marne (environ 100 par an) , 
l 'alcoolisme aigu ou déjà même chronique appara î t - i l ma in tes 
fois à Rouyer comme cause dé te rminan te du délit (Soc. Méd. 
Mil. Fr., nov . 1910) . 

Nous prévoyons que les g roupemen t s mil i taires riches en d é 
générés seront par t icul ièrement féconds en déli ts de cette n a t u r e . 
E n effet, Jude nous apprend des Joyeux que , « sur 100 h o m m e s , 
il y en a toujours 4 ou 5 en absence ». 

L 'obsession qui , t rava i l lan t sur u n fonds dégénératif, about i t 
à l ' impulsion déambula toi re , cet te pensée paras i te qui appara î t 
involontaire , irrésist ible et anxieuse dans la conscience, évolue à 
côté du moi et t end à s ' imposer à lui de vive force, comme par 
« une sorte d'effraction de la volonté », selon le mot de Ség las , 
n 'es t autre que le « cafard » des soldats d 'Afrique, et que l 'on 
re t rouve dans la « soudani te », la « sahari te » la « colonite », la 
« neuras thénie tropicale, » d a n s la » névrose sud-algér ienne » 
de Melnot te . « A peine échappé, conte d 'Esparbès , le cafard 
s 'engage dans la mat iè re cérébrale, y t ra îne ses pa t t e s fines, 
s 'assoupit dans une fissure, t ro t te , r ampe , furette et co r rompt 
ainsi tou t l ' en tendement . Pour le légionnaire , avoir le cafard, 
c'est être sous le coup d 'une idée fixe et mal igne , absurde 
le p lus souvent . . . Qu' i l se pose à cet endroi t du cerveau, c'est 
une facétie qu ' i l s u g g è r e ; là, c 'est l 'érot isme ; ai l leurs, c 'est la 
r é v o l t e ; plus hau t , c'est la désert ion et ici, c 'est le vol. L ' insecte 
est redoutable » (G. d 'Esparbès : la Légion étrangèrej. Avec la 
complicité de condit ions météorologiques favorisantes, et su r tou t 
si on omet de lui opposer le mouvement , la fatigue, l 'Aven tu re : 
ce que, d 'un mot suggestif, le médecin-major Niclot appel le « le 
régime du blé charançonné », le cafard devient volont iers con
tagieux, les mi l ieux men ta l emen t tarés offrant une s ingulière 
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prédisposi t ion à la propagat ion des idées obsédan tes . L e t iers de 
l'effectif, au dire de d 'Espa rbès , soit 4-ooo h o m m e s sur ¡2.000, 
serai t t roublé p a r ce « minuscu le voyageur ». 

Robe r t Mabil le se demande si de parei ls t roubles pa roxys 
t iques , en raison de leur ins t an tané i t é et de leur violence, et bien 
qu ' i l s ne soient pas suivis d ' amnés ie , n ' aura ien t pas la signifi
cation de manifestat ions psychiques , d 'équivalents , assimilables 
à ceux rencont rés chez les al iénés épi lept iques . 

L a démence précoce ne m a n q u e r a pas , à son tour , de se t rouver 
à la source de bon n o m b r e de déser t ions . Ains i l 'histoire pa tho 
logique d 'un dément précoce observé par L a n t h e a u m e commence 
p a r deux déser t ions à u n e année d ' in te rva l le , qui lui va lent cinq 
années de t r avaux publ ics . Aprè s p lus ieurs hospi ta l isa t ions , dont 
l 'une pour hys té r ie , il échoue à l 'as i le . 

Nous re t rouvons d a n s la fugue hébéphrén ique la conscience 
et le souvenir caractér is t iques des s imples s y n d r o m e s épisodiques 
de la dégénérescence. Mais , à y r ega rde r de p lus p rès , elle appa
ra î t d 'un caractère moins impér i eux , sub-consciente p lu tô t que 
rée l lement consciente ; la réa l i sa t ion de l 'acte ne s 'accompagne 
p a s de satisfaction et le souveni r en demeure moins fidèle. La 
combinaison des actes , qui p e u v e n t affecter que lque t endance à 
la s téréotypie , est frappée au coin d 'une intel l igence défaillante : 
c 'est que la fugue hébéphrén ique es t une fugue dément ie l le et 
d 'un pronos t ic a u t r e m e n t sévère qu ' une s imple manifestat ion 
psyehosique de la dégénérescence (Deny et Roy , la Démence 
précoce. Actualités médicales). 

D'aut res fois, c'est l 'épi lepsie, c 'est l 'hys tér ie qui appara î t ront 
sous- jacentes à ces décharges mot r ices spontanées Joffroy et 
Dupouy , (Fugues et Vagabondage, 1909) et Victor P a r a n t (les 
F u g u e s en psychia t r ie , Congrès de Nantes, 1909) nous en ont bien 
dessiné les caractères : l ' au tomat i sme , la violence et l ' incohé
rence d 'un acte déambula to i re d 'ord ina i re de courte durée , à 
début et à te rminaison soudaines , d é l i m i t a n t u n état de confusion 
hal lucinatoi re in tense , l ' amnésie consécut ive, généra le et durable , 
la réi térat ion similaire : c 'est là p lus qu ' i l n 'en faut pour dénon
cer l 'épilepsie. — La m ê m e irrésis t ibi l i té , la même soudaineté 
dans le début et dans la fin se re t rouveron t dans l 'hys tér ie . Mais , 
ag issant en conformité d 'une habi tude , d 'un désir ou d 'un besoin 
an té r ieurs , l ' intel l igence y remplace l ' incohérence et préside à 
l 'exécution paisible d 'actes coordonnés dont , au réveil , le sujet 
aura perdu le souvenir , comme u n comitial , mais pour le 



D' Mayrac. — DÉLITS MILITAIRES CHEZ DES PSYCHOPATHES 503 

re t rouver dans une récidive spontanée ou dans le sommei l h y p 
not ique. C'est à l 'hys tér ie que paraî t appar ten i r , à t i t re d 'épisode 
morbide , d 'équivalent , variété par t icul ière du somnanbul isrne 
spontané , l ' au tomat isme ambula to i re classique de Charcot , à 
grands et longs accès, aux détai ls bien coordonnés , si diffé
rents des actes épileptiques don t l ' incohérence et l ' inconscience 
const i tuent le s t igmate essentiel . 

Enfin, la p lupa r t des psychopathies pour ron t , t ou r à tour , ê t re 
invoquées . 

Ici, c 'est u n mélancol ique q u ' u n r ap tus b rusque et violent , né 
d 'une anxié té généra lement in tense et su rvenan t sur un fond 
de douleur mora le , d 'arrêt psychique et d 'aboulie , en t ra înera 
hors du quar t ier (Lalanne, Des Fugues chez les mélancol iques et 
les persécutés mélancol iques , Congrès de Nantes, 1 9 0 9 ) . 

Là, un in toxiqué, alcoolique ou au t re , au cours d 'un délire oni
r ique panophobique , échappera à des t e r reurs ou à des er reurs 
hal lucinatoi res . 

Ai l leurs , u n persécuté fuira pour se soust ra i re a u x mani fes 
ta t ions malvei l lantes de ses persécuteurs (observation de Joffroy 
et Dupouy, l'Encéphale, octobre 1 9 0 8 ) ; un para ly t ique généra l , 
dans la phase dynamique du début , ne pourra résis ter au besoin 
de se mouvoir (obs. de Joffroy qui m o n t r e qu 'on peut en t re r 
dans la paralysie généra le pa r l ' au tomat i sme ambula to i re) . E t 
d 'autres p rendron t la fuite pour des motifs morbides banaux , pa r 
excitation man iaque , suract ivi té motr ice , erot ique, par s imple 
instabil i té , pa r affaiblissement men ta l . 

« Ainsi , ne vous hâtez pas , disait Régis aux élèves de Sa in t -
Maixent (conférence sur l'Officier dans l 'hygiène menta le du 
soldat , 1 9 0 8 ) , de l ivrer aux r igueurs des règlements mil i taires 
tous ceux de vos h o m m e s qui s'enfuient ; examinez so igneuse
ment chacun d 'eux ; consultez son dossier psychologique ; ana
lysez les causes, les caractères , les c i rconstances de son escapade, 
le souvenir qu ' i l en peut garder , les précédents qu 'el le a pu avoir 
soit à l 'armée, soit à l 'école (fugues scolaires). » Alors seu lement 
appara î t ra la vraie na tu re de la fugue, de l ' impulsion déambu la 
toire, de l 'absence i l légale, de l ' abandon de poste, d e l à déser t ion, 
son caractère dél ic tueux ou, au contra i re , son caractère mor 
bide, re levant d 'un syndrome névropa th ique ou p s y c h o p a t h i q u e 1 . 

1 V. deux observations suggestives des médecins-majors Escande de Messières 
et Cordillot (Arch. Méd. Mil. Fr., 1908). 
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L'é lude consciencieuse de chaque cas s ' impose d ' au tan t p lus 
qu ' i l est familier au fugueur de semer sa rou te d 'actes délic
tueux dont il se peut que la jus t ice lui d e m a n d e compte : Le 
dégénéré s 'aide, dans sa fugue, de m e n u s dél i ts , m a r a u d e , gr i 
vèler ie , br is de clôture ou de dél i ts p lus g raves , vols , abus de 
confiance. 

Le dément précoce se l ivre volont iers à des ac tes de violence, 
à des a t t en ta t s contre la p ropr ié t é . 

L 'épilepsie, el le, est peu t -ê t re la source la p lus féconde de 
dél i ts et de cr imes pa thologiques , au cours des accès d 'automa
t i sme ambula to i re . L ' amnés ie r e ta rdée pour ra en imposer pour de 
la ruse ou de la s imula t ion . N o m b r e u x aussi sont les actes délic
tueux de l 'hys té r ique en é ta t second, su r tou t lo r sque la névrose 
es t liée à la dégénérescence . 

Le fugueur mélancol ique, qui cour t souvent au suicide, peut , 
auparavan t , accomplir le m e u r t r e des êtres qui lui son t chers et 
à qui il veut épargner misères ou d é s h o n n e u r ; et si le suicide ne 
suit pas le cr ime, c 'es t -à-di re si l ' impuls ion é t an t satisfaite par 
une première violence, la t en ta t ive subséquen te de suicide avorte , 
le meur t r i e r sera t a x é de s imula t ion et poursu iv i pour assas
s ina t . 

L 'alcoolique, han té p a r ses ha l luc ina t ions terrif iantes, peut , 
act ionné par de violentes réact ions de défense, frapper au hasard 
au tour de lui . I l est, d 'a i l leurs , au cours de sa déambulat ion 
dél i rante , volont iers p rod igue d 'associat ions dél ic tueuses : abus 
de confiance, violences, rébel l ion, escroquer ies , vols , a t t en ta t s 
à la pudeur , ou t rages . Il ira j u s q u ' à s 'accuser d 'un méfait imagi
naire et il se peut qu 'on ajoute foi à cet te auto-dénoncia t ion. 

La fugue du persécuté , de tous ies al iénés le p lus dangereux , 
se suffit en généra l à e l l e -même : elle est un moyen de défense. 
Mais il en peu t être a u t r e m e n t et des actes graves peuven t venir 
la compliquer . 

I l est fréquent aussi que la fugue du para ly t ique général s 'ac
compagne d 'actes pa thologiques variés p a r m i lesquels ies déli ts , 
à défaut de cr imes , t i ennen t u n e la rge place. 

A u médecin est échue cet te belle mission d 'éclairer la jus t ice 
et, sans affaiblir le frein m o r a l de la peine, de dé tourner les coups 
des innocents et des ma lades qui lu i appa r t i ennen t : Vers 1890 
échouait à Bordeaux, dans le service de P i t r e s ( P i t r e s , Leçons 
cliniques sur VHystérie), un hys té r ique hérédi ta i re sujet à des 
obsessions psychiques et don t les aven tu r e s ext raordinai res sem-
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blent tenir du roman . Le Conseil de guer re de Lille Lavait con
damné pour désert ion à t rois ans de t r a v a u x publics ! 

Sommeil en faction. — Charcot et P a u l Richer ont r endu 
l 'hystér ie familière aux prétoires . « L ' a t t aque de nerfs » est 
de notion commune et connue dans ses phases pr inc ipa les , 
no t ammen t dans sa phase convulsive avec sa période épi leptoïde 
et sa pér iode de c lowni sme . Moins connues et quelque peu 
suspectes sont les formes frustes et anomales de la crise hys té 
r ique, pr ivée de ses manifestat ions spasmodiques . On ne sait pas 
assez que chacun des phénomènes qui se succèdent dans le cours 
de l ' a t taque complète et régulière, peu t survenir i solément à 
t i t re d 'équivalent cl inique et qu ' i l est ainsi des a t taques de bâi l
lements , de sanglots , de hoque ts , de délire, de sommeil , comme 
nous avons vu tou t à l 'heure des a t taques de déambula t ion . E t 
ce sont précisément ces formes frustes, non signées d 'un s y m p 
tôme caratér is t ique suffisamment b ruyan t , et su r tou t lorsque 
— ce qui est ra re , il est vrai — elles cons t i tuent la p remière 
manifestat ion de la névrose , qui r i squent d 'égarer la jus t ice et 
de fausser la répress ion. 

Ains i l ' a t taque de sommeil peu t -e l le déc lancher les r igueurs 
du code mili taire si, par exemple , su rvenan t spon tanémen t p e n 
dant une f ac t ion i , elle présente u n e cer ta ine durée, car la durée 
de l 'hypnose spontanée est t rès var iable et va de la br ièveté de 
la pseudo-syncope à la pers is tance de l 'apoplexie ou du coma. 
Le résu l ta t sera d'ail leurs le m ê m e dans cer ta ins cas , non p lus 
d 'hypnose spontanée , mais d 'hypnose provoquée où tombent cer
tains sujets, t rès sensibles à l 'hypnot isa t ion , sous l ' influence de 
légères excitat ions sensoriel les hypnogènes . 

Nous tenons de no t re camarade Groc l 'observat ion inédite 
d 'une a t taque de sommei l en faction qui, grâce à une heureuse et 
rapide in te rpré ta t ion , ne fut pas suivie de la sanct ion disciplinaire 
à laquelle elle n 'eût cer ta inement pas échappé. Il s 'agit d 'un 
soldat incorporé en 1908, à hérédi té peu chargée, marquée sim
p lement de nervos isme du côté ma te rne l , incont inent ur inai re 
nocturne de la première enfance et de qui l 'évolution pubérale a 
été t raversée de t roubles ne rveux divers , crises, impuls ions 
déambulatoi res . « Cet h o m m e dit avoir ressent i p lus ieurs fois, 
depuis son arr ivée à la caserne, après l 'exercice du soir, des 

1 L o r s q u ' u n h o m m e d e g a r d e e s t m i s e n f a c t i o n , 
S o n s o m m e i l n 'a q u ' u n n o m p o u r m o i : d é s e r t i o n ! 

s ' é c r i e l e B o n a p a r t e d e M . R e n é F a u c h o i s , d a n s Rivoli. 
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migra ines avec sensat ion de ver t ige et t roub les de la vue , qui 
se dissipaient après un repos au lit abso lument obl igatoire . Le 
3i octobre 1909, il p r é t end avoir éprouvé les mêmes malaises 
suivis de per te de connaissance , pendan t qu ' i l étai t de garde à 
l 'ouvrage à cornes , en t re 4 heu re s et 6 heures du ma t in . Le 24 
novembre suivant , se t rouvan t de faction vers 9 heures du soir 
à la poudr ière , u n e céphalée v io len te avec suffocation et sensat ion 
d'étouffement aurai t dé te rminé chez lui une crise dont il ne garde 
q u e le souvenir des p rod romes et qui se serai t manifestée par un 
sommei l . » Divers s t igmates phys iques et psychiques : hémi-
anesthésie sensit ivo-sensoriel le, de rmograph i sme , ré t réc i ssement 
concentr ique du champ visuel , irascibili té ma l contenue , paresse 
de la volonté , faiblesse de l ' a t ten t ion , amnés ie r é t rog rade , e tc . , 
const i tuent , en l 'absence de tou t s y m p t ô m e convulsif, une séméio-
logie suffisamment carac té r i s t ique . La per te de connaissance d'oc
tob re apparaî t , à sa lumière , comme une a t t aque pseudo-syncopale , 
qui ne serait , d 'ai l leurs, selon P i t r e s , qu 'une var ié té d 'a t taque de 
sommeil , tandis que le sommeil du mois su ivant revêt le caractère 
d 'une forme larvée decrise hys té r ique , rédu i te à la phase hypnot ique 
qui , dans les a t t aques complè tes m a r q u e la pér iodepost -convuls ive 
et représente un équ iva len t c l in ique, u n f ragment isolé, un é p i 
sode de la g r a n d e a t t aque . Nous y r e t rouvons , comme dans les 
observat ions de P i t r e s (Leçons cliniques sur l'hystérie, 1891), 
l ' aura p rodromique et, après le réveil , u n e amnés ie ré t rograde 
lacunaire , p o r t a n t sur toute la période hypno t ique , mais respec
t a n t la phase de l 'aura. Sans doute l 'observat ion du sujet en état 
d 'hypnose aurai t pe rmis d 'appor ter un supp lémen t de preuves à 
l ' appui de l 'hypothèse d 'accidents névros iques : l ' in tégr i té des 
fonctions respiratoire et circulatoire d u r a n t la pseudo-syncope 
l 'aurai t différenciée de la syncope o rgan ique . Bien que l ' hypno-
lepsie hys té r ique puisse présenter tous les caractères du sommei l 
na tu re l , que lques par t icu lar i tés se seraient révélées qui ne sont 
pas habi tuel les dans le sommeil physiologique : le t r emblemen t 
pa lpébra l , pa r exemple , du t r i smus , des con t rac tures et des 
spasmes passagers du côté des m e m b r e s , des t roubles vaso-
moteurs de la face et sur tou t de l 'anesthésie muco-cutanée . Il 
aura i t été donné , enfin, de caractériser les sy mp tô mes présentés 
pa r le do rmeur qui , selon les cas, appar t i ennen t à l 'une des trois 
séries : l é tharg ique , ca ta lept ique ou somnambul ique . Les faits 
rappor tés n ' en para i ssen t pas moins suffisamment significatifs : 
les symp tômes associés, mieux que les caractères mêmes de la 
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crise hypnolept ique pe rmet t en t d 'él iminer, avec l 'épilepsie qui , 
tou t comme l 'hystér ie , peut se borner à une a t t aque soudaine de 
somnolence, les divers syndromes narcolept iques paroxys t iques , 
liés aux per tu rba t ions g landula i res , dont Lhe rmi t t e , d e l à Salpê-
tr ière, a conté l 'histoire au Congrès de neurologie de Bruxel les 
(1910). Ils é l iminent avant tout l ' hypersomniecoupable du soldat 
oublieux de son devoir, la seule cependant capable de se p résen
ter à l 'esprit non p révenu de ceux appelés à frapper les infrac
t ions au règ lement . 

Auto-mutilation. — « Il semble, dit S imonin , que , dans 
nombre de cas, la mut i la t ion volontaire peut-ê t re considérée 
comme un vér i table s t igmate phys ique de dégénérescence, au 
même t i t re que l ' asymétr ie faciale ou les anomalies du pavil lon 
de l 'oreille » (les Dégénérés dans l ' a rmée, Annales d'hygiène 
publique et de médecine légale, j anvier 1909). Déjà Blondel , élève 
de Dupré , de qui l 'é tude a por té p r inc ipa lement sur t rois types 
assez fréquents : l ' eunuchisme, l 'œdipisme, le scœvol isme, avan
çait, dès 1906 (Etude psycho-pathologique et médico-légale des 
auto-mutilations), que l ' au to -mut i l a t ion est toujours fonction 
d 'un état psychopath ique , qu'el le soit l 'œuvre d 'un s imple désé
quil ibré aux réact ions exagérées ou qu 'e l le se produise au cours 
d 'un vér i table accès d 'a l iénat ion. 

Ains i la mut i la t ion volontaire mérite-t-elle de passer , ma lg ré 
le caractère plausible de son motif, pour une réaction suspecte 
et d 'appeler l ' examen men ta l du m u t i l é 1 , de m ê m e , d 'a i l leurs , 
que l ' examen du mut i la teur , dans le cas d 'auto-mut i la t ion indi
recte . Déjà nous la prévoyons p lus fréquente dans les g roupe 
men t s mili taires par t icul ièrement tarés au point de vue men ta l : 
L 'Algér ie-Tunis ie , avec ses 58.000 hommes d'effectif, p résen te , 
dans l apér iode 1905-1908, 2o4cas, alors que les 507.000 hommes 
de l 'armée métropol i ta ine en fournissent à peine 5 i . 

Dans les Batai l lons d 'Afrique, ces mut i la t ions volontaires sur
v iennent , di t Jude , pa r vér i tables épidémies . De son côté, 
Rebierre , qui a observé le 3 m c Batai l lon d'Afrique, déclare que 
l 'amputat ion volontaire des doigts y est banale et parfois auss i 
épidémique. Ber t r and a re la té , dans les Archives de médecine 
militaire (février 1907), une épidémie de mut i la t ion du pouce, 
survenue à la section de discipline de Médenine : en trois mois , 

1 Sur 6 8 0 mutilés observés, de 1889 à 1896, à la 2 e compagnie de pionniers et 
à la 4" compagnie de discipline, Huguet met en évidence 20 pour 100 d'anor
maux (i3 pour 100 étaient des engagés volontaires dégénérés). 
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s u r un effectif de 1 0 0 h o m m e s envi ron , il observa qua t re ampu
t a t i ons de pouce. Le s t r a t agème éventé , u n au t re gen re de mut i la 
t i on succéda au premier : la p iqûre d e l à cornée et la provocat ion 
de kéra t i t es suivies de ta ies . Les discipl inaires de File M a d a m e 
ont offert à mon camarade Groc et à mo i -même pare i l spectacle de 
mut i la t ion épidémique ; Ne sai t -on pas combien es t puissante la 
contagion menta le dans les mi l ieux de dégénérés et aussi combien 
sugges t ionnab le est l ' individu placé « en foule » ? (Le Bon, Psy
chologie des foules, 1 9 0 7 . ) 

Ivresse alcoolique. — « E s t considérée c o m m e faute contre la 
discipl ine, l ' ivresse, dans tous les cas , m ê m e q u a n d elle ne 
t rouble pas l 'o rdre . » Ains i s ' expr ime Par t ic le 1 8 6 du Règlement 
sur le service intérieur des corps de troupe ( a 5 ma i 1 9 1 0 ) . 

« D a n s tous les cas », c 'est t r o p d i re . Cela sera i t jus te si, 
comme le di t Régis , chacun était l ibre de s 'enivrer ou de ne pas 
s 'enivrer , de pe rd re ou de ne pas p e r d r e la t ê t e en s ' en ivrant . 
Mais , n 'es t - i l pas établi que la t e n d a n c e à s ' in toxiquer pa r l ' a l 
cool est souvent déjà e l le-même p a t h o l o g i q u e , voire hérédi ta i re , 
qu 'e l le appara î t comme u n e var ié té de ce t te impul s ion vers l ' in
toxicat ion à laque l l e Fé ré a donné le n o m génér ique de « toxico
manie », et que , selon u n mo t p le in de vér i té , « ne s'alcoolise 
pas qui veut » ? 

La propens ion à boire n ' e s t parfois q u ' u n accessoire épiso-
dique au cours d 'un é ta t p s y c h o p a t h i q u e : hys té r i e , épilepsie, 
l ypémanie . El le affecte que lque p réd i l ec t ion pou r la période 
d ' invasion,de la psychose m a n i a q u e dépres s ive , où elle voisine 
avec l 'érot isme et où les excès a lcool iques p e u v e n t en imposer 
pour une des causes de la maladie , a lors qu ' i l s n ' en sont que les 
premiers effets. Pa re i l l emen t , d a n s la p h a s e p rod romique de la 
paralysie générale où la t endance i m p é r i e u s e à boire ne fait que 
t radui re l ' exal ta t ion morbide de l ' o r g a n i s m e et , pa r u n e sorte de 
choc en re tour , aggrave , à la sui te des excès , l ' exal ta t ion origi
nel le . Les dégénérés sont pa r t i cu l i è r emen t les vic t imes de cet te 
impulsion irrésist ible à boire , p a r o x y s t i q u e , i n t e rmi t t en te , obsé
dante , sur tou t fréquente chez les d e s c e n d a n t s d 'a lcool iques , par 
hérédi té s imilaire , et si bien décr i te pa r M a g n a n , sous le nom de 
dipsomanie . Ces accès sont précédés de p r o d r o m e s d 'ordre phy
sique ou psych ique p a r m i lesquels n o u s r e t r o u v o n s le « cafard » 
des Africains, q u e d ' E s p a r b è s a r econnu « i v r o g n e et amoureux ». 
D 'au t re par t , chez le dégénéré , si g rande es t l ' ap t i tude au poison, 
faible est la rés is tance , précoce l ' ivresse. T e l l e m e n t que , dans ce 
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cercle vicieux, l 'alcool, auquel a poussé la débili té psych ique , 
affaiblit à son tour le ps} 7chisme supérieur du sujet et p rovoque 
l 'émancipat ion para l lè lement croissante du psych isme inférieur 
dans son au tomat i sme inconscient . « A peine a-t-il bu , di t 
d 'Esparbès du légionnaire , que l ' ivresse ar r ive . Les idées 
s'échauffent et se désordonnent , l 'éclair d e l à volonté s 'arrête sur 
la glace des yeux et s'y refroidit. Le soldat compare son ivresse 
à u n peti t insecte échappé qui gr ignote de ses mandibu les sa 
cervelle mol le . » 

Enfin, c'est quelquefois dans la débil i tat ion généra le de l 'o rga
nisme, due , p a r exemple , à u n long et pénible passé colonial , 
t raversé de pa lud i sme , de dysenter ie , d ' insolat ions , que rés ide 
la source de cette propension à boire , d igne , par conséquent , 
d 'être re tenue , quoi qu 'on ait coutume d'en penser , comme cir 
constance a t t énuan te . 

La simulation. — De m ê m e qu 'on a t endance , dans le mil ieu 
militaire, à ,faire de l ' indiscipl ine la cause universel le de tous 
les actes dél ic tueux, on ne m a n q u e pas de me t t r e au compte de 
la s imulat ion bon nombre de symp tômes cl iniques dont l 'un ique 
tort est de ne point s 'accompagner de preuves organiques sen
sibles et object ivement contrôlables . Sans doute , le soldat qui 
rappelle si bien l 'enfant, au tan t pa r ses modal i tés men ta le s q u e 
par sa pathologie , est volont iers por té au mensonge et la no t ion 
de l ' immuni té pénale , qui va d 'ordinaire aux aliénés, n 'es t pas 
sans le pousser , à l 'occasion de cer ta ine s i tuat ion disciplinaire 
menaçante , à la s imulat ion de quelque t rouble men ta l . Quoi 
qu' i l en soit, à mesure qu 'on pénèt re le secret des s imula t ions , 
on acquier t l ' assurance que la s imulat ion est r a r emen t le fait 
d 'un individu sans 'espr i t , si bien qu 'e l le est entrée définit ivement 
dans le domaine de la pathologie menta le 1 . 

« Les médecins qui n 'on t pas l ' hab i tude des al iénés sont assez 
por tés à voir des s imula teurs dans tous les dé l inquants ou cr imi
nels qui p résen ten t des t roubles m e n t a u x . E n réal i té , les s imu
la teurs ne cons t i tuen t qu 'une minori té p a r m i les individus soumis 
à un examen médico- légal . » Ains i s ' expr ime Vallon, dans le 
Traité de pathologie mentale, de Gilber t Bal let . E t , de fait, en 
vingt-cinq ans d 'exper t ises devant les T r ibunaux ordinai res , 

' Gaillet, thèse de Bordeaux, 1908 : de la. Simulation des troubles mentaux 
chez les criminels, ses rapports avec la dégénérescence. Mairet, la Simulation 
de la folie, 1909. — Baruk et Levassort, Simulation de la folie et dégénérescence 
mentale (Congrès de Nantes, 1909). 
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Régis déclare n 'avoir r encon t ré q u e deux s imula teurs , l 'un et 
l ' au t re , d 'ai l leurs, n e t t e m e n t t a ré s . 

P l u s récemment , F o r g u e et J e a n b r a u écrivent dans le Guide 
du médecin dans les accidents du travail. 1909 : « Ce sont les 
médecins les moins expér imentés q u i t rouven t le p lus de s imu
la teurs , parce qu ' i l s ne savent pas reconnaî t re , sous l 'exagéra
t ion des symptômes , la lésion ou les t roub les difficiles à dépister , 
mais réels . . On ne r encon t r e la s imula t ion , d isent les exper ts 
a l lemands , que deux fois sur cent . » 

I l apparaî t , en effet, que le s imu la t eu r est le p lus souvent un 
dégénéré qui ne fait qu 'accen tuer les manifes ta t ions de sa dégé
nérescence psychique ou greffer s u r ce t te dégénérescence une 
psychose paras i ta i re : c 'est de la s imula t ion surajoutée à un état 
psychopa th ique , de la su rs imula t ion . « On ne s imule bien, a dit 
Lasègue , que ce que l 'on a. » E t il s emble que Shakespeare ait 
déjà, au xvi e siècle, en t r evu cette vé r i t é , selon la r emarque de 
Régis , car son Hamle t , à la fois n e u r a s t h é n i q u e réel et faux 
al iéné, est, sans contredi t , un type d u genre . 

La s imulat ion p r e n a n t ainsi le ca rac tè re d 'un s t igmate de la 
dégénérescence (il faut la décr i re , s o u t i e n t Chavigny , comme un 
symp tôme n o r m a l de la débi l i té m e n t a l e ) , nous n ' au rons pas 
d ' é tonnement à la voir fleurir d a n s les é tab l i ssements péni ten
t ia i res et les corps d 'épreuves , p a r c e que , nul le pa r t , les tares 
dégénéra t ives ne sont aussi n o m b r e u s e s . Ains i , dans la période 
1905-1908, nous comptons , à l ' i n té r i eur , 171 cas de simula
t ion, sur un effectif de 507.000 h o m m e s environ, tandis que 
les 58.ooo h o m m e s de l 'Algér ie -Tunis ie en fournissent a85 . 

Rober t Mabil le n 'a pas m a n q u é de rencont re r la s imulat ion 
d'affections men ta l e s dans l 'h i s to i re des discipl inaires : « Mais 
chez tous , déclare-t-i l , il exis ta i t des t a r e s profondes et un état 
procédant p a r p a r o x y s m e s non s imulés . » D a n s son rappor t 
officiel sur l 'Asile de l 'All ier (1898) , Nolé nous ent re t ient de 
légionnaires anc iennement i n t e rnés qu 'un nouvel engagement 
r amena i t à la Légion et que de nouve l l e s fautes r amena ien t à 
l 'asi le . 

« Dans ce cas, di t - i l , ils bénéficiaient des connaissances 
acquises en leur séjour p récédent d a n s un asile, forçaient la note 
et s imulaient des t roubles psj^chiques p lus accentués que leur 
é ta t ne le compor ta i t et qui d i spara i s sa ien t dès que le pat ient 
étai t à l 'abri de la pr i son ou d u Consei l de gue r re . P o u r être 
vra i , il convient d 'ajouter que n o u s n 'avons pas rencont ré de 
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sujet absolument indemne ; que tous présenta ien t pour le moins 
un fond de débili té menta le , é ta ient des dégénérés psych iques , 
des déséqui l ibrés dont tou te l 'existence passée avai t été anor
male . » 

Ains i , cet te notion que tou t n 'es t pas simulé chez le s imula
teur et que fantaisie et réal i té se combinent volont iers , doi t-el le 
inspirer la p lus g rande réserve dans le diagnost ic de s imula t ion 
quand il s 'agit par t icu l iè rement de t roubles men taux , et pousser 
à l 'analyse sévère de la const i tut ion psych ique du sujet suspecté . 
E t ce qui ajoute à la difficulté chez le soldat , c 'est que les é ta ts 
psychopath iques qui lui sont le plus familiers : la dégénéres
cence et la démence précoce, revê tent des aspects morbides qui 
ont mine de s imulat ion. Les gr imaces , les contradic t ions dans 
les propos , les é t rangetés du dément précoce, l ' absurdi té , l 'équi
voque de ses réponses , les vorbeireden du syndrome de Ganser , 
composé de vorbe ian twor ten (réponses à côté), uns inn igen 
an twor t en ( réponses absurdes) , n i ch twis senwol l en (vouloir ne 
pas savoir) , son aspect faux et sournois , son rire comme moqueur , 
ses manifestat ions négat iv is tes , le ton affecté, maniéré , artificiel 
de ses a l lures , se p rodu isan t ou s 'exagérant à la vue des pe rsonnes , 
comme toutes les s ingular i tés de ces malades : n'est-ce pas là 
l ' image de la s imulat ion ? 

I l n 'es t pas j u squ ' à l 'aveu m ê m e de la s imulat ion qui ne doive 
para î t re insuffisant dans l ' é tabl issement de son diagnost ic . 
Régis a observé un disciplinaire de l'île d 'Oléron qui , p lacé 
an té r ieurement dans u n hôpi tal mil i taire, avait été considéré 
comme s imula teur sur la foi de son aveu. C'était , en réal i té , u n 
dément précoce de qui l ' auto-accusat ion était pu remen t déli
ran te : il a d û êt re i n t e rné . Pa re i l l ement , un malade deMab i l l e , 
engagé volontaire , chargé de dégénérescence, d 'alcoolisme et 
d 'hystéro-épilepsie, au passé mili taire ent recoupé d 'absences 
il légales, de refus d 'obéissance, de ten ta t ives de suicide qui 
l 'ont conduit aux compagnies de discipl ine, en vient à s imuler 
le mut i sme . Il écrit son his toire à l 'asile, avoue sa s imula t ion . 
Sa s imulat ion, aussi bien que ses actes reprehensib les n ' en 
para issent pas moins liés incontes tab lement à ses tares men ta le s 
et Mabille conclut à la nécessi té de la réforme. 

E t d 'a i l leurs , s imuler des t roubles m e n t a u x est-ce chose 
facile? La vraie s imulat ion por te le p lus souvent sur l ' amnés ie , 
l ' incohérence et l 'agi tat ion. Mais, au lieu de ce tableau si na tu re l , 
si logique et si vrai dans toutes ses manifes ta t ions , m ê m e les 
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plus ex t ravagan tes , de la vra ie folie ; au lieu de ces désordres à 
évolution régul ière , exclusive de cer ta ins t r a i t s , car chaque 
var ié té de folie a, comme tou te maladie , un début , u n e s y m p t o -
matologie et u n e évolut ion p rop res , le s imula teur ne donne 
q u ' u n « t r aves t i s semen t bur lesque , une grossière parodie . Le 
vér i table aliéné, dit Rég i s , est u n malade chez qui se déroulent 
sans effort et sans appa ra t les d ivers s y m p t ô m e s de la folie. Le 
s imula teur es t un comédien qui joue u n rôle et qui ne peu t s 'em
pêcher de charger et de g r imacer à faux sous le masque dont 
il es t revêtu . » E t la supercher ie s 'évanoui t d 'ordinai re au con
tac t d 'une observat ion cont inue , pe r sévé ran te , à la fois directe 
et indirecte , dans l ' i solement , et d 'un observa teur qui sait 
péné t re r le r ega rd du s imula teur , car , selon le mot de W i r c h o w , 
« la pupil le est u n e por te par où no t re œil pénè t re dans l ' in tér ieur 
d 'un au t re h o m m e ». 

Actes collectifs d'indiscipline. — Il n 'es t pas j u s q u ' à cer ta ins 
actes collectifs d ' indiscipl ine, p lus graves , a u x y e u x du j u g e 
mil i ta i re , que l 'action isolée et indiv iduel le , qui ne doivent 
que lque éclaircissement à la médecine men ta le . 

La contagion menta le peu t , en effet, ac t ionner des a g g l o m é 
ra t ions fortuites et t rans i to i res qu i r evê ten t tou t à coup, d a n s 
cer ta ines c i rconstances , des ca rac tè res nouveaux , fort différents 
de ceux des indiv idus composan t s : c 'est la folie des foules qui 
mène au crime comme à l 'héroïsme et aux beaux en thous ia smes . 
Or, dit Régis « cer ta ins des carac tè res de la psychologie des 
foules se re t rouvent dans les Sociétés professionnelles où domine 
aussi ce que Tarde a appelé si j u s t e m e n t l 'act ion in t e rmen ta l e , 
c 'est-à-dire l 'influence réc iproque des indiv idus les uns sur les 
au t res , avec ses remarquab les effets de contagion, de suggest ion 
et d ' impuls iv i té ». 

Les t roupes les p lus exposées à ces g r ands mouvemen t s impul 
sifs sont év idemment les t r oupes les p lus r iches en dégénérés , 
au t r emen t dit en individus é m i n e m m e n t suggest ib les et p rompt s 
à accepter toutes les domina t ions . U n jour , r a p p o r t e Rebier re , 
une escouade ent ière de J o y e u x pa r t i t , caporal en t ê t e . L 'Algér ie 
fut, r écemment , le théâ t re d 'un exemple moins modes te de folie 
des foules qui est favorisée ici p a r des condi t ions spéciales de 
mil ieu, de débi l i ta t ion, de convivence étroite et pe rmanen te . 
Mais c'est encore dans les t roupes p lus saines de la métropole 
que peut se créer tou t à coup, sous l 'influence d 'une émotion 
commune , et pa r l ' évanouissement de la personnal i té consciente, 
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cette âme collective, provisoire, aux extér ior isat ions si v io l en t e s , 
impuls ive , mobile, i r r i table , dépourvue de tout espri t c r i t ique , 
crédule à l 'excès, autor i ta i re , in to lé ran te , qui , par voie de s u g 
gestion et de contagion, soude toutes les un i tés en un seul ê t re , 
de sen t iments et de pensées orientés s imul t anémen t dans le 
même sens et si p rompts à se t radui re en actes : l ' âme des foules 
organisées, des foules psychologiques , qui an ima peut -ê t re la 
mut iner ie re ten t i s san te du 1 7 0 de l igne . :< La responsabi l i té des 
actes grégaires doit être le plus souvent repor tée , dit Grasset , au 
moins en g rande par t ie , sur le berger. » 

Prophy lax ie . 

Au Conseil de revision. — Arrê te r les non-va leurs menta les à 
l 'entrée de l ' a rmée, sélectionner r igoureusement le cont ingent , 
est la vraie mesure qui , si elle était parfaite, d ispenserai t de 
toutes les au t res . Nous avons dit pourquoi le Conseil de revis ion 
ne peut ê t re qu 'un dégrossisseur . Malgré tout , la sélection y 
pourrai t ê t re p lus sévère, si le médecin y t rouvai t p lus d 'auxi 
liaires, p lus de documents et p lus de doc i l i t é 1 . 

Ains i , les maires, de qui c'est le devoir de s ignaler les infir
mités de notoriété publ ique et qui le r empl i r a i en t mieux, s'ils 
n 'étaient des personnages poli t iques en m ê m e t emps que des 
personnages administrat ifs — les médecins civils, de qui nous 
viendraient les documents les plus précieux, parce que tech
niques, s'il leur étai t possible de se l ibérer du secret profes
sionnel et de tou t souci é t ranger au bien de l 'armée — le dossier 
sanitaire, si les conscri ts consenta ient à y verser les déclarat ions 
in téressantes — le carnet sanitaire scolaire, qui pour ra devenir 
le révéla teur des ta res psychiques dans leurs premières é tapes , 
s ignalét iques d ' inadaptabi l i té m i l i t a i r e 2 — Y indication admi
nistrative des internements antérieurs, car il est une circulaire 
du 3 ju in 1 8 9 7 qui prescr i t la réforme de tou t h o m m e a t te in t 
d 'al iénation menta le , « alors même que son état n 'es t pas reconnu 
incurable » et le jeu de cette circulaire , en é l iminant les r éc id i 
vistes de la psychose , serai t déjà u n bienfait : tou t et tous 

1 R é g i s r a c o n t e (ëonqrès de Nantes, 1909) q u e , s o n a v i s n ' a y a n t p a s é t é 
e n t e n d u d a n s u n c a s de c y c l o t h y m i e à f o r m e e x c i t é e , u n o f f i c i e r f a i l l i t p a y e r d e 
s a v i e p a r e i l l e a v e n t u r e . 

s T o u s l e s d é m e n t s p r é c o c e s m i l i t a i r e s o b s e r v é s p a r L a n t h e a u m e , à l ' A s i l e S a i n t -
P i e r r e , d e M a r s e i l l e s ' é t a i e n t s i g n a l é s , d a n s l e u r e n f a n c e e t d a n s l e u r a d o l e s c e n c e , 
p a r d e s e x c e n t r i c i t é s d e c a r a c t è r e (Arch. Méd. Mil. Fr., m a r s 1 9 1 1 ) . 
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devra ient col laborer avec le médecin du Conseil de revision et lui 
const i tuer u n faisceau de p ré sompt ions dont il aura i t à dégager la 
vér i té , en évi tant toutefois , par le souci des nécessi tés sociales, 
de s 'a t t i rer la répl ique pa raphrasée de F igaro au comte A lma-
viva : « A u x ver tus q u ' o n exige dans un conscri t , connaissez-vous 
beaucoup de médec ins qu i fussent d ignes d 'ê t re so lda t s? » 

Les bons absents. — Ce q u e nous avons dit des non-comparan t s 
devan t le Consei l de revis ion commande u n e survei l lance spé
ciale. Une circulaire d u 6 sep tembre 1909 les appelle à l ' ac t iv i té , 
à la date du i e r oc tobre , que lques jours avan t la masse des 
appelés . Ce laps de t e m p s sera mis à profit pour les é tudier , à la 
faveur de cet te t r anqu i l l i t é re la t ive in te rmédia i re au dépar t de la 
classe et à l 'arr ivée des recrues . 

« Ces j eunes soldats se ron t déférés, s'il y a l ieu, aux premières 
Commiss ions de réforme qui se réun issen t après l 'appel no rma l 
de la classe. » Il est bien que la circulaire n 'oppose aucune 
restr ic t ion à l ' é l iminat ion de ces h o m m e s dont nous avons mesuré 
la valeur mil i ta i re , mais il est mauva i s que l'Instruction sur les 
Commissions spéciales de réforme du 21 j anv ie r 1 9 1 0 , repro
du isan t les t e rmes m ê m e s de la loi du 21 mar s igo5 sur le recru
t e m e n t de l ' a rmée , con t inue à prescr i re (ar t . 17) : « Les bons 
absen t s ne peuven t ê t re réformés que s'il est abso lument impos
sible de les u t i l i ser d a n s u n service quelconque. » C'est là une 
en t rave à leur é l imina t ion , u n secours donné à la résis tance de 
certaines Commiss ions réfractaires aux él iminat ions comme par 
t e m p é r a m e n t et dont l 'host i l i té a souvent sa source dans un 
souci in tempest i f de v ind ic te et de châ t imen t . 

Les engagés volontaires. — Nous avons dit l ' inégali té de leur 
va leur , l ' inconsistance de l eu r men ta l i t é et la nécessi té d 'une 
sélection r igoureuse . L 'obl iga t ion légale , ac tue l lement exigée, de 
fournir un ex t ra i t du casier judic ia i re et un certificat de bonne 
vie et m œ u r s , es t u n e p récau t ion ut i le , mais insuffisante. I l 
convient que le R e c r u t e m e n t s 'entoure de garan t ies médico-
adminis t ra t ives , capables de l ' a ssurer de l ' in tégri té men ta le 
p résen te ou passée de l ' in té ressé : 

Certificat du mai re ; 
Certificat technique du médec in ; 
Enquê te de la gendarmer ie , guidée pa r u n ques t ionna i re ; 
Déclarat ion écrite des p a r e n t s , qui pourra i t servir de poin t de 

dépar t , le cas échéant , à une act ion pénale ou à une rest i tut ion 
pécunia i re . 
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Ce vaste apparei l de rense ignements ne saurai t inquié ter que 
les mauvais . Le devoir de l 'armée nous appara î t d 'écrémer, non 
d 'épurer la nat ion. 

De p lus , il y aurai t lieu, selon le conseil de du Rosel le ( l 'Enga
gement volontaire , Archives de Médecine Militaire, sept. 1910) , 
de modifier et de rég lementer les dates d 'arr ivée au corps . Du 
Roselle plaide pour l 'enrôlement t r imes t r i e l : 

Le fait, pour les engagés volontaires , d 'arr iver au corps au 
hasard des jours et des mois et de s 'égrener t o u t le long des 
saisons dans un désordre d'ail leurs préjudiciable à la collectivité 
dont l ' ins t ruct ion peu t t i rer quelque gêne de ces é léments n o u 
veaux re ta rda ta i res , ne laisse p a s , en effet, de leur être préju
diciable. Il ne pe rmet pas d 'établir cet te progress ion d ' ins t ruct ion, 
cet en t ra înement , exempt d 'à-coups et de su rmenage , qu' i l 
importe de conduire sagement . Il s 'oppose à cet te adapta t ion 
lente et insensible de l ' individu, au milieu et aux obl igat ions, à 
cette mise en équil ibre de l 'économie avec les condi t ions nou
velles d 'habi ta t , de cl imat , d 'a l imentat ion et de m œ u r s . P a r là 
est accrue la vulnérabi l i té du sujet et favorisée l 'éclosion des 
désordres m e n t a u x , aussi bien que des insuffisances o rgan iques . 
Pour de parei ls motifs, l 'Algérie , dont on connaî t l 'influence 
dénutr i t ive estivale, devrai t être fermée aux engagés d 'avr i l à 
octobre. 

Pour assainir les t roupes coloniales, où les facteurs de désé-
quil ibration sont par t icul ièrement nombreux , les décrets du 
21 ju in 1906 et du 28 sep tembre 1907 ont permis la rési l iat ion 
des engagements et des réengagements des h o m m e s don t la 
conduite et la maniè re de servir sont devenues suspectes . Encore 
faut-il qu 'un s ignalement détai l lé assure le rejet définitif des 
individus expulsés . On sait , en effet, la mince va leur du s igna
lement por té au l ivret mil i taire, où l ' indécision des épi thètes le 
dispute à la banal i té des rubr iques . Lacassagne et Locard 
(Caducée, 2 mai 1908) l 'ont assez mon t ré , et on comprend que le 
même homme ait pu s 'engager à la Légion, à sept repr ises diffé
rentes , sous des noms d i v e r s 1 . La nécessi té de faciliter la 
recherche des insoumis en cas de mobil isat ion nous a valu la 
circulaire du 18 août 1 9 1 0 , complétée par la notice du 
19 décembre 1930, qui subst i tue , au s ignalement archaïque us i té 

Il existerait à l'Asile Saint-Pierre de Marseille, au dire de Régis (Congrès de 
Nantes, 1909) une quarantaine d'aliénés qui comptent presque tous plusieurs 
réformes pour troubles mentaux et plusieurs réengagements. 
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j u s q u ' à ce jour , un procédé d' identification sys témat i sé p lus 
complet , qui donne une place aux m a r q u e s indélébiles et fait un 
large e m p r u n t au por t ra i t par lé de Ber t i l lon. 

P o u r ce qui est des r ég imen t s é t rangers , u n e circulaire du 
5 août 1907 prescr i t aux colonels qu i les c o m m a n d e n t d 'é tabl i r 
« pour chaque mil i ta i re qui aura é té réformé deux fois », u n 
s ignalement détail lé, conforme à la circulaire du i 4 août 1906, 
c 'es t -à-dire re levant les marques par t icu l iè res et les empre in tes 
successives et roulées de tous les do ig ts . Ce s igna lement est 
ensuite envoyé aux c o m m a n d a n t s d 'a rmes de Marsei l le et de 
P e r p i g n a n (la circulaire d u 18 août 191 o subs t i tuan t P e r p i g n a n 
à Por t -Vendres) pour ê t re remis aux commiss ions chargées de 
procéder , avan t l ' embarquement , à la contre-vis i te des engagés . 

A Vincorporation et après Vincorporation. — Le dépis tage 
précoce des m e n t a u x et l eu r réforme immédia t e : t e l est le devoir 
médical . La visite à l ' incorpora t ion n ' e s t q u ' u n t e m p s des t r iages 
successifs imposés au conscr i t a v a n t son entrée sous les d ra 
peaux : nous avons dit la re la t iv i té de son action épuratr ice et 
que la vér i table pierre de touche des insuffisances menta les est 
l 'essai même de la vie mi l i ta i re . 

Ici s ' impose la col laborat ion de l'officier et du médecin . E n 
contact p e r m a n e n t avec le soldat , l'officier a, p lus que tout au t re , 
occasion d 'assister aux p remiè re s manifesta t ions d 'un t rouble 
cérébral et, n u l mieux que lu i , ne saura i t a ider à l 'é l iminat ion 
des ta rés m e n t a u x . Non qu ' i l doive tou rne r au psychia t re , lui qui 
déjà est devenu un ins t i tu t eu r , u n hygién is te , un j u g e , u n mora
l is te , u n économiste, un sociologue. Nous avons quelque défiance 
vis-à-vis des demi-savoirs , des no t ions dites é lémenta i res , t a n t ce 
que l 'on ne sait pas nui t à ce que l 'on sait : « Il faut ê t re pro -
fond dans l 'ar t ou dans la science pou r en bien posséder les é lé 
men t s , dit à Diderot le neveu de R a m e a u . . . C'est le mil ieu et la 
fin qui éclaircissent les t énèb re s d u commencemen t . » E t nous 
prévoyons que des r u d i m e n t s de psychia t r ie et d 'o r thophrénie 
n 'about i ra ien t , en t re officiers et médec ins , qu 'à une va ine et 
oiseuse logomachie . C'est au médec in qu ' appar t i en t , en défini
t ive, la sélection psychique des so lda t s , comme lui appar t i en t 
leur sélection phys ique . S a n s d o u t e , il est, lui aussi , g r a n d 
cumula teur de fonctions : ch i rurg ien , gynéco logue , accoucheur, 
pédia t re , ocul is te , aur is te , den t i s te , exper t , médecin légiste, 
bactér iologue, vétér inai re , r a t de laboratoire ou de bibl iothèque, 
ou véri table « chevalier e r r an t » à la queue des colonnes, et son 
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existence, sollicitée de toutes par t s , est loin de réaliser la pensée 
de Broussais : « La vie du médecin doit être une médi ta t ion 
continuelle. » Mais toutes ces obligations, il doit les revendiquer , 
car nous avons de la peine à concevoir des l imites au domaine 
médical qui n ' en connaî t pas plus que la philosophie. I l n ' es t 
que de lui donner la possibil i té de les remplir , en lui ouvran t les 
hôpi taux (une matinée d 'hôpital vau t v ingt soirées de b ib l io thè
que !) et en m e t t a n t quelque harmonie entre la mult ipl ic i té et la 
gravi té des charges et la valeur numér ique du personne l . 

L ' immixt ion de la pathologie menta le dans le bagage scienti
fique de l'officier se bornera donc à la diffusion de not ions psy
chiatr iques et de quelques véri tés scientifiques qu ' i l n ' au ra garde, 
de t ra i ter , s'il les connaî t bien, et, pour par le r le l angage de 
M . Bergeret , à la façon de soldats de deuxième classe à qui on 
fait faire demi- tour quand ils déplaisent . Il suffit qu ' i l croie à la 
nécessité d 'étudier l ' homme chez le soldat et de pousser ses inves
t igations au delà de l ' individu pour les é tendre à tous les é lé 
ment capables de l 'expl iquer , car l ' homme est le produi t de t ro is 
facteurs : l 'hérédité, le mil ieu, le coefficient personnel . Il doit 
savoir , en outre , que l ' indiscipline n 'expl ique pas tous les m a n 
quements au devoir mil i taire, que « l 'obéissance ent iè re et la 
soumission de tous les ins tan ts , l 'exécut ion l i t térale des ordres , 
sans hési tat ion ni m u r m u r e », nécessi tent des apt i tudes à l 'adap
tat ion que seul possède l ' homme sain d 'espri t — que si « la 
discipline se t raduit , selon l 'art icle 65 du Règ lemen t , par d iverses 
manifestat ions extér ieures de condui te , de tenue , d 'a t t i tude et 
de déférence envers les chefs », l ' indiscipline et la maladie se 
t raduisent , l u n e et l ' autre , par l ' incorrection de ces mêmes mani 
festations extér ieures et que r ien ne ressemble plus à un acte 
pervers qu 'un acte morbide — que les fautes ne sont pas , d 'une 
façon absolue, p lus graves parce qu'el les sont réi térées et que la 
récidive est souvent , au contraire , s ignalét ique d 'un subs t r a tum 
pathologique — que. si le Règ lement considère comme m a n q u e 
ment à la discipline « tout acte de faiblesse » de la par t du supé
rieur, il n 'en fait pas moins un devoir au « supérieur qui est 
dans l 'obligation de puni r , de rechercher avec soin tou tes les 
circonstances a t t énuan tes » et que d 'aucunes se r encon t r en t , 
quand on les cherche, dans la cérébral i té du sujet. Il ne doit pas 
ignorer , enfin, que le souci le p lus généreux de la jus t ice et du 
devoir mil i taire peut conduire à ne pas les remplir , quand il n 'es t 
pas éclairé et qu ' au nom de la Discipline, comme au nom de la 
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Liber té ou de la Rel igion, il n 'es t pas faute ou injustice qui ne se 
puisse commet t re : « Réfléchit-on j ama i s , s 'écriait quelque 
pa r t Glémenceau, à tou t ce que l ' h o m m e peu t dépenser d ' in jus
tice au service d 'une cause j u s t e et pourra i t -on dire quelle 
somme de ma l s 'accompli t t rop souven t en vue d 'une réal isat ion 
de bien ? Comparez les doctr ines re l ig ieuses et l 'histoire des 
Egl i ses . » 

Enfin, ce n 'es t pas la seule col labora t ion de l'officier dans les 
r angs , ce vrai maî t re du soldat , q u i devra i t veni r au médecin , 
mais encore de cet organe complexe qui prés ide , en somme, aux 
dest inées du soldat : la Commiss ion de réforme. Or, VInstruction 
sur l'aptitude physique d u i 5 d é c e m b r e i q o 5 , sous la r u b r i q u e : 
« Cent res ne rveux », ne dicte l ' e x e m p t i o n ou la réforme, en 
dehors de l 'a l iénat ion men ta l e « confirmée » et de l 'épilepsie 
« constatée » (qualificatifs g ê n a n t s pa r leur excès de prudence) , 
que pour l ' idiotie, le c ré t in i sme , le myxcedème, la paralysie 
généra le progress ive , la ehorée , la t é t an i e , le somnambul i sme . 
El le nous paraî t t rop avare d 'é ta ts p sycbopa th iques et r ien ne vise 
l ' imbécil l i té, la dégénérescence , la débil i té menta le , e tc . Nous 
n 'en pensons pas mo ins que le médec in consciencieux et 
convaincu sera suivi p a r la commiss ion , car une conviction 
ferme et sincère est contag ieuse : « L e s médecins , peut -on dire , 
en parodiant u n mot d 'heureuse fo r tune , ont les Commiss ions de 
réforme qu ' i l s m é r i t e n t . » 

Les inculpés. — Les espr i t s m é d i c a u x sont acquis au pr incipe 
de l ' examen men ta l obl igatoire de t o u t inculpé mil i ta i re . Dès 1899, 
le Congrès des médec ins a l iénis tes et neuro logis tes de Marseil le ; 
en 1905, celui de R e n n e s , en a d o p t e n t le v œ u . Celui de Nan tes , 
en 1909, s 'expr ime ainsi : « Le doss i e r de tou t mil i ta i re t radui t 
devant un conseil de discipl ine ou u n conseil de guerre doit com
p r e n d r e u n certificat du médec in d u corps cons ta tan t l 'é tat de 
son psychisme et , dans t o u s les ca s où il para î t ra y avoir l ieu, 
l 'exper t ise médicodéga le sera o r d o n n é e . » A Bruxel les , en 
août 1 9 1 0 , Mathé ar rê te la formule su ivan te : « Tout inculpé a 
le droi t de solliciter, soit p a r l u i -même , soit, par l ' in termédiaire 
de son avocat, une exper t i se m é d i c a l e . . . Cette mesure d ' ins t ru
ction ne peut ê t re refusée. » 

Le Pa r l emen t a discuté , les 10 et n ju in 1909, à propos de la 
loi sur la suppression des Consei ls de guer re p e r m a n e n t s , les 
condi t ions dans lesquel les il y au ra l ieu de prévoir et d 'assurer 
l ' examen men ta l des incu lpés mi l i t a i r e s . Une crainte s'est mani -
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festée : la complication des procédures , la longueur des délais , 
alors qu ' i l s 'agit d 'une jur idict ion dont la rapidi té es t une des 
quali tés essentiel les. E t la dé terminat ion de ces condit ions a été 
confiée à u n règ lement d 'adminis t ra t ion publ ique . E n somme, 
bien que l 'obligation de l 'exper t ise ne soit pas inscri te dans la 
la loi — ce que déplorent les al iénistes — on y voit, de la par t de 
tous, une tendance t rès ne t te à l 'adoption de l ' exper t i se obli
gatoire . 

Il est bien une circulaire de Ghéron, du 16 novembre 1907, qui 
invite à « ne pas perdre de vue que les j uges du conseil de guer re 
doivent être mis à même d 'apprécier toutes les c i rconstances qui 
excluent ou d iminuent la culpabil i té » et qui conclut : « La méde
cine judiciaire doit ê t re appelée, le cas échéant , à expr imer un 
avis technique sur le poin t de savoir s'il existe chez l ' inculpé une 
altération des facultés menta les et quelle peut en être la c o n s é 
quence au point de vue de la responsabi l i té pénale. » Mais , « le 
cas échéant » est u n t e rme vague et ne t i re qu 'une précision 
précaire des te rmes suivants : « I l est rappelé aux commissaires 
du gouvernement et r appor teurs qu ' i l leur appar t ien t de faire 
procéder à l ' examen menta l du p révenu par des a l iénis tes , au 
cours de l ' ins t ruct ion prépara to i re , quand ils éprouvent des doutes 
sur l ' intégri té de ses facultés inte l lectuel les , soit à raison des 
circonstances mêmes dans lesquelles ont été accomplis les ac tes 
incr iminés , soit à raison des an técédents personnels ou héréd i 
taires du p révenu . » 

Malheureusement , l 'absence de doute et la t ranqui l l i té d 'âme 
des commissaires du gouvernement ou des r appor teurs ne nous 
est pas un ga ran t suffisant de la santé menta le d 'un p révenu . 
Qu'on se souvienne de Monta igne : « C'est l 'espri t qui oye et qui 
veoid. » L 'œi l ne voit dans les choses que ce qu' i l regarde et il 
ne regarde que ce qui est déjà en idée dans l 'espri t . « E n médecine, 
on ne t rouve que ce que l 'on cherche », disai t encore Huchard . 

E t qu 'on ne vienne pas p ré tendre qu' i l appar t ien t à tou t homme 
doué d 'un j u g e m e n t sain et de bon sens , de juge r de la san té 
psychique de son semblable , aussi bien qu 'à P ine l ou à Esquiro l , 
avec m ê m e cet avantage d 'être é t ranger à toute prévent ion 
scientifique ! On lit dans Anatole F rance : « Défiez-vous du bon 
sens : c 'est en son nom qu 'on a commis toutes les bêtises et tous 
les cr imes . » Non, cet te faculté n ' appar t i en t même pas à ces 
romanciers et d rama tu rges qui se considèrent cependant comme 
des spécialistes, professent et, au besoin, donnent des consul-
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ta t ions ; — pas m ê m e à ces g r a n d s n o m s à la pré tent ion grande 
cependant : « les Goncour t n ' invi ta ient - i l s pas le publ ic , désireux 
de s ' instruire , à f réquenter l eu r c l inique ? — Zola, na ïvement , 
ne s 'estimait-i i pas de la m ê m e œuvre que Claude Bernard ? — 
Daude t ne déposait-i l pas devant u n t r ibuna l avec une amusan te 
gravi té doctora le . . . du ton d 'un médecin légiste commis à 
l 'expert ise de l 'é tat m e n t a l d 'un accusé, ne dou tan t pas que son 
témoignage ne dût faire foi, v e n a n t d 'un h o m m e de science dont 
la profession était l ' é tude des t roub les pass ionne ls? » (Lanson, 
la Littérature et la Science, i 8 g 5 . ) 

Il faut, au contra i re , u n te l en t r a înemen t pour j uge r de la 
va leur menta le d 'un h o m m e , la ra i son est si souvent confondue 
avec ce que Tré la t appel le « des airs de raison » ; il y a si loin 
de l 'al iénation à g rand spectacle à l ' anomal ie menta le qui est 
« comme la menue monna ie de l 'a l iénat ion », il y a si loin des 
men taux , de ceux qui ont pe rdu la ra ison, la volonté l ibre et 
consciente, l ' in te l lectual i té supér ieure , des « fous à l ier », aux 
psychiques , a u x demi-fous, à ceux qui n ' on t que des échappées 
vers le monde de la folie, qui n ' o n t pas tou t pe rdu de la raison et 
ne sont que t roublés d a n s leur p sych i sme , à tous ceux, « fous 
dans leurs actes p lu tô t q u e dans l eu rs paroles » que Tré la t a 
peints dans son beau l ivre su r la « folie lucide », —que , seuls , les 
médecins peuvent en décider : t e l le est l 'opinion de Grasse t (les 
Demi-fous, 1908), et ceux- là seu ls le cont red i ron t qui mécon
naissent la médecine m e n t a l e . 

Nous n ' ignorons pas que l ' in te rvent ion médicale dans les 
prétoi res n 'es t pas sans évei l ler des suspic ions , des a larmes ou 
des sept icismes. Pour pa r l e r c o m m e M m e du Deffand vis-à-vis de 
Diderot , mag i s t r a t s et médec ins « ne se s en t en t pas toujours 
d 'a tomes accrochants ». C'est q u e les conquêtes médicales , que 
Fa l re t n 'a pas craint d ' appe le r « les conquêtes de là médecine et 
de la science sur les m a g i s t r a t s et les lois », ne laissent pas 
d 'être s ingul ièrement envah i s san t e s . Depuis le jou r où P ine l , à 
l 'aube de la Révolu t ion , a br i sé les chaînes des al iénés, la 
psychiatr ie a, sans re lâche , é t e n d u les frontières des états 
ano rmaux et de l ' immuni t é péna l e . Chaque pas fait dans la 
connaissance des p h é n o m è n e s m e n t a u x met en lumière leur 
nécessité et innocente u n ind iv idu , te l lement que l 'omniscience 
semble devoir conduire i né luc t ab l emen t à l 'universel le absolut ion. 
« Au temps de Pinel , la qual i té de ma lades l égaux ne s 'appliquait , 
dit Féré (Dégénérescence et Criminalité, ¡888), q u ' a u x déments , 
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aux imbéci les , aux furieux, c 'est-à dire aux folies à g rand appa
re i l . . . Avec Esqui ro l et Georget , la folie légale s 'étend aux 
monomanies et aux al térat ions de la volonté ; peu à peu on 
l 'applique aux vésanies sans délire : monomanie ra i sonnante 
(Pinel) , folie morale (Pr i t chard) , folie d 'action (Brierre de Bois-
mont) , folie lucide (Trélat) , manies inst inct ives , aux folies avec 
conscience. . . Dans le doute , on i n v é n t e l a responsabi l i té par t ie l le , 
une responsabil i té proport ionnel le à Fé ta t men ta l du sujet » 
(Legrand du Saul le) . « Les médecins d is t inguent des moit iés , 
des t iers , des quar t s de responsabi l i té et coupent la responsa
bilité par t ranches comme la galet te du Gymnase », dit A . F rance , 
à qui cette pra t ique rappel le la dis t r ibut ion des fractions de pa r t 
ent re sociétaires de la Comédie-França ise . E t cela a pu paraî t re 
au professeur Gar raud comme le produi t d 'un scrupule de 
conscience et d 'une pusi l lanimité : « P o u r a t ténuer sa propre 
responsabi l i té , l ' exper t a t ténue celle des prévenus . » Ainsi , pa r 
l 'entremise des responsabi l i tés a t ténuées et des circonstances 
a t ténuantes , en est-on arr ivé à émiet ter la répression, à créer, 
selon le mot de Le Poi t tevin , « une véri table poussière de péna 
lité ». E t le j uge , qui t ient dans ses ma ins la l iberté et la capa
cité civile, cra int d 'être désarmé dans sa tâche de défenseur 
social. Ce n 'es t pas sans a m e r t u m e qu' i l accuse « la médecine 
légale d'afficher la pré tent ion d ' imposer ses oracles à la j u r i sp ru 
dence » (président Troplong) , de donner au rappor t médical 
l 'autori té de la chose jugée , et le vœu de Fer r i lui est à bon droit 
suspect, qui, r amenan t tou te instruct ion à une expert ise médicale 
où le médecin a tout à faire, le juge pas grand 'ehose , fait de 
l 'audience idéale une s imple discussion scientifique sur les 
symptômes présentés par le dé l inquant , les circonstances qui on t 
entouré le délit et sur leur signification anthropologique . Le 
juge mili taire, qui craint, lui , de voir sombrer cette discipline d o n t 
il est si vrai de dire, avec le Règlement , qu 'e l le fait' la force pr in
cipale des a rmées , se plaît moins que tout aut re aux immixt ions 
anesthésiantes de la Sensiblerie contempora ine qui menace de 
faire tourner les j ugemen t s en élégies. E t beaucoup, par t e r reur 
de l ' idéologie, en v iennent , selon le mot que l 'a t t i tude de Bona
par te inspira à M m 0 de Staël , à faire de l ' idéophobie ! « A h ! oui, 
demi-fou ! Je connais , dit Fague t . Tout le monde l 'est ! E t p a r 
conséquent , je m 'en f..., ou p lu tô t je m 'en demi-f.. . » L 'espr i t 
spéculatif est suspec t à ceux qui se disent hommes d'action : 
« L 'empire n 'es t pas à ceux qui veulent tout comprendre . C'est 
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une infirmité que de voir au delà du b u t p rocha in . . . L 'h is to i re du 
Pe t i t Chaperon Rouge est u n e g r a n d e leçon aux hommes 
d'action qui por ten t le pet i t po t de beu r r e et ne doivent pas 
savoir s'il y a des noise t tes dans les sent iers des bois » (Jardin 
d'Epicure, A . F rance ) . Ceux- là oubl ien t que ces r êveurs , qui , 
semblables à l 'as t rologue de la fable, t omben t dans le pu i t s en 
regardan t les étoiles, ont semé p lus d 'une parole utile à l 'é largis
sement et l ' émancipat ion de la pensée huma ine ! Ainsi est-il 
dans la dest inée des idées les p lus b ienfa isantes d 'être subversives 
et moquées avant d 'être tu té la i res et respectées ! 

Parei l les a la rmes sera ient de mise , cer tes , si « les conquêtes 
d e l à médecine et de la science » deva ien t condui re à l 'indifférence 
et à l ' inertie et n 'évei l ler dans la bouche du juge doux et désolé 
d 'aut res paroles que celles de la re ine infortunée de Thèbes 
lorsqu 'éclata à ses y e u x le m y s t è r e de la destinée inexorable 
d'OEdipe : « Malheureux ! c 'est le seul nom dont je puisse te 
n o m m e r et j e ne t 'en donnera i j a m a i s p lus d ' au t re ! » Non, 
mais sans m e n e r à une si hau t e et si dangereuse sagesse, leur 
t endance n 'es t pas au t re que de d i s t r ibuer une meil leure jus t ice 
dans u n e société mieux défendue . 

« J u g e r u n de nos semblab les : en no t re âme et conscience, 
di t Bernhe im, nous ne le pouvons p a s La jus t ice n 'es t pas de 
ce monde . » (Congrès de Genève. L a u s a n n e , août 1907) . E t c'est 
not re sen t iment : Qui p r é t e n d r a i t conna î t re , en effet, tous les 
facteurs d 'un méfait et, en p résence d 'un cr iminel , dégager dans 
son dé te rmin isme cérébral , l ' i n te rven t ion individuel le des innom
brables résidus anees t r aux , des ac t ions te l lur iques , sociales et 
au t res ? Qui oserait dé t e rmine r le p sych i sme d 'un h o m m e à un 
m o m e n t donné du temps ? — Mais , si , faute, peine, jus t ice appa
ra issent te rmes d 'un au t r e âge, il n ' en est pas moins vrai qu ' i l y 
a des nuisibles et que la société es t en droi t de leur opposer des 
moyens de défense, de p ro tec t ion et de p rophylax ie , sans préjudice 
du double devoir qui s ' impose à t ou t e société bien policée : l 'assis
tance et le t r a i t ement . « 11 ne faut n i j u g e r n i puni r , dit quelque 
pa r t Fague t . I l faut appréc ier le pér i l et il faut se défendre. Rien de 
p lus ». Oui, dû t -on dire de tous les dé l inquan t s ce que le chevalier 
de Boufflers disait de ses e n n e m i s : « Ces pauvres méchan t s ! » 
Il est donc des hommes préposés à l ' e s t imat ion , non de la capacité 
d ' imputa t ion — il n 'es t p a s de p h r é n o m è t r e — mais de la noci
vi té et de la probabi l i té de réc id ive , de ce que Dupré appelle le 
coefficient de faillibilité ; d ' au t r e s , appe lés à met t re e n j e u les 
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moyens capables de juguler et de prévenir . S'il veut s 'adapter aux 
conceptions scientifiques, le sys tème péna l devra donc changer 
de base (Le Congrès de Bruxel les , 1910 , avec Simons , Lebrun , 
Malhé, a déclaré la banquerou te du droit pénal actuel) , et subst i 
tuer au pr incipe de la culpabil i té et de la peine propor t ionnée à 
la gravi té de la faute, au pr incipe de l 'expiat ion et de la v in 
dicte, celui de la préservat ion et de la défense sociales. A res
ponsabil i té et à culpabil i té devront s 'opposer nuisance et redou-
tabi l i té . Ainsi , en aurons-nous fini avec ces courtes pe ines , nées 
des responsabi l i tés a t ténuées , qui se t rouven t si souvent i l lo
giques, ne répondent pas à des types cliniques définis, sont insuf
fisantes à amender , mais suffisantes à corrompre , laissent fleurir 
le paras i t i sme et le récidivisme, et const i tuent , en somme, de 
mauvaises protectr ices de la société. Ce sont souvent , en effet, 
ceux qui bénéficient des peines écourtées (dégénérés, déséquili
brés pervers, fous moraux, dégénérés instinctif s du type criminel-
né de Lombroso) qui sont le p lus dangereux , le plus antisociaux 
et le plus long temps — si bien qu'en bonne logique, selon Bard , 
ces états in termédia i res à responsabil i té a t ténuée , p lus d a n g e 
reux que beaucoup d 'é ta ts à i r responsabi l i té to ta le , imposera ient , 
non pas préc isément un raccourcissement de la séques t ra t ion , 
mais p lu tô t la quasi-perpétui té des mesures préservat r ices . 

A sys tème nouveau il faut u n organe adminis t ra t i f nouveau . 
Es t -ce l 'asi le-prison, la pr ison-asi le , l 'asile de sûreté , la maison 
mixte de Magnan , la casa di custodia i tal ienne ? E n tout cas , il 
est t emps de le créer : on ne dé t ru i t bien, en effet, que ce que 
l'on remplace . — Et le budge t n 'en pât i ra pas, si l 'on en croi t , 
du moins , ce sociologue Scandinave, cité par Bournevil le : 
« Nous ne sommes pas assez r iches , nous , pour pe rmet t re à t ous 
ces dégénérés de vivre à leur guise, de commet t re dél i ts et 
cr imes, de const i tuer des nuisances sociales perpétuel les . Nous 
t rouvons économique de les placer , dès la constatat ion de leur 
anomali té , dans des asiles spéciaux où nous les éduquons p a r le 
t ravai l . » 

A l 'a rmée, aussi , il faudrai t u n organe nouveau . Les « corps 
de correction mili taires » ne corr igent r ien et les « sections spé
ciales » organisées d 'après l ' ins t ruct ion du 4 août 1 9 1 0 , ne nous 
apparaissent pas p lus des organes d ' amendement que les com
pagnies de discipline suppr imées par la loi du 11 avri l 1 9 1 0 . 
Là, encore, on se mêle de vindicte et de châ t iment et non pas 
seulement de protect ion et de t ra i t ement : nos conceptions scien-
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tifiques n 'y t rouven t pas sat isfaction, pas p lus que n o m b r e de 
s i tuat ions médico- léga les . Mais, à dire vrai , la garde des pr ison
niers , leur rééducat ion e t l e u r t r a i t e m e n t , ce dépar t qui sera fait, 
aux sections spéciales, en t re « les incorr igibles et les mei l leurs », 
ce f ract ionnement entre les « sec t ions spéciales de répression », 
destinées à « ceux des sect ions spéciales ordinai res qui , par la 
n a t u r e de leurs fautes ou leur mauva i se condui te , doivent être 
soumis à un rég ime p lus sévère », et les « sect ions spéciales de 
t rans i t ion » dest inées à « ceux dont la bonne condui te mér i te un 
adoucissement de régime », cet te es t imat ion des fautes , ce dosage 
des régimes, ne nous para i ssen t pas œuvre mil i ta i re et cette 
œuvre ne plaî t pas aux mil i ta i res . E d u q u e r des a n o r m a u x , « i n d i 
vidual iser l ' éducat ion », selon l 'heureuse express ion de Phi l ippe 
et Boncour (l'Education des anormaux, 191 o), en t e n a n t compte 
du caractère , de l ' in te l l igence, de la san té de chacun ; faire des 
h o m m e s , des valeurs sociales, de ces inval ides de l ' intel l igence 
et de la volonté , cette p sycho thé rap i e , cette or thopédie spéciale 
réc lament des éduca teurs , à la fois médecins , psychologues et 
pédagogues . Sans doute , l'officier n e m a n q u e pas de répondre : 
p r é sen t ! à t o u s l e s appe ls . Nous app laud i s sons , pour no t re par t , à 
l 'évolut ion bienfaisante de ce p u i s s a n t o rgan i sme qu 'es t Parmée , 
t rop long temps sans m o u v e m e n t , et il est heu reux de le voir 
s 'écarter à g r ands pas de la définit ion qu 'en donna i t avec amer tume 
Alfred de Vigny : « D 'un corps séparé du g r a n d corps de la nat ion 
et qui semble le corps d 'un enfant ». Les act ivi tés et les in te l l i 
gences qui v ivent « enfermées dans le ven t re de ce cheval de bois 
qui ne s 'ouvre j ama i s dans a u c u n e Troie », menacées d'étiole-
m e n t , cherchent ai l leurs que dans la gue r re — que tou t conspire 
à rapet isser chaque jour — un a l i m e n t é t r ange r capable de les 
nourr i r . Mais , à s 'a t tarder , à la façon d 'Ata lan te , au mil ieu des 
pommes d'or, ou à se dé tourner v e r s de séduisantes mais fugi
t ives Eurydices , ne r isque- t -on p a s , d a n s la fièvre des réact ions , 
coutumières des excès, d 'oubl ier la vraie mission : celles qu ' im
posent a no t re armée ceux qui , a l en tou r , osent penser avec de 
Mol tke , que la paix n 'es t pas u n beau rêve. 
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L E M O U V E M E N T S O C I O L O G I Q U E 

ART ET SOCIOLOGIE 

D'après des Lettres inédites de P. Chenavard. 

Par ALEXIS B E R T R A N D 
Correspondant de l'Institut, Professeur à l'Université de Lyon. 

Ferai-je œuvre de chroniqueur aver t i du « mouvemen t sociolo
gique » si, puisant dans les souvenirs que m 'on t laissés d ' inou
bliables conversat ions avec P . Chenavard , consu l tan t les le t t res 
qu' i l m 'a écrites et toute une correspondance qui m 'a été l ibéra
lement ouver te , j ' e s saye de met t re en lumière ses théories sur 
les rappor t s de l 'Ar t avec la Sociologie et par t icu l iè rement sur 
les destinées de ce que j ' appe l le ra i s volont iers la pe in tu re socio
logique ? J e n 'en doute pas : Chenavard , à la fois pe in t re , es thé
ticien et sociologue, fut le vér i table in i t ia teur de la cri t ique d 'ar t 
en F rance . Mais il offre cet te par t icular i té bizarre d 'avoir été u n 
peint re qui ne peignai t guère , qui parlait ses t ab leaux et ne les 
t ranspor ta i t sur la toile qu 'à son corps défendant ; un esthéticien 
qui n 'a j ama i s rien écrit , bref un Socrate de l 'es thét ique, fécon
dant Fespr i t de ses adeptes , j e n 'ose dire de ses disciples, et la issant 
à d 'aut res le soin de formuler et de sys témat i se r ses théor ies . 
A l 'heure où l 'on par le un peu pa r tou t de « l'Art à l'Ecole », il. 
est bon de faire revivre l 'espri t pu i ssan t , fécond, un peu fumeux 
de celui qui réso lument assignai t à l 'ar t mode rne une mission 
d 'enseignement , u n rôle à la fois pédagogique et sociologique. 
Bien avant le l ivre célèbre de Guyau , Y Art au point de vue 
sociologique, il en développa le thème généra teur et les idées 
directrices. 

Une es thé t ique , c'est tou t ce que la pos tér i té ga rdera du pe in t re 
lyonnais , t rop célèbre peut-ê t re en son t e m p s , cer ta inement 
t rop oublié de not re généra t ion . I l n ' y eut ni fleurs ni couronnes , 
je veux dire ni cérémonie officielle n i discours , quand , t rès 
récemment , M. le Maire de Lyon , à celui qui reposai t encore 
dans un caveau provisoire , donna un tombeau modes te mais te l 
qu' i l l 'eut désiré, dans le pr incipal c imetière de sa ville na ta l e , 
héri t ière de la p lus grande par t ie de son œuvre et de sa for tune . 
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Ce fut préc isément ce t te a isance, qu ' i l t ena i t de sa famille, qui 
le servit mal : son indépendance pécunia i re le d ispensai t de la 
lu t te pour la vie, lui la issai t les loisirs d 'une in te rminab le rêverie 
et ne s 'harmonisa i t que t r o p b ien avec l ' indolent pess imisme de sa 
na tu r e , avec un t e m p é r a m e n t p lus ra i sonneur , plus d isputeur 
(ér is t ique, d isa ient les Grecs) qu 'act if et c réa teur . Malgré quel 
ques admirables po r t r a i t s de femmes de ses débuts , por t ra i t s 
d 'une grâce toute cor rég ienne , ma lg ré les vas tes synthèses p ic tu 
ra les de son âge mûr , il n ' a r ien laissé que d ' inachevé, et le nom 
que lui donnai t le scu lp teu r P r é a u l t de Décourageur premier, 
comparan t sa cri t ique acerbe et pa ra lysan te à l 'ombre du mance-
nillier, ce n o m caractér ise bien l ' homme et l 'œuvre : t rès fécond 
à concevoir, impui s san t à exécuter . 

Raison de p lus pour a s s igne r à cet te é tude un second b u t 
que j ' a i fort à cœur : a s s u r é m e n t , L y o n ne peut se donner le luxe 
de cons t ru i re un P a n t h é o n t o u t exprès pour y loger les pe in tures 
que Ghenavard des t ina i t au P a n t h é o n de Soufflot ; mais ne 
serait-ce pas un beau ges t e de jus t i ce et de reconnaissance que 
de donner asile, dans u n des m o n u m e n t s publ ics que Lyon cons
t ru i t ac tuel lement , aux épaves de ce g rand effort ! P o u r par ler 
sans figure et sans ph ra se s , j e p ropose a u x pouvoirs compé ten t s 
le vœu su ivant : « D a n s la sal le d 'honneur de no t re nouveau 
Lycée , quat re des cartons du P a n t h é o n de Chenavard , — c ' e s t 
à savoir les qua t r e p a n n e a u x qu i symbol i sen t les qua t re g r ands 
siècles l i t téraires mode rnes , — seron t fixés aux murs par les soins 
de l 'archi tecte chargé de la cons t ruc t ion , et cet te décorat ion 
réalisera deux pensées é g a l e m e n t in té ressan tes : une pensée de 
reconnaissance pieuse pou r une des gloires et l 'un des bienfaiteurs 
de no t re cité, u n e pensée d ' encouragemen t au m o u v e m e n t qui se 
dessine pour in t rodui re s é r i eusemen t Y Art à l'Ecole. Sérieuse
men t , dis-je, et si vous voulez saisir la por tée de cet adverbe , 
allez quai Claude-Bernard v is i te r les « œuvres d 'ar t » que Par i s 
nous a envoyées pour o rne r les m u r s nus de nos deux grands 
amphi théâ t res : la compara i son vous fera cer ta inement apprécier 
mieux que tou te d i sser ta t ion les harmonieuses syn thèses pic tu
rales par lesquel les C h e n a v a r d a symbol isé , pa r exemple , not re 
x v n e et no t r e x v n i e siècle l i t t é ra i re . 

On ne saura j ama i s complè t emen t , pa rce que les témoignages 
écri ts font défaut, quel le éno rme influence es thét ique et sociolo
gique eut Chenavard p e n d a n t la p remière moit ié du siècle précé
d e n t : ses in te r locuteurs ord ina i res sont les Musset , les Laprade , 
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les Th. Gauthier (qui a écrit , sur son P a n t h é o n , de mervei l leuses 
pages) , les J . Soulary (âme candide que désolait le pessimisme 
de son ami et qui avait les la rmes aux y e u x quand il subissait 
les incar tades de son ironie, en dépit de leur étroi te amitié) ; ses 
disciples en cr i t ique d 'ar t sont les Thiers , les Mignet qui 
firent de la cr i t ique à leur heure , les Ch. Blanc et Ed . Abou t , 
sans oublier Gambe t t a qui se plaisai t aux conversat ions soc ra t i 
ques de Chenavard devenu vieux, et comme le Nestor de la 
pe inture et de l ' es thét ique. P a r m i t a n t d 'amis qui l 'adoraient et 
le redoutaient , il en eut un (le phi losophe L . Peisse , qui eût 
fondé la cr i t ique scientifique s'il n 'avai t , lui auss i , dispersé ses 
efforts) avec lequel il en t re t in t u n e correspondance de longues 
années , correspondance dont on ne saurai t t rop déplorer la per te , 
mais le désordonné Chenavard se laissait tout ar racher , m ê m e 
les composi t ions musicales que lui dédiait Rossini , au t re ami 
int ime capable de lui tenir tête dans toute discussion, mélange 
lui aussi d 'enthousiasme sincère et de déconcer tante ironie. 

I 

Chenavard rêva toujours d 'achever sa carr ière à Lyon mais ne 
put jamais s 'arracher à ses relat ions par is iennes : « Vous savez 
qu'en vrai Lyonna is , je suis résolu de reveni r au g î te . » Il a t ten
dit de revenir comme il a t tendai t de pe indre , en y pensan t t ou 
jours . I l c rut la chose faite en 1880 : « Je vais tout s implement 
vous annoncer , écrit-il à l 'archi tecte de la vil le, M. H i r s c h 1 , m o n 
prochain re tour à Lyon et me pe rmet t r e de vous demander si 
l 'atelier Sa in t -Pier re , que l 'on veut bien me t t r e à m a disposi t ion, 
est l ibre, mon in tent ion é tant d 'y appor te r ce qui me reste à 
Par i s de pe in tures , dessins, l ivres , e tc . , afin que , mor t , tou t soit 
sous la main d 'amis de bonne volonté qui pour ron t conserver et 
rejeter ce qu' i ls j uge ron t pour le mieux de not re Ecole, laquelle 
est, comme je vous l 'ai di t , ma légataire universel le . » 11 est 
bien regre t table que ce projet ne se soit pas réalisé : la noncha
lance de Chenavard , son impuissance radicale à se garder des 
emprun teurs ont laissé se disperser bien des t résors , n o t a m m e n t 

1 Je ne saurais trop remercier M. Hirsch de m'avoir communiqué la corres
pondance de Chenavard. Pendant que j'avais ces précieuses lettres entre les 
mains, l'appartement et la bibliothèque de M. Hirsch brûlèrent : les emprun
teurs ne sont pas toujours les ennemis (avec les rats et la poussière, dit un 
proverbe) des livres et des manuscrits ! 



528 REVUE CRITIQUE 

l 'un de ceux que je r eg re t t e le p lus , la cor respondance avec 
L. Peisse . E n bon psychologue il s ' ana lyse avec exac t i tude , mais 
il ne s 'amende pas , car la psychologie n 'a j a m a i s réformé jper-
sonne : « Ce n 'es t pas que parfois j e n ' a p p r é h e n d e de m 'ê t r e t rop 
laissé désirer cet te dern ière re t ra i t e , al léché pa r l ' idée de votre 
vois inage, de celui de Soula ry , de la Bib l io thèque et des Musées , 
soupçonnant bien que j e m 'exposa is à des réc lamat ions de gens 
p lus ou moins intéressés qui s ' é tonneront de cet te faveur accor
dée sans t i t res expr imables à u n v i eux L y o n n a i s , un iquement 
parce qu' i l souhai te reven i r au gî te où il a appr i s les p remiers 
é léments d 'un a r t qu ' i l a p lus é tudié que p r a t i q u é . Que voulez-
vous ? Chacun a sa dest inée ; j ' a i , en effet, p lus rêvé q u ' a g i ; et 
cela, j e me le reproche d ' au t an t p l u s que n o u s v ivons en des 
t e m p s d'activité dévorante, p a r t a n t , où l ' exécut ion l ' empor te si 
fort sur la réflexion. Ma lg ré cela, il faut se rés igner à son m o i ; 
j e tâche de voir le mei l leur côté de ce t te façon d 'être et de me 
persuader que j ' a i peu t -ê t re r ep résen té , si faiblement que ce soit, 
mais en conscience et lyonnaisernent, pour ra i s - je di re , ce qui 
m e res te d 'aspira t ions à u n a r t é levé . » 

On ne s 'analyse , on n e se définit po in t avec p lus de péné t r a 
t ion, de c la i rvoyance et de b o n n e grâce ; asp i ra t ions à un ar t 
élevé, en a joutant a sp i ra t ions à ba se l udgdun ienne , c 'est-à-dire 
t rès syn thé t iques et un p e u m y s t i q u e s , voilà b ien sa formule. Ce 
que le passage cité ne n o u s dit p a s , c 'est q u e Chenava rd avait 
un projet , comme eût di t Pasca l , « de derr ière la tê te ». I l n 'en 
dit r ien, peut -ê t re , parce qu ' i l a l u d a n s les Pensées : Cachez 
vos bonnes résolu t ions , su r tou t d a n s les c o m m e n c e m e n t s ; rien 
ne les ru ine t a n t que de les p r o d u i r e . Ce qu ' i l veu t au fond d 'une 
volonté tenace, même u n peu séni le et su r tou t t rop tardive pour 
ses yeux fatigués, ce n ' e s t pas se p rodu i r e , c 'est produi re , laisser 
enfin une œuvre achevée , donne r sa mesure comme peint re , 
appl iquer son es thét ique au lieu de la prêcher . Toute sa corres
pondance , de 1878 à 1884, va ê t re p le ine de ce projet qu ' i l cache 
aux aut res mais qu ' i l est bien obl igé de dévoiler et de déve
lopper à l 'archi tecte Hi rsch , p u i s q u e c'est lui qui dispose des 
bel les murai l les b lanches qu ' i l s ' ag i t de décorer , lui, du moins , 
qui a const rui t l 'escalier du pala is Sa in t -P ie r r e et qui doit jouer 
un rôle tant dans le choix du pe in t re qui sera élu. 

Hélas ! cette fois encore , la déconvenue du Pan théon lui était 
réservée. Il s 'acharna à ses esqu isses , les r e touchan t et les rema
n ian t sans re lâche au g r a n d d é t r i m e n t de sa vue fatiguée. Puis 
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ce fut un de ses compatr io tes qui fut défini t ivement chargé de 
la décoration de l 'escalier. Oserai-je dire que la postér i té ne 
le regre t tera point ? Oui, puisque ce choix nous a valu le Bois sacré, 
l'Art chrétien et la Vision antique de Puv i s de Chavannes ; pu i s 
que, ques t ionnant le moins indiscrè tement possible C h e n a v a r d s u r 
l 'œuvre de son heureux r ival , j ' a i pu me convaincre que, t rès s in
cèrement , il l 'appréciai t et l 'admirai t , non sans une pointe de 
mélancolie et de regre t , car il tenai t à son propre escalier comme 
un vieillard chéri t un enfant qui est venu sur le t a r d égayer son 
foyer et rajeunir son cœur . Mais, avan t de réaliser son projet 
nouveau, il eut à négocier l ' instal la t ion de ses car tons du P a n 
théon dans la grande salle du premier étage du Musée et cet te 
négociation exigea plusieurs années de savante d iplomat ie . 

Cet te insta l la t ion n 'é tai t pas , en effet, chose aisée ; eû t -on des 
parois aussi vas tes que les ent re-colonnements du Pan théon , 
l'effet serai t loin d 'ê tre le même , car le premier principe d 'es thé
t ique décorative de Chenavard , c'est qu ' i l faut faire saill ir la 
muscula ture de l'édifice et laisser à la décorat ion son vér i table 
rôle qui est , après tout , secondaire. Donc, avait-il di t , dorons 
les colonnes pour les faire ressor t i r davan tage et contentons-nous 
non pas m ê m e de peintures discrètes et de demi- te intes , mais de 
simples dessins , en grisail les pour les en t re -co lonnements . 
Effet de contraste auque l il ne faut pas moins songer dans u n e 
salle du Musée . Mais quel beau résul ta t déjà que de rassembler , 
dans une m ê m e salle, ces énormes et innombrables car tons et d 'en 
faire apprécier l ' idée directr ice et la savante ordonnance ! Chena
vard me parlait, de l 'aube de ses grandioses espérances de 1 8 4 8 , 
comme si elle eût été d 'hier : « J 'avais déjà communiqué mon 
projet à Ch. Blanc qui le t rouvai t beau et exécutable et qui 
m'offrit de le présenter à Ledru-Rol l in , alors minis t re de l ' In s 
t ruct ion publ ique et des Beaux-Arts . Je pouvais donc offrir déjà 
à Ledru-Rol l in mon p lan généra l et quelques ébauches . L ' idée 
lui paru t g rande et belle ; mais , où t rouver de l ' a rgent pour u n e 
telle œuvre ? La Républ ique n 'é ta i t pas r iche ; il faudrait des 
centaines de mille francs. — Qu'à cela ne t ienne, répondis- je ; 
j e donnerai toute m a vie s'il le faut pour l 'exécut ion de ce 
plan, et je ne demande d 'au t re récompense que l 'honneur de 
l 'avoir en t repr i s . Pa r rhas ius décora aussi le Pœcile g ra tu i t emen t . 
Je serai , du moins , ant ique pa r quelque côté. — Ledru -Ro l l in 
me tendi t les deux mains en s 'écriant avec élan : « Pu isque vous 
êtes si généreux , m o n ami , faites, marchez ; vous avez la com-

Arch. Anthr. Grim. — № 2 1 1 . i g i i - M 
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m a n d e ! Et Ch. Blanc en réd igera les clauses avec vous . » Quel 
cont ras te en t re cet en thous iasme débo rdan t et ce su rnom de 
ce décourageur » ou, comme disait sp i r i tue l lement P réau l t , de 
« manceni l l ier » qu 'on donnai t à C h e n a v a r d parce que ceux qui 
s ' endormaien t sous l 'ombre de ses théor ies ne se réveil laient 
j a m a i s ! On sait quel les furent les c lauses du con t ra t ; Chena
va rd reçut , a insi que ses co l l abora teurs , dix francs par jou r et 
fut accusé, par les pe in t res ses confrères , de rabaisser l 'ar t is te à 
l 'ouvrier , de « gâter le mét ier » et de déshonorer la pe in ture ! 
Dans sa rés ignat ion un peu forcée, C h e n a v a r d né tena i t p lus qu 'à 
une chose essentiel le : que sa ville n a t a l e reçu t t ous les car tons du 
Pan théon , sauf à les démembre r s'il le fallait et si aucune salle 
ne pouvai t les renfermer tous . M ê m e q u a n d il eu t réussi à faire 
ins ta l ler au Musée la salle du P a n t h é o n , il p révoya i t , en pessi
mis te t rop éclairé par une longue expér ience de la vie, qu 'une 
nouvel le dispersion étai t poss ible , m e n a ç a n t e , imminen te , mais 
il ne prévoyai t pas le p i re : qu ' i ls fussent , — ils le sont aujour
d'hui — roulés et re légués dans les g ren ie r s , nécropoles des 
œuvres démodées . « Maî t re , lui disais- je u n jour , j ' a i peur que 
m a proposit ion ne soit u n e profanat ion ; ma i s que diriez-vous si, 
de votre P a n t h é o n , j ' o b t e n a i s que l 'on d i s t r ayâ t qua t r e œuvres , 
p a r m i lesquelles le Siècle de Louis XIV et VEscalier de Voltaire, 
pour en décorer les murai l les t ou te s b l anches encore de notre 
nouvel le Univers i té ? Ce d é m e m b r e m e n t ne vous semblerai t - i l 
pas un sacrilège ? — P o i n t du tou t , répondi t - i l v ivement ; c'est 
u n de mes pr incipes que l ' a r t est fait pour enseigner , et nu l le 
p a r t mes car tons ne pour ra ien t recevoir u n e place qui m'agrée 
davan tage que dans u n e Univer s i t é . » Mais les m u r s b lancs sont 
t en ta t eu r s : ils semblen t solliciter le p inceau et l ' ambi t ion des 
p e i n t r e s ; u n e place vacan te est à l eu rs y e u x une place réservée ; 
m a proposi t ion si s imple, p ra t ique et économique ne reçut pas alors 
un commencemen t d 'exécut ion. Si j e la cons igne ici, c 'est pour rap
peler qu 'el le eut l ' approbat ion ple ine et ent ière de Chenavard à 
qui j e disais qu ' i l me serai t agréable de faire une leçon de phi lo
sophie devant Y Escalier de Voltaire. 

Malgré quelques p ressen t imen t s pess imis tes , il éprouva une 
g rande joie de voir son projet about i r , d ' ins ta l le r les car tons au 
premier étage du Musée , t rouvan t p o u r t a n t , comme on dit , que la 
mar iée était t rop bel le , et qu ' une place moins somptueuse eût 
été p lus sûre . Voici, sur ce sujet, que lques détai ls puisés dans sa 
correspondance : « Laissez-moi vous avouer que je regret terais 
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phi losophiquement qu'on abandonnâ t le projet de la conservat ion 
de ces débris que no t re bon Guichard est allé chercher à Amiens . 
Ce qui me rassure pour tan t contre cette prévision, c'est qu ' i ls 
sont sous votre protect ion et celle de M. A y n a r d ; toutefois, vous 
n 'ê tes ni seuls , ni é ternels . Enfin, quel che sarà....! » Il se 
hâte d'ajouter en homme qui a conscience de la valeur ar t i s t ique 
et, pour ainsi dire , his tor ique de ces débris : » Cej)endant, ne 
serait-il pas quelque peu in téressant que, dans un avenir p r o 
chain, on pût comparer ces composi t ions avec la décorat ion p ro
jetée de ce même Pan théon , laquelle sera probablement confiée 
à quinze ou v ing t ar t is tes chargés de rempl i r un p rog ramme 
approchant de celui que je m'éta is t racé . E t y aurait-il quelque 
excès de vani té à supposer que cette comparaison ne serait pas 
écrasante? Quoi qu ' i l en puisse ê t re , un Lyonna is aura toujours 
l 'honneur de l 'avoir entrepr is avec dés in téressement . » Cet avenir 
prochain est arr ivé et, comme il l 'avait prévu, la comparaison 
n 'es t pas écrasante pour Chenavard . Il manquera toujours à 
notre Pan théon la p remière condit ion de la beauté dans une œuvre 
d 'art , l 'uni té . Quant à l ' au t re condit ion, la variété, il ne la p o s 
sède que t rop : elle est, à chaque pas qu 'on y fait, non seulement 
visible, mais cr iante . Bonnat en face de Puvis de Chavannes , c 'est 
admirable dans un Musée, car tous deux, à leur manière , sont de 
grands pe in t res , mais dans une seule et même décoration, ce n 'es t 
plus admirable , c'est absurde . Que l 'on médise, t an t que l 'on 
voudra, de la conception et de l 'exécution du peint re-phi losophe, 
j ' e s t ime , pour ma par t , que son Pan théon eût été une belle 
œuvre , une œuvre significative, représenta t ion adéquate et reflet 
souvera inement exact de l ' es thét ique d 'une époque, de l ' es thé
t ique de 1848. On peut blâmer, railler, v i l ipender cet te es thét ique 
« vieille barbe » : en donnan t une fois et en g rand , sa mesure , elle 
eût par là m ê m e répondu à toutes les railleries et réalisé t rois ou 
quatre des condit ions essentiel les du g rand ar t et qui demeure en 
dépit des modes passagères . 

On est tou t de m ê m e ravi que l 'orgueil ait sou tenu le courage 
et la foi de Chenavard : sans l 'orgueil cet homme eût été v r a i 
ment t rop ma lheu reux ; mais l 'expression n 'es t pas jus t e , la 
caractérist ique du peintre n 'é ta i t pas l 'orgueil et il faudrait peut -
être a t t énuer , en écrivant p lu tô t : une orgueil leuse modest ie . Il 
n 'a pas p lu tô t gain de cause qu' i l s ' inquiète. Il a l 'a t t i tude de l 'ora
teur ant ique que la foule applaudissai t : « La foule m'applaudi t , 
ai-je donc dit quelque sottise ! » On lui donne un logement s o m p -
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tueux , n 'es t -ce point p a r l ' a r r iè re-pensée secrète de l 'expulser et 
de l ' expropr ier u n j ou r : sa psychologie t rop avert ie le rend 
scept ique sur la victoire qu ' i l v ient de r empor t e r ; il a le t r iomphe 
p lus que modes te , pess imis te . Il écri t le 12 décembre 1880 : « Ne 
prévoyez-vous pas les énormes criai l leries du public hab i tué à 
t rouver son vieux Musée dans ces sal les du p r e m i e r é tage, et n 'y 
t rouvant p lus que les dessins de vot re servi teur . Ne craignez-vous 
pas qu' i l ne fasse re tomber sur lui sa mauva ise h u m e u r , et n 'ai l le 
j u s q u ' à l 'accuser d ' in t r igue , afin de s ' emparer du salon et re lé
guer les maî t res au g r e n i e r ? » U n qua t r i ème étage eût bien 
mieux rassuré notre psychologue : « I l n 'y a là , répéta i t - i l con
s t a m m e n t , que des débr i s , d 'une b o n n e volonté peu t -ê t re , mais 
sans suffisant in té rê t pour le publ ic e t qui , p a r t a n t , ne devra ient 
occuper q u ' u n endroi t modes te et re t i ré , connu seulement des 
archéologues t rès cur ieux. » Modes t ie , cet te fois, et t r è s avisée; 
ses mei l leurs ennemis furent , c o m m e il a r r ive souvent , ses 
p lus dévoués amis qui t in ren t à h o n n e u r , non d 'a t te indre seu
lement , mais de dépasser le b u t . Mais si n o u s faisons u n pas 
de p lus dans la psychologie du psjrchologue, nous nous aper 
cevrons vi te qu' i l accepta la b o n n e for tune qui s'offrait, avec rési
gna t ion et un peu de compl ic i té . M. Hi r sch avai t pa r lé des exi
gences nées de la disposi t ion m ê m e de l'édifice : « Mais , les 
nécessités architecturales? Voilà ce qui vous force la m a i n ; r ien à 
dire à cela ; vous êtes dans cet te s i tua t ion d 'un brave soldat qui 
t ena i t sous lui un pauvre d iable q u i lui demanda i t grâce de,1a 
vie : « Demande-moi tou t ce que t u voudras , excepté ça. » E t 
le bon soldat t ua son h o m m e consc ienc ieusement . » Chenavard 
s'en t ire comme toujours pa r u n e h i s to r ie t t e , mais il ne peut dis
s imuler « ses t e r reu r s en cet te affaire », et son apologue mont re 
qu ' i l ne prévoyai t que t rop le j o u r où il sera i t « tué consciencieu
sement », v ic t ime innocente d 'une ami t ié t rop zélée. 

I I 

Sa correspondance nous m o n t r e d 'a i l leurs , qu 'à la même époque, 
il était très préoccupé de se faire, au Musée de Lyon , une place 
inal iénable et imprescr ip t ib le c o m m e les Droi ts de l 'homme. 
Céda-t-i l aux exhor ta t ions de l ' exce l len t Soulary que sa noncha
lance ar t i s t ique scandal isai t et qu ' i l criblait , ma lg ré les liens 
d 'une vive amit ié , de ses bou tades décourageantes ? Toujours 
est-i l , que l 'on appr î t qu 'un g r a n d événemen t al lai t marquer dans 
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la vie de Chenavard : le peint re allait pe indre ! Les mur s vierges 
de l 'escalier nouvel lement construi t du Pa la i s Saint -Pier re 
allaient lui être, l ivrés, comme jad is , par Ledru-Rol l in , les vas tes 
murai l les du Pan théon . C'était un cadre moins immense et 
mieux propor t ionné aux forces d 'un vieillard et d 'un pinceau qui , 
lu i -même, avait vieilli, car les procédés de l 'ar t , disait Rossini , 
se renouvel lent in tégra lement tous les c inquante a n s , et ce qui 
est vrai de la mus ique l 'est aussi de la pe in ture . C'est en m'expl i -
quant son projet d'escalier dans l ' au tomne de 1893, qu ' i l m 'a fait 
pénét rer jusqu ' au fond et au tréfond de son es thé t ique . Dans 
l ' intervalle de nos conversa t ions , il dictai t pour moi, sa vue t r è s 
affaiblie ne lui pe rmet tan t plus de tenir la p lume, de longues 
le t t res toutes rempl ies d 'explicat ions complémenta i res . « Ma 
théorie à moi, m e disait-il dans l 'une de ces le t t res , p lus exclusi
vement phi losophiques que je ne l 'eusse souhai té , ma théor ie 
à moi est bien s imple : il faut r en t re r dans le Temple . Toutes les 
civilisations en sont sort ies , toutes ont g rand i au tour d 'une 
rel igion, d 'un cul te . Or, on ne dét rui t que ce qu 'on r emplace . 
Le chr is t ianisme a dét rui t le pagan i sme en lui p r e n a n t ses 
temples , un g r a n d nombre de ses formes et de ses cérémonies . 
11 a dét rui t en p renan t la place. » La veille, Chenavard m 'ava i t 
conté à sa manière la légende de saint Denis po r t an t sa tê te : 
le clergé, disait-i l , étai t furieux que le paganisme se main t în t 
vivace et qu' i l y ait p lus de Bacchus (Dionysos, Denis) que de 
Christ représentés par la s ta tua i re du t e m p s ; il voua donc une 
haine part iculière à ces Bacchus accapareurs ; les fidèles suivirent 
l ' impulsion et br isèrent à coups de pierres les images de Bacchus 
qui, une fois décapitées, pu ren t , par une fraude pieuse et moyen
nan t une légende appropriée , passer pour les s ta tues de l 'évêque 
qui évangélisa les Gaules ! Je reprends la le t t re : « Le culte des 
saints a été long temps familier aux popula t ions chré t iennes ; le 
culte des g r ands hommes doit le devenir aux nat ions modernes 
plus éclairées. Les g rands hommes sont les saints de la raison. 
Que ceux des saints qui ont été des g rands hommes leur fassent 
place dans leurs temples élargis . A u x grands hommes , l'Huma
nité reconnaissante : voilà la devise du culte nouveau, du P a n 
théon vra iment fraternel qui s 'ouvrirait devant les g rands hommes 
de toutes les nat ions et de tous les temps . Tous t rouvera ient leur 
saint d'élection, leur admira t ion et leur modè le ; tou te na t ion , 
toute ville t irerait sa gloire des hommages universe ls rendus aux 
plus i l lus t res de ses enfants . » Grands hommes sanctifiés, g r ands 
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saints laïcisés, je crus reconna î t re quelques idées d 'A. Comte, 
son calendrier posi t ivis te , son cul te des mor t s et de l ' humani té , 
mais j e vis bien que le r a p p r o c h e m e n t ne plaisai t que médiocre
m e n t à Chenavard et je n ' eus g a r d e d ' insis ter . E n revanche , il 
n 'hés i ta pas à m ' ind iquer lu i -même ses p récur seu r s : « La pre
mière idée de la théorie et de l 'œuvre à laquel le j ' a u r a i s voulu 
consacrer m a vie m'es t venue à R o m e . Très j eune encore, j ' y vis 
quelques A l l emands i l lus t res : Hege l , les pe in t res Cornélius, 
Overbeck. U n tableau, v u dans l 'a tel ier de ce dernier , m 'ava i t 
f rappé; ce tableau r ep résen ta i t les a r t i s tes au tour d 'une fontaine 
et, dans le ciel, la Vie rge en tourée des s a in t s ; au bas étaient 
groupés les pe in t res , les s c u l p t e u r s , les music iens . Dans les 
Chambrés de Raphaë l a u Va t i can , je fus frappé de l 'aspect 
généra l de cette décorat ion qui m o n t r e : d 'un côté, dans la Dispute 
du Saint Sacrement, J é sus -Chr i s t p rés idan t une assemblée de 
savants théo log iens ; à g a u c h e , le Parnasse où la poésie est repré
sentée p a r Apol lon , d i r igean t le c h œ u r des Muses et entouré 
d 'ar t is tes et de poè tes . L 'Ecole d'Athènes enfin mon t r e combien 
était large l 'horizon du pe in t r e e t large l ' espr i t du pape, qui 
ornai t ainsi sa demeure et r e n d a i t h o m m a g e à toutes les sciences 
et à tous les a r t s , p l açan t la Ph i losoph ie avec la Théologie, c'est-
à-dire glorifiant la n a t u r e . L a n a t u r e n 'es t -e l le pas la philosophie 
et la théologie ne fo rmant q u ' u n m ê m e corps ? » 

P a r t a n t de ces p r inc ipes , C h e n a v a r d m 'expl iqua en détail la 
genèse de son P a n t h é o n et les mul t ip les essais auxquels il se 
l ivra avan t d 'ar r iver à se sat isfa i re p le inement . « Toutefois, 
ajouta-t- i l , l 'exécution d ' une pare i l l e œuvre ayan t besoin d'être 
p le inement mûr ie , j e r ev ins à P a r i s et j ' exécu t a i divers tableaux 
qui me furent alors c o m m a n d é s : le Saint Polycarpe dest iné à la 
ville de Lyon et que je voudra i s y vo i r ; la Dispersion des Apôtres, 
l'Enfer qu i est au Musée de Montpe l l i e r . Cependant , la Révolu
t ion de 18.48 arr iva . P e n d a n t m e s longues p romenades à t ravers 
Pa r i s , je poursuivais tou jours m a pensée maî t resse et favorite, 
quand , un jour , la phrase écrite a u fronton du P a n t h é o n me parut 
nouvel le comme une révé la t ion : Aux grands hommes la patrie, 
c'est-à-dire l ' h u m a n i t é reconnaissante. Voilà mon p rogramme, 
me dis-je! Toute mon œ u v r e es t d a n s ce mot . Ce n 'es t pas un 
tableau qu ' i l faut consacrer à l ' h u m a n i t é dans ses représentants 
les plus i l lus t res , c 'est u n m o n u m e n t . Les m u r s du Panthéon 
seront ma to i le! J 'y en t ra i souven t , j e pr is des mesures , j ' é b a u 
chai les disposi t ions des suje ts en t re les colonnes et voyant 
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qu 'aucune grande page, qu 'aucun g r a n d résumé n 'y pourra i t 
t rouver place, je songeai à l 'écrire sur le sol de la coupole en 
une immense mosa ïque ; la Philosophie de l'Histoire. » « Vous 
voyez, me disait Chenavard , que vous avez eu plus raison encore 
que vous ne pensiez peut -ê t re vous m ê m e de p rend re l ' ini t ia t ive 
d 'une pét i t ion destinée à obtenir des pouvoirs publ ics que cet te 
mosaïque soit exécutée : c'est le principe et c'est la syn thèse de 
toute ma vie de philosophe et d ' a r t i s t e 1 . » Et il ajouta en sour iant , 
comme t rès amusé de ce souvenir : Savez-vous le j u g e m e n t que 
porta i t sur mon œuvre Gustave Courbet , qui était venu la vis i ter 
dans mon atelier du L o u v r e ? « Ca, dit-il avec son accent franc-
« comtois , ça, c'est du Raphaë l , ça ne vaut pas beaucoup mieux ! » 
De p iquan t s souvenirs , d 'ai l leurs, émail laient cons t amment sa 
philosophie et son esthét ique et j e compris , en l ' écoutant , qu ' i l ai t 
passé pour le p lus br i l lan t causeur de son t emps . Quelle s tupé 
faction d 'en tendre parler de Hegel comme si on l 'eût qu i t té hier ! 
C'était , m 'appr i t Chenavard , un tou t pet i t homme , enfoui tou t 
entier dans un vaste carrick d 'un gris clair, su rmonté de trois ou 
qua t re étages de pèlerines, coiffé d 'un chapeau de m ê m e couleur 
posé sur l 'occiput et qui ne sembla i t tenir en équil ibre que pa r 
miracle, comme quelquefois la calotte de nos zouaves. U n g r a n d 
j eune homme blond, t rès t imide et t rès dis t ingué, l ' accompagnai t : 
« M . Goethe fils! » dit Hegel en s ' incl inant p r u d e m m e n t pour 
ne pas compromet t re l 'équil ibre de sa coiffure. Le pe in t re Cor
nél ius , qui accompagnai t Chenavard , le présenta en t e rmes qui 
ne manqua ien t ni de courtoisie, n i d 'à-propos véridique : « M o n 
sieur Hegel , voici u n j eune França is qui a l 'esprit phi losophique . 
Je vous le p résen te comme un França is digne d 'être A l l emand . » 
Hegel , Cornél ius , Chenavard , quelle débauche ce dut être de phi
losophie de l 'histoire ! Le « père du désert », comme Th . Sylves t re 
appelle not re pe in t re , dût passer ce jour- là un des mei l leurs m o 
men t s de sa vie. « Avez-vous lu Baruch? » disait le b o n h o m m e 
La Fonta ine ; « aimez-vous la philosophie de l 'histoire ? » c 'étai t la 
quest ion de Chenavard , moins b o n h o m m e , moins naïf, et qu i 
avait pour tan t , dans cer ta ins dé tours de son espri t , m ê m e d a n s 
l ' ext rême vieillesse, des coins su rprenan t s de bonhomie et de 
naïveté . Ses prophètes à lui n 'é ta ient pas le peti t p rophè te Ba ruch ; 

1 A la suite d'une conférence que je fis sur le Panthéon de Chenavard, les 
auditeurs avaient, en effet, pris l'initiative de celte pétition ; une dépêche télé
graphique, qui l'avait comblé de joie pendant toute une journée en lui annonçant 
cette initiative de ses compatriotes, était encore sur la table. 
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c'étaient Herder , Hege l , Quinet qui fut son ami et souvent son 
compagnon de voyages . 

De la pe in tu re il se dégoûta souven t , de la phi losophie de 
l 'histoire il ne revint j a m a i s . Lisez, pour en t re r p lus avan t dans 
sa psychologie, ce passage d 'une l e t t r e à M . Hi r sch . Il voyage 
de nouveau en I tal ie , car il eut j u s q u ' à son de rn ie r j ou r la pas 
sion des voyages ; mais ses y e u x , son cerveau, t ou t a changé ; 
les objets , a lors que sa phi losophie res te i m m u a b l e , semblen t 
s 'être en t iè rement t r ans fo rmés ; et il ne reconna î t p lus sa vieille 
I tal ie, son vieux Vésuve : « Toutefois, comme cela n 'es t pas n o u 
veau pour moi, l ' en thous iasme ne l ' empor te p a s ; et la sol i tude 
n ' y dispose pas non p lus . Il y a c inquan te a n s , q u a n d j e v ins ici 
pour la première fois, ce t te même lave vésuv ienne nous faisait 
exc lamer : Voilà le Phlégéthon ! E t j e g r impais à cheval sur le 
cap Misène avec E d g a r Quinet et Gleyre , au r i sque de nous 
casser les reins, ce qui faillit m ' a r r i ve r . Mais ce t te fois, ce r ta ine
ment , je n ' i ra i pas me t ue r de ce t te façon. I l en a été de même 
en r e tou rnan t aux Musées : j e ne les ai pas r econnus . Les pein
tu re s an t iques que j ' a i copiées autrefois avec t a n t de vénérat ion 
ne m 'on t p lus pa ru que de p a u v r e s misè res devenan t invis ibles . 
Quan t aux t ab leaux , c 'est p resque u n amas de br ic-à-brac où il 
ne se rencont re pas peu t - ê t r e v ing t b o n n e s toiles. Combien hélas ! 
tou t est relatif et subjectif ! » L e g r a n d psychologue Maine de 
Biran disait que pour ê t re bon psychologue il n ' e s t pas mauvais 
d 'ê tre « malsain », c ' e s t -à -d i re m a l a d e au moins du cerveau, et 
qu ' i l faut « en tendre cr ier les r e s s o r t s de sa mach ine ». La 
robus te santé de Chenavard ne l ' empêchai t pas , et c'est peut-être 
u n malheur pour un ar t i s te , d 'ê t re psychologue à ou t rance , esthé
ticien dans l ' âme, r a i sonneur de na i s sance et p a r vocat ion. Comme 
tou t est relatif et subjectif! Ce cri d 'un désabusé est le contraire 
de la fécondité créatr ice. On croirai t q u e Musset reprodui t poéti
quemen t que lque conclusion de ses ent re t iens avec Chenavard 
q u a n d il fait dire à l 'un de ses pe r sonnages : « J 'avais emporté 
dans mon imagina t ion une mer et des forêts, je re t rouve une 
gout te d'eau et des br ins d 'he rbe . » 

Oui. dans l 'ar t comme dans la v ie , il v a bien du relatif et 
du subjectif. Chenavard m'en d o n n a i t en sour ian t une preuve 
a m u s a n t e qui témoigne que son cas se compl iqua i t d 'un peu 
de rouerie et d 'un peu de na ïve té . Q u a n d le P a n t h é o n fut rendu 
au culte et redevin t l 'église Sa in te -Geneviève , ce coup de massue 
ne lui enleva pour tan t pas i m m é d i a t e m e n t tout espoir. L 'arche-
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vêque de Par i s , pa r un sent iment de déférence pour le pe in t re et 
de respect pour son immense labeur , condescendi t à visiter 
l 'atelier du Louvre . I l n ' eu t que des éloges pour les car tons , et 
cette louange archiépiscopale réchauffait un peu le décourage
m e n t du pe in t re . E n passant devant le carton à'Attila aux portes 
de Rome il s'écria même : « Mais c'est d 'un sen t iment t rès reli
g ieux ! » Exclamat ion qui rendi t si heureux l 'aide qui , en ce 
momen t même , achevait le carton, qu'il s'écria à son tour en 
s tyle non d 'archevêque mais de rapin : « T e l l e m e n t re l igieux, 
Monseigneur , que, pour faire de tout ça une décorat ion d'église, il 
suffirait de p lan te r des assiettes derrière la tê te de nos bons
hommes ! » I l redisait à sa manière combien tout est subjectif et 
relat if : mais il ne se doutai t pas de la profondeur du mot connu : 
mon siège est fait; Monseigneur applaudissai t le pe in t re , eau 
béni te de cour, il avait déjà dans sa pensée expulsé son oeuvre 
du Pan théon redevenu l 'église Sainte-Geneviève. 

III 

L'Art au point de vue sociologique, ce t i t re du l ivre de Guyau 
caractériserai t donc parfa i tement l 'œuvre et l ' es thét ique de Che-
navard qui fut assurément un précurseur et un devancier d 'un 
mouvement contemporain , actuel , t rès impor tan t et destiné à 
renouveler et à rajeunir notre ar t , t rop anémié d ' individual isme. 
L'escalier du Musée de Lyon lui donnai t une excel lente occasion 
d 'appl iquer ses doctr ines tout en l 'obl igeant , heureusement , par 
son cadre p lus étroit , à descendre des nuages de la philosophie 
de l 'histoire, pour se res t re indre à l 'histoire p roprement di te , mais 
non pas à l 'histoire sans philosophie, car il était fort péné t ré du 
mot profond d 'Aris tote que la philosophie est p lus vraie que 
l 'histoire : l 'histoire nous donne les faits dans leur réal i té , la 
philosophie nous les fait voir dans leur véri té . La genèse de sa 
conception p ic tura le , racontée jour par jour dans ses le t t res , 
va nous faire connaî tre de plus en plus clairement les pr incipes 
directeurs de son esthét ique sociologique. 

E t d 'abord l 'ar t doit enseigner , ins t rui re , éclairer : l 'ar t a une 
mission morale et civil isatrice. Il écrit de Nice, le 7 février 1884: 
« Les maladies ne menacent que la vie, mais que peut faire un 
aveugle ? N'est - i l pas pis que mor t , sur tout s'il est pe in t re ? J ' en 
suis là, de ne p lus oser dessiner . » E t de fait, les esquisses que 
j ' a i eues sous les yeux et qui seraient infiniment curieuses à 
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reproduire témoignent , p a r cer ta ines indécisions et confusions, 
que la vue est souvent impui s san te à guider le crayon : leur 
reproduct ion ne ferait pas h o n n e u r à l ' impeccable dess inateur 
que fut Chenavard . Il vau t au tan t les raconter comme j e le ferai 
tou t à l 'heure en me g u i d a n t sc rupu leusement sur ses indicat ions . 
I l cont inue : « J 'a i dû suspendre les t r avaux de no t re Escalier, 
ce qui m'es t u n vrai sujet de regre t de ne p lus pouvoir recourir à 
ce compagnon de mon isolement qu i l 'al légeait . J 'espérais vous 
le mon t re r t e rminé à m o n re tour à L y o n et m ê m e en faire photo
graphier les pet i ts dess ins o r ig inaux , t e l s que l s , comme une sorte 
de t e s tament -d 'un vieux compos i teur qui espérai t p a r là mont re r 
ou rappeler ce qu'on peu t expr imer s u r les mura i l les des monu
m e n t s publ ics , tou t en r e s t an t fidèle a u x lois de son art , ou du 
moins , telle était mon in ten t ion . » I l a t te igni t du moins ce p re 
mie r résu l ta t , puisque j ' a i sous les y e u x ces reproduct ions photo
g r a p h i q u e s 1 . « Vers i 3oo , les a r t i s t e s florentins, g roupés autour 
de Giotto, inscr iv i rent ceci sur les s t a t u t s de leur corporat ion : 
Nous sommes ceux qui manifestent aux illettrés les choses mer
veilleuses faites en vertu de la foi. E n effet, en ce temps- là , tous 
les édifices, g r ands ou pe t i t s , ayan t u n caractère publ ic , reçuren t 
de leurs mains une décora t ion significative : la rel igion, la poli
t ique , la ph i losophie , la science m e t t a i e n t la m ê m e confiance en 
eux pour t r adu i re a u x y e u x du peuple leur ense ignement . 
A v o n s - n o u s beaucoup p rogressé s u r ces sen t iments que nos 
ancêt res avaient de leur a r t ? » Reven i r aux bel les époques de 
l 'a r t , lui faire expr imer , en un b e a u langage accessible aux 
humble s et a u x s imples , les a sp i r a t ions sociales, les p lus hau tes 
concept ions de l ' intel l igence col lect ive , voilà év idemment quel 
sera i t le p rogrès : l 'oubli de ces h a u t s pr inc ipes d 'ar t c'est la 
décadence, m ê m e quand elle est d i s s imulée pa r les habi le tés et les 
v i r tuosi tés de la main et du p inceau . Mais il en tend , hé las ! son
ner à son oreille l ' impi toyable trop tard ! « J ' e s saye de lu t ter 
contre l ' infatigable ennemi des sol i ta i res , le redoutable ennui . 
Dans ce but , je r umine et r emâche en tous sens not re Escalier 
qui se complique à n ' en p lus finir. I l n 'y a r ien de te l que les 
viei l lards pou r faire des projets i n t e rminab le s : on voit bien 
qu ' i ls approchent de l 'é terni té ! E t encore, si m e s y e u x ne se 
met ta ien t en t ravers ! Mais ne t ouchons pas à la hache ! » Un 

1 Elles sont l'oeuvre du peintre Armbruster qui a bien mérité de Chenavard 
en publiant l'œuvre entier du Panthéon. 
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Homère aveugle peut chanter , mais que peu t faire un pe in t re 
presque aveugle , sinon ra isonner à per te de vue sur son ar t et 
sur ses visions intér ieures ? 

Laissons- le donc le plus possible nous les conter et nous faire 
ses confessions et ses confidences. Il n ' ignore point , par exemple , 
que l 'ar t se t ransforme avec le goût dominan t , qu ' i l faut su ivre 
son t emps tout en main tenan t ce qu' i l y a d 'essentiel dans les 
t radi t ions ; en somme il se voit comme u n représen tan t désor
mais isolé d 'un a r t qui date de 1848, et qu i , pa r t an t , est un peu 
démodé pour les nouvelles générat ions après avoir paru trop 
avancé pour des généra t ions antér ieures . P o u r un peuple aussi 
bien que pour u n homme, il y a bien du relatif et du subjectif 
dans l 'ar t . Il écrit , de Nice, le 29 décembre 1881 : « Je vis ici 
comme un vrai Robinson avan t sa rencont re avec Vendredi . La 
mer , le soleil, un l ivre et parfois quelques le t t res à écrire à des 
amis , voilà tou t mon passe - temps . Ce n 'es t pas que je ne pour ra i s 
t rouver ici des compagnons de far-niente, Nice en est encombré ; 
mais ce n 'es t pas mon gibier. Ains i dern ièrement , mon vieil ami 
Français m'es t arr ivé et nous avons passé cinq à six jours à dîner 
ensemble , à errer dans les cafés et par la vi l le . Auss i tô t , un 
essaim de gens bou rdonnan t s sont venus l ' entourer , l 'assail l ir 
comme des mouches sur du sucre ; et j ' e n avais ma par t . Lu i 
par t i , j ' a i vu que j ' a u r a i s pu cont inuer ce rôle de sucrier ; alors 
j ' a i pris le par t i de fuir ces cafés t rop han tés pour t r anspor te r au 
loin d 'aut res h a b i t u d e s , — Où de rêver en paix on ait la liberté.— 
Ce n 'es t certes pas que j e me sente na tu re l l ement sauvage , mais 
une sympath ie intel lectuel le m 'es t nécessaire pour établ ir des 
relat ions ; nu l , peu t -ê t re , ne l'a plus recherchée et appréciée. Tai 
soif d'amitié, disait Rousseau ; parce qu 'en effet elle semble p lus 
nécessaire à un désœuvré qui sent plus v ivement le besoin de 
s 'épancher dans u n au t re espri t de même famille, mais c 'est 
peut-être là le vrai merle blanc. E h ! que ne travail lez-vous, que 
ne dessinez-vous, au moins , pour vous dis traire , me di t -on ; ici 
encore, nouvel le difficulté, non seulement p rovenan t de la fai
blesse de ma vue, mais aussi des idées de mon âge qui n 'on t pas 
suivi celles de notre t emps . Il ne suffît pas d ' en tendre dire et de 
répéter m ê m e qu 'on est absurde ma in tenan t , et que nous ét ions 
bien meil leurs autrefois ! Il faudrait le faire croire à tous et se le 
persuader . Heureux , peut-être , ceux qui ont cet te foi robus te ! 
P o u r moi, elle m'est refusée absolument . Je crois qu ' i l en est 
des choses de l 'âme comme de la coupe des habi t s . Rossini m e 
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disait u n jour : Je ne comprends plus rien à la musique actuelle ; 
cet art change de physionomie tous les vingt-cinq ans : je ne 
représente plus que le Vieux Testament ! I ls s'en sont aperçus à 
leurs dépens , ceux qui ont voulu p o u r s u i v r e de t ravai l le r malgré 
la vieillesse. Je m e souviens combien n o u s t rouv ions r idicules les 
derniers t ab leaux de David et de Gros . J e ne puis donc que con 
t inuer de vivre en cu r i eux et r ega rde r avec in térê t les efforts, 
mul t ip les à l 'infini, de l 'act ivi té h u m a i n e d a n s tous les sens , mais 
qui pourra i t y suffire ? » On se souv ien t i nvo lon t a i r emen t du rôle 
q u ' u n ancien assignai t au phi losophe : A u x j e u x o lympiques , 
disait-i l , les uns v iennen t pour faire le commerce et nouer des 
re la t ions , les au t res pour r empor t e r des cou ronnes et acquér i r de 
la gloire ; le phi losophe est celui qui se mê le à ce concours des 
Grecs de tou tes régions, non pour son i n t é r ê t ou pour sa r enom
mée , mais s implement pou r joui r du spec tac le , observer les 
m œ u r s , no te r les t ravers et les r id icules — . A ce compte , nul ne 
mér i t a mieux que Chënavard le n o m de ph i lo sophe . 

E t sa phi losophie , un jour , fît u n b e a u r ê v e : se l ier à un ami 
qui représen tâ t à lui tout seul l ' encyc lopédie des connaissances 
humaines , qui va lû t , par l 'or iginal i té de ses vues et l ' ampleur de 
ses connaissances , toutes les classes de l ' Ins t i tu t réunies . « Si 
j ' é t a i s r iche, je m 'en toure ra i s de professeurs pour me rense igner 
p lus rap idement sur t an t de choses, des tempêtes qui s 'agi tent 
sous les crânes les p lus d ignes et les p l u s i l lus t res . Mon idéal 
serait d'être des Académies F rança i s e ou des Sciences, sur tou t 
pour en écouter les discussions . E t m ê m e encore , je crois que je 
conserverais mes professeurs pour s u p p l é e r à ce que j e suppose 
de l 'é troi tesse de vues de tous ces académic iens . Cet idéal ne 
pouvan t se réaliser, j ' ava i s cherché à é t ab l i r u n e cor respondance 
ins t ruct ive pour moi avec un vieil ami t r è s éclairé qui étai t , lui , 
de deux Académies ; mais il s 'est b i e n t ô t lassé, p robab lemen t 
à cause de mon insuffisance en beaucoup de ces ques t ions que 
nous pré tendions t ra i ter , a t t endu que n o u s les embrass ions tou tes . 
C'est dommage , ce me semble : ces l e t t r e s , que j e me proposais de 
publier , aura ien t pu in téresser à cause de la supériori té de ce 
vieil ami sur les matières ph i losophiques e t physiologiques qu' i l 
possédai t à un hau t d e g r é ; car c 'est de L . Peisse que je p a r l e 1 . 
Main tenan t déparei l lé , v ivan t en vieil e rmi t e , je ne fais plus que 
ressasser ces é ternels p roblèmes qui dev i ennen t de plus en p lus 

1 Je fais appel à l'inconnu qui possède, de quelque manière qu'il les ait 
acquises, les lettres de L. Peisse : il les doit au public. 
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menaçants sur la façon d 'en tendre et d 'expliquer la poli t ique, la 
religion, l 'ar t , l 'histoire la poésie enfin, et ce que la science posi
t ive dirige de plus en p lus despot iquement . Notre époque est 
v ra iment bien curieuse ! » Je ne pus m 'empêcher de reprocher à 
Chenavard l ' incroyable négligence qui lui avait fait pe rdre les 
le t t res de Fauteur si savant et si spir i tuel des é tudes sur la 
Médecine et les médecins. « Que voulez-vous? me dit-il philoso
ph iquement ; les le t t res , comme les l ivres, ont trois ennemis : les 
r a t s , la poussière et les emprunteurs ! » 

Il soul ignai t avec quelque a m e r t u m e ce mot d ' emprun teurs . 
Il regre t ta i t bien v ivement sur tou t qu 'on lui eût emprunté une 
cantate que Rossini avait écrite exprès pour lui sur l'Amitié 
d'après des paroles de Métastase. Ross in i fut le p lus cher de ses 
amis et de quel ton a t tendr i il en par la i t ! C'est Chenavard qui , 
re levant noncha lammen t sur le piano du maî t re une par t i t ion d 'un 
confrère tournée la tête en bas, recueilli cet te boutade amusan te : 
« Non, laissez, ce n 'es t pas la peine ; j'ai essayé autrement, ça 
n'allait pas ! » Rossini ressemblai t à Chenavard par une sorte de 
scepticisme enthousias te et d ' ironie jusque dans l 'admirat ion des 
chefs-d 'œuvre. C'est avec des l a rmes d 'a t tendr issement que 
Chenavard m e conta ce t ra i t : Rossini donnai t des leçons à u n 
prince é t ranger qui lui faisait pour sa fête de superbes cadeaux ; 
il y répondai t par des souvenirs moins somptueux , mais toujours 
dignes de lui ; un jour , il offrit à son élève un por t ra i t de 
Mozart sur les marges duquel il avait inscr i t et signé ces paroles : 
« Ecco il rittrato... Voici le portrait du plus grand des musiciens, 
autant par l'abondance du génie que par la variété de Vinspi-
ration. Quand j'étais jeune, il faisait mon admiration ; dans 
mon âge mûr, il fit mon désespoir, et maintenant que je suis 
vieux il fait ma consolation. » Il ;'m'a semblé que l 'esprit exa
gé rément cri t ique de Chenavard enviait p resque à son ami cette 
spontanéi té et cet te chaleur d 'admira t ion qui lui avaient sans 
doute été conservées par la conscience personnel le de sa p ropre 
fécondité créatr ice . 

Nous avons ma in tenan t tous les é léments nécessaires pour 
comprendre la dernière œuvre ou p lu tô t la dernière pensée 
es thé t ique de Chenavard , l'Escalier, dont il eût voulu faire son 
t e s t amen t ar t is t ique : — sa poét ique pic turale , l 'art d ' instruire , 
de pénét rer pa r les yeux j u s q u ' à l 'esprit , de se rendre accessible 
et t rans luc ide aux plus ignorants ; — le secret de son pessimisme et 
de son impuissance , car tout est dit , et l 'on v ient t rop ta rd depuis 
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t a n t de siècles qu ' i l y a des h o m m e s et qui pe ignent et, en 
ou t re , « l 'ar t évolue, dépasse r a p i d e m e n t ses r ep résen tan t s les p lus 
autor isés et les plus admirés , de so r t e que les vieilles figurations 
qui séduis irent une générat ion ou u n cénacle para i ssen t à d 'autres 
cénacles , à une nouvel le géné ra t i on , p lus archaïques que les 
coupes des vê temen t s de nos a ïeux » ; — enfin, à force de rêver on 
pe rd le don d 'exécuter , l ' impuissance vient , -c i l le de la main et 
celle du cerveau ; de la main que l 'œi l ne gu ide p lus , du cerveau 
qui se perd de p lus en p lus en concept ions phi losophiques 
peut-ê t re , mais non p lus poé t iques et p ic tu ra les , s'il est vra i 
qu ' à par t i r de qua ran te ans , selon le m o t de Vol ta i re , on- puisse 
encore être empereur et pape , m a i s non p lus poète . — On a 
dit du Lyonnais que c'est u n « i nachevé » et qu ' i l laisse inachevés 
la p lupar t de ses m o n u m e n t s : t o u t e la vie ar t i s t ique de Ghe-
navard est faite de ces i n a c h è v e m e n t s . D 'un Michel -Ange, 
Gondivi a pu dire avec vér i té : « Sa dévoran te énergie le sépara 
p resque ent iè rement de toute socié té h u m a i n e . Il fut seul . Il 
ha ï t ; il fut haï . I l a ima ; il ne fut p a s a imé . On l ' admira i t et on 
le craignai t . A la fin, il inspira u n r e spec t re l igieux. I l domina 
son siècle. » Les concept ions de C h e n a v a r d ont que lque chose de 
michelangesque par la g r a n d e u r , m a i s a u c u n de ces t ra i t s ne lui 
convient ; son pess imisme fut le con t r a i r e de la misan throp ie qui 
isole et qui écarte les amis ; m i s a n t h r o p e et misogyne , mais émi
n e m m e n t sociable ; il n ' inspi ra pas u n respec t re l igieux, mais un 
injuste dédain ; il ne domina pas son s iècle ; il s'essouffla a i e suivre 
et fut à la fin dépassé p a r lui ; il d i s p e r s a son génie en stériles 
conversat ions où sa r épu ta t ion de sp i r i tue l causeur et d 'ar t is te 
impui s san t achevai t de s 'établir . Mais il ana lysa l 'ar t qu'il cul t i 
vai t si peu p lus p rofondément q u ' a u c u n de ses contempora ins et 
res ta inflexiblement fidèle à ses fo rmules d ' a r t . 

IV 

L 'a r t doit ins t ru i re : de cet te p r e m i è r e formule sort i ra toute > 
l 'ordonnance de l'Escalier, qui r appe l l e ra ou qui enseignera aux 
Lyonna i s le Passé, le Présent et VA venir de la cité, puisqu' i l a 
j u s t e m e n t trois côtés et que le q u a t r i è m e , coupé p a r une por te , 
recevra des emblèmes qu i r appe l l e ron t la double dest inat ion de 
l'édifice, à la fois Musée et Bib l io thèque . 

i° Lisons ma in tenan t , en l ' ab régean t s implement , la minu
t ieuse descr ipt ion de Chenavard et d ' abo rd la synthèse du Passé 
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de Lyon. A u premier p lan , les corporat ions des divers mét ie r s , 
hommes et femmes, por tan t des échanti l lons de leurs indus t r ies , 
étoffes, soieries, rubans et défilant devant les souverains qui ont 
eu à cœur la prospér i té de Lyon : César et Augus t e , p rès de 
Char lemagne, qui por te l 'épée et le globe t rad i t ionne l s ; I n n o 
cent IV, qui t in t à Lyon un si long concile assis sur son t rône 
pontifical, la t r iple croix en main et bénissant les foules ; à sa 
gauche saint Louis, en arrière François I e r . Louis XIV et Henr i IV, 
avec les cos tumes caractér is t iques de trois siècles de notre his
toire ; enfin, le consul Bonapar te m o n t a n t sur l ' es t rade pour 
occuper aussi u n e place parmi les souvera ins . A gauche de cette 
figuration immobile et h iérat ique, le déroulement d 'une p roces 
sion accompagnant les corporat ions : l 'évêque sous le dais , les 
por te-bannières , les mus ic iens ; les hommes d 'a rmes à cheval 
ferment la marche , tandis qu 'en tê te , près du premier Consul , le 
drapeau de la Républ ique est por té par un garde consulaire à qui 
le général Suchet adresse quelques paroles . Voilà le spectacle ; 
il a pour specta teurs une foule de Lyonnais ingénieusement 
groupés où figurent na tu re l l ement en bonne place les p lus 
i l lustres. Il y a à Lyon une « Académie du Gourgui l lon », conser
vatrice du vieux patois lyonnais : Chenavard a donc voulu plaire 
aux amis qu'il y comptai t en donnan t comme fond à son tableau 
la p i t toresque « montée du Gourguil lon » et, pour complaire à la 
cité cathol ique, il a placé la scène derr ière la cathédrale Sain t -
Jean dont il figure les hautes tours encore en construct ion. Enfin, 
au bord de la Saône, il a mon t r é des batel iers re t i rant des noyés 
et dans le lointain des incendies et des pendaisons qui donnent 
aux coteaux de Fourvière un aspect t rag ique et rappel lent l ' insé
curité et la barbar ie des siècles passés . 

Je sais bien l 'objection que l 'on fera à cet te syn thèse h is to
rique qui ne veut r ien oublier : on dira que c'est la descript ion 
d 'une imposante et que lque peu grotesque cavalcade et non d 'un 
tableau d 'histoire. Il y aurai t là un peu de véri té et beaucoup 
d' injustice. Il suffit pour donner l ' impression de l ' a r t vér i table , 
du g rand art , de lever les yeux et de contempler dans l 'espace 
cintré et resserré qui domine le tableau la peinture sjmibolique 
de la vieille ville mor te , é tendue et recouver te d 'un l inceul 
armorié par un génie funèbre, t andis que le lion symbol ique est 
là rugissant de douleur à ses pieds. 

2° Le Présent n 'es t pas moins r iche et surchargé d ' in tent ions . 
D'abord il est, ne l 'oublions pas, fils et héri t ier du passé ; ensuite 
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il a ce double caractère a n t i t h é t i q u e de se s ignaler à -l'obser
va t eu r comme un chercheur p a s s i o n n é de science et u n adora teur 
aveugle des biens de la for tune . Chenavard aura donc recours à 
une double al légorie. Su r le d e v a n t du tableau, le Temps enlève 
la Vérité encore endormie , s o r t a n t de son pui ts et t enan t en 
ma ins son symbol ique miro i r ; à gauche, il r ange l 'a rmée des 
savan t s i l lus t res : les Cuvier , les Lamarque , les Pa s t eu r , les 
D a r w i n , qui sans doute ne son t p a s Lyonna is , que lques -uns pas 
m ê m e França is , mais la sc ience n ' a pas de pa t r ie , et L y o n est 
admi rab lemen t représen té d a n s ce t te br i l lante théorie des savants 
p a r les Cl. Bernard et les A m p è r e . Voltaire et Spinoza sont là, 
sans doute pour représen te r la l ibre pensée , et si Molière et 
Shakespeare se donnen t la m a i n , c 'est peut-ê t re pour nous faire 
comprendre que par les l e t t r e s t ou te s les na t ions sont sœurs . 
J . - J . Rousseau est un peu L y o n n a i s pa r les séjours qu ' i l fit à 
Lyon ; Chenavard n ' a pas été a i m a b l e pour lui , car i l le représente 
refusant à G œ t h e de se j o i n d r e aux autres l ibéra teurs de la 
pensée moderne et r e s t an t , « n o u v e a u Diogène, dans son coin 
près de son chien ». L ' é rud i t ion s i aver t ie de Chenava rd ne lui 
p e r m e t pas d 'oublier les u top i s t e s cé lèbres qui ont vécu à Lyon : 
Four r ie r , P r o u d h o n , ma i s les u t o p i s t e s et les indus t r ie l s ( i l nomme 
industr ie ls Gu tenbe rg et W a t t ) son t si n o m b r e u x que l 'œil s'y 
perd . Son second symbole du t e m p s p ré sen t n 'es t pas moins clair : 
en haut d 'un mont icule est d ressé sur un piédestal le Veau d'or, 
en touré de ses dévots qu i l ' a d o r e n t avec ferveur et qu ' i l favorise 
au hasard . A droi te , ce n ' e s t p l u s le symbole , c 'est la navrante 
réal i té : « les Pruss iens e m p o r t a n t nos mil l iards et nos pendules et 
l iant les ma ins de nos chères p r o v i n c e s , l 'Alsace et la Lorra ine », 
t andis qu 'un de leurs h é r o ï q u e s défenseurs , cuirassier de 
Reichshoffen, gî t é tendu d e v a n t e l les , et que , plus en arr ière , « des 
filles éhontées t enden t leurs j u p e s p o u r recevoir l 'or, les bijoux, 
les bi l lets de banque j e t é s p a r l ' A b o n d a n c e ». P o u r nous consoler 
de ce spectacle , voici la F o r t u n e l ég i t ime d i s t r ibuan t ses pa lmes 
et ses couronnes : Victor H u g o en es t chargé ; le pe in t re Meisso-
nier , pale t te en mains , reçoi t la r é compense de c inquan te années 
de glor ieux t r avaux . A côté se voi t le cercueil et les prodigieuses 
funérailles na t ionales de G a m b e t t a e t , pou r opposer un espoir de 
gloire à un souvenir de deui l , l ' ami ra l Courbet di r igeant l 'embar
quemen t des t roupes p o u r une expédi t ion lointa ine. 

Au-des sus du t ab leau du Présent, le peint re a symbolisé le 
ra jeunissement pa r le c h a r m a n t g roupe an t ique de l 'Amour 
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embrassant Psyché . De chaque côté, dans l 'espace resté l ibre et 
où se cont inue aujourd 'hui le Bois sacré de Puv i s de Chavannes , 
Chenavard plaçai t le Rhône franchissant le Léman et la Saône 
cueil lant des ra is ins . Ces deux figures, plus poussées que les 
autres esquisses , sont admirables , supérieures , semble- t - i l , au 
Rhône et à la Saône que Puv i s de Chavannes a peints de chaque 
côté de la por te qui coupe le qua t r i ème panneau . 

3° Enfin Y Avenir. P a r quels symboles représenter l ' avenir? Che
navard se ressouvient de son Pan théon et il en t rouve à l'infini : 
« L ' Inde é tant considérée par le cr i t ique moderne comme le po in t 
de dépar t de la civilisation, on l'a représentée sous la forme 
t radi t ionnel le de la Trimourti ayan t trois visages et qua t re b ras , 
avec les j ambes enlacées ; elle est assise sur la Tor tue cosmo-
gonique et enseignant l 'origine des choses aux nat ions pr imi t ives : 
à l 'Egypte accroupie ; à la Pe r se qui pa r Zoroastre écrit ses l ivres 
Zend ; à la Chine de Confutzée et à la Grèce de P y t h a g o r e qui 
importa le dogme de la métempsycose et le panthé isme. Dans les 
quat re mains , elle t ient l 'œuf é ternel d'où tout sort , le lingam 
qui r épand tous les ge rmes , le feu et l 'eau qui avivent tou t . » 
J 'ai laissé au peint re le soin d 'expl iquer sa pensée ; si tout cela 
est pour les ignoran t s et les humbles , les « i l le t t rés » dont 
parlai t Giotto, j e sais bien des le t t rés qui n 'aura ien t pas t rop de 
pénétrat ion pour le deviner . Passe pour Homère et Ar is to te , 
« source de toute poésie et philosophie pe rmanen te » : ce sont 
des visages connus et des figures familières. Passe aussi pour la 
Justice t enan t ses balances et entourée du chœur des Ver tus , la 
Vérité, la Force et la Prudence : ce sont allégories courantes et 
même usées . J 'a ime mieux « la Chimère r ega rdan t passer YUtopie», 
mais cet te fois c'est bien abs t ra i t . Un souvenir , enfin, d 'un de 
ses tab leaux, la Chute des dieux, qu 'on ne voit p lus au Musée 
du Luxembourg : « A u hau t de sept marches , la por te d 'une 
nécropole surmontée du globe ailé d 'Egyp te ; sous cet te ent rée 
funèbre, le Chr is t mor t , por té par le dernier pape et un cardina l , 
encensés sur leur passage par un évéque et suivis de deux po r t e -
flambeaux, va rejoindre les cul tes an té r ieurement expirés ». 
Décidément , l 'avenir est obscur et compl iqué . Si le Lyonnais 
ébahi se perd dans tou tes ces al légories, du moins il reconnaî t ra 
Phi l iber t Delorme recevant d ' Ic t inus l 'héri tage ar t is t ique, les 
belles t rad i t ions de l 'archi tecture. 

L 'histoire, avait dit Michelet , est u n e résurrect ion : cela ne 
suffit pas à Chenavard et , si l 'h is torien a pour première tâche de 
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faire revivre le passé , le ph i losophe qui est inséparab le de l 'his
tor ien, doit uti l iser l 'h is toire à l 'expl icat ion du p résen t et à la 
prévision de l 'avenir . C'est de Quinet p lus que de Michelet que 
p rocèdeChenavard . E t dans tou t cela, direz-vous, Tonne voi tguère 
l ' avenir? J ' en conviens ; il r e s te voilé comme la face d 'Agamemnon 
dans u n tab leau célèbre ; on es t obligé de se rappe le r le mot de 
Leibniz que le passé et le p r é sen t sont « gros de l 'avenir ». Voici 
pou r t an t u n e i n d i c a t i o n : c 'est la s i lhouet te du nouveau P a r t h é -
non , du P a r t h é n o n de l 'avenir ; i l est ca lqué su r celui d 'Athènes , 
car la perfection est u n e l imite qu 'on ne dépasse pas , mais Use 
complète pa r l ' en tourage d 'une vas t e « ga le r ie -p romenoi r » qui 
l 'enveloppe et où se d res sen t les s ta tues des g r a n d s hommes 
« ces vrais saints de l ' human i t é ». A u - d e s s u s de ce tableau plane 
la Mort , minis t re des é te rne l s r e n o u v e l l e m e n t s , qui rédui t tout 
en cendres devant el le , t and i s que le P h é n i x qu i la suit dans sa 
course dest ructr ice , fait r ena î t r e t ou te s choses de leurs cendres 
m ê m e s . D u qua t r i ème p a n n e a u qui ne compor t e aucun sujet 
p rop remen t dit, mais s eu lemen t des emb lèmes caractér is t iques 
d 'un Musée-Bib l io thèque , p a r exemple , le torse an t ique d 'un côté, 
une sphère armil laire de l ' au t re , je ne r e t i endra i que le motif qui 
est au-dessus de la por te : « L ' ha rmon ieuse N a t u r e aux nom
breuses mamel les , près de l 'œuf é te rne l immergean t dans l 'Océan 
garde les formes des trois r ègnes : f emme, h o m m e , animal et 
poisson. » Oserai- je ajouter que ces formes combinées ne ren
dent pas p lus bel le l ' ha rmonieuse n a t u r e ? 

V 

Je me gardera i b ien, au sujet de ce t e s t a m e n t ar t is t ique de 
Chenavard , de me l ivrer à des c r i t iques à v isées esthét iques, à 
quelque exégèse à p ré ten t ion h i s to r ique ou phi losophique . Che
navard , à la m ê m e époque où P u v i s de Chavannes s 'emparai t de 
la poésie, a pris l 'h is toire . Ces deux pe in t r e s ont fort inégalement 
réussi et j e crois que , cet te fois, l ' échec et le succès ont été égale
m e n t justifiés, car il est visible q u e l 'un in te rprè te l ibrement 
l ' idéal , t and is que l ' au t re copie assez l o u r d e m e n t le réel en lui 
associant des symboles faits pou r dé rou t e r , t a n t ô t par la bana
lité, t an tô t par l 'obscur i té . De C h e n a v a r d , ce qui mér i te de rester, 
c 'est l ' idée. la thèse d ' es thé t iaue soc io log ique : sort ie des l imbes et 
dégagée des nuages où elle es t encore enveloppée dans ce puissant 
et b rumeux cerveau, e i l ep rend , d e n o s j o u r s , son essor e t renouvel le 
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l 'a r t . J ' en veux donc donner la formule la moins imprécise poss i 
ble , en c i tant presque en entier une belle le t t re datée de Cannes , 
18 novembre 1878. On vient de décider la créat ion au Musée de 
la salle du Panthéon ; tout heureux de ce succès , Chenavard 
laisse son imaginat ion ouvrir ses ailes : « Je leur ai dit (au Maire 
et au Préfet) que je vois sur tou t dans ce vote u n souvenir accordé 
par la Ville à cette bonne intent ion d'élever u n Temple à l'idéal 
civil, ce qui serait à la fois accomplir un devoir mora l , un acte 
de reconnaissance nat ionale et une nécessité républ icaine, ce 
qui relèverait vir i lement les cœurs et contr ibuera i t pu i s samment 
à créer un nouvel ar t , ce dont nous avons g r a n d besoin (lequel 
sera toujours des Temples) , en concent rant et en magnifiant le 
sent iment le p lus universel qui soit parmi les hommes , l ' admi
rat ion pour les mor t s i l lus t res , qui aura ient a insi , non une rel i
gion, mais un culte, lequel serai t en t re tenu , ut i l isé par de 
nombreuses conférences dans des chaires d 'un caractère t o u t 
nouveau. Ces temples devraient s 'élever dans toutes les vil les, 
les provinces, e tc . , pa r tou t , comme les églises, sans leur po r t e r 
nul le a t te inte puisqu ' i ls seraient tous la ïques . Ce serai t le vra i 
moyen d'opérer la réelle séparat ion des Egl ises et de l 'E ta t . . . 
Vous voyez qu' i l y a là une noble besogne offerte a u n e nouvel le 
archi tecture qui redeviendrai t u n a r t vivant , social et mora l , ce 
qui est tou t u n . P o u r commencer , il faudrait, selon mon sen t i 
ment , t racer un bon p rog ramme clair et s imple de ce Temple à 
Vidéal civil, lequel p rog ramme serait mis au concours dans nos 
Ecoles d 'archi tec ture , à commencer par Lyon ; et ces concours , 
exposés pub l iquement , familiariseraient le publ ic avec cette idée 
ainsi je tée en avant . 

« Voici, sauf meil leur avis, que lques-unes des idées que j e 
hasarderais de gl isser dans ce p rog ramme : ce Temple devra i t 
rappeler la c lassique t radi t ion du P a r t h é n o n ou du P a n t h é o n 
d 'Agrippa, c 'es t -à-dire l ' a rchi tecture des deux peuples civilisa
teurs par excellence. Je souhaiterais que le Temple fût en touré 
de vastes pér is tyles , comme ceux qui se laissent deviner aux 
ruines de P a l m y r e et d 'autres en Orient ; ces pér is tyles sera ient 
couverts et ornés et peuplés de s t a tues . L 'archi tecture n t é r i e u r e 
serait polychrome et dorée. Les sujets his tor iques seraient mono
chromes à peu de chose près ou sur fond d'or, afin que le dessin 
— cette probité de l 'ar t — fût au moins rappelé dans ces m o n u 
ments . Des mosaïques devra ient aussi orner les pavés de ces 
Temples . C'est ainsi , pour le rappeler en passan t , que j ' ava i s 
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conçu l 'ensemble de mon P a n t h é o n . J ' ex igera i s que ces Temples 
conservassent sur leur fronton (la coupole ne sera i t p a s de r igueur) 
la belle inscript ion (à un mot près) de no t re P a n t h é o n : « Aux 
grands hommes, VHumanité reconnaissante. » 

« Dans ce p r o g r a m m e , on n 'aura i t pas à s ' inquié te r des pr ix 
et devis ; il faut seu lement bien nous me t t r e d a n s la tê te que le 
rationalisme moderne es t assez r iche pour p a y e r ses gloires, et 
que , lui aussi , peu t donner ce p r o g r a m m e des F l o r e n t i n s à leur 
architecte : Construisez-nous le plus beau monument possible 
sans regarder à la dépense ; ne sera rien trop beau pour la 
République. Voilà les p r o g r a m m e s à imi te r ! Oh ! n 'es t -ce pas 
une hon te pour nous, laïques, de n 'avoir r i en osé q u e de tr is tes 
t ombeaux isolés, de chiches s ta tues g r e lo t t an t e s d a n s le vide, 
pour honorer t an t de génies subl imes qu i son t l e s joies de la 
civilisation, l ' honneur de l ' humani té , les m o d è l e s des gens de 
bien et de bonne volonté , t and i s que nous v o y o n s de tous côtés 
s 'écouler les mil l ions à flots pressés , pour é lever de prodigieux 
édifices à P ie r re et à P a u l , à Sulpice et à Nizier ! A h ! ingra ts ; 
âh ! aveugles que nous sommes ! 

« E t remarquez que nous sommes seuls , à ce po in t int imidés 
pa r j e ne sais quel fantôme clérical qui ne se ra i t q u ' u n e ombre 
si l 'on marcha i t réso lument sur lu i ; d ' a u t a n t que l 'on ne veut 
que les empêcher de br iser nos s t a tues , de r e n v e r s e r nos chaires 
si nous voulons les loger aussi bien que les l e u r s . Les Angla is 
ont, depuis l ong temps , logé Shakespeare , Mi l ton , P o p e , P i t t à 
W e s t m i n s t e r . ; les F lo ren t ins , Dan te , Machiave l , Gal i lée , Alfieri, 
à San ta -Croce : aussi , avec quel le véné ra t ion on e n t r e dans ces 
églises. Les Al lemands ont élevé leur W a l h a l l a (voir sur quel 
p lan) ; enfin, pa r tou t on a fêté so l enne l l emen t , s u r t o u t dans ces 
derniers t e m p s , les Bee thoven , Goethe , Sch i l l e r et les centenaires 
de Dante , Miche l -Ange , R u b e n s , t and i s q u e chez n o u s , h é l a s ! 

A peine un pe t i t n o m b r e 
Ose de ces jours- là nous re t racer que lque o m b r e . 

Rappe lez -vous ce qui v ient de se passer au cen tena i r e de Voltaire 
et de Rousseau ! Toutefois ce sont des s ignes , des symptômes 
d 'un t emps nouveau : il nous faut de nouveaux saints. Mais 
encore là, il y manque le tour de ma in de la F r a n c e pou r univer
saliser la chose, comme pour les Droits de Vhomme : ils étaient 
écrits en mille endro i t s , no t re Révolu t ion éc la te et les idées de 
178g sont , désormais , indes t ruc t ib les p a r t o u t . I l en sera de 



BIBLIOGRAPHIE 549 

même, j e l 'espère, pour notre Temple de l'idéal civil. A m e n . » 
Comme cette page résume bien les quali tés et les défauts de Che-

navard ! Elle a toute la grandi loquence de 1848, tout l ' en thou
siasme d'un ar t is te qu 'aucune difficulté ne déconcerta, qu ' aucun 
échec ne découragea, toute l ' ironie d 'un causeur un peu scept ique 
qui te rmine sa t i rade par un amen qu 'on sent légèrement moqueur . 
N'oubl ions pas qu'el le fut écrite pour un archi tecte et que la devise 
de tou t architecte est un peu celle des F lo r en t i n s : rien n 'es t t rop 
beau, ne regardez pas à la dépense ! Chenavard nous invi te l u i -
même à une sorte de t ransposi t ion quand il assure p r u d e m m e n t 
que « le fronton ne serait pas de r igueur ! » Puisqu 'on réclame 
pér iodiquement à Lyon un Hôtel des Sociétés savantes, en voilà le 
plan tout t racé : métamorphoser le Temple en Hôtel , c 'est tou t 
indiqué pour notre époque prosaïque et économe. Si c'est encore 
t rop demander et s'il est décidément impossible de faire descen
dre ce palais d'idées du ciel sur la te r re , bornons encore nos 
ambi t ions : ce serai t un bel h o m m a g e à rendre à Chenavard que 
de re tenir son p lan comme sujet de concours pour les élèves de 
not re Ecole d 'archi tec ture et cela nous vaudrai t peu t - ê t r e , sur le 
papier et sans aucuns frais, un beau monumen t fait de souvenirs 
et d 'espérances . Cela nous vaudra i t aussi d 'évi ter à quelques-uns 
de nos compatr io tes l ' amusante méprise où tombèrent les A l l e 
mands au moment de la mor t du pe in t r e ; ils le confondirent avec 
son frère Antoine-Marie, l ' a rchi tecte de not re Grand-Théâ t re , 
dont il raflèrent, sur notre place (je t iens cet te confidence d 'un 
de nos pr incipaux libraires) les g ros a lbums de « tombeaux » et de 
« composit ions archi tecturales ». Quand ces a lbums, qui ne 
sont pas sans méri te , franchirent le Rhin , j ' imag ine que le 
peintre du Pan théon dut sourire i roniquement dans sa tombe et 
se dire en toute sincérité et fraternité : il y a tout de même Chena
vard et Chenavard ! Alexis BERTRAND. 

B I B L I O G R A P H I E 

P . DUBUISSON-, E tude médico- légale de la Responsabi l i té pénale . 
F . Alcan, édi teur , Par is . 

PRÉFACE DE L'OUVRAGE. — Ce livre a été la constante préoccupation 
de Paul Dubuisson. Il y a pensé pendant plus de vingt ans et c'était 
un de nos sujets de conversation. Vers 1870 , sur notre instance, il 
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exposa clans la Tribune médicale de Laborde, la Théorie cérébrale 
d'Auguste Comte. D'autres travaux sur les maladies mentales, sa 
connaissance du droit — il était licencié — le firent nommer médecin-
adjoint à Sainte-Anne, et quelques années après, médecin en chef. 
Enfin, sous les auspices de notre ami Ghenest, devenu procureur de 
la République du Tribunal de la Seine, Dubuisson était inscrit sur la 
liste des experts. 

C'est ainsi, pour le développement de ses connaissances pratiques, 
que les cas cliniques et les expertises judiciaires se présentent nom
breuses à son observation. Les études se complètent et sa doctrine se 
systématise. En 1 8 8 7 , dans nos Archives, il publie sa Théorie de la 
responsabilité, et à la fin de sa carrière, en 1 9 0 6 , il signe d'un pseu
donyme, Y Histoire d'un duel entre deux mentalités, montrant l'abîme 
qui sépare les médecins et les hommes de loi. 

Des traités d'aliénation mentale ont été écrits par des spiritualistes, 
par des matérialistes ou des indifférents. Il est heureux qu'un positi
viste convaincu et très informé, le rédacteur des leçons de Pierre 
Laffite sur les Grands types de l'humanité nous ait laissé un traité de 
la folie basée sur la doctrine d'Auguste Comte. C'est une pierre de 
touche qui permettra d'apprécier la théorie psychologique et sociolo
gique du positivisme. 

Le collègue et ami que Paul Dubuisson avait, de son vivant, choisi 
comme collaborateur, le D r A. Vigouroux, un de ses premiers élèves, 
a su mener à bien l'œuvre entreprise. De là une étude et une mise au 
point des questions de folie. Or, celles-ci sont parfois solutionnées de 
façon différente par les magistrats et les médecins. Les uns et les 
autres trouveront intérêt et profit à méditer les solutions proposées 
par l'école positiviste. 

Il nous est agréable de remercier le D r Vigouroux d'avoir accepté 
cette collaboration dans l'œuvre de notre ami disparu. Ce livre est 
bien aussi celui du médecin en chef de l'asile de Vaucluse, non seule
ment par le choix et la disposition des matériaux, mais aussi par la 
rédaction de nombreux chapitres de clinique : il est juste de le féli
citer. 

Paul Dubuisson ne périra pas tout entier. L'ÉTUDE MÉDICO-LÉGALE DE 
LA RESPONSABILITÉ PÉXALE qui reproduit sa pensée nous reste : elle peut 
supporter le contrôle des ans. La mort n 'y mord, comme disait Clément 
Marot. A. LACASSAGNE, Correspondant de l'Institut. 

J. GUIART, Les Parasites inoculateurs cie maladies, Bibliothèque 
de Philosophie scientifique, E. F l ammar ion , édi t . , Paris , 1 9 1 1 . 

E . BRUMPT, Précis de Parasitologie, Collect. des Précis médicaux, 
Masson, édit . , Paris , 1910. 

Deux livres de parasitologie viennent de paraître, l'un et l'autre 
intéressants à des titres divers. 
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Dans un ouvrage de haute vulgarisation scientifique, le professeur 
JI'LES GUIART expose d'une façon claire, précise et élégante les grands 
problèmes de la parasitologie. Au moment où la peste ravage la 
Mandchourie, menace Pékin et la Sibérie, pendant que le choléra, de 
ses foyers d'Arabie, de Perse et de Trauscaucasie, est à la veille de 
pénétrer en Europe, il est bon que le grand public et que les médecins 
praticiens, pour qui les bancs de l'Ecole sont loin, apprennent à con
naître les agents de la dissémination des germes épidémiques. 

Quand on pénètre un peu dans cette science de l'épidémiologie, on 
reste convaincu de l'importance énorme que jouent ces parasites 
élevés, moustiques, vers intestinaux, parasites externes de la peau, 
etc., comme agents de transport et d'inoculation des virus, organisés 
ou non. 

Certains épisodes de la grande lutte que la Science a engagée contre 
les grands fléaux épidémiques sont saisissants et poignants. C'est une 
belle page de l'histoire de l'humanité que celle du combat tenace et 
méthodique que les Américains ont mené à Cuba contre la fièvre jaune. 
Et elle n'est pas moins belle, presqu'homérique, la lutte encore incer
taine dans ses résultats, que les Anglais mènent dans l'Inde contre la 
peste et le choléra, ces deux fléaux qui viennent « établir au crayon 
rouge les comptes de la Nature » suivant l'expression vivante du poète 
anglais R. Kypling 

Et nous ne parlons pas des fléaux coutumiers, qu'on oublie parce 
qu'habituels, notre « nationale » fièvre typhoïde, et l'appendicite, et 
l'ankylostomiase des noirs pays de la houille. 

Il faut souhaiter que le livre du professeur J . Guiart soit lu par tous 
ceux, médecins, praticiens, hygiénistes, etc., qui sont les veilleurs de 
la santé publique. Par delà les théories éphémères, les faits qu'il 
expose resteront dans les mémoires et susciteront les observations de 
ceux qui vivent au milieu du combat. C'est de ceux là qu'on doit 
attendre les faits qui demeurent. 

* 
* * 

Si le livre du professeur Guiart a une portée générale parce qu'oeuvre 
de haute vulgarisation, le Précis de Parasitologie de E . BRUMPT sera 
bien accueilli par le monde médical, médecins et étudiants. C'est un 
exposé clair et succinct de la science parasitologique actuelle. 

Rompu à l'étude de ces maladies par deux grands voyages d'explo
ration en Afrique tropicale, expérimentateur de premier ordre et 
naturaliste par vocation, M. Brumpt a su donner un cachet tout per
sonnel à un ouvrage d'allure forcément didactique. Dès les premières 
lignes de chaque chapitre, on sent que l'auteur a tenu à refaire les 
expériences de ses devanciers et à ne rien avancer qu'il n'ait autant que 
possible vérifié lui-même. Aussi, presque pour chaque question, peut-il 
donner une opinion motivée, une critique rigoureuse des idées en cours 



5 5 2 BIBLIOGRAPHIE 

et souvent la primeur d'importantes découvertes personnelles. L'intérêt 
qui s'attache à un exposé si vivant est encore rehaussé par une icono
graphie très abondante et presque toujours originale. 

L'auteur a évité autant que possible d 'emprunter à ses devanciers 
des figures souvent surannées et quelquefois inexactes. Il a fait exé
cuter, d'après ses préparations, des dessins de la plus rigoureuse 
exactitude, qui rendront les plus grands services pour le diagnostic 
microscopique des maladies parasitaires. 

L'ouvrage se divise naturellement en deux grandes parties, consa
crées l'une aux parasites animaux, l 'autre aux parasites végétaux, 
c'est-à-dire aux champignons parasites, à l'exclusion des bactéries. 
Les parasites animaux sont subdivisés en trois grands groupes : 
protozoaires, vers et anthropodes, Les descriptions sont disposées 
suivant l'ordre zoologique et chacune est suivie d'un chapitre de patho
logie où l'action du parasite est étudiée en détail. 

Cet ouvrage est donc indispensable non seulement aux étudiants, 
aux médecins destinés à exercer dans les colonies, mais encore à tout 
praticien désireux de se tenir au courant des progrès et de l'orien
tation nouvelle de la médecine. 

Comme le dit excellemment le professeur R. BLAXCHARD dans la 
préface de ce précis, pour qui a suivi dans ces temps derniers la 
marche de la science, c'est une vérité manifeste que la parasitologie 
tend à englober de plus en plus toute la médecine. A ceux qui n'ont 
pas eu le loisir de suivre ce développement merveilleux, le Précis de 
Parasitologie de E . BRUMPT ouvrira certainement les yeux. 

A . POLICARD. 

D R CABANES, Ba lzac i g n o r é . Nouvelle édition revue et augmentée avec 
36 gravures, Paris, Albin Michel, s. d. 

On sait assez les querelles dont retentirent, il n'y a pas fort long
temps, journaux et revues, au sujet des avantages comparés de la 
critique objective et de la critique subjective. En voici d'un troisième 
mode : la critique médicale, ou, si on préfère, biologique. Voir un 
auteur à travers sa biologie, son hérédité et l'expertise de son tempé
rament, c'est chose caractéristique de notre époque, où la surabon
dance des diplômes médicaux a fait verser tant de médecins dans les 
à côté, parfois lointains de la médecine. Cabanes, qui s'estillustré dans 
l'interprétation de l'histoire, tente aussi d'appliquer sa méthode à la 
littérature, et je me hâte de le dire, cette audace lui réussit pleinement. 

Son Balzac ne date pas d'aujourd'hui, et c'est une édition nouvelle 
qu'il vient d'en offrir au public. Mais depuis le jour où parut pour la 
première fois ce livre, on peut dire qu'il a fait école. Qui ne connaît la 
curieuse série de thèses écrites au Laboratoire de Médecine légale de 
Lyon, et qu'inspira le professeur Lacassagne : Doskoïewsky, Edgar 
Poë, Thomas de Quincey, Beethoven, Montaigne, Rousseau y furent 
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étudiés sous le jour scientifique. Balzac même y fut repris en 1900 par 
Caujolle. Et l'ensemble de ces travaux constitue l'ébauche de ce 
système nouveau que j'appelais tout à l'heure la critique biologique. 

La méthode de cet art, on la devine : étudier l'hérédité du sujet 
considéré, déterminer, par le détail de sa biographie, ses tares et ses 
diathèses, montrer le retentissement de sa constitution sur son œuvre, 
expertiser aux diverses périodes son état mental, tel est le plan suivi 
par le critique biologiste. Sa conclusion sera d'établir dans quelles 
limites la physiologie et la psychopathologie du sujet furent fonction 
de son œuvre. Rien de plus passionnant, rien qui prête davantage aux 
amusantes controverses et aux discussions documentaires. 

Pour une telle œuvre, qui est mieux armé que Cabanes? Sa docu
mentation est incommensurable, son esprit de déduction aiguisé et 
précisé par la longue expérience des recherches historiques, sa forme 
limpide comme celle des critiques les plus réputés. C'est pourquoi 
Balzac ignoré est un modèle du genre, et un modèle appelé à être 
extrêmement suivi, soyez-en sûrs. En littérature comme en histoire, 
Cabanes aura été un initiateur : il a ouvert des voies, où, déjà on le 
suit. Son Balzac est le premier monument d'une école qui naît à peine : 
saluons en lui le premier maître de la critique biologique. 

EDMOND LOCAKD. 

L ' A n n é e P s y c h o l o g i q u e ( 1 7 e année), publiée par ALFRED BINET, avec 
la collaboration de Larguier des Bancels et D r Th. Simon et de Beaunis, 
Bourdon, Bovet, Capgras, Cruchet , Heymans , Lapie, Leclère, Genil-
Perrin, Giroud, Maigre, Mignard, Sérieux. 1 vol in-8° de 5oo pages , 
Masson et C'°, édi teurs , Paris . 

Depuis dix-sept années, régulièrement, M. Alfred Binet fait paraître 
un important volume dans lequel se trouvent résumés, en une série de 
revues, d'articles originaux et d'analyses, les principaux faits mis en 
lumière en psychologie au cours des douze derniers mois écoulés. Le 
dernier volume renferme de nombreux mémoires du plus vif intérêt 
sur des questions très actuelles. Mentionnons, au passage, les mémoires 
originaux suivants : 

Le bilan de la psychologie en 1 9 1 0 . — Qu'est-ce qu'une émotion? 
Qu'est-ce qu'un acte intellectuel ? — Evolution psycho-physiologique 
de l'enfant, du jour de sa naissance à l'âge de deux ans. — Des mé
thodes dans la psychologie spéciale. — L'Ecole et la Société. — La 
psycho-physiologie des états mystiques. — Nouvelles recherches sur 
la mesure du niveau intellectuel chez les enfants d'école. — Fonctions 
psychiques et troubles mentaux. — L'altruisme morbide. — Le délire 
d'interprétation et la folie systématisée. — Réponse à quelques cri
tiques. — La confusion mentale. — Définition de l'aliénation. — La 
législation des aliénés. — Parallèle entre les classifications des al i é-
nistes. 
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La partie bibliographique du recueil présente l'analyse critique et 
approfondie de nombreux mémoires parus en 1 9 1 0 . 

Le volume de cette année ne le cède en rien aux précédents ; l'en
semble de l'ouvrage est une mine qui offre d'abondants matériaux aux 
psychologues, aux neurologistes, aux psychiatres, aux pédagogues, 
aux philosophes et en général à tous ceux qui veulent penser. 

KEVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE 

(Séance du 8 mai.) 

Du rôle du médecin radiologiste en médecine légale 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous avons reçu de M. Maxime MÉNARD, chef 
du service de radiologie de l'hôpital Gochin, expert près le Tribunal 
de la Seine, la lettre suivante: 

: Monsieur le Président, le 1 4 novembre 1 9 1 0 j ' a i eu l'honneur, en 
collaboration avec mon collègue et ami Piot (de Valenciennes), de faire 
une communication sur le « rôle du médecin radiologiste en médecine 
légale ». 

Cette communication a été critiquée, le i3 mars 1 9 1 1 , par l'un des 
membres de la Société de médecine légale, M. le D r Béclère. A mon 
grand regret, je suis obligé de venir protester avec énergie auprès de 
vous, Monsieur le Président, et auprès des membres de la Société de 
médecine légale, contre les termes employés par mon confrère M. Bé
clère dans sa communication, et contre le fond de l'appréciation qu'il 
a faite de mon mémoire. 

Voici, en effet, ce que dit M. Béclère 1 : 
« J'en ai fini avec la question technique et j 'arr ive maintenant à la 

seconde question, d'ordre beaucoup plus élevé, sur laquelle je suis, 
non moins que sur la première, en complet désaccord avec MM. 
Maxime Ménard et Piot. Il s'agit des limites singulièrement étroites et 
humbles dans lesquelles ils prétendent enfermer l'expertise du méde
cin radiologiste. 

«Ils lui refusent le droit de commencer son exploration par l'examen 
clinique du blessé. Ils vont jusqu'à lui défendre de donner l'interpré
tation médico-chirurgicale de l'image radiographique qu'il obtient et, 
je tiens à les citer textuellement, « de dire par exemple qu'il s'agit 
d'une tuberculose osseuse, d'une ostéomyélite, etc., etc. » Bref, il 
semble qu'à leurs yeux l'expert radiologiste ne soit qu 'un technicien, 
qu 'un photographe d'une espèce particulière, pour n e pas dire un ma-

' In Bulletin de la Société de médecine légale, p. 0 2 . 
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nœuvre, bornant son ambition à obtenir de bonnes sihouettes du sque
lette, et capable tout au plus de distinguer les sihouettes du squelette 
normal de celles du squelette pathologique, mais laissant à d'autres 
le soin d'interpréter médicalement et chirurgicalement les images en
registrées par ses appareils, abandonnant tout ce qui est travail de la 
réflexion et du jugement. Je ne crois pas qu'il soit possible de res
treindre et d'abaisser davantage le rôle du médecin radiologiste en mé
decine légale. 

« Je conçois, pour ma part, ce rôle tout autrement et je suis certain 
d'exprimer ici l'opinion de tous mes collègues de la Société de radio
logie médicale de Paris. » 

J'arrête ici, Monsieur le Président, ma citation de la communication 
de M. Béclère. Je ne crois pas devoir vous présenter, ainsi qu'aux 
membres de la Société de médecine légale, la discussion scientifique de 
ce travail, mais je crois devoir rappeler quelques-uns des passages de 
ma communication du 14 novembre 1 9 1 0 qu'il estdifficile de reconnaître 
actuellement tant elle a été déformée par mon confrère M. Béclère. 

Voici ce que j 'a i dit : 
« L'examen d'un blessé ou d'un accidenté du travail est demandé au 

radiologiste soit par le Président du tribunal à la suite d'une requête 
à lui adressée par le ou les experts, médecins ou chirurgiens, soit par 
un jugement du tribunal. 

«... Il n'est pas dans notre intention d'attribuer à la radiographie 
un rôle qu'elle n'a pas .. Elle permet de trancher d'une façon impar
tiale et si on peut dire, impersonnelle, des questions d'intérêts souvent 
fort embarrassantes si on n'a pas recours à elle. Il va de soi que le 
radiologiste ne doit affirmer que ce dont il est certain. Il doit donc 
faire la part de ce qui est démontrable et de ce qui ne l'est pas, et, pour 
cela, il doit dire qu'il existe ou qu'il n'existe pas de modifications ana-
tomiques de la région radiographiée. L'image radiographique, en effet, 
donne seulement la sihouette de certains détails anatomiques normaux 
ou pathologiques. La nature des lésions, leurs causes, ne sont pas 
révélées par elle, exception faite des fractures et des luxations. Le 
radiologiste doit éviter de donner une interprétation médico-chirurgi
cale, de dire, par exemple, qu'il s'agit d'une tuberculose osseuse, 
d'une ostéomyélite, etc. 

« Les conclusions de notre communication sont les suivantes : 
« i° En médecine légale, le médecin radiologiste expert doit procé

der lui-même à l'examen radiographique du sujet ; 
« 2 0 L'examen clinique et l'appréciation du dommage causé par les 

lésions relèvent exclusivement de la compétence du médecin et du 
chirurgien experts, non de celle du radiologiste; 

« 3° La radiographie doit être interprétée par le médecin radiologiste 
expert, qui est responsable de son examen, s 

Tels sont, Monsieur le Président, les différents passages de ma com-



5 5 6 REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

munication qui suffisent à démontrer que M. Béclère s'est totalement 
mépris sur la thèse que j ' a i défendue et que les reproches qu'il m'a 
adressés tombent d'eux-mêmes. En définitive, j ' a i cru et je crois en
core, que l'expert spécialisé doit rester dans sa spécialité, tandis que 
M. Béclère veut en faire sortir le radiologiste. C'est ce qui nous divise. 

Je vous serai bien reconnaissant, Monsieur le Président, de bien 
vouloir donner lecture de ma protestation à la plus prochaine séance 
de la Société de médecine légale. Agréez, etc. 

M. BÉCLÈRE. — Je ne crois pas avoir dénaturé la communication de 
M, Ménard, et je laisse à la Société le soin de se prononcer. 

M. le Président mit alors aux voix les conclusions présentées par 
M. Béclère. Voici la première : 

« Dans l'intérêt de la justice, il me paraît très désirable : 
« i° Qu'en médecine légale, l 'exploration à l'aide des rayons de 

Rôntgen et spécialement la radiographie soient réservées exclusive
ment à des médecins radiologistes »; 

Cette proposition est adoptée à l 'unanimité. 
La seconde est ainsi conçue : 
« 2 ° Qu'uneimage radiographique n'ait de valeur médico-légale qu'à 

la condition d'être accompagnée d'un certificat du médecin radiolo
giste qui l'a obtenue»; 

D'une discussion à laquelle prennent part MM. Balthazard et Cons
tant, il ressort la nécessité de préciser la nature du certificat en ques
tion, et la Société adopte le deuxième vœu, dont la fin est ainsi modi
fiée : « accompagnée d'un certificat d'origine et d'identité établi par le 
médecin radiologiste qui l'a obtenue. » 

La troisième proposition a soulevé des réserves et objections. Elle 
était ainsi conçue : 

« 3° Que le certificat en question comprenne, avec un énoncé des 
conditions techniques dans lesquelles l'image radiographique a été 
obtenue et un exposé des particularités qu'elle présente, l'interpréta
tion de cette image au point de vue médico-chirurgical. » 

MM. Balthazard et ï ho ino t se sont élevés contre l'interprétation 
médico-chirurgicale de la radiographie par l'expert radiologiste seul; 
ils ont montré la nécessité de faire faire cette interprétation par les 
trois experts. La Société a été de leurs avis. Elle n'a adopté que la 
première partie du vœu et rejeté — à l'unanimité moins une voix — 
la seconde, c'est-à-dire le texte suivant : « et un exposé des particu
larités qu'elle présente, l ' interprétation de cette image au point de vue 
médico-chirurgical. » 

En somme, la Société s'est prononcée pour la thèse que nous avions 
défendue dans la précédente séance ; l 'expert spécialisé doit rester 
dans sa spécialité. Gra^jux^BuII. méd.). 
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Nécrologie. — Nous avons le regret d'annoncer la mort du 
D r

 FALLOT, professeur de médecine légale à l'Ecole de médecine de 
Marseille. 

Il a publié dans les Archives : le cerveau des criminels. Notes sur les 
deux assassins Esposito et Tegassini ( 1 8 8 9 ) — avec Robiolis, un Cas 
de criminalité remarquablement précoce ( 1 8 9 6 ) . 

Le V i l e Congrès internat ional d'Anthropologie cr imine l le 
se tiendra à Cologne, du 9 au i 3 octobre 1 9 1 1 . 

En même temps doit avoir lieu une exposition des principaux 
objets concernant la science psycho-anthropologique (modèles et 
plans d'asiles, mesures de sûreté, appareils pour l'examen des malades, 
travaux littéraires et autres, enquêtes, armes, instruments, etc.), ainsi 
que des objets ressortissant au domaine de la police. 

Pour tous renseignements relatifs au Congrès, s'adresser au profes
seur Aschaffenburg, Stadtwaldgürtel, i 3 o , Cologne-Lindenthal, et pour 
ceux concernant l'exposition, à Stabsarzt D r Partenheimer, Psychia
trische Klinik, Cologne. Les adhésions sont reçues par Assistenzarzt 
D R Brüggelmann, Psychiatrische Klinik, Cologne. 

Voici lè p rog ramme provisoire du VII* Congrès : 

I . R a p p o r t s . 

i° La sentence indéterminée : D r s Thyrén, Comte de Gleispach, 
Vambéry. — 2 0 L'influence des prédispositions et du milieu dans la 
criminalité : Procureur général Garofalo. — 3 ° Morphologie et Psy
chologie des races primitives humaines : D r Klaatsch. — 4 a L'état 
actuel de la psychologie criminelle : Professeurs Sommer et Mitter-
maier. — 4i> Les monstruosités morphologiques, en particulier du 
crâne, au point de vue de l'expertise médicale : Professeur Carrara. 
— 5 ° Traitement des soi-disant semi-responsables : Président van 
Engelen, et D r Kahl. — 60 Du régime des prisons : Directeur Gonne 
et Conseiller Julius Rickl von Bellye. — 7 ° L'internement des aliénés 
dangereux criminels : D r s Saporito et Kéraval. 

I ï . & la m é m o i r e d e ï j o m b r o s o : D r H. Kurella. 

I I I . C o m m u n i c a t i o n s . 

i° D r Reichardt : Des formes normales et anormales du crâne et de 
quelques problèmes de la céphalométrie scientifique. — 2 0 Profes-
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seur Angelo Zuccarelli : Le crâne préhistorique de la grotte de Roma-
nelli, au point de vue de son infériorité vis-à-vis des crânes de crimi
nels et de dégénérés. — 3° D R Szana Sândor : Le système hongrois de 
surveillance et d'assistance pour les enfants dépravés. — 4° D R S A. Marie 
et Mac Auliffe : Les types morphologiques humains. — 5° D r Hans 
Evensen : Les mesures de sûreté contre les aliénés criminels à forme 
périodique avec intervalles lucides. .— 6° Professeur Salvatore Otto-
lenghi : i° L'anthropologie criminelle et la police; 2° La science 
anthropologique dans les milieux militaires. — 7° D r Olof Kirberg : 
De l'examen psychiatrique obligatoire de certaines catégories d'incul
pés. — 8° D r Taralli : L'impuissance et la neurasthénie sexuelles dans 
leurs rapports avec la criminalité. — 9° De Rykere : La criminalité 
des servantes. — - io° Conseiller Cramer : Les pupilles de l'assistance 
dans leurs rapports avec la psychiatrie. — 1 1 ° Professeur Dannemann : 
L'interdiction des criminels chroniques comme moyen de l'hygiène 
sociale. — i 2 ° Professeur Rosenfeld : La question de l'influence de la 
race sur la criminalité. 

A propos des peines corporelles. — La Rivista di pedagogia 
correttiva a ouvert dans un de ses derniers numéros une enquête sur 
ce sujet auprès de ses lecteurs : « Croyez-vous, leur demande-t-elle, 
à l'efficacité des peines corporelles et pourquoi? Semblent-elles 
indiquées dans l'éducation des mineurs indisciplinés et des délinquants 
en général? » Les réponses doivent être adressées au professeur Tovo, 
via Arcivescovado 3, Turin, qui les publiera au fur et à mesure. 
Rappelons que le Congrès des juristes allemands, réuni à Dantzig au 
mois de septembre 1 9 1 0 , qui a repoussé à une grande majorité un 
vœu en faveur de l'abolition de la peine de mort, s'est précisément 
prononcé contre l'établissement des châtiments corporels. En France, 
les jurys de la Seine et des Bouches-du-Rhône ont exprimé, l'an der
nier, le vœu que des châtiments corporels fussents inscrits dans nos 
lois pour punir sévèrement les attentats commis avec violence contre 
les personnes et les propriétés. 

. Le Mariage moderne. — M . Enriquez, juge de paix du X e arron
dissement de Paris, a rendu, le 3 i mai 1 9 1 1 , le jugement suivant : 

Attendu que, dans l'antiquité, le mariage était basé uniquement sur 
l'amour ; 

Attendu que, depuis, la morale chrétienne lui a fait subir des 
évolutions sensibles, et qu'on le considère aujourd'hui comme un 
contrat financier, pour tenir en respect, contre leurs gredineries 
possibles, les deux conjoints, car la vraie raison d'être du mariage c'est 
l'argent, l'homme recherchant une dot et la femme un protecteur, en 
même temps qu 'un gérant censé plus expérimenté sur la gestion de 
ses biens; 
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Attendu qu'il est regrettable, étant donné le caractère nouveau du 
mariage, que les jeunes époux ne prennent pas l'habitude de dresser 
un acte lors de la célébration des fiançailles, avec clause de dédit, 
ainsi qu'il est d'usage dans certaines législations étrangères, comme 
dans la législation américaine. 

Attendu que Guiro prétend qu'il a été amené à rompre sur la décla
ration de sa future femme qu'elle ne voulait pas d'enfant ; 

Attendu qu'il n'a pas pu en faire la preuve ; 
Qu'il a causé à M U e Colas un préjudice évident; 
Le condamne à i franc pour le préjudice moral et à 387 francs pour 

le préjudice matériel. 

Pet i t s bénéfices. — On se souvient qu'à la suite d'unanimes pro
testations, l'Etat avait enfin renoncé à ce trafic médiocre, qui consis
tait à revendre à des intermédiaires douteux les revolvers et les 
couteaux saisis sur les criminels. Ainsi, pour une somme modeste, les 
apaches prudents rachetaient ces armes, qu'ils avaient perdues dans 
des rencontres malheureuses. Une décision ministérielle avait enfin 
reconnu l'immoralité d'un tel négoce et arrêté la vente. 

Tout doucement elle reprend, par la volonté de ces messieurs de 
l'enregistrement. Le lundi 19 juin, par les bons soins du fisc, a été 
faite la vente des armes provenant d'affaires criminelles et déposées 
au greffe de Coutances, « notamment une grande quantité d'excellents 
fusils, pistolets, revolvers, etc. ». Qui n'a pas son petit Browning ? 

Et ceci pour corser les enchères : « Le pistolet dont se servit le 
jeune assassin du baron de Montrond sera mis à l 'enchère... » 

On ne reprochera plus à l'Etat d'être mauvais commerçant et 
maladroit. (Le Figaro). 

A propos de poursui te pour exercice i l légal de la médec ine . 
— Le Syndicat médical de Dunkerque a voulu faire poursuivre, pour 
exercice illégal de la médecine, une femme qui se livrait à la pratique 
des accouchements et qui propageait la fièvre puerpérale. Le Parquet 
n'ayant pas consenti à agir de lui-même, le Syndicat s'est porté partie 
civile. Le procès a été ainsi engagé, et la femme a été condamnée. 
Mais voici où l'histoire se corse. 

La femme étant insolvable, le Parquet a refusé, sous prétexte que 
la condamnée était âgée, de recourir à la contrainte par corps, bien 
que le Syndicat se soit engagé à payer les frais de la pension en pri
son. Le Syndicat a donc été obligé de payer les frais du procès, soit 
23o francs, et le résultat obtenu a été nul, car la femme continue à 
exercer son métier et déclare se moquer de sa condamnation qui n'a 
entraîné aucune sanction. 

En signalant à ses confrères ce fait instructif, M. le D R Dewèvre (de 
Dunkerque) a pensé, avec juste raison, qu'il méritait d'être porté à la 
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connaissance des Syndicats, afin qu'ils sachent à quoi ils s'exposent 
quand ils décident des poursuites en exercice illégal. 

M. le D r Oui a fait remarquer, à ce propos, qu'on avait tort de se 
contenter, dans ces cas, de réclamer un franc de dommages-intérêts ; 
il faut demander davantage et exiger, si l'on n'est pas payé, la con
trainte par corps. On peut encore, quand il y a eu ainsi propagation 
d'infection puerpérale par une de ces matrones, la faire poursuivre 
par les familles pour homicide par imprudence, Dans ces conditions, 
on obtient des condamnations sévères à la prison. 

(Bulletin Médical.) 

Une erreur de diagnostic. — Se trompant dans son diagnostic, 
un médecin parisien avait soigné une de ses clientes pour, un com
mencement de diabète, alors que celle-ci était atteinte d'une affection 
cancéreuse, affection dont elle mourut d'ailleurs. Le mari de la 
défunte, ayant actionné le médecin en mai dernier devant la première 
Chambre civile, réclamait So.ooo francs de dommages-intérêts au 
profit de ses deux enfants mineurs. Le tribunal a rejeté cette demande, 
le mari n'ayant pu justifier, à l'encontre du médecin traitant, d'aucune 
faute personnelle et professionnelle. 

En ce qui concerne la faute professionnelle, le jugement de la pre
mière Chambre est à retenir : 

« Attendu, y est-il dit, que dans l'hypothèse où cette faute profes
sionnelle serait effectivement établie, elle ne pourrait engendrer une 
responsabilité pécuniaire à la charge de son auteur que si celui-ci 
s'était lourdement trompé dans l'établissement de son diagnostic, la 
détermination e t la direction des soins et du traitement prescrit... » 

L'Imprimeur-Gérant : A . R E Y . 
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D E M É D E C I N E L É G A L E D E L A N G U E F R A N Ç A I S E 

(Paris, 29-30 Mai 1911) 

L'ut i l i té des Congrès de médecine légale est à l 'heure actuelle 

démontrée pa r la réussi te de no t re première réunion. 

Nous avons ob tenu près de i3o adhéren t s . Les qua t re séances 

du Congrès ont été suivies par un nombre respectable d 'audi teurs . 

On jugera de l ' intérêt des séances par l ' importance des t r a v a u x 

qui ont été présentés et par les discussions qui ont suivi. 

L 'hospital i té offerte par nos amis de Par is sera pour nous inou

bliable. Nous n ' avons pas eu, pour nos amis é t rangers , de fêtes 

officielles, comme il en existe dans la p l u p a r t des Congrès , mais 

ils ont goûté, j ' e n suis cer ta in , le charme et. la simplicité avec 

lesquels ils ont été reçus par le Professeur et Madame Thoinot , et 

apprécié le goût ar t i s t ique et la parfaite ordonnance d 'une soirée 

où se sont t rouvés réunis la musique , la danse et le r ire g a u l o i s 1 . 

Ces quaran te -hu i t heures passées a Par i s ont été l 'occasion; 

pour tous , d 'en t rer en relat ion avec des collègues ou de renouer 

1 Voici, à t it l 'e d e d o c u m e n t , le p r o g r a m m e d e c e t t e b e l l e s o i r é e : 
PROGRAMME ; les Deux Aveugles ( B o u f f o n n e r i e m u s i c a l e e n un a c t e ) , 

Paroles d e J. Moiuau?c , m u s i q u e d e J . O f f e n b a c h t P a t a c h o n , E . G o u r d o n , 
de l ' O p é r a - C o m i q u e ; Giraf f ier , D o u s s e t , de l ' O p é r a - C o m i q u e ; a u p i a n o , 
M . F r a n c o t t e , c h e f d ' o r c h e s t r e . — L e C r é p u s c u l e d e s D i e u x ( p a r o d i e ) ; I m i t a 
tions, par M " e L y s e B e r t y . — L e c h a n s o n n i e r G a s t o n S e c r e t a n , de » L a P i e qui 
Chante», d a n s s e s « l ivres e t i m p r o v i s a t i o n s . — Danses en Crinoline, m u s i q u e 
d 'Of fenbach , M u s a r d , T a l e x y , p a r M"« C h a s l e s , de l ' O p é r a e t M. M a r g u e r i t t c ; 
Piston, M. F a ù t h o i l x , de l ' O p é r a ; P i a n o , M . P i c k a ë ' r t . d e s C o n c e r t s C o l o n n e . 

ArcH. Anth. Crlm. — N°" 212-213. 1911 — 36 
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d'anciennes amitiés et de fêter dans u n cercle plus étroi t le 
premier Congrès des médec ins légis tes . 

Beaucoup de nos confrères de province nous ont suivis dans la 
visite faite à la Préfecture de police à no t re maî t re Alphonse 
Bert i l lon qui nous a consacré u n e g rande pa r t i e de son t emps pour 
nous montrer à fond son ins ta l la t ion et nous faire la démons 
t ra t ion de ses méthodes d ' identif icat ion. 

I l a eu l 'obligeance d 'adresser à c h a c u n de ses vis i teurs sa 
fiche an thropomét r ique avec sa pho tograph ie . Ce sera u n s o u v e 
n i r impér issable de la vis i te au Service an th ropomét r ique et de 
l 'amabi l i té de son directeur . 

Le compte r endu officiel du Congrès q u e nous publ ions plus 
loin, donnera , je crois, u n e idée t r è s exac t e de l 'a l lure scientifique 
de nos réun ions ; mais no t re Congrès a pou r b u t éga lement de 
discuter des in térê ts profess ionnels qui on t , à l 'époque où nous 
sommes , u n e impor tance cons idérable . L e s préoccupat ions , les 
t endances , les idées des médec ins e x p e r t s sur les modifications 
à appor ter à not re profession dans l ' aven i r , ont fait l 'objet de 
longues discussions par t icu l iè res , et n ' o n t été qu ' à peine ébau
chées dans les communica t ions qu 'on l i r a . Ce sont ces dessous 
d 'un Congrès que je voudra is exposer m a i n t e n a n t . 

Il y avait à Par i s deux catégories de médec ins légistes : un 
premier groupe composé de médec ins t r è s occupés par les 
T r ibunaux , possède u n e cl ientèle sûre , t r è s in téressante à tous 
les points de vue et qu ' i l désire conse rve r ; ce n 'es t que just ice. 
Un deuxième groupe composé de m é d e c i n s p lus j eunes qui se 
des t inent à la profession de médec ins l ég i s tes , se demanden t par 
quel le voie et quels moyens i ls p o u r r o n t parvenir à satisfaire 
leurs jus tes ambi t ions . 

La si tuation n 'aura i t rien de cr i t ique, si nous avions en France 
une organisat ion de la médecine légale q u i pe rmî t aux aînés, de 
se main teni r en faveur, aux cade ts d ' a t t e n d r e honorablement et 
de se préparer consciencieusement à l 'exercice d 'une profession 
difficile. 

Si l 'on demande aux prat ic iens qui monopo l i sen t la clientèle 
du Pala is , comment ils sont pa rvenus à c e t t e maî tr ise , ils répon
dent qu 'au décès d 'un confrère qui d é t e n a i t la s i tuat ion, ils ont 
été pr iés par les mag i s t r a t s de s 'occuper spéc ia lement de médecine 



judiciaire. Ils ont-acquis progress ivement la p ra t ique des e x p e r 
t ises . Ils ont été dans l 'obligation de sacrifier p lus ou moins leur 
clientèle et ils regre t ten t les maigres profits de la s i tuat ion qu ' i l s 
ont acceptée au Pala is . Leur dévouement à la jus t ice , leur dés in 
téressement ne leur confèrent-i ls pas un droit à monopol iser la 
clientèle d 'expertises ? 

Interrogez main tenan t les jeunes ; ce sont pou r la p lupa r t des 
diplômés de l ' Ins t i tu t de médecine légale et de psychia t r ie de l 'Uni
versi té de Par i s . Us ont acquis, leurs études médicales t e rminées , 
par leur t ravai l et leur argent , un diplôme de spécial is te . Ils pen
sent que ce diplôme qui leur a conféré la possibili té d 'être inscr i ts 
sur . la l i s te des exper ts près les Tr ibunaux, sans avoir les cinq ans 
d'exercice de la médecine réclamés par la loi 1 8 9 2 , leur donne en 
même temps le droit de réc lamer de la pa r t des mag i s t r a t s le 
rou lement entre les exper ts inscri ts sur les l istes des Tr i 
b u n a u x . 

Il est, en effet, i l lusoire de faire acquér i r à un j eune médecin 
un diplôme spécial, de l ' inscrire, après combien de démarches 
infructueuses, sur une liste qui lui donne le t i t re d 'exper t et de le 
laisser complè tement inoccupé. 

Tel est le conflit. Il mon t r e l 'organisat ion déplorable de la 
médecine légale en F rance , l ' impossibil i té de la formation et du 
rec ru tement d 'exper ts professionnels . 

La question est g rave , elle mér i te d 'ê tre étudiée de près avec 
une documenta t ion précise et complè te . Je crois que les membres 
du Congrès ont sagement agi en refusant d 'aborder cet te discus
sion sans avoir pour base un rappor t t rès étudié et des conclu
sions précises. 

Ce sera là l 'œuvre d 'une commission qui a été nommée par le 
Congrès et composée de MM. : Lacassagne , Vibert , E t i enne 
Mar t in , Roussell ier . Dufour, Dabout , Dervieux, Pau l , P ie r resson . 

Une séance sera consacrée l 'an prochain à la discussion de cette 
impor tan te ques t ion . 

Le deuxième point sur lequel je veux at t irer l ' a t tent ion est 
celui de la réforme des honoraires . C'est le corollaire de la précé
dente proposi t ion. 

Quand nous serons organisés , quand nos si tuat ions seront 
s tables , nous saurons obtenir des honoraires en rappor t avec les 
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services r endus . L 'échange de vues , en t re des médecins qui 

comprennen t toute l ' insuffisance des tarifs qu 'on leur appl ique , a 

été t rès fructueuse et pe rme t t r a à la Commiss ion , nommée pour 

étudier la ques t ion et la p résen te r au Congrès de 1 9 1 a , de réunir 

des documen t s préc ieux. 

Voilà ainsi esquissé tou t le p r o g r a m m e de l 'an prochain en ce 

qui concerne les ques t ions profess ionnel les . 

Nous al lons discuter en s o m m e la réorganisa t ion de la 

s i tua t ion des exper t s . Nous a v o n s besoin, pour cet te lourde 

tâche , du concours de tous ceux qui sont in té ressés . 

Si je pouvais décider beaucoup de nos confrères à se jo indre à 

nous , je commet t ra i s encore u n e indiscré t ion : non pas en leur 

apprenan t qu ' en col laborat ion avec mon ami le D 1 ' Ribier re de 

Pa r i s , nous leur exposerons la ques t ion de l 'hémorragie cérébrale 

t r auma t ique , mais en leur l a i s s an t prévoir que nous avons l'in

tent ion d 'organiser avec no t r e p rés iden t le professeur Lacas-

sagne , au mois de mai p rocha in , u n e vis i te à Chant i l ly . 

- Nous convierons à cet te r éun ion ar t i s t ique les membres asso

ciés, je veux dire les m e m b r e s de la famille qui accompagneront 

les Congress is tes . Ils j ou i ron t p o u r le t rajet en chemin de fer des 

m ê m e s avan tages . 

Donc au mois de mai p rocha in , à Pa r i s . D 'après les s ta tu t s 

qui ont été votés , le siège du Congrès à Pa r i s pour quelques 

années a été décidé . Lorsque n o u s serons for tement organisés , 

nous pour rons t r anspor t e r en p rov ince et m ê m e chez nos amis 

é t rangers qui voudron t bien n o u s recevoir , le siège de nos 

réun ions . 

Je prie les confrères qui nous o n t compris de faire de la propa

gande auprès des médecins légis tes qui nous sont encore inconnus , 

Il est quelquefois difficile de les toucher par nos circulaires . Je le 

répète en t e r m i n a n t : c 'est pa r le n o m b r e et par l 'union que nous 

arr iverons à faire dans nos C o n g r è s u n travai l utile et fructueux. 

Et ienne M A U T I S . 
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COMPTE RENDU 

Le I e r Congrès de Médecine Légale de langue française s'est ouvert 
le lundi 29 mai 1 9 1 1 . à 9 heures du matin, dans le petit amphithéâtre 
de la Faculté de Médecine de Paris. 

Prennent place au bureau provisoire : M. le professeur Thoinot, 
président, et M. le professeur agrégé Etienne Martin, secrétaire géné
ral, qui s'étaient chargés de l'organisation du Congrès. 

M. le professeur Thoinot prononce l'allocution suivante : 

Mes chers collègues, 
En ouvrant aujourd 'hui le I 0 1 ' Congrès de. Médecine Légale 

de langue française, j ' a i l 'espoir et j ' a i même la convict ion que 
je marque une date intéressante pour not re corporat ion. Nous 
avons vécu jusqu ' ic i isolés les uns des autres , et, s'il est v ra i que 
l 'union fait la force, il faut avouer que nous avons été bien faibles 
pour assurer notre réputa t ion scientifique et pour défendre nos 
in térê ts professionnels. 

Pour nous réunir et pour nous connaî t re , nous n ' avons eu 
jusqu ' ic i , en dehors de la Société de Médecine Légale , fréquentée 
sur tout par les Par is iens , que l 'occasion des congrès i n t e rna 
t ionaux, que la peti te section de médecine légale de ces congrès 
perdue dans le flot des sections p lus nombreuses et plus en vue 
des diverses autres branches de la médecine. Il ne faut pas m é 
dire des congrès in te rna t ionaux ; mais , à se rencont rer en t re 
compatr iotes tous les trois ou cinq ans à Berl in, à Vienne , à 
Budapest , à R-ome, à Londres , e tc . , on n 'ar r ive guère à se r a p 
procher, à former le faisceau compact où doivent s 'unir tous les 
espri ts , toutes les volontés des médecins cul t ivant dans no t re 
pays une même spécialité et ayan t les mêmes soucis profession
nels . E t , d 'ai l leurs, les congrès in te rna t ionaux semblen t avoir 
quelque peu perdu de leur vogue ; je me rappelle avec que lque 
amer tume un de ces congrès récents où, dans la section de m é 
decine légale, il y avait en tout cinq França i s . C'est ce q u ' o n t 
bien compris les chirurgiens, les neurologistes et les a l iénis tes 
français qui, chaque année main tenant , se réunissent en F r a n c e 
pour y t rai ter les quest ions qui les intéressent ; c'est ce q u ' o n t 
compris aussi — et l 'al lusion nous touche de plus près — les 
médecins légistes a l lemands qui, récemment , ont fondé un 
congrès annuel . Tous, en agissant ainsi, ont fait couvre ut i le , et 
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nous vous convions à su ivre un exemple si profitable et à 
ins t i tuer à no t r e tour un congrès spécial de médec ine légale. Il 
t i endra ses assises chaque année si vous en décidez ainsi ; il sera 
de courte durée pour ne pas nécess i te r des absences prolongées 
incompat ib les avec les occupat ions de la p lupa r t d 'ent re nous . 
Nos réunions seront avant tou t consacrées à l ' é tude des quest ions 
médico-légales ; c'est là leur b u t pr incipal et leur raison d'être 
pr imordia le ; on y t r a i t e ra de ques t ions ar rê tées d 'avance et 
p r enan t pour sujet que lque poin t de not re spéciali té d ' in térêt 
actuel , de telle façon que chacun de nous soit mis au courant de 
tou tes les controverses m a r q u a n t e s et de l ' évolut ion progress ive 
de la médecine légale. Mais le congrès sera ouver t aussi pour 
tou tes les ques t ions laissées au l ibre choix de chacun. 

On y par le ra , d 'autre p a r t , de nos in térê ts professionnels, on 
y étudiera les réformes de tou te s sor tes dont nous sentons tous 
la nécessi té , èt ce n ' e s t p l u s une voix isolée qui s 'élèvera pour 
dire qu ' i l y a p lus d 'une chose à change r d a n s l 'exercice officiel 
de la médecine légale, au p lus g r a n d profit non seulement des 
exper t s , mais de la jus t i ce e l l e -même : ce sera la voix de tou te la 
corporation expr imée p a r vos v œ u x et par vos vo tes . Les pouvoirs 
publ ics nous en t end ron t s ans d o u t e , et, s'il est nécessaire, nous 
rev iendrons à la charge d ' année en année , n o u s faisant plus pres 
sants j u squ ' à ce que nous ayons ga in de cause, là où nous méri
tons en toute écruité de l ' avoir . 

j. 

A nous unir ainsi et à dé l ibére r en c o m m u n , nous gagne
rons en considérat ion scient i f ique, nous gagnerons en force 
morale ; nous ferons du synd ica l i sme , puisque le mot et la chose 
sont à la mode , mais du synd ica l i sme élevé et noble où nous 
me t t rons toujours au p remie r r a n g de nos préoccupat ions morales 
l ' in térê t généra l , comme il conv ien t à des gens qui , depuis si 
long temps , on t consacré l eu r vie à la chose pub l ique . 

Messieurs , dans l ' espr i t de ceux qui ont organisé ce I e r Con
grès , nos réunions devront c o m p r e n d r e encore d 'autres membres 
que nos compatr iotes ; nous vou lons des congrès de médecine 
légale , non pas exc lus ivement f rançais , mais de langue française, 
c 'est-à-dire que nous appe l l e rons à nous nos amis des pays voi
sins ou des pays lo in ta ins qui s ' exp r imen t dans la même langue 
que nous . Ils savent de quel le ami t i é fraternelle nous les a imons ; 
ils savent que chez nous ils son t chez eux ; ils v iendront ajouter 
à l 'éclat de nos congrès , et s ans dou te voudront- i l s aussi parfois 
oifrir à nos réunions cet te hosp i t a l i t é si srénéreuse. si cordiale, 
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que t a n t d 'ent re nous ont déjà pu apprécier . Auss i vous p ropose 
rons-nous tout à l 'heure que nos congrès annue l s se t i ennen t 
désormais dans une ville française ou de langue française. 

Je ne veux pas re tenir plus long temps vot re a t t en t ion ; 
notre p rog ramme ne comporte à dessein qu 'une al locution d u 
prés ident et non pas un discours, car tout doit ê t re ici cordial et 
sans g rand a p p a r a t ; faire de bonne besogne et la faire s imple
ment , te l doit être not re p rog ramme. 

Je remercie tous ceux qui ont bien voulu répondre à notre appe l . 
Je salue cordia lement nos amis de Belgique et de Suisse que 

je vois pa rmi nous , et j e déclare not re congrès ouver t en vous y 
invi tant à délibérer sans plus tarder sur la première des ques t ions à 
l 'ordre du jour , c 'est-à-dire notre organisat ion actuelle et future. 

O r g a n i s a t i o n . 

M. le professeur ïho ino t prie l'Assemblée de constituer son bureau 
pour ce Congrès. 

Ce bureau est nommé par acclamations : 
Président : M. le professeur Thoinot (Paris). 
Vice-Présidents : M. le professeur Lacassagne (Lyon); M. le 

D r Dewez (Mons, Belgique); M. le D r Mégevand (Genève, Suisse); 
M. le professeur Legludic (Angers), 

Secrétaire général : M. le D r Etienne Martin (Lyon). 
Secrétaire : M. le D r Dervieux (Paris). 
Secrétaire adjoint : M. le D r Leclercq (Lille). 
Trésorier : M. le D r Paul (Paris). 

M. le Président lit un projet d'organisation des congrès prochains. 
Après une discussion à laquelle prennent part MM. Thoinot, Baltha-
zard, Parisot, Dabout, Vallon, Granjux, Ollive, Constant, le règlement 
suivant est adopté à l'unanimité. 

R è g l e m e n t d e s C o ï s g r è s d e m é d e c i n e l é g a l e d e l a n g u e f r a n ç a i s e . 

ARTICLE PREMIER. — Il est inst i tué un Congrès annuel de méde
cine légale de langue française. 

Ce congrès adme t t r a comme membres titulaires : 
a) Les docteurs en médecine français ou de pays de l angue 

française s 'oceupant à un t i t re quelconque de médecine légale ; 
Les docteurs en médecine de pays é t rangers de langue non 

française, é tan t bien en tendu qu'i ls ne se serviront au congrès 
que de la langue française, seule langue officielle. 

Le comité p e r m a n e n t ci-dessous défini pour ra , sur l eur 
demande et except ionnel lement , admet t re comme membres fii.u-
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laires des savan t s non docteurs en médecine , don t les recher
ches t rouven t applicat ion en médec ine légale ; . • . 

b) Les jur i sconsul tes (mag i s t r a t s , avoca ts , etc.) français ou de 
p a y s de langue française et les ju r i sconsu l t e s de pays é t rangers 
de langue non française dans les condi t ions définies e i -dessus . 

Dans les ques t ions . d ' in térê t professionnel exclusivement 
na t iona l , ne pour ron t p r end re pa r t aux votes que les membres 
t i tu la i res du congrès qui sont doc teurs en médecine du pays 
qu ' in té resse la quest ion déba t tue . 

Comme membres associés : 
(a Les personnes de la famille des m e m b r e s t i tu la i res qui 

accompagnera ien t ceux-ci au congrès ; 
b) Les é tudiants en médecine (p r épa ra t eu r s , i n t e rnes , e tc . ) . 
En aucun cas les m e m b r e s associés ne pou r ron t p rendre pa r t 

aux discussions et aux vo tes . 
A R T . 2. — Le congrès t i endra sa séance annue l le à la fin du 

mois de mai , dans u n e vil le f rançaise ou d 'un pays de langue 
française. La ville où dev ra se t e n i r le congrès sera désignée en 
séance un an à l 'avance. 

A R T . 3. — Il est ins t i tué un comi té p e r m a n e n t chargé de p r é 
pa re r l 'organisat ion des congrès annue l s . 

Ce comité comprend : le p rés iden t du congrès actuel , celui du 
congrès suivant , le secré ta i re g é n é r a l et t ro is m e m b r e s élus à 
chaque congrès . 

ART. 4- — Les congrès s iègent p e n d a n t deux j o u r s . I ls pour
ron t être prolongés d 'un jour qu i sera ut i l i sé pour des visites, 
des démons t ra t ions , e tc . 

Leur ordre du jour compor t e u n e ou p lus ieurs ques t ions m é 
dico-légales, arrê tées en séance au congrès précédent avec 
r appor t eu r s dés ignés , et au moins u n e ques t ion d ' intérêt profes
s ionnel choisie dans les m ê m e s cond i t ions . 

Les r appor t s impr imés se ron t envoyés que lques semaines à 
l 'avance aux m e m b r e s inscr i t s pou r le congrès . 

Le comité p e r m a n e n t pour ra l imi ter l ' é t endue des rappor ts 
et j uge ra de la nécessi té de pub l i e r car tes et graphiques , etc. 

Les .membres du congrès p e u v e n t t ra i te r en séance toutes 
quest ions choisies l ib rement , à la condit ion de fournir au comité 
pe rmanen t le, t i t re de leur communica t ion au moins un mois 
d 'avance . 

A R T . 5 . — La cotisat ion est de IO francs pour les membres 
t i tu la i res , de 5 francs pour les m e m b r e s associés . 
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Il sera const i tué avec l ' a rgent non employé un fonds de rou
lement géré par le comité p e r m a n e n t . 

Il est décidé que le congrès de 1 9 1 2 se tiendra à Paris le dernier 
lundi de mai, à moins que ce jour ne se trouve être le lundi de la 
Pentecôte; dans ce cas, le congrès aurait lieu le lundi précédent, 

Le bureau du congrès de 1 9 1 2 est élu par acclamations : 
Président : M. le professeur Lacassagne (Lyon). 
Vice-présidents : M. le professeur Lande (Bordeaux); M . le profes

seur Gilbert Ballet (Paris); M. le D R Vibert (Paris); M. le professeur 
Corin (Liège, Belgique). 

Secrétaire général : M. le D r Etienne Martin. 

Le comité permanent est constitué de la façon suivante : 
Membres de droit : M. le professeur ïho ino t (Paris); M. le profes

seur Lacassagne (Lyon) ; M. le D'Etienne Martin (Lyon). 
Membres élus : M. le professeur Parisot (Nancy); M. le professeur 

Legludic (Angers); M. le professeurOllive (Nantes). 

Deux rapporteurs, MM. Etienne Martin, professeur agrégé à la 
Faculté de Lyon, et Paul Bibierre, médecin des hôpitaux de Paris, 
sont chargés de traiter au prochain congrès la question des hémor
ragies cérébrales traumaliques. 

P r o g r a m m e . 

Après la séance d'organisation, le lundi 29 mai, à 10 heures 1 / 2 , 
M. le professeur Thoinot cède la présidence à M. le professeur Lacas
sagne et l'on procède à l'exposé des premières communications : 

M. le professeur CORIX (Liège, Belgique). — Caraclérisalion de 
quantités infinitésimales de sang. 

M. le D1' .1. LECLERCQ (Lille). — L'Anaphylaxie en médecine légale. 
M. le D R DERVAUX (Saint-Omer). — Hémorragie mortelle par plaies 

des vaisseaux du cou, produites par le rebord d'un vase de nuit. 
M. le D1' DUFOUR (Marseille). — Rupture de l'oreillette droite au 

cours d'une compression de thorax, combinée avec la strangulation 
à l'aide des mains. 

M. le D r Jacques PARISOT (Nancy). — Examen médico-légal des 
taches de sang par l'anaphylacto-réaclion. 

Le lundi 29 mai, à 3 heures de l'après-midi, M. le D r Devez (de 
Möns), en prenant la présidence, annonce que la Société de Médecine 
Légale de Belgique dont il est le président, pour témoigner ses senti
ments de cordialité envers les médecins français dont plusieurs ont 
assisté l'an dernier à Bruxelles, au Congrès international de médecine 
légale, a nommé membres honoraires étrangers : M. le D r Vallon, pré-
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sident d e la Société d e m é d e c i n e légale de France; M. le professeur 
Thoinot, v i c e - p r é s i d e n t de la Société d e m é d e c i n e légale de France. 

Et membres associés étrangers ; 
M. le p r o f e s s e u r Sarda (Montpellier) ; M. le D R Granjux (Paris); 

M. le D r Dervieux (Paris); M . le D R Paul (Paris); M. le D r Etienne 
Martin (Lyon); M . Rocher, ancien p r é s i d e n t de la Société de m é d e c i n e 

légale de France. 
En r e m e t t a n t ces diplômes, M. le D r Dewez dit que c'est un d e v o i r 

b i e n a g r é a b l e pour lui et qu'il saisit cette o c c a s i o n pour e x p r i m e r aux 
Français ses s e n t i m e n t s a f f e c t u e u x et p o u r t é m o i g n e r toute sa recon
naissance à la science f r a n ç a i s e . 

Prennent e n s u i t e la p a r o l e p o u r l e u r s c o m m u n i c a t i o n s : 

M . l e p r o f e s s e u r THOINOT. — La Mori suspecte ou subite par les 
pénétrations accidentelles de corps étrangers venus du dehors dans 
les voies respiratoires. 

M . l e p r o f e s s e u r M É G E V A N D (Genève). — Empoisonnement parle lysol. 
M, l e p r o f e s s e u r CORIN (Liège). — Pathogénie des lésions de Vas-

phyxie. 
M. l e D r

 BALTHAZARP (Paris). — Les Recherches hisloloqiques et bac
tériologiques en médecine légale. 

M. le D R DERVIEUX (Paris). — Recherches biologiques appliquées 
aux sangs de date très ancienne. 

M . le D1' STOCKIS (Liège). — Des empreintes diqitales invisibles. 
MM. SABRAZÈS, Pierre LANDE et MURATET (Bordeaux). — Contribu

tion à la séinéiologie du sang chez le fœtus et le nouveau né en méde
cine légale. 

Le lundi soir, à 9 heures, M. l e p r é s i d e n t du c o n g r è s et M m e Thoinot 
o n t reçu les c o n g r e s s i s t e s et donné en leur h o n n e u r une s o i r é e m u s i 

c a l e et a r t i s t i q u e . 

La s é a n c e du mardi matin, 3o mai, fut c o n s a c r é e à la d i s c u s s i o n 

d ' u n projet d e réforme des honoraires des e x p e r t s . 

Une c o m m i s s i o n composée de M M . Thoinot (Paris), Lacassagne 
(Lyon), Lande (Bordeaux), Parisot (Nancy), Vibert (Paris), Constant 
(Paris), Maxime Ménard (Paris), Dervieux (Paris), Merlin (Saint-
Etienne), Legludic (Angers), Ollive (Nantes), Etienne Martin (Lyon), 
Béhague (Arras), Baudouin (l'ours), Pietri (Nice), Dervaux (Saint-
Omer), est chargée de rédiger un rapport sur cette question et de le 
p r é s e n t e r au congrès p r o c h a i n . 

Conformément au v œ u de M. Rousseliier, une secondo c o m m i s s i o n , 
c o m p o s é e de MM. Lacassagne (Lyon), Yibert (Paris), Etienne Martin 
(Lyon),Koussellier(Marseilie), Dufour (Marseille), Dabout(Paris), Der
vieux (Paris), Paul (Paris), Pierreson (Paris), est chargée de r é d i g e r u n 

rapport sur la question de la r é p a r t i t i o n des affaires entre l e s experts. 
Le mardi, à 2 heures, les c o n g r e s s i s t e s se s o n t r e n d u s a u Palais de 
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Justice où M. Eertillon leur a donné des explications sur le fonction
nement de s o n service d'anthropométrie. 

La séance du mardi 3o juin, à 3 heures, fut présidée successivement 
par M. le professeur Legludic et M. le professeur Mégevand. 

Elle fut consacrée aux communications suivantes : 
M. le D r

 K I M E R H E (Paris). — Les Données nouvelles de la pathologie 
cardiaque appliquées à l'étude médico-légale des névroses du cœur. 

M. le D r Dupiiiï (Paris). — Homicide par suggestion. 
M. le professeur RUGIS (Bordeaux). — Paralysie générale Irauma-

iique au point de vue médico-légal. 
M. F n x A s s i E R (Paris). — Dégénérés épilepliques / Syndromes épi-

sodiques à idées de persécution ; Dépression mélancolique ; Vertiges • 
Importance médico-légale. 

M. le D r COCRTOIS-SUFFIT (Paris). — De l'état antérieur devant la 
jurisprudence k propos de iraumatismes chez les labétiques frustes. 

M. Maxime MÉNARD (Paris). — Lecture et interprétation des radio
graphies au point de vue médico-légal. 

MM. L>EP.viEuxet PAUL (Paris). — Statistiques de la Morgue de Paris, 
de 4 836 à nos jours. 

M. R o r s s K L U E i t (Marseille). — Nécessité du roulement des experts 
inscrits près les tribunaux pour le service criminel. 

M. PIEBRESON (Paris). — Du diplôme de médecin légiste et de son 
application. 

MM. SARDA (Montpellier) et CRESPIX (Alger), n'ayant pu assister au 
Congrès, ont envoyé les communications suivantes : 

MM. SAMOA et SALAGEK (Montpellier). — Sur la Pathogénie des 

ecchy moses s ou s-pieu ra les. 
M. le professeur C R E S P I X (Alger).— L'Exercice de la médecine légale 

en Algérie. 

M. le professeur Thoinot prend la parole pour clore le premier 
Congrès de Médecine Légale de langue française ; il remercie les n o m 

breuses personnes qui ont répondu à s o n appel et exprime s a gratitude 
aux étrangers et aux médecins de province dont la présence a été parti
culièrement utile dans les discussions professionnelles. Il les prie de 
faire de la propagande auprès de leurs collègues pour qu'ils viennent 
plus nombreux encore au prochain congrès. 

Le mercredi, à -± heures. M . Baltha/.ard a reçu les congressistes dans 
le laboratoire de pathologie générale. 

C o r a i ï i i E i E i i c a t î o i t s . 

Les communications apportées au Congrès peuvent s e répartir en 
cinq groupes : 

i° Recherches de laboratoire ; z° Observations ; 3° Accidents du 
travail ; 4° Psychiatrie médico-légale ; 5° Intérêts professionnels. 
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!. — R E C H E R C H E S DE L A B O R A T O I R E 

Caraetérisation de quantités infinitésimales de sang. 

P a r l e P ' G . C O R I N . 

Les taches e x t r ê m e m e n t pe t i t es , à peine visibles à la loupe, 
peuvent se caractér iser d a n s les t i ssus ou à leur surface comme 
é tan t des t aches de sang , g râce aux procédés modernes et sur tout 
à la recherche du spect re de r h é m o c h r o m o g è n e . Un seul filament 
primitif de t issu imprégné de s ang pe rmet , si Ton dispose d'un 
microspectroscope, de r e t rouve r ce spec t re . On peut donc consi
dérer ce spectre comme l 'une des acquis i t ions les plus heureuses 
de la t echn ique médico- légale m o d e r n e , soit qu 'on uti l ise, comme 
le faisait déjà en 180,8 le professeur F lo rence (de Lyon) , la lessive 
des savonniers , soit, c o m m e D o n a g a n et de Dominicis l 'ont fait 
p lus r écemment , la py r id ine . Mais il peu t a r r iver que la tache de 
sang ait été lavée, di luée à u n te l po in t que sa couleur devienne 
invisible m ê m e à un œi l t r è s exercé . Dans ces condit ions, on peut 
ut i l iser le procédé de F l o r e n c e , qui consis te à rechercher le 
spectre du sang , non p lus dans la t ache el le-même, mais dans 
son image concentrée p a r l 'objectif sur la p laque dépolie d 'un 
apparei l pho tograph ique . J ' a v o u e que ce procédé ne m 'a jamais 
donné de r é su l t a t s , b ien que , t héo r iquemen t , il doive en fournir 
d ' exce l len ts . 

Mais l ' idée qui lui se r t de base , concent re r la mat ière colorante 
d u sang sous un vo lume auss i pet i t que possible de manière à 
obtenir une coloration auss i concen t rée que possible , m'a engagé 
à chercher la solut ion de la ques t ion dans une au t re voie. 

Pour arr iver à un r é su l t a t p r a t i q u e , il m 'a semblé que je devais, 
t ou t d 'abord, posséder un e x t r a c t e u r auss i parfait que possible 
de la mat iè re colorante du s a n g et que je devais ensuite arriver 
à caractér iser au spect roseope des solut ions ex t r êmemen t diluées 
de cette m ê m e mat iè re co lo ran te du sang . 

E n ce qui concerne le p r emie r des ide ra tum, il est bien évident 
que , si la t ache de s ang n ' e s t p a s t rès ancienne , les extracteurs 
ordinaires , l 'eau pure e l l e -même , peuvent suffire. Mais , pour peu 
que la tache soit vieille, desséchée , que l 'hémoglobine y ait subi 
cer ta ines t r ans fo rmat ions , l ' eau pure ne suffit p lus à extraire 
complè tement la mat iè re coloraxrte, et son emploi expose, par 
conséquent , à des mécomptes t r è s sér ieux. La pyr id ine elle-même, 
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e m p l o y é e à c h a u d , n e r é u s s i t j a m a i s u n e e x t r a c t i o n c o m p l è t e . 

Dans c e s cas, l e s e x p é r i e n c e s q u e Stockis a f a i t e s l ' a n d e r n i e r 

d a n s m o n l a b o r a t o i r e d é m o n t r e n t q u e l 'extracteur l e p l u s c o m p l e t 

e t l e p l u s a g r é a b l e à m a n i e r e s t c o n s t i t u é p a r l ' a m m o n i a q u e . On 

p e u t , a i n s i q u e Stoekis l'a d é m o n t r é , l e c o n s i d é r e r c o m m e u n 

e x t r a c t e u r q u a s i r i g o u r e u s e m e n t q u a n t i t a t i f , q u a l i t é p r é c i e u s e 

d a n s l e s c i r c o n s t a n c e s q u e j ' e n v i s a g e i c i , p u i s q u ' i l s ' a g i t d ' e x 

t r a i r e d ' u n e t a c h e i n v i s i b l e l e m a x i m u m d e l a m a t i è r e c o l o r a n t e 

q u ' e l l e p o u r r a i t c o n t e n i r . 

Mais l ' a m m o n i a q u e n ' e x t r a i t c e t t e m a t i è r e c o l o r a n t e q u e s o u s 

f o r m e d ' h é m a t i n e o x y g é n é e , d o n t l e p o u v o i r c o l o r a n t e t l e p o u 

v o i r s p e c t r a l s o n t t r è s f a i b l e s . Il c o n v i e n t , p a r c o n s é q u e n t , d e 

r é d u i r e c e t t e h é m a t i n e e n h é m o c h r o m o g è n e , s u b s t a n c e d ' u n p o u 

voir c o l o r a n t e t d ' u n e p u i s s a n c e s p e c t r a l e e x t r ê m e m e n t i n t e n s e s . 

Pour o b t e n i r c e t t e r é d u c t i o n , t o u s l e s r é d u c t e u r s s o n t b o n s ; m a i s 

je d o n n e l a p r é f é r e n c e a u s u l f a t e d ' h y d r a z i n e o u à l ' h y d r a z i n e , 

qui n ' o n t g u è r e d ' a u t r e i n c o n v é n i e n t q u e d e c o û t e r a s s e z c h e r . 

Encore l e s q u a n t i t é s n é c e s s a i r e s s o n t - e l l e s s i p e t i t e s q u e c e f a c t e u r 

p e u t ê t r e p r a t i q u e m e n t n é g l i g é . 

Mais i l a r r i v e q u e l e s s o l u t i o n s d ' h é m o c h r o m o g è n e a i n s i 

o b t e n u e s s o i e n t t e l l e m e n t p e u c o l o r é e s q u e l a c u v e s p e e t r o s c o -

p i q u e o r d i n a i r e , d'i e t m ê m e a c e n t i m è t r e s d ' é p a i s s e u r n e d o n n e 

pas l e s r a i e s s i c a r a c t é r i s t i q u e s d e c e t t e s u b s t a n c e . Ne d i s p o s a n t 

p a s , d a n s m o n l a b o r a t o i r e , d e l a c u v e p r i s m a t i q u e , q u i p e r m e t 

d e r e c h e r c h e r le s p e c t r e s o u s d e s é p a i s s e u r s v a r i a b l e s , e t c o n s i 

d é r a n t , d ' a i l l e u r s , q u e c e t t e c u v e e l l e - m ê m e e x i g e d e s q u a n t i t é s d e 

s o l u t i o n t r è s c o n s i d é r a b l e s , j e r n e s u i s a p p l i q u é à r é d u i r e a u s t r i c t 

m i n i m u m l e v o l u m e n é c e s s a i r e e t à a u g m e n t e r , a u c o n t r a i r e , l e 

plus p o s s i b l e , l ' é p a i s s e u r s o u s l a q u e l l e s e f a i s a i t l ' e x a m e n . 

J e c r o i s ê t r e a r r i v é à c e d o u b l e r é s u l t a t p a r u n p r o c é d é d ' u n e 

s i m p l i c i t é e x t r a o r d i n a i r e . J ' u t i l i s e , à c e t e f f e t , l e s t u b e s d ' u n p o l a -

r i m è t r e o r d i n a i r e . La s o l u t i o n y e s t i n t r o d u i t e e t m a i n t e n u e 

g r â c e à d e u x p e t i t s p l a t e a u x d e v e r r e q u e d e s r e s s o r t s m a i n t i e n 

n e n t a c c o l é s é t r o i t e m e n t a u x d e u x e x t r é m i t é s r o d é e s d ' u n t u b e . 

J e p u i s v o u s a s s u r e r q u ' a v e c l e s t u b e s d e a o e t m ê m e 5o c e n 

t i m è t r e s , l e s s o l u t i o n s s o n t e n c o r e f o r t t r a n s l u c i d e s à l a l u m i è r e 

s o l a i r e e t m ê m e à c e l l e d ' u n b e c Auer . Il n e f a u t p a s o u b l i e r 

p o u r t a n t , q u avec des é p a i s s e u r s d e c e g e n r e d e s s o l u t i o n s p a r a i s 

s a n t , e n é p a i s s e u r m o y e n n e , t o u t à f a i t i n c o l o r e s , p e u v e n t a p p a 

r a î t r e d ' u n rouge t e l l e m e n t f o n c é q u ' a u s p e c t r o s C o p e n e s e v o i e 

plus q u e l e c h a m p d u r o u g e à l ' e x c l u s i o n d e t o u t e a u t r e c h o s e e t 
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spécialement des raies cen t ra les . I l conviendra donc , t rès sou
vent , de diluer la solut ion, ou mieux , de l ' examiner avec des 
tubes moins longs , pour y découvri r les ra ies caractér is t iques. 

Mais, le plus souvent , la quan t i t é de so lu t ion obtenue sera 
t rop peu abondan te pour que l 'on puisse l ' examiner dans un tube 
de ce genre . Il faut, en effet, pou r r endre l 'observa t ion ut i le , que 
le t ube soit bien rempl i , sans aucune bul le d 'a i r . Théor iquement 
on pour ra i t a r r iver à un r é su l t a t en a jou tan t soit de l ' ammo
niaque , soit de l 'eau dist i l lée j u s q u ' à r empl i r le tube complète
m e n t . Mais ce procédé p résen te u n défaut : c 'est la per te d 'épais
seur ut i l isable par le fait que le t ube employé est t rop la rge . Je 
m'expl ique : dans u n tube qui p résen te u n e sect ion de i centi
mè t re carré , et une longueur de oo cen t imè t res , il m e faudra, 
pour ob ten i r le m ê m e effet sur les ra ies du spec t re , 100 fois plus 
de solution que dans un tube qui ne p résen te ra i t q u ' i mill imètre 
carré de section. 

P o u r ob ten i r ce dern ie r t u b e , voici le dispositif que j ' a i ima
giné : le t ube capil laire es t i n t rodu i t dans u n tube de caout
chouc assez étroit pour l ' ense r re r à f ro t tement du r et assez épais 
pour entrer à f rot tement dur d a n s le t ube du po la r imè t r e . Cette 
in t roduct ion une fois accompl ie , on rode à la l ime, ou mieux à la 
meule , les ex t rémi tés du t ube capi l la i re . J ' a jou te qu 'en général 
cet te érosion ne doit pas ê t re t r è s parfa i te , pa rce que la présence 
du tube de caoutchouc assure t r è s bien l ' é tanchéi té du tube . 

L ' in t roduct ion de la so lu t ion d a n s le t u b e capil laire se fait, 
u n e des ex t rémi tés du tube é t an t ob turée , à l 'a ide d 'une pipette 
capillaire fabriquée e x t e m p o r a n é m e n t et , na ture l lement , plus 
pet i te que la section du tube . Le t u b e capi l la i re que j ' emploie ne 
mesure pas plus de a mi l l imè t res de d i amè t r e intér ieur ; il est 
long de 20 cen t imèt res . Que lques gou t t e s suffisent donc à le 
rempl i r . Une solution d ' h é m o c h r o m o g è n e ob tenue avec une dilu
t ion de sang au dix-mil l ième, y la i sse voir avec la p lus grande 
facilité les deux raies ca rac té r i s t iques . Mais le procédé ordinaire, 
examinan t la solut ion sur une épa isseur d ' i ou 2 cent imètres , 
ne pe rme t pas de les r e t rouver , pu i sque l 'épaisseur de la couche 
examinée est dix à v ing t fois m o i n d r e . 

E n résumé, le procédé que je s igna le à l ' a t ten t ion du Congrès 
permet , avec dix à v ing t fois moins de l iquide que dans les con
di t ions ordinai res , d ' examiner le l iqu ide sur une épaisseur dix à 
vingt fois p lus forte. II exige s eu l emen t u n cent rage parfait des 
deux apparei ls : du tube col lecteur et du spectroscope à main ; 
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mais une gout t ière en bois, fabriquée dans le laboratoire , suffit 
à obtenir ce résu l ta t dans des condi t ions très sa t is fa isantes . 

M . BALTHAZARD. — L'examen des taches de sang au point de vue 
pratique nécessite trois réactions qui doivent toujours être utilisées : 

i" Une réaction d'orientation, destinée à limiter les recherches ulté
rieures aux points intéressants ; elle doit être d'une mise en œuvre 
assez rapide pour permettre l'examen de nombreuses taches en peu de 
temps ; elle doit en outre présenter, sinon une spécificité absolue pour 
l'hémoglobine, du moins une sensibilité extrême. 

J'utilise depuis longtemps dans ce but la réaction de Meyer, à la 
phénolphtaléine, que je contrôle par la réaction d'Adlerà la benzidine. 
Ces réactions ont même, à mon avis, une grande valeur négative, et 
l'on peut conclure, étant donné leur grande sensibilité et la rareté 
des causes empêchantes, à l'absence de sang toutes les fois où elles sont 
en défaut. 

Je me propose de faire devant le Congrès la démonstration de ces 
réactions. 

2° Une réaction de certitude, qui doit être absolument caractéristique 
de la présence du sang. 

Je n'utilise jamais les réactions basées sur la formation des cristaux 
d'hémine et d'hémochromogène, réactions peu sensibles et capri
cieuses. 

La recherche microspectroscopique de l'hémochromogène et de 
l'hématoporphyrine constitue les procédés de choix. Le tour de main 
à utiliser varie suivant les circonstances ; mais il y a intérêt, bien 
entendu, à utiliser si possible les raclures de la tache, non dissoutes, 
ou le fragment de tissu taché lui-même (après macération dans le 
liquide de Virchow, si l'étoffe est colorée (Florence). 

Pour les taches très peu riches en sang, le procédé que vient d'indi
quer AI. Corin constitue un réel progrès; je m'étonne qu'il permette 
seulement de déceler l'hémochromogène dans les solutions ammonia
cales audix-millième. Pour i centimètre d'épaisseur le spectre de l'hé
mochromogène est visible à la dilution de 1 / 1 6 . 0 0 0 (au moins la pre
mière bande;; sous une épaisseur de 20 centimètres, on devrait recon
naître l'hémochromogène dans une solution de 1 /320 .000 . 

3° Une réaction destinée à déterminer l'origine du sang. A l 'heure 
actuelle, toute expertise dans laquelle on se contente de conclure à la 
présence du sang sans en indiquer l'origine n'a aucune valeur et ne 
peut qu'égarer îa justice. C'est ainsi que, par les procédés que nous 
venons d'indiquer, il est possible de caractériser la présence du sang 
sur presque tous les couteaux des hommes du peuple, qui se servent de 
ces instruments pour couper leur viande. 

J'utilise, pour déterminer l'espèce animale dont provient le sang, la 
réaction des sérums précipitants en suivant rigoureusement la technique 
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d'Uhlenhuth qu'il serait désirable de voir adopter par tous les méde
cins légistes, et qui permet des conclusions après une observation de 
vingt minutes. 

Il importe de conserver, en prat ique, pour l'examen des taches de 
sang les trois réactions que nous indiquons, qui sont les plus simples 
et les plus démonstratives. Ce n'est pas par la multiplicité, mais par la 
sécurité des réactions que l'on démontre la présence et la nature du 
sang dans une tache. 

Je suis d'ailleurs prêt à adopter telle autre réaction d'orientation ou 
de certitude lorsque j 'aurai la certitude qu'elle est plus commode que 
celles que j 'utilise. 

Il importait, semble-t-il, d'insister sur ces principes à une époque 
où nous voyons encore en province quelques experts chimistes démon
trer (souvent d'une façon infructueuse ou erronée) la présence du sang 
par la recherche des globules rouges et son origine par l'examen des 
cristaux d'hémoglobine. 

M . DEWEZ demande à M . Balthazard de montrer , mercredi par 
exemple, la méthode qu'il emploie. 

M . BALTHAZARD donne rendez-vous aux congressistes pour mercredi 
à 2 heures au Laboratoire de M . Bouchard. 

L'Anaphylaxie en Médecine Légale 

Par le D ' JULES LECLERCQ (de Lille). 

La médecine légale e m p r u n t e a u x différentes sciences les élé
m e n t s qui lui servent de base d a n s ses appréc ia t ions . C'est ainsi 
que , f réquemment , elle a recours à la biologie, don t certaines 
réact ions sont d 'une ut i l i té p r imord ia le pour la recherche du 
sang , du sperme et du méconium. 

Une nouvel le méthode b io logique , l ' anaphy lax ie , a été décrite 
et étudiée dans ces derniers t e m p s . Il est i n t é re s san t de savoir si 
elle peu t ê t re employée avec profit par les médec ins légistes. 

C'est ce que nous nous p roposons de r é sumer dans cette note . 
PRINCIPE. — M . le professeur Riche t , à qui r ev ien t l 'honneur 

d 'avoir décri t le p remie r l ' anaphy lax ie , en syn thé t i se le principe 
de la façon suivante : « Une subs tance insuffisante à tuer ou 
m ê m e à rendre malade u n an imal no rma l dé te rmine des accidents 
foudroyants et mor te l s chez un an imal qui , l o n g t e m p s aupara
van t , avait reçu cette m ê m e subs tance . » E n somme , l ' anaphy
laxie consiste essent ie l lement en le contra i re de l ' immuni té . 

"- Ühlenhuth-Weidanz, Praktische Anleitung zur Ausführung des biologische 
Eiweissdiff'erenzierungsfahrens, Fischer, Iéna, 1909. 



DE LANGUE FRANÇAISE 

Ce principe repose sur trois expériences fondamentales qui ent
êté faites successivement par Richet et Por t ie r , par A r t h u s et par 
Théobald Smi th . De nombreux au teurs ont répété et précisé, 
dans la suite, ces expériences, et ont mont ré que l 'anaphylaxie 
peut être réalisée avec tous les colloïdes, à l 'exclusion des cr is-

1 tal loïdes. Si, par exemple , une première injection de sérum de 
cheval faite à un cobaye est inoffensive, une seconde injection 
du même sérum, répétée un certain t emps après , exac tement 
dans les mêmes condit ions que la première , amène la mor t de 
l 'animal en quelques minutes . 

Nous ne pouvons exposer ici que les po in ts essentiels de la 
méthode ; aussi laisserons-nous de côté tout ce qui ne présente 
pas d ' intérêt direct pour la médecine légale. 

[. — LA RÉACTION ANAPHYLACTIQUE 

Le cobaye étant par excellence l 'animal réactif de l ' anaphy
laxie, c'est lui qu ' i l faut employer aujourd 'hui à l 'exclusion de 
tout au t re . Nous é tudierons donc s implement l ' anaphylaxie chez 
le cobaye. 

Nous envisagerons successivement les différentes phases de 
l 'anaphylaxie : sensibilisation, incubat ion, réinjection ; nous en 
résumerons les symptômes ; nous t e rminerons ce chapitre pa r un 
bref exposé de la sensibili té et de la spécificité de la réact ion. 

Sensibilisation. — La sensibil isat ion consiste à injecter à un 
cobaye une première dose de sé rum sanguin , si on veut sensibi
liser l 'animal pour le sang. L'injection peut être faite dans le 
t issu cellulaire sous-cu tané , dans le péri toine, dans une veine, 
dans une ar tère , dans le cœur , dans le canal céphalo-rachidien 
ou dans le cerveau. Une dose minime de sérum est suffisante. 

Incubation. — La période d ' incubat ion succède à la sensibil i
sation. El le est d ' au tan t p lus courte que la première dose 
injectée a été moins impor tan te . Lorsque l'on a employé des 
doses minimes , par exemple , l 'é tat anaphylac t ique est const i tué 
après quinze à d ix-hui t j ou r s . Cet état persis te pendan t des mois 
et même des années . P e n d a n t la période d ' incubation, il faut 
éviter de faire à l 'animal une nouvelle injection, car on le vacci
nerai t , ainsi que l'a mon t r é Besredka, et on n 'obt iendrai t p lus 
aucune réaction lors de l ' injection déchaînante . 

Réinjection. — La réinjection ou injection déchaînante , ou 
encore injection toxique, doit être faite lorsque la période d' incu
bation est écoulée. Il est préférable d 'employer , pour cet te ré in -

Arch. Anthr. Crim. — №* a i u - 2 i 3 . 1 U 1 1 - b T 
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jecliori. les voies iu t raeé rébra ie ou in t r aea rd iaque . Les doses de 
subs tance à injecter son t var iables ; elles peuvent être minimes,-
mais , en médecine l éga le , il vaut mieux se servir de doses élevées 
de façon à provoquer l ' appar i t ion d 'accidents t rès ne t s (on injecte 
hab i tue l l ement de o,5 à r cent imètre cube de sé rum sanguin) . 

• I l apparaî t donc que la technique de la réaction anaphylac t ique 
est re la t ivement facile et que ses résul ta ts peuven t ê t re obtenus 
assez rap idement , qu inze jours environ après le début des 
recherches . 

Symptômes. — Les s y m p t ô m e s que l'on observe après l 'injec
t ion déchaînante sont d ' in tens i té variable-. D ' u n e façon générale 
i ls consis tent en un é ta t d ' inquié tude par t icul ier du cobaye, suivi 
b ientôt d 'une toux spasmodique , d 'une gêne respi ra to i re consi
dérable , d 'une accélérat ion de la respi ra t ion, d 'un abaissement 
impor tan t de la t e m p é r a t u r e , d ' incont inence des mat ières fécales 
et de l 'urine et enfin de convuls ions général isées . L ' an ima l peut 
mour i r a lors , plus ou moins r ap idemen t après l ' injection toxique 
(parfois après deux ou t ro is minu te s seulement) ; ou bien il p ré 
sente un é ta t général mauva i s , qui va bientôt en s 'améliorant 
j u squ ' à la dispari t ion complè te de tou t accident . 

Lorsque l 'animal m e u r t , il est nécessaire d 'en faire l 'autopsie 
afin de cons ta te r si l 'on ne peut a t t r ibuer la mor t à une autre 
cause qu 'à l ' anaphy lax ie , à une hémorrag ie post-opératoire , par 
exemple . 

Les accidents anaphy lac t iques , pour être p r o b a n t s en médecine 
légale , do iven t être t r è s m a r q u é s , et, de p lus , doivent se répéter 
de façon analogue d a n s tou te la série des an imaux placés dans 
les mêmes condi t ions d 'expér ience . 

Sensibilité de la réaction. — Les doses d 'a lbumine employées 
pour p répare r les a n i m a u x peuven t être t rès pe t i tes , et, cepen
dan t , les accidents p rodui t s lors de la deuxième injection demeu
ren t t rès marqués . R o s e n a u et Ander son ont mont ré que 
1 / 2 6 0 de cent imètre cube de ce sé rum est hab i tue l l ement suffi
san t pour préparer le cobaye. Dans cer ta ines expér iences même., 
ils ont pu abaisser cet te dose ju squ ' à 1 / 1 . 0 0 0 . 0 0 0 de centimètre 
cube . E n pra t ique , l ' injection de i / 5 o à I / Ï O O de cent imètre 
cube de sérum sanguin est toujours suffisante. 

La sensibili té d e l à réaction anaphylac t ique paraît donc consi
dérable . 

Spécificité de la réaction. —- Enfin la quest ion capitale en 
médecine légale est de dé te rminer la spécificité de cette réaction 
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biologique. De nombreux auteurs ont mont ré que l ' anaphylax ie 
sérique, chez le c-obaye, est spécifique avec quelques res t r ic t ions . 
C'est ainsi qu 'un cobaye préparé avec du sé rum de cheval n e 
réagira pas au sérum humain ; c'est ainsi qu 'un cobaye p répa ré 
avec du sérum de cheval ne réagira pas au sérum humain ; c 'est 
ainsi qu 'un cobaye préparé avec du sérum de bœuf ne réagira pas 
au sérum de mouton . Mais, d 'aut re part , si l 'on s 'adresse au 
sérum d ' an imaux t rès voisins par leurs différentes au t res propr ié tés 
biologiques, on verra qu 'un cobaye sensibilisé au sé rum de mou ton 
réagira au sérum de chèvre ; on verra qu 'un cobaye sensibilisé au 
sérum de ra t réagira au sérum de souris. Il y au ra i tdonc là u n e s o r t e 
de spécificité de groupe, les sérums d 'animaux voisins pa r leurs 
caractères de race donnan t des réactions analogues . E n ce qui 
concerne le sang humain , Uh lenhu th a établi qu 'un an imal p r é 
paré avec ce sang réagit au sang humain et au s ang des s inges, 
mais ne présente aucun accident avec le sang des an imaux . Yama-
nouchi a précisé ces expériences et a mont ré que les sé rums 
d ' homme et de chimpanzé (singe supérieur) se compor ten t de la 
même façon et au t r emen t que les sérums des singes inférieurs ; 
et que, d 'aut re par t , un cobaye sensibilisé pour l ' homme et le 
chimpanzé ne réagi t pas au sérum de macaque (singe infé
rieur) . 

La spécificité de la réaction anaphylact ique peut donc êt re 
considérée comme presque absolue. 

II. APPLICATION DE L'ANAPHYLAXIE A LA MÉDECINE LÉGALE 

E n présence de la simplicité de la réaction anaphylac t ique , 
de la rapidi té et de la net te té des résul ta ts qu'el le fournit, de sa 
sensibilité et de sa spécificité presque absolue, Besredka, Rose -
nau et Anderson, Pfeilfer, SIeeswig ont eu les p remiers l ' idée de 
proposer à la médecine légale l 'emploi de cette mé thode . 
Uhlenhu th et Thomson, en Al lemagne , ont montré l 'applicat ion 
que l'on peut en faire à la recherche du sang. Nous avons , en 
collaboration avec le professeur agrégé Jean Minet , par des expé
riences faites à l ' Ins t i tu t P a s t e u r de Lille et au Labora to i re de 
médecine légale, apporté notre contribution à cet te é tude, et 
nous avons t en té d 'appl iquer l 'anaphylaxie non seu lement à la 
recherche du sang, mais aussi à la recherche du sperme et du 
méconium. Une par t ie des résu l ta t s que nous avons ob tenus a 
déjà été publiée dans les Annales d'hygiène et de médecine légale. 
Nous nous bornerons ici à résumer br ièvement les conclusions 
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que l 'on peu t t i rer des t r a v a u x des différents au t eu r s et de nos 
expériences personne l les . 

Recherche du sang. — Dans la r eche rche médico- léga le du 
sang , la méthode anaphy lac t ique , comme les mé thodes biolo
giques proposées an t é r i eu remen t du res te , ne peut ê t re utile 
que pour la dé te rmina t ion de l 'origine h u m a i n e ou animale de ce 
s ang . Il est donc nécessa i re , avan t d ' employe r cet te réaction, 
d 'établir la présence du s a n g pa r les procédés habi tue l lement 
employés (cr is taux d 'hémat ine , spect roscopie , microscopie) . 

E n ce qui concerne la dé te rmina t ion de l 'or igine du produi t à 
examiner , la méthode anaphy lac t i que , p a r les qual i tés que nous 
avons déjà énumérées , donne des r é su l t a t s n e t t e m e n t supérieurs 
à ceux que fournissent la p l u p a r t des réac t ions biologiques p ré 
cédemment connues : l ' agg lu t ina t ion , l ' é ry thro-précipi ta t ion , la 
fixation du complémen t . Seule , la réact ion de précipi ta t ion de 
Bordet , de W a s s e r m a n n et Schûtze , peu t soutenir la compa
ra i son . 

Si l 'on fait cet te compara i son en effet, on voit que la précipi
tation présente peu t -ê t re u n e sensibi l i té un peu p lus considérable 
que l ' anaphylax ie et que l 'on peu t ob ten i r , grâce à elle, un 
résu l ta t p lus rapide. P a r con t r e , dans cer ta ines circonstances, 
l ' anaphylaxie acquier t u n e supér ior i té impor t an te et incontes
tab le . Lorsque la solut ion à é tud ier est t rouble ou t r è s colorée, 
lorsque la tache de sang a été a l té rée soit par des agents physiques 
soit par des agen t s ch imiques , on ne peut obtenir de résul tats 
p robants pa r l 'emploi des s é r u m s préc ip i tan t s . A u contra i re , les 
accidents anaphy lac t iques p rovoqués à l a i d e de solut ions troubles 
ou colorées, à l 'aide de s a n g chauffé jusqu 'à i 5 o degrés , de sang 
très âgé, vieux même de p lus ieu r s siècles, enfin de sang qui a 
subi l 'action de p rodu i t s ch imiques énergiques (eau de Javel , eau 
oxygénée , formol au i 1 0 0 , p e r m a n g a n a t e d é p o t a s s e à 2 pour 
1 0 0 , acide phénique à 5 pour i o o , e tc . ) , ne p e r d e n t inen de leur 
ne t te té ni de leur spécificité. 

La méthode anaphy lac t ique mér i te donc d 'ê t re util isée d'une 
façon courante en médec ine légale , dans la dé terminat ion de 
l 'origine humaine ou an imale d 'un produi t sanguin . Dans certains 
cas. elle est seule suscept ib le de fournir les rense ignements 
a t t e n d u s ; dans d 'aut res cas , elle peut ê t re employée paral lèle
men t à la méthode des précipi t ines . dont elle contrôle les résul
t a t s . 

Recherche du sperme. — Nous avons pensé avec Minet qu'il 
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était in téressant d 'établir dans quelle mesure l ' anaphylaxie peut 
ê t re uti le dans la recherche du sperme humain . On connaî t , en 
effet, les difficultés rencontrées f réquemment lo rsqu 'on a à 
dé terminer la présence du sperme humain dans u n e tache 
suspecte . Les réactions chimiques s d 'une pa r t , sont infidèles.; le 
microscope, d 'au t re par t , ne permet pas toujours de découvr i r 
des spermatozoïdes complets et typiques et, en tou t cas , le p lus 
souvent , il est incapable de donner des rense ignements suffisants 
sur l 'origine du spe rme . 

La méthode anaphylac t ique , ainsi que nous l 'avons é tabl i , est 
susceptible de compléter fort heureusement ces procédés : en 
effet, des cobayes préparés par injection sous-cutanée d 'eau salée 
physiologique, dans laquelle on a fait macérer de la toile souillée 
par du sperme humain , présentent , v ingt jours après , des acci
dents anaphylac t iques caractér is t iques, lors de l ' injection i n t r a -
cardiaque d ' i cent imètre cube de sperme humain (cet te injection 
la issant des cobayes neufs to ta lement indifférents). D 'au t re par t , 
des cobayes préparés de la même façon avec le sperme h u m a i n ne 
réagissent nu l lement à l ' injection de sé rum h u m a i n , ni de 
liquide test iculaire p rovenan t de divers an imaux . 

L 'anaphylaxie au sperme, il n 'es t pas besoin de l 'a jouter , 
possède la même sensibili té, la même stabil i té , la même in ten
sité que l ' anaphylaxie au sang. Elle présente , de p lus , un double 
avantage : elle permet , d 'une par t , d'affirmer la présence du 
sperme dans une tache et, d 'aut re par t , de dire si ce spe rme est 
ou n 'es t pas d'origine humaine , restr ict ion toujours faite en ce 
qui concerne le sperme des singes supérieurs . Il semble donc que 
l 'anaphylaxie au sperme, mieux encore que l ' anaphylax ie au 
sang, méri te d 'en t rer dans la prat ique médico- légale . 

Recherche du me'conium. —• Enfin nous avons éga lement 
essayé d 'appl iquer l 'anaphylaxie à la recherche du mécon ium. 
Nous avons pu obtenir des accidents t rès nets chez des cobayes 
trai tés par ce produi t . Mais les nombreuses difficultés de tech
nique que nous avons rencontrées ne nous autor i sent pas à 
préconiser l 'emploi actuel de cette méthode d 'une façon cou
rante . 

[II. — TECHNIQUE DE LA RÉACTION ANAPHYLACTIQUE 

EX MÉDECINE LÉGALE 

E n nous basan t sur les not ions fournies par les au teurs et sur 
les résul ta ts de nos expér iences , nous croyons pouvoir proposer 
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ia t echnique suivante d a n s l ' appl ica t ion de la réaction anaphy
lact ique à la recherche médico- légale du sang et du sperme : 

a) Le produi t à examiner ( tache de sang , croûtel le sanguine, 
tache de sperme, etc.) es t mis à macére r dans une dose minime 
d 'eau salée physiologique, l é g è r e m e n t aîcalinisée pa r u n e solution 
é tendue de soude (la soude facilite la solubil isat ion des a lbumines 
dans le sé rum phys io logique) . 

b) Si l 'on a des ra i sons de soupçonner la présence de microbes 
par t icu l iè rement v i ru len t s , on peu t , sans aucun inconvénient , 
stéril iser la solut ion p a r un chauffage au ba in-mar ie aux environs 
de 100 degrés ; sinon on l ' emplo ie ra te l le quel le . 

c) On sensibilise alors u n e série de cobayes par injection sous-
cutanée d ' ! cen t imèt re cube de la so lu t ion . 

cl) Quinze à v ingt j o u r s ap rès , s'il s 'agit d 'une tache de sang, 
on injecte à. u n certain n o m b r e de cobayes p réparés i cent imètre 
cube de sang humain p a r voie in t r aca rd iaque ; aux au t res , on 
injecte, par la m ê m e voie , i cen t imè t re cube de sang de divers 
an imaux : si la tache é ta i t d 'or ig ine huma ine , seuls les animaux 
recevant du sang d ' h o m m e lors de l ' inject ion déchaînante pré
sen ten t des accidents a n a p h y l a c t i q u e s ; les au t res res tent indem
nes . 

S'il s 'agit d 'une tache de spe rme , ou d 'une tache dans laquelle 
on soupçonne ia présence de spe rme , les cobayes reçoivent, par 
voie in t racard iaque , les u n s i cen t imè t re cube de sperme humain , 
les autres i cen t imèt re cube de s é r u m h u m a i n , d 'aut res encore 
i cent imètre cube de l iquide tes t icu la i re d ' an imaux divers : au 
cas où l ' anaphylaxie es t déchaînée u n i q u e m e n t chez les animaux 
qui reçoivent du sperme h u m a i n , on peu t affirmer que la tache 
contenai t bien du spe rme h u m a i n . 

Il est bien démon t r é que l ' inject ion d ' i cen t imèt re cube de 
sé rum quelconque à u n cobaye , ou d ' i cen t imèt re cube de sperme 
filtré ou non filtré, n ' a m è n e p a s hab i tue l l emen t d 'accidents ; 
cependant , par surcroî t de p récau t ions , il est bon, lors de l 'épreuve 
anaphylac t ique , de s ' a ssure r que les p rodu i t s employés ne sont 
pas toxiques eux -mêmes . P o u r cela, on en injecte i cent imètre 
cube dans le cœur de cobayes neufs , et il ne doit survenir aucun 
accident . 

E n r é s u m é , nous avons essayé , dans cet te courte communica 
t ion, d 'esquisser ce q u ' e s t la mé thode anaphylac t ique et quels 
son t les r ense ignements qu 'e l le peu t fou rn i r a ia médecine légale. 
Nous avons mont ré son ut i l i té incontes tab le dans la détermination 
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de l 'origine humaine du sang et sur tout dans la recherche du 
.sperme. Nous est imons que cette méthode biologique nouvelle 
do i t . en t r e r dans la pra t ique courante d u laboratoire et qu 'el le 
méri te de retenir toute l 'a t tention des médecins légistes. 

M. BAI.THA.ZARD. — M. Leclercq dit que la réaction anaphylactique 
est moins sensible que la réaction précipitante; en réalité Baehrach 
[VeherempfindlichkeiUs-Rea.ktion z. Liolog. Eiwissdifferenzierq 
(Vierleljsthrschr. f. gericht. Med., oct. 1 9 1 0 , p. 285-274)1 a montré 
que l'on peut sensibiliser le cobaye avec une dose de sérum humain 
d'un dix-millième de millimètre cube, o c. c. 00000001, en injection 
sous-cutanée, une injection déchaînante de o c. c. 4 de sérum humain 
par voie intraveineuse amenant en quatre minutes la mort du cobaye. 
La réaction précipitante ne saurait prétendre à une pareille sensibilité, 
et nous estimons qu'il faut au moins 1 millimètre cube de sang- pour 
pouvoir la mettre en œuvre. Cette extrême sensibilité est même l'un 
des plus graves obstacles pour l'utilisation de la réaction anaphylac
tique en médecine légale, car il est possible de sensibiliser le cobaye 
avec la sueur et l'urine humaines. 

Il va lieu de s'étonner, d'ailleurs, que M. Leclercq ait obtenu une 
réaction spécifique pour le sang humain ou pour le sperme humain, car 
tous les auteurs sont d'accord pour conclure à l'impossibilité de diffé
rencier parla réaction anaphylactique les diverses albumines provenant 
d'un même animal. 

La réaction anaphylactique ne doit donc encore être employée que 
très prudemment dans la pratique médico-légale. 

Elle a d'ailleurs l'inconvénient de demander près d'un mois pour son 
exécution. Or, si l'on possède des sérums précipitants fraîchement 
préparés et continuellement étudiés, il est possible de déterminer en 
moins d'une heure, avec une sécurité absolue, l'origine des lâches de 
sang; c'est là une conviction qui a un certain intérêt en pratique, où 
l'on attend impatiemment les résultats de l'expertise pour orienter 
l'enquête judiciaire. 

Al. J. LECLERCQ. — Les critiques adressées par M. Balthazard à la 
réaction anaphylactique ne me paraissent pas toutes justifiées. 

Pour ce qui est de la question de la sensibilité, Rosenau et Anderson 
les premiers ont pu. dans un cas, préparer un cobaye avec occ. 0000001 

de sérum. Mais il s'agit d'un l'ait exceptionnel, et tous les auteurs qui 
se sont occupés d'anaphylaxie et qui ont réalisé eux-mêmes des expé
riences reconnaissent que, pour obtenir, lors de l'injection déchaînante, 
des accidents nets, on doit employer des doses préparantes variant 
entre occ: 01 et occ. 001. Il en résulte que la sensibilité de la réaction, 
pratiquement, n'est pas aussi considérable que pourraient le laisser 
penser quelques expériences de laboratoire. 
• On ne peut donc pas reprochera la réaction anaphylactique sa trop 
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grande sensibilité. Une réaction, du reste, ne présente pas de gros 
inconvénients à être très sensible, dès qu'elle est employée d'une façon 
prudente. Certains auteurs, par exemple, ne préconisent-ils pas l'em
ploi, dans la recherche dusang. de la réaction de Meyer, qui est d'une 
sensibilité autrement considérable que la méthode'anaphylactique 
(sensibilité au dix-millionième) ? Pourquoi ce qui est admis pour une 
réaction chimique ne le serait-il plus pour une réaction biologique? 

Quant à la cause d'erreur consistant en ia présence de sueur ou 
d'urine humaine. Abelous et Bardier ont bien extrait de l'urine 
humaine une substance hypotensive qui s'est montrée anaphylacti-
sante chez le chien et chez le lapin : mais, dans ces expériences, des 
cobayes préparés par une injection d'urine normale n'ont nullement 
réagi dans les conditions de i 'anaphylaxie. Il en est de même pour la 
sueur. Nous avons, du reste, nettement précisé que l'on doit s'assurer 
tout d'abord de la présence du sang et que l'on ne doit ensuite deman
der à I'anaphylaxie que d'établir l'origine de ce sang. 

Reste la question de I'anaphylaxie au sperme. Nous avons été les 
premiers, à notre connaissance, à avoir étudié cette question. Nos 
expériences ont été réalisées à l 'Institut Pasteur de Lille, sous la direc
tion de M. Calme! te, et nous les avons répétées un assez grand nombre 
de fois pour n'avancer que des faits certains et contrôlés. Il résulte de 
ces expériences qu'il est possible, par I 'anaphylaxie, de différencier 
l'albumine humaine sanguine de l 'albumine humaine spermatique, La 
chimie biologique connaît parfaitement les différences qui séparent la 
spermine des serines et des globulines. Il n'est pas étonnant que les 
réactions biologiques concordent avec les notions chimiques. 11 ne 
semble donc pas que nos résultats puissent être mis en suspicion. 

Nous admettons, pour terminer, que la réaction anaphylactique, 
que nous avons décrite complètement afin de montrer aussi nettement 
que possible les avantages qu'elle présente, doit être employée en 
médecine légale avec prudence, mais nous pensons que son emploi est 
d'une utilité incontestable clans la détermination de l'origine humaine 
du sang et dans la recherche du sperme, et nous maintenons que, dans 
certaines circonstances, elle est la seule méthode qui puisse fournir les 
renseignements que l'on désire obtenir. 

L'Examen médico-légal des. taches de sang par l'anaphylacto-réaction 

P a r le D - J A C Q U E S P A R I S O T . 

Dès que furent bien établis les r é s u l t a t s des recherches faites 
sur I 'anaphylaxie , p lus ieurs a u t e u r s , Res redka , Rosenau et 
Ànderson , U h l e n h u t h , Thomson. S l e e s w i g , Pfeiffer, exprimèrent 
l ' idée qu' i l y avait peu t -ê t re là une m é t h o d e capable d 'être uti
lisée au poin t de vue médico- légal pour la reconnaissance des 
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l iquides organiques à examiner . C e furent Thomson, Uhlenhu th 
et Haendel qui t en tè ren t les premières expériences à cet effet, et 
je rappel lerai que ces derniers auteurs sont arr ivés à sensibil iser 
au sérum humain des cobayes préparés par injections de t issus 
d 'une vieille momie da tan t de trois à qua t re mille ans . 

Cependant les résu l ta t s de ces diverses recherches , bien que 
très sat isfaisants, ne présenta ien t pas encore ce degré de sécurité 
et de précision nécessaire à une méthode de diagnost ic médico-
légal . C'est pourquoi , dans son rappor t au Congrès de Bruxel les 
(août 1910) , le professeur Stockis pouvai t conclure : « L 'ana-
phylaxie a fourni tout récemment une méthode de diagnostic 
spécifique, dont la valeur médicodégale n 'es t pas bien établie 
encore à l 'heure présente . « Dans un t ravai l tout récent , 
MM. Minet et Leclercq ont étudié à nouveau cette ques t ion et 
concluent de leurs expériences t rès in téressantes que l ' anaphy-
laxie méri te d 'occuper en médecine légale une place impor tan te 
pour la dé terminat ion de l 'origine humaine ou animale d 'un pro
duit sanguin . J 'ai moi-même fait un certain nombre de recherches 
expér imenta les dans le but de f i x e r le médecin légiste sur la 
valeur de cette méthode de diagnost ic , en cherchant à répondre 
par t icul ièrement à ces t rois ques t ions , qui para issent de première 
impor tance : 

i° La réaction de V anaphylaxie permet-elle de fournir des 
résultats précis et nets pour le diagnostic des taches de sang et de 
leur origine, et les altérations subies par le sang sont-elles capables 
d'influencer celte réaction ? 

r>.° Cette réaction est-elle spécifique ? 
?>" Peut-elle être utilisée par tous et dans quelles conditions son 

application pratique peut-elle se faire? 
J 'ai pensé que c 'étaient là les t rois points pr incipaux de la 

quest ion, et c'est pourquoi , sans rappeler les not ions générales 
concernant ! ' anaphylaxie (que l 'on t rouvera exposées dans le 
mémoire de MM. Minet et Leclercq) , passant éga lement sous 
silence les faits d 'ordre p u r e m e n t scientifique que j ' a i pu observer , 
je résumera i seulement t rès br ièvement les conclusions pra t iques 
qui découlent de mes recherches . 

Pour produi re l ' anaphylax ie chez un animal , chez le cobaye 
par exemple (qui est, pour ces recherches , l 'animal de choix) , 
deux injections sont nécessaires : une injection dite préparante, 
qui, au bout d 'un temps variable, période d'incubation, sens ib i 
lise l 'organisme et permet de voir se produire les phénomènes 



586 PREMIER CONGRÈS DE MÉDECINE LÉGALE 

d 'anaphylaxie après une seconde injection dite déchaînante. Il 
semble , d 'après les recherches de divers au teu r s , de Rosenau et 
Anderson , de Besredka, de M i n e t et Leclercq , que , par le chauf
fage du sé rum sanguin , on d iminue éno rmémen t ses proprié tés 
déchaînantes : au cont ra i re , l 'expérience p r o u v e que du sang 
chauffé (en par t icu l ie r lo rsqu ' i l est desséché) ne pe rd pas ent iè
r emen t son pouvoir p r épa ran t , b ien que sa toxic i té soit no table
m e n t d iminuée . Il y a donc in té rê t k ut i l iser en médecine légale 
(du fait que le sang à étudier peu t avoir été chauffé) le sang qu'on 
doit caractér iser , en injection préparante. In jec tant à des cobayes 
(injection in t raeardiaque) i cen t imè t re cube d 'une solution de 
sang frais au cent ième (une gou t t e de sang dans cent gout tes 
d 'eau salée), j ' a i constaté l ' appar i t ion d 'accidents anaphylac t iques 
mor te l s en deux ou trois minu te s , après injection in t raeardiaque 
d 's cent imètre cube de sé rum h u m a i n no rma l (après une période 
d ' incubat ion de quinze à v ing t j o u r s ) . Des cobayes témoins rece
v a n t une injection d ' i cen t imè t re cube de sé rum ident ique n 'on t 
p résen té aucun accident . Ces acc idents anaphylac t iques typiques 
et t rès ne ts pe rme t t en t une conclusion cer ta ine . Une , deux ou 
t ro is minutes au plus après l ' inject ion décha înan te , le cobaye 
présen te les symptômes su ivan ts : agi ta t ion légère , mouvements 
de g ra t t emen t du museau et des orei l les , de la t ê t e ; puis dyspnée, 
de p lus en p lus marquée , m o u v e m e n t s de recul , t ressai l lements 
muscula i res , sauts sur place abso lumen t semblables à ceux qui 
se produisent sous i ïnf iuence de décharges électr iques, courbure 
d u dos, convulsions et coma, pe r te des ur ines , le tout duran t de 
t ro is à cinq minu tes . Ces p h é n o m è n e s , p lus ou moins au complet , 
se manifes tent et évoluent t rès r a p i d e m e n t , d 'une façon tout à 
fait caractér is t ique. Cet te réact ion anaphy lac t ique est donc très 
nette, et, au point de vue médico-légal, il me semble qu'on doive 
tenir compte seulement des phénomènes graves, suivis de la mort 
ou tou t au moins d 'un état comateux (après lequel l 'animal peut 
se rétabl i r) pour conclure à une réaction positive. Cet te réaction 
est, d 'autre pa r t , très sensible, puisqu 'e l le permet de déceler du 
sang dilué k 1 pour i 5 o . 

L'anaphy lax ie se produit-el le éga lement avec du sang altéré? 
J 'a i utilisé pour ces recherches des taches de sang telles qu'on 
en rencontre dans la pra t ique médico- léga le . Un certain nombre 
de cobayes ont été p réparés avec ries solut ions de sang provenant 
de taches recueill ies sur des vê t emen t s , sur des p lanches , taches 
anciennes ( jusqu'à deux et trois ans d 'ancienneté) . La réaction 
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fut dans tous les cas posi t ive, manifeste également après prépa
rat ion avec du sang- desséché et chauffé à 120 deçrrés. Les acci-
dents ont été ident iques et en tout comparables à ceux observés 
dans le cas de préparat ion par du sang frais. L 'anaphylac to-
réaction est donc uti l isable par le médecin légiste pour la déter
minat ion du sang, dans les conditions où il est appelé à la déceler, 
sur des l inges, murs , p lanchers , e tc . , et malgré les a l térat ions que 
ce l iquide peut subir par le t emps . 

L 'anaphylac to- réac t ion est-elle spécifique ? Peu t -on affirmer, 
lo rsqu 'un animal réagit au sérum humain , que le sang utilisé pour 
le préparer était du sang humain? On comprend toute l ' impor
tance de cette quest ion sur laquelle les opinions sont encore 
par tagées malgré les recherches nombreuses faites à ce sujet . 
J 'a i p réparé une série A de cobayes, avec des dissolutions de 
taches de sang (recueilli sur des linges) p rovenan t d ' an imaux 
divers : chien, lapin, porc, mouton , cheval , poule ; u n e autre série 
B avec du sang humain ; une troisième enfin C avec du sang de 
s inge 1 , chimpanzé, Macacus rhésus, cynocéphale . Tous ces 
cobayes ont reçu, après u n même t emps d ' incubation (d ix-hui t 
jours) , une même dose de sérum ( 1 cent imètre cube) p rovenan t 
d'un homme norma l . A u c u n des cobayes de la série A (an imaux 
divers) n 'a réagi , absence complète de tout symptôme d ' anaphy-
laxie. Tous les cobayes de la série B (sang humain) ont succombé 
en trois à cinq minutes après avoir présenté les symptômes carac
tér is t iques de l ' intoxicat ion anaphylac t ique . Tous les cobayes de 
la série C (sang de singe) ont présenté des accidents d ' a n a p h y -
laxie, légers dans le cas de sang de cynocéphale et de macaque , 
mais cependant manifestes, quoique non mor te l s . P a r con t re , 
deux cobayes préparés avec du sang de chimpanzé ont succombé 
en présen tan t des accidents comparables k ceux que manifestè
rent les an imaux préparés avec du sang humain . Ces faits, com
parables k ceux qu 'observèrent en particulier Uh lenhu th et Yama-
nouchi, permet ten t de conclure que l 'anaphylacto-réact ion n ' e s t 
pas ent ièrement spécifique, puisqu 'on ne peut dis t inguer pa r elle 
le sang humain du sang de singe, tout au moins de singe supé
rieur. Cependant cette absence de spécificité pour le sang du s inge 
n'a qu 'une impor tance res t re in te au point de vue qui nous i n t é 
r e s se ; en pra t ique , le médecin légiste aura k différencier le s ang 

1 Je remercie ici M. Niesnil, chef de service â l'Institut Pasteur, de la grande 
obligeance avec laquelle il a bien voulu m'adrèsser le sang' de fingre nécessaire 
pour ces expériences. 
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humain sur tou t de sang d ' a n i m a u x domest iques , d 'oiseaux, etc. 
Or, dans ces cas, la réaction semble avoir toute sa valeur : dans 
l 'appréciat ion des r é su l t a t s , on devra donc ten i r compte de ces 
faits et ne conclure, en cas de réaction positive au sang humain, 
qu'après avoir éliminé Vintervention possible du sang de singe, 

L'anaphylacto-réact ion cons t i tue donc, comme on le voit , une 
méthode sensible capable de fournir au médecin légiste des indi
cations précises et ne t t e s pour l ' examen du sang , la déterminat ion 
de son origine humaine ou an ima le . Peut-elle entrer dans la pra
tique médico-légale et être utilisée de concert avec les autres 
méthodes, sans plus de difficultés matérielles pour son application ? 
Les recherches que j ' a i poursu iv ies engagent à r épondre affirma
t ivement . E t a n t donné u n l iqu ide , des taches suspec tes à exami
ner , souil lant un linge pa r e x e m p l e , il est nécessaire tout d 'abord 
d 'en obtenir une solut ion in jec tab le . Après avoir découpé les 
taches , g ra t t é les surfaces soui l lées , e tc . , on d issout les par t i 
cules obtenues dans que lques cen t imè t res cubes de solution salée ; 
su ivant la quant i t é de p rodu i t à examiner , on é tend la solution 
de façon à obtenir un l iquide n e t t e m e n t coloré (en b r u n clair si 
le sang est ancien, en rose s'il es t plus frais) ; la solution peut 
ê t re t rouble pour être in jec tée . 

L' injection doit ê t re faite in t raca rd iaque , chez le cobaye, animal 
de choix. Après quelques essa is , on arr ive t r è s rap idement à 
réussir à chaque fois l ' injection : on injecte i cen t imèt re cube du 
l iquide, en u t i l i san t qua t re cobayes au moins . P lus ieurs animaux 
sont nécessaires, en effet, afin d 'ob teni r u n nombre suffisant de 
résu l ta t s concordants . I l m e semble ut i le d 'avoir une seconde 
série (B) de deux ou trois a n i m a u x préparés de m ê m e façon avec 
u n e dilut ion de sang h u m a i n frais [ i cent imètre cube d 'une solu
tion à i pour 80 pa r exemple) . On pourra ainsi comparer les 
accidents anaphylac t iques p rodu i t s dans chaque série. 

Après v ing t jours (à ce m o m e n t j ' a i tou jours consta té que 
l ' animal étai t suffisamment p répa ré pour l ' injection déchaînante) , 
on fait a chacun des cobayes une injection intraoardiaque 
d ' i cent imètre cube de sé rum h u m a i n normal (1 cen t imèt re cube 
au p lus , 3 qua r t s de cen t imèt re cube pouvan t ê t re suffisants) ; 
les an imaux de la série A p ré sen t en t ou non des accidents qu'il 
sera possible de comparer aux accidents mor te l s typ iques pré
sentés par ceux de la série B . Il es t enfin nécessaire de constater 
pa r l ' injection in t racard iaque à des cobayes neufs que cette dose 
de 1 cent imètre cube de sérum h u m a i n reste sans effet. 
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On ne doit considérer la réact ion comme positive que q u a n d 
les an imaux présentent des accidents très manifestes graves, 
appara issant peu après l ' injection et . bien en tendu , à condit ion 
que la mor t ne soit pas la conséquence d 'une faute de t echn ique 
(hémorragies , e tc .) , ce dont on doit toujours s 'assurer pa r l ' au tops ie 
des an imaux. D'ail leurs, dans toutes mes expériences, j ' a i 
constaté que les an imaux préparés pa r le sang humain présen
taient, après injection déchaînante , des accidents anaphylac t iques 
presque toujours mortels (sinon toujours , neuf fois sur dix) , ou 
tout au m o i n s ex t rêmement g raves . 

Cette méthode est facilement applicable et fournit des résu l t a t s 
ne t tement visibles, manifestes puisqu ' i ls se t r adu i sen t hab i tue l 
lement pa r la mor t de l 'animal ou, au contraire , l ' absence 
d 'accidents . Un inconvénient réside en ce fait qu 'un laps de 
temps de quinze à v ingt jours est nécessaire pour l 'obtent ion de 
la réact ion. I l est possible d'avoir des an imaux préparés a n t é 
r ieurement pour le sang humain et de rechercher immédia temen t 
si les accidents d 'anaphylaxie s e produisent par injection (déchaî
nan te par conséquent) du liquide à examiner . Mais , comme je l 'ai 
dit antér ieurement , certaines condit ions (qui peuvent in terveni r 
en pra t ique) é tan t capables de faire perdre au sang ses propr ié tés 
déchaînantes , il y a là une cause d 'erreur impor tan te qui engage 
à uti l iser plutôt la méthode précédemment décri te . Enfin j ' a i 
recherché s'il n 'y aurait pas possibilité d 'uti l iser pour cet te 
réaction le procédé de Y anapjhylaxie passive; ce sont là des é tudes 
que je poursuis encore et sur lesquelles je reviendrai u l t é r i eu 
rement . 

De ces recherches on peut conclure que Y aiiaphylacto-réaction 
est une méthode capable d'être utilisée pratiquement par le 
médecin légiste pour caractériser les taches de sang et en déter
miner l'origine. 

i ° Elle fournit, en effet, des rense ignements ne ts et p réc i s ; 
elle est t rès sensible, et non seulement une dose infinitésimale 
de sang normal peut être ainsi décelée, mais on peut éga lement 
constater u n résul ta t positif en uti l isant des taches de s ang t rès 
anciennes, al térées, souil lant vê tements , p lanches , etc. , te l les 
qu'on en rencontre dans la pra t ique médico-légale. 

a 0 A u point de vue de sa spécificité, elle pe rme t de d is t inguer 
le sang humain des taches de sang d 'autres espèces an imales ; 
porc, poule, mouton , etc. Mais cette spécificité n 'es t pas absolue , 
puisque la réaction peut être positive chez des cobayes p réparés 
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avec du sang- de s inge . C e p e n d a n t cet te absence de spécificité au 
poin t de vue du sang de s inge ne semble guère capable de dimi
nuer , en pratique, l 'ut i l i té de ce t te méthode . 

3° La technique de l ' anaphylac to- réac t ion te l le que j e l'ai 
indiquée p récédemment es t facile à su ivre ; elle est d 'une appli
cation suffisamment p r a t i q u e pour que le médecin légiste en 
re t i re de sér ieux avan tages et d 'u t i les ind ica t ions . 

Recherches Biologiques appliquées aux sangs de date très ancienne. 

P a r l e D * D E R V I E U X . 

Toutes les recherches faites sur le sang ont , la p lupa r t du 
t e m p s , pour objet des m a t é r i a u x de date plus ou moins ancienne, 
tels qu' i l s'en t rouve dans la p ra t ique médico-légale courante . Il 
m 'a paru in té ressan t de r eche rche r la l imite ex t r ême dans laquelle 
les méthodes actuel les p e u v e n t ê t re employées , et j ' a i t en té de 
dé terminer des sangs de da te auss i anc ienne que possible. J 'ai 
uti l isé pour cela une m o m i e admi rab lemen t conservée, que 
M. Ogier a bien voulu m e t t r e à m a disposi t ion. 

L 'his toire de cette momie es t assez vague ; elle a été rapportée 
d 'Egyp te par un ancien é lève de M. Ogier, qui , pour la t rans
por te r plus facilement, d u t la scier en p lus ieurs morceaux . C'est, 
para î t - i l , une jeune fille du n o m de Tahi tou , qui vivai t environ 
1700 ans avan t no t re è re . J ' a i donc cherché à identifier du 
sang da tan t d 'environ 4-000 a n s . 

Mon premier soin a été de vérifier si la présence du sang 
pouvai t encore être ca rac té r i sée ; j e me suis ensui te efforcé de 
rechercher s'il étai t poss ib le de préciser que ce sang était du 
sang huma in . 

J 'a i pris mes maté r iaux d ' é tude dans les endro i t s où je sup
posais que j ' ava i s le plus de chance de rencon t re r du sang et 
su r tou t au tour des os, dans les par t ies b runâ t r e s compactes qui 
représenta ien t ce qui avai t dû ê t re les muscles . J 'a i sur tou t fait 
des p ré lèvements en ce r ta ins po in ts précis, qu ' i l semblai t qu 'on 
ne dût plus repérer et qui c ependan t t r ancha ien t ne t t emen t sur 
les part ies voisines. C'est ainsi qu ' i l fut facile, sur la surface de 
section des cuisses, de r e t rouve r le paquet vasculaire fémoral, 
formant , à sa place ana tomique . u n canal de la grosseur d 'une 
p l u m e d'oie, rempl i , n o n plus d 'une substance compacte bru
nâ t r e , mais d 'une mat iè re no i râ t re ex t r êmemen t friable. 

J 'a i t en té les réact ions di tes « de probabi l i té », c 'es t -à-dire les 
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réactions colorées, et, pa rmi celles-ci, j ' a i utilisé le procédé de 
•van Deen et celui de Meyer. 

Quel qu 'a i t été le mode opératoire, les résul ta ts ont été négatifs . 
Pas san t immédia temen t aux réact ions « de cert i tude », j ' a i 

d 'abord employé la méthode spectroscopique. 
Je n 'ai observé ni le spectre de l 'hémoglobine oxygénée, n i 

celui de la méthémoglobine, pas plus que ceux de l 'hémat ine , 
soit en solution acide, soit en solut ion alcaline, ni même celui de 
l 'hémochromogène. 

Il ne me restai t plus qu 'à rechercher le spectre de l ' hémato-
porphyr ine . J 'a i obtenu très rap idement , avec l 'acide sulfurique, 
une solution t rès foncée : le spectre de l 'hématoporphyrine en 
solution acide n 'es t pas apparu . 

Tra i tant alors par l 'eau distillée cette solution sulfurique, j ' a i 
obtenu un abondan t précipité floconneux, ainsi que cela se passe 
quand il s 'agit v ra iment d 'une solution acide d 'hématoporphyr ine . 
Ce précipité, recueilli et lavé, a été dissous dans la potasse ; j e 
devais ainsi obtenir de l 'hématoporphyr ine en solution a lca l ine . 
Il m'a été impossible de dis t inguer aucune des bandes de son 
spectre. 

L 'examen spectroscopique donne donc également des résu l t a t s 
négatifs . 

Il ne me restai t p lus qu 'à ten te r les réactions microcristal lo-
graphiqùes . J 'ai essayé d 'obtenir des cr is taux de Teichmann. 

J 'a i fait dissoudre d i rec tement des matér iaux dans l 'acide 
acét ique, et j ' e n ai mis d 'aut res à macérer dans une solution de 
chlorure de sodium à i pour i .ooo. Après les manipula t ions 
habituel les , j ' a i obtenu, dans les deux cas, des cr is taux d 'hémine 
de différentes tail les, mais en t rès peti t nombre . 

A ce propos, j ' ins i s te sur un fait sur lequel j ' a i déjà eu l 'occa
sion d 'a t t i rer l ' a t ten t ion . Pour obtenir les cristaux de Te ichmann, 
il est coutume d'ajouter du chlorure de sodium; cette addi t ion 
m'a paru toujours inuti le , car il res te dans le sang, après dessic
cation, assez de chlorure de sodium pour obtenir la formation 
des c r i s taux . J 'a i vérifié le fait avec ce sang da tan t d 'envi ron 
4.000 ans , et j ' a i obtenu des cr is taux ident iques dans les p répa
rat ions que j ' a i addi t ionnées de chlorure de sodium et dans les 
prépara t ions auxquel les je n 'en avais pas ajouté. 

J 'ai alors cherché à obtenir des cr is taux de Strzyzowski , ou 
cr is taux d iodhydra te d 'hémat ine . J 'a i opéré de deux façons : en 
t ra i tan t mes matér iaux di rectement j:>ar le réactif, et en faisant 
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dissoudre aies maté r i aux d a n s un peu d'eau dist i l lée pour former 
un m a g m a que j ' a i évaporé à siccité avan t d 'ajouter le réactif. 
J 'a i obtenu facilement de gros cr i s taux d ' iodhydra te d 'hémat ine . 
très abondan t s et t rès carac tér i s t iques . 

Il se vérifie donc, su ivant l ' express ion de S t rzyzowski , que 
« ce procédé est plus sensible et p lus expéditif que celui de 
ï e i c h m a n n ». 

J 'avais donc fait la p reuve que les ma té r i aux que j ' é tud ia i s 
contenaient du sang, et il m e para i t bon de rappe le r que ce sang 
date de 4-ooo ans environ. 

Il était in té ressant de poursu iv re ces recherches et de voir 
s'il était possible de caractér iser l 'espèce de ce s ang et de vérifier 
s'il s 'agissait bien de sang humain . 

J 'a i , pour cela, employé deux mé thodes : celle des sérums 
précipi tants et celle de l ' anaphylax ie . 

Avec le sé rum préc ip i tan t , le préc ip i té f loconneux est apparu 
en même t emps que dans le tube t émoin con tenan t une solution 
obtenue avec un linge taché de sang h u m a i n d a t a n t d 'un an . 

L 'anaphylax ie avait déjà été essayée avec des débris de momie 
pa r Uhlenhu th , qui avai t ob tenu u n résu l t a t positif; mais j ' a i 
demandé au D r Leclercq de répé te r ces r echerches . J 'ai assisté à 
ces expériences, qui ont été faites à l ' Ins t i tu t Pas t eu r de Lille 
en présence du professeur Ga lmet te . Les phénomènes anaphy
lactiques typiques se sont p rodu i t s d a n s le m ê m e t e m p s qu 'avec 
du sang humain frais. 

De cette série d 'expériences il r ésu l te que j ' a i pu contrôler la 
présence du sang dans cette momie et dire q u ' u n sang da tan t de 
4.000 ans étai t bien du sang h u m a i n . 

Désirant pousser p lus loin ces r eche rches , j ' a i voulu voir s'il 
étai t encore possible de vérifier, après 4 - 0 0 0 a n s > si un os était 
bien un os humain . J 'a i opéré en g r a t t a n t le canal médul la i re 
d 'un fémur scié t r ansve r sa l emen t et en u t i l i sant le t issu spon
gieux d 'une côte, c 'es t -à-dire en e x p é r i m e n t a n t sur un os long 
et sur u n os p la t . 

Les recherches ont été de deux o rdres ; le sé rum précipi tant 
m 'a donné des résu l ta t s positifs, et il s 'est p rodui t des phéno
mènes anaphylac t iques t r è s ca rac té r i s t iques . 

Il est donc non seu lement poss ib le mais facile, après 4- 0 0 ° ans^ 
de dé terminer t rès exac tement l 'espèce an imale d'où provient 
u n ossement . 

Ces consta ta t ions jusqu ' ic i d 'o rdre p u r e m e n t médico-légal, 
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ont cependant une portée beaucoup plus considérable , et Ton 
devine facilement les conséquences qui peuven t en découler à 
un point de vue scientifique plus généra l et p lus élevé. Grâce 
à l ' ext rême obligeance de M. E d m o n d Perr ie r , directeur du 
Muséum d'histoire na ture l le , qui veut bien m e t t r e à ma disposi
t ion les maté r iaux rares et précieux nécessaires à ces recherches , 
je poursuis ac tue l lement u n e série d 'expériences dont j e regre t te 
de ne pouvoir encore appor ter les résu l ta t s . 

M . BALTHAZARD s'étonne de ce que M . Dervieux trouve inutile 
l'emploi du chlorure de sodium pour l'obtention des cristaux d'hémine. 
Il estime que le chlorure de sodium est absolument nécessaire pour 
cette recherche micrographique. 

En ce qui concerne la caractérisation des os. M . Balthazard rappelle 
les recherches qu'il a faites sur l'examen histologique des os. La men
suration des canaux de Havers lui permet de distinguer les os humains 
des os de différents animaux. 

M . DERVIEUX répond qu'avec M . Ogier il estime, après de nom
breuses expériences, que l'addition de chlorure de sodium est non 
seulement inutile, mais parfois même gênante. 

Il ne met nullement en doute la valeur du procédé de M . Balthazard 
en ce qui concerne la détermination de l'origine des os ; mais il fait 
remarquer qu'il a envisagé une toute autre question, ainsi que l'in
dique le titre même de sa communication. 

M. CORIN partage complètement l'avis de M . Dervieux; il n'ajoute 
jamais de chlorure de sodium pour obtenir les cristaux d'hémine. Il 
suffit de réfléchir pour se rendre compte que la concentration en 
chlorure de sodium du sang après dessiccation est toujours considé
rable et, par conséquent, suffisante pour cette recherche. 

M. BALTHAZARD faisait simplement allusion à la recherche des taches 
de sang très étendu ; il a voulu dire qu'il était prudent d'ajouter du 
chlorure de sodium. 

M. LACASSAGNE dit que cette communication prend d'autant plus 
d'intérêt pour lui qu'il a étudié jadis, mais d'une façon théorique 
seulement, la tunique d'Argenteuiî. S'il avait connu à ce moment la 
méthode indiquée par M . Dervieux, et si on avait mis à sa disposition 
le vêtement, il aurait pu obtenir un résultat certain. 

Le Sang cadavérique du fœtus, du nouveau-né et de l'enfant 
en médecine légale 

P a r M M . J . S A R R A Z È S , P . L A N D E e t L . M U R A T E T ( d e Bordeaux). 

On ne s'est guère préoccupé, jusqu ' à présent , dans les 
recherches anatomo-pathologiques et, par t icul ièrement , dans la 

Arch, Anthr. Griœ. N» 2J2-ÏI3. 
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pra t ique médico- légale , d ' examiner le sang des cadavres . Sans 
doute , dans les cas d ' intoxicat ion p résumée , on procède parfois à 
des recherches chimiques ; on a no té except ionnel lement l 'état 
crénelé des hémat ies . î ' h éma to lyse et l ï ncoagu l ab i i i t é p lus ou 
moins marquée du sang du cœur , la présence ou n o n d 'é léments 
microbiens ; mais on n 'es t pas al lé p lus loin dans l 'é tude des 
é léments figurés du sang posé mortern, et les t ra i tés les plus 
récents sont p resque tous mue t s s u r ce poin t . 

. E n 1 9 0 6 , l 'un de nous (Sabrazès) a eu l ' idée d 'appl iquer à 
l ' examen du sang des cadavres les procédés employés chez le 
v ivant , dans les recherches hémato log iques . Ses observat ions , 
recueill ies en col laborat ion avec G. Combes , furent consignées 
dans la thèse de ce dernier exécutée sous sa d i r e c t i o n 1 . 

Depuis lors , nous n ' avons cessé de recueil l ir des ma té r i aux de 
cet ordre et d'en faire des appl ica t ions médico- légales que nous 
ferons connaî t re u l t é r i eu rement . Nous ex t r ayons s implement ici, 
de nos vo lumineux doss iers , ce q u i a t r a i t au s ang du fœtus et 
de l 'enfant nouveau -né . 

Le sang recueil l i p a r piqûre du lobule de l 'oreille, à la pulpe 
du doigt , dans une veine superficiel le, puisé au besoin dans le 
cœur lorsque les p iqûres p récéden tes ne donnen t pas de résultat , 
est étalé sur lame avec le plus g r a n d soin et coloré de diverses 
façons : bleu de mé thy lène à 1 p o u r 5oo de Sabrazès, sur frottis 
s implement desséchés, Le i shman , J e n n e r - G i e m s a , e tc . 

Nous nous sommes posé les ques t i ons suivantes : 
Les é léments morphologiques du s a n g cadavér ique se conser

vent- i ls suffisamment pour p e r m e t t r e leur identification ? 
Ne pourra i t -on inférer de l 'état du sang la date p lus ou moins 

éloignée du décès et l 'âge approximat i f du fœtus ou du nouveau-
né soumis à l ' examen ? 

Des var ia t ions dans l 'état du s a n g n e seraient-el les pas impu
tables au genre de mor t ? 

Ces recherches n 'aura ient -e l les pas quelque intérêt médico-
légal ? 

Notre dossier comprend i3 cas recuei l l is de 1907 à 1 9 1 1 . Ces 
observat ions sont ma lheureusemen t d ' inégale valeur en raison 
de leur ancienneté . Les recherches que nous poursuivons main
t e n a n t seront plus détai l lées. 

' J. Sabrazès et G. Combes, in Contribution à l'étude de l'examen du sang 
périphérique des cadavres (thèse de G. Combes, Bordeaux, 1906) . 
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Quand la récolte du sang est faite sept à v ing t -qua t re heures 
après la mort , les prépara t ions s 'obt iennent facilement et four
nissent des images t rès ne t t es . Il est r ecommandé de les colorer 
et de les examiner très peu dé t emps après leur obtent ion , sous 
peine de ne plus pouvoir différencier les hématies g ranu leuses 
des au t res . Le décompte des divers types d 'hématies et de 
globules blancs ne soulève guère de difficultés. 

Trois à sept jours après la mort , on dis t ingue encore ne t t emen t 
les hémat ies granuleuses des non granuleuses , les mégaloblas tes , 
les normoblas tes , les leucocytes pobynucléés neut rophi les , les 
lymphocytes . Un mois s'est-il écoulé après la mor t , on ne recon
naît plus que de rares hématies t rès déformées. No tons à ce 
propos que , dans la mor t pa r submers ion, le sang fœtal est p lus 
r ap idemen te t plus fortement endommagé que le sang de l ' adul te . 

A u x divers s tades du développement embryonna i re et fœtal 
correspondent des variat ions hématologiques qu'on peut , en 
prat ique, déterminer par l ' examen du sang cadavérique. Sabrazès 
et Mura te t en 1902, et ce dernier , dans sa thèse, ont mont ré les 
précieux rense ignements obtenus de cette f açon 1 . Rappelons les 
étapes de l 'hématogenèse. 

Jusqu ' au t rois ième mois, le sang mont re de grandes cellules 
lymphocyt i formes à noyau rét iculé, à cytoplasme basophi le , qui 
muen t en globules rouges nucléés rappe lan t le type mégaloblas te . 
Ces é léments proviennent d'îlots mésenchymateux affectés à 
l 'élaboration sanguine . Après cette période, la ra te et le foie 
par t ic ipent à l 'hématopoièse : des hématoblas tes , des leucoblastes 
et leurs dérivés, myéloblastes et lymphoblas tes , passent dans le 
sang ; de même les é léments qui prov iennent respec t ivement de 
ces cellules : mégaloblas tes et normoblas tes ortho et po lychro-
mat iques , macrocytes et normocytes ; soit g ranu leux ou polychro
matophi les , soit o r thochromat iques ; myélocytes neutrophi les et 
eosinophiles ; t rès rares po lynuc léés ; lymphocytes . 

Au quat r ième mois de la vie fœtale, la moelle osseuse com
mence à entrer en jeu . On t rouve dans le sang des normoblas tes 
ortho et polychromat iques , des mégaloblas tes moins nombreux 

1 J . S a b r a z è s e l L . M u r a t e t , E x a m e n d u sang' d u c œ u r d e d e u x e m b r y o n s 
e x p u l s é s à ta fin d e la o n z i è m e s e m a i n e d e la v i e i n t r a - u t é r i n e ( S o c i é t é L i n -
n é e n n e d e B o r d e a u x : Gazette hebdomadaire des sciences médicales de Bordeaux, 
j6 m a r s 1902). — L. M u r a t e t , Contribution à l'étude des rapports numériques 
des divers éléments figurés du sang chez l'embryon el le fœtus humains jusqu'à 
la naissance. Leurs variations dans certaines conditions pathologiques ( t h è s e d e 
B o r d e a u x , igo2). 
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que précédemment , des é ry th rocy tes or tho et po lychromat iques , 
que lques -uns de g rande tai l le , des myélocy tes neut rophi les et 
quelques polynucléés , de r a r i s s i m e s eosinophiles et des 
l y m p h o c y t e s . 

Jusqu ' à six mois et demi environ, le m ê m e tab leau se reprodui t 
avec des par t icu lar i tés individuel les p e u marquées . 

P u i s les polynucléés a u g m e n t e n t , et on peut rencontrer des 
mastzel len . 

A la na issance , le sang se r a p p r o c h e de celui de l ' adu l t e ; on 
consta te cependant , çà et là, u n n o r m o b l a s t e et un myélocyte . 
L e s hémat ies g ranu leuses et po lychromatoph i l e s sont plus abon
dan tes dans le sang du nouveau-né n o r m a l que dans celui de 
l ' adul te , ainsi que l 'ont établi Sabrazès et Leu re t (Société de 
biologie, 17 m a r s 1908; . 

Or, que nous a p p r e n n e n t nos obse rva t i ons? L 'é ta t du sang 
recueil l i une , hu i t et dix heures ap rès la mor t , dans les cas I, 
II et I II , relatifs à des fœtus ayan t resp i ré , cadrai t parfai tement 
avec ce que nous savons de sa compos i t ion à cet âge (six mois ) ; 
les divers é léments de la série rouge e t de la série blanche a s s o r 
ta ient si ne t t emen t sur les p répa ra t ions que leur pourcentage ne 
soulevait pas de difficultés pour l 'observa teur habi tué aux consta
ta t ions microscopiques de cet ordre . 

P a r contre , un fœtus de six mois et demi (IVj, retiré de l'eau 
où il avait séjourné un mois environ, ne laissai t p lus reconnaître 
dans son sang que des hémat ies t rès déformées don t on ne pouvait 
définir la var ié té . Le l iquide g r a n u l e u x re t i ré des vaisseaux et 
des cavités du cœur fourmillai t de microbes en chaînet tes , de 
gra ins et de bâ tonne t s , voire même agg lomérés en colonies. 

Le sang d 'un fœtus de sept mois (V), expulsé mor t après des 
manœuvre s abort ives et putréfié, sang recueill i sept jours après 
l 'expulsion, révélai t une flore mic rob ienne abondante , mais 
moins variée (chaînet tes de bâ tonne t s ) , à côté d 'un grand nombre 
d 'hématies p a r m i lesquelles s'en t rouva ien t beaucoup degranulo= 
rôticulo-filamenteuses et po lychromatophi les , t rès ne t tes . On 
reconnaissai t des normoblas tes , or tho et po lychromatophi les , des 
noyaux de lymphocy tes , des spécimens t r è s altérés de poly-
nucléés , des cellules endothel ia les des parois vasculaires très 
b ien conservées . 

Chez un p réma tu ré hérédo-syphi l i t ique (VI) , âgé de hui t mois, 
la formule hématoleucocyta i re accusai t beaucoup plus de globules 
blancs que chez un sujet normal du même âge . 



DE LANGUE FRANÇAISE 597 

Un enfant (VII) né u n peu avant t e rme (asphyxie pa r suffo
cation) a donné , vingt-quatre heures après la mor t , une formule 
sanguine sensiblement adéquate à son âge, De m ê m e , pour un 
nouveau-né à t e rme dont le sang a été examiné trois heures après 
la mor t (VIII) . 

Dans le sang du doigt de l 'enfant IX (mort-né a t e rme) , 
recueilli sur frottis, qua t re à cinq jours après l 'expuls ion, a lors 
que le cadavre était putréfié, les modal i tés d 'hématies g r anu 
leuses et non granuleuses se différenciaient n e t t e m e n t ; de même 
les globulins et les lymphocy tes . Le microbisme de ce sang étai t 
beaucoup moins accentué que chez les fœtus auxquels il a été fait 
al lusion plus haut (IV et V) . 

Le cas X permet aussi un examen déta i l lé ; à noter , bien que 
l 'enfant fût à terme, et ait été re t rouvé trente-six à quarante-hui t 
heures après la mor t , la présence de rar iss imes mégaloblas tes à 
côté de quelques normoblas tes . La polynucléose neut rophi le et 
l 'éosinophilie re la t ivement élevées font penser d 'emblée que cet 
enfant étai t près du t e rme . 

L 'enfant XI , ayant respiré , est tué à sa naissance par s t rangu
lation et fracture du c r âne ; le cadavre est gardé sous un escalier 
pendan t onze j ou r s . Nonobs tan t , son sang se prê te à l ' examen. 

U n enfant d 'un mois , a threps ique (XII) , donne aussi , v ing t -
quat re heures après la mor t , des résu l ta t s hématologiques ne t s 
en rappor t avec cet âge : les normoblas tes manquen t . 

P a r contre , un sujet de deux ans et demi (XIII) (asphyxie par 
submersion) , ayan t séjourné v ingt jours dans l 'eau, putréfié, ne 
laisse p lus reconnaî t re dans son sang que des hémat ies déformées 
et des ombres nucléaires à côté de bâ tonne t s microbiens encore 
peu nombreux . 

On le voit , les données hématologiques pourra ient aider, 
dans une certaine mesure , à re t rouver l 'âge du fœtus ou de 
l 'enfant nouveau-né. 

De p lus , la résis tance variable des é léments morphologiques 
du sang, le degré d ' invasion et de colonisation microbiennes 
témoignent de la date p lus ou moins éloignée de la mor t . 

Dans l 'asphyxie par submers ion, le sang du fœtus et de 
l 'enfant s 'altère plus vite que celui de l ' adu l te ; les globules 
blancs, méconnaissables après t rois semaines , sombrent tous au 
bout d 'un mois environ, a lors qu'il pers is te encore des échanti l 
lons déformés d 'hématies : c 'est dans ces cas que nous avons noté 
une invasion microbienne massive. 
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On ne t rouvera ici q u ' u n s imple aperçu de l ' in térê t que p ré 
sente en médecine légale le sang des cadavres . Nous nous réser
vons de donner u l t é r i eu rement p l u s d ' ampleur à cette é tude . 

OBSERVATIONS 

I. F œ t u s syphi l i t ique, six moi s . 
I I . F œ t u s , six mois (a resp i ré d ix-sept \ 

heures ) . / c • 
T T T T . , • - , • . . . . ? s œ u r s mmel les . 
I I I . r œ t u s , six mois (a resp i re t r e n t e - s e p t l 

heures ) . / 
IV. F œ t u s , six mois et demi env i ron ; séjour dans l ' e au : un 

mois envion. 
V. F œ t u s , sept mois env i ron . 
V I . F œ t u s syphi l i t ique, hu i t m o i s . 
V I I . Enfant nouveau-né , hu i t mois et demi environ. Asphyxie 

p a r suffocation. 
VI I I . Enfant à t e rme . Asjahyxie par suffocation et s t rangu

lat ion . 
IX. Enfant à t e rme . N 'a pas resp i ré . 
X. Enfant à t e rme . A s p h y x i e pa r suffocation. 
X I . Enfant à t e r m e . F r a c t u r e du crâne p a r compression 

manue l le et s t rangula t ion . 
XII . Enfant d 'un mois , a t h r e p s i q u e . 
XI I I . Enfan t deux ans et d e m i . Asphyx ie par submers ion ; 

séjour dans l 'eau : v ing t j o u r s . 
I. Fœtus syphili t ique (sis mois), expulsé vivant le 3i octobre 1910, à 

10 heures du matin. Mort peu d ' ins tan ts après . 
Sang recueilli, huit heures après la mor t , par ponction du cœur. 
Peu d 'éléments b lancs ; beaucoup d 'hémat ies ép ineuses ; pas de globu-

l ins . 
Beaucoup de globules rouges nuc léés . Nombreux ooîychromatrophiles 

(environ 3 pour <oo) : 

Hémoblas tes 2,43 pour 100. 
3 7 , 8o — 
i3 ,4 i — 

17,oG —• 
I3,4 I — 

8,53 — 

7,35 — 

six mois). Sœur jumelle de 

Normoblas tes . . . . . . . . 
Normoblastes à noyau f ragmenté . 
Mégaloblastes . . . . . . . . 
Lymphocytes moyens et pe t i t s . 
Grands lymphocytes . . . . . . 
Mononucléés. . . . . . . . . 

II. Enfant du sexe féminin née avant te rme 
la suivante. 

Accouchement le 3 août, à 3 heures du soir ; l 'enfant, placée dans une 
couveuse, est morte le 4, à 8 heures du matin (a respiré dix-sept heures). 
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Sang pris au doigt le 5 août, à 9 h . 40 du matin. 
Les globules rouges sont bien conservés; les globules rouges nueléés se 

colorent bien. Beaucoup de globules blancs sont méconnaissables ; leur 
noyau, réduit à Fétat d 'ombre, est, en outre, vacuolisé. On trouve des 
noyaux libres de cellules endotheliales, en assez grand nombre , avec méta-
chromasie violette : 

Hémoblastes pour 100. 
Mégaloblastes 8 — 
Normoblastes C>6 — 
Noyaux libres 8 — 
Lymphocytes moyens et petits if, 

Grands lymphocytes 

Les normoblastes se divisent en : 

Normoblas tes normaux 75,55 pour 100. 
— à noyau fragmenté. . . a4)4 ,r> — 

III . Enfant du sexe féminin, née avant terme (six mois). Sœur jumel le de 
la précédente . Morte le 5 août, à 2 heures du matin (a respiré t rente-sept 
heures) . 

Sang pris au doigt le 5 août, à 9 h. 40 du matin. 
Les globules rouges sont en bon état de conservat ion; la polychroma-

tophilie se reconnaît assez difficilement. Les globules rouges nueléés se 
colorent bien. Les normoblastes sont nombreux (de r>. à 6 par champ), t r ès 
inégaux; quelques-uns sont de grande taille. Parfois leur noyau est mûr i -
forme, en margueri te , ou fragmenté (deux à cinq segments) . On trouve 
quelques rares mégaloblastes à noyau plus clair, en karyorexie, en karyo-
kinèse, fragmenté. Peu d 'éléments blancs. Les lymphocytes ont un cyto
plasme très flou. On trouve quelques leucocytes polynueléés, à noyau t rès 
flou et à granulations à peine visibles; des cellules difficilement reconnais-
sablés, mononucléées : 

Hémoblastes 1 .11 pour 100. 
Normoblastes 55,55 — 
Mégaloblastes 8 ,88 — 
Lymphocytes moyens eL pet i ts . . . a3.33 — 
Grands lymphocytes 4,44 — 
Polynueléés neutrophiles 1 ,11 — 
Grands mononucléés 4,44 — 
Mononucléés à noyau lobé 1 ,11 — 

Les normoblastes se divisent en : 

Normoblastes à noyau rond . . . . 3o„55 pour 100. 
— — fragmenté . . 60,45 — 

IV. Peti t cadavre, sexe féminin, très putréfié, mesurant 34 cen t imèt res 
de longueur (six mois et demi environ), retiré de l 'eau, où il paraît avoir 
séjourné longtemps (un mois"?). 

L'état des organes est tel qu'on ne peut faire sur eux aucune consta
tation ut i le . 

Dans le s a n g ; microbes très variés, les uns grêles, les autres assez 
épais; streptocoques à gros grains et en courtes chaînes, parfois s t rep to-
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bacilles épais ; microbes en très longs filaments; vér i tables colonies micro
b iennes . 

Les é léments du sang sont méconnaissables dans cel te gangue; çà et 
là, un globule rouge 1res déformé. 

V. Fœtus de 36 cent imèt res de longueur, pesant i.3oo grammes (sept 
mois environ), expulsé mor t à la sui te de manœuvres abort ives, 

Examen prat iqué une semaine après l 'expulsion ; putréfaction très 
avancée. 

Sang prélevé par ponct ion du cœur. 
Enormément de microbes en bâ tonne ts par 2, 4, 5, Cellules endothé-

liales très reconnaissables . 
Noyaux l ibres qu 'on ne pourra i t é t iqueter , lymphocytoïdes . 
On reconnaît un assez grand nombre d 'hématies granuleuses , 
Quelques leucocytes polynucléés excessivement al térés , se colorant dans 

un ton violacé. 
Quelques normoblas tes , un à protoplasma granuleux. Pas de mégalo-

blastes reconnaissables . 
VI. P rématuré , hérédo-syphi l i t ique , Sgé de huit mois . 
Globules rouges assez bien conservés , quelques-uns nucléés ; micro-

blas tes f ragmentés . Beaucoup plus de globules blancs qu'à l 'état normal. 
Bon nombre de po lychromatophi les . Pas de microbes . 

Les é léments cellulaires que l'on peut compter dans les frottis sont : 

Normoblastes 3 ,84 pour 100. 
Globules rouges f ragmentés . . . . 7 ,14 
Noyaux indéterminés 7,14 — 
Polynucléés neutrophi les 8,57 — 
Lymphocytes moyens et p e t i t s . . . 62,89 — 
Grands lymphocytes . . . . . . . 1,42 — 
Mononucléés 8,57 — 
Mastzellen 1,42 — 

VII. Cadavre d'enfant nouveau-né du sexe mascul in, trouvé sur la voie 
publique, enfermé dans une boîte en car ton . 

Ne paraît pas être parvenu au t e rme normal de la gestation (longueur, 
4O cen t imè t res ; poids, 2 kg . 700: po in t d'ossification de l 'extrémité infé
r ieure du fémur peu apparent) . Cordon ombilical sectionné à 12 centi
mèt res de l 'ombilic, ne por t e pas de l iga ture . Pas de plaies. La putréfaction 
n 'est pas commencée . 

L'enfant a r e s p i r é ; sa mort , qui r e m o n t e à vingt-quatre heures environ, 
paraît devoir être a t t r ibuée à l 'asphyxie par suffocation. 

Le sang, prélevé par piqûre du doigt , coule mal et sèche vite. Il contient 
.à peu près les mêmes é léments que le sang veineux, avec cependant un 
lieu plus de cellules fusiformes. 

Le sang veineux renferme des no rmob las t e s assez nombreux, quatre 
hématies granulo-rét icuio-f i lamenlouses en moyenne par champ et des 
hématies à granulat ions basophilf s en bon nombre : 

Normoblas tes 34,04 pour 100. 
Noyaux l ibres 22 
Polynucléés neut rophi les . . . . . — 
Lymphocytes moyens et pe t i l s . . , >4-9f> —' 
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Grands lymphocytes , 
Mononucléés , . . 
Cellules fusiformes . 

6,45 pour 100 
8,5j 

7 , o 5 

3,2a indéterminées , 

VIII, Cadavre d'un enfant nouveau-né , du sexe féminin, t rouvé dan?; 
une armoire, où il a séjourné pendant trois jours , 

A terme : longueur, 5i cent imètres ; poids, 2 kg. 870; d iamètre d e l à 
t ê t e : diamètre antéro-postér ieur , 110 mil l imètres; diamètre bipariétal , 
90 mil l imètres; point d'ossification de l 'extrémité inférieure du fémur bien 
développé. 

Le cordon ombilical, sectionné à 17 centimètres de l 'ombilic, ne porte 
pas de l igature. Pas de plaies. 

Cet enfant a respiré. Cause de la mort : asphyxie par strangulation el 
suffocation. 

Sang prélevé dans le cœur droit , 
Peu de globules blancs : 

Hématies granuleuses. . 2 à 3 pour 100 au moins, en moyenne. 
Globules rouges nucléés. 1 tous les 10 champs d' immersion, en moyenne. 

Parmi les normoblastes , il en est dont le noyau est fragmenté en deux, 
trois segments : 

IX. Cadavre d'enfant nouveau-né, du sexe masculin, trouvé sur la voie 
publ ique; parvenu au terme normal de la gestation (longueur, 5o centi
mèt res ; poids, 2 kg. g 5 o ; diamètres d e l à tête : diamètre antéro-postér ieur , 
108 mil l imètres; diamètre bipariétal , 87 mi l l imèt res ; point d'ossification 
bien développé au niveau de l 'extrémité inférieure du fémur). 

Le cordon ombilical a été déchiré à i5 centimètres de l 'ombi l ic ; il ne 
porte pas de l igature . 

Cet enfant n'a pas respiré . L'accouchement paraît remonter à quatre ou 
cinq jours . La putréfaction est déjà assez avancée. 

L'autopsie n'a pas permis de dire si la mort était survenue avant ou 
pendant l 'accouchement et à quelle cause elle devait ê t re a t t r ibuée . 

Sang prélevé au doigt; la piqûre de l'oreille ne donne r ien. 
Globules rouges bien conservés . Pas de globules rouges nucléés recon-

naissables. Plaquet tes sanguines assez nombreuses , mais floues. Quelques 
cellules fusiformes. Très peu d 'é léments blancs. 

Diplocoques assez nombreux; quelques bâtonnets ; 

Normoblastes 
Polynucléés neutrophiles . . 
Lymphocytes moyens et peti ts 
Grands l y m p h o c y t e s . . . . 
Mononucléés . . . . . . 
Eosinophiles 
Myelocytes neutrophiles . . 

33 
3 

pour roo. 

— eosinophiles 
Cellules e n d o t h e l i a l s . 

Lymphocytes moyens et peti ts 
Cellules fusiformes . . , . 

— indéterminées . 

11,90 pour ioo. 
54,76 — 

33,33 — 
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X. Cadavre d'enfant nouveau-né , du sexe masculin, à terme, trouvé sur 
la voie publ ique. 

Longueur du cadavre, 5o cen t imè t re s : poids, 3 kg. 100. Diamètres de la 
tê te : d iamètre oceipito-frontal, n o mil l imètres; d iamètre bipariétal, 
91 mil l imètres. Point d'ossification de 3 mil l imètres de diamètre au niveau 
de l 'extrémité inférieure du fémur. 

Le cordon ombilical, sect ionné à 18 cent imètres de l 'ombilic, ne porte 
pas de l igature. Pas de pla ies . 

La putréfaction n 'est pas commencée . 
L'enfant a resp i ré ; sa mor t paraî t r emonte r à t ren te - s ix à quarante-huit 

h e u r e s ; elle doit être a t t r ibuée à l 'asphyxie par suffocation. L 

1° Sang prélevé au niveau du lobule de l 'oreille. 
Le sang es t re la t ivement bien conservé . Les hémat ies , bien étalées, 

écartées les unes des aut res , sont parfois crénelées . Les globules rouges 
nucléés sont nombreux. Il n 'est pas rare d'en t rouver plusieurs dans un 
même champ : ce sont des normoblas tes ; tantôt leur noyau a subi une 
sorte de karyolyse centrale , tantôt il est fragmenté, à segments plus ou 
moins colorés; le protoplasma est po lychromat ique . 

Polyehromatophiles assez nombreux (2 pour 100). 
Peu de plaquet tes sanguines . 
On reconnaî t tous les types leucocytaires . 
Beaucoup de lymphocytes sont rédui ts à leur noyau. Quelques poly-

nucléés sont vacuolaires. 
Présence de microbes rares , en bâ tonne t s : 

Globules rouges nucléés (normoblastes) 5,33 pour 100. 
Polynucléés neutrophi les 18,66 — 
Lymphocytes moyens et pet i ts . . . 49)33 — 
Grands lymphocytes 2 — 
Mononucléés i4,66 — 

— à noyau lobé 0,66 — 
Eosinophiles 3,33 — 
Mastzellen i ,33 — 
Myelocytes neut rophi les . 

eosinophiles 0,66 — 

2 ° L'examen du sang prélevé au doigt , avec pression assez forte, montre 
quelques cellules fusiformes et que lques rar iss imes vrais mégaloblastes en 
karyokinèse, vacuolisés : 

Globules rouges nucléés (normoblastes) 7,96 pour ¡00. 
Noyaux libres . i7¡7° — 
Polynucléés neutrophi les 3a,74 — 
Lymphocytes moyens et pe t i t s . . . 24,78 — 
Mononucléés 3,54 — 
Eosinophiles 3,54 — 
Myelocytes neutrophiles 3,54 — 
Cellules fusiformes . . . . . . . 1,77 — 

— endothel iales 0,88 — 
Noyaux libres de cellules endothel ia les 3,04 — 

XI. Enfant nouveau-né, de sexe féminin. Accouchement le 10 avril, vers 
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9 heures du soir. L'enfant est tué aussitôt après la naissance et gardé sous 
un escalier jusqu 'au 21 avri l ; ce jour- là , il est enfoui dans un jardin 
(recouvert par 20 cent imètres de terre environ). Retrouvé le lendemain 
soir, il est autopsié le 23 avril à 11 heures du malin. 

Résultats : enfant à terme (longueur, 49 cen t imèt res ; poids, 3 kilo
grammes ; diamètres de la tête : d iamètre occipito-frontal, 109 mil l imètres; 
diamètre bipariétal, 90 mill imètres ; point d'ossification de l 'extrémité 
inférieure du fémur bien développé). 

Le cordon ombilical est déchiré à 17 cent imètres de l 'ombilic; il ne 
porte pas de l igature. Pas de plaies. 

La putréfaction est à peine commencée. Quelques moisissures sur les 
membres . La face est en part ie desséchée. 

Cet enfant a respiré . 
Cause de la mort : fracture du crâne par compression manuelle et s t ran

gulation. 
Sang prélevé, avec difficulté, au niveau du doigt. 
Globules rouges tassés. Peu de globules rouges nucléés (par le bleu de 

méthylène à 1 pour 000, on en t rouve un). Noyaux l ibres paraissant ê t re 
des noyaux de globules rouges nucléés. 

Polychromatophiles très reconnaissables. Pas de plaquet tes sanguines . 
Pas de microbes. Eléments blancs nombreux, mais en rapport normal 
avec le nombre des globules rouges. La plupar t des éléments blancs sont 
en caryolyse avec noyau vacuolisé au centre . On reconnaît difficilement les 
cellules, sauf les cellules conjonctives, fusiformes, t rès longues, t rès net tes , 
qui forment parfois des bandes d'une vingtaine d 'éléments : 

Lymphocytes moyens et peti ts . . . a3,4o pour 100. 
Grands lymphocytes i,56 — 
Cellules fusiformes 0*4,10 — 

— indéterminées i°,93 — 

XII. Enfant a threpsique, âgé d'un mois, né le 28 février, mort le 3i mars . 
A succombé, pendant qu'on le t ransportai t à l 'hôpital. 

Sang prélevé dans une veine de l 'avant-bras vingt-quatre heures environ 
après la mort . 

Pas de globules rouges nucléés. 
Peu d'hématies granuleuses : o,a5 par champ environ. 

Polynucléés neutrophiles (jeunes) . . . 21 pour 100. 
Lymphocytes moj'ens et pet i ts . . . . 40 — 
Mononucléés 18 — 

— à noyau lobé 1 — 
Myelocytes neutrophiles 1 — 
Noyaux l ibres . 10 — 
Cellules fusiformes 4 — 

X I I I . Enfant de deux ans et demi (sexe féminin). 
Cause de la mor t : asphyxie par submersion. 
A séjourné vingt jours dans l 'eau. Putréfaction très avancée. Pas de plaies. 
Examen du sang : On reconnaît quelques hématies très déformées, des 

débris informes de noyaux, quelques microbes en bâtonnets , peu nombreux. 
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Les recherches histologiques en médecine légale 

Par V. BALTHAZARD. 

L'uti l i té des autopsies après exhumat ion a toujours rencontré 
u n e cer ta ine incrédul i té non seu lement auprès d u publ ic et des 
mag i s t r a t s , mais m ê m e p a r m i les médec ins . Jus t i ce a été faite de 
ce scepticisme grâce a u x n o m b r e u s e s affaires dans lesquelles 
l 'autopsie, pra t iquée p lus ieurs mois et m ê m e plus ieurs années 
après la mor t , a permis de recueil l i r des r ense ignemen t s de pre
mière i m p o r t a n c e . 

Quant a u x recherches h i s to log iques et bac tér io logiques , elles 
sont négligées par beaucoup de médecins lég is tes , qui pensent 
que , si l 'autopsie tardive peut encore donner que lques rense igne
men t s sur les lésions macroscopiques , ce serai t pu re i l lusion que 
d 'espérer t rouver des indica t ions complémenta i res pa r l 'emploi 
du microscope. Si cet te opinion n ' e s t que t rop souvent exacte, 
il n 'en est pas moins vra i qu ' i l convient de ne pas renoncer a 
priori aux examens microscopiques . Nous n ' en t endons pas expo
ser dans cet te communica t ion t o u s les cas où ces examens ont 
été u t i l ement p ra t iqués , mais n o u s r appor t e rons quelques obser
vat ions où des résu l ta t s inespérés ont été ob tenus . 

DIAGNOSTIC BACTÉRIOLOGIQUE DE LA FIÈVRE TYPHOÏDE SUR LE 
CADAVRE. — Lorsque l 'autopsie es t p ra t iquée dans de bonnes 
condi t ions , si la putréfact ion est seu lement au début , il n 'existe 
aucune difficulté à d iagnos t iquer la fièvre typho ïde . Si les lésions 
in tes t ina les , gangl ionnai res , sp lén iques sont ne t t e s , la conclusion 
s ' impose, en dehors de tou te recherche u l té r ieure . 

Cependan t , chez les j eunes enfants , l ' hyper t rophie des plaques 
de Peyer et des gangl ions mésen té r iques est t r è s fréquente en 
dehors de la fièvre typhoïde , et il peut être ut i le de confirmer le 
diagnostic par une é tude h is to logique et bactér io logique. 

On aura sur tou t recours au sérodiagnost ic de W i d a l . De nom
breuses expériences ont été faites p a r Carlo F e r r a i 1 , qui a prouvé 
que le pouvoir agg lu t inan t du sérum des a n i m a u x infectés par le 
bacil le d 'Eber th pers is te assez l o n g t e m p s après la m o r t ; ces 
recherches ont été confirmées et complétées par B a l d i n i 2 . Mais, 

» Ferrai-Garlo, Friedriechs Bldller fur fjerilcht. Med., p. 825 et 421, 1904. 
- Baldini, Thèse de Paris. 1908. 
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jusqu ' ic i , nous ne connaissons pas de recherches pra t iquées sur 

l ' homme au point de vue médico-légal . 

E n ce qui concerne le bacille d 'Eber th , c'est en ensemençant 

la bile qu 'on a le plus de chances d 'obtent ion de cul tures pures 

(Ribadeau-Dumas) . 

OBSERVATION I. — Une fillelLe de quatre ans se trouve indisposée, se 
plaint de mal à la tête et au ventre deux heures après le repas de midi. Le 
lendemain matin, elle paraissait accablée; on suspecte une intoxication 
al imentaire, et on la conduit à l 'hôpital où elle succombe le jour même, 
vingt-quatre heures après le début du malaise. 

Autopsie. —• Prat iquée quatre jours après la m o r t ; putréfaction peu 
avancée. 

Congestion de l ' intestin grêle , qui renferme un contenu diarrhéique de 
coloration jaune pâle. Hypertrophie remarquable des plaques de Peyer et 
des follicules clos de l ' intest in; stade des plaques gaufrées, sans ulcé
rations, La rate n 'est pas t rès volumineuse, mais les ganglions mésenté-
r iques sont t rès hyper t rophiés et congest ionnés . Foie muscade . Cœur 
pâle et décoloré. 

La recherche de la séro-agglulination du bacille d 'Eberth a donné des 
résul ta ts positifs avec le sang prélevé sur le cadavre jusqu 'à la dilution 
de I pour 30. 

La culture de la bile donne des colonies pures de bacilles d 'Eberth. 

La séroréaction peu tencore donner des résu l ta t s positifs quand 

la putréfact ion est t rès avancée, ainsi que le prouve l 'observa

tion suivante , où l 'autopsie fut pra t iquée au bout d 'un mois 

d ' inhumat ion . 

OBSERVATION IL — Femme de vingt-quatre ans, qui aurait succombé à 
la suite de manœuvres abortives le 19 janvier iyoy< Autopsie le 16 février 

1909-
Le Cadavre est dans un état de conservation suffisant pour permet t re 

un examen utile des viscères. 
Rate volumineuse, pesant 0 0 0 g rammes , diffluente; 
Contenu diarrhéique dans l ' in tes t in; hypert rophie des plaques de Peycr ; . 

des follicules clos et des ganglions mésentér iques . Les plaques de Peyer 
ne sont pas ulcérées. 

L'utérus est plus volumineux qu'à l'état normal ; il mesure 12 cent i 
mètres de longueur, 10 cent imètres de largeur et 5 cent imètres d 'épais 
s e u r Le col est largement ouvert et aminci ; on trouve des débr is placen
taires dans la cavité utér ine . 

Le sang açjglutine le bacille d 'Eberth jusqu'à la dilution de I polir 200. 
Le liquide d'exsudation des poumons, les macérat ions de ra te ont mont ré 
un pouvoir agglutinant plus faible que le sang. 

La culture de la bile a donné des colonies nombreuses de microbes 
divers. 

La femme a doue succombé à une fièvre typhoïde; l 'avortement, survenu 
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trois jours avant la mort , es t dû à cet te affection et non à des manœuvres 
criminelles. 

DIAGNOSTIC BACTÉRIOLOGIQUE DU TÉTANOS 

OBSERVATION III. — Une femme de trente ans succombe après avoir pré
senté des crises tétaniformes. 

A l 'autopsie, prat iquée deux j ou r s après la mort , alors que la putréfac
tion est seulement au début , on t rouve les signes d'un avor tement récent : 
l 'utérus mesure 10 cent imètres de longueur et renferme des débris pla
centaires puru len ts . 

L 'ensemencement, dans la gélose en profondeur , du sang, prélevé au 
niveau du bulbe, a donné des colonies de bacilles de Nicolaïer. 

L'enquête a prouvé que la femme s'était fait avor ter e l le-même par 
injection intra-utérine à l 'aide d 'une longue canule en os . 

OBSERVATION IV. — Une femme de t rente-quat re ans reçoit de son 
amant , le i3 novembre 1910, une balle de revolver, qui t raverse à 
l 'emporte-pièce la clavicule gauche. Aucun trouble de la santé jusqu'au 
20 novembre. Le 19 novembre , elle se rend chez le juge d ' instruction, qui 
doit l 'empêcher d'en venir aux mains avec son amant . 

Le 20 novembre , dans la soirée , elle présente des s ignes d'agitation, 
puis , dans la nuit , des cr ises de convuls ions ; on la conduit , à 4 heures du 
matin,-à l 'hôpital Lariboisière, où elle succombe le jour même, à a heures 
du soir, moins de vingt-quatre heures ap rès le début des accidents. 

Autopsie. — En arr ière de la clavicule gauche , on trouve un tissu dense 
e t œdématié, qui englobe le nerf pneumogas t r ique gauche ; la balle est 
placée immédia tement contre le nerf. 

h'cxamen hisiologique du t issu œdémat ié mont re la présence du bacille 
de Nicolaïer à l 'état de pure té . Après colorat ion par le Gram, le bacille 
apparaît sous forme de bâ tonne ts pourvus d 'une spore arrondie à l'une des 
ex t rémi tés . 

Il existe des lésions de névrite du pneumogast r ique : dégénérescence 
aiguë avec multiplication des noyaux de la gaine de Schwann et fragmen
tation de la myél ine . 

La marche suraiguë du tétanos doit ê t re a t t r ibuée au contact int imé du 
nerf pneumogast r ique avec le foyer infectieux, la toxine tétanique ayant 
gagné directement les cent res nerveux par les lymphat iques du nerf. 

DIAGNOSTIC BACTÉRIOLOGIQUE DE L'INFECTION PUERPÉRALE. — La 
présence du s t reptocoque en cha îne t t e dans le pus d 'une pér i to
n i te est souvent une raison suffisan te pou r faire admet t r e l 'origine 
puerpéra le de la pér i toni te chez la femme. 

OBSERVATION V. — Un pharmacien, t enan t une boutique d'orthopédie, 
es t accusé de prat iquer des avor tements avec l 'aide de sa maîtresse. 

Une femme, décédée à la maison Dubois , a dénoncé la maîtresse, avant 
de succomber à une pér i toni te généra l i sée , consécutive à un avortement 
prat iqué par injection in t ra-utér ine . 
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Autopsie de la femme. — Deux jours après la mort , putréfaction au 
début . Péri tonite général isée; pus jaune verdâtre , dans lequel on trouve 
le streptocoque à l'état de pureté. 

L'utérus mesure 10 cm. 5 de longueur, 9 cent imètres de largeur et 
3 centimètres d 'épaisseur; on trouve à l ' intérieur la t race de l ' insert ion 
placentaire. Le pus roussâtre , prélevé à la surface de l 'u térus , renferme 
quelques chaînettes de streptocoques mêlées a de nombreux microbes dif
férents . 

L'enquête de police apprend qu'une femme a succombé un an auparavant^ 
probablement à la suite de manoeuvres abortives prat iquées par le phar 
macien. 

L'exhumation du cadavre de cet te femme est ordonnée et l 'autopsie est 
faite quatorze mois après la mort . 

Autopsie. — Le cadavre paraît ê t re dans un état de putréfaction extrê
mement avancé; mais, après avoir éliminé les couches superficielles, on 
trouve les organes profonds assez bien conservés. De nombreux spécimens 
d'un coléoptère, le Rizophagus parallelocolis, s i l lonnent les mat ières 
grasses, soit à l 'état de larves, soit à l 'état adulte. Pas de débris de dip
tères (mort à la maison Dubois, où les cadavres sont pro tégés , par une 
mousseline, contre l 'at teinte des mouches). 

Le foie, la ra te , les reins sont bien reconnaissables, non déliquescents 
et seulement diminués de volume. L'intestin es t bien conservé; l 'appen
dice est normal . 

L'utérus est volumineux, en parfait état de conservat ion; il mesure 
14 cent imètres de longueur et 11 cent imètres d'une corne à l 'autre . Sa 
cavité renferme nn drain de caoutchouc entouré de compresses de gaze 
(un cure l tage a été prat iqué avant la mort) . 

Nous recueillons un peu de pus sur le dra in ; l 'examen microscopique 
montre , au milieu de détr i tus , les microbes habituels de la putréfaction : 
longs bâtonnets , bacilles en navet tes , e tc . Mais on trouve également un 
très grand nombre de microbes en grains, disposés de façon à former des 
chaînettes de six à huit grains, se colorant par le Gram et qui ne sont 
autres que des s t reptocoques . 

Ainsi , après une inhumat ion de quatorze mois, il a été possible 

de dé terminer les causes précises de la mor t , due à une infection 

puerpérale à s t reptocoques . 

Le pharmacien a été condamné par la Cour d 'assises de la 

Seine à cinq ans de prison et sa maî t resse à deux ans . 

DIAGNOSTIC HISTOLOGIQUK DE CROUTELLES SUR UN VÊTEMENT : 

CERVELET HUMAIN. — Sur le veston d 'un individu, soupçonné de 

meur t re et vol, on t rouve une pet i te croûtelle desséchée, dont le 

juge d ' instruct ion nous demande de déterminer la na ture . Nous 

examinons , en outre , le panta lon de l ' inculpé, sur lequel nous 

t rouvons des taches de sang d'origine humaine . 

Examen de la croûtelle. — Un petit fragment, qui parait consti tué par 
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du sang- desséché, existe sur la face antér ieure du veston de lustrine 
noire, entre le premier et le second bou ton ; il mesu re 8 mil l imètres de 
largeur et 4 mil l imètres de hauteur . 

Prélevant d'abord une parcel le de la croûtelle en un point très coloré 
en rouge, nous avons mont ré que cet te parcelle renfermait du sang d'ori
gine humaine (réaction de Meyer, spec t re de l 'hémochromogène, réaction 
du sérum précipi tant) . 

Une autre parcelle de 2 mi l l imètres de diamètre a é té placée dans la 
solution physiologique de chlorure de sodium, où nous l 'avons laissée 
macérer pendant deux heures . 

Au bout de ce temps , la croûtelle étai t gonflée et présenta i t l 'aspect 
t ranslucide et j aunâ t r e de la subs tance nerveuse . 

Le fragment a été fixé par l 'alcool à 90 degrés , puis déshydra té par 
l'alcool absolu, éclairci par le xylol et inclus dans la paraffine. Nous 
l 'avons ensuite débité en coupes minces de 1 cen t ième de millimètre 
d 'épaisseur, et les coupes ont été colorées par la méthode de Nissl (colo
ration par le bleu de méthylène , t r a i t ement par le l iquide de Gothard, 
essence de cajeput et créosote, décoloration élective par l'alcool absolu). 

Les coupes mont ren t la s t ruc ture typique du cervelet humain : couche 
superficielle, finement granuleuse , dans laquelle que lques cellules ner 
veuses possèdent un noyau vésiculeux de grandes dimensions et un pro
toplasma peu abondant , pa r semé de granulat ions chromatophi les : couche 
profonde des grains , formée de cel lules pe t i tes , opaques , et de cellules 
plus volumineuses et plus c la i res ; à la l imite de séparat ion des deux 
couches existent de grosses cellules ne rveuses émet tan t un prolongement 
cylindraxile dirigé vers la pér iphér ie . Ces dern iè res cellules ne sont autres 
que les cellules de Purkinje et p résen ten t dans leur protoplasma un grand 
nombre de granulations chromatophi les . 

La vict ime avait é té tuée d ' un coup de feu t i ré à t rès courte 

distance, d a n s la région occipi ta le . La bal le a fait gicler la 

subs tance cérébelleuse, dont u n f r agmen t , t r ave r san t l'orifice fait 

pa r la balle dans u n e casquet te épaisse et dans une bonnet te , 

est venu se p laquer sur le ves ton du meur t r i e r . De nombreuses 

éc laboussures de mat ière cé rébe l leuse ont été re t rouvées à la 

face in terne de la bonne t t e . Les coupes du f ragment présentaient 

u n e ne t te té r emarquab le , et les dé ta i l s h is tologiques y étaient 

aussi précis que sur u n e coupe d u cerve le t fixé a l 'état frais; ce 

fait t i en t à la rapide dessiccat ion d e l à c roûte l le sur le ves ton . Au 

contra i re , les débris de la face i n t e r n e de la b o n n e t t e , encore bien 

reconnaissablès à l ' examen l i i s to logique, é ta ient moins bien 

conservés; leur dessiccation s ' é tan t poursu iv ie p lus len tement . 

No t re exper t i se cons t i tua i t la cha rge la plus précise contre 

l 'accusé, qui a été c o n d a m n é à m o r t p a r la Cour d'assises de 

Seine-e t -Oise , et qui a avoué son c r ime si tôt après que son 

avocat eut obtenu du j u r y la s i g n a t u r e d'Un pourvoi en grâce. 



Les Empreintes digitales et palmaires invis ibles 

P a r l e D ' E u e . S T O G K I S ( L i è g e ) . 

On sait tou t le par t i que l 'enquête judicia i re a t i ré , dans ces 
dernières années , de l 'étude des empre in tes digitales laissées pa r 
les malfaiteurs sur les l ieux d 'un crime ou d'un déli t . Tous les 
médecins légistes , s'ils ne se sont pas intéressés longuement à 
cet te étude, savent cependant qu ' i l est nécessaire, dans la levée 
des l ieux, de rechercher ces indices qui l ivrent souvent l ' ident i té 
d 'un coupable . De nombreux succès de ce genre ont été p u b l i é s ; 
nous en obtenons f réquemment à Liège, où la seule preuve 
dactyloscopique a permis de re t rouver le coupable et d 'obtenir sa 
condamnat ion . 

A u dernier Congrès de Médecine légale de Bruxel les en août 
1910 , nous avons étudié également les l ignes papii laires de la 
paume de la main, au point de vue de l ' identification judiciaire , 
et mont ré qu 'à côté de la dactyloscopie il convient , dès à présent , 
d 'envisager l 'é tude des empre in tes pa lmai res , étude à laquel le 
Nâcke, dans une analyse de notre mémoire (Àrch. de Gross., 
t. XLI -XLII , p . i5o) , propose de donner le nom de « chei ro-
scopie ». 

Le médecin légiste ne peut , ac tuel lement , se désintéresser de 
ces études ; aussi , en démon t r an t au Congrès quelques docu
men t s typ iques , c royons-nous ut i le de donner un aperçu de la 
technique du relevé de ces t races si impor t an te s . 

Nous ne nous occuperons ici que des empre in tes — digitales et 
pa lmaires — laissées par les doigts ou les mains endui t s de 
sueu r ; ce sont les empre in tes di tes « l a t e n t e s » , invisibles à 
l 'observation s imple , et qui nécess i tent un t ra i tement spécial 
pour appara î t re et se laisser photographier . Il ne s 'agit donc pas 
des "empreintes de doigts sanglan ts ou endui ts d 'une souil lure 
artificielle quelconque, ni des impressions en creux dans une 
substance p las t ique . 

Les procédés proposés pour faire apparaî t re les empre in tes 
la tentes sont nombreux ; ils var ient su ivant la na tu re du suppor t , 
suivant la diversité t rès g rande des cas de la pra t ique . Cer ta ins 
n 'ont qu 'une valeur théorique et n ' on t jamais rendu de services 
dans les recherches courantes . D 'aut res ne donnent que des 
résul ta ts défectueux. Frappés de l'insuffisance des moyens habi-

Arch. Anthr. Ci'im. — N"* 212-213. 4911-39 
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tue l s , nous avons cherché à perfect ionner ce t te technique assez 
spéciale, et, loin de donner ici une énuméra t ion complète de tous 
les t r a i t ements préconisés , nous r é sumerons les procédés em
ployés dans not re l abora to i re , et dont la va leu r a été reconnue 
pa r une pra t ique déjà longue et confirmée par divers collègues 
des laboratoires de police scientifique de l ' é t r anger . 

Pour faire appara î t re les empre in te s incolores et permet t re 
leur reproduct ion et leur é tude , on peut les t ra i te r par divers 
réactifs pu lvé ru len t s , gazeux ou l iquides , ou à l 'aide d'artifices 
d 'éclai rage, les pho tog raph ie r sans colorat ion. 

A. P o u d r e s co lo rées . — Ces poudres opacifient les l ignes 
papi l la ires t r an spa ren t e s , en s ' a t t achant à la gra isse par adhé
rence mécanique . Un g r a n d n o m b r e de ces subs tances ont été 
proposées . Nous ut i l i sons s u r t o u t le Scharlaeh-Rot, mélangé au 
l y c o p o d e — dans la p ropor t ion de i à 10 ou davan tage — qui, 
out re son adhérence mécan ique , diffuse dans les t r a i t s gras et les 
te in te ch imiquement . Cet te subs t ance a été choisie parce qu'elle 
const i tue u n excel lent co lo ran t des ma t i è re s g ra s ses . Depuis 
l 'époque, en 1906, où nous avons publ ié ce procédé , l 'application 
du réactif aux usages m é d i c i n a u x a amené dans le commerce 
plus ieurs variétés ch imiques différentes et à act ion inégale sur la 
coloration des g ra i sses . 11 faut u t i l i se r un p rodu i t insoluble, de 
teinte vive carminée , c o m m e le Scharlach-Rot médicinal de la 
fabrique Kalle . à Biebr ich (combinaison de l 'amidoazotoluol 
diazoté avec le naph to l (S), ou encore le Soudan R. M. B. de la 
marque A . G. F . A. (de Ber l in ) . L e p rodu i t est saupoudré sur 
l ' emprein te à colorer, puis on secoue l 'objet pour enlever l 'excès 
de réactif; pour les e m p r e i n t e s un peu vieilles, desséchées sur 
le papier, et les objets poreux , on insuffle au préalable sur les 
empre in tes la buée de l 'ha le ine , ou l 'on expose à ia vapeur d'eau. 
On peut aussi chauffer l 'objet s a u p o u d r é ; sur le papier , la poudre 
diffuse ; le Scharlach se volat i l i se et t e in te t r è s b ien les empreintes 
anciennes. Les empre in tes colorées au Scharlach seront vernies 
k la solution de g o m m e a rab ique e t , dès lo r s , son t solidement 
fixées. 

Les poudres qui s ' a t t achen t m é c a n i q u e m e n t aux empreintes 
grasses sont t rès var iées . Des essais n o m b r e u x nous ont montré 
que, pour obtenir de bons r é su l t a t s , u n e poudre doit être lourde 
en m ê m e t emps que t rès fine ; l ' examen microscopique pe rmet de 
t r ier les produi t s k g ra ins t rop vo lumineux , qui pourra ien t dété
r iorer le dessin papi l la i re . A ce po in t de v u e , la céruse , recom-
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mandée par Bert i l lon, réussi t t rès bien ; saupoudrée en poudre 
bien sèche, ou appliquée au blaireau doux, elle forme avec la 
graisse des l ignes papil laires une sorte de mast ic rés is tant ; les 
l ignes se dé tachent en blanc mais peuvent être virées en noir par 
les vapeurs de sulfhydrate d ' ammoniaque . 

Nous obtenons les mêmes bons résu l ta t s en u t i l i sant le calo-
mel et le sulfate de bary te ; ces deux poudres sont à g ra ins très 
fins, sont lourdes, et forment avec la graisse un endui t r é s i s t an t ; 
le calomel vire également au noir par les vapeurs sulfhydriques . 
Si l 'on veut conserver l 'empreinte en blanc fixe, on p rendra le 
sulfate de bary te , non toxique, et qui donne de belles l ignes d 'un 
blanc pur inal térable . On emploie ces poudres soit au p inceau, 
soit en saupoudrage, et on enlève l 'excès par le soufflet. 

Pour obtenir l 'empreinte di rectement en noir, — sur les objets 
blancs, nous nous servons de b ioxyde .de manganèse ou d 'oxyde 
cuivrique ; — les aut res poudres noires, plus légères, comme le 
g raph i te ou le noir de fumée, souil lent le support en t re les l ignes 
papil laires et donnent une image peu n e t t e . — Nous avons recom
m a n d é l 'oxyde cuivrique noir pour révéler l'emjDreinte de la 
p lan te du pied devant servir à l 'évaluation du degré d'affaisse
ment de la voûte planta i re , en mat ière d 'accident du t ravai l ; il 
réussi t également bien pour les empre in tes digitales et pa lmai res , 
de même que le bioxyde de manganèse , en saupoudrage . 

TRANSFERT PAR DÉCALQUE DES EMPREINTES SAUPOUDRÉES. — L ' e m 
preinte ayant été révélée par le Scharlach ou une des poudres 
susdi tes , choisie d 'après la coloration propre du suppor t , on la 
photographie en ayant soin de reproduire en même t emps un frag
m e n t de papier mil l imétré qui indiquera l 'échelle d'amplification. 

Si elle siège dans un endroi t où l 'on peut difficilement la pho
tographier , on utilisera not re récente méthode de t ransfer t au 
papier gélat ine humide . Ce papier , appl iqué sur l ' empre in te , 
l 'enlève de son suppor t et pe rmet de l 'emporter in tac te , mais 
retourn éc, su laboratoire. Divers services policiers ut i l i sent 
actuel lement cette méthode avec succès. El le nous a permis récem
ment d 'obtenir la reproduct ion photographique exacte d 'une série 
d 'empreintes disséminées sur tout le pour tour d 'une boutei l le ; 
on sait que , pour les cas de ce genre , Bert i l lon a imaginé u n 
apparei l rotatif dans lequel l 'objet cyl indr ique tourne devan t 
l'objectif et fournit sur une seule p laque , en huit poses succes
sives raccordées, l ' image développée de la surface complète du 
cyl indre . N o u s avons obtenu le m ê m e résul ta t sans apparei l , en 

http://bioxyde.de
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roulant la bouteil le p o r t a n t les empre in tes saupoudrées dans une 
feuille de papier gé la t ine , eeiui-ei é tant ensu i te déroulé et photo
graphié en re tournan t l ' image par les procédés hab i tue l s . 

Si l 'on a révélé les empre in tes à la céruse ou au calomel , on 
se sert de papier gélatine noir — pap ie r au chlorure ou au 
ci t rate , insolé, fixé et lavé — ou bien on déca lque au papier 
géla t ine blanc, que l 'on expose ensui te a u x vapeurs de sulfure 
ammonique . 

Nous nous servons aussi de papier gélatine pour décalquer les 
t races de doigts dans la pouss ière des m e u b l e s , comme nous 
l ' avons démont ré au Congrès de Bruxel les . 

B. R é a c t i f s g a z e u x . — Dans cer ta ins cas , nous uti l isons, 
spécia lement pour le papier , les vapeurs d ' iode d 'après la méthode 
d 'Auber t et Coulier. Les l ignes papi l la ires se colorent en jaune , 
pour u n t e m p s assez court , p e n d a n t lequel on peut p rendre un 
cliché sous l 'écran bleu. P o u r ut i l iser cet te m é t h o d e de dévelop
pemen t , nous nous servons d 'un dispositif qu i nous a r endu de 
g r a n d s services pour l 'emploi des réactifs gazeux dans l 'examen 
chimique des documents écri ts : il s 'agit d 'une soufflerie qui 
projet te les vapeurs act ives concent rées su r les endroi ts dé ter 
minés d 'avance ; ce m o y e n d o n n e , pour u n e p lus faible quant i té 
de produi t ut i l isé, une act ion p lus in tense et mieux l imitée. 

Les vapeurs d'acide f luorhydr ique pou r les empreintes sur 
verre sont un moyen théor ique ense igné p a r quan t i t é d 'auteurs , 
mais qui ne méri te aucune confiance et doit ê t re abandonné . Les 
vapeurs d'acide osmique, de m ê m e , ne donnen t que des résul ta ts 
inégaux. 

C. C o l o r a n t s l i q u i d e s . — i° Bouge-Soudan. — P o u r les em
pre in tes sur le verre et la porce la ine , nous u t i l i sons couramment 
la te in ture de Soudan I I I , proposée par Corin et nous en 1907. 
Cet te subs tance , comme le Scharlach, est le colorant type des 
mat ières grasses . Dans un bain de solut ion alcoolique saturée de 
Soudan I I I alcal inisée, les empre in t e s papi l la i res p rennen t , au 
bout de v ing t -qua t re heures envi ron , une bel le coloration rouge 
orangé . Les documents que nous p ré sen tons a u Congrès mont ren t 
que le dessin n 'es t pas le moins du monde a l té ré et que l 'examen 
microscopique y révèle toute la finesse requ ise . Les empreintes 
sur verre t r anspa ren t , colorées au Soudan selon not re technique, 
peuvent ê t re agrandies d i rec tement à la l an t e rne , ou projetées, 
pour l ' é tude, sur l 'écran à projection. A l 'aide de cette colora
t ion, nous avons révélé souvent des empre in tes digitales et pal-
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maires la tentes , même vieilles, qui ont servi à dénoncer l 'auteur 
d 'un méfait, 

2 ° Encre. — Les empre in tes sur papier se colorent assez bien 
p a r l e badigeonnage à l 'encre, selon la méthode de Forgeo t . Le 
dessin n 'est cependant j amais t rès net . Toutes les encres du 
commerce n 'agissent pas sur la graisse. Des recherches que nous 
poursuivons mont ren t que les mei l leurs résul ta ts sont ob tenus 
par les encres dites d'alizarine, contenant , à côté de composés 
ferreux, un colorant dérivé de l ' indigo ou de la ga rance . La 
te inte violacée des l ignes encrées peut être virée pa r les alcalis 
en une te inte brune se prê tan t mieux à la photographie . 

D . P h o t o g r a p h i e d i r e c t e . — La photographie directe, sans 
coloration des empreintes la tentes , n 'es t possible que sous u n 
éclairage oblique presque perpendiculai re . Not re dispositif 
d 'éclairage convergent , d 'appl icat ion courante dans no t re l abo
ratoire , est uti l isé déjà pa r plusieurs collègues. Il consiste à faire 
converger sur l 'empreinte prise comme cent re un faisceau coni
que de rayons très faiblement obliques, pa r tan t de tous les poin ts 
de la périphérie et faisant bri l ler les l ignes grasses sur le fond 
noir créé dans ce bu t . Le dispositif s 'applique soit aux objets 
t ransparen ts , en ut i l i sant une chambre d 'agrandissement comme 
source d'éclairage, soit aux objets opaques ou miro i tan ts , en se 
servant d 'un miroir concave à orifice centra l . 

E n par tan t du même principe d'éclairage convergent , on peut 
aussi obtenir une microphotographie de l 'empreinte incolore sur 
verre t ransparent , à l 'ul t ra-microscope, ou à l 'aide du d iaphragme 
à centre obscur. L 'examen des empre in tes sur objets opaques 
peut être réalisé au microscope m u n i d 'un éclairage in terne , 
comme dans celui de Florence-Nachet . 

On peut auss i , mais avec un moindre succès, agrandi r directe
ment les empreintes sur verre en passan t la p laque qui les porte 
dans le por te-cl iché de la lan terne , après les avoir insufflées •— 
le verso de la plaque étant refroidi par l 'éther, — ou en décen
t ran t légèrement la source lumineuse . P a r tous ces procédés , 
on obt ient des reproduct ions négat ives sur fond noir ; si l 'on veut 
éviter l ' inversion de l ' image pour les recherches compara t ives 
d'identification, on relèvera les dessins digi taux à comparer 
sur les individus soupçonnés en impr iman t les doigts graissés 
sur du verre , ou les doigts endui ts d 'encre grasse sur une plaque 
de verre gélatinée — plaque photographique non insolée. fixée et 
lavée — qu'on peut agrandi r ensuite d i rectement . 
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Tels sont les procédés à ut i l iser cou rammen t , selon la na ture 
des objets qui po r t en t les empre in te s . Une fois celles-ci révélées 
et photographiées , l ' identification s'effectuera pa r l ' é tude compa
ra t ive des dess ins papi l la ires et les recherches dans les casiers de 
fiches dactyloseopiques et pa lmai res . Nous n ' e n t r e r o n s pas dans 
le détail de cet te t echnique , ni de la démons t ra t ion de l ' identité 
des empre in tes — pour laquelle n o u s avons p roposé l 'examen au 
stéréoscope. 

La fragili té des t races d ig i to-palmaires , sur les objets usuels 
touchés par les malfai teurs , impose l 'obl igat ion de p rendre cer
ta ines précaut ions pour leur s auvega rde . Il appa r t i en t au méde
cin légiste de mont re r aux pol iciers , au cours des descentes de 
jus t ice , la façon -de rechercher les objets in té ressan t s pour 
l ' enquête , sur lesquels on peut p r é s u m e r qu ' i l exis te des 
empre in tes la tentes , et de leur a p p r e n d r e à p ro tége r ces indices 
contre toute détér iorat ion. Nous avons , à la vér i té , réussi à 
révéler des empre in tes digitales — qui nous ont pe rmi s d'iden
tifier l ' au teur d 'un vol impor tan t — sur un ver re de lampe enve
loppé à m ê m e dans u n j o u r n a l ; m a i s ce cas est exceptionnel , et 
en généra l le moindre f ro t tement , le mo ind re contac t peu t détruire 
le dessin ; celui-ci résis te souvent m i e u x à l 'exposi t ion à la pluie 
ou à la ne ige . 

Sur les l ieux, on recherche donc s o i g n e u s e m e n t les empreintes 
la ten tes sur tous les objets p o u v a n t avoir été touchés par les 
coupables , et dans tous les endroi t s où l eu rs ma ins peuvent s'être 
appuyées , pour ouvrir une issue, dép lacer ou fracturer un meuble, 
a l lumer un apparei l d 'éclairage ou fouiller des t i roirs . L 'exper t 
sera muni , dans ce bu t , d 'un matér ie l r édu i t . 

La t rousse qui nous accompagne d a n s ces opérat ions comprend 
n o t a m m e n t : 

a. Des réactifs : Scharlach, sulfate de barj ' te , calomel , bioxyde 
de manganèse , etc. ; h. du papier gé la t ine pour le transfert , 
b lanc et no i r ; c. des ustensi les d ivers : d i a m a n t à couper le verre, 
crayon bleu à marquer le ver re , m è t r e , papier mi l l imét ré gommé, 
papier ca lque, punaises à dessin, loupe , é t ique t tes , etc. ; d. un 
apparei l pho tograph ique comple t , avec pied pe rme t t an t de le 
fixer dans toutes posit ions aux m e u b l e s , aux m u r s , e tc . , et notre 
miroir concave à orifice c e n t r a l ; e. le matér ie l d 'encrage pour 
re lever sur les fiches dacty lo-palmaires les dessins digi taux de 
témoins k él iminer, ou d ' inculpés a y a n t pu manipu le r les objets 
suspec ts . 
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Les policiers doivent être exercés à pro téger les empre in tes . 
E n 1906, puis en 1909, le chef du P a r q u e t de Liège, M. H u y t i e n s 
de Terbeeq, procureur du Roi, a prescri t , pa r voie de circulaires 
adressées à la police et à la gendarmer ie , les précaut ions à 
prendre pour sauvegarder les empreintes digi tales en m ê m e 
temps que toutes les aut res t races impor tan tes pour la jus t ice . 
On retrouvera ces circulaires reprodui tes dans nos Instructions 
à la police judiciaire. 

Récemment nous avons répandu, sous forme d'affiches mura les 
i l lus t rées , des instruct ions sur l 'emballage des pièces à convic
t ion. Le parque t de Liège, puis d 'aut res pa rque t s de Belgique 
ont prescr i t l'affichage de ces tableaux et l 'observat ion des règles 
indiquées aux postes de police et de genda rmer i e , e t le minis
tère de la Just ice vient d 'en décider la reproduct ion dans le 
Bulletin central de signalements, adressé pér iodiquement à tou tes 
les au tor i tés judiciaires et policières du pays . 

Les résu l ta t s obtenus par la mise en applicat ion de ces mesures 
sont t rès encourageants . Nous espérons que les quelques indica
t ions qui précèdent en t ra îneront nos collègues à s ' intéresser de 
leur côté à ces recherches si ut i les pour la j u s t i c e 1 . 

M. BALTHAZARD. — Il existe également à Lausanne une instruction 
qui définit le rôle du policier. Celui-ci doit préserver les preuves et 
empêcher qu'on ne vienne sur les lieux. Son rôle est tout au moins de 
prendre les noms des personnes qui sont entrées. 

1 E . S t o c k i s , Q u e l q u e s p r o c é d é s n o u v e a u x p o u r r é v é l e r e t fixer l e s e m p r e i n t e s 

d i g i t a l e s s u r l e p a p i e r (Ann. Soc. méd. léçf. Belg.. 1906); l a R e c h e r c h e d e l ' i d e n 

t i f i c a t i o n d e s e m p r e i n t e s d i g i t a l e s (Bivista di polizia giudiziaria scient., P a l e r m o , 

1907). — G . C o r i n e t E . S t o c k i s , U n c a s d ' i d e n t i f i c a t i o n p a r l e s e m p r e i n t e s 

d i g i t a l e s , 1904; S u r u n n o u v e a u p r o c é d é p o u r r é v é l e r e t c o l o r e r l e s e m p r e i n t e s 

d i g i t a l e s s u r i e v e r r e (Ann. Soc. méd. lég. de Belg., ignj). — E . S t o c k i s , 

Q u e l q u e s c a s d ' i d e n t i f i c a t i o n d ' e m p r e i n t e s d i g i l a l e s (Arch. d'anlhrop. crim., 

1908); l a D é m o n s t r a t i o n à l ' a u d i e n c e d e l ' i d e n t i t é d e d e u x e m p r e i n t e s d i g i t a l e s 

(Ann. Soc. méd. lég. de Belg., 1908); Q u e l q u e s r e c h e r c h e s d e p o l i c e s c i e n t i 

f i q u e (id., 1 9 0 8 ) ; l a D a c t y l o s c o p i e e t l ' i d e n t i f i c a t i o n j u d i c i a i r e (Revue de D r o i t 

pénal, 1908); N o u v e l l e m é t h o d e d ' e x a m e n e l d e p h o t o g r a p h i e d e s e m p r e i n t e s 

d i g i t a l e s i n c o l o r e s (Arch. inlern. de méd. lég., 1910): N o u v e l l e m é t h o d e d e 

r e l e v é p a r t r a n s f e r t d e s e m p r e i n t e s e t d e s l â c h e s (id., 1910, F a s c . d u C o n g r è s d e 

B r u x e l l e s ) ; l e s E m p r e i n t e s p a l m a i r e s ( i d . ) ; Q u e l q u e s i n s t r u c t i o n s à l a p o l i c e 

j u d i c i a i r e (Ann. Soc. méd. lég. de B e l g . , i g o g ) ; I n s t r u c t i o n s à l a p o l i c e s u r l ' e m b a l 

l a g e d e s p i è c e s à c o n v i c t i o n (Arch. intern. de méd. lég., 1911). 
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Í Í . — O B S E R V A T I O N S 

De la m o r t s u s p e c t e ou sub i t e p a r l a p é n é t r a t i o n acc idente l le de co rps 

é t r a n g e r s v e n u s du deho r s d a n s les voies r e s p i r a t o i r e s 

P a r L . T H O I N O T . p r o f e s s e u r à la F a c u l t é d e m é d e c i n e . 

L a - p é n é t r a t i o n accidentel le des corps é t r angers venus du 
dehors dans les voies aér iennes es t la source d 'accidents de formes 
var iées , qui , dans que lques cas , p e u v e n t p rendre u n e figure émi
n e m m e n t médico- légale . 

Les deux formes pr incipales médico- léga les son t l'asphyxie et 
la mort subite. 

La forme asphyxique appa r t i en t , d i sen t les c lass iques , sur tout 
a u x corps de vo lume médiocre qu i ne bouchent pas ent ièrement 
le canal respira toi re et p e r m e t t e n t u n e lu t te assez longue. Ce 
n ' e s t pas toujours vra i d 'a i l leurs , c o m m e en t émoigne l 'observa
t ion ci-dessous du sieur P . . . L ' i n t é r ê t médico- légal , moindre 
dans cette forme que dans la forme à m o r t subi te , provient tantôt 
de la na tu re s ingulière dè l 'objet q u i s'est acc idente l lement intro
duit dans les voies respira toires au su et vu d 'a i l leurs de l 'entou
rage , t an tô t des condi t ions suspec te s dans lesquel les s'est 
déroulée la scène de la mor t et de l ' ignorance où l 'on est tout 
d 'abord de sa cause vér i table . 

Gomme exemples de l 'une et de l ' au t re va r i é t é , je puis citer 
les deux cas su ivants qui me sont p e r s o n n e l s : 

La dame N . . . passe la jou rnée d u i4 aoû t 1904 avec u n e amie 
et celle-ci la recondui t à son domic i le avec sa mère ; toutes trois 
d înent ga iement . Aprè s le d îner on p l a i s a n t e . Vers 1 0 heures du 
soir, la dame N . . . t i re de son buffet p lus i eu r s préservat i fs en 
caoutchouc, des « condoms », en gonfle un et di t à son amie en 
r ian t : « Tu voudrais b ien l 'avoir , m a i s tu ne l ' au ras p a s ; je le 
garde pour moi . » L'amie cherche à le lu i p r e n d r e en manière de 
jeu , et la dame N . . . , pour échapper k la poursu i t e , met précipi
t a m m e n t le eondom dans sa b o u c h e ; le j e u cont inue , puis , subi
tement , la dame N . . . dev ien t c o n g e s t i o n n é e ; elle étouffe man i 
fes tement : elle in t rodui t v ivemen t son doigt d a n s sa bouche, 
cherche ù re t i rer le préservatif, m a i s celui-ci a d i sparu . L 'asphyxie 
a u g m e n t e ; on por te en hâte la d a m e N . . . chez un pharmacien 
du voisinage, et elle y m e u r t . J 'ai t r o u v é , à l 'autopsie qu 'ordonna 
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le Pa rque t sur ce cas singulier et quelque peu inusi té , le eondom 
dans le l a rynx , immédia tement derrière la g lo t te , et j e vous le 
p résen te . Les poumons offraient une congestion assez vive au 
lobe supér ieur ; pas d 'emphysème sous-pleural , pas d 'ecchymoses 
sous-pleurales . La putréfaction était d 'ai l leurs assez avancée, 

Voici main tenan t un cas de la deuxième variété auquel les 
circonstances prêtaient une al lure mystér ieuse et suspecte . 

Le sieur P , . . , âgé de quaran te -neuf ans laveur de carreaux, 
d 'habi tudes alcooliques invétérées, vi t en concubinage avec u n e 
dame X. . . , et les disputes sont fréquentes dans le faux ménage . 
Un jour , le 7 jui l let 1907, les voisins en tendent une d ispute p lus 
vive encore que d 'habi tude : les chaises sont renversées , bris de vases 
et de vaisselle, puis la porte s 'ouvre et se ferme b r u s q u e m e n t ; la 
femme descend et tout brui t cesse. El le remonte bientôt et aussi
tôt entrée dans la chambre appel le au secours ; on accourt : 
l 'homme est mor t , il a la face congest ionnée, et on t rouve au 
cou un foulard noué, mais d 'ail leurs médiocrement serré . L ' hypo 
thèse de strangulation criminelle se pose aussitôt , et le cadavre 
est envoyé à la Morgue. De s t rangula t ion il n 'y a pas trace, 
mais l 'arr ière-gorge est obstruée par un gros morceau de viande 
cuite pesant 5o g r a m m e s , mesuran t 8 cent imètres de long sur 
4 de l a rge ; l 'épiglotte est soulevée et une por t ion du morceau 
s 'engage dans la part ie supérieure du l a rynx . La t rachée est 
v io lemment injectée, et la putréfaction n 'expl ique pas à elle 
seule cet te injection. Le poumon droit laisse voir , outre la p u t r é 
faction assez marquée , des plaques d ' emphysème sous-pleural 
dis t inctes , des ecchymoses sous-pleurales nombreuses mais irré
gul ièrement dis t r ibuées , un oedème pulmonai re t rès marqué . A u 
poumon gauche , des adhérences très prononcées n ' on t pas laissé 
les lésions, d 'ai l leurs du même genre , se prononcer aussi vigou
reusement . Les conjonctives oculaires p résen ten t un véri table 
chémosis ; les conjonctives pa lpérables , une p iqueté hémorra
gique t rès marqué . 

Les enfants sont plus que tous au t res sujets à ces asphyxies 
par corps é t rangers venus du dehors . Le corps é t ranger est t an tô t 
une substance a l imentai re , t an tô t un de ces objets variés que les 
enfants inconscients p lacent eux-mêmes dans leur bouche , ou 
que les paren ts ont l ' imprudence de leur donner à sucer pour 
apaiser leur c r i s 1 . 

1 Parmi les faits de cette sorte provenant du service des autopsies de la 
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Les formes à mort subite son t à tous égards beaucoup plus 
in té ressan tes , et c 'est ici o rd ina i r emen t la m o r t subite dans toute 

La notion de l ' ex t rême rap id i t é de la m o r t dans ces sortes de 
cas est établie depuis l o n g t e m p s , et F o d é r é disait déjà qu'on 
voyai t souvent mour i r ainsi les gens « d 'une "manière si imprévue 
et si ext raordinai re qu 'on ne pouva i t découvr i r la cause de la 
mor t que p a r une dissect ion ana tomique ». P u i s cette impor tan te 
not ion semble s'affaiblir chez nos vieux c lass iques français, qui 
ne voient p lus ici qu 'une affaire d ' a sphyx ie ; Orîîla, pa r exemple, 
renvoie a u x ouvrages de pa tho log ie pour la descr ipt ion des symp-

M o r g u e , j e r e l è v e l e s f a i t s s u i v a n t s , q u e j e d o i s â l ' o b l i g e a n c e d e m e s c o l l è g u e s 

MM. S o c q u e t e t P a u l : 

U n e n f a n t d e d i x - s e p t m o i s m e u r t a v e c d e s s y m p t ô m e s d ' a s p h y x i e ; l e 

D r S o c q u e t t r o u v e e n g a g é à l a p a r t i e s u p é r i e u r e d u l a r y n x u n g r a i n d e r a i s i n 

o b t u r a n t c o m p l è t e m e n t l ' o r i f i c e l a r y n g é ; c e g r a i n , d e f o r m e e l l i p t i q u e ( r a i s i n 

m u s c a t ) , p r é s e n t e s c e n t i m è t r e s d e h a u t e u r e t u n d i a m è t r e d e 14 m i l l i m è t r e s ; 

j e v o u s p r é s e n t e c e c o r p s é t r a n g e r . 

U n e f e m m e d o n n e à s a f i l l e , â g é e d e d e u x a n s , u n m o r c e a u d e p o m m e à 

m a n g e r ; s ' a p e r c e v a n t t o u t à c o u p q u e l ' e n f a n t a u n e b r o s s e à l a m a i n , e l l e 

v e u t l a l u i r e t i r e r ; l ' e n f a n t f a i t u n b r u s q u e m o u v e m e n t p o u r m e t t r e l e m o r c e a u 

d e p o m m e d a n s s a b o u c h e e t l ' a v a l e ; a u s s i t ô t e l l e s e m e t à s u f f o q u e r ; o n l a p o r t e 

c h e z u n p h a r m a c i e n , p u i s à l ' h ô p i t a l R o t h s c h i l d ; l ' e x t r a c t i o n d u m o r c e a u d e 

p o m m e n e p e u t ê t r e f a i t e , e t l ' e n f a n t m e u r t a p r è s q u e l q u e s m i n u t e s d e s é j o u r à 

l ' h ô p i t a l . A u n i v e a u d e l ' é p e r o n d e s b r o n c h e s , o n c o n s t a t e l ' e x i s t e n c e d u c o r p s 

é t r a n g e r , m e s u r a n t 12 m i l l i m è t r e s d e l o n g u e u r s u r 7 d e l a r g e u r , d e f o r m e l é g è 

r e m e n t t r i a n g u l a i r e ; l e m o r c e a u d e p o m m e c o i f f e l ' o r i f i c e d e l a b r o n c h e g a u c h e ; 

l a m u q u e u s e d e l a t r a c h é e e s t c o u v e r t e d ' e c c h y m o s e s s u r t o u t e s a h a u t e u r . L e 

p o u m o n g a u c h e e s t f o r t e m e n t e m p h y s é m a t e u x ; i l p r é s e n t e u n e m p h y s è m e s o u s -

p l e u r a l e x t r ê m e m e n t d é v e l o p p é ; i l y a d e l a s p n r a e e n g r a n d e q u a n t i t é , m a i s 

p a s d e t a c h e s d e T a r d i e u . L e p o u m o n d r o i t p r é s e n t e l e s m ê m e s l é s i o n s d ' e m p h y 

s è m e s o u s - p l e u r a l , d e s p u m e a b o n d a n t e e n c o r e q u ' e n m o i n d r e q u a n t i t é q u e d u 

c ô t é g a u c h e , e t i l n ' y a p a s n o n p l u s d e t a c h e s d e T a r d i e u (D' P a u l ) . 

U n e n o u r r i c e a l l a i t a n t u n e n f a n t e n t e n d c e l u i - c i s e r é v e i l l e r a u m i l i e u d e l a 

n u i t e t c r i e r ; p o u r l e c a l m e r , e l l e l u i d o n n e u n e t é t i n e e n c a o u t c h o u c d u b i b e 

r o n a v e c l e q u e l c e t e n f a n t a v a i t é t é a l l a i t é p e u d e t e m p s a u p a r a v a n t ; l ' e n f a n t 

m e t l a t é t i n e dans s a b o u c h e , f a i t u n e f o r t e i n s p i r a t i o n e t l ' a v a l e ; l a n o u r r i c e e t 

s o n m a r i e s s a y e n t e n v a i n d ' e x t r a i r e l a t é t i n e . L ' e n f a n t m e u r t é t o u f f é q u e l q u e s 

m i n u t e s a p r è s . L ' a u t o p s i e a m o n t r é à l ' o r i f i c e s u p é r i e u r d e s v o i e s r e s p i r a i o i r e s 

l a t é t i n e e n c a o u t c h o u c g r i s , l o n g u e d e 8 c e n t i m è t r e s , e n a s s e z m a u v a i s é t a t , 

m o n t é e e l l e - m ê m e s u r u n b o u c h o n . L e c o r p s é t r a n g e r m e s u r e e n t o t a l i t é 34 m i l l i 

m è t r e s d e h a u t e u r s u r 22 m i l l i m è t r e s d e b a s e . L e l a r y n x e t l a t r a c h é e c o n t i e n n e n t 

u n p e u d e s p u m e ; l e s p o u m o n s n ' o f f r e n t n i l ' u n n i l ' a u t r e a u c u n e t a c h e d e 

T a r d i e u , m a i s u n e m p h y s è m e s o u s - p l e u r a l e x t r ê m e m e n t p r o n o n c é e t o c c u p a n t 

p o u r a i n s i d i r e t o u t e l a s u r f a c e e x t é r i e u r e d e s p o u m o n s ; o n t r o u v e e n o u t r e 

d a n s l a r a t e , s o u s l a c a p s u l e u n v é r i t a b l e é p a n e h e m e n t h é m o r r a g i q u e , u n 

i n f a r c t u s d e f o r m e t r i a n g u l a i r e s ' é t e n d a n t d e l a p é r i p h é r i e v e r s l e c e n t r e 

( D ' P a u l ) . 
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tomes et se contente de dire que la mor t est le résul ta t de l ' a s 
phyx ie et que l 'autopsie mont re a isément le corps du délit . 

Tardieu, tout entier à sa conception de la suffocation, inscri t 
bien au nombre de ses causes l ' introduction accidentelle de corps 
é t rangers dans les voies aér iennes ; il ne lui consacre d 'ai l leurs 
pas une seule ligne de sa description analyt ique et ne souffle pas 
mot de la forme subite de la mort . 

Tourdes , si fin observateur , ne manque pas , dans son é tude de 
la mor t subite du Dictionnaire encyclopédique, de compter l ' in
troduction des corps é t rangers dans les voies aériennes au nombre 
des causes de mor t subite qu 'on ne découvre qu 'à l 'autopsie : « Si 
l 'occlusion des voies respiratoires est complète , la mor t , dit-il , 
est te l lement rapide que les assis tants mêmes res tent dans le 
doute . » E t Tourdes indique que, sur Q3 cas de mor t subi te , il 
en a relevé 9 de cette catégorie ; il a d 'ail leurs rappor té lu i -même 
un des p lus beaux faits de cette sorte enregistré par les Anna les 
médico-légales. 

Brouardel , dans son beau livre sur la Mort subite, a fait place 
aux faits d ' introduction de corps é t rangers dans les voies aérien
nes , aussi bien les corps é t rangers venus du dehors , qui seuls 
nous occupent ici, que ceux venus du dedans . Vibert signale 
aussi l ' importance de cette notion étiologique. 

Les classiques a l lemands anciens Maschka, Casper -Liman, 
Hoffmann, et les auteurs modernes les plus autorisés , te ls S t r a s -
s m a n n , R ich te r 1 , Z i emke 2 , me t ten t tous bien en relief l ' ex t rême 
importance et la fréquence du mode subit de la mor t opposé au 
mode asphyxique . 

De tous les corps é t rangers qui peuvent s ' introduire acciden
tel lement du dehors dans les voies aériennes et. dé terminer la 
mor t subite, les p lus communs , et de beaucoup, sont les sub
stances al imentaires : c 'est le Bolustod des Al lemands qu 'on peut 
prendre comme type médico-légal, et que nous re t iendrons s e u l 3 . 

La fréquence des accidents varie cer ta inement avec les pays ; 
Hoffmann déclarait que chaque année lui fournissait à Vienne 
l 'occasion de quelques autopsies de cette catégorie. Tous les 

1 Gerichtsœrsliiche Dingnostik und Technik, i g o a . 
2 Der Tod durch Erstiekany in Schmidlmann's Hdb. der G. M., Bd. II. 
3 On a naturellement pu rencontrer, dans les cas de cette espèce, outre les 

substances alimentaires, les substances les plus diverses et les plus singulières, 
Liman a vu im individu mourir subitement chez lequel on trouva à l'autopsie ia 
bronche droite obturée par un bloc de tabac à chiquer. 
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musées des ins t i tu t s de médecine légale d 'A l l emagne et d 'Au t r i 
che cont iennent une r iche collection de pièces ana tomiques de 
ce t te sor te . 

Mon ami , le D* P . F rœncke l , ass i s tan t d u professeur S t ras -
s m a n n a bien voulu m e commun ique r la s ta t i s t ique qu 'à ma 
demande il a relevée de 1892 à 1 9 1 0 sur les regis t res de l ' Insti
t u t de Berlin ; il a t rouvé 16 cas de ces m o r t s . Les regis t res de la 
Morgue nous en fourniraient ce r t a inement beaucoup moins et, pour 
m a par t , j e n ' en ai vu que 3 d a n s m a p ra t ique personnel le de 
d ix-sept années , qui tous t rois t r ouven t p lace dans ce mémoire. 

Les sujets sont ici su r tou t des adultes, qu i seu ls , ou presque 
seuls , ava len t ces énormes morceaux qui v i ennen t obs t ruer les 
voies respira toires . Les d e u x cas que j ' e x p o s e r a i ci-dessous con 
cernent des adul tes . Dans les 16 cas c o m m u n i q u é s pa r le D1' Fraen-
ckel , j ' a i relevé des âges va r ian t de t r e n t e - c i n q à soixante et un 
ans . Les 7 cas que Liman a publ iés ou rappe lés (8 e édit ion, p . 654), 
les cas de Maschka , de Brouarde l , e tc . , son t éga lement des cas 
concernant des adul tes . 

Les hommes f igurent en i m m e n s e major i té dans les observa
t ions rappor tées , i 5 sur 16 par e x e m p l e , d a n s les re levés de l ' Ins
t i tut de Berlin ; les femmes ne c o n s t i t u e n t ici qu ' une rare excep
tion ; je rappor te ra i ci-dessous u n de ces cas except ionnels . 

Les substances alimentaires q u i forment corps é t rangers sont 
na tu re l l ement assez variées, c o m m e peuven t l ' ê t re les al iments 
e u x - m ê m e s , et r ien ne saurai t é t o n n e r à ce suje t . Chacun connaît 
le cas de L i m a n , du h a r e n g tou t en t i e r q u ' u n ma lheu reux avait 
par ié d 'avaler , qu ' i l ava la en effet, mais q u i péné t ra dans le 
l a rynx , s'y enroula et le fit pé r i r . On peu t t r o u v e r des pommes 
de te r re , du pain, de la ga le t te (Brouarde l ) ; on t rouve p lus sou
ven t des saucisses , et la chose es t f réquente en Al lemagne, 
comme cela se conçoit . Mais on t rouve s u r t o u t de la viande de 
porc (gras-double, comme dans le cas célèbre de Tourdes , j ambon, 
e tc . ) , ou de la v iande c o m m u n e : bœuf ou m o u t o n , crue, cuite, 
souvent h a c h é e 1 . 

L a grosseur des morceaux ava lé s e t venant , obs t ruer les voies 
respi ra toi res est v ra iment parfois e x t r a o r d i n a i r e . Le morceau de 
gras-double que t rouva Tourdes a v a i t 10 cen t imè t re s de longueur 
sur 5 de large et pesai t 4 2 g r a m m e s . 

1 Le relevé que m'a communiqué le D r Frœnckel donne sur 16 cas : pommes 
de terre, 1 fois: pain, 1 fois; saucisse, 2 fois; porc (couenne, foie, jambon), 
4 fois: viande sans autre dénomination, 8 fois. 
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Un jeune homme de vingt-six ans meur t sub i tement à table : 
on t rouve un énorme morceau de côtelette coiffant le l a rynx ; 
l ' individu avait avalé sa côtelet te en deux coups de dents ; un 
des morceaux était sur le l a rvnx . l 'autre fut t rouvé dans l 'es tomac 
(Liman) . 

Dans le cas de X . . . (voy. ci-dessous), le morceau engagé dans 
toute la hauteur du la rynx , qui débordai t en haut et en bas , avai t 
1 1 cent imètres de hau teur et 6 de la rgeur à sa par t ie supér ieure 
l ibre . 

Dans la note que m'a communiquée le D1' F rœncke l , j e t rouve 
des dimensions de la paume de la main pou r u n morceau de j a m 
bon , de la grosseur d 'une pomme pour un morceau de foie de 
cochon, etc. 

On imagine difficilement que des morceaux parei ls puissent 
être déglutis par des gens en pleine connaissance et indemnes de 
toute lésion compromet tan t le processus physiologique de la 
déglut i t ion ; aussi invoque-t-on ordinai rement le t rouble de 
l 'ébriété, le dé rangement des facultés menta les , e tc . , et de fait, 
c 'est ainsi que finissent dans les asiles quelques séni les , que lques 
para ly t iques généraux ; mais ces faits ne sont pas du domaine de 
la médecine judiciaire ordinaire . A vrai dire , ce que nous t rou
vons dans notre pra t ique , ce sont des cas où, habi tue l lement , 
rien ne nous démontre qu' i l s 'agissait de gens n ' ayan t pas leur 
pleine connaissance, ivres ou aliénés ; ce sont des gens qu 'on a 
vus souvent, quelques in s t an t s auparavant , v ivre de la vie com
mune , sans se dis t inguer par aucune par t icu lar i té . Quelques-uns 
de ces malheureux sont vict imes du sot par i qu ' i ls ont fait d 'avaler 
un morceau d 'extraordinaire grosseur : tel était l ' homme au 
ha reng de Liman ; mais beaucoup para issent s implement vict i
mes soit de la g loutonner ie , soit peut-ê t re de la coutume prise 
d 'avaler la nour r i tu re pa r gros morceaux non mâchés , que l 'habi
tude fait chaque jour plus gros : le sujet de Liman avait fait deux 
bouchées de sa côtelette ; le soldat de Lourdes avait , dans son 
estomac, d 'autres gros morceaux de gras-double ; dans l 'œso
phage de X. . . (voy. ci-dessous), il existait deux gros morceaux 
non mâchés de viande. 

L 'expl icat ion du cas par une denti t ion défectueuse, explication 
qui peut se présenter à l 'esprit , n 'es t pas toujours admiss ible ; 
chez notre sujet X . . . . il ne manqua i t , en tout , qu 'une molaire 
inférieure gauche. 

La situation du bol al imentaire est var iable . Tan tô t encastré 
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dans l 'arr ière-gorge, dans le p h a r y n x , il coiffe l 'entrée du pha
r y n x , aba issant ou re levant l ' épiglot te au -devan t de laquelle ou 
derr ière laquel le il se p lace , et s ' engageant l égèrement le plus 
souvent dans l'orifice supér ieur du l a r y n x . 

Ail leurs , il s 'engage à fond et par u n e notab le par t ie de sa 
cont inui té dans le l a rynx , s u r lequel il se moule , dépassant 
m ê m e parfois l ' ex t rémi té inférieure de l ' o rgane et faisant saillie 
dans la t r achée . S t r a s s m a n n a figuré, p . 97 de son l ivre récent , 
Medizin and Strafrecht, u n fort beau cas de ce t te espèce. 
Le moulage que je vous p r é sen t e , ex t ra i t de m a collection de 
la Morgue , est u n exemple admi rab le de ce t t e local isat ion. 

Parfois encore, et L iman en appor te des exemples , le bol est 
à cheval sur le l a rynx et l 'œsophage , dans lesquels il s 'engage 
à la fois. 

Des morceaux e r ra t iques peuven t se dé tacher du morceau 
pr incipal et tomber dans la t r achée ou l ' une des grosses bronches , 
obs t ruan t p lus ou moins ces c a n a u x (voy. le cas de la femme X. . 
c i -dessous) . 

Le s igne capital est ici, avons -nous dit , la mort subite, et 
subi te dans toute l 'acception du t e r m e ; l ' individu est à table, il 
mange t ranqu i l l ement , il t o m b e à te r re sub i t emen t : il est mort . 
Cet te descr ipt ion, aussi ne t t e q u e succincte , se re t rouve à chaque 
ins tan t dans les enquêtes de j u s t i ce . On a pu dire que , pour un 
exper t aver t i , elle étai t u n excel lent indice de ce qu ' i l allait 
t rouver à l 'autopsie ; mais les médec ins non initiés aux secrets 
de la médecine judic ia i re et les commissa i res de police ne sau
ra ient faire un diagnost ic si dél icat , et qui d 'a i l leurs les expo
serait souvent à de fâcheuses e r reurs ; ils préfèrent dire ou 
congestion cérébrale ou apoplexie , ou m ê m e seulement — et ils 
ont bien raison — mor t suspec te . 
. Mais ce n 'es t pas toujours à tab le que meuren t les sujets : 
ils meuren t parfois dans la rue , debout, et les passants voient 
tout à coup chanceler , s ' aba t t re et t ombe r sans vie, l ' individu qui 
marcha i t u n ins tan t auparavan t d 'un pas assuré . 

U n individu s'affaisse sur le t ro t to i r : il est m o r t . Le médecin 
appelé d iagnost ique une paralysie cardiaque ; L iman ouvre le 
cadavre et t rouve encastrée dans le l a r y n x et en t re les lèvres de 
la glot te u n e saucisse de 8 cen t imèt res de long et de 3 cen
t imè t re s d 'épaisseur . 

Un h o m m e meur t subi tement en passan t devan t la Morgue : 
on le por te immédia t emen t dans cet é tab l i ssement ; c 'était le 
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6 janvier , jour des Rois ; cet h o m m e avait mangé de la galet te et 
il avait le larynx, absolument recouvert par un morceau de 
galet te mâché et t r i turé avec de la salive ; la masse pâteuse étai t 
te l lement homogène et elle était appliquée à ce point sur le l a rynx 
qu 'on aurai t pu mouler l 'empreinte que celui-ci y avai t laissée 
(Brouarde l 1 ) . 

Le commissaire de police de Vincennes t r ansme t en mars 1 9 1 1 
au Pa rque t un procès-verbal int i tulé : « Décès subit sur la voie 
publique d 'un individu inconnu ». Cet individu passai t sur un 
t rot toir de la rue de Par i s , à S a i n t - M a n d é ; on le voit s'affaisser; 
deux passan ts le relèvent et le t ra înent t a n t bien que mal à la 
pharmacie la plus voisine, où l 'on reconnaî t qu ' i l est mor t . 
A l 'autopsie, nous t rouvons un énorme bol a l imenta i re rempl is 
sant le pharynx , le vest ibule la ryngé , le l a rynx lu i -même tou t 
entier, et enfin la part ie supérieure de la t rachée . Ce bol al imen
taire est const i tué par un morceau de viande c rue ; il s 'étale dans 
le pha rynx au-dessus du vest ibule la ryngé, sur une largeur de 
6 cent imètres ; puis il s 'engage dans la cavité la ryngée , dont il 
reprodui t le moule interne jusque dans ses moindres détai ls , 
détachant des pro longements qui s ' insinuent dans les ventr icules 
l a ryngés , ent re les cordes vocales, formant u n globe fusiforme 
dans la cavité laryngée e l le -même. Le morceau dépasse en bas 
l'orifice inférieur du la rynx et appara î t dans la part ie supérieure 
de la trachée, où il est l ibre , ne rempl issant pas en t iè rement le 
canal trachéal . Ce morceau de v iande , qui est d 'une seule teneur , 
mesure en hau teur 11 cent imètres : . 4 6 mi l l imètres émergent 
au-dessus du la rynx, 4 o mil l imètres sont encast rés dans le l a rynx 
même, et le reste se t rouve dans la t rachée. J 'a i fait mouler la 
pièce : c'est celle que je vous ai présentée. 

Les lésions viscérales sont , dans ce cas, pour ainsi dire nulles : 
congestion et œdème pulmonaires à peine marqués , pas d'ec
chymoses sous-pleurales, pas d 'ecchymoses pér icardiques , pas 
d 'emphysème sous-pleural . Dans l 'œsophage, à sa par t ie infé
r ieure, deux morceaux de viande semblables à celui que nous 
avons t rouvé engagé dans le l a rynx . Pas d 'ecchymoses conjonc-
t ivales, pas de piqueté hémorragique de la face ou de la poi t r ine . 

Mais voici des cas encore p lus médico-légaux : non seulement 
on ignore la cause de la mor t qui vient de foudroyer l ' individu, 
mais on a toutes raisons de supposer qu'el le est criminelle à cause 

1 Pendaison, strangulation, suffocation, submersion, p. 285. 
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de tel leou telle circonstance suspecte qui l 'a accompagnée . Tourdes 
a rappor té un des cas les p lus t rag iques que l 'on puisse voir, 
é tan t donné le cadre où il s 'est passé . C 'é ta i t à S t rasbourg , 
pendan t l ' invasion de 1870 : des soldats a l l e m a n d s étaient logés 
et nourr i s dans u n châ teau des envi rons ; un jour , pendan t qu'i ls 
mangea ien t , assis au tou r d 'un p la t dans l eque l ils p iquaient des 
morceaux de lard au bou t de leur fourchet te , l 'un d 'eux mourut 
sub i tement ; l 'émoi fut considérable et ne se ca lma qu 'à la suite 
de l 'autopsie que fit Tourdes . Ce célèbre médec in légiste t rouva, 
sur le l a r y n x du sujet, un morceau de l a rd dont nous avons 
donné ci-dessus les d imens ions ; l ' es tomac con tena i t des morceaux 
de dimensions p resque ana logues . 

Un individu a u n e querel le avec son beau-fi ls , et on les voit 
t omber tous deux à t e r r e , l u t t an t et se b a t t a n t . Deux heures 
après , le beau-père , qui para issa i t t ou t à fait b ien, fut vu se levant 
de la table où il d înai t et qu i t ta la chambre ; on le t rouva s 'ap-
p u y a n t contre la cheminée comme s'il tombai t , et il expira en 
quelques secondes. L ' ind iv idu avec lequel il s 'était ba t tu fut 
accusé d 'homicide devan t u n mag i s t r a t ; à l ' autopsie , le médecin 
exper t consta ta que le défunt ava i t les o rganes , à l 'exception du 
cerveau, dans u n é ta t t rès sain ; le cerveau étai t ex t rêmement 
conges t ionné , et le médecin a t t r i bua la m o r t à l 'apoplexie. Le 
coroner désira que l ' exper t examinâ t la bouche et le gosier 
(ce que celui-ci, chose s ingul ière , avai t omis de faire à l 'autopsie), 
car, à cause de la soudaine té de la mor t après le repas , le coroner, 
qui semblai t avoir sur ce sujet p lus de lumiè re que le médecin, 
pensa i t que cet h o m m e avai t pu ê t re étouffé pa r les substances 
a l imenta i res . Cet te opinion se t r ouva être exac te : un gros mor
ceau de viande fut t rouvé fixé d a n s l ' ouver tu re du gosier (Taylor, 
t r aduc t ion de Cou tagne , p . agi)-

Dans une des dern ières leçons cjuej 'ai faites à la Morgue , j ' a i 
t rouvé sur un sujet, don t M . le D 1 ' P a u l ava i t mission de faire 
l 'autopsie judic ia i re , les lésions su ivantes ; il s 'agissait d 'une 
femme déjà âgée. E n en levan t le paque t l a ryngo t rachéa l , on vit 
émerger derr ière le l a r y n x un a m a s de v iande crue ; à l 'ouver
ture du p h a r y n x et de l 'œsophage , on t rouva u n morceau de 
v iande mesuran t 5 cm. 8 de h a u t e u r sur 0 c m . 5 de largeur . Ce 
morceau occupait l 'espace compr is en t re la base de la langue et 
l 'œsophage , dans lequel il se t e rmina i t à la h a u t e u r du carti lage 
cricoïde ; un f ragment du m ê m e ' m o r c e a u coiffait l 'ouver ture du 
l a rynx , s 'é tant insinué en arrière de l ' épiglot te ; dans le la rynx, 



au-dessous des cordes vocales, la muqueuse était comme tapissée 
d 'une couche granuleuse peu épaisse, de i mi l l imètre de hau teu r , 
consti tuée par la même substance a l imentai re ; dans la t r achée , 
çà et là, on rencontra i t de pet i tes parcelles de la même v iande . 
Enfin, un morceau plus long, p lus compact , s 'était engagé d a n s 
la bronche gauche , qu' i l occupait sur une longueur de 2 2 milli
mètres depuis l 'éperon, n 'obs t ruan t pas toute la lumière du cana l , 
mais la moitié environ. Au-dessus des cordes vocales m ê m e s , le 
l a rynx était obst rué par u n pet i t p ro longement du bloc de v iande 
qui s 'était insinué en arrière de l 'épiglotte et qui coiffait l ' ouver 
ture la ryngée . Le bloc de viande tou t entier pesai t 2 6 g r a m m e s . 

Les circonstances de la mor t étaient des p lus suspectes : la 
femme dont il s 'agissait , alcoolique invétérée, a t te in te d ' idées de 
persécut ion, accusait à chaque ins tan t son entourage de vouloir 
l 'empoisonner , et elle était mor te subi tement en criant j u s t e 
ment : « Ils m 'on t empoisonnée. » 

Quel est dans tous ces cas le mécanisme de la mor t ? A s p h y x i e 
pa r suffocation ? Non assurément ; le tab leau clinique y cont redi t , 
l 'anatomie pathologique y contredit aussi , car on ne t rouve pas 
de lésions asphyx iques . Il s 'agit sans doute d 'une para lys ie 
cardiaque d 'origine réflexe, qui seule peut expl iquer la soudaine té 
de l 'accident et le point de dépar t du réflexe. C'est, en l 'é ta t de 
nos connaissances, l ' i rr i tat ion de la muqueuse pharyngo- la ryngée , 
c'est le mécanisme de l ' inhibit ion que les au teurs français, t e l s 
que Brouardel , et les au teurs a l lemands modernes semblen t 
unan imes à accepter . 

M . DEWËZ trouve la communication de M . Thoinot très intéressante. 
Il a pu rencontrer dans sa pratique, il y a quinze ans, un cas sem
blable à ceux qui viennent d'être rapportés. Une femme tenait un 
enfant sur ses genoux : cet enfant mourut en présentant des signes 
d'asphyxie, Le mari, qui avait tout lieu de suspecter sa femme, accusa 
celle-ci d'avoir étranglé l'enfant. M . Dewez fît l'autopsie ; il constata 
l'existence de signes d'asphyxie, mais il trouva dans le larynx un 
lombric. Il constata également la présence de lombrics dans l'estomac 
et dans l'intestin. 11 fait remarquer que, dans un cas semblable, on 
commettrait aisément une erreur si l'on ne pratiquait pas une autopsie 
complète. 

M . RECLUS rappelle que les vieillards présentent fréquemment de tels 
accidents. Ces faits sont bien connus des jeunes internes à qui il est 
recommandé, lorsqu'un vieillard a'sphyxie dans les services hospi
taliers, de s'assurer tout d'abord, en mettant les doigts dans la gorge, 

Arch, Aiithi'. crim. — X ' : zm-viS. 1 9 1 1 - 5 . 0 
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que i'aceident n'est pas dû à des matières mal dégluties. Le diagnostic 
est très difficile à faire entre les asphyxies dues à des corps étrangers 
du larynx et celles que l'on doit attribuer à des lésions même minimes 
des cordes vocales. Il rappelle que la simple congestion des cordes 
vocales peut amener la mort des enfants. 

M . THOINOT répond que les faits rapportés par M . Reclus ne sont 
pas intéressants au point de vue auquel il s'est placé; il a seulement 
envisagé les cas médico-légaux, c'est-à-dire les accidents asphyxiques 
qui surviennent brusquement chez les adultes en bonne santé qui ont 
l'habitude d'avaler rapidement et d'ingurgiter de gros morceaux. 

M . HÉGER-GILBERT. — Pour confirmer ce que vient d'exposer 
M . le professeur Thoinot et ajouter que le cas se présente parfois aussi 
chez des femmes et des fillettes, je me souviens de deux cas que nous 
avons eus dans l'arrondissement de Bruxelles. Il s'agissait dans le 
premier cas d'une fillette d'une dizaine d'années qui meurt subitement 
pendant qu'une tentative de viol est pratiquée sur elle. A l'autopsie, 
on ne relève d'autre signe de mort que la présence de matières alimen
taires dans le larynx. Dans le deuxième cas, il s'agit d'une femme 
de soixante-douze ans qui prenait son repas du soir, seule chez elle; 
des voleurs pénètrent dans la maison, et la femme meurt subitement; 
à l'autopsie, nous retrouvons dans le larynx un fragment de pomme 
encore recouvert de sa pelure, obstruant complètement la glotte. 

M . LIÎGLUDIC. — J 'a i observé un cas de mort subite par régurgitation 
du chyme et introduction brusque de cette substance dans les voies 
aériennes. Deux ouvriers se querellaient : l'un tenait l 'autre plié sous 
lui et l'immobilisait, la tête serrée entre ses cuisses dans un effort 
prolongé, effort pendant lequel une pression énergique s'effectuait sur 
l'estomac. Une inspiration devint nécessaire; elle fut rapide, l'ouvrier 
ne voulant pas laisser son adversaire. Instantanément il se redresse, 
étend les bras et tombe mort. 

L'autopsie mit en évidence le reflux du chyme de l'estomac dans les 
voies aériennes, mais révéla toutes les lésions de l'asphyxie, malgré la 
rapidité de la mort. 

M . BALTII.VZARD. — La communication du professeur Thoinot met 
une fois de plus en évidence l'absolue nécessité de procéder aux 
autopsies d'une façon complète, puisque, si l'on ne prend pas la 
précaution d'enlever la langue avec le larynx, on peut laisser s'échapper 
des causes de mort aussi évidentes que l'obstruction de la glotte par 
un gros morceau de viande. 

J'attire l'attention sur la fréquence des cas où la mort est due à la 
régurgitation des aliments et leur passage dans les voies aériennes, à 
la suite des accidents, écrasements, etc., ayant occasionné des lésions 
trauinatiqoes graves, mais non monelles par elles-mêmes. Eu pareil 
cas, la mort survient habituellement par asphyxie rapide, mais non 
par inhibition, et l'on trouve à l'autopsie, en dehors de la fréquence 
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de matières alimentaires dans la trachée et les bronches, les lésions 
typiques de l'asphyxie. 

M . Balthazard cite les deux faits suivants : 
Dans un premier cas, il s'agissait d'un petit garçon qui tomba de 

voiture. La roue du véhicule passa sur lui, mais provoqua peu de 
lésions. Cependant l'enfant mourut rapidement. A l'autopsie, on 
constata que la mort était due à une asphyxie provoquée par une 
régurgitation suivie d'une aspiration violente qui introduisit du cho
colat dans ies voies respiratoires. 

Dans le second cas, une femme, au cours d'une scène de flagellation 
avec une amie, mourut subitement. A l'autopsie, on constata de nom
breuses lésions d'asphyxie et on trouva des matières alimentaires dans 
la trachée. 

M. Balthazard insiste sur l'existence, dans-ces deux cas, de signes 
d'asphyxie qu'il attribue à ce fait que la mort n'a pas été extrêmement 
rapide. 

M . VIBERT a observé le cas d'un enfant de deux ou trois ans qui était 
mort subitement. L'autopsie ne permit pas de constater le moindre 
signe d'asphyxie. Par contre, la bouche et le pharynx étaient remplis 
en totalité par un volumineux morceau de pain. 

L'absence de signes d'asphyxie est relativement fréquente dans des 
cas semblables ; c'est ainsi que les enfants étoutfés involontairement 
parles nourrices présentent rarement ces signes. Strasburger rapporte 
le cas d'une jeune fille qui était morte subitement à la suite de l'obstruc
tion du larynx par un bouchon et qui ne présentait aucune lésion 
d'asphyxie. II s'agit dans ces cas, comme l'a dit M . Thoinot, d'une 
véritable mort subite. 

M. DE CLÉRAMBAULT. — Dans un cas d'alimentation artificielle, j ' a i 
vu l'asphyxie survenir par régurgitation dans les voies aériennes des 
matières alimentaires vomies. J'avais introduit un tube de Faucher 
avec le plus grand soin en guidant son extrémité sur mon index aussi 
profondément que possible ; j'avais ensuite fait couler dans le tube un 
verre d'eau, et l'auscultation m'avait assuré que cette eau n'était pas 
parvenue dans les poumons ; le malade ne donnant aucun signe de 
malaise, j 'administrai un verre du liquide nutritif lentement ; j 'allais 
administrer le second verre, lorsque le malade rougit et fit un effort 
de vomissement ; je retirai le tube, les signes asphyxiques augmen
tèrent et le malade mourut visiblement asphyxié en une minute et 
demie environ. Dans ce cas, l'hypothèse d'une fausse route me paraît 
inadmissible; j'avais pris les précautions les plus minutieuses, parce 
qu'un repère précieux me manquait, savoir le réflexe pharyngien. Il 
s'agissait d'un polynévritique tuberculeux, avec phénomènes bulbaires 
multiples (impossibilité de déglutir) ; tachycai'die 120 et instabilité 
extrême; respiration à l'aide des muscles accessoires; absence du 
réflexe pharyngien. Vraisemblablement la glotte de ce malade était 
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inerte. Le liquide ingéré (mélange de lait et d'œufs battus) était, par 
sa nature spumeuse, susceptible, sous un petit volume, d'obturer 
rapidement des canaux surtout aérés. La constatation des symptômes 
asphyxiques prolongés me paraît exclure l'hypothèse de la mort par 
inhibition. Ce cas, semblable aux cas d'asiles, était cependant de 
pratique privée. Dans un milieu ignorant ou hostile, il aurait pu 
devenir médico-légal. Telle quelle, cette surprise constituait, m ' a - t - i l 
semblé, une des épreuves les plus pénibles auxquelles les sentiments 
et la volonté d'un médecin puissent être soumis. 

M . BALTHAZAHD dit qu'on a fréquemment incriminé l'inhibition pour 
expliquer ces cas de mort subite en l'absence de tous signes d'asphyxie. 
L'inhibition existe, mais il ne faut pas exagérer l'importance de cette 
explication, ainsi qu'on a tendance à le faire en médecine légale. 

Sur la Pathogénie des Ecchymoses sous -p leura ies 

Par les D r s SARDA, professeur, et SALAGER, ancien chef de clinique, 
Préparateur de médecine légale. 

Les observat ions des médec ins accoucheurs qui avaient c o n s 

t a t é l ' ex is tence d 'ecchymoses sous -p leura les chez les m o r t - n é s 
après les accouchements labor ieux ; les t r a v a u x de Charcot , p u i s 

de Brown-Séquard m o n t r a n t ces m ê m e s ecchymoses à l a suite 
des t r aumat i smes des centres n e r v e u x ava ien t r endu p l u s q u e 

douteuse la signification des t aches de Tard ieu comme révé la 
trices d 'une asphyxie mécanique . 

Les expériences de Brouardel s embla i en t démont re r q u e ce 
s igne ne se produisa i t q u ' i m m é d i a t e m e n t avan t l a mor t . L ' u n d e 
nous avait cependan t , au cours d ' u n e exper t i se , consta té l a p r é 

sence des taches de Tard ieu à l ' a u tops i e d ' un poumon at te int d e 
pneumonie t r auma t ique à l a su i te de mul t ip les fractures d e 
côtes. Il a t t r ibua , dans ce cas, les t aches de Tard ieu à la suffoca
t ion née de l'effort de la victime pour réagi r contre la compression 
du thorax . I l eut l ' idée d ' en t r ep rendre des expériences à ce sujet. 
Dans une no te présentée au X I I I e Congrès de médecine (1900), i l 
concluait : i° que les ecchymoses se p rodu i sen t au moment d e s 
inspi ra t ions b rusques et saccadées qu i m a r q u e n t le début d u 
second stade de l 'asphyxie et qu 'e l l es a u g m e n t e n t en nombre 
jusqu 'à la fin de la vie ; 2 0 que les l ap ins et les cobayes sont, p a r 
rappor t aux animaux de plus g rande tai l le , d 'une sensibili té p a r 

t iculière a u x causes génératr ices des ecchymoses , et que c e t t e 

circonstance les rapjjroche des nouveau-més de l 'espèce humaine ; 
3° que les ecchymoses semblent en ra ison directe d e l ' in tens i té 
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et de la brusquer ie des phénomènes asphyxiques , des mouve
ment s actifs de défense, de la rés is tance opposée p a r l e sujet. 

Depuis lors , de nombreux et in té ressan ts t r avaux ont eu pour 
but d'éclairer la pathogénie de ces lésions. On comprend facile
ment l ' intérêt qui s 'at tache à un pareil p roblème. Si les t aches de 
Tardieu ont depuis longtemps perdu la valeur pa thognomonique 
que cet auteur leur avait a t t r ibuée, elles n 'en res tent pas moins 
un signe d 'une percept ion facile et d 'une g rande ne t t e t é d a n s la 
p lupar t des cas ; et préciser les condit ions exactes de leur p ro
duction, c'est rendre , croyons-nous, à la médecine légale un 
impor tan t service. 

Un élève de notre laboratoire, Rattcheff, a consacré sa thèse à 
l 'étude des asphyxies toxiques. Tuant ses an imaux d 'expér iences 
au moyen de poisons hémat iques , il a, dans la major i té des cas, 
obse rvée l 'autopsie des ecchymoses sous-p leura les . 

Mais un fait semble se dégager des t r avaux récents de Gorin, 
de Voncken, d'Hoffmann, malgré l 'opinion de S t r a s sman et de 
Schultz, c'est le rappor t des ecchymoses sous-pleurales avec 
l ' augmenta t ion de la pression ar tér iel le dans le terr i to i re de 
l 'ar tère nu lmonai re . 

J. 

Nous nous sommes proposé de met t re en lumière ce dernier 
facteur et d'en apprécier le rôle exact . 

Dans une première série d 'expér iences , nous avons sacrifié nos 
an imaux en leur injectant par la voie hypodermique et à dose 
rap idement mortel le : i° des subs tances qui élèvent la press ion 
artériel le ; 2 ° d 'autres substances qui abaissent cet te m ê m e t e n 
sion. Plus ieurs poisons hyper tenseurs avaient , nous le savons , 
été adminis t rés , n o t a m m e n t par Voncken : nous en avons 
mult ipl ié le nombre , et nous avons, en outre, fait appel aux 
hypotenseurs. 

La spartéine, l 'ergotinine, la digi tal ine, l 'aconit ine, la su r r é -
nine, la nicot ine, la t r in i t r ine , l 'iode en solution iodo-iodurée, 
l 'extrai t de viscurn album ont été essayés à maintes repr i ses . 

Les résul ta ts positifs les p lus ne ts , au point de vue de la p r o 
duction d 'ecchymoses sous-pleurales, nous ont été donnés pa r les 
substances dont l 'action hyper tens ive est la mieux consacrée pa r 
la clinique et par l ' expér imenta t ion . La surrénine , l ' e rgot in ine , 
la digitaline nous ont donné des taches nombreuses et carac
tér is t iques , si belles, dans certaines autopsies , que nos pièces 
auraient pu servir comme types pour une démonst ra t ion de pou
mon ecchymotique. D'autre par t , Vinjerlion de substances hypo-
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lensives, te l les que la t r in i t r ine , l ' iode, le gui . nous a fourni la 
cont re -épreuve sous forme de poumons exsangues abso lument 
dépourvus d 'ecchymoses . 

Les t r avaux de P lumie r ont n e t t e m e n t é tabl i q u e l ' adrénal ine , 
la digi tal ine, la d igi to- toxine é lèvent la pression s angu ine dans le 
sys tème aor t ique et dans l ' a r tère pu lmona i re . 

Cet te élévation de la pression ar tér iel le est auss i le premier 
effet de l ' asphyxie . L 'un de nous , en co l labora t ion avec 
M . Pou jo l 1 , avai t fourni de ce fait u n e démons t r a t ion au moyen 
de graphiques tou t à fait significatifs. A u cours de ces expé
r iences sur la suffocation, l ' apparei l respi ra to i re ava i t p a r u in té 
ressé p lus t a rd que l 'apparei l c i rcula toi re , qui manifes ta i t sa 
souffrance d 'une façon t rès p récoce . 

Dans u n e deuxième série d 'expér iences , le rôle p répondé ran t 
des var ia t ions de la press ion ar tér ie l le é tan t é tabl i , n o u s nous 
sommes efforcés de péné t re r p l u s avan t dans l ' é tude du p ro
blème, en précisant : a) les r appo r t s de ces va r i a t ions avec le 
m o m e n t de product ion , l ' abondance , la ne t t e t é des ecchymoses 
sous-p leura les ; h) les condit ions et les causes généra t r i ces de ces 
variations de pression el les-mêmes, les mani fes ta t ions généra les 
qui les accompagnent , au tan t de données p o u v a n t servir à l ' in
dication, p lus ou moins approx imat ive , des condi t ions de la mor t , 
dans une exper t i se médico-légale. 

Nous avons imaginé, pour ce faire, des p rocédés mixtes , 
combinant et adap tan t les d iverses recherches an té r ieures , 
n o t a m m e n t celles de Brouardel , de Sa rda sur la dé te rmina t ion 
du moment de product ion des ecchymoses sous -p l eu ra l e s ; celles 
de P lumier relat ives à la recherche de l 'act ion des d ivers toxiques 
sur la pression ar tér ie l le dans le sy s t ème aor t ique et dans l 'ar
tère pu lmona i re ; celles de Freder icq , de Badoud , de Voncken 
sur l 'étude de la var iat ion de la press ion ar té r ie l le dans les 
asphyxies mécaniques . 

Voici le schéma le p lus habi tuel de nos expé r i ences , modifié 
p lus ou moins par les accidents qui survenaient , ou p a r le souci 
que nous avions de fixer tel ou tel point en par t i cu l ie r : l 'animal 
é t an t anesthésié , le p lus souvent à la ehloralose , et fixé sur le 
dos , nous découvrions et nous isolions u n e de ses caro t ides , qui 
étai t mise en rappor t avec un manomè t r e à m e r c u r e . U n e fenêtre 

: P o u j o l e t S a l a g e r , C o n t r i b u t i o n à l ' é t u d e d e la s u f f o c a t i o n p r o v o q u é e p a r la 
p r e s s i o n d e i ' é p i g a s t r e (Ann. d'hyy-. pub. el de méd. lég., a v r i l r g i o ) . 
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était prat iquée dans la paroi thoracique du côté droit , à t r ave r s 
laquelle on pouvai t regarder d i rec tement la surface antér ieure du 
poumon. Quand la pression ar tér iel le avait re t rouvé un cer ta in 
équil ibre, à la suite des sautes b rusques provoquées par le t r a u 
mat i sme , on injectait à l 'animal une dose mass ive de toxique , 
suffisante pour entraîner rap idement la mor t . On observai t en 
même temps les oscillations du manomèt re et la surface décou
ver te du poumon. On pouvait ainsi noter exac tement l 'appari t ion 
des ecchymoses , quand celles-ci venaient à se produi re . Les voies 
respiratoires é ta ient laissées libres dans toutes nos expér iences . 

Nous avons , en somme, tâché de confronter les deux phéno
mènes : variation de la pression artérielle, product ion des ecchy
moses sous-pleura les . C'est dans le sys tème aor t ique, et non 
dans le terr i toire de l 'ar tère pulmonai re , que nous avons évalué 
la pression. Nous est imions, en effet, que nous ne pouvions pas 
mesurer cette pression dans l 'ar tère pu lmona i re sans en t raver , 
par l ' interposit ion d 'un obstacle, la product ion des ecchymoses 
sous-pleurales . 

Tout d 'abord, nous devons noter que ces expériences à t ho rax 
ouver t nous ont fait penser qu 'on ne devait pas négl iger ent ière
men t l'influence de l 'aspirat ion thoracique, anc iennement invo
quée par Krahmer . E n effet, les ecchymoses que nous obtenions 
ainsi nous ont semblé p lus pâles et moins é tendues que celles 
observées à l 'autopsie des an imaux dont on n 'a pas ouvert le 
thorax . 

Mais le résul ta t le jalus net est que les ecchymoses appara issent 
immédia tement après que la press ion artériel le a a t te in t son fas-
t igium, et que leur net te té et leur abondance sont en ra ison 
directe de la brusquerie avec laquelle s'élève la pression ar té
rielle. 

11 n 'es t pas exact de dire que de pareil les condit ions seront 
réalisées par une mor t rapide . L 'un de nous , au cours de ses 
expériences sur la suffocation par press ion épigast r ique, a vu 
les ecchymoses manquer dans des condit ions en apparence t rès 
diverses : i° Quand la mor t survenai t t rès rap idement pa r une 
sorte de sidération du sys tème nerveux ; 2 ° q u a n d elle était t rès 
lente à se produire sous l'influence d 'une pression modérée mais 
continue de l 'épigast re . C'est donc p lu tô t dans les phénomènes 
actifs de défense, dans une résis tance violente de la v ic t ime que 
l 'expert doit chercher les condit ions expl iquant la production 
des taches de Tardieu. 
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CONCLUSIONS 

i° Les intoxicat ions par les poisons h y p e r et hypotenseurs 
démont ren t une fois de plus les r appor t s ex i s t an t en t re la p re s 
sion artériel le et les ecchymoses sous -p leura les . Le facteur 
pr incipal de ces lésions est une élévat ion b r u s q u e de la pression 
dans le ter r i to i re de l 'ar tère p u l m o n a i r e . Accessoi rement , cer
taines aut res causes et, en par t icul ier , l ' aspi ra t ion thoracique, 
para i ssen t suscept ibles de favoriser la p roduc t ion des ecchy
moses , d 'en accentuer la couleur ou les d imens ions . 

a 0 Les ecchymoses sous-pleurales appa ra i s sen t peu après que 
la pression artériel le a a t t e in t son m a x i m u m . 

3° Les ecchymoses sous-p leura les ne sont donc pathogéniques 
d 'aucun genre de m o r t . Mais elles peuven t donner , sur les cir
constances de la mor t , des indica t ions u t i l es . C'est ainsi que 
leur présence devra faire soupçonner des réact ions vives de la 
par t du sujet à un m o m e n t que lconque de sa défense contre les 
causes auxquel les il aura succombé . Il ne s 'agira donc pas , quand 
on t rouvera des ecchymoses sous-pleurales , d 'une vict ime sidérée 
dès le début de l ' agress ion. 

4° Quand on soupçonne une m o r t par in toxica t ion , c'est aux 
poisons suscept ibles d 'élever la p ress ion ar tér ie l le qu' i l faut tout 
d 'abord songer . 

5° Les ecchymoses sous-p leura les conserven t leur valeur 
comme l 'un des s ignes de l ' a sphyx ie mécan ique , mais ce n'est 
qu ' ind i rec tement et en d é t e r m i n a n t u n e é lévat ion de pression 
dans l 'ar tère pu lmona i re que l ' a sphyx ie p rodui t des ecchymoses 
sous-pleurales . 

Pathogénie des lésions de l'asphyxie 

Par GAB. CORIN (de Liège). 

Les ecchymoses sous-pleura les , si f réquentes dans l ' asphyxie 
aiguë, ne sont plus considérées c o m m e carac tér i s t iques de ce 
genre de mor t . A cet égard la doc t r ine de Tardieu a subi les mul
tiples assauts de l 'observat ion et de l ' expér ience . 

On re t rouve ces lés ions non seu l emen t dans l 'asphyxie au 
sens le plus large du mot , mais d a n s toute une série de genres de 
mor t qui n 'on t r ien à voir avec l ' a sphyx ie . Ainsi les observe-t-on 
dans les t r auma t i smes cérébraux, d a n s les convuls ions épilepti-
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formes, quel le qu 'en soit l 'origine, dans la mor t par hémorragie 
el le-même. 

Dans une étude expér imentale que j ' a i publ iée en 1898, j ' a i 
t en té de prouver que ces lésions étaient, avant tout , dues à 
l ' augmentat ion de la pression dans le sys tème artér iel p u l m o 
naire et que cette augmenta t ion de pression el le-même dépen
dait , d 'une par t , de l 'excitat ion asphyxique du centre vaso-
moteur général , d 'autre par t , des arrêts en expirat ion p lus ou 
moins prolongés que l 'on observe au cours de l ' asphyxie . I l suf
fit, en effet, au cours d'une expérience, de suppr imer l 'influence 
de l 'un de ces deux facteurs pour que les taches de Tardieu 
n 'appara issent pa s . 

Il y a deux ans , l 'un de mes élèves, le D/ Jules Voncken, a 
repris cette étude expér imenta le afin de mieux préciser la part 
qui revient dans la pathogénie de ces lésions aux .différents 
facteurs que je viens de signaler. Il a démont ré , en t re aut res 
choses, que , indépendamment de l 'excitat ion du centre vaso-
moteur général, on pouvai t invoquer, pour expl iquer la hausse 
de pression, une action vaso-constr ict ive locale du sang 
asphyxique sur les vaisseaux pulmonaires . 

Mais il a voulu, en ut i l isant le procédé des circulat ions artifi
cielles, établir quelle augmenta t ion de pression sanguine étai t 
nécessaire pour obtenir la formation des ecchymoses ; une pres 
sion de 4 cent imètres cubes de mercure dans l 'ar tère pu lmona i re 
peut , si elle est long temps continuée, ou bien si on l 'é tabli t 
b rusquement , déterminer leur appar i t ion ; mais elles sont ra res 
et se voient mal sur le fond t rès congest ionné de la p lèvre . Pour 
en faire apparaî t re avec quelque in tens i té , il faut employer des 
press ions de 8 et 10 cent imèt res cubes, qui ne semblen t j ama i s 
être réalisées dans la p ra t ique . 

Or si, sur un poumon soumis à une pression sanguine de 
3 à 4 cent imètres cubes de mercure , on détermine le p lus léger 
t raumat i sme, à l 'aide d 'une chiquenaude, du passage rapide de 
l 'ongle sur la surface pleurale congest ionnée, on voit appara î t re 
p lus ou moins rapidement de superbes ecchymoses dans le voisi -
nage immédiat du terr i toire t r aumat i sé . Cette appari t ion se fait 
d 'autant plus rapidement que la pression sanguine est plus consi
dérable . 

Or, dans l 'asphyxie ordinaire, les deux facteurs que nous 
venons de réaliser expér imenta lement se t rouven t le p lus sou
vent r éun i s ; il est rare que la pression sanguine dans le te r r i to i re 
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de l ' a r tère pu lmona i re n e soit pas no t ab l emen t supér ieure à la 
no rma le , et les convuls ions respira toires réa l isent à un haut 
degré l 'action t r auma t i s an t e sur la surface p l eu ra l e . 

Cet te act ion t r a u m a t i s a n t e est, j e pense , la ra ison pour 
laquel le les ecchymoses se p rodu i sen t p lus facilement à la surface 
de la p lèvre que dans n ' i m p o r t e que l aut re po in t de l 'organisme.; 
elle expl ique pourquoi les ecchymoses sont t rès ra res dans le 
pa renchyme pu lmona i re . E l le expl ique enfin le siège de prédi
lection de ces lésions : la surface ex te rne du p o u m o n . 

Mais cet te action t r a u m a t i s a n t e n 'ex is te pas q u e dans l 'asphyxie 
et dans les é ta t s convulsifs . Quand on é tudie expér imenta lement 
cer ta ines mor t s p rodu i t es p a r une syncope resp i ra to i re immé
dia te , on s 'aperçoit qu 'e l les peuvent s ' accompagner de cette 
action t r a u m a t i q u e . C 'es t a insi que , si l 'on t i re un coup de 
revolver dans la rég ion bu lba i re d 'un chien, la respirat ion 
s 'arrête du coup, et l 'on voit , pou r au t an t que le cent re vaso-
moteu r n ' a i t pas été a t t e i n t par le t r a u m a t i s m e et que celui-ci 
n 'a i t pas r o m p u de va isseau i m p o r t a n t , la press ion sanguine 
s 'élever à u n niveau d e u x et t ro is fois supér ieur au niveau 
no rma l . Ce t te ascension se fait en u n e seconde ou deux, mais ne 
dure en généra l pas p lus d 'une ou deux secondes . S imul tané
m e n t la respira t ion es t a r r ê t é e ; mais elle es t arrê tée en une 
expirat ion convuls ive , la paro i thorac ique , le d iaphragme vio
l emment cont rac tés con t re la surface p u l m o n a i r e . Il n 'es t pas 
dou teux pour moi que cet te cont rac t ion violente in tervienne 
pour favoriser dans ce cas l ' appar i t ion des ecchymoses . Il doit en 
ê t re de m ê m e , à m o n avis , dans b ien des observa t ions expéri
men ta le s au cours desque l les on p ra t ique , pour pouvoir observer 
le m o m e n t de l ' appar i t ion des ecchymoses , une fenêtre dans la 
paroi thorac ique . C'est au n iveau de cette fenêtre et dans son 
pour tou r que les ecchymoses appara i s sen t le p lus facilement 
parce que , d a n s les efforts expi ra to i res , le poumon s 'engage dans 
cet te fenêtre et se b lesse contre ses bo rds . Auss i n 'est- i l pas 
p ruden t de conclure de ces obse rva t ions que les ecchymoses 
appara i ssen t à tel m o m e n t p lu tô t qu ' à tel au t r e . 

Il y a p lus de qua ran te ans que Lukovvsky a s ignalé l ' impor
tance de ce qu' i l appelai t l'effort expi ra to i re dans la product ion 
des ecchymoses sous-p leura les . Mes recherches antér ieures 
m 'ava ien t pe rmis de démont re r que cet effort n 'é ta i t pas indis
pensable pour amener i eu rappa r i t i on . Celles que V o n c k e n a faites 
dans mon laboratoire démon t r en t , cependan t , l ' ex t rême impor-
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tance que cet effort et sur tou t l 'action t r auma t i san te qui le t radui t 
peuvent avoir dans leur pa thogénie . 

M. LACASSAGNE. — Les ecchymoses sous-pleurales ne sont pas 
fréquentes dans toutes les asphyxies. Nombreuses dans la suffocation, 
elles sont rares dans la submersion. Dans ce dernier mode de mort, je 
n'ai observé des taches de Tardieu que chez des noyés en pleine 
digestion. Gorin avait déjà fait jouer un rôle à la pepsine, et j 'estime 
que mes observations confirment l'explication donnée par le professeur 
de Liège. Le rôle du foie, au point de vue de la thrombose et du 
pouvoir coagulant, intervient probablement dans ces cas, et il est bon, 
de toute façon, de soumettre cette explication aux recherches des 
membres du Congrès. 

Hémorrag ie mor te l l e p a r plaies des v a i s s e a u x du cou p r o d u i t e s 

p a r le r e b o r d d 'un v a s e de nui t 

P a r l e D ' D E R V A U X ( d e S a i n t - O m e r ) . 

J 'a i eu l 'occasion d 'observer un cas des p lus cur ieux qui , bien 
qu' i l ne soit sujet à aucune général isa t ion, ne laisse pas d'offrir 
quelque intérê t . Il nous mont re une fois de p lus les s ingul iers et 
t roublan ts effets de mise en scène auxquels se complaî t parfois le 
hasard . 

Une nui t dominicale de février dernier , j e fus appelé , vers 
minui t , auprès d 'un homme présen tan t u n e hémorragie grave . J e 
t rouvai à un premier étage, au-dessus d 'un débit de boissons 
une chambre en désordre par les préparat ifs du coucher, mais où 
aucun indice ne pouvait sé r ieusement se r appo r t e r à une lu t t e . 
Dans une alcôve du fond était un lit défait. A u - d e v a n t et para l 
lèlement à lui. la tète vers son pied, gisai t le cadavre exsangue 
d'un homme, revê tu d 'une s imple chemise de cotonnade et 
couché sur son côté droit . Au-devant de lui s 'étalait une énorme 
flaque de sang, qui commençai t à imbiber le pa rque t et qui avai t 
coulé, mais non giclé, à en juger par l ' é tendue de la tache, sa 
forme, ses caractères , la couleur du sang . La chemise, dans 
toute sa partie antér ieure et au niveau des manches , en était 
couver te . 

E n avant du cadavre était un vase de nui t , au tiers plein de 
déjections, de vomissements où un l iquide, qui avai t dû être de 
la bière , prépondérai t ; une forte odeur d 'homme ivre s'en exha
lait. Cet ustensi le en porcelaine porta i t sur son bord deux ca s -
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sures . L 'une était l ongue de qua t r e à cinq t r ave r s de doig t ; 
l ' autre davantage , fraîche comme elle, étai t t rès in té ressan te . 
On voyai t que du sang avai t coulé en nappe sur ses deux ver
san t s en dehors et en dedans du vase . Celui-ci soulevé ne portai t 
pas de sang sous lui . 

On remarqua i t encore sur u n e boiserie, près de la tête du 
cadavre , l ' empre in te sang lan te d 'une main . Aucune trace 
ai l leurs. 

L ' examen du cadavre mont ra i t , au côté gauche du cou, une 
plaie i r régul ière et déchiquetée en accent circonflexe, par où le 
sang s 'était échappé. Cet te lésion étai t profonde, et par elle 
s 'étaient écoulés non seu lement d u sang ayan t tous les caractères 
du sang veineux, mais aussi de l 'a i r venan t de la t rachée perforée. 
Le siège exact de la lésion étai t la base du cou, en dehors de la 
l igne médiane , en dedans du s te rno , en dessous du carti lage 
thyro ïde . 

Je connaissais depuis l o n g t e m p s les t émoins de l 'accident. Rien 
dans leurs antécédents ne devai t p rê t e r au soupçon. La victime 
était j eune , courageuse , h o n n ê t e . El le vena i t de subir une inca
pacité t empora i re pour accident du t rava i l assez prolongée. Le 
ménage étai t récent , à l 'aise e t u n i . Voici ce que j ' a p p r i s des 
c i rconstances du d r a m e : X . . . ava i t passé sa soirée avec sa femme 
à quelque exhibit ion foraine. Il avai t absorbé pas mal de bière, 
et le couple était r en t r é vers minu i t , la v ic t ime en léger état 
d 'ébriété . Il causa que lque peu"avec le cabaret ier colocataire du 
rez-de-chaussée et quelques c l ien ts a t t a rdés , puis les qui t ta . Le 
ménage échangea que lques m o t s avec la colocataire du premier et 
r en t ra chez lui. On l ' en tend i t a l ler et ven i r puis se coucher, et 
on vit le gaz s 'é te indre . A u b o u t de que lques minutes , on enten
dit la chute d 'un corps lourd , pu i s p re sque immédia tement les 
appels de la femme. On accouru t pour voir la fin du drame, la 
mor t de la vict ime : sept m i n u t e s s 'é ta ient écoulées entre le 
momen t où on en tendi t la c h u t e et la m o r t . L 'empre in te de la 
boiserie é tai t p rodui te par la m a i n d 'un ass is tan t . 

La femme, d 'un au t r e côté , n o u s fit la déclara t ion suivante . 
El le était couchée depuis q u e l q u e s i n s t an t s quand X . . . se plaignit 
d 'un mala ise . Il refusa qu 'e l le se levât pour faire de la lumière, 
qu i t ta le lit et vomi t . P r e s q u e auss i tô t il s'affaissa. Effrayée, 
elle se précipi ta , r a l luma son gaz , vit le spectacle et appela du 
secours. I l n ' y avait eu aucune discuss ion entre les époux. 

Il ne subsis te aucun cloute d a n s not re espr i t sur la cause de la 
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mort . Elle a été produite par une plaie du cou ayan t intéressé 
les gros vaisseaux, plus probablement les veirîeux, et la t rachée. 
L ' ins t rument en a été la cassure du bord du vase, comme en 
témoignent le mode de souillure de l 'ustensile, l 'emplacement du 
f r a g m e n t 1 . Nous ne conservons pas plus d 'hési tat ion sur le 
caractère accidentel de cet é t range événement : sans doute, il y 
a des inconnues t roublantes , par exemple l 'é tat de réplétion du 
vase non renversé ; sans doute nous croirions être audacieux en 
essayant de reconst i tuer le d rame. X . . . s 'est-il blessé en tombant 
ou, au contraire , a-t-il brisé son vase avant de tomber et s'est-il 
blessé en faisant des efforts de vomissements ? Le vase reposé à 
demi plein et les souillures de la chemise descendant t rès bas 
tendra ient à faire prévaloir cet te hypothèse. Cependant les témoi
gnages sont te l lement concordants , les faits qui ont entouré 
l 'événement te l lement précis que nous ne pensons pas qu 'on 
puisse croire un ins tan t à autre chose. Il n 'en est pas moins vrai 
que, si l'affaire s 'était présentée sans ces caractères secondaires 
et, il faut le dire, qui aura ient fort bien pu faire défaut, elle 
n 'aura i t pas laissé d'être t roub lan te . J 'ai tenu à présenter ce fait 
au Congrès, parce qu' i l m'a paru in téressant à ce t i t re . J 'ai bien 
ouï dire que ces accidents n 'é ta ient pas t rès rares : ils n 'en sont 
pas moins peu connus, et je n 'ai pu en re t rouver de relation 
écri te. 

Rupture de l 'o re i l l e t te d ro i t e p a r compress ion du t h o r a x combinée 

avec la s t r a n g u l a t i o n avec l 'aide des m a i n s 

Par le Dr DUFOUR (de Marseille). 

La famille C. . . , qui est d 'origine i tal ienne, habite dans les 
environs de la Ciotat une maison isolée sur la g rande route de 
Marseille. Elle se compose du père, ouvrier aux chant iers des 
Messageries mar i t imes , de la mère et d 'une fille, Reine, âgée de 
treize ans et demi . Le 10 avri l 1 9 1 1 , vers 1 heure de l'après= 
midi, des voisins, t ravai l lant aux champs , en tendent des cris 
perçants p rovenant de la maison habitée pa r la famille C. . . Ils 
n 'osent y pénét rer et se bornent à la cerner, tandis que l 'un d'eux 
va prévenir le commissar ia t de police de la Ciotat . Celui-ci arrive, 

1 Sous le cadavre, nous avons retrouvé les débris manquants du vase, tout 
ensanglantés, 
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accompagné du D r Gi lormini , et en en t r an t d a n s la cuisine, le 
spectacle su ivan t s'offre à leurs y e u x . 

Reine G. . . , la face et les ma ins rouges de sang , est é tendue 
mor te , dos contre t e r re , sur le p a r q u e t de l ' appa r t emen t . Les 
vê temen t s (robe et jupe) sont re t roussés et r a m e n é s au niveau de 
la ceinture , mais le pan ta lon est fermé en a v a n t et n 'a pas été 
défait. Sur u n e pet i te tab le , don t les pieds t ouchen t presque le 
corps, se t rouven t deux mauva is cou teaux , d o n t l 'un est maculé 
de taches de sang à peine coagulé . Dans u n e pièce voisine, l 'on 
découvre l 'assassin, le n o m m é R . . . , âgé de c inquan te -qua t r e ans , 
d 'origine i tal ienne éga lement , l equel est r econnu par les voisins 
comme vis i tant f réquemment la famille G.. . 

Notre confrère, le D 1 ' Gi lormini , procède a u x premières c o n 
s ta ta t ions médico-légales. I l re lève t rès exac t emen t la position 
du corps, les ecchymoses et excor ia t ions de la face et du cou 
et enfin deux plaies p a r i n s t r u m e n t t r a n c h a n t s iégeant sur le cou, 
l ' une sur le côté gauche et l ' au t r e sur le côté droi t , cel le-ci 
offrant des d imens ions infér ieures à celles de la première . 

Il n 'observe aucune lésion et a u c u n e par t i cu la r i t é anormale du 
côté des par t ies géni ta les et su r les régions d i r ec temen t voisines. 
L ' h y m e n n o t a m m e n t est in t ac t . 

Le corps est t r anspor t é à la m o r g u e de l 'hospice de la Giotat, 
où le lendemain 11 avri l , sur la réquis i t ion de M . de Posse l , juge 
d ' ins t ruct ion, nous p ra t i quons l ' au tops ie en présence de not re 
confrère le D r Gi lormini . 

Voici le résu l ta t de nos c o n s t a t a t i o n s et opéra t ions . 
A. EXAMEN EXTÉRIEUR DU CORPS. — Le corps est celui d 'une 

j eune fille g rande ( i m 5 5 ) et b i e n cons t i tuée para i ssan t avoir de 
quinze à seize ans plutôt que t re ize ans et demi , qui est l 'âge 
réel . 

La rigidité cadavér ique est complè t e et la putréfaction n 'es t 
pas commencée . 

La région mentonniè re , le cou , les mains sont souillés de sang. 
Il existe des ecchymoses sous-conjonct iva les aux deux yeux . 

Nous no tons : 
i° Sur la face: a) une ecchymose parcheminée avec légères 

excoriat ions de la peau, s iégeant sur la région frontale médiane 
et supérieure et m e s u r a n t les d imens ions d 'une pièce de 2 francs; 

h) Une excoriat ion de 5 mi l l imè t r e s de d iamèt re sur la p o r 
t ion médiane du nez. 

2 0 Sur le cou : a) deux plaies p a r i n s t r u m e n t t r anchan t , siégeant 
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la première sur le côté gauche et le t iers m o y e n et m e s u r a n t 
horizontalement 3 cent imètres de long sur 3 mi l l imètres de l a r g e ; 
la seconde située sur un point à peu près symét r ique de la région 
latérale droite et mesuran t seulement i cm. 5 de long sur 2 mi l 
l imètres de large . 

Cette plaie est horizontale comme la p remière . 
b) Immédia tement en avant et à 3 mil l imètres des plaies p ré 

citées, l'on dis t ingue sur le côté droit hui t ecchymoses rougeâ t res 
de 5 à 10 mil l imètres carrés et sur le côté gauche t rois ecchy
moses semblables aux précédentes comme aspect et d imens ions . 

3° Sur le thorax : un aspect ecchymose de la peau de la région 
antéro-supérieure du thorax droit et de la région prés te rna le 
(8 cent imètres carrés) ; en outre deux peti tes excoria t ions sur le 
milieu de la clavicule gauche . 

4° Membres : une ecchymose bleuâtre de la dimension d 'une 
pièce de 2 francs, sur la région du t iers inféro-postérieur de 
l 'avant-bras gauche ; deux ecchymoses rougeât res pa rcheminées , 
mesuran t chacune 1 cent imètre carré sur la face postér ieure du 
coude gauche. 

Les mains , les membres inférieurs, la région postér ieure du 
corps ne por ten t aucune marque de violences. 

B. OUVERTURE DU CORPS. — Tête et cou. — Le cuir chevelu es t 

indemne de toute lésion. Les os du crâne sont i n t a c t s : il existe 
u n état congestif assez marqué des vaisseaux mén ingés . 

Le cerveau est sain ; ses ventr icules ne cont iennent aucun 
épanchement . 

La dissection des deux plaies par i n s t rumen t t r a n c h a n t du cou 
montre qu'elles communiquen t l 'une avec l 'autre ; l 'a rme a p é n é 
tré par la plaie la plus é tendue (la gauche), a sect ionné pa r t i e l 
l ement le muscle s terno-mastoïdien, en entier le paquet vasculo-
nerveux, puis, gl issant derr ière le cart i lage cricoïde en o u v r a n t 
la rgement l 'œsophage, elle est ressortie par la plaie du côté 
droit en respectant le paquet vasculo-nerveux. 

Le l a rynx et l 'os hyoïde sont in tac t s ; nous r emarquons au-
devant de la face externe de la lame droite du cart i lage thyro ïde 
deux peti tes sulfusions sanguines d 'environ 5 mil l imètres carrés 
chacune. 

Les muqueuses laryngée et t rachéale offrent un état de congest ion 
t rès apparent avec de nombreuses peti tes ecchymoses ponc tuées . 

Thorax et abdomen. — L'incision des par t ies molles de la 
région thoraeique antér ieure droite révèle des ecchymoses dans 
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le tissu cellulaire et auss i a u n iveau des muscles pec toraux , près 
de leur inser t ion s t e rna le . 

Il n 'exis te pas de f rac tures de côtes. 
Le t h y m u s , encore assez développé, p résen te des ecchymoses 

sur sa face antér ieure . 
Le péricarde appara î t d i s t endu par des caillots sanguins ; mais 

il ne por te aucune déch i ru re . Cet te m e m b r a n e é tan t incisée, nous 
enlevons de sa cavi té de 5o à 60 g r a m m e s de caillots noirâtres 
faiblement organisés et n o u s cons ta tons , à l 'explorat ion du cœur, 
une déchirure de l 'orei l le t te droi te au n iveau de sa face anté
r ieure, en dehors de l ' au r i cu le . Cet te déchi rure se p résen te sous 
la forme d 'une fente ver t ica le m e s u r a n t 6 mi l l imètres de long sur 
2 mi l l imètres de large ; son ex t rémi té inférieure n 'a t te in t pas le 
sillon coronaire, dont elle est séparée pa r un cour t espace de 
3 mil l imètres . 

Les cavités ven t r i cu la i res cont iennent fort peu de s a n g ; les 
valvules aur icu lo-vent r icu la i res et aor t iques sont sa ines . 

Les poumons sont assez vo lumineux et leur coloration, plutôt 
pâle sur leurs faces a n t é r i e u r e s , fait ressor t i r les nombreuses 
ecchymoses sous-p leura les d o n t ils sont pa r s emés . 

Ces ecchymoses sont de g r a n d e u r différente ; on en compte sur 
chaque poumon v ing t env i ron , offrant la d imension d 'une tête 
d 'épingle , et dix de d imens ion plus é tendue et de coloration 
p lus foncée, p resque no i re , m e s u r a n t de 6 à 8 mil l imètres 
carrés et s iégeant p r inc ipa l emen t sur les bords et les faces infé
r ieures . Le p a r e n c h y m e pu lmona i r e est mou et souple ; il s'en 
échappe à la coupe fort peu de s ang . Les grosses et moyennes 
bronches ne renferment pas d ' écume . 

L ' e s tomac est d i s t endu p a r son contenu, qui est de 4°o à 
5oo g r a m m e s ; les a l imen t s ne sont pas digérés, et on peut d i s 
t inguer leur qual i té (pain, pe t i t s pois) . 

Les au t res organes de la cavi té abdomina le (foie, reins, rate, 
Vessie, u térus) sont n o r m a u x et sa ins . 

Organes génitaux externes. — Le mont de Vénus est recouvert 
de poils ; les g randes et les pe t i t es lèvres ont leur conformation 
ordinaire ; elles ne p r é sen t en t , ainsi que les au t res par t ies de la 
muqueuse vulvai re , aucune érosion, excoriat ion et rougeur 
anormales , 

La m e m b r a n e h y m e n est in tac te ; son orifice offre de peti tes 
encoches lui d o n n a n t un aspec t l égèrement frangé ; mais il s 'agit 
d 'une disposit ion na ture l le , congéni ta le . 
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Arch. Antlir. Criai. — 2\oi m̂ -̂ j-'i J9U-U 

Conclusion. — i° La mort , au momen t où l ' au tops ie est prat i 
quée, ne remonte pas au delà de t rente-s ix-heures ; 

a 0 Elle s'est produite peu de t emps après le dernier repas 
(moins de deux heures) ; 

3° Elle est due à l 'hémorragie in t rapér icardique consécut ive à 
la rup tu re de l 'oreillette droite du cœur et auss i à la section de 
la carotide pr imit ive et de la jugula i re interne gauches ; 

4° Les constata t ions d 'autopsie nous font p résumer que la scène 
du crime s'est passée ainsi qu' i l suit : 

R . . . , cherchant à saisir la j eune Reine C.-.., celle-ci s 'est débat
tue v igoureusement , ainsi qu 'en témoignent les ecchymoses rele
vées sur la face et le membre supérieur gauche. 

F ina lement elle fut terrassée à proximi té de la table , où se 
t rouvaient déposés deux couteaux de cuisine. R . . . , a p p u y a n t 
alors son genou sur le thorax antér ieur droit et exerçant en 
même temps une striction du cou avec sa main gauche , saisit 
de la main droite un des couteaux se t rouvan t à proximité et 
t ransperça le cou de gauche à droi te . 

Il nous paraî t certain qu 'au moment où R. . . a plongé le couteau 
dans le cou de Reine G... , celle-ci , à demi é t ranglée et étouffée, 
était incapable du moindre mouvement , et c'est ce qui expl ique 
la s i tuat ion sur un même plan horizontal de la rdaie d 'ent rée et 
de la plaie de sortie de l ' ins t rument t r anchan t . 

5° Les constata t ions pra t iquées sur les par t ies géni ta les sont 
négatives en ce qui concerne une tenta t ive de viol suivie d'un 
commencement d 'exécution. 

a) Dans l 'observat ion que nous venons de lire, on r emarque ra 
la mult ipl ici té des manœuvres employées pour dé te rminer la 
mort : compression du thorax , s t rangula t ion , égorgement . Les 
deux premières ont du être accomplies p resque s i m u l t a n é m e n t ; 
dès que Reine G... , étourdie par un coup donné en plein front, 
est tombée à terre , l 'assassin s'est précipité sur elle et, t and is que 
son genou comprimai t le thorax antér ieur droi t , sa main gauche 
serrait v io lemment le cou (hui t ecchymoses à droite pour t rois 
à gauche j . Pu i s , comme la vie ne paraissai t pas complè tement 
éteinte, R . . . , sans ret irer sa main gauche , saisissait de la main 
droite un des couteaux placés tout près sur la table et l 'enfonçait 
dans le côté gauche du cou de sa vict ime. Cette reconst i tu t ion de 
la scène du cr ime, d'après l 'ensemble des marques de violences et 
des lésions observées au cours de l 'autopsie , a été reconnue exacte 
quelques jours après p a r R . . . , qui déclara avoir assassiné Reine C.. < 
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non parce qu'el le rés i s t a i t à un désir bes t ia l de sa par t , mais pour 
se venger de son pè re , avec lequel il ava i t eu récemment une 
vive discussion d ' in té rê t . 

h) La rup tu re du cœur , au cours d 'une compress ion du thorax, 
combinée avec la s t r angu la t ion , doit ê t re fort r a r emen t observée. 
T a r d i e u 1 et Brouarde l ' 2 n ' e n r appo r t en t p a s d ' exemples . 

Il est facile d 'a i l leurs dans le cas ac tue l de l 'expl iquer . 
L ' augmen ta t ion de la press ion sangu ine dans le t ho rax com

pr imé s 'est accompagnée d 'une hyper t ens ion in t ra -ca rd iaque 
considérable ; cel le-ci , accrue encore p a r le spasme glo t t ique , a 
fait éclater l 'orei l let te dro i te . 

La déchi rure de ce t te orei l le t te a précédé de toute évidence 
r e g o r g e m e n t . Mais on doi t se d e m a n d e r si la mor t a suivi immé
dia tement cet te déch i ru re ou si Re ine G. . . vivai t encore lorsque 
sa carot ide pr imi t ive et sa j ugu la i r e i n t e rne gauches ont été 
sect ionnées par l ' i n s t r u m e n t t r a n c h a n t . La mort , c royons-nous , 
n 'a pas été i n s t an t anée lo r s de l ' éc la tement de l 'oreil let te droite ; 
nous pensons , au con t ra i r e , que le s ang s 'écoulant pa r la fente 
aur iculaire n ' a pas d i s t e n d u d 'emblée le pér icarde au point de 
dé terminer l 'a r rê t b r u s q u e du cœur p a r compress ion de l 'organe. 

Celui-ci devait b a t t r e encore au m o m e n t où le paque t vasculo-
ne rveux gauche du cou a été t r anché , et ce qui semble le démon
t rer , c 'est l ' hémorrag ie a b o n d a n t e observée d 'abord par notre 
confrère Gi lormini , lo rs des p remières cons ta ta t ions , et par nous 
ensuite q u a n d nous avons examiné le corps (région mentonnière , 
cou, ma ins maculées de s a n g ) . 

Le mag i s t r a t i n s t r u c t e u r , a v a n t de connaî t re les résul ta ts de 
l 'autopsie , était po r t é à croire que le mobile de l 'assassinat était 
d 'ordre pass ionnel : m a i s l ' absence de tou t indice de violences 
sur les par t ies sexuel les de Re ine C , de toutes taches suspectes 
sur ses vê tements (en dehors de taches fraîches de sang) , l 'ont 
décidé à considérer c o m m e p o u v a n t être exact le mobile invoqué 
par l 'assassin . 

Les habi t s de ce de rn ie r é ta ient d 'une malpropre té repous
sante ; maculés de s a n g frais au niveau des manches et du panta
lon, ils é ta ient en out re pa r s emés de taches mul t ip les et de colo
rat ions diverses.; mais a u c u n e d'elles n'offrait les caractères 
physiques des taches de s p e r m e . 

* T a r d i e u , Elude médico-légale sur la pendaison, la strangulation et la suffo
cation, P a r i s , B a i l l i é r e , 1870. 

'- B r o u a r d e l , id., P a r i s , B a i l l i é r e , 187g. 
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M. C a i l l e ! d e Poney , exper t chimiste, procède actuel lement à 
l 'analyse d e ces taches ; si les résu l ta t s de cette a n a l y s e sont 
négatifs en ce qui concerne la découverte du spe rme , M . le juge 
d ' instruction, frappé de la disproport ion exis tant en t re l e cr ime 
commis et le mobile futile qui l ' a u r a i t i n s 2 3 i r é , désignera sû re 
ment un expert al iéniste afin de savoir si R . . . a perpét ré cet 
odieux assassinat dans la pléni tude de ses facultés men ta l e s . 

Quatre cas d ' empoisonnement p a r le lyso l 

P a r l e P< L o u i s J . - A . M É G E V A N D ( d e G e n è v e ) . 

J 'a i eu l'occasion d'observer, au commencement de cette année , 
4 cas d 'empoisonnement par le lysol qui se sont succédé dans 
u n interval le de temps t rès r approché . Ces 4 cas se r appor t en t 
tous à des suicides survenus dans des circonstances assez part i 
culières. H y a sans doute là un effet d ' imitat ion dû à la publici té 
faite pa r les j ou rnaux qui se plaisent à donner , en re la tan t ces 
empoisonnements , un luxe de détails absolument inuti le et en 
tou t cas nuisible. L a stat is t ique de l ' empoisonnement par le 
lysol semble augmente r d 'année en année et, à parcour i r la l i t té
ra tu re , on voit que le chiffre de ces empoisonnements , que ce soit 
pa r accident ou par suicide, t end à s'élever tous les j ou r s . E n 
Al lemagne, no t ammen t , ces cas sont fréquents. I l ne faut en 
chercher la raison que dans l 'emploi que l'on fait du lysol comme 
désinfectant et peut-ê t re aussi de la facilité t rop g rande que l 'on 
a de se procurer cet te substance dans les pharmac ies ou dans les 
magasins d e droguerie. A Genève, le lysol figure bien dans la 
liste des substances qui ne peuvent être vendues que par les 
pharmaciens ; malheureusement il est facile de s'en procurer 
dans n ' importe quelle droguerie . Il n 'y a donc là rien d ' é tonnan t 
que l e s personnes q u i veulen t a t ten ter à leur v i e cherchent à s e 
procurer ce toxique dont l ' e f f e t e s t excessivement ' dangereux e t 
qui , dans la p lupar t d e s c a s . , amène u n e mor t rap ide . 

Comme o n le sait , le lysol e s t un dérivé d e s crésols b ru t s , e t 
sa composition se rapproche de certains produi ts q u e l 'on vend 
dans le commerce s o u s le n o m de saprol , sapocarbol . crésol ine, 
créoline o u le Liquor cresoli saponatus1 d e s Al lemands . C e 

' K u n k e l , Hzndhuch der Toxicologie, p . 5 3 3 , I é n a , 1899. e t K o b e r t , Lekrbuch 
der Intoxicationen, B d . I I , p . 121 , S t u t t g a r d , 1904. 
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dernier p rodu i t est employé en A l l emagne comme désinfectant 
par les s a g e s - f e m m e s l . On dés igne encore sous le nom de tricrésol 
un mélange des t rois crésols à l ' é ta t pur . Ces crésols sont l 'or tho, 
le méta et le paracrésol . Depu i s quelque t e m p s chacun de ces 
crésols est l ivré à l 'é ta t p u r d a n s le c o m m e r c e 2 . On englobe sou
ven t sous la même dénomina t ion les phénols et les crésols , car 
tous deux se r e t rouven t dans l 'acide phén ique b ru t . 

Cependant la solubil i té des crésols é tan t moins g rande que 
celle du phénol , cette solubi l i té a été r endue p lus facile par l 'ad
dition d 'un alcal i . De là encore la var ié té d a n s la composit ion du 
lysol dont la formule n 'a pas toujours été iden t ique à el le-même, 
au moins dans les p rodu i t s qui sont l ivrés au commerce . Ains i 
on t rouve u n lysol composé de 5o pour 100 d 'une solution de 
crésol b ru t p lus ou moins purifié dans un savon alcalin à base de 
potasse . Dans d 'aut res formules , ce savon alcalin à base de 
potasse est obtenu au moyen de l 'hui le de l i n 3 . Ceci expliquerai t 
peut-ê t re l 'a l légat ion de R o b e r t , qui p ré tend qu 'autrefois le lysol 
donnai t une réaction beaucoup p lus vive à la façon des alcalins 
qu 'au jourd 'hui ; ceci exp l iquera i t aussi cer ta ines var ia t ions ana-
tomo-pathologiques d é p e n d a n t des effets locaux du lysol . 

Bien que Ge r l ach 4 cons idère le Wsol comme un agent plus 
actif que l 'acide phénique au po in t de vue de la désinfection, il 
serai t par contre de beaucoup le mo ins tox ique des au t res an t i 
sept iques employés . La conséquence directe de l 'assert ion de 
Gerlach est qu 'on peut v e n d r e sans danger cet te substance au 
public . Ma lheureusemen t l ' expér ience prouve que Ton ne peut 
admet t re sans réserve cette opinion de Ger lach, et les cas d'in
toxication accidentelle ou de suicide par le lysol sont t rop nom
breux pour venir appuyer l 'idée émise par cet au teur . Fager lund , 
Hoffmann. Haberda , B u r g l u on t pub l ié des cas d ' intoxicat ion de 
ce genre . Habe rda cite m ê m e u n cas de meur t r e par le lysol 
commis par une mère sur la pe r sonne de son enfant âgé de deux 
ans et demi. Il est acquis, du res te , que le lysol est ex t rêmement 
dangereux pour les enfants et que que lques g r a m m e s suffisent 
pour amener la mort . Quan t à l ' adu l te , la dose morte l le est exces
s ivement var iable et peut dépendre de différentes condit ions, 

1 G a d a m e r , Lehrbuch der chemisckeii Toxicologie.. \i. 023, G ô t t i n g e n , 1909-
2 K o b è i - t , loc. cit. 
3 G a d a m o i ' , toc. cit. 

•{ G e r i a c l i , C e b e r - L y s o l (Zeilschr. fur Hygiène. B d . X . p . 1O7. i 8 g i ) . 
5 C i t é s p a r Krat te i - , Bei'lr. 3 » ; ' Lehre von den Vergiftungen, Leipzig ' , Y o g e l , 

p . 8 4 , i 9 o 5 . 
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no tamment de l 'é ta t de vacuité ou de réplét ion de l ' es tomac, de 

la composition du liquide ingéré , etc. Nous n 'avons malheu

reusement pas pu, dans les observat ions que nous ci tons, déter

miner d 'une façon exacte ou du moins savoir la quan t i t é de liquide 

ingéré, sauf peut -ê t re pour l 'observation I V , où la dose remise 

par le pharmacien avait été de 6 0 g r ammes . E n ce qui concerne 

les cas I et 11, on a retrouvé dans la chambre de R. . . et B . . . une 

bouteille à bière d'un litre contenant du lysol acheté dans une 

droguerie, mais il en manquai t un peu plus que la quant i té d 'un 

bon verre a vin. Le verre à boire qui avait servi a ces deux 

malheureux était resté à leur domicile et n 'a pas accompagné 

leurs cadavres à la Morgue. 

Disons enfin, d 'une manière générale, que les lésions ana tomo-

pathologiques constatées sur les /\ cadavres que nous avons 

observés se l 'approchent de celles de l 'acide phén ique . 

Nous donnerons ma in tenan t le résul ta t des qua t re autopsies 

que nous avons prat iquées en le faisant suivre de quelques 

réflexions. 

OBSERVATION- I. — Le corps de la femme R... était vêtu lors do son 
arrivée à la Morgue. La taille était salie sur le devant par des vomisse
ments répandant une odeur un peu vineuse. Sur la jupe , le jupon, la cami
sole, plusieurs taches brunâtres , humides, un peu onctueuses au toucher, 
avec odeur de lvsol prononce. 

Voici le résultat de l'examen extérieur et de l 'autopsie. 
Femme bien constituée. La rigidité cadavérique es t très prononcée; la 

putréfaction n 'est pas commencée. Sur les parties déclives, quelques 
taches dues aux lividités cadavériques. La face, inclinée du côté droit a 
une teinte violacée, tandis qu'à gauche elle est pâle. Autour de la bouche, 
sur le menton, la partie antérieure du cou et antéro-supér ieure de la poi
trine, on note une large tache brunâtre , diffuse. On dirait que la partie 
inférieure de la figure a été largement badigeonnée avec du lysol pur. Sui
tes part ies latérales du cou, traînées horizontales, brunât res , dues à l'écou
lement du liquide toxique. Du cou par tent deux traînées verticales formant 
sur la poitrine une tache diffuse beaucoup moins prononcée que sur la 
figure. Au niveau des parties at teintes par le l iquide, on remarque un 
certain état parcheminé de la peau; toutefois, cet état parcheminé ne se 
voit pas sur toute l 'étendue de la tache qui, à certaines places, conserve 
encore de la souplesse. Nous ferons encore observer que, sur la poitrine, 
il y a comme une véritable brûlure, la peau étant soulevée par des phlyc-
tènes (fig. 10). 

Au-dessus du lobule du nez et sur l'aile gauche, on voit également deux 
petites taches jaunâtres , dues au lysol. 

Sur le bras et l 'avant-bras droit, taches brunâtres , diffuses, moins pro
noncées que celles de la face. Ces taches sont sur tout visibles sur la partie 
externe de l 'avant-bras et dans la région du coude. Si nous ajoutons que 
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la camisole que portait cotte femme présentai t sur les manches des taches 
dues au lysol et correspondant à celles constatées sur la peau elle-même, 
on a facilement l ' impression que II... a dû s 'essuyer la b o u c h e a v e c l e revers 
de la manche et a dû cracher à ce moment une certaine quanti té de liquide. 

Sur la part ie interne du coude droi t , cinq pet i tes taches de couleur brun 
rougeâtre, disséminées et en tourées d'un l iséré rosé de o m. 004 de lar
geur. Sur in partie inférieure et antér ieure du bras gauche et sous le pli 
du coude, amas de peti tes taches b run rougeâtre, formant de pet i tes traî
nées parallèles et verticales et en tou rées d'un petit l iséré rosé de 
o m. 004. 
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Sur le pouee droit , face dorsale, tache rouge b runâ t re dirigée vert ica
lement et mesurant o m. o5 de longueur. Cette tache est plus foncée au 
centre que sur les bords . 

On remarquera enfin la l imite très nette de la tache formée par le l iqu ide 
sur la lèvre supér ieure , ainsi que le démontre la photographie c i - jo inte . 
Cette tache présente des angles légèrement relevés au-dessus des commis
sures labiales, comme cela se voit quand on boit avec un verre . Il y a, en 
effet, au-dessus du lobule une petite marque laissée par le bord du verre 
taché de lysol. 

A l 'autopsie, pratiquée le 6 février à 9 heures , on constate une coloration 
rouge vif de la musculature du thorax. Le diaphragme remonte à droite à 
la sixième côte, à gauche à la cinquième. Il n'y a pas de liquide dans 
l 'abdomen. L'estomac et le gros intestin sont fortement abaissés . Du côté 
de la séreuse, l 'estomac a une coloration gris rosé. Cette coloration se voit 
également sur les anses de l ' intestin grêle. Celui-ci est contracté . 

Nombreuses adhérences entre le foie et le diaphragme (péri-hépati te 
ancienne). 

Dans le péricarde, un peu de liquide citrin. 
Le cœur est bien contracté . Légère . surcharge graisseuse sous l ' ép i 

carde . 
Dans les gros vaisseaux et l 'oreillette droi te , il y a une grande quant i té 

de sang liquide rouge foncé, visqueux, avec quelques caillots mous , no i 
râtres . Dans les deux ventricules, caillot couenneux. La musculature du 
cœur a une coloration rouge brun, mais sans altération appréciable maero-
scopiquement. Tous les orifices du cœur sont normaux. 

Le poumon gauche présente des adhérences anciennes avec la paroi 
thoracique. La plèvre est épaissie, dépolie. A la coupe, coloration rouge 
vif du lobe supérieur avec fort œdème. Le lobe inférieur est fortement 
engoué ; il est résistant au doigt. La muqueuse des bronches a une cou
leur brunât re ; dans les bronches de gros calibre, elle se détache facilement. 

Le poumon droit est très emphysémateux dans ses lobes supérieur et 
moj'en. Sur la coupe, coloration rosée du lobe supérieur . Les lobes 
moyen et inférieur sont engoués et œdématiés . La muqueuse des grosses 
bronches est recouverte d'un enduit rouge brunâtre , mou, friable. 

La rate est légèrement augmentée de volume. Coloration grisâtre à la 
coupe. 

Les reins se décortiquent facilement. Sur la coupe, coloration rouge 
brun très marquée. 

La capsule du foie est épaissie, fibreuse. Le foie présente une coloration 
jaune b runâ t re ; il a un peu l 'aspect du foie muscade. 

Dans la vésicule biliaire, un peu de bile verdàtre l iquide. 
L'estomac (fig. 2) contient une grande quanti té de matières al imen

taires non digérées et const i tuées par des champignons (helvelle?), débris 
de viande, macaronis, nageant dans une matière liquide, c rémeuse , de 
couleur gris cendré, opalescente, et donnant une forte odeur de lysol. La 
muqueuse de l 'estomac a un aspect chagr iné; elle est cauLérisée sur toute 
sa surface et se détache par places en lambeaux. La coloration générale 
de la muqueuse est gris rosé reposant sur un fond violacé. 

L'œsophage a une coloration gris sale; il est complètement lisse inté
r ieurement , sauf au niveau du larynx, où il présente quelques pl issements . 



PREMIER CONGRÈS RE MÉDECINE LÉGALE 

F I G . 2 . — E s t o m a c d e la f e m m e R . . . E t a t g r a n i t é a v e c f o y e r s é t e n d u s 

d e n é c r o s e d e la m u q u e u s e . P a r t i e i n f é r i e u r e d e l ' œ s o p h a g e t r è s l i s s e , 

La langue est blanchâtre , mais sans ulcérat ion ni cautérisat ion. 
Dans l ' intestin, on note un peu d 'hyperémie de la muqueuse du duo

dénum dans sa première portion, avec coloration générale gris blanchâtre 
et teinte rosée de la muqueuse de l ' in tes t in grê le ; mais il n'y a pas de cau
térisation. Les mat ières de l ' intestin grêle sont gris ve rdâ t r e ; celles du gros 
in tes t in , brunât res . Ce dernier n'offre pas d 'al térat ions de sa muqueuse. 
Dans la vessie, un verre à vin d'urine trouble, couleur vin blanc nouveau. 

Les culs-de-sac du larynx et l 'épiglotte sont hyperémiés et de couleur 
rose diffuse. Dans le larynx, débris do matières a l imentaires , avec mucus 
épais et lambeaux de muqueuse . 

La muqueuse du voile du palais est byperémiée et œdématiée. 
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L'utérus et ses annexes présentent des adhérences nombreuses . A l 'or i 
gine de la t rompe gauche, un foyer tuberculeux avec pus jaunâtre , gra
nuleux. 

Tête. — La dure-mère est tendue, violacée. Il y a une forte stase san
guine dans les méninges, qui sont injectées par places. Le cerveau a une 
bonne consistance. Dans les ventricules, un peu de liquide rosé ; la 
subs tance grise du cerveau, périphérie et noyaux centraux, est d'une 
coloration gris rosé foncé plus marquée qu'à l'état normal . Le cerveau ne 
dégage pas d'odeur particulière. 

OBSERVATION II. — B. L.. . , né en 1884, potier, trouvé mor t en compagnie 
do la femme R le 3 février 1911 à minuit . 

L'autopsie de B .. a été prat iquée le 4 février à 9 heures du matin, avant 
celle de R..., parce qu'on avait l'ait faire un dessin en couleur de la figure 
de cette dernière. 

Le corps de B.. . était vêtu lors de son arrivée à la Morgue. Sur le poignet 
droit de la chemise, une tache rouge brun pâle, humide, de consistance 
onctueuse et à odeur de lysol. Au niveau du coude gauche, sur la manche , 
une autre tache de même nature . 

B.. . est un homme bien consti tué, robus te . Sa taille est de r m. 73. La 
rigidité cadavérique est très prononcée. La putréfaction n 'est pas com
mencée ; sur les parties déclives, taches violacées dues aux lividités cadavé
r iques, de môme que sur la part ie supérieure du thorax. Légère rotation 
du bassin ii droite avec jambes légèrement fléchies. Les bras sont en demi-
flexion. 

La lèvre supérieure présente une coloration rouge brunâ t re dans toute 
sa longueur .Sur le bord cutané de la lèvre inférieure, coloration rougeâtre 
de même nature, mais un peu moins é tendue que sur la lèvre supér ieure . De 
la lèvre inférieure part une traînée rouge brunât re se dirigeant verticale
ment sur la part ie médiane du menton et mesurant o m. 04 de long sur 
o m. 009 de lar»-e. Sur le côté gauche du menton, à o m. on en dehors de la 
précédente , petite tache rouge brunât re de o m. ooa sur o m. 00S (fig. 3;. 

De la commissure labiale droite et du nez partent des traînées jaune 
rosé, se dirigeant sur la joue et la partie supérieure du cou. Ces taches, 
beaucoup moins marquées que celles de la bouche et du menton, parais
sent avoir été produites par écoulement de liquide provenant de l 'es tomac. 
La muqueuse des lèvres est un peu desséchée, mais conserve cependant 
encore une certaine souplesse. 

Sur le dos de la main droite, large traînée jaunât re , dir igée obl iquement 
de haut en bas et de dehors en dedans , avec léger plissement de la peau, 
qui a cependant conservé sa souplesse. Cette traînée mesure o m. o85 
sur o m. 045. 

Sur la main gauche, dans les espaces interdigitaux, coloration jaune rosé 
de la peau sans modification apparente au point, de vue de la consis
tance. 

Sur la verge, lace dorsale, on remarque six taches de couleur rouge 
brunâtre , ne t tement isolées les unes des au t res . Deux siègent sur le gland 
à droite et à gauche ; deux autres sur les part ies latérales du prépuce, qui 
est relevé, et deux autres sur la partie latérale gauche du dos de la verge, 
à o m. o3 de la racine. Les taches du prépuce et du gland se superposent 
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quand on abaisse le prépuce . Les t i ssus sont souples au niveau de ces 
taches, qui ont toutes été produites par le contact du lysol. 

A l 'autopsie, on note que la muscula ture du thorax a une coloration 
rouge. Il n 'y a pas de l iquide dans l 'abdomen ni dans les plèvres. 

Fia. 3 — Photographie de ¡ 3 . . . représentant la brûlure du menton par le lysol 
qui a coulé du verre. Sur le nez, une petite marque laissée par le verre dont 
le bord était taché de lysol. 

Le côlon t ransverse est aba issé . Coloration rouge brunâ t re de la partie 
inférieure de l ' intestin grê le . Le d iaphragme remonte , à droi te , à la qua
trième côte; à gauche, à la c inquième. Thymus pers is tant . 

Pas de liquide dans le pér icarde . Le cœur est bien contracté . A l'ouver
ture de ses cavités, il s 'écoule un peu de sang liquide couleur rouge brun 
foncé, visqueux. Les orifices du cœur sont normaux. L'aorte est peti te. La 
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musculature du ventricule gauche, un peu hyper t rophiée , a une coloration 
rouge. 

Les poumons présentent des adhérences anciennes avec la paroi costale. 
Le poumon gauche est emphysémateux au sommet . Sur la coupe, 

hyperémie marquée. Le lobe supérieur, de coloration rouge vif, est œdé-
matié. A la pression, il s 'écoule des peti tes bronches une spume sangui-

I nolente . Le lobe inférieur a une coloration rouge brun-chocolat . Au 
[ toucher, on perçoit une certaine résistance du tissu pulmonaire, qui est 

granité et parcheminé. 
Dans les bronches, matière granuleuse b runâ t re , présentant au toucher 

la même consistance que le tissu pulmonaire. La muqueuse est fortement 
hyperémiée, de couleur rouge vif. Le poumon gauche pèse 3 9 0 g rammes. 

Le poumon droit est lourd (700 grammes). Son lobe supérieur est dur, 
de consistance cornée ; il a le même aspect rouge brun-chocolat que le 
lobe inférieur gauche, mais encore plus prononcé, il est, d é p l u s , desséché 
et, quand on le presse entre les doigts, il s 'échappe un liquide spumeux 
couleur fraise. Les lobes inférieur et moyen présentent des phénomènes 
d 'hyposlase. Dans les bronches, on retrouve le même contenu granuleux, 
brunât re , que dans le poumon gauche. 

Cet état particulier dos poumons provient, sans aucun doute, de la péné
tration direcle dans le poumon du lysol absorbé, peut -ê t re à la suite de 

| vomissements . 
La rate, pet i te , est hyperémiée. 
Les reins se décort iquent facilement, de coloration rouge foncé, avec 

aspect trouble à la coupe. 
Le foie est gros. Sur la coupe, coloration jaune rosé du lobe gauche et 

violacé du lobe droi t . Surcharge graisseuse assez marquée. 
Dans la vésicule biliaire, bile liquide verdât re . 
L'estomac (fig. 4 ) a une consistance cornée, avec sensation très net te 

d 'épaississsment de ses parois. Il renferme trois verres à vin de matière 
liquide gr isâtre , tenant en suspension des grumeaux blanchâtres ressem
blant à des morceaux de graisse de viande ou de fromage, avec des frag
ments de muqueuse nécrosée sous forme de membrane plus ou moins 
épaisse. D'autres débris , plats et noirâtres, sont dus à des champignons 
que B.. . avait mangés ; les champignons sont de même nature que ceux 
trouvés dans l 'estomac de la femme 1 1 . . . 

La muqueuse de l 'estomac est complètement nécrosée dans toute son 
étendue. Elle est très fortement mamelonnée et de couleur gris blanchâtre 
sale. Odeur de lysol et d'alcool. 

L'œsophage est racorni au toucher. Sa muqueuse, de couleur gris b lan
châtre dans la part ie supér ieure , est nécrosée. Dans sa part ie inférieure, 
la muqueuse est rouge brun-chocolat . Le larynx est fortement hyperémie, 
de même que l 'épiglotte. Celle-ci présente , en outre , une coloration bru
nâtre avec état ra tat iné de son bord supérieur par suite du contact du 
liquide corrosif. 

La trachée, hyperémiée, est couverte de spume. Sa muqueuse est, en 
partie, nécrosée et se détache sous forme de granulations gris rosé dans 
sa partie inférieure. Cette nécrose de la muqueuse se voit sous forme de 
traînée le long de ia t rachée. Nous notons encore que la part ie postérieure 
de la trachée présente une coloration gris blanchâtre dans la portion corres-
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F i o . !\. — Kstomac de B... Etat crevassé et mamelonné de la muqueuse. 
Nécrose par places. 

portion, elle paraît un peu œdéma t i ée ; dans !a troisième portion, elle 
reprend l 'aspect chagriné. Dans l ' intest in g rê le , on -retrouve cet aspect 
chagriné de la muqueuse , sur tout dans la pa r t i e supér ieure ; sa teinte est 
gris rosé pâle. Il y a un peu d'oedème de la muqueuse . Par places, petits 
foyers d 'hyperémie ponctuée. Cette h y p e r é m i e est surtout marquée au 
sommet des valvules, dans la partie m o y e n n e ; de plus, la muqueuse prend 

pondant à l 'œsophage. La voûte du palais est cedématiée; légère nécrose 
de la muqueuse. 

En examinant l ' intestin, nous r emarquons une coloration blanchâtre de 
la muqueuse du duodénum, qui est for tement al térée dans sa première 
portion et a un aspect chagriné, mais r es te souple. Dans la deuxième 
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une teinte rosée diffuse. Dans le tiers inférieur, la muqueuse reste pâle. 
Les matières de l 'intestin grêle forment une bouillie liquide gris rosé. 

La muqueuse du gros intestin est grisâtre noir, sans altération appré 
ciable microscopiquement . 

Dans la vessie, a5o cent imètres cubes d'urinu claire, mais pâle. 
Tête. — Dure-mère tendue. Méninges fortement hyperémiées, avec 

petites hémorragies diffuses au foyer. Dans les ventr icules, liquide séreux. 
La substance cérébrale parait plus molle que normalement . Coloration 
rose grisâtre foncé de la substance grise. 

OBSERVATION III. — Il s'agit d'un homme décédé à l'Hôpital' Cantonal le 
ao février 1 9 1 1 , et dont l 'autopsie fut faite le a i , à 9 heures du matin. A la 
suite d'une discussion qu'il aurait eue avec la femme avec laquelle il vivait et 
qui l'avait menacé de le quitter en emmenant l 'enfant issu de leur union, cet 
homme, après avoir avalé le contenu d'une pet i te bouteille de rhum, aurait 
bu ensuite le contenu d'une fiole renfermant du lysol. Notons qu'il avait 
déjà fait une tentative de suicide longtemps auparavant avec du laudanum. 

Th. M. ., électricien, né en 1884. Mort le 20 février, à 3 h . 20 du matin. 
Le corps est celui d'un homme bien consti tué. La rigidité cadavérique est 
très prononcée. La putréfaction n 'est pas commencée . Lividités cadavé
riques très marquées sur les parties déclives. Les lèvres sont sèches, de 
couleur rouge brunâtre , avec liséré ne t tement marqué sur le bord cutané. 
Ce l iséré est part iculièrement visible sur la lèvre inférieure, qui est plus 
sèche que la lèvre supérieure. Du milieu de la lèvre inférieure part une 
traînée brunât re descendant d i rectement sur le menton, au-dessous 
duquel elle se bifurque pour former un Y très élargi cl renversé . La peau 
présente , le long de cette traînée, une consistance cornée. Tout comme 
dans l 'observation de 13..., on a l ' impression d 'une goutte de liquide qui a 
coulé le long du menton. 

A l 'aulopsie, on note une coloration rougeâtre de la musculature du 
thorax. Celle-ci est un peu sèche. 11 n'y a pas de liquide dans l 'abdomen 
ni dans les plèvres. Le cœur est largement découvert . 

Dans le pér icarde, peti te quanti té de liquide ei lr in. 
Le cœur, qui mesure o m. ioâ sur o m. 10 à sa base, présente une petite 

plaque laiteuse sur sa face antér ieure . Sa pointe est formée par le vent r i 
cule gauche. Les oreillettes, part icul ièrement la droite, sont fortement 
dis tendues par du sang liquide rouge foncé noirâtre et visqueux. Le ventri
cule droit renferme aussi beaucoup de sang foncé, comme celui des oreil
le t tes , mais on ne note pas la présence de caillots. 

L'oreillette droite est agrandie et amincie. L'aorte mesure o m. o() de 
circonférence; l 'artère pulmonaire, o m. 0 7 a . La musculature du cœur est 
d'une couleur rouge très marquée. 

Sur la face postér ieure du cœur, on note huit ecchymoses ponctuées de 
la grandeur d 'une peti te tète d'épingle sous l 'épicarde. 

Le poumon gauche est fortement emphysémateux au sommet. Sur la 
coupe, il offre une hyperémie in tense avec coloration rouge brun. 

Le lobe supérieur est aéré, c répi tant ; le lobe inférieur, consistant au 
toucher, a une coloration foncée. Les vaisseaux pulmonaires sont gorgés 
de sang rouge foncé noirâtre, visqueux. Dans les bronches , mat ières blanc 
jaunâtre , ressemblant à du café, au lait et granuleuses . 
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Le poumon droit offre les mêmes caractères que le gauche, mais son 
lobe supérieur est for tement œdémat ié . Dans le lobe inférieur, plusieurs 
noyaux apoplect iques. 

La rate est un peu hyperémiée . 
Les reins se décor t iquent fa'cilement. Ils ont une couleur rouge violacé, 

brunât re sur la coupe ; mais on ne dis t ingue pas d 'al térat ion à l'œil nu. Le 
foie est gros , hyperéraié (i.58o grammes) . 

Dans la vésicule bil iaire, un peu de bile verdâ t re . 
Le pancréas est mou; hyperémie pa r s tase . 
La langue est blanchâtre , de consis tance cornée au toucher. La luette 

es t œdématiée ainsi que le palais mou. La trachée es t fortement hyperémiée 
avec teinte rose violacée diffuse, géné ra l i s ée ; sa muqueuse est couverte 
d'un enduit j aune blanchâtre granuleux semblable à du lait caillé. 

La paroi in te rne de l 'œsophage, souple , a une couleur gris cendré . Elle 
se desquame par places. L 'œsophage est plissé dans le sens longitudinal. 
L'estomac renferme 200 cent imètres cubes de mat ières gris rosé à odeur 
de lysol, tenant en suspension des débr i s de la muqueuse nécrosée. La 
muqueuse el le-même offre un a spec tg r an i t é ; elle es t plissée, mamelonnée. 
A certains endroi t s , elle a une coloration blanc jaunât re et gris rosé à 
d 'autres , avec foyers de nécrose . 

La muqueuse du duodénum est gr i sâ t re , sale, nécrosée par places et 
granitée. Ces lésions de la muqueuse s 'é tendent sur une distance de o m 5o 
à part ir du pylore. 

Le res te de l ' intestin ne présente r ien de part iculier , sauf un dévelop
pement très marqué des follicules clos à la part ie inférieure de l ' intestin 
grêle et au niveau du ca;cum. 

Dans la vessie, a5o g rammes d'urine ressemblan t à du vin blanc nouveau. 
Notons enfin que les ganglions lymphat iques du cou et du mésentère sont 
t rès développés. 

Rien de spécial à la t ê te . 

OBSERVATIONIV.— M..., Adèle-Louise ,âgée de vingt-neuf ans, se présente 
le dimauehe 19 février, vers 11 h. 1 /2 du matin, dans une pharmacie pour 
demander du lj 'sol. Elle disait avoir une plaie au coude gauche et voulait 
y faire un pansement . La quanti té demandée au pharmacien avait frappé 
ce dernier et il ne consent i t à lui l ivrer que 60 g rammes de lysol pur. Vers 
midi et demi, une femme entrai t en courant dans la pharmacie pour deman
der un contre-poison; la personne qui, peu de t emps auparavant , était 
venue chercher du lysol, l 'avait avalé. Un médecin , immédia tement appelé, 
ordonna un vomitif, mais re tourna i t p réc ip i t amment chez lui pour cher
cher une pompe stomacale. Le vomitif p resc r i t n'avait produit aucun effet. 
II fit passer environ 12 l i t res d'eau dans l 'estomac. Au début , l 'eau retirée 
senta i t fortement le lysol. Au douzième l i t re , elle était encore teintée, 
opalescente . Pendant les lavages, la femme était déjà dans le coma absolu 
et ne sentait absolument r ien. Vers les 2 h. 1 / 2 , elle fut t ransportée à 
l 'hôpital, où elle mourut le lendemain à minuit . 

Elle avait repr is connaissance entre t e m p s et avait reconnu son méde
cin, qui était venu lui rendre visite dans la matinée, mais elle ne devait pas 
tarder de succomber à une pneumonie catarr i iale. 

L'autopsie fut faite le 22 février, à 9 heu res . 
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Le corps est celui d 'une femme bien const i tuée . Les fosses iliaques p r é 
sentent une légère teinte verdâtre. Sur les parties déclives, nombreuses 
taches violacées dues aux lividités cadavériques. La rigidité est encore très 
marquée. 

Les lèvres sont desséchées, de couleur b runâ t re , sur tout la lèvre infé
rieure et l 'angle gauche de la supérieure. La dessiccation est moins pro
noncée sur la partie moyenne de la lèvre supér ieure que vers les commis
sures. On note encore sur les lèvres et sur le thorax des taches jaunâtres 
analogues à celles que fait le laudanum, mais elle n 'en a pas reçu à l 'hôpi
tal. Les deux avant-bras portent les t races de nombreuses piqûres médi
camenteuses . 

La musculature du thorax est d 'une couleur brun rouge foncé ; elle est un 
peu sèche. Les intestins sont fortement dis tendus par des gaz et ont une co
loration gris rosé en géné ra l ; les anses qui plongent dans le petit bassin 
présentent de l 'hyperémie par stase. On note une forte ptôse de l 'estomac 
et du côlon t ransverse . Ce dernier est fortement contracté sur une certaine 
longueur. Il n'y a pas de liquide dans l 'abdomen. 

Le péricarde renferme une petite quanti té de liquide citrin. 
Le cœur est gros. L'oreillette et le ventricule droits sont fortement gor

gés de sang. Sur la face antér ieure du cœur, une plaque laiteuse et, dans 
le cul-de-sac péricardique, adhérences anciennes . 

A l 'ouverture des cavités du cœur, il s 'échappe de l'oreillette gauche 
du sang coagulé en caillots mous, gélat ineux. Dans l 'oreillette droite, un 
gros caillot couenneux considérable, de même dans le ventricule droit et 
l 'artère pulmonaire. La peti te quanti té de sang liquide qui s'échappe en 
ouvrant le cœur est de coloration rouge foncé, brunât re . 

Les orifices sont normaux. La muscula ture du cœur, notamment celle 
du ventricule gauche, est rouge brunâ t re . 

Le poumon gauche est emphysémateux au sommet et sur son bord anté
rieur. Sa face postérieure est gris violacé. Il est i rrégulier à sa surface et 
on a net tement au toucher la sensation de foyers d ' indura t ion; la plèvre 
n 'est pas dépolie, mais sur le bord antér ieur elle est soulevée par des 
bulles d 'emphysème sous foBme de t ra înées . 

Sur la coupe, coloration rouge brun avec foyers gris jaunâtre plus ou 
moins confluents, faisant saillie et sur tout marqués dans le lobe supérieur 
(pneumonie lobulaire). Dans le lobe inférieur, quelques foyers de même 
nature . Les bronches sont couvertes de mucus j aunâ t r e . 

Le poumon droit présente quelques adhérences pleurales. Le lobe supé
rieur est dur, résistant au toucher, irrégulier , donne la sensation de noix 
dans un sac. Le lobe supérieur, presque complètement hôpatisé, a une 
coloration grisâtre à la coupe. Le lobe inférieur contient aussi quelques 
foyers de pneumonie lobulaire avec mat ières j aunâ t res . Dans les petites 
bronches, contenu gris rosé d 'aspect un peu purulent . 

La rate p résen te quelques adhé rences ; coloration rouge brun. Pulpe 
molle. Le rein gauche se décortique facilement. Le tissu rénal est mou, s e 
déchire facilement. Sur la coupe, il présente un aspect marbré . La s u b 
stance corticale est gris j aunâ t re ; la substance médullaire, gris ardoise. Il 
est at teint de néphr i te parenchymateuse . 

L'œsophage e s t souple; ses parois sont amincies. 
L'estomac contient ôo cent imètres cubes de matières ressemblant à de 
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la purée de courge. La muqueuse est souple, sans trace d 'hyperémie. Par 
places seulement, quelques pet i ts foyers de nécrose et de la grandeur 
d 'une tête d 'épingle. La "face in te rne de l ' e s tomac est lisse, sans aucune 
trace de plissement ; elle a une coloration uniforme, jaunât re (fîg. 5). 

Le foie, de volume normal , est hype rémié . Dans la vésicule biliaire, bile 
épaisse, vert saie. 

La muqueuse de l ' intestin grêle es t un pe.u œdérnatiée, mais sans autre 
lésion appréciable. Le gros in tes t in n'offre rien do spécial . Dans la vessie, 
'.'>o cent imètres cubes d 'urine, t rouble, b runâ t re . 

A l 'ouverture de la tête, on note que la dure-mère est t endue , violacée, 
b leuâ t re . Dans le sinus longitudinal supér ieur , caillot sanguin fibrineux. 
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Les méninges sont fortement injectées et œdémat iées . Le cerveau est 
m o u ; le liquide céphalo-rachidien est augmenté dans les venir icules . Sur 
la coupe, la substance grise du cerveau est cedémaliée; les vaisseaux de la 
substance blanche sont gorgés de sang. 

Nous notons enfin que la langue est souple ; sa muqueuse a une colora-
lion jaune verdâtre . La partie supérieure du pharynx et la luet te sont 
hyperémiées, mais sans œdème. Cette hyperémie se voit aussi sur le 
larynx, mais partiellement, et sur l 'épiglotte. Ce sont surtout les sinus 
piriformes qui sont in téressés . Vers la bifurcation des bronches , forte 
hypei'émie de la trachée. 

Les observat ions que nous publ ions appel lent quelques 
réflexions. Tout d 'abord nous ment ionnerons la rapidi té avec 
laquelle la mor t est survenue dans nos trois premiers cas . E n ce 
qui concerne l e quat r ième, on conçoit que la te rminaison fatale 
ait pu être re tardée par suite des soins donnés à la vict ime et en 
part icul ier un abondant lavage de l 'estomac. Dans les observa
t ions I et I I , voici ce qui s 'était passé . B . . . se t rouvai t , dans 
l ' après-midi du 3 février 1 9 1 1 , chez sa maî t resse , en compagnie 
de la femme R . . . , amie de cette dernière avec laquelle il avait 
aussi des relat ions. Vers les 5 heures de l 'après-midi , B . . . engagea 
sa maîtresse à lui rendre un service. Gomme il était sans t ravai l 
depuis long temps , il la pria d'aller dans un endroit assez éloigné 
de la ville demander du t ravai l pour lui . Sa maî t resse accepta, et , 
quand elle revint un peu plus t a rd , elle t rouva la por te fermée. 
Pensan t que B . . . était sort i avec R . . . , elle alla chez différentes 
connaissances demander si on ne les avait pas vus . Réponse 
négat ive pa r tou t . Ce fut alors que, t a rd dans la soirée, elle revint 
chez elle et se décida à faire appel au secours d 'un voisin. On 
essaya d 'ouvrir la por te de l ' appar tement avec un crochet, mais 
sans succès, si bien qu 'à la fin on du t pénét rer dans l ' appar t e 
ment par une fenêtre. Le voisin appelé se t rouva en présence 
d 'un t r is te spectacle. La femme R. . . , à demi vê tue , était é tendue 
e n t r a v e r s du l i t ; B . . . , à moitié déshabil lé , était écroulé sur la 
descente de lit . Tout près d 'eux, sur une table, une bouteille 
renfermant du lysol et le verre dont les deux malheureux 
s 'étaient servis . 

J 'a joute que l 'après-midi avait été joyeux et qu 'on avai t fait 
force l ibat ions, bu sur tou t du vin rouge et fait un copieux repas . 

Le drame a dù se passer entre 5 et 6 heures . Vers les 9 heures , 
moment où l 'on pénétra dans la chambre , il n 'y avait p lus que 
deux cadavres . Ainsi donc, tout s 'était passé dans l 'espace de 
trois heures de t emps au p lus . 

Arch, Auihr. Crim. — N»' 212-21.'), K M J - 4 2 
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Dans no t re observat ion I I I , les choses se sont passées aussi 
assez rap idement . Le n o m m é T . . . . qui avai t auss i passab lement 
bu dans la soirée, avala le contenu d'une pet i te fiole renfermant 
du lysol . Il perdi t b ientô t connaissance, et, t r an spo r t é à l 'hôpital 
vers minui t , il succomba que lques heures plus t a rd , exac tement à 
3 h . «5 du mat in . 

Enfin, dans le dernier cas, la survie fut p lus longue et la mort 
n 'ar r iva qu 'au bout de t r e n t e - d e u x heures . E l l e fut due sur tout à 
une pneumonie lobulaire é t e n d u e . 

Pour au tan t que nos r ense ignement s n o u s ont permis de le 
savoir, il semblera i t que tous ces m a l h e u r e u x sont rapidement 
tombés dans le coma. 

Il serait p lus difficile de se prononcer su r les doses de lysol 
ingérées . A par t la femme M..... qui a reçu 6 0 g r a m m e s de lysol 
à la pharmacie — et encore, les a - t - e l l e absorbés entière
m e n t ? — nous ne savons quel le est la quant i t é exacte utilisée 
par les aut res v ic t imes . Si, dans le cas de R . . . et de B . . . , on 
peut supposer que le ver re qui a été t rouvé sur la table a été 
rempl i de lysol, on peut se demande r , en v o y a n t la photographie 
ci-jointe de la femme R . . . , si elle a dû en avaler beaucoup et si 
elle ne s'est pas défendue en cherchan t à re je ter le lysol ingéré. 
On s'est même demandé , à un certain m o m e n t , si B . . . n 'avai t 
pas essayé de lui faire ingérer de force le l iquide toxique , au lieu 
qu'el le l 'ait avalé e l l e -même de son propre chef. E n tout cas, 
.le liquide avalé n'a pas dû l 'ê t re en t r è s g rande quant i té , mais 
quelle es t -e l le exactement , cet te quan t i t é , nous ne saurions le 
dire . 

Si nous examinons les lésions extér ieures provoquées par 
l 'emploi du lysol ingéré , nous no tons dans nos qua t re observa
t ions un état de dessèchement t rès ma rqué des lèvres , qui sont 
un peu racornies au toucher . Nous no tons encore la cautérisat ion 
p lus ou moins marquée et la coloration b runâ t r e des parties 
a t te in tes pa r le l iquide corrosif. Nous ferons cependan t remar
quer que cette cautérisat ion n 'es t pas toujours t rès marquée, 
q u a n d bien même la coloration est b runâ t r e , et qu 'à certaines 
places ia peau conserve encore sa souplesse ma lg ré le contact 
du l iquide. Enfin il y a lieu de signaler aussi l 'aspect phlycténu-
laire de la peau, donnan t tout à fait l ' impress ion d 'une véritable 
brû lure avec p l i s sement de l 'épiderme, comme on le voit sur le 
sein droit de la femme R. . . , d 'après la photographie ci-jointe. 

A u point de vue des lésions in te rnes , la langue est p lus ou 
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moins b lanchât re , mais n 'es t pas le siège d 'une cautérisat ion bien 
marquée . Une chose qui nous a frappé dans nos observat ions , 
sauf dans le n° IV, c'est la coloration gris cendré de la muqueuse 
de l 'œsophage et son aspect absolument l i s se ; par cont re , la 
nécrose de la muqueuse de l 'estomac fut intense par tout , sauf 
pour l 'estomac de la femme M. . . , qui paraissai t p lu tô t for tement 
aminci , t ransparent , un peu géla t ineux. E n ce qui concerne 
l ' intest in p roprement dit , nous ferons remarquer que , dans nos 
quat re cas, les lésions ne s 'é tendaient que sur une dis tance rela
t ivement faible à par t i r du pjdore. 

Signalons aussi , comme lésion anatomique , l 'œdème de la 
luet te et l 'hyperémie de l 'entrée des voies respira toires . 

Indépendamment des lésions du tube digestif, il y a lieu de 
remarquer la fréquence de celles qui intéressent le sys tème r e s 
piratoire . De même que dans l ' intoxication par l 'acide phén ique , 
on retrouve aussi, avec le lysol , de la bronchi te ou de la b r o n c h o -
pneumonie . 

Sans que les lésions pathologiques du poumon a t te ignent la 
pneumonie , il y a presque toujours une hyperémie intense des 
poumons avec œdème . Les lobes inférieurs p résen ten t aussi un 
engouement t rès marqué . Dans no t re observat ion II , certaines 
part ies des poumons étaient vér i tab lement carbonisées, de couleur 
rouge brun foncé, et dures au toucher . Le l iquide avait pénét ré 
di rectement dans les bronches , peut-être par suite des vomisse
ments , mais peut-être aussi par suite d 'une action réflexe, au 
momen t où le liquide corrosif a t te in t la par t ie supér ieure du 
p h a r y n x et facilite la pénétra t ion dans la t rachée. Dans le cas de 
B . . . , on dirait que le lysol a vér i tab lement coulé dans la t rachée 
et pénétré ainsi j u sque dans les pet i tes bronches , pour cautériser 
le poumon. Cet aspect et cette consistance du poumon ont, dans 
l 'espèce, quelque chose de très part icul ier et, à pa r t la couleur , 
nous ne pouvons comparer cet état de cautér isat ion du poumon 
qu 'à celui que nous avons observé une fois chez une femme à 
laquelle on avait fait avaler de l 'alcool de m e n t h e pur , alors 
qu 'e l le se trouvait dans un état plus ou moins comateux. Le 
l iquide ayant coulé dans les bronches avai t cautér isé le poumon à 
différents endroi ts . 

Le sang est ou rouge foncé ou rouge b run foncé, noi râ t re , et 
présence une viscosité assez marquée . Dans l 'observat ion IV, 
où l 'agonie avait duré un certain t emps , il y avait dans les 
cavités quelques caillots fibrineux. Notons aussi la coloration 
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rouge foncé ou même rouge b r u n de la muscu la tu re du cœur. 
Nous avons suffisamment ins i s té sur l ' é ta t nécrosique des 

parois de l 'es tomac, mais nous ferons r e m a r q u e r que cet état de 
nécrose ne se manifeste p lus ou t r è s p e u si la personne qui a 
absorbé du lysol reçoit des soins i m m é d i a t s et . en part iculier , un 
lavage d 'es tomac, empêchan t a ins i le l iquide corrosif d'exercer 
son action. No t re observat ion IV est u n be l exemple de ce que 
peuven t faire des soins en tendus et i m m é d i a t e m e n t donnés . Dans 
ce cas , l ' es tomac avait conservé t ou t e sa souplesse et ne r appe
lai t en r ien l 'aspect de ceux p r o v e n a n t des t rois observat ions pré
cédentes . A u surp lus , ses paro is pa ra i s sa ien t s ingulièrement 
amincies et m ê m e t r anspa ren t e s . 

Les re ins sont colorés en rouge foncé ou rouge brun, avec 
te in te violacée, sauf dans no t re obse rva t ion IV, où la survie avait 
été plus longue que dans les a u t r e s cas , et où l 'on pouvait déjà 
percevoir à l 'œil n u des signes de néph r i t e pa renchymateuse . 

A pa r t l 'observat ion IV, où L'urine p ré sen ta i t une légère teinte 
ve rdâ t re , dans les t rois aut res cas elle ressembla i t à du vin 
b lanc nouveau . El le étai t m ê m e claire dans le cas de B . . . Mais 
cela peut- i l s 'expl iquer , peut -ê t re , pa r la quant i t é d'alcool 
absorbé . Ajoutons cependant que la te in te de l 'ur ine d e B . . . , de 
m ê m e que celle de R . . . et T. . , s 'est modifiée p a r suite de l 'expo
sition à l 'air, et qu 'au bout de que lque t e m p s elle avai t changé de 
caractère et était devenue b run v e r d â t r e . Pare i l l e ur ine traitée 
par le réactif de Millon et chauffée avai t de la t endance à se colo
rer en rose. 

Le même réactif, employé avec u n peu de l iquide renfermé 
dans l ' es tomac, donnai t u n e bel le colorat ion rouge vif comme 
avec le phénol . 

Enl in , en ce qui concerne l ' é t a t du cerveau et des méninges , 
nous avons pu cons ta ter de l ' hyperémie par stase dans les 
vaisseaux des rnériineres ou m ê m e de pet i t s fovers circonscrits 
d 'hémorragie diiïuse (obs . I I ) . Le cerveau lu i -même paraî t un 
peu plus mou que d 'hab i tude . E n tout cas , la substance grise 
p résen te u n e coloration p lus foncée qu ' à l ' é ta t ordinaire . Elle peut 
ê t re œdémafiée et le l iquide in t raven t r icu la i re augmen té . 

A u point de vue his to logique, on t rouve des lésions marquées 
du côté des g landes sal ivaires . du foie, du re in sur tou t . Nous ne 
par lons p a s de celles qui in té ressen t l 'œsophage et l 'estomac. 
Les phénomènes sont assez appa ren t s maeroscopiquement pour 
qu ' i l soit inuti le d'y ins is ter . P o u r les g l andes maxi l la i res , — 
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nous avons examiné celles-ci de préférence, —• il y a l ieu de 
tenir compte des a l térat ions morbides qui peuven t se faire après 
la mor t , et qui renden t difficile l ' examen de ces g landes . Cepen
dant , dans trois de nos cas observés, il nous a paru que le proto
plasma des cellules g landula i res était fortement a l téré , g r anu 
leux, quelquefois même avait disparu, la issant seul visible le 
noyau de la cellule. Les noyaux en général sont ne t t emen t 
visibles, mais , par-ci , par- là , ils ont d isparu ou p résen ten t un 
aspect g ranu leux . Notons encore que , m ê m e dans la g lande 
maxil laire considérablement al térée, on peut encore rencont re r 
çà et là des acini dont les cellules sont re la t ivement in tac tes et 
p rennen t bien les colorants . 

Les canaux excréteurs de la g lande sont en général bien con
servés et leur épi thél ium intact . On peut rencont rer aussi une 
stase marquée dans les vaisseaux g landula i res . 

Le foie paraî t être aussi le siège d 'a l térat ions pathologiques . 
Parfois le pro toplasma cellulaire est g r anu leux , clair, ou bien 

ré t racté et la issant encore le noyau visible . Celui-ci a d isparu 
dans certaines cellules. On note parfois une stase sanguine t rès 
marquée avec dilatation des capillaires. Nous avons r emarqué 
une pareille stase et di la tat ion des capil laires dans u n cas d ' em
poisonnement par le subl imé. 

L 'organe qui est par t icul ièrement a t te in t , c'est le re in . 
Par tou t nous avons constaté une désorganisat ion p lus ou 

moins prononcée de l 'épi thél ium canal iculaire , sur tou t dans la 
substance corticale, au tour des g lomérules de Malpighi . Les 
noyaux ont complètement disparu dans cer ta ines cellules, et on 
ne voit plus dans le canalieule qu 'un protoplasma plus ou moins 
désagrégé. Le peloton vasculaire des g lomérules est, ent ièrement 
détaché de sa paroi et a subi une forte ré t rac t ion . Les hémorra 
gies rénales sont fréquentes, et cer ta ins canalicules r énaux , 
sur tout les tubes droits , étaient ent ièrement remplis de globules 
rouges . Il y avait une véri table néphr i te hémor rag ique . Nous 
n 'avons pas consta té de véri tables cyl indres , peu t -ê t re à cause du 
peu de temps qui s'est écoulé ju squ ' au momen t de la m o r t . 

Ajoutons encore que, dans les tubes dro i t s , l 'épi thél ium peut 
disparaî tre ent ièrement et donner au t i ssu rénal l 'aspect d 'un 
simple gri l lage sans cellule appa ren te . 

Les recherches faites sur des coupes de pancréas ne nous ont 
donné aucun résul ta t digne d'être noté . Cela se comprend quand on 
connaît la rapidi té avec laquel le cet organe s 'altère après la mor t . 
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En résumé, il résul te des observa t ions que nous avons faites 
que le lysol doit ê t re considéré comme un toxique dangereux 
dont les effets ne le cèdent en r ien à ceux de l 'acide phénique , 
dont il se rapproche beaucoup au po in t de vue des lésions qu'il 
p rovoque . Il y a donc lieu d'en survei l ler la vente et d 'empêcher 
qu 'on ne le délivre t rop facilement soit dans les pharmacies , soit 
dans les droguer ies . 

La mort , dans les cas d ' in toxicat ion avec le lysol pu r ou tel 
qu 'on le vend ord ina i rement peut arr iver , dans un espace de temps 
t rès court et dépendre tan t de l 'act ion du tox ique lui-même que 
des lésions pu lmonai res qu ' i l en t r a îne . Ces lésions peuven t être 
celles de la pneumonie lobula i re , en tout cas un état de conges
t ion marqué du poumon avec œ d è m e . 

Signalons enfin qu 'un lavage de l ' es tomac l a r g e m e n t fait, et 
sur tou t lorsqu ' i l en est encore t e m p s , peu t empêcher l 'action 
nécrosique du lysol sur la m u q u e u s e de l 'es tomac, mais que des 
complicat ions pu lmona i res du gen re de celles que nous avons 
signalées dans notre observat ion IV sont toujours à c ra indre . 

I I I . — A C C I D E N T S D U T R A V A I L 

L e s d o n n é e s n o u v e l l e s d e l a p h y s i o - p a t h o l o g i e c a r d i a q u e a p p l i q u é e s à l ' é t u d e 

m é d i c o - l é g a l e d e s « n é v r o s e s e a r d i a q u e s » p o s t - t r a u m a t i q u e s 

Par le D' R 1 B I E R R E , médecin des hôpitaux de Paris. 

Depuis p lus de quinze années , l ' é tude de la physiologie nor
male et pathologique du cœur poursu i t u n e évolution du plus 
hau t in térê t . Sous l ' influence des concept ions physiologiques de 
Gaskel l et E n g e l m a n n , les t r a v a u x ana tomo-c l in iques de 
Mackenzie , de Her ing , de Wenckebac 'm d'Hoffmann, de His 
et, en France , ceux de Vaquez et de ses é lèves , — pour ne citer 
que les pr incipaux, — ont complè t emen t rénové l 'é tude des 
a ry thmies . A notre époque où, dans la p lupa r t des pays d 'Europe , 
la législation des accidents du t rava i l a cons idérab lement accru 
ie domaine de la pathologie et de la médec ine légale des t rauma-
t i smes , le médecin exper t , ma in tes fois appelé à apprécier les 
r appor t s ex is tan ts en t re un t r a u m a t i s m e et cer ta ins troubles 
fonctionnels du cœur , ne saurai t se dés in té resser de cet te évo
lu t ion . Elle est de na tu re , ainsi que nous a l lons essayer de le 
démont re r , à modifier assez profondément d a n s nombre de cas, 



DE LANGUE FRANÇAISE G63 

not re conception classique des p ré tendues névroses cardiaques 
pos t - t raumat iques . 

Les t r ibunaux sont en droit d 'exiger de l ' exper t appelé à se 
prononcer sur des quest ions aussi délicates une r igueur et une 
précision que pouvaient seules fournir les méthodes modernes 
d 'explorat ion, inconnues de nos devanciers . 

La quest ion des névroses cardiaques pos t - t r aumat iques 
réclame une revision complète : ce n 'es t d 'ai l leurs qu 'un cas 
par t icul ier de la quest ion des névroses pos t - t r auma t iques , en 
généra l , qui subit , à l 'heure actuelle, de si profondes modifica
t ions . Mais, en ce qui concerne les névroses card iaques , ou 
pré tendues tel les , nous sommes par t icul ièrement bien a rmés 
pour ce t ravai l de revision ou plutô t de réédifîcation sur nou
veaux frais, grâce aux t r avaux dont nous indiquions p lus hau t 
les ini t ia teurs , grâce sur tout aux procédés modernes d 'explora
t ion dont ces derniers nous ont enseigné la t echnique et les 
données . 

J e n'ai pas la pré tent ion de ten ter aujourd 'hui un t ravai l p ré 
m a t u r é de classification à l 'aide de documents qui sont pour la 
p lupa r t inuti l isables. Je m'efforcerai seulement de rechercher 
dans quel sens il conviendra u l té r ieurement d 'or ienter les exper
t ises en pareil le matière . La cri t ique de quelques-unes des 
observat ions publiées sous les rubr iques « névrose cardiaque, 
hys téro- t raumat isme cardiaque », e tc . , nous pe rmet t ra de fixer 
les idées . 

Ces observat ions se p résen ten t sous le tj-pe général suivant . 
Un individu subit un choc t raumat ique , en général considérable 
(éboulement, accident de chemin de fer, etc.) , mais n ' a y a n t 
ent ra îné que des conséquences objectives t rès min imes : bles
sures , contusions insignifiantes. A une époque p lus ou moins 
rapprochée de l 'accident, le sujet présente , avec ou sans p h é n o 
mènes subjectifs a t t i ran t l 'a t tent ion sur l 'appareil circulatoire 
(palpi ta t ions , précordialgies, etc.) , des troubles du rythme car
diaque. Il s'y joint parfois, mais non toujours, des phénomènes 
de dépression nerveuse et psych ique , qualifiés de neuras théniques , 
parfois des accidents p lus b ruyan t s , considérés comme impu
tables à l 'hystér ie ou des s t igmates plus ou moins évidents de 
cette névrose. L 'absence de signes de lésions orifieielles du cœur , 
de phénomènes grossiers d'insuffisance cardiaque, jo in te à la 
présence des symptômes nerveux, suffit à faire porter le dia
gnostic de névrose cardiaque. Tel est . en quelque sorte, le schéma 
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de ces observat ions , dont on t rouve de nombreuses relat ions dans 
la thèse de C o t t u 1 sur l ' hys té ro - t raumat i sme cardiaque. 

Pour que l'on fût en droit d 'ê t re aussi affîrmatif sur la na tu re 
névrosique de ces t roubles fonctionnels du cœur , il conviendrai t 
au moins que l 'on appor tâ t la précision la plus r igoureuse dans 
l 'é tude des a ry thmies observées en parei l cas . Or, dans toutes ces 
observat ions , l ' a ry thmie est é tudiée et caractér isée comme elle 
l 'était j u squ ' à la pér iode contempora ine , dans la p lupa r t des cas, 
c ' es t -à -d i re de la façon la plus défectueuse et la p lus lacunaire . 

Quelques exemples nous p e r m e t t r o n t de préc iser nos cri t iques. 
Dans « l ' hys té ro - t r aumat i sme cardiaque », Cot tu établ i t trois 
catégories , basées sur les carac tères géné raux de l ' a ry thmie : la 
forme bradycard ique , la forme tachycard ique , divisée elle-même 
en tachycardie pe rmanen te et tachycard ie pa roxys t ique , la forme 
a r y t h m i q u e . 

Or le premier cas de bradyeard ie dite hys té ro- t raumat ique 
rappor té par Cot tu concerne u n malade de t ren te - t ro i s ans , qui 
a fait l 'objet d 'une cl inique de M. le professeur D e b o v e 2 . 

Ce malade , un t e m p s indé te rminé après avoir reçu u n coup de 
pied de cheval sur la cuisse droi te , a été a t t e in t de ra lent isse
m e n t pe rmanen t du pouls , s ' aba i ssan t parfois à 28 et même 
20 pulsa t ions , accompagné de ver t iges et parfois de courtes 
a t taques syncopales . Se fondant su r ce fait que le malade , d 'ai l
leurs sa turn in et alcoolique, p r é sen t e parfois de g randes crises 
nerveuses , à al lure hys tér ique (posi t ion en arc de cercle, mouve
men t s désordonnés , salutat ions) a y a n t débuté , d 'après les dires 
d u malade , le jou r même de l 'accident , le professeur Debove con
sidère qu 'on est en droit d ' adme t t r e l 'origine névropathique et 
pos t - t raumat ique de cet te b r a d y e a r d i e et de ra t t acher tous les 
aecidenLs offerts p a r l e malade à l 'hys t é ro - t raumat i sme . . 

Or il nous appara î t c la i rement , à l 'heure actuelle, qu'il est 
pour le moins hasa rdeux d ' adme t t r e la n a t u r e névrosique d 'une 
bradyeardie pe rmanen te s 'abaissant j u s q u ' à 28 à 20 pulsat ions , 
non influencée par la marche et les efforts, et. au cours de laquelle 
les jugula i res présenten t v is ib lement deux ba t t emen t s pour un 
ba t t emen t radiai . 

Nous avons là quelques-uns des caractères essentiels qui , même 
en l 'absence de t racés , suffiraient à or ien ter le diagnost ic vers le 

' CoLLu, VHtjslérû-lranmatisme cardiaque (thèse de Paris, 100/1). 
- Debove, Pouls lent permanent e t hystéro-traumaiisme (Presse méd., i 3 juil

let ¡90',). 
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herz-block d 'origine myocard ique . Que si le sujet p résen te 
quelques crises nerveuses d 'origine p i th ia t ique — ou peut-ê t re 
même purement et s implement s imulées, — il a d ' au t re pa r t 
des phénomènes ver t ig ineux et de courtes a t t aques syncopales 
liés indiscutablement à la bradycardie dont il est a t te in t . 

Lorsque de tel les observat ions sont p résen tées comme u n e 
preuve de la na ture hys tér ique ou même s implement névrosique 
du pouls lent pe rmanent , on reconnaî t ra qu 'e l les peuven t a u t o 
riser quelque scepticisme. 

Des crit iques de même ordre seraient appl icables à toutes les 
observations relatées dans la thèse , t rès documentée , de M. Cot tu , 
qu ' i l s 'agisse de tachycardie , pe rmanen te ou pa roxys t ique , 
d a rv thmie sans tachvcardie n i bradvcardie , e tc . Dans nombre de 
cas, on reconnaît facilement qu ' i l s 'agit d ' ex t rasys to les , avec 
phénomènes subjectifs par t icul ièrement in tenses et pénibles ; mais 
l 'absence de tout document graphique ne permet aucune conclu
sion sur l 'origine et la not ion de ces ex t rasys to les . 

Quelques observat ions ont t ra i t à des accès de tachycard ie 
paroxys t ique , parfois précédés de crises ex t rasys to l iques , comme 
il arr ive fréquemment . Or on sait que l 'origine nerveuse , ex t r a -
myocardique, de la tachycardie paroxys t ique est t ou t au moins 
douteuse dans nombre de cas , ainsi que le démont re M. Vaquez 
dans une é tude cri t ique des p lus suggest ives . 

Dans plusieurs observat ions de névroses card iaques , nous 
t rouvons cette simple ment ion « qu ' i l y a une t endance manifeste 
à la tachycardie ». Mais comment se présente cette tachycardie? 
Dans quelles conditions survient-el le? A u t a n t de quest ions qui 
demeurent sans réponse . Dans d 'aut res , les au t eu r s no ten t qu ' i l 
y a une accélération permanente du pouls : mais il convient de 
r emarque r qu ' i l s 'agit d 'expert ises au cours desquel les le sujet a 
été examiné deux ou trois fois au m a x i m u m , et f r équemment la 
tachycardie a t te ignai t seulement 100 à 110 au m o m e n t m ê m e de 
l ' examen. 

Il est inuti le de poursuivre cet te cri t ique ré t rospect ive , qui n ' a 
d 'autre bu t que d 'apprécier la valeur réelle des documents sur 
lesquels reposerai t , à l 'heure actuelle, une revue généra le des 
névroses cardiaques et de mont re r les e r rements que nous serions 
inexcusables de perpétuer , nous qui sommes mieux a rmés et 
mieux documentés que nos ¡jrédécesseurs. 

Les principales raisons qui paraissent avoir ent ra îné un grand 
nombre d 'auteurs à admet t re inconsidérément dans le cadre des 
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névroses cardiaques des é ta ts indépendan t s de tou t t rouble orga
n ique ou dynamique du sys tème ne rveux sont , semble- t - i l : d 'une 
pa r t , une impor tance exagérée et exclusive, a t t r ibuée pa r la plu
p a r t des médec ins a u x signes d 'auscul ta t ion pour le diagnost ic 
des affections cardiaques ; d ' au t re par t , cet te convict ion tenace , 
parce qu 'e l le étai t basée sur des aphor ismes dogmat iques éma
n a n t de cliniciens remarquables , q u e l 'existence chez u n malade 
de « pa lp i ta t ions , d ' in te rmi t tences , de faux pas », devai t presque 
à coup sûr pe rme t t r e d 'exclure l ' hypothèse d 'une lésion organique 
d u cœur . 

Il y a là un double écueil qui mér i t e d 'être signalé dès l 'abord 
au médecin et à l ' exper t appelés à in te rpré ter des phénomènes 
a ry thmiques , accompagnés ou non de t roubles fonct ionnels , mais 
indépendan t s de toute lésion va lvula i re , de tou t syndrome 
grossier d'insuffisance card iaque . A v a n t d'affirmer comme on le 
fait parfois si facilement, sur les s imples données de l 'ausculta
t ion , « qu ' i l n 'y a r ien au cœur », u n e observat ion approfondie 
et souvent prolongée est nécessa i re . Gomme le dit t rès bien 
M a c k e n z i e 1 , « beaucoup des s y m p t ô m e s t r ès impor t an t s sont si 
légers et si subt i ls qu ' i l faut les mé thodes les p lus délicates pour 
les découvrir , tandis q u ' u n souffle rude ou u n pouls irrégulier 
forcent no t re a t ten t ion ». Nous n e pouvons insis ter ici sur les 
procédés d 'explorat ion dest inés à m e t t r e en lumière les peti ts 
s ignes d'insuffisance cardiaque : appréc ia t ion des dimensions du 
cœur par la percuss ion et par l ' o r thod iag raph ie , mensura t ions 
sphygrnomanomét r iques , é tude de l ' é l imina t ion chlorurée, e tc . , 
toutes méthodes auxquel les , dans les cas d ' in te rpré ta t ion déli
cate , on doit recourir , non pas u n e seule fois au cours d 'une 
expert ise un ique , mais à plusieurs r ep r i se s et dans les conditions 
les p lus d iverses . 

E n second lieu, en présence d 'une arx ' thmie, l ' exper t ne doit 
pas se con ten te r de la s imple énoncia t ion de l ' ex is tence de cette 
a ry thmie , ce à quoi se sont bornés j u squ ' i c i la p lupar t des auteurs 
qui ont publ ié des observat ions de névroses card iaques . Il doit 
é tabl ir à quel le var ié té d ' a ry thmie il a affaire, dé te rminer son 
état civil, su ivant l 'expression de M. V a q u e z 2 . 

P o u r cet te dé terminat ion , il est év iden t qu ' une seule méthode 
est capable de fournir des résu l t a t s d ' u n e cons tan te précision : 

1 M a c k e n z i e , les Mal. du cœnr, t r a d u c t i o n f r a n ç a i s e , p . 6, A l c a n , 1 9 1 1 . 

2 V a q u e z , les Arythmies, J . - B . B a i l l i è r e e t f i l s , 1911. 
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c'est la méthode graphique, grâce à laquelle on inscri t para l lè le
men t le t racé du pouls rad ia l et celui des ba t t emen t s ve ineux au 
niveau des veines jugula i res . La méthode graphique 'décèlera les 
t roubles de la conductibi l i té en nous révélant la difficulté que 
l 'onde de contract ion éprouve à passer de l 'orei l let te au ven t r i 
cule, par suite d un t rouble fonctionnel ou organique du faisceau 
de His (herz-hlock incomplet et herz-block total); elle pe rme t t r a 
de saisir sur les t racés les extrasystoles en r appor t avec l ' exci ta
bilité anormale du myoca rde ; elle me t t r a en lumière , enfin, les 
t roubles par t icul ièrement graves de la contract i l i té myocard ique , 
en accusant l ' inégalité des contract ions vent r icu la i res . Et bien 
souvent ainsi, suivant l 'heureuse expression de Vaquez, « avant 
que l ' examen clinique nous en avert isse , nous reconnaî t rons 
l 'approche de l'insuffisance cardiaque aux premiers ba lbu t i emen t s 
de l 'arythmie ». C'est la méthode graphique qui , seule, nous 
pe rmet t r a de dis t inguer certaines a ry thmies à express ion cl inique 
univoque et qui sont, cependant , de nature et de pronost ic bien 
différents : telle la bradycardie par t rouble de la conductibi l i té et 
la bradycardie par ex t rasys to les . 

I l n 'es t pas douteux qu' i l serai t désirable que tou te a ry thmie 
fût étudiée en clinique et en expert ise médico- légale à l 'aide des 
données de la méthode graphique . On éviterait ainsi , pa r exem
ple , d 'a t t r ibuer à l 'hystérie u n pouls lent pe rmanen t , lié indiscu
tab lement à un t rouble dans le fonct ionnement du faisceau de 
His , comme dans l 'observat ion rappor tée p lus hau t . Il convient 
toutefois de reconnaître que cette méthode est d 'une applicat ion 
et d 'une in terpré ta t ion délicates. El le réc lame une habi tude de la 
technique sans laquelle on est exposé aux er reurs les plus g r o s 
sières et que l 'on ne saurait cependant , à l 'heure actuel le , exiger 
de tous les médecins , ni même de tous les exper t s . Dans les 
centres univers i ta i res , il serai t , cependant , en généra l , facile à 
l 'expert de se faire adjoindre un physiologiste rompu à la tech
nique de la méthode graphique et capable de recueil l ir des t racés 
i rréprochables. Mais, dans ce cas, le médecin doit ê t re tout au 
moins capable de lire et d ' in te rpré te r les tracés pour pouvoir en 
faire une application pra t ique . 

Aussi bien, si la méthode graphique est seule capable de per
met t re des conclusions fermes dans tous ou dans p resque tous les 
cas d 'a ry thmie , bien souvent , des seules ressources de la cl inique, 
uti l isées avec r igueur, on pour ra dégager des conclusions suffi
santes . A elle seule, l 'auscul tat ion du cœur pe rmet t r a de recon-



Q68 PRRJFIRR CONGRÈS 015 MÉDECINE LÉGALE 

naî t re l 'origine respiratoire de cer ta ines a ry thmies , revê tan t 
parfois le masque de la b radyca rd ie . Cet te auscul ta t ion suffira 
également à déceler l 'exis tence à"extrasystoles que renda ien t déjà 
t rès probables les phénomènes subjectifs si in tenses et si pénibles 
accusés , en pareil cas , par les ma lades , et elle révélera , égale
men t , la na tu re ex t rasys to l ique de cer ta ines b radyca rd ie s . De 
m ê m e , suivant la r emarque d 'Esme in , l ' inspect ion soigneuse de 
la région cervicale, su r tou t lorsqu 'e l le es t p ra t iquée du côté droit, 
où les veines sont p lus appa ren tes et plus pulsá t i les , mont re ra 
l 'existence de ba t t emen t s jugu la i res dans l ' in terval le des ba t t e 
men t s ra lent is du vent r icule : ainsi sera mise en lumière l 'exis
tence d 'une dissociation auriculo-ventriculaire, manifes tement 
liée à un t rouble de conduct ib i l i té du m y o c a r d e . Inversement , 
l 'accélérat ion des ba t t emen t s vent r icu la i res sous l 'influence de 
l'effort de la marche , de la fièvre, r endra bien improbable l 'exis
tence d 'un parei l t roub le . 

Enfin il exis te u n procédé d 'une g r a n d e s implici té , facilement 
applicable à la cl inique et suscept ib le d ' appor te r les p lus grands 
éclaircissements au p rob lème de l 'or igine myocard ique ou ner
veuse d 'une a ry thmie : et c'est en somme ce p rob lème qui se 
pose c o n s t a m m e n t dans les cas que nous avons en vue . Ce p ro
cédé, dû à Dehio, et appl iqué depuis dans u n nombre considé
rable de cas, est t i ré de l 'act ion pa ra ly san t e de Yatropine sur les 
te rmina isons cardiaques du p n e u m o g a s t r i q u e . Chez un sujet ne 
p résen tan t aucun t rouble des p ropr ié tés fondamenta les du m y o 
carde , l ' injection sous-cutanée de i m i l l i g r amme d 'a t ropine 
amènera , en quinze à v ing t m i n u t e s , une accélérat ion notable des 
ba t t emen t s du cœur . Que si, au contoaire, il existe un trouble 
myocardique , par exemple uneh rad} r ca rd i e p a r lésion du faisceau 
de His , l ' a t ropine , qui n 'ag i t que s u r les t e rmina i sons nerveuses 
du pneumogas t r ique et nu l l emen t sur le myocarde lu i -même, ne 
modifiera en rien le r y t h m e habi tue l des ven t r i cu les . Pa r le même 
procédé, on fera d ispara î t re m o m e n t a n é m e n t les extrasystoles 
d 'origine nerveuse , sans agir sur les ex t rasys to les d 'origine myo
cardique. 

Cette épreuve de l ' a t ropine , dont les données ont, dans la 
g rande majori té des observat ions , u n e va leur réel le , encore que 
quelques cas d ' in te rpré ta t ion délicate pu i s sen t susciter quelques 
difficultés, est d 'une simplici té et d 'une élégance qui la rendent 
facilement appl icable au diagnost ic c l inique des névroses car
diaques . Ma lheureusemen t , sa portée nous semble beaucoup plus 
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res t re in te dans la prat ique médico-légale, et cela pour des ra isons 
absolument é t rangères à la physio-pathologie. De par le carac
tère spécial de sa mission, l ' exper t se t rouve placé à l 'égard du 
sujet expert isé dans une si tuation beaucoup p lus délicate que le 
médecin vis-à-vis du malade auquel il donne ses soins. Ce n 'es t 
pas que 1 injection d ' i mi l l igramme d 'a t rop ine puisse j amais 
entraîner des accidents : s'il en était ainsi , le médecin t ra i t an t 
serai t t enu à la même réserve que l ' exper t . Mais ce dernier doit , 
au tan t que possible, s 'abstenir de toute in tervent ion méd icamen
teuse ou chirurgicale sur le sujet expert isé, m ê m e s'il y est 
expressément autorisé pa r celui-ci . Le blessé pour ra i t , en effet, 
être tenté d 'a t t r ibuer , avec plus ou moins de bonne foi, à cet te 
in tervent ion , tels t roubles qui pourra ient surveni r u l té r ieurement 
dans sa santé : en vain l 'exper t arguerai t - i l de l ' innocuité de 
l 'expérience et de l 'autorisat ion qui lui a été accordée. Il se t rou
verait v ra isemblablement des t r i bunaux pour j uge r qu' i l a outre
passé les droits que lui conférait sa mission, et il pourra i t en 
résul ter des conséquences fâcheuses. C'est pour cet te raison que 
nous considérons que « l 'épreuve de l 'a t ropine » ne doit pas entrer 
dans la pra t ique de l 'expert ise médico-légale. 

Quoi qu ' i l en soit, on voit combien est délicate l 'expert ise en 
matière de t roubles cardiaques a t t r ibués à un t r auma t i sme , et 
qu'el le nécessite une é tude r igoureuse qui a fait défaut dans la 
p lupar t des cas jusqu ici rappor tés et a t t r ibués , en généra l , à 
une névrose, à une neuras thénie , à u n hys t é ro - t r auma t i sme car
diaques. 

E n effet, si nous in te rpré tons ces nombreuses observat ions à la 
lumière des données que nous venons de rappeler succinctement , 
nous nous convaincrons facilement qu 'el les cons t i tuent un amal 
game de faits essent ie l lement d i spara tes . 

Qu'i l y ait des cas dans lesquels l 'or igine p u r e m e n t nerveuse 
des accidents et t roubles cardiaques para isse n e t t e m e n t établie, 
cela n 'es t point douteux. Tels , par exemple , cer tains faits 
d'arythmie respiratoire, affectant parfois le type du faux pouls 
lent , et dont Vaquez 1 , ell par t icul ier , a observé l 'existence chez 
certains adul tes neuras thén iques . 

De même la tachycardie orthostatique, coïncidant d 'ai l leurs 
souvent avec l ' a ry thmie respiratoire , est fréquente chez certains 
névropathes , présentant des phénomènes de déjsression nerveuse 

' Vaquez, lot:, rit. 
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et psychique , et il n ' es t pas dou teux que p lus ieurs observat ions 
de tachycardie , sui te de t r auma t i sme , e m p r u n t é e s pa r Cot tu à la 
pra t ique médico-légale de M. Vibert , r e n t r e n t dans cette c a t é 
gorie . S ignalons , en passan t , le peu de va leur du s igne d 'Erben, 
considéré par cer ta ins au teu r s , et en par t icu l ie r par Vanyssek, 
comme pa thognomonique en pare i l cas : ce s igne consisterai t dans 
u n ra len t i s sement t rans i to i re du pou ls lo rsque le sujet s 'accroupit 
ou lorsqu ' i l se penche for tement en a v a n t ou se renverse énergi-
quemen t en arr ière . 

Les extrasystoles sont t rès f r équemment notées dans les cas 
imputés aux névroses ca rd iaques pos t - t r auma t iques . Mais ici une 
dissociat ion doit être établie, et la nécessi té nous apparaî t immé
dia tement de recouri r a u x m é t h o d e s m o d e r n e s d 'explorat ion 
physiologique pou r séparer les cas où l ' ex t rasys to le est d'origine 
nerveuse et ceux dans lesquels le rôle du myoca rde ne paraî t pas 
dou teux . 

Qu'il existe des ex t rasys to les , i ndépendan t e s de toute altération 
myocard ique , de toute hype r t ens ion a r té r ie l le , e tc . , et ressort is
san t à l ' é ta t névropa th ique des suje ts , cela ressor t d 'un certain 
nombre d 'observat ions que l 'on t rouve ra re la tées dans les intéres
san ts t r a v a u x de M. L e c o n t e 1 . E n c o r e es t - i l que , lorsque ces 
ext rasys to les sont d 'une ténaci té r e m a r q u a b l e et se manifestent 
chez des sujets adu l t e s , l 'or igine ne rveuse de ces arythmies ne 
doit être admise qu 'à bon escient , après u n e observat ion prolon
gée, à laquelle la méthode g raph ique appo r t e r a une contribution 
par t i cu l iè rement in té ressante . L ' e x a m e n des t racés renseignera 
en effet, imméd ia t emen t , sur le point de départ des extrasystoles, 
et cette seule notion suffira déjà, dans ce r t a ins cas , à faire rejeter 
le diagnost ic de névrose ca rd iaque . 

C'est ainsi que les extrasystoles auriculaires, caractérisées sur 
les t racés jugu la i r e s par l ' appar i t ion d u soulèvement a, à des 
in terval les i r régul iers et va r iab les , co ïncident en général avec 
des a l téra t ions p lus ou moins profondes de l 'orei l le t te droite. De 
m ê m e les extrasystoles anriculo-rentriculaires, spécifiées par 
le raccourcissement ou même , d a n s ce r ta ins cas , l ' inversion de 
l ' interval le a-c. sont , en généra l , l ' indice d ' une lésion dans la 
région nodale du faisceau de His . 

Quan t aux extrasystoles ventriculaires, les p lus communes de 
tou tes , elles peuven t , dans quelques cas, c o m m e nous l 'avons 

1 Leconte, thèse de Paris, igii (Arch, des mal. du cœur, mai 1911.) 
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dit, être d 'origine p u r e m e n t nerveuse . C'est ici que l ' épreuve de 
l 'a tropine t rouverai t ses plus heureuses appl ica t ions ; mais n o u s 
avons mont ré toutes les réserves que comporte son appl ica t ion 
en médecine légale. C'est donc dans un examen at tent i f et s o u 
vent prolongé du cœur et des vaisseaux, dans l ' é tude des c i r 
constances ét iologiques, que l'on trouvera la clé du diagnost ic . 
Nous s ignalerons , en passant , que , d 'après Mackenzie , la fai
blesse de la systole post -ext rasys tol ique, révélée pa r les t r acés 
de la radiale ou de la pointe du cœur , est, à elle seule, un s igne 
d'insuffisance myocardique et suffira à révoquer le diagnost ic de 
pure névrose cardiaque. 

A u x faits d 'arythmie qui font, d 'emblée, la preuve de leur or i 
gine nerveuse, grâce à des caractères typiques , on peut opposer 
ceux dont l 'origine myocardique s ' impose avec une égale év idence , 
avec cette différence, toutefois, que l 'origine myocard ique de 
l ' a ry thmie ne peut être affirmée qu 'à la lecture des t r acés . Tels 
sont le pouls a l t e rnan t et l ' a ry thmie perpétuel le . Sans le secours 
de la méthode graphique , on pourra i t , en effet, admet t r e l ' ex i s 
tence d 'un pouls a l te rnant , par conséquent d 'un t rouble profond 
du myocarde , alors qu ' i l s 'agirai t d 'une pseudo-al ternance p a r 
bigéminisme systolique, laquelle peut être d 'origine ne rveuse . 

De même l 'examen des t racés peut seul pe rmet t re de recon
naî t re , à la dispari t ion de l 'ondula t ion a, ces cas d ' a ry thmie per
pétuel le que l'on peut , except ionnel lement d 'ai l leurs, voir su r 
venir chez des sujets ne présentan t pas de lésions évidentes de 
l 'apparei l cardio-vasculai re . Rédui t aux seules ressources de la 
cl inique, on pourra i t , en pareil cas, penser qu ' i l s 'agit d 'une 
a ry thmie ex t rasys to l ique , méconnaî t re l 'origine myocard ique des 
t roubles et le pronostic g rave qui finira, à une époque u l tér ieure , 
pa r s'affirmer. 

Si l 'on excepte les pseudo-bradycardies d 'origine ex t rasys to 
lique, on reconnaî t qu 'une bradycardie ne peut guère ê t re a t t r i -
buable à une névrose cardiaque. Les faits de b radycard ie , p a r 
lésion nerveuse, qui peuvent survivre à une cri t ique serrée et 
aver t ie ressort issent à des lésions grossières ayant ent ra îné la 
compression du pneumogas t r ique ou de ses b ranches (adénopa-
thies , médiast ini te , e tc . ) . Auss i bien nous rappel lerons les carac
tères essentiels qui différencient une bradj-cardie nerveuse de la 
bradycardie myocardique par lésion du faisceau c o m m u n i q u a n t : 
son caractère in te rmi t ten t et j jaroxyst ique, sa dispar i t ion sous 
l 'influence de la stat ion debout , de la course, de la fièvre, enfin 



'•372 PREMIER' CONGRÈS RE MÉDECINE LÉGALE 

l ' absence sur les t racés non seu lement de la dissociation auri-
culo-ventr iculai re , mais m ê m e de toute augmen ta t i on de l ' inter
valle a - c. 

L'é tude des tachycardies es t beaucoup moins avancée que celle 
des autres types d ' a ry thmie et elle appelle de nouvel les recher
ches, auxquel les nous souha i tons que les e x p e r t s , commis dans 
les cas de t roubles fonct ionnels cardiaques pos t - t r aumat iques , 
appor ten t une con t r ibu t ion . D a n s les observa t ions de névroses 
cardiaques , la tachycard ie es t , nous l 'avons di t , f réquemment 
no tée . Dans un cer ta in n o m b r e de cas, elle es t d 'a i l leurs assez 
modérée et cor respond v ra i s emblab lemen t à la tachycard ie p ro 
bab lemen t in t e rmi t t en te , o r thos ta t ique , qui es t fréquente chez 
les névropa thes . 

E n ce qui concerne la t achyca rd i e pa roxys t ique , le problème 
est des plus dél icats . P a r m i les facteurs ét iologiques auxquels on 
a t t r ibue le déc lenchement de la cr ise t achyda rd ique , nous t rou
vons ment ionnés l'effort et s u r t o u t l'effort b r u s q u e , l ' accouche
ment , les traumatism.es acc iden te l s et ch i rurg icaux . I l en résulte 
que ce type d ' a ry thmie otfre pour le médecin légiste le p lus grand 
in térê t . Il se manifes te , le p lus souvent , i n d é p e n d a m m e n t de 
toute lésion évidente du coeur et des vaisseaux et comporte , en 
règle t rès généra le (mais n o n absolue) , dans ce cas , un pronost ic 
bénin . Telles sont les données q u e l ' exper t pour ra me t t r e en 
lumière , mais de là à affirmer qu ' i l s 'agit d 'une pure névrose car
diaque, il y a loin. J e ne pu i s songe r à r e p r e n d r e , ici, l 'étude 
pa thogénique de la t achycard ie p a r o x y s t i q u e : je ne puis que 
renvoyer à l ' é tude si in té ressan te e t si sugges t ive que lui a con 
sacrée mon maî t re Vaquez dans son t ra i té des Arythmies, Le 
lecteur se convaincra que l ' in tégr i té fonctionnelle , sinon orga
n ique , du myocarde dans la t a chyca rd i e pa roxys t ique n 'es t rien 
moins que prouvée . 

Nous voyons en résumé que . d a n s n o m b r e de cas où une 
observat ion cl inique superficielle pouva i t , naguère , faire admet t re 
le diagnostic de névrose ca rd iaque . la physio-pathologie moderne 
démont re l ' in tervent ion du m y o c a r d e : le pronos t ic se t rouve 
ainsi f réquemment modifié et les conclusions de l 'expert , t an t au 
point de vue du rôle du t r a u m a t i s m e qu ' à celui de l 'avenir des 
malades , se ressen t i ron t de cet te évolu t ion de la cardio-patho
logie con tempora ine . 

Il est bien évident que , dans les cas où l 'origine myocardique 
des accidents sera établ ie , le rôle d u t r a u m a t i s m e , considéré en 

http://traumatism.es
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Arch. Anthr, Crim, — N" 212-2x3. 

t an t qu 'agent effectif de la lésion myocard ique , apparaîtra, 
maintes fois, des plus dou teux . E t bien souvent le problème 
médico-légal sera celui de la révélat ion ou de l 'aggravat ion d'une 
cardiopathie la ten te par un t r aumat i sme : p roblème qui comporte 
des solutions bien var iables , su ivant les cas d'espèces que nous 
ne pouvons songer à passer ici en revue . 

Mais ne peu t -on concevoir que, dans quelques cas, exception
nels a s su rémen t , un t r aumat i sme puisse avoir un rôle plus direct 
dans la product ion des lésions myocard iques , discrètes au point 
de vue ana tomique , b ruyan tes dans leurs conséquences phys io 
logiques et leurs manifestat ions cliniques '? Là encore l 'évolution 
actuelle des idées sur les t roubles d 'origine myocardique découvre 
des horizons nouveaux. Jusqu ' à ces dernières années , la notion 
de l 'é tendue de la diffusion des lésions semblait dominer la patho
logie du myocarde ; voici ma in tenan t qu ' in tervient la notion des 
localisations myocardiques et nous concevons que tel le lésion, de 
minime superficie, siégeant dans le faisceau de His , tels foyers 
l imités au myocarde auriculaire compor ten t des conséquences 
au t rement impor tan tes et graves qu 'une sclérose assez diffuse, 
mais épargnan t re la t ivement les régions nobles du myocarde. 
Certes , j u s q u ' à ce jour , la l i t t é ra ture médicale a été muet te en ce 
qui concerne le rôle du t r a u m a t i s m e dans la genèse de telles 
lésions. E t cependant certains examens nécropsiques démontrent 
l 'apt i tude du t r aumat i sme à les réaliser. Ce sont ces lésions élé
mentaires du myocarde d 'origine t raumat ique auxquel les le pro
fesseur Thoinot a consacré quelques pages, t rès suggest ives, de 
son livre sur les accidents du t ravai l : pe t i t s épanchements san
guins , pet i ts foyers de rup ture s iégeant dans la profondeur du 
myocarde., observés par Reubold , par L u d w i g , par Prescot t , par 
Hewi t t , e tc . , à l 'autopsie de sujets ayant succombé à d'autres 
lésions t raumat iques fort g raves . Ces lésions n 'on t pa ru présen
ter jusqu ' ic i qu 'un intérêt p u r e m e n t ana tomique . Le professeur 
Thoinot insiste cependant sur le rôle qu'el les peuvent jouer, 
lorsque la survie est possible, dans l'édification ultérieure de 
foyers de myocard i te scléreuse, cicatricielle, et nous concevons, 
à l 'heure actuel le , qu 'à cet te évolution anatomique puisse corres
pondre te l syndrome qui, hier encore, eût été a t t r ibué à de 
simples t roubles dynamiques du sys tème nerveux. L 'avenir nous 
mont re ra si le t r auma t i sme est ainsi capable de créer, de toutes 
pièces, à côté de névroses cardiaques , des syndromes anatomo-
cliniques d'origine myocardique : à cet égard, la médecine légale 
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pourra peut -ê t re , comme il est déjà ar r ivé p lus d 'une fois, appor
ter, grâce à l 'orientat ion spéciale de ses recherches , une contri- -
but ion impor tan te aux p r o g r è s de la pa tho logie . 

De l'état antérieur devant la jurisprudence à propos de deux cas 
de traumatismes chez des tabétiques frustes 

Par- MM. COURTOIS-StîFFIT, 
Médecin des hôpitaux de Paris, expert près les Tribunaux, 

et F B . BOURGEOIS, 
Externe des hôpitaux de Paris. 

Parmi les quest ions qui s'offrent le p lus f réquemment à l 'at
tent ion des mag i s t r a t s et des médecins exper t s , celle de l 'état 
antér ieur dans les accidents du t ravai l est ce r ta inement l 'une des 
p lus impor tan tes . 

Malgré les t ravaux des médecins les p lus autor isés , malgré 
les j ugemen t s des mag i s t r a t s les plus d is t ingués , ma lgré , même, 
plusieurs a r rê ts de la Cour de cassat ion qui semblera ient avoir 
dû fixer la ju r i sp rudence sur ce point , il n 'es t pas , à l 'heure 
actuel le , de quest ion moins élucidée; il n 'en est pas , non plus, 
qui , à tout ins tan t , donne lieu à des opinions p lus diverses et 
plus contradic to i res . 

Cette affirmation semble ra peut -ê t re un peu é t range au premier 
abord ; nous espérons , cependan t , p rouver , par ce t ravai l , qu'elle 
n 'es t que l 'expression exacte de la réal i té . 

A propos de deux observa t ions personnel les de t raumat ismes 
chez des tabé t iques frustes, observat ions dont l 'une , au moins, 
est c l in iquement in té ressan te et re la t ivement ra re , il nous a paru 
in té ressant de consul ter la ju r i sp rudence relat ive à l 'é ta t anté
rieur, et cela non pas seu lement pendan t une ou deux années et 
au hasard , mais sys t émat iquement . Nous avons feuilleté ainsi 
tou t ce qui , depuis d ix ans , a pa ru sur cette quest ion, soit au 
point de vue médical pur , soit au point de vue jur id ique , c'est-
à-dire plus de cent c inquante j u g e m e n t s , r endus à tous les degrés 
de la jur id ic t ion . Nous avons pensé qu' i l était ut i le de rappor ter 
ici le t ex te de ces j u g e m e n t s , car c 'est seu lement par l 'é tude de 
ces n o m b r e u x cas par t icul iers que l 'on pour ra peut-ê t re arriver 
p lus tard à une synthèse médicale uti le et à une jur i sprudence 
plus régul ière . 
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I 

I m p o r t a n c e médico- légale d e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l cliez 
l e s t a b é t i q u e s frustes . — Nous passerons rap idement sur la 
première observat ion. 

OBSERVATION I. — Le nommé X..., ouvrier tonnelier , âgé de trente-huit 
ans, qui avait eu la syphilis et qui présentai t des signes de tabès fruste 
(abolition des réflexes aehilléens et rotuliens, signe d'Argyll-Robertson, 
pas d'incoordination), fit, en descendant un escalier de cave, un faux pas 
qui détermina une entorse légère en apparence. 

A la suite de cet accident, apparut un pied bot tabét ique des plus nets 
qui mit l 'ouvrier dans l ' impossibilité absolue de continuer son métier par 
la suite. 

Nous n'insisterons pas sur l 'histoire clinique de ce blessé, ces arth.ro-
pathies tabétiques étant bien connues. Nous n 'avons cité cette observa
tion qu'en raison de la difficulté que présente , dans ces cas, la dé te rmi 
nation de l ' incapacité. 

* 
* * 

Plus in téressante est l ' autre observat ion, non seulement au 
point de vue médico-légal, mais aussi au poin t de vue cl inique. 

OBSERVATION II. — Le nommé Z... , âgé de t rente-cinq ans, manœuvre, 
qui présentait depuis plusieurs années de l 'abolition des réflexes rotuliens 
et aehilléens, le signe d 'Argyll-Robertson, quelques douleurs fulgurantes, 
mais aucun trouble de la motilité — qui continuait régul ièrement son tra
vail et suivait depuis déjà plusieurs années un t ra i tement spécifique métho
dique et régulier (il avouait avoir eu la syphilis quinze ans auparavant) — fut 
victime d'un accident du travail le 20 novembre 1909 dans les circonstances 
suivantes : 

Il se heurta légèrement la jambe contre un chariot qu'il poussait , et ce 
léger choc détermina une fracture de l 'extrémité inférieure des deux os de 
la j ambe droite (fracture non compliquée). 

Le blessé fut t ransporté aussitôt à l 'hôpital Saint-Louis, où on appliqua, 
le 26 novembre, un appareil plâtré . Z.. rentra chez lui dès le lendemain, 
27 novembre. 

Le 28 novembre, la température s'élève à 3y degrés , et le blessé se 
plaint de douleurs atroces dans la j ambe . 

Le ilo, 3a douleur étant t rès vive, on ret ire l 'appareil p lâ t ré . La jambe 
apparaît alors tuméfiée, œdémateuse , depuis le cou-de-pied jusqu'à trois 
travers de doigt au-dessous des plateaux tibiaux. 

La peau était le siège de plaques de sphacèle et de phlyetènes puru
lentes . Incision large des phlyetènes, abondant écoulement de pus fétide 
qui empoisonne l'air de la chambre . 

Malgré cette évacuation du pus, les douleurs persistent , diurnes et noc
turnes . 

http://arth.ro-
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Rétention d'urine qu'on évacue progressivement en trois jours . 
Le :>4 décembre 1909, l 'état généra l restant mauvais , la température 

élevée et le pus des plus fétides, 011 pratique, sous le chloroforme, une 
ouver ture de 12 cent imètres de long avec contre-ouverture au cou-de-
pied. 

La loge péronière apparaî t alors imbibée de pus sanieux qui a disséqué 
les muscles. Le jambier antér ieur es t sphacélé au point que, par suite, on 
l 'enlèvera à la pince. L'articulation tibio-tarsienne est en t ièrement à nu ; 
un simple tendon d'i cen t imèt re de large la recouvre . Drainage de toute 
la j ambe . Abaissement de la t empéra ture , mais pers is tance du mauvais 
état général . Anorexie complète . Insomnie . Le malade décline. Injections 
de cacodylate de soude qui amènent une amélioration notable et permet 
tent d 'espérer que l 'amputation pourra être évitée. 

Pendant les six premiers mois de l 'année 1910, le m ê m e état se main
tient. Le pus s'écoule toujours en abondance malgré des lavages quoti
diens à l 'eau oxygénée. A la fin de ju in 1910, le pus semble d iminuer ; en 
juillet, on enlève progress ivement les drains. Appari t ion d 'abcès secon
daires de la face antéro-externe de la j a m b e . 
'. Août : Deux plaies subsis tent de chaque côté du cou-de-pied. Pose d'un 
appareil de soutien qui permet au malade de marcher , malgré les deux 
plaies fistuleuses de la t ibio-tarsienne. 

Sep tembre : Apparition d'un mal perforant plantaire qui se eicatrise 
vers le milieu de décembre . Pers is tance d'une des deux plaies du cou
de-pied. 

Février i g n : La plaie se ferme, mais , quelques jours après , apparition 
de douleurs t rès vives, qui cessent quand une plaie spontanée se forme; 
à la fin de février, plaie qui permet l 'évacuation du pus avec de peti ts 
séques t res . 

Mars 1911 : Le pus s'élimine avec de pet i t s os de la grosseur d 'une len- ' 
tille. L 'état général s 'aggrave. 

Avril 1911 : La cicatrisation s 'obt ient peu à peu. L'état général s 'amé
liore. La consolidation est obtenue enfin après dix-hui t mois de t ra i te
ment . 

Etat actuel. — Malgré cet te consolidation, le blessé es t obligé, actuel
lement, pour se tenir debout et marcher a peu près , de por ter un appareil 
prothét ique compliqué, car sa j ambe e s t to ta lement perdue au point de 
vue fonctionnel ; les muscles sont complè tement et définitivement a t ro
phiés ; la peau est labourée de cicatrices profondes et re t rác t i les ; l 'arti
culation i ibio-tarsienne est absolument ankyiosée, et le pied est immo
bilisé en adduction forcée. 

Ajoutons que , depuis l 'accident, le tabes n'a pas évolué et que le blessé 
ne présenle encore, à l 'heure actuelle, aucune incoordination. 

En résumé, voici donc un accident r e la t ivement bénin , qui a amené des 
conséquences ex t rêmement graves, puisqu' i l en résu l te la per te fonction
nelle complète de la j ambe droite, soit un déchet de plus de 5o pour 100. 

Cette observat ion cons t i tue , au poin t de vue cl inique, un bel 
exemple de ces formes graves du t abes où Ton t rouve associés : 
fractures spon tanées , t roubles t roph iques mul t ip les , douleurs 



violentes, suppurat ions spontanées , le tout s ' aecompagnan t d 'un 
état général grave. 

Ces cas de suppurat ion spontanée avec état cachect ique in tense 
peuvent , du reste, se te rminer par la mort . I ls sont assez peu 
fréquents et ne se rencontreraient , d 'après W a l l i c h , que dans 
8 pour 100 des cas de fractures chez les t abé t iques . 

* 
* * 

Au cours des t r avaux qui ont été publiés dans ces dernières 
années sur les rapports des t raumat ismes et des maladies an té
r ieures, il nous a semblé que le tabès avait été peu étudié . Nous 
croyons donc intéressant de rappeler rapidement , en ce qui con
cerne les fractures spontanées chez les tabé t iques , les pa r t i cu l a 
rités intéressantes pour le médecin légiste. 

On sait que ces fractures, dites spontanées , qui surv iennent 
chez les tabét iques , ne sont généra lement pas aussi spontanées 
que leur nom semblerai t le dire ; il faut, en effet, pour qu 'e l les 
se produisent , l'influence d 'une cause légère, quelquefois si 
minime qu'el le peut passer inaperçue : contract ion muscula i re 
légère, choc, chute, e t c . ; mais ce qu'il faut toujours préciser , 
c'est que, chez un individu normal , la même cause aura i t été 
incapable de déterminer une fracture dans les mêmes condi t ions . 
C'est là. pour l 'expert , un point capital à établir , car, a insi que 
nous le verrons lorsque nous aborderons le côté ju r id ique de 
notre sujet, certains t r ibunaux ont jugé que, pour qu ' i l y ait 
vér i tablement accident du travail , il fallait une violence telle 
qu'elle fût capable de produire le même accident chez n ' im
porte quel individu. 

C'est sur tout à la période a taxique du tabès que ces fractures 
sont les plus fréquentes; mais elles ne présentent à cette phase 
de la maladie aucun intérêt au point de vue des accidents du 
travail , les malades é tant incapables de se tenir debout , pa r 
conséquent d'accomplir un travai l régulier quelconque. 

Beaucoup plus intéressantes sont les fractures qui surv iennent 
à la période préataxique du tabès , alors que le malade, ne p r é 
sentant aucun trouble grave de la motil i té et de la sensibil i té, 
peut encore se l ivrer à ses occupations habi tuel les (c'est, en 
part iculier , le cas de notre blessé). 

D'ail leurs, et c'est l 'avis de bien des neurologis tes , si on 
recherchait sys témat iquement , chez un grand nombre d 'ouvr iers 
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t ravai l lant régul iè rement , l 'é ta t des réflexes t end ineux et pupi l -
laires, on consta tera i t bien souvent que nombre d ' individus 
no rmaux en apparence p r é sen t en t des s ignes de tabès fruste. 

Il semble , cependant , que les cas de fractures spontanées sur
venant au cours du t rava i l soient peu f réquents . 

Lorsque , à la suite d 'une fracture dé te rminée pa r une cause 
min ime, un de ces tabé t iques frustes en t r e à l 'hôpi tal , le dia
gnost ic ét iologique de la fracture peut passe r inaperçu , si le chi
rurgien n 'es t pas frappé du p e u de violence du choc qui a causé 
la lésion osseuse et s'il ne recherche pas les s ignes physiques du 
tabès . Il est , du res te , des cas où la recherche de ces signes 
serait négat ive , la fracture spontanée pouvan t , pour certains 
a u t e u r s 1 , ê tre le premier s igne du t abès , appara i s san t même 
avant les modifications des réflexes pupi l la i res et t end ineux . 

On conçoit , cependan t , combien ce diagnost ic ét iologique est 
impor tan t au point de vue de l 'applicat ion de la loi de 1898. 

Le pronost ic de ces fractures est éga lement in téressant , car si, 
le p lus souvent , elles évoluent no rma lemen t vers la guérison, 
elles peuvent être quelquefois l 'origine de t roubles mul t ip les des 
plus graves , dont not re observa t ion est un cas très ne t . 

Ces quelques not ions sur l 'é t iologie, le diagnost ic et le pro
nostic des fractures spon tanées tabé t iques nous ont paru uti les à 
rappeler , car elles p e r m e t t r o n t de r épondre avec ne t te té aux 
quest ions posées par les mag i s t r a t s dans ces cas , si délicats, d 'ac
cidents su rvenan t chez u n ouvr ier a t te in t d 'une maladie anté
r ieure . 

Voyons comment , en parei l cas , vont j u g e r les t r ibunaux . 
La quest ion s'est posée très r a rement pour des accidents chez 

les tabé t iques . 
Sore l - déclare qu 'aucun cas, à sa connaissance, n'a été soumis 

à l 'appréciat ion des t r ibunaux avan t 1908. 
Guiehard 3 , dans sa thèse , ne cite pas d 'observat ion antér ieure 

h celle de Sorel . 

1 S t e f a n i , Gaz. des hôpitaux, ao f é v r i e r rgo8. 
- S o r e l , F r a c t u r e s s p o n t a n é e s d a n s l e t a b è s . L e u r i n t é r ê t au p o i n t d e v u e 

m é d i c o - l é g a l (Arcli. mérl. de Toulouse, i 5 m a r s 1 9 0 8 ) . 
3 G u i e h a r d , Elude sur les fractures spontanées dans le lahes ( t h è s e d e P a r i s , 

n ° 33o, 1 9 0 9 - 1 0 1 0 ) . 



DE LANGUE FRANÇAISE 679 

MM. Forgue et Jeanbrau insistent peu sur ce sujet dans leur-

excellent o u v r a g e 1 . 

Voici ce qu 'écr i t le professeur Thoinot à ce p r o p o s 2 : 

On conçoit a isément qu'un léger choc au cours du travail , qui, chez 
tout autre sujet, resterait sans conséquence impor tante , puisse fracturer 
un os chez un tabétique avéré ou latent, ou devenir chez un tel sujet 
l 'origine d'une ar thropathie. Ces cas peuvent offrir quelque difficulté 
d'appréciation quand ils viennent en expertise et quand il s'agit de décider 
si le t raumat isme était ou non de nature à déterminer l 'altération p ro 
dui te . 

Enfin, on n'oubliera pas que les tabétiques sont, plus que les au t res , 
exposés aux accidents de par les modifications que l'affection fait subir à 
l 'équilibre des mouvements et à la sensibilité générale . Un tabét ique 
tombe plus facilement qu'un sujet sain et sait moins bien se soustraire à 
temps aux actions nocives telles que celle des brûlures , à des torsions 
articulaires, e tc . 

Autant de points que l 'expert devra met t re en lumière, le cas échéant . 

Nous n ' avons relevé que peu de jugement s concernant des cas 

de tabès ; mais il faut ajouter que, malgré leur petit n o m b r e , 

ces j ugemen t s sont dissemblables. 

Le premier j ugemen t que l'on t rouve d a n s les recueils de 

jur isprudence d'accidents du travail date du i c'' ju in 1906 et fut 

rendu p a r l e Tribunal civil de la Seine (4* Ch.) : 

Etant donné le caractère forfaitaire de la loi du 9 avril 1H98, il n'y a lieu 
de tenir aucun compte, pour apprécier les conséquences d'un accident du 
travail, des prédispositions morbides de l 'ouvrier. 

Notamment , la lésion produite chez un ouvrier atteint de tabès par un 
traumatisme insignifiant doit ê t re appréciée sans tenir compte de l'état 
préexistant de l 'ouvrier. 

Ce jugemen t ne t ient donc pas compte de l 'é tat antér ieur . 

Il applique également la loi de 1898, bien que l 'accident ait été 

causé par un « t raumat i sme insignifiant ». 

Le Tribunal civil de Toulouse, dans un j u g e m e n t rendu le 

9 avri l 1 9 0 8 , émet une opinion contraire et ne considère pas en 

pareil cas le blessé comme at te in t d 'un accident du t r a v a i l 3 . 

1 Forgue et Jeanbrau, Guide du médecin dans les accidents du travail, p. 4~n, 
1 9 0 D . 

* Thoinot, les Accidents du travail et les affections médicales d'origine Irau-
matique, p. 889 , 1909 . 

3 Ce jugement doit être la conclusion judiciaire de l'observation rapportée 
par Sorel (loc. cil.), et dont le jugement n'était pas encore rendu au moment 
de sa publication. 
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Une fracture survenue chez un tabét ique et qui n 'es t que la manifestation 
de sa maladie personnel le , dont le travail a été tout au plus l'occasion ou 
le prétexte et qui s'est produi te en dehors de toute action extérieure 
ou imprévue, n 'est pas un accident du travail au sens de la loi de 1898. 

On peut rapprocher de ce j u g e m e n t celui qui fut r endu la même 

année par le Tribunal civil de la Seine (4e Ch., 3° sect.). 

Il s 'agissait d'un ouvrier boulanger qui se fractura l 'humérus en pétr is
sant du pain. Le D1' Thierry, expert , conclut que, si le travail avait été la 
cause occasionnelle de l 'accident, la cause efficiente en était une fragilité 
osseuse d'origine syphil i t ique. 

Le Tribunal accorda 8 pour 100 seulement au blessé, qui fit appel du 
jugement . La Cour d'appel est ima qu'i l n'y avait pas accident du travail 
et débouta complè tement l 'ouvrier. 

La Cou?* d'appel de Grenoble, par des a r rê t s des 17 mar s et 

27 octobre 1908, es t ime éga l emen t que le t abès é tant d'origine 

syphi l i t ique ne peut ê t re l 'objet d 'une indemni té du fait d 'un 

accident du t rava i l . 

Voici donc déjà deux appréc ia t ions différentes : dans le p r e 

mier cas, les juges ne cons idè ren t pas les accidents survenant 

chez les tabét iques comme des acc idents du t ravai l , et , dans le 

deuxième cas, les j u g e s ne t i e n n e n t aucun compte de la maladie 

antér ieure . 

S ' inspirant de cette dernière man i è r e de voir , lè Tribunal de 

Montpellier (11 décembre 1909) a r e n d u un j u g e m e n t évaluant 

à 80 pour 100 l ' impotence d 'un ouvr ier a t te in t de tabès fruste, 

qui , à la suite d 'un t r a u m a t i s m e sur la région lombaire , devint , 

pa r suite de l 'évolution rapide du tabès , complè tement incapable 

de t ravai l ler . 

Voici résumée la par t ie in té ressan te au po in t de vue médical 

de ce j u g e m e n t : 

Le professeur Rauzier (de Montpellier) avait constaté chez le blessé 
« des signes de syphilis et d'alcoolisme chronique ,a ins i que des stigmates 
de dégénérescence et une prédisposit ion neuras thénique ». Il estima que 
le labes évoluait d 'une façon latente depuis six mois . Le blessé éprouvait 
par intervalle des douleurs fulgurantes dans les membres , de la parésie 
vésicaie; mais il n'avait aucun trouble de la motil i té avant l 'accident et se 
trouvait en possession de tous ses moyens de travail . 

Le Tribunal estima qu'il résul tai t de ces consta ta t ions que, seul, l'acci
dent avait été la cause de la diminution de valeur ouvrière dont se plaignait 
la victime et que, dans ces condit ions, il y avait lieu d'allouer à celle-ci 
une rente basée sur une incapacité pe rmanente partielle de 80 pour 100, 
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La Cour de Montpellier, par un arrêt r endu le 12 mar s 1 9 1 0 , 
réforma ce jugemen t avec les a t t endus suivants : 

Attendu, e t c . . 
Qu'il résulte du rapport de M. le professeur Rauzier que V... est a t te int 

de tabès d'origine syphilitique demeuré longtemps à l 'état latent et r écem
ment aggravé à la suite d'un t raumat i sme; 

Que l 'expert commis a précisé, comme l'avait déjà indiqué le D r S . . . , 
que Y... était prédisposé au tabès par ses antécédents hérédi ta i res , une 
syphilis et un état d'alcoolisme préexistants ; mais que l 'existence de 
troubles de la vessie et de douleurs fulgurantes qui s 'étaient déjà révélés 
avant l 'accident indiquait qu'il était , dès ce moment , at teint de tabès ; 
que, dès lors, on ne peut affirmer que l 'état actuel de V.. . dût ê t r e 
at tr ibué exclusivement au t raumat isme et, par conséquent , à l 'accident du 
travail ; 

Attendu que, sans doute , on peut induire du rapport de l 'expert que 
cet accident a aggravé une affection demeurée la tente et bénigne, ma is 
que cette reconnaissance même prouve que l 'état actuel de l 'ouvrier, les 
maladies graves dont il est at teint , ne sont pas la suite directe et i m m é 
diate de l 'accident; que, par suite, le sieur V... n 'ayant pas fait la p reuve , 
à lui incombant, qu'il existait une relation certaine de cause à effet en t r e 
la chute d'une balle de foin sur les reins et la maladie du tabès, il ne p e u t 
invoquer le bénéfice de la loi de 1898. 

Attendu, e t c . , déclare V... mal fondé dans sa demande. 

Voici donc, pour un même blessé, avec un même r a p p o r t 
d 'exper t , deux jugement s tout à fait d issemblables ; le p r emie r 
s ' inspirant des ar rê ts de la Cour de cassat ion en mat ière d ' é t a t 
an t é r i eu r ; le second adoptan t un mode de ju r i sprudence q u i , 
lo rsqu ' i l} ' a état antér ieur , considère que la loi de 1898 est i n a p 
plicable. 

Il est donc t rès difficile, on le voit, de se faire une op in ion 
sur la jur isprudence relat ive à l 'état antér ieur , d 'après ces q u e l 
ques jugement s relatifs au tabès et l'on comprend que le D r Gu i -
cha rd 1 ait pu conclure ainsi dans sa thèse : 

« Les jugemen t s rendus dans ces cas var ient du tout au tou t .' 
les uns re je tant la responsabi l i té pa t ronale , les aut res la r econ
naissant d 'une façon mitigée ou absolue. Cette question est donc 
actuel lement irrésolue ; il semble même, du reste , qu 'avec la 
législation actuelle elle soit à peu près insoluble . » 

* 
* * 

Mais , dira-t-on, si la question n 'es t pas t ranchée dans le cas 

1 G u i c h a r d , toc. cit. 
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par t icul ier et re la t ivement rare des accidents chez les tabét iques, 
il n 'en est pas de m ê m e pour la ques t ion de l 'é ta t an tér ieur en 
généra l . 

Si l 'on consul te , en effet, les ouvrages récents q u i t r a i t en t des 
accidents du t ravai l ainsi que les ar t ic les pa rus sur la quest ion de 
l 'é ta t antér ieur , on y lit les passages suivants : 

« La jur i sprudence es t défini t ivement fixée, écrit le D1' Bal tha-
z a r d 1 ; seule u n e loi nouvel le pour ra i t la modifier. . . La jurispru
dence est fixée d'immuable façon depuis Í90S. » 

M. B o u c e t - B o n 2 , dans sa thèse inspirée par Ba l thaza rd , écrit : 
de m ê m e : « La ju r i sprudence chargée d ' in te rpré te r la loi au sujet 
de l 'é ta t an tér ieur a r endu , au commencement , des a r rê t s con
t radictoires , les u n s t enan t compte de l 'état an tér ieur , les autres 
n ' en faisant aucun cas. La j u r i sp rudence s 'est unifiée par la suite, 
et p lusieurs a r rê t s de la Cour de cassat ion ont déclaré qu ' i l n 'y 
avai t pas à ten i r compte des prédisposi t ions morbides consacrant 
ainsi la responsabi l i té to ta le . » 

Me Bruno-Duhron3 est encore p l u s affirmatif. « La loi est for
mel le , dit-il ; on ne t i en t pas compte de l 'é ta t an tér ieur pour 
apprécier l ' infirmité p e r m a n e n t e , mais u n i q u e m e n t de la réduc
t ion de capaci té . La loi a statué, et la jurisprudence la suit avec 
une constante unanimité. » 

Or si, comme nous l 'avons fait, on consul te la ju r i sprudence 
relat ive aux accidents du t ravai l d a n s ces douze dernières 
années , c 'est, nous s e m b l e - t - i î . u n e impress ion tou t à fait diffé
ren te qui se dégage de la lec ture des n o m b r e u x jugemen t s 
r endus . 

Tand i s , en effet, que les médecins , pa r t i sans de la théorie jur i 
d ique de l 'é tat an té r ieur , e s t iment q u e l ' exper t lu i -même doit 
t en i r compte dans ses décisions des a r r ê t s r e n d u s pa r la Cour de 
cassation, les t r i b u n a u x semblen t , au con t ra i re , vouloir se déga
ger de plus en p lus de cet te j u r i sp rudence , a insi qu' i l résul te des 
a t t endus t rès mot ivés de j u g e m e n t s r écen t s (Bordeaux , 2.3 mars 
1908; Nice, 3 i décembre 1908, e tc . ) , dont on t rouvera le texte 
p lus loin. 

C 'es t ce que nous al lons essayer de m o n t r e r en passan t en 

1 B a i t h a z a r d , l ' E t a t a n t é r i e u r d a n s l e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l (Bull, de la Soc. 
de méd. légale, p . 145 e t s u i v . , 1 9 0 8 , e t Précis de médecine légale, 2 e é d i t . , 
1 9 1 1 ) . 

* D o u c e t - B o n , l'Etal antérieur dans les accidents du travail ( t h è s e d e P a r i s , 

«907) • 
3 B r u n o - D u b r o n . le Droit médical, n ° 10, 1906 . 
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revue les jugements qui ont été publiés à ce sujet dans les 
recueils de jur i sprudence depuis la mise en v igueur de la loi de 
1898, 

II 

La j u r i s p r u d e n c e re lat ive à l 'état a n t é r i e u r de 1 8 0 0 à 
1910. — On sait que, dans le tex te m ê m e de la loi du 9 avri l 
1898, il n 'es t pas question de l 'état antér ieur . C'est seu lement au 
cours des discussions prél iminaires qu 'un député , M. Dron , 
proposa un article addi t ionnel , dest iné à combler cet te l acune . 
Cet art icle ne fut pas inscri t dans le projet de loi pour ne pas en 
surcharger le texte , bien qu'il fût évident qu ' i l étai t dans l 'espri t 
du législateur de tenir compte de l 'état antér ieur du blessé dans 
l 'évaluation de l ' incapacité et de la ren te . 

Aussi , dès la mise en vigueur de la loi, deux opinions se for
mèren t parmi les magis t ra t s : 

Les uns , appl iquant s t r ic tement le t ex te de la loi et ne t enan t 
pas compte de l 'état antér ieur ; 

Les aut res , s ' inspirant de l 'espri t de la m ê m e loi et des d i s 
cussions prél iminaires et tenant compte de l 'é tat antér ieur . 

Ce sont ces deux opinions que nous al lons t rouver formulées 
dans les j ugemen t s su ivants . 

* 
* * 

1 9 0 0 - 1 9 0 2 . — Nous serons t rès brefs sur la pér iode qui 
s 'é tend de 1900 à 1902. 

Comme le font r emarquer les au t eu r s , les j u g e m e n t s var ient 
du tout au tout ; nous ne ferons qu 'en indiquer la da te , renvoyant 
pour le texte même des j u g e m e n t s aux ouvrages de MM. OUive 
et Le M e i g n e n 1 et Doucet-Bon 5*, où sont reprodui t s les plus 
in téressants . 

1° Ont jugé sans tenir compte de l'état antérieur du Messe : 

Justice de paix de Sotteville-lès-Rouen, 26 février igoo. — Tribunal civil 
de Besançon, 5 avril 1900. — Tribunal civil d 'Orléans, 8 août ¡900. — 
Cour d'appel d'Orléans, 8 décembre 1900. — Justice de paix du Havre 
(III e arrondissement), 11 août 1900. — T r i b u n a l civil de Marvejols, 20 oe-

1 Oliive et le Meignen, Accidents du travail. Médecine légale et Jurisprudence, 
1904. 

1 Doucet-lion. loc. cit. 
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lobre 1 9 0 0 . — Tribunal du Mans, 7 décembre 1 9 0 0 . — Cour d'appel de 
Rouen, 2 7 février 1 9 0 1 . — Tribunal civil de Pamiers , 2 0 mars 1 9 0 1 . — 
Tribunal civil de Saint-Quentin, 9 juil let 1 9 0 1 . — - T r i b u n a l civil de Nancy, 
1 9 juil let 1 9 0 1 . — Tribunal de Mirecourt , 1 9 juillet 1 9 0 1 . — Cour d'appel 
de Lyon, 7 août 1 9 0 1 . — Tribunal de Saint-Et ienne, 2 1 novembre 1 9 0 1 . — 
Tribunal de Boulogne-sur-Mer, 7 décembre 1 9 0 1 . — Cour d'appel de Paris , 
3o juillet 1 9 0 2 . — Tribunal civil de la Seine, 2 2 octobre 1 9 0 2 . 

2 0 Solution contraire. — Tiennent compte de l'état antérieur, 

soit pour d iminuer le t a u x de l ' incapaci té et de la r en te , soit pour 

déclarer que l 'accident ne ren t re pas dans le cadre de la loi de 

1 8 9 8 1 : 

Just ice de paix du Mans, 4 mai 1 9 0 0 . — Tribunal civil de Bordeaux, 
5 novembre 1 9 0 0 . — Cour d'appel de Bordeaux, 1 8 décembre 1 9 0 0 — 
Tribunal civil de Limoux, i3 novembre 1 9 0 0 . — Tribunal civil de Lille, 
1 7 décembre 1 9 0 0 . — Tribunal de Bordeaux, 1 7 décembre 1 9 0 0 . — Cour 
d'appel de Paris , 1 6 février 1 9 0 1 . — Cour d'appel de Riom, 2 2 mars 1 9 0 1 . 
—• Tribunal de paix du Mans, 4 mai 1 9 0 1 . — Cour d 'appel de Chambéry, 
1 6 novembre 1 9 0 1 . — Tribunal civil de Troyes , 4 décembre 1 9 0 1 . — Tri 
bunal civil de Lorient , i3 décembre 1 9 0 1 . — Tribunal civil de la Seine, 
1 1 janvier 1 9 0 2 . — C o u r d 'appel de Par is , 2 2 mars 1 9 0 2 . — Cour d'appel 
de Paris , 8 mai 1 9 0 2 . — Tribunal de Nîmes , »3 juin 1 9 0 2 . — Cour de 
Rennes, 6 novembre 1 9 0 2 . — Cour d'Aix, 8 août 1 9 0 2 . — Cour de Par is , 
2 9 novembre 1 9 0 2 . — Cour de Nancy, 1 0 novembre 1 9 0 2 . 

L ' année 1 9 0 2 marque u n e é tape i m p o r t a n t e d a n s l 'histoire de 

la ju r i sp rudence en mat iè re d 'é ta t an t é r i eu r . 

Le 2 2 août 1 9 0 2 , la Cour de cassation rend un arrêt capital 

et j u g e la quest ion dans les t e rmes su ivan t s : 

La détermination de l ' indemnité dépend du salaire effectif de l 'ouvrier 
blessé et des facultés de travail que lui laisse l 'accident. L 'état d'infériorité 
dans lequel la victime se trouvait avant l 'accident impor te peu au point 
de vue de la détermination de son état actuel . 

A par t i r d e c e momen t , d isent les pa r t i s ans de la théorie j u r i 

dique de l 'é tat an tér ieur et aussi les t ra i tés de médecine des 

accidents du t rava i l , la j u r i sp rudence s'unifie. On constatera 

cependant que , si la Cour de cassat ion r e n d d ' au t r e s a r rê ts con

formes à sa première décision les 7 j anv ie r , 3o j u i n , 20 novembre 

igo3, les autres tribunaux, au cont ra i re , et cela à tous les degrés 

' C'est ainsi que nous entendrons ultérieurement la phrase abrégée : « Tien
nent compte de l'état antérieur. » 



de la juridiction (Justice de paix. Tr ibunal civil, Cour d 'appel) , 
continuent à juger comme par le passé. 

Voici, depuis 1902, année par année, le relevé des j u g e m e n t s 
publiés sur l 'état antér ieur . 

1903 . — i° Ne tiennent pas compte de l'état antérieur : 
Tribunal civil de la Seine, 26 mai iyo3. — Cour de Poi t iers , 

10 août igo3. — Tribunal civil de la Seine, 26 mai io,o3. — 
Cour d'appel de Grenoble, 16 ju i l le t 1903. 

De ce dernier jugement , r endu à propos d 'un cas de hernie , 
nous ext ravons les a t tendus suivants : 

II n'y a pas lieu de rechercher si l 'ouvrier avait, par sa nature même, 
des prédispositions à contracter une hernie , laquelle doit ê t re considérée 
comme un accident du travail, lorsqu'il est établi qu'elle s'est manifestée 
sous l'influence du traumatisme ou d'un effort violent causé par le travail . 

20 Solution contraire. — Tiennent compte de l'état antérieur : 
Cour d'appel de Bennes, 9 novembre 1903. — Tribunal civil 

de la Seine, 11 ju in 1903 : 

Qui décide que : « s'il y a accélération et aggravation de l 'accident par 
une maladie antér ieure , le blessé n'a droit à aucune rente ». 

Tribunal civil de la Seine, i3 jui l le t 1903. — Cour de cassa
tion (Ch. des requêtes), 22 décembre 1903 : 

L'ouvrier atteint de hernie au cours du travail, s'il est physiologique-
ment prédisposé à la hernie et n'a fait aucun effort extraordinaire , ne peut 
invoquer la loi du 9 avril 1898. 

1904 . — i° Ne tiennent pas compte de l'état antérieur : 
Tribunal de Lyon, 28 mai 1904 : 

Estime qu'il suffit qu'un accident ait accéléré ou aggravé la malad ie 
dont est mort l 'ouvrier pour que la veuve ait droit à la ren te . 

Cour d'appel de Lyon, 1 e 1 ' j u in 1904 : 

A. propos d'un ouvrier borgne qui avait perdu ensuite le second œil, 
est ime q u e : « Il n'y a pas lieu de tenir compte, dans l 'évaluation de l ' in
demnité , de l 'état d'infirmité où se trouvait l 'ouvrier avant l 'accident ». 

Cour de cassation, 25 jui l let 1904. — Cour de cassation, 
24 octobre 1904 (hernie) : 

Les juges du fait qui constatent une hernie survenue par le l'ait du 



6 8 6 P R E M I E R CONGRÈS D E MÉDECINE L É G A L E 

travail ne peuvent, sans violer la loi, tenir compte , dans l 'évaluation de la 
ren te , de l 'état antér ieur de la victime qui l 'exposait à des dangers ana
logues à ceux résul tant de hernie déclarée. 

Tribunal civil de la Seine, •¥ Chambre, 3e section, i e r décembre 

1 9 0 4 : 

Pour que l ' indemnité prévue en cas de décès soit due, il n 'es t pas néces
saire que le t raumat isme soit la cause exclusive de la mor t ; il suffit qu'il 
ait été une des causes coopérantes s inon immédia tes , du moins média tes . 
L ' indemnité est donc due si le t raumat isme a aggravé une affection pré
existante au point de la rendre morte l le . 

20 Solution contraire.— Tiennent compte de l'état antérieur : 

Tribunal de la Seine, 4e Chambre, 3" section (Prés ident , M . Du-

chauffour), 20 ma i 1904 : 

Nous croyons utile de reproduire ici les conclusions de ce jugement 
rendu après expert ise de M. le professeur Reclus. Il s 'agissait d 'une frac
ture de bras survenue chez un individu ayant un sarcome. 

i° La fracture de l 'avant-bras, qui s 'est produite pendant que le deman
deur soulevait une pierre , n'a pu se faire que parce qu'il existait une 
tumeur , un sarcome ayant raréfié et rendu fragile la subs tance de l'os ; 

2 0 L'acte de soulever une pierre n'a jamais provoqué de fracture de 
l ' avant -bras ; 

3° La fracture n 'eût pas été possible sans le sarcome, et l 'acte de sou
lever la pierre n'a pu que la hâ te r de quelques jours , tout au plus de quel
ques semaines . 

Tribunal de Lyon, 3 août 1904 : 

Lorsqu'un accident n'est devenu mor te l que par l 'aggravation résul tant 
d 'une tuberculose latente, la part de responsabi l i té du patron et, par suite 
la rente à allouer à la veuve doivent ê t re diminuées de moitié. 

1 9 0 5 . — 1 " Ne tiennent pas compte de l'état antérieur : 

Tribunal de Bordeaux, i4 février i g o 5 . — Cour d'appel de 

Rennes, 8 mai IQO5 : 

L' indemnité est due alors même que la gravité des conséquences de 
l 'accident est due à une tuberculose pu remen t la ten te . 

Cour d'appel de Bordeaux, 6 ju in igoS. — Cour d'appel 

d'Amiens, 6 ju i l le t 1900. —- Cour de cassation, 18 ju i l le t 1905. 

— Cour d'appel de Montpellier, 8 n o v e m b r e sgo5. 

Le juge n'a pas à tenir compte , dans le calcul de la ren te , d 'une consta
tation d 'experts d 'après laquelle la par t réelle revenant à l 'accident , dans 
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la réduction de la capacité professionnelle, ne représen te ra i t que la moitié 
de cette réduction, l 'autre moitié devant être a t t r ibuée aux conditions 
organiques du suje t ; que le législateur a en effet fixé à forfait les indem
nités dues aux ouvriers vict imes d'accidents dans le bu t de suppr imer 
toute discussion entre les par t ies , portant sur l 'état org-anique de la pré
disposition morbide d e chaque ouvrier dans chaque espèce part icul ière. 
(Il s 'agissait d 'une tuberculose latente.) 

Tribunal de Pontoise, i4 novembre 1905 : 

L ' indemnité est due si le t raumatisme a été la cause dé terminante de 
l 'apparition de la maladie occasionnelle. 

Cour de Rennes, 12 décembre i g o 5 : 

L'est imation de la réduction de capacité résul tant de l 'accident est le 
seul cr i tér ium qui doive servir à déterminer la rente à accorder à l 'ouvrier 
blessé. 

Tribunal civil de Marseille, i5 décembre 1905 : 

Responsabil i té complète du patron si l 'état antér ieur n 'apportai t pas de 
diminution de la capacité ouvrière. 

2 0 Solution contraire. — Tiennent compte de l'état antérieur : 

Cour d'appel de Nancy, 21 mars 1906 (appréciat ion d 'accident 

oculaire). — Cour de cassation, 27 ju i l le t 1905. 

Décide qu'un accident qui, en d iminuant les forces du blessé et en le 
re tenant au lit, provoque une évolution plus rapide de la maladie et hâte 
le dénouement fatal ne motive pas l 'application de la loi de 1898 s'il est 
prouvé que la mort n 'est pas la suite directe et immédia te de l 'accident. 

Tribunal civil de Lille, /re Chambre, 7 décembre 1900 (var ico-

cèle). 

1 9 0 6 . — i° Ne tiennent pas compte de l'état antérieur : 

Cour d'appel de Rennes, 14 mai 1906 : 

Il n'y a pas lieu de rechercher pour un ouvrier blessé quel pouvait ê t re , 
avant l 'accident, l 'état d'infériorité physique dans lequel il se trouvait . La 
seule base d'appréciation résulte de la différence en t re le salaire qu'il tou
chait avant l 'accident et celui qu'il pourra toucher à l ' aven i r 1 . 

1 Remarquons, en passant, que la même Cour de Rennes, le 12 décembre 
igo5, a dit : « La seule comparaison du salaire gag-né avant l'accident avec 
celui qu'elle peut gagner depuis l'accident, tout en conduisant parfois à une 
estimation exacte, n'est pas le mode légal d'appréciation aux termes de la loi. » 
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Tribunal du Havre, 2 j u in 1 9 0 6 

Tribunal civil de la Seine, 4" Chambre, 1 " ju in 1 9 0 G (labes). 

-— Cour de cassation (Ch. civile), 3 i ju i l le t 1 9 0 6 : 

Le patron est responsable de la totalité du préjudice éprouvé lorsque la 
victime étant a t te inte , an té r ieurement à l 'accident, d 'une all'ectioii qui ne 
lui apportai t aucune gène pour l 'exécution de son travail, alors même que 
l 'accident n'a eu pour effet que d 'aggraver cette maladie. 

Cour de Poitiers, 1 0 août 1 9 0 6 : 

Pour la fixation de l ' indemnité forfaitaire fixée par la loi de 1898, il doit 
ê t re t enu compte de deux é léments : d 'une part , des facultés de travail 
que l 'accident laisse subsis ter à la v ic t ime ; d 'autre par i , du salaire qu'elle 
recevait avant l 'accident. Il serai t arbi traire d 'admet t re un troisième élé
ment , tel qu 'une tare physiologique exis tant chez l 'ouvrier blessé. Dès 
lors, il n'y a pas lieu de faire état d 'une prédisposi t ion à des complications 
hys tér iques que présente la victime d'un accident du travail. 

Cour de Rennes, 2 7 décembre 1 9 0 6 . — Cour de cassation (Ch. 

civile), 1E1' décembre 1 9 0 6 . 

2 0 Solution contraire. — Tiennent compte de l'état antérieur : 

Tribunal de Rennes. 1 6 j anv ie r 1 9 0 6 : 

Le blessé a droit à une indemni té s'il établit que l 'état d'invalidité est dû 
à l 'accident et non à une maladie dont il était an té r ieurement at teint . 

Tribunal civil de Lorient, 6 m a r s 1 9 0 6 : 

Tuberculose la ten te . Absence de relat ion de cause à elïet ent re la lésion 
et l 'accident. Loi de 1898 non applicable. 

Cour d'appel de Douai, 1™ Chambre, 2 6 avri l 1 9 0 6 : 

Fracture de j a m b e . Décès dû à un accès de delirium tremens. Action de 
la veuve. Rejet. 

Alors que l 'ouvrier, après s 'être fractux'é la j ambe par suite d'un acci
dent, est décédé quatre jours plus tard dans un accès de delirium tremens 
dû à un état d'alcoolisme chronique préexis tant , la veuve de cet ouvrier ne 
peut pré tendre avoir droit à la rente que si elle justifie soit que la fracture 
de j ambe a été la cause directe de la mort , soit qu'elle a contribué à accé
lérer ou à causer le dénouement fatal. 

Tribunal civil d'Âvesnes, 3 mai 1 9 0 6 : 

Il y a lieu de tenir compte , pour réduire la rente , des prédispositions 
hernia i res . 
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Les maladies antérieures à l 'accident ne peuvent être considérées comme 
une conséquence de l'accident, alors même que l 'accident, en d iminuant 
les forces du blessé ou du malade, aurait déterminé une évolution plus 
rapide de la maladie. (Il s 'agissait d'une insuffisance aortique ayant dé te r 
miné, à la suite d'un accident, une insuffisance cardiaque aiguë.) 

Cour de Rennes. 1 8 jui l le t 1 9 0 6 : 

Il y a lieu de tenir compte, pour évaluer l ' indemnité , d'une affection 
existant à l 'étal latent. 

Justice de paix du XIIe arrondissement de Paris, 6 s ep tembre 

1 9 0 8 . 

Le patron n 'est pas responsable du préjudice de l 'accident s'il est venu 
aggraver un état antérieur du blessé. 

Tribunal de Saint-Sever, 2 4 novembre 1 9 0 6 : 

Les ayants droit doivent prouver que la mort de leur auteur a été la 
suite directe et immédiate de l 'accident. 

Cour d'appel de Nancy, 1™ Chambre, 2 9 novembre 1 9 0 6 : 

Lorsqu'un accident n'a pas été la cause directe de l'affection mortel le 
qui s'en est suivie, mais celle de l 'évolution d'une maladie qui existait à 
l 'état latent chez l'ouvrier, le traumatisme ne peut être considéré comme 
la véritable cause du décès. 

1 9 0 7 - 1 9 0 8 . — i ° Ne tiennent pas compte de l'état antérieur : 

Cour de cassation (Ch. des requêtes), 2 avri l 1 9 0 7 : 

C'est à bon droit que les juges de paix accueillent une demande de ren te 
en constatant que l'accident a déterminé l 'évolution d'une tuberculose 
existant à l 'état latent et a été ainsi la cause de l 'invalidité. 

Tribunal civil de la Seine, 4" Chambre, 2 0 février 1 9 0 - : 

L'ouvrier qui. à la suite d'un accident, souffre d'un pied plat d'origine 
non traumatique, a droit néanmoins à une rente si l'infirmité qui devait 
apparaî tre plus tard, par suite de l'âge, a fait, en raison de l 'accident, une 
appari t ion plus précoce. 

Tribunal civil de Douai, 3 ju in 1 9 0 8 : 

Il y a Heu d'allouer une rente complète, même si le préjudice a été causé 
partie par l 'accident, partie par l 'état antérieur de l 'ouvrier. 

Arch. Antlir. Crim. — № S ^IIÎ-SI.'Î I 9 H - Ì 1 
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Tribunal de Bourgoin, n3 octobre ¡ 9 0 7 . — Cour d appel de 

Caen, 2 4 ju in 1 9 0 8 ; 

Estime que l'on doit ra t tacher à l 'accident (fracture du péroné) des ulcé
rations et varicosités consécutives à un état variqueux antér ieur , aggravées 
par le t raumat isme, et déclare que, seule, la différence entre le salaire 
antérieur et le salaire actuel est à considérer . 

2 0 Solution contraire. — Tiennent compte de l'étal antérieur : 
Cour d'appel de Paris, 2 8 j anv ie r 1 9 0 8 : 

Lorsque, à la suite d'un accident, un ouvrier perd un œil dont la vision 
était déjà diminuée, il y a lieu, pour le juge, d'allouer une ren te moindre 
que si l 'ouvrier avait pe rdu un œil dont la vision eût é té ent ière . 

Tribunal civil de Valenciennes, 1 2 mars 1 9 0 8 : 

En présence d'un rapport d 'exper ts concluant que l ' incapacité absolue 
du blessé devait être a t t r ibuée pour 35 à 4° pour 100 aux suites indirectes 
de l 'accident et, pour le surp lus , aux défectuosités du sys tème nerveux et 
des fonctions de nutri t ion du blessé , 1e Tribunal a ne t t emen t déclaré que 
l 'ouvrier n 'avai tdroi t qu'à une rente calculée sur une réduct ion de capacité 
de 4° pour 100. 

Mais ce j u g e m e n t a été réformé par la Cour de Douai, 
1re Chambre, 3 ju in 1 9 0 8 : 

Qui s'est fondée sur ce que c'était le t raumat isme qui avait révélé les 
lésions demeurées latentes et dont l 'évolution aurait pu être indéfiniment 
re tardée et même ne jamais se produire ; que ces lésions se rattachaient 
dès lors et devaient être considérées comme suites directes et immédiates 
de l 'accident. 

Cour d'appel de Grenoble, 1 7 m a r s 1 9 0 8 ( tabès) . — Tribunal 
de Bordeaux, /rj Chambre, i'd ma r s 1 9 0 8 . 

Le Tribunal ayant à statuer sur le cas de décès après accident d'un 
ouvrier diabét ique a déclaré la loi appl icable , mais applicable dans une 
certaine mesure seulement ; ajoutant qu 'on ne saurait , avec complète 
vérité, ni déclarer la mor t de l 'ouvrier, due à l 'accident par lui subi, ni 
déclarer cet accident é t ranger à la mor t de l 'ouvrier: que, en réalité, il y 
a deux causes qui, pour être confondues, n'en doivent pas moins être 
d is t inguées ; que, partant , en équité , on ne saurait ni charger ni exonérer 
le patron de la responsabil i té sui generis tout en t iè re ; que . notamment , il 
n'y a pas lieu de raisonner ici comme on le ferait dans le cas d'une simple 
prédisposit ion pouvant ne jamais se traduire en un mal déclaré dont 
l 'évolution serait scientifiquement dé te rminée et que , d'un aut re côté , rien 
n 'empêche jur id iquement la division, e tc . 
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Cour de cassation, Chambre civile, 18 j u i n 1908 

691 

Il n'y a pas lieu à indemnilé lorsque le décès est dû à une maladie 
d'origine tuberculeuse et qu'il n 'est pas prouvé que l 'ouvrier a été victime 
d'un accident auquel cette maladie se l 'attache. 

Tribunal civil de la Seine, a3 j u i n 1908 : 

Il n'y a pas lieu à l ' indemnité lorsque la victime en trai tement a l 'hôpital 
contracte une maladie n'ayant pas de rapport avec l 'accident, alors même 
que celui-ci aurait placé la victime dans un état d'infériorité physique 
générale . 

Cour de cassation (Ch. des requêtes), 28 j u i l l e t 1908 : 

Si le décès es t dû uniquement à une maladie causale à l 'état latent , le 
patron n 'est pas responsable . 

Chambre des requêtes, 2 décembre 1908 : 

La loi de 1S98 est inapplicable lorsque l 'accident a eu pour etîet d 'accélérer 
l 'évolution d'une maladie antérieure préexis tante et de hâter le dénouement 
qui, même sans cet accident, devait être nécessa i rement prévu. 

Tribunal civil de la Seine, 8 décembre, 1908 : 

Il n 'y a pas accident du travail lorsque l'effort n'a fait que hâter l 'appari
tion d'une hernie imminente en raison de la prédisposi t ion de l 'ouvrier. 

Cour d'appel de Paris, 7 e Chambre, iev décembre 1908 : 

L'accident prévu par la loi de 1 8 9 8 s 'entend d'une blessure a t t r ibuée à 
une cause extérieure secondaire et violente et non d'une lésion se m a n i 
festant dans un organe défectueux au cours d'un travail normal 11 s 'agis
sait d 'une rupture de l 'aorte) . 

Tribunal civil de la Seine, 4" Chambre : 

(Fracture du bras chez un syphilitique.) 

Cour d'appel de Grenoble, 27 octobre 1908. -— Tribunal de 

Nice, /l'° Chambre, 3 i décembre 1908 : 

Vient encore confirmer les résistances qui se produisent contre la jur is
prudence de la Cour de cassation : 

Après avoir rappelé les principes admis p a r l a Cour de cassation, le tri
bunal s 'exprime comme il suit : 

« En respectant ces principes et en reconnaissant qu'il n 'appart ient pas 
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»u juge de res t re indre les effets d'une loi ou de rechercher quelles doivent 
ê tre les conséquences de la loi qu'il doit appl iquer et si, en refusant de 
faire entrer comme élément d 'appréciation dans l 'allocation d e l à rente , les 
effets d'un accident antér ieur ou l 'état de maladie déclarée et en évolulion 
de l 'ouvrier, on ne met pas un grand nombre de travai l leurs a t te ints d'une 
incapacité physique dans l ' impossibil i té de t rouver à s 'employer , par 
crainte, de la part des pa t rons , des conséquences pécuniaires beaucoup 
plus graves d'un accident postér ieur possible ; en fait il appart ient au 
magis t ra t de rechercher dans les espèces qui lui sont soumises tous les 
éléments qui lui permet ten t en droit d 'établir équi tab lement les responsa
bilités et de sauvegarder les in té rê t s de l 'ouvrier et ceux du pat ron. . . » 

Et le t r ibunal , en présence d'un accident ayant amené la per te de l'œil 
droit alors que l'œil gauche était lu i -même presque ent ièrement perdu, 
déclara qu'il y avait eu faute inexcusable de l 'ouvrier de continuer d'exer
cer un mét ier oui devait fatalement (par l 'abondance des poussières de 
charbon) amener les conséquences dont cet ouvrier réclame la réparation 
et , par suite, fixa la ren te à 3o o / o du salaire annuel . 

1 9 0 9 - 1 9 1 0 . — i ° Ne tiennent pas compte de l'état antérieur. 

Tribunal civil de Marseille, 2 e Chambre, 25 mai 1909 : 

(Per te d'un œil par un ouvrier ayant perdu en part ie la vision de l 'autre 
œil.) 

Tribunal civil de la Seine, 7 mai 1909 (del i r ium t remens) . — 

Cour d'appel de Dijon, /l'e Chambre, 9 avr i l 1909 (ép i leps ie ) .— 

Tribunal civil de Montpellier ( tabes) . — Tribunal du Havre, 

4 janvier 1 9 1 0 . — C o u r d'appel de Paris, 3 mai 1900 (cancer de 

l ' es tomac) . — Cour de cassation (Ch. civile), 27 mai 1910 : 

Décide à nouveau que les prédisposi t ions morb ides de la victime d'un 
accident qui ont pu faciliter cet accident ou en aggraver les suites ne 
doivent pas être prises en considérat ion dans la déterminat ion de l'indem
nité (il s 'agissait d 'un ouvrier a t te in t d 'ar tér iosclérose) . 

Cour d'appel de Paris, 7 E Chambre, 28 ju in 1910 : 

II n'y a pas lieu de tenir compte , dans l 'évaluation de la réduction de 
capacité, des phénomènes a t t r ibuables à l 'ar tér iosclérose qui ont pu être 
accélérés par le t raumat i sme dans une proport ion laissée imprécise par 
les exper ts . 

Cour d appiel de Paris, 7 e Chambre, 3 i mai 1 9 1 0 . 

2 0 Tiennent compte de l'état antérieur. — Cour d'appel de 

Paris, 16 février 190g. 

La chute d 'un ouvrier qui peut ê t re a t t r ibuée à une faiblesse subite 
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résultant d'un état incontestable de maladie antérieure ne saurait être 
considérée comme un accident, dans le sens de la loi du g avril 1898, 
qu 'autant qu'il serait établi par le demandeur qu'elle est due à une cause 
extérieure et violente. 

Cour d'appel de Paris, 7" Chambre, 28 mars 1909 : 

La relation de cause à effet en t re l 'accident et le décès survenu à la suite 
de tuberculose pulmonaire ne saurait être considérée comme établ ie alors 
que l 'expert (D r Thoinot) déclare que, si l 'accident a pu abat t re le moral 
et le physique du blessé et préparer ainsi un terrain plus facile à la tuber
culose, on ne peut trouver là une présomption grave de relation de cause 
à effet même indirecte ent re le t raumat isme et la mort . 

Cour d'appel de Paris, 3o m a r s , 1909 : 

Ne peut ê tre considéré comme ayant succombé à la suite d'accident du 
travail l 'ouvrier dont le décès a é té causé par une tuberculose pulmonaire 
déjà avancée au moment de l 'accident et alors que l 'expert (D1' Vibert) 
déclare que, si cet accident a été une cause d'aggravation de la tubercu
lose, il n 'en a pas été la cause unique. 

Tribunal civil de la Seine, 4e Chambre, 3e section, i 3 ju i l le t 
1909 (del i r ium t remens) . Loi du 9 avril 1898 inapplicable. — 
Cour de Poitiers, 3 mai 1909. — Tribunal de Saint-Flour, 
1 e 1 ' décembre 1909. — Cour d'appel de Montpellier ( tabès) , 
12 mars 1 9 1 0 . — Cour d'appel de Paris, Ie Chambre, 25 octobre 
1910 (épilepsie). 

* 

Il résul te de cette longue énumérat ion de jugemen t s que , 
cont ra i rement aux affirmations répétées en ces dernières années , 
la jur i sprudence relative à l 'état antér ieur n 'est pas mieux fixée 
depuis 1902, date du premier ar rê t de la Cour de cassat ion, 
qu 'avan t cet a r rê t . 

El le est non seulement contradictoire , mais il s'y est m ê m e 
ajouté différentes dis t inct ions qui , n 'é tan t pas adoptées d 'une 
façon plus cons tante , v iennent encore compliquer le p rob lème. 

a) C'est ainsi que, pour une affection bien déterminée et qui 
est ac tuel lement considérée par la majori té des magis t ra t s et des 
médecins comme à peu près hors de cause, la hernie , on ren 
contre encore des j u g e m e n t s dissemblables et comme une 
certaine rés is tance de la pa r t de certains T r ibunaux . 
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Nous ne rappel le rons pas les n o m b r e u x j u g e m e n t s rappor tés 
p lus hau t , qui es t iment qu ' i l n ' y a pas d 'accident de t ravai l si la 
hernie ne satisfait pas à cer ta ines condit ions d 'appar i t ion : dou
leur violente, obl igeant l 'ouvr ier à cesser b r u s q u e m e n t tout 
t r a v a i l ; effort anormal , e tc . Nous ferons s implement remarquer , 
pour ne citer que des j u g e m e n t s récen ts , que le Tr ibunal civil de 
Nice , dans un j u g e m e n t du 3 février 1910 , a considéré comme 
accident du t ravai l une hernie qui n 'é ta i t pas apparue à la suite 
d 'un effort anormal et n 'avai t p a s provoqué de douleur violente, 
ainsi qu ' i l est de règle dans les he rn ies de force. 

De même , le Tr ibunal de Lil le , le 8 j anv ie r 1910 , a estimé 
qu 'une hern ie pouvai t ê t re considérée comme un accident de 
travail , m ê m e si l 'ouvrier n ' ava i t pas cessé immédia t emen t tout 
t rava i l . 

h) L 'accord est encore moins établi sur la quest ion de savoir 
si l 'on doit tenir compte ou non de l 'é ta t an té r ieur , selon que la 
maladie p réex is tan te est à l ' é ta t l a ten t ou. au cont ra i re , en évo
lut ion. 

I l est du reste très difficile de d is t inguer ce que l 'on entend 
exac tement pa r maladie à l ' é ta t l a t en t et les t r i b u n a u x jugen t 
quelquefois différemment pour des cas semblables ( tuberculose, 
pa r exemple ) . 

c) Quan t au premier pr incipe m ê m e de l 'é ta t antér ieur , nous 
savons ma in tenan t que, depuis les a r rê t s de la Cour de cassation 
qui sembla ien t faire ju r i sp rudence , on t rouve , comme avant , des 
j ugemen t s cont ra i res . 

* * 

Dans cette étude médico-juridique de l 'é ta t an té r ieur , nous 
nous sommes vo lon t a i r emen tabs t enus de p r e n d r e pa r t pour l 'une 
ou l ' au t re des théories ac tue l lement en p résence , et nous avons 
exposé avec la m ê m e impart ia l i té les j u g e m e n t s r endus dans 
chaque sens . 

Nous croyons , en effet, qu ' i l est imposs ib le d 'adopter , par 
pr incipe, u n e théorie soit médicale , soit ju r id ique de l 'état 
an tér ieur . 

Si la ju r i sp rudence n 'es t pas plus cons tan te dans cet te impor
t an te quest ion de l 'é ta t an tér ieur , cela t i en t à ce que , ayan t à 
juge r des cas complè tement différents selon la maladie causale^ 
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complè tement différents également selon son degré d 'évolut ion, 
différents encore selon le siège du t r aumat i sme , selon la profes
sion du blessé, e tc . , les mag i s t r a t s ne peuven t appl iquer une 
jmdsprudence uniforme. 

Il y a là une quest ion d'espèce, quest ion qui ne peut recevoir 
de solution a priori et qui ne peut être t r anchée que par une 
étude médicale et jur id ique approfondie de chaque cas en pa r t i 
culier . Ce n 'es t que par une col laborat ion des p lus étroi te entre 
magis t ra t s et médecins que l 'on pourra arr iver à une solution 
conforme aux intérêts de tous . 

L 'adopt ion d 'une ju r i sprudence fixe en mat iè re d 'é ta t an té
r ieur , outre qu 'e l le nous apparaî t ac tue l lement comme impos
sible, ou tout au moins comme bien difficile, serai t en ou t re , à 
not re avis, souvent préjudiciable à l 'ouvrier. E n effet, si , dans les 
cas où l'on t ient compte en par t ie de l 'é tat antér ieur , l 'ouvrier 
touche parfois une rente rédui te , dans le cas contra i re , le Tr ibuna l 
se t rouve souvent amené à déclarer que la loi de 1 8 9 8 est inap
plicable, et l 'ouvrier de ce fait arr ive à ne plus r ien toucher du 
tou t . 

Lecture et interprétation des radiographies au point de vue médico-légal 

P a r le D r MAXIME M É N A R D 

Chef du service de radiologie de l'hôpital Coehin. expert près le Tribunal de b. Seine, 

Il est beaucoup plus difficile que ne semble le croire le corps 
médical en généra l de lire et d ' in terpré ter convenablement une 
radiographie . Les médecins radiologistes ont , a p lus ieurs 
reprises , at t i ré l 'a t tent ion des médecins et chi rurgiens sur ce point 
spécial. Mais la radiographie é tan t considérée par beaucoup de 
prat iciens comme une simple photographie des organes et des 
os, on peut croire que tout médecin ou chi rurgien sait lire et 
in te rpré te r exactement une radiographie . M. le D1' Lucas C h a m -
p i o n n i è r e 1 , dans un article sur les Erreurs et difficultés d inter
prétation de la radiographie des fractures, disait : « Nous sommes 
ainsi bien loin de la facilité, je dirai même du s a n s - g ê n e avec 
lequel on accepte les radiographies de fractures. On les voit 
in te rpré te r en just ice et sur tout dans les familles avec la p lus 

! Lucas Championnière, Journ. de méd. et de chir. prat., 25 décembre 1909. 
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1 M a x i m e M é n a r d , Rev. d'orlhop., j u i l l e t 1907. 

redoutable ignorance . J 'a i vu des médecins donner leur avis sans 
avoir j ama i s examiné une rad iographie de fracture avan t celle 
cru'ils discutaient . » P o u r ma pa r t , dans un mémoi re sur « l 'ar t i 
culat ion de l 'épaule en r a d i o g r a p h i e 1 », je s ignalais u n e erreur 
d ' in terpré ta t ion qui consis te à considérer comme pathologique la 
s i lhouet te d 'un h u m é r u s n o r m a l . Le i 3 décembre 1 9 0 9 , je faisais 
à la Société de médecine légale u n e étude détai l lée des er reurs en 
rad iographie , de leurs causes , et j ' a ccompagna i s cet te étude de 
cer ta ines considéra t ions in té ressan tes au point de vue des exper
t ises et de la médecine légale . Ces e r reurs son t beaucoup plus 
fréquentes qu 'on ne semble le c ro i re . El les sont dues le plus sou
vent à ce que l 'on a t tache de l ' impor tance à u n e ombre , à une 
tache dont on ne connaî t pas l 'or igine. Ces e r reurs d ' in te rpré ta 
t ion sont dues pr inc ipa lement à ce que celui qui veu t in terpré ter 
la radiographie d 'une région pa thologique ne connaît pas les diffé
ren tes s i lhouet tes de cet te m ê m e région à l ' é ta t no rma l . 

L 'observat ion que j ' a i l ' honneur de vous p résen te r aujourd 'hui 
est une preuve de ce que je v iens de dire et, ajoutée à beaucoup 
d ' au t r e s , elle me para î t i n t é r e s s a n t e . 

Voici cet te observat ion : 
Le 2 ju i l le t 1 9 . . . , le n o m m é X. . . reçoit , de la hau teur d 'un 

premier é tage , un fauteuil sur la t ê te . Le cuir chevelu fut en tamé 
sur une longueur de 5 cen t imèt res au n iveau de la région pariétale 
droi te . La plaie a été su turée le 3 j u i l l e t et s 'est réunie par pre
mière in ten t ion . 

Le 16 août , c 'es t -à-dire un mois et demi après son accident, le 
blessé va consul ter un deuxième médecin et se p la in t de violentes 
douleurs dans les musc les de la n u q u e , p r inc ipa lement quand il 
veu t or ienter la tête à gauche ou à droi te . De son examen, le 
médecin donne les conclusions su ivan tes : 

i° La chute du fauteuil a dé te rminé un accident beaucoup plus 
g rave que la plaie qui a été s u t u r é e ; 

2 0 11 existe en réali té une luxa t ion de la colonne ver tébra le 
(deuxième ou t rois ième ver tèbre cervicale) ; 

3 ° Le malade n 'a reçu aucun soin pour cet acc ident ; il présente 
encore une ra ideur t rès accusée de la n u q u e , et on no te l 'existence 
d 'une corde muscula i re n e t t e m e n t appréc iab le . 

Une radiographie aura i t été faite à ce m o m e n t et mont ra i t , 
— IL 

para î t - i l , l 'existence de ia luxa t ion . Cet te r ad iograph ie n 'é tai t pas 
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versée au dossier. Le 20 aoîit, îe médecin décide de p résen te r 
son malade à u n chirurgien. 

Celui-ci constate un certain degré de luxa t ion de la colonne 
cervicale, r ésu l tan t d 'un g l i s sement de la t ê te en avan t a u n iveau 
de la deuxième ou t rois ième ve r t èb re . L 'explora t ion digitale de 
la colonne cervicale pa r la paroi postérieure du p h a r y n x fait con
s ta ter la saillie osseuse, qui est la p reuve cl inique de la luxa t ion . 

Une nouvelle radiographie fut faite ; elle mont re ra i t l 'existence 
d 'une luxat ion (Voy. rad iographie n° 1). 

Le t ra i t ement auquel fut soumis le ma lade est le su ivant : 
Réduct ion de la luxa t ion par la suspension à l 'a ide d 'une 

poulie et de l 'apparei l de Sayre , aussi tôt suivie de l ' immobi l i sa
t ion de la tête et du tho rax pa r u n apparei l p lâ t ré laissé en place 
pendan t c inquante-deux jou r s . L 'apparei l p lâ t ré ayan t été enlevé, 
on consta te alors que le redressement de la t ê te est bien main
t e n u , que la corde muscula i re et les douleurs spontanées ont 
d isparu . Toutefois les mouvement s de flexion de la tê te son t t r è s 
difficiles, mais ceux de rotat ion de la tê te à droite et à gauche 
sont exécutés avec une plus g r a n d e facilité qu ' avan t le t r a i t e 
m e n t . 

Une expert ise « en conciliation » eut lieu a lors , et l ' exper t c o n 
cluait que la radiographie n° 1 ne semble pas mon t re r qu' i l y a 
luxat ion des ver tèbres cervicales. 

Le blessé n ' é tan t pas satisfait du résul ta t de l 'expert ise cont inue 
la procédure et va consul ter un quat r ième ch i rurg ien . Celui-ci 
demande une nouvel le radiographie . Quelques jou r s après , le 
chi rurgien établi t , d 'après la cl inique et d 'après la radiographie 
n° 2, le diagnostic de « luxa t ion bilatérale et antér ieure de la 
troisième ver tèbre cervicale ». 

Quelques mois après ce dernier examen, l'affaire venai t de 
nouveau devant le t r ibuna l et, en compagnie de MM. les B r î R . . . 
et B . . . , j ' é t a i s commis en qual i té d 'exper t . 

Les quest ions posées par le t r ibunal étaient les suivantes : 
Y a-t-il eu luxation de la troisième vertèbre cervicale? 
Y a-t-il encore luxation de la troisième vertèbre cervicale ? 
Les radiographies 1 et 2 é ta ient jo intes au dossier . 
Les certificats des différents médecins ou chi rurgiens qui 

avaient été appelés à soigner ou à examiner le blessé, les radio
graphies 1 et 2 sont les seuls documents qui nous pe rme t t en t de 
répondre à la première quest ion : y a-t-il eu luxat ion de la t r o i 
sième ver tèbre cervicale ? 
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D'après les certificats, le doute n 'es t pas p e r m i s ; il y avait eu 
luxat ion de la t roisième ver tèbre cervicale. D 'après la radio
graphie n° i , à notre avis, il n 'y a pas luxa t ion de la t rois ième 
ver tèbre cervicale, pas p lus d 'ai l leurs qu ' i l n ' y a luxa t ion de l 'une 
des ver tèbres cervicales. La radiographie n° i m o n t r e la colonne 
cervicale du blessé dans l 'or ienta t ion dite « de profil », et la 
si lhouette de cette colonne cervicale est semblab le à celle de tout 
sujet normal , c 'est-à-dire que chacune des ver tèbres cervicales 

F:G. ô. — Radiographie 11" i . 

est normale soit au poin t de vue de son a rch i tec ture , soit au 
point de vue de ses r appor t s respect ifs . 

Le désaccord entre la clinique et la rad iographie est donc 
comple t . 

Toutefois, au point de vue des luxa t ions comme au point de 
vue des fractures, nous savons que la rad iographie permet , aussi 
bien et souvent mieux que la c l inique, de mon t re r , quand elle 
est bien in terpré tée , si une luxat ion existe ou n 'exis te pas . C'est 
pourquoi , d 'après la radiographie n° i , nous disons qu' i l n ' y a 
pas eu luxat ion de la colonne cervicale . 

La radiographie n° 2 , faite après l ' exper t ise en conciliation, 
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est d 'une in terpré ta t ion délicate, mais , d 'après le chirurgien qui 
l'a in terpré tée et qui a rédigé le certificat, elle mont re ra i t « u n e 
luxat ion bilatérale et antér ieure de la t roisième ver tèbre cervi 
cale ». C'est une er reur gross ière . 

Nous avons eu l 'occasion, à plusieurs repr ises , soit dans nos 

communica t ions aux sociétés savantes , soit dans nos' différents 
mémoires , d 'a t t i rer l ' a t tent ion du corps médical sur les rense i 
gnements indispensables à connaî t re de la par t de celui qui veut 
in terpré ter une radiographie, en par t icul ier sur les condit ions 
d 'orientat ion réciproque de la p laque sensible, de la région à 
radiographier et du tube de Crookes . Or aucun rense ignement sur 
la t echnique du radiologiste n ' accompagne la radiographie n° 2 . 
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Elle mon t r e que la s i lhouet te de la clavicule gauche et celle de 
la clavicule droite , au poin t de vue de leur forme et de leurs 
r appor t s , sont semblables avec les s i lhouettes des m ê m e s os sur 
la radiographie d 'un sujet no rma l placé dans le décubi tus dorsal 
ou dans la s ta t ion ver t ica le . 

Les apophyses t r ansver ses de la première dorsale et des 
sept ième et sixième cervicales sont visibles et symé t r iquemen t 
placées de chaque côté de la s i lhouet te du corps de chacune des 
ver tèbres . 

Toutefois l 'é tude des c inq p remières ve r t èb re s cervicales et 
celle du crâne d é m o n t r e n t que ces différentes pièces squelet-
t iques n 'on t pas une or ienta t ion ana tomique semblab le à celle 
des deux dernières cervicales et de la par t ie supér ieure du 
thorax . 

E n effet, la s i lhouette des aphophyses t r ansve r se s de chacune 
des cinq premières cervicales d iminue p rogress ivement de lon
gueur de la c inquième à la t ro is ième inc lus ivement , pour dispa
ra î t re même complè tement au niveau des deuxième et première . 
La si lhouette de ces deux ve r t èb res es t impor t an te à considérer . 

Les apophyses t r ansver ses des p remiè re et deuxième cervicales 
ne sont pas visibles, t and i s qu 'on voi t n e t t e m e n t leur apophyse 
épineuse . Cet te r emarque est de la p lus hau te impor tance . 

Cela démont re que, p e n d a n t l ' examen rad iograph ique (radio
graphie n° 2 ) le blessé avai t le dos en contac t avec la plaque 
sensible , t and i s que la colonne cervicale avai t exécuté un mou
vemen t de ro ta t ion à gauche ou à d ro i t e . Nous d i rons , dans un 
ins tan t , si cet te rotat ion de la colonne cervicale étai t faite d u côté 
droi t ou du côté gauche . 

La radiographie n° 2 m o n t r e que le blessé est vu « de dos ». 
El le mont re encore que le m o u v e m e n t de ro ta t ion de la colonne 

cervicale est or ienté à dro i te . E n effet, la base du c râne et le 
maxi l la i re inférieur son t vus « de profil », et la s i lhouet te de ce 
dernier est à la droite de celle de la colonne cervicale . 

E n résumé, d 'après la rad iographie n° 2 , nous d i rons que le 
blessé est « vu de dos », et que , soit dans la posit ion vert icale, 
soit dans la posit ion ass ise , le dos est en contac t avec la plaque 
sensible , t andis que la colonne cervicale est en « ro ta t ion droi te », 
or ientat ion semblab le à celle que p r e n d un sujet qui est couché 
sur le dos et t ou rne la tê te à d ro i t e . C'est pourquoi les deux 
dernières ve r t èb res cervicales sont vues « de face », t and i s que 
les d e u x premières sont vues de profil » et que les 4% 3 e et 2 e sont 
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dans une orientat ion intermédiaire à celle « de face » et « de 
profil ». 

Malgré l 'absence de rense ignements concernant la technique 
et l ' in terpréta t ion du radiologis te , nous avons dé te rminé exacte
m e n t quelle était l 'or ientat ion du blessé p e n d a n t son examen 
radiographique . Nous devons encore in te rpré te r cet te radiographie 
et dire si elle démontre l 'exis tence d 'une « luxat ion bi la térale 
et antér ieure de la t roisième ver tèbre cervicale ». 

Nous la isserons de côté la quest ion de luxat ion bilatérale (?) 
pour rechercher s'il y a luxa t ion de la t rois ième ver tèbre cervi
cale et si ce déplacement est la té ra l ou antéro-postér ieur . La 
première question qui se pose est la suivante : d 'après l 'orien
tat ion donnée au pa t ien t (radiographie n° 2), es t - i l possible 
d 'apprécier exactement le « déplacement l a té ra l » ou le dépla
cement en avan t ou en arr ière de la t rois ième ver tèbre cervicale ? 

Nous répondons pa r la négat ive . 
Nous avons établi , en effet, que ce m o u v e m e n t de rota t ion à 

droite de la colonne cervicale a pour effet d 'or ienter les dernières 
ver tèbres cervicales « de face », t andis que les premières sont 
« de profil ». Les ver tèbres de la par t ie moyenne de la colonne 
cervicale sont donc dans une or ientat ion in termédia i re à celle 
« de face » et à celle « de profil » ; el les sont , su ivan t u n e 
expression courante « de t rois quar t s ». Or, nous savons que 
cet te dernière orientat ion ne pe rme t pas d 'apprécier exac tement 
le degré du déplacement la téra l ou du dép lacement en avant ou 
en arr ière d 'un os par rappor t à un au t re . Cet te or ientat ion est 
donc défectueuse dans le cas qui nous intéresse , à moins que le 
blessé n 'a i t pu accepter , par suite de t rop vives douleurs ou de 
causes d 'ordre pa thologique , d 'être exac temen t placé dans 
l 'or ientat ion dite « de face » et dans celle di te « de profil ». C'est 
au ra diologiste qu' i l appa r t ena i t de donner ces rense ignements 
si uti les pour 1 in terpré ta t ion . Toutefois l ' in te rpré ta t ion de la 
radiographie n° 2 est possible, et nous dirons dès ma in t enan t 
qu 'el le ne mont re pas de luxat ion de la t rois ième ver tèbre cervi
cale. Cette affirmation n 'es t exacte qu'à la condition de comparer 
cet te radiographie n° 2 avec celle de la colonne cervicale d 'un 
sujet normal , cet te dernière é tan t dans la m ê m e or ientat ion que 
celle du blessé ( radiographie n° 2). 

P o u r no t r e par t , ayan t fait ces recherches , nous disons que la 
s i lhouet te de la. colonne cervicale ( radiographie n° a) est normale 
et qu ' i l n 'y a pas de luxa t ion . 
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C'est ce que démont re encore no t re examen radiographique 
personnel ( radiographies 3 et 4). 

La radiographie n° 3 est celle de la colonne cervicale du blessé 
dans l 'orientation dite « de profil ». El le prouve que la s i lhouet te 
des ver tèbres cervicales est normale , non seu lement au point de 
vue de leur forme et de leur architecture ' , mais encore au point 

F i n , 8, — R a d i o g r a p h i e n" 3, 

de vue de leurs rappor t s respectifs . 11 n 'y a donc pas de luxat ion 
en avan t ou en arr ière de la t ro is ième ve r t èb re cervicale . 

La radiographie n° 4 est celle de la même colonne cervicale 
dans l 'or ientat ion dite « de face ». 

Le sujet est dans le décubi tus do r sa l ; la face postér ieure du 
cou et du t ronc sont en contact avec le côté géla t ine de la p laque 
sens ib le ; le sujet est donc vu « de dos ». 
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Ne voulant pas abuser de votre b ienvei l lante a t t en t ion , je 
laisse de côté certains détails concernant la t echn ique un peu 
délicate de la radiographie de la colonne cervicale dans l 'or ienta
t ion dite « de face ». Je dirai seu lement e u e l 'or ienta t ion « de 
face » permet de dire s'il y a luxat ion ou dép lacement à droite 

M M 

WÊÈÈÊBÊËffi 

l ' V ; . y . — Radiographie n û 4 . 

ou à gauche de 1 une des ver tèbres cervicales , exception faite de 
l 'atlas et de l 'axis, dont l ' examen mér i te une technique spéciale. 

La radiographie n° 4 démontre qu ' i l n 'exis te pas. de déplace
men t latéral des t rois ième, qua t r i ème, c inquième, s ixième et 
sept ième cervicales. A u point de vue de leur forme, de leur archi 
tec ture et de leurs différents r appor t s , ces différentes ver tèbres 
cervicales sont celles d 'un sujet no rma l . 

Notre examen rad iographique pe rmet enfin de répondre à la 
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deuxième quest ion posée pa r le Tr ibunal : y a-t-il luxa t ion de la 
t rois ième ver tèbre cervicale? Not re réponse es t qu ' i l n ' ex is te pas 
de luxat ion de la t ro is ième ver tèbre cervicale soit en avan t ou en 
arr ière , soit l a t é ra lement . No t re mission est donc rempl ie , et, 
grâce à la radiographie , nous avons pu r épondre non seulement 
qu ' i l n 'y avai t pas ac tue l l ement de luxat ion de la colonne cervi
cale, mais encore qu' i l n ' y avai t pas eu de luxa t ion de la colonne 
cervicale. 

Je crois, mess ieurs , que l 'observat ion que j e viens de v o u s 
communiquer est, au point de v u e médico- légal , d 'une grande 
impor tance . El le m o n t r e que la cl inique peu t laisser croire à 
l 'exis tence d 'une lésion là où il n 'y en a pa s . E l le é tabl i t d 'une 
manière indiscutable que la lec ture d 'une rad iograph ie mér i te , de 
la par t du médecin ou du ch i rurg ien , une connaissance appro
fondie de la silhouette normale de chacune des régions de l'orga
nisme humain. Mais cet te connaissance de la s i lhouet te radio-
graphique d 'une région normale , dans une seule orientat ion, ne 
suffit pas . Il faut encore connaî t re la s i lhouet te de cet te région 
normale dans les différentes or ienta t ions qu 'e l le peut prendre . 
Cet te é tude de l ' ana tomie à l 'a ide de la radiographie exige, de la 
p a r t de celui qui veut in te rpré te r cor rec tement une radiographie , 
une série d 'é tudes spéciales, l ongues et parfois ingra tes s'il ne les 
poursui t pas avec pat ience et m é t h o d e . A v a n t d ' in terpré ter une 
radiographie , il faut app rend re à la l i re , c 'est-à-dire à reconnaî t re 
la s i lhouette des différents dé ta i l s ana tomiques qui concourent à 
l ' a rchi tec ture de ce t te région . Ces détai ls anatomo-radiogra-
phiques é t an t r econnus , u n au t re t rava i l , tou t aussi délicat que 
le précédent , je le dis avec ins i s t ance , et très difficile, s ' impose 
a lors à l 'espri t : c 'est le t r ava i l qui consis te à in te rpré te r c o r r e c t 
t e m e n t la rad iographie . 

J 'a i déjà eu l 'occasion, dans u n e communica t ion à la Société 
de médecine légale , de d é m o n t r e r que l ' in terpré ta t ion d 'une 
radiographie consiste bien p lus à dire si une région est normale 
ou pathologique qu ' à dire quelle est la n a t u r e de la l é s ion 1 . Il 
y a lieu de faire une except ion en faveur des fractures et des 
luxa t ions , dont la rad iographie fait le d iagnost ic sans le secours 
de la cl inique. 

La radioscopie ou la rad iograph ie m o n t r e n t sur l 'écran ou 
sur la p laque sensible la s i lhouet te de cer ta ins détails anato-

1 Menarc i e t P i o t , Rôle du médecin radiologiste en méd. lég., n o v e m b r e 1910-
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iniques. La si lhouette de chacun de ces détails est, pour une même 
région, toujours la même chez différents sujets n o r m a u x , toutes 
les condi t ions de techniques é tan t les mêmes . 

On peut donc comparer entre eux chacun des détails una to-
miques visibles sur ces différentes radiographies . Mais, pour une 
même technique, si un des détails ana tomiques ou une série de 
détai ls ana tomiques de la même région n 'ont pas la m ê m e 
s i lhouet te , c'est que , par suite d 'une modification dans leur archi 
tec ture , dans leur forme, dans leurs rappor ts respectifs, ces 
détails ana tomiques sont pa thologiques . La radiographie ou la 
radioscopie ne pe rmet t en t donc pas de faire le diagnost ic méd ico -
chirurgical d 'une lésion. C'est pourquoi , pa r exemple , le 
diagnostic d 'une ostéomyél i te ou d 'une tuberculose des os ne 
peu t être fait par la radiographie . L 'os est modifié dans son 
archi tec ture , dans sa forme, dans sa t ransparence aux r ayons de 
Rôn tgen ; mais , dans bien des cas , ces différentes modifications 
sont « r ad iograph iquement » semblables , et il est impossible de 
préciser et de dire s'il s 'agit de tuberculose ou d 'os téomyél i te . 
L ' in te rpré ta t ion des radiographies consiste donc à apprécier les 
modifications ana tomiques d 'une région sans en préciser la na tu re , 
à l 'exception des fractures et des luxat ions . 

Toutefois, la précision dans l ' in terpré ta t ion des radiographies 
dépend en g rande part ie de la technique du radiologis te . On ne 
doit pas seulement , en effet, comme nous l 'avons vu dans l 'obser
vation précédente , dire que la radiographie mont re qu ' i l exis te 
u n e lésion, il faut encore prouver son existence. 

La méthode la plus précise a ce point de vue est, a not re avis , 
celle qui s ' inspire de nos connaissances en ana tomie . Nous 
sommes ainsi appelés à faire la pa r t de ce qui est démont rab le 
et de ce qui ne l 'est p a s . C'est par une série de déduct ions ana
tomiques que nous in te rpré te rons exac tement une radiographie 
et que nous évi terons cer ta ines rêveries radiographiques capables 
de t romper dangereusement la jus t ice . 

J 'a i dit , il y a un ins tan t , que la technique du radiologiste a 
une g rande impor tance au point de vue de l ' in terpré ta t ion des 
radiographies . L 'observat ion que je viens de Vous présenter en 
est une preuve . Si la technique du radiologiste, pour la radio
graphie n° 2 en part icul ier , avait été connue du chi rurg ien qui l'a 
in te rpré tée , peut-être n 'aura i t - i l pas cru qu'elle mont ra i t une 
luxa t ion « bi la térale et antér ieure de la troisième ver tèbre cervi 
cale ». Toutefois, si les radiologis tes qui ont fait les r a d i o -

Arch. Antbr. Criiu. — N» a ia- i s<3 . 1911-15 
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graphies i et 2 les avaient accompagnées d 'un r appor t é n u m é r a n t 
non seu lement leur technique , m a i s encore leur in te rpré ta t ion , 
celle du chirurgien aurai t été exac te et le t r a i t ement du malade 
n ' aura i t pas été le m ê m e que celui qui a été app l iqué . Cer ta ins 
membres du corps médica l ne croient pas à l 'ut i l i té de la lecture 
et de l ' in terpré ta t ion de la rad iographie par le radiologiste , et 
c 'est pourquoi ils sont pe r suadés que tous les médec ins peuven t 
in te rp ré te r une radiographie . Je n e discuterai pas ce t te opinion ; 
elle n 'es t pas celle du corps médica l . 

J e rappel lera i seu lement que l ' ana tomie donne seule de la p ré 
cision à la t echnique du radiologis te . Or, c o m m e n t admet t re 
que ses connaissances en ana tomie sont suffisantes quand il fait 
une radiographie et qu 'e l les ne le sont p lus quand il in terprè te 
cette radiographie? Le radiologis te , avan t dé donne r une radio
graphie au médecin ou au ch i rurg ien , ne doi t - i l pas apprécier 
lu i -même la valeur de son examen rad iographique ? Ne doit-il 
pas reconnaî t re si tous les déta i ls ana tomiques sont v is ib les? 
N e peut- i l pas dire s'ils sont n o r m a u x ou pa tho log iques ? Si 
certains membres du corps médica l douta ient que l ' in terpré ta
t ion ana tomique d 'une rad iographie relève de la compétence du 
radiologis te , je répondra i s que les différents t e m p s de l 'examen 
rad iographique exigent l ' in te rpré ta t ion du médecin radiologiste. 
J 'a i déjà démont ré à l 'Académie des s c i e n c e s 1 , à l 'Académie de 
m é d e c i n e 2 , à la Société de médecine l é g a l e 3 , quel étai t le rôle de 
l 'or ientat ion ana tomique du pa t ien t et celui du développement 
du cliché au point de vue de l ' in terpré ta t ion des rad iograph ies . J e 
rappel lera i seulement que , par l 'act ion du bain de développement , 
on peut mon t re r ou au contra i re faire d ispara î t re cer ta ins détails 
ana tomiques . C'est pourquoi le radiologis te lit et in terprè te les 
différents détai ls ana tomiques à m e s u r e que le ba in de développe
m e n t les fait appara î t re . II choisit ceux qui peuven t ê t re uti les 
au diagnost ic et « pousse » ou « a r rê te » le déve loppement du 
cliché su ivant les cas qui se p résen ten t à lu i . C'est d 'a i l leurs ce 
que je disais dans m a thèse de doctora t : « Le développement du 
cliché est u n e vér i table dissect ion qui se fait à l 'aide d 'un scalpel 
spécial : le bain révé la teur . » 

J 'a joutera i m ê m e que. dans cer ta ins cas , le radiologiste est 

'• M a x i m e M é n a r d , d u D é v e l o p p e m e n t d e s c l i c h é s e n r a d i o g r a p h i e (Acad. des 
se., G j u i l l e t 1 9 0 8 ; . 

2 M a x i m e M é n a r d , Acad. de Méd., 7 d é c e m b r e 1 9 0 g . 
3 M a x i m e M é n a r d , S o c . de méd. lég., i3 d é c e m b r e 1909. 
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seul appelé à faire le diagnostic su ivant la manière dont « vient » 
l ' image rad iographique . J ' en ai donné des exemples dans u n e 
communicat ion à la Société de médecine l é g a l e 1 ; j e ne les 
rappel lera i pas ici. Toutefois, si le radiologiste a u n e compétence 
spéciale au poin t de vue de la technique et de l ' in terprétat ion des 
radiographies , j ' a jou te que cette compétence est pour lui la p reuve 
de sa responsabi l i té non seu lement devant le Tr ibunal , mais 
encore devant les médecins ou les ch i rurg iens qui font appel à lu i . 

Cer ta ines causes d 'e r reurs , au point de v u e . d e la lecture et de 
l ' in terpré ta t ion des radiographies , échappent au médecin ou au 
chirurgien. Ces causes d 'erreurs sont connues du radiologiste et 
sont de ce fait p lus sû rement évitées par lui . L 'observat ion que j e 
viens d 'avoir l 'honneur de vous présen te r me pe rmet , ainsi qu 'un 
certain nombre d 'aut res , de dire que l ' intérêt de la jus t ice 
d e m a n d e : 

i° Que l 'exper t radiologiste soit un homme versé dans la con
naissance de Tanatomie normale et de l 'anatomie pathologique ; 

a 0 Que le rappor t du radiologiste porte l ' indication des condi
t ions dans lesquelles la rad iographie a été obtenue , r émuné ra t i on 
des anomalies qu 'el le accuse, enfin leur in terpré ta t ion ana tomique : 

3° Que le médecin radiologiste soit responsable non seulement 
devant le Tr ibuna l , mais encore devant le médecin ou le ch i rur 
gien qui l 'appel le , de la lec ture et de l ' in terpréta t ion des rad io 
graphies ; 

4° Q u e l ' exper t ise radiologique soit soumise aux mêmes règles 
et aux m ê m e s devoirs que les exper t i ses médico-chirurgicales ; 

5° Que la lecture et l ' in te rpré ta t ion des radiographies re lèvent 
de la compétence du médecin radiologis te . 

IV. — I N T É R Ê T S P R O F E S S I O N N E L S 

De la répartition des expertises entre les médecins inscrits comme experts 
près les Tribunaux pour le service criminel 

P a r l e D ' G . - A . R O U S S E L L I E R ( d e M a r s e i l l e ) . 

I 

Le mode de répar t i t ion des affaires en t re les médecins légistes , 
d ip lômés ou non , inscri ts comme exper ts sur la liste prévue par 

1 M a x i m e M é n a r d e t P i o t , Communication k la Soc. de mcd. lètj., n o v e m b r e 

1910. 
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le décret du 21 novembre 1893, es t d 'un intérêt tou t particulier 
pour les jus t ic iab les , les mag i s t r a t s et les médecins eux-mêmes . 
Il pourra i t , au p remier abord, pa r a î t r e imper t inen t à un médecin 
de donner u n avis su r ce sujet ; cependan t , pu isqu ' i l s 'agit d 'en
visager la quest ion à u n point de v u e t rès généra l , spéculatif, j e 
pense que personne ne m e t i endra r igueur de venir vous dire t rès 
f ranchement et t rès n e t t e m e n t ce que beaucoup, sinon tous , 
pensen t tout bas . D'ai l leurs , pu i sque le Congrès de cet te année 
a re tenu comme quest ion professionnelle la réforme des hono
ra i res des exper t s , j e considère c o m m e na tu re l de vous proposer 
d 'étudier, l 'an prochain , qui touchera ces honora i res et dans 
quelles condi t ions . 

E v i d e m m e n t , le corps des médec ins légistes ne peut pas 
t end re à au t r e chose qu ' à donner u n avis sur la quest ion. Il ne 
s 'agit nu l l ement d 'empiéter sur les préroga t ives des magis t ra t s 
qui veu len t bien nous honorer de leur confiance, mais s implement 
de leur expr imer r e spec tueusemen t quel le serai t , à not re avis 
de médecins compéten ts , la façon la mei l leure et la p lus équitable 
d 'ut i l iser no t re concours . 

II 

E t d 'abord, il appara î t év idemmen t q u e , dans les Tr ibunaux 
peu impor t an t s pa r le nombre des affaires soumises à leur ju r i 
diction, et dans lesquelles un seul prat ic ien a s s u m e , avec l 'exer
cice de sa profession, la responsabi l i té de que lques rares exper
t ises , il n ' y a pas lieu de par ler de répar t i t ion . Car il est bien 
j u s t e que celui d 'en t re nous qui a fait les é tudes spéciales de 
médecine légale et ent re t ient pa r u n t r ava i l journa l ie r sa docu
menta t ion et sa bibl iographie ob t ienne la légi t ime récompense 
de son effort. Là où un seul exper t n ' a r r i ve pas à faire le 
nombre journal ie r de vacat ions prévues p a r la loi, il ne saurai t , 
en bonne jus t ice , ê t re quest ion de répar t i t ion . 

De m ê m e , dans les villes de m o y e n n e impor t ance où deux ou 
t rois exper ts peuvent se pa r t age r l ' honorab le miss ion d'éclairer 
la jus t ice , il ne saurai t être ques t ion de d e m a n d e r une répar t i t ion 
qui ne serai t qu 'une dispers ion des affaires et dont la seule 
conséquence pra t ique serait de dés in téresser de la médecine 
légale des prat iciens t rop r a r e m e n t commis , car on ne peu t faire 
de la médecine légale, de la bonne médec ine légale, qu 'à la 
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condit ion d 'être commis ac t ivement : c'est en forgeant tons les 
jours que l 'on cont inue à ê t re un bon forgeron, 

T T T 

Mais, dans les centres impor tan t s où le g rand nombre , et 
chaque année plus élevé, des affaires a nécessité l ' é tabl issement 
d 'une liste d 'exper ts , selon les dispositions du décret du 
21 novembre i 8 g 3 , la quest ion se pose sous un tou t au t re aspect . 

Nommés par la Cour d 'appel , après avis du Tr ibuna l dont ils 
dépendent , les médecins exper t s , diplômés ou non , p résen ten t , 
pa r définition m ê m e , une égale garant ie de compétence et d 'hono
rabi l i té . 

Comment donc le j u g e choisira-t-il pa rmi eux celui à qui il 
confiera la délicate mission de lui appor ter les lumières de la 
médecine. 

Le décret susvisé ne le dit pas , mais évidemment , puisqu ' i l 
prévoit une l iste, il repousse la monopolisat ion au profit d 'un 
seul, qui , de ce seul fait, perdra i t aux yeux des just ic iables le 
caractère de pleine indépendance indispensable à l 'exercice de la 
profession d 'exper t . 

J e n ' en veux pour preuve que ce fait significatif que, de par ce 
décret , il a été décidé qu 'un même expert ne pourrai t faire plus 
de t rois vacat ions par jour . C'est là une barr ière p ruden te contre 
des abus possibles , mais malheureusement tournée souvent , r e n 
versée quelquefois. 

Il faut cependan t reconnaî t re que certains magis t ra t s ont établi 
une sorte de rou lement pa rmi les médecins inscri ts sur la liste 
des exper ts . C'est la général isat ion de ce procédé que je demande . 

D 'aut res magis t ra t s , au contraire , s'en t iennent aux lumières 
d 'un seul prat icien, et l 'on voit ce fait paradoxal que, tandis que , 
dans te l Tr ibunal , un seul juge d ' ins t ruct ion occupe plus ieurs 
exper t s , dans te l aut re Tr ibunal , plusieurs juges d ' ins t ruct ion 
confient toutes leurs affaires à un seul prat icien, qui devient 
l 'arbitre in tangible et inévi table de toutes les exper t ises du 
ressor t . 

Sans vouloir insister sur ce que peut avoir de b lessant pour 
les autres exper t s , ainsi rédui ts au rôle de figurants, une. préfé
rence aussi exclusive, je recherche vainement quels a rgumen t s 
on pour ra faire valoir en faveur de l 'heureux élu. 

Sera-t-i l p lus honorable que ses confrères? ou bien p lus 
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Je crois que l 'é tabl issement d 'une sorte de rou lemen t basé sur 

compéten t? Non, puisqu ' i l a été n o m m é aux m ê m e s t i t res que ses 
confrères. P renons un exemple . Qui ne voit q u e , de t rès bonne 
foi, un magis t ra t peu t préférer un rappor t pa rce qu ' i l aura des 
conclusions p lus fermes, plus ca tégor iques , a lors qu' i l t rouvera 
insuffisant tel au t re , dans lequel les c i rconstances d e l à cause ont 
obligé le iDraticien à la p ruden t e réserve t r ansmise pa r nos 
maî t res et qui nous enseigne que notre p remie r devoir est de 
n 'en j amais dire p lus que nos inves t iga t ions ne nous ont révé lé? 
Supposez le même exper t commis de suite d a n s t rois affaires dou
teuses et qu ' i l conclue selon sa conscience. I l para î t ra inférieur à 
son confrère, mieux favorisé, qu i aura eu des exper t ises simples 
où une conclusion ferme s ' impose. E t c ependan t il aura rempli 
son devoir, tout son devoir . Le mag i s t r a t qui a besoin de p r é 
cision pourra- t - i l toujours apprécier le v ra i mér i te des deux 
exper t s? Je crains que non . J e ne veux pas d i re cependant que 
l 'expert sera choisi à la faveur ou sous l ' influence d 'une préoc
cupation é t rangère aux choses de la médecine légale. Mais il 
pourra obtenir de la s imple amit ié ce q u ' u n confrère plus réservé 
ne sera pas allé soll ici ter . 

Car là est la ques t ion . L ' exper t , après avoir obtenu le t rès 
g rand honneu r d 'ê tre inscri t p a r m i ses pai rs su r la l iste officielle, 
devra-t- i l se mul t ip l ie r en démarches , en i n t r i gues , dev ra - t - i l 
« faire la place » comme u n placier en v ins de Bordeaux ou un 
courtier d 'assurances , pour ob ten i r de chaque magis t ra t d'être 
commis dans les affaires en c o u r s ? 

Devra-t- i l gue t t e r l'affaire sensa t ionne l le , for tune des jou rnaux 
à scandale , qui gravera son nom dans la m é m o i r e de toutes les 
concierges en mal d 'émot ions fortes et l ' imposera à l 'a t tent ion 
de la jus t ice ? 

E v i d e m m e n t vous ne sauriez le conseil ler, car cela const i tue
rait un état de choses cont ra i re à l 'esprit de la loi, défavorable 
aux intérêts des jus t ic iables , gênan t p o u r les magis t ra t s 
et préjudiciable a u x légi t imes in térê ts du corps des médecins 
expe r t s . 

D 'a i l leurs toute faveur est fragile ; elle n'a q u ' u n t emps , et tel 
qui pourra sourire de ces réflexions naïves peu t souhai ter p lus 
p lus tard leur prise en considérat ion, qui le m e t t r a i t à l 'abri d 'un 
injuste os t rac isme. 

IV 
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u n e équi table répar t i t ion en t re les exper t s serait préférable à l ' é ta t 
de choses actuel . 

Il m e semble que, classés par ordre d 'ancienneté , les médecins 
légis tes , diplômés ou non, pourra ient , à tour de rô le , recevoir 
des affaires, et ce en p r e n a n t pour mesure le n o m b r e des 
vacat ions prévues pa r la loi. C'est ce qui se passe dans cer
ta ins t r i buna ux . Pourquoi ce qui est véri té à l 'ouest est-il e r reur 
à l ' e s t ? 

Je n ' aura i pas à la fatuité de vous proposer une réforme j u d i 
ciaire ; qu ' i l me suffise d 'avoir a t t i ré votre a t ten t ion sur cet te 
grave quest ion. 

Je me t rouvera i l a rgemen t récompensé de m a g rande audace, 
si vous voulez bien dire que j e n ' a i pas , pour un futile objet, r e temi 
votre précieuse a t ten t ion . 

E t je propose au Congrès d 'étudier les moyens de remédie r à 
l 'é ta t de choses actuel ; comme la question est infiniment délicate 
et s ingul ièrement complexe, je vous propose de décider qu 'une 
commission sera nommée , avec miss ion de l 'envisager sur t ou te s 
ses faces et de vous en faire u n rappor t au prochain congrès . 

Du diplôme de médec in l ég i s t e e t de son appl ica t ion 

Par le D' PIERRESÛN, 

Médecin légiste de l'Université de Paris, expert près le Tribunal civil de la Seine. 

Je me pe rmet t r a i de citer, au début de cet te communica t ion , 
les paroles prononcées pa r le professeur Brouardel lors de 
l ' inaugura t ion du diplôme de médecine légale et de p s y c h i a 
t r ie : 

« Vous êtes les nouveau-nés d 'une œuvre qui a mis v ing t ans 
à voir le jou r ; mais vous êtes des nouveau-nés assez g rands et 
assez forts pour faire vivre cet te œuvre et pour mon t r e r tout ce 
que l 'on a t t end d'elle. Les magis t ra t s sont heureux de vot re 
naissance. Les légis la teurs s 'apprêtent à vous donner un état 
civil . » 

II semblai t alors, c ' es t -à -d i re en 1904, que l 'application de ce 
diplôme devait être immédia te et que les efforts suppor tés par 
les médecins sor tant de l ' Ins t i tu t de médecine légale aura ient 
t rouvé rap idement leur légi t ime récompense . C'est pourquoi je 
me permets aujourd 'hui , en 1 9 1 1 , de vous soumet t re les résu l ta t s 
ob tenus à ce jour . 
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Tout d 'abord , ce qui nous a surpr is le {dus, ce fut de constater 
que ce diplôme, demandé par les médecins compé ten t s , a t t endu 
avec impat ience par cer ta ins m a g i s t r a t s , a t rouvé s u r sa route , 
au m o m e n t de son appl icat ion, des obstacles i m p r é v u s , qui 
ont , j u squ ' à p résen t , re ta rdé sa par t ic ipa t ion à l ' o rgan i sme jud i 
ciaire d 'une manière au tomat ique . Car , lors de sa créat ion, on 
pouvai t espérer que tou t médecin ayan t acquis ce d ip lôme serait 
inscri t de droit sur la l iste des médec ins exper t s . Or, il faut 
cons ta ter avec regre t que , j u s q u ' à p résen t , u n t r è s pe t i t nombre 
ont pu voir leur nom sur cette liste : t rois en p rov ince , quatre 
à P a r i s . 

A une époque où les individus conscients de l eu rs droits cher
chent à les défendre avec énergie et à les faire valoir en se grou
pan t , il nous a semblé oppo r tun de vous d e m a n d e r l ' adopt ion de 
v œ u x qui pour ron t faire appl iquer ce d ip lôme d 'une manière 
formelle et légale . 

D 'a i l leurs , nous ne ferons en cela que suivre la voie tracée 
par d 'au t res confrères, qui ont su faire about i r l eurs revendica
t ions . Nous voulons par le r des m é d e c i n s inspec teurs des écoles, 
qui , spécialisés par le fait de l eu r s fonctions, n o m m é s primit ive
m e n t par l 'Adminis t ra t ion préfectorale , ont fait reconnaî t re par 
celle-ci la nécessi té de connaissances t echn iques about i ssant à 
un concours spécial pour la nomina t ion de médecin inspecteur 
des écoles. 

Depuis que lque t emps les ques t ions se r a p p o r t a n t à la méde
cine légale ont été à l 'ordre du jour , et, de rn i è r emen t encore, ont 
eu leur écho à la Chambre des dépu tés , où M. le dépu té Escudier 
faisait voter le projet relatif à la r econs t ruc t ion de la Morgue , ou 
p lu tô t de l ' Ins t i tu t médico-légal . Ces not ions , j u s q u ' à présent 
encore assez vagues , commencen t cependan t à se préciser , et 
t ou t le monde est surpr is de l ' i l logisme de la s i tua t ion faite aux 
médecins légistes d iplômés, qui son t sor t is et qu i sor t i ront de 
l ' Ins t i tu t de médecine légale, créé pa r le min i s t re de l ' Ins t ruct ion 
publ ique. Or, l 'applicat ion de ce d ip lôme dépend du minis tère de 
la Just ice , et il nous semble tout d ' abord qu ' une en ten te devait 
ê t re faite en t re ces deux pouvoirs pour rég ler auss i r ap idement 
que possible l'efficacité de ce d ip lôme . On ne verra i t p lus alors 
les médecins diplômés écartés s y s t é m a t i q u e m e n t , comme le fait 
s 'est produi t ju squ ' à présent , de tou tes les opéra t ions faites par 
des commissaires de police ou par des j u g e s de pa ix . 

Ces not ions ont péné t ré un peu pa r tou t . A ins i , au Conseil 
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munic ipa l , M. Jollibois avai t fait un r appor t sur la nomina t ion 
des médecins exper ts , rappor t qui fut renvoyé à l 'Adminis t ra t ion 
et à la deuxième commiss ion. 

M. Boucher -Cadar t , au Conseil généra l du Pas-de-Cala is , au 
mois d'avril et au mois d 'août iqoS, avai t fait voter le vœu que 
les n o m s des docteurs diplômés fussent publiés chaque année pa r 
le Journal officiel. 

A la Société de médecine légale de France , M e Henr i Rober t 
demanda i t une garant ie scientifique des agents commis , non 
seulement en son nom personnel , mais au nom du bu reau tou t 
ent ier . 

Enfin, Messieurs , je ne pourra i que vous rappeler la discussion 
soulevée à l 'Académie de médecine , au mois de janvier 1908, sur 
la nominat ion des médecins exper t s , et je me permet t ra i de citer 
les paroles mêmes des r a p p o r t e u r s : « Le dange reux régime actuel 
doit cesser. Tout exper t au criminel doit, avan t de se voir confier 
sa redoutable t âche , avoir donné des gages absolus de sa compé
tence, gages que personne ne lui demande aujourd 'hui . » 

E n toute sincérité, la sérieuse prépara t ion faite à l ' Ins t i tu t de 
médecine légale, le t ravai l cons tan t consacré d i g n e m e n t pa r des 
épreuves r igoureuses , ne sont- i ls pas le gage absolu de compé
tence demandé pa r les mag i s t r a t s et les avocats . 

Donc, nous vous demandons de vouloir bien voter : i° Le vœu 
adopté par l 'Académie de médecine dans la séance du 28 j anv ie r 
1 9 1 0 , vœu proposé par MM. P ina rd , Lacassagne et Thoinot , 
vœu ainsi conçu : 

L 'Académie émet le v œ u que des disposit ions soient in t ro 
dui tes au p lus tô t dans la législat ion pour donner toutes g a r a n 
ties de la compétence des exper t s au cr iminel et toutes g a r a n 
t ies au corps médical dans les ques t ions de responsabi l i té médi
cale. 

Ce vœu, mis aux voix, est adopté à l 'unanimi té . 
E t nous vous demandons de le compléter après approba t ion de 

ma communica t ion , en reconnaissant que les médecins diplômés 
rempl issent toutes les condi t ions formulées par l 'Académie de 
médecine. 
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L'exercice de la médecine légale en Algérie 

P a r l e D r J . C R E S P I N , 
Professeur d'hygiène et de médecine légale à la Faculté de médecine d'Alger. 

La pra t ique de la médec ine légale en Algér ie donne lieu à des 
considéra t ions que le I e r Congrès des Médecins légis tes ne doit 
pas ignorer . 

Je dis t inguerai l 'exercice de la médecine légale d a n s les villes 
et dans les centres de colonisat ion. 

C'est un décret du 3 mai 1897 qui est le décre t fondamenta l 
en la mat ière . Il s ' inspire d a n s ses g randes l ignes de la législa
t ion française; mais, en ce qui concerne la désignat ion des 
exper t s médecins , il n 'exige p a s les cinq années d 'exercice de la 
médecine, ou le diplôme de psychia t r ie et de médecine légale 
comme en F rance . Pu i sque le légis la teur a voulu , dans la mé t ro 
pole, que l 'expert ise soit en tourée de plus de garan t ies , il était 
j u s t e de faire bénéficier l 'Algér ie de cette m e s u r e , pour les villes 
tou t au m o i n s ; car, dans les cen t res de colonisat ion, si l 'on 
avai t des exigences r igoureuses , il serai t imposs ib le de t rouver 
u n exper t qui pût y satisfaire ; mais le décret o rgan ique français 
prévoi t les cas où il y a m a n q u e absolu d ' exper t s réa l i sant les 
condit ions demandées ; par conséquen t , il n ' y a pas de difficulté 
à appl iquer p u r e m e n t et s imp lemen t le décre t à la colonie. 
- Les médecins de colonisat ion se p la ignen t à j u s t e t i t re que les 

honoraires leur soient m a r c h a n d é s par l ' autor i té judic ia i re . Ceux 
qui ont quelque peu f r éq i en té l 'Algér ie saven t l ' impor tance des 
services rendus par ces modes t e s pra t ic iens qui ont une exis
tence des plus fa t igantes , avec des avan t ages maté r ie l s peu en 
rappor t avec leur t r ava i l , et souven t , hé l a s ! u n e g rande servi
t u d e ! Dans le domaine de la médec ine léga le , ils sont en but te 
à des t racasser ies , dont cer ta ines sont tout à fait t op iques . 

Une circulaire du P rocu reu r généra l en date du 24 jui l le t 1909 
mont re que la préoccupat ion pr inc ipa le du P a r q u e t algérien est 
l 'économie à ou t rance . J e cite les p r inc ipaux passages ? « En 
mat iè re de délit , à moins de b lessures v r a i m e n t g raves , le méde
cin n 'a pas à être requis par l'officier de police judic ia i re , qui 
doit laisser au blessé , si celui-ci sur tou t n 'es t pas indigent , le 
soin de se faire visi ter à ses frais. D ' au t re pa r t , lorsqu ' i l y a lieu 
de requér i r l 'examen des b lessures de la v ic t ime et que celle-ci 
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n 'habi te pas la localité du médecin, il impor t e , à moins de cir
constances except ionnel les , mot ivées par la g rav i té du fait, d 'at
t endre , pour éviter les frais de déplacement onéreux, que le 
blessé soit en état de se p résen te r lui-même devan t le p ra t ic ien . » 

Tout cela se passe de commenta i re s ; en p a y s indigène , l 'as
s is tance se confond avec la police judiciaire , et si le blessé n 'es t 
pas l 'objet d 'une visite médicodégale , il ne sera pas davan tage 
soigné. Les subordonnés du P rocu reu r généra l exagèrent n a t u 
re l lement encore la portée de la c i rculaire ; si le Trésor y gagne 
sur les frais d 'expert , il est permis de se demander si la bonne 
marche de la just ice en est favorisée et si l ' humani té y t rouve son 
compte . Il a r r ive souvent m ê m e , dans les v i l les , qu 'un indigène 
blessé p lus ou moins va au commissar ia t p o u r demande r d'être 
visité par un médecin légiste . Le commissaire ou l ' agent de 
p lan ton choisit une de ces deux méthodes : ou bien renvoyer 
l 'Arabe avec des mots énergiques , ou bien lui dire d 'al ler chez 
un médecin, en évi tant d 'envoyer une réquisi t ion à ce médecin, 
en sorte que, dans ce cas comme dans l 'autre , le blessé ne peut 
t rouver le moyen de faire consta ter ses b lessures . C'est le corn-, 
missaire de police, le garde champê t re qui doi t , d 'après la cir
culaire précédente , appréc ier la gravi té de la b lessure et dire s'il 
y a lieu de requér i r u n médecin . 

C'est ce souci d 'économie de la par t du P a r q u e t qui a fait ima
giner le rappor t « global ». Dans une m ê m e affaire, s'il y a hui t , 
dix blessés ou mor t s , il est prescr i t de ne demande r q u ' u n r a p 
por t , et le médecin exper t n ' e s t payé que pour un seul r appor t . 
Il en résul te sans doute des économies cons idérables au dét r i 
m e n t des médecins de colonisat ion ; mais il y a là u n e pra t ique 
susceptible de nuire à la confection même des r appor t s . E t ces 
faits sont fréquents , en Algér ie , quand cer ta ins différends 
me t t en t aux prises les membres de deux ou t rois familles. 

Enfin, d 'après le D R Guers (de Mouzaiaville), le P a r q u e t 
appl ique une taxa t ion qui ne manque pas d 'or iginal i té . Ce con
frère avait parcouru «6 ki lomètres en voi ture , en con tournan t 
une m o n t a g n e . Il est t a x é pour 8 k i lomèt res , cet te dernière 
taxa t ion ayant été faite, selon le mag i s t r a t , « d 'après l 'axe ». 
A cela, le prat icien a répondu que , t an t qu ' i l n 'y aurai t pas de 
locomotion aér ienne, la t axa t ion « d 'après l 'axe » n 'é ta i t pas légi
t ime. Il n 'eut pas gain de cause, du res te , et, après une nouvel le 
pro tes ta t ion de sa par t , on lui répondi t que les dis tances é ta ient 
calculées de chef-lieu à chef-lieu, et qu 'on n 'avai t pas à s'oc-
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cuper de la dis tance réel le pa rcourue . En Algér ie , cet te mesure , 
si elle se général ise , po r t e ra un grave préjudice a u x médecins de 
colonisation, qui peuven t pe rd re le bénéfice de plus de 4o kilo
mèt res parfois, pa r cou rus à cheval , à mule t , dans des condi t ions 
d ' inconfortabil i té no to i res . Gomment exiger u n t ravai l sérieux 
de prat ic iens harassés , mal payés et mal cons idérés? 

E n somme, l 'a rbi t ra i re le p lus absolu semble régner en Algérie 
dans le domaine de l 'exercice de la médecine légale, et je dépose 
le vœu su ivant : 

Considérant que rien ne justifie une législation spéciale concernant la 
prat ique de la médecine légale en Algér ie ; 

Considérant que les médec ins de colonisation sont , à l 'heure actuelle, 
taxés d 'une manière insuffisante et a rb i t ra i re ; 

Le Congrès 
Emet le vœu : 
Que la législation française soit appliquée sans modifications à l 'Algérie, 

en ce qui regarde l 'exercice de la médecine légale. 

M . LE PRÉSIDENT p r o p o s e de r e n v o y e r le v œ u de M . Cresp in à la 
C o m m i s s i o n q u e le Congrès a n o m m é e p o u r é t u d i e r la r é fo rme des 
honora i r e s des expe r t s . (Adopté.) 

V . — P S Y C H I A T R I E M É D I C O - L É G A L E 

H o m i c i d e p a r s u g g e s t i o n 

Par le D" D U P R É 
Professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris, médecin des hôpitaux 

et de l'iafirmerie spéciale de la Préfecture de police. 

J 'a i l ' honneur de c o m m u n i q u e r au Congrès , à propos d 'un 
homicide que j ' a i é tudié c o m m e exper t , que lques considérat ions 
sur le rôle de la sugges t ion dans le dé te rmin isme du c r ime; sur 
la dist inct ion de la suggest ion cr iminel le et de la suggest ion hys 
t é r i q u e : enfin, sur les r appor t s de l 'hystér ie et de la mytho
manie . 

Ces considérat ions se ron t brèves , parce que le long rappor t 
médico-légal , dont elles r ep ré sen ten t le commenta i re , fournira 
au lecteur t ous les é l émen t s in té ressan ts du p rob lème psycho
logique et médico-légal qu ' i l soulève. 

RAPPORT MÉDICO-LÉGAL 

Je , soussigné, professeur ag-régé à la Facul té de médecine, médecin des 
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hôpitaux et de l ' infirmerie spéciale de la Préfecture de police, commis, le 
ig février 1909, par M. le juge d ' instruction Larcher , à l'effet d 'examiner, 
au point de vue mental , le nommé X... P ier re , âgé de t rente-huit ans, 
inculpé d'homicide volontaire, et de consigner dans un rapport écrit le 
résul ta t de mes observat ions ; certifie avoir examiné à plusieurs repr ises 
l ' inculpé, avoir consulté son dossier judiciaire, m'è t re entouré de tous les 
renseignements utiles à l 'accomplissement de ma mission et déclare 
consigner, dans le présent rapport , le résultat et les conclusions de mon 
expert ise . 

Le 3i janvier 1909, à 3 heures de l 'après-midi, X... se présentai t sponta
nément au domicile de l 'agent Y..., sergent de ville à Courbevoie, et, 
s 'adressant à lui : « Vous êtes un agent. Je viens vous dire que j ' a i tué ma 
femme tout à l 'heure, à 1 h. 1 / 2 , d 'un coup de revolver derr ière le tète. 
Je me constitue pr isonnier . » Un quart d 'heure après ,X. . . répétai t la même 
déclaration devant le commissaire de police et ajoutait : « Ma femme était 
at teinte depuis longtemps d'un a s thme ; elle avait des étouffernents, tous
sait, crachai t : ses souffrances paraissaient in to lé rab les ; le D1' Z.. . , de 
Courbevoie, qui la soignait , m'avait dit qu'elle ne guérirait que vers la fin 
d 'avril ; à plusieurs reprises , ma femme m'avait dit qu'elle souffrait t rop. 
Elle me demandai t que je la finisse. Aujourd'hui, vers 1 h. 1 / 2 , elle s'est 
levée, s'est habillée et assise au pied du l i t . J 'ai net toyé une casserole, que 
j ' a i mise ensuite sur le feu avec un morceau de lard, pour préparer mon 
repas . En même temps , j ' a i mis au feu une autre casserole dans laquelle je 
voulais faire une soupe pannée. Sur ces entrefaites, ma pauvre femme a 
été prise d 'une quinte de toux plus violente que jamais . Après cette crise, 
elle m'a dit : « Mais achève-moi donc! Nie me laisse pas souffrir comme 
ça! Tu n'as donc pas pitié de moi'.' » Ça m'a serré le cœur! J'ai été prendre 
mon revolver dans la poche de mon veston accroché au mur . J 'ai eu 
comme le sent iment qu'il ne fallait pas m'en servir . Je crois même que 
deux larmes ont coulé de mes yeux. J 'ai étendu le bras vers la tê te de ma 
femme, dont je m'étais rapproché, et j ' a i t iré un coup de feu à bout por tant 
sur le derrière de sa tê te . Elle ne m'avait pas vu faire mon mouvement . 
Elle n'a je té aucun cri : sa tê te s'est s implement inclinée vers le l i t ; son 
bras droit pendait , je crois . Le sang s'est mis à couler de la b lessure . 
Quand j ' a i vu ce sang, tout mon corps s'est serré . J 'ai dit : « Quel 
malheur, je l'ai tuée! Quelle boulet te ! » Et j ' a i été consulter ma sœur, 
y i m e A.. , , qui demeure 4, rue Gambetta , et qui est âgée de c inquante-hui t 
ans. Elle m'a conseillé de me livrer à la police. Si elle ne m'avait dirigé 
sur cette voie, je serais re tourné me suicider auprès de ma femme, » 

Quest ionné sur l ' instrument du crime, X.. . répond qu'il avait acheté ce 
revolver, il y a environ six mois , pour se défendre à l 'occasion, contre un 
nommé B. . . , qui l 'avait un jour menacé, à la suile d 'une plaisanterie de 
S3 part , de lui faire son affaire. 

La sœur de l ' inculpé, M m c A.. . , dépose : « Mon frère est arr ivé, hier , 
chez moi, vers 3 heures . II s 'est assis et, avant qu'il ait parlé , je lui ai 
reproché d'avoir oublié de faire une commission dont je l'avais chargé. 
Il m'a répondu sur un ton très calme : « Je l'ai oubliée, et puis il s'est 
«. passé d 'autres choses depuis h ie r : Augustine est mor te . 3 

« J'ai cru qu'il était fou, tant son calme m'effrayait. A mes quest ions, il 
a répondu, toujours sur le ton le plus naturel : « Il faudra bien que j e te le 
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« dise, je l'ai tuée . Elle me l'a demandé , je l'ai fait. Dis-moi çe qu'il faut 
« que" je fasse"? Faut- i l me tuer ou me const i tuer p r i sonn ie r? » Je lui ai 
conseillé d'aller se remet t re ent re vos mains , et il est part i . Mon frère 
aimait bien sa femme, il satisfaisait tous ses dés i rs .C 'es t ainsi qu'il élevait 
des volailles. C'est encore sur sa demande , à elle, qu' i l avait acheté une 
maison, dont la construct ion n 'est pas te rminée . Sa femme Augustine 
avait été at te inte de folie e t in ternée à Nior t ; elle avait rendu son mari 
t rès malheureux. Il craignait plus que tout qu'el le redevîn t folle. Et pour 
évi ter les contrariétés qui auraient pu activer la crise, il cédait à tous ses 
caprices. Il y a quelques jours , il a qu i t t é sa maison, à 8 heures du soir, 
par un froid r igoureux, parce que sa femme l'avait exigé. Il est venu chez 
moi. Il n 'expliquait pas ses faiblesses, il disait seu lement : « Elle l'a voulu; 
« je l'ai fait. » 

« J'ai la conviction profonde qu'il a agi sous l 'empire des mêmes senti
ments et q u ' a a dit la véri té . Il en avait pris l 'habi tude. Sa volonté à lui 
n'existait plus : et cette faiblesse était la conséquence d e s craintes qu'il 
avait de voir sa femme redevenir folle. » 

Avant d 'aborder l 'étude des an técédents de X. . . et de l 'histoire de sa vie 
conjugale, il faut indiquer ici Vemploi du temps et les actes de l'inculpé, 
durant la mat inée du 3i janvier 1909, au cours des quelques heures qui 
précédèrent le cr ime. 

11 résulte des déposit ions concordantes de plusieurs témoins , devant le 
commissaire de police de Courbevoie, et M. le juge d ' ins t ruct ion Larcher, 
que X... fit, chez le marchand de vin, trois s ta t ions successives vers 
9 heures , 11 heures et n h. 1/2 du mat in , la première fois seul, les deux 
autres fois avec un de ses amis , cantonnier . Les témoignages ne précisent 
point ce que consomma X... à 9 heures du m a t i n ; d 'autre par t , il est établi 
qu'il but, à lui seul, un li tre de vin blanc à 11 heures et 11 h . 1 /2 du matin. 
Enfin, vers 1 heure de l 'après-midi, l ' inculpé a bu deux verres de vin rouge 
chez M m e C. ., à laquelle il venait vendre un lapin. Chez ce dernier témoin, 
X. . refusa un verre de café, parce qu'il n 'avait pas encore déjeuné et qu'il 
rent ra i t chez lui manger avec sa femme. 

Tous les témoins s 'accordent à dire que , durant ce t te mat inée , X.., ne 
paraissait ni plus inquiet , ni plus préoccupé que d 'habi tude : il semblait 
m ê m e gai, peu t -ê t re un peu gris , déclare la dame D. . . , sœur de la 
déb i tan te . 

Le cantonnier pré tend que X.. . lui a paru tout drôle : il l 'aurait plaisanté 
sur la longueur de son nez et aurait insis té pour lui faire manger le lende
main un de ses lapins. 

In terrogé par la débi tante et les deux aut res femmes plus haut citées, 
sur l 'état de M a l° X..., l ' inculpé répondit qu'elle paraissai t peut -ê t re aller 
un peu mieux, mais qu'elle ne se guérirait qu 'aux beaux jou r s . Il ajouta 
qu'il ne suivrait jamais le conseil qu'on lui donnai t de l 'envoyer à l 'hôpital, 
qu'il était décidé à la garder chez lui ; ayant, jusqu ' ic i fait tous les frais 
nécessa i res ; qu'il avait acheté la veille encore pour dix francs de médica
ments et qu'il lui donnerai t , jusqu 'au bout , tous les soins que réclamait son 
état . 

Vers une heure , il quitta M m e C... pour aller p répa re r le repas de sa 
femme et le sien, disant qu'elle ne prendrai t pas de nour r i tu re sans lui et 
que le peu qu'il parviendrait à lui faire absorber sout iendra i t ses forces. 
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Il résulte de tous les témoignages que X... entourait sa femme des soins 
les plus constants et les plus minut ieux; et qu'il a toujours montré pour 
elle l'affection la plus dévouée et la sollicitude la plus inquiète . Une voir 
s ine, qui a fréquenté la victime tout l 'été dernier , déclare qu'elle ne l'a 
jamais en tendu se plaindre de son mari et qu'elle sait quels égards X... 
prodiguait à sa femme. Tout l 'entourage s 'accorde à dire que les époux 
X.. . formaient le ménage le plus uni. 

Il faut main tenant exposer les antécédents et établir la psychologie de 
l 'accusé. 

X... es t un homme de trente-huit ans , dont la santé physique est bonne . 
Il aurait eu une fluxion de poitr ine dans la seconde enfance. Vers l'âge de 
vingt ans, il perdit la plus grande part ie des dents de la mâchoire supé 
rieure, à la suite d'une carie destruct ive fort douloureuse. Cette affection est 
la marque d 'une vulnérabilité familiale du système dentaire, car toutes les 
sœurs de l 'inculpé perdirent leurs dents au même âge et de la même manière . 

X... dit avoiré té réformé du service militaire à cause de ce t teédenta t ion . 
L'inculpé fut victime, en 1906, à Niort , d'un accident du travail (fracture 

compliquée de l 'index gauche) qui nécessita la désarticulation du doigt, 
prat iquée à l 'hôpital. Il reçut , de ce chef, i.ooo francs comme capital de 
la ren te d ' indemnité . 

Le père, âgé de quatre-vingt-un ans et demi, actuel lement impotent , 
ancien représentant en vins, a toujours été grand buveur. La mère est 
morte à soixante-quatorze ans, d'une affection thoracique chronique, 
as thmat ique , dit l ' inculpé. 

Quatre sœurs sont bien p o r t a n t e s ; un frère est mor t vers l'âge de quinze 
mois ; un autre , à l'âge de dix-huit ans , noyé par accident en faisant bai 
gner un cheval. 

En dehors de l 'alcoolisme paternel , on ne trouve rien de notable dans 
l 'hérédité ascendante ou collatérale de X... 

Lors de la conception de leur dernier enfant, c 'es t -à-dire de notre 
inculpé, les parents de X... avaient : le père, plus de quarante- t ro is ans , 
e t la mère plus de quarante-quat re ans : l 'accusé est donc né de parents 
âgés , et cette condition devra ê t re rappelée parmi les facteurs possibles 
de la débil i té mentale de l ' inculpé. 

X... a été longtemps un alcoolique chronique : il buvait au moins 3 l i tres 
de vin par jour , plusieurs verres de bière et, de t emps à autre, de l'eau-
de-vie. Ii présenta longtemps, d'ailleurs, les symptômes de l 'éthylisme 
chronique : pituites matinales , cauchemars nocturnes , e tc . 11 prétend 
boire beaucoup moins depuis quelques années ; mais il continue cependant 
à boire avec excès. Je rappellerai à cet égard ce qu'il absorba la matinée du 
cr ime. Il déclare d'ailleurs bien supporter le vin. En prison, et, par consé
quent , sevré d'alcool depuis plus d'un mois, l ' inculpé ne présente pas de 
symptômes marqués d'intoxication. Il est cependant amaigr i ; ïe teint esi 
un peu jaune et terreux, et les nuits sont troublées par des rêvespénibles. 

D'après les rense ignements recueillis à Niort, à Châtellerault et Cour-
bevoie, X... s'est toujours montré excellent ouvrier dans les usines et 
ateliers où il travaillait comme mécanic ien- tourneur . II est res té , dans 
chaque maison, plusieurs années de suite : notamment à la Manufacture 
nationale d 'armes de Châtellerault pendant cinq ans A Niort , il était 
devenu chef d 'équipe ; il a par tout laissé la réputat ion d'un parfait ouvrier. 
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Ses camarades d'atelier le considéraient comme u n « déséquil ibré », 
comme n ' é t an t pas « sain d ' e s p r i t » ; ceux de la maison où il travaillait 
dernièrement ne sont pas é tonnés out re mesure du m e u r t r e de la femme 
X . . . par leur ancien compagnon, qu' i ls disaient ê t re « fou ». 

Les apparences ex té r i eures de l ' inculpé sont celles d 'une santé physique 
satisfaisante. L 'examen des v iscères démontre chez lui l ' absence de toute 
maladie. L'exploration du sys tème nerveux révèle le néant de toute affec
tion organique ou fonctionnelles des centres et des nerfs pér iphér iques. 

J'ai déjà noté la suppression de l ' index gauche, jadis désart iculé. Il 
existe à la cornée de l'oeil gauche une pet i te tache, cicatrice de la blessure 
de l'œil par un copeau d'acier, il y a environ douze ans . 

L'examen psychique démont re l 'absence, chez X.. . , de toute altération 
grave des facultés. Il existe seulement un certain état de dépression 
morale, bien naturel dans les c i rconstances ac tue l les . Cette dépression, 
d'ailleurs, n 'entrave chez l ' inculpé l 'exercice ni de la mémoire , ni de la 
pensée et laisse au sujet la l ibre disposition de son activité psychique. 
L'évocation des souvenirs , l 'association des idées , la lucidité d'esprit, le 
jugement , les réactions affectives, la conscience morale de la situation et 
la discussion cri t ique de son acte et de ses conséquences : toutes ces 
manifestat ions psychiques apparaissent normales . 

La dépress ion morale se marque seulement par la tr is tesse continue du 
visage et de la mimique, la monotonie du discours , l 'allure générale de 
résignation, passive et , en apparence , indifférente à la succession fatale 
des événements du drame. X... répond à toutes les quest ions avec sang-
froid et précision; et l 'on se l'appelle que c'est j u s t e m e n t cet air paradoxal 
de calme et de tranquil l i té qui avait surpr is la sœur de l ' inculpé, lorsque 
celui-ci vint lui annoncer la ca tas t rophe . 

L 'ensemble de ces réact ions morales , la passivi té , la résignation, la 
disposition apathique et fataliste du t empérament , composent à X... un 
caractère personnel , sans doute exagéré dans ses manifestations par l 'état 
actuel de dépression, mais qui semble lié à sa const i tu t ion psychique. 

J 'ai signalé l ' impression part icul ière faite par X... sur ses camarades 
d 'atelier, sur ses pareDts e t son entourage en général . Lorsqu 'on lui fait 
par t de cette impress ion e t qu 'on lui en demande les motifs, X... répond : 
« Je ne sais pas pourquoi j e sembláis drôle à mes camarades d'atelier, 
puisque j e ne leur pariais pas ! Ici, à Par i s , dans les a te l iers , on ne travaille 
qu 'en peur et en crainte . . . On redoute toujours de perdre sa place. L e 
chef d'équipe interdit les conversat ions, les demandes de conseils, etc : 
aussi j ' observa is la règle du si lence. . . » 

Le prévenu ne se rend pas compte que c'est p réc isément cet te at t i tude 
de réserve méfiante et ce part i pr is de silence qui le singularisaient et le 
faisaient juger par ses camarades comme un sujet bizarre et original. 

Après le meur t re , X... a pensé d 'abord à se suicider auprès du cadavre 
de sa femme. Mais, avant de se tuer, il eut le dés i r d'aller embrasser sa 
sœur, « parce que c'est l 'aînée et qu'il l 'aimait beaucoup ». Il courut chez 
elle, avoua son ac te ; et, comme il lui manifestait son intention de se tuer, 
il fut détourné du suicide par sa sœur et , sur les ins tances de celle-ci, alla 
se const i tuer pr isonnier . 

Le prévenu déclare : « Si j e n 'avais pas trouvé ma sœur, vous ne me 
verriez pas devant vous! J 'aurais bien mieux fait de n i e tue r ! » 
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In terrogé sur ses sent iments et ses projets actuels, X... manifeste la 

plus profonde tr istesse et le plus grand décourag-ement. Il ne pense pas 
être condamné à mor t ; mais il déclare qu'il est un homme fini, qu'il est 
maintenant haï par sa famille, qu'il lui serait désormais impossible de 
re tourner dans les ateliers, où il rencontrerai t toujours d'anciens camarades 
heureux de lui reprocher son crime. « Il y en a qui sont contents de voir 
d 'autres dans la misère! Beaucoup des y.5oo ouvriers de la Manufacture 
nationale d 'armes de Châtel lerault me connaissent . . . Quel que soit l 'atelier 
où j ' i ra is , je trouverais toujours un ancien camarade qui renseignerai t les 
autres sur mon passé. . . Ma sœur Elisa est la plus intel l igente de la famille. 
Si mes autres parents me remontaient le moral au moins, je ne m'en irais 
pas, je me rendrais dans la ferme de mon beau-frère ;... mais mon projet est 
impossible . . . Il faut que je disparaisse d'ici. . . J ' irai travailler dans les 
îles anglaises, à Jersey, par exemple, où la main-d 'œuvre est chère, parce 
que, d i t -on , les cultivateurs manquent . . . D'ailleurs, on y parle français, et 
j ' y demeurerais inconnu. » 

En résumé, de tout ce que nous savons des antécédents de l ' inculpé, et 
no tamment de sa conduite et de ses réactions vis-à-vis de sa femme : de 
tout ce que nous connaissons de son carac tère ; de tout ce que nous obser
vons enfin dans son at t i tude, ses propos , et dans son jugement de la 
si tuation, il ressor t que X... est un débile de la, volonté. 

D'intelligence médiocre et de sent imental i té morale et affective nor 
male, l ' inculpé es t dénué d'initiative, de volonté propre . Il est incapable 
de se déterminer seul, de p rendre une décision personnel le . Il n 'agit que 
sur l 'ordre ou le conseil d 'autrui et a toujours manifesté, sur tout vis-à-vis 
de sa femme, une soumission, une obéissance craintive, où entraient à la 
fois sa docilité naturel le , son besoin de direction et enfin l 'appréhension 
de réveiller chez l 'ancienne malade une nouvelle crise de folie. 

En vertu de cet te faiblesse native et const i tut ionnelle de la volonté, 
X. . . se mont re très accessible à toutes les suggestions et subi t passive
men t les influences qu'on exerce sur lui. J'ai mis en évidence celte sug-
gestibilité par diverses expériences prat iquées au cours de mes examens, 
no tamment au moyen de l 'exploration de la sensibil i té. J 'ai réalisé chez 
lui, par simple suggestion, une hypoesthôsie net te et durable de tout le 
côté droit du corps. Le résultat de cet te expérience démontre combien le 
sujet est a isément accessible à l 'autorité d 'autrui , lorsqu'on a quelque 
ascendant sur lui . 

Les traits dominants de la psychologie de X... paraissent donc ê t re , 
outre la médiocrité intellectuelle, la faiblesse de la volonté et la suggesti-
hilitê. 

Dans l 'histoire d'un tel cr ime, où le dé terminisme de l'acte résul te 
manifestement de lïnterpsychologie conjugale, il est nécessaire, après 
avoir analysé la menta l i té de l 'accusé, d 'étudier celle de la victime, afin 
d 'élucider son rôle dans la genèse du meur t re . 

M œ c X... avait épousé l ' inculpé le a3 novembre 1893, et il résul te de tous 
les rense ignements recueil l is , aussi bien que des déclarat ions des deux 
conjoints, que. durant ces quinze années de mariage, les deux époux se 
sont toujours mont rés d'accord e t très unis. N ' ayan t pas eu d'enfants, ils 
vécurent ensemble , en observant vis-à-vis l'un de l 'autre , d 'apiès leur 
témoignage, une fidélité qui parait avoir été réciproque. 

Arch. Anth. Crim, —• Nu' sm.^iJ . 19ii — i6 
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Quelques années après son mariage, à l 'âge de vingt-sept ans , M m e X..-., 
à l 'occasion d 'un refroidissement pris au lavoir, contracta une pleurésie 
gauche grave, qui nécessi ta un t ra i tement de huit à dix mois et un congé 
de convalescence de trois mois, que la malade alla passer en Bretagne, 
dans son pays. 

Le ménage, en 1902, quitta Châtei leraul t pour Nior t . En igo3, M m e X... 
fut at teinte, à trois ou quat re repr i ses , de bronchi te . 

En février ¡904, éclate chez elle un accès d'aliénation mentale qui semble 
être apparu assez b rusquement . Après quelques jours d'un é ta t prodro-
mique, marqué par de l ' insomnie, de l ' inquiétude, un redoublement de. 
prat iques rel igieuses, la malade fut pr ise d 'une agi tat ion anxieuse in tense , 
s'enfuit de son domicile et dut ê t re r ap idement in ternée à l'asile d'aliénés 
de Niort. Le médecin de l ' é tabl issement constata dans ses certificats 
l 'existence de la lypémanie avec idées myst iques et hypocondriaques. Une 
amélioration sensible se manifesta au bout de quelques mois ; et, après 
une sortie d'essai satisfaisante effectuée sur la demande de son mari, la 
convalescente était r endue à la l iber té le 3o ju in 1904. Lorsque, sous 
l'influence de l 'anxiété, la malade s 'était enfuie de son domicile, elle était 
allée trouver son mari a. son travail ; ne l 'ayant pas rencontré à l 'atelier, 
elle s'était dirigée sur la place du marché , où X. . . , prévenu par ses cama
rades , courut la rejoindre Celui-ci trouva sa femme sur la place publique, 
à genoux, au comble de l 'anxiété, invoquant sainte Agathe et clamant : 
« Je suis perdue ! venez à mon secours ! » Dès qu'elle aperçoit son mari, 
la malade se précipi te sur lui et le force à s 'agenouiller avec elle. Il lui 
propose vainement d'aller à l 'hôpi tal ; elle refuse et demande à faire une 
visite à ses anciens maî t res . Le mar i accompagne doci lement sa femme ; 
et, après bien des difficultés, la malade est in te rnée , le lendemain ou le 
sur lendemain. ' 

11 ressor t t rès ne t tement des témoignages de X. . . que la malade émettait 
dans les premières semaines de son accès, des idées de désespoir, de 
perdition, de damnat ion; et que le délire avait une teinte mystique des 
plus marquée , naturelle, d 'ail leurs, chez une Bre tonne presque illettrée et 
probablement d 'espri t débile . Il ne fut point noté à cet te époque d'idées 
ou de tentative de suicide. Je dois signaler pourtant que la malade avait 
demandé à son mari , Sors d'une visite de celui-ci à l 'asile, de lui apporter 
un couteau. X... lui ayant acheté un pet i t couteau rond, elle le lui je ta à la 
figure. Il es t permis de penser que cel te demande de couteau cachait 
peu t -ê t re une intention de suicide, 

X.. . déclare que, depuis sa sortie de l 'asile, sa femme avait notablement 
changé de caractère . El le était devenue i rr i table , difficile à vivre, intolé
rante , co léreuse ; elle manifestait la plus grande méfiance vis-à-vis de sou 
entourage, trouvait des défauts à tout le monde et montrai t une tendance 
aux idées de persécut ion. De plus , la mémoire avait diminué ; elle man
quait souvent de réflexion et de jugemen t , faisait preuve de négligence 
dans le ménage et devenait incapable des besognes qu'elle accomplissait 
auparavant avec beaucoup de facilité. Il semble bien qu'il y ait eu, chez 
M m c X..., secondairement à sa crise aiguë de mélancolie dél i rante, un 
certain affaiblissement intellectuel et, en tout cas, de graves altérations 
du caractère et de l 'activité psychique. La malade avait d'ailleurs une 
cer ta ine conscience de sa diminution mentale . Elle disait parfois : « Mon 



espri t s'en va... Je n'ai ptus ma tète à moi. » Elle se plaignait souvent de 
sa situation ; et lorsqu'elle souffrait de dyspnée et de crises d 'asthme, elle 
se lamentai t et répétai t qu'elle préférerait mourir . Elle commettai t parfois 
des erreurs et des confusions dans les dates , les rendez-vous , etc . C'est 
ainsi qu'un soir, au moment où son mari allait se coucher , elle insista 
vivement pour l 'envoyer à un rendez-vous qui , en réali té, avait eu lieu la 
veille. Il s 'agissait d'aller t rouver un intermédiaire qui devait procurer une 
place à son mari aux atel iers de Dion. Comme X... déclarait qu'il n'avait 
aucun rendez-vous ce soir-là, sa femme lui répéta sur un ton impérieux : 
« Si, vas-y ! Tu dois y aller ! » Pour satisfaire sa femme, X.. . sorti t et ne 
tarda pas à rentrer . Elle se mit alors en colère et lui cria d'une voix 
irr i tée : « Tu ne veux donc pas y a l le r ! — Mais si ! je viens seulement 
chercher ma pèlerine, et j ' y vais . » Et il ressort i t , pour ne pas la contrar ier , 
en se demandant si elle n 'étai t pas reprise d'un accès de folie; il alla 
passer quelque temps chez sa sœur à laquelle il expliqua l 'erreur et 
l 'étrange entê tement de sa femme. Lorsque , une heure après , il rentra , 
celle-ci dormai t ; depuis. X.. . n'osa jamais lui reparler de cet incident. Je 
cite ce t te aventure comme un exemple de l 'extrême ménagement que X.. . 
prenai t de la santé morale de sa femme qu'il appréhendai t toujours de voir 
r e tomber malade. Je la cite également pour démont re r la résignat ion 
passive dont faisait preuve ce mari docile et craintif, qui satisfaisait tous 
les caprices et accédait à toutes les volontés de sa future victime. 

M m o X.. . , depuis sa crise de mélancolie de 1904, avait gardé non seule
ment les t roubles du caractère plus haut signalés, mais encore une al téra
tion profonde et pers is tante de l 'humeur . Cet état de dépression morale et 
de tr istesse s 'accentuait encore sous l'influence de l'infirmité fonctionnelle 
permanente et des malaises paroxystiques à forme d 'as thme, déterminés 
par l ' emphysème pulmonaire et la pleurésie sèche chronique dont elle était 
a t te inte . Au cours de ses crises, à la suite de ses accès de dyspnée, elle 
disait à son m a r i : « J e serais bien mieux dans la terre que de con t inue ra 
souffrir ainsi . . . Si je venais à mourir , tu te remarierais , tu ne penserais 
plus à moi. J e préférerais mourir que de res ter malade a ins i ! . . . » Deux 
voisines de la malade, à Courbevoie, déclarent l'avoir entendue tenir les 
mêmes propos et appeler la mort de ses vœux. X... affirme que sa femme, 
tout en manifestant ainsi de la lassi tude et du découragement de la \ i e , 
ne lui avait jamais demandé de la tuer. Il est certain que la malade avait 
déjà songé souvent à mourir et qu'elle était manifestement disposée, non 
pas seulement à invoquer la mort , mais encore à se la donner. Il résulte, 
en effet, du témoignage de X... , que nous avons tout lieu de croire s in
cère, qu 'une quinzaine de jours avant le crime, sa femme, le voyant tirer 
un coup de revolver par la fenêtre pour effrayer un chat qui rôdait près de 
son poulailler, lui demanda de lui faire voir son revolver et de lui montrer 
comment on manœuvrai t cette a rme. Sur quoi X... lui avait répondu : 
« Sur tout , ne touche jamais à cela! c'est trop dangereux ! » 

L 'ensemble de ces constatat ions, rapproché de la notion des tendances 
mélancoliques, mises en jeu chez cette malade par les souffrances qu'elle 
endurai t , démontre que Mme X... avait des idées de suicide et qu'on pou
vait la considérer comme en imminence de tentat ive. 

Cette double étude de la mentalité du meurt r ier et de celle de sa vic
t ime, aussi bien que l 'exposé des circonstances du drame, permet tent de 



724 PREMIER CONGRÈS DE MÉDECINE LÉGALE 

reconst i tuer la psychologie du ménage et d ' interpréter le rôle respectif de 
chacun des deux conjoints dans la genèse du fait c r iminel . 

Le couple X .. se compose de deux personnali tés : l 'une, la femme, 
ancienne al iénée, a t te inte de t roubles du caractère et de l 'humeur , irri
table, coléreuse, autori taire, p r é s e n t e des tendances mélancoliques, 
aggravées encore par les souffrances chroniques de l 'emphysème pulmo
naire et les angoisses paroxyst iques de l 'as thme. L 'au t re , le mari , est un 
sujet d 'esprit débile, de volonté faible, de nature t imorée, qui redoute 
par-dessus tout les récidives de la folie chez une femme qu'il aime pro
fondément, qu'il soigne avec soll ici tude et dont il exauce tous les désirs. 

Au point de vue psychologique des deux sujets du drame, mis ainsi en 
présence, l 'un nous apparaî t comme actif : c 'est la femme, qui dirige la 
conduite de l 'homme et lui dicte ses volontés ; l ' aut re comme un sujet 
passif: c 'est le mari , qui subit l'influence de sa femme et obéit à ses 
injonctions. Il y a là, au double point de vue psychologique et judiciaire, 
une inversion des rôles respectifs j oués ord ina i rement dans les crimes par 
le meur t r ie r et sa victime. Or. M m e X. . . , le sujet actif de ce drame conju
gal, es t une dépr imée mélancolique, qui médi te et invoque la mort , qui 
l 'appelie môme ins tamment et demande à son mar i de l 'achever, de la finir. 
II s'agit, chez cet te malade, d ' idées du suicide, avec imminence de tentar 
t ive. L 'a rme, ins t rument de suicide, le revolver cha rgé est là, tout prê t . — 
Pour l 'accomplissement de l 'acte, il suffira de l ' intervention docile du 
sujet passif, qui va exaucer la pr iè re de la malade ; et, dans une impulsion 
automatique, saisir l 'arme et p resse r la dé tente . L 'acte apparaî t ici comme 
le résul tat soudain, irréfléchi, d 'une suggest ion qui a entraîné le mouve
ment , en suppr imant , chez le sujet passif, les processus d 'arrêt : contrôle, 
jugement , inhibit ion. Le meur t re résul te de l ' enchaînement rapide d'une 
série de sent iments , de tendances et d 'actes, d o n t les uns : dépression 
morale, anxiété, désir de la mort , émanen t de la femme, sujet actif; et 
dont les autres : obéissance aveugle , passage à l 'action, s 'accomplissent 
chez l 'homme, sujet passif. Le d r a m e a deux a c t e u r s : l 'un qui médite et 
implore le geste de délivrance, l 'autre qui l 'exécute. La tentative de suicide 
a donc été réal isée en deux temps . Ce cr ime, où la mor t est appelée par l'un 
et donnée par l 'autre, peut , en réal i té , ê t re assimilé à un suicide en deux 
phases , où la collaboration des deux époux appara î t comme la conclusion 
d 'une interpsychologie eonjug-ale, dont nous connaissons maintenant tous 
les é l émen t s . 

Celte observat ion et son épilogue cr iminel rappel len t 1 histoire des 
folies familiales, des dél ires à deux, dans lesquels une même idée patho
logique, émanée d'un sujet actif et suggérée à un sujet passif, dirige la 
pensée et commande les actes d 'un couple de malades . ÏSlais. cette fois, le 
fait médico-légal qui résul te de cet te collaboration dél i rante est commis 
par le sujet passif; celui-ci , débile et suggest ib le , accomplit des desseins 
auxquels ii se prête , mais qu'il n'a pas conçus. 

Dans le cas particulier de ce crime, deux c i rcons tances ont, par leur 
appoint occasionnel , joué un rôle impor tan t dans le déterminisme de 
l 'acte. D'une part, l 'excitation cérébrale dé te rminée chez l ' inculpé par 
l ' ingestion de plus d'i 1. 1 /2 de vin, dans les que lques heures qui précè
dent le crime, a contr ibué cer ta inement à. dépr imer encore chez X... la 
volonté et à accroître les disposi t ions à l ' impulsivi té . D'aulre part , l 'émo-
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tion du mari fut portée à son comble par la situation dramat ique de la 
pauvre malade qui, au paroxysme de l 'angoisse, le suppliait de l 'achever. 

C'est sous de telles influences, lointaines et immédiates , que X;.., cédant 
à l ' impulsion irraisonnée de son sent iment , obéit à sa femme et, se faisant 
le complice aveugle de son suicide, devint meurtrier par pitié. 

En résumé, X... est un sujet qui , par les conditions défectueuses de son 
hérédi té , est un débile du caractère, dépourvu de volonté, accessible aux 
suggestions en général et apte à subir , en part iculier , l ' ascendant d'une 
femme autoritaire, i rr i table, et qu'il redoutai t de voir re tomber dans la 
folie. X... est , de plus, un homme chez lequel un certain degré d'alcoolisme 
chronique a pu développer des tendances impulsives. Dans ces condit ions, 
l ' inculpé était éminemment capable de subir passivement la domination de 
sa femme et de devenir, sous l'influence de cette contagion morale, l 'exécu
teur des résolutions les plus funestes. 

D'un autre côté, M m ° X.. . est , el le-même, une malade déprimée, chez 
laquelle les accès d 'as thme provoquaient des crises anxieuses, avec désir 
de la mor t et tendances au suicide. 

Cotte situation psychologique des deux époux présente d 'étroi tes ana
logies avec celle des désespérés qui, dans un entra înement passionnel 
réciproque, décident le suicide collectif. 

Si, dans le cas du couple X.. , les deux conjoints n'ont pas résolu de se 
tuer ensemble, il a, du moins, tenu à bien peu de chose que le meur t r ie r , 
accompagnant sa femme dans la mort, ne se suicidât auprès du cadavre de 
sa vict ime. On sait que telle avait été la première intention spontanée de 
l ' inculpé. Or, si X... ne s 'est pas suicidé, c'est précisément à cause de la 
passivité de son caractère, en vertu de laquelle il a éprouvé le besoin de 
demander conseil à sa soeur aînée sur ce qui lui restai t à faire. La mor t n'a 
cer tainement été prémédi tée que par la femme qui, dans son anxiété 
désespérée, l 'avait souvent invoquée. Mais, chez le mari , l 'acte criminel 
apparaît comme le résultat quasi réflexe d'une convulsion sentimentale 
soudaine, et comme un geste de délivrance arraché, dans le désordre de 
l 'émotion, à une personnali té faible, désemparée et incapable d'inhibition. 

Ce meur t re , accompli par pitié, figurera dans les annales judiciaires 
comme le type du crime passionnel le plus désintéressé et le plus mani
festement issu de la suggest ion é t rangère . 

Je termine donc ce rapport par les conclusions suivantes. 

CONCLUSIONS 

I° X.. . est un dégénéré, débile de la volonté, suggestible et dest iné, par 
les conditions psychologiques de sa vie conjugale à subir l'influence et, 
jusqu 'à un certain point, la contagion d'une femme qui avait gardé , d'un 
premier accès de folie, un caractère irri table, une humeur sombre et mélan
colique et un désir parfois obsédant de la mort . 

X..., qui a fait pendant longtemps des excès de boisson, avait ingéré, le 
matin même du crime, plus d'i 1. 1/2 de vin pur. Cet appoint, toxique n 
cer ta inement joué un rôle dans le déterminisme de l 'acte criminel, en 
exagérant i 'émotivilé et en affaiblissant la résistance volontaire de l'in
culpé. 
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a 0 i l m e X... était une malade, ancienne mélancolique, chez laquelle de 
pénibles accès d 'asthme, au cours d'un emphysème pulmonaire grave, 
provoquaient des crises d'anxiélé avec les tendances les plus manifestes 
au suicide. 

3° Entre ces deux époux, unis par l'affection mutuel le la plus étroite, 
s'était établie une interpsj 'chologie, dont la femme représentai t l 'élément 
morbide et actif, et le mar i l 'é lément débile et passif. X.. , en effet, pour 
ménager la santé morale de sa femme, s'était fait le servi teur docile et 
complaisant de toutes ses fantaisies et avait ainsi pris l 'habi tude, et comme 
l 'entra înement , de l 'obéissance passive. 

4° La situation des époux X... présente de frappantes analogies avec celle 
de ces couples de désespérés , dans lesquels l 'un des conjoints arrive, dans 
son exaltation morbide, à suggérer à l 'autre son désir du suicide et à 
obtenir de lui son consentement et sa collaboration à l 'œuvre de mort. 
Cet homicide peut donc ê t re assimilé à un suicide à deux, dont l'idée 
émane du sujet actif, et dont l 'exécution a été imposée au sujet passif. 
En effet, si X... n'a pas suivi sa femme dans la mort , c'est à cause de son 
défaut de volonté et de son besoin de direction, qui l 'ont amené à con
sulter sa sœur et à obéir à ses o rd re s ; mais son intent ion première et 
spontanée était de se suicider auprès du cadavre de sa victime. 

5° L'acte criminel apparaî t donc comme un geste de délivrance, d é t e r r 

miné par la plus impérat ive des suggest ions et arraché, dans le désordre 
de l 'émotion, à une personnal i té débile et incapable de maî t r ise . Le geste 
meurtr ier , nul lement p rémédi té , s 'est accompli à la façon d'un réflexe, 
que n'a pu inhiber , dans cet te crise in tense de pit ié , une volonté insuf
fisante et désemparée . 

G0 L'homicide commis par X.. . représente un type pur de crime pas
sionnel, inspiré par la contagion morale d 'une mélancolique en imminence 
de suicide. Ce crime passionnel , issu de l ' interpsychologie conjugale, 
por te donc une empre in te vra iment pathologique. Poussé à son acte par 
l ' impérieuse suggestion d 'une malade résolue à la mort , X.. . , sujet débile 
et passif, a prêté la main à l 'accomplissement d 'une impulsion-suicide 
qu'il n'avait pas conçue, mais dont il s 'est fait l 'exécuteur presque invo
lontaire . En pressant la dé tente de son arme, X... agissait sans calcul ni 
prémédi ta t ion, mais avec lucidité et conscience. Cependant , à cet te minute 
fatale, la rapidité du geste homicide a dépassé, chez l ' inculpé, le mouve
ment de la réflexion et devancé l ' intervention de la volonté. 

X . . . a donc été victime d 'une impulsion passionnelle préparée, dans sa 
genèse, par l ' interpsychologie des deux époux ; expliquée, dans son appa
rition, par la suggestion é t rangère , et précipi tée, dans son accomplissement, 
par la crise morale ul t ime de ce d rame conjugal. A ce moment , ie désarroi 
de l 'émotion et l 'exaltation du sent iment de la pit ié ont déterminé, chez 
l ' inculpé, t roublé par un excès récent de boisson, l 'éclipsé du jugement et 
ïa faillite de la volonté. 

Par is , le 3i mars 1909. 

A la suite de cette exper t i se , X . . . , déclaré non coupable p a r le 
j u ry , fut, le 2 8 sep tembre 5 9 0 9 , acqui t te par la Cour d'assises. 
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A u te rme de ce long rappor t , j e ne reviendra i pas sur le déter
minisme du crime, dont les é léments ont été c la i rement dégagés : 
d 'une par t , de la psychologie de i accusé et de celle de la vict ime ; 
d 'autre par t , des réact ions issues de l ' in terpsychoiogie du m é 
nage ; et enfin des circonstances occasionnelles, contempora ines 
du d rame . 

On a vu le rôle impor t an t joué , dans la genèse de cet te sugges
tion homicide, par l 'exal tat ion émotive du sen t iment de la pit ié. 

Le meurtre par pitié, le meur t re commis dans i ' intent ion 
d 'épargner à la victime des souffrances t rop vives et t rop prolon
gées , apparaî t , en dehors des homicides-suicides mélancol iques , 
où le meut r ie r se tue sur le cadavre de sa v ic t ime, comme un fait 
des p lus ra res dans l 'histoire de l 'homicide. 

Il convient d 'él iminer ici, de l 'histoire du meur t re pass ionnel 
inspiré par la pitié, les cas de meur t r e pa thologique re levant du 
délire, tel qu' i l apparaî t dans l 'homicide mélancol ique (suicide 
collectif, suicide agrandi ) . E n pareil cas, en effet, le meur t r e est 
commis sur une vict ime p lus ou moins consen tan te ou passive 
par le mélancol ique ; c 'est le sujet dél i rant , agent actif du d rame , 
qui tue . 

Dans le cas que je r appor te , c'est au contra i re le sujet mé l an 
colique qui est tué , et c'est le sujet non mélancol ique qui , docile 
exécuteur d 'un ordre pathologique, tue sur commande une malade 
en instance de suicide. Ces considérat ions démont ren t pé remp
to i rement que, si la mélancolie es t in te rvenue dans le dé te rmi
n isme du meur t r e , c'est par un processus différent de celui qui 
about i t à un suicide à deux . 

Je n 'ai t rouvé dans la l i t té ra ture médico-légale q u ' u n cas de 
meur t re pass ionnel , inspiré pa r l 'émotion de la pitié, i l s 'agit du 
meur t r e de sa femme malade par un mari désespéré et désireux 
d 'abréger les souffrances de l 'agonie . 

Le cas est emprun té par E r a i ï t - E b i n g 1 aux Friedreich's Biiitter 
( 1 8 7 9 , 5 , 6 ) . 

La na ture pathologique du cr ime, dans 1 observat ion qu 'on va 
l ire, ressort avec évidence de l 'é tude de la personnal i té du meur 
tr ier , obsédé depuis long temps par la t endance à abréger les souf-

• Kraffl-Ebing, Médecine légale des aliénés, éd. franc!, iraduile par le profes
seur Rérnond, vol. I (partie criminelle), p. 498. 
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franees de l 'agonie chez les mor ibonds ; elle ressor t de la notion 

du désordre menta l dé te rminé chez le meur t r i e r par les c i rcon

stances du d rame (émot ions pro longées et p rogress ives , état de 

révei l incomplet p rovoquan t , dans une sor te d ' ivresse du som

meil , un t rouble dans le j u g e m e n t de la s i tuat ion) ; elle ressort 

enfin de la réact ion de l ' inculpé sur son ac te . 

L 'abondance et la gravi té des tares psych iques , dans l 'ascen

dance, la collatérali té et la descendance du meur t r i e r , démont ren t 

enfin l 'é troi te paren té du crime et de la folie ; et, pour ainsi dire, 

l 'uni té généalogique, sur le te r ra in de la déséqui l ibra t ion menta le , 

de tous les a t t en t a t s homicides , de na tu re cr iminel le , pass ion

nel le ou pa thologique . 

Dans la nuit du 18 au 19 octobre 1878, N. . . , assesseur , tua sa femme, 
gravement malade de couches, d'un coup de pis tolet . Le médecin fit la 
déclaration de sui te , et N . . . fut ar rê té . N . . . a t rente-cinq ans et vit en 
bonne intel l igence avec sa femme depuis cinq ans . La femme avait accou
ché le 10 octobre. Le i 5 apparut une fièvre puerpéra le de plus en 
plus grave. Les médecins laissaient quelques espoirs , que N. . . , i n s t ru i tpa r 
la lec ture d 'ouvrages médicaux, ne pouvait par tager . L'idée de perdre sa 
femme lui était a troce, mais il se raidissait ; en revanche, il était fort tour 
menté de penser que la femme qu'il aimait était condamnée à une mort 
lente et pénible. En fait, elle eut du délire et une excitation excessive 
dans le courant du 18. N . . . espérai t une fin prochaine ; le médecin croyait 
que cela pouvait encore durer deux jours et ne formulait pas , par huma
nité , un pronostic abso lument fatal. Le soir du 18, les symptômes s'aggra
vèrent et le médecin annonça des phénomènes encore plus graves. N . . . 
avait perdu tout espoir, souhaitait que sa femme m o u r û t tranquil le , parla 
de chloroforme, que le médecin refusa. A 11 h e u r e s , N . . . . après un 
court sommeil , fut envoyé par la garde dans la chambre de sa femme. Il 
lui sembla qu'elle respirai t péniblement . Dans un état d 'excitation extrême, 
N. . . se précipita à la recherche de farine de mouta rde , de calmants , 
no tamment d'opium. Il ne trouva pas le flacon, mais son regard tomba sur 
un revolver chargé . L' idée lui vint de met t re fin aux tor tures de sa femme. 
ïl pensait bien à la culpabilité de cet acte ; mais la pensée des souffrances 
qu'el le endurai t et le besoin impérieux de la soulager furent bien plus 
forts ; N . . . se précipita chez sa femme. Eile était p lus t ranquil le . Il était 
seul avec e l l e ; son imaginat ion lui r eprésen ta des accidents encore plus 
redoutables ; il ne put la voir souffrir plus l ong temps et , lui déchargeant 
l 'arme sur la tempe, lui brûla la cervelle. De suite après l 'acte , il éprouva 
un calme ex t rême. Au même instant , il eut une notion précise de sa situa
tion et dit au médecin qui e n t r a i t : s Vous voyez un meur t r ie r , j ' a i tué ma 
femme. Ma conscience est en repos : mais je sais que la Just ice ne pensera 
pas de môme. » 

Déjà, en 1874, alors que sa mère subissai t une agonie longue et pénible, 
il s'était convaincu qu'il serait plus humain d 'abréger les tor tures d'un 
moribond. Sa femme avait toujours approuvé cet te idée . S'il avait eu l 'es-
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prit tranquille, il ne se serait pas cependant résolu à cette extrémité ; 
mais il était fort troublé au moment de l 'acte. N . . . était, depuis son 
enfance, t rès nerveux. Les souffrances insignifiantes l'affectaient énormé
ment . Il lui arrivait de rire dans les circonstances les plus tr is tes : par 
exemple, à l ' en ter rement de sa mère , t rès aimée. Son idée de la légitimité 
de l 'achèvement des moribonds l'avait beaucoup tourmenté depuis la mort 
de sa mère . 

Une fois, il avait décapité un chat pour l 'empêcher de souffrir. Le 
ménage était heureux, avait plusieurs enfants. N . . . veillait ja lousement sur 
la santé de sa famille ; et, farci de la lecture des journaux médicaux popu
laires, voyait le ge rme des plus graves maladies dans les indisposit ions 
les plus légères . 

Une tante paternelle , deux de ses filles et une de ses petites-filles' 
é taient folles. Une sœur de N. . . a eu des accès de mélancolie répé tés . 

Le grand-oncle paternel de N. . . était un ivrogne ; son père , toujours 
original, était mor t fou. Un oncle paternel souffrait de dipsomanie pér io 
dique ; un autre était nain et original. 

N. . . avait toujours passé pour un original et s'était livré plusieurs fois 
à des agress ions impulsives sur aut ru i . 

Dans la suite, N. . . ne présenta aucune trace de lésion menta le . Il était 
tranquille, se considérai t comme moralement innocent . Dans les premiers 
temps après l 'acte, il était même é tonnamment calme et dormait bien. Il 
n 'y eut pas de poursui te , et N . . . donna sa démission. 

* * 

Je n ' insiste pas davan tage sur l 'é tude par t icul ière du m e u r t r e 
par pitié, auquel se ra t t achen t , d 'une pa r t , l 'histoire des cas 
d ' achèvement de l 'agonie par la mor t dé l ibérément provoquée 
chez les suppliciés (coup de grâce) ou chez les blessés mor ibonds , 
impossibles à secourir, des cas de mor t volontaire et réciproque 
que se donnen t , dans cer ta ines c i rconstances except ionnel les , les 
pr isonniers dest inés à la to r tu re , pour évi ter les supplices qui . les 
a t t enden t ; d 'au t re pa r t , le problème, si. souvent discuté, du droit 
du médecin à hâter la mor t , sur les ins tances du malade ou de 
son en tourage ou sous l ' inspirat ion de sa conscience, pour abréger , 
dans des cas désespérés , les souffrances physiques et mora les des 
incurables . 

L 'observat ion que je présente au Congrès apporte u n précieux 
document à l 'histoire de la suggest ion, considérée dans ses r a p 
por t s soit avec la na tu re de l 'hys tér ie , soit avec le dé te rminisme 
du cr ime. 

Bien que l 'acte homicide appara isse , en un tel cas , comme -
mani fes tement provoqué par la suggest ion, il ne v iendra i t k 
l 'espri t d 'aucun médecin de r appor te r ce cr ime à l 'hys tér ie . Sans 
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en t re r ici dans des considérat ions su r la na tu re de l 'hystér ie , il 
est permis de se demande r pourquoi cet homicide, dé te rminé par 
l 'émotion et sur tou t par la sugges t ion , ne peut ê t re qualifié de 
cr ime hys té r ique . C 'es t que le domaine de la sugges t ion hys t é 
r ique est, dans la réal i té de la p ra t ique , un domaine pu remen t 
médical : il ne comprend que des s y m p t ô m e s ou des syndromes , 
organisés sous l'influence de la suggest ion, pa r des sujets qui 
s imulent , p lus ou moins inconsc iemment , des t roubles pa tho lo 
giques d 'ordre fonctionnel, des maladies , dont l 'é tude relève de 
la cl inique. Pour dé terminer des accidents hys té r iques , la sugges
t ion ne doit pas seulement ê t re d 'ordre péjoratif, déraisonnable 
et nuisible à l ' individu sugges t ionné, il faut encore qu 'e l le soit 
d 'ordre nosologique et in téresse l 'activité fonctionnelle de l 'orga
n i sme. E n d 'autres t e r m e s , l 'hys té r ie es t , pour moi , définie par 
la s imulat ion, p lus ou moins inconsciente et involonta i re , de syn
dromes morb ides , que réalise le malade , grâce à une psychoplas
ticité par t icul ière qui assure entre le corps et l 'espr i t des re lat ions 
faciles et durab les de synergie et de complici té . L 'hys té r ie , espèce 
du genre my thoman ie , doi t être considérée comme u n e mytho-
plastie, inconsciente et involontaire , de syndromes psychiques , 
moteurs , sensitifs ou sensoriels . Cet te oeuvre mythoplas t ique , p ro
du i t de la col laborat ion p lus ou moins involontaire de l ' imagination 
et de l 'activité au tomat ique ou réflexe d u sj^stème ne rveux , est mise 
en jeu , souvent sous l ' influence de l 'émotion, par la suggest ion, 
et se t radui t par des t roub les fonct ionnels , que peut guér i r la 
persuasion. 

Mais parfois ces t roubles , quoique d 'ordre Imaginatif, quoique 
d 'origine suggest ive et de na tu re p u r e m e n t dynamique , rés is tent 
à la psychothérapie persuasive et se pro longent dans une activité 
au tomat ique incoercible, qui échappe à l 'influence de la volonté 
des malades et abouti t à une s i tuat ion chron ique . L 'a t t i tude 
vicieuse se main t i en t pa r une sorte d 'ankylose psych ique , et le 
t rouble fonctionnel s té réotypé peut a lors ê t re considéré comme 
une manifestat ion secondaire au t rouble primitif, dans le sens 
indiqué par Babinski dans sa définition de l 'hystér ie . 

L 'hys té r ique réalise donc, par suggest ibi l i té et psychoplast ic i té , 
des images menta les d 'ordre pa tho log ique . « A u lieu, comme 
t an t d 'au t res m y t h o m a n e s , d 'objectiver son r o m a n pa r la parole 
en le racontan t , il le me t en scène et le m i m e ; il en es t l 'acteur, 
en même t emps que le héros . 11 fabule avec tou te sa p e r s o n 
nal i té phys ique et men ta le . Les au t res m y t h o m a n e s men ten t 
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sur tou t avec leur espri t ; l ' hys té r ique m e n t sur tou t avec son 
c o r p s 1 . » 

Ains i se réal isent des affections pseudo-organiques , qui r epré 
sentent la marque dist inctive de l 'hystér ie : car l 'hystér ie est 
une s imulat ion de syndromes , consécut ive à la suggest ion du 
pathologique. 

On voit , par ces considérat ions, combien le domaine de la 
suggestion nuisible ou criminelle dépasse celui de la suggest ion 
hys tér ique . La suggest ion peut , en effet, dé te rminer des actes 
manifes tement pathologiques et cependant é t rangers à Fhystér ie . 

Nombre de débiles, de déments et de déséqui l ibrés sont , en 
dehors de toute hystér ie , é m i n e m m e n t sugges t ib les et capables , 
sous l 'influence de la suggest ion é t rangère , d ' admet t re des idées 
et de commet t re des actes qui démont ren t non pas leur psycho
plast ici té hys tér ique , mais la créduli té de leur espri t , la passivi té 
de leur caractère , l ' impulsivi té de leurs réact ions et la faiblesse 
de leur volonté . 

Des déli ts et des cr imes peuvent ê t re ainsi commis pa r des 
psychopathes , sous l 'influence de la suggest ion, et de tels faits 
res ten t complè tement é t rangers à l 'hystér ie et à l ' hypno t i sme . 
L 'his toire médico-légale des débiles mont re la fréquence de l 'hé-
téro suggest ion dans la dél inquance et la cr iminal i té de te ls 
sujets ; que ceux-ci agissent , dans une complicité p lus ou moins 
é t ro i te , soit sur les conseils , soit sur l 'ordre d'un t i e r s ; ou qu ' i ls 
agissent , par contagion mora le , sous l ' influence de l ' imitat ion 
d 'aut rui et de l ' en t ra înement de l ' exemple . 

Le faible d 'espri t , di t Krafft-Ebing, n 'es t o rd ina i rement que 
l ' ins t rument docile d 'un individu menta lement no rma l q u i a sur 
pris sa naïveté et a seul conçu le p lan de l 'acte proje té . Le même 
au teur re late , dans son Tra i té , des exemples démonstra t i fs d ' in
cendies, de meur t re s , e tc . , commis par des débiles sous l'influence 
de la suggest ion é t r angère . Kraff t -Ebing cite enfin un cas, 
emprun té aux Friedreich's BlUttcr ( I 8 5 I , Heft i ) , d 'homicide 
pa r suggest ion, qui présente quelques analogies avec celui que 
je viens de rappor te r . Il s'agit d 'un couple de paysans , dont la 
femme, a t te in te de psychose hal lucinatoire à forme démonopa-
th ique, se croyait possédée, sorcière et mons t rueusemen t cr imi
nelle, et dont le mari était débile, crédule et supers t i t ieux. 

1 D u p r é e t L o g r e , l e s D é l i r e s d ' i m a g i n a t i o n (Encéphale, m a r s - a v r i î - m a i 

1 9 1 1 ) . 
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L'al iénée, sous l ' influence de son délire, o rdonna à son mari de 
la tuer . Celui-ci obéit et égorgea sa femme. 

Je n ' insis te pas ici sur les cr imes commis par des déséqui l ibrés , 
non débiles, non dél i rants et non déments , qui ont agi sous des 
influences complexes , pa rmi lesquelles il est difficile de détermi
ner la par t de l 'exal tat ion passionnel le et de la suggest ion ét ran
gère . 

Mais je crois avoir démont ré , pa r l 'observat ion p lus hau t rap
por tée , et celles que j ' a i rappelées à cette occasion, qu ' i l existe 
des crimes par suggest ion ; que ces cr imes sont é t rangers à 
l 'hys tér ie , parce que le champ de la suggest ion cr iminel le dépasse 
de beaucoup celui du p i th ia t i sme hys té r ique ; enfin qu ' i l convient 
de délimiter , dans le vas te domaine de la sugges t ion morbide , 
celui de l 'hys tér ie . Celle-ci, secondaire à la suggest ion du pa tho 
logique, se résume dans la s imula t ion , par cer ta ins sujets , doués 
d 'une psychoplas t ic i té par t icul ière , de syndromes pathologiques . 
L 'hys tér ie pourra i t a insi être considérée comme la forme plas
t ique de l ' imaginat ion morbide , comme une mythop las t i e de 
symptômes et d 'a t t i tudes pa thologiques , p rovoquée pa r l 'auto et 
l 'hétéro-suggest ion, chez des m y t h o m a n e s cons t i tu t ionnels . 

M. RÉGIS. — Le cas si intéressant relaté par M. Dupré se rapproche 
des faits de suicide à deux, d'homicide familial, que l'on observe si 
fréquemment dans la mélancolie. 

Dans la mélancolie, toutefois, c'est l'aliéné qui cherche à entraîner 
dans la mort, par son action délirante, ceux qu'il aime, et qui, lors
qu'ils refusent, peut les supprimer lui-même. 

Ici, c'est au contraire le conjoint non aliéné qui tue le malade. 
Mais c'est, suivant l'expression de M. Dupré, à la suggestion de ce 
dernier qui, ici encore, a été l'élément actif de ce drame de famille, 
non transformé en suicide à deux uniquement par suite de la débilité 
mentale du mari. 

La question de la paralysie générale traumatique 
au point de vue médico-légal 

Par le P' E . RÉGIS (de Bordeaux). 

Depuis qu'el le s 'est t rouvée posée devant les Tr ibunaux , la 
quest ion de la para lys ie générale t r aumat ique est devenue tout à 
fait d 'actual i té : d 'actual i té non p lus seulement théorique., mais 
aussi et su r tou t pratique. Il ne s 'agit plus au jourd 'hu i , en effet, 
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Congrès des aliénistes et neurologisles, L i l l e , i g o â . 

pour les psychia t res , de discuter de façon puremen t scientifique 
sur les rappor t s de la para lys ie généra le et du t r aumat i sme ; il 
s 'agit , pour les exper ts , de dire aux juges si la paralysie généra le , 
dans un cas donné, a pu êt re créée ou influencée pa r un t r a u m a 
t isme, par sui te , s'il y a lieu ou non à indemni té . 

P rob lème grave , difficile, qui intéresse plus encore peu t -ê t re 
les médecins mili taires et les médecins légistes que les al iénistes 
p r o p r e m e n t dits , car, de par leurs fonctions, ils sont les arbi t res 
médicaux ordinaires en mat ière d 'accidents du t ravai l et d'acci
dents professionnels. 

Jusqu ' ic i , les exper t s , hés i tants et divisés , paraissent s ' inspirer 
b ien p lus , dans leurs conclusions, de vues théor iques que des 
faits eux-mêmes . Ceux qui es t iment que la paralysie généra le est 
toujours d 'origine syphil i t ique et rien que syphi l i t ique se refusent 
sys témat iquement , pa r cela même , à faire dans leurs r appor t s 
u n e par t , si minime so i t -e l le , au t r auma t i sme . Ceux qui , au 
cont ra i re , admet ten t p lus ou moins l 'existence de la para lys ie 
généra le t r auma t ique sont por tés à la voir et à l 'affirmer dans 
beaucoup de cas , sans motif p lausible . 

Tout r écemment dans une affaire d 'accident du t ravai l pour 
laquelle j ' a i eu à in te rveni r u l t é r i eurement , avec mes col lègues 
les professeurs P i t res et W . Dubreui lh , u n médecin légiste d is
t ingué avait ne t t emen t conclu, dans son rappor t , à une paralysie 
généra le t r aumat ique , parce qu' i l n 'avai t t rouvé , du v ivant du 
sujet, aucune autre cause connue d ' inf lammation de la subs tance 
cérébrale , et. à l 'autopsie , que les lésions habi tuel les de la para
lysie générale , sans lésions grossières de syphil is . On r i sque d'en 
arr iver de la sorte à t rouver un lien médico-légal ent re la para
lysie générale et un t r auma t i sme quelconque, non seulement 
crânien, mais aussi ex t racranien et m ê m e puremen t mora l . II y 
a lk une exagéra t ion et un danger de na tu re à légi t imer les 
cra intes en que lque sor te prophét iques de Brissaud, lorsqu ' i l 
disait : >< Ne nous laissons pas influencer par la formule para
doxale : posl hoc. ergo propler hoc, s inon il n 'es t p lus un t rau
mat isme qui ne fut capable de créer de toutes pièces la para lys ie 
généra le . Les revendicat ions les p lus injustifiées seraient dès 
lors permises et a d m i s e s ' . » 

On voit l ' impor tance et les difficultés du problème. C'est pour
quoi il m 'a paru ut i le et oppor tun de résumer ici, dans une sorte 
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de mise au point et en m e plaçant sur tou t sur le te r ra in pra t ique , 
les données sur lesquel les peu t et doit s ' appuyer l 'expert dans 
l 'appréciat ion des cas de para lys ie générale supposée t r auma t ique 

Ces données sont à la fois d 'o rd re scientifique et d 'ordre médico-
légal . 

i° Au po in t de vue scientifique, il est géné ra l emen t admis 
aujourd 'hui que la paralysie généra le est su r tou t d 'or igine syphi
l i t ique. Quelques au teurs même d isent : « toujours syphi l i t ique» , 
comme récemment encore L e h m a n n , P l au t et F ischer , pour ne 
par ler que des é t rangers . 

E n ce qui m e concerne, mon opinion n ' a pas var ié depuis que , 
il y a vingt ans , j e soutenais à peu près seul en F rance l 'idée de 
l 'étiologie syphi l i t ique de la para lys ie généra le . Mais j e n 'ai 
j a m a i s été jusqu ' à l 'absolu. P o u r moi la syphi l i s est non pas la 
cause exclusive, mais la causé prépondérante de la paralysie géné
ra le . 

E n tout cas , quelle que soit l 'opinion que l 'on professe à cet 
égard, il est u n point sur lequel t o u t le m o n d e est ou doit être 
d 'accord : c 'est que la syphi l is ne suffit pas à elle seule pour pro
duire la paralysie généra le . Il y faut le concours d 'un au t re fac
teur , prédisposant ou ad juvant . C o m m e l'a d i t Val lon, la syphi
lis peut ê t re la cause nécessaire de la para lys ie généra le ; elle 
n ' en est pas la cause suffisante. 

On peut donc, tout en é tant par t i san de l 'ét iologie ord ina i re
m e n t ou c o n s t a m m e n t syphi l i t ique de la pa ra lys i e généra le et 
tou t en ne c royan t pas à l 'exis tence d 'une para lys ie générale 
v ra iment t r aumat ique , adme t t r e l ' influence favorisante , précipi
t a n t e ou aggravan te du t r a u m a t i s m e su r la pa ra lys ie généra le ; 
exac tement comme, tou t en repoussan t l ' hypo thèse d 'une tuber 
culose t r aumat ique , on peut r econna î t r e cependan t q u ' u n trau
ma t i sme est suscept ible de favoriser, hâ t e r ou aggraver la tuber
culose. 

2 ° Il résulte des données scientifiques c i -dessus que toutes les 
opinions ét iologiques re la t ives à la para lys ie généra le , quel les 
qu 'e l les soient , sont parfa i tement compat ib les avec la possibili té 
d 'une relat ion de cause à effet ent re un t r a u m a t i s m e et la para
lysie généra le . 

II nous faut préciser ma in tenan t les données médico-légales 
qui peuvent pe rme t t r e au médecin exper t d ' é tab l i r cet te relation 
de cause à effet, c 'es t -à-dire de résoudre le p rob lème pra t ique , le 
p rob lème d'espèce, qui lui est posé . 
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Ces données médico-iégaies découlent sur tou t des t r a v a u x 
anglais et a l lemands sur la mat ière [Middlemass , Merson, E d d i s -
son, Eur ich ( 1 9 0 4 ) ; Meyer , Gieseler (igoSYJ. 

D 'après l 'ensemble de ces t ravaux , au fond concordan ts , il y a 
présompt ion de relat ion de cause à effet en t re u n t r auma t i sme et 
u n e paralysie générale : 

i° Lorsque , au m o m e n t de l 'accident, le sujet étai t dans son 
état habi tuel de santé men ta l e et n 'avai t p résen té p récédemment 
ni t roubles cérébraux, ni modifications suspectes de l ' in te l l igence 
et du caractère ; 

2 0 Lorsqu ' i l s 'agit d 'un t r aumat i sme crânien violent ou ayan t 
dé te rminé un ébran lement généra l in tense •, 

3° Lorsque , ent re le shock e t l ' appar i t ion de la para lys ie géné
ra le , il s'est écoulé un t emps ni t rop court ni t rop long (de quelques 
mois à deux ou trois ans , en moyenne) . 

Ces formules s 'appl iquent indis t inc tement à tous les cas, m ê m e 
à ceux où il existe une syphil is an técédente . La ju r i sp rudence 
é t rangère a même admis la re la t ion de cause à effet dans les cas 
où un t raumat i sme a été s implement un facteur d 'aggravat ion 
d 'une paralysie générale déjà ex is tan te . 

Ce sont ces formules, dégagées de la médecine légale des pays 
voisins, que j ' a i adoptées personne l lement dans l ' impor tan te 
affaire qui mot iva le débat soulevé par Br i s saud au Congrès de 
Lille en 1 9 0 8 , en y j o ignan t cet te au t re présompt ion de cause à 
effet : 

« Lorsque le shock et la para lys ie généra le ont été pour ainsi 
dire reliés l 'un à l 'autre par une série de mala ises géné raux , de 
symptômes pos t - t raumat iques » (par exemple céphalée, as thénie , 
comme chez notre sujet, ou confusion menta le , comme dans u n e 
observat ion récente de P a c t e t e t Bour i lhe t ) . 

Conformément aux conclusions que j ' é m i s dans ce sens avec 
mes coexper ts , îe D r Dubuisson et le professeur André , la Cour 
de Toulouse rendi t , dans l'affaire précitée, le 2 9 novembre 190b, 
trois mois après le Congrès de Lille, un arrê t encore inédi t , don t 
voici le début : 

a Attendu que, en présence des divergences doctr inales existant dans 
la science entre les sommités médicales, au sujet de l'influence du t r au 
matisme sur la paralysie générale, la Cour, dont la préoccupation doit ê t re 
avant tout celle de la vérité concrète résul tant de l 'examen des faits de la 
eause et de leurs conséquences jur id iques , ayant commis, pour s 'éclairer 
de leur avis, trois médecins experts d'une compétence et d 'une honorab i -
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litó reconnues, est dans la nécessi té de s ' inspirer à la l'ois des conclusions 
de leur rapport , des témoignages recueill is et des lumières de sa propre 
conscience ; 

« Attendu que, de la succession des faits, du rapprochement des dates 
et du développement des symptômes morbides découlent naturel lement 
les é léments de sa conviction ; qu'il en résul te que l 'état de santé de D. . . , 
ent ièrement satisfaisant jusqu 'à l 'accident du ao mai 1890, exempt de 
toute tare dans sa personne ou dans son ascendance, s'est modifié visi
b lement à par t i r de ce moment par la manifestation de t roubles physiques 
et intellectuels, d 'abord sans importance apparente , mais s 'aggravant pro
gress ivement jusqu 'à lui imposer la cessat ion de ses fonctions dans le 
service des Postes et à nécessi ter b ientôt son in t e rnement dans un asile 
d'aliénés, où il es t mor t ; 

« Qu'il semble donc qu'il ne puisse y avoir aucun doute sur la relation 
de cause à effet existant en t re l 'accident dont D . . . a é té la victime et la 
maladie dont il est mor t ; 

« At tendu qu 'en dehors de ce ra isonnement logique, imposé à la con
science du juge plus encore qu'à son humani té , toute décision reposerait 
sur des conceptions plus ou moins plausibles, sans consis tance réelle et, 
par suite, dépourvues de tou te valeur jur id ique; . . . » 

Sur ces a t t endus , la Cour, en ses conclus ions , repoussan t une 
demande de nouvel le exper t ise présentée pa r le Professeur Bris-
saud au nom de la Compagnie d 'Or léans , accordai t à la veuve de 
D . . . une ren te annuel le et viagère de 1.200 francs et à chacun 
des enfants une pension de 600 francs j u squ ' à sa majorité et, à 
sa majori té , u n e somme de 8.000 francs. 

L ' impor tance de cet a r rê t est cons idérable , car il a créé, en 
quelque sor te , la ju r i sp rudence française en la ma t iè re . 

Br issaud, qui voulai t éviter , à cause des a b u s possibles , l'in
t roduct ion de la para lys ie générale parmi les malad ies suscep
tibles d 'ê tre produi tes ou favorisées par les accidents du travail 
et qui , pour ce motif, avai t lu t té j u s q u ' a u bou t cont re cet arrêt 
q i y l prévoyai t , r éc lamant m ê m e une nouvel le exper t i se , m'écri
vait amica lement quelques jours après : « L a Cour de Toulouse 
v ien t de résoudre un grave prob lème scientifique. » 

U n grave p rob lème juridique, oui ; u n p r o b l è m e scientifique, 
non ; car la Cour avai t , on l 'a vu, so igneusement écarté du 
domaine de ses appréciat ions le côté p u r e m e n t théor ique de la 
question et ses divergences doc t r ina les , pour ne s 'a t tacher qu 'aux 
faits de la cause et à l eur solution. 

Depuis cet te époque, la p lupa r t des au teurs français se sont, 
au point de vue médico-légal , ral l iés à ces vues , qui se re t rou
vent n o t a m m e n t dans les t r avaux de Joffroy (VEncéphale, 1907) ' 



de Rib ier re (Revue d'hyg. et de méd. légale, 1907) et de bien 
d ' au t res . 

Il es t donc sui 'prenant que les conclusions des médecins 
légis tes , t rop influencées, je le répè te , pa r des données théo
riques, res ten t encore auss i var iables , et il est à souhai ter qu 'el les 
a r r ivent b ientôt , dans leur ensemble , à s 'uniformiser. 

C'est le motif pr incipal et le bu t de cette communica t ion , que 
je résumera i en d isant que , dans u n e affaire de para lys ie généra le 
supposée t r aumat ique , l ' exper t doit s 'a t tacher su r tou t a u x points 
su ivan ts : i° rechercher si la para lys ie généra le existai t ou s 'an
nonçai t déjà avant le t r aumat i sme ; 2 0 é tudier le t r a u m a t i s m e , 
sa na tu re , son siège, sa grav i té , ses effets immédia t s et pro
chains ; 3° préciser le début de la paralysie généra le , ses m a n i 
festations premières , sa forme et son évolution ; 4° é tabl i r si, 
ent re le t r auma t i sme et la para lys ie généra le , il a existé des 
symptômes morbides les re l iant en quelque sorte l 'un à l ' au t re ; 
5° men t ionner tous les au t res facteurs étiologiques suscept ibles 
d 'ê t re in te rvenus , en par t icul ier la syphil is , qui doit être recher
chée c l in iquement et expér imen ta lement . 

J 'appel lera i tou t spécia lement l ' a t ten t ion , en t e rminan t , sur 
deux de ces points : 

Il s 'agit , en premier lieu, de la difficulté qu ' i l peu t y avoir, 
pour l 'exper t , à s 'assurer que la para lys ie généra le n 'ex is ta i t en 
r ien à l 'époque de l ' acc ident . 

Souvent , en effet, le sujet sera considéré, m ê m e de b o n n e foi, 
par les témoins ordinaires de sa vie, comme é tan t à ce m o m e n t 
parfa i tement bien por tan t , et les enquêtes pour ron t t émoigner 
dans ce sens, alors qu 'en réal i té il étai t déjà touché p a r la 
maladie . 

J 'ai eu à e x a m i n e r , il y a deux ans , un pa ra ly t ique généra l 
dortt la famille fournissait au Tr ibuna l des certificats d 'anciens 
pa t rons é tabl issant que, ju sque quinze jou r s avan t l 'accident 
incr iminé, il étai t abso lument sain de corps et d 'espr i t . Or son 
dernier pa t ron put prouver, tout au contra i re , que , dès son en t rée 
chez lui, à cet te époque, il se l ivrai t à des ex t ravagances signifi
catives . 

Une seconde difficulté, non moins g rande , consiste à fixer 
l 'époque du début de la paralysie généra le après l 'accident . 

E n règle générale , on le sait, tou te para lys ie généra le qu i se 
révèle t rop tôt après un t r auma t i sme , dans les p remiers j ou r s ou 
les premières semaines qui suivent , doit être t enue pour suspecte 

Arch. Anthr. C r i m . N" 2 1 2 - 2 1 3 . 1911-47 
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et considérée comme v ra i semblab lemen t antér ieure au t rauma
t i sme, parfois même comme é tan t non l'effet, ma i s la cause de 
celui-ci . . . 

Or, les par t ies , dans leur ignorance du fait et dans leur désir 
de p rouver , de façon indub i t ab le , la relation de cause à effet 
ent re la para lys ie généra le et l ' acc ident , ins is tent f réquemment 
sur ce po in t que les s y m p t ô m e s de la paralysie généra le sont 
su rvenus auss i tô t après ce dern ier , ne se dou tan t pas qu'elles 
fournissent là un a r g u m e n t des p lus sérieux à l ' encont re de leur 
t hèse . 

Dans l'affaire que j ' a i citée p l u s hau t , où le médecin légiste 
avai t conclu formel lement à u n e para lys ie généra le t r aumat ique , 
la veuve et son avocat sou tena ien t que les t roub les psychiques 
et phys iques , y compris l ' embar ras de la parole , s 'é taient m a n i 
festés imméd ia t emen t après l 'accident d u t rava i l , dans les deux 
ou trois jours suivants. C'était n o u s obliger à nous demander , ce 
que nous fîmes, s'il ne s 'agissai t pas là d 'une para lys ie générale 
an tér ieure à l 'accident et d 'une chu t e non provocatr ice de para
lysie généra le , mais provoquée p a r la para lys ie généra le à la 
faveur d 'un ic tus , ce que les c i rcons tances du fait r enda ien t tout 
au moins vra i semblable . 

M. VALLON. — La question des rapports du traumatisme et de la 
paralysie générale rentre en somme dans la grande question de l'état 
antérieur dans les accidents. En admettant, ce qui n'est pas encore 
établi, que tous les paralytiques généraux soient des syphilitiques, il 
faut bien qu'une cause quelconque oriente la syphilis sur le système 
nerveux, puisque des milliers d'individus atteints de cette infection ne 
sont jamais frappés ni de paralysie générale, ni d'ailleurs de tabès ou 
d'une autre maladie des centres nerveux. 

Cette cause peut exister préalablement : l'hérédité ; être conco
mitante ou postérieure ; l'alcoolisme, le surmenage, etc. Le trauma
tisme est capable, lui aussi, de jouer ce rôle de cause déterminante. 

Si donc un individu, à la suite d'un traumatisme, devient paralytique 
général, on ne saurait prétendre que le traumatisme n'est pas la cause 
de la maladie cérébrale pour le seul motif que cet individu est bien et 
dûment syphilitique. Il est impossible, en effet, de démontrer que ce 
syphilitique, s'il n'avait pas été traumatisé, serait devenu quand même 
paralytique général, et l'on est conduit ainsi, logiquement, à admettre 
que c'est le traumatisme qui a causé la paralysie générale. 

Pour considérer une paralysie générale comme étant d'origine trau
matique, il ne suffit pas, bien entendu, que celle-ci soit postérieure à 
un traumatisme quelconque ; il faut encore que ce traumatisme se soit 
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produit dans certaines conditions déterminées. M. Régis vient de les 
rappeler; je n'ai donc pas à insister sur ce point. 

Il est des cas où l'action du traumatisme sur le développement de la 
paralysie générale est vraiment manifeste ; j ' en ai relaté un avec 
M. Ch. Paul». 

Il s'agit d'un homme de trente-huit ans, d'une vigueur exception
nelle, sans antécédents familiaux ni personnels, exerçant la profession 
de maréchal ferrant. 

Le 22 mars 1907 , il est frappé d'un coup de pied de cheval au 
niveau de la partie gauche de l'os frontal ; il perd connaissance pendant 
quelques minutes; au bout de huit jours, cicatrisation de la plaie, 
mais violents maux de tête au niveau de celle-ci ; au bout de dix-huit 
jours, reprise du travail malgré la persistance des céphalalgies ; peu 
après, apparition d'alourdissements, puis scotome scintillant de l'œil 
gauche, diminution de l'acuité auditive du côté gauche. Au début de 
juillet, la mémoire devient infidèle. Le 1 4 juillet, difficulté de la 
parole ; 24 juillet, cessation du travail ; septembre, altération de 
l'écriture, excitation, extravagances, propos grivois, puis achats incon
sidérés, prodigalité inaccoutumée, érotisme, idées de richesse. Le 
16 octobre, entrée à Sainte Anne. Paralysie générale manifeste qui va 
suivre l'évolution habituelle. 

Dans cette observation, on voit, fait capital, que les premiers 
symptômes ont été, après les céphalalgies, des troubles de la vue et de 
l'ouïe du côté traumatisé, ce qui prouve qu'à la suite du traumatisme 
il s'est fait un travail pathologique local qui s'est étendu progressive
ment. 

Le Tribunal a condamné la Compagnie d'assurances à servir au 
blessé, devenu paralytique général, une rente annuelle de 1.600 francs. 

M. SIMONIN. — M . le professeur Régis a bien voulu affirmer, au 
début de cette intéressante communication, que la question des 
rapports du traumatisme avec la paralysie générale intéressait parti
culièrement les médecins légistes et les médecins militaires, dont la 
vie s'écoule au milieu d'incessantes expertises. 

Notre très distingué confrère ne croyait pas si bien dire, car cette 
question au point de vue médico-légal a été résolue depuis longtemps 
et, dans le sens le pius large, par le Ministre de la guerre, inspiré 
dans la circonstance par le Comité consultatif de santé. 

Les circulaires ministérielles des 3 janvier 1 8 7 9 et juillet 1087 . 
portant classification des blessures ou infirmités ouvrant des droits à 
la pension de retraite et complétant les prescriptions antérieures des 
lois des 11 et 18 avrii i S 3 5 , mentionnent à trois reprises la paralysie 
générale parmi les affections susceptibles d'entraîner nue compen
sation pécuniaire élevée. 

1 u n cas de paralysie générale d'origine trauraatique (Communication à la 
Société de psychiatrie, in journal iEncéphale, n° 11, décembre 1908) . 
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Si on veut bien consulter ces documents, on verra dans la cin
quième classe, sous le n° i o , laparalysie générale progressive, à la 
période d'état, provenant des fatigues de service, assimilée à la perte 
absolue de l'usage d'un membre ; puis, dans la quatrième classe, 
la paralysie générale à la période d'état gâteux, assimilée à la perte 
absolue de l'usage de deux membres ; enfin, sous le n° 2 de cette 
même quatrième classe, on lit encore « altération grave des fonctions 
cérébrales, démence, relevant de blessures de la tête, congestions, 
insolation, méningo-encéphalite, fatigues du service, etc. ». 

Ainsi apparaît de la façon la plus nette la préoccupation de la légis
lation militaire qui, en présence des incertitudes étiologiques de la 
science, et comme corollaire de certaines constatations cliniques qu'il 
n'est point possible de négliger, admet pour l a paralysie générale la 
possibilité médico-légale de causes multiples, « blessures de la 
tête , congestions, insolation, méningo-encéphalites, fatigues du 
service, etc. ». 

Il est également à remarquer que la question de l'état antérieur du 
paralytique général n'est pas soulevée dans ces documents ; il en 
résulte que l'existence d'une syphilis dans l'histoire médicale de l 'in
téressé ne doit pas être considérée comme un obstacle insurmontable 
à l'indemnisation, si l 'expert militaire peut trouver, à l'origine de la 
maladie, et paraissant nettement présider à son éclosion, une des causes 
énumérées dans les documents précités. 

Au point de vue clinique, Pétiologie complexe du syndrome para
lytique est d'ailleurs suffisamment admise par les neurologistes les 
plus avertis pour justifier la largeur si bienveillante avec laquelle 
la législation militaire a traité cette question. 

En réalité, on voit assez fréquemment dans l'armée le syndrome 
paralytique succéder à des traumatismes céphaliques, spécialement 
dans les catégories d'officiers montés, exposés, de par leur spécia
lisation ou leurs occupations, au surmenage cérébral, et alors même 
que l'enquête clinique ia plus minutieuse, aidée des procédés de 
recherche biologique les plus récents, ne permet pas de conclure à 
une syphilis antérieure, devise ici plus spécialement les officiers issus 
de l'Ecole polytechnique ou de l'Ecole de guerre. 

Les soucis de carrière, les déceptions, les émotions de la guerre 
paraissent également jouer un certain rôle dans l'éclosion de quelques 
cas de paralysie générale : le législateur a englobé cet ensemble 
étiologique sous le nom de « fatigues du service ». 

Dans la pratique, quand le traumatisme est invoqué au sujet d'un 
officier paralytique atteint antérieurement de syphilis, les experts 
militaires s'attachent surtout à préciser- par l'interrogatoire ou les 
enquêtes de notoriété si le début du syndrome paralytique n'est pas 
antérieur à ce traumatisme. 

Lorsque les troubles somatiques et psychiques ne sont survenus 
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q u ' u n ce r t a in t e m p s après le t r a u m a , ou encore si ce d e r n i e r a p a r u 
s ' a ccompagne r d 'un deg ré p lus ou m o i n s m a r q u é d ' encépha l i t e , la 
no t ion de syphil is a n t é r i e u r e est cons idérée c o m m e p r a t i q u e m e n t 
nég l igeable , et le d ro i t à la pens ion n ' e s t pas d i scu té . 

M . RIBIERRE p e n s e , c o m m e M . Va l lon , que la q u e s t i o n des r a p p o r t s 
en t r e la para lys ie géné ra le et le t r a u m a t i s m e n ' e s t q u ' u n p o i n t p a r t i 
cu l ie r de la ques t ion généra le de l 'é ta t a n t é r i e u r d a n s les a c c i d e n t s . 
Ce qu ' i l faut cons idé re r , c 'est l ' é ta t an t é r i eu r , au po in t de vue physio

logique e t clinique, et non l 'état a n t é r i e u r au po in t de vue éliologique : 

la no t ion de syphi l is a n t é r i e u r e n ' a a u c u n e i m p o r t a n c e au po in t de 
vue p r a t i q u e , dans la ques t i on de la para lys ie géné ra le t r a u m a t i q u e . 
C'est à la c l in ique , dans c h a q u e cas d ' espèce , que doi t r e s t e r le dernier-
m o t . 

M . GILBERT BALLET. — Il est nécessa i re d ' é tab l i r des d i s t i nc t ions . Il 
ne suffit pas qu ' i l y ait eu un t r a u m a t i s m e , m ê m e c r â n i e n , p o u r 
affirmer q u ' u n e para lys ie géné ra le lui a succédé . 

Il c i te u n cas pa r t i cu l i e r dans lequel une famille p r é t e n d a i t q u ' u n e 
para lys ie généra le é ta i t acc iden te l l e pa rce qu 'e l le avait été p r é c é d é e 
d ' u n t r a u m a q u i se t r o u v a i t , dans l ' espèce , ê t re une e n t o r s e ! 

Il insis te sur la nécess i té qu ' i l y a de faire e n t r e r en l igne de c o m p t e 
la n a t u r e et l ' impor tance du t r a u m a t i s m e . 

D é g é n é r é é p i l e p t i q u e . — S y n d r o m e s é p i s o d i q a e s — I d é e s d e p e r s é c u t i o n ; 

d é p r e s s i o n m é l a n c o l i q u e ; v e r t i g e s . — I m p o r t a n c e m é d i c o - l é g a l e , 

Par M. FILLASSIER 
Asile Sainte-Anne. — Service de .M. MAC-XAXI 

H . . . ent re à l'asile Sainte-Anne, au pavillon de l 'Admission, dans le 
service de M. Magnan, le :>.o avril 1 9 1 1 venant d'un hôpital . 

Il est âgé de trente et un ans . De taille élevée, d 'aspect robus te , il 
regarde avec méfiance; le front plissé, il observe avec attention tout ce 
qui se passe autour de lui. Aux quest ions qu'on lui pose, il ne répond pas, 
ou se détourne , en disant : « Laissez-moi tranquille, qu'est-ce que cela 
peut vous faire ? » 

Ce n 'es t qu'après un long examen qu'il se décide à changer d ' a t t i t ude ; 
encore ne répond-i l qu'avec une certaine hésitation, et après quelques 
minutes de réflexion: « Si je vous raconte tous les malheurs que j ' a i subis , 
vous allez dire, « il est radicalement fou, » et vous allez me garder ma 
vie durant >;. 

Peu à peu. il se laisse persuader que nous n 'avons d'autre but que de 
préciser la nature de son mal pour l 'aider à en t r iompher ; sa méfiance 
diminue. 

Il déclare qu'il a toujours eu dans la vie une malchance extrême : « On m'a 

1 Communication au I e r Congrès de Médecine légale, Paris. 1 9 1 1 . 
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toujours mis des bâ tons dans les roues . » Bref, il t radui t un délire de per
sécution t rès net , sur lequel nous rev iendrons . 

In ter rogé sur les c i rconstances de son in te rnement , il ne sait que peu de 
choses. II s'est évanoui dans la rue, il ne peut dire dans quelles conditions ; 
il a été t ranspor té dans un hôpital qui, après quelques jours l'a dirigé sur 
l 'asile. C'est tout ce qu'il sait. 

De l 'enquête à laquelle il a été procédé, il résul te qu ' i l était en t ré dans 
un premier hôpital à la suite d'une g r i p p e ; sort i après quelques jours , il 
s 'était rendu chez son patron, mais n 'ayant pu r ep rend re sa place, il avait 
erré dans les rues , sans but , désemparé . 

Tout à coup, il s'était évanou i ; à son « réveil », plusieurs heures après, 
il s'était re t rouvé dans un aut re hôpital entouré de deux inf irmières; il ne 
sait comment il y a été amené. 

À l'hôpital, il fut les premiers jours assez ca lme; prévenu qu'il allait 
ê t re porté sor tant , il se mont ra , à par t i r de ce moment , nerveux, agité ; il 
déclara qu'il avait bien probablement perdu sa place, qu'il était à la rue , 
et que le mieux pour lui serait de se tuer . 

Dans la nuit qui suivit, il essaya de s 'étrangler avec la corde d'un store, 
puis avec son mouchoir de poche. Grondé amicalement par la surveil lante, 
il assura qu'il ne se souvenait de rien : celle-ci observa que, pendant le 
jour , il avait les yeux hagards . La nuit su ivante , il se leva pour aller à la 
selle ; en regagnant son lit, il fit une nouvelle tentat ive de s trangulat ion à 
l'aide d'un effet de pansement qui était tombé à te r re et qu'il ramassa. Il 
ne s'en souvient pas assure- t - i l . Le jour venu, il réclama son rasoir, pour 
se raser, disai t - i l ; il insistait pour couper lu i -même sa viande. 

En présence de cette dépression mélancol ique, de ce délire de persécu
tion, et de ces tentat ives ré i térées de suicide, il fut transféré à l'Asile 
Sainte-Anne. 

F réquemment examiné, il raconta peu à peu son his toi re . 
Son père, di t- i l , est bien por tan t ; il ne boit pas . Cette dernière protes ta

tion doit ê t re accueillie avec les réserves d 'usage, d 'autant plus qu'il 
déclarera qu'il est lu i -même très sobre , alors qu'il se plaindra de crampes , 
de bourdonnements d'oreilles, qu'il p résen te ra du t remblement des mains , 
et avouera des rêves professionnels et des cauchemars dans lesquels le 
plus souvent il se voit t omban t du h a u t d 'une tour é l evée ; sa chute est 
M infinie », dit- i l « et je me réveille tout d 'un coup angoissé ». 

Sa mère serai t at teinte assez souvent de migraines t rès douloureuses ; 
elle se met t ra i t en colère t rès facilement. 

Ils eurent quat re enfants : i° Fils a îné bien por tan t , pa ra î t - i l ; 2° le 
imdade ; 3° un fils qui se suicida à dix-hui t ans à la suite de chagrins 
d 'amour ; / t" une sœur, d 'espr i t assez cult ivé, qui passa ses diplômes 
d'institutrice et , à la suite de chagr ins , ent ra en religion. 

iJne sœur de la mère eut un fils qui se suicida ; un oncle du malade 
mouru t de la même manière . 

Le malade n 'eu t pas , semble- t - i l , de convulsions é tant enfant; il fré
quenta l 'école jusqu 'à douze ou treize a n s , mais apprenai t difficilement. 

A son arrivée au régiment , il savait à peine lire et écr i re . 
Depuis son enfance, il se me t facilement en colère ; « je vois rouge », 

d i t - i l . 
A dix-huit ans , il s 'engagea, pensant faire sa carr ière mi l i ta i re ; dès son 
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arrivée au corps, il suit les cours éîérnentaires et apprend à lire et à 
écr i re ; bientôt son espri t se cultive, les quest ions de topographie, de s t ra 
tégie le pass ionnent ; quatre ans après , il est sous-officier. 

Malheureusement , les officiers lui en veu len t ; ceux-ci sont arr ivés à 
l 'ancienneté et n 'ont pas grande valeur; ils lui en veulent des félicitations 
qu'il obtint un jour du général pour avoir fait en publ ic la crit ique rai-
sonnée d'une manœuvre. Ils lui en veulent aussi parce qu'il connaît leurs 
familles, parce qu'il sait que ce sont de pauvres gens , d 'humbles ar t i sans . 

Aussi , un jour de carnaval, il a la faiblesse de boire un peu avec des 
soldats , e t de coucher dans le lit. vide de l'un d'eux au lieu de regagner sa 
chambre. Ils le frappent de prison, ce qui entraîne la ré t rogradat ion. En 
vain il réclame, sa réclamation est repoussée ; bien mieux, sa peine est 
augmentée . Il n 'hésite pas et réclame successivement à tocs les degrés de 
la hiérarchie. Enfin, il arrive au général commandant le corps : celui-ci a 
eu son propre fils ré t rogradé par la jalousie des officiers et l 'écoute avec, 
bienveil lance; il annule la ré t rogradat ion. Les officiers le t raduisent en 
Conseil de guerre , il est condamné à six mois de prison ; mais la nation à 
laquelle il appart ient ne possède pas de prison mi l i ta i re ; il fera sa peine 
dans les pr isons civiles. De puissantes intervent ions l'en font d i spense r ; 
mais la peine demeure . 

Quelle ingéniosi té ses ennemis n'ont-ils pas mont ré contre lui' ' A la 
même époque, il était en instance de réforme; la réforme fut d'ailleurs 
p rononcée ; les officiers s 'arrangèrent de telle sorte que la réforme ne fut 
prononcée qu 'après la décision du Conseil de guerre , si bien qu'il fut 
réformé, sans doute, mais d 'abord condamné. 

Rendu à la vie civile après neuf ans de service mil i taire , il se place 
comme valet de chambre , maî t re d'hôtel, tantôt dans des pensions de 
famille, des hôtels , t an tô t chez des part icul iers . Ses places sont nom
breuses ; la malechance le poursui t : un jour , ses maîtres ne s 'entendent pas 
en ménage, la famille se dis loque, il est remercié ; une autre fois, ils ne 
paient pas leurs de t tes , il subit les affronts des fournisseurs . Enfin, en 
1910, il ent re dans une nouvelle place : la cuisinière est aux pet i ts soins 
pour lui; mais il refuse ses avances; elle devient méchan te ; il l 'entend 
dire du mal de lui au maître de la maison: celui-ci redoute cette femme, il 
ne sait pourquoi, mais il est r emerc ié ; cette femme avait agi de la même 
manière avec ses prédécesseurs ; les locataires l 'avaient bien prévenu. 
Dans la place suivante, il est engagé comme cuisinier : il tombe chez deux 
pédérastes qui l 'entraînent dans leur chambre et lui font des proposi t ions. 
Il part. 5a nouvelle place ne lui est pas plus favorable : la cuisinière le 
ja louse parce qu'il est bon cuis in ier ; il l 'entend occupée à le dénigrer 
auprès de la maîtresse de maison; il prend froid; il est at teint de gr ippe 
et son patron l'invite à se faire soigner à l 'hôpital. Le matin de sa. sort ie , 
il se rend chez lui pour reprendre sa p lace ; son maître est en voyage et 
son fils déclare qu'il ne peut l 'engager à nouveau avant son retour. Il erre 
dans Par is , t r is te , découragé, et redoute de ne pas avoir de place. 

C'est dans ces condit ions que, tout à coup, il tombe évanoui et esl 
t ranspor té dans un autre hôpital , puis à l'asile Sainte-Anne. 

La méfiance extrême que témoigne ce malade, son réel découragement , 
l ' ignorance dans laquelle il se prétendait des c i rconstances de son in te r 
nement , la précision du certificat médical qui indiquait des i eu lanves 
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réitérées de suicide oubliées de ce malade, amenaient à rechercher si, sous 
ces manifestat ions, ne se masquai t pas un état mental part iculier. 

Son hérédi té est lourde. Lui-même présente une asymétr ie faciale assez 
net te pour re teni r le regard. Il est a t te int de blés i té . La sensibili té tactile 
paraît diminuée du côté droi t ; la sensibilité de la cornée est i n t ac t e ; le 
réflexe du pharynx est t rès diminué. Sa psychologie es t celle d 'un dégé
néré . A l 'école, ii travaille peu et sait à peine lire et écrire lorsqu'i l la 
qu i t te ; au régiment , il se passionne pour les é léments de topographie et 
de stratégie qu'on lui enseigne C'est avec un plaisir évident qu'il s 'étend 
sur ses disposit ions à cet égard; c'est avec une complaisance extrême qu'il 
nous détaille sa compréhension rapide pour ces sciences, la facilité avec 
laquel le il appliquait les notions théoriques acquises aux nécessi tés de la 
pra t ique, son initiative hardie parfois, mais toujours réfléchie; lorsque le 
général le félicita et lui serra la main, il venait, dit-il, de lui exposer, 
devant tout le corps des officiers et des sous-officiers, la par t qu'il avait 
prise à la dernière manœuvre ; il lui avait dit comment il avait compris 
l 'opération, les ordres qu'il avait donnés , comment il avait su s'éclairer et 
se couvr i r ; il en pleurerait , dit-il, en songeant qu'il a dû quit ter la car
r ière mil i taire . Sa connaissance prat ique des armes ne le cédait en rien à 
ses autres qualités mili taires. N'avait- i l pas obtenu tous ses diplômes de 
maî t re d ' a rmes! 

Il quit te l 'armée, le voici maî t re d 'hôtel ; il es t parfait. Cuisinier, il 
n ' ignore rien de l 'art culinaire; il est aussi masseur et bon masseur . 

Aussi doit-il se tirer d 'embarras avec des moyens aussi variés . 
Cette assurance dé tonne , alors surtout que l'on se souvient qu'à dix-huit 

ans il ne savait pas lire et qu'il y a quelques jours , craignant de se trouver 
sans place, il tentait de se tuer. 

Se tuer? Il nie l'avoir voulu; c'est une calomnie de l ' infirmière; mais il 
a peur , il redoute de le faire un jour ; à maintes reprises , il nous expose 
sa c ra in te ; ne va- t - i l pas se j e te r à l 'eau? se précipi ter par la fenêtre? 
Plusieurs des siens sont morts ainsi; ne va-t-il pas faire comme e u x ? . 
« Souvent, nous dit-il, j ' a i peur, peur de faire comme eux, de me laisser 
aller à me tuer , et cela malgré moi. » 

L'idée obsédante apparaît ne t tement et , comme il arr ive toujours pour 
ces malades, elle n 'est pas unique. Parfois il s 'arrête à une vitrine, de 
bijoutier le plus souvent : les objets bri l lent , il veut les prendre malgré 
la glace et il r é s i s t e ; il s 'éloigne, mais l 'obsession ne le quit te pas et il 
doit revenir fasciné devant la vitrine. 11 faudra qu'un incident de la rue, 
une discussion ent re des passants , un embarras de voitures détourne son 
at tent ion et l 'arrache à son désir. 

Il a de la crainte du toucher ; il ne peut ouvrir une por te si elle possède un 
bouton de cuivre ; le saisit-il, il éprouve comme une décharge, électr ique; 
aussi , pour diminuer la douleur qu'il ressent , entoure-t-i l la poignée de la 
porte d'un mouchoir ou de l 'extrémité de son tabl ier . 

C'est un douteur : es t - i l valet de c h a m b r e ? il re tourne jusqu 'à quatre et 
cinq fois dans la chambre de son maître pour s 'assurer qu'elle a été fa i te ; 
dispose-t-il le couver t? il demeure devant la table, le regard inquiet ; n 'a-
t-il pas oublié quelque chose? Il va chercher quoiqu 'un, l 'amène devant la 
table et lui demande de vérifier avec lui. 

Il présente de l 'agoraphobie; il ne peut t raverser une place sans se faire 
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violence; il a du vide une appréhension ext rême et ne peut , s'il monte à 
une échelle, franchir plus d'un ou deux échelons . 

Dans le diagnostic de ce malade, un point cependant restai t obscur . 
Entré à l'asile dans un état de dépression mélancolique et à la suite de 
tentat ives répétées de suicide, fallait-il expliquer celles-ci comme une 
manifestation de cet é ta l? 

Certes , il aurait pu en être a ins i ; la crainte d'avoir perdu sa place accen
tuant son découragement et son fonds mental de dégénéré pouvait fléchir 
sous ces assauts . — Mais le malade méfiant au débu t s'était peu à peu 
départ i de sa rése rve ; il avait fourni sur son hérédi té des rense ignements 
que leur importance lui avait fait dissimuler sc iemment tout d 'abord ; il 
avait avoué ses obsessions et ses dou tes ; or, in ter rogé a t tent ivement sur 
les circonstances de ses tentat ives réi térées de suic ide , il les niait avec 
une apparence réelle de sincérité, et comme nous appelions son at tention 
sur une ecchymose qui lui occupait l 'angle in terne de l'œil gauche et 
envahissait la sclérotique dans les deux t iers in te rnes de sa port ion supé
r ieure , et sur de nombreuses e t fines arborisat ions de la sclérotique de 
l'œil droit , il souriait et nous répondait qu'il avait dû, en tombant , recevoir 
quelque coup. L 'enquête, que nous avons indiquée et qui fut faite à 
l 'hôpital où il avait é té conduit, révélait que ses tenta t ives de suicide 
avaient succédé au découragement qu'il avait éprouvé en apprenant qu'il 
allait ê t re por té sor tant . Jusque- là , il avait été t r ès calme. Bien mieux, la 
surveil lante avait noté qu'il examinait a t ten t ivement les fenêtres , obser
vait les s tores , éprouvait subi tement le besoin de se raser , insistai t pour 
couper lui-même sa v iande; et peu après faisait une tentat ive de s t rangu
lat ion avec la corde du s tore , avec son mouchoir , avec les débr is d'un 
pansement ramassé par t e r re . — N'y avait-il pas là des actes coordonnés , 
dirigés par une volonté très consciente? Ne fallait-il pas me t t r e ses t en ta 
tives de suicide sur le compte de son délire mélancolique et sur ses idées 
de persécut ion? ou les expliquer par quelque obsession ou quelque impul
sion? Par contre , il avait été ramassé évanoui dans la r u e ; s 'était réveillé 
à l 'hôpital, tout surpris de s'y trouver ; il ne se souvenai t en r ien des faits qui 
s 'étaient produits depuis son évanouissement ; plus tard , lors de ses tenta
tives de suicide, la survei l lante qui note le soin avec lequel il observait la 
fenêtre, réclamait les moyens propres à lui faciliter le suicide, observe 
que ses yeux é ta ient parfois hagards . 

N y avai t - i ! pas lieu de craindre, en dépit de la coordination de ses 
actes et de l 'association apparente de ses idées, dans l 'exécution de ceux-ci, 
l ' intervention d'un é lément comitial? 

Pa t i emment orienté dans ce sens, le malade rappor ta que, dès l 'enfance, 
d 'après le témoignage de l ' inst i tuteur , parfois au milieu d 'une réponse , il 
s 'arrêtait , semblant avoir l 'esprit ailleurs ; parfois déjà, é tant enfant, il lui 
arrivait de par t i r b rusquement droit devant l u i ; c 'est ainsi que vers huit 
ou neuf ans, il avait fait une marche de oo ki lomètres et, se re t rouvant 
dans un pays qu'ii ne connaissait pas, il avait été condui t au Bureau de 
police où son père était venu le chercher . Ii lui arrivait de pâlir b r u s q u e 
ment : une personne présen te lui disait : « Qu'avez-vous? vous pâlissez ». 
A plusieurs repr i ses , por tan t des ass ie t tes , il lui était arrivé de les laisser 
tomber, sans savoir comment cela s'était fait. — Parfois, il marche dans 
la r u e ; tout à coup, un brouillard passe devant ses yeux, i! part , toujours 
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diagonalement . arrive au mur, s'y appuie un ins tant , puis revient à lui ; 
dans ces momen t s , il ne voit plus clair. 

À son arrivée à l 'Ecole régimentai re pa r laquelle débu ten t dans son pays 
les engagés volontaires, il eut à plusieurs repr ises des vert iges à la suite 
desquels il dut garder le lit pendant cinq ou six jou r s . 

Versé dans un régiment , il aurai t eu une crise violente à la suite de; 
laquelle il l'ut mis en observat ion, pendan t deux mois , dans un hospice 
civil, la région ne possédant pas d 'hôpital mil i taire . De re tour au corps, i l 
fut dans les mêmes circonstances, placé pendant trois mois en observation: 
dans un hôpital mil i taire , puis à nouveau, pendant un mois , dans un autre 
hôpital de même o rd re ; les crises cont inuent , mais elles ne sont jamais 
assez net tes pour permet t re la réforme; une nuit, il se lève, saisit son 
fusil, tire sur des ennemis imaginaires ; heu reusemen t , il n'avait pas de 
car touches . Huit ou neuf hommes , d i t - i l , . se j e t ten t sur lui, e t pa rv i ennen t 
à le maîtr iser . Il ne garde, de cet te scène aucun souvenir, ' et il est recon
duit à l 'hôpital militaire. Il est réformé pour morbus sacer. Il nous a été 
possible de nous assure r du motif de cet te réforme, le Directeur de 
l 'Hôpital mil i taire nous l'a confirmé. Cette confirmation nous était arrivée 
depuis quelques jours lorsque, au milieu de la journée à 2 h . 1/4, tandis 
qu'il causait avec un malade, sa figure devint tout à coup t rès rouge, la 
sueur couvrit son front, puis il devint t rès pâ le ; en même temps, le 
malade s 'appuyait contre le mur de la salle et glissait su r le sol. L'infirmier 
et le malade témoins de cet te scène rappor ten t qu'à ce moment même, sa 
tête dévia à droi te , ses yeux se renversèrent , ne laissant plus voir que la 
sc lérot ique; en même temps , il présentai t quelques mouvements convulsifs 
des mains devenues moi tes ; il « trépignait », dit un témoin. 

Il resta vingt minutes inanimé et ne parut présenter pendant cet inter
valle que quelques mouvements au tomat iques des mains . 

Ce malade est in té ressan t à p lus ieurs t i t r e s . 

Il faut re ten i r tout d 'abord combien les ma lades de cet ordre 

sont ré t icents , leur in ter rogatoi re difficile. 

Ce n 'es t qu ' après p lus ieurs j o u r s que ce malade s'est l ivré, et 

a raconté les symptômes qu ' i l éprouve . Vingt j o u r s après son 

encrée, il nous disai t : « Si je n 'avais pas pr is confiance, vous ne 

sauriez encore r ien. » Sa méfiance est s i g r ande qu ' ayan t voulu 

nous écrire, il pl ia sa le t t re de tel le manière que nu l ne pouvait 

la déplier sans que l ' indiscrét ion n ' appa rû t . 

Voici la pho tographie du mode de pl iage. 

Dès lors , il faut no te r les moindres déclara t ions de ces malades 

et en tirer pa t i emmen t par t i : l ' évanouissement b rusque dans la 

rue le jou r de son en t rée à l 'hôpi tal , son « révei l » couché dans 

un li t , en touré de deux infirmières, l ' ignorance absolue dans 

laquel le il se t rouvai t des faits qui s 'étaient p rodui t s ent re ces 

deux m o m e n t s faisaient penser à un ver t ige. Il fallut p lus d 'une 

semaine pour grouper des faits concordants et caractér is t iques . 
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Magnan cite l 'exemple d 'un ouvrier bi joutier qui , a t te in t à la 
fois de délire mélancol ique et d 'épilepsie, s 'était assis un j ou r sur 
un b a n c . d u Chàtele t . Profondément découragé , il avai t résolu 
d'en finir avec la vie, lo r squ 'un ver t ige survenant , il se lève, va 
droit au pon t , enjambe le pa rape t et tombe dans la Seine . On lui 
porte secours . Revenu à lui, il se souvient de s 'être assis près de 
la fontaine, mais il ignore comment il a pu tomber à la Seine. Il 
avai t bien l ' idée de se tuer, mais il ne se serai t , disait-il, j a m a i s 
j e té à la Seine, parce que sachant nager il n ' aura i t pu se n o y e r 1 . 

H . . . est dans un état de g-rande dépress ion , il craint la misère 
et songe au suicide ; l ' ictus survient , il exécute une t en ta t ive 
avec une inconscience ex t rême ; mais il avait calculé les moyens 
à employer , il fait tous les ges tes nécessaires , comme un a u t o 
m a t e . 

Un malade de J a c k s o n 2 s ' en t re tenai t avec sa femme et sa be l le-
sœur ; il avait été convenu que sa femme et lui mange ra i en t du 
poulet froid et que sa sœur p rendra i t du coco, s'il restai t encore 
du feu. Celle-ci se rendi t à la cuisine et annonça qu ' i l y avai t du 
feu. Peu ac res le malade se p la ignant du froid se r end à la cu i -
sine pour se réchauffer près du fourneau. A u bout de que lques 
ins tan t s , sen tan t venir un accès, il s 'assit. Lorsqu ' i l r ep r i t con
naissance, sa belle-sœur lui raconta qu'el le s 'était r endue à la cui
sine et qu 'e l le l 'avait t rouvé debout auprès de la table , occupé à 
tourner du coco dans un pet i t pot de terre sale : il r emua i t ce 

1 Magnan, Leçons cliniques, i r« s é r i e , p . 3 g . 
- Jackson, Revue scientifique, X 8 7 6 . 

Combien cependant leur- connaissance n ' importa i t -e l le pas ? 
Combien ne s 'expl iquent pas a isément les t en ta t ives de suicide 
qu' i l nie ? 
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1 M a g n a t i , Leçons cliniques, 2° s é r i e , p . 193 . 

* M a g n a n , D e la c o e x i s t e n c e d e p l u s i e u r s d é l i r e s d e n a t u r e d i f f é r e n t e c h e z l e 
m ê m e s u j e t (Archives de neurologie, n> 1, p r e m i è r e a n n é e } ; D é g é n é r e s c e n c e 

. m e n t a l e e t s y n d r o m e s é p i s o d i q u e s m u l t i p l e s , a v e c d é l i r e p o l y m o r p h e c h e z u n 
m ê m e s u j e t (Société de biologie, i 3 j a n v i e r 1894) . 

mélange avec une cuiller à mou ta rde qu ' i l avai t dû aller p rendre 
dans l ' a rmoire . 

La coordinat ion apparen te de l 'acte aura i t p u faire croire à la 
conservat ion de la conscience ; il n ' en étai t r ien . 

L ' impor tance médico-légale de cet te cons ta ta t ion ne saurai t 
échapper , et lorsque le malade t i ra i t des coups de fusil sur ses 
camarades , ne faut-il pas penser que « parfois , un souvenir isolé 
par l ' ic tus, des images auxquel les il se l iait ou s 'opposait , t rouble 
tout à coup la personnal i té du sujet en état de choc et forme la 
t r a m e d 'un d é l i r e 1 ? » 

Mais il convient de no te r chez H . . . la coexis tence de plusieurs 
é t a t s . . . 

C'est tout d 'abord un dégénéré : il a de ces malades les idées 
de satisfaction, l 'autophil ie , l ' ap t i tude aux i l lus ions et aux in ter
p ré ta t ions , la facilité à délirer. 

C'est un syndromique : il a des obsessions et des impuls ions 
variées avec pa roxysmes . 

Tan t par sa dégénérescence que sous l 'act ion de son appoin t 
é thyl ique surajouté, il a avec les ha l luc ina t ions pénibles de l 'alcool 
une certaine tendance à faire de la dépress ion mélancol ique al lant 
j u squ ' aux idées de suicide tout au moins . 

Sous l 'empire de ses préoccupat ions morb ides , il peu t se laisser 
al ler à des réact ions conscientes et volonta i res dans leur exécution. 

Mais c'est en outre un épi lept ique, il agi ra au cours d 'un ictus 
comme un au tomate , son inconscience sera complè te , et si parfois 
ses actes para issent réfléchis, coordonnés , cela ne sera qu 'une 
ajDparence. 

Ces deux é ta t s , enfin, peuvent se combiner et q u ' u n ic tus sur
v ienne , au momen t où il lu t te contre u n e impuls ion , il faudra 
qu ' i l succombe. 

On voit à quel le difficulté va se heur ter , demain peut-être., le 
médecin légiste qui aurai t à examine r un ma lade de cet ordre . 

A quel m o m e n t ce malade qui rappel le les observat ions publiées 
pa r M a g n a n 2 , pourra- t - i l ê t re r endu à la l iber té? 
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La quest ion est ex t r êmemen t délicate ; d u fait de ses obses
sions et de ses impuls ions , il peu t se l ivrer à tou t i n s t an t à 
quelque acte regre t table ; que lque ic tus peut , demain , avoir u n 
effet ana logue . 

Ce n 'es t qu 'à la sui te d 'une longue et pa t ien te observat ion que 
cette mesure pourra être pr ise . On emploiera ce t emps à le débar
rasser de l ' intoxicat ion é thyl ique dont il souffre, à faire son édu
cation psychique et à lui app rendre à lu t te r l u i -même cont re ses 
impuls ions et ses obsessions. 
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A R C H I V E S 

D ' A N T H R O P O L O G I E C R I M I N E L L E 

ESSAI SUR LA PHILOSOPHIE DE XAVIER RICHAT 

P a r A . A R È N E 

L ' o r i g i n e h i s t o r i q u e d e s i d é e s a m u s e n o t r e c u r i o s i t é 
d ' é r u d i t ; e l l e e s t g é n é r a l e m e n t d e p e u d e c o n s é q u e n c e 
s'il s ' a g i t d 'en d é t e r m i n e r la v a l e u r . . . U n t h é o r è m e d e 
g é o m é t r i e s e r a i t - i l m o i n s vra i p o u r a v o i r é t é d é m o n t r é 
p a r u n f o u ? 

E m . B o u m o u x . 

Science et Religion 
dans la philosophie contemporaine 

CHAPITRE PREMIER 

L 'ÉDUCATION P H I L O S O P H I Q U E DE BÏCHÀT 

Schopenhauer di t de Xavier B i c h a t 1 : « Ses considérat ions et 
les miennes se sout iennent réc iproquement : les s iennes fournis
sent le commenta i re physiologique aux miennes , et celles-ci 
é tan t le commenta i re phi losophique des s iennes, si on nous lit en 
m ê m e t emps , on nous comprendra mieux l 'un et l ' au t re . » Cet 
i l lustre témoignage m o n t r e que Bichat fut un penseur profond 
comme un éminent biologiste, et que son œuvre doit intéresser 
le philosophe comme le médecin . 

Cependant , on n 'a j amais cherché à dégager la philosophie de 
Bichat. Ses contemporains l 'ont a t taquée parce qu'el le contredisai t 
des idées t radi t ionnel les et respectées ; les phi losophes l 'ont 

1 Le Monde comme représentation et volonté, t r a d . B u r d e a u , t. I I I , p . 7 0 . 

Arch. Anthr. Crim. — № 2 1 4 - 2 1 5 . 1911-48 
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dédaignée, parce qu 'e l le avai t un bu t avant tout médical , et les 
physiologis tes ont mépr isé les vues profondes qui dir igent sa 
recherche, parce qu 'el les sor tent souvent du domaine s t r i c tement 
expér imenta l et n ' on t pas u n e por tée immédia t emen t p ra t ique . 

L ' in ten t ion de ce t ravai l est de mont re r que Bichat , suivant des 
méthodes emprun tées aux phi losophes , demande à la spéculation 
d'éclaircir le p rob lème « nosologique >•> et qu 'à côté de son œuvre 
p u r e m e n t médicale s'en t rouve une au t r e de hau te va leur philoso
ph ique . 

* 
* * 

Les médecins du x v m e siècle, que Bichat a connus et don t il 
s 'est parfois inspiré , ne séparaient pas les prob lèmes médicaux 
des quest ions p u r e m e n t ph i losophiques ; ils ne voyaient la vie qu 'à 
t r ave r s un sys tème . Bichat , le premier , inspiré des doctrines de 
N e w t o n et de Condil lac, ma rqua de la défiance envers les doc
t r ines générales , pour s'en t en i r à l 'expér ience, et reconnut aux 
vas tes spécula t ions , qu ' i l ne s ' in terdi t point , un caractère provi
soire et hypo thé t ique . 

P a r ses é tudes de j eunesse , il connu t les phi losophes qui 
devaient donner à son espri t une tou rnure décisive, nous voulons 
dire N e w t o n et Condil lac, dont on reconnaî t à chaque ins tant la 
t race dans son œuvre , soit qu ' i l les cite, soit qu 'on en t rouve 
une directe inspira t ion. 

A p r è s avoir fait ses human i t é s au collège de Nan tua , Bichat 
acheva à Lyon (en 1 7 8 8 ) ses études par la classe de philosophie, 
au séminaire Sain t - I rénée , dont le supér ieur , le P . Bichat, était 
son oncle. A ce m o m e n t régnai t sans par tage 1 dans les écoles la 
philosophie de Condil lac, dont il s ' imprégna . 

Toute connaissance, lui appr i t Condillac, se rédui t à l ' analyse ' 2 . 
La réal i té se présen te à nous dans un état de confusion ; la 

1 L a r - o m i g u i è r e n o u s l ' a t t e s t e d a n s s e s Leçons de philosophie : « I l f a u t d i r e , 
à eaux d ' e n t r e v o u s q u i p o u r r a i e n t l ' i g n o r e r , q u ' a v a n t l a R é v o l u t i o n , i l y a 
t r e n t e o u q u a r a n t e a n s , p r e s q u e t o u s l e s p r o f e s s e u r s d e p h i l o s o p h i e e n s e i 
g n a i e n t L o c k e e t C o n d i l l a c : q u e l e s h o m m e s l e s p l u s é c l a i r é s d e la S o r b o n n e 
n e c r a i g n a i e n t p a s d e c i t e r c e s a u t e u r s e t d e s ' a p p u y e r n o n jjas s u r l e u r a u t o 
r i t é , mais s u r leurs raisonnements, s a u f l e s e r r e u r s d a n g e r e u s e s , s'il y e n a, 
c o m m e , e n e f f e t , i l y e n a d a n s L o c k e . » 

- C o n d i l l a c . Logique ou les premiers développements de l'art de penser, P a r i s , 
1780. 
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science a pour objet de me t t r e de l 'ordre dans ce chaos. « Nous 
n ' acquérons de connaissances qu 'à mesure que nous démêlons 
une plus grande quan t i t é de choses et que nous r e m a r q u o n s 
mieux les qual i tés qui les d i s t inguent ; nos connaissances com
mencen t au premier objet que nous avons appris à d é m ê l e r 1 . » 
E n ver tu d 'une nécessi té men ta l e , la connaissance exige, comme 
condit ion prél iminaire , la dissociation des é léments , dont l 'en
semble const i tue l 'objet de l 'expérience et celui de la pensée : la 
connaissance de la na tu re sensible et celle de not re pensée el le-
m ê m e et de ses produi ts devant marcher de pair . Sous son p r e 
mier aspect , l ' analyse soumet à un ordre de succession ce qui se 
p résen te dans l 'expérience pr imi t ive comme s i m u l t a n é 2 . P a r 
degrés , les in terval les qui séparent les objets success ivement 
aperçus et définis sont rempl i s ; l 'ordre d 'après lequel tou tes les 
par t ies de l ' ensemble sont groupées correspond à l'ordre naturel 

des choses, sur lequel il est f o n d é 3 . Enfin, l 'espri t aperçoit de 
nouveau comme s imul tané ce qu ' i l a dû rendre successif ; mais 
cette s imultanéi té est son œuvre , et elle est telle que chacune des 
par t ies appara î t avec ne t te té à l 'espri t , tout en é tant reliée à. 
tous les au t res é l é m e n t s 4 . Ains i , pour définir le mécanisme 
logique de l ' analyse , on peu t dire que cette opérat ion suppose 
comme fonction auxil iaire la classif icat ion 5 et que , d 'aut re par t , 
non seulement elle p répare mais encore elle cont ient la syn thèse 
à laquel le les phi losophes l 'opposent ordinai rement 6 . 

L 'analyse es t donc une méthode complète 7 ; après que l 'espri t 
a obtenu des idées dist inctes pa r des décomposi t ions successives, 
il t en te d 'établir une l iaison ent re ces idées qui composent son 
savoir actuel et les idées cherchées , auxquel les elles se ra t tachent 
de façon p lus ou moins sensible. De là les découvertes 8 , nées des 

1 C o n d i l l a c , Logique ou Us premiers développements de l'art de penser, p . S. 
2 Ibid., p a r t . I, c h . n , p . 19 . 
s Ibid., parc . I, c h . n , p . ¡6. 
< Ibid-, p . 17. 
5 L e s c l a s s i f i c a t i o n s s o n t d ' a i l l e u r s a r t i f i c i e l l e s e t n ' o n t p o u r L u t q u e d'or

d o n n e r n o i r e p e n s é e . « 11 n'y a d a n s la N a t u r e n i e s p è c e s , n i g e n r e s ; i l y e n 
a s e u l e m e n t d a n s n o t r e m a n i è r e d e c o n c e v o i r » (Logique, p . 3a). 

6 Logique, p a r t . I I , c h . v i , p . 120-121. 
7 Ibid., p . 1 2 0 . 
8 C o n d i l l a c , Essai sur l'origine des connaissances humaines, 1 . 1 " , p . 0 7 4 , P a r i s , 

1746. 



convenances logiques en t re les idées , harmonies que seule l 'ana
lyse révèle . 

A u fond, le p rob lème final de la pensée est la découverte de 
l 'ordre caché qui domine l ' incohérence apparente des choses. 

La méthode condil lacienne, que nous venons d ' expose r 1 , 
dir ige ia recherche de Bichat , depuis ses premiers t r avaux jusqu ' à 
<( l 'Ana tomie descript ive ». 

I l nous suffira dès à présent de citer quelques tex tes , pris 
en t r e mi l le , pour mon t r e r la jus tesse de cette affirmation. 

La dissociat ion des données de l 'expérience, la recherche de 
l 'é lément , est en effet le premier problème que cherche à résoudre 
Bichat , dans deux m é m o i r e s 2 insérés pa rmi ceux de la 
Société médicale d 'Emula t ion — Société dont il fut un des fon
dateurs — l 'un sur « la m e m b r a n e synoviale des articula
t ions )>, l ' au t re sur « les m e m b r a n e s et leurs rappor t s généraux 
d 'organisat ion ». Ces mémoires sont la p remière ébauche du 
Traité des membranes et é tudient les mêmes ques t ions . 

« Tous les an imaux sont un assemblage de divers organes 
qui , exécutan t chacun une fonction, concourent , chacun à sa 
manière , à la conservat ion du tou t . Ce sont au t an t de machines 
par t icul ières dans la machine généra le qui const i tue l ' individu ; 
or ces machines par t icul ières sont el les-mêmes formées par plu
sieurs t issus de na tu res t rès différentes et qui forment véri table
m e n t les é léments de ces organes . La chimie a ses corps s imples, 
qui forment , par les combinaisons diverses dont ils sont suscep
t ib les , les corps composés . . . De même , Fana tomie a ses t issus 
s imples qui , par leurs combina i sons , . . . forment les o r g a n e s 3 . » 
« l i faut donc fixer avec précision quelles m e m b r a n e s appar
t i ennent à la m ê m e classe, quelles sont celles qui s ' isolent ou se 
r approchen t en t re elles ; or, observons ici que les caractères de 
nos divisions ne doivent point ê t re fondés sur des a t t r ibu t s ex té
r ieurs , é t rangers pour ainsi dire à la na tu re de l ' o rgane , mais 
sur cet te na tu re e l le -même. Laissons k d 'autres sciences les 

1 N o u s n ' a v o n s p a s p a r l é d u s e n s u a l i s m e , d o n t l ' i n f l u e n c e s u r la p s y c h o l o g i e 
d e B i c h a t e s t t r o p é v i d e n t e p o u r qu ' i l s o i t u t i l e d 'y i n s i s t e r d é s à p r é s e n t . 

2 V . Mémoires de in Société médicale d'Emulation, a n n é e 1799 . 
3 Bich3t, dnalomie générale. C o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s , p . I.XXIX, n o u v e l l e 

é d i t i o n , 1812. 



méthodes artificielles de dis t r ibut ion ; ce n 'es t que par les 
méthodes naturel les que nous pouvons être condui ts à d 'uti les 
r é s u l t a t s 1 . » 

P o u r dis t inguer chaque espèce de m e m b r a n e s , et en faire une 
classification na ture l le et féconde, il faut l onguement expéri
men te r sur elles, en considérant leur conformation extér ieure , 
leur s t ruc ture , leurs proprié tés v i ta les et leurs fonctions dans 
l 'économie animale . 

C'est seulement par cet te mé thode qu 'on re t rouvera le p lan de 
la n a t u r e 2 , au tan t que le pe rme t t e la débili té de l 'esprit huma in , 
car il faut renoncer à a t te indre l 'absolue vér i té . Toute classifica
t ion, en effet, comporte des except ions et des incer t i tudes , ainsi 
qu ' i l arr ive toujours quand nous voulons asservir les phénomènes 
na tu re l s à la marche de not re en tendement . « Nous découpons 
comme nous le pouvons les procédés de la na tu re , nous les clas
sons su ivant la manière la plus commode pour nous de les 
é tudier ; mais nos classifications, que lque parfaites qu 'e l les soient, 
supposent toujours la faiblesse de no t re concept ion N ' a t t a 
chons donc point une impor tance exagérée à telle ou telle classi
fication. Il est de l 'essence de tou tes d 'ê t re imparfai tes , sur tou t 
dans l 'économie a n i m a l e 3 . I l ne faut j amais les considérer que 
comme un guide pour not re faible concept ion, et non comme un 
tableau précis de la marche de la n a t u r e 4 . » 

L' idée de considérer i solément les é léments corporels n 'es t 
cependant pas une conception a rb i t ra i re ; les t i ssus sont les 
vér i tables é léments des corps organisés , et l ' ana lyse peut et doit 
r emonte r jusqu ' à eux . I l faut décomposer le corps vivant pour 
en comprendre le mécanisme subt i l , le reconst ru i re pour en con
naî t re la const i tu t ion in t ime ; sous une apparen te diversi té l 'ana
lyse nous aura révélé les corps s imples qu 'on re t rouve pa r tou t et 

1 B i c h a t , Traité des membranes, a r t . i " , § 6, é d . M e g c u d i e , 1827 . 
2 Anatomie générale. C o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s . « J ' a i c h e r c h é l e p l u » p o s s i b l e , 

e n c l a s s a n t l e s f o n c t i o n s , à s u i v r e l a m a r c h e t r a c é e p a r la n a t u r e c U e - r c é m e . » 

'•' Cf. CI. B e r n a r d , Introduction, à la médecine expérimentale, c h . 11. « Quand 
n o u s f a i s o n s d e s t h é o r i e s g é n é r a l e s d a n s n o s s c i e n c e s , l a s e u l e cause d o n t n o u s 
s o y o n s c e r t a i n s , c ' e s t q u e c e s t h é o r i e s s o n t f a u s s e s , a b s o l u m e n t p a r l a n t . K l i e s 
n e s o n t q u e d e s v é r i t é s p a r t i e l l e s e t provisoires, qui n o u s s o ï î t n é c e s s a i r e s 
c o m m e ( l e s d e g r é s s u r l e s q u e l s n o u s n o u s r e p o s o n s p o u r a v a n c e r d n n s l ' i n v e s 
t i g a t i o n . » 

4 B i c h a t , Anatomie descriptive, t . I , p . i y , 1 R 0 1 . D i s c o u r s p r é l i m i n a i r e . 



qui ont des affinités c o m m u n e s . Ces affinités é tabl issent entre 

tous nos organes un « consensus singulier », qui les rend soli

daires : « Tout est t e l l ement lié et enchaîné dans le corps vivant 

qu'une par t ie quelconque ne peut ê t re t roublée dans ses fonctions 

sans que les au t res ne s 'en ressen ten t a u s s i t ô t 1 . » La synthèse , 

contenue dans la mé thode de l ' ana lyse , nous révélera le secret de 

ces influences. 

« C'est de la mé thode et non des décisions de Condillac que 

nous faisons g r a n d cas - » disait Des tu t t de Tracy , avec tous les 

idéologues ; « elle consiste à observer les faits avec le p lus g rand 

scrupule , à n ' en t irer des conséquences qu 'avec pleine a s su rance . . . 

et à préférer c o n s t a m m e n t l ' ignorance absolue à toute assert ion 

qui n'est que vra isemblable ». Ces l ignes semblen t avoir été écrites 

par Bichat, car elles expr imen t admi rab lemen t le bu t qu ' i l s 'est 

proposé et les moyens qu ' i l a employés dans son inves t iga t ion . 

Le sensual isme condil lacien se re t rouve éga lement dans les 

Recherches physiologiques, comme nous le ve r rons p lus loin. 

On ne saurai t donc nier l ' influence de Condil lac qui , dit 

M. Colonna d ' I s t r i a 3 , a fondé la médecine scientifique, avec 

Cabanis , P inel et Bichat, quoique cependant l ' idée maî t resse de 

« l 'Anatomie générale », l ' idée de l 'é lément anatomique. du t issu 

corps s imple, ait été découver te par P ine l , à qui Bichat l'a 

emprun tée . 

Nous ne croyons pas cependant que le germe de cette c o n c e p 

t ion provienne de P ine l , bien que Bichat écrive l u i - m ê m e 4 : 

« C'est en l isant son o u v r a g e 3 que l ' idée de celui-ci s 'est présentée 

à moi. » La Nosographie philosophique fut en- effet publiée 

h la fin de l 'année 1 7 9 8 , et nous avons vu q u ' u n an avan t son 

Traité des membranes, Bichat avait écrit d e u x mémoires sur les 

tissus, premier jet du célèbre t ra i té . 

1 An.ïiomic générale. C o n s i d é r a t i o n s g é n é r â t e s , p . LIX e t passim. 
Cf. C a b a n i s , Rapports du physique et du inoral de l'homme, t . I" , p p . 4 8 4 , 

4 8 7 , a - é d . , i 8 o 5 ; t . II, p . 10 . « D a n s la n a t u r e , e t d a n s la n a t u r e h u m a i n e e n 
p a r t i c u l i e r , t o u t c o n c o u r t , t o u t c o n s p i r e , t o u t c o n s e n t . » 

3 C i t é p a r P i e a v c t , i n les Idéologues, p . 22. 
Y. G. d ' ï s t r i a , Ce q u e la m é d e c i n e e x p é r i m e n t a l e d o i t û la p h i l o s o p h i e ; 

P i n e l , Revue de métaphysique et de morale, t . X I I , 1904. 
s Traité des membranes, a r t . i ° r , § 4 . 
5 La Nosographie philosophique, P a r i s , 1 7 9 8 . 
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D'aut re par t , dans ses premières leçons de physiologie l , pro

fessées au début de 1798 , Biehat conseil lai t , à la suite de 

Condil lac, de faire précéder l 'é tude de la physiologie p rop remen t 

di te d 'une « physiologie du ra i sonnement », car cette science, 

comme toute science., est doublement fondée sur l 'observat ion et 

sur le ra i sonnement dont la marche paral lè le doit être connue , —-

idée qui nous paraî t immédia temen t dérivée de la logique de 

Condil lac. 

Si donc Biehat a lu P ine l , l 'a cité et a pu s 'en inspirer , il 

connaissai t dès long temps la philosophie condii laeienne, dont 

l 'influence t ranspara î t dès ses premiers t ravaux . A v a n t de suivre 

P ine l , il étai t déjà en possession d 'une méthode sol idement 

établ ie , et il demandai t , non plus à des doctr ines généra les , mais 

aux éléments du corps v ivant d 'éclaireir les problèmes de la vie 

et de l 'ar t de guérir . Son cousin, M. F . - R . Buisson, qui fut son 

compagnon d 'é tudes, et son cri t ique en m ê m e t emps que son 

admira teur , nous l ' a t t e s t e 2 : « Dès cette époque (1798) , Biehat 

songe à je te r un nouveau jour sur la phys io logie . . . Ses vues se 

dirigent principalement sur le système membraneux, négligé 

jusqu 'a lo rs par les ana tomis tes . » 

Les longues citat ions de Condillac et de Biehat , que nous venons 

de faire, ont probablement éclairci ce pet i t point d 'h is to i re . 

Dès le collège peut-ê t re , et cer ta inement peu après en être 

sor t i , lorsqu ' i l alla s 'abri ter à Poncin pendan t la t ou rmen te révo

lu t ionnai re , et y étudia les médecins de Montpel l ier — par t icul iè

r emen t Barthez — Biehat se familiarisa avec la phi losophie de 

N e w t o n . Barthez avait beaucoup lu N e w t o n et il avai t été t rès 

lié avec d 'Alember t , I homme de France qui avai t a lors le mieux 

saisi l 'esprit de la philosophie newton i enne . 

P a r Barthez. Biehat eut l ' idée d 'é tudier N e w t o n : son esprit 

por té na ture l lement vers ia m a t h é m a t i q u e 3 l 'y incitait . Mais s'il 

1 N o n s r e p r o d u i s o n s , e n a p p e n d i c e à c e m é m o i r e , 'u: rp.anuse.'it inédi i . d e s 

p r e m i è r e s l e ç o n s d e c e c o u r s , i n t i t u l é Discours sur l'étude de lu rJ:ip-in<0(fie. 
2 V . l e P r é c i s h i s t o r i q u e p l a c é e n t ê t e d u t r o i s i è m e v o l u r r e d e l'.-l naiornie 

descriptive. 
3 V . la Notice historique l u e p a r M . K n s s c n à l a S o c i é t é m é d i c a l e e l T r o u l a U o n 

(10 f r u c t i d o r , an X ) e l r e c u e i l l i e d a n s l e Traité des meinhranes ( é d . M a g e n d i e ) . 
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pu t satisfaire ses curiosi tés par les savan t s calculs sur les fluxions 
et la mécanique céleste, les cons idéra t ions de N e w t o n sur la 
phys ique expér imenta le et sur l ' hypo thèse firent sur son espr i t la 
plus vive impress ion. Ces idées , il les r ep rend dans tous ses 
ouvrages et, en les app l iquan t , il en tire ses heureuses d é c o u 
ve r t e s . 

Rien ne ser t de par t i r de l 'expér ience, enseigne N e w t o n , si 
l 'on doit se contenter de généra l i tés confuses semblables à celles 
de la métaphys ique d 'Ar i s to te et de toute la scolast ique. C'est 
à quoi s'est bo rnée la science du m o y e n âge, qui n 'a pour elle ni 
la précision des calculs ni la garan t ie des faits. 

On t rouve à la fois dans l'Optique 1 et dans la première préface 
des Principes- des déclarat ions d 'une g rande ne t te té touchan t 
l 'opposit ion de la méthode n e w t o n i e n n e à celle de la phys ique 
scolas t ique. 

La physique de l 'Ecole fait appe l à des qual i tés occultes pour 
ses explicat ions ; c'est ce caractère occulte qui est contra i re à la 
définition de la science. 

Le mouvement du fer a t t i ré p a r l ' a imant est une chose p a r 
fai tement claire, mais l ' idée d 'une qual i té magné t ique accom
pagnan t et produisant ces m o u v e m e n t s est incompréhens ib le 3 . 
Une quali té de la mat ière n ' e s t à aucun degré quelque chose 
d 'occulte . Il faut au contraire e n t e n d r e pa r ce mo t qual i té ce 
qu'il y a de p lus intel l igible dans les phénomènes : ce sont les 
lois universel les de la na tu re par lesquel les les choses sont for
mées. L 'expér ience nous mon t r e que de tels pr incipes exis tent , 
bien que leurs causes ne soient pas expl iquées . « De tou tes 
façons ce sont des qual i tés manifestes et leurs causes seules 
demeurent o c c u l t e s 4 . » 

L a mé thode de Descar tes , qui succède à la scolast ique qu'el le 

1 V . s u r t o u t Leat. opl, quiest., X X X I . 
2 1686. 
3 Cf. Lect. ont., t . I I I , p . 326 : « C u j u s g e n e r i s ( q u a l i l a t u r a o c c u l t a r u m ) f o r e n t 

s o i i i c e t gravi tat i f , , a U r a c t i c n u m q u e m a g n e t i c a r u m e t e l e c t r i e a r u m , f e r m e n t a t i o -

n u m q u e c a u s œ ; s i q u i d e r n v i r e s v e l a c t i o n e s h a s c e e x q u a i i t a t i b u s oi- ir i f i n g e r e m u s 

r iobis i n c o g n i t i s , q u o i q u e n a t u r a s u a i n e x c o g i t a b i i e s e t e x p l o r a t u i m p o s s i b i l e s 

e s s e n t . » 

* Opt. quxst.. X X X I , in f ine : « U t i q u e q u a l i t a i . e s i p s a ; s u n t m a n i f e s t a ; , e a r u m -

q u e c a u s é e s o l u m o c c u l t a ; . » 

http://qualitai.es
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bat en b r è c h e 1 , n 'est guère plus sat isfaisante. Elle renferme la 
négat ion de la science expér imenta le , car elle oppose la rêverie 
aux expériences. L'expérience n 'a d 'aut re rôle pour les car tésiens 
que de vérifier la théorie édifiée a priori; elle doit cependant la 
s u g g é r e r 2 , et c'est là un point qui ne se peut concilier avec la 
phys ique cartésienne, physique construi te logiquement , en p a r 
t a n t de la métaphys ique . 

Les théories construi tes sans le secours et sans le contrôle 
pe rmanen t de l 'expérimentat ion n 'on t aucune va leur ; il faut 
qu 'el les dérivent d 'expériences posi t ives et d i rec tement con
c luantes , sinon ce ne sont que des hypothèses , et « les hypo 
thèses doivent être considérées comme rien dans la philosophie 
n a t u r e l l e 3 ». 

Quelques règles sont cependant ut i les , quoique n ' é tan t pas 
d 'ordre expér imental , pour rendre , en la guidant , la recherche 
plus féconde et plus brève . N e w t o n les expose sous le t i t re : 
« Règles qu' i l faut suivre pour l 'étude de la phys ique », et essaie 
de synthét iser en elles sa philosophie sc ient i f ique 4 . La première 
confient le principe de l 'uni té et de la simplicité de la na tu re ; la 
seconde recommande d' « assigner au tan t que possible les mêmes 
causes aux effets na ture ls du même genre » ; c'est le principe 
d 'analogie int rodui t par Bacon dans la recherche empir ique ; la 
t rois ième, en affirmant que « les propr ié tés qui conviennent à 

1 V . L a n g e , Histoire du matérialisme, t . I e", p . 187 . 
2 Principes (t . II , 0-7, S c h o l i e , e x p . 4), N e w t o n d i t « a v o i r e n t r e p r i s l e s e x p é 

r i e n c e s q u ' o n v i e n t d e d é c r i r e p o u r d é c o u v r i r l a r é s i s t a n c e d e s fluides avant 
d'avoir la théorie q u i e s t e x p o s é e d a n s l e s p r o p o s i t i o n s p r é c é d e n t e s » . 

3 Qwest, opl., X X X I , in fine. 
R è g l e s qu ' i l f a u t s u i v r e d a n s l ' é t u d e d e la p h y s i q u e : I . I l n e f a u t a d m e t t r e 

de c a u s e s q u e c e l l e s q u i s o n t n é c e s s a i r e s p o u r e x p l i q u e r l e s p h é n o m è n e s , c a r la 
n a t u r e n e f a i t r i e n e n v a i n e t c e s e r a i t fa i re d e s c h o s e s i n u t i l e s q u e d ' o p é r e r 
p a r u n p l u s g r a n d n o m b r e d e c a u s e s c e q u i s e p e u t fa i re p a r u n p l u s p e t i t . — 
I I . L e s e f fe t s d u m ê m e g e n r e d o i v e n t t o u j o u r s ê t r e a t t r i b u é s , a u t a n t q u ' i l e s t 
p o s s i b l e , à la m ê m e c a u s e . — III". L e s q u a l i t é s q u i n e s o n t p a s s u s c e p t i b l e s d ' a u g 
m e n t a t i o n ni d e d i m i n u t i o n , e t q u i a p p a r t i e n n e n t à t o u s l e s c o r p s s u r l e s q u e l s 
o n p e u t f a i r e d e s e x p é r i e n c e s , d o i v e n t ê t r e r e g a r d é e s c o m m e a p p a r t e n a n t à t o u s 
l e s c o r p s e n g é n é r a l . — I V . D a n s la p h i l o s o p h i e e x p é r i m e n t a l e , l e s p r o p o s i t i o n s 
t i r é e s p a r i n d u c t i o n d e s p h é n o m è n e s d o i v e n t ê t r e r e g a r d é e s , m a l g r é l e s h y p o 
t h è s e s c o n t r a i r e s , c o m m e e x a c t e m e n t o u à p e u v r a i e s j u s q u ' à c e q u e q u e l q u e s 
a u t r e s p h é n o m è n e s l e s c o n f i r m e n t e n t i è r e m e n t o u f a s s e n t v o i r q u ' e l l e s s o n t 
s u j e t t e s à d e s e x c e p t i o n s . C a r u n e h y p o t h è s e n e p e u t a f f a i b l i r l e s r a i s o n n e m e n t s 
f o n d é s s u r l ' i n d u c t i o n t i r é e d e l ' e x p é r i e n c e . — N e w t o n , P r i n c i p e s m a t h é m a 
t i q u e s d e la p h i l o s o p h i e n a t u r e l l e , c i t é s in L é o n B l o c h . la Philosophie de Scw-

ton, c h . v i n , 
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1 V. la Philosophie de Newton, par Léon Bloch, Paris, 1908. 

tous les corps sur lesquels il est possible d 'expér imenter 
doivent ê t re regardées comme propr ié tés générales des corps », 
fonde la cer t i tude des lois na ture l les , en dépi t du pet i t nombre 
de faits sur lesquels peu t por te r l 'expér ience : c'est l 'application 
du pr incipe de cont inui té à la recherche des lois de la na tu re ; 
pa r ia qua t r i ème, N e w t o n pose à la fois des. bornes à la cert i tude 
phys ique et u n e l imite à la cr i t ique qu 'on peut lui faire subir : 
les véri tés expér imenta les sont cer ta ines t a n t qu 'e l les répondent 
approx imat ivement a u x faits. Aucune a t te in te ne peut être 
por tée à l eur valeur pa r des hypothèses non encore vérifiées. Ce 
n 'es t pas l ' a ssurance immuab le de la déduct ion, c'est la vrai
semblance p lus ou moins g rande des lois induc t ives qui carac
térise la phys ique n e w t o n i e n n e 1 . 

Auss i , bien que l ' expér imenta t ion soit, le meil leur mode d e ' 
r a i sonnement applicable a u x sciences de la na tu re , les vérités 
obtenues par ce procédé sont toujours provisoires et compatibles 
avec la possibil i té d 'un fait nouveau , d 'un désaccord. Elles sont 
d 'au tant p lus cer ta ines qu 'e l les sont fondées sur de p lus nom
breuses expér iences et s ' é tendent à u n p lus g rand nombre de 
c a s ; mais nous ne sommes en droi t d 'a t t r ibuer à nos induct ions 
une portée universe l le que lorsque r ien dans les phénomènes 
ne les cont redi t . 

Ces idées de N e w t o n , on les r e t rouve par tou t dans l 'œuvre de 
Bichat . 

Les « qual i tés occultes », il les reconnaî t et les a t taque chez 
les animistes et les vi tal is tes , qui sont des métaphys ic iens plutôt 
que des savan ts . « La p lupar t des médecins qui ont écrit sur les 
propr ié tés vi ta les ont commencé par en rechercher le pr inc ipe ; 
ils ont voulu descendre de l ' é tude de sa na tu re à celle de ses 
phénomènes , au lieu de remonte r de ce que l 'observat ion indique 
à ce que la théorie suggère . L 'âme de Stahl , l 'archée de Van Hèl-
m o a t , le pr incipe vi tal de Barthez, la force vitale de que lques-
uns , e tc . , tour à tour considérés comme cent re un ique de tous 
les actes qui por ten t le caractère de la vi tal i té , ont été tour à tour 
la base commune où se sont appuyées , en dernier résul ta t , toutes 
les expl icat ions physiologiques . Chacune de ces bases s'est 
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successivement écroulée et, au mil ieu de leurs débris , sont res tés 
seuls les faits que fournit la r igoureuse expérience sur la sen
sibilité et la motil i té ' 1 . « 

On ne saurai t non p lus expl iquer la vie, avec les car tés iens , 
pa r des lois purement mécaniques ; un abîme sépare la science 
des corps organisés de celle des corps inorganiques "2. « Boerhaave 
se laissa éblouir par un sys tème qui éblouit aussi tous les esprits 
de son siècle et qui fit. dans les sciences physiologiques , u n e 
révolut ion que je compare à celle qu 'opérè ren t dans les sciences 
phys iques les tourbil lons de Desear tes . Le nom célèbre de son 
auteur , l 'ensemble séduisant de ses dehors , assurèren t à cet te 
révolut ion un empire qui ne s 'écroula que l en tement , quoique 
sapé de toutes pa r t s dans ses bases ma l assurées 3 . » 

A y a n t ainsi écarté les e r rements des seolast iques et des 
« mécaniciens », il s 'agit d'édifier une science vra iment scien
tifique, si l 'on peut ainsi dire. Or, le p lan que suivra Bichat, on 
le t rouve ne t t emen t indiqué dans son Discours sur l'étude de 

la physiologie, s imples notes pr ises pour les premières leçons 
de son cours de 1798 , qui ne p résen ten t pas , par conséquent , 
la coordinat ion et les déve loppements dési rables , 

« La physiologie se compose de l 'é tude des phénomènes et de 
celle des causes . . . On observe d 'abord et on explique ensui te ce 
qu 'on a observé. » De là, on doit diviser cet te science en deux 
par t ies : l 'une fondée sur l 'observat ion, l 'autre sur le ra isonne
m e n t . L 'observat ion doit être abondan te et variée et por ter sur 
l 'homme en santé et sur les an imaux malades ; on doit y jo indre 
l ' expér imenta t ion sur les an imaux v ivan ts ''. 

Les faits ainsi obtenus sont des ma té r i aux qu' i l s 'agit d 'or
donner , après quoi , par des procédés différents, on les in te r 
pré te ra pour édifier une physiologie explicat ive. Trois moyens 
d ' in terpré ter les faits se p résen ten t : « i° l'explication, qu i 

1 B i c h a t , Recherclies physiologiques sur l:i vie et la mort, i'~ p a r t i e , a r t . 7 . 
2 B i c h a t i n s i s t e p a r t i c u l i è r e m e n t s u r c e t t e i d é e . V o i r n o t a m m e n t Recherches 

physiologiques, an. 7 , S i . — Anntomie générale, C o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s , § 3 . 
3 Cf. Anaiomie générale, C o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s , p . ?vX-:YÏÏ : ù L e s s c i e n c e s 

p h y s i q u e s ainsi que l e s p h y s i o l o g i q u e s s e c o m p o s e n t : i° De l'éinùa Ces p h é n o 
m è n e s q u i s o n t l e s effets ; 2 ° d e la r e c h e r c h e des c o n n e x i o n s qui e x i s t e n t e n t r e 
e u x e t l e s p r o p r i é t é s p h y s i q u e s e t v i i a l e s q u i s o n t les c a u s e s . 

* V. l e d i s c o u r s s u r T ë t u d e d e la p h y s i o l o g i e , p u b l i é d a n s le n u m é r o d e m a i s 
d e s Archives de Lacassagne. 
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regarde un phénomène isolé ; 2 0 Y hypothèse, qu i regarde un plus 
g rand nombre de phénomènes ; elle suppose u n p lan , mais 
l 'hypothèse n 'es t fondée sur rien de certain : c 'est un sys tème ; 
elle imaa ine des causes ; 3° la théorie est fondée sur des faits, sur 
des expér iences . C'est u n énoncé, un résu l ta t d 'une foule de 
faits, et elle diffère en cela de l ' hypothèse . » 

Cet appel à l 'observat ion et à l 'expérience, cet te défiance 
envers l ' hypothèse « qui imagine des causes », et le fondement 
de la théorie sur des faits, ce qui l 'oppose à l 'hypothèse , nous 
para issent p roven i r d i rec tement de N e w t o n . 

Qua t re « règles généra les » aident à construi re les théor ies , 
cont inue Biehat . 

« I. El le (la théorie) ne doit j ama i s a t te indre que les causes 
secondaires ; tou te ultima ratio nous est in terd i te , il ne faut pas 
soulever le v o i l e 1 . . . 

« II . El le doit ê t re conforme aux lois vi ta les et doit s 'accorder 
avec les aut res fonct ions. Pr inc ipe généra l de l 'économie animale , 
la na tu re est avare de moyens , p rod igue de r é s u l t a t s 2 . . . 

« I I I , Il suit de là une conséquence t rès s imple , c 'est que toute 
théor ie doit ê t re fondée sur u n g r a n d nombre de fa i t s 3 . 

« IV. Il faut que les conséquences soient d 'accord avec les 
pr incipes . » 

Ces règles, en m ê m e nombre que celles formulées par N e w t o n 
dans les « Pr inc ipes », si elles ne déca lquent pas les « reguhn » 
de la Philosophie naturelle, sont cependant d ' inspira t ion n e w 
tonienne . La première , en effet, en écar tan t de la science tou t 
pos tu la t mé taphys ique , poursui t l'effort du phi losophe qui 
fonda la phys ique exclus ivement sur l 'expérience et le calcul . 
Biehat , comme N e w t o n , mér i te ra i t d 'ê tre pour cela considéré 
comme u n fondateur du posi t iv isme et de façon moins p la tonique 
qu 'en figurant sur le catalogue de la Bibliothèque positiviste. 

Avec N e w t o n , Biehat, dans sa deuxième règle, r eprend l 'axiome 
fameux de l 'Ecole : Entia non esse praeter necessilatem multipli-

'• Cf. Recherches physiologiques, \" partie, art. 7 : « La connaissance des 
causes premières est presque toujours interdite. Le voile épais qui les couvre 
enveloppe de ses innombrables replis quiconque tente de le déchirer. » 

2 Cf. Anatomie générale : Considérations générales, p. xxxvu, in fine. 
3 Cf. Anatomie générale, préface, p. 1. 
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canda, axiome qui fait le fond de la p remière règle des « P r i n 
cipes ». Cet axiome, dit-il, a la plus haute v a l e u r ; il est la 
g r ande loi de la na tu re et il faut iouer N e w t o n d'avoir « t rouvé, 
le premier , le secret du créateur : savoir, la simplicité des causes 
réunie à la mult ipl ici té des effets 1 ». Dans la t rois ième règle , 
qui recommande de fonder les théories sur u n g rand nombre de 
faits, nous re t rouvons encore l ' inspirat ion de N e w t o n , qui entoure 
de mille barrières l 'hypothèse de l ' induction afin d'éviter l ' im
mixt ion arbi t ra i re du su rna tu re l dans la science de la na tu re . 

Enfin, en affirmant qu ' « il faut que les conséquences soient 
d 'accord avec les pr incipes », Bichat soumet la théorie au con
trôle incessant de l 'expérience, car, comme N e w t o n (v. règle I I I ) , 
il croit que les proposi t ions indui tes de l 'observat ion sont vraies, 
jusqu 'à ce qu' i l survienne d 'autres phénomènes qui les infirment. 
Ce re la t ivisme qu 'on remarque dans l 'œuvre de N e w t o n se 
re t rouve donc également chez Bichat ; nous au rons dans la 
suite à reveni r sur ce poin t . 

D'a i l leurs , l ' influence de Newton , que nous avons essayé de 
mont re r en nous a idant des premiers écrits de Bichat, se fait sen
t ir dans ses g rands ouvrages . Bichat le reconnaî t volontiers l u i -
même en r endan t h o m m a g e à l ' au teur de la Philosophie natu

relle. 

« L 'époque de ce g rand homme, d i t - i l 3 , fut la p lus m a r q u a n t e 
de l ' intell igence humaine . Depuis on a eu. des principes pour en 
déduire les faits comme des conséquences ; et c'est en appl iquant 
ces principes convenablement adaptés aux sciences de la vie 
qu 'on pour ra donner à la physiologie la m ê m e impuls ion que 
celle communiquée pa r N e w t o n à la phys ique ». 

A v a n t d ' en t reprendre ses é tudes biologiques, Bichat s 'était 
donc for tement nour r i de phi losophie , et à Condillac et à N e w t o n 
doivent revenir un peu de sa pensée , une pet i te p a r t de ses 
découver tes . 

* # 

La Révolut ion éclata ; Bichat qui t ta Lyon et revint dans sa 

1 Anaiomie générale, Considérations générales, p. xxxvm. 
- V. Bloch, la Philosophie de Newton, p. 484 et sq. 
3 Anaiomie générale, Considérations générales, p. xxxvm. 
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famille, à Ponc in , où il reçut de son père , médecin de l'école 

de Montpell ier, les é l émen t s de l ' ana tomie et de l 'ar t médical . 

C'est ainsi qu ' i l connu t de bonne heure les r ep ré sen tan t s de 

l ' i l lustre école et les cul t iva si b ien qu 'on l 'accusa p lus t a rd 

de les avoir i nd ignemen t pi l lés . I l vécut deux ans à Ponc in et 

du t en par t i r (à la fin de 1 7 9 1 ) pour avoir, é tan t garde na t io 

na l , souffleté son sergent qui le r épr imanda i t g ross iè rement . Sa 

s i tua t ion étai t là-bas dange reuse , il gagna p réc ip i t amment Lyon 

où il suivit la cl inique de Pe t i t , élève de Desaul t . E n 1 7 9 3 , il se 

r end i t à Pa r i s , f réquenta les leçons de Desaul t lu i -même, qui se 

p r i t d 'amit ié pour lui . A la mor t de l ' i l lus t re chi rurgien (1790) , 

Bichat commença ses t r a v a u x p e r s o n n e l s . 

E n 1797 , il fait u n premier cours d 'ana tomie , en 1798, u n cours 

de phys io log ie 1 . A p r è s la rédact ion des œuvres de Desaul t et 

différentes é tudes parues dans les Mémoires de la Société médi

cale d'émulation, il donne, en 1800, le Traité des membranes, 

puis les Recherches physiologiques sur la vie et la mort ; en 1801, 

VAnatomie générale, en 1802, les deux premiers volumes de 

Y Anatomie descriptive. Il m e u r t le 6 ju i l le t de cette année 1802, 

âgé de t ren te et un ans , épuisé pa r ce t ravai l énorme et miné 

pa r des expér iences malsaines . 

CHAPITRE I I 

IDE LA VIE ET D E S FORCES VITALES 

« Lorsqu 'on me t d 'un côté les phénomènes don t les sciences 

phys iques sont l 'objet, que , de l ' au t re , on place ceux dont s'oc -

cupen t les sciences physiologiques , on voit qu 'un espace p resque 

i m m e n s e en sépare la n a t u r e et l 'essence. Or cet in terval le naît 

de celui qui existe en t re les lois des u n s et des au t res ~. » 

1 Les manuscrits inédits des premières leçons de ces cours sont conservés à 
la bibliothèque de l'Ecole de Médecine, à Paris. 

On trouvera tous les renseignements biographiques sur Bichat dans : 
i° Le Précis historique, que son cousin Buisson plaça en tête du troisième 

volume de VAnatomie descriptive, précis qui a été souvent réimprimé; 
2 0 La Notice historique lue par M. Ilusson à la Société médicale d'Emulation, 

le 10 fructidor an X , imprimée dans le Traité des membranes, éd. Magendie; 
S' Jules Coquereile, Xavier Bichat. ses ancêtres el ses arrière-neveux ; sa vie, ses 

travaux, son apothéose, Paris, 1902. — Recueil de documents généalogiques et de la 
plupart des discours académiques ou inauguraux prononcés à la louange de Bichat. 

2 Anatomie générale, Considérations générales, § 2, p . 1.11. 
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Cette idée chère à Bichat et sur laquelle il rev ient à tou t 
i n s t a n t 1 , s 'explique t rès a i sément par des ra isons h is tor iques . 
Nous avons vu que dès sa sortie du collège, il avai t reçu 
de son père, médecin de Montpel l ier , les premières not ions de 
médecine et avait appr is à apprécier les r eprésen tan t s de cette 
école, qui étudiaient ana ly t iquemen t la vie et lu t ta ien t , après 
Claude P e r r a u l t et StahL, contre les chimis tes et les mécan i 
ciens. 

Avec les maî t res de Montpel l ier a et sur tout avec Bar thez , 
Bichat protestai t contre les physic iens qui ne voyaient , dans 
l 'o rganisme vivant , qu 'une machine formée de m a t r a s , de cor
nues et d 'alambics ou encore de pressoirs , de t u y a u x et de s o u 
papes . Ses études personnel les le fortifièrent dans cet te disposi
tion et, dès le Discours sur l'étude de la physiologie, après 
avoir étudié les « r appor t s de la physiologie avec les aut res 
sciences », il conclut « que la phys ique n 'a pas sur l 'économie 
animale une influence aussi réelle qu 'on l'a cru d 'abord ; cela 
n 'es t pas é tonnant , les corps qui font l 'objet de la phys ique ne 
sont m u s que par la gravi té , l 'élast ici té, l ' impulsion, e tc . Les 
corps organisés obéissent aussi à ces lois, mais de p lus ils obéis
sent aux lois vi ta les de la sensibi l i té et de la moti l i té ; il y a une 
lu t t e , u n effort cons tan t en t re les lois phys iques et organiques : 
sans cesse les u n e s sont modifiées p a r les aut res ». 

Cet te opposit ion, cet an tagonisme ent re les lois phys iques et 
organiques , que nous t rouvons ainsi ne t t emen t ma rqué dès 1 7 9 8 , 
est la substance de la définition célèbre que donne de la vie Bichat : 
« La vie est l ' ensemble des fonctions qui rés is tent à la m o r t 2 » . 
Les propr ié tés vitales ne sont pas s implement différentes des p r o 
priétés physiques : elles leur sont opposées. Celles-ci t enden t 
à dé t ru i re le corps v ivant , celles-là le conservent , et cet te lu t te 
incessante , dans laquel le in te rv ient la médec ine , about i t , par la 
mor t , au t r iomphe des propr ié tés phys iques . « La mesure de la 
vie est donc, en généra l , la différence qui existe en t re l'effort des 

puissances extér ieures et celui de la résis tance intér ieure . L 'excès 
± 

1 V . n o t a m m e n t Analomie générale. C o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s , j 3; Recherches 
physiologiques sur la vie et la mort, a r t . 7, § I E R. 

2 V . Béras 'd , Doctrine médicale de l'école de Montpellier et comparaison de 
ses principes avec ceux des autres écoles d'Europe, "Montpe l l i er . 1819. 
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des unes annonce sa faiblesse ; la p rédominance de l ' au t re est 
l ' indice de sa f o r c e 1 . » 

On sait le succès qu ' eu t , auprès de ses savants contempora ins , 
n o t a m m e n t de Cuvier , en F rance , de J. Müller , en Al lemagne , 
la définition de Bichat , définition à laquel le il tenai t beaucoup et 
dont il avai t l abor ieusement cherché la formule. Le manu
scrit des Recherches physiologiques 2 p résen te en effet de très 
nombreuses r a tu res et donne p lus ieurs rédac t ions de cette idée. 
« La vie est le pr incipe qui rés is te à la mor t », l i t-on d'abord ; 
pu i s , cet te p lus longue déf ini t ion: « I l se t rouve , dans l 'animal , 
un pr incipe de rés is tance; ce p r inc ipe est celui de la vie »; enfin: 
« La vie est l ' ensemble des moyens qui rés is tent à la mor t », for
mule qui , après le r emplacemen t de moyens p a r fonctions, p r é 
va lu t . 

Bichat n 'ava i t pas p rê té une suffisante a t ten t ion aux t ravaux 
de Lavo i s i e r 3 , qui avaient m o n t r é , à p r o p o s d e l à chaleur animale 
et de la respirat ion, l ' ident i té d 'action des agen t s phys iques dans 
le corps vivant et dans les corps iner tes . En t r a îné à la suite des 
médecins de Montpel l ier dans u n e po lémique , il a commis une 
grosse er reur . Claude Be rna rd en a fait jus t i ce ' 1 , en mon t r an t 
l 'harmonie qui existe en t re les phénomènes chimiques et les 
manifesta t ions vi tales , en symbol i san t la vie par « un flambeau 
qui se ra l lume lui-même ». Auss i , nous n ' ins i s t e rons pas sur ce 
point qui, d 'ai l leurs, n ' a , dans la philosophie de Bichat, qu 'une 
impor tance secondaire . 

* * 

Les fonctions qui rés is ten t à la mor t et qui const i tuent la vie 
sont les forces ou propr ié tés vi ta les . Comme les physic iens et les 
chimistes de son temps, qui rappor ta ien t toutes les manifestat ions 
phénoména les aux propr ié tés de la mat iè re : g rav i té , capillarité, 
magné t i sme 5 , e tc . , Bichat rappor ta les manifesta t ions vitales aux 

1 Bichat, Recherches physiologiques sur la vie el la mort, I r o partie, art. i " . 
2 Manuscrit conservé à la Bibliothèque de l'Ecole de Médecine de Paris. 
3 V. cependant Recherches physiologiques, 1'" partie, art. y, § 8. — Anatomie 

générale, syst, capillaire, art. i c r , § g. 
4 In la Science expérimentale, pp. i 6 o e t sq., Paris. i865. 
5 Anatomie générale, Considérations générales, XXXJX. 
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propr ié tés des t issus v ivan t s , qui cons t i tuent la mat ière v ivante . 
Ces propriétés ont besoin d 'être fixées, car, pour qu 'une science 
progresse , ii lui faut de solides pr incipes , — q u ' o n en juge par 
les progrès qu 'a faits la phys ique depuis que Newton a mont ré 
que la faculté d 'a t t i rer jouai t , d a n s ces phénomènes , le pr incipal 
rôle. Nous avons vu que les principes de la physique ne pouvaient 
être appl iqués en physiologie ; nous avons vu également que les 
abs t ract ions des an imis tes , comme les archées de Van He lmon t 
ou le principe vi tal de Barthez, n ' ava ien t aucune réal i té . 

Il faut remonte r cependant des phénomènes aux propr ié tés 
dont ils dé r iven t ; il faut que la digestion, la circulation, les sen
sations rappe l len t aux physiologis tes les pr incipes qui les rég i s 
sent, avec au tan t de précision que « la roue d 'un moul in et celle 
de toute machine que l 'eau met en jeu en coulant rappel lent au 
physicien la gravi té . P o u r me t t r e au même niveau, sous ce rap
port , ces deux classes de sciences, il est év idemment nécessaire 
de se former une j u s t e idée des proprié tés v i t a l e s 1 ». 

La première cons ta ta t ion qu 'on puisse faire est que les forces 
vi tales sont essent ie l lement var iables , ce qui les dis t ingue r ad i 
calement des phénomènes phys iques . « P r e n o n s pour exemple 
les fluides v ivan ts et les fluides iner tes . Ceux-ci , toujours les 
mêmes , sont connus quand ils ont été analysés une fois avec 
exact i tude .; mais qui pourra dire connaî t re les au t res d 'après u n e 
seule analyse , ou même d 'après p lus ieurs , faites dans les m ê m e s 
c i rcons tances? . . . L 'ur ine n 'es t point , après le repas , ce qu 'e l le est 
après Je sommeil ; eiie contient dans l 'hiver des pr incipes qui lui 
sont é t rangers dans l 'é té , où les excrét ions pr incipales se font pa r 
la peau . . . Il en est de m ê m e des au t res fluides : l 'état des forces 
vi tales dans les organes qui en sont la source change à chaque 
i n s t a n t 2 . » 

L ' ins tabi l i té des forces vitales a été i 'écueil où se sont venus 
briser les calculs des physic iens . Les var ia t ions des fluides 
v ivants , conséquence de cette instabi l i té , r enden t vaines les 
recherches des chimis tes . Voilà pourquoi les propr ié tés des 
corps v ivants n 'on t pas encore pu être analysées avec précision,.. 

• Vold., p. %h. 
2 Recherches physiologiques, art. 7, 5' i e r . Cf. Discours r-ur l'étude de la phy

siologie. 

Arch. Anthr. Criai. - IS"S
 i i i 4 - 2 i 5 . 1011-49 
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voilà pourcruoi Bichat publ ie , dans ses Recherches physiologiques 

« des considérat ions et des faits peu connus 1 », et se propose 
d 'établir dans la science phys io log ique l 'axiome aujourd 'hui fasti
d ieux en phys ique et en chimie : « Le rappor t des propr ié tés 
comme causes , avec les p h é n o m è n e s comme effets 2 . » 

Les propr ié tés v i ta les , auxquel les se r amènen t tous les p h é 
nomènes de la vie, se r édu i sen t à la sensibilité et à la contracti-

lité. « Tout phénomène physiologique se rappor te en dernière 
analyse à ces propr ié tés considérées dans leur é ta t na tu re l ; tout 
phénomène pa tho log ique dér ive de leur augmen ta t ion , de leur 
d iminut ion ou de leur a l t é r a t i on ; tou t phénomène thérapeut ique 
a pour pr incipe leur r e tour au t y p e na tu re l dont elles é ta ient écar
t é e s 3 . » 

Ce ne sont pas des abs t rac t ions , des ent i tés , mais des réal i tés 
qu ' i l est possible d 'observer , sur lesquelles on peu t expér imenter , 
dont on peut préciser la po r t ée et les l imi tes . Ains i se justifient 
les a t t aques de Bichat cont re ceux qui , comme Barthez, ont suivi 
les e r rements de Stahl , en r appo r t an t à un principe unique et 
abs t ra i t les manifes ta t ions de la vie 4 . 

P o u r ass igner les l imi tes des propr ié tés vi ta les , il faut les 
suivre depuis les corps organisés qui ne sont p resque qu 'ébau
chés j u s q u ' a u x plus parfa i ts . 

Les p lan tes , comme les an imaux , sont sans cesse parcourus 

• V . P r é f a c e d e la. i " é d i t i o n d e s Recherches physiologiques, P a r i s , a n V I I I . 
C e t t e p r é f a c e n'a p a s é t é r e p r o d u i t e d a n s l e s é d i t i o n s u l t é r i e u r e s . 

- Analomie générale, p r é f a c e , in fine. 
3 Anatomie générale, p r é f a c e , p . v u . — V , ibid., C o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s , 

p . x x x v . 
1 II s e m b l e q u e B a r t h e z d e v r a i t ê t r e e x c e p t é d e s S t a h l i e n s , c a r i l p r o f e s s e 

u n e d o c t r i n e v o i s i n e d e c e l l e d e B i c h a t . « N o u s s o m m e s c o n d a m n é s , d i t - i l 
(Nouveaux éléments de la science de l'homme, z" é d . , 1806; C o n s i d é r a t i o n s 
s c e p t i q u e s s u r la n a t u r e d u p r i n c i p e v i t a l d e l ' h o m m e ) à u n e i g n o r a n c e a b s o l u e 
s u r l a n a t u r e d e s c a u s e s p r e m i è r e s . A i l l e u r s ( v o l . I, n o t e z), i l s i g n a l e c o m m e 
c o n f o r m e à s a d o c t r i n e c e p a s s a g e d ' u n o u v r a g e d e p h y s i o l o g i e p u b l i é e n 1800 : 
« L a c h o s e q u i s e t r o u v e d a n s l e s ê t r e s v i v a n t s e t q u i n e s e t r o u v e p a s d a n s l e s 
m o r t s , n o u s l ' a p p e l l e r o n s â m e , a r c h é e , x, y, z, c o m m e l e s q u a n t i t é s i n c o n n u e s 
d e s g é o m è t r e s . » A c ô t é d e c e s y m b o l e d u p r i n c i p e v i t a l , q u i e s t , e n s o m m e , 
u n a c c e s s o i r e , B a r t h e z e n s e i g n a u n e s o l i d e m é t h o d e e x p é r i m e n t a l e e t fit d e s 
t r a v a u x d o n t F l o u r e n s a c c u s a B i c h a t d e s ' ê t r e t r o p i n s p i r é . N o u s r e v i e n d r o n s 
s u r c e d e r n i e r p o i n t . 



A. Arène. — ESSAI SUR LA PHILOSOPHIE DE XAVIER BICHAT ?7i 

par des fluides qui y circulent et se por ten t dans mille d i r e c 
t ions, différentes suivant l 'état des forces qui les d i r igent . Ces 
forces ne sont pas les proprié tés physiques , mais les forces vi tales 
qu 'on t rouve dans tou t ê t re v ivant « On dirai t que le végéta l 
est l 'ébauche, le canevas de l ' animal , et que , pour former ce 
dernier , il n 'a fallu que revêt ir ce canevas d 'un apparei l d 'organes 
extér ieurs propres à établ ir des r e l a t i o n s 2 . » Cependan t le 
végéta l et l ' animal diffèrent profondément : « L 'un n 'ex is te qu 'au 
dedans de lui, n 'a avec ce qui l ' envi ronne que des rappor ts de 
nutr i t ion, naî t , croît et péri t , fixé au sol qui en reçut le ge rme ; 
l ' autre allie à cet te vie in té r ieure , dont il jou i t au plus h a u t 
degré, une vie extér ieure qui établi t des re la t ions nombreuses 
entre lui et les objets voisins, mar ie son existence à celle de tous 
les aut res êtres , l 'en éloigne ou l 'en rapproche suivant ses 
craintes ou ses besoins , et semble ainsi , en lui appropr ian t tou t 
dans la na tu r e , rappor te r tout à son existence isolée 3 . » C'est de 
là qu 'on doit diviser na tu re l l emen t les fonctions de l 'animal en 
deux classes, qu 'on peu t dédoubler la vie généra le en deux vies : 
la vie organique et la vie an ima le . La vie organique est l 'en
semble des fonctions dont tous les ê t res organisés , végétaux et 
an imaux jouissent à un degré p lus ou moins marqué et dont la 
seule condit ion est une t ex tu re organique. Les fonctions, par 
lesquelles l 'ê tre v ivant existe hors de lui , sent et aperçoit ce qui 
l ' entoure , réfléchit ses sensat ions , se meut vo lon ta i rement 
d 'après leur influence, et le p lus souvent peut communique r pa r 
la voix ses désirs et ses craintes , forment dans leur ensemble 
la vie animale , a t t r ibu t exclusif du règne a n i m a l - i . 

Les phénomènes de ces deux vies ont rappor t à l ' individu ; 
il en est d ' au t res , par lesquels l 'être v ivant se reprodui t et qui 
regardent l 'espèce. Ces fonctions ne t i ennent qu ' ind i rec tement 
aux aut res et, si elles créent l 'exis tence, elles n ' on t guère de 
rappor ts avec celles qui l ' en t re t iennent , aussi peu t -on en faire 
abs t rac t ion dans l 'é tude de la vie 5 . 

1 V . Ânatomie générale, Considérations générales, p. XL-XI.I. 
2 Piecherches physiologiques. I r e partie, art. i". g i"r. 
3 Jhid. 

Ihid. 
5 Cf. Schopenhauer, le Monde comme représentation et comme colonie, t. III, 

ch. X L I I , trad. Burdeau. 



77g MÉMOIRES ORIGINAUX 

Si on considère chacune des deux vies, on voit que chacune 
d'elles se compose de deux o rdres de fonctions L Dans la vie 
animale , le premier ordre é tabl i t des rappor t s ent re l 'extér ieur 
du corps et le cerveau. « L ' impress ion des objets affecte s u c c e s 
s ivement les sens , les nerfs et le cerveau. Les p remie r s reçoivent , 
les seconds t ransmet ten t , le de rn ie r reçoit cet te impress ion, qu?, 
é tant ainsi reçue, t r ansmise et perçue , const i tue nos sensat ions. >> 
Ici l 'animal est p resque passif, e t , i ndépendamment de sa volonté, 
subi t l 'action des corps ex té r ieurs . Mais un second ordre résul te 
des opérat ions successives du cerveau ; à la sui te de la sensa
tion naît la volition qui est t r an smi se par les nerfs aux organes 
locomoteurs et vocaux, agents de son exécut ion. Pa r là l 'animal 
est actif et peu t réagir sur l ' ex té r ieur . 

Ces deux ordres sont , pour employer le l angage de la m a t h é 
mat ique , en raison directe l 'un de l 'autre ; celui qui sent le plus 
se meu t davan tage . 

« U n double m o u v e m e n t s 'exerce aussi dans la vie organi
que : l 'un compose sans cesse, l 'autre décompose l ' an imal . . . 
don t l 'organisat ion res te la m ê m e , mais dont les é léments 
var ient à chaque ins tan t . Le p remie r , qui est l 'o rdre d'assimila
tion, résui te de la digest ion, de la circulat ion, de la respirat ion 
et de la nu t r i t ion . Toute molécule é t rangère au corps reçoit, avant 
d 'en devenir l ' é lément , l ' influence de ces qua t re fonctions. 
Quand elle a ensui te concouru quelque t emps à former nos 
organes , l 'absorpt ion la leur en lève , la t r an sme t dans le torrent 
circulatoire, où elle est charr iée de nouveau, et d 'où elle sort par 
l 'exhalat ion pu lmona i re ou cu tanée et par les diverses sécrétions 
don t les fluides sont tous rejetés au dehors . 

« L 'absorp t ion , la c i rculat ion, l ' exhala t ion , la sécrétion forment 
donc le second ordre des fonctions de la vie organique , ou l 'or
dre de désass imila t ion. >; 

II suit de là que le svsfème sanguin est un svs tème moven , 
cent re de la vie organique, c o m m e le cerveau est celui de la vie 
an imale , et que tous les phénomènes de la vie se doivent r ap 
por te r à l 'un ou à l ' au t re de ces o rganes . 

1 Recherches physiologiques. I" partie, art. § 2. 
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Les propr ié tés vi tales de sentir et de se mouvoir p résen ten t 
dans les deux vies un caractère différent. « Dans la vie organi
que , la sensibili té est la faculté de recevoir une impress ion ; dans 
la vie animale , c'est la faculté de recevoir une impress ion, p lus 
de la rappor ter à un cent re commun 1 », le cerveau. « La p r e 
mière est commune à la p lan te et à l ' an imal ; le zoophyte en 
joui t comme le quadrupède le p lus par fa i tement organisé . » De 
l 'autre découlent les sensat ions , et des sensat ions p rov iennent — 
comme Bichat l 'a appris de Condillac — la percept ion ainsi que 
la douleur et le plaisir qui les modifient. « La perfection des 
an imaux est, si j e pu i s par ler ainsi, en raison de la dose 2 de 
cet te sensibili té qu ' i ls ont reçue en pa r t age . » 

Mais qu 'on ne p renne pas pour absolue cette division de la 
sensibil i té. Elle n 'es t point na ture l le et p résen te seu lement les 
modifications dont la faculté de sent i r peut être l 'objet. L a sen
sibilité est en effet une ; elle est commune à tous les organes 
qui, tous , en sont p lus ou moins péné t rés . Mille causes peuvent , 
à chaque ins tant , l ' exal ter ou la d iminuer dans une part ie du 
corps, si bien qu 'e l le peut être ou an imale ou organique : l 'une 
n ' é tan t p robab lement que le m a x i m u m de l ' au t re . Si donc on 
distingue deux sortes de sensibil i té, ce n ' e s t qu'art if iciel lement, 
pour en faciliter l ' é tude. 

La deuxième des proprié tés vi ta les , la contract i l i té ou m o h -
li té — qu' i l pe faut pas confondre avec l 'extensibi l i té , s imple 
propriété de t i ssu , indépendante de la vie — présen te , comme 
la sensibili té, deux g randes modifications t r è s différentes, su ivant 
qu 'on l 'examine dans les phénomènes de l 'une on de l 'autre vie. 
I l y a une contract i l i té animale et une contract i l i té o rgan ique . 

« L 'une , essent ie l lement soumise à l ' influence de la vo lonté , 
a son principe dans le cerveau, reçoit de lui les i r rad ia t ions qui 
la me t t en t en jeu , cesse d 'exis ter dès que les organes où on 
l 'observe ne communiquen t p lus avec lui par les nerfs, par t ic ipe 
cons tamment à tous les é ta ts où il se t rouve , a exc lus ivement 

1 Recherches physiologiques, I™ p a r t i e , ar t . 7. § 3. 
2 Ibid., n o t e d e B i c h a t : « C e s e x p r e s s i o n s dose, somme, quantité d e s e n s i 

b i l i t é s o n t i n e x a c t e s , e n c e q u ' e l l e s r e p r é s e n t e n t c e l t e f a c u l t é v i t a l e s o u s l e 
m ê m e p o i n t d e v u e q u e l e s f o r c e s p h y s i q u e s . . . M a i s f a u t e d e m o t s c r é é s p o u r 
u n e s c i e n c e , il faut b i e n , af in d e s e fa i re e n t e n d r e , e n c r a p r u n L e r d a n s l e s a u t r e s 
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son siège clans les musc les qu 'on n o m m e volonta i res , et préside 
k la locomotion, à la voix, aux mouvemen t s généraux de la tê te , 
du thorax , de l ' abdomen , etc . L ' au t re , i ndépendan te d 'un centre 
commun , t rouve son pr incipe dans l 'o rgane m ê m e qui se meut , 
échappe à tous les actes volonta i res , et donne lieu aux phéno
mènes digestifs, c i rcula toi res , sécrétoires , absorban ts , nutr i 
tifs, etc.» 

« L 'une et l ' autre espèce de contract i l i té se l ient à l 'espèce cor
re spondan te de sensibi l i té ; elles en sont , pour ainsi dire, une 
suite L » Mais cependan t l ' encha înement n 'es t pas le même dans 
chaque var ié té . La sensibi l i té an imale n ' en t r a îne pas nécessai
r e m e n t la contract i l i té de m ê m e ordre : « Il y a u n rappor t 
généra l en t re la sensa t ion et la locomotion ; mais ce rappor t n 'es t 
pas direct et ac tuel . A u cont ra i re , la contract i l i té organique ne 
se sépare j ama i s de la sensibil i té de m ê m e espèce. » 

« La raison de cet te différence dans le rappor t des deux 
espèces de sensibil i té et de contract i l i té est t rès s imple : dans 
la vie organique , il n ' y a aucun in te rmédia i re dans l 'exercice des 
deux facultés. Le même orsrane est le t e rme où about i t la sensa-
tion et le pr incipe d 'où pa r t la cont rac t ion . Dans la vie animale , 
au contra i re , il y a en t re ces deux actes des fonctions" moyennes , 
celles des nerfs et du cervenu, fonctions qui peuvent , en s ' inter-
rompan t , in te r rompre le r a p p o r t 2 . » P a r cet te m ê m e raison, il y 
a dans la vie organique une propor t ion r igoureuse entre les deux 
espèces de forces vi tales t and i s que , dans la vie animale, l 'une 
peut ê t re modifiée sans que l ' au t re s'en r e s sen te . 

La contract i l i té o rgan ique joue le rôle le p lus impor t an t dans 
la nu t r i t ion ; c 'est par elle que les fluides a n i m a u x circulent dans 
le corps pour le nour r i r et pour en empor te r les déche t s ; mais 
selon qu'elle s 'exerce sur des masses considérables ou infimes de 
l iquides, elle est sensible ou i n sens ib l e 3 . El le est sentie dans 
l ' es tomac, le cœur , la vessie ; elle est inaperçue dans « les part ies 
où s'opère la nut r i t ion e t q u i r é a g i s s e n t sur leurs sucs nourr ic iers» . 
Cet te subdivision ressemble d 'ai l leurs à celle de la sensibil i té : 
« Les différences dans la contract i l i té organique de nos diffé-

* Recherches physiologiques, I ' e p a r t i e , a r t . 7, § 5. 
2 Recherches physiologiques, I™ p a r t i e , a r t . 7, § 5. 
3 Ibid., 1" p a r t i e , a r t . 7, g 6. 
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rentes part ies ne por ten t que sur la quan t i t é — expression 
impropre , mais qu 'on ne peut r emplace r — et non sur la na tu re 
de cette propriété . » 

Il n 'en est pas de même des deux grandes divisions de la con-
tracti l i té qui conservent toujours le m ê m e caractère an imal ou 
organique. L 'es tomac, pa r exemple , peu t deveni r d 'une suscepti
bilité ex t rême et se cont rac ter au moindre contac t . « Les m o u v e 
men t s garderont leur type primitif, j ama i s le cerveau n ' en règle 
les secousses i r régul ières » ; et cependant , comme dans la sens i 
bil i té organique devenue an imale , il perçoit des impress ions qui , 
auparavan t , n 'a r r iva ien t poin t à lui . 

Cette différence en t re les phénomènes de la sensibil i té et ceux 
de la contracti l i té est un fait que Bichat ne peut expl iquer de 
façon satisfaisante. Dans sa probité scientifique : « Je ne pu is , 
di t- i l , résoudre cette quest ion de manière précise et r i gou reuse 1 . » 

Telle est la vie ; tel les sont les forces vi ta les . Disséminées 
dans les organes, elles donnent à chacun, « au milieu de la sen
sibil i té, de la mobil i té , de la t empéra tu re , de la circulat ion géné
ra les . . . un mode par t icul ier de sentir , de se mouvoi r , une chaleur 
indépendante de celle du corps, une circulat ion capil laire qui , 
soustrai te à l 'empire du cœur , ne reçoit que l 'influence de 
l 'action ionique de la p a r t i e 2 ». P a r cet te concept ion des forces 
de la vie dispersées dans les t issus , Bichat a fondé la physiologie 
m o d e r n e 3 , en m o n t r a n t que la vie a pou r suppor t la mat iè re 
vivante , qui possède des proprié tés dynamiques spéciales, p r o 
priétés par tout ident iques , ou presque ident iques . « Les êtres 
vivants diffèrent plus pa r leur forme et leur figure que pa r leur 
manière d ' ê t re ; leur morphologie les dis t ingue plus que leur 
phys io logie 4 . » Il y a un fonds vital un iverse l , commun ù tous les 
v ivants , car leur composi t ion est ident ique et leur cons t i tu t ion 
ana tomique —• le t issu pour Bichat. la cellule pour nos con tempo
ra ins — possède p a r t o u t des p ropr ié tés à peu près semblables . 

' Recherches physiologiques, I* partie, art. 7 . g G. 
3 Ihid., I'* partie, g 8.' 
Cf. Analomie générale. Considérations générales, p. i . x x x n : . 
3 V. Ci. Bernard, la Science expérimentale, pp. 160 et, sq. Voir aussi Colonr.a 

d'Istria, Bichat et la biologie contemporaine (Revue de métaphysique et. de 
morale., 1 9 0 8 ) . 

4 Dastre, la Vie et la Mort, L. III, Paris, 1908 . 
Cf. le Problème physiologique de la vie (Uevac pkilaxopkiefac. ennée ¡875). 
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On voit l ' impor tance biologique de cette doc t r i ne 1 , qui about i t , 

en passan t par Claude Bernard , aux néo-vi tal ismes modernes 

de Ghr. Bohr, d 'Heidenhain , de B.einke. 

* * 

Les considérat ions de Bichat sur la vie et sur les propriétés 

vitales furent l 'objet des vives cr i t iques au tan t que de l 'admirat ion 

des médecins et des phi losophes . On l 'accusa d 'avoir échafaudé 

ses doctr ines par des idées sans bases , à quoi il est facile de 

renvoyer avec lui « à l ' inspect ion cadavér ique ceux à qui on a fait 

na î t re ces doutes ». On l 'accusa d 'avoir pillé les philosophes et 

les anatomis tes et cons t ru i t sans scrupule sa science avec leurs 

dépouil les . —. Nous a l lons rechercher ce qu' i l y a de vrai dans ce 

grief. On le déclara enfin coupable d 'avoir « favorisé le maté

r ia l isme c o n t e m p o r a i n 2 » en p laçant la sensat ion dans les 

organes eux-mêmes, en réduisan t toutes les fonctions intellec

tuel les à la sensibili té o rgan ique . 

Tous les griefs ar t iculés contre Bichat ont été repris et c o m 

mentés par F l o u r e n s 3 qui , so ixante ans après l 'appari t ion des 

Recherches physiologiques, e n t r e p r e n d u n e polémique contre cet 

ouvrage et invoque , pour le réfuter, les autor i tés de Descar tes et 

de Gall . 

« Pour la théorie des propr ié tés vi tales , écri t F lourens , le pre

mier germe n'en est point dans B icha t ; il faut r emonte r de Bichat 

à Haller , et d 'Hal ler à Bar Liiez, à Fouque t , à Bordeu. » 

C'est en effet à Montpel l ie r qu 'es t née la conception des forces 

vitales, entre les mains de Bordeu. Pour lui, ni l ' âme pensante , 

ni le mécanisme ne peuven t expl iquer les phénomènes de la vie : 

l ' âme ne peut gouverner un corps qu'el le ne connaî t point et la 

doctrine inécauiste de Boerhaave se réfute en expér imentant 

sur les glandes. Leur sécrétion ne peut pas s'effectuer par la 

simple compression, elle a pour cause la sensibilité ou l 'action 

nerveuse. I l y a une sensibil i té généra le don t le fonds est le 

même pour coûtes les parties ; mais on t rouve à côté d'elle une 

1 D a s l r e . Inc. cit., L . I . c h . nr. 
2 F r a n k , Dictionnaire des sciences philosophiques, a r l . BICHAT, in fine. 

3 In De la vie de l'intelligence, P a r i s , i 8 0 3 . 
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sensibilité propre pour chaque o rgane . . . « chaque nerf a son 
goût par t icul ier . . . chaque glande a son tact . . . chaque par t ie est 
en somme un animai dans l ' an imal : animal in animali1 ». 

Cette définition de la vie par la sensibili té eut un g rand succès ; 
elle suscita même une école, celle des sensibilistes, dont Fouque t 
fut le principal représentan t . Bichat s ' inspira t rès cer ta inement 
des t ravaux de Bordeu'-, qu' i l cite parfois, mais nous verrons 
qu'il t rouva ailleurs la conception de la vie p ropre à chaque 
organe. 

A la même époque, Hal ler et ses élèves soutenaient que Virri-

tabililé était « la source de tous les mouvement s de la machine 
animée, et comme la vie m ê m e s ». On sait le succès de cette 
doctrine, qui inspira à la Mettr ie son Homme-Machine . —• Bar-
thez recueilli t enfin les deux propriétés de la sensibili té et de 
l ' irri tabili té, et plaça au-dessus d'elles le principe vital, pr incipe 
général et commun à toutes deux, mais qui en est indépendan t , 
car la sensibilité et l ' i rr i tabil i té peuvent d isparaî t re sans que 
pour cela la vie cesse immédia tement . 

C'est pr incipalement chez Haller ' 1 qu' i l faut chercher l 'origine 
des propriétés vi tales de Bichat . Après de minut ieuses expé
riences le médecin de Gœt t ingue mit en évidence dans les fibres 
de l 'organisme deux propr ié tés : la sensibil i té, déjà aperçue par 
Bordeu, et l ' i r r i tabi l i té . Celle-ci , p ropre aux muscles , leur 
permet de se raccourcir b rusquement ; par la sensibili té, une 
impression, qui a son origine dans la fibre nerveuse , parv ien t 
jusqu 'à l 'âme. Avec ces facultés des muscles et des nerfs, 
coexiste l 'élasticité, qui se jo int dans le nerf à la sensibil i té, à 
l ' irri tabili té dans le muscle et qui , dans toutes les au t res par t ies 
de l 'économie an imale , existe seule . 

Au premier abord, l ' emprun t paraî t manifeste , et F lourens 

1 Bordeu, Œuvres complètes, t. I e r , pp. 163 et sq. 
2 Flourens signale (op. cit.. ch. IX) des « plagiats » de Bichat « qui reproduit 

même les erreurs de Bordeu ». Il cite, en effet, de? phrases intactes de cciui-oi 
trouvées dans le Discours s;;r l'Anatomie. Mais il ne faut pas oublier que ce 
discours inédit, Premières leçons du premier cours d'analomie (1797) , de Bichat 
ne contient rien d'original et ne fait qu'un liislorique de cette science. 

3 Haller, Mémoires'', sur la nature sensible et irritable des parties du corps 
animal, t. IV, p. 9 7 . 

* V. Colonna d'Istria, Bichat et ta biologie contemporaine (licrue de méta-
physique et de morale, 1908) . 
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l'affirme avee joie : « Bichat a d m e t trois p ropr ié tés , comme Hal ler : 

la sensibilité, la contractilité ou irritabilité, et l'extensibilité ou 

contract i l i té de t issu, ex tens ib i l i té qui n ' e s t év idemment que 

l'élasticité d ' H a l l e r 1 . » Mais si l 'on y r e g a r d e de plus près , on 

voit que de profondes différences séparen t les deux doctr ines . 

Hal ler faisait de la sensibil i té u n état de l ' âme ; il ne la conce

vai t pas en dehors de la conscience et des nerfs et sans cette 

double condit ion. Bichat é largi t cet te not ion et fait de la sensi

bil i té une propr ié té générale d o n t l 'é tendue coïncide avec celle 

de la vie, et qui n 'es t p lus u n s imple état d 'âme, réaction des 

mouvemen t s de la fibre n e r v e u s e 2 . L ' i r r i tabi l i té de Hal ler n 'es t 

éga lement p lus une simple faculté des muscles ; on la rencontre 

dans tous les t issus v ivan ts et, sous le n o m de contract i l i té ou 

mot i l i té , elle cons t i tue , avec la sensibi l i té , les deux seules p ro 

pr ié tés v ra imen t v i ta les . Il ne faut pas oublier , en effet, qu 'à 

côté des propr ié tés vi ta les ex i s t en t les propr ié tés de t issu , qui ne 

t i ennen t pas à la vie de man iè r e immédia te . Ce sont l 'extensi

bi l i té et la contract i l i té de t i s su . E l les sont inhérentes au 

t issu des organes et non pas à leur vie , car on les t rouve 

encore après la m o r t . « La décomposi t ion, la putréfaction, 

et t ou t ce qui a l tère le t i ssu o rgan ique , est le seul t e rme 

de l 'exercice de [ces propr ié tés ] , d a n s [lesquelles] les organes 

sont toujours passifs, et soumis à u n e influence mécanique de 

la par t des différents corps qui agissent sur e u x 3 . » C'est à de 

simples propr ié tés de t i ssu q u e se r a m è n e n t p robablement l ' i rr i

tabil i té de Haller , ce r t a inemen t son élasticité. On a cherché 

noise à Bichat en élevant des d iscuss ions sur des mots ; mais sa 

doctr ine des propr ié tés vi ta les es t bien à lui , et il répond s im-

1 F l o u r e n s , loc. cit., I I e p a r t i e , p . 71. 
B i c h a t r é s u m e l e s p r o p r i é t é s d e s c o r p s v i v a n t s d a n s c e t a b l e a u s y n o p t i q u e 

(Recherchas physiologiques, I r e p a r t i e , a r t . 7, § 8) : 

CLASSICS GENRES KSPÈCE5 VARIÉTÉS • 

( T c . ( I. A n i m a l e . 
I. Sensibilité. \ u o r g a n i q u e . 

1. v i t a l e s . < { L A n i m a l e . I I . S e n s i b l e , 
g \ { I L

 C o n t r a c t i l i t é . n 0 r g a n i q u e , j n . T n s e n s i b l e . 

s ! „ n ( I . E x t e n s i b i l i t é . 
S I I . D e t i s s u . < T T „ , . . . . . . 

\ { II. C o n t r a c t i l i t é . 

2 V . C o l o n n a d ' I s t r i a , B i c h a t e t la b i o l o g i e c o n t e m p o r a i n e , a r t . c i t é . 
3 Recherches physiologiques, I " p a r t i e , a r t . 7 , § 7-
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plement à ses dé t rac teurs présents et futurs : « Je n 'a i point 
indiqué les diverses divisions des forces de la vie adoptées pa r 
les auteurs ; le lecteur les t rouvera dans leurs ouvrages , et saisira 
a isément la différence qui les d i s t ingue de celle qui se p résen te . 
J 'observe seulement que si ces divisions eussent été claires et 
précises; si les mots sensibilité, irritabilité, tonicité, e tc . , eussent 
offert à tous le même sens , nous t rouver ions de moins dans les 
écrits de Haller, de Lecat, de W i t h , de Haen , de tous les méde
cins de Montpellier, e tc . , une foule de disputes stéri les pour la 
science et fatigantes pour ceux qui l ' é t u d i e n t 1 . » Il eût été 
oiseux de rappor ter les discussions des solidistes et des h u m o 
r is tes , des sensibilistes et des pa r t i s ans de l ' i r r i tabi l i té . Nous 
avons essayé de dégager s implement le fond de la doctr ine de 
leurs chefs de file pour mont re r la nouveauté et la por tée des 
idées de Bichat. 

*** 

La division des deux vies, qui a une impor tance capi ta le , au 
poin t de vue phi losophique, dans l 'œuvre de Bichat , lui a été 
contestée . Tout d 'abord, on a reconnu dans Gr imaud , puis dans 
Buffon, une distinction analogue , s inon des t e rmes ident iques , 
et F lourens de s ' indigner : « C'est là que Bichat a puisé, abon
d a m m e n t puisé ; une vanité moins j eune et mieux en tendue l 'au
rai t avert i qu ' i l fallait s 'en van te r au lieu de s'en taire" 2. » 

La division des deux vies exis te , en effet, dans Gr imaud , et 
l 'école de Montpell ier pré tendai t t rouver toute la première par t ie 
des Recherches physiologiques dans ce passage : « P o u r 
met t re quelque ordre dans ce que j ' a i à exposer, je par tagera i 
le sys tème généra] des fonctions en deux grandes c lasses : je les 
considérerai successivement et comme intérieures et comme 
extérieures. Les fonctions in tér ieures s ' achèvent dans l ' in tér ieur 
m ê m e du corps de l 'animal , et elles se r appo r t en t à son corps de 
manière exclusive. P a r ces fonctions extér ieures , l ' an imal s 'élance 
hors de l u i : il é tend, il agrandi t son ex i s tence ; il se po r t e sur 
les objets qui l ' env i ronnent . . . ; il. s 'approche de ces objets ou il 

1 Recherches physiologiques, l" p a r t i e , § S, ¿71 fuie. 

° F l o u r e n s , op. cit., \l" p a r t i e , p . 21. 
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s'en éloigne, selon les rappor t s de convenance ou de disconve
nance qu' i l a aperçus en t re eux et l u i 1 . . . » Mais cette dist inct ion 
que fait G r i m a u d est u n s imple aperçu, une paren thèse , elle ne 
touche pas au fond même de sa doctr ine et ne saurai t , par consé- ' 
quent , ê t re comparée à la division de Bichat qui est la clef de 
voûte de son s j ' s tème. 

Buffon insis te davan tage sur les deux vies et sur la vie propre 
à chaque par t ie du corps ; c 'est p robab lement à lui que nous 
sommes redevables de p lus ieurs idées impor t an t e s des Recher

ches physiologiques, et sur tou t , c royons-nous , de cet te con
ception d 'un fonds vital c o m m u n à tous les an imaux , pr incipe en 
honneu r chez les physiologis tes con tempora ins . 

Cette idée de Buffon a sa source première dans A r i s t o t e 2 , mais 
appara î t su r tou t chez Leibniz à qui Buffon l'a emprun tée . C'est 
l 'idée de cont inui té des ê t res , qu i efface les dis t inct ions que nous 
faisons dans not re espr i t en genres , ordres ou classes. « Les 
hommes , d i t Le ibn i z 3 , t i ennen t a u x an imaux , ceux-ci aux plan
tes et celles-ci a u x fossiles. L a loi de cont inui té exige que tous 
les êtres na tu re l s ne forment q u ' u n e seule chaîne dans laquelle 
les différentes classes , comme a u t a n t d ' anneaux , t iennent si étroi
tement les unes aux au t res qu ' i l soit impossible de fixer précisé
men t le poin t où que lqu 'une commence ou finit, toutes les espè
ces qui occupent les régions d'inflexion et de rebroussement 
devant ê t re équivoques et douées de caractères qui se rappor
t e n t éga lement aux espèces voisines. » Buffon, après Aris to te et 
Leibniz adopte l 'idée d'unee'c/te¿/e continue des ê t res , idée reprise 
pa r Bonnet et presque tous les natura l is tes de la fin du xviir 5 siè
cle. « Les nuances impercep t ib les , dit B U F F O N 4 , sont le grand 
œuvre de la n a t u r e . . . La n a t u r e marche par des grada t ions 
i n c o n n u e s . . . El le passe d 'une espèce à une au t re espèce, et sou
ven t d 'un genre à un autre genre pa r des nuances impercep t ib les ; 

1 G r i m a u d , Cours complet de physiologie, t. I'"', l e ç o n I I I , p . 38 . 
V . B i c h a t , Anatomie générale : C o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s , g 8, p . c i . 
2 ;< L e p a s s a g e d e s ê t r e s a n i m é s a u x a n i m a u x s e l'ait p e u à p e u : la c o n t i n u i t é 

d e s g r a d a t i o n s c o u v r e l e s l i m i t e s q u i s é p a r e n t d e u x c l a s s e s d ' ê t r e s e t s o u s t r a i t 
à l ' œ i l l e p o i n t qu i l e s d i v i s e . » — A r i s t o t e , Histoire des animaux, 1. V I I I , 
c h . IER. 

3 L e t t r e d e L e i b n i z , i n l'Appel au public, d e K œ n i g , a p p e n d i c e , p . 4 5 . 
4 B u f f o n , é d . in -4» d e l ' I m p r i m e r i e R o y a l e (3G v o l . , 1749-1780) , t . I" , p . 12 . 
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de sorte qu'il se t rouve un g rand nombre d'espèces moyennes et 
d'objets mi-partis qu 'on ne sait où p l a c e r 1 . — La na tu re ne fait 
j amais de s a u t s 2 . » Tous les ê t res , dont l ' homme est le type , ont 
au fond la même organisa t ion. « P r e n a n t son corps pour le 
modèle physique de tous les êtres v ivan ts et les ayant mesurés , 
sondés, comparés dans toutes leurs par t ies , l ' homme a vu que la 
forme de tout ce qui respire est à peu près la m ê m e ; . . . il a 
t rouvé dans tous les mêmes organes . .; et ce p lan , toujours le 
même, toujours suivi de l ' homme au singe, du s inge aux qua
drupèdes , des quadrupèdes aux cétacés, aux oiseaux, aux pois
sons, aux rept i les , ce p lan , dis-je, t rès bien saisi pa r l 'espri t 
huma in , est un exempla i re fidèle de la na tu re v ivan te , et la vie 
la p lus simple et la plus généra le sous laquel le on puisse la 
considérer ; et lo rsqu 'on veut l ' é tendre et passer de ce qui vi t à 
ce qui végète, on voit ce p lan , qui d 'abord n 'avai t varié que pa r 
nuances , se déformer pa r degrés des rept i les aux insectes , des 
insectes aux vers , des vers aux zoophytes , des zoophytes aux 
p l a n t e s ; et, quoique al téré dans toutes les par t ies extér ieures , 
conserver néanmoins le même fond, le m ê m e caractère , dont les 
t ra i t s généraux sont communs à toute subs tance o r g a n i s é e 3 . » 
Les êtres v ivants sont composés d 'une infinité de molécules 
v ivantes , les molécules organique s' 1,et que ls qu ' i ls soient, leur 
énergie totale doit ê t re considérée comme la somme d 'une infi
nité d 'énergies rud imenta i res . C'est dans ces molécules que rési
dent les forces de la vie, et non pas dans ces musc les , ces veines, 
ces artères, ces nerfs que Ton décrit avec t an t d 'exac t i tude et de 
so in 0 . » 

Il ne faut donc pas d is t inguer les êtres v ivan t s pa r leur orga
nisation essentielle, car cet te organisat ion est pa r tou t ident ique . 
« E n prenan t le cœur pour centre dans la machine animale , je 
crois que l ' homme ressemble parfa i tement aux a n i m a u x : mais 
olus on s'éloigne de ce centre , p lus les différences deviennent 

* Id; t. I e r , p . l3 . 
2 Id.. t. XIV. p. 12. Linné avait déjà dit ; Nalura non facil salins. 
3 Id'., t. XIV, 'p. 28. Cf. t. IV, p. З79. 

Id., I. IV, p. 4З7. Cf. les Monades de Leibniz, 
- Buffon, Œuvres, t. II, p. /¡86. 
Cf. Papillon, Histoire de la philosophie moderne, t. II, pp. ».j5 et gq., et 

D r Hahn, art. BUFFON, in Grande Encyclopédie. 
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considérables , et c 'est a u x ex t rémi tés qu 'e l les sont les p lus 
g r a n d e s 1 . » Cet te pa r t i e cen t ra l e , qu 'es t le cœur , est aussi la p lus 
impor tan te , et les pa r t i e s extér ieures — qui peuvent ou non 
exis ter — lui sont s u b o r d o n n é e s . P a r m i les par t ies extérieures, 
il en est de p lus ou moins cons tantes ; les p lus nécessaires sont 
les sens , et le cerveau d o n t ils dépendent . « Le cerveau et les 
sens forment une seconde pa r t i e essentielle à l 'économie animale : 
le cerveau est le cen t re de l ' enveloppe, comme le cœur est le 
centre de la par t ie i n t é r i eu re de l ' an ima l 2 . » 

La dist inct ion des deux v ies est ici ne t t emen t marquée ; elle va 
devenir p lus évidente encore : « Nous pouvons dis t inguer , con
t inue Buffon, deux par t i es dans l 'économie an imale , dont l 'une 
agit pe rpé tue l l ement s ans aucune in te r rup t ion , et l ' autre n 'agi t 
que pa r in terva l les . Si n o u s imaginions donc des êtres auxquels 
la na tu re n ' eû t accordé q u e cet te première par t ie de l 'économie, 
ces êtres qui sera ient nécessa i rement privés de sens et de mou
vemen t progressif, ne la i ssera ien t pas d 'être des êtres animés , 
mais qui ne différeraient en rien des a n i m a u x qui dorment . Un 
végéta l n 'es t , dans ce sens , q u ' u n an imal qui dor t . . . Mais revê
tons cet te par t ie in tér ieure d 'une enveloppe convenable , c'est-à-
dire donnons lui des sens et des membres , b ien tô t la vie animale 

se man i fes t e ra 3 ; et p lus l ' enveloppe cont iendra de sens, de mem
bres et d ' au t res par t i es ex tér ieures , plus la vie animale nous 
para î t ra complète , et p lus l ' an ima l sera pa r fa i t 4 . » 

I l nous semble superflu d ' ins is ter sur les ressemblances que 
présente la théorie de Buffon avec celle de Bichat . La concep
t ion de la vie universe l le qui se t rouve dans tous les ê t res orga
nisés sous la forme des molécules organiques , deviendra celle, 
p lus scientifique et basée sur l 'expérience, des forces vitales qui, 
rés idant dans les t issus é lémenta i res , formant par leur combinai
son les organes , cons t i tuent les vies propres des par t ies du corps. 
La résu l tan te de ces vies par t ie l les sera la vie générale , par tou t 

1 Buffon, t. IV, p. I I . 
s Ibid., i. IV, p. 14. 
3 Cf. Bicbat, Recherches physiologiques, l" partie, art. i e r , § i= r. « Il semble 

que ie végétal n'est que l'ébauche de l'animal et que, pour former ce dernier, 
il n'a fallu que revêtir ce canevas d'un appareil d'organes extérieurs propre à 
établir des relations. » 

* Buffon, Œuvres, t. II, p. 3 i 3 . Cf. t. IV, pp. 6 9 à So, passim; t. XI, p. a. 
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semblable, et dont le double aspect , organique et an imal , pe rme t 
seul de différencier les êtres par ses propor t ions diverses . 

Flourens a insisté sur l ' emprun t fait à Buiïon de la dis t inct ion 
des deux vies et de leur dénominat ion. II se base pour l 'établir 
sur les manuscr i ts de B icha t 1 qui mon t r en t les efforts que fit 
celui-ci pour préciser les divisions de la vie et pour qualifier 
chacune d'elles. On t rouve en effet dans ses cahiers les expres 
sions souvent rayées de vie in tér ieure et vie extér ieure ; de vie 
d 'organisat ion et de vie de re la t ion ; de vie végétat ive et de vie 
d 'animalisation ; mais ces express ions , synonymes de celles qu ' i l 
employa enfin, ne sont pas cependant rejetées sys t éma t iquemen t 
par lui : on t rouve dès le début des « Recherches physiologi
q u e s 2 » les t e rmes de vie intérieure et vie extérieure, et ce n 'es t 
pas d 'une discussion sur des mots qu 'on devrai t conclure à un 
plagiat de Buffon. Le « Discours sur la na tu re des an imaux » en 
particulier, l 'Histoire Nature l le toute entière ont été pour Bichat 
un sujet d 'étude et de médi ta t ion ; il s'en est cer ta inement inspiré , 
et de manière encore plus profonde, p lus généra le , que nous le 
dit F lourens . N ' ayan t , au cours de nos recherches , t rouvé aucun 
indice qui nous permet te de préciser l 'époque où Bichat connu t 
Buffon, nous n ' avons pas voulu, dès le début de ce t ravai l , à la 
suite de Gondillac et de N e w t o n , é tudier la pa r t que l ' au teur des 
Epoques de la Nature avai t prise dans la formation de la pensée 
de Bichat. Cette par t considérable , Bichat lu i -même la reconnaî t , 
quoique F lourens l 'accuse d'avoir d iss imulé ses sources ; « ceux 
qui ont lu Ar i s to te , Buffon... ver ront que ces au teurs m 'on t 
fourni quelques données , dit-il dans la préface des Recherches 

physiologiques ; et dans V Anatomie générale'3, il précise : Ar is to te , 
Buffon, etc. , avaient vu dans l ' homme deux ordres de fonctions, 
l 'une qui le met en rappor t avec les corps extér ieures , l ' au t re qui 
ser t k le nour r i r . . . L 'aperçu généra l d 'Aris tote et de Buffon t rou
vai t ici év idemment sa place ; mais il fallait ne point l'offrir d 'une 
manière générale , il fallait ass igner avec précision la na tu re et 
l ' enchaînement des fonctions propres à chaque ordre . » 

* Flourens. o p . cil., p p . 17-18. — V . l e s m a n u s c r i t s d e B i c h a t c o n s e r v é s à la 
B i b l i o t h è q u e d e l ' E c o l e d e M é d e c i n e d e P a r i s . b t e . V I I I , n°" 9 e t 12. 

2 Recherches physiologiques, a r t . 1", § 1 " . 
3 Considérations générales, pp. c , e u . 
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Cette précision est encore u n grief, et F lou rens reproche à 
Bichat d 'avoir établi des d i s t inc t ions arbi t ra i res , faites en vue 
d 'une symétr ie nominale , et qui n e répondent à rien de réel. 

Nous avons vu le cas que fait Bichat de toutes les classifica
t ions , qui sont forcément imparfa i tes et ne peuven t être qu' « un 
guide pour notre faible concept ion, en découpant de manière 
commode les procédés de la n a t u r e 1 ». Nous ver rons encore les 
réserves qu' i l appor te , à chaque i n s t an t , à la r igueur de ses divi 
sions. 

* * 

Les cr i t iques formulées contre la doctr ine de Bichat sur la vie 
ont a t te in t une s ingul ière acr imonie peu après la mort de leur 
auteur , alors que Frayss inous , d u haut de la chaire de Sain t -
Sulpice, tonnai t contre « les doc teurs du matér ia l i sme ». Mais 
déjà du v ivant de Bichat , des object ions é ta ient soulevées contre 
celui qui ne d is t inguai t pas l ' h o m m e ' de la bê te , et ne voyait dans 
l ' intel l igence que l'effet des p ropr ié tés v i ta les . Son cousin et ami 
Buisson sout int en 1802 une t h è s e 2 où, après avoir loué son 
parent comme il convenai t , il a t t a q u e sa division de la vie-qui 
n 'es t « ni exacte ni vraie ». « On voi t qu ' i l ne m e t aucune diffé
rence en t re l ' homme et les a n i m a u x , affirme Buisson, c'est là 
une inexac t i tude qui influe sur t o u t ce qui sui t . . . Je vois dans 
l ' homme u n être qui pense , qui veu t , et qui a le moyen d'exé
cuter sa volonté . L ' h o m m e est donc , comme l'a dit M. de Bonald, 
une intel l igence servie par des o r g a n e s 3 ». Il faudrait dist inguer 
la vie active de la vie nut r i t ive , la première é tan t l 'ensemble de 
tous les phénomènes soumis à l ' empi re de l ' intel l igence humaine . 

Nous n ' avons pas à apprécier cet te division des fonctions de 
la vie. El le fut adoptée par Maine de B i r a n 4 et forme le fond de 
la phi losophie cousinienne et du spi r i tual isme français, F lourens 
l 'oppose lui aussi à la conception de Bichat et cite à l 'appui de 

1 Anatoinia descriptive, d i s c o u r s p r é l i m i n a i r e , t . I " , p . 19. 
2 Essai sur la division la plus naturelle des phénomènes physiologiques con

sidérés chez l'homme, p r é s e n t é e t s o u t e n u à l ' E c o l e d e M é d e c i n e d e P a r i s l e 
20 f r u c t i d o r , a n X , p a r M . F . - P . . B r u n o i s , d e L y o n . 

3 B r u n o i s , op. cit., p p . 3o e t s q . 
4 V . !a l e t t r e i n é d i t e d e B i r a n , p u b l i é e p a r M . A l e x i s B e r t r a n d (Archives 

d'anthropologie, n ° 186). 
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ses « convictions de vieille femme » pour par ler comme Schopen
hauer , non plus M. de Bonald, mais Descartes , autor i té phys io
logique aussi désuète en ¡858 « que P to lémée en a s t ro n o mie 1 ». 
Nous ne ferons qu 'opposer à Descar tes et à de Bonald, para
phrasés par Flourens et Buisson, une aut re autor i té , celle de 
Schopenhauer qui écrit à ce sujet. « [Bichat] donne pour base à 
ses explications le contras te de la vie organique et de la vie ani - -
male, qui répond à ma dist inct ion ent re la volonté et l ' intel lect . 
Tout ce que j ' a t t r i b u e à la volonté p roprement dite, il le met au 
compte de la vie organique, et ce que je regarde comme intellect 
est chez lui vie animale : cette dernière a son siège circonscrit 
dans le cerveau et ses dépendances ; l 'autre au contra i re est 
répandue dans tout l 'organisme. 

« Le contraste fondamen tal où il fait voir ces deux vies en 
regard l 'une de l ' au t re répond au contras te que présente ma 
doctr ine entre la volonté et l ' intellect. Pour l 'établir, il pa r t en sa 
quali té d 'anatomiste et de physiologis te , de l'objectif, c 'es t -à-di re 
de la conscience d 'autre chose ; en ma quali té de phi losophe, je 
pars du subjectif, de la conscience de soi, et c'est un plaisir de 
voir comme telles les deux voix dans un duo , nous nous ha rmo
nisons , bien que chacun émet te des sons pa r t i cu l i e r s 2 . » 

C'est assez dire pour qu 'on voie la valeur phi losophique des 
vues de Bichat sur la vie, valeur peut-ê t re aussi g r a n d e que 
celle qu'elles ont eue dans le domaine de la physiologie, ainsi que 
nous allons l ' indiquer. 

CI/APITRE Ï I I 

LÀ P S Y C H O L O G I E 3 D E X A V I E R BiCHÀT 

§ 1 . — S S e s différences a n e i o t i i t q u e s e i t t r e ï e s orgarae» « e s d e u x v i e s . 

Le sys tème psychologique qu 'ébauche Bichat dans les Recher

ches physiologiques, est si in t imement lié à sa théorie de la vie 

1 Le Monde comme représentation et comme volonté, trad, Burdeau, t. III, 
p. 8 i . 

1 Schopenhauer, loc. cit., chapitre xx, p. 7 8 . V. aussi, sur Bichat et 
Schopenhauer, Paul Janet : Schopenhauer et. la physiologie française; Cabanis 
et Bichat (Rev. des Deux Mondes, mai 1880) . 

3 Ce mot de psychologie, dont nous nous servons à cause de sa commodité, 

Ardi. Anthr. Crini. — №' - i i 4 - a i 5 . 1011-50 
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et des forces vi tales qu ' i l faut un effort d 'abs t rac t ion pour l 'en 
détacher et l ' exposer i so lément . Bichat, en effet, considère, après 
les encyclopédis tes , avec beaucoup de ses contemporains , qu' i l 
n ' es t qu ' une seule science de l 'homme 1 — l 'anthropologie , dira 
Maine de Biran, — et que le phys ique et le mora l ne sont que les 
deux aspects de cette même science. L 'é tude de l 'homme mora l 
n ' a p lus été fondée que sur des hypothèses dès qu 'on a voulu la 
séparer de celle de l ' homme phys ique ; aussi , pour sort ir de vaines 
et stéri les discussions sur les causes premières pa r l 'analyse des 
opérat ions vi tales , on a compris que ces deux é tudes devaient 
marcher de front, et l ' Ins t i tu t , dit C a b a n i s 2 , appela des phys io
logistes pour compléter sa section d 'analyse des idées. Auss i , 
c 'est comme conséquences de sa théorie biologique de la vie et 
des forces vi ta les que Bichat expose ses aperçus psychologiques ; 
— peut-ê t re les eût-il p lus t a r d rassemblés et sys témat isés , si la 
mor t n 'é ta i t venue p r é m a t u r é m e n t in te r rompre ses t r a v a u x 3 . 

La division des phénomènes psychologiques , en organiques et 
an imaux , in tér ieurs et ex té r i eu r s , spontanés et volontai res , 
passifs et in te l lectuels , pe rme t t r a de les étudier p lus facilement 
et d 'y appor te r quelque lumière a ; les différences générales entre 

n'a j a m a i s é t é e m p l o y é p a r B i c h a t . I l a v a i t é t é r e j e t é p a r la p l u p a r t d e s i d é o 
l o g u e s e t e n p a r t i c u l i e r p a r T r a c y (Mémoires de l'Institut, 2 e c l a s s e , t . 1 e r , p . 322) 
c o m m e i m p l i q u a n t u n e c o n n a i s s a n c e d e la n a t u r e i n t i m e d e l ' â m e , e t l a c h o s e 
m ê m e p a r B o n n e t , q u i é c r i t d a n s l a p r é f a c e d e s o n Essai analytique sur les 
facultés de l'âme ( G e n è v e , 1769) : « J ' a i m i s d a n s m o n l i v r e b e a u c o u p d e p h y s i q u e 
e t a s s e z p e u d e m é t a p h y s i q u e ; m a i s , e n v é r i t é , q u e p o u v a i s - j e d i r e d e l ' â m e , 
c o n s i d é r é e e n e l l e - m ê m e ? . . . N o u s n e s a v o n s p a s p l u s c e q u ' e s t u n e i d é e d a n s 
l ' â m e , q u e n o u s n e s a v o n s c e q u ' e s t l ' â m e e l l e - m ê m e ; m a i s n o u s s a v o n s q u e l e s 
i d é e s s o n t a t t a c h é e s a u j e u d e c e r t a i n e fibres; n o u s p o u v o n s d o n c r a i s o n n e r s u r 
c e s f i b r e s , p a r c e q u e n o u s v o y o n s d e s fibres; n o u s p o u v o n s é t u d i e r u n p e u 
l e u r s m o u v e m e n t s , l e s r é s u l t a t s d e l e u r s m o u v e m e n t s e t l e s l i a i s o n s q u ' e l l e s o n t 
e n t r e e l l e s , s 

1 V . C a b a n i s , Rapports du physique et du moral de l'homme. 2 e é d i t i o n r e v u e 
e t a u g m e n t é e p a r l ' a u t e u r , i8o5. P r é f a c e : « L a p h y s i o l o g i e , l ' a n a l y s e d e s i d é e s e t 
la m o r a l e n e s o n t q u e l e s t r o i s b r a n c h e s d ' u n e s e u l e e t m ê m e s c i e n c e , q u i p e u t 
s ' a p p e i e r , à j u s t e t i t r e , l a s c i e n c e d e l ' h o m m e » . 

2 C a b a n i s , los. cit. 
3 « L ' a u t e u r d e v a i t f a i r e à l a p r e m i è r e p a r t i e d e c e t t e n o u v e l l e é d i t i o n q u e l q u e s 

a u g m e n t a t i o n s i m p o r t a n t e s . C e r t a i n s a r t i c l e s p r é s e n t é s a v e c d e s m o d i f i c a t i o n s 
a u r a i e n t p a r u p l u s c o m p l e t s e t e n r i c h i s d e p l u s i e u r s v u e s n o u v e l l e s ; o n y a u r a i t 
t r o u v é u n t r a i t é s u r la b e a u t é c o n s i d é r é e s o u s l e s r a p p o r t s p h y s i o l o g i q u e s . . . L a 
m o r t d e l ' a u t e u r a p r i v é l e p u b l i c d e c e s a v a n t a g e s e t n o u s o b l i g e à f a i r e r e p a 
r a î t r e l ' o u v r a g e t e l q u ' i l é t a i t d a n s s o n o r i g i n e » (Recherches physiol., 2 e é d i t i o n , 
a v i s d e l ' é d i t e u r ) . 

•'' M a i s i l f a u t s e g a r d e r d e p r e n d r e c e s d i v i s i o n s p o u r a b s o l u e s e t n e p a s 
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les deux vies, au t r iple point de vue ana tomique , physiologique 

et moral , expl iquent la formation et le mécanisme des idées, 

comme leurs a l téra t ions . 

« La plus essentiel le des différences qui d is t inguent les organes 
de la vie animale de ceux de la vie organique , c'est la symétr ie 
des uns et l ' i r régulari té des au t res . Quelques an imaux offrent des 
except ions à ce caractère , sur tou t peu r la vie animale ; . . . mais 
il est exac tement tracé dans l ' homme et dans les genres voisins 
du s i e n 1 . . . » 

Chez lui, en effet, les organes de la vue , de l 'ouïe, de l 'odorat 
sont doubles et parfa i tement semblables . Une m e m b r a n e un ique 
est affectée aux saveurs , mais une l igne médiane y est manifeste, 
qui la divise en deux par t ies symét r iques . La peau ne présente 
pas des t races de cet te l igne, mais on peut pa r tou t l 'y re t rouver . 
Les nerfs qui t r a n s m e t t e n t l ' impression reçue par les sens , tels 
que l 'opt ique, l 'acoust ique, le l ingual , l'olfactif, sont év idemment 
assemblés par paires s y m é t r i q u e s 2 . Le cerveau, enfin, est r e m a r 
quable par sa forme régul ière : ses par t ies paires se rassemblen t de 
chaque côté, et ses part ies impaires sont symé t r iquemen t divisées 
par une l igne médiane. Les nerfs volontaires qui pa r t en t du 
centre cérébral ont une régular i té dont ils ne se dépar t i ssen t 
j ama i s . 

Si nous considérons les organes de la vie o rgan ique , nous 

c r o i r e , a v e c F i o u r e n s (eo. cit., 11« p a r i t é , p p . 24 e l « 5 } crus B i c h a t s e s o i t e f f o r c é 
d e t r o u v e r d a n s c h a q u e v i e d e s c a r a c t è r e s o q u i t r a n c h e n t e t q u i c o n t r a s t e n t ) ) . 
C e s o n t d e s i m p l e s c l a s s i f i c a t i o n s , q u i n ' o n t d ' a u t r e b u t q u ' o r d o n n e r l ' é l u d e d e 
l ' ê t re v i v a n t ; c h a q u e a t t r i b u t e m p i è t e p l u s o u m o i n s s u r s o n a n t a g o n i s t e , c a r 
t o u t e d i v i s i o n e s t i m p a r f a i l e e t n ' e s t g u i d é e q u e p a r la c o m m o d i t é . N o u s a v o n s 
d é j à s i g n a l é c e r e l a t i v i s m e , c e p r a g m a t i s m e , s i l ' o n p e u t p a r l e r a i n s i . N o u s 
a u r o n s l ' o c c a s i o n d e le montrer e n c o r e 

1 B i c h a t Recherches //ftj/stoi., i c
 p a r t i e a i t . II. 

2 Cf. B o i d e u , Becherches xnr la lissu mncjaeax, é d i t i o n R i c h e r a n d , p p . 7 5 3 c l 
7 5 4 : « U n r a p h é g é n é r a l e f . n s H I u ? u:i p l a n r é e l d e s é p a r a t i o n e n t r e l e s dcu.v. 
c ô t é s d u c o r p s . . . O n t r o u v e en i r e l e s d e u x c u i s s e s l e r a p h é p r o p r e m e n t d i t . . . 
l i i p p o e r a t e c o n n a i s s a i t 1? . l i g n e m é d i a n e d e la l a n g u e : l a m â c h o i r e i n f é r i e u r e 
r e s t e l o n g t e m p s d i v i s é e v e r s l e m e n t o n . . . l e p a l a i s a s a l i g n e d e p u i s l e s d e u x 
i n c i s i v e s s u p é r i e u r e s j u s q u ' à l ' e x t r é m i t é d e l à l u e t t e : l e s m a x i l l a i r e s s o n t u n i s 
d a n s la m ê m e l i g n e ; l e s n a r i n e s y o n t l e u r c l o i s o n ; le n e z n ' e s t q u e 1 u n i o n 
l a t é r a l e d e d e u x t u y a u x o u d e d e u x n a r i n e s a d u é e s ; . . . l e f r o n t r e s t e l o n g t e m p s 
d i v i s é ; t o u t l e m o n d e c o n n a î t l a s u t u r e s o g i i t a i e . a i n s i q u e la f a u x , l e c o r p s 
c a l l e u x : . . . l a m o e l l e a l l o n g é e e t l a m o e l l e é p i n i è r e o n t l e u r c o r p s c a l l e u x . . . » 
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voyons , au contra i re , qu ' i ls son t disposés de façon t rès i r ré
gul ière . Les sys tèmes digestif et circulatoire ne p résen ten t 
aucune t race de symét r ie . A première vue , cependant , les pou
mons , les re ins , les g landes sal ivaires , semblent reproduire l 'ordre 
des organes de la vie an imale . Mais si on les observe avec soin, 
on verra que l 'un des p o u m o n s a t rois lobes et que l ' au t re n 'en 
a que deux, que l ' a r tère pu lmona i re suit dans chacun d'eux un 
t ra jet différent ; on t rouvera que les reins sont dissemblables par 
leur posi t ion, leurs d imens ions , le n o m b r e de leurs l obes ; que 
les g landes , quoique au p remie r coup d 'œil symét r iques , ne se 
t rouven t point exac tement soumises à la l igne médiane . 

De ces caractères ana tomiques de chaque vie résul tent des 
conséquences physiologiques impor t an t e s . « La vie animale est 
pour ainsi dire double ; ses phénomènes , exécutés en même temps 
des deux côtés, forment , dans chacun de ses côtés, un système 
indépendan t du sys tème opposé ; il y a une vie droite et une vie 

gauche; l 'une peut exister , l ' au t re cessant son act ion, et sans 
doute m ê m e elles sont dest inées à se suppléer réc iproquement » 
On en t rouve des exemples d a n s cer ta ines para lys ies part iel les, 
où l ' homme n 'es t d 'un côté g u è r e p lus qu 'un végéta l , tandis que, 
de l ' au t re , il conserve to::s ses droi ts à l ' an imal i té . 

« La vie organique , au cont ra i re , fait un sys tème unique où 
tou t se lie et se coordonne, où les fonctions d 'un côté ne peuvent 
s ' in ter rompre sans que , par une suite nécessaire , celles de l 'autre 
s ' é t e ignen t 2 . » Cet te différence - m o n t r e (idée toujours sous-
en tendue , car Bichat se défend de phi losopher) que la vie 
animale est superflue, secondaire , puisqu 'e l le peut cesser par t ie l 
l ement , que le sys tème cérébra l est un paras i te — comme dira 
Schopenhauer — puisqu ' i l peu t d ispara î t re , au moins pa r 
m o i t i é 3 , sans que la vie doive cesser . 

Une exacte analogie en t re les formes extér ieures et la s t ruc ture 
in terne des organes existe toujours ; cette s t ruc ture provient de 

1 Recherches physiol., art. 2 , § 3 . 
• 2 Recherches physiologiques, I г о p a r t i e , a r t . 2, g 3 . — G o m m e t o u j o u r s , B i c h a t 
s i g n a l e l e s e x c e p t i o n s à l a r è g l e q u ' i l é n o n c e : « A u r e s t e , c e t t e a s s e r t i o n e s t 
g é n é r a l e ; e l l e n e p e r l e q u e s u r l ' e n s e m b l e d e la лае o r g a n i q u e , e t n o n p o i n t s u r 
t o u s s e s p h é n o m è n e s i s o l é s : q u e l q u e s - u n s , e n e f f e t , s o n t d o u b l e s e t p e u v e n t s e 
s u p p l é e r , c o m m e l e p o u m o n e t l e r e i n e n o f f r e n t u n e x e m p l e ». Eod. loc. 

3 Cf. Recherches physiologiques, I I e p a r t i e , a r t . 11, § 1. 
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la na tu re du t issu , su ivant laquel le sont dis t r ibuées les forces 
vi ta les . L 'harmonie des fonctions des organes symét r iques p ro
vient donc de leur conformation, et nous ob tenons ainsi cette 
donnée générale : que Vharmonie est le caractère des fonctions 

extérieures; que la discordance est. au contraire, Vattribut des 

fonctions organiques. 

L'observat ion vérifie cet te thèse , d 'abord dans la vie animale 
où elle explique beaucoup de phénomènes . 

La vie extér ieure résul te , en effet, des actions successives des 
sens , des nerfs, du cerveau, des organes locomoteurs et vocaux. 
Cet te thèse, emprun tée à Condil lac, est admise pa r Bichat, qui 
ne la discutera que sur certains points de détai l . 

Si on considère les sensat ions au point de vue de l 'harmonie 
d ' ac t ion 1 , on voit qu 'e l les sont d ' au tan t plus parfaites qu ' i l 
exis te entre les deux impress ions dont elles résu l ten t u n e plus 
exacte ressemblance . Nous voyons mal quand un œil , mieux 
const i tué que l 'autre , t r ansme t au cerveau une p lus forte i m a g e ; 
c 'est pourquoi , si nous regardons dans une lune t t e , nous fermons 
un œil parce que la puissance de l ' au t re est artificiellement 
augmentée . Nous louchons , dit Buffon, parce que nous dé tournons 
l 'œil le plus faible de l 'objet sur lequel le p lus fort est fixé, pour 
éviter la confusion qui naî t ra i t dans la percept ion de deux 
images inégales- . 

La même chose se consta te dans l 'ouïe. « Si dans les deux 
sensat ions qui la cons t i tuent l 'une est reçue par u n organe p lus 
fort, mieux développé, elle y laissera u n e impression p lus claire., 
p lus dist incte ; le cerveau, différemment affecté pa r chacune, ne 
sera le siège que d 'une percept ion imparfai te : c 'est ce qui 
const i tue l 'oreille fausse. . . C'est par la même raison a u e vous 
voyez tel h o m m e coordonner toujours l ' enchaînement de sa danse 
à la succession des mesures , te l au t re , au cont ra i re , allier 
cons tamment aux accords de l 'o rches t re la discordance de ses 
pas . » 

Si deux chiens poursuivent le m ê m e ffibier et aue l 'un en 

1 Recherches physiologiques, art. 3, § i . 
5 Cette explication n'a pas une valeur absolue : « J e ?:iis que beaucoup 

d'autres causes concourent à produire cette aH'eci'Oip n i a i s la î v u î i i é d e ce l l e - c i 
ne peut être mise en d o u t e . » 
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perde la t race t and i s que l ' au t re la suive sans hési ta t ion, si pa r 
le coryza l 'odorat est confus, il faut en chercher l 'explication 
dans l ' inégali té d 'act ion des deux nar ines . 

Pour le goût , il arr ive que seul l 'un des côtés de la langue soit 
affecté de paralysie et que l ' au t re par t ie , séparée par la ligne 
médiane , conserve encore toute sa sensibil i té . Il n 'y a rien 
d ' impossible à ce que l 'un des côtés, sans être aussi év idemment 
a t te in t soit moins ap te à percevoir les saveurs ; et ainsi on peut 
expl iquer que les saveurs , assez obscures pour beaucoup, soient 
pour cer ta ins la source de mille sensat ions pénibles ou 
agréables . 

La perfection du toucher es t éga lement liée à l 'uniformité 
d 'action des deux moitiés symé t r iques du corps , des deux mains 
en part icul ier . [Jn aveugle , don t u n e main serait i r régul ièrement 
organisée, n 'acquerra i t que difficilement les not ions de grandeur , 
de figure, de direct ion. A u contra i re , si les deux mains sont 
bien conformées et peuven t se suppléer réc iproquement , l 'une 
confirme les not ions que l ' au t re donne . Il en est ainsi pour toutes 
les part ies du corps douées d u t ac t . 

Des sensat ions dé r iven t la percept ion, la mémoire , l ' imagi
nat ion et le j u g e m e n t ; ces fonctions doivent suivre les mêmes 
lois que celles des sens ex t e rnes , et être d ' au tan t plus parfaites 
qu ' i l y a plus d 'harmonie en t r e les deux port ions du cerveau 
où elles ont leur siège. « Supposons en effet l 'un des hémisphères 
plus fortement organisé que l ' au t re , mieux développé dans tous 
ses points , suscept ible p a r là d 'ê tre p lus v ivement affecté, je 
dis qu 'a lors la percept ion sera confuse, car le cerveau est à l 'âme 
ce que les sens sont au ce rveau ; il t r ansme t à l ' âme l ' ébranlement 
venu des sens , comme ceux-ci lui envoient les impressions que 
font sur eux les corps env i ronnan t s . Or, si le défaut d 'harmonie 
dans le r-ystèms sensitif extér ieur t rouble la perception du 
cerveau, pourquoi l ' âme ne percevrai t-el le pas confusément 
lorsque les deux hémisnhères , inégaux en force, ne confondent 
pas en une seule ia double impress ion qu ' i ls reçoivent 1 ? » 

Cette supposi t ion est confirmée dans une foule de cas par 
l 'observation : « Quoi de plus commun que de voir coïncider 

1 Recherches physiologiques, a r t . 3 , g i. 
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avec la compression oie l 'hémisphère d 'un côté, par le sang , le 
pus épanché, un os dépr imé, une exostose développée à la face 
in terne du crâne, e tc . , de nombreuses a l té ra t ions dans la 
mémoire , la percept ion, le j u g e m e n t ? 

Si même toute compress ion a d i sparu , le cerveau peut res ter 
a l téré , affaibli d 'un côté, et d iverses a l iénat ions en sont la 
sui te . « Si les d e u x côtés res ta ient éga lement affectés, le 
j ugemen t serait p lus faible, mais il serai t p lus exac t . . . Si nous 
pouvions loucher de cet organe comme des yeux , c 'es t -à-dire ne 
recevoir qu 'avec un seul hémisphère les impress ions ex te rnes , 
n 'employer qu 'un seul côté du cerveau à p r e n d r e des d é t e r m i 
nat ions , à juger , nous serions maî t res alors de la jus tesse de 
nos opérat ions intel lectuel les . » 

Les moyens par lesquels la vie an imale réag i t sur l 'extér ieur : 
la locomotion et la voix, peuvent être éga lement envisagés au 
point de vue de l 'harmonie d 'ac t ion . La locomotion semblera i t 
faire exception à la loi générale qui vient d 'être confirmée dans 
toute la vie animale . « Considérez les deux moitiés vert icales du 
corps, vous verrez l 'une cons t ammen t supér ieure à l 'autre par 
l 'é tendue, le nombre , la facilité des m o u v e m e n t s qu 'e l le exécute . 
C'est, comme on le sait, la por t ion droi te qui l ' empor te commu
nément sur la gauche. » Mais cet te différence réside seulement 
dans l 'agilité et non pas dans la force de la part ie droi te , et cette 
agilité est la conséquence de nos habi tudes sociales : nous 
écrivons de la main droi te , et cette m ê m e main, dirige les 
a rmes dans les combats . 

Les an imaux, en effet, ont la même adresse à gauche qu 'à 
d ro i te ; et l ' enfant .qu 'on élèverait à faire un emploi égal de ses 
qua t re membres aurai t dans ses m o u v e m e n t s généraux, une 
précision qu' i l acquerra i t difficilement pour les mouvemen t s 
part iculiers de la main droi te , comme pour ceux qu 'ex igent 
l 'écri ture, l 'escr ime, etc . 

La voix enfin, dernier acte de la vie animale , para î t avoir , 
comme cause de son défaut d 'harmonie , la d iscordance des 
deux moitiés symét r iques du l a rynx , ainsi que Hai le r l'a fait 
r emarquer . Souvent d 'ai l leurs une voix fausse résul te d 'un défaut 
de l 'ouïe. « Quand nous en tendons faux, nous chantons de 
m ê m e ; mais quand la jus tesse de l 'ouïe coïncide avec le défaut 
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de précision des sons , la cause en est cer ta inement dans le 
l a r y n x . » 

On voit par ces n o m b r e u x exemples que l 'un des pr incipes 
essentiels de la vie an imale es t l 'harmonie d 'act ion des deux 
part ies symét r iques , ou des d e u x côtés de la part ie simple qui 
concourent à un même bu t . Cet te harmonie est na ture l le , et 
provient de la const i tut ion m ê m e du corps car elle dépend r igou
reusement de la symét r i e . C 'es t donc un caractère qui t ient à 
l 'essence m ê m e de la v ie , et qu i peu t être accepté par le médecin 
comme moyen explicatif de cer ta ines a l t é ra t ions . 

Ce moyen n 'a pas c e p e n d a n t une portée universel le et ne 
saurai t suffire à tou t exp l ique r . « Je préviens en finissant ce 
p a r a g r a p h e , dit p r u d e m m e n t Bichat , qu 'en y ind iquant les 
dé rangemen t s divers qui r é su l t en t , dans la vie animale , du 
défaut d 'harmonie des o rganes , j e n 'ai p ré tendu assigner qu 'une 
cause isolée de ces d é r a n g e m e n t s ; je sais , pa r exemple , que 
mille c i rconstances , au t res que la discordance des deux 
hémisphères du cerveau, peuven t a l térer le j ugemen t , la 
mémoire , e t c . 1 » 

Ces vues ingénieuses n ' o n t d 'au t re but que de mont re r l ' im
por tance ana tomique de la symét r i e dans la vie animale , par sa 
répercussion sur les p h é n o m è n e s les plus élevés auxquels cette 
vie donne lieu. Tandis que t o u t es t cons tan t , uniforme, régulier 
dans la vie an imale , pour que le rappor t ent re les forces vitales 
des sens et les forces phys iques extér ieures reste le même et que 
l ' homme ne soit pas , « en t ra îné pa r mille mouvemen t s opposés, 
le joue t perpétue l de tout ce qui l 'entoure », la vie organique 
est , au contraire , d iscordante et inharmonique . Des causes infi
n i m e n t nombreuses peuvent , à chaque ins tan t , augmente r ou 
diminuer l 'act ivi té de la circulat ion, de la respirat ion, de la 
nu t r i t ion d 'une par t ie du corps . « La faim, les a l iments , le 
sommeil , le mouvemen t , le repos , les passions, e tc . , impr iment 
à ces fonctions une mobil i té te l le , qu'elles passent chaque jour 
p a r cent degrés divers de force ou de faiblesse. » Seul, l 'accom
pl issement de ta fonction est visé et obtenu par les organes 
doubles , sans que l 'harmonie d 'act ion ait une ut i l i té quelconque. 

1 Recherches physiologiques, art. 3 , § i in fine. 
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La différence, au point de vue ana tomique , des deux vies a 
provoqué les cri t iques de F lou rens , qui fait d 'abord remarquer 
que cette idée était en honneur déjà du t emps d 'Hippocra te et 
qu'ensuite tout n 'est pas i rrégul ier dans la vie organique , comme 
le sout ient Bichat, car, « à considérer le règne animal tout 
ent ier . . . , la symétr ie forme, même pour les organes de la vie 
organique, la loi g é n é r a l e 1 ». « En posant sa loi, Bichat n 'a con
sidéré que l 'homme et les genres voisins de l ' homme et il n 'a 
tenu aucun compte de tous les au t res an imaux , c 'est-à-dire d u 
plus g rand n o m b r e 9 . » 

Il est certain qu 'en a t t r ibuan t un caractère r igoureux à l ' i r ré
gulari té des organes de la vie in tér ieure , Bichat s'est t rompé , 
quoique les réserves qu' i l fait à chaque ins tan t sur la por tée 
absolue de ses classifications l 'excusent . Les conséquences qu' i l 
t ire de la symétr ie des organes de la vie animale sont peut-ê t re 
hasardeuses , mais leur ingéniosi té montre son espri t s \ r s téma-
t ique. Buffon avai t déjà voulu expl iquer , pa r l ' inégal i té des deux 
organes d 'un sens, le défaut de jus tesse dans l 'action de ce sens , 
mais il avai t borné à l 'œil et à l 'ouïe ses brèves considérat ions . 
Bichat fait un sys tème de cette idée je tée en passan t et essaie 
d 'expliquer par le pr incipe généra l de l 'harmonie d 'action les 
imperfections des sens et les défauts du j u g e m e n t . « On sent là, 
dit j u s t ement F lou rens , un génie h e u r e u x qui se laisse a isément 
empor ter à ses inspi ra t ions soudaines et que l 'âge et la médi 
tat ion profonde n 'ont point encore aver t i des vér i tables diffi
cultés. » Trop de faits protes tent , en effet, cont re cet te doctr ine 
pour qu'el le ait eu une fortune h e u r e u s e ; elle n 'en est pas moins 
intéressante en ce qu 'e l le mont re un côté curieux de l 'espri t de 
Bichat. 

,S %. — 8 > e s d i f f é r e n c e s r .h>*><>!<>;; ¡«1 l i e s e s i t r e l e s o r g a n e » 

Envisagés au point de vue exclus ivement physiologique, les 

phénomènes de la vie animale se d i s t inguent de ceux rie la vie 

organique par un t rès impor tan t caractère : lintermittence pério-

1 F l o u r e n s , 073. cit., I I e p a r t i e , p . 2 8 . 
2 Flourens, Mémoire lu à l'Académie des Sciences, le i3 juillet i33a et repro

duit in Mémoires d'Analomie et de Physiologie comparées. 



7 9 4 MÉMOIRES ORIGINAUX 

dique des fonctions externes et la continuité non interrompue 

des fonctions internes1. La circulat ion et la respira t ion, indis
pensables à la vie, ne peuven t , en effet, souffrir aucune in ter
rup t ion ; les sécrétions ont l ieu incessamment et si quelques-unes 
para issent inact ives , cet te inact ion n 'es t j ama i s complète : elle 
n ' es t qu 'une diminut ion d ' in tens i té . « L 'exhala t ion et l ' absorp
t ion se succèdent sans cesse; j a m a i s la nu t r i t ion ne s 'arrête : le 
double m o u v e m e n t d 'ass imi la t ion et de désassimilat ion dont elle 
résul te n 'a de t e rme que celui de la vie. » 

Centre de la vie organique, le cœur est comme le ^balancier 
qui la règle et qj i i ,en_enchaîne toutes les fonctions. L a ^ i r ^ ù l â ^ 
tjmr^ëlff ' immédiatement liée à son exercice ; si elle es t t roublée , 
les aut res fonctions l angu i s sen t ; elles cessent si le sang est 
immobi le . 

Chaque fonction, du res te , quoique liée au cœur , s 'enchaîne 
isolément à toutes les au t res : « sans sécrétion, point de diges
t ion ; sans exhala t ion , nul le absorp t ion ; sans digest ion, défaut 
d é n u t r i t i o n » . La cont inui té d 'act ion et une mutue l le dépen
dance sont la caractér is t ique physiologique de la vie organique. 

La vie animale présente des caractères opposés : on voit s'y 
succéder « des a l ternat ives d 'act ivi té et de repos, des in te rmi t 
tences complè tes et non des rémi t tences comme celles qu 'on 
r emarque dans que lques phénomènes o r g a n i q u e s 2 » . 
. Chaque organe de cette vie cesse d'agir q u a n d il s 'est exercé 
u n certain t e m p s , car il se fatigue et ses forces épuisées ont 
besoin d 'ê tre renouvelées . Le cerveau, comme les organes des 
sens , n 'échappe pas à cet te loi et , lorsqu ' i l est lassé par l 'exercice 
cont inu de la percept ion, de l ' imaginat ion , de la mémoire ou de 
la médi ta t ion , il est obligé d 'observer un repos propor t ionné à 
la durée précédente d 'act ivi té . 

Mais chaque fonction an imale n 'es t pas, comme les fonctions 
organiques , dans la dépendance immédia te des au t res . Les sens 
peuven t i so lément se fermer aux sensat ions , la locomotion et la 
voix peuvent s 'exercer sans les sens , le cerveau peut agir tout 
seul . C'est parce que tou tes ces fonctions dépendent de la 
volonté , parce que l ' an imal est maî t re de fatiguer isolément telle 

1 Recherches physiologiques, I I e partie, art. 4. 
2 Ihid.,avt. 4, §2 . 
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ou telle par t ie , que « chacune doit pouvoi r se re lâcher et, par là 
même, réparer ses forces d 'une maniè re isolée. C'est le sommei l 
par t ie l des organes », dont l ' ensemble forme le sommei l généra l . 

Le sommeil le p lus complet est celui où toute la vie ex te rne , 
les sensat ions , la percept ion, l ' imaginat ion, la mémoi re , le j u g e 
ment , la locomotion et la voix sont s u s p e n d u s ; le moins parfait 
n'affecte qu 'un organe i s o l é 1 . 

E n t r e ces deux formes ex t rêmes se p lacent des var ié tés infi
nies r é su l t an t du nombre des organes qui s 'assoupissent et du 
degré où leur vie se suspend. « N 'env i sageons donc point le 
sommeil comme un état constant et invar iable dans ses phéno
mènes . A peine dormons-nous deux fois de suite de la même 
maniè re . . . Pa r tou t le sommeil t i en t à cet te loi généra le d ' inter
mi t tence , caractère exclusif de la vie an imale ; mais son appl ica
tion aux différentes fonctions ex ternes varie inf iniment . . . C'est 
sur les sens , au tan t et même p lus que sur le cerveau, que porte 
l ' in termit tence d ' a c t i on 1 . » 

Ces idées sur le sommeil p résen ta ien t alors , au dire de Bichat 
lui-même, une grande nouveauté et cont recarra ient les « sys tèmes 
rétrécis » qui donnaient à ce phénomène fondamental une seule 
cause, « exclus ivement placée dans le cerveau, le cœur , les gros 
vaisseaux, l 'es tomac, e t c . 2 ». El les eurent le p lus vif succès et 
furent reprises par Cabanis qui les développa 3 en les modifiant 
Légèrement. Pour lui, la vie organique est , dans une faible 
mesure il est vrai, soumise à Fi i i termit tence d ' ac t ion ; pendant 
le sommeil , la circulat ion et la respirat ion se ra lent issent , 
l 'estomac et ses annexes agissent plus l en t emen t , et la torpeur 
des organes in ternes n 'exis te pas chez tous en même t emps ni 
au même des ré . Mais jamais ce sommei l n 'a t te in t la profondeur 
qu 'on observe dans la vie animale , car la nu t r i t ion ne peut cesser 
complè t emen t . 

Pa r cont re , le repos des organes de la vie animale s'effectue 
de la m ê m e façon que. l 'expose Bichat, et ce sont les différents 
dearés d 'assoupissement oui , la issant tour à tour un sens , une 

'• Bichat, Recherches physiologiques, art. 4 , § 3 . 
2 Ibid. 
3 Cabanis, Rapports du physique et du moral de l'hommi, F,« mémoire, p . i33 

io« mémoire p. 4 6 2 et sq. et passim. Cf. Schopenhauer, le Monde comme volonté; 
t. III, p. 0 7 , trad. Burdeau. 
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faculté, un sys tème , p rédominer dans l 'économie, expl iquent les 
rêves et les songes . 

Nous ver rons que Cabanis s'est p la int d ' emprun t s que lui fit 
Bichat ; mais il ne saurai t en ê t re quest ion su r cette mat ière , 
car les V I I I e et X e mémoires des Rappor t s ne furent publiés qu 'en 
1 8 0 2 , deux ans après les Recherches physiologiques. 

Peut -ê t re le contraire a-t-il eu lieu, si l 'on croit en la véracité 
de Buisson qui , faisant al lusion à Cabanis , dit que d'autres ont 
voulu s 'a t t r ibuer certaines idées de Bichat, « au m o m e n t où les 
Recherches étaient en t re toutes les m a i n s 1 ». Le témoignage de 
Buisson est cependant suspect , car ses opinions pol i t iques et ph i 
losophiques l 'é loignaient de Cabanis , en qui il voj^ait un disciple 
des sophistes : de Sa in t -Lamber t et de « l ' au teur insensé du 
Système de la nature, t e l l ement absurde qu ' i l fait rougir j u s 
qu 'à ses p a r t i s a n s 2 ». Il faudrai t croire alors à une rencont re for
tui te entre les idées de Cabanis et celles de Bichat, d 'au tant p lus 
que la quest ion du sommei l et des songes était à l 'ordre du 
jour , et que , du fond de sa re t ra i te et sans connaî t re Bichat, 
Maine de Biran étudiai t ces m ê m e s phénomènes . Nous t rouve 
rons encore des exemples de rencont res analogues entre des 
phi losophes et des médec ins , qu i , à la m ê m e époque, se sont 
l ivrés à des études semblables et ont abouti à des résul ta ts voisins. 

§ ». — ©e l ' h a b i t u d e . 

La raison pour laquelle l 'action de la vie organique est continue 
et ne doit pas , malgré la fatigue, présenter les rémi t tences de la 
vie animale , fait que la p remière doit être indépendante de l 'ha
b i tude , tandis que l 'autre est profondément modifiée p a r son 
influence. 

« La circulat ion, la respi ra t ion , l 'exhalat ion, l 'absorpt ion, la 
nu t r i t ion , les sécrét ions, ne sont j ama i s modifiées par elle. Mille 
causes menacera ient chaque jour l 'existence si ces fonctions essen
t iel les pouvaient en recevoir l ' influence 3 . » 

1 B u i s s o n , De lu division la plus naturelle des phénomènes physiologiques 
( a v e c u n p r é c i s h i s t o r i q u e s u r B i c h a t ) , p . 3 5 6 . 

2 V . P i c a v e t , les Idéologues, p . 436 . 
3 B i c h a t , Recherches physiologiques, a r t . 5 , § 4-
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Quelques phénomènes de la vie o rganique para issent cepen -
dant échapper à cette loi ; l 'excrét ion des ur ines , des mat ières 
fécales, Faction de l 'es tomac dans la faim peuvent ê t re réglées 
par l 'habi tude. Mais cet te exception n 'es t qu ' apparen te , car ces 
actes de la vie organique t i ennent le milieu en t re les deux vies, 
forment en quelque sorte une t ransi t ion en t re elles en par t ic ipant 
des deux . « Tous , en effet, se passen t sur les m e m b r a n e s m u 
queuses, espèces d 'organes qui , toujours en rappor t avec des 
corps é t rangers à not re p ropre subs tance , sont le siège d 'un tact 

interne1, analogue en tout au tact extér ieur de la peau sur les 
corps qui nous en tourent . Ce tac t devai t donc êt re assujet t i 
aux mêmes modifications. . . » La p lupa r t se t e rminen t pa r des 
mouvement essent ie l lement volonta i res , du propre domaine de la 
vie animale , 

Dans la vie de relat ion, tou t est modifié par l 'hab i tude , 
« chaque fonction, exal tée ou affaiblie pa r elle, semble , su ivant 
les diverses époques où elle s 'exerce, p rendre des caractères tou t 
différents ». Mais , pour bien en est imer l ' influence, il faut d i s 
t inguer deux par t ies dans l'effet des sensat ions : le sen t iment 
immédiat que nous éprouvons et le j u g e m e n t qui suit ce sent i 
ment . « L 'hab i tude agit d 'une manière inverse sur ces choses ' . » 

« Le propre de l 'habi tude est d 'émousser le sent iment , de 
ramener toujours le plaisir ou la douleur à l ' indifférence, qui en 
est le t e rme moyen . » Le plaisir et la douleur absolus n ' ex i s ten t 
guère ; les mots agréable et pénible supposent presque toujours 
une comparaison entre l ' impression reçue par les sens et l 'espri t 
qui reçoit la percept ion. À mesure que les sensat ions se r é p è 
tent , l ' impression faite sur nous est moins sensible, car la com
paraison entre ce qui nous frappe et ce qui nous a frappé, entre 
ce que nous éprouvons et ce que nous avons éprouvé, est moins 
violente et s 'a t ténue de p lus en p lus . Le plaisir et la peine cessent 

' Cf. Cabanis, op. cit., 3 e mémoire, § 5 : « 'foutes les impressions peuvent et 
doivent même se rapporter au tact. C'est en quelque sorte le sens général; 
les autres n'en sont que des modifications ou des variétés. » Le tact interne 
serail-il la source du sens commun ? 

V. Aristote, De anima, lib. III, c. n. — Saint Thomas d'Aquîn. Surnom théo
logien, quicst. LXXVIII. — P. Sollier, le Sentiment coenesthèsinue, l 'apport au 
VI 0 Congrès international de Psychologie de Genève, 1903 . 

2 Bichat, Recherches physiologiques, art. », § 2 . 
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d'être , pa rce qu' i ls ont été ; i ls se dét ru isent d ' eux-mêmes , car 
la sensat ion qui nous affecte le plus est celle que nous n 'avons 
j amais encore sent ie . Nos joies et nos douleurs ne se prolongent 
que lorsque leurs causes var ien t . 

Si tou t ce qui t ient au sen t imen t est affaibli, émoussé par 
l 'hab i tude , tou t ce qui a rappor t au j u g e m e n t se perfectionne au 
contra i re sous son influence. 

« L 'enfant qui v ient de na î t re , et pour qui tou t est nouveau , ne 
sait encore percevoir , dans ce qui frappe ses sens , que les im
press ions généra les . E n émoussant peu à peu ces impressions qui 
re t i ennen t d 'abord t ou t e son a t tent ion , l 'habi tude lui pe rmet de 
saisir les a t t r ibu t s par t icul iers des corps ; elle lui app rend ainsi 
insens ib lement a voir , à en tendre , à sent ir , à goûter , à toucher , 
en le faisant successivement descendre , dans chaque sensat ion, 
des not ions confuses de l ' ensemble aux idées précises des 
d é t a i l s 1 . » 

Ces deux résu l t a t s cont ra i res de l 'hab i tude , sur le sent iment 
et le j u g e m e n t , ont pour bu t de pe rmet t r e , par l 'éducation, la 
perfection p lus g r a n d e de la vie an imale . 

La théorie ainsi exposée pa r Bichat est devenue classique et, 
d 'après Maine de Biran , l 'on ense igne que l 'habi tude affaiblit 
t o u t ce qu i est passif, et , par u n effet contra i re , qu 'e l le perfec
t ionne toute act ivi té . Mais si Biran composait , en l 'an VI I I , son 
l ivre sur l 'habi tude , en m ê m e t e m p s que Bichat écrivait les 
Recherches physiologiques, l 'un et l ' au t re avaient été précédés , 
dans cet te é tude , par Cabanis et Des tu t t de Tracy . 

E n 1796, Cabanis lisait à l ' Ins t i tu t son deuxième M é m o i r e 2 de 
l 'histoire physiologique des sensa t ions , où il é tudiai t longuement 
le rôle de l 'habi tude et en résumai t l ' influence en cette excellente 
formule : « C'est une loi cons tan te de la na tu re animée que le 
r e tour f réquent des impress ions les rend p lus d is t inctes , que la 
répét i t ion des mêmes mouvement s les rend plus faciles et p lus 
précis , ma i s auss i que les impress ions t rop vives et t rop souvent 
répétées s 'affaibl issent 3 . » Sur- l 'habi tude se fonde l 'éducation et 

1 Bichat, Recherches physiologiques, art. 6, g 3. 
2 Le troisième mémoire des Rapports. —Nous rappelons que les six premiers 

mémoires, lus en 170S et 1797 à l'institut, furent réunis en un volume et publiés 
en l'an VIII. 

3 Cabanis, Rapports du physique el du moral de l'homme, III e Mémoire. § 6, 
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par tan t la perfectibil i té, commune à toute la na tu re sensible, 
mais plus spéciale à l ' homme. Son empire ne s'exerce pas seule
ment sur l ' individu, pu isque , t r ansmise par la généra t ion , elle 
propage de race en race des facultés par t icul ières p lus dévelop
pées et peut , après p lus ieurs généra t ions , former u n e nouvel le 
nature acquise, qui ne change qu ' au tan t que les causes dé te rmi 
nantes de l 'habi tude cessent pendan t long temps d'agir , ou que 
d 'autres causes font na î t re des dé te rmina t ions nouve l l e s 1 . 

Deux années p lus fard, Des tu t t de Tracy présenta i t à l ' Ins t i tu t 
une disser tat ion dest inée à compléter son analyse de la faculté 
de p e n s e r 2 , où il t ra i ta i t du perfect ionnement g radue l de l ' ind i 
vidu, de celui de l 'espèce humaine , de l 'influence des s ignes et de 
celle du re tour fréquent des m ê m e s percept ions . L 'hab i tude , 
pour lui, provoque des effets différents, selon qu'el le s 'exerce sur 
nos sensat ions, nos mouvemen t s , nos souvenirs , nos j u g e m e n t s ou 
nos désirs ; elle a pour but d 'élargir not re in te l l igence, mais elle 
est, en m ê m e t emps , l 'unique source des difficultés que nous 
éprouvons à la bien connaî t re 3 . 

L ' Ins t i tu t , que préoccupait cet te quest ion, avai t p roposé , pour 

1 C a b a n i s , ihid. V o i r I X e M é m o i r e , g 3 . 
2 V . Décade philosophique, 3o g e r m i n a l a n V I , n o t i c e p a r L a c u é e . — C e t t e 

d i s s e r t a t i o n e s t f o n d u e d a n s l e s M é m o i r e s d e la d e u x i è m e c l a s s e d e l ' I n s t i t u t 
U" v o l u m e , fin a n V I ) . 

3 « L e s i d é e s s o n t d a n s n o t r e e s p r i t s a n s q u e n o u s a y o n s l a c o n s c i e n c e d i s t i n c t e 
d e l e u r s é l é m e n t s e t d e la m a n i è r e d o n t i l s s o n t a s s e m b l é s . Ce s i n g u l i e r p h é n o 
m è n e e s t u n e c o n s é q u e n c e d e l 'e f fet p r o d u i t s u r n o u s p a r l e r e t o u r f r é q u e n t 
d e s m ê m e s i m p r e s s i o n s . U n e i m p r e s s i o n f r é q u e m m e n t r é p é t é e p r o d u i t e n n o u s 
u n e d i s p o s i t i o n q u e n o u s n o m m o n s h a b i t u d e . 

« M a i s l e s d i v e r s e s h a b i t u d e s o n t d e s e f f e t s t r è s d i f f é r e n t s ; la n . ê m e e n a s o u 
v e n t q u i p a r a i s s e n t a b s o l u m e n t o p p o s é s . L a s e n s i b i l i t é p h y s i q u e e t l a s e n s i 
b i l i t é m o r a l e s o n t a t t i é d i e s e t e x a l t é e s ; l e s m o u v e m e n t s , d e v e n u s t o u j o u r s t r è s 
f a c i l e s , s o n t t a n t ô t d é p e n d a n t s d e la v o l o n t é à u n p o i n t e x t r ê m e , t a n t ô t a b s o 
l u m e n t i n v o l o n t a i r e s . L e s j u g e m e n t s s o n t d ' u n e finesse s i n g u l i è r e o u s i c o n f u s 
q u ' o n n 'en a p a s c o n s c i e n c e . La v o l o n t é e s t q u e l q u e f o i s d é t e r m i n é e s a n s m o t i f 
e t q u e l q u e f o i s c o n t r a i r e m e n t à d e s m o t i f s é v i d e n t s . Or , la r é p é t i t i o n m ê m e f r é 
q u e n t e d ' u n e s e n s a t i o n p u r e m e n t s e n s a t i o n n e l a i s s e e n n o u s a u c u n e d i s p o s i t i o n 
n o u v e l l e . . . Q u a n d u n j u g e m e n t a é t é t r è s f r é q u e n t , lu i e t t o u s s e s a n a l o g u e s 
d e v i e n n e n t e x t r ê m e m e n t f a c i l e s , n ' a t t i r e n t d e n o t r e pari, a u c u n e a t t e n t i o n c l 
s o n t à p e i n e s e n s i b l e s . D ' o ù i l s u i t q u ' e n u n i n s t a n t i n d i v i s i b l e n o u s f a i s o n s u n e 
f o u l e d ' o p é r a t i o n s d o n t n o u s a v o n s à p e i n e c o n s c i e n c e e t d o n t i l n o u s e s t 
i m p o s s i b l e d e n o u s r e n d r e c o m p t e . 

a L ' h a b i t u d e , q u i n ' a g i t d i r e c t e m e n t q u e s u r n o s j u g e m e n t s , e s t ï s c a u s e d ' u n e 
m u l t i t u d e d e c o n t r a d i c t i o n s a p p a r e n t e s q u i n o u s s u r p r e n n e n t , d a n s l ' h o m m e e t 
d e t o u t e l a p e i n e q u e n o u s a v o n s à d é m ê l e r c e q u i s 'y p a s s e e t à c o n s t i t u e r 
l ' i d é o l o g i e . » 

( D e T r a c y , op. cit., i n P i c a v e t , les Idéologues, p . 3 i S . ) 
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le prix à décerner en l 'an IX, l ' é tude de « l 'influence de l 'habi
tude sur la faculté de penser ». Le 10 ge rmina l , an IX, il remet 
ta i t le sujet au concours , après avoir accordé une ment ion très 
honorab le à un mémoire de Maine de Biran ; ce ne fut que le 
1 7 mess idor an X, que le prix fut décerné à Biran , deux ans après 
l 'appar i t ion des Recherches physiologiques. 

On peut donc se demander si Bichat n 'a pas profité des t r avaux 
de Cabanis et de Des tu t t de Tracy , et si Biran lu i -même n 'a pas 
emprun té à ses t rois prédécesseurs ses lois de l 'habi tude , qui 
sont assez connues pour qu' i l soit inut i le de les rappeler . 

Dans la préface des Rapports, Cabanis pa r le de « ceux qui ont 
cru pouvoir s 'emparer sans scrupule de p lus ieurs idées qu' i ls con
t i ennent , en négl igeant d'en indiquer la source ». I l ajoute — t rop 
modes tement , — que « voulant r épand re des idées qui lui pa ra i s 
saient u t i les , il doit bien plus à ces écr ivains dont le savoir et le 
t a l en t leur impr ime un degré de force et de poids qu'il n 'é ta i t 
ma lheureusemen t pas en lui de leur donner »; et , dans une note , 
il déplore la mor t de Bichat « q u i lui inspi re des regre ts t rop 
v ivement sentis pour qu ' i l n ' en consigne pas à cet endroi t l 'ex
pression ». 

Il est probable que les lois de l 'habi tude sont pa rmi les idées 
que Bichat emprun ta à Cabanis « en négl igeant d'en indiquer la 
source » ; elles sor tent en effet t rop de la théorie des deux vies, 
et on ne comprendra i t pas pourquo i , après avoir opposé l 'influence 
de l 'habi tude dans la vie animale et dans la vie organique, Bichat 
aurai t d is t ingué dans la p remière vie le sen t imen t et le j ugemen t , 
si ce n 'es t pour avoir l 'occasion d 'exposer des vues psychologiques 
qui ne dérivent plus immédia t emen t de sa physiologie . La théorie 
de l 'habi tude était t rop ne t t emen t exposée pa r Cabanis pour que 
Bichat n 'a i t été t en té de s'en empare r . 

Cependant , en d 'aut res occas ions 1 , Bichat ne.fait aucune diffi
culté pour renvoyer « aux mémoi res jud ic ieux de M. Cabanis » r 

et on ne comprendra i t guère la d iss imula t ion de cer ta ines idées, 
si ces idées n 'é ta ient tombées alors dans le domaine publ ic . Nous 
avons vu que le problème de l 'habi tude pass ionnai t l ' Ins t i tu t et 
que -Caban i s , D . de Tracy. Laromiguière ~, avaient successive-

1 V. notamment Recherches physiologiques, art. 8, g 2. 
- Mémoire du 7 germinal, an IV, cité par Picavet : les Idéologues, p. 3*8. 
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ment discuté devant la savan te Assemblée , sur l ' hab i tude , en 
exposant des lois presque semblab les . Peu t - ê t r e Bichat a- t-il sans 
scrupule emprun té la théorie de Cabanis , p renan t , comme lui 
appar tenan t , les idées exposées p a r u n maî t re dont il avai t p u 
suivre les cours. 

Le t ra i té de Maine de Biran sur « l 'Influence de l 'habi tude sur 
la faculté de penser » paru t t rois années après les Recherches 

physiologiques. A ne considérer que les da tes , on pour ra i t sup
poser que Biran a profité des t r avaux de Bichat, s inon de Caba
nis , et que son original i té est pa r là m ê m e for tement d iminuée, 
car ce ne serait p lus pa r l ' introspect ion, l 'observation de so i -même, 
mais en s ' inspirant de t r a v a u x physio logiques , qu' i l serai t ar r ivé 
à des résul ta t t rès voisins de ceux que nous venons d 'exposer. 
Mais la découver te des t rois manuscr i t s du Mémoire sur l 'habi tude 
montre que les recherches de Biran ont été contempora ines , 
sinon antér ieures à celles de Bichat et, dans une le t t re récem
men t pub l i ée 1 , Biran affirme, avec sa s incér i té t rès connue , 
qu 'el les en ont été indépendan tes . 

« Lorsque je t ravai l la is , d i t - i l , sur la quest ion de l'Influence de 

l'habitude, proposée pour la première fois en l 'an VI I I , p a r l a 
seconde classe de l ' Ins t i tu t nat ional , l 'ouvrage De la Vie et de la 

Mort, du célèbre Bichat, n 'avai t pas encore paru . 

« Le premier Mémoire eut , en l 'an IX, une ment ion d i s t inguée ; 
je le retravail lai , et le second t ravai l fut couronné en messidor de 
l 'an X. Habi tan t un dépar tement éloigné, pr ivé dans une soli tude 
profonde de toutes communica t ions l i t téraires et livré à la médita
tion beaucoup plus qu 'à la lecture d é l i v r e s nouveaux que je n 'a i 
guère les moyens de me procurer , j ' i gnora i s abso lument l ' ex is 
tence des ouvrages et j u squ ' au nom de Bichat , j u s q u ' à ce que 
l ' impression, couronnée de succès, de m a faible et p remière p ro
duction m'a^-ant appelé à Pa r i s , j e pus m' informer et faire l 'acqui
sition de divers ouvrages qui avaient t ra i t à la science don t je 
m'occupais . Revenu dans ma so l i tude . . . j e dévorais d 'abord le 
t ra i té De la Vie et de la Mort. Quelle fut ma satisfaction en ape r 
cevant , dans cet ouvrage , le g e r m e de mes opinions et le fonds 

1 V . A . B e r t r a n d , X a v i e r B i c h a t e t M a i n e d e B i r a n (Archives d'anthropologie 
criminelle et de médecine légale, n" 18 

Arch. Anth. Crim. — N"" 2i4-at5. 1911 — 51 
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1 Bichat, Anaiomie générale, système musculaire. 
~ Bichat, Recherches physiologiques, art. 6. 

in t ime d 'une théorie dont je croyais être exclusivemeut l 'auteur 
et dont , pour cet te raison m ê m e , j ' é t a i s disposé à me méfier. » 
La chronologie des t r avaux de Biran prouve sa véraci té . 

P a r des procédés d 'observa t ion opposés, Bi ran et Bichat sont 
arr ivés à des formules équivalentes et dont les différences, que 
Biran , dans la le t t re préci tée, accentue le p lus possible, por ten t 
p lus sur les mots que sur le fond m ê m e de la doctr ine. 

Gela p rouve , pouvons-nous conclure avec M. B e r t r a n d , « qu ' i l 
n 'y a que la mauvaise psychologie et la mauvaise phys io log ie qui 
se d isputent ; que les deux sciences t rai tées pa r des espr i ts supé
r ieurs , s ' en tendent à mervei l le ». 

§ 4. — P e s d i f f é r e n c e s d e s d e u x v i e s p a r r a p p o r t a u m o r a l , 
fti'erateradement e t l e s p a s s i o n s . 

P o u r ana lyser complè tement les phénomènes de la vie, il faut, 
après les avoir envisagés aux poin ts de vue ana tomique et phys io
logique, les considérer sous le rappor t mora l . Gela permet t ra de 
différencier p lus encore la vie an imale et la vie organique, et enfin 
de mon t r e r comment , quoique de na tu re opposée, les deux vies 
en t r en t cependan t en r appor t l 'une avec l 'autre et peuven t s'in
fluencer m u t u e l l e m e n t . 

Les actes m o r a u x sont peu liés à l 'organisat ion matériel le des 
an imaux : « Le cerveau n 'es t q u ' u n in termédia i re à l 'âme et aux 
nerfs , comme les nerfs le son t aux muscles et au cerveau ; le 
principe qui veut agit d 'abord sur cet organe, lequel réagi t e n 
s u i t e 1 . » « Mais on eût moins d isputé sur ce pr incipe, si peu 
connu dans sa n a t u r e , mais si r emarquab le dans ses effets si, sans 
vouloir r e m o n t e r a son essence, on se fût contenté d 'analyser ses 
o p é r a t i o n s 2 . » 

Les causes premières nous sont inconnaissables et nous avons 
vu que les efforts pour y a t te indre sont restés vains et stériles ; 
seul ce que l 'analyse nous révèle doit en t re r dans la science de 
l ' homme. 

L 'observat ion des phénomènes m o r a u x nous mont re que les 
u n s sont p u r e m e n t intel lectuels et relatifs à l ' en tendement , que 



A. Arène. — ESSAI SUR LA PBiL-OSOPlilE DE XAVIER BiCflAT 803 

les au t res sont le produi t immédia t des passions. Les premiers 
sont l ' a t t r ibut exclusif de la vie an imale , les seconds appar t ien
nen t essent ie l lement à la vie organique 1 . 

« Nous ne sommes pas rédui ts encore à prouver que la sensi
bilité phys ique est la source de toutes les idées et de toutes les 
habi tudes qui cons t i tuent l 'existence morale de l ' homme : Locke, 
Bonne t , Condil lac, Helvét ius , ont por té ce t te vér i té j u s q u ' a u 
dernier degré de la démons t ra t ion », écrivait C a b a n i s 2 . Bichat, 
avec sa généra t ion , est persuadé de la va leur du sensual isme, 
qu ' i l accepte sans le discuter . « Supposez, dit-i l , un h o m m e nais
sant dépourvu de tou t cet apparei l ex tér ieur qui é tabl i t nos re la
t ions avec les objets env i ronnan t s ; cet homme ne sera pas tou t 
à fait la s ta tue de C o n d i l l a c 3 . . . ; mais , é t r anger a tout ce qui 
l 'entoure , il ne pourra poin t juger , parce que les maté r i aux du 
j u g e m e n t lui manque ron t ; t ou te espèce de fonction intel lectuel le 
sera nul le chez lui ; la volonté , qui est le résu l ta t de ces fonc
t ions , ne pourra avoir l ieu. » Tout ce qui agrandi t le cercle 
étroi t où res ten t les a n i m a u x est l ' apanage de la vie extér ieure , 
expr imée par la vie sociale, qui se perfectionne par l 'éducat ion. 

Le cerveau, organe cent ra l de la vie an imale , est le centre de 
tout ce qui se ra t t ache à l ' intel l igence et à l ' en tendement , et la 
preuve en est dans les rappor t s qui exis tent en t re ses dimensions 
— étudiés pa r C a m p e r 4 sous la forme de l 'angle facial, — en t re 
ses al térat ions diverses et l ' en tendement . 

Cet te par t ie de la psychologie de Bichat offre peu d'originali té 
et se borne à résumer rap idement le sensual isme condil lacien, 
aussi nous ne nous y ar rê te rons pas p lus que lui , pour passer à 
son original Traité des passions 5 . 

1 B i c h a t , Recherches physiologiques, a r t . 6. L a d i v i s i o n e n t r e l e s p h é n o m è n e s 
i n t e l l e c t u e l s e t c e u x r e l a t i f s a u x p a s s i o n s e s t d é j à n e t t e m e n t m a r q u é e d a n s l e 
Discours sur Vélude de lu physiologie s o u s l e t i t r e « M o r a l e ». 

- C a b a n i s , Rapports, M é m o i r e I I , g i " . 
3 N o u s v e r r o n s q u e l e s o r g a n e s i n t e r n e s e t l e s p a s s i o n s d e la v i e o r g a n i q u e 

p e u v e n t , d a n s u n e c e r t a i n e m e s u r e , e n g e n d r e r d e s i d é e s . 
4 « C a m p e r , e n d é t e r m i n a n t i ' a n g l c f a c i a l , a d o n n é l i e u à d e l u m i n e u s e s c o n 

s i d é r a t i o n s s u r l ' i n t e l l i g e n c e r e s p e c t i v e d e s a n i m a u x . I l p a r a i t q u e , n o n s e u l e 
m e n t l e s f o n c t i o n s d u c e r v e a u , m a i s t o u t e s c e l l e s , e n g é n é r a l , d e l a v i e a n i m a l e 
q u i y t r o u v e n t l e u r c e n t r e c o m m u n , o n t à p e u p r è s c e t a n g l e p o u r m e s u r e d e 
p e r f e c t i o n . » B i c h a t , Recherches physiologiques, a r t . 6, § 4 . 

5 B i c h a t e n t e n d l e m o t passion d a n s l e m ê m e s e n s q u e l ' e n t e n d a i e n t D e s c a r t e s 
e t B o s s u e t . ( B i c h a t , op. cit., a r t . 6, g 2). 
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Il ne s 'agit point de considérer les passions « sous le rappor t 
métaphys ique », de rechercher si toutes dér iven t d 'une passion 
pr imordia le et quel le est celle-ci ; ce sont là des j eux de l 'espri t 
qui n 'on t rien à faire avec la science physiologique. Le bu t est 
de rechercher les phénomènes v i taux régis par les passions et 
d 'analyser l 'influence qu'elles peuvent avoir sur eux, soit directe
ment , soit pa r s y m p a t h i e . 

P o u r bien préciser le rôle des pass ions , il faut d 'abord les dis
t inguer so igneusement des sensat ions — actes de la vie animale , 
— avec qui elles ont été souvent confondues. 

Les causes qui font na î t re dans no t re âme la colère ou la joie 
sont év idemment dans les objets ex té r ieurs , et nos sens qui nous 
me t t en t en r appor t avec eux semblen t , pa r là , par t ic iper à l'effet 
des pass ions . Mais il n ' en est r ien : les sens sont de simples con
ducteurs et n ' o n t r ien de commun avec les affections qu ' i ls p ro 
duisen t . Toute espèce de sensa t ion about i t , en effet, au cerveau ; 
elle suppose l ' impression et la percept ion, et quand l 'action du 
cerveau est suspendue , la sensat ion ne peut plus se produi re . 
Dans les pass ions , au contra i re , le centre cérébral n 'es t j amais 
affecté, car elles ont leur siège dans les organes de la vie 
i n t e r n e . 

Gela est incon tes tab lement prouvé pa r l 'observat ion, qui 
mont re que l'effet de toute passion est de faire naî t re , en complète 
indépendance de la vie an imale , u n changement , une al térat ion 
quelconque dans la vie organique . 

La colère accélère les mouvement s de la circulation dans des 
propor t ions énormes ; la joie agi t de même, quoique avec moins 
de force ; la crainte est , au contra i re , caractérisée par un ralen
t i ssement circulatoire ; et ces pass ions peuven t al ler j u s q u ' à a r rê 
te r le mouvemen t du coeur et p rovoquer des syncopes parfois 
mor te l les . 

La respirat ion est dans une dépendance aussi immédia te des 
pas s ions : les étouffements, les oppressions violentes qui les sui
ven t en sont la p reuve . Certaines affections pu lmonai res ont 
m ê m e leur principe dans les passions du malade , auxquel les le 
médecin est obligé de remonte r . 

La région de l 'es tomac, sur tou t au cardia et au pylore , est t rès 
sensible a u x pass ions , qui dé te rminen t parfois des vomissements 
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spasmodiques , f réquemment des lésions, dont la suite est la 
mélancolie et l 'hypocondr ie . 

Les organes sécrétoires n ' on t pas avec elles une moindre con
nexion : les larmes coulent dans la douleur et dans la joie ; une 
frayeur subite dé termine la j aun i s se ; la douleur influe sur le 
pancréas . 

L 'exhala t ion , l 'absorpt ion, la nu t r i t ion ne para i ssen t pas rece
voir une influence aussi directe, car leurs fonctions n 'on t pas de 
viscère pr incipal et sont disséminées dans l 'o rganisme tout ent ier . 
Mais les a l térat ions qu 'e l les éprouvent n ' en sont pas moins 
réel les . « Comparez u n homme dont la douleur marque toutes les 
heures à celui dont les jours se pas sen t dans la paix du coeur et 
la t ranqui l l i té de l ' âme, vous verrez quel le différence dis t ingue 
la nut r i t ion de l 'un d 'avec celle de l ' au t re . . . Ces express ions 
sécher d'envie, être rongé de remords, être consumé par la tris

tesse, e tc . , n 'annoncent-e l les pas cette influence, n ' indiquent-el les 
pas combien les passions modifient le t ravai l n u t r i t i f 1 ? » 

Au milieu de tous ces bou leversements , on voit les phénomènes 
de la vie animale se poursuivre imper tu rbab lemen t , ou, s'ils sont 
modifiés, ne l 'ê tre qu ' ind i rec tement , pa r l 'influence des fonc
t ions in te rnes . 

C'est donc toujours sur la vie organique et non pas sur la vie 
animale que les passions exercent leur influence, et le langage 
vulgaire est plus vrai que celui des phi losophes quand ceux-ci 
r appor ten t au cerveau, comme siège de l 'âme, tou tes nos affec
t ions. 

P a r le geste , on a toujours expr imé les phénomènes intel lec
tuels en por tan t involonta i rement la ma in à la t ê t e ; pour indi
quer l 'amour, ia joie, la t r i s tesse , la ha ine , on la dir ige sur la 
région du cœur, de l 'es tomac, des in tes t ins . L 'acteur oui n ' indi-
querai t pas les pass ions de la sorte « se couvr i ra i t d 'un ridicule 
que nous sentir ions mieux encore que nous ne le c o m p r e n 
dr ions ». 

La langue commune el le-même a toujours dis t ingué les a t t r i 
bu t s des deux v i e s 2 . On a toujours d i t : une forte tête, une tête 

• Bichat, Recherches physiologiques, art. 6, S a. 

S Cl. Bernard s'est emparé de ces fines observations et l e s a rapportées sans 
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bien organisée, en opposant l ' en tendement au sen t iment , qu 'on 
expr ime en disant, pa r exemple : un bon cœur. Les expressions : 
La fureur circule dans les veines, remue la bile, la joie fait tres

saillir les entrailles, sont l 'énoncé de ce qui se passe rée l lement 
dans la n a t u r e . 

Si les passions influent d i r ec temen t sur la vie organique en 
affectant ses viscères, on peut voir , réc iproquement , l 'état des 
viscères concourir à la product ion des pass ions , ce qui est, en 
quelque sor te , la cont re-épreuve des observat ions qui précèdent . 

Un individu don t l 'apparei l pu lmona i re et le sys tème circula
toire sont t rès v igoureux, jou i t d 'une énergie très g rande , qu ' i l 
ma rque pa r u n e vive impétuos i té s ' expr imant dans l 'emporte
men t , le courage. U n au t re , don t le sys tème bil ieux prédomine , 
aura pour passions dominan te s l 'envie, la ha ine . Le t empéra 
ment , sur lequel on a t an t écr i t , résul te d 'une double modifica
t ion, d 'une pa r t , dans les pass ions , de l ' au t re , dans l 'é tat des 
viscères de la vie o rgan ique , appor tée pa r l a p rédominance de telle 
ou telle fonction, et sans que la vie animale intervienne beaucoup. 

L 'âge , les c l imats , les sa isons , la maladie 1 dé te rminen t aussi 
nos affections, qu 'on voit var ier ou dispara î t re dès que la cause 
qui les en t re tena i t cesse d 'ex is ter . 

Il est donc indén iab le que la vie organique soit le siège où 
about i ssent et le cent re d'où p a r t e n t les passions'- , et cela est si 
vra i qu 'on peut cons ta ter des pass ions chez les an imaux, du 
moins chez ceux qui sont p o u r v u s d 'un appare i l sensitif ex t é 
r ieur et d 'o rganes in te rnes différenciés. 

Ne voit-on pas cependant les pass ions influer sur la vie ani
male , les muscles volonta i res mis en j eu par elles, les forces 
muscula i res augmentées ou d iminuées pa r les phénomènes pas
s ionnels 3 ' ? Ce ne serait donc p lus du seul exercice des sens que 

e n i n d i q u e ; ' la s o u r c e : v . la Science expérimentale, c h a p i t r e i n t i t u l é : la P h y 
s i o l o g i e d u corur, p a r u in Revue des Deux Mondes, i" m a r s i 8 6 5 . 

1 V . C a b a n i s , op. cit., M é m o i r e s , 4 . 5 ; 6 , 7, 9-
- A u g u s t e C o m t e r é f u t e a p r è s G a l l e t S p u r z h e i m « l ' a n c i e n n e o p i n i o n p h y 

s i o l o g i q u e >. r e n o u v e l é e p a r B i c h a t e t C a b a n i s q u i , c o n c e v a n t l e c e r v e a u c o m m e 
a f f e c t é a u x s e u l s p h é n o m è n e s i n t e l l e c t u e l s , r é p a r t i s s e n t l e s d i v e r s e s p a s s i o n s 
e n t r e l e s p r i n c i p a u x v i s c è r e s , o r g a n e s d e la v i e v é g é t a t i v e . 

V. Cours, t. III, p. 5 5 7 . 
3 B i c h a t , Recherches physiologiques, a r t . 0 , § 3 . 



proviendra ient nos idées et nos actes , et la s ta tue de Condil lac 
serait bien loin de la r éa l i t é 1 . 

Les passions modifient les actes de la vie animale , quoiqu 'e l les 
aient leur siège dans la vie organique, et la cause de ce phéno
mène est due au rôle du c œ u r 2 . De nombreuses e x p é r i e n c e s 3 

prouvent en effet que cet organe est l 'exci tant na tu re l du cerveau 
pa r le sang qu ' i l lui envoie, et, selon la quant i té de sang qui est 
envoyée, l 'énergie cérébrale est plus ou moins g r a n d e . Le cer
veau violemment excité met en j eu avec force les musc les qui 
sont soumis à son influence et dont les mouvemen t s deviennent 
involonta i res 4 , semblables à ces spasmes qu 'on dé te rmine en irri
tant l 'organe médul la i re . « Le cent re cérébral est pour ainsi dire 
passif dans ces divers mouvemen t s . C'est bien de lui que pa r t en t , 
comme à l 'ordinaire, les i r radiat ions nécessaires ; mais ces i r ra
diations y naissent malgré lui et nous ne sommes pas maî t res de 
les suspendre . » 

Si, dans la colère, les fortes contract ions du cœur provoquent 
une sorte de congestion du cerveau, dans la crainte , au contra i re , 
les phénomènes inverses ont l i e u 3 . Les forces du cœur sont 

1 Cf. C a b a n i s , Rapports, M é m . X , p p . 3y3 e t s q . — « R i e n n e r e s s e m b l e m o i n s 
à l ' h o m m e t e l qu ' i l e s t e n e f fe t q u e c e s s t a t u e s q u ' o n s u p p o s e d o u é e s t o u t à c o u p 
d e la f a c u l t é d ' é p r o u v e r d i s t i n c t e m e n t l e s i m p r e s s i o n s a t t r i b u é e s à c h a q u e s e n s 
e n p a r t i c u l i e r ; qui p o r t e n t s u r e l l e s d e s j u g e m e n t s e t f o r m e n t e n c o n s é q u e n c e 
d e s d é t e r m i n a t i o n s . . . R i e n n e r e s s e m b l e m o i n s e n c o r e à la m a n i è r e d o n t l e s 
s e n s a t i o n s s e p e r ç o i v e n t , d o n t l e s i d é e s e t l e s d é s i r s s e f o r m e n t r é e l l e m e n t , q u e 
c e s o p é r a t i o n s p a r t i e l l e s d ' u n s e n s , q u ' o n fa i t a g i r d a n s u n i s o l e m e n t a b s o l u d u 
s y s t è m e , q u ' o n p r i v e m ê m e d e s o n i n f l u e n c e v i t a l e , s a n s l a q u e l l e i i n e s a u r a i t y 
a v o i r d e s e n s a t i o n . . . R i e n s u r t o u t n ' e s t p l u s c h i m é r i q u e q u e c e s o p é r a t i o n s d e 
l ' o r g a n e p e n s a n t . . . q u ' o n s é p a r e s a n s s c r u p u l e , p o u r l e m e t t r e e n a c t i o n , d e 
c e t t e f o u l e d ' o r g a n e s s y m p a t h i q u e s , d o n t l ' i n f l u e n c e s u r l u i n ' e s t p a s s e u l e m e n t 
t r è s é t e n d u e , m a i s d o n t l e s n e r f s lui t r a n s m e t t e n t u n e g r a n d e p a r t i e d e s m a t é 
riau:-: d e la p e n s é e , o u d e s m o u v e m e n t s q u i c o n t r i b u e n t à s a p r o d u c t i o n . » 

2 V . D e s e a r l o s , L e t t r e à R é g n i e r , t. V I I I , p . 5 i 5 , OEusres, é d . C o u s i n : « L e 
p r i n c i p a l s i è g e d e s p a s s i o n s , e n t a n t q u ' e l l e s r e g a r d e n t l e c o r p s , e s t d a n s l e 
c œ u r . . i! 

3 R a p p o r t é e s d a n s la d e u x i è m e p a r t i e d e s Recherches physiologiques. V . s u r 
t o u t a r t . 2 e t A. 

'• Cf. D e s c a r i e s , Traité fies Passions. I , 3G : « L e s a n g é t a n t raréf ié d ' a u t r e 
f a ç o n q u e d e c o u t u m e e n v o i e d e s e s p r i t s a u c e r v e a u q u i s o n t p r o p r e s à e n t r e 
t e n i r e t for t i f i er la p a s s i o n . . . » B o s s u c t , Traité de la connaissance ci s Dieu et de 
soi-même, c h . i n , .s r i . 

W . J a m e s , Texl hookof psychology, p . 3?6 e t s q . : « . . . L e s c h a n g e m e r i ' s c o r 
p o r e l s s u i v e n t i m m é d i a t e m e n t la p e r c e p t i o n du f a i t e x c i t a n t , e t n o t r e s e n t i m e n t 
d e s c h a n g e m e n t s m ê m e s , à m e s u r e q u ' i l s s e p r o d u i s e n t , e s t l ' é m o t i o n . . . » 

Cf. a u s s i la t h é o r i e d e L a n g e s u r l ' é m o t i o n . 
5 V , M o s s o , la Peur, 
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affaiblies, poussent moins de sang au cerveau et, effet na ture l de 
cet te cause, « on r emarque un affaiblissement d'action dans les 
muscles ex tér ieurs . . . Cet te pass ion offre au premier degré le phé
nomène que présen ten t au dernier les vives émotions qui , sus 
pendan t tou t à coup l'effort du. cœur , dé te rminent une cessation 
subite de la vie animale et, par là même, la syncope. » 

Mais, comment expl iquer ces modifications infinies, dont les 
nuances s 'expr iment sur la physionomie , qui , sans que la volonté 
in te rv ienne , dér ivent des passions et met ten t en jeu les muscles 
o rd ina i rement volontai res ? 

L'expl icat ion la p lus p r o b a b l e 1 se t rouve dans les sympath ies . 
« Tous les médecins ont connu ce consensus s ingulier qu i 

exis te en t re tous nos organes [et qui dérive des sympa th ies ] . 
Pour peu qu 'on réfléchisse aux phénomènes sympath iques , il est 
évident que tous ne sont que des développements contre na tu re 
des forces vi tales , qui se met t en t en jeu dans u n organe par 
l'influence que cet organe reçoit des autres qui ont été excités 
d i rec tement . Sous ce rappor t , tous les sys tèmes sont dans la 
dépendance les uns des a u t r e s . . . Nous ver rons les sympath ies 
me t t r e toujours spécia lement en j eu les propr ié tés vitales d o m i 
nantes dans un sys tème, la sensibil i té animale dans les nerfs, la 
contract i l i té de m ê m e espèce dans les muscles volonta i res , la eon-
tracti i i té insensible dans les g l andes , dans les surfaces séreuses, 
muqueuses , synoviales , cu tanées , e t c . ' 2 . » 

Or, des rappor t s sympa th iques nombreux un i ssen t tous les 
viscères in ternes avec le cerveau ou avec ses différentes pa r t i e s . 
La pra t ique offre de t rès nombreux exemples d'affections céré-

'• Nous faisons une fois de plus remarquer la probité scientifique de Bichat, 
qui tempère toutes tes affirmations dont la généralité lui paraît douteuse. 

~ Anatomie générale .'Considérations générales, pp. LIX, i.x. — V . les analyses 
de sympathies, eod. op. : vol. 1 « ' , pp. 82-86; i 8 3 et sq.: 340-342; 4 Î1 ; G i 8 - 6 a 3 ; 

vol. Il, pp. 45-46; 296-299; 384-390; 479-486; 53o-532; 614-620; 724-735. 
Cf. Cabanis. Rapports. Mém. XI, pp. 5o3 et sq. : « Dans cette chaîne non inter

rompue d'impressions, de déterminations, de fonctions, de mouvements quel
conques tant internes qu'externes, tous les organes agissent et réagissent les 
uns sur les autres; iis se communiquent leurs all'ections; ils s'excitent ou se 
répriment, ils se secondent ou se balancent et se soutiennent mutuellement. . On 
verra que [chaque foncLion importante] est liée à toutes les autres par des rela
tions plus ou moins directes; qu'elles doivent s'exciter et s'appuyer mutuelle
ment: que, par conséquent, elles forment un cercle dans lequel roule la vie, 
entretenue par cette réciprocité d'influence. » 
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braies nées sympat l i iquement de celles de l ' es tomac, du foie, des 
in tes t ins , de la ra te , e tc . Gomme toute passion p rodu i t u n chan
gement des forces vitales dans le viscère affecté, le cerveau en 
reçoit sympat l i iquement l ' influence, réagi t sur les nerfs cérébraux 
qui , e u x - m ê m e s , m e t t e n t les muscles en mouvement . « Dans la 
production de ces m o u v e m e n t s , l 'organe cérébral est donc pour 
ainsi dire passif, tandis qu ' i l est actif lo rsque la vo lonté préside 
à ses efforts. » 

Le comment des phénomènes sympath iques es t t r è s discuté, 
mais cela impor te peu, puisque les faits son t i ndén i ab l e s 1 : cer
ta inement , par l e s ' sympa th ie s , les pass ions a r rachent à l 'empire 
de la volonté des mouvemen t s na ture l l ement volonta i res . 

Ces sympath ies se r encon t ren t , non seulement en t re les vis
cères et le cerveau, mais encore entre les différents viscères . La 
peur , par exemple , affecte l ' es tomac qui réagi t sur la peau, ainsi 
que le mont re la sueur froide dont elle se couvre. Tou t se t ient 
dans la machine animale et ces phénomènes p rouven t encore la 
solidarité de ses o rganes . Mais le cerveau, quoique n ' é t an t pas le 
bu t unique de réaction des viscères in ternes , en est cependan t le 
pr incipal . I l forme un foyer toujours en opposition avec le foyer 
organique , et « ces deux foyers, tour à tour p rédominés l 'un pa r 
l 'autre , ou res tan t en équi l ibre , cons t i tuent , pa r l eur mode 
d'influence, toutes les variétés nombreuses que nous p résen ten t 
nos affections morales » . 

1 « Q u ' e s t - i l b e s o i n d e v o u l o i r , c o m m e la p l u p a r t [ d e s p h i l o s o p h e s ] , r e c h e r c h e r 
la n a t u r e d e c e s p r i n c i p e s ? O b s e r v o n s l e s p h é n o m è n e s , a n a l y s o n s l e s r a p p o r t s 
q u i l e s u n i s s e n t l e s u n s a u x a u t r e s , s a n s r e m o n t e r à l e u r s c a u s e s p r e m i è r e s » 
( B i c h a t , Recherches physiologiques, 1"> p a r t i e , ar t . 6, in fine). 

Cf. C a b a n i s , Rapports, V I P M é m o i r e p p . 5oi e t s q . : « Il e x i s t e d a n s l e c o r p s 
v i v a n t , i n d é p e n d a m m e n t d u c e r v e a u e t d e ia m o e l l e d e l ' é p i n e , d i f f é r e n t s f o y e r s 
d e s e n s i b i l i t é , o ù l e s i m p r e s s i o n s s e r a s s e m b l e n t . , s o i t p o u r ê t r e r é f l é c h i e ? i m m é 
d i a t e m e n t v e r s l e s f i b r e s m o t r i c e s , s o i t p o u r ê t r e e n v o y é e s d a n s c e t é t a t d e 
r a s s e m b l e m e n t a u c e n t r e u n i v e r s e l c o m m u n . C ' e s t e n t r e c e s d i v e r s f o y e r s e t l e 
c e r v e a u q u e l e s s y m p a t h i e s s o n t t r è s v i v e s e t t r è s m u l t i p l i é e s ; e t c ' e s t psr l ' e n t r e 
m i s e d e s p r e m i e r s , q u e l e s p a r t i e s , d o n t l e s f o n c t i o n s s o n t m o i n s é t e n d u e s e t 
p a r c o n s é q u e n t a u s s i l a s e n s i b i l i t é la p l u s o b s c u r e , p e u v e n t c o m m u n i q u e r p a r 
t i c u l i è r e m e n t , s o i t e n t r e e l l e s , s o i t a v e c le c e n t r e c o m m u n . P a r m i c e s f o y e r s , 
q u i p e u v e n t ê t r e p l u s o u m o i n s n o m b r e u x , p l u s o u m o i n s s e n s i b l e s s e l o n l e s 
i n d i v i d u s , n o u s e n r e m a r q u e r o n s t r o i s p r i n c i p a u x { n o n c o m p r i s l e c e r v e a u e t i a 
m o e l l e d e l ' é p i n e ) , a u x q u e l s l e s u n s e t l e s a u t r e s s e r a p p o r t e n t é g a l e m e n t . 
.T 'entends : i ° la r é g i o n p h r é n i q u e : 2" l a r é g i o n h y p o c h o n d r i a q u e : 3° l e d e r n i e r 
f o y e r s e c o n d a i r e e s t p l a c é . d a n s l e s o r g a n e s d e la g é n é r a t i o n : ¡1 e m b r a s s e e n 
o u t r e le s y s t è m e u r i n a i r e e t c e l u i d e s i n t e s t i n s i n f é r i e u r s . . . « 
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Si l 'on a toujours considéré le centre cérébral comme celui des 
m o u v e m e n t s volonta i res , on n ' a pas été d 'accord sur le foyer 

épigastrique ; « les u n s le p lacent dans le d iaphragme, d 'autres 
au pylore , que lques -uns dans le p lexus solaire du g rand sympa
th ique ». 

En réal i té , les pass ions ne se rappor ten t pas à un centre unique 
et invar iable . La médecine mont re combien les localisations que 
nous faisons de la douleur sont différentes du siège réel de l'affec
t ion ; aussi , pour reconna î t re l 'organe avec lequel telle passion 
est en r appor t , il faut recourir non pas à la sensat ion, mais à 
l'effet p rodui t dans les fonctions de l 'organe pa r l'influence de la 
passion. E n pa r t an t de cette mé thode objective, on ver ra que ce 
sont t an tô t les organes digestifs, t an tô t le sys tème circulatoire, 
quelquefois les viscères des t inés aux sécrétions, qui éprouvent un 
t rouble dans nos affections mora l e s . « Le foie, le poumon , la 
ra te , l ' es tomac, le cœur , e tc . , t o u r à t ou r affectés, forment tour 
à tour ce foyer ép igas t r ique si célèbre dans nos ouvrages 
modernes , et si l ' épigast re a été p ré tendu le siège des passions^ 
c 'est que tous les viscères essent ie ls de la vie organique s'y 
t rouven t rassemblés ; ainsi s 'expl ique la mépr ise de Van Hel-
mon t qui met ta i t son archée directr ice d a n s l 'es tomac. » 

De même qu' i l y a u n r appor t ent re l 'angle facial e t l ' in te l l i 
gence des divers an imaux , il doit y avoir u n e mesure , prise dans 
les apparei ls de la vie organique , qui fixerait, dans la chaîne des 
ê t res an imés , le r a n g de chaque espèce au point de vue des pas
s ions. On verra i t ainsi au p remie r abord si la vie organique et la 
vie an imale sont inférieures ou supér ieures l 'une à l 'autre , c 'est-
à-dire si ce sont les phénomènes p rovenan t des sensa t ions ou des 
pass ions qui p rédominen t . 

i C'est ce t te p rédominance de l 'une ou de l ' au t re vie qui compose 
le caractère, appa r t enan t , comme le t e m p é r a m e n t 1 , à la vie orga
n ique . La p lus heureuse const i tu t ion est celle où les deux vies 

i sont dans une sorte d 'équi l ibre , où les phénomènes passionnels 
| v iennen t an imer , échauffer, colorer la froide série des phéno

mènes intel lectuels sans p o u r t a n t les écraser, sans que ceux-ci ne 
puissent , par le j u g e m e n t , s 'opposer à leur impé tueuse influence, 

/ 

* V. C a b a n i s , Rapports, M é m o i r e s VI, X I e t X I I . 
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Ainsi s 'expliquent nos lu t tes in té r ieures , les querel les en t re 
notre raison et nos passions qu 'on t analysées tous les mora l i s tes 
et qui ne sont dues qu 'à la p rédominance a l te rna t ive de l 'une des 
deux vies. Ains i s 'expl iquent les t e m p é r a m e n t s et le caractère , 
physionomie des pass ions . 

Il serai t superflu d ' indiquer le succès qu 'a aujourd 'hui la t h é o 
rie des passions telle que l 'expose Bichat , et les ressemblances 
frappantes qui existent ent re elle et les thèses que sout iennent 
Wi l l i am James et Lange . Nous marquons seu lement no t r e é ton-
nement qu 'on soit allé chercher chez les car tés iens l 'origine de 
la physiologie moderne de l 'émotion, sans avoir eu l ' idée de la 
t rouver chez Bichat, qui l 'expose de façon beaucoup plus sc ient i 
fique que Descartes , Bossuet ou Louis de Laforge, — si bon en tend 
par scientifiques des idées aujourd 'hui encore acceptables et qui 
sont fondées sur des pr incipes toujours en honneur . 

Nous sommes arr ivé par l 'é tude des passions au point c u l m i 
nan t de la psychologie de Bichat , si l 'on peut ainsi dire , car 
après avoir servi à diviser encore plus profondément les deux 
vies, les pass ions rel ient les phénomènes de l 'une et de l ' au t re et 
ré tabl issent l 'unité de Yhomo duplex, en mêlan t à chaque ins
t a n t la vie organique à la vie an imale . Descar tes avai t cherché 
par le moyen de la g lande pinéale à expl iquer l 'union de la vie 
du corps et de l ' en tendement ; ce sont les pass ions qui , pour 
Bichat, effectuent cet te union, union qu' i l démont re dans les 
salles de l 'hôpital , dans l ' amphi théâ t re de dissection. 

Ainsi tomben t les accusations formulées cont re Bichat d'avoir 
divisé arbi t ra i rement la vie en compar t imen t s é tanches et sans 
rappor ts avec leurs voisins. Nu l peut -ê t re au tan t que lui n 'a 
reconnu l 'unité de l 'être v ivant et de la science qui l 'é tudié, nul 
n 'a davantage considéré les classifications, les divisions, comme 
irréelles, comme de s imples artifices d ' é tude . 

Pour achever de d is t inguer les deux vies, et pour mieux 
déterminer l'influence de la vie organique sur la vie an imale , il 
faut les considérer dès leur origine, dès la conception du fœtus , 
et les suivre jusqu 'à la mor t qui , nous le ver rons , ne surv ient 
pas en même t emps pour l 'une et pour l ' aut re . 
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Les premières dé terminat ions de la sensibilité sont propres à 
éelaireir le problème idéologique ; elles pe rmet t en t de voir si 
v ra imen t l 'espri t est une table rase à la naissance, si les idées ne 
prov iennent que des sensa t ions 1 . El les mon t r en t aussi le momen t 
où appara î t la vie animale et, pa r conséquent , sa place dans la 
vie généra le . 

L ' ins tan t où le fœtus commence à exis ter coïncide presque 
avec celui de la conception, mais la vie animale sommeil le encore. 
« Le cerveau est dans l ' a t ten te de l 'acte ; il a tout ce qu ' i l faut 
pour agir : ce n ' e s t pas l 'excitabili té mais l 'excitat ion qui lui 
m a n q u e . » Cet te exci tat ion provient généra lement de la sensat ion, 
qui suppose l 'action des corps extér ieurs sur le nô t re et la per
ception de cette act ion. 

Le fœtus ne peut avoir de sensat ions générales bien m a r q u é e s 2 , 
car il est soumis à une t empéra tu re habi tuel le et il nage dans un 
fluide ; une sensat ion impose une comparaison en t re l 'é ta t ac tuel 
et un état passé , p a r conséquent la chaleur et les eaux de l 'am-
nios ne peuvent être perçues par le fœtus . Lorsqu ' i l heur te en 
nagean t les parois de la matr ice , ces chocs sont t rès a t t énués , 
car la densi té de l 'u té rus n 'es t guè re supér ieure à celle des eaux 
de l 'amnios et « plus les corps se r approchen t pa r leur consistance 
du milieu où nous v ivons , moins leur action est pu i ssan te sur 
nous ». Les muqueuses , siège d u tac t in te rne , ne sont guère 
p lus excitées que la peau, car elles subissent toujours à peu 
près le même contact des mêmes mucus , du m ê m e méconium. 

Les sensat ions générales du fœtus sont donc faibles, presque 
nul les . 

Les sens , m a n q u a n t eux auss i d ' exc i tan ts , sont dans une 

1 Cf. C a b a n i s , Rapports, I I e M é m o i r e , p . i o 5 : « L a q u e s t i o n n o u v e l l e q u i s e 
p r é s e n t e e s t d e s a v o i r s' i l e s t v r a i , c o m m e l ' o n t é t a b l i C o n d i l l a c e t q u e l q u e s 
a u t r e s , q u e l e s i d é e s e t l e s d é t e r m i n a t i o n s m o r a l e s s e f o r m e n t t o u t e s e t d é p e n 
d e n t u n i q u e m e n t d e c e q u ' i l s a p p e l l e n t s e n s a t i o n ; s i , p a r c o n s é q u e n t , s u i v a n t 
l a p h r a s e r e ç u e , t o u t e s n o s i d é e s v i e n n e n t d e s s e n s et par les objets extérieurs ; 
o u si l e s i m p r e s s i o n s i n t e r n e s c o n t r i b u e n t é g a l e m e n t à l a p r o d u c t i o n d e s 
d é t e r m i n a t i o n s m o r a l e s e t d e s i d é e s , s u i v a n t c e r t a i n e s l o i s d o n t l ' é t u d e d e 
l ' h o m m e s a i n e t m a l a d e p e u t n o u s f a i r e r e m a r q u e r la c o n s t a n c e ; e t , d a n s le c a s 
d e l ' a f f i r m a t i v e , si d e s o b s e r v a t i o n s p a r t i c u l i è r e m e n t d i r i g é e s v e r s c e p o i n t d e 
v u e n o u v e a u p o u r r a i e n t n o u s m e t t r e f a c i l e m e n t e n é t a t d e r e c o n n a î t r e e n c o r e ic i 
l e s l o i s d e la n a t u r e e t d e l e s e x p o s e r a v e c e x a c t i t u d e e t é v i d e n c e . » V . a u s s i 
M é m o i r e X , 2* s e c t i o n . 

1 B i c h a t , Recherches physiol., a r t . 8, § 1 e t 2 , 
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inaction presque complè te ; ce sont « qua t re por tes fermées chez 
lui aux sensat ions par t icul ières , et qui ne s 'ouvr i ront pour les 
lui t r ansmet t r e que quand il aura vu le j ou r 1 ». 

La part ie de la vie animale qui a r appor t à l 'action des corps 
extér ieurs sur le nôt re est donc à peine ébauchée d a n s le fœtus . 
L 'autre part ie , qui est relat ive à la réaction de no t re corps sur 
les aut res , jaaraît p lus développée. 

E t an t donné l 'é troi te connexion qui exis te , en t re les sensa
tions et toutes les fonctions qui en dépendent d 'une par t , et la 
locomotion et la voix d ' au t re par t , il y a lieu de s 'é tonner que 
les muscles volontaires du fœtus agissent et que celui-ci se 
meuve, quelquefois même avec violence. S'il n ' émet pas de sons 
cela ne provient pas de la passivi té du l a rynx , mais de ce que 
le milieu nécessaire à cette fonction lui m a n q u e . « Gommen t 
allier l ' inertie de la première par t ie de la vie animale avec l 'ac t i 
vité de la seconde ? » 

Les muscles cérébraux peuvent ê t re mis en action de deux 
manières , ainsi qu 'on l'a exposé à propos des pass ions ".par la 
volonté et par les sympa th ies . « Ce dernier mode d 'act ion a lieu 
quand, à l 'occasion de l'affection d 'un organe in tér ieur , le cerveau 
s'affecte aussi et dé termine des mouvemen t s , alors involontaires , 
dans les muscles locomoteurs . » La locomotion du fœtus est due 
uniquement aux phénomènes sympa th iques , qui ont leur pr in
cipe dans la vie organique . 

Cette vie est, en effet, chez le fœtus, dans u n e act ivi té 
extrême - : les assimilat ions se font avec une p rompt i tude t rès 
grande et tous les organes circulatoires et nutr i t i fs , dans lesquels 
se concentrent les forces vi ta les , agissent avec une rapidi té 
supérieure à celle qu' i ls p r end ron t après la na issance . Le cerveau, 
t rès développé propor t ionnel lement aux aut res organes et qui 
est passif du côté des sensa t ions , est t rès susceptible d 'ê tre 
affecté par l 'influence des organes in te rnes , et ses réact ions sur 
ses muscles sympath iques sont , par conséquent , n o m b r e u s e s . 

Les mouvements du fœtus sont donc de la m ê m e espèce que 

1 Cabanis (Rapports Mémoire X, s.0 section) essaye de montrer que les sens 
du fœtus s'exercent déjà dans sa vie intra-utérine, et que, lorsqu'il arrive au 
jour, « son cerveau a déjà perçu et voulu ». 

2 Bichat, Recherches physiol., I r e partie, art. g. 



les actes involonta i res , organiques , de l 'adul te , dont nous avons 
vu des exemples à propos des passions. Les affections sympa
thiques du cerveau sont inconscientes , mais pa r un t ravai l lent 
et sûr , elles d isposent peu à peu cet organe à jouer un rôle dans 
la vie animale qui s 'ajoutera à la vie végéta t ive . 

Cette vie-ci , essentiel le , qui est la vie même et se suffit sans 
l 'adjonction des fonctions animales , reçoit dès la naissance du 
fœtus u n accroissement r emarquab le 1 . 

La digest ion, la respira t ion, une grande part ie des exhala
t ions et des absorpt ions , commencent alors à s 'exercer. Toutes 
les g landes qui dormaien t pour ainsi dire , sont excitées par le 
passage des a l iments ou le contact de l 'air à l ' ex t rémi té de l eu rs 
condui ts excré teurs . 

Tous ces phénomènes s 'exécutent avec précision dès qu ' i ls 
en t ren t en exercice et sans avoir besoin d 'aucune éducat ion ; i ls 
a t te ignent imméd ia t emen t u n e perfection à laquel le ceux de la 
vie an imale ne pa rv iennen t que par une longue hab i tude . De là 
résul te u n e conséquence de g rande impor tance . Pu i sque « les 
organes de la vie in terne ne se perfect ionnent point par l 'habi
tude ; qu ' i l s a t t e ignent , en e n t r a n t en act ivi té , le degré de préci 
sion qu ' i l s auron t toujours , chacun n 'es t point , par la sui te , 
suscept ible d 'acquérir sur les au t res un degré de supérior i té , 
comme dans la vie an imale ». 

La prédominance d 'un sys tème de la vie organique sur les 
au t res sys tèmes , qui es t t rès fréquente, t i en t à l 'organisation 
pr imi t ive , à la s t ruc ture , à la conformation des organes . « Le 
fœtus dans le sein de la mère , l 'enfant en voyan t le jou r , p r é 
sentent ce phénomène à un degré aussi réel , quoique moins 
apparen t , que dans les âges su ivan t s . 

L ' inégal i té de perfection des divers sys tèmes de chaque vie 
t ient , dans la vie an imale , à l 'habi tude d'agir ou de ne pas agir , 
t and i s que , dans la vie organique, cette prédominance ou cet te 
infériorité sont immédia t emen t liées à la t ex tu re des organes et 
jamais à leur éducat ion. 

« Voilà pourquoi le t e m p é r a m e n t phys ique et le caractère 
moral ne sont point suscept ibles de changer pa r l 'éducation qui 

' Bichat, Recherches physiol., I™ partie, art. 9 , § 2. 
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modifie si p rodig ieusement les actes de la vie an imale , car, comme 
nous l 'avons vu, tous deux appar t i ennen t à la vie o rgan ique 1 . . » 

« Le caractère e s t . . . la physionomie des p a s s i o n s ; le t e m 
pérament est celle des fonctions in ternes ; or, les unes et les 
autres é tant toujours les mêmes , ayan t une direction que l 'hab i 
tude et l 'exercice ne dé rangen t j amais , il est manifeste que le 
t empé ramen t et le caractère doivent être aussi soust ra i t s à 
l 'empire de l 'éducat ion. » P a r l 'éducation on peut r endre p lus 
solides le j u g e m e n t et la volonté et fortifier assez la vie an imale 
pour qu'el le puisse résis ter aux impuls ions de la vie organique . 
Mais il est aussi chimérique de vouloir changer le t empé ramen t 
et le caractère , express ion de la vie organique , que la vie orga
nique e l l e - m ê m e 2 . On ne peut faire varier ses fonctions, i ndé 
pendan te s de la volonté , « sans passer à l 'é ta t maladif », s ans 
al térer les forces vi ta les . 

L 'éducat ion ne doit donc pas por te r sur le caractère , nuance 
définitive de l ' individu, qu 'on ne peut modifier sans a t te indre sa 
vie m ê m e . Car la vie o rganique est t e l lement essentiel le qu 'el le 
pers is te après la dispari t ion p resque totale de la vie an imale . 
Si l 'on voit chez le vieil lard, dont la vie est devenue végé ta t ive , 
la nut r i t ion se ra lent i r , la nu t r i t ion se fait cependan t encore . 
La respirat ion et la circulat ion subs is ten t toujours , et la mor t ne 
survient que lorsque le cœur, cent re de 3a vie o rgan ique , achève 
ses contrac t ions . C'est cet organe qui est , dans la mor t na tu re l l e , 
Vultimum moriens; c 'est lui qui , dans la mor t v io lente , en t ra îne 
l ' inaction finale de l 'organisme lorsqu ' i l ne lui envoie p lus de 
sang, l 'exci tant et le régénéra teur indispensable de la v i e 3 . 

1 Cf. C a b a n i s , Rapports, V I 0 M é m o i r e , p . 407 : « L ' a c t i o n d e s c o r p s e x t é r i e u r s 
n e m o d i f i e q u e j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t l e s d i s p o s i t i o n s o r g a n i q u e s . . . i l y a d e s 
d i s p o s i t i o n s fixes, q u i s e m b l e n t e s s e n t i e l l e s à l ' e x i s t e n c e d e s i n d i v i d u s , e t q u e 
n u l l e h a b i t u d e n e p e u t c h a n g e r . » 

2 Cf. S c h o p e n h a u e r , le Monde comme volonté, t. I e r , § 2 0 , e t t . I I I , c h . x x , 
t r a d . B u r d e a u . 

C a b a n i s (Rapports, I E R M é m o i r e , § 5 ; v o i r a u s s i M é m o i r e s V I , V I I , V l i f e t I X ) , 
a p r è s a v o i r é t u d i é l ' o r i g i n e d e s t e m p é r a m e n t s , c o n c l u t , a v e c Z i m m e r r a a n n e t 
B o r d e u , q u e l e t e m p é r a m e n t r é s u l t e i m m é d i a t e m e n t d e l ' é t a t p h y s i q u e e t q u e , 
d a n s la s a n t é , i l d o i t ê t r e i n v a r i a b l e . C e p e n d a n t ( M é m o i r e X I I ) , i l p e u t y a v o i r 
d e s t e m p é r a m e n t s a c q u i s q u i s e t r a n s m e t t e n t p a r la g é n é r a t i o n e t r é s u l t e n t d e 
l a m a l a d i e , d u c l i m a t , d u r é g i m e , d e s t r a v a u x , e t c . L e X № M é m o i r e é t a n t 
p o s t é r i e u r a u x Recherches physiologiques d e B i c h a t , p e u t - ê t r e c e l u i - c i e û t - i l é t é 
p l u s c o m p l e t s ' i l a v a i t p u c o n n a î t r e c e s d e r n i è r e s v u e s d e C a b a n i s . 

a B i c h a t , Recherches physiologiques, lrc
 p a r t i e , a r t . 10, g 2. V o i r a u s s i I I E p a r t i e , 

a r t . 2 , 3, 4 e t 5. 
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Si nous considérons à leur origine la vie organique et la vie 
animale , nous voyons qu 'e l les ne peuvent pas suivre les mêmes 
l o i s 1 . 

P e n d a n t que les organes de la vie in te rne agissent avec la 
même précision que pendan t tou t le res te de leur activité, les 
organes de la vie de re la t ion ont besoin d 'une éducation p ro 
longée pour parveni r à leur degré no rma l de perfection. 

« Les sensat ions , d 'abord confuses, ne t racent à l 'enfant que 
des images généra les ; l 'œil n ' a que le sen t iment de lumière , 
l 'oreille que celui de son, le goû t que celui de saveur , le nez que 
celui d 'odeur ; r ien encore n 'es t dist inct dans ces affections géné
rales des sens . Mais l 'habi tude émousse insens ib lement ces pre
mières impress ions . Alors na i s sen t les sensat ions par t icul ières : 
les g randes différences des couleurs , des sons , des odeurs , des 
saveurs , sont perçues ; peu à peu les différences secondaires le 
sont auss i ; enfin, au bou t d 'un certain t e m p s , l 'enfant a appr is 
pa r l 'exercice à voir , à en tendre , à goûter , à sent ir et à toucher . » 
Le cerveau, comme les sens , n 'acquier t de la précision dans ses 
actes que par u n e longue éducat ion, car la percept ion, la 
mémoire , l ' imaginat ion , et le j u g e m e n t dont ces facultés forment 
la t r iple base, ne donnen t d ' abord que des no t ions confuses qui 
ne s 'éclairciront que p lus t a rd . La voix et la locomotion offrent 
les mêmes phénomènes : les cris et les mouvement s du nouveau-né 
sont informes et non coordonnés , et l 'on voit même l 'adul te , 
condamné à une t rès longue immobi l i té , à u n silence t rès p r o 
longé , avoir besoin d 'une nouvel le éducation pour par le r ou se 
mouvoir . 

« Nous devons apprendre à vivre hors de nous ; la vie ex té 
rieure se perfect ionne chaque jour et elle a besoin d 'une espèce 
d 'apprent issage , dont la na tu re s'est chargée pour la vie i n t é 
r ieure . » 

Sur cet te éducat ion, la vie sociale exerce u n e influence t rès 
marquée : elle agrandi t la sphère d 'action de cer ta ins organes de 
la vie an imale ; elle ré t réci t celle de cer ta ins au t res ; elle les 
modifie t ous . Nous sommes en effet obligés pa r la société d 'exer
cer des professions diverses et de nous y spécialiser. « On 

1 Bichat, Recherches physiologiques. I" partie, art. 8, § 3 et 4, 



A. Arène. — ESSAI SUR LA PHILOSOPHIE DE XAVIER BICHAT 817 

pourra i t m ê m e , sous ce rappor t , diviser en trois classes les opé 
rat ions humaines . La première comprendra i t celles qui m e t t e n t 
les sens spécia lement e n j e u : tel les sont la pe in tu re , la mus ique , 
la scu lp ture , les a r t s du parfumeur , du cuisinier et tous ceux , 
en u n mot , don t les résu l ta t s cha rmen t la vue , l 'ouïe, e tc . *. 
Dans la seconde se rangera ien t les occupat ions où le cerveau est 
p lus exercé : tel les sont la poésie, qu i appar t ien t à l ' imaginat ion , 
les sciences de nomenc la tu re qui sont du ressor t de la mémoire , 
les hau te s sciences que le j u g e m e n t a en pa r t age d 'une manière 
p lus spéciale. Les occupat ions qui , comme la danse , l 'équi tat ion, 
tous les ar ts mécaniques , me t t en t en j e u les muscles loco
mo teu r s , formeraient la t rois ième c lasse . » 

Chaque occupation de l ' homme me t un organe par t icul ier dans 
u n état de suract iv i té pa r rappor t aux aut res e t , l 'habi tude 
a idant , cet organe p r e n d u n e impor tance artificielle t rès g r a n d e 
dans la vie animale . P a r là même , les au t res organes res ten t 
inaetifs ; ils se roui l lent , comme on dit, et pe rden t en ap t i tude ce 
que gagne celui qui s 'exerce f réquemment . Le phi losophe fera 
r ire par sa maladresse en se l ivrant à un exercice phys ique , et le 
danseur pa r sa s tupidi té si l 'on entre en conversat ion avec lu i . 

« Vous ne verrez p resque j ama i s coïncider la perfection des 
organes locomoteurs avec celle du cerveau n i des sens ; et réci 
p roquemen t il est t r è s ra re que ceux-c i é tant t r è s habi les à leurs 
fonctions respect ives , les au t res soient t rès aptes aux leurs . 

<•'• Une somme dé terminée de force a été répar t ie en généra l à 
la vie animale ; or, cet te somme doit res ter toujours la m ê m e , 
soit que sa dis t r ibut ion ait l ieu également , soit qu 'e l le se fasse 
avec inégal i té ; pa r conséquent , l 'act ivi té d 'un organe suppose 
nécessairement l ' inaction des au t re s . » 

C'est de cet te loi fondamenta le que doivent dér iver t ous les 
principes de l 'éducat ion, pr incipes qu 'on chercherai t en vain à 
appuyer sol idement sur des bases mora les . 

Bichat était t rop de son temps pour ne pas émet t re ses idées 
sur le problème de l 'éducat ion, p rob lème qu 'essaya de résoudre 

' N o u s a v o n s d i t q u e B i c h a t p r o j e t a i t u n e s e c o n d e é d i t i o n d e s Recherches, 

a u g m e n t é e , e n t r e a u t r e s , d ' u n c h a p i t r e s u r l ' e s t h é t i q u e . II s ' i n t é r e s s a i t , e n ef fe t , 
b e a u c o u p a u x m a n i f e s t a t i o n s d e l 'ar t , a u t é m o i g n a g e d e R o u x , s o n a m i e t s o n 
é l è v e . — V . C o q u e r e l l e , op. cit., p . 81 e t s q . 

Arch. Anthr. Crim. - - N» 2!4-2iB. 1911 -52 
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l 'Assemblée Législat ive, dont s 'occupa act ivement la Convent ion 

et qui pass ionna la p lupa r t des idéo logues 1 . « On ne doit j amais , 

dit-i l , appl iquer l ' homme à p lus ieurs études à la fois si l 'on veut 

qu ' i l réussisse dans chacune. » 

Cet av is , qu ' i l appuie d 'observat ions physiologiques, était 

peut-ê t re inspiré par la réorganisat ion, encore récente, de 

l ' Ins t i tu t (en 1794) , qui se divisait en trois classes, spécialisées 

el les-mêmes en nombreuses sections. Mais nous verrons que 

la spécial isat ion ne doit pas ê t re outrancière ; elle est au contraire 

le couronnement d 'une « éducation intégrale » qui doit précéder 

les é tudes par t icu l iè res . 

Nous savons que l 'aveugle est doué d 'une ouïe et d 'un toucher 

dont l 'acuité est ex t raord ina i re . Le sourd et mue t possède, 

en revanche , une vue pe rçan te . « Les extasiés », qui v ivent en 

dehors du monde extér ieur , on t le cerveau doué d 'une s ingu

lière force de contempla t ion . 

Dans la série des an imaux , la perfection d 'un organe implique 

toujours la faiblesse des au t res , a L'aigle à l 'œil pe rçan t n ' a 

qu 'un odorat obscur ; le chien, que dis t ingue la finesse de ce 

dern ie r sens , a le premier à u n moindre ' degré ; c'est l 'ouïe qui 

domine chez la choue t te , le l ièvre, e t c . ; la chauve-sour is est 

r emarquab le par la précision de son toucher . . . » La vie orga

n ique offre enfin des phénomènes analogues : l'affection d 'un 

organe pair double l 'activité de l ' au t re , qui est alors le siège 

d 'une exa l ta t ion de forces v i ta les . Dans la digestion, chaque 

sys tème qui reçoit les a l iments , p lus ou moins t ransformés, es t , 

à ce momen t , u n foyer d 'act ion qui diminue d ' intensi té à mesure 

que la nu t r i t ion avance et fait appel au sys tème suivant . 

La somme des forces vi tales est toujours la m ê m e . On ne peu t 

que déplacer ces forces, mais non en augmen te r ou en diminuer 

la résu l tan te , et cela est auss i vra i dans la vie an imale que dans 

l 'o rganique . 

« L 'universa l i té des connaissances dans le m ê m e individu es t 

1 N o u s c r o y o n s i n u t i l e d e r a p p e l e r t o u s l e s t r a v a u x d e s i d é o l o g u e s s u r l ' é d u 
c a t i o n e t l ' o r g a n i s a t i o n d e l ' e n s e i g n e m e n t . C a b a n i s , T a l l e y r a n d , C o n d o r c e t , 
L a k a n a l , D a u n o u , G a r â t , L a r o m i g u i è r e , e t c . , s e s o n t o c c u p é s d u p r o b l è m e p é d a 
g o g i q u e ( V . P i c a v e t , les Idéologues) e t o n i n v o q u e f r é q u e m m e n t l e u r a u t o r i t é 
s u r c e t t e m a t i è r e . P e r s o n n e , c r o y o n s - n o u s , n 'a c o n s i d é r é B i c h a t c o m m e u n 
é d u c a t e u r * 
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donc u n e c h i m è r e : elle répugne aux lois de l 'o rganisa t ion ; et 
si l 'histoire nous offre quelques génies ex t raord ina i res , j e t an t u n 
éclat égal dans p lus ieurs sciences, ce sont au tan t d 'except ions 
à ces lois. » 

P o u r être supér ieur dans u n e occupation, il faut ê t re médiocre 
dans les aut res , ou tou t au moins ne se l ivrer qu 'à des t r avaux 
analogues , qui me t t ron t en j e u les m ê m e s organes . Ces organes 
deviendront supér ieurs aux au t res , condamnés à l ' inaction. 
« Exiger t rop de la n a t u r e , c'est ê t re sûr , souvent , de n 'en r ien 
obtenir », et c'est ce qu ' i l faudrai t dire « à cet h o m m e qui veut 
que ses muscles , son cerveau, ses sens acquièrent une perfection 
s imul tanée ; qui p ré tend doubler , t r ip le r m ê m e sa vie de relat ion, 
quand la na tu re a voulu que nous jouissions seu lement détacher 
de quelques-uns de ses organes que lques degrés de force pour 
les a jouter aux au t r e s , mais j a m a i s accroître la somme totale de 
ces forces ». 

No t re supériori té dans te l a r t , dans tel le science, se mesure 
p resque toujours p a r no t re infériorité dans les aut res ; ce t te 
max ime établie p a r les anciens « a pour fondement une des 
g randes lois de l 'économie an imale , et sera toujours aussi 
immuable que la base sur laquelle elle s 'appuie ». 

Gela ne veut pas dire qu ' i l faille suppr imer tou t ense ignement 
qui s 'adresserai t à d 'au t res organes qu 'à ceux sur lesquels on 
veut faire por te r toutes les forces vi tales , tou te la perfection pos 
sible. Une éducation doit s 'adresser à toutes les facultés 
huma ines , non p lus de façon quelconque , en suivant un ordre 
arb i t ra i re , mais en se basan t sur l ' é tude de la vie an imale qui 
mont re à quels ins tan t s elle sera p lus apte à cer ta ins t r a v a u x . 

Chaque âge, en effet, semble ê t re consacré à perfectionner 
cer ta ins organes . L 'enfant , mis au mil ieu de corps nouveaux 
pour lui, s'efforce de les connaî t re tous , et ses sens sont dans u n e 
action continuelle qui les éduque . Le sys tème ne rveux est alors 
p lus développé que le sys tème muscula i re , car « à l 'éducat ion 
des sens se lie nécessai rement le perfec t ionnement des fonctions 
du cerveau qui ont rappor t à la percept ion ». 

« A mesure que la somme des sensat ions s 'agrandi t , la mémoire 
et l ' imaginat ion commencen t à en t re r en activité », auss i les 
par t ies du cerveau qui régissent ces facultés en t r en t en action 
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dès après la première enfance. El les sont alors dans une énergie 
d'action t r è s g r ande , car le j u g e m e n t sommeil le encore et n 'acca
pa re pas les forces cérébrales . Quand la mémoire et l ' imaginat ion 
ont fini leur éducat ion, après la puber té , le j u g e m e n t devient 
p lus actif, car tou tes les forces employées à l 'éducat ion de ces 
facultés et des sens sont disponibles et se concent ren t sur lui . 

Après ces cons ta ta t ions , on peut établir u t i l emen t un p lan 
normal d 'é tudes , fondé sur des bases scientifiques et par consé
quen t fécond. « Ne faisons j ama i s coïncider avec l 'âge où les 
sens sont en activité l 'é tude des sciences qui exigent l 'exercice 
du j u g e m e n t : suivons , dans no t re éducat ion artificielle, les 
mêmes lois qui p rés iden t à l 'éducat ion na ture l le des organes 
ex té r ieurs . App l iquons l 'enfant au dessin, à la mus ique , etc. ; 
l 'adolescent aux sciences de nomenc la tu re , a u x beaux-a r t s que 
l ' imaginat ion a sous son empire ; l 'adulte aux sciences exactes , à 
celles don t le r a i sonnemen t enchaîne les faits. L ' é tude de la 
logique et des ma théma t iques t e rmina i t l 'ancienne éducat ion : 
c 'était u n avan tage p a r m i ses i m p e r f e c t i o n s 1 . » 

La seconde par t ie de la vie an imale , où lTiomme réagi t sur les 
corps extér ieurs , offre moins de grada t ions : l 'enfant fait des 
mouvemen t s n o m b r e u x et faibles, et la fréquence de ces m o u 
vements d iminue à m e s u r e que leur force augmen te , ju squ ' à l 'âge 
adul te où l 'équil ibre s 'é tabl i t et pers i s te . 

Toutes les lois de l 'éducat ion des organes de la vie de relat ion 
sont d 'ai l leurs modifiables : les c l imats , les saisons, le sexe, la 
malad ie . . . les font var ier , mais ce sujet a été suffisamment t ra i té 
par Cabanis pour que Bichat j u g e inut i le de revenir sur des tra
v a u x qu' i l es t ime définitifs. 

La vie animale si ins tab le , que le sommei l suspend , que l 'habi
tude peu t profondément modifier, sur laquel le les passions et 
mil le au t res causes influent et qui commence après la vie o r g a 
n ique , se dis t ingue encore de celle-ci par la maniè re don t elle 
f in i t 2 . Nous avons vu que la vie organique ne cessait qu 'avec le 

1 O n s a i t q u ' A u g u s t e C o m t e p r o p o s e u n p l a n d ' é d u c a t i o n p o s i t i v e à p e u p r è s 
a n a l o g u e e t b a s é , e n p a r t i e , s u r l e d é v e l o p p e m e n t s u c c e s s i f d e s f a c u l t é s a f f e c 
t i v e s e t i n t e l l e c t u e l l e s . Il s e r a i t c u r i e u x d e r e c h e r c h e r d a n s q u e l l e m e s u r e c e s 
i d é e s d e B i c h a t — qu' i l c o n n a i s s a i t p a r s e s œ u v r e s e t e s t i m a i t b e a u c o u p — o n t 
p u i n f l u e r s u r l e p o s i t i v i s m e . 

2 B i c h a t , Recherches physiologiques, I l c p a r t i e , a r t . i o , § 2. 
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dernier ba t t emen t du cœur, son organe cen t ra l . La vie an imale 
est complè tement indépendante de la vie organique , car elle 
n 'es t , nous l ' avons fait r emarque r , qu 'un accessoire, qu 'un 
superflu ; et la dernière preuve de ce « paras i t i sme » se t rouve 
dans sa mor t na ture l le qui survient, avan t celle de la vie o rga 
n ique . 

L ' h o m m e qui s"éteint à la fin d 'une longue vieil lesse « meur t 
en détai l ; ses fonctions extér ieures finissent les unes après les 
au t res ; tous ses sens se ferment success ivement : les causes 
ordinaires des sensat ions passen t sur eux sans les affecter ». 

A p r è s la mor t — part iel le — des organes sensitifs surv ient 
celle du cerveau. La percept ion ne peut p lus avoir l ieu, pu isque 
les sens ont cessé leur action ; l ' imaginat ion s 'émousse et devient 
b ientôt nul le ; la mémoire s 'éteint , sauf cependan t celle d 'un 
passé lointain, lorsque les sens du vieil lard é ta ient en pleine 
act ivi té . « I l diffère de l 'enfant en ce que celui-ci ne j u g e que 
d 'après les sensat ions qu ' i l éprouve, et que lui ne le fait que 
d 'après celles qu' i l a éprouvées. » Le j ugemen t est , comme dans 
le premier âge, incer tain et i r régul ier . 

Le cerveau ainsi affaibli ne peu t plus réagir sur les muscles , 
même si ceux-ci avaient encore la v igueur de la j eunesse : la 
voix d u vieillard est faible et chevrotante , ses mouvemen t s sont 
lents et r a res . « Assis près du feu qui le réchauffe, il y passe 
des j ou r s , concentré en l u i - m ê m e ; é t ranger à ce qui l ' en toure , 
pr ivé de désirs , de pass ions , de sensat ions , par lan t peu, parce 
qu' i l n 'es t dé te rminé par r ien à rompre le silence ; heu reux de 
sent ir qu ' i l existe encore, quand tous les autres sen t iments se 
sont déjà presque évanouis pour lui. 

« L 'é ta t de l 'animal que la mor t na ture l le va anéant i r se 
rapproche de celui où il se t rouva i t dans le sein de sa mère , et 
même de celui du végétal , qui ne vit qu 'au dedans , et pour qui 
toute la na tu re esc en si lence. » 

Les l iens crui le re l ient au monde extér ieur se re lâchent ainsi 
peu à peu, et le momen t où ils se rompen t est par là moins cruel . 

La cause pour laquel le les fonctions ex ternes s'affaiblissent, 
puis meuren t avan t les fonctions internes ne peut ê t re complè
t e m e n t mise en évidence. Cependan t on remaro'ue eue la vie 
Sociale doit être pour beaucoup dans cette différence. Nous 
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vivons au dehors avec excès : nos sens sont usés par les exer 
cices t rop f réquents dans l esque ls nous les me t tons et le cerveau 
est su rmené ainsi que le sys t ème nerveux par un usage t rop 
in tense , « par mille affections que la société donne seule, ou du 
moins qu 'e l le m u l t i p l i e 1 ». 

Mais il reste évident que la mor t d 'un viei l lard se rapproche 
de celle d 'un végéta l , car chez lui la vie essentiel le , la vie orga
n ique , subsis te seule dans son inconscience. 

E t cela m o n t r e pé rempto i r emen t le caractère pr imordia l de la 
vie in te rne . 

CONCLUSION 

Les idées de Bichat sur l'efficacité de sa méthode , sur l ' ex is 
tence des forces vi ta les , sur la dist inct ion des deux vies, sont 
in té ressan tes pour recons t ru i re l 'histoire de la philosophie 
biologique, il est impossible qu 'e l les so ient ' é te rne l lement vraies 
pour le savant . Une mé thode scientifique et les résu l ta t s qu 'el le 
a servi à obtenir ne peuven t être séparés de leur t emps . 

La phys ique d 'Ar is to te , qui semble aujourd 'hui dépourvue de 
logique, a possédé u n e g rande va leur explicat ive ; les enti tés du 
moyen âge ont r épondu a u x exigences d 'a lors pour ramener les 
faits à des forces é lémenta i res , la phys ique car tésienne s'est 
servie d 'hypothèses qui nous semblent invra isemblables mais 
qui , pendan t un siècle, ont remplacé toutes les mesures posit ives. 
La physiologie de Bichat est aujourd 'hui désuète , aussi nous 
avons évité de l 'apprécier par rappor t aux idées contemporaines 
et d 'en relever les inexac t i tudes , les naïvetés même ; pour la 
juge r il faut se placer dans le milieu, à l 'époque où vivait Bichat . 

On ne doit pas d'ai l leurs oublier que, si l 'on y t rouve des 
lacunes , des ra i sonnements hasa rdeux , des conclusions p r é c i 
pi tées, Bichat est mor t à t ren te et un ans , et qu 'une vie plus 

1 B i c h a t n e c o n c l u t p a s c e p e n d a n t a u r e t o u r à l a v i e n a t u r e l l e , i d é e q u i t r o u 
v e r a i t c e p e n d a n t i c i l o g i q u e m e n t sa p l a c e e t q u ' o n e s t s u r p r i s d e n e p a s v o i r 
d é v e l o p p e r , à la s : ï i t e d e s p h i l o s o p h e s d u x v n r s i è c l e . M a i s n o t r e a ident - s e 
d é a e d e la p h i l o s o p h i e : « G a r d o n s - n o u s , d i t - i l , d ' e m p l o y e r l e s p r i n c i p e s d e la 
p h y s i q u e à r e n v e r s e r c e u x d e la m o r a l e ( e t la r é c i p r o q u e d o i t ê t r e v r a i e ) ; l e s u n s 
e t l e s a u t r e s s o n t é g a l e m e n t s o l i d e s , q u o i q u e par-fois e n o p p o s i t i o n » (Recherches 

physioloçfiqnes, ar t . 5 , § 2). 
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longue lui aurai t permis d 'exposer plus c la i rement , de coordonner 
et d 'approfondir davantage ses vues phi losophiques . Corvisar t , 
annonçan t au Premie r Consul la mor t de Bichat , écrivait : 
« Pe r sonne , en si peu de t e m p s , n ' a fait t an t de choses et auss i 
b ien. » — Nous le répé tons après lui . 

Une conclusion cependant s ' impose ; il faut dégager l ' idée 
maî t resse qui guide les considérat ions de Bichat et l 'oblige à 
sort i r du domaine physiologique. Cette idée, nous croyons qu'el le 
se t rouve dans la théor ie des deux vies , que Schopenhauer es t i 
mai t avoir en mé taphys ique l ' impor tance qu 'a eue en chimie la 
décomposit ion de l 'air ou de l 'eau en deux é léments . 

Pour Bichat , la vie ne réside pas un iquemen t dans l ' in tel lect ; 
il n 'y a p lus d 'abîme infranchissable en t re la res cogitans et 
et la res extensa. La vie dérive des forces vi ta les qui sont 
disséminées dans fous les t i ssus , é léments de tous les organes , 
qu 'on t rouve chez tous les ê t res v ivan t s . Il existe un fonds v i ta l 
universel — où Schopenhauer reconnaissa i t sa volonté — car 
tous les ê t res animés jou issent d 'une vie analogue , qui diffère pa r 
son in tens i té , mais qui se rencont re dans les t i ssus de la p lan te 
aussi bien que dans ceux du corps humain . Cette vie est t e l l ement 
essentielle qu'el le commence avant l ' au t re — la vie an imale 
qu 'on t rouve seulement chez les an imaux supér ieurs — qu'el le finit 
après elle, et qu 'e l le ne peut ni. s 'arrêter n i se modifier sans 
compromet t re l 'existence même de l 'ê t re . 

Chaque organe a par là une vie p ropre , don t l ' impor tance 
varie avec celle qu ' i l présente dans la const i tu t ion de l ' i nd i 
v idu ; il v a une féodalité organicrue, u n e hiérarchie de moi 

par t ie ls , de sous-consciences, con tempora ines de la vie même , et 
qui duren t au tan t qu 'e l le . 

Mais l 'ê tre v ivan t est cependant un : tous les organes de la vie 
intér ieure dépendent et sont solidaires les uns des au t res ; pa r les 
sympath ies , ces centres communiquen t avec ceux de la vie a n i 
male et. forment , selon l 'expression de S y d e n h a m . un homme infé

rieur qui meu t et dé termine l 'homme extér ieur que nous connais
sons . La vie de cet h o m m e intér ieur est la vie organique, nui 
s 'expr ime par les pass ions , les t empé ramen t s , le caractère , sans 
laquel le la vie animale ne serait qu 'un t i ssu terne , qu 'une froide 
série de phénomènes in te l lec tuels , sons couleur ni individual i té 
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Cabanis , dans ses p remie r s mémoires (et sur tout dans les 
derniers , pos tér ieurs aux Recherches physiologiques), avait 
déjà cherché à mon t re r l ' impor tance de cette vie in tér ieure , et 
son influence sur la vie in te l l igente et volontaire ; Biran, pa r 
l ' in t rospect ion, ava i t tâché d 'élucider le problème de la vie 
inconsciente de l ' â m e 1 . Mais c 'est à Bichat crue revient l 'honneur 

â. 

d'avoir fondé la p remière théor ie psycho-physio logique de l ' in

conscient , en b a s a n t ses conclus ions , non p lus sur des considé

ra t ions mé taphys iques ou des observat ions superficielles, mais 

sur des expér iences r igoureuses et définitives. 

Il serai t superflu d ' insister sur la fortune de l ' inconscient et sur 

l ' impor tance qu ' i l a pr is dans la psychologie et la mé taphys ique ; 

mais cet te vie sourde et confuse de Fâme n ' appa ru t pas toujours 

aussi n e t t e m e n t qu ' au jourd 'hu i , et c'est la gloire de Bichat que 

l 'avoir mise en évidence. 

On peu t s 'é tonner après cela que j ama i s en France on n 'a i t 

regardé Bichat comme un phi losophe, que Bouillier, par exemple , 

dans son livre Du principe vital et de l'âme pensante ne pro

nonce m ê m e pas son n o m , t and i s que Schopenhauer , puis 

H a r t m a n n , considèrent les Recherches physiologiques comme 

« un des l ivres les p lus for tement pensés de la l i t t é ra ture fran

çaise ». 

Il faut, pour comprendre cet oubli inconcevable , se rappeler 

combien fut violente la réac t ion pol i t ique , religieuse et philoso

phique qui suivit la Révolu t ion . Frayss inous , dans ses confé

rences à Saint-Sulpice 3 , t onna i t contre les « docteurs du m a t é 

r ia l isme » qui , dans des ouvrages pleins du plus scientifique 

apparei l , ont inventé , pour expl iquer mécan iquement la pensée , 

des compara isons « équivoques et pleines d ' e r r e u r s 4 » ; qui ont 

imaginé des sys tèmes aussi absurdes en métaphys ique que 

funestes en mora le . Sous laRes faura t ion , F rayss inous est membre 

1 V. Cabanis, Rapports, t. I", pp. 100, 104, I O D ; t. II, pp. 335, Soi; t. I e r , 
pp. 001, 5o5; t. II, pp. i33, 46З à 469, 47 r , 5o8 à 619 : ЗЗ9, 345, З90, 3g5 et passim. 

2 Maine de Biran, Nouvelles considérations sur les rapports du physique et 
du moral de l'homme, éd.. Cousin, t. IV, pp. 107, 1:9, 120 à 1З2. — De Vaper-
cepAion immédiate, i. III, pp. 5a, 55 et sq., 72 à 75. — Division des faits psycho
logiques et physiologiques, t. III, pp. 46, 119, 2£o et sq., 224 à 229, 201 à 20.;, 
351 et sq. et passim. 

3 De 180З à 1809, puis de 1814 à 1822. 
* V. Défense du christianisme -• Spiritualité de l'âme. 
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du Conseil royal de l ' Ins t ruc t ion pub l ique , puis chargé de la 
direction de l ' Ins t ruct ion, ra t tachée a u x Cul tes . I l suit les idées 
de ses corel igionnaires pol i t iques, de Bonald et de Maistre , qui 
affirment que les doctr ines soutenues pa r Cabanis étaient 
« abjectes », et que leurs au teurs é ta ient les ennemis du genre 
humain . Royer-Col lard , qui qualifie Condil lac de « scept ique », 
envoie dans toute la F rance d é j e u n e s « missionnaires de morale » 
pour refaire les croyances , et Cousin, qui voue sa vie à la 
réforme philosophique commencée par Royer-Col la rd , voit à côté 
de Condillac « tou tes les sa tu rna les du matér ia l i sme et de 
l ' a t h é i s m e 1 ». Auss i Damiron écrit- i l une Histoire de la philoso

phie pour combat t re le sensual isme, et A imé Mar t in , dans sa 
préface aux Œuvres de Bernardin de Saint-Pierre, p résente- t - i l 
Cabanis et « ceux de son école » comme des athées in to lé ran ts . 

L 'oubl i est tombé sur toutes ces polémiques r idicules , et 
malheureusement , pa r surcroî t , sur les phi losophes qui les avaient 
occasionnées. Bichat, comme beaucoup de penseurs de sa géné
rat ion, a été englobé dans cet o u b l i 2 , et voilà pourquoi nous 
avons essayé de donner une vue d 'ensemble de la phi losophie 
t rop ignorée de Xavier Bichat . 

'• P r é f a c e à la t r a d u c t i o n d e ï e n n e m a u n . 

2 R o u x r a c o n t e q u e B u i s s o n , q u i a i d a i t B i c h a t à r é d i g e r s o n Anatomie de

scriptive, l u t t e s é p r e u v e s d e s e s c o n s i d é r a t i o n s s u r la v o i x h u m a i n e e t . n e l e s 
t r o u v a n t p a s a s s e z o r t h o d o x e s , s e f â c h a , l e s d é c h i r a e t p a r t i t a n d é c l a r a n t q u ' i l 
n e v o u l a i t y ê t r e p o u r r i e n e t q u ' i l d é f e n d a i t d e c i t e r s o n n o m d a n s u n o u v r a g e 
q u i b l e s s a i t a u s s i p r o f o n d é m e n t s e s c o n v i c t i o n s r e l i g i e u s e s . 

V . D i s c o u r s p r o n o n c é à la r e n t r é e d e l ' A c a d é m i e d e M é d e c i n e , e n 1 8 0 1 , r a p 
p o r t é p a r C o q u e r e l l e , op. cit., p . 8 5 . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉG-ÀLES 

/ Â P R O P O S DU C A F A R D 

(Notes sur las troubles mentaux dans l'armée d'Afrique) 

Par M. le D' GRANJUX 

La fréquence des t roub les men taux chez les coloniaux est 
not ion courante dans le publ ic qui, pour désigner ces incidents 
pa thologiques , a emprun té à l 'argot un mo t : le cafard. 

Cette expression p r imi t ivement ne s 'appliquai t qu ' aux faits si 
heureusement dénommés pa r Haury « l ' indiscipline morbide » et 
observés à peu près exc lus ivement chez les « joyeux » et chez les 
« légionnaires ». Mais peu à peu elle s'est é tendue des mili taires 
a u x civils, a englobé tous les t roubles m e n t a u x , a envahi le lan
gage médica l , de tel le sorte qu 'à l 'heure actuel le le « cafard » 
semble être l'a et l'co de la pathologie men ta le coloniale. 

L 'appari t ion du « cafard » — qui n 'es t que la t ransformat ion 
t r ansmédi t e r ranéenne de l ' an imai fantast ique désigné dans la 
langue ver te , t an tô t comme une « araignée », t an tô t comme u n 
« hanne ton » ayant élu domicile dans le « plafond des loufoques » 
— fait honneu r à l ' imaginat ion populaire . E n revanche , la mise 
en circulat ion de cet te expression dans le langage médical crée 
une confusion qui prête à tor t à la psychiatr ie coloniale des 
al lures anormales et exceptionnelles, mystér ieuses , en m ê m e 
t e m p s qu 'e l le fait négl iger et perdre de vue les causes locales qui 
donnen t u n caractère propre et une physionomie spéciale à ces 
t roubles m e n t a u x . Auss i , le but de cette note est- i l d 'essayer 
de met t re u n peu d 'ordre dans cette quest ion et de faire cesser 
u n e confusion regre t tab le à tous égards . 

Lor squ 'on débarque en Algérie , si l 'on séjourne un certain 
t emps sur la côte, si l 'on ne descend que len tement vers le Sud, 
si l 'on ne s 'arrê te que dans les villes, si l 'on vit sur tout en milieu 
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européen, on est peu ou prou frappé par la menta l i té des b lancs 
qui vous en touren t ; il ne semble pas qu 'e l le soit bien différente 
de celle à laquelle on est hab i tué . 

Si, au contraire , on brûle en que lque sorte les é tapes , si en 
quelques jours on est t r anspor té dans la brousse , si Ton se réveil le 
entouré de vieux Africains, ou noyé pa rmi les indigènes , on a la 
sensat ion t rès ne t te d 'ê t re p longé dans une ambiance menta le 
nouvelle, qui heur te pénib lement — parfois dou loureusement — 
le psychisme européen, et sépare complè tement l ' a r r ivant des 
accl imatés, pour lesquels il est u n é t ranger dédaigneusement qua
lifié de « Roumi ». 

Transpor té en quelques jours su r les bords du Schot t , j ' a i con
servé, malgré les années écoulées, le souvenir des surpr ises 
douloureuses éprouvées dans ce trajet rap ide . A r r i v a n t à Oran 
après neuf mois d 'hôpital ou de convalescence, anéant i par u n e 
t raversée par t icul ièrement dure , le l endemain il fallut g r imper au 
Château par une chaleur torr ide, au milieu de la journée , sanglé 
dans la tenue réglementa i re , pour se faire inscrire chez un géné 
ral qui ne daignai t pas recevoir u n pet i t a ide-major ! E t il fallut 
recommencer chez le médecin-chef la même comédie aussi inut i le 
que pénible , et qui nous pa ru t tenir p lus de la b r imade que de la 
discipline ! 

A T l e m c e n , où en ma qual i té de dernier arr ivé j ' é t a i s rég lemen
ta i rement le dernier à être déplacé, j e fus cependant immédia te 
ment mis en route , parce que le poste vacant étai t le plus m a u 
vais de la subdivis ion et que le médecin-chef ne voulai t pas 
y envoyer u n des médecins auxquels il t ena i t ! 

Le capitaine du bureau arabe de Sebdou qui devait me faire 
escorter jusqu 'à E l Ar icha , éloignée de deux é tapes , désigna à 
cet effet un spahis dont le cheval proposé pour la réforme n 'ava i t 
pas été accepté et qu 'on voulai t alors faire crever en service. C'est 
ce qui arr iva, et seul je cont inuai ma route à t ravers les hau t s 
plateaux, inconscient du danger que je courais et qui ne me fut 
révélé que par l 'émotion produi te dans la colonne par mon 
arrivée ! 
. Ce jour- là , rapprochant ce fait des p récédents , j ' a i eu la not ion 

bien ne t te , en Algér ie , d 'une ambiance menta le tou t au t r e que 
celle de France , où j amais un officier n 'aura i t , pour solu t ionner 
des difficultés adminis t ra t ives , sc iemment exposé u n camarade à 
un danger aussi réel que celui que j ' a i couru du fait de ce capi
taine de bureau arabe . 
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E t j ' a i été confirmé dans cette pensée pa r tou t ce que j ' a i vu et 
en tendu en dehors des cont ingences mil i ta i res , no t ammen t : au 
point de vue social , p a r l e dédain , le mépr is , universel lement pro
fessés v i s -à -v i s de la race j u ive ; au poin t de vue mora l , pa r 
« l ' indulgence amusée » pour les actes accomplis more africano, 
suivant la t rès j u s t e expression de Dauthevi l le . 

I l n 'y a là rien qui doive su rp rendre l 'observateur , car la néo
menta l i té de l 'Européen en Algérie est le résul ta t d 'empié tements 
par la menta l i té i nd igène ; c 'est en somme une mentalité métissée. 

De l ' indigène on y re t rouve : l ' exagérat ion du moi, le dédain de 
l ' inférieur, l ' autor i tar isme excessif, le mépr i s de la loi, l 'emploi 
de tous les moyens pour a t te indre le bu t , pour se débarrasser 
d 'un r ival , le mépr is du juif, l ' indulgence pour la sodomie, etc . 

Quan t au mécanisme de cet envahissement de la menta l i té du 
b lanc , il est facile à comprendre et à cons ta te r . L 'Européen est 
impuissant à hausser à son n iveau l ' indigène dont l 'espri t , dont 
la pensée sont l 'opposé des nô t res , et que sa religion défend contre 
tou t ce qui v ient des infidèles. D'où l 'obl igat ion pour l 'Européen , 
s'il veut se faire comprendre et obéir de l ' indigène, de descendre 
j u s q u ' à lu i . A u début la chose est sans inconvénient ; mais , peu à 
peu, à force de se baisser on se relève incomplè tement , c 'est-à-
dire que l 'on conserve dans l 'espr i t cer ta ines façons de voir, de 
juge r , p ropres aux ind igènes . E n d 'au t res te rmes il se produi t chez 
l 'Européen une « menta l i t é mét i ssée » dont la te inte est de plus 
en jdus foncée, au fur et à mesure que l 'on descend dans le Sud, 
que l 'on vit davan t age avec les indigènes, que l 'on est p lus isolé 
au mil ieu d 'eux, et que la durée de l ' é lo ignement se pro longe . 

A l ' appui de cet te asser t ion nous donnerons le fait suivant : Le 
médecin a ide-major B . . . fut détaché à E l Ar icha auprès du com
m a n d a n t Ben Daoud, qui n ' ava i t avec lui que des goumiers . Le 
D r B . . . vécut p e n d a n t p lus ieurs mois seul Européen au milieu de 
ces indigènes , i gnoran t tous le français, sauf Ben Daoud. Quand 
not re camarade revint à Tiemcen, non seu lement il vivait et 
agissait en Arabe , ma i s il pensai t comme u n A r a b e . Sa menta l i té 
nous heur ta i t et il lui fallut u n certain t emps pour se remet t re à 
no t r e un i s son . 

Cette men ta l i t é métissée s ' impose à l 'espri t de l 'observateur ; 
en par t icul ier , Dauthevi l le en a t rès bien t racé les caractères et 
le mécan i sme dans les l ignes suivantes 1 : 

4 Archives de Lacassayne, i 5 j a n v i e r 1911. 
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« Dans cer ta ins pos tes , au milieu d 'Arabes , de nègres , de 
Berbères , deux ou trois Européens vivent ensemble , seuls de 
leur race et de leur menta l i té . Sauf de rares except ions , le mora l 
du civilisé change , subi t une lente modification. A u début , les 
idées du Tell ou de la Métropole d o m i n e n t ; ma i s , i n s e n s i b l e 
ment , l 'ambiance établit son empire , les préjugés s 'en vont au 
contact d 'une civilisation tou t au t re , de cou tumes différentes 
suivies par des popula t ions où, quest ion rel igieuse mise à pa r t , 
il n 'y a pas plus de vice et d ' iniquité qu 'en pays d ' E u r o p e ; et la 
menta l i té se dérègle , n ' a y a n t p lus ses freins hab i tue l s . 

« L 'Arabe , le Berbère , le Targui , le nègre n ' on t aucune 
notion de dignité humaine et tous ont , à l ' encontre de Kant , la 
règle : « user de la personnal i té humaine comme d 'un moyen 
« et non comme d 'une fin en soi ». Le p lus fort règne et, chose 
é t range , le faible en gémit mais a d m e t fort bien la chose. E n 
fait, l 'esclavage existe toujours en Afr ique, puisque seul est 
l ibre le chef de famille et que tous , ses femmes, enfants , s e r v i 
teurs ne sont que des bêtes de somme dont il use et abuse . Le 
déraciné, à la longue , t rouve cela t rès na tu re l et p r end la 
menta l i té indigène. Gomme, d 'au t re par t , il sent une sourde 
hosti l i té et qu ' i l est désarmé contre la t ra î t r i se , il en vient à 
considérer sa vie et celle des au t res comme négl igeables 
quant i tés . » 

Sous l 'influence de cette menta l i t é se p roduisen t des actes 
d 'égoïsme en rappor t avec le degré , l ' in tensi té de celle-ci. I ls 
sont , par suite, de p lus en p lus accusés , au fur et à mesu re qu 'on 
descend dans le S u d . Dauthevi l le a r appor t é des exemples de 
gens s ' improvisant médecin , ingénieur , ar t i l leur , s ' a t t r ibuan t 
une impor tance et une qual i té en dehors de leurs fonctions 
réel les , déna tu ran t les faits pour d iminuer le mér i t e de r ivaux , 
refusant plus ou moins ouver tement d'aider à la réussi te d 'un 
coup de main fait pa r un au t re , quelquefois m ê m e con t recar ran t 
l 'action d 'un camarade . Quan t aux abus de pouvoir , a l lant 
même jusqu ' au despot isme, la l iste en serai t t rop longue . Nous 
ci terons cependant quelques faits typ iques et personnels . 

Un j ou r de pluie, un chef de colonne coniisque nos t en tes 
d ' ambulance pour me t t r e à l 'abri le sel et le sucre qu ' i l avai t eu 
l ' idée singulière de ret i rer de leurs caisses pour les m e t t r e dans 
des sacs ! Le même dicte au rappor t cet te phrase : « Les m é d e 
cins passeront une visite sérieuse des malades parce, que le 
colonel ne veut pas de malades demain . » Un au t re jou r , il n o u s 
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fait dire par le marécha l des logis du t ra in de no t re ambulance 
de rédui re nos malades de moitié ! P o u r not re par t , nous 
sommes convaincu que le b lanc isolé dans la brousse au milieu 
des indigènes devient fa ta lement , si on le laisse t rop long temps 
d a n s é e s condi t ions , un t y r a n , un despote . 

Mais tout c e l a — et nous t enons à bien insister sur ce poin t 
— n 'a rien de c o m m u n avec une psychose , et ne ren t re m ê m e 
pas dans les épisodes a t t r ibués à la forme légère du cafard. Il 
s 'agit s implement d 'une modification de la menta l i t é , qui est due 
au contact avec les indigènes ; c'est un nouvel exemple de l 'action 
absorbante de la collectivité su r les é léments é t r ange r s . C'est 
ainsi que dans l 'œuvre Grancher nous voyons les pe t i t s Par i s iens 
placés à la campagne changer rap idement au contact des paysans 
dont ils p rennen t la menta l i t é ; et cet te métamorphose — comme 
celle de l 'Européen en Algérie — se fait p lus ou moins rap ide
ment , su ivant que le sujet est plus ou moins isolé dans le mil ieu 
nouveau, et qu ' i l y séjourne p lus ou moins long temps . 

Cette néo-menta l i té s ' a t ténue au fur et à mesure que l 'on est 
moins avec les indigènes , que leur contact devient moins fré
quent , et que l 'on ren t re dans la civilisation européenne . On 
s'en débarrasse d 'habi tude en r e t r ave r san t la Médi te r ranée . 

Pour bien faire comprendre not re pensée , nous comparer ions 
volont iers le psychisme du b lanc en Algér ie à une étoffe que 
l 'on p longe dans u n e solut ion colorée. Ev idemment , l'étoffe 
s ' imprègne de cette couleur en quant i t é variable, su ivant le 
degré de la solution et la durée du contac t ; mais , en p longeant 
dans de l 'eau pure suffisamment renouvelée cette étoffe, elle se 
débarrasse plus ou moins vite de cette couleur nouvel le , à moins 
que soit entrée en j eu une action favorisante : celle des « mor 
dan t s » pour les t i ssus , celle des dégénérescences et des intoxica
tions pou r le cerveau humain . 

La « menta l i té métissée », que nous venons d 'esquisser , est 
celle qui s 'établi t dans l 'Afrique du Nord , c 'es t -à-dire dans les 
pays que Ton pour ra i t appeler « gris » par opposit ion aux p a y s 
« noirs »; mais elle permet de se rendre compte combien dans 
ceux-ci, au contact d ' indigènes au t rement sauvages que nos 
Arabes , la menta l i té de l 'Européen isolé dans la brousse au 
milieu des nègres , doit s 'altérer. Si cet te not ion n 'excuse pas 
certains actes qui , de t emps à autre , émeuven t pén ib lement 
l 'opinion, du moins elle en expl ique la genèse et fait une obli
gat ion de n ' in te rpré ter et de ne juge r les actes coloniaux qu 'en 
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i Les Dégénérés dans les bataillons d'Afrique. 

se repor tan t à l ' ambiance menta le dans laquelle i ls on t été 
commis . 

Mais, et c'est sur ce point que nous désirons ins is ter , de tout 
ceci se dégage une conclusion d 'une g rande impor tance p ra 
t ique . La menta l i té de l 'Européen , qui vi t dans la brousse au 
milieu des indigènes , est exposée à la contaminat ion indigène et 
en raison directe du degré de son isolement et de la durée de son 
séjour. D'où la nécessité de régler la relève des Européens dans 
les pe t i t s postes , non seu lement en vue de leur santé phys ique , 
mais sur tou t en vue de leur équil ibre menta l dont la pe r te crée 
u n danger pour t ous . 

* * 

A certa ins jours et dans cer ta ins pos tes , des h o m m e s , appar
t enan t à des corps, toujours les mêmes , font u n e fugue ou se 
l ivrent à des actes dél ic tueux, et cela dans des c i rconstances si 
imprévues , si ex t raord ina i res que leurs camarades , dans leur 
stupéfaction, ont a t t r ibué à ces excentr ic i tés u n e origine fantas
t ique, bapt isée par eux d 'un n o m nouveau : le cafard ! 

Tan tô t ce sont des refus d 'obéissance, des injures aux g radés , 
su rvenan t à l ï m p r o v i s t e , sans motif p lausible , mais , le p lus 
souvent , ce sont des fugues compliquées parfois de violence et 
de pi l lage, comme dans le cas suivant , demeuré dans notre espri t 
ma lg ré les années écoulées, et qui nous semble typ ique . 

I l s 'agit de deux « joyeux », par t i s en bombe, et qui , après 
avoir mal t ra i té et chassé u n mercant i juif, faisaient bombance 
chez lui. Ouand la garde v in t les ar rê ter , ils mangea ien t u n e 
salade faite avec du vinaigre de Bully et de l ' abs inthe en guise 
d 'huile ! 

Ces épisodes sont le propre de la légion et su r tou t des ba ta i l 
lons d 'Afrique, c 'est-à-dire qu 'on ne les observe que là où abon
den t les anormaux psychiques. Cet te consta ta t ion domine tou te 
la quest ion et l 'expl ique. E n effet, en dernière ana lyse , les p h é 
nomènes désignés ici sous le nom de cafard ne sont que les 
crises obsédantes , impuls ives des dégénérés , des déséqui l ibrés , 
j îrovoquôes par des causes diverses. C'est ce qu 'a t rès ne t t emen t 
établi le D 1 ' J ude dans les l ignes su ivan t e s 1 : 

« L'obsession la p lus fréquente chez nos h o m m e s est ce 
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qu' oa a appelé le cafard. El le est assez complexe et renferme 
une foule d ' idées obsédan tes : pensées mélancol iques , crainte 
vague r é su l t an t de l ' é lo ignement dans un pays ar ide, de 
l 'absence to ta le de d i s t rac t ions , dégoût de la discipline ; obses 
sion de la fixité des heures de travail , de l 'obligation d 'accomplir 
cer ta ins devoirs , vague dési r de l ' anéant i ssement , constatat ion 
de l ' inut i l i té de l 'exis tence. C'est le premier degré du « cafard ». 
Mais b ientôt il y a réact ion du système ne rveux contre ces idées 
dépr imantes , l 'obsession devient impulsive. Alors appara issent 
les idées de déambula t ion ou de vengeance ; quelquefois le sujet 
a la t en ta t ion de br i ser que lque chose ou de tue r que lqu 'un pour 
échapper à la cont ra in te v a g u e mais anxieuse qu ' i l subit . 

ce Je ne saurais mieux r é sumer cet é ta t anx ieux qu 'en c i tant 
t ex tue l lement cet te ph rase typ ique d 'un « j o y e u x » que j ' i n t e r r o 
geais l 'é té dernier à Foum-Ta tahou ine u n j ou r qu ' i l étai t en plein 
« cafard ». « Il faut que j e fasse une conner ie , me disait-i l , 
« n ' impor t e laquel le , ma i s j'ai besoin d 'en faire une , ça me sou-
« lagera. » 

« La p lupa r t du t e m p s , cet te obsession, ce « cafard » se te r 
mine pa r une impuls ion consciente , pa r une déambula t ion . Le 
malade par t en absence illégale. 

« D 'au t res fois, mais p l u s ra rement , le « cafard » fait com
me t t r e à l ' homme des actes délictueux, violences, insultes. » 

P a r m i les causes diverses qui p roduisen t , en que lque sor te , le 
déc lanchement du cafard, les p lus connues sont : l 'oisiveté, l ' iso
lement , le siroco, les m e n e u r s . 

Il ne se p rodui t j ama i s en colonne, n i dans les t roupes en 
m a r c h e . I l appara î t , au cont ra i re , quand les h o m m e s sont oisifs 
et désœuvrés . Jude a fait r emarque r que « c 'est a u x heures de 
sieste, les j ou r s de repos , q u e les obsessions sont les p lus fortes » 
pa rmi les « j oyeux ». 

I l s ignale auss i l ' influence de « l ' é lo ignement , de l 'aridité du 
pays . L e cafard est bien p lus fréquent dans le Sud que dans le 
Nord ». E n parei l cas, c 'est le t ê te -à - tê te cons tan t , rappe lan t 
t rop celui du bord , qui agi t sur tout , car il suffit que cet isole
men t p r e n n e fin pour que le nombre de ces crises impuls ives 
d iminue . 

L 'ac t ion provocat r ice du siroco est bien connue et n 'a r ien qui 
puisse su rp rendre les personnes qui ont vécu dans le Sud. El les 
n 'on t qu 'à se rappeler le malaise profond subi p e n d a n t les heures 
qui p récèdent le s i roco, et la fatigue éprouvée q u a n d le tourb i l -
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Ion de poussière a cessé de faire rage et que l ' a tmosphère est 
redevenu resp i rab le . Ges journées - l à , les n o r m a u x — ou du 
moins ceux qui se croient tels •—• ont besoin de toute leur volonté 
pour res ter maî t res d ' eux-mêmes . Auss i on conçoit t rès bien que 
pareil ébran lement n e r v e u x amène le déc lanehement d ' anormaux 
presque toujours en état d 'équi l ibre ins table , et qu ' i ls fassent 
alors de l ' indiscipline morb ide . 

U n facteur occasionnel assez impor t an t de ces crises impuls ives 
des « joyeux » rés ide dans leur menta l i t é grégaire mise en action 
par les meneurs , comme Jude l'a si bien établi dans les l ignes 
suivantes : 

« U n h o m m e est pun i p a r un g radé . Il dit qu 'on a exagéré en 
le punissan t , qu 'on a été injuste . Ses camarades de chambrée 
forment un auditoire approbat i f qui excite et encourage le plai
gnan t . Déjà la peine subie est cotée par eux comme une b r imade , 
une vexat ion. Chacun, se sen tan t écouté et soutenu, fait un récit 
analogue , en d é n a t u r a n t les faits, et en imaginan t au m o m e n t 
même u n e foule de détai ls dest inés à soulever l ' indignat ion géné
rale et à t ransformer le pun i en vict ime ou en hé ros . 

« Survient un m e n e u r surexci té : il affirme aux camarades que 
« cela ne l 'é tonné p a s . . . tous les sous-officiers sont des b r u t e s . . . 
« ils en veulent à tous les hommes , et à celui qui vient d 'être 
« puni en par t icul ier . . . » Il le sa i t . . . d 'aut res le répè ten t . . . la con
tagion p r e n d naissance. 

« Le fait est colporté , déna tu ré , généra l isé . Il n ' es t p lus ques
t ion de puni t ion, on dit « b r imade », « menaces », « insul tes ». 
Un au t re parle de coups. E t chaque homme , acceptant ces affirma
t ions , finit par y croire de bonne foi. 

« Bientôt , dans que lques cerveaux débiles, une idée se fait 
j o u r : . « . . . les g radés sont des b r u t e s ; ils ne songent qu 'à nous 
« persécuter , . , un de ces jours ils vont s ' a t taquer à moi si je ne 
« prends pas les devan t s . D 'une façon ou de l ' au t re , il faut que 
« je me défende contre ces bour reaux . » 

Les hommes ayan t fait une fugue collective ou injurié s e u l e 
men t u n gradé sont si souvent sugges t ionnés par la galerie que , 
lorsqu 'on cause seul à seul avec l 'un d 'eux, qu 'on l'interrog-e sur 
les mobiles de son acte , on finit toujours par en tendre cette même 
phrase : « E h bien ! j e vais vous dire . J 'a i fait cela, pa rce que j e 
ne voulais pas avoir l 'air d 'un e... devant les aut res . » 

Cependan t il ne faut pas a t tacher u n e impor tance trop g r a n d e 
ni à l ' ambiance des corps spéciaux, ni au milieu c l imatér ique ; ce 

Arch. Anlhr. Crim. - № 2 1 4 - 2 1 5 . 1911-53 
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ne sont là que des causes occasionnelles, t and is que la cause p r i 
mordiale est la ta re individuel le . S'il étai t encore besoin d' in
sister sur ce point , nous en t rouverions une nouvel le p reuve dans 
la consta ta t ion faite par M. le D1' Beaussard à la section des 
« al iénés difficiles », que ces mêmes sujets n ' ag i ssen t pas au t re 
men t q u a n d ils sont r en t rés dans la vie civile. « Ils cont inuent , 
dit-il, à avoir leur cafard ; ils se l ivrent aux mêmes réact ions et 
dev iennent les hôtes des asiles d'aliénés l . » 

I l nous sera permis d 'ajouter que t rès p robab lement ils agis
saient déjà ainsi avan t leur incorporat ion. Nous venons — au 
m o m e n t où nous écr ivons ces l ignes — de voir un enfant a t te in t 
de ta res dégénérat ives dont l 'histoire peut se r é sumer ainsi : en 
t emps ordinai re , pas méchan t enfant, pas difficile à conduire , 
mais à cer ta ins m o m e n t s — après la visite de ses pa ren t s , après 
des congés — il ne veut pas aller en classe, et cela sans r ime ni 
raison. Si les nourr ic iers veulent le conduire à l 'école, il se sauve 
au loin ; dern ièrement , sur le point d 'ê tre pr is , il était en t ré dans 
un é tang vaseux et s 'y enfonçait de plus en p lus , au fur et à 
mesure qu 'on s 'approchai t de lui. Quand ses nourr ic iers veulen t 
l ' amener de force, il leur dit les injures les p lus gross ières , se 
débat , et, s'il avai t un couteau , les frapperait avec, au dire de la 
mère nour r ice . E h bien ! est-ce qu 'en remplaçan t dans ce récit 
les mo t s « école » pa r « caserne » et « nourr iciers » p a r « gradés », 
on n ' aura i t pas la descr ipt ion classique du cafard ? 

E t a lors pourquoi recourir à une expression d 'a rgot pour dési
gner des é ta ts pa tho log iques qui ont une dénominat ion scienti
fique ? Le mot cafard est donc à rayer de la pathologie mil i ta ire , 
d ' au tan t qu ' i l est le point de départ d 'une confusion t roublan te 
pu isqu 'on lui fait englober à tor t , outre les réact ions des dégé
nérés , un tas de choses cl iniquement d issemblables , tel les que la 
menta l i t é métissée et les psychoses d 'auto-intoxicat ion, dont il 
nous res te à par ler . 

* 
* * 

Dans le Sud, l 'Européen p résen te f réquemment une psychose, 
à symptomato logie sens ib lement toujours la m ê m e , et à laquelle 
cependant on a donné , dans chaque colonie, une dénominat ion 
différente, p lus géographique que médicale : c 'est la sahari te , la 

4 Le Cafard (Arch. de Lacassagne, is mai i gn ) . 
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soudani te , l 'africanite, la guyani te , la fonkinite , la calédonite , la 
colonite. 

M. Dauthevi l le pense — et nous sommes de son avis — qu ' i l 
s'agit d 'une psychose d 'auto- in toxicat ion gas t ro-hépa t ique , et il 
fait suivre cet te opinion de r emarques que voici : 

« L 'anorexie , la cons t ipa t ion , a l t e r n a n t avec la diarrhée, témoi
gnen t d 'une anomal ie fonctionnelle , et ce n 'es t point t rop s 'aven
tu r e r que supposer une intoxicat ion profonde. Le Sahar ien se 
nourr i t , en effet, de conserves ou de v iandes fraîches p rovenan t 
de t roupeaux amenés du Niger ou de ses vallées t r ibuta i res , à 
t ravers u n pays désolé. Les bêtes a r r iven t fatiguées, affamées, 
parfois malades . Les légumes ve r t s sont ra res , le sel de cuisine 
fait défaut ; on le remplace par un chlorure de sodium impur 
extrai t des marécages saha r i ens . I l voisine avec des sels de 
sodium, de magnés ium, de calcium, et l 'on ne peu t les séparer . 
Il n 'es t donc pas é t range qu'affaibli pa r les chaleurs , le déraciné 
s ' intoxique p a r des p rodu i t s endogènes ou exogènes , et qu 'une 
psychose puisse s 'emparer , sans g rande lu t te , d 'un organisme en 
moindre rés is tance. » 

Cette opinion étiologique est encore confirmée par le caractère 
t ransi toire de cette psychose , qui guér i t en m ê m e t emps que 
cesse l 'auto- intoxicat ion au fur et à mesure que l ' individu qui t te 
son milieu ant ihygiénique pour r en t r e r dans les condit ions n o r 
males de l 'exis tence. E n out re , il n 'y a ni immun i t é , ni prédis
posit ion de race. « Les Arabes et les Kabyles venus du Tell , les 
M'zabites sont a t te in t s de même que les Européens . Les indigènes 
des oasis, t r ansp lan tés en pays Touareg , en ressen ten t les effets. » 
(Dauthevil le .) 

E n revanche , les ta rés p résen ten t r ap idemen t ces t roubles , et 
par ta rés il faut en tendre , non seulement les dégénérés , mais les 
syphi l i t iques et su r tou t les alcooliques. 

U n détail qui a frappé tous les observa teurs , c'est que ces 
malades européens ou indigènes , ta rés ou non , ont tous le m ê m e 
délire, ce qui t i en t peu t - ê t r e a ce que tous ces ma lades avaient 
déjà une même menta l i t é , celle que nous avons appelée métissée, 
et qui a pu servir de s u b s i r a t u m à leurs conceptions dél i 
r an tes . 

Quoi qu ' i l en soit, ces psychoses d 'auto- intoxicat ion doivent 
ê t re dis t inguées des crises obsédantes , impuls ives , des dégénérés , 
et on aura i t tor t de les englober avec ce l les-c i sous la dénomi 
nat ion de cafard. Il s 'agit là de phénomènes pa tho log iques qui 
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ont u n nom qui leur est p rop re et sous lequel les médecins 
doivent les désigner . 

En résumé, les t roubles m e n t a u x observés dans les t roupes 
d 'Afrique peuvent paraî t re que lque chose de t rès compl iqué et de 
très spécial, en ra ison de la confusion créée par l 'appellat ion de 
cafard qui englobe trois choses c l in iquement dissemblables : 

a) La modification de la menta l i t é de l 'Européen au contact de 
' l ' indigène : modification de p lus enp lusaccusée su ivant que le sujet 
est p lus j eune , p lus isolé. Cet te mental i té que nous avons proposé 
d 'appeler métissée est éminemmen t tempora i re , se perd généra le
ment en qu i t t an t le s o l d e la colonie, et n ' a r ien d 'une psychose . 

h) Les crises obsédantes , impuls ives , des dégénérés , des désé
quil ibrés , si n o m b r e u x aux bata i l lons "d'Afrique et à la Légion, 
crises don t l ' appar i t ion est favorisée par le milieu où vivent ces 
mil i ta i res , mais qui sont fonctions de leurs ta res dégénéra t ives . 

c) Les psychoses d 'auto-intoxicat ions fréquentes dans l 'Ex t r ême-
Sud en ra ison des condi t ions mauvaises d 'hygiène auxquel les 
résis tent m a l des hommes , la p lupar t prédisposés par des ta res 
hérédi ta i res ou accidentel les , et p resque toujours su rmenés . 

I l est donc désirable que disparaisse du langage médical le mot 
de « cafard », qui est mauva i s , t rompeur , antiscientifique, et 
qu' i l fasse place aux dénomina t ions scientifiques des états m o r 
bides divers qu' i l englobe si fâcheusement . 

I l est encore p lus nécessaire que la notion de la t ransformation 
fatale de la menta l i té du b lanc au contact du noir se répande 
dans les admin i s t ra t ions coloniales , et que la durée de séjour 
dans les pe t i t s postes où l 'Européen est isolé au milieu d' indi
gènes , se calcule p l u s sur la nécessi té de préserver sa mental i té 

• que d 'après le degré de fréquence du pa lud isme. Ce serait la 
mei l leure façon d 'empêcher l ' appar i t ion de malheureuses affaires 
qui , de t e m p s à au t re , émeuven t si profondément l 'opinion 
publ ique . 
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R E V U E C R I T I Q U E 

UN P R O P H È T E C É V E N O L A G E N È V E 

AU XV l i l e SIÈCLE 

Procès cr iminel de Jean-Jaques Doladil le , m y s t i q u e 
érotomane. 

I 

CAM I S A R D S E T P R O P H È T E S 

Les historiens et les théologiens se sont beaucoup intéressés 
déjà au sor t des prophètes du Languedoc et des camisards 
émigrés à Londres , en Hol lande, en A l l e m a g n e et en Suisse, 
mais les médecins ne s'en sont jusqu ' ic i guère préoccupés . Dans son 
œuvre classique sur les épidémies menta les des siècles passés , 
Ca lmei l 1 regre t te le manque de documents sur les prophètes 
cévenols réfugiés à l ' é t ranger . Il écrit : « Passé 1 7 0 9 , il devient 
de p lus en plus difficile de suivre la trace des anciens théomanes 
français établis à l 'é t ranger , et pe rsonne n 'osa p lus par ler de ce 
qui se passai t pa rmi les vaincus , dans les provinces où avai t 
régné récemment la guerre civile. » 

J 'a i eu la bonne fortune de t rouver dans les Archives can to
nales de Genève le procès cr iminel d 'un prophète des Cévennes , 
J ean - Jaques Doladil le, qui fournit d ' in téressants détai ls sur les 
prophètes et prophétesses de ce pays passés à l 'é t ranger , et 
par t icul ièrement sur le sort u l tér ieur de cet ancien théomane 
dont on peut suivre la vie psycho-pathologique j u s q u ' à un âge 
avancé, et qui fut condamné , comme aliéné criminel , à la 
détent ion perpétuel le dans la maison de correction de Genève 
nommée « la Discipline » où l 'on enfermait ies fous. 

D 'au t re par t , M. le professeur Eugène l u t t e r a bien voulu m e 

1 Culnieil, De la folie considérée sous le point de vue pathologique, philoso
phique, historique el judiciaire, t. II, livre V, ch. 11, § 1"', p. 3 i o , 1845. Sous le 
tilre : « la Théomanie extalo-convulsive règne épidcmiquement parmi les cal
vinistes dans le Dauphiné, le Vivarais et les Cévennes ». Des milliers de villa
geois, croyant obéir à la volonté du Saint-Esprit, se font écraser par les soldats 
et finissent par leur opposer une résistance forcenée. 
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confier l ' impor tan t dossier qu ' i l possède sur le cas Doladil le et 

le m o u v e m e n t piét is te dans la Suisse romande , en m'au tor i san t 

à publ ier les pièces qui pour ra i en t être ut i les à mes recherches . 

J e lui en t émoigne ici m a s incère gra t i tude . 

P o u r bien comprendre le cas par t icul ier dont nous t ra i tons il 

impor te de rappeler les pr inc ipa les circonstances de l 'émigrat ion 

camisarde à Genève et en Suisse au commencement du 

xvii i 0 siècle. Nous al lons en re t racer b r ièvement quelques 

épisodes, d 'après des documen t s la p lupar t inédi ts . 

Nul n ' a mieux su caractér iser les différentes espèces d ' indi

vidus qu ' i l avait à comba t t r e que le maréchal de Vil lars , envoyé 

par Louis XIV pour r ép r imer l ' insurrect ion dans les Gévennes . 

Il y a trois sor tes de camisards , d i t - i l 1 (lettre à M. de Chamillard du 
a3 juin 1704) : les premiers , avec lesquels on pourroit en t rer en accommo
dement , pour être las des misères de la guerre , et connaissant qu'elle 
causera tôt ou tard leur per te . Les seconds, d'une folie outrée sur le fait 
de la religion, absolument int ra i tables sur cet article ( let tre à M. de Chamil
lard du 10 juin 1704). Le premier peti t garçon ou peti te fille qui se met à 
t rembler , et assure que le Saint-Espri t lui parle, tout le peuple le croit ; et si 
Dieu, avec tous ses anges, venoit leur parier, il ne les croiroit pas mieux. 
Gens d'ailleurs sur lesquels la peine de mort ne fait pas la moindre impres
sion. Ils remerc ient dans le combat ceux qui la leur donnent ; ils marchent 
au supplice en chantant les louanges de Dieu, et exhor tent les assis tants , 
de manière qu'on a été souvent obligé d 'entourer les criminels (il veut 
dire les aliénés!) de tambours , pour empêcher les pernicieux effets de 
leurs discours. Les troisièmes, enfin (lettre à M. de Chamillard du 3omai ) , 
gens sans religion, accoutumés au l ibert inage, au meur t re , à se faire 
nourr i r par les paysans, et à ne plus faire que voler, et même beaucoup 
de débauches , canaille furieuse, fanatique et remplie de prophétesses . 

Beaucoup des catholiques n 'étoient guère plus raisonnables e tpouvoient 
aussi se par tager en plusieurs classes : Entre les anciens, les uns (lettre 
à M. de Chamillard du 3o mai 1704) aveuglés par leur zèle, trouvoient du. 
danger pour la religion dans tous les adoucissements qu'on croioit devoir 
accorder aux héré t iques , par l 'espérance de les ramener . D'autres , 
entraînés par leur cupidité (lettre à M. de Chamillard du 12 mai 1704), se 
voyant les plus nombreux et les plus forts, regardoient le bien des héré
tiques, et même des nouveaux convert is , comme une proie qui leur étoit 
duc. Il n'y avoit pas en eux la moindre ombre de charité chrét ienne. A les 
entendre, il n'y avoit d 'autre part i à prendre que de tuer tous ces gens-là, 
du moins d e l e s chasser du pays sans distinction (lettre à M.de Chamillard 
du 3c mai 1704); ils tenoient à cet égard des propos mêlés de menaces, qui 
revenoient aux révoltés et les aigrissoient. Enfin, le plus peti t nombre 
étoient de ceux qui plaignoient l 'aveuglement des hérét iques , sans leur 
faire de mal, ni dés i rer qu'on leur en fît. 

* Vie du maréchal duc de Villars, t. I", p. 3o2 et suiv., Paris, 1784. 
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Quant aux nouveaux convert is , j ' a i su de gens sensés , ecclésiast iques, 
grands-vicaires et autres que, sur mille, il n'y en avoit peu t - ê t r e pas deux 
qui le fussent vér i tablement (lettre à M. de Chamillard du i e r nov. 1704 et 
à M. le Chancelier du 8); ceux des villes qui avoient quelque chose à 
perdre n 'osoient rien d i re ; mais ils gémissoient en secret d 'être obligés 
de se faire violence, et aidoient d 'argent et de conseil ceux de leurs frères 
qui exposoient leur vie pour la cause commune . Nous découvrîmes même 
(lettre à M. de Chamillard du 28 juin 1704) que, malgré les précaut ions prises 
pour empêcher toute correspondance, il y avoit un consistoire secret qui 
dirigeoit les mouvements des t roupes . On crut bien faire d 'opposer aux 
camisards armés des compagnies de cadets , formées de nouveaux con
vert is , qu'on nomme camisards blancs (lettre à M. de Chamillard du 5 juin 
1704). Us réussirent quelque temps à arrêter l 'extrême brigandage des 
camisards noirs. Mais bientôt ils eurent les vices de ceux qui , ayant 
perdu la religion qu'ils professoient, ne connoissent plus ni celle-là, ni 
celle qu'on veut leur donner , et deviennent capables des plus grands 
cr imes. Ils nous firent même craindre quelque temps de les voir se réun i r 
aux camisards noirs, sous le pré texte , toujours flatteur pour le peuple, de 
s 'opposer à l 'augmentat ion des impôts . Il me fallut beaucoup d'adresse et 
de circonspection pour manier ces espr i ts mal disposés (lettre à M. de 
Chamillard du 22 sep tembre 1704). Je prévis qu'il n 'en faudroit pas moins 
pour conduire nos propres t roupes ( let tre à M. de Chamillard du 18 ju in 
1704). Le soldat n 'aimoit pas cet te gue r re , et même la craignoit, parce 
qu'il falloit se battre contre des gens dé terminés , parens et amis de leurs 
hôtes ordinaires . L'officier la détestoi t et redoutoit encore davantage, parce 
qu'il n'y avoit ni honneur , ni sûreté , étant rédui t à faire le métier de 
prévôt et d 'archer, dans la crainte perpétuel le des représai l les (lettre à 
M. de Chamillard du i e r mai 1704). Nous découvrîmes aussi que, parmi nos 
commandans, ceux sur tout qui étoient du pays, il y en avoit qui craignoient 
la fin de la guerre , qui leur auroit fait perdre leur peti te dominat ion. . . » 

De nombreuses bandes de camisards fugitifs ou chassés de 

F rance se réfugièrent en Suisse pendan t l 'année 1704. Il en 

arr ivai t tous les j ou r s à Genève « qui sor ten t du R o y a u m e de 

France par puniss ion de la Cour » (Registre du Conseil de la 

République, séance du lundi 20 octobre 170.4). Le 28 sep tembre 

précédent , une quaran ta ine de ces ma lheu reux étaient ent rés 

dans not re ville avec le baron d 'Aigal i iers , don t on sait la mor t 

t rag ique , lors de sa ren t rée au pays na ta l ; le mercred i 8 octobre, 

ar r ivaient à Genève deux chefs camisards célèbres , Cat inat et 

Gastanet , avec v ing t -deux personnes , puis , en novembre et 

décembre , de nouvel les t roupes , avec leurs chefs. Aprè s un court 

séjour à Genève, le plus g rand nombre d 'en t re eux repar ta ien t 

et se dir igeaient vers l ' intér ieur de la Suisse, Berne et Zurich 

pr incipalement , d'où ils gagna ien t ensui te l 'Al lemagne , la 

Hol lande et l 'Angle te r re . 

http://La.da.me
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Fléchier , évêque de Nîmes, dans ses célèbres le t t res , par le 
avec u n s ingul ier mépr i s de cette émigrat ion forcée : « Nous 
avons vu para î t re ici (à Nîmes), di t- i l . tous leur chefs, p lus foux 
et p lus gueux les u n s que les au t res , qui se disaient pou r t an t 
évangél is tes , p réd ica teurs , prophètes , qui sont par t is pour aller 
por ter leurs ex t ravagances dans les pays é t rangers . » E t ai l leurs 
il répète encore : « Nous voyons venir ici leurs chefs, gens 
grossiers , mal faits et féroces, qu 'on fait conduire à Genève » 
(octobre 1704). 

Le m ê m e Fléchier para î t être sinon l 'auteur , tou t au moins le 
pr inc ipal p ropaga teur d 'une légende absurde dont Court , Miche-
let et Alfred Dubois ont fait bonne jus t ice . Fléchier avai t 
p ré tendu que les mouvemen t s prophét iques des Cévennes venaient 
de Genève , où ils avaient été inspirés et concertés . « Le sieur 
Dusserre , dit-il, gen t i l homme verr ier de Dieulefit, en Dauphiné , 
é tan t de re tour de cette ville, où il avait fait quelque séjour, 
apporta ce don de prophét ie à sa famille qui était nombreuse . . . » 
Figuier , dans son Histoire du Merveilleux, si bien documentée 
d 'ai l leurs, accepte sans contrôle cette inept ie . Il va même plus 
loin et affirme sans sourcil ler qu ' i l y avait a Genève une école 
de prophét ie « où l 'on examinai t les sujets les plus aptes à 
recevoir les dons du Saint-Esprit ». Brodant sur l 'histoire de 
Fléchier , il raconte que le « sieur du Serre , de Dieu-le-fit, gen t i l 
homme verrier , qui se renda i t souvent dans cette capitale du 
pro tes tan t i sme pour les affaires de son industr ie , avait été 
ordonné prophète dans cette école ». Cet te explication puéri le 
de l 'origine d u p r o p h é t i s m e ne mér i te pas d'être prise au sérieux. 

Tou t le monde sait aujourd 'hui qu' i l faut chercher l 'origine de 
l'éDidémie menta le « extato-convulsive » des Cévenols, comme 
s 'expr ime Calmeil , dans les atroces persécut ions dont furent 
vict imes, pendan t p lus de vingt années , les malheureux hab i tan t s 
du Vivarais , du Dauphiné et des Cévennes, dont l 'héroïsme fut 
exal té j u s q u ' a u dél i re . 

D 'au t re par t , on a accusé Genève d'avoir rejeté sans pit ié les 
pauvres camisards qui venaient s'y réfugier. Dans son Histoire 
des pasteurs du Désert, Napoléon Peyra t s 'écrie dans un accès 
de ly r i sme qui por te à faux : « La métropole de Calvin eût peut-
être fait enfermer, comme des insensés ou des per tu rba teurs , les 
derniers soldats du calvinisme ; mais elle se hâta de les expulser 
de ses m u r s , à la requête , il faut le croire, de M. de la Closure, 
rés ident de F rance . Genève , qu'i ls regardaient comme leur mère 
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spir i tuel le , Genève, qu ' i ls avaient élue pour leur pa t r ie , Genève 
refusa un asile et un morceau de pain à ces guerr ie rs ; elle 
laissa cet honneur à un prince cathol ique, au duc de Savoie. » 

Alfred Dubois , qui para î t avoir accepté sans contrôle ces 
j ugemen t s fantaisistes de Napoléon Pe} r ra t , renchér i ssan t encore 
sur celui-ci, exécute sommai remen t les Genevois en d isan t à 
propos de la façon don t ils se compor tè ren t envers les camisards : 
« La répuls ion soulevée à Genève , dès 168g, par divers 
prophètes réfugiés se réveil la p lus in tense et p lus accentuée que 
jamais . On ne vou lu t pas m ê m e les tolérer en les couvran t 
d ' invect ives, comme c'avait été le cas à L o n d r e s ; ils furent 
impi toyablement expulsés 1 .» 

Avons-nous besoin de dire que ces accusat ions sont injustes 
et absolument cont rouvées . P o u r les réfuter, nous pourr ions 
citer de n o m b r e u x documents . Voici, par exemple , que lques 
l ignes d 'une pet i te brochure : La Fuite des Camisards-, pa rue à 
Nîmes en 1862, re la tan t les aven tures d 'un enfant des Cévennes 
délivré des galères avec t r e n t e - c i n q de ses codé tenus . Il décri t 
en ces te rmes leur arrivée à Genève en jui l le t 1 7 1 3 : « Lorsque 
n ' é t an t p lus qu 'à u n quar t de l ieue de la vi l le , nous vîmes 
s 'avancer vers nous trois voi tures entourées de ha l lebardiers et 
d 'une foule innombrab le de peup le . 

« Auss i tô t qu 'on nous aperçut , u n servi teur des mag i s t r a t s v in t 
nous prier de vouloir bien me t t r e p ied à te r re pour al ler au-
devant de nos seigneurs de Genève , qui voula ient nous souhai ter 
la b ienvenue à no t re ar r ivée . De chaque voi ture descendi ren t un 
magis t ra t et un pas teur qui nous embrassè ren t avec la p lus 
g rande joie et nous adressèren t des éloges et des fél ici tat ions. . . 

« Ensu i te le peuple aussi s 'approcha. E h ! que l spectacle 
saisissant ce fut alors ! Un g r a n d n o m b r e d 'hab i tan t s de Genève 
avaient des pa ren t s ou des amis sur les galères , et comme ils 
ne savaient pas s'ils se t rouvera ien t pa rmi nous , on en tenda i t de 
toutes pa r t s ces cris mêlés et confus : « Mon fils ! mon mar i ! 
« mon frère ! ê tes-vous l à ? » Nous fûmes presque étouffés sous 
les embrassemen t s . » 

Ce qu' i l y a de vra i dans les asser t ions de Napoléon Pey ra t , 

' A l f r e d D u b o i s , p a s t e u r à A n d u z e ( C é v e n n e s ) , les Prophètes cévenols, p . 9 7 , 
S t r a s b o u r g , 1869. 

2 L e p a s t e u r F . V i d a l , d e B e r g e r a c , q u i a t r a d u i t c e t t e b r o c h u r e d e l ' a l l e 
m a n d , e s t a r r i v é à d é m o n t r e r q u e l e c a m i s a r d e n q u e s t i o n n ' é t a i t a u t r e q u e 
M a r t e i l h e d e B e r g e r a c , d o n t l e s Mémoires a v a i e n t é t é p u b l i é s e n 175g . 
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c'est que les camisa rds , in t r igan ts et fanat iques, ne furent pas 
toujours reçus comme les nombreux réfugiés qui sor t i rent de 
F rance après la révocat ion de l 'édit de Nan tes . Mais, à qui la 
faute? A Genève, on devai t se garer de deux dangers , éga lement 
funestes : le p ié t i sme, impor té d 'Al lemagne , et le p rophé t i sme 
venan t des Gévennes . Les autor i tés genevoises , civiles et ecclé
siast iques, p r i r en t sagement des mesures cont re la contagion de 
ces épidémies men ta l e s . E n out re , les in t r igues des camisards 
qui s 'organisaient en bandes armées pour ren t re r en ennemis 
dans leur pays , la con t rebande de guer re qu ' i ls faisaient pour 
ainsi dire ouver tement , leurs ag issements et l eurs b ravades , 
t ou t cela était de na tu re à compromet t re la sécuri té de Genève 
et des cantons suisses, auxquels la neut ra l i té reconnue par le 
t ra i té de W e s t p h a l i e ( 1 6 4 8 ) imposait des devoirs qu' i ls é ta ient 
bien décidés à rempl i r . 

Nous t rouvons à ce p ropos , dans un excellent t ravai l qui v ient 
de para î t re , de B . de Cérenvi l le i , les judicieuses réflexions sui
van tes : 

« Cependant , le mouvemen t change de caractère . Les cami
sards , vaincus , héro ïques , deviennent des hôtes incommodes et 
dange reux . . . Leur nombre s 'accroît d 'hommes sans aveu, a t t i rés 
de tous côtés pa r l 'espoir du but in . 

« Bientôt , camisards et bandi t s confondent leurs in té rê t s . . . 
Ils s 'unissent pour dépoui l ler et tuer les gens du roi, leur 
ennemi c o m m u n . . . Non sans raison la F rance crie au scandale. 
A tout pr ix il faut sévir contre ceux qu 'on protégeai t hier 
encore. E t voilà, mutatïs mutandis, l 'é ternel le aventure des 
réfugiés poli t iques en Suisse . Camisards du xviii 6 , Russes du 
xx° siècle, leur his toire est la même . Ils arr ivent , r eprésen tan t s 
de belles causes de l iber té , accueillis d 'abord avec faveur p a r l a 
g rande majori té de la na t ion ; ils compromet ten t ensuite, en 
même t emps que leurs p ropres in térê ts , le peuple qui leur a 
ouvert ses por tes ; la complicité d 'é léments t roubles , pa r t i sans 
ou ter ror is tes , achève de les discréditer . » 

* * 

Voici encore quelques informations, t i rées des Regis t res du 
Conseil, qui p rouvent bien que les camisards n 'on t pas été 

' B. de Cérenville, Camisards et Partisans dans le pays de Vaud (1703-1707) 
(extrait de la Bibliothèque universelle et Revue suisse, mai-juillet 1910). 
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« expulsés » de Genève , mais que les autor i tés cherchaient 

seulement à éloigner les é léments les p lus compromet t an t s de 

leurs t roupes . 

La première forte t roupe , fuyant la persécut ion, v in t de la 

ville d 'Orange (Vaucluse) . On l i t dans le Registre du Conseil de 

170S, p. 324 du lundi 30 juillet : « Les pas teurs d 'Orange se 

sont adressés aux diacres de la Bourse française pour les pr ier 

de t rouver , suivant leur char i té , des moyens convenables pour 

loger les pauvres réfugiés de ladi te vil le qui se re t i ren t pour al ler 

plus out re . Que ladite Bourse se proposai t de les loger dans les 

logis publ ics et d 'en suppor ter tous les frais. On s 'entendra avec 

lesdits diacres sur la manière de recueil l ir ces pauvres gens . 

« Le Conseil a t rouvé à propos de donne r avis à MM. de Berne 

de l 'arr ivée prochaine des réfugiés d 'Orange j u s q u ' a u nombre 

d 'environ quinze cents , et du dessein qu ' i l s ont de passer outre 

pa r leur païs , afin qu' i l leur plaise de p rendre des mesures pour 

leur passage .» 

Registre du Conseil, / 7 0 4 , p. 430. Du lundi septembre. — Sur l'avis 
qui a été donné que Cavalier, l 'un des chefs des camisards , é tant à 
Maçon, s 'était retiré en Suisse avec nonante hommes de la t roupe, é tant 
suivant cet avis du côté d 'Yverdun, et comme il pourrait avoir le dessein 
de venir ici, il a été dit qu'on lui fasse savoir par voye part iculière qu'il 
n'y vienne pas . 

Id., p. 522. Du mardi H novembre. — F . Colladon, réfugié, a avoué 
avoir induit le nommé Castanet, camisard, de prêcher, à la sollicitude du 
sieur Soulier (le lundi 3 nov. à i o h. du soir, il y avait 5 o personnes dans la 
chambre et plus de i 5 o dans la montée , v. p . 5 a o du Registre), reconnaissant 
la faute qu'il a faite, il a été dit qu'on l'en censure gr ièvement , le tolérant 
cependant dans la ville, en se conduisant sagement et p rudemment . . . et 
comme on appréhende que les camisards qui ont été congédiés de France, 
et qui sont dans la ville, étant d 'une humeur turbulente , n'y fassent 
quelque désordre et ne nous at t i rent des reproches , on a mis en délibération 
ce qu'il y auroit à faire à leur égard, et no tamment envers ceux oui ont 
porté les armes dans les Cévennes. Dont opiné, il a été dit, avant que de 
rien répondre là dessus, que M. le Sindic de la Garde s'informe du nombre 
de camisards qu'il y a dans la ville et le rappor te céans. 

Id., p. olS. Du vendredi 21 novembre. — M. le Sindic de la Garde a 
rapporté qu'il n'y avait que 2 0 camisards dans la ville, de toute sorte de 
professions, outre 1 0 qui arr ivèrent hier. 

Id., p. Soi. Du. vendredi 28 novembre. — Plaintes du Résident de Franco 
(M. de la Closure) contre Fontana et autres camisards . Fontana revenu à 
Genève, contre nos défenses. 11 y en a un autre , nommé Fidèle, qui so 
vante publiquement dans les rues d'avoir tué 20 p rê t res dans les 
Cévennes .. que M. d'Arsilliers fournissait de l 'argent à ces gens- là ; qu'il 
y allait de notre intérêt de ne les pas souffrir. 
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Id., p. 371. Du mardi 16 décembre. — M. le Sindic Pictet a rapporté 
que s 'entretenant hier avec M. le Résident sur ce qu'on envoyé ici les 
camisards , et sur le brui t qui auroit couru à la Cour de France que 
Cavalier auroit été dans cette ville, et qu'il y auroit été régalé ; et sur les 
autres brui ts que l'on répandoi t que nous gardions les camisards ; qu'il 
lui auroit répondu sur le p remier article que la Cour n'avoil donné ordre 
d'envoyer ici les camisards, que parce qu'ils désiroient d'y venir ; sur le 
deuxième qu'il nous avoit amplement justifié à la Cour sur cet ar t ic le; et 
sur le troisième, que nous devions savoir ce qui nous convenoit de les 
garder ou non. M. le Sindic a rapporté que Castanet s 'étoil retiré de cet te 
ville, aussi bien que quelques au t res camisards . 

M . Ri t te r , dans le mémoire dont nous avons par lé , s ignale u n 
fait in té ressan t . Auss i tô t , dit-il, que les camisards inspirés, 
réfugiés à Genève, dans le pays de Vaud, en Hol lande et à 
Londres , connuren t les piét is tes a l lemands , 1amalgame se fit 
entre eux. P lus ieurs documen t s (dans les papiers de Magny , 
célèbre piét is te romand qui fut tu teur de M m e de W a r e n s ) mon
t ren t qu' i ls sont mêlés les u n s aux au t res . 

Dès les premières années du xvn i c siècle on dut p rendre des 
mesures sévères à Genève contre l ' envahissement des piét is tes 
a l l emands et expulser de la vil le les p lus exal tés d 'entre eux. Le 
5 ju in 1703, le Conseil de la Républ ique décide l 'expulsion de 
trois piétistes é t rangers (a l lemands) qu ' i l es t ime par t icul ièrement 
dangereux . Le 11 ju in su ivan t , on n o m m e une Commission de 
six m e m b r e s (trois consei l lers et t rois délégués de la vénérable 
compagnie des pasteurs) pou r s 'occuper « des moyens les p lus 
p ropres à a r rê ter le cours du m o u v e m e n t piétiste ». 

Bientôt les p rophè tes et les fanatiques appara issent et s 'asso
cient aux piét is tes . E n 1 7 0 7 , on s ignale des réunions d'inspirés. 
On avait déjà découver t en 1703 deux filles prophétesses à Pla in-
palais . Depuis lors , les autor i tés genevoises eurent , chaque année, 
à s 'occuper de cas semblab les . Le mal allait s 'aggravant malgré 
les mesures pr ises pour le suppr imer . N 'omet tons pas de faire 
r emarquer que ces mesures furent décrétées après de nombreuses 
enquêtes et des dél ibérat ions approfondies. Elles nous paraissent 
au jourd 'hu i encore des p lus judic ieuses , s ï n s p i r a n t d 'une sage 
modérat ion, dans un t e m p s où les hérésies rel igieuses étaient 
pa r tou t l 'objet d 'une violente et implacable répression. 

Nous voyons , en effet, que le « Magnifique Conseil » de la Répu
blique de Genève, en sévissant contre les assemblées des fanatiques 
et des piét istes, décida « qu' i l était peut -ê t re de la prudence de 
t ra i te r ces mat ières avec beaucoup de douceur et de char i té , 
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parce que p rendre un par t i opposé de sévéri té ne ferait p e u t -
être qu ' augmen te r le mal bien loin de l 'arrêter » (Registre du 
Conseil, 16 mai 1 7 1 8 ) . Les funestes conséquences de la pe r sé 
cution des calvinistes cévenols étaient , il es t vrai , de na tu re à 
met t re en garde tous ceux qui aura ient été t en tés d 'employer la 
manière forte. 

II 

.T.-J. DOLADILLE A GENÈVE AVANT SON PROCÈS 

Les premières ment ions de Doladille dans les Regis t res du 
Conseil et du Consistoire r emon ten t envi ron à cet te époque. 

Il étai t sorti de France en 1706, comme nous le ve r rons dans 
son procès, et vint s 'établir à Genève, après avoir été expulsé 
de Berne. On lit, à la date du 3o mai 1 7 1 5 , dans les Reg i s t r es du 
Consistoire : « M. le pas teur Desprès a rappor té que J .-J . Dola 
dille, chassé de Berne pour piét isme, recevait à Sa in t -Gervais 
(faubourg de Genève) beaucoup de pe rsonnes et les ins t ruisa i t 
de ses sent iments , se c royant insp i ré . . . A quoi ayan t été ajouté 
que la permiss ion qu ' i l avait de demeure r en ville expirai t 
b ientôt , lavis a été que M. le pas teu r Bordier auroi t [soin de 
s ' informer de sa vie et moeurs. » 

E t le 1 g septembre 1 7 1 5 : « L'on a rappor té que le n o m m é 
Doladil le, à qui le Conseil avai t donné ordre de sort ir de cette 
ville, y étai t encore ; à quoi ayan t été ajouté d 'un côté qu ' i l é ta i t 
suspect t an t en ses m œ u r s qu 'en sa rel igion, et de l ' au t re , que 
c 'étaient des calomnies , é tan t t rès zélé pour la rel igion et y 
faisant faire beaucoup de progrès à ceux qui al laient chez lui , où 
il faisait lire la Sainte Ecr i tu re , l 'avis a été que le pas teu r du 
quar t ier s'en informe et qu 'on en par le aussi au se igneur commis 
lesquels de concert , examineront sa condui te . » 

L 'année suivante , le Conseil commence à s'en occuper . 

Registre du Conseil, Í716, p. 321. Séance du vendredy 31 juillet, en 
fériés. — Monsieur le Premier (Sindic) a dit quo, nonobstant toutes les 
assignations données au nommé Doladille (prononcez Donadille, comme on 
le trouve souvent or thographié) , il n'a point comparu et ne se trouve point 
chez lui, sur quoi oa a arrê té qu'il sera assigné pour lundi, à peine des 
pr isons. 

Id., p. 82'i.Du lundi 3 e aoust ¡74 6. — Jean Jaques Doladille, de Casta-
gnol en Cévennes, coutelier avant l 'accident qui l'a rédui t à une j ambe de 
bois, assigné à peine des prisons ayant comparu et es té in terrogé sur les 
rappor t s qui ont esté faits qu'il reçoit des assemblées chez iuy et sur 
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divers autres faits qui regardent sa conduite et les sent iments qu'il a sur 
l ' inspiration du Saint-Espr i t ; veu aussi des le t t res à cet égard et son adveu 
d'avoir esté inspiré , en estant opiné, l 'advis a esté de luy ordonner de se 
re t i rer dans trois jours de la ville et des te r res à peine de châtiment, et par 
un second tour sur les certificats des minis t res et du dixenier qu'il auroit 
remis avec d 'autres , il a es té dit que ceux des minis t res (pasteurs) de 
cette ville et de Fornet , dixenier, se voyent re tenus et qu'on luy rendroit 
les autres , ce qui a esté exécuté après que M r le Premier luy a eu p r o 
noncé l'advis du Conseil, avec ordre d'y obéir sans renvoi, et d 'emmener 
sa femme et son enfant. 

Id.,p. 327. Du vendreây 7e aoust ¿ 7 / 6 ' . — Requête de J . - J . Doladille 
pour révoquer l 'ordre donné le lundi précédent : « En ayant opiné, l 'advis 
a es té que l'on demeure à ce qui a esté prononcé à l 'égard dudit Doladille 
qui l 'exécutera dans le jour , et d 'accorder encore hui t jours à sa femme 
pour met t re ordre à ses affaires, passés lesquels on ne la souffrira pas dans 
la ville ni sur les terres , ce qui a esté prononcé à ladite femme Doladille. » 

Voilà Doladi l le expulsé de Genève, mais nous al lons voir 
qu ' i l s'est établi dans les environs immédia t s de la ville, à 
G r a n g e - C a n a l 1 , sur la rou te de Chêne , à la l imite des ter res de 
la Répub l ique d'où il lui étai t facile de se rendre à Genève où 
on s ignalai t déjà sa présence au Consis toire le 1 4 a v r i l 1 7 1 8 2 . 

Registre du Conseil, 1748, p. 470 et suiv. Séance du 16 mai 4718. —- Vu 
les renvois du Vénérable Consistoire sur les progrès du piétisme et du 
fanatisme (c'est par ce mot qu'on désignait 1 ' « inspiration » des Cévenols) 
parmi nous . . . qu'i ls méri tent l 'at tention et peut-être l 'autorité du Conseil 
pour prévenir de plus grands maux; qu'il s 'est fait plusieurs assemblées 
de 3o à 40 personnes , tant en cet te ville qu'à Plainpalais; quelques-unes 
même de nuit, jusqu 'à IO et 11 h. dans la nui t ; que, dans quelques-unes, il 
s'y en trouve qui se disent et font les inspirés et les prédicans, et des 
jeunes gens de l'un et l 'autre sexe ; que quelques femmes et filles d 'entre 
ces gens-là, par une suite de leurs préjugés, deviennent indolentes jusqu 'à 
négliger leurs devoirs envers leurs familles, leurs ménages , et même leur 
père et mère et supér ieurs ; on a ajouté à ces circonstances que ces 
assemblées sont devenues si fréquentes en divers quart iers que les hon
nêtes gens et plusieurs bons bourgeois s'en scandalisent et sont surpr is 
que les magistrats n 'en arrê tent pas les p rogrès ; cet te gangrène pouvant 
se répandre et infecter nombre d 'espri ts et in téresser enfin la religion et 
même l 'Etat par ses suites. 

Le lendemain , 17 mai 1 7 1 8 , on fit compara î t re devant le 

4 II y avait, à cette époque, quelques maisons de Grange-Canal (on disait 
alors Grange-Canard, du nom d'un sieur Canard, devenu bourgeois de Genève 
en i4io) qui étaient en dehors du territoire appartenant à Genève. C'est, sans 
doute, dans une de ces maisons que Doladille avait élu domicile. 

2 Le 5 mai suivant, on rapportait au Consistoire que Doladille et Guy, 
quoique bannis, revenaient encore en ville et gâtaient les esprits. 
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Conseil p lusieurs pié tistes et inspi rés . On les i n t e r r o g e ; on l es 
censure . L 'un d 'eux, A b r a h a m Jaqui l la rd , dit « qu ' i l a veu Dona-
dille à G range -Cana rd , et Guy, au t re p i é t i s t ebann i ». 

A la fin du mois , le 3 i mai, on t rouve un long appor t des 
conseil lers chargés d ' informer sur le mouvemen t des pié t is tes . L e 
r appo r t eu r s ignale les p r inc ipaux « inspirés », en t re aut res 
Donadil le . I l di t : « Il y a deux espèces de bandes , celle d e s 
Cévennes où les inspirés sont par t icu l iè rement suivis , et celle des 
au t res où Magny prés ide . » Il conclut qu ' i l faut abso lumen t 
in terdi re les assemblées qui commencent à donner de l ' inquié
tude au peuple . Enfin, le lundi i 3 j u in 1 7 1 8 , nous t rouvons 
encore p lus ieurs jDages du Regis t re consacrées à r ep rodu i re les 
dél ibérat ions du Conseil sur les mesures à p rendre contre ces 
réunions de fanatiques qui cont inuaient malgré les défenses. 

Un conflit r i squa m ê m e de s 'élever contre le Conseil et la 
Vénérable Compagnie au sujet des a t tes ta t ions ou certificats que 
les pas teurs dél ivraient t rop souvent a u x p ié t i s tes . On lit à ce 
propos dans le Regis t re du Conseil du lundi 10 aous t 1 7 1 6 : 
« Monsieur le P r e m i e r a r appor t é qu 'ensu i te de ce qu' i l t émoigna , 
il y a quelques j ou r s , de la pa r t du Consei l à Spectable Bordier , 
pas teur et modéra teur , que la Compagnie devait être p lus cir
conspecte à accorder des a t tes ta t ions , et ce, à l 'occasion de celle 
accordée à Doladil le, le Spectable Bordier é tan t revenu de la par t 
de la V b l e Comp. lui marque r son embar ras à cet égard , p r i an t le 
Conseil de s 'expl iquer p lus par t icu l iè rement : s'ils devaient 
refuser des a t tes ta t ions k l 'avenir à tous ceux qu 'on appel le 
p ié t i s tes . 

Su r quoi é tan t opiné, l 'avis a été que la Vénérable Compagnie 
soit, en effet, t rès c i rconspecte à l 'avenir à cet égard et qu 'el le ne 
donne aucune a t tes ta t ion , ni en corps , n i les pas t eu r s pa r t i 
culiers, à ceux d 'entre les piétistes qui se séparent de nos assem
blées et de no t re communion , et moins encore à ceux qui se 
disent inspirés , Monsieur le P remie r ayan t été chargé de faire 
savoir au Spectable Modéra teur la p résen te résolut ion. 

Nous ne rappor te rons pas les événements des années suivantes , 
qui vi rent encore des t roubles dans les assemblées des pié t is tes 
et des inspirés « où l 'on va comme en p rocess ion» . Citons cepen
dant les l ignes suivantes t i rées du Regis t re du Consistoire à la 
date du 20 ju in 1720 : « Le pas teur P ic te t a r appor t é que des 
filles et u n e femme, à. qui la Drake (une inspirée) et des g e n s de 
cet te sor te ont fait p resque tourner la cervel le , sont venues chez lui 
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lui p a r l e r ; que tou te s les raisons qu' i l leur a al léguées pour les 
persuader ont été inu t i les . I l a ajouté que bien des gens vont à 
Grange-Cana l vers u n n o m m é Donadille ; que des gens s 'é tant 
mis à genoux devant lu i , il leur di t en soufflant contre eux : 
« Recevez le Sa in t -Esp r i t ». 

On sait en effet que c 'é tai t là le procédé employé dans les 
Cévennes pour « o rdonner les prophètes ». Calmeil décrit la 
cérémonie en ces t e r m e s 1 : « Une fois son discours achevé, le 
prophète (qui présidai t a u x réunions) s 'approchai t des néophytes 
qu ' i l es t imait d ignes de recevoir le don prophé t ique , et soufflant 
dans la bouche de l 'un d ' eux : Reçois , lui disait-il , le souffle du 
Sa in t -Espr i t . » 

Le mode ordinaire de propagat ion de l 'Espr i t , usi té à l 'or igine 
du prophé t i sme cévenol, étai t le baiser , selon Alfred D u b o i s 2 . 
« Gabrie l Ast ier , dit-i l , conférait l 'Espr i t à ses disciples en les em
brassan t . . . Le souffle formait un des degrés de la hiérarchie s p i 
r i tuel le . Déjà v ivement dés i reux de recevoir l ' inspirat ion d iv ine . . . 
pleins de foi su r tou t dans la souveraine efficacité du ba iser . . . le 
futur inspiré recevait p a r lu i comme une étincelle, dont le simple 
contact suffisait pour a l lumer l ' incendie qui couvait depuis long
t e m p s dans son sein. » 

Or, ce feu de l ' inspi ra t ion de l 'Espr i t est ident ique à celui de 
l 'exal tat ion amoureuse , don t il n ' es t que l 'une des manifestat ions 
p la ton iques . Nous touchons ici à la psychologie erot ique, et l 'on 
sait combien l 'extase s 'accompagne f réquemment d 'excitation 
sexuelle, ou p lu tô t n 'est souvent qu ' une forme part icul ière de cette 
excitat ion. Doladille va nous en fournir une nouvel le démonst ra t ion 
par les « s ignes » de son insp i ra t ion . Nous pourr ions en ci ter de 
n o m b r e u x e x e m p l e s 3 . P o u r rester dans not re sujet, j e ne re la
terai que l 'anecdote su ivan te , t i rée de la Vie du maréchal de 
Villars1 et qui s 'est passée en 1704. 

1 Colmeil, loc. cit., t. II, p. 2 8 2 . 
2 Loc. cit., p. 2 1 . 

3 Victor Giraud nous en apporte tout récemment un nouvel exemple dans son 
article sur la « Genèse du Génie du Christianisme — Les années d'exil et la 
crise religieuse (Reçue des deux Mondes i 5 juin 1 9 1 1 , p. 8 o 3 ) . «... Nous pour
rions, dit-il, y relever aussi (dans les Natchez) un trait qui ne laisse pas d'être 
parfois assez déplaisant, une sensualité violente et sombre, qui volontiers 
s'sccomode, s'aiguise, se renforce et se pimente du voisinage des choses de la 
religion ». 

* Vie du maréchal duc de Villars, écrite par lui-même, publiée par Anquetil, 
t. I=% p. 3 2 5 et suiv., Paris, 1 7 8 4 . 
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Exemples singuliers de fanatisme' ' . . . 
... Jusque dans les pr isons, lorsqu' i ls croyoient n 'être pas vus , ils se 

livroient à leur fanatisme. Le subdélégué de Lunel , y en t ran t un jour 
brusquement , trouva tous les camisards pr i sonniers à genoux, dans le 
plus grand silence, autour d'un de leurs prophètes qui, couché à ter re , 
trembloit et faisoit des contorsions effroyables. J 'ai vu, dans ce genre , 
des choses que j e n'aurais jamais crues, si elles ne s 'étoient passées sous 
mes yeux (lettre à M. de Chamillard du 2.0 sep tembre 1704); une ville 
entière, dont toutes les femmes et les filles, sans exception, paroissoient 
possédées du diable. Elles t rembloient et prophétisoient publ iquement 
dans les rues . J 'en fis arrêter vingt des plus méchantes , dont une eut la 
hardiesse de t rembler et prophét i ser pendant une heure devant moi . Je la 
fis pendre pour l 'exemple, et renfermer les autres dans les hôpi taux. 

Mais de toutes ces folies, la plus surprenante fut celle que me raconta 
M. l 'Evêque d'AIais, et que je mandai à M. de Chamillard en ces te rmes 
(par let tre du 14 nov. 1704) : « Un Monsieur de Mandagors-, seigneur de 
la Terre de ce nom, Maire d'AIais., possédant les premières charges de 
la ville et dans le Comté, ayant d'ailleurs été quelque temps subdélégué 
de M. de Bavi l le 3 , vient de faire une chose extraordinaire. C'est un homme 
de soixante ans, sage par ses mœurs , de beaucoup d'esprit , ayant composé 
et fait imprimer plusieurs ouvrages. J 'en ai lu que lques -uns , mais dans 
lesquels , avant de savoir ce que je viens d 'apprendre de lui, j ' a i t rouvé une 
imagination bien vive; voilà le caractère de cet homme. 

Une prophétesse , âgée de 27 à 28 ans , fut arrêtée il y a environ 18 mois , 
et menée devant M. d'AIais. Il l ' interrogea en présence de plusieurs ecclé
siastiques. Cette créature , après l 'avoir écouté, lui répond d'un air grave 
et modeste, et l 'exhorte à ne plus tourmente r les vrais enfants de Dieu, 
et puis lui parle, pendant une heure de suite, une langue é t rangère , à 
laquelle il ne comprit pas un mot : comme nous avons vu le duc de la 
Fer té autrefois, quand il avait un peu bu, parler anglois devant les 
Anglais. J 'en ai vu dire : « J ' en tends bien qu'il parle angiois, mais je ne 
comprends pas un mot de ce qu'il dit. » Cela eût été difficile à comprendre , 
car jamais il n'avait su un mot d 'anglais . Cet te fille parloit grec et 
hébreu de même. 

Vous croyez bien que M. d'AIais fit enfermer la prophétesse . Après 
plusieurs mois, cet te fille paraissant revenue de ses égarements , par les 
soins et avis du sieur de Mandagor?, qui la fréquentoit, on la laissa en 
l iber té ; et de cet te l iberté et de celle que le sieur de Mandayors prenoit 
avec elle, il en es t arrivé que cette prophétesse est grosse . 

' Loc. cit., I, p. 8 2 4 . 
2 Les auteurs, qui ont reproduit avec plus ou moins d'exactitude ce récit, 

ont estropié ce nom à l'envi. Calmeil l'appelle M. de Mundagon. Figuier, de 
même, en abrégeant davantage encore l'anecdote racontée par le maréchal de 
Villars et en omettant ce qui en est essentiel. Alfred Dubois, qui était pasteur 
à Anduze, copie manifestement ce passage de la Vie du Maréchal dans Figuier, 
mais il corrige, sans doute d'après les noms de famille du pays, celui de 
Mandagon, qu'il écrit Mandajors. 

3 Nicolas de Lamoignon de Baville (1648-1724) intendant du Languedoc, se 
montra particulièrement cruel et tyrannique à l'égard des Cévenols pendant la 
guerre des Camisards. 

Arch. Anthr. Crim. — I \ c 2 * 4 - 2 1 5 19ii-àl 
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i la i s le fait présent est que, depuis deux jours , le s ieur de Jiandagors 

s'est défait de tontes ses charges , les a remises à son fils, et a dit à quel
ques part iculiers , e t à M l 'évèque lui-même, que c ' é lo i t pa r le comman
dement de Dieu qu'il avoit connu cette prophétesse et que l'enfant qui en 
naîtra sera le vrai Sauveur du monde. De tout cela et en un autre pays que 
celui-ci, l'on ne feroit aut re chose que d'envoyer M. le Maire et la prophé
tesse aux peti tes-maisons. M. l 'évèque m'a proposé de le faire arrêter . J'ai 
voulu auparavant en conférer avec M. de Baville, ordonnant cependant de 
l 'observer, et la prophétesse aussi, do manière qu'il ne puisse s 'échapper, 
ma pensée étant, qu'au milieu des foux, ce qui regarde un fou de cette 
impor tance doit faire le moins de bruit qu'il est poss ible ; qu'il falloit par 
conséquent tâcher de le dépayser tout doucement , et s'en assurer ensui te . 
Car vous jugez bien, Monsieur, que de déclarer publiquement pour P ro 
phète un maire d'Alais, Seigneur de terres assez considérables, ancien sub
délégué de l ' intendant , auteur , et jusques alors réputé sage, au milieu de 
gens qui sont accoutumés à l 'est imer, et le respec ter , tout cela pourroit 
en perver t i r plus qu'en corr iger ; "d'autant plus que hors la folie de croire 
que Dieu lui a ordonné de connoître cet te fille, il est très sage dans ses 
discours , comme étoi t Dom Quichotte, t rès sage, hors quand il étoit 
question de chevalerie e r ran te .— L'avis de M. de Baville fut comme le mien, 
de ne pas brusquer . Ses enfants le menèrent sans éclat dans un de ses 
châteaux, où on le ret int , et la prophétesse fut renfermée. 

N o u s avons t enu à donner in extenso le récit du maréchal de 

Vil lars parce qu ' i l est géné ra l emen t t rès mal reprodui t pa r les 

au teurs , qui se copient les uns les au t res , en aggravant souvent 

les fautes et les er reurs de leurs devanciers . 

* * 

Depuis les orgies de l ' an t ique prost i tu t ion sacrée jusqu 'à nos 

jours on pour ra i t mul t ip l ier les exemples de ce mélange psycho

pa thologique de la religiosité et de l ' é rot isme, sans oublier le 

saint-s imonisme de i83o et les divagat ions érot ico-myst iques 

d 'Enfant in ! J e ne puis rés is ter au plaisir de citer la belle page 

su ivante de P a u l Se ippe l 1 , qui r é sume exce l lemment l ' é ta t de 

cette quest ion dans la l i t t é ra ture contempora ine . 

« Mieux que personne , dit P a u l Seippel , Brunet iè re connaît les 

dangers de la l i t té ra ture néo-cathol ique, issue des pr incipes qu ' i l 

adopte au jourd 'hui . I l a été des premiers à les s ignaler et à les 

combat t re avec sa vigueur habi tue l le , au t emps où il reconnais

sait encore Vinet pour l 'un de ses maî t res . Nul n 'a oublié de quel 

regard péné t r an t il a exploré ces régions, où par u n phénomène 

1 Paul Seippel, A ¡tropos d'une conversion. Réponse à M. Ferdinand Brune-
iière, p. ri et 12, Genève et Paris, i8y5. 
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psycho-physiologique, au jourd 'hui ne t t emen t dé terminé , le m y s 
ticisme de la l i t t é ra ture néo-cathol ique vient se confondre en 
d ' inquié tantes all iances avec les excitations erotiques les plus mal
saines. Nul n ' a p p r e n d r a à M. Brunet iè re quelle est la nuance de 
sadisme part icul ière à Baudela i re , à Barbey d 'Aurevi l ly et à 
leurs disciples. Si l 'on veut s'édifier à ce sujet, qu 'on lise seu le 
ment , dans le dernier l ivre de M . Maurice Barrés , le chapi t re 
int i tulé : De la volupté dans la dévotion. « Le néo-cathol ic isme, 
« dit M. Maurice Barres , est une façon de mêler la sensual i té à la 
« rel igion. C'est d e l à piété indifférente au dogme, le goût du b r i -
« sèment de cœur ; une vo lup té , mais à peu près dépouil lée de bas -
ce sesse. » E t il en cite d 'excel lents exemples . . . (sa inte Thérèse de 
Bernin , e tc . , e tc . ) . 

« . . . Non sans que lque raison, M. Maurice Barrés ajoute : « Ces 
« pointes ex t rêmes de cathol ic isme, cet amour charne l qui , dans sa 
« défaillance, s 'enlace et se fait por te r pa r l ' amour divin, ces m é -
« langes sensuels et rel igieux m e sont suspects . » 

« I l est j u s t e de reconnaî t re , cont inue P a u l Seippel , que l ' é ro-
tomanie mys t ique , d 'un in térê t tou t spécial pour les al iénistes, 
n ' es t pas propre au cathol ic isme. El le vient des bas-fonds les 
p lus t roubles de la na tu re huma ine . Cer ta ines sectes p ro tes t an tes 
n ' en ont pas été exemptes , et il en est qui ont bien ma l tourné , 
en Europe et en Amér ique . Mais les sectes, g randes et pet i tes , 
ne sont-elles pas auss i fondées sur ce principe d 'autori té e x t é 
r ieure et formelle qu ' admi re M. Brunet ière dans le ca tho l ic i sme? 
N e font-elles pas de leurs fidèles des privi légiés dans l 'espèce 
humaine ? Ne leur assurent -e l les pas des indulgences dans cet te 
vie et des demeures b ienheureuses dans la vie à venir , sous la 
seule condition de faire adhésion aux dogmes et de célébrer les 
r i tes imposés ? Pa r tou t le pr incipe d 'autor i té about i t aux pires 
conséquences, parce qu ' i l dé t ru i t le seul fondement solide et 
rés is tant de la vie mora le qui est l 'autonomie de la conscience 
individuel le ; parce qu ' i l endor t le sen t iment de la responsabi l i té 
sur l 'oreiller de paresse des mér i tes collectifs. » 

Max Nordau fait r emarquer aussi la fréquence des pervers ions 
sexuelles chez ceux qui offrent les symp tômes m e n t a u x dus à la 
« folie religieuse ». ÏI a to r t de croire cependant que tous ceux qui 
ga rden t la continence sont a t te in t s de ce genre de folie. On pour
rai t citer de nombreux exemples du contraire (chez les h o m m e s 
aussi bien que chez les femmes), et il se t rompe gross ièrement 
en m e t t a n t ces aberra t ions , qui s 'observent chez tous les peuples 
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dès l 'ant iqui té¡ sur le compte unique de l'influence du christ ia
n i sme . 

Dans son chapi t re s u r le Mensonge matrimonial, il s ' expr ime 
comme s u i t 1 : 

(c Depuis que le chr is t ianisme existe, la doctr ine de la conti
nence n ' a été suivie à la le t t re que par des individus a t te ints de 
folie rel igieuse (ceci est u n e grosse erreur) , maladie qui va p r e s 
que toujours de front avec des t roubles et des aberra t ions de la 
vie sexuel le , car elle repose sur les mêmes modifications pa tho lo
giques du cerveau. • 

« . . . Dans le cours des siècles, cet te influence cons tan te du 
chr is t ianisme a a m e n é l ' humani té civilisée là où elle en est aujour
d 'hui : à l ' idée que l ' amour sexuel est une honte , que la continence 
est u n e ver tu , que la satisfaction de l ' ins t inct fondamental de 
chaque être v ivan t es t u n péché digne des p lus g rands chât i
m e n t s . » 

P a u l Bourget , dans ses « E tudes et P o r t r a i t s 2 » dit à propos 
de Sain te-Beuve , poète : « . . . C'est cet te anomalie que Baude
laire p ra t iqua sys t éma t iquemen t . « J 'a i cul t ivé mon hystér ie avec 
« t e r r eu r et délice, » dit-i l dans Mon cœur mis à nu. Il est mor t 
d 'avoir voulu p ro longer ce t te gageu re . Sain te-Beuve a vécu parce 
qu ' i l a renoncé à faire de la maladie sen t imenta le et morale la 
mat ière unique de son œ u v r e . — Passée en effet ce t te crise de la 
jeunesse où les heu r t s des impress ions contradictoires sont légi
t imes , pu isque le caractère est encore en formation, les incohé
rences compla isantes de la personnal i té deviendront incompa
tibles avec la santé d 'un déve loppement régul ier , avec la v igueur 
d 'une activi té d i r igée . . . » 

E t p lus loin : « Une âme sensuelle à la fois et mys t i que ne 
peut obtenir une mise en j e u s imul tanée de ces deux aspira t ions 
que dans des égarements empoisonnés de r emords . Elle t iendra 
donc, si elle veut conserver à la fois sa sensual i té et son m y s t i 
cisme, à mult ipl ier tout ensemble les expér iences coupables et 
les révol tes r epen tan tes . E l le sera dévouée et p ieuse, l iber t ine et 
romanesque , et les spasmes d 'une sensibili té v io lemment secouée 
d ' impressions adverses lui ob t iendront seuls cet te exal ta t ion . Ce 
sera bien une espèce de ly r i sme , mais mortel a la raison. » 

1 Max Nordau, les Mensonges conventionnels de noire civilisation. Traduit 
de la 12« édition allemande par Auguste Dietrich, p . 328 et 829, Paris, 1886. 

2 Paul Bourget, Etudes et Portraits (Sociologie et Littérature, 1906, pp. 242 et 
243). 
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Mais revenons au p rophè te Doiadil le. Nous comprendrons 
mieux ma in tenan t sa psychologie morbide , en la r a t t achan t désor
mais aux manifestat ions érot ico-myst iques des sectaires dont nous 
venons de par ler . Nous l ' avons laissé en 1720, à Grange-Canal , 
où il communiqua i t le Sa in t -Espr i t à ses adeptes , en leur souf
flant au visage. Il faisait en outre des a t touchement s sur diverses 
par t ies du corps des femmes et des filles, dont nous t rouverons 
la descript ion dans son procès cr iminel , et qu ' i l affirmait ê t re des 
« s ignes » de son inspi ra t ion , dictés par le Sa in t -Espr i t . 

Cependant il s 'exposait beaucoup en se r endan t c landest ine
m e n t en ville aux assemblées . Auss i , dès l ' année suivante , le 
voyons-nous s 'adresser au Conseil pour demander l 'autor isat ion 
de r en t r e r sur les te r res de Genève . 

Registre du Conseil, 1724, p. 160. Séance du samedi 29 mars. — Vu la 
requête de J.-J. Doiadille, à qui il a été ordonné de se re t i re r de la ville et 
des te r res depuis environ 4 ans , aux fins qu'il plaise au Conseil luy pe r 
met t re de prendre une chambre dans la banlieue pour les causes contenues 
en susdite requê te (que nous avons cherché en vain aux Archives) et ce 
pendant que les barr ières subs is teront pour luy et sa famille, et sous p r o 
messe d'avoir une conduite régul ière , dont opiné l'avis a été qu'on luy 
accorde sa demande en se consignant au dixenier, et à la charge qu'il ne se 
fera aucune assemblée chez luy. 

I l s ' instal le dès lors avec sa famille au Pe t i t -Saconnex , sur la 
r ive droi te du Rhône , non loin du faubourg de Sa in t -Gerva is . 
Mais là soit que les c i rconstances le forcent à déménager , soit 
qu ' i l se t rouve encore à son gré t rop éloigné de la ville, il adresse 
au Conseil une nouvel le r equê te , cinq années p lus t a rd . 

Registre du Conseil, 1726, p. 439. Séance du samedi 7 décembre. — 
Noble Jean Louis Chouet, ancien sindic, a dit que les mariés Donadille 
qui ont été par la permission du Conseil depuis quelques années au Pe t i t -
Saconnex, avec un bon témoignage du pas teur et des notables , ne pouvant 
plus 5' demeurer , demandent la permission d'aller demeurer à Plainpalais 
chez la D° veuve Rilliet. Dont opiné, arrê té de le leur permet t re pendant le 
plaisir de la Seigneurie et sous la condition qu'ils se conduisent régul iè
rement . 

Hélas ! c'était t rop exiger du prophè te cévenol . Le voilà aux 
por tes de la vil le. La ten ta t ion était t rop forte et les insp i ra t ions 
du S a i n t - E s p r i t t rop p ressan tes pour qu ' i l puisse y rés is ter . Le 
bru i t public de ses scandales arr ive bientôt aux oreilles a t ten
t ives du « Magnifique Conseil » qui se décide enfin à sévir . 
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I I I 

PROCÈS CRIMINEL DE JEAN-JAQUES DOLADILLE 

Registre du Conseil, / 7 3 / , p. 356. Du lundy 22a octobre. — Affaire 
Doladille. — On a rapporté que Jean Jaques , fils de feu Jaques Doladille 
de Certagnols (lisez Castagnol-Lozère) en Cévennes, avait abusé de quel
ques femmes et filles sous le masque du piét isme, et en t re tena i t un com
merce scandaleux avec elles, sur quoi opiné, l'avis a été que l'on fera 
réduire ledit Doladille dans les pr isons en chambre close et que l'on 
informera sur l es faits r appor tés . 

L' inventa i re de la procédure criminelle faite contre J . - J . Dola
dille, qui se t rouve aux Arch ives cantonales de Genève, renferme 
vingt-neuf pièces et paque t s . 

№ i . — Information prise par le sieur Auditeur Dueommun. 

Du 23e octobre 1731. 

Sieur Odet, fils de feu Jaques Joly, citoyen, âgé de 43 ans, assigné et 
asse rmenté , dit et dépose : 

Qu'il y a environ trois ans qu 'une femme vint l 'avertir que le nommé 
Donadille vivait d'une manière scandaleuse et que, sous prétexte de piété 
et d ' inspirations, il s 'abandonnai t à de très grands excès, abusant des 
femmes et filles qui allaient chez lui , que la crainte d'offenser Dieu l 'avait 
portée à le déclarer au déposant pour que cet homme là fut examiné. Ce 
qui fit que le déposant lui écrivit (à Doladille) en lui demandant une 
preuve que de tels signes étaient divins, sans quoi il serai t regardé comme 
un fourbe et un imposteur , que ledi t Donadille ne lui répondit point, s'en 
alla en Suisse et lui envoya sa femme pour l 'apaiser, laquelle il ne voulut 
point écouter ; ce qui porta ledi t D. à lui écrire pour le prier de ne le 
point juger , mais de vouloir l ' en tendre , ce que le déposant ne voulut pas 
faire. Qu'une année après il vint à Genève et dit au déposant qu'il voulait 
lui prouver que ces signes étaient de Dieu, ce qui donna lieu à une confé
rence chez led ' déposant , dans laquel le led ' Don. lui exposa le système 
suivant : Que les anciens prophètes avaient fait plusieurs signes, qui 
paraissaient extraordinaires , comme Ozée qui avait épousé une paillarde, 
Esaïe qui était allé nud, et p lus ieurs aut res de cet te nature . Il en concluait 
que Dieu pouvait faire faire les mêmes choses aux prophètes d ' au 
jourd 'hui et qu'ainsi il avait pu commet t re des impure tés avec des femmes 
et filles simples et dévotes sans offenser Dieu, d 'autant que c'étoit l'effet 
de l ' inspiration et du commandement de Dieu, e t que ledit Donadille lui 
nomma plusieurs de ces femmes et de ces filles, avec lesquelles il avoit 
fait ces pré tendus signes, et n'a pas nié de les avoir poussés jusqu 'à 
l 'adultère. Que le dimanche suivant le déposant fit revenir chez lui ledit 
Donadille, en présence des sieurs Barbe, Théolet et Vautier, qu'il y soutint 
la divinité de ces pré tendus signes bien loin de les désavouer, nonobstant 
l 'horreur que de tels sent iments inspiraient aux ass is tan ts , de sorte qu'ils 
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ne purent point le ramener , quoiqu'ils eussent employé et la raison et 
l 'Ecriture pour cela. Qu'il ne peut assurer s'il a cont inué ces signes 
depuis lors, mais que le séjour qu 'une nommée Cécile Blain a fait depuis 
deux ans chez ledit Donanille, laquelle il regarde comme l 'Eglise, et lui-
même comme l 'Epoux, lui fait suspendre son jugement sur sa conduite. 

A signé ce a3« 8*™ I 7 3 I . Q J O L Y _ 

Ducommun, auditeur. 

Odet -Jo ly 1 était « une des tê tes de colonne du pié t isme de 
Genève » (Ri t ter) , en rappor t suivi avec Magny qui habi ta i t 
Vevey, où il m o u r u t en sep tembre 1 7 3 0 . La dernière le t t re (du 
îer ju in 1 7 3 0 ) que l 'on possède de M a g n y est adressée à 0 . Joly . 
Nous y l isons en t re aut res : « Jai vu ces j ou r s passés Donadi l le , 
un peu malgré moi . Il a voulu savoir ma pensée sur ses s ignes . 
Je ne la lui ai point mâchée que j ' e n avais hor reur . Ma faiblesse 
ne me permi t pas d 'ê tre bien en avant en mat iè re . Je crois que sa 
Conscience lui fait des reproches , et il craint la jus t ice civile 
là-dessus . » 

Cette le t t re se trouve dans le dossier de Doladil le, sous le 
n° 2 0 , in t i tulé : Papiers de Doladille importants qui marquent sa 
conduite. Nous aurons l 'occasion d'y revenir . La le t t re de Magny 
était accompagnée d'un mémoi re , dont nous repar le rons , qui est 
dest iné à réfuter les a rgumen t s d 'une dame W . . . , de Morges , t r è s 
considérée, qui avai t entrepr is la justif ication de Doladil le et 
tenai t ses signes pour divins. 

Odet - Jo ly faisait par t ie des piét is tes convoqués devant le 
Conseil le 17 mai 1 7 1 8 ; il fut censuré pour les assemblées qui 
avaient été tenues chez lui , rue des Bel les-Fi l les , où se réun is 
saient les sectaires . 

Un autre piét is te , dont il est aussi souvent quest ion, succède 
à 0 . Joly dans l 'enquête de l 'audi teur du o.\. octobre i j c \ ï (n1? Ï ) . 

Jean François, fils de défunt Jean Barbe, bourgeois , négociant, 3G ans . . . 
dit et dépose : Qu'il y a dix à douze ans qu'il sait qu 'une demoiselle Pont 
étant allée à Grange-Canard voir Doladille, elle avait témoigné être ex t rê 
mement scandalisée des manières indécentes et des baisers et touchers 
impurs auxquels il s 'était por té , en sorte qu'elle lui écrivit t rès fortement 
là dessus . Que c'est le premier soubçon que le déposant a eu de sa m a u 
vaise condu i t e : que cependant , n 'ayant rien app: is depuis, il avait 
suspendu son jugement . Mais qu'il y a environ une a i . n é e et demie qu'il se 
trouva un dimanche chez le sieur Odet Joly avec les sieurs Vautier et 

1 Odet-Joly, né le 10 décembre 168S, mort sans enfants légitimes, laissant un 
bâtard (dossier Ritter). 
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Theolet , que Doladille y vint, et, comme ledit s r Joly avait connaissance 
des p ré tendus signes qu'il faisait, ils le pressèrent de déclarer de quelle 
manière il s'y prenai t . Avant que de s 'expliquer, il voulut exiger de ces 
Messieurs un engagement par écrit de garder le silence sur .cet te matière, 
ce qu'ils refusèrent de faire, afin de pouvoir se servir de ses déclarat ions 
pour en désabuser les au t res . Il leur déclara enfin qu'en suivant les mou
vements d ' inspiration divine, il avait commis plusieurs impuretés avec 
diverses filles et femmes. Ces Messieurs lui ayant demandé s'il n'avait 
pas poussé cette infamie jusqu'à la cohabitation, il répondit que c'était 
tout de même, ce qu' i l répéta à diverses fois, et à chaque fois qu'il faisait 
l 'histoire de ces pré tendus s ignes. Qu'il ne leur nomma pas les femmes et 
les filles avec lesquelles il avait commis toutes ces abominat ions, et 
qu'enfin il avoua qu'il avait joui de quelques-unes disant : je le fis toul-
h-fa.it. Que la nommée P. de Milhaud, en Rouërgue, et une nommée Louise, 
son amie du même païs, ont avoué au déposant que, s 'étant aperçues de 
ces signes infâmes, elles en avaient été ex t rêmement scandalisées, et 
avaient quit té ledit Doladille depuis environ dix ans, sans y être refour
nées, quelques sollicitations qu'il ait fait pour les ramener. Qu'il sait de la 
Suzon Jourdan , servante du s1' Odet-Joly, que Doladille avait voulu l 'entre
prendre , mais qu'elle lui résista et le prit à la cravate . Que les demoi
selles C. et la D l l e D. sont dans les mêmes idées que ledit Doladille, et ont 
même résis té à M1' le professeur Kosnig (voir plus loin) qui était venu 
exprès pour les dé t romper et ramener les espr i ts . Que madame W . , de 
Morges, est venue souvent à Genève, a logé chez led 1 Dol., favorisait ses 
er reurs , et a même écrit pour les justifier. Qu'après la conférence' c i-
dessus, Doladille parut être touché , pleura beaucoup, disant qu'il voulait 
se re t i rer dans un déser t , que craignant l 'éclat que cette affaire avait fait, 
ii s'en alla en Suisse, où cotte dame W . le confirma dans ses premières 
idées, de sorte qu 'é tant revenu peu de temps après , il soutint que ces 
signes étaient divins, et que, s'il avait pleuré, c 'était de l 'aveuglement des 
autres. Que ladite dame est venue depuis dans cette ville, où elle a sou
tenu le même système, aussi bien qu'Une demoiselle S., de Morges; qu'elle 
demanda une assemblée des frères pour s 'entre tenir sur cette matière 
dans le dessein de leur faire connaî tre la divinité de ces signes. Qu'il y a 
environ une année qu'il en a informé M. le pasteur Vial; qu'il a été depuis 
pou chez lui avec M. le professeur Koenig afin de met t re ordre à ces dérè
glements . Qu'il fut aussi avec ledt prof, chez Doladille, qui leur promit de 
faire cesser ces signes. Qu'une nommée Cécile Blain demeure chez Dol., 
qu'elle est dans ces mêmes idées et les sout int avec impudence chez ledit 
Dol. en présence du professseur. . . ajoute qu'à Grange-Canard il a vu nud 
jusqu'à la ceinture ledit Doladille en présence d'une assemblée d 'hommes 
et de femmes. 

(Signé) : J . -F* Barbe; Ducommun, aud1', 

№ 2. — Du 25 e octobre 1731. 

' Verbal concernant J.-Jaques Doladille, prisonnier pour actes 
et opinions détestables. 

Nous, auditeur soussigné, certifions qu'en exécution des ordres de M. le 
Premier Sindic nous avons fait réduire dans les pr isons le nommé Jean 

http://h-fa.it
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Jaques Doladille et qu 'ensui te nous avons fait information de sa vie et 
mœurs et reçu à ce sujet les déposi t ions des sieurs Odet-Joly, F . Barbe, 
L. Téolet et L. Benigne-Massard, comme encore une at testat ion du s p e c -
table Samuel Kœnig, professeur à Berne, lequel s 'est trouvé en cette 
ville, lesquelles sont ci- jointes; après quoi, nous avons fait répondre ledit 
Doladille et reçu ses réponses personnel les , lesquelles nous joignons 
aussi. En foy de quoi nous avons dressé et signé le présen t verbal à Genève 
le vingt-cinquième octobre mil sept cent t rente un. 

Ducommun, auditeur. 

Registre du Conseil, / 7 3 / . p. 338. Du Vendredi/ 26e Octobre 1731, en 
fériés. — On a lu le verbal du s r aud 1 ' Ducommun, du 25, sur l 'emprison
nement de Doladille, les déposi t ions des s l s Benigue-Massard, Odet-Joly, 
F . Barbe, L. Teolet et spectable Samuel Kœnig, les réponses personnel les 
dudit Doladille. et, en é tan t opiné, l 'avis a été que Cécile Blain, nommée 
dans la procédure, sera réduite aux pr isons en chambre close, pour y 
répondre sur les charg'es résul tantes contre elle, et on a commis le noble 
Chouët, sindic, e t T r o n c h i n , conseil ler, pour examiner les papiers trouvés 
chez ledit Doladille. 

(Suite du n° 2). — Du 25° octobre 1731. 

Réponses personnelles de Jean-Jaques Doladille, prisonnier 
pour actes et opinions détestables. 

Fils de feu Jaques Doladille de Castag-nols, en Sévennes , âgé 

de fio ans , pr isonnier pour actes et sen t iments détes tables (on 

avai t écrit d 'abord paillardise, mais le mot a été biffé). 

Interrogé. — S'il p ré t end être inspiré ? 

Répond. — Que oui, lui ind igne . 

I. E n quoi consiste cet te inspi ra t ion ? 

Id. A prophét iser des choses a v e n i r , quand Dieu les lui révèle , 

et à dire des choses magnifiques, qu ' i l a don depuis envi ron a5 à 

26 ans . Que l 'esprit le saisit souven t , et sur tout lorsqu ' i l a pr ié . 

I. Si, dans l ' inspirat ion pré tendue , il est por té à faire des 

signes ? 

R. Qu'oui ; que l 'espri t de Dieu le force, d 'une man iè re à n ' y 

pouvoir résis ter , à faire divers s ignes dont il n ' e s t pas le ma î t r e 

et auxquels sa volonté n 'a aucune p a r t 1 . 

I . Quels sont ces signes et en quoi ils consis tent ? 

R . Qu' i l ne se souvient pas de tous , ma i s qu ' i l sait que l 'espr i t 

lui a fait met t re t an tô t la main sur la tê te de ceux avec qui il 

1 II ne faudrait pas croire que Doladille invente ceci pour s'excuser. Cet auto
matisme est, au contraire, un phénomène caractéristique de l'inspiration et de 
la possession. C'est le symptôme typique de l'aliénation mentale qui se retrouve 
dans une fouie de psychoses. 
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était , t an tô t p r end re u n bâ ton , d 'aut res fois me t t r e la ma in sur 
les yeux , lever leurs p ieds et autres signes ext raordinai res . 

I . S'il n ' a pas fait d ' au t r e s signes avec des femmes ou filles ? 
R . Qu ' i l a quelquefois passé la main sur leurs poitr ines pour 

m a r q u e r que Dieu r éun i r a tou t à son Egl ise . 
I . S'il n ' a pas , outre cela, touché la j a m b e et la cuisse auxdi tes 

femmes et filles ? 
R . Qu'oui , mais qu ' i l l 'a fait par u n m o u v e m e n t de l 'espri t 

dont il n ' es t pas maî t re . 
I . S'il n 'a pas touché , auxdi tes femmes et filles, les par t i es 

honteuses ? 
R. Quelquefois, mais q u e ce signe a cessé depuis t rois ans , que 

Dieu l 'en a délivré. 
I . S'i l n 'a j ama i s fait toucher ses par t ies auxdi tes femmes et 

fil les? 
R . U n e seule fois qu ' é t an t en Suisse , une femme inspirée, 

mor te depuis , s 'approcha de lui, et , l 'espri t l ' ayant saisie, elle 
l ' embrassa . 

I . Si la même chose ne lui est pas arrivée à Grange-Canard? 
R . Qu'oui , qu ' une n o m m é e Suzon Jourdan lui commanda, par 

ordre de l 'espri t , de faire ce signe, et qu ' i l eut quelque familiarité 
avec elle, c royant que Dieu l 'avait envoyée . 

I . S'il se sent i t inspiré d 'acquiescer à sa volonté ? 
R. Qu' i l lui obéit , c royant obéir à Dieu. 
I . S'il croit que de tels actes puissent être commandés ou per

mis de D ieu? 
R. Qu' i l a comba t tu ces sen t iments et ces signes, les a rejetés 

et condamnés à Londres , où il y a des inspirés qui ont eu ordre 
de qu i t te r leurs femmes et d'en p rend re d 'aut res , é tant poussés 
ex t raord ina i rement par l 'espr i t qu ' i ls c royent venir de Dieu, 
que pa r tou t où il a passé il a condamné ces s ignes , et, les ayan t 
condamnés , il a été lu i -même poussé pour avoir quelque fami
l iar i té . 

ï . Depuis quel t emps il a été poussé à cela ? 
R. Qu' i l ne s'en souvient pas . 
I . S'il croit que Dieu puisse commander des actes d ' impure té? 
R. Que Dieu peut tou t et fait ce qu ' i l v e u t ; qu 'a insi , quoiqu ' i l 

ait défendu de tue r pa r exemple , on voit dans l 'Ecr i ture Sainte 
qu'il a commandé à ses prophètes de tuer , comme lorsque 
Samue l , par un secret mouvemen t du Sa in t -Espr i t , tua le roi 
Amaléc i te . E t que comme aujourd 'hui il y a des prophètes ext ra-
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ordinaires , Dieu peut les insp i rer à faire sa volonté ! E t que , 
dans le t emps qu' i l a commis les actes d ' impure té c i -dessus , 
suivant le style du m o n d e , il étai t un p rophè te que Dieu inspi
rai t , qu' i l n ' y a aucune pa r t . 

I. S'il n 'a pas prié et p rophét i sé nud à Grange -Cana rd ? 
R. Qu 'une fois l 'espr i t le fit dépouil ler j u s q u ' à la ceinture , 

pour mont re r que Dieu allait découvr i r tous les cœur s . 
I . S il n 'a jou i d 'aucunes femmes et filles ? 
R. Que non . 
I. S'il ne l 'a pas avoué en p résence des sieurs Barbe, Jo ly , 

Vautier et Théolet ? 
R. Que non , qu ' i l ne l'a pas avoué, mais qu ' i l leur avouâ t 

d'avoir pr is des l iber tés indécentes avec des filles. Qu' i l les pr iâ t 
que, puisqu ' i l leur ouvrai t son cœur , de n ' en point par le r , qu ' i l s 
p romiren t de n ' en r ien dire , s inon à quelques u n s de l eu r s 
amis . 

I . S'il ne leur dit pas qu ' i l voulai t se re t i rer dans un déser t , 
pour prier , qu ' i l avai t été en scandale , mais qu 'à l 'avenir il serait 
en édification ? 

R. Qu'oui, qu ' i l fut ensuite à Morges , et qu ' i l n'a eu aucun de 
ces signes depuis . 

I. Puisqu ' i l n 'y a que trois ans que les s ignes ont cessé et qu ' i l s 
ont commencé fort l ong temps aupa ravan t , quel les au t res femmes 
et filles ont éprouvé ces signes avan t lesdi ts t rois ans ? 

R. Qu'i l ne se souvient que de la Jou rdan et de la D U e Pe le t . 
Qu' i l a eu des familiarités avec el les, qui consis taient à se t o u 
cher par tout le corps réc ip roquement , et rien au delà ; que 
ladite Pe le t le lui ordonna par ordre de Dieu, et qu ' i l n 'a eu la 
compagnie d 'aucune femme. Qu'i l demeura i t alors à Grange -
Canard , qu ' i l peut y avoir douze ans de cela. Qu'i l se souvien t 
encore d'avoir eu les mêmes familiarités avec une nommée Louise 
qui demeure avec ladi te P . . . , le tout pa r ordre de leur espr i t . Que 
ce signe représenta i t que Dieu allait un i r tou tes les sectes à 
l 'Evangi le . 

I. Si la nommée Cécile Blain est inspirée ? 
R. Qu'oui , qu 'el le est p rophé tes se . 
I. Pourquoi elle demeure chez lui , et depuis quand ? 
i l . Depuis environ trois ou qua t re ans , que l 'espri t lui o rdonna 

d 'y res ter , pour le bien de la maison . 
I. S'il n'a fait aucun signe avec e l le? 
R. Une seule fois que l 'espri t le poussa à avoir quelque fa mi-
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l iari té avec elle, mais qu ' i l n ' a j amais eu sa compagnie n i pensé 
à l 'avoir . 

I . Si sa femme a été ins t ru i t e de ces s i gnes? 
R . Qu'i l ne l 'en a j a m a i s aver t ie , au cont ra i re , il se cachait 

d 'e l le . 
I . S'il faisait ces signes en secret, pu isque sa femme et sa fille 

n ' en savaient r ien ? 
R . Qu' i l mena i t les femmes et filles dans une au t re chambre 

pour n ' ê t r e pas v u s ; où il pr ia i t Dieu pour qu' i l re t i râ t ces signes 
d 'achopement , ce qu' i l a fait. 

I . S'il sait que quelque au t re personne ai t eu ces s ignes? 
R. Que non , qu' i l n 'en connaî t point dans cette vi l le . 
I. S'il a eu chez lui des assemblées d ' insp i rés? 
R. Seulement qua t re ou cinq personnes ensemble . 
I . Ce qui se passai t e n t r ' e u x ? 
R . Qu'ils prophét isa ient les uns après les autres , et qu ' i l n ' a 

fait aucun signe a lors , ni vu faire. 
I . S'il n 'a pas dit à M. le professeur Kœnig que c'était l 'espri t 

de Dieu qui l 'avait poussé à ces actes et à ces s ignes ? 
R. Qu' i l a dit s eu lement qu ' i l étai t innocent devant Dieu, à 

quoi ledit professeur a di t qu ' i l fallait v ivre en édification, et 
qu 'on ne par la p lus de ces s ignes et de n ' en plus faire. 

I . Si ledit prof, ne lui di t pas que tous ces signes d ' impuretés 
é ta ient contra i res à la loi de Dieu? 

R . Qu'oui , et qu ' i l r épond i t que Dieu avai t fait faire de tels 
s ignes aux anciens p rophè tes , et qu 'a ins i il pouvai t les comman
der aux prophè tes d 'aujourd 'hui , et le r épondan t promi t cepen
dan t de n 'en p lus faire. 

I . Comment, il pouvai t p rome t t r e cela puisqu ' i l n 'es t pas maî t re 
de les faire ou de ne les pas faire? 

R . Parce qu ' i l sentai t que Dieu l 'en avait dél ivré. 
I. S'il croit que Dieu puisse commande r de tuer et de pail-

la rder ? 
R.. Qu'oui , qu ' i l peu t tout , et que , quoique Dieu ait défendu de 

tuer , cependant il peut commande r de le faire, et p ré tend le 
p rouver par plusieurs passages et événements de l 'Ancien Testa
m e n t . 

I . S'il a écrit ou publié que lque chose sur cette doctr ine et sur 
ces signes ? 

R . Que non . 
I. Sommé de dire vér i t é? 
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R . Qu'i l l'a dite au tan t qu ' i l s'en souvient . 
I. S'il ne reconnaî t pas ses fautes et s'il n 'en demande pas 

pardon à Dieu et à la just ice ? 
R . Qu'il ne croit pas avoir mai fait pu isqu ' i l y a été poussé pa r 

un pouvoir i rrésis t ible . Que, s'il a demandé à Dieu d 'être délivré • 
de ces s ignes , c'est parce qu ' i ls é ta ient un g r a n d scandale à 
ceux qui ne connaissaient pas ce don. E t que Dieu l 'a exaucé. 

Répété , lecture faite, a pers is té et s igné, à Genève ce v ing tc in -
quième octobre ij3i. 

(Signé) : Doladil le ; D u c o m m u n , audi teur . 

(A suivre.) D 1 ' P . - L . LADAME. 

B I B L I O G R A P H I E 

G . ESPIÎ DE METZ, . . . 7 0 , Cinq tableaux de la Guerre; i vol. in-8, Pa r i s , 
L . Fournier , 1 9 1 1 . 

Deux livres ont paru déjà, signés d'un même nom énigmatique : 
l 'un. Plus fort que le mal, dont j 'a i parlé longuement ici même, trait-
tait du mal que les pudeurs bourgeoises ont fait innommable; l'autre, 
le Couteau, attaquait avec une virulence méritoire le crime chirurgical. 
Celui qui paraît aujourd'hui retrace, en tableaux abondants et forts, 
un mal pire : la guerre. Et ainsi ce troisième terme d'une trilogie 
ressortit, malgré qu'un esprit non prévenu puisse n'y voir qu'une 
œuvre littéraire, au cadre des œuvres dont il convient de rendre 
compte dans une revue de criminologie. 

Pas d'affabulation, ou presque, dans ce drame ; un Sien tout au plus 
pour unir des tableaux successifs. Une ferme du pays lorrain est 
envahie au début de la guerre ; malgré la parole donnée par un prince 
brunswickois, un officier prussien massacre des prisonniers sur 
parole, après avoir égorgé des enfants et tenté de violenter une jeune 
fille. Et dans tout le récit s'opposera la brutalité prussienne à l'âme 
rêveuse et volontiers attendrie des autres Germains: opposition que 
symbolise, à la fin, le meurtre du prince de Brunswick, pendant que les 
bataillons prussiens partent pour envahir plus avanfia terre de France. 

Dans l'ensemble, la structure de l'œuvre évoque une comparaison 
nécessaire : l 'apparentement frappe avec les drames shakespeariens. 
Ces ! un éloge immense, certes, mais une criiiesue aussi. Comme dans 
le cycle historique du grand Wiil, il y a une accumulation de détails 
qui agissent par leur abondance et par leur masse, et contribuent à la 
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composition de tableaux intenses et profonds, mais non dépourvus de 
lourdeur. Et des lenteurs s'avèrent. Qu'importe d'ailleurs? L'auteur 
ici n'a tenté de faire œuvre de dramaturge, mais de philosophe bien 
plutôt. Dégageons donc les idées maîtresses qui ressortent de cette 
histoire dialoguée. 

La première, je l'ai dit déjà, c'est l'incarnation dans la race prus
sienne de la force brutale. Et je ne songe nullement à y contredire : 
l'origine même de ce peuple, son tardif accès à la civilisation, sa 
chronique toute militaire, les théories et les aphorismes de ses chefs 
les plus récents, tout confirme et prouve l'idée émise ici. Et depuis la 
tragédie racontée dans ce. livre, même après la victoire, le Prussien 
est resté le même, plus guerrier qu'artiste, amoureux de la force 
seule, romain sans l'élégance, déjà corrompu sans avoir été raffiné. Je 
ne sais si Espé de Metz a formé sa conception du Prussien en médi
tant dans la Sieges-AIlée ou en visitant Bazeilles : d'où qu'elle vienne, 
elle est juste. 

La seconde notion qui appert de la lecture de ce livre, c'est le 
mépris de la vieille Allemagne pour le dominateur qui la conduit à la 
victoire, en la fouaillant rudement . C'est une idée qui sans doute a 
été juste, l'histoire diplomatique de 1 8 6 4 à 1 8 7 1 nous le prouve sura
bondamment ; mais c'est une vérité qui s'en va. Si les Hanovriens 
regrettent leur dynastie déchue, si les Bavarois ont quelque jalousie, 
si la Thuringe garde le souvenir de sa grandeur intellectuelle et le 
culte de ses principicules, dans l'ensemble, souverains et peuples ont 
cédé à l'hégémonie, et ceux qui aiment Goethe ne sont plus mainte
nant les ennemis de ceux qui aiment le sabre. Mais, située dans le 
cadre et à la date choisis, l'idée qu'a développée Espé de Metz est 
remarquablement juste et éclaire d'un jour trop peu su ce que fut la 
mentalité germanique aux heures de l'invasion. 

Le troisième concept, l'essentiel, est que la guerre est horrible et 
que c'est le pire des maux. Ceci ressort des faits retracés, plus encore 
que des maximes émises : et si c'est un truisme, c'est un de ceux qu'il 
n'est jamais mauvais d'exposer et de redire. Il est vrai que, dans la 
bouche de ses personnages les plus sympathiques, Français, Bavarois, 
Brunswickois, l 'auteur met des paroles qui montrent la guerre inévi
table et parfois justifiée. Pour celle de défense, cela va de soi, et nous 
savons de reste qu'il faut tenir sa poudre sèche et son épée aiguisée : 
quant à l'autre, l'opinion de l 'auteur semble se ramener à ceci : « Tant 
que la faim et l'orgueil conduiront le monde, les hommes seront réduits 
à s'eutre-dévorer. » Et nous voilà bien loin des rêves de paix universelle. 

Et. je ne puis omettre de dire combien certains tableaux sont 
poignants, comme des choses vues. J'ai entendu raconter en Lorraine 
des faits atroces que j 'a i retrouvés dans ce drame. Celui qui a écrit 
ce livre parle de choses qu'il sait ; il les peint vivantes ; il en raisonne 
sagement. Quel plus bel éloge ? EDMOND LOCARD. 
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L a M a g i s t r a t u r e f r a n ç a i s e s o u s l ' anc i en r é g i m e , par P . de 
ANDREIS (in-8° de 181 p . , Champion, Paris. 1 9 1 1 ) . — C'est un livre 
vraiment intéressant pour les magistrats et ceux qui désirent connaître 
le régime auquel furent soumis les hommes de loi avant la Révo
lution. Pour employer une expression du moyen âge, on pourait dire : 
Justilia ancilla. régis. L'émancipation s'est faite lentement; les cir
constances de la fin du xvm c siècle ont surtout déterminé ce chan
gement. Les magistrats n'ont pas à se plaindre des temps actuels et 
il est heureux de constater les progrès dûs à l'influence de la science 
moderne. 

M. P. de ANDREIS, procureur de la République à Tulle, a bien mis 
en évidence cette évolution. 

Après un court avant-propos pour indiquer la découverte du manu
scrit dans une riche bibliothèque de famille et donner les raisons qui 
l'ont engagé à « présenter en déshabillé » ces braves magistrats 
d'autrefois, l 'auteur a cru devoir, dans son chapitre premier, exposer 
ce qu'était la justice de l'ancien régime, « la complication même ». 

Le roi, « juge parce qu'il est roi, grand debteur (débiteur) de 
justice, » dut répartir peu à peu sur l'ensemble de la France, des 
prévôts, des baillis, des sénéchaux et créer enfin Je Parlement de 
Paris, organe central et puissant et les Parlements de province. A 
côté de ces juridictions de droit commun, rapidement examinées, 
fonctionnaient la Cour des Monnaies et les Cours des Aydes. 

Celle de Montpellier, créé en 1 4 3 7 , tantôt favorisée par le pouvoir, 
tantôt frappée par lui, en conflit perpétuel avec le Parlement de 
Toulouse, eut une existence des plus mouvementées. Supprimée en 
i 4 8 5 , rétablie en 148G, siégeant un peu partout dans le département 
pour fuir la peste ou les guerres de Religion, diminuée par la création 
à Cahors d'une Cour rivale, réunie en 1 6 2 9 à la Chambre des 
Comptes, exilée enfin à Carcassonne, le 14 octobre 1 6 4 6 , telle était sa 
vie. Il faut lire le compte rendu de cet exil et de la résistance opposée 
par la Cour des Aydes, repoussée du Palais de Justice par la force 
armée; il faut lire enfin son refour triomphal à Montpellier dix-huit 
mois après, On se rendra compte ainsi de l'absence totale de garanties 
que pouvait offrir une magistrature si tiraillée par le Pouvoir. 

Tiraillée, certes, elle l'était et de toutes façons et de toutes parts, 
obligée de faire preuve envers le roî et les puissants du jour d'une 
servilité que condamnent nos principes d'aujourd'hui. 

Tout est prétexte à abaissement, tout est motif pour quémander. Si 
le Premier Président annonce le mariage de sa fille au premier Minislrc, 
il lui demande humblement son approbation à cette union et aussi 
une pension ; la nomination du nouveau Garde des Sceaux ou du 
nouveau Contrôleur général des finances, l'élection de l'évêque de 
Fréjus à l'Académie française (et ce prince de l'Eglise était surtout, 
disons-le tout de suite, précepteur du roi), tout cela est l'objet de 
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lettres grandiloquentes du Premier Président et de la Cour « qui est 
celle de France qui s'en réjouit le plus ». 

Toute une série de lettres nous montre ces magistrats, riches par 
eux-mêmes, pouvant réunir dans les sept jours 4 0 0 . 0 0 0 livres, con
stamment courbés cependant devant le Pouvoir, clamant misère, qué
mandant faveurs et argent et nous voyons avec regret le Premier 
Président déplorer que « dans une compagnie aussi nombreuse il y 
ait quelques esprits irréguliers qui forment des avis différents des 
autres » : l'absence de garantie de la justice d'alors ne saurait être plus 
naïvement démontrée. 

Il ne pouvait guère, du reste, être question de garantie avec le 
système de vénalité des charges tel qu'il était alors pratiqué. Un 
examen complet de ce système nous est fait par l 'auteur qui se trouve 
ainsi conduit à traiter la question des « espices ». 

C'est ià un côté bien curieux de cette vieille magistrature et c'est 
un des vices qui devaient la conduire à sa perte. Ayant acheté leur 
charge à un prix très- élevé ( 4 0 . 0 0 0 livres tournois pour les simples 
conseillers), mal payés (un conseiller était payé 1 .000 livres par an), 
le plus souvent pas payés du tout, les magistrats devaient vivre de 
leurs procès, et les « espices », tout d'abord cadeau sans importance, 
devenaient peu à peu une somme d'argent obligatoire, taxée sans 
mesure parce que sans tarif, grossie pour certains, réduite pour 
d'autres « parce qu'ils avaient trouvé protection dans la Cour » : 
cette « espicerie pécuniaire », selon le chancelier de l'Hospitai, était 
un abus criant qui ne devait, du reste, disparaître qu'avec la 
Révolution. 

Bien à plaindre, cependant, étaient les magistrats de Montpellier, 
accablés par les snucis financiers du royaume, rarement payés et ayant 
quelquefois deux années de « guages » en retard, obligés de se sou
mettre au « don gratuit », aux « crues » (augmentation du nombre de 
magistrats venant ainsi diminuer à ceux en exercice leur part d' « es
pèces »), aux « emprunts forcés » qui variaient de 40*0.000 livres, comme 
en 1 6 7 4 , à 1 0 0 . 0 0 0 écus, comme en 1 7 1 4 : oui, bien à plaindre étaient 
ces magistrats, qui, pour comble d'ennuis, se voyaient enlever les 
affaires dont ils devaient avoir légalement connaissance et tirer profit. 

Et plusieurs lettres du Premier Président de Bon exposent, en 
effet, les doléances de la Cour qui, par des « arrêts d'attribution et 
d'évocation » se voyait enlever un grand nombre d'affaires, notamment 
celles concernant les faux-sauniers : l 'auteur tire parti de certaines 
de ces lettres pour indiquer la lutte acharnée entre le pouvoir royal et 
les faux-sauniers, pour condamner fa gabelle et ia répression impi
toyable exercée contre ces malheureux contrevenants dont on faisait 
des criminels d'Etat. 

Il passe ensuite, correspondance en moins, à la situation intérieure 
de la Gour des Aydes, aux dissensions (et quelquefois aux coups) de 
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ses membres entre eux, en perpétuel conflit d'intérêt, de hiérarchie, 
aux soucis fréquents, aux rares joies : joies officielles, lors d'un anni
versaire ou d'une victoire du roi. C'est l'occasion de citer plusieurs 
lettres du Premier Président relatives à des dîners ou à des feux d'ar
tifice donnés par lui aux « messieurs et dames de Montpellier » : à ces 
lectures on se rend compte de ce qu'était une grande fête de l'époque, 
avec ses lampions et ses fontaines de vin. 

Et il met alors en évidence le haut personnage qu'était François-
Xavier de Bon, auteur du manuscrit qu'il publie en partie : il nous 
montre cette « dynastie » de Premiers Présidents se succédant de 
père en iils pendant quatre générations, tous fastueux, représentatifs, 
riches propriétaires et d'une grande famille de province; il fait res
sortir la figure de François-Xavier de Bon, haut magistrat justement 
considéré, fier de son rang, doublé d'un archéologue et d'un numis
mate distingué, chercheur passionné, tirant de la coque d'une arai
gnée noire une soie très fine, dont il confectionne des bas et des 
mitaines, se ruinant noblement pour la grandeur de son roi et « gar
dant, même dans ses instants de défaillance, une belle façade de 
dignité ». 

La conclusion s'imposait d'elle-même. Ce régime de bon plaisir 
devait avoir les magistrats qu'il méritait : au régime va le blâme, aux 
magistrats vont l'indulgence et la pitié. 

L'ancienne magistrature est morte de ses propres vices et, de ses 
cendres, est sortie celle d'aujourd'hui : l'indépendance, qu'elle trouve 
toute naturelle, a remplacé la servilité d'autrefois. Cela seul condam
nerait l'une et jugerait, s'il le fallait, l 'autre, qui sait trouver « un 
guide dans la loi bien assise et un réconfort dans le devoir de chaque 
jour simplement accompli ». 

Nous avons plaisir à féliciter un magistrat distingué de cette étude 
documentée et consciencieuse. A. L. 

J o u r n a u x de d r o i t e n I t a l i e . — Me voici bien en retard pour 
signaler l'envoi fait à la rédaction des six premiers numéros de la 
Bivisia di diritlo e procedura pénale dont MM. E. Florian et 
A. Zerboglio ont entrepris la publication et qui paraît régulièrement 
tous les mois depuis le i e r décembre 1 9 0 9 . Chaque fascicule comprend 
trois parties : dans la première figurent des mémoires originaux se 
rapportant, le plus souvent, aux procès et faits du jour ou donnant 
l'exposé et l'analyse des projets de lois et autres travaux parlementaires 
qui touchent aux questions pénales: la seconde, sous la rubrique 
littérature, rend compte des ouvrages de droit pénal, d'anthropologie, 
psychologie, sociologie et statistique criminelles, ainsi que des articles 
de revues sur ces sujets; la troisième, enfin, à l'exemple de la Bivisia 
pénale di doltrina, legislazione e giurisprudenza de Luigi Lucchini, 
constitue un recueil des dernières décisions des cours et tribunaux 

Arch. Antlir. Grim. — № a a i 4 - 2 i 5 . 1911-55 
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criminels dont le texte est reproduit intégralement, accompagné de 
notes étendues tant sur les points de droit récemment solutionnés 
devant les juridictions italiennes que sur révolution générale de la 
jurisprudence (rassegne sistematiche di giurisprudenza ; voyez, par 
exemple, fase, 1 9 0 9 : Gli indirizzi della giurisprudenza circa la 
provvedihilita nelle colpe). Je retiendrai particulièrement parmi les 
articles de fond, dans le numéro de février 1 9 1 0 : Le esigence del 
diritto penale e le tendenze dei penalisti du professeur Alimena, étude 
sur laquelle j 'aurai peut-être bientôt l'occasion de revenir en analysant 
les très remarquables Principii del diritto penale du même et savant 
auteur. Je citerai encore du co-directeur E. Florian : Le due gius
tizie. Il dualismo della giustizia togata e popolare, du professeur 
Ugo Conti, qui a publié dernièrement un important volume dans 
YEncyclopèdie du droit pénal italien de Fessina (La pena e il sistema 
penale del Coda italiana) : I « Complimenti di pena ». Une place 
importante a été attribuée à la bibliographie généralement si riche et 
intéressante en pareille matière : elle forme dans ces premiers numéros 
un index méthodique des plus fournis. Certes,- les revues pénales ne 
manquent pas en Italie qui se sont mises à défricher ce champ 
immense des études criminôlogiques : faut-il rappeler la Scuola posi
tiva, la Giustizia penale, il Progresso del diritto criminale, la Rivista 
de discipline carcerarie, la Rivista penale, la Rivista di diritto 
penale e sociologia criminale. Toutes ont des rapports étroits avec 
l'anthropologie criminelle et la médecine légale. Le programme de 
celle que nous présentons aujourd'hui est également de nature à inté
resser les lecteurs d'un périodique comme le nôtre. Nous signalerons 
bien volontiers ceux de ses articles qui rentrent dans le cadre des 
Archives. E. BURLE. 

^Bsoulape, grande revue mensuelle illustrée). A.ROUZAUD, éditeur, 4.1, rue 
des Ecoles, Paris. 

Juin 1 9 1 1 . — Voyage médical en Italie (i5 illustrations), par le 
D R Gougerot, professeur agrégé. — L'Ecole de Médecine d'Indo-
Ghine (3 illustrations), par le D r Matignon. — A propos de dessins 
exécutés sous la suggestion hypnotique (2 illustrations), par le D r 

J.-A. Sicard, professeur agrégé. — Le Cimetière des chiens à 
Asnières (6 illustrations). — Quelques anomalies de la figure humaine 
au Musée du Louvre (7 illustrations), par le D R Lepaître. — Coutumes 
et superstitions des Mois (6 illustrations), par le capitaine Baudesson. 
— Spiritisme et Métapsychisme (i5 illustrations), par le D r Geley. — 
Les Terres cuites pathologiques de ïêpoque alexandrine ( 1 0 illustra
tions), par le D r F. Regnault. — L'Hôpital français du Caire (1 illus
tration), par le professeur M. Hache. 

Juillet 1 9 1 1 . — Pourquoi j'ai édité le Régime du corps (12 illustra
tions), par le professeur Landouzy. — Spiritisme et Métapsychisme 
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(3 illustrations), par Geley. — Ingres devant la Médecine (8 illustra
tions), par Verdier. — J.-J. Rousseau devant la. Médecine contempo
raine (8 illustrations), par Libert. — Madame Annie Besaut. Une 
Religion nouvelle ( io illustrations). — L'Ivresse dans VAntiquité 
(5 illustrations), par Félix Regnault. — Petit voyage au pays des 
Loufoques (5 illustrations). 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

S O C I É T É D E M É D E C I N E L É G A L E ( S é a n c e d u i3 j u i n ) . 

Les médecins radiologistes et les radiophotographes. 

M . GRAXJUX. — Dans la dernière séance, et à la suite de l'intéressant 
mémoire de M. Béclère, la Société de médecine légale, se plaçant 
exclusivement au point de vue de l'intérêt de la justice, a adopté à 
l'unanimité le vœu « qu'en médecine légale, l'exploration à l'aide des 
rayons de Rôntgen, et spécialement la radiographie, soient réservées 
exclusivement à des médecins radiologistes ». 

Ce vœu a pour conséquence de séparer deux catégories d'experts, 
les médecins radiologistes et les radiophotographes, les premiers 
étant abusivement confondus avec les seconds, même dans un docu
ment, sinon officiel du moins d'allures officielles, et que l'on peut 
dénommer 1' «Annuaire du tribunal de première instance du départe
ment de la Seine ». 

En effet, sa liste des experts pour l'année judiciaire 1 9 1 0 - 1 9 1 1 com
prend (page 36), au titre « Médecine », toute une série de confrères 
classés sous les rubriques suivantes : « médecine, maladies nerveuses 
et mentales, chirurgie, accouchements, électricité médicale, ophtal
mologie, toxicologie et pharmacologie, radiologie médicale ». 

Après la « médecine » viennent les « modes, robes, etc. », les «mon
naies », les « photographes » et les « radiophotographes », Or — et 
c'est là le point sur lequel je désire attirer l'attention —• comme ex
perts radiophotographes, sont indiqués quatre non médecins et quatre 
médecins. 

Vous estimerez, sans doute, que ces quatre médecins qui s'appellent 
Belot, Haret, Ménard, Vigouroux, e tont , pour la plupart, été, je crois, 
des élèves et des collaborateurs de M. Béclère, devraient figurer avec 
lui dans la sous-section « radiologie médicale » qu'il constitue à lui 
tout seul dans cette liste des experts. C'est du moins, à ce qu'il m'a 
semblé, la conséquence logique du vote que nous avons adopté, et 
j 'a i cru devoir attirer sur ce point l'attention de notre compagnie. 
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M . ROCHER. — La remarque de AI. Granjux est très l'ondée, et je 
crois que les médecins radiologistes obtiendront facilement satisfac
tion. J'ai transmis, en effet, à M. le Président du tribunal, une requête 
des médecins stomatologistes à l'effet de ne plus figurer parmi les den
tistes, et la demande fut trouvée fondée. 

M. VALLON. — M. Granjux à raison, et je transmettrai volontiers au 
Président les réclamations des médecins radiologistes, en y joignant 
les vœux que nous avons émis à la dernière séance. Le moment est 
d'autant plus favorable que je sais que le Président trouve que les 
dénominations sous lesquelles sont groupés les experts médicaux 
laissent beaucoup à désirer. 

M. CHASSEVANT. — Les médecins radiologistes auraient peut-être 
intérêt à ne'pas disparaître du groupe des radiophotographes, mais à 
faire partie aussi du groupe « radiologie médicale ». Personnellement, 
je suis indiqué comme expert au titre « chimiste », et aussi au titre 
« toxicologue ». Je crois qu'il y a là un avantage. 

M . GRANJUX.— La question n'est pas la même; le chimiste et le 
toxicologue sont sur un pied d'égalité scientifique, tandis qu'on ne 
peut en dire autant du médecin et du photographe. Je n'ai pas qua
lité pour parler au nom de tous les experts radiologistes, mais je sais 
pour quelques-uns qu'ils tiennent absolument à ne pas être confondus 
avec les photographes. 

De la mort par suffocation chea les epileptiques. 

M. BRIAND. — Dans mon service, deux epileptiques avérées, qui 
avaient l'habitude de dormir couchées sur le ventre, ont succombé 
pendant la nuit au cours d'une crise, étouffées sur leur oreiller. Ce 
qui fait le côté intéressant de ces cas, c'est que l'aspect et la position 
de ces femmes étaient exactement ceux d'une personne renversée sur 
son lit et maintenue la tête dans l'oreiller jusqu'à ce que la mort s'en 
suive. Si l'événement avait eu lieu en dehors d'une salle d'hôpital, 
l'hypothèse d'un crime aurait probablement été envisagée. 

M. BALTHAZARD. — Ce genre de mort peut se rencontrer, même en 
dehors de i'épilepsie, dans une simple perte de connaissance, l'individu 
étant tombé de telle façon que sa bouche porte sur le sol. C'est ce qui 
est arrivé dans une fabrique d'acide sulfurique, où l'on trouva un 
ouvrier étendu mort à côté d'une cuve, la bouche souillée de terre. 

La mort par suffocation au moment d'une crise n'est pas rare chez 
les epileptiques, et prête quelquefois à des situations dramatiques, 
Tardieu a cité le cas d'un bijoutier que l'on trouva au matin mort 
dans sa boutique, dont la porte était ouverte. Dans le voisinage on 
venait d'arrêter des individus qui avaient dévalisé un magasin de 
bijouterie, et l'enquête démontra qu'ils avaient auparavant pénétré 
dans la boutique où était le cadavre. On les soupçonna d'avoir assas
siné ce bijoutier. Mais il fut démontré que celui-ci, épileptique avéré, 
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était mort au moment où il allait fermer sa boutique, et que les 
voleurs ayant vu le cadavre se sont enfuis de suite pour ne pas être 
accusés de cette mort. 

M . VALLON. — Les chutes des épileptiques ont ceci de particulier 
qu'elles se font, chez un même individu, toujours dans le même sens 
que la première. Si la première fois le malade est tombé en avant, il 
en sera toujours ainsi dans les crises ultérieures. Cette notion peut 
être utilisée en présence du cadavre d'un épileptique trouvé sur le sol. 

M . SIMONIN. — Les suffusions sanguines qui se produisent chez les 
épileptiques peuvent servir à résoudre certains problèmes de médecine 
légale militaire. Un sous-officier avait des attaques d'épilepsie qui 
n'étaient connues que de ses camarades qui lui gardaient le silence. 
Un jour cependant il eut devant ses chefs une crise, et il l'ut immédia
tement envoyé à mon examen, avec mission de dire s'il s'agissait ou 
non d'épilepsie. Me basant sur les hémorragies sous-conjonctivales et 
le piqueté du cou, je conclus à la nature épileptiforme des accidents 
nerveux. 

De l'asphyxie par corps étranger de l'œsophage. 

M. GRANJUX. — Au Congrès de médecine légale qui vient d'avoir 
lieu à Paris, M. Thoinot a rapporté des faits très intéressants de mort 
subite causée par des corps étrangers des voies aériennes. M . Vibert 
a cité des cas de mort où la masse alimentaire n'avait pas pénétré dans 
le larynx,mais l'avait obturé.J'ai eu l'occasion d'observer une asphyxie 
qui était déterminée par la pression exercée par un %'olumineux 
corps étranger de l'œsophage. 

Lors de l'insurrection algérienne de 1 8 7 1 , j 'étais le médecin d'une 
ambulance qui opérait sur la frontière marocaine. Je vis arriver un 
jour devant ma tente, un homme d'infanterie que ses camarades sou
tenaient ou plutôt portaient, et qui présentait tous les signes de 
l'asphyxie. Il ne pouvait parler, portait la main à son cou, et on me 
dit : « Il s'est étranglé en mangeant. » 

Immédiatement, je lui fis ouvrir la bouche, y introduisis mon doigt, 
mais sans pouvoir sentir le corps étranger. De suite je pris la petite 
éponge montée sur baleine, dont étaient munis tous les corps de 
troupe, et l'engageai dans l'œsophage, où elle vint buter contre un 
corps étranger. Je cherchai à le faire descendre, soit par une pression 
douce, soit par de petits chocs, sans riengagner. tandis que l'asphyxie 
augmentait. Découragé, craignant de voir l'homme mourir entre mes 
mains, je retirai lentement mon éponge, quand — à ma grande sur
prise et à ma grande satisfaction — elle fut suivie du corps étranger. 

C'était un énorme morceau de viande bien plus long ans l e doigt, 
et large au moins de deux doigts. L'homme en question était cuisinier 
et soupçonné, depuis quelque temps, de se tailler, aux dépens d e s e s 
camarades, des portions exagérées. Ses camarades voulurent v c i ' i i i s r 
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sa gamelle et. pour éviter d'être pris sur le vif, il avait voulu faire 
disparaître lè corps du délit en l'avalant d'un seul coup. 

J'ai toujours pensé que l'éponge, qui, lorsque je l'avais introduite, 
était sèche comme un morceau de bois, s'étant imbibée de mucus pen
dant son séjour dans l'œsophage, et par suite, ayant augmenté de 
volume, avait, lorsque je l'ai retirée, dilaté l'œsophage et dégagé en 
quelque sorte la partie supérieure du corps étranger, ce qui avait faci
lité son expulsion. 

Sur les entrefaites le commandant du bataillon était arrivé, et 
comme sanction il dit à l'homme : « C'est de la viande que tu as volée 
à tes camarades. Comme punition tu vas la remanger. » Le soldat qui 
regardait avec terreur et dégoût le morceau de viande, qui lui avait 
fait connaître la sensation de la mort prochaine, pleurait et disait : 
« Mettez-moi en pr ison; mais pas ça, pas ça ! ». Et les camarades 
de crier : « 11 faut qu'il la mange. » Et, défait, on nettoj'a la viande, 
on la coupa en petits morceaux, et le coupable la mangea. 

Si je vous ai conté cet incident, c'est que j ' a i conservé la conviction 
que si le commandant n'avait pas trouvé ce châtiment qui a calmé ses 
hommes, le soir même le cuisinier voleur eût été certainement mal
mené. En colonne, où tout le monde, depuis le dernier soldat jusqu'aux 
chefs, est rationné comme aliments et comme eau, on se fait justice 
soi même et l'on est, pour les voleurs, sans pitié ! 

Il y a là une mentalité spéciale qui mérite d'être connue, car elle 
fait comprendre des faits sans cela inexplicables. (Bul. méd.) G. 

JURISPRUDENCE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

C o u r d e C a s s a t i o n ( c h a m b r e « les resjaaêtes). 

(Arrêt du 8 novembre 1910) 

Durillon forcé résultant de l'exercice de la profession de serrurier ; maladie 

professionnelle ; inapplicahililé de la loi du 9 avril 1898. 

La Cour, 
Sur le moyen pris de la violation des articles 1 et 3 de la loi du 

9 avril 1898 et 7 de la loi du 20 avril 1 9 1 0 ; 
Attendu que si, d'après le jugement attaqué, le jeune Pignon, 

ouvrier travaillant pour le comple de Corbeau, serrurier, a élé atteint 
d'un « durillon forcé », il est expliqué dans le même jugement qu'il 
résuite nettement des débats, spécialement de la déposition du 
Dl" Thierry, médecin à Tours, qui avait soigné le jeune ouvrier, que 
le durillon n'avait été accompagné d'aucune plaie, et que la maladie 
à laquelle il a donné naissance a été le résultat d'un traumatisme chro
nique dérivant de l'usage des outils et des travaux de la profession de 
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serrurier, et non d'un traumatisme ou choc soudain ; que de ces 
constatations de fait souveraines, ie juge a pu légitimement déduire, 
qu'elle que puisse être, d'ailleurs, la définition donnée par certains 
hommes de l'art, du durillon forcé, que le chômage auquel Pignon 
avait été contraint avait été la conséquence d'une maladie profession
nelle et non d'un accident du travail, et que, par suite, la loi sur le 
risque professionnel n'était pas applicable ; 

Par ces motifs, rejette, etc. 

J u s t i c e d e S?aïx d e P a r i s (V« n r r o i K S i s s e m e i i f ) 

(Jugement du 7 avril 1905) 

Ouvrier menuisier. — Passage brusque d'une température chaude à une tempé
rature froide. -• Accidents cérébauxavec hémiplégie.— Etat antérieur défec
tueux. — Pas de risque professionnel. 

Nous, Juge de paix, 
Attendu que le sieur Alfred Goslet, âgé de cinquante et un ans, 

ouvrier menuisier, articule que, pendant les journées entières des 
27 et 2 8 novembre 1 9 0 4 , il a travaillé, pour le compte du sieur Rosset, 
entrepreneur de menuiserie, dans un fournil de pâtisserie, sis à Paris, 
rue Saint-Honoré, 2 0 9 , où la température était très élevée; qu'il y a 
encore été occupé, pour terminer sa tâche, le 2 9 dudit mois, jusque 
vers 2 h. 1 /2 ou 2 h. 3 / 4 de l 'après-midi: qu'il est ensuite rentré à 
l'atelier de son patron, rue de Poissy, vers 4 heures; que, pendant le 
trajet, il n'a éprouvé aucun malaise; qu'il allait commencer un nou
veau travail qui lui avait été commandé, et disposait ses outils dans ce 
but, quand il se sentit pris d'étourdissements, qui devinrent bientôt 
tels qu'il serait tombé, si ses camarades ne l'avaient pas soutenu; 
qu'il perdit connaissance complètement : qu'il se rappelle avoir été 
conduit ensuite dans une pharmacie, où on lui prépara une potion 
qu'il fut incapable d'avaler; qu'il eut, à plusieurs reprises, des vomis
sements, et qu'il fut transporté à l'hôpital de la Pit ié; qu'il était para
lysé du côté gauche du corps, et qu'il a dû rester à l'hôpital jusqu'au 
18 janvier écoulé ; 

Attendu qu'actuellement il est encore atteint d'hémiplégie gauche, 
ainsi que cela est acquis aux débats; que, du fait de cette maladie, il 
est demeuré, jusqu'à présent, incapable de tout travail; 

Attendu qu'il soutient que la prédite affection pathologique prend 
son origine dans un fait parfaitement déterminé, à savoir le passage 
rapide d'une température chaude à une température froide, quand il a 
dû quitter le fournil de la rue Saint-Honoré pour regagner son atelier, 
et que, partant, elle doit être admise comme un accident du travail: 

Attendu que, se prévalant de la disposition du troisième alinéa de 
l'article 3 de la loi du 9 avril 1 8 9 8 sur le risque professionnel, il actionne 
Rosset en paiement d'une somme de 35a francs, représentative de son 
demi-salaire jusqu'au 7 mars dernier; 
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Attendu que le défendeur, par l'organe du sieur Eyguésier, son 
mandataire, inspecteur à la Compagnie d'assurances l'Abeille, conclut 
à l'irrecevabilité de la demande, en plaidant que l'état morbide du 
requérant est le résultat d'un phénomène dans lequel ni lui, patron, ni 
l'industrie, n'ont joué aucun rôle, et que, dès lors, la loi précitée ne 
saurait être applicable; 

Attendu qu'aucun des projets de la loi nouvelle ne définit l'acci
dent ; que, pour s'éclairer sur ce point, il faut se reporter aux règles 
adoptées par les Compagnies privées d'assurances et qui ont été très 
bien résumées par M. Marestaing, dans son rapport sur la définition 
des accidents du travail, au Congrès de Paris, en 1 8 8 9 : « L'accident 
n'existe, y lit-on, que lorsqu'il s'accuse sous la forme de lésion, c'est-
à-dire d'un traumatisme dû à une cause soudaine et violente, fortuite 
et extérieure » ; 

Attendu que, dans le même ordre d'idées, on a, depuis, proposé la 
définition suivante, beaucoup plus précise et plus complète : « Toute 
blessure externe, toute lésion médicale, tout trouble nerveux psychique 
résultant de l'action soudaine d'une violence extérieure, intervenant 
pendant le travail ou à l'occasion du travail et toute lésion interne 
déterminée par un effort violent au cours du travail » ; 

Attendu que la nécessité d'une action soudaine exclut, non seule
ment les maladies tenant au tempérament et à l'état spécial de 
l'ouvrier, les maladies communes, qui attaquent indifféremment tout 
le monde, mais même celles qui peuvent résulter de l'exercice normal 
de la profession; 

Attendu que les explications données au Parlement au cours de la 
discussion de la loi, font nettement apparaître cette exclusion, consa
crée, d'ailleurs, par la jurisprudence ; 

Attendu, toutefois, que la doctrine jurisprudencielle a fort juste
ment décidé que la définition prérappelée doit s'appliquer aux maladies 
qui, tout en ne présentant pas les apparences d'un traumatisme pro
prement dit, se manifestent avec un caractère-de soudaineté qui ne 
permet pas de les attribuer à une altération lente et progressive de 
l'organisme, par exemple : une pneumonie infectieuse, conséquence 
d'un traumatisme (Cour de Paris, 2 nov. 1 9 0 1 , Bev.jud. accid. trav., 
1 9 0 2 , p. 141 et note) ; une congestion cérébrale provoquée par les 
conditions dans lesquelles s'effectuait le travail (Cour de Nancy, 
12 fév. 1 9 0 З , Rec. spéc. accid. trav., III , p. 4 6 9 ; Rev, accid. irav., 
1 9 0 3 , p. 9 7 ) ; l'inoculation du charbon par suite de la contamination 
des instruments de travail dans une tannerie (Cass., 3 nov. ÏÇG3, 
Rec. spéc. accid. irav., IV, p. 2 6 2 ; Cour de Rennes, i 3 janv. 1 9 0 З , 
Rec. spéc. accid. Irav., III, p. 2 З 0 ) ; une fièvre muqueuse dont le 
développement a été favorisé par l'accident (Cour de Bordeaux, 
i e r juillet 1 9 0 2 , Rec. spéc. accid. Irav., I II . p. 4 7 0 ) ; la syphilis acquise 
au cours de son travail par l 'ouvrier verrier en se servant de la canne 
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à souffler d'un camarade contaminé (Cour de Lyon, 3 août icioS, loi 
du 3 o octobre 1 9 0 3 , Moniteur judiciaire de Lyon du 7 nov. i g o 3 ; 

Bec. spéc. accid. trav., IV, p. 2 6 8 ; Bec. jud. accid. trav., p. 4 7 ! 
Trib. Montbrison, 2 4 déc. i g o 3 ; loi du 14 janv. 5 9 0 4 ) ; 

Attendu que de même on déclara la loi de 1898 applicable au décès 
d'un ouvrier mort d'une fluxion de poitrine à ia suite d'une chute 
dans l'eau froide au cours de son travail (jugement non publié du 
Tribunal civil de la Seine, dont parle M . Duchauffour dans son 
ouvrage : les Accidents du travail, chap. iv, n° 2 3 , p. 6 7 ) ; 

Attendu que, dans l'arrêt précité rendu par la Cour de Nancy le 
12. février i g o 3 , il s'agissait du cas d'un ouvrier frappé d'une double 
congestion pulmonaire et. cérébrale, provoquée par la chaleur et la 
double réverbération des rayons solaires sur l'eau et sur les pierres 
blanches placées au bord du canal et qu'il mesurait ; qu'il était de 
toute évidence et parfaitement prouvé, en telle conjecture, que l'affec
tion était bien survenue par le fait du travail et qu'elle n'était pas 
plutôt attribuable à d'autres causes ; 

Attendu qu'à ce point de vue, pour trancher les incertitudes exis
tant dans le procès qui nous est soumis, il était indispensable de 
recourir à la mesure préliminaire de l'expertise ; que, par jugement 
du 10 mars écoulé, le D r Charles Vibert, demeurant à Paris, rue de 
Varenne, 53, a été commis seul expert, dispensé du serment, selon le 
consentement exprès des parties à l'audience, avec mandat de constater 
l'état du malade, de déterminer s'il existe un lien de causalité entre 
l'affection pathologique dont celui-ci se trouve atteint et l'exécution 
du travail qu'il a accompli, les 2 7 , 2 8 et 2 9 novembre, dans le fournil 
de la pâtisserie ci-dessus désignée, si, en termes plus précis,l'affection 
spécifiée a été réellement provoquée par les conditions spéciales dans 
lesquelles s'est effectué ce travail ; 

Attendu que le docteur a procédé à l'accomplissement de sa mission 
avec un soin dont le rapport qu'il a régulièrement déposé au greffe 
donne les signes incontestables ; qu'ii a vu de près le malade et a 
minutieusement détaillé les observations que lui suggérait son 
examen attentif ; 

Attendu qu'il conclut positivement à une maladie spontanée dans 
ces termes : « En somme, le sieur Goslet a été atteint d'une aiîection 
cérébrale constituée par une hémorragie ou plus vraisemblablement 
par un ramollissement. Une telle affection résulte d'un mauvais état 
des vaisseaux du cerveau, état qui existait depuis longtemps et qui ne 
saurait être considéré comme la conséquence d'un accident du travail. 
Tout au plus pourrait-on prétendre que le passage subit d'une tem
pérature chaude à une température froide a été la cause occasionnelle 
qui a fait éclater, le 2 9 novembre dernier, une affection pathologique 
qui était imminente. Cette prétention ne me paraît pas acceptable par 
les raisons suivantes : l'affection dont est atteint ie sieur Goslet est 
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très fréquente, surtout chez les individus qui ont dépassé la cinquan
taine; eiie se produit le plus souvent sans aucune cause occasionnelle 
appréciable. D'un autre côté, il est à remarquer que le susnommé 
n'est pas devenu malade aussitôt après avoir quitté !e fournil où il 
travaillait. Il a pu accomplir, sans éprouver aucun malaise, le trajet 
assez long pour aller de la rue Saint-Honoré, 2 0 9 , à la rue de Poissy, 
et ce n'est qu'au bout d'une heure et demie ou deux heures qu'il a 
commencé à éprouver les premiers effets de la lésion cérébrale. Dans 
ces conditions, l'influence du passage brusque d'une température 
chaude aune température froide est des plus douteuses, et il me paraît 
impossible d'affirmer qu'elle a joué un rôle dans la production de la 
lésion cérébrale dont Goslet a été atteint » ; 

Attendu que toutes ces considérations apparaissent sagement 
déduites et méritent une entière confiance ; 

Attendu qu'il semble assez démontré, au cas particulier, qu'il s'agit 
non pas d'un risque professionnel, mais bien de ce que l'on peut 
appeler le risque de l'humanité, dont la victime doit seule supporter 
les conséquences par application de la règle générale de droit naturel, 
que chacun porte le poids de sa destinée, que le sort est d'essence 
individuelle ; 

NOUVELLES 

École française de Stomatologie (2e a n n é e ) . — L'ouverture 
des Cours aura lieu le lundi 16 octobre prochain. 

Nous rappelons que l'École donne son enseignement aux étudiants 
en médecine ou aux médecins désireux de sa spécialiser dans fa pra
tique de la Stomatologie (Maladies de la bouche et des dents, pro
thèse, etc ) 

Pour l'inscription et tous renseignements, s'adresser au Docteur 
BELTRAMI, directeur-adjoint, au Siège de l'Ecole, 2 0 , passage Dau-
phiné, Paris. 

F a t a l e erreur. — Le 16 décembre dernier, un ébéniste, M. Tour-
nieux, rentrait ivre chez lui, passage de la Folie-Regnault, G. Ayant à 
achever un travail pressé, et se rendant compte d'autre part de son 
état, if demanda à sa femme d'envoyer chercher chez le pharmacien le 
plus proche, « quelque chose » qui le dégrisât. L'idée vint alors à 
M m e Tournieux de consulter un ouvrage qu'elle possédait depuis quel
ques années, le .Médecin du peuple, et s'arrêta, après quelques recher
ches, à la formule suivante: Eav: ÏOO grammes, eau de menthe 
i5 grammes, ammoniaque 10 grammes; à prendre en deux ou trois 



fois. » Elle copia soigneusement cette formule et l'envoya chez 
M . Ravault, pharmacien, rue de la Folie-Regnault, 5 2 . Celui-ci pré
para la potion ; M. Tournieux l'obsorba et mourut. Il avait été empoi
sonné. Que s'était-il passé? 

L'ouvrage le Médecin du peuple a pour auteur un docteur parisien, 
M. Georg'es Migot, qui l'a signé du pseudonyme de D r Davaud. 
Edité d'abord à Gand, ce livre fut réédité à Paris. Or il s'était, dans 
cette réédition, glissé une erreur grave ; c'est ainsi que, dans la formule 
recopiée par M m e Tournieux, on avait imprimé 10 grammes d'ammo
niaque au lieu de i 5 gouttes. 

Sur la plainte de M m e Tournieux, le Parquet poursuivait, le 12 avril, 
devant la dixième Chambre correctionnelle, le D1' Migot et M. Ravault 
pour homicide par imprudence, et ce dernier, en outre, pour infrac
tion à la loi sur la pharmacie : délivrance d'un remède sans ordon
nance. 

Après plaidoiries de M e s Merle, Crinon et Maurice Quentin, le 
tribunal a condamné le docteur à trois mois de prison avec sursis et 
100 francs d'amende, le pharmacien à un mois de prison avec sursis et 
100 francs, et solidairement à payer à M m 0 Tournier, partie civile, 
1.000 francs à titre de dommages-intérêts, plus une rente annuelle de 
3oo francs, et, pour chacun de ses enfants, une autre rente de 
200 francs jusqu'à dix-huit ans. 

L e s e n f a n t s c o u p a b l e s e t l e u r p r o t e c t r i c e . — La 8 e chambre 
correctionnnelle du tribunal de la Seine offre, le lundi de chaque 
semaine, un spectacle presque toujours émouvant. C'est le jour de 
l'audience dite des mineurs délinquants. 

C'est une gent pitoyable et sordide de larves monstrueuses. Mais 
écoutez M E Maria Vérone, leur avocate ordinaire, parler de ces crimi
nels ingénus : 

a 11 faut, dit-elle, les traiter comme un médecin ses malades. Et ils 
sont tous malades, en effet. L'examen médical relève en eux souvent 
des maladies acquises et toujours des tares congénitales. Une enquête 
est faite sur les parents de chacun d'eux : à de très rares exceptions 
près, le père ou la mère est — ou était, car il y a beaucoup d'orphe
lins parmi ces malheureux — un alcoolique notoire. Enfin l'avarie et 
ia tuberculose accompagnent fréquemment l'alcoolisme. 

« Ils ont, les garçons surfout, des faces de brutes. Les petites filles 
sont presque toujours illettrées. Le délit commis ordinairement par 
celles-ci c'est la prostitution. Eiles viennent de la campagne à Paris 
pour se placer comme domestiques; puis, la paresse et la misère 
aidant, elles s'avilissent. La vérité sur leur si court passé, ii est bien 
difficile de la connaître, car elles mentent, mentent bêtement, mala
droitement, comme, dit-on, fous les êtres déséquilibrés par l ' h y s t é r i e . 
L'exemple et les conseils de camarades plus âgées qu'elles précipitent en 
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général leur chute. Et elles tombent aussi bas que possible : l'absence, 
chez elles, de toute pudeur, de toute dignité, étonne et confond. 

« Les garçons sont le plus souvent des voleurs, petits commis, petits 
saute-ruisseau qui ont trompé la confiance de leur patron. Quelques-
uns aussi sont allés jusqu'à l'abjection des petites prostituées. D'autres 
encore commettent le délit de « vagabondage spécial ». J'ai vu un 
gamin de douze ans être le complice et le parasite de sa sœur, qui en 
avait quatorze. Pour tous deux, « faire la noce », c'était, disaient-ils, 
« manger beaucoup de gâteaux ». 

« On ne peut guère narrer d'anecdotes ; la plupart sont répugnantes. 
Il y a des histoires d'accouchement clandestin qui sont d'un drama
tique épouvantable. Et toujours la coupable a agi avec un cynisme, une 
naïveté et aussi une énergie qui déconcertent. 

« A l'égard de ces tristes enfants, les magistrats — ce sont les prési
dents Deval et Flory, l'avocat général Scherdlin, les juges Lemercier 
et Béguin — exercent leur pouvoir avec intelligence et commisération. 
Ils rendent, peut-on dire, une justice familiale. Quand le délinquant 
n'est pas condamné à la prison, ils est remis à sa famille, ou confié à 
un patronage, ou « envoyé en correction ». La famille, quand elle 
mérite ce nom, est la meilleure école de redressement. Mais que j 'a i 
vu de pères et de mères évidemment plus coupables que leurs enfants! 
Il en est d'impitoyables et dont l 'attitude indigne les magistrats eux-
mêmes qui sont là pour punir. J'ai entendu une femme dire de sa fdle, 
une gamine de quinze ans rongée de tuberculose, dont la maigreur et 
la pâleur montraient qu'elle n'avait plus que peu de temps à vivre : 
« Ah! monsieur le juge, bien sûr que non, que je ne la reprendrai 
pas ! Elle n'a que ce qu'elle mérite, et je prie tous les jours le bon Dieu 
pour qu'elle meure ! ». Il y en a d'autres, heureusement, et ce sont 
souvent les plus pauvres, qui s'imposent de durs sacrifices pour répa
rer les torts de leur enfant: rembourser, par exemple, l 'argent volé par 
lui, et tenter de l'arracher au mal. 

« Les patronages sont des œuvres philanthropiques libres, où le 
mineur apprend un métier, est ensuite placé au dehors et surveillé 
jusqu'à sa majorité. 

« La maison de correction vaut ce que vaut l'homme qui la dirige. 
Certaines colonies agricoles sont fort bien administrées, et le jeune 
pensionnaire y est traité sévèrement, mais honnêtement. Quant aux 
maisons de correction pour filles, nul ne sait exactement ce qui se 
passe derrrière leurs murs. A certains indices, il semble bien pourtant 
que les fillettes qu'on y enferme, si elles ne sont pas tout à fait 
corrompues, achèvent, de s'y corrompre. 

« Le moyen de prévenir les délits et les crimes de l'enfance? Il n'y 
en a sans doute pas d'absolu. Mais ce qu'on peut affirmer, c'est que .la 
rue des grandes villes est toujours une école de débauche. On devrait 
créer en grand nombre des garderies d'enfants. Le gamin livré à 
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lui-même va naturellement vers le mal. Il ne s'agit point de l'enfer
mer, mais de le surveiller constamment. Enfin je crois que ie sénateur 
Ferdinand-Dreyfus a vu juste en proposant l 'institution d'une jur i 
diction et de tribunaux spéciaux pour enfants. Mais je vais plus loin, 
et je souhaite que les magistrats de ces tribunaux soient des femmes. 
11 y a toujours une mère en une femme saine. Or les mères, qui 
savent aimer et pardonner, savent aussi corriger et punir. » 

On reconnaît dans ces dernières paroles l'accent des revendications 
féministes. Mais toutes les féministes, et surtout toutes les femmes, 
n'étant point semblables à M m e Maria Vérone, l'homme se refuse à 
croire que l'imparfaite société, dont il a tant bien que mal fixé les lois, 
deviendrait meilleure si la femme l'aidait à légiférer. II faut convenir 
néanmoins que Maria Vérone, féministe, tient de séduisants propos. 
Eiie disait récemment à des magistrats et à des avocats belges assem
blés dans la première chambre de la cour de Bruxelles — dans 
l'enceinte même où fut rendu un arrêt contre l'admission des femmes 
au barreau : 

« On nous fait un grief de nous masculiniser. C'est grave. Car 
connaissez-vous l'homme efféminé ? Il ne fait jamais qu'une femme 
horrible, mais un bien plus vilain homme encore. Il y a comme cela un 
type de féministes masculinisées. En avez-vous en Belgiqne ? En 
France, en tout cas, nous en possédons. Célibataires endurcies, 
cheveux courts, petits pardessus, elles ne veulent plus être de leur 
sexe : des horreurs! Mais nous ne voulons pas cela. Nous voulons 
rester femmes. Nous avons conscience crue nous valons comme telles, 
à la condition d'avoir l'expérience de la vie; car c'est ainsi seulement 
que nous pourrons rendre les services que l'on attend de nous. Donc, 
avocates, nous voulons cependant rester vraiment femmes, épouses et 
mères. » 

Excellente mère, disent ses deux charmantes enfants ; parfaite 
épouse, dit son mari, Maria Vérone parachève l'exemple par la noble 
façon dont elle exerce sa profession d'avocate. Au Palais, à la fois 
simple, fière et cordiale, elle a l'estime et la sympathie non seulement 
de tous les magistrats, mais aussi de tous ses confrères, ce qui est, 
dit-on, plus malaisé. Eile n'est cependant point une avocate dilettante. 
Mais les affaires ne pouvaient suffire à son activité et surtout à cet 
impérieux besoin qu'elle a de se dévouer, et elle est devenue le 
défenseur habituel — et naturellement désintéressé — des enfants 
malfaisants. 

Voilà donc une femme forte. Ce n'est pourtant ni Judith, ni Jeanne 
Hachette. Son héroïsme a la couleur de notre temps. C'est au cours 
d'une vie ordinaire et modeste, que cette femme, intelligente et résolue, 
s'est distinguée : pas d'actions d'éclat, mais une suite de bonnes 
actions. 

Maria Vérone plaide, et sous la toque, son visage, éclairé de grands 
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yeux noirs, a une expression de crânerie et de franchise. Son discours 
est sans fleurs; elle parle aisément, simplement, d'une voix chaude et 
claire. 

Mais il ne convient point de vanter ses mérites à grand effort de 
style. Sa biographie, document sec et froid, est le plus éloquent des 
éloges. 

Elle est née à Paris, au mois de juin 1 8 7 4 . Son père était comptable, 
sa mère employée de commerce. Elle apprend à lire à l'école commu
nale de Levallois-Perret. Elle obtient, à treize ans, une bourse d'entre
tien de la ville de Paris, et elle entre à l'école Sophie-Germain. Dès 
1 8 9 0 , munie du brevet élémentaire, elle donne des leçons particulières, 
tout en suivant les cours préparatoires au brevet supérieur, qu'elle 
obtient en 1 8 9 2 . Elle prépare alors l'examen de professeur de mathé
matiques. Son père meurt. Elle abandonne ce projet, car elle doit 
aider sa mère à élever sa jeune sœur. Elle est nommée institutrice 
adjointe de la ville de Paris. Quatre années durant, elle professe à 
l'école primaire, en même temps qu'elle collabore à des journaux péda
gogiques, qu'elle fait gratuitement des cours au « Cercle populaire 
d'enseignement laïque », et que souvent, le soir, à la maison, elle 
travaille avec sa mère, qui exerce le peu lucratif métier de plumas-
sière. 

Elle était aussi devenue orateur public. Avec des hommes politiques 
connus, notamment MM. Pelletan, Fournière, Sembat, elle parle dans 
des meetings, en province et à Paris. En 1 8 9 7 , pour avoir discouru à 
Orléans sur « l'Éducation du peuple », elle est révoquée. Elle vit alors 
de travaux de comptabilité effectués chez des commerçants et du 
métier de plumassière. Une dame, professeur de chant, ia présente au 
directeur du Petit-Théâtre-Lyrique de la galerie Vivienne, qui l'engage 
comme choriste, sous un pseudonyme, aux appointements de 80francs 
par mois, « plus les feux »... Le 9 décembre 1 8 9 7 , paraît la Fronde. 
Maria Vérone est chargée du compte rendu des séances du Conseil 
municipal. Quand ces séances se terminent tard, la petite choriste n'a 
que le temps de courir de l'Hôtel de Ville à ia galerie Vivienne. Là, 
durant les entractes, dans une loge où ses camarades babillent, elle 
rédige, sous ses oripaux d'opérette, son a papier » pour la Fronde. 

— Eh bien, tu en écris des pages à ton amoureux! lui disent les 
vierges folles qui l 'entourent. 

Mais, un soir, on trouve dans sa boîte à maquillage une Histoire 
des religions et le Système des contradictions économiques de Prou-
dhon. Dès lors, on l'entoure d'un respect superstitieux et on la nomme 
« la Savante ». La Fronde lui confie trois nouvelles « rubriques ». 
Elle gagne i5o, puis 2 6 0 francs par mois. Elle abandonne « le théâtre ». 
En 1 9 0 2 , le journal féministe disparaît. 

Maria Vérone rêve alors de devenir avocate. Donnant de-ci, de-là, 
des leçons de français et de mathématiques, elle prépare son bacca-
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lauréat. Mais le latin ! Il y avait le latin. Elle entre résolument dans 
Lhomond. Une ancienne collaboratrice de la Fronde, bachelière depuis 
peu de temps elle-même, lui prête ses cahiers de version et l'aide à 
franchir le pas difficile. 

En 1 9 0 4 , sans avoir eu de professeur, elle obtient le baccalauréat. 
Inscrite à la Faculté de droit, elle n'en peut suivre les cours, sauf 
pendant la troisième année, car toutes les heures du jour sont con
sacrées à des besognes de répétitrice. C'est la nuit qu'elle étudie son 
droit, en fractionnant l'épaisse matière ; c'est l 'étudiante-tâcheronne. 
Elle est nommée licenciée en 1 9 0 7 (quatre boules blanches sur six). 
Suivant l'avis du doyen de la Faculté et de l'un de ses professeurs, 
elle sollicite une bourse de doctorat. Elle n'obient que le rembourse
ment de ses frais d'examen. La bourse lui est refusée parce que, lui 
dit-on, « il n'y en a déjà pas assez pour les hommes ». 

Avocate stagiaire depuis 1 9 0 7 , elle a été inscrite au « tableau» en 
1 9 1 0 . Son généreux rêve est réalisé. Jean LEFRANC. (Le Temps.) 

T u y a u x de c u i v r e . — Le Conseil d'hygiène publique et de salu
brité de la Seine a été appelé à se prononcer sur la question de la 
nocivité ou de l'innocuité de l'emploi des tuyaux en cuivre pour la 
conduite des eaux destinées à l'alimentation. 

Chargé du rapport, M. Armand Gautier a conclu — et le Conseil 
s'est rangé à son avis — que la substitution des tuyaux de cuivre 
rouge aux tuyaux de plomb habituellement employés en pareil cas ne 
peut présenter que des avantages. Il estime que « si cette pratique n'a 
pas été déjà universellement adoptée, c'est que, d'une part, le bas prix 
du plomb relativement au cuivre, de l'autre le maniement plus com
mode et la malléabilité des tuyaux du premier de ces deux métaux 
donnent à l'emploi du plomb un avantage pratique qui l'a fait employer 
pour les conduites d'eau depuis un temps immémorial ». 

Le passage suivant du rapport est particulièrement à retenir. Après 
avoir étudié les inconvénients de l'un et l'autre métal, M. Armand 
Gautier s'exprime ainsi : « Les essais faits par Toussaint, Burq, 
M. Galippe, sur eux-mêmes et sur les personnes de leur entourage; 
ceux que j 'a i répétés volontairement chez moi et sur moi-même pour 
contrôler les dires de ce dernier auteur, essais qui m'ont montré que 
l'on peut consommer impunément des aliments, fussent-ils acides, 
alors même qu'ils ont été refroidis dans des vases de cuivre non 
étamés, et cela presque indéfiniment et sans troubles de santé, ces 
essais m'ont convaincu définitivement de l'innocuité du contact du 
cuivre avec nos aliments... » 

Et dire qu'il y a près de quarante ans, l'herboriste Moreau fut 
guillotiné, sur le rapport du médecin-légiste B. . . , professeur agrégé, 
sous i'accusation d'avoir empoisonné sa femme avec des aliments 
imprégnés de sels de cuivre ! (Bull. Méd.) 

http://kolteli.es
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S u i c i d e s d 'écol ie rs e n A l l e m a g n e . — La presse allemande signale 
une véritable épidémie de suicides d'écoliers. Trois cas se sont pro
duits au lycée de Leipzig. Deux élèves de rhétorique d'un lycée de 
Silésie, qui avaient échoué à leur examen, ont tenté également de se 
donner la mort. Enfin, un enfant de douze ans, élève de quatrième du 
lycée de Halle, a été trouvé par ses parents, pendu au pied de son lit. 

Le m i l l i o n n a i r e v a g a b o n d . — Un millionnaire américain, associé 
d'une des plus grandes maisons industrielles des Etats-Unis, vient 
d'être victime à Bruxelles d'une cruelle aventure. Il occupait depuis 
une quinzaine de jours un appartement dans un grand hôtel de la capi
tale, lorsqu'il se trouva à court d'argent, il câbla à New-York, mais la 
réponse tardant à venir, le gérant de l'hôtel, ne pouvant obtenir le paye
ment de la note en souffrance, déposa plainte. Le millionnaire améri
cain eut beau protester, la police s'en mêla, et comme l'Américain 
n'avait pas de papiers d'identité en sa possession, il fut condamné à 
deux ans de détention dans un dépôt de mendicité, pour vagabondage 
— décision qui, d'après la loi belge, est sans appel. 

Ce ne fut qu'au bout de vingt-deux jours que parvinrent à Bruxelles 
les renseignements demandés à New-York et qui confirmaient que le 
personnage arrêté était un millionnaire authentique et nullement un 
vagabond. Le riche Américain, quiavait déjà fait vingt e tun jours de 
détention, a été immédiatement remis en liberté. Il prend d'ailleurs 
très allègrement son aventure et considère qu'avoir fait de la prison 
comme vagabond, c'est un joli souvenir pour un millionnaire. 

Mais en Belgique, on estime qu'il est urgent de modifier la loi sur 
le vagabondage qui permet à un juge de paix de condamner sans 
appel, même pour sept années, tout individu arrêté en état de vaga
bondage, c'est-à-dire sans domicile, sans ressources et sans travail. On 
est d'avis qu'il est nécessaire de donner des garanties plus sérieuses 
pour le respect de la liberté individuelle. (Le Temps) 

L'Imprimeur-Gérant : À . R E Y . 



D'ANTHROPOÍWj^ c r i m i n e l l e 
DE M É D E C I N E LÉGALE 

ET DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

VIP CONGRÈS D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 

I. La, Réunion à Cologne. — IL Le Credo de l'Ecole italienne. — 
777. L'Exposition d'Anthropologie criminelle et de Police 
judiciaire. — IV. L'organisation en Allemagne du régime 
pénitentiaire et de la défense contre les criminels. — V. Les 
vœux émis par le Congrès — VI. Les principales questions 
qui ont été discutées au Congrès. 

Par le Docteur ETIENNE M A R T I N 

I. — LA RÉUSIOX A COLOGNE 

Le V I P Congrès d 'an thropologie cr iminel le s 'est réuni h 
Cologne, du 9 au i3 octobre 1 9 1 1 , sous la présidence du profes
seur Aschaffenburg. Les A l l e m a n d s formaient l ' immense majo
ri té des 200 congressis tes . On compta i t une dizaine d ' I ta l iens , 
sous la conduite du professeur Enrico Fer r i , 4 Belges, 1 Angla is , 
1 Espagnol , 5 França is . La p lupa r t des aut res membres , Suédois , 
Hol landais , Autr ichiens ou Hongrois par la ient l ' a l lemand. De sorte 
que l 'a l lemand fut la l angue , sinon officielle, du moins généra 
lement adoptée. La difficulté de se comprendre a cer ta inement 
nui à la clarté des d iscuss ions ; aussi indiquerai- je dans ce 
compte rendu, à par t le r é sumé des r appor t s , bien p lus ce que 
j ' a i vu que ce que j ' a i en t endu . On se demande , en présence 
d 'une telle s i tuat ion, quel j>eut être l ' avenir des Congrès inter
na t ionaux et leur influence sur l 'évolut ion des idées? 

Nos voisins nous ont reçus d 'une façon fort a imable ; non seu
lement les fêtes et les récept ions ont été nombreuses et bien 
ordonnées , mais on nous a ouvert toutes grandes , les por tes des 

Arch. Anthr. crini. 1011-50 
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pr isons , des asi les, des refuges. Nous avons .pu nous pénét rer de 
la méthode et de la discipline remarquables avec lesquelles sont 
appl iquées , dans les œuvres d 'assis tance, toutes les acquis i t ions 
scientil iques, tous les résu l ta t s indiscutables de l 'anthropologie 
cr iminel le . 

Nous avons pu admirer la propre té , le sens pra t ique et le luxe 
des insta l la t ions , mais su r tou t la direction éclairée qui préside, 
en Al lemagne , au développement des ins t i tu t ions de protect ion 
sociale, de réforme et de re lèvement des dé l inquants . 

A ce point de vue, Cologne était un admirab le cent re d 'obser
va t ion . La vieille ville (Colonia Agrippina) persis te avec ses 
rues étroites groupées au tour de la majes tueuse cathédrale , mais 
elle est encerclée par une ville moderne , dont les immenses Rings 
contras tent , pa r leur l a rgeur et leurs verdoyantes habi ta t ions , 
avec les ruelles anciennes , étroi tes et peu aérées. Cologne a s u r 
tout pour nous le g rand mér i te d 'être le centre des provinces 
rhénanes où se t rouvent groupées les œuvres pr incipales d 'assis
tance et de r é p r e s s i o n 1 . 

IL — LE CREDO DE L'ÉCOLE ITALIENNE 

La première séance du Congrès , après les discours officiels des 
délégués des Gouvernement s et des Sociétés savan tes , fut con
sacrée à la glorification de L o m b r o s o . Le professeur H a n s 
Kure l la , de Bonn , a p rononcé l 'éloge du ma î t r e i tal ien, et Enrico 
Fer r i , à propos d 'une conférence sur les avan t -p ro je t s d 'un Code 
péna l en Al lemagne , A u t r i c h e , Suisse , au poin t de vue de 
l 'anthropologie et de la sociologie cr iminel les , a exposé longuement 
la doctr ine de Lombroso . C o m m e dans tous les précédents 
Congrès et dès le début de ces assises scientifiques, l 'école ita
l ienne a exposé sa doctr ine c o m m e résu l t an t d 'observat ions scien
tifiques indiscutables . « Le cr ime le p lus pe t i t , comme le p lus 
g rand , est un phénomène n a t u r e l . Il existe un type cr iminel 
fatalement voué à la pr ison et à l 'échafaud, comme il existe des 
individus qui naissent prédisposés à la tuberculose , fatalement 
voués au déve loppement de la pht i s ie . » Cette conclusion fonda
menta le est mise à la base de toutes les réformes de droi t cr i-

1 La ville dans laquelle se réunira le prochain Congrès n'est pas encore défi
nitivement fixée. — Il est très probable que ce sera Budapest. 
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mineî . Elle remplace la concept ion du libre arbi t re qui domine 
toute l'édification de nos anciens codes. 

Rien de p lus j u s t e si la concept ion de Lombroso , qui n ' es t 
encore qu 'une géniale hypothèse , était scientifiquement démont rée . 
J 'a i cru nécessaire, dans la discussion qui a suivi la conférence de 
Fer r i , de mont re r que le type cr iminel édifié par Lombroso ne 
pouvai t être, dans l 'état actuel d e l à science, qu 'une vue de l 'espr i t 
et non un fait indiscutable . Il en est de même des prédisposi t ions 
aux maladies ; les efforts de la médecine contemporaine , quelle 
que soit la branche de la pathologie qu 'on envisage, ont été 
infructueux à préciser les caractères ana tomiques et an th ropo
logiques qui pe rmet t ra ien t de déceler la prédisposi t ion avan t 
l 'éclosion de la maladie . La notion du terra in part iculier sur lequel 
évolue le mal se précise à nos yeux de jour en jour , mais il est 
impossible, par l ' examen d 'un individu encore sain, de déclarer 
qu ' i l sera fatalement voué à la tuberculose, à l 'aliénation men ta le . 
Il en est de même en ce qui concerne la cr iminal i té . A l ' examen 
d'un individu qui ne s 'est pas encore l ivré à des actes ant isociaux, 
les médecins ne t rouven t aucun signe caractér is t ique qui puisse 
leur permet t re d'affirmer les penchan t s cr iminels . Nos moyens 
d ' invest igat ion sont encore te l lement l imités que , depuis les 
recherches de Lombroso . aucun progrès sensible n'a été fait dans 
cette voie et, lorsqu 'on consul tera les communicat ions et les 
mémoires présentés à ce Congrès , on sera é tonné de voir la 
pénur ie des recherches ana tomiques et anthropologiques pour 
suivies sur les cr iminels . Malgré l ' impulsion donnée pa r Lombroso , 
nous sommes restés dans la s tagnat ion. 

Il est donc tout au moins p r éma tu ré de vouloir t i rer , des obser
va t ions anthropologiques et médicales , des conclusions fermes et 
décisives sur lesquelles on puisse édifier tout un Code pénal 
nouveau . Les affirmations de l 'école i ta l ienne sont , à l 'heure 
actuelle, un credo qui n'a pas d 'autre valeur que l 'hypothèse du 
libre arbi t re . 

Mon intervent ion a amené à la t r ibune M'" c Gina F e r r e r o -
Lombroso , dont j ' a d m i r e le culte filial pour les idées et la doc
t r ine de son père . E l le m'a répondu que, si les recherches 
d 'anthropologie cr iminel le étaient dans un véri table é ta t de s tagna
t ion, c'est que Lombroso avait poussé si loin l 'é tude an th ropo 
logique, biologique et sociologique de l ' homme cr iminel , qu ' i l 
res ta i t peu de choses à faire après lu i . 

Cette explication était nécessaire avan t d 'aborder l 'exposé des 
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différentes quest ions qui o n t été discutées au Congrès pour mon
trer qu 'en I tal ie , en A l l e m a g n e , comme en F rance , les é tudes de 
sociologie criminelle préoccupent davan tage les savants que les 
é tudes anthropologiques e t biologiques, don t les résul ta ts , avec 
nos moyens actuels d ' inves t igat ion, son t parfois décevants . 

III. — L'EXPOSITION D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 
ET DE POLICE JUDICIAIRE 

Dans la Hande lshochschule se t rouva i t l 'Exposi t ion d 'An th ro 
pologie cr iminel le et de Pol ice judicia i re des différents pays . Une 
série de graphiques , r é s u m a n t la s ta t is t ique criminelle de l 'Al le 
magne , occupait tou te une sal le . Des pièces p rovenan t du Musée 
Lombroso d 'Anthropo log ie criminelle à Tur in , p a r m i lesquelles : 
le crâne his tor ique du vo leur Villela, sur lequel Lombroso étudia 
la fossette occipitale m o y e n n e , dont il a fait u n e des ca rac té 
r is t iques du type cr iminel ; des ta touages , les i n s t rumen t s don t 
les cr iminels se servent pour diss imuler les objets qu ' i ls emploient 
dans les pr isons , les car tes à jouer don t les figures sont pe in tes 
avec du sang , cons t i tuen t une v i t r ine t rès in té ressan te . Ont 
exposé également : la colonie Carducci , pour Péducat ion des 
j eunes cr iminels , le Labora to i r e d 'Anthropologie péni tent ia ire de 
Bruxe l les . L 'exposi t ion de la police de H a m b o u r g , faite par 
M. Brùck-Faber , mon t r e u n sys tème nouveau et t rès ingénieux 
de classification des fiches an th ropomét r iques pa r les empre in tes 
digi tales. La plus grandiose exposi t ion a été faite par le Labora 
toire de Berl in, Kriminal-Pol izei : des photographies des ins t ru
men t s employés par les cr iminels , des b lessures produi tes , des 
l ieux où ont été accomplis les cr imes , des empre in tes digitales et 
des empre in tes de pas , et sur tou t , ce qui a v ivemen t at t i ré no t r e 
a t tent ion , les i n s t r u m e n t s employés par les sadis tes et les maso
chistes . 

Une série de fouets, de courroies , d ' i n s t r u m e n t s de to r tu re 
ex t raord ina i res à décrire ont été réunis par la police de Berl in . 

Cette exposit ion m o n t r e la fréquence de ces cr imes sexuels 
dans les pays du N o r d ; la quest ion des homosexue l s se p résen te 
avec u n aspect t ou t différent de celui sous lequel nous l ' envisa
geons en F rance . J ' en veux pour p reuve les faits su ivants , dont 
j ' a i été témoin : A la cl inique psych ia t r ique , il existe, pour 
ainsi dire, en permanence , un ou des homosexue l s en observa
tion, pour les besoins de l ' ense ignement . Les commissaires de 
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police vous disent que les homosexue l s sont pour eux l 'objet de 
g randes préoccupat ions , il y en aura i t des centaines à Cologne. 
Cette forme de la pros t i tu t ion mascul ine est difficile à surveil ler 
et à rég lementer . Enfin, le nombre et la var ié té des i n s t rumen t s 
saisis et exposés pa r la police nous m o n t r e n t que ce qu 'on a appelé 
le vice a l lemand est une réal i té que nous connaissons à peine en 
France dans les g rands cen t res . 

IV. — L'ORGANISATION EN ALLEMAGNE DP RÉGIME PÉNITENTIAIRE. 

ET DE LA DÉFENSE CONTRE LES CRIMINELS 

L'organisat ion du sys tème péni tent ia i re en Al lemagne , comme 
les œuvres d 'ass is tance et d 'hygiène sociales, a été l 'objet de 
réformes et d ' innovat ions impor t an te s . Les progrès réalisés par 
une Admin i s t ra t ion éclairée, grâce à des hommes qui , comme 
M. Krohne(vvirkiche Ober reg ie rungs ra t imMin i s t e r ium des Innen) , 
ont consacré leur vie à l ' é tude des dé l inquants , sont considéra
bles. Les quelques r emarques que nous al lons exposer m o n t r e 
ron t combien, en F rance , nous sommes en re ta rd sur nos vois ins . 

M. Krohne , qui a eu l 'amabi l i té de nous accompagner dans nos 
visi tes, a bien voulu nous donne r les rense ignements les p lus 
complets sur les idées qu' i l a appl iquées dans la direction des ser
vices péni tent ia i res . On n 'a pas souvent l 'occasion d'en recueillir 
de la bouche d 'un homme qa i , depuis qua ran te ans , s 'occupe de 
ces quest ions avec un zèle et une autor i té incontes tables . 

La peine cellulaire est considérée comme un moyen de relève
men t pa r le t ravai l . Le dé l inquant doit t ravai l ler à l 'écart dans sa 
cellule, ou en c o m m u n lo r squ 'une observation suffisamment 
prolongée a mon t r é qu 'on pouvai t avoir confiance en lui . 

Le t ravai l des dé tenus doit profiter à l 'E ta t , qui les nour r i t . Les 
indus t r ies péni tent iaires sont une source de profits pour l 'E ta t . La 
p lupar t des vê tements des soldats a l l emands sont fabriqués d a n s 
les pr isons . Les circulaires et impr imés s ta t is t iques des a d m i 
nis t ra t ions et services publics sor tent des presses instal lées dans 
les pr isons . 

Les meubles , la l ingerie nécessaires aux é tabl issements de b ien
faisance sor tent des ateliers créés dans les pr isons . Sans faire 
concurrence à l ' indust r ie pr ivée. l 'E ta t a l lemand, par la régit-
directe d 'un vas te service péni tent ia i re , a créé une immense 
fabrique dont les ramifications s 'é tendent dans toutes les pro-



880 VII1' CONGRÈS D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 

vinces , fabrique qui lui fournit à u n pr ix de revient ext raordi -
na i rement rédui t , pu isque la ma in -d 'œuvre ne coûte r ien, les 
objets de nécessi té pour l ' a rmée, les admin i s t r a t ions , les œuvres 
d 'ass is tance. 

Non seu lement les dé l inquants p rodu isen t t o u t cela, mais ils 
bâ t i ssen t eux-mêmes l 'usine, je veux dire la pr i son dans laquelle 
ils t ravai l leront . Les g randes pr isons a l l emandes sont si tuées en 
pleine campagne , assez loin des g randes aggloméra t ions , au voi
sinage d 'un vil lage. 

L ' E t a t achète un vaste t e r ra in incul te , les dé tenus sont amenés 
par dé tachements , ga rdés pa r des gard iens qui ont le fusil chargé 
à la bretel le , et ils t ravai l lent à l 'édification de la cage dans 
laquelle ils seront enfermés. 

Voilà pourquoi , dans les provinces rhénanes , tou t au tour de 
Cologne, on peu t visiter, à l 'heure actuelle q u a t r e pr isons dont 
l 'édification date , au plus , de cinq années : S iegburg , Lu th r inghau-
sen, Wi t t l i ch et A n r a t h . El les p résen ten t tout le confort, l 'hygiène 
d 'é tabl issements neufs, spécia lement édifiés pour la correction 
par le t ravai l des dé l inquants . 

« Il faut d 'abord é tudier les hommes , pour savoir comment on 
doit les t ra i ter . » Admi rab le parole de M. K r o h n e , que je voudrais 
en tendre répéter bien souvent et bien hau t dans nos p r i sons . 
Cet te é tude des dé l inquants a m o n t r é à M. Krohne que tou t doit 
être or ienté, dans une colonie péni tent ia i re , pour le t ravai l . Ceux 
qui ne peuvent pas t ravai l ler en c o m m u n doivent être isolés et, 
dans leur isolement, ils doivent p rodui re . 

Ceux qui peuvent ê t re g roupés seront employés en commun à 
des t r avaux impor tan t s . C 'es t ainsi qu 'on a créé des colonies agri
coles. Il en existe une à Eiffel près d 'Aix-la-Chapel le . Les dé tenus 
escortés de gard iens a rmés , von t d a n s les forêts, défrichent le 
te r ra in , édifient un fermage. La besogne te rminée , l 'E ta t a l lemand 
instal le un fermier pour faire fructifier l 'exploi ta t ion ainsi créée. 
P e n d a n t tou t le t emps de cet te édification, le détenu vit sous la 
t en te . 11 sait que , s'il fait u n pas pour s 'évader , il r isque de 
recevoir les balles des ga rd iens ; les évasions son t t rès peu n o m 
breuses . 

Aussi M. Krohne conc lu t - i l que la dépor ta t ion est inuti le en 
Al lemagne . Il faut p rendre les é léments ant isociaux de la nat ion 
pour leur faire produire du bien-être pour les au t res classes qui 
doivent se protéger contre eux et qui ont la charge de leur en t re 
t ien. Sur deux mille h o m m e s qui sont ainsi occupés à défricher 
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les forêts ou à dessécher les marécages , il y a, au plus, trois ou 
qua t re évasions par an . 

On a suppr imé, en Al lemagne , tou tes les peines corporel les. Le 
châ t iment corporel ne subsiste que dans les péni tenc iers pour 
les reclusionnaires et seulement lorsqu ' i l s 'agit d 'agression 
contre les fonctionnaires de l ' é tabl i ssement . On n 'a eu besoin de 
recourir à ces peines que t rois fois sur 8.000 reclus ionnaires . 

Les peines disciplinaires sont ainsi établies pa r le règ lement 
de 1897, ar t . 34 : 

1 0 La r ép r imande ; 
2 0 La pr ivat ion des pr ivi lèges ordinaires ; 
3° La suppression des l ivres pendan t qua t re semaines : * 
4° Le re t ra i t du t ravai l p e n d a n t une semaine ; 
!>° La suppress ion de la p romenade pendant u n e s ema ine ; 
fi° La suppression d e l à pail lasse pendant une semaine ; 
7 0 Diminut ion de la nour r i tu re pendan t une semaine : 
8° Les fers j u squ ' à qua t r e semaines ; 
9 0 Le cachot j u squ ' à six semaines . 
Dans une prison comme celle d 'Anra th , qui existe depuis 

cinq ans , on n 'a pas eu besoin de condamner aux fers une seule 
fois. 

Des prisons que j ' a i vis i tées , celle de Cologne est la p lus 
ancienne ( 1838), elle a été t ransformée, en 1870, en pr ison cellu
laire. Elle contient deux variétés de cellules : de grandes cellules 
de 22 mèt res carrés et des cellules plus pet i tes de 11 mèt res 
carrés qui ne servent que pour passer la nuit ou pour les courtes 
peines (quinze jou r s au plus) . 

Un quar t ier de la pr ison est réservé aux jeunes cr iminels . 
Le règlement des pr isons, approuvé par le Rundesra th , le 

28 octobre 1897, dit en effet, a r t . 1%, que les pr isonniers qui n 'on t 
pas encore accompli leur d ix-hui t ième année seront tenus séparés 
des pr isonniers p lus âgés , de manière à rendre tout contact 
impossible entre eux. Ils ne pour ront pas , à moins d 'ordre supé
r ieur , être tenus dans l ' isolement plus de trois mois (art . 12) . 

C'est là une mesure de précaut ion et de sûreté des plus h u m a 
ni ta i res . Il faut avant tout protéger les jeunes et t en te r leur 
re lèvement . 

Un autre quar t ier de pr ison est réservé aux aliénés cr iminels . 
If y a quaran te places en commun , par dortoirs de huit ou dix 
l i ts , p lus six cellules de sûreté très bien agencées pour pe rme t t r e 
l 'entrée de l 'air et de la l umiè re ; une salle de bain. 
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Les gardiens employés dans cette annexe , dont l 'uti l i té n ' es t 
plus à faire valoir à nos lec teurs , sont des ga rd iens infirmiers ; il 
y en a un pour six pr i sonniers . Un médec in spécial is te, aux 
appoin tements de .4.000 marcs , observe et soigne les malades . Il 
peu t les garder six mois ; au bout de ce t e m p s , il fournit u n 
rappor t documenté à l 'Adminis t ra t ion , qui renvoie le malade en 
prison s'il est guér i , ou, si sa psychose a des al lures de chronici té , 
le fait passer à l 'asile d 'al iénés dange reux . Ces asiles appa r 
t i ennent aux provinces, parce que. dès q u ' u n cr iminel est déclaré 
aliéné, c'est la province dont il dépend qui doit assurer son t r a i 
t ement . J 'ai visité le quar t ier de l 'asile provinc ia l de Brauwei le r , 
réservé aux aliénés dangereux et c r iminels ; j ' e n repar lerai dans 
u n ins tant . 

La peine est suspendue pour le c r imine l qui devient aliéné 
pendan t le t emps de la malad ie . Guér i , il re tournera donc en 
prison pour t e rminer sa pe ine . 

L ' impress ion des médec ins a l l emands es t que les psychoses 
péni tent ia i res sont ra res . I ls observent s u r t o u t des accès dél i rants 
qui surv iennent chez des prédisposés . 

Le problème de la pro tec t ion sociale con t re les récidivistes est 
étudié avec méthode en A l l e m a g n e . D a n s chaque province , il 
existe des asiles de re lèvement par le t r a v a i l 1 . Celui des p r o 
vinces rhénanes se t rouve à Brauweiler, pe t i t e localité s i tuée à 
1.4 ki lomètres de Cologne. Il a eu pour b e r c e a u un vieux couvent 
où prêcha , en 1 i43 , saint Be rna rd de C la i rvaux , et que Napoléon, 
en 1 8 1 1 , t ransforma en dépôt de m e n d i c i t é . A l 'heure actuel le , 
<( die Rein ischen P rov inz i a l ans t a t t en in Brauwei le r » com
prennen t trois œuvres d 'ass is tance et de r e l è v e m e n t : 

1. Die Provinz ia l -Arbe i t sans ta l t ; 
2. Die L a n d a r m e n - A b t e i l u n g ; 
3. Das B e w a h r u n g s h a u s fur G e i s t e s k r a n k e . 
Une annexe pour les sou teneu r s d a n g e r e u x est en con

s t ruct ion . 
L 'é tab l i ssement reçoit des h o m m e s et des femmes . Dès qu 'un 

vagabond ou un mendian t a subi , dans la m ê m e année , t rois 
condamna t ions , le juge peut le r e m e t t r e k l 'Admin i s t r a t ion de la 
province, qui le place pour six mois au m o i n s et deux ans au 
p lus , dans l 'é tabl issement de survei l lance e t de re lèvement par le 
t ravai l . 

1 Dans le Wurtemberg- : Noher-Asborg près de Ludwigsburg. Dans le duché 
de Bade et de Saxe-Wallheim 
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Même décision vient d 'ê tre prise pour les souteneurs considérés 
comme dangereux : ils peuven t ê t re in te rnés pour t rois mois au 
moins et deux ans ' au p lu s . On s 'occupe à créer des quar t iers 
cellulaires spéciaux pour l 'applicat ion de cette loi nouvel le . 

Tous ces récidivistes t ravai l len t dans des atel iers où l 'on 
fabrique, pour le compte de l 'E ta t , des t issus et des vê t emen t s , 
des meubles , des objets de ferronner ie , de menuiser ie ; d 'autres 
sont occupés à l 'usine électr ique, k la buander ie , à la boulanger ie . 
Des équipes sont éga lement employées à l 'entret ien des rou tes . 
Chaque ouvrier gagne de 1 0 à 1 0 pfennig par jou r qui cons t i tuent 
son pécule. Il doit fournir chaque jour une tâche dé te rminée . S'il 
ne fournit pas le t ravai l imposé , il est pun i . Si sa p roduc t ion 
dépasse la tâche assignée, le surplus est ajouté à son pécule . 
C'est une véri table usine où l 'E t a t exploite in te l l igemment les 
capacités de t ravai l de ces ant isociaux. 

L 'annexe la plus in téressante est consti tuée par Fasile de sûre té 
pour les aliénés dangereux . On reçoit dans cet asile, non seu le
ment les aliénés criminels évacués des quar t iers spéciaux disposés 
dans certaines pr isons pour leur observat ion, mais encore les 
aliénés des asiles, dangereux pour leur en tourage , et aussi les 
individus de la colonie de t ravai l qui sont suspects d 'al iénation 
mentale ét qui doivent ê t re séparés le p lus r ap idement possible 
des autres pour recevoir les soins que nécessite leur é ta t . 

Cet te annexe, ouver te en 1 9 0 8 , c o m p r e n d 6 0 ma lades ; e t e o m m e 
elle est insuffisante pour les besoins de la province dont elle 
dépend, on s 'occupe k en ériger une autre aux environs de 
Clèves. 

L'asile de Brauwei le r est dir igé, pour la par t ie adminis t ra t ive , 
par le directeur de la colonie de t ravai l et pa r un médec in . Ce 
dernier a un ass is tant . 

Pour les 6 0 ma lades , on compte un survei l lant généra l , 
7 gardiens , et i3 gardiens auxil iaires qui ont un dipdôme d'in
firmier. 

Les malades valides t ravai l len t ; les dél i rants sont placés dans 
de pet i ts dortoirs de 3 ou 4 Vds, ou dans des cellules de sûre té , 
isolées les unes des au t res , et admi rab lemen t aménagées pour 
pe rmet t re à l 'air et k la lumière d'y péné t re r l a rgemen t . Toutes 
les précaut ions sont prises pour éviter l 'évasion de ces malades 
dangereux . 

On pourra i t peut -ê t re reprocher à ces asiles de sûre té de rece
voir en même t emps les aliénés qui ont été condamnés et qui 
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sor ten t des rjrisons. et les aliénés dange reux des asiles. Mais ce 
sont des dis t inct ions b i en . insignif iantes. Les ins t i tu t ions que 
nous venons de décrire cons t i tuent u n énorme progrès réalisé en 
Al lemagne pour la protect ion de la société contre les cr iminels 
et les al iénés. 

Quand pourrons-nous , en F rance , enregis t rer de pareils r é 
sul ta ts ! 

Les peines de trois mois à cinq ans sont accomplies dans des 
pr isons cellulaires dont la prison d 'Anra th est u n des modèles . 
El le date de cinq ans et comprend 5 5 o dé tenus hommes et aoo 
femmes. A n r a t h est un coquet petit v i l l age , s i tué sur une l igne 
de chemin de fer, à 60 k i lomèt res de Cologne. La prison est 
si tuée tout près de la gare , dans u n vaste ter ra in enclos de m u r s . 
El le a été const ru i te en to ta l i té par des dé l inquan t s . C'est le type 
de la prison cel lulaire, don t les b â t i m e n t s , en forme de croix, 
sont percés de la rges ouver tu res gr i l lées . Tout au tour , le che
min de ceinture et les p romeno i r s circulaires pour les dé tenus . 
La prison des femmes est séparée de celle des hommes par une 
large voie. Les maisons qui se rvent de logement au directeur, 
aux aumôniers , aux différents fonct ionnaires sont échelonnées 
dans des bouque t s de ve rdure aux a l en tour s des pr i sons . 

Dans le vest ibule d 'en t rée , se t r ouve le bus t e en marb re de 
M. Krohne , le créateur de cet é t ab l i s sement . Auss i tô t qu 'on arr ive 
dans la galerie cellulaire, on est frappé pa r l ' intensi té de la 
lumière qui se reflète ga i emen t sur les m u r s d 'un blanc i r répro
chable . Quelques rayons de soleil p é n è t r e n t j u squ ' à nous . Grâce 
à une innovat ion de M. Krohne , tous les toi ts ont été remplacés 
pa r des ciels ouver ts Autres, de sorte que la ruche dans laquelle 
il a enfermé ses t ravai l leurs est inondée de lumière et de soleil. 
C'est gai , c 'est propre , et quel le source d 'énergie que la lumière 
pour des gens qui doivent v ivre en cel lu le . 

Le t ravai l est obligatoire, .c 'est le srrand moven de re lèvement ; 
et l a p l u s g rande part ie des t rava i l leurs vi t complè tement isolée, 
en cel lules . Ces cellules sont très vas tes : 2 2 mè t r e s carrés^ et p lus 
lorsqu 'on doit y placer des i n s t rumen t s de t rava i l vo lumineux . 

Les pet i tes cellules de 11 mètres car rés sont réservées aux 
t ravai l leurs du dehors, ils n ' y passen t que la nu i t . Ces cellules 
son t , vernies au ripolin, d 'une luminos i t é parfai te . Auss i , le 
médecin et le directeur ne cra ignent n i la tuberculose , ni les 
psychoses péni tent ia i res . E t ceci, pour deux ra isons . E n ce qui 
concerne la tuberculose , on ne devient p a s tuberculeux dans une 
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cellule propre et désinfectée, si on ne l 'est aupa ravan t . L 'hygiène 
parfaite de la cellule ne permet pas même l 'aggravat ion du mal 
s il existe. E n effet, l ' infirmerie de la pr ison n 'a de place d ispo
nible , dans un dortoir en commun, que pour a pour 1 0 0 de la 
populat ion. Au m o m e n t de notre visi te, nous t rouvons 4 malades 
dont 3 tuberculeux. L ' année dernière , il n ' y eut que deux 

décès. 
E n ce qui concerne les psychoses , les accès dél i rants ne se p ro 

duisent que chez des prédisposés , et, comme on s ' inquiète de 
chaque détenu, que les gard iens ou chefs d'atelier sont en rela
tion constante avec lui pour le t rava i l , eju on s occupé ci l ' ins t ruire , 
à le distraire par la lecture et la musique , à relever ses idées 
morales , l 'ennui et le découragement sont rares pa rmi les 
détenus . 

Une observation est à noter : les crises convulsives comitiales 
sont assez fréquentes chez les dé tenus , pour qu 'on ait dû instal ler 
une cellule avec un lit de sûreté dans lequel on les place j u squ ' à 
cessation de la crise. On constate , il me semble , beaucoup p lus 
ra rement dans nos pr i sons , la grande crise d'épilepsie: les formes 
larvées sont peu t -ê t re plus f réquentes , elles n 'a t t i ren t pas l ' a t 
tent ion, puis nos détenus sont bien moins survei l lés dans 
leur cellule. 

Le personnel de la prison c o m p r e n d : un di recteur , aux appoin
tements de 3 . 6 o o marcs à 6 . 6 0 0 m a r c s . L 'Admin is t ra t ion j D é n i t e n -

t i a i rea l lemande est te l lement pe rsuadéede la nécessité de bien con
naî tre les hommes pour les faire t ravai l ler et les relever, qu 'el le 
cherche à confier la direction de s e s p r i s o n s à des médecins . Deux 
médecins sont déjà chargés de la direction d 'é tabl issements t r è s 
impor tan ts , on en cherche d 'aut res qui veui l lent consacrer leur 
existence à cette besogne pass ionnante . Les appo in tements de 
ces médecins a t te indront 7 . 2 0 0 marcs , plus le logement et 
les bénéfices du logis au voisinage de la pr ison. A côté du d i rec
teur , 2 inspecteurs , 3 secrétaires , 3 comptables , a aumônie rs , 
logés et payés comme des d i r ec t eu r s ; 2 ins t i tu teurs , 2 gard iens 
chefs, contremaî t res et chefs d 'atel ier . 

Pour 5 5 o dé tenus : 3i ga rd iens . 11 ga rd iens auxi l ia i res et 
8 ouvriers su rve i l l an t s . 

U n gardien ne peu t s 'occuper que de v ing t p r i sonnie rs . Un 
médecin est at taché à l ' é tab l i ssement ; il n 'y loge pas mais doit 
une visite journal ière pour les appo in tements de 1 . 8 0 0 marcs . 

Je ne veux pas m 'a t t a rde r à décrire les buander ies , la boulan-
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g e r i e 1 , e tc . , dont le luxe d ' instal la t ion est s u r p r e n a n t ; la chapelle 
où s 'exerce les deux cuites p ro t e s t an t et cathol ique. 

Dans chaque prison se t rouve u n e salle de ba in t rès p ropre 
m e n t aménagée , qui cont ient une baignoire émailiée et 1 2 bains 
douches avec eau chaude et eau froide. E n dix minu tes , on 
baigne toute une section. Chaque pr isonnier reçoit un bain par 
semaine . 

Les deux ins t i tu teurs sont occupés à l 'éducation des dé t enus . 
Ils doivent quat re heures de classe par semaine à tous ceux qui 
son t au-dessous de t rente ans . Les j eunes dé t enus , au nombre de 
2 2 , sont séparés dans un quar t ie r spécial, et l 'objet d 'une éduca
t ion part icul ière de la p a r t des ins t i tu teurs . 

Telle est l ' installation d 'une pr ison moderne en Al lemagne . 
Nous devons nous demander ce qu'el le coûte e t aussi ce qu'elle 
peut rappor te r . 

N 'oubl ions pas que tou t est disposé pour le t ravai l et que la 
product ion des ateliers est util isée pour les besoins des différents 
services adminis t ra t i fs . 

La cellule telle que je v iens de la décrire , cons t ru i te par les 
ma ins des dé tenus , coûte qoo marcs ; si l 'on fait ren t re r les 
logements des directeurs et fonctionnaires dans le p r ix de revient , 
le coût est de 1 . 9 0 0 marcs . Une pr ison de 55o cellules est donc 
édifiée pour un peu plus d ' ï million de marcs . 

Quel est le budge t m ê m e approximat i f d 'un pare i l atel ier ? Je 
dis atelier avec in tent ion , car il sor t de ces pr i sons u n e p r o 
duct ion régulière et impor tan te . L 'année dern ière , la prison 
d 'Anra th a fourni à l ' a rmée a l lemande un mil l ion et demi de 
pièces d 'équipement . Les tai l leurs sont n o m b r e u x . Ils t ravai l lent 
dans leurs cellules sur u n e table t rès ingénieuse qui se démonte 
et leur sert de li t ; mais les impr imeurs sont auss i t r è s nombreux . 
Il es t vrai que toutes les machines sont act ionnées par la ma in . 
E t les menuis iers et les forcerons 1 

Les dépenses pour la to ta l i té des deux pr i sons , hommes et 
femmes, s 'élèvent, environ, à Soo.ooo mare s ; les recet tes à 
3oo . ooo marcs . 

L'objection qu 'on invoque toujours dans nos pr i sons lorsqu 'on 

1 Chaque prisonnier reçoit 5 5 o grammes de pain par jour. Après six mois de 
séjour on augmente de 2 0 0 grammes par jour la quantité de pain, et on ajoute 
1 0 grammes de graisse. La farine est fournie par les usines de l'Etat, qui 
fabriquent la farine et l'envoient à tous les établissements en régie. Le pain est 
excellent. 
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parle de t ravai l pour le compte de l 'E ta t , c 'est l 'accident . Com
men t indemnisera - t -on l 'accident du t ravai l su rvenu dans u n 
é tabl issement de l ' E t a t ? E n Al l emagne , la ques t ion a été t rès 
vi te résolue : on a ajouté u n pa rag raphe à la loi sur les accidents 
du t ravai l v isant les t ravai l leurs des pr isons , et ils sont 
rémunérés , d 'après un tarif spécial, dans les condit ions spécifiées 
par la loi. 

A la prison des femmes, on fabrique les chausse t tes pour les 
soldats . On coud les vê temen t s : dans chaque cellule se t rouve 
une machine à coudre . A u point de vue de l 'organisat ion, c'est la 
répét i t ion de ce que j ' a i vu à la pr ison des hommes . Je n ' ins is te 
donc pas . 

Quelle leçon, pour nous França is , que cette organisat ion m é t h o 
dique par l 'Eta t a l lemand des services péni tent ia i res ! La régie 
directe ainsi comprise est un bienfait pour la société, une source 
de profits pour l 'Eta t , un moyen de re lèvement pa r le t ravai l 
pour le dél inquant . 

Avec le sys tème de l ' en t repr ise , nous obtenons dans nos 
pr isons des résul ta ts t ou t opposés : abandon du détenu qui 
accomplit b ru ta lement sa pe ine , sans qu 'on s ' inquiète de sa santé 
phys ique et mora l e ; il sort de la pr ison plus mauvais et plus 
dangereux pour la sécurité des au t r e s que lorsqu ' i l y est ent ré ; 
per te pour l 'E ta t de tout le bénéfice du t ravai l des dé l inquan t s , 
qui doit être considéré, lorsqu ' i l est bien dir igé, comme le véri table 
spécifique du re lèvement in te l lec tuel et mora l . Ce sys tème n 'a 
jamais servi qu 'à édifier la fortune des en t repreneurs , au p r é 
judice des dé tenus et .de la société. 

Il y a chez nous une réforme radicale à accomplir . Les paroles 
prononcées p a r ' M . Cruppi , min i s t re de la jus t ice , à la réunion 
du Conseil supérieur des pr isons , m o n t r e n t que l 'on s'en p réoc 
cupe en haut lieu. 

« Aujourd 'hui , disait le garde des sceaux, dont dépenden t actuel
lement les services péni tent ia i res , il n ' e s t pas u n philosophe, 
un jur is te , i! n 'es t pas un h o m m e pensan t qui, dans le fait a n t i 
social, ne veuille considérer le dé l inquan t au tan t que le délit . A 
nos yeux , l 'œuvre de la jus t ice pénale devrai t ê tre , avan t tout , 
une œuvre intel l igente de c lassement pa rmi les dé l inquan t s . » 

Quel est l 'homme qui, par son énergie , sa connaissance appro 
fondie de l 'anthropologie criminelle et des sciences péni tent ia i res , 
arr ivera à vaincre les résistances d 'une adminis t ra t ion rout in ière 
pour doter la France des quar t ie r s d 'observat ion indispensables 
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dans les pr isons pour les criminels aliénés, des asiles de sûre té 
pour les criminels incorrigibles et des moyens de re lèvement 
par le t ravai l pour ceux qui ne le sont pas encore? 

L 'expér ience faite en Al lemagne p e r m e t d 'apprécier les résul
ta t s que l 'on doit en a t t endre . E . M. 

V. — LES VOEUX ÉMIS PAR LE CONGRÈS 

1. Enrico Fer ri. — Le Congrès , après la discussion sur les 
avant -pro je t s du Code pénal en Suisse, Al lemagne et Aut r i che , 
consta te avec satisfaction que ces œ u v r e s législat ives réal isent 
de r emarquab les essais d 'appl icat ion sys témat ique des conclu
sions de l 'anthropologie et sociologie cr iminel les , pour la défense 
sociale contre la cr iminal i té . 

2. Graf von Gleispach, Prag. — Le V I I e Congrès in ternat ional 
d 'Anthropologie criminelle r ecommande , pour les criminels dont 
les cr imes reposent en pr incipe sur u n manque d 'adapt ion à la 
vie sociale, la condamnat ion indé te rminée , c 'est-à-dire la con
damnat ion à u n e peine don t la durée (qui pour ra i t avoir des 
l imites t rès étendues) dépendra du degré de l 'adaptat ion du sujet 
à l 'ordre social. 

3 . Landrichter Dr. Paul Aschaffenburg. — Le Congrès 
veuille p rendre la résolut ion : 

De soumet t re à la Commission chargée de la jaréparation du 
nouveau Code pénal a l lemand la d e m a n d e que la décision sur 
la l ibérat ion condit ionnel le soit prononcée , non pas par le min i s 
tère de la jus t ice , mais par une Commiss ion spéciale, dans 
laquelle p r end ron t place u n médecin aliéniste et au moins un 
j u g e . Cet te Commission poursu ivra encore le bu t de collectionner 
les expériences à propos d 'une possibil i té de condamnat ion 
indé terminée . 

4 . Dr. Vervaeck, Bruxelles. — Il es t désirable de créer dans 
les cent res péni tent ia i res impor t an t s , ainsi que dans les asi les , 
d 'al iénés et les ins t i tu t ions réservées aux anormaux , des labora
toires de recherches anthropologiques ayan t pour bu t , en dehors 
des é tudes d 'appl icat ion pra t ique , de réunir u n e documenta t ion 
scientifique méthodique su r les condit ions biologiques et socio
logiques des dé l inquants , des aliénés et des ano rmaux en général . 

5. Sommer, Ferri, Kurella, Hühner, Mittermaier. — Le 
Congrès déclare , d 'après les rappor t s et la discussion sur la psy
chologie cr iminel le , d 'ê tre à l 'unanimi té d 'avis : 



VI1« CONGRES D ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 895 

i . La psychologie cr iminel le est un é lément organique des 
sciences cr iminologiques ; 

a. Il faut qu 'on développe l ' ins t ruct ion univers i ta i re de la 
psychologie criminelle et que l 'on crée dans ce bu t des ins t i tu
t ions de recherche de psychologie criminelle ; ces ins t i tu t ions 
devraient être at tachées non seu lement aux cl iniques de psy
chiatrie et inst i tut de médecine légale , mais aussi a u x maisons 
de détent ion prévent ive , aux maisons pénales , aux centres de 
police judiciaire et aux Facu l tés de Droi t (séminaires jur idiques) ; 

3 . Quan t aux frais de ces ins t i tu t ions , ils seront min imes en 
comparaison des bons résu l t a t s ob tenus , m ê m e au point de vue 
des dépenses sociales dans la lu t te contre la cr iminal i té . 

VI. — LES PRINCIPALES QUESTIONS PRÉSENTÉES AU CONGRÈS 

D r o i t P é n a l . 

ENRICO FJJRIU, professeur de droit pénal et de procédure pénale (Rome) .— 
Les avant-projets du Code pénal en Allemagne, Autriche, Suisse, au 
point de vue de l'anthropologie et de la sociologie criminelle. 

La conclusion fondamentale de l'anthropologie criminelle — initiée 
par Cesare Lombroso — est que tout crime, comme toute action 
humaine, est la résultante des conditions physio-psychiques de l'indi
vidu et des conditions du milieu physique et social. 

Les différentes combinaisons de l'influence de ces conditions per
sonnelles et de milieu déterminent les différents types de criminels; 
les criminels-nés, par prédisposition héréditaire, les criminels aliénés, 
les criminels d'occasion, les criminels passionnés, les criminels 
habituels. 

Tous sont irresponsables moralement, au point de vue méta
physique; mais tous sont d'une façon transitoire ou permanente plus 
ou moins inaptes à la vie sociale et, partant, plus ou moins dangei'eux. 

D'où la conclusion fondamentale de la sociologie criminelle, que la 
société, et pour elle l'Etat, est dans la nécessité, c'est-à-dire a le droit 
et le devoir, de pourvoir à la défense sociale contre les criminels, non 
pas par esprit de vengeance ou dans l'utopie d'attribuer à une faute 
morale (que personne ne peut mesurer) un châtiment proportionné, 
mais seulement dans le but de sauvegarder la collectivité sociale vis-
à-vis du crime. 

Cette défense sociale n'exige qu'une condition préalable : c'est que 
l'individu accusé ait réellement commis un fait déclaré crime par laloi. 

Après cela, le fait délictueux n'est qu'un symptôme bio-social de la 
personnalité du criminel, et la défense sociale vis-à-vis de celui-ci — 
qu'on appelle la justice pénale — se réalise par les différentes mesures 
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de prévention, de réparation (dédommagement) de répression, d'éli
mination. 

La formulation de ces conclusions dans une législation pénale repré
sente le pôle opposé à ce que, jusqu'à la fin du x ix ' ! siècle, ont été les 
législations pénales, issues de la réforme initiée par Cesare Beccaria, 
par l'ancien tronc du droit criminel romain et médiéval. 

Pour arriver de l'ancien système législatif du droit criminel clas
sique au système opposé de l'école d'anthropologie et de sociologie 
criminelle, des phases de transition et de transaction sont inévitables, 
puisque natura non facit saltns, et chaque système théorique et 
pratique doit en héritage viable et utile une partie de ses règles et 
principes aux systèmes qui le précèdent. 

Les trois avant-projets de Code pénal pour la Suisse (avril 1908) , 

l'Allemagne (avril 1909) , et l'Autriche (septembre 1909) — de même 
que la loi hongroise (1908) pour réformes au Code pénal, et les trois 
lois anglaises ( i g o 8 j pour l'enfance, les délinquants habituels, les 
condamnés conditionnellement, et les projets de fois italiennes ( 1 9 1 0 ) 

sur les récidivistes et d'un code de l'enfance — ne sont que des formu
lations plus ou moins heureuses de cette phase de transition entre 
l'ancienne et la nouvelle justice pénale. 

Dans ces trois avant-projets, et surtout dans celui pour la Suisse, 
issu des deux projets du professeur Stooss de i 8 g 3 et de 1903 , les 
anciens principes classiques de responsabilité morale et de rétribution 
sont encore affirmés (et d'une façon relative) dans les mots de la loi 
(§ 14 et 19 Suisse — § 58, 5 g , 63 Allemande — 3 , 6 et 7 Autrichien) ; 
mais ils sont exilés de la substance des règles établies. 

Les règles de droit et de procédure qui sont déjà pratiquées dans 
les Etats-Unis d'Amérique et d'Angleterre pour la criminalité des 
enfants et des adolescents, ne sont que l'exemple plus évident de cette 
transformation substantielle de la justice pénale suivant les conclu
sions de l'anthropologie et de la sociologie criminelle. Et elles ne sont 
que l'anticipation de ce que sera bientôt la justice pénale pour tous les 
criminels, occasionnels et héréditaires, aliénés ou non, primaires ou 
récidivistes, adultes ou mineurs, psychopathes ou (apparemment) 
normaux ou passionnés. 

Trois caractères généraux sont communs aux trois avant-projets : 
a) Ils transfèrent du terrain des lois de police et du droit admi

nistratif dans le Code pénal, c'est-à-dire sur le terrain du droit criminel 
et de la justice pénale, les mesures relatives aux criminels qui, 
suivant les principes classiques, seraient moralement irresponsables, 
tels que les enfants, les aliénés, les alcooliques, les récidivistes 
habituels, etc. ; 

h) La liberté morale ou libre arbitre ou liberté de la volonté — 
dans le sens classique du mot — est complètement exilée des prin
cipes de législation pénale; car on parle « d'agir volontairement ou 
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négligemment » (¡5 58 Allemagne) comme Ta fait le code pénal italien 
de 1890; ou bien on parle d'agir « avec intention » (g 19 Suisse) ; ou, 
tout au plus, on exige « la faculté de déterminer sa volonté confor
mément à cette faculté » (§ 3 Autriche). ; 

c) Les règles de la partie générale dans chacun des (rois avant-
projets sont la résultante d'un compromis plus ou moins avoué entre 
la théorie classique, la théorie éclectique et la théorie procidiviste 
sur le terrain pratique de la nécessité d'une défense sociale efficace 
surtout contre les criminels plus évidemment anormaux, c'est-à-dire 
moins adaptables à la vie sociale et, partant, plus dangereux. 

En effet, dans les trois avant-projets, peines et mesures de sûreté 
ont le même droit de cité et les mesures de sûreté sont même plus 
importantes et plus nombreuses que les peines. Par exemple, dans le 
projet suisse les peines sont : la réclusion (§ 28) — l 'emprisonnement 
(§ 2 9) — l'amende (36), tandis que les mesures de sûreté sont : 
l'établissement pour l 'internement des délinquants habituels (S 3 i ) — 
la maison de travail (§ 32) — l'asile pour ivrognes (g 33) — la maison 
d'éducation disciplinaire ( § 1 1 , 1) — l a maison de correction (g 1 1 , 2) 
— la détention pour adolescents (S, 1 1 , 5) — l'hôpital ou hospice pour 
criminels aliénés (§ 10) . 

En réalité, peines et mesures de sûreté acquièrent la même nature 
de juridiction répressive; présupposent un fait délictueux pour être 
appliquées; se proportionnent non pas à la gravité du fait mais à la 
personnalité plus ou moins adaptable à la vie sociale du criminel; ont 
les mêmes buts de prévention générale et spéciale; ont une durée 
indéterminée, car la condamnation conditionnelle et la libération 
conditionnelle donnent à la peine la même indétermination que la 
ségrégation à temps indéterminé donne à la mesure de sûreté; les unes 
et les autres établissent l'état juridique de récidive; et, enfin — 
preuve éclatante — le juge peut pour le même délit et le même délin
quant substituer une mesure de sûreté à la peine (§ 22 et a3 Alle
magne). 

De sorte que, suivant les conclusions de sociologie criminelle que 
j 'ai avancées il y a une trentaine d'années, toute peine est une mesure 
de sûreté et toute mesure de sûreté est une peine. 

Autrement on tomberait dans l'absurdité d'appliquer le droit de 
grâce et les règles de la prescription en faveur des criminels dits 
« responsables » ou « capables de droit pénal » (frappés par les 
peines; et non pas aux criminels dits irresponsables ou incapables de 
droit pénal ffrappés d'une mesure de sûreté). Et on arriverait à 
l'absurde que la soi-disant impulabilité morale serait nécessaire pour 
condamner un homme à 5o francs d'amende (peine) et ne serait pas 
nécessaire pour le condamner à l 'internement pour un temps indéter
miné et probablement pour toute la vie (mesure de sûreté) i 

Les trois avant-projets, suivant l'excellente démonstration de mon 

Arch. Anthr. Crim. 591 i -57 
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élève Filippo Grispigni (dans ma revue la Scuola Positiva, juin 1 y 11), 
en réalité ont fait de la personnalité du criminel l'objet primaire et 
principal des règles de justice pénale, au lieu de la gravité objective 
du crime. 

Caractère plus ou moins dangereux du criminel (que j ' a i préféré 
appeler « plus ou moins adaptable et réadaptable à la vie sociale ») 
qui doit être, certes, établi par la loi, avec des garanties pour la 
liberté individuelle, suivant l'affirmation du groupe français de l'Union 
internationale de droit pénal, dans sa réunion de Rennes (août 1 9 1 0 ) , 

comme j 'a i dit dans ma prélection dernière (Giuslizia pénale e Gius-
tizia sociale in Scuola Positiva, janvier 1 9 1 1 ) . 

En effet, dans les trois avant-projets, la personnalité du criminel 
s'impose au législateur et au juge, non plus comme chiffre algébrique 
d'une règle abstraite de droit. 

C'est surtout en vue des conditions personnelles du délinquant que 
le juge peut pardonner et supprimer la peine (§ 83 Allemagne — § 67 
Autriche — § 53 Suisse); il peut condamner et en même temps 
suspendre l'exécution de la peine (§ 61 Suisse — 3g Allemagne — 
48 Autriche), et l'exécution de la peine peut être achevée avant son 
terme par une libération conditionnelle (g 3o, 33 Suisse — 26 Alle
magne — a3 Autriche). 

C'est en vue de la personnalité du criminel que les avant-projets 
laissent au juge une faculté très ample pour la mesure de la peine 
(§ 49 et 53 Suisse — 54 Autriche) en considération aussi des circon
stances atténuantes (§ 5o Suisse — 82 Allemagne — 44 Autriche), et 
aggravantes (84 Allemagne —: 43 Autriche). 

C'est pour la même raison que les avant-projets donnent beaucoup 
d'importance aux motifs du délit, tels que le but de lucre, les « ins
tincts vils », un « caractère méchant», un « mobile honorable » (§ 3 7 , 
5o, 54 , 64. 8 1 , etc. Suisse) ou bien « une malice ou une perversité 
spéciale », le « libertinage ou la fainéantise », un « état d'âme infâme » 
etc. (§§ 18 , 47 , 65 Allemagne) ou bien « un égoïsrne grossier », etc. 
(§§ 43,' 44, 45 Autriche). 

De sorte que je suis bienheureux de trouver que mes théories juri
diques sur rhomicide-suicide et sur la diffamation suivant les motifs 
sociaux ou antisociaux d'intérêt personnel ou d'intérêt public qui 
ont poussé l'agent, ont été acceptées, en substance, par le para
graphe 66 (Suisse), par les paragraphes 260 (Allemagne) et 329 
(Autriche). 

Je dois, au contraire, relever que le paragraphe 6 (Suisse), en punis
sant d'une façon atténuée le meurtre commis « dans l'emportement de 
la passion » ne fait pas la distinction que j ' a i établie entre les passions 
sociales (amour, honneur, amitié, etc.) et les passions antisociales 
(haine, vengeance, cupidité, etc.). Car l'influence de la passion sur le 
crime, au point de vue de la sanction pénale, n'est pa^ en rapport de 
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sa quantité (violence), commel'école classiquel'a toujours dit, mais en 
rapport de la qualité (sociale ou antisociale), la justice pénale ne pou
vant excuser que celui qui est poussé au crime par l 'emportement 
d'une passion sociale. 

C'est toujours en vue de la personnalité du criminel que le para
graphe 22 (Suisse) punit justement même la tentative d'un délit « dont 
la réalisation était absolument impossible » ; et c'est en vue de cette 
personnalité du criminel que les législateurs a pour le calcul de la 
mesure de la peine » rappellent l 'attention du juge sur les « antécé
dents » et la « situation personnelle du délinquant » (g 4 9 Suisse), 
sur « les motifs de l'auteur », a le but poursuivi par lui » « ses 
conditions personnelles et sociales », le « degré de la perspicacité » 
( § 8 1 Allemagne) ou bien sur « le danger de l'auteur » (§43 Autriche). 

Comme conséquence de ces règles de justice pénale, on relève dans 
les trois avant-projets une classification de criminels bien plus 
complexe qu'elle n'est dans les codes pénaux classiques, et, partant, 
bien plus proche de la classification établie par l'anthropologie et la 
sociologie criminelles. 

En effet, dans les trois avant-projets nous voyons qu'on distingue ; 
les criminels, non plus dangereux après le délit — les enfants et 
adolescents, abandonnés, psychopathes, incorrigibles — les aliénés et 
demi-aliénés — les alcooliques — les délinquants habituels et profes
sionnels —-les délinquants occasionnels et (apparemment) normaux — 
les incorrigibles. 

Si tel est l'ensemble des innovations les plus caractéristiques dans 
les trois avant-projets, nous pouvons donc affirmer qu'ils réalisent une 
phase de transition et de transaction entre la théorie classique et les 
conclusions de l'anthropologie et sociologie criminelles. De sorte que, 
comme l'a très bien démontré M. Grispigni, dans ces avant-projets, 
la fameuse « imputabilité » ou ce culpabilité » ou « responsabilité 
morale », qui est encore affirmée dans les mots de la loi comme 
condition nécessaire de punition, en réalité ne devient qu'un élément 
de classification pour appliquer à l 'auteur d'un crime telle ou telle 
peine, telle ou telle mesure de sûreté. 

En effet, dans les trois avant-projets, tous les auteurs d'un crime, 
soient-ils « moralement » responsables ou non, d'intelligence normale 
ou criminelle, tous sont frappés par une sanction qui diffère seulement 
sur la forme — de la peine, au dédommagement, à la mesure de sûreté 
— pour mieux s'adapter à la personnalité du criminel et aux exigences 
de la défense sociale. 

Telle est justement la conclusion fondamentale de la sociologie 
criminelle, que j 'a i affirmée dès les débuts de la nouvelle école 
italienne, comme conséquence naturelle de la constatation faite par 
l'anthropologie criminelle, que tout crime est toujours la résultante 
d'une anormalitc (transitoire ou permanente) de l'individu dans 
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certaines conditions de milieu physique et social, conclusion fonda
mentale, que nous sommes heureux de voir acceptée, sinon dans 
Fapparence des mots, certes dans la substance des dispositions législa
tives, par ces trois remarquables essais de législation pénale moderne, 

A propos de ces trois avant-projets de Code pénal, je n'ai qu'à faire 
deux observations finales. 

La première est que le droit criminel législativement formulé dans 
ces avant-projets est bien plus caractérisé par les règles établies vis-
à-vis des criminels dits irresponsables ou anormaux au lieu des règles 
relatives aux criminels dits responsables ou apparemment normaux. 
Et puisque ces règles et sanctions pour tous les criminels sont toutes 
englobées dans le Code pénal, nous avons là une autre preuve de 
l'impossibilité de continuer la séparation essentielle, pour laquelle font 
tous leurs efforts de résistance les éclectiques de la science criminelle, 
entre criminels responsables et irresponsables, entre individus 
capables et incapables de droit pénal. 

La conséquence de tout cela est le droit de cité conquis désormais 
par la sentence à temps indéterminé (sous toutes ses formes de condam
nation conditionnelle, de libération conditionnelle, d'internement ou 
hospitalisation indéterminée) qui est en opposition absolue avec les 
principes de la justice pénale classique, qui, dans sa forme barbare de 
loi du talion ou dans sa forme plus stable d'un châtiment proportionné 
à la faute, n'est pas une fonction sociale conciliable avec les vérités 
scientifiques sur la genèse naturelle, anthropologique et sociale, du 
crime, ni avec les nécessités de la vie pratique quotidienne. 

La dernière remarque qui nous est suggérée par l'étude de ces trois 
avant-projets, c'est qu'ils auront inévitablement une influence d'irradia
tion, soit dans les différents pays du monde civilisé, soit sur les différents 
terrains de cet organisme complexe qu'on appelle la justice pénale. 

Il est évident, par exemple, que dans les législations d'un avenir 
prochain, soit la personnalité du juge, soit les rites de la procédure 
pénale devront s'adapter aux nouveaux principes de justice pénale. 

Le juge pénal devra être non seulement un juriste, mais aussi et 
partout un psychologue et un sociologue. 

Le jugement pénal devra toujours avoir pour but d'établir avant 
fout que le crime a été commis et que l'accusé en » été vraiment 
l 'auteur; mais il devra aussi, avec les garanties des droits de l'homme 
accusé, réaliser des exigences sociales non plus d'un spectacle plus ou 
moins scandaleux, mais d'un diagnostic sévère • et serein. C'est juste
ment ce que nous voyons se réaliser en quelque pays dès à présent 
pour le jugement pénal des criminels enfants et adolescents. 

Et l'exécution elle-même des condamnations, pour laquelle les 
avant-projets prolongent justement l'action du juge au delà de la 
rédaction d'une sentence, devra s'adapter aux nouvelles exigences 
sociales révélées par la science, qui se résument dans la nécessité de 
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réadapter à la vie sociale les condamnés guérissables et d'en tenir 
séparés à temps indéterminé les condamnés foncièrement inadaptables 
à cette vie sociale. 

C'est-à-dire, en concluant, que les trois avant-projets de Code 
pénal, pour la Suisse, l'Allemagne et l 'Autriche, en nous offrant un 
exemple bien remarquable de sagesse et de hardiesse législative, nous 
donnent en même temps la démonstration qu'en fait de justice pénale, 
si la théorie classique représente bien le passé, glorieux mais irrévo
cable, la théorie éclectique représente le présent, qui n'est qu'un 
instant transitoire, et la théorie positive de l'anthropologie et socio
logie criminelles représente assurément l'avenir prochain, déjà en voie 
de formation, d'une justice pénale plus humaine et plus vraie. 

COMTE DE GI.EISPACIÎ, professeur de droit pénal (Prague). — La sentence 
indéterminée. 

La sentence indéterminée, ou mieux, la peine indéterminée est un cas 
prédominant du grand groupement des internements à temps indéter
miné, des mesures de sûreté de la société contre les hommes dangereux. 

De tels cas d'internement à temps indéterminé n'existaient pas 
antérieurement seulement de notre temps (voir le C. C. Carolina, 
Theresiana, Allc/emeines Landrechl). Dans les lois actuelles, ils 
existent depuis longtemps et sont chose commune dans les projets les 
plus nouveaux. 

Revue des lois, principalement quant aux adolescents, aliénés, 
vagabonds, alcooliques; aux criminels d 'habitude; aux criminels nor
maux (principalement en Amérique). 

Résultats : Il faut distinguer les mesures de sûreté à temps indé
terminé de la peine à temps indéterminé. 

L'essentiel de cette distinction. . 
Les mesures de sûreté ne sont plus discutées aujourd'hui ; par 

contre, l'idée de la peine indéterminée n'est encore acceptée que 
par quelques-uns (Revue, principalement du Congrès international à 
Washington). 

La peine indéterminée forme la partie là plus importante du système 
d'amélioration. • Elle est nécessaire pour améliorer les délinquants et 
pour remplacer l 'emprisonnement à courte durée. 

Elle est une psine expiative et ne diminue pas l'efficacité du Code 
pénal, mais l'agrandit au contraire. 

Conditions ds la psine indéterminée. Difficultés et possibilité de les 
vaincre. L'intérêt des prisonniers est assuré par la limitation el par 
l'organisation du régime prisonnier et du comité de la libération. 

Conclusion : Les idées principales de l'institution de la peine indé
terminée sont absolument d'accord avec les tendances évolulionisles 
de'notre temps. (A suivre.) 
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R E V U E C R I T I Q U E 

UN P R O P H È T E C É V E N O L A G E N È V E 

AU X V I I I 0 SIÈCLE 

Procès cr imine l de Jean-Jaques Doladi l le , myst ique 
érotomane. 

(Suite et fin) 

Du 26" octobre 1731. 

Réponses personnelles de Cécile Blain, prisonnière 
pour des sentiments et des actes détestables. 

... Cécile, fille de Jean Belain, d 'Aspre , en Dauphiné, âgée de 3o ans, 
tai l leuse. 

I. Depuis quand est-elle dans cet te ville? 
R. Depuis l'âge de y ans. Qu'il y a environ sept ou huit ans qu'elle a fait 

un enfant d'un nommé Brun. 
I. Comment elle a fait connaissance avec le nommé Doladille? 
R. Qu'il y a environ cinq ans que la nommée Suzon Jourdan la mena à 

Saconnex chez lui, qu'elle lui en a dit toute sorte de bien, qu'elle y alla 
sachant que ledit Dol, était inspiré et qu'il prophétisai t , qu'elle y est aussi 
allée pendant que ladite Suzon a demeuré chez led. D. Qu'elle y est allée 
depuis travailler de son métier , qu 'el le l'a entendu prier et prophétiser , 
mais qu'elle n'avait pas la foy auxdi tes inspi ra t ions . 

I. Depuis quand elle a eu la foy aux inspira t ions ? 
R. Que depuis que Doladille demeure à Plainpalais elle l 'est allée voir 

souvent ; qu 'une fois qu'elle y coucha, l 'espri t la saisit ot la fit prier on 
présence de la femme de Dol., lui é tan t couché. 

I. Si, depuis, elle a souvent été inspirée ? 
R. Qu'oui, que ce don qu'elle dit venir de Dieu ne l'a pas quit tée. 
I. Si ce don n 'est point accompagné de s ignes? 
R. Qu'une fois que la femme de Doladille étai t à l 'extrémité, l 'esprit la 

saisit et elle prophétisa qu'elle relèverai t de cette maladie et que, par 
ordre de l 'esprit , elle prit et lava une robe pour marquer que ladite D... 
marcherai t encore, que la même chose lui est arrivée à Plainpalais lorsque 
M m c W . y était malade. 

I. Si Doladille a fait quelque signe en sa présence et a prophét isé? 
R. Qu'il a souvent prophétisé, et qu'el le lui a vu faire quelques signes 

en gest iculant . 
I. Si ollo ne s 'est jamais aperçue de quelques gestes indécents do la 

part do Doladille ? 
R. Que non, qu'elle ne lui on a jamais par lé . 
1. Si elle no l'a point appris de quelque aut re personne? 
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R. Qu'elle a ouï dire que ce bruil se répandai t , mais qu'elle n 'en a point 
de cer t i tude; elle avoue qu'elle sait que Dieu a exposé Doi... à des a t tou
chements et qu'il lui a touche la gorge une fois; qu'il n'y a rien d ' impur 
en cela, puisque c'est Dieu qui le lui faisait faire, ot qu'il en a été délivré 
depuis trois ans. 

I. Dans quel temps il lui fil co signe"? 
R. Qu'elle croit que c'était avant qu'elle demeura chez lui. 
I. Si, depuis qu'elle y est, il n'a point fait de semblables a t touchements? 
R. Que non, qu'il y a trois ans que Dieu ne l 'expose plus à des sig'nes, 

et que c'est el le-même qui lui a commandé par ordre de l 'esprit à les 
cesser, et qu'il s'en est senti délivré. 

I. S'il n'a pas poussé avec elle les a t touchements plus loin que la gorge'? 
R. Qu'elle ne s'en souvient pas, que cela peut ê t re . 
I. Si, avant les trois dernières années , ollo n'a pas éprouvé ces signes? 
R. Même réponse. 
I. Si elle n'y apportai t aucune rés is tance? 
R. Qu'étant saisie de l 'esprit aussi bien que lui, elle était comme une 

personne morte, que c'est lui qui a commencé, que la chose n 'est jamais 
allée jusqu 'à la copulation. 

I. Si elle a pu croire que ces signes et actes impurs viennent de l 'esprit 
de Dieu? 

R. Que Dieu étant maître de sa créature , il peut la faire agir comme 
bon lui semble. 

I. Si elle ne sait pas que la loi de Dieu les a défendus? 
R. Que ces actes seraient des péchés dans toute aut re personne que 

dans un prophète inspiré de Dieu, et qu'on voit qu'il a souvent commandé 
des choses ridicules aux yeux du monde aux anciens prophètes . 

I. Que, quoique Dieu ait commandé des choses extraordinaires , cepen
dant il n'a jamais ordonné l ' impureté ? 

R. Que Dieu peut faire ce qu'il lui plaît. 
I. Si elle croyait être poussée par ce pré tendu esprit à s 'abandonner à 

quelqu'un ou à tuer, si elle le ferait? 
R. Que si elle était bien persuadée que ce fût l 'esprit de Dieu qui le lui 

ordonnât, elle ne pourrai t pas résis ter à le faire, mais qu'elle est con
vaincue que Dieu ne le lui ordonnera jamais . 

I. Comment elle sait qu'elle n'y sera jamais poussée? 
R. Que l 'esprit de Dieu lui a dit qu'elle n'y sera jamais exposée. 
I. Puisque Dieu a commandé de semblables choses, suivant elle, aux 

anciens Prophètes , si elle croit qu ' i l puisse le commander à ceux d'aujour
d'hui? 

R. Qu'elle ne sait, mais que Dieu peut tout. 
I. Si elle a demandé à Dieu que ces signes cessassent, et pourquoi? 
R. Qu'elle ne sait ce qu'ils signifient, mais que la Suzon Jourdan lui a 

dit que cela signifiait de grandes choses et l 'union do l 'Eglise. 
I. Si Doladille n'a jamais eu sa compagnie? 
R. Que non. 
I. Si Dol. n'a pas tenu des assemblées d ' inspirés? 
R. Qu'elle n'y a vu qu 'une demoiselle Gautier, laquelle est inspirée. 
' . Si la fille de Doladille esl inspirée? 
R. Qu'oui, qu'elle a souvent des inspirations, qu'elle no fail point de signes. 



904 REVUE CRITIQUE 

I. Si o l l o n'n jamais ou de regre t s do s 'être abandonnée à eos al loucl ie-
monls ? 

R. Que non, quoique ces signes lui fissent d e l à pe ine ; cependant sa 
conscience no lui a rien reproché, parce que c'était l 'espri t qui le lui faisait 
faire. 

I. Si elle n'était pas présente lorsque M. Kœnig- fut chez Doladille? 
R. Qu'elle ne se souvient pas bien de ce qui s'y passa, mais que sur la 

fin elle lui demanda si Dieu n'avait pas ordonné de tuer . A quoi il répondit 
que c 'est parce que ces personnes qui furent tuées l 'avaient méri té . 

I. Si elle no lui demanda pas s'il n 'était pas permis de paillarder aussi 
.bien que de tuer, et que Dieu avait permis de le faire? 

R. Qu'oui pour son édification, parce que ledit professeur traitai t ces 
signes do paillardise. 

I. Si elle fut édifiée de ses réponses? 
R. Que non, et qu'elle croit que les signes des inspi rés de Dieu, de 

quelque nature qu'i ls soient, sont divins. 
I. Quels inspirés elle connaît? 
R. La Pelct , la Louise, Honoré, la Gautier et la Suzon Jourdan. 
I. Si les signes que Doladille a fait avec elle, il les a fait on secret et 

seul à seule? 
R. Qu'oui. 
î. Sommée à dire la vérité. 
R. Qu'elle l'a di te. 
I. Si elle no demande pas pardon à Dieu et à la jus t ice de ses crimes"? 
R. Qu'elle ne saurait lui en demander pardon, parce qu'elle ne croit 

point l'avoir offensé et qu'elle s'est livrée à lui. Qu'il n 'y a point de mau
vaise intention, mais tout au plus de l ' ignorance. 

Répété, lecture faite, a persisté et signé à Genève ce 2.6e octobre 1 7 3 1 . 
(Signé) Cécile Blain; Ducommun, audi teur . 

№ 3. — Déclaration du Sr Louis Teolet, chirurgien. 

Du 26° octobre 1731. 

Louis, fils de défunt Anthoine Teolet, de .Lesan, en Languedoc , chirur 
gien de Jussy (village de la campagne genevoise) , âgé de 0 2 ans, ass igné 
et assermenté , dit et dépose : 

Qu'il y a environ quinze ans qu'al lant en F r a n c e , il res ta à Grange-Ca
nard pour y exercer sa profession, environ 8 mois , qu'il y logea dans la 
maison où était Doladille, qu'il s 'aperçut de sa p ré tendue inspirat ion, qu'il 
le crut être dans la bonne foy quoique dans l ' e r reur , qu'il ne s 'aperçut 
alors d'aucun scandale dans sa condui te . Qu'il y a environ une année qu'il 
reçut une let t re du s1' Odet-Joly pour se t rouver chez lui un dimanche, 
qu'il s'y rencontra avec les s ieurs Yaulicr , Barbe , et led 1 s'' Joiy, que Dola
dille y vint. Qu'il fut sommé par ces qua t re Messieurs de déclarer de 
bonne foy si ce qui se répandai t par la ville de sa mauvaise condui te et 
de cer ta ins s ignes infâmes qu'il faisait étai t vrai ou faux. Que led ' Dola
dille avant do s 'expliquer, voulut exiger d 'eux un engagement par écrit de 
garder le silence, ce qu'aucun ne voulut lui p rome t t r e . Qu'enfin, après 
beaucoup de résis tance, il débuta par dire qu 'en Angle te r re ou en Suisse 
une inspirée le vint trouver pour lui ordonner d e l à par t de l 'esprit d 'habi-
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ter avec elle charnel lement , qu' i l résista pendant quelques jou is , que cette 
inspirée se réduisit à lui demander un baiser , ce qu'il lui accorda. Qu 'en
suite il avoua qu'il s'était abandonné à diverses pail lardises, qu'il avait 
touché plusieurs femmes et filles par tout le c o r p s ; et dans les endroi ts 
que la pudeur défend de nommer ; que cela lui était arrivé f réquemment . 
Etant questionné s'il avait poussé la chose jusqu 'à la copulation, il répondit 
que ce qu'il avait fait était tout de même , soutenant qu'il n 'était point 
coupable en cela, ne faisant que suivre les mouvements de l 'espri t dont il 
n 'était pas maî t re . Que ces Messieurs l 'exhortèrent à gémir de ses fautes 
et à changer de condui te , moyennant quoi ils lui pardonneraient . Que le 
lendemain le déposant alla chez Doladille, qu'il dit à sa femme que son 
mari lui avait avoué des choses horr ib les , et qu'elle devait me t t r e hors de 
chez elle une nommée Cécile qui l 'entrétenoit sans doute dans ses idées . 
Qu'il trouva ledit Dol. qui pleurai t dans son lit. Qu'il lui dit en prenant le 
bras du déposant et en présence du sieur Barbe, qu'il avait été toute la nuit 
en angoisse, que personne ne lui avoit parlé avec autant de force que lui, 
et qu'il lui promettai t de changer de vie, et que s'il avait deux ôcus il s'en 
irait dans un déser t . Que le déposant lui dit qu'il devait se contenter de 
vivre d 'une manière édifiante, de chasser cette Cécile, et de n'avoir de com
merce qu'avec sa propre femme ; ce qu'il n'a pas fait, puisque, depuis , la 
dame W . . . es t allé voir le déposant , lui a porté de longues écr i tures ten
dantes à prouver la divinité de ces signes, qu'elle logeait chez led. Dol., 
qu'elle a confirmé clans ses dé tes tab les opinions. Qu'il a accompagné chez 
led 1 Dol. M. le professeur Kœnig, qu'il s 'excusa sur une force supérieure 
dont il n 'était pas maître d 'a r rô ter les mouvements ;qu' i l dit que cess ignes 
avaient cessé depuis 3 ans , et qu'il n 'en aurait aucun dans la suite. 

Répété, e tc . , a s igné. (Signé) Teolct ; Ducommun, audi teur . 

Registre du Conseil. 1731. p. 360. Du Lundg 20" Oclolire en fériés. — 
Monsieur le Premier a fait relire la procédure contre Doladille, le verbal 
du sieur auditeur Ducommun sur l ' emprisonnement de Cécile Blain, du 
afi (oct.) et ses réponses personnel les . M. le Sindic de la Garde a dit qu'il 
avait examiné les papiers trouvés chez Doladille avec noble Tronchin, 
qu'ils avaient mis à part tous ceux qui avaient rapport aux faits dont il 
était accusé, et on a lu des let t res et mémoires de quelques part iculiers, et 
étant opiné sur l 'état de la procédure , l 'avis a été que le sieur Auditeur 
suivra à l'information et qu'il prendra la déclaration de la nommée Pelet 
et de la Suzanne Jourdan. 

Le témoin suivant est une prophé tesse cévenole qui avoue 
que ses « inspirat ions » sont devenues beaucoup plus rares 
depuis qu'el le est à Genève. 

X° 4. — Suite d'inforaiation, du 31 octobre 1731. 

Du 29'' octobre 1731. 

Suzanne Veissières. veuve de Jean Pelet , de Millaud, en Bouërgup. âgée 
de 6o ans . . . , dit et déclare : 

Qu'il y a environ dix ou onze ans qu'elle fréquentait Doladiile demeu
rant alors à Grange-Canard, le croyant un homme de bien et inspiré do 
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Dieu. Qu'étant en France, elle était inspi rée aussi , mais depuis 18 ans 
qu'elle est à Genève, elle ne l'a été que ra rement . Que dans l ' inspiration 
de Doladille, elle l'a vu faire divers sor tes de signes, qu'ayant remarqué 
qu'il en faisait de déshonnêtes , elle a cessé de le voir e t en a eu horreur . 
Qu'une fois il la marqua avec du charbon, qu'il la faisait monter sur des 
chaises ; que cependant il n'a. rien ent repr is contre la b ienséance et la pudeur, 
mais que ces signes ne l'édifiaient pas . Elle n 'y es t plus retournée quelques 
instances que ledit Dol. et la dame YV... aient faites pour l'y engager, 
qu'elle a même brûlé les le t t res qu'elle avait reçues de lui pour cela. Qu'elle a 
aussi détourné plusieurs personnes d'y aller, parce qu'il n'édifiait pas. Qu'elle 
n'a rien appris de lui et de ses s ignes , qu'elle y allait toujours seule. 

G'est tout ce qu'elle a dit savoir et sur les généraux per t inemment . . . 
a sig-né à Genève ce 29 m " 8 h r e 17.31. 

Susane Vaisiere ; Ducommun, auditeur . 

№ 5. — Déclarations de Louis Marcel, de Judith de la Courtine, 
femme du sieur Moyse de Lor, et de Louise Marinet. 

Du 31" octobre 1731. 

Louis, fils de défunt Jean Marcel, cordonnier , de Grenoble, âgé de 52 ans, 
assigné et assermenté , dit et déclare : 

Qu'il a appris du s1' Odct-Joly les désordres de Doladille, et qu'au mois 
de juin ou juil let dernier, O. J . le chargea de po r t e r a la femme de Dol. une 
le t t re ouverte pour la faire parven i r à la dame W . . . touchant les signes 
dudit Dol. Que la Suzon Jourdan l'a informé plus par t icul ièrement des 
infamies dudi t Dol., qu'elle lui dit qu'il n 'avait pas tenu audit Dol. de faire 
d'elle une impudique et une Puta in , et qu'el le chargea le déposant de le 
lui dire de sa par t . Qu'il y en avait d ' au t res , et en t re autres la nommée 
Simon, compagne d e l à dame W.".. avec lesquel les ledi t Dol. avait com
mis des impure tés . Qu'il n'a vu que deux fois ledi t Dol. inspiré, la p r e 
mière fois lorsqu' i l lui mena le s1' W i o b s k i , qui venait de Morges, et lui 
portai t une le t t re de la dame W . . , ; qu'il fît que lques s ignes, en lui m e t 
tant la main sur les yeux et le c œ u r ; que la seconde fois fut lorsqu'il 
accompagna M. le prof. Kœnig. Que led 1 prof, lui ayant demandé s'il avait 
fait des signes infâmes avec des femmes et filles, il ne répondit rien de 
positif, mais éludait lesdi tes d e m a n d e s , se con ten tan t de dire qu'on lui 
avait promis qu'on n'en par leroi t p lus , qu'il était surpr is qu'on revint en 
arr ière , qu'il n 'en avoit que trop dit, que ces signes avaient cessé depuis 
t rois ans et demi. Qu'il n'}' avait jamais r ien eu de réel . Que led' profes
seur réfuta les raisons et passages (de l 'Ecri ture) dont il voulait se servir 
pour excuser son l iber t inage. Que Dol. et sa femme promirent qu'il ne 
paraî t ra i t plus aucun signe, e t que même il n 'en serai t plus fait mention. 
Que la nommée Cécile Blain demanda aud 1 prof, s'il étai t plus défendu de 
pailiarder que do tuer, et que sur ce qu'il répondit que l'un et l 'autre était 
défendu, elle voulut prouver par des exemples que Dieu avait ordonné de 
tuer et par conséquent de pai l iarder . Qu' i l par t i t il y a huit jours avec le 
professeur; qu'il l'a accompagné jusqu 'à Lausanne . Qu ' i i aé té témoin, qu ' i la 
ramené à Morges huit ou dix personnes qui étaient dans les sen t iments de 
l ' inspirat ion sainte de Doladille. Qu'à Lausanne, ii a tenté de ramener 
plusieurs personnes qui cessaient de fréquenter les saintes assemblées . 
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C'est tout ce qu'il a dit savoir et sur les généraux per t inemment 
Répété, lecture faite, a persis té et signé à Genève ce 3 i m o 8 b r e 1 7 3 1 . 

Louis Marcel ; Ducommun, auditeur . 

Du dit jour 31" octobre. 
Judith de la Courtine, femme de Moyse de LOT, âgée de 45 ans, a s s é e et 

a s s t é e , dit et dépose : 
Qu'il y a environ deux à trois ans qu'elle fut chez Dol. à Plainpalais avec 

le s1' Barbe et quelques au t res personnes qu'elle ne se r emet pas ; qu'il ne 
s'y passa rien que d 'ordinaire et de b ienséan t ; qu'elle y est allée depuis 
une fois avec son m a r i ; qu'elle ne l'a point vu dans l ' inspiration, qu 'ayant 
ensui te appris du s1' Barbe et de M"" Pelet qu'il se conduisait mal et que 
sa conversation était suspecte , elle avait cessé de le voir, en sorte qu'elle 
n'y es t point retournée qu'en dernier lieu, lorsque M. le professeur Kœnig 
y alla, qui lui dit qu'elle ferait bien d'y aller pour son édification, et pour 
voir si Dol. reviendrait à lui. Que led 1 prof, lui ayant demandé pourquoi il 
s 'était abandonné à des impure tés , il répondi t que l 'espri t de Dieu l'y 
avait poussé, qu'il ne nia pas absolument ce qu'on lui imputa i t , mais pré
tendait n 'ê t re point coupable. Qu'on lui avait promis de lui garder le secret , 
et qu'il en avait trop dit, qu'en général il parla avec beaucoup d ' impudence 
et d'effronterie. Qu'il ne parut point touché ni convaincu des raisons qu'on 
lui allégua. Cependant il promit de cesser ces s ignes, et d 'ê t re en édifica
tion à l 'avenir. Que la Cécile Blain demanda aud 1 prof, lequel valait mieux 
de tuer et de paillarder; que sur la réponse qu'il fit que ni un ni l 'autre 
n 'étaient permis, elle voulut prouver que Dieu avait commandé de t u e r ; 
qu'elle ne sait quelles étaient les vues de ladite Cécile en cela. 

A signé, Judi t de la Courtine ; Ducommun, audi teur . 

Du 1e r novembre 1731. 
Louise, fille de Jean Marinât, de Milhaut, en Rouërgue, servante de 

M 1 1 0 Pelet, âgée de 3o ans , ass ignée, dit et dépose : 
Que lors que Doladille demeurai t à Grange-Canard, il y a douze à treize 

ans , elle y est allée assès souvent, qu'el le a le don de l ' inspiration depuis 
longtemps. Qu'après avoir fréquenté led 1 Dol. quelque temps, elle remar
qua qu'il ne l'édifiait point, qu'il ne suivait pas l 'Evangile, qu'il faisait 
plutôt des actes de folie que de sagesse , et des signes déshonnê tes . Que 
cependant il n'a rien ent repr is avec elle contre la pudeur. Qu'elle a cessé 
depuis douze ans de le voir, et a détourné depuis ce temps là beaucoup de 
personnes d'y aller, parce qu'il y avait plutôt de la folie que de l 'esprit de 
Dieu en lui. Que la dame W . . . et la femme de Dol. l 'ont souvent sollicitée 
d'y re tourner pour s 'unir à lui, mais qu'elle auroit cru commett re un grand 
péché que de le faire. Qu'elle trouvait le commerce de cet homme là 
détestable , qu'elle ne peut dire autre chose. 

...N'a signé pour ne savoir de ce enquise . Ducommun, auditeur. 

№ 6. —- Du 1er novembre 1731. 
Verbal concernant Doladille. 

Nous, auditeur soussigné, certifions que, par ordre de Monsieur le Pie-
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mier Sindie, nous avons pris do nouvelles informations sur la conduite de 
Doladille, et nous avons pour cet effet reçu les déclarations ci-jointes de 
Louis Marcel, Jud i th de la Courtine, femme Delor, Louise Marinet, 
Suzanne Vaissière, veuve Pelet et Suzanne Jourdan. Que le nommé Alle
mand, demeurant chez le sieur Monot, ne s'est point trouvé, qu' i l n'y a per
sonne de ce nom là qui y demeure et qu'il n'y a chez lui qu 'un nommé 
Louis Armand, de Nion ,en Dauphiné, âgé de 16 ans , lequel nous a déclaré 
n'avoir aucune connaissance de Doladille et ne l 'avoir jamais vu. 

En foy de quoi nous avons dressé et signé le présent verbal , à Genève, 
ce I E R 9 1 > r e 1731 . Ducommun, auditeur . 

№ 7. — Déclaration du sieur Bénigne Mussard du 25 octobre 1731. 

Sieur Louis B é n i g n e , fils d 'Antoine Mussard, citoyen, maî t re or logeur , 
âgé de 46 ans, a s s ¿ et a s s t é , dit et dépose ; 

Qu'il y a environ une année que le s1' Barbe et le s1' Theolet l ' informè
rent de la vie scandaleuse du nommé Doladille, et que celui-ci avait lu i -
même avoué en leur présence et celle des s 1 ' 8 Joly et Yautier , qu'il avait 
commis plusieurs impuretés avec des femmes et des filles, le tout par 
inspiration divine. Qu'il n'a eu d'aulre connaissance des excès dud ' Dol. 
qu'en dernier lieu ; que M. le prof. Kœnig le pria de l 'accompagner chez 
led' Dol., où étant , celui-ci commença par faire l ' inspiré, faisant des signes 
en met tant la main sur les yeux et la bouche dud 1 prof., la femme de Dol. 
dit que c'étaient des signes en sa faveur, que led ' prof, le f i teesser . Qu'après 
cela, ils ent rèrent en matière, et que les s'» Barbe et Theolet qui étaient 
présents ayant soutenu que Dol. leur avait avoué avoir commis plusieurs 
pai l lardises et infamies sous le prétexLc et la couleur de l ' inspiration, il 
l 'avoua, quoiqu'avec peine, et ajouta que ces signes avaient cessé depuis 
trois ans, et pria ces Messieurs d'oublier le passé, p romet tan t de vivre à 
l 'avenir d'une manière édifiante. Il sout int qu'il n 'y avait ni paillardise ni 
adul tère , quoique cela put être regardé comme tel aux yeux du monde . 
M. le professeur le sollicita d'avouer et tâcha de lui prouver que tous ces 
signes p ré tendus n 'étaient point l'effet de l ' inspiration et n 'avaient rien de 
divin, mais que c-était celui de sa nature cor rompue et de la tentat ion du 
Diable. Mais Doladille soutint toujours son sys tème, disant que ceux qui 
lui contredisaient étaient des sages selon le monde et des ignorants d»ns 
les voies de Dieu, et soutint sa pensée par plusieurs exemples et passages 
de la Bible, que ledit professeur lui expliqua. Que la nommée Cécile Blain 
qui demeure chez Dol. et qui se dit inspirée, lit aud ' prof, cette ques t ion : 
savoir s'il était plus mal fait de tuer que de pail larder, à quoi ayant répondu 
que l 'un et l 'autre étaient également défendus, elle voulut prouver que 
Dieu avait permis et commandé de tuer, et qu'ainsi il pouvait permet t re la 
paillardise, ce que led' professeur réfuta avec force. 

...A sigii':,-h. Bénigne Mussard. Ducommun, auditeur. 

X o 8 . — Attestation du professeur Koenig 1 touchant les abominations 
de Doladille. 

Moy, Samuel Konig, professeur à l 'Académie de Berne, a t t es te qu 'ayant 

•D'après les recherches de M le professeur Eugène Ritter, Samuel Kœnig, 
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eu l 'honneur de voir la bonne ville do Genève, je fus prié, par plusieurs 
bonnes personne de cette ville, de prendre la peine de parler à l'infâme 
Doladille; prière que j ' accepta i , sur tout en dessein d'en désabuser les 
personnes qui en seraient déjà infectées. J 'y allai donc jeudi 18 d 'octobre, 
accompagné de M. Barbe, de M. Mussard et de M. Marcel. Sitôt que je fus 
ent ré , il commença à faire le prophète par des agitations de tête. J 'enta
mai le discours s'il était vrai qu'il fît des choses malhonnêtes sur des filles 
et su ï des femmes. Il eut d'abord pour excuse que ce sont des signes, 
c 'es t -à-dire des œuvres de l 'Esprit de prophét ie , dont les charnels ne sau
raient juger . Car c'est ainsi qu'il caractérise de charnels ceux qui ne divi
nisent pas les diableries suivantes, savoir que de met t re la main dans le 
sein des filles et des femmes, et quand il ne trouve pas forte rés is tance, il 
avance la main plus outre, et leur passe par tout le corps, jusqu'à met t re 
ses mains infâmes dans le lieu que la pudeur défend de nommer . Ceux 
qui sont plus informés de ces infâmes secre ts m'ont a t tes té qu'il met son 
membre viril dans la main de ces femmes et filles, jusqu 'à ce que la 
semence virile vienne à couler pour faire, comme je croy, qu'en couchant 
avec elles, elles n 'en deviennent pas grosses . 

Je lui représentai donc ces choses infâmes, et comme j ' a i déjà dit, il eut 
recours aux termes de signes et de mystères que les espr i t s charnels no 
comprennent pas. Mais je lui opposai le passage aux Gai, V, louchant les 
œuvres de la chair et les fruits de l 'Esprit , dont saint Paul dit que les 
unes sont opposées aux au t res , et par conséquent que les couvres 
de la chair, paillardise, lasciveté, e tc . , ne sauraient ê t re des fruits 
de l 'Esprit, et que c'est un b lasphème terrible de les a t t r ibuer au Saint-
Espri t . Il me répondit que l 'Espri t de prophét ie avait fait faire aux pro
phètes déjà anciennement de telles choses , des choses extraordinaires, que 
les hommes charnels ne sauraient comprendre , ce qu'il confirma encore 
par l 'exemple des inspirés, qui à son avis avaient été de grands prophètes'. 
Je lui répondis qu'à la vérité l 'Espri t avait fait faire aux anciens prophètes 
plusieurs choses bizarres et extraordinaires , mais jamais des choses 
impures et d i rec tement opposées au décalogue. 

Doladille donc m'allégua plusieurs passages des Saintes Ecr i tures , 
principalement celui du prophète Osée, auquel Dieu demanda de prendre 
une paillarde et d 'engendrer des enfants en paillardant avec elle. Je lui 
répondis qu'il se t rompait g randement , que le grand Dieu avait commandé 
à Osée (du commencement de sa charge de prophète , ainsi, comme il étai t 
encore jeune et pensait sans doute à se marier) de p rendre non pas une 
fille honnête, mais une paillarde, mais de la prendre pour femme légit ime, 
et d 'engendrer des enfants avec elle, d'un côté en dessein de ret irer celle 
femme de son train criminel, mais sur tout pour représenter la conduite de 
l 'Eternel envers le méchant peuple d'Israël, que l 'Eternel prit pour sa 
femme, c'est-à-dire pour son Eglise, nonobstant ses pail lardises. Et 
qu'ainsi il n'y a rien là dedans qui favorise ses signes infâmes. 

professeur à l'Académie de Berne, était le père de ce Kœnig que connaissent 
les lecteurs de la correspondance de Voltaire et qui eut un rôle dans la querelle 
entre Voltaire et Maupertuis. Le père et le fils s'appelaient tous les deux 
Samuel. Le père (dont il est question dans le procès Doladille) avait été banni 
de Berne en 1699 pour piétisme (voir le Dictionnaire rte Leu). 
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Celte corde lui étanl coupée, il allégua le passage du prophète Esaïe, 
chap. 8, où il es t dit : Je m'approchai donc de la prophétesse, et elle conçut. 
Je lui fis, voir par la suite du chap. 7 e et 8 e que par la prophétesse il fal
lait en tendre la propre femme du prophète Esaïe, de laquelle il avait eu 
déjà un fils Scear Iaseub et que celui-ci qu'il avait d'elle après , c'était son 
second fils. Donadille soutint que c'avait été la femme d'un autre prophète 
ou inspiré, comme il le nommai t , et que cela faisait voir qu'il était permis 
aux prophètes et inspirés tels que lui d 'approcher de la femme d'autrui 
lorsque l 'esprit le lui commande. Mais j e lui fis voir que le texte ne dit pas 
que le prophète avait reçu aucun commandement de s 'approcher de la 
femme d'autrui, mais qu'il approcha de celle qui était sa femme, appelée 
prophétesse, comme lui s 'appelait prophète . 

Car c'est assurément sa thèse qu'il sout ient hau t emen t (aussi bien que 
M m c W . . . à Morges)que l 'esprit prophét ique faisait faire e t fait faire encore 
aujourd 'hui de tel les impudic i tés , lascivetés , pai l lardises , adul tères , à ses 
organes, mais qu'il n'en faut pas juger charne l lement , parce que ce sont 
des s ignes mystér ieux, par lesquels l 'Espri t Saint se communique aux filles 
et aux femmes. 

Cette thèse si infâme est suivie encore d 'une autre qui est plus abomi
nable, c'est que lui ou son Espri t veut passer pour le sa int Epoux et que la 
Sicile (sic), c 'est-à-dire cette fille qui est dans sa maison, est l 'Epouse, de 
laquelle doit naî t re , à son advis, l 'enfant myst ique de l 'Apocalypse, dont il 
est fait mention au chap. I e r (?1 de l 'apocalypse de saint Jean, passage dont 
il m'a demandé le sens . Mais j e lui répondis que p a r l a femme myst ique il 
falloit en tendre en premier lieu l 'Eglise judaïque , qui a mis au monde 
l'enfant Jésus , né de la Vierge Marie, et en deuxième lieu l 'Eglise chrétienne 
qui enfante cet enfant dans les coeurs de ses fidèles enfants qui sont régé
nérés à l ' image de Jésus-Chr i s t . Cet te réponse lui imposa silence e t il ne 
voulut plus pousser cette mat iè re . Enfin, se présenta la susdi te Sicile qui 
me demanda si tuer un homme n'étoit pas au tan t cr iminel que pail larder. 
Je répondis qu'ouï, que tuer un innocent soit au tant ma l fait que paillarder. 
Mais, di t -el le , Dieu n 'a- t - i l pas commandé de tuer , de tuer même un Roy? 
Comme elle fit donc allusion à l 'histoire de Samuel qui tua Agag, Roy des 
Amaléci tes , je lui fis voir qu 'Agag n 'é to i t pas innocen t , mais criminel 
devant Dieu, chargé de mille cr imes , auss i bien que ce méchant peuple 
des Amalécites, qui étaient des ennemis ju rés du peup le de Dieu. Enfin, je 
les conjurai de s 'abstenir à l 'avenir de par ler de ces s ignes , et de ne les 
a t t r ibuer plus à l 'Espri t Saint . Ce qu'ils me promiren t , auss i de ne plus faire 
passer aucune personne par ces p ré tendus s ignes ; ce qu'il me promit 
aussi . 

J 'ai remarqué en cet homme qu'i l es t le plus malheureux de tous les 
hommes , en ce qu'il a le malheur de canoniser et d e diviniser (en les 
a t t r ibuant au Saint -Espr i t ) toutes ses pass ions , par exemple ses empor t e 
ments , sa colère, sa volupté, ses impuretés et au t res émot ions de sa chair 
criminelle Sa Sicile m'a paru ex t r êmement effrontée et dévouée à ces 

* Voilà précisément le caractère de la folie dite « religieuse » des inspirés et 
des possédés, J'ai actuellement en traitement un malade dont le délire est abso
lument analogue à celui de Doladiile. Il frappe sa femme par le commandement 
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impure tés . En un mot, ce sont des pes tes du genre humain . Ces malheu
reuses personnes n 'ont que trop j e t t e les semences do leurs dogmes pesti
férés dans les cœurs de plusieurs filles de Genève, lesquelles, lorsque j e 
leur adressai exhortation de se garder de ces choses infâmes m'ont répondu 
avec de l 'aigreur et ont parlé très favorablement de ce malheureux Donadille 
que je regarde comme un monst re d ' e r reurs et de cr imes , et très pernicieux 
à la bonne ville de Genève et à la socié té humaine . Sa femme est dans les 
sent iments de son mari , les approuvant et les confirmant en t iè rement . 

Ce 22 octobre iy31 . Samuel Kcenig, prof. 
P. S. — M. Joly et M. Theolet pour ront déclarer plusieurs part iculari tés 

abominables que je passe ici sous si lence. M. Joly peut mont rer trois 
le t t res , celles de Vf. Duplan, de M. de Murait et de M. Lons qui con
damnent ces mêmes choses, comme des abominat ions du Diable. 

M. Eugène Ril ter a découvert que le professeur Samue l Kœnig 
était le père du fameux Samuel K œ n i g qui fut pendan t t rois ans 
le secrétaire par t icul ier de la marqu i se du Châtele t et qui est 
resté célèbre pa r sa querel le r e ten t i s san te avec Mauper tu i s , q u e 
relle qui excita le rire homér ique de Voltaire , dont on connaît 
le fameux récit sarcast ique, la Diatribe du docteur Akakia. 

Nous t rouvons dans la Biographie Universelle ancienne et 
moderne de Michaud (1810-1828) les r ense ignements suivants 
sur Samue l Kœnig, le père , qui in te rv in t , comme nous venons 
de le voir, dans le procès de Doladi l le : 

« KOENIG Samue l -Henr i , né à Berne (1670V) fit ses é tudes en 
Suisse et en Hol lande . Il acqui t des connaissances profondes en 
ma thémat iques et dans les l angues or ienta les . De re tour dans sa 
pa t r ie , il fut n o m m é pas teur à Berne . Lor sque ses querel les avec 
le clergé et ses opinions sur le mi l lénar i sme le firent banni r en 
1699, il se ret i ra en A l l emagne et fut p lacé comme minis t re 
français à la cour d ' I senbourg -Bued ingen (où naqui t son fils 
Samuel en 1 7 1 2 ) . E n 1 y31 , il ob t in t sa grâce à Berne et fut 
n o m m é professeur de ma théma t iques et de langues or ientales . » 

Ce fut donc peu de t emps après sa ren t rée à Berne qu' i l v in t à 
Genève (octobre 1781) pour l'affaire Doladi l le . 

№ 9. — Du 26e octobre 1731. 
Verbal concernant Cécile Blain, prisonnière pour ses sentiments 

et ses actes abominables. 
Nous, auditeur soussigné, certifions que, nous étant t ranspor té par ordre 

du Magnifique Conseil chez la nommée Cécile Blain, demeurant ;i Plainpa-

d e D i e u e t p r é t e n d qu' i l « c o r r i g e s a fille » ( c ' e s t a i n s i q u ' i l d é s i g n e s a f e m m e ) . 
I ! e s t a u s s i u n p e r v e r t i s e x u e l , c e l a v a s a n s d i r e . L e p r o f e s s e u r K œ n i g n'a p a s 
v u q u e D o l a d i l l e é t a i t u n a l i é n é . Il n e p o u v a i t s ' e n d o u t e r à c e t t e é o o q u e . 

V>' P . L . 



912 BEVUE CRITIQUE 

lais, chez Doladille, nous ne l'y avons pas trouvée, mais qu'ayanl appris 
qu'elle était en ville, nous l 'avons fait réduire dans les prisons et reçu ses 
réponses personnel les ci- jointes. En foy de quoi, e tc . 

A Genève, ce aGc oct. îy'ii. (Signé) Du Commun, audi teur . 

X° 10 . — Du 14 novembre 1731. 

Réponses personnelles de Jeun-Jaques, fils de feu Jaques Doladille 
de Caslagnol en Cévennes, âgé de 60 ans, prisonnier. • 

Interrogé. — S'il est marié ? 
Répond. — Qu 'ouy . 
I. S'il a des enfans? 
R. Qu'i l a eu deux enfants : un garçon et une fille; que le 

garçon est mor t et la fille, âgée de 16 ans , est en vie. 
I. Depuis quel t ems il est venu en cette ville ? 
II . Qu'i l sort i t de F rance en 1706, qu ' i l fut en Suisse et qu ' i l 

revint à Genève que lque t emps après , ne se resouvenan t pas 
préc isément du t ems . 

I. De quelle profession il est ? 
R . Qu'il a esté coutelier . 
I. S'il n 'a pas comparu en Consei l? 
R. Qu' i l y comparu t au mois d 'aous t 1 7 1 6 1 et qu 'on luy 

ordonna de se re t i re r et de ne p lus revenir , que c 'estoit à cause 
de l ' inspirat ion, qu 'ensui te il obt in t une permiss ion sur requête 
de demeurer à Saconnex. 

I. Où il alla lorsqu 'on lui ordonna de se r e t i r e r ? 
R. Qu'il al la à la P idouse , proche Grandson ; que de là il 

rev in t à Grange-Canard , chez la demoiselle Delorme, et qu' i l 
ob t in t ensui te permission de demeurer au Pe t i t -Saconnex , et qu' i l 
logea chez Bat in ; que du Pe t i t -Saconnex il es t allé demeurer à 
Pla inpala is chez M m o Ril l iet . 

I . Pourquo i , au mépr is des ordres du Conseil de ne point faire 
d 'assemblées , il en a fait à Grange-Canard , Pla inpala is et 
Saconnex ? 

R . Qu' i l n 'a point fait d 'assemblées, mais qu ' i l n 'a pas cru que 
t rois ou qua t re personnes fassent une assemblée . 

I. Si dans ces endroi ts il n 'a pas fait l ' i nsp i ré? 
R . Qu' i l ne peut pas s 'en empêcher , q u a n d même on le con-

damneroi t à la mor t ; que c'est un pouvoir i r rés is t ible . 

1 Registre du Conseil, 17-IG, p. 3î3. DU lundy 3« d'aoust. — Jean Jaques 
Doladille, pièlists (voir ci-dessus, p. 8 4 0 ' . 
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1. Qu 'ayan t di t qu ' i l étoit mar i é , il doit dire quels sont les 
engagemens du mar iage? 

R. La fidélité. 
I. S'il a gardé la fidélité due à sa femme en commet t an t des 

souil lures, pai l lardises et adu l tè res avec que lques filles ou 
femmes ? 

R. Qu'il n 'a commis aucune soui l lure , pai l lardise ou adul tère , 
mais que Dieu lui faisoit faire que lques s ignes pour marquer 
l 'union de toutes les na t ions à 1 Evang i l e . 

I. S'il n 'avoi t pas promis de garder la fidélité à sa f emme? 
R. Qu' i l a ga rdé la fidélité à sa femme, mais que c 'est par 

un pouvoir i r résis t ible , et par l 'ordre de Dieu, qu ' i l a fait ces 
s ignes ; cru. il a pr ié Dieu et rés is té à ceux qui faisoient des signes, 
mais qu ' i l a recognu qu 'un pouvoir i r résis t ible le faisait agir . 

I. Qu'on luy justifiera qu ' i l a commis pai l lardises et souil lures? 
R. Qu'i l n 'a j ama i s eu la compagnie d 'aucune inspirée . 
I . Qu'i l a avoué avoir commis pai l lardise et adu l tè re? 
R. Qu'i l ne l 'a j amais avoué. 
I. S'il n 'a pas avoué en présence des sieurs Joly , Barbe et 

Théolet d 'avoir commis pai l lardise ? 
R. Que non, qu ' i l a seulement avoué avoir fait des s ignes. 
I. S'il ne l'a pas avoué en présence de M. le professeur Kœnig? 
R. Qu'i ls n ' en ont pas par lé . Que M. K œ n i g avai t dit qu ' i l 

falloit oublier le passé et vivre mieux à l ' aveni r . 
I. S'il n 'avoua pas à ces mess ieurs qu ' i l passoi t sa main sur 

la gorge et sur la na tu re des filles et des femmes? 
R. Qu' i ls n 'en ont pas par lé , mais qu ' i l leur dit qu ' i l avoit fait 

des signes et avoit por té la main sur la gorge et p lus bas pour 
marquer que Dieu vouloit réunir les na t ions à l 'Evangi le , qu'il 
en est innocent , qu ' i l n 'a agi que par ordre de Dieu, qu' i l est 
délivré de ces signes, et qu 'on n ' au ra p lus de reproches de luy, 
et a prié qu'on use de tolérance avec luy. 

I. Si Dieu a commandé de pai l la rder ou des soui l lures? 
R. Que non, mais qu ' i l fait faire des signes aux p rophè tes et 

a voulu citer divers exemples t i rés des p rophè tes . 
I. Si ce n 'es t pas un b lasphème d 'employer le nom de l 'Espri t 

de Dieu pour authoriser des souil lures défendues par la loi de Dieu? 
R. Qu'il a agi p a r l 'ordre de Dieu et qu ' i l est dans la bonne foy. 
I. Depuis quel t e m s et en que l l ieu ces signes luy ont com

mencé ? 
R. Que c'est à Grange-Canard . 

Arch. Anth. Crim. 1911 — 58 
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I . Avec qui il commença à faire ces s ignes? 
R . Que c'est avec M l l e Pe le t qui v in t pa r l 'ordre de l 'Espr i t et 

qu 'e l le di t que Dieu l 'envoyoi t et l ' emmenoi t . 
I. Jusqu 'où il poussa les s ignes avec D l l e Pe le t ? 
R . Qu' i l ne s 'en souvient pas , qu' i l y a t rop de t ems et qu ' i l 

n ' a pas eu sa compagnie . 
I . Avec quel le au t re pe r sonne il a eu des s ignes? 
R . Avec la Louise, ne sachant son aut re n o m , et qu 'e l le 

demeuro i t chez la D 1 I e Pe le t . 
I . E n quoi consistoient ces s ignes? 
R. Que c'estoit l 'Espr i t qui les luy dictoit et qu ' i ls prioient 

ensemble que Dieu les dé l ivrassent de soui l lure , que quelquefois 
il faisoit des s ignes et lui passoi t la m a i n par tout le corps, et 
que d 'au t res fois il n 'y avoit poin t de s ignes . 

I . Si ces personnes faisoient des s ignes sur sa pe r sonne? 
R. Que ^quelquefois elles en faisoient et d ' au t res non , et que , 

lorsqu 'e l les en faisoient, el les luy passoient la ma in sur le corps 
et le manioient pa r tou t . 

I . S i les a t touchemens qu 'on luy faisoit par tou t le corps 
duroient long tems ? 

R. Que cela duroi t peu de t e m s et qu ' i l s penso ien t à pr ier Dieu 
et non à que lque chose de charne l . 

I . S'il y a d 'aut res filles avec lesquel les il a eu des s ignes ? 
R. Qu'i l y a eu Suzon Jou rdan , qu ' i l lui dit qu ' i l ne vouloit 

poin t faire d 'Assemblées , et qu 'e l le rev in t d ix mois après et 
qu'el le luy dit qu'el le avoit reçu le don de prophét ie et que Dieu 
l 'avoit condui te et amenée et qu ' i l s firent que lques signes pa r 
ordre de ladi te Jou rdan . 

I . Si les s ignes qu ' i l fit avec la J o u r d a n é to ient r éc ip roques? 
R . Qu 'ouy , qu 'e l le luy dit qu 'e l le venoit d ' o rd re de Dieu. 
1. Si la J o u r d a n é tant venue chez luy à G r a n g e c a n a r d et s 'é tant 

mise sur le lict, il ne lu} ' leva pas la Juppé ? 
R . Qu' i l ne s'en souvient pas e t q u ' e l l e n e l e luy sout iendroi t pas . 

I . S'il n 'a pas foit des signes avec d ' au t res p e r s o n n e s ? 
R . Que non . 
I. Si ces s ignes ont cont inué à Saconnex ? 
R . Que non, qu'il en est délivré, qu 'on n ' au ra p l u s de reproches 

de luy , et que l 'espri t de Dieu a dit qu ' i l en étoit dé l ivré . 
I . S'il n 'a pas eu des s ignes à P la inpa la i s ? 
R . Que non , que M" 1 C W . . . y est venue , ma i s qu' i l n'a eu 

aucun signe à P la inpa la i s . 
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I. S'il n 'a pas eu des s ignes à P la inpa la i s avec la Cécile 
Blain ? 

R. Qu'il n 'a eu qu 'une seule fois des s ignes avec Cécile Blain, 
a joutant que ces signes ne se faisoient pas en présence du monde , 
avec la seule personne avec laquel le il *étoit. 

I. Comment ces s ignes ne se faisoient pas lorsqu ' i l y avoit du 
monde ? 

R. Qu' i l résistoi t a u t a n t qu ' i l pouvoi t , mais qu ' i l n 'en étoit pas 
le maî t re , et qu ' i l a souvent pr ié Dieu de l 'en délivrer . 

I . Pourquo i il se cachoit de sa f e m m e ? 
R . Que c'est parce que sa femme ne l 'auroi t pas reçu ensui te , 

et que l 'espri t le menoi t de cet te man iè re . 
I. Si les s ignes ont long tems duré avec Cécile Blain ? 
R. Que cela se borna à de s imples a t touchemens et que la Blain 

n ' a fait des signes qu 'une seule fois sur l uy . 
I. Que ces signes ont été en scandale à ceux de leur secte, 

puisque M. le professeur Kœnig est v e n u pour les censurer , et 
s'il ne demanda pas à M. Kœnig le secret , avan t que de luy 
avouer ce qui s 'est passé . 

R. Que cela se passa chez le sieur Jo ly et non devant M. Kœnig , 
mais qu ' i l les pr ia de ne pas le d ivulguer , crainte que cela ne 
fût en scandale, qu ' i l y avait les s ieurs Barbe, Thiolet et Vau-
tier , qu ' i l voulu t en exiger u n billet , qu ' i l s ne le luy donnèrent 
pas , mais qu' i ls luy p romi ren t de ga rde r si lence, qu' i ls luy dirent 
qu ' i l devroi t dire que c 'estoit une faiblesse humaine , mais qu ' i l 
ne peut pas, c royant et es tan t pe rsuadé que ces signes estoient 
de l 'ordre de Dieu. 

I . Ce que c 'est q u ' u n e i n s p i r a t i o n ? 
R. Que c'est une prophét ie qui doi t a r r iver à l 'avenir . 
I . Pourquoi il croit que c 'est l ' e spr i t qui l'a engagé à faire 

des infamies ? 
R. Que lorsque D i e u c o m m a n d e quelque chose, ce n ' es tpas un mal . 
I . Qu ' i l conduisoit l 'espri t , pu i squ ' i l ne commettoi t ces signes 

que lorsqu ' i l étoit seul ? 
R. Que l 'esprit le conduisoi t de ce t te man iè re . 
I. Si une servante , n o m m é e Jeanne Odet , ne l 'est pas allée voir 

k Pla inpala is , s'il ne ferma pas les vole ts , et s'il ne luy mit pas la 
main su r la gorge ? 

R. Que non . 
I. Si elle ne cria pas lorsqu il luy voulut met t re la main sur 

la gorge ? 
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R. Que non . 
I. S'il croit ê t re l 'époux mys t ique et Cécile Blain l 'épouse dont 

l 'enfant mys t ique de VApocalypse doit na î t r e ? 
R. Qu' i l n ' en sait r ien, qu ' i l est p rophè t e , et que l 'espri t de 

Dieu va se r épandre sur t ou te s les na t ions . 
I . Si l 'espri t l uy avoit di t de tuer q u e l q u ' u n , s'il l ' auroi t fai t? 
R. Que Dieu l 'en a p rése rvé , et qiïil a vu des prophètes en 

Cévennes qui avoient eu o rdre de t ue r . 
I. Si l 'esprit ne luy a r ien dicté d ' au t re que les s ignes dont il a 

par ié ? 
R. Que l 'esprit ne luy a r ien dicté d ' au t r e . 
I . S'il n ' a pas ba t tu quelques personnes par l 'ordre de l 'espri t? 
R. Que Cordier es tan t venu à Saconnex qu' i l disoi t qu ' i l falloit 

boire de l 'eau, et que l 'espri t luy dicta de luy donner un soufflet, 
ce qu ' i l fit. 

I. S'il croit à l 'Evangi le et s'il scai t le Déca logue? 
R. Qu 'ouy . 
I. Comment il peut croire que l 'espri t l u y dicte de t ransgresser 

l 'un et l ' au t r e? 
R. Que ces s ignes sont passés . 
I. S'il ne croit pas que ces s ignes r e v i e n d r o n t ? 
R. Que l 'espri t luy a dicté qu ' i l en estoi t a b s o l u m e n t délivré 

à j a m a i s . 
I . Quel espr i t le dé te rmine dans ses responses ? 
R. Que c'est l 'espri t ordinaire de Dieu. 
I. Comment il peut dire que c 'est l ' espr i t de Dieu pu i squ ' i l a 

déguisé la véri té sur les s ignes ar r ivés à P l a inpa l a i s ? 
R. Qu'il l 'avait déjà avoué p récédemmen t et que son dessein 

estoit de le déclarer de m ê m e . 
I . Que cet espri t ne luy a dicté que des choses i m p u d i q u e s , 

et s'il n 'a pas laissé les mains des filles j u s q u ' à ce qu ' i l ait assouvi 
sa sensuali té et qu ' i l doit avouer que ce n ' e s t que p a r des sen t i -
mens charnels qu ' i l a fait ces signes ? 

R . Qu' i l est innocent devant Dieu. 
I. Qu'i l doit avouer que c'est l 'espri t du méchan t qui l 'a déter

miné à commet t re diverses souil lures , et s'il ne s 'est pas m i s tou t 
nud en présence d 'hommes et de femmes ? 

R. Qu'i l luy est arr ivé une fois à Grangecana rd de se desha
biller et de se dépouil ler j u squ ' à la ce in ture . 

I . Qu' i l doit avouer ses cr imes ? 
R . Qu'il se r ecommande à la protect ion du Consei l . 
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I. S'il n 'a pas poussé ces s ignes jusqu ' à la cohabi ta t ion? 
R. Que non . 
I . S'il ne l'a pas avoué à diverses p e r s o n n e s ? 
R. Que non. 
I . S'il n 'a pas avoué à des gens d 'honneur d 'avoir eu la com

pagnie de ces filles ? 
R. Que non, qu ' i l ne l 'a j ama i s di t . 
1 . Si Suzanne J o u r d a n n ' a pas es té p lus ieurs fois chez lu y ? 
R . Qu 'ouy. 
I. Si la dicte J . . . es tant allée chez luy et s 'es tant mise sur un 

lict, s'il ne se je t ta pas sur elle pour en jouir ? 
R. Que non . 
I . S'il n 'a pas promis de vivre r e l ig i eusemen t? 
R. Qu 'ouy. 
I . Qu'i l convient de n 'avoir pas vécu re l ig ieusement? 
R. Que cela ne luy arr ivera p lu s , et qu' i l convient d 'avoir esté 

en achoppement et scandale ; mais qu ' i l est innocent . 
I . Depuis qu ' i l est à Genève , à quoi il s 'est occupé ? 
R. Qu'i l ne peut pas t rava i l le r , qu ' i l s 'est occupé à un peti t 

ja rd in que luy a remis M m e Ri l l ie t . 
I. S'il ne croit pas que Dieu a établi les Magis t ra t s pour punir 

les criminels ? 
R. Qu'ouy et qu ' i l prie qu 'on use de char i té envers luy, et que 

Dieu a établi les Magis t ra t s sur le peuple , et qu ' i ls représenten t 
Dieu en te r re . 

I. Comment les Magis t ra t s pourroient - i l s s 'acquit ter de leurs 
devoirs , si les criminels se disoient inspirés de Dieu? 

R . Que Dieu les conduit et les condui ra par son espr i t . 
I. Qu' i l n 'a point fait de mirac les et qu ' i l n ' e s t pas i n sp i r é? 
R. Qu'il se fera des miracles à l ' avenir . 
Sommé de déclarer qu ' i l a fait un b lasphème en p r e n a n t le 

nom de Dieu. 
R, E n pers is tant à soutenir qu ' i l croit avoir agi par l 'ordre de 

Dieu. 
I. Ce que Cécile Blain fait chez luy ? 
R. Que l 'esprit la t ient là, qu 'e l le t rava i l le , qu 'e l le va et vient . 
I. Si l 'esprit luy a dit d 'avoir quelque familiarité avec 

luy ? 
R. Qu'i l n 'a eu q u ' u n signe avec elle. 
I . S'il y a des gens en cette ville qui ait fait des s ignes? 
R. Qu'i l n 'en cognoit point , qu ' i l est le seuL 
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I . S'il n 'es t pas de ces espr i t s abuseurs don t il es t parlé dans 
l 'Ecr i ture ? 

R . Que ce passage regarde l 'Egl i se R o m a i n e . 
I . S'il scait quand ces insp i ra t ions le doivent p rendre ? 
R. Que non . 
I . Pourquoi lors que ces filles venoient , il commençoi t p a r 

fermer la por te ? 
R . Que l 'espri t le conduisoit . 
I. Que c'est la chair qui le conduisoi t à ces s ignes ? 
R. Qu'i l n 'es t pas assez misé rab le pour cela. 
I . Quand il a eu le s igne avec Cécile Blain ? 
R . Que ce fut à Pla inpala is , au commencemen t qu ' i l y é toi t . 
I. S'il cognoit la D l l e Pon t , e t s'il n 'a pas eu des familiarités 

avec elle ? 

R . Qu'il n ' a eu aucune familiari té avec elle, qu ' i l luy a mis la 
ma in sur la gorge , et que c 'é toi t un s igne . 

I. S'il n 'a pas eu d 'au t res famil iar i tés avec e l l e? 
R. Que non . 
Sommé de donner gloire à Dieu, et de confesser devant son 

Magis t ra t ses fautes, et de déc la re r si ce n ' e s t p a s de son propre 
mouvemen t qu ' i l a eu ses famil iar i tés avec el le . 

R . Qu' i l p r end Dieu à t émoin qu' i l est innocen t , et que c'est 
un pouvoir i rrésis t ible qui l 'y a engagé . 

I . Si on ne par la pas de s ignes lorsqu ' i l vi t M. le P r Krenig? 
R. Que le professeur Kœnig lui d e m a n d a s'il n 'avai t pas 

commis adul tè re , et qu ' i l lui répondi t qu ' i l étoit innocent , que 
l 'espr i t le saisit et qu ' i l fît u n e pr ière . 

I. Si M. K œ n i g ne lui d e m a n d a p a s s'il avoit fait des souil lures 
et des impure t é s? 

R . Qu 'ouy , mais qu'i ls ne pa r l è ren t pas de s ignes . 
E t luy ayan t re lu ses r e sponses il a pers i s té et a signé, ce 

1 4 e novembre 1 7 8 1 . 
Doladi l le ; Turre t in . 

N° H . — Du 14e novembre mil sept cent trente un. 

Réponses personnelles de Cécile, fille de Jean Belain d'Aspre 
en Dauphiné, âgée de 30 ans, tailleuse, prisonnière. 

I. Si elle est femme ou fille. 
II. Qu'elle est fille. 
I. Si elle ne s'est pas abandonnée à des souil lures avec le nommé 

Donadille? 
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R. Qu'elle sait bien que Donadille a été inspiré par l 'Esprit à faire de 
certains signes, et qu'elle ne sait ce que c'est que ces signes. 

I. Ce qui s'est passée entre elle et Doladillc? 
R. Que ce sont des a t touchemens de lui à elle et réciproques , mais 

qu'ils n 'ont pas duré longtemps; et qu'i ls ne sont jamais allés jusqu 'à avoir 
sa compagnie, qu'il y a passé trois ans de cela, ce qui fait qu'elle ne se 
ressouvient de toutes les circonstances, mais qu'elle avoit alors un espri t 
extraordinaire. 

I. Si cela ne luy est pas arrivé plusieurs fois avec Donadille ? 
R. Que ce peut ê t re deux ou trois, et qu'elle en a souffert extraordinai-

rement et a prié Dieu. 
I. Si elle ne se renfermait pas dans sa chambre avec lui, sans que sa 

femme s'en aperçut ? 
R. Que sa femme n'en savait r ien. 
I. Si elle n'a pas fait un enfant cy-devant? 
R. Qu'ouy et qu'elle a esté repentan te , qu'il y a environ sept ou hui t 

ans, d'un nommé Brun. 
I. Ce que c'est que cet esprit qui lïnspiroit"? 
P.. Que c'estoit un esprit extraordinaire. 
I. Pourquoi elle est res tée dans la maison de Donadille quand on lui 

disoit d'en sortir ? 
R. Que ce n'estoil que quelques part iculiers et qu'il y a trois ans qu'elle 

n'a plus de familiarités avec Donadille. 
I. Si devant M. Kœnig elle ne demanda pas s'il n 'étoit pas autant permis 

de paillarder que de tuer, puisque Dieu l'avoit commandé aux Prophètes? 
R. Que ce n'estoit que pour son instruction, 
I. A quoi elle s 'occupe? 
R. Qu'elle est. tailleuse. 
I. Si elle ne recognoit pas que toutes ces souillures commises avec 

Donadille n'étoient pas un effet de son penchant vicieux? 
R. Que non, mais un effet d'un espri t qu'elle avoit, et qui la possédoit ; 

qu'elle en est délivrée et que Dieu est témoin de l ' innocence de ses incli
nations. 

I. Dès quand elle est inspirée? 
R. Dès environ cinq ans . 
I. Comment cet te inspiration lui vint ? 
R. Dans la maison de Donadille, et qu'elle commença à prier Dieu d 'une 

manière plus ardente , et avec des agitations à elle auparavant inconnues, 
et qu'elle se sentoit alors plus d 'amour et de zèle pour Dieu, que cela se 
passa d'abord en présence de la femme de Donadille, qui étoit alors 
absent . 

I. Si elle logeoit alors chez Doladille ? 
R. Qu'elle étoit en ville chés sa mère . 
I . Si elle a connu Donadille et a ou des signes avant que d'aller chez lui? 
R. Qu'oui. 
I. Où est-ce que ces signes se passèrent étant chez Donadille? 
R. Dans une chambre, é tant seule avec Donadille. 
I. En quoi consistoient ces s ignes? 
R. En des a t touchemens par tout lo corps, mais que ce n'éloif pas elle 

qui commençoit . 
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I. D'où vieut, puisqu'el le avoil houle do ces signes et qu'el le les condam-
Jioit, qu'elle logooit chés lui *? 

R. Parce qu'il on a esté délivré, ainsi qu'il le lui a dit , ot qu'elle n'a 
plus esté exposée. 

I. Si elle n'a pas eu de ces signes dès qu'elle est allée demeurer chez 
Donadille! 

Pi, QUO non. 
I, Si elle c i 'oyoi t que ces signes fussent innocents? 
R. Elle on avoil horreur quand elle on étoit revenue, mais que, dans ces 

moments , elle étoit comme immobile, qu'elle en a pleuré et s'en, est 
repent ie . 

I. Si ces signes leur prenoit lorsqu'ils ôtoient renfermés ensemble? 
R. Que c'étoit en priant Dieu. 
I. Si ces signes ne paroissoient pas lorsque la femme de Donadille étoit 

absente ? 
R. Que non. 
I. Si elle croit qu'il n'y eut aucun péché à s 'abandonner à un homme 

marié ? 
R. Que c'étoit par un esprit extraordinaire qu'elle agissait alors. 
I. Si elle n'a pas honte de cotte conduite scanda leuse? 
R. Qu'elle en a ou honte, qu'el le a prié Dieu, qui l 'en a délivré. 
I. Si elle demeurai t chez Donadille comme domest ique ou a u t r e m e n t ? 
R. Que ce n'éloit pas comme domest ique , qu'elle lui a donné quelque 

argent pour pension. 
I. Si elle n'a mené aucune fdlo chez Donadille ? 
R. Quo non, qu'on l'a p lutôt sollicité d'y aller, quo c'est la servante du 

sieur Joly qui l'a fréquenté pondant sept à hui t ans, lui disant que c'étoit 
do bravos gens. 

I. Si ladite servante du sieur Joly fréquente encore Donadille ? 
R. Que non, étant brouillés ensemble , ot quo le sieur Joly a battu 

Donadille, quelle no sait pas bien quelle est lo sujet do cette querel le . 
I. Avec quel aut re homme elle a eu des s ignes ? 
R. Qu'elle n 'en a eu aucun aut re que Donadille, ot mesme que deux ou 

trois fois, ot qu'elle a souvent prié Diou de les en délivrer l'un et 
l 'autre. 

I. Si c'étoit le mesme esprit qui les inspiroil tous les deux ? 
R. Qu'elle ne sait pas ; que cela peut ê t re . 
I. Avec quelles autres filles ou femmes Donadille avoil. ces signes? 
R. Qu'elle ne sait pas. 
I. Si elle ne savoit pas ce que c'étoit que ces signes, ayant eu commerce 

avec B r u n ? 
R. Elle n'a r ien répondu. 
I. Si Donadille no l 'appelait pas l 'Eglise et lui l 'Epoux ? 
R. Que ouy et quo c'étoit l 'Esprit qui le disoit. 
I. Qu'est-ce qui devoit naître de cet Epoux et de l 'Eglise ? 
R. Qu'elle ne sait pas. 
I. Si l 'Esprit disoil que l'Epoux devoit être uni à l 'Eglise? 
R. Qu'ouy. 
I. Si l 'Epoux ne s'est pas uni à l 'Epouse? 
R. Que non, ces signes n'alloient pas jusqu 'à la cohabitation; 
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I. Si elle sait que la servante de Jolv cl Donadillc oui ou des signes 
ensemble ? 

R. Qu'on l'a dit, 
I. Si elle a prophétisé ? 
R. Que oui, ayant prédit à la femme de Donadille qui était malade, 

qu'elle guériroit et marcheroi t encore sur t e r re . 
I. Si ce n'est pas l 'esprit seul et Donadille qui l'a inspiré à tenir cette 

conduite avec lui ? 
R. Que e'étoit lui qui a commencé et l'a sollicitée, mais qu'il était 

conduit et inspiré par l 'Esprit . 
I. Comment elle croyait qu'il éloit inspiré? 
R. Parce qu'il prioit Dieu. 
I. Si ce commerce a commencé à Saconnex ? 
R. Que non, mais à Plainpalais. 
I. A quoi s'occupoit Donadille ? 
R. Qu'il travailloit à son jardin , de mesme que sa femme. 
I. Si elle ne recognoit pas que sa conduite avec Donadille est criminelle 

cl condamnée par Dieu, et si elle ne lui en demande pas pa rdon? 
R. Que oui. le priant do vouloir lui pardonner ses failles commises par 

erreur . 
Sommée do dire la vérité. 
R. Qu'elle l'a dilo. Répétée , lec ture faite, a persis té cl a signé : 

Cécile Blain; Turret in . 

№ ia. — Du 19 novembre 1731. 

Répétition de J.-J. Doladille de Castagnol en Cévennes, 
Agé de 60 ans, prisonnier. 

La plupar t des ques t ions et réponses de cet in ter rogato i re ne 
faisant que confirmer le précédent , nous ne les reprodui rons pas , 
nous bornan t à relever les su ivan tes : 

I. Quels signes il a fait avec des femmes et des filles ? 
R. Qu'elles luy mettaient la main ent re les jambes et luy réc iproque

ment et que ces signes signifiaient que Dieu allait (faire) venir toute la 
terre et les nations à l 'Evangile. 

... I. S'il ne voulut pas faire des s ignes devant M. Kœnig ? 
R. Qu'un esprit le saisit et lui fit me t t r e les mains sur les yeux du doc

teur Kœnig, en luy disant qu'il ne cognoissoit pas cette œuvre , et luy fit 
faire une pr ière . 

... I. S'il persiste à soutenir que les signes qu'il a faits étoient divins? 
R. Qu'ouy, et qu'il le soutiendra jusqu ' à sa mor t . 
I. Quelles preuves il a que ces signes sont divins? 
R. Que c'est une force in tér ieure qui l'a obligé et forcé, et qu'un pro

phète luy dit que s'il n 'obéissoit pas à l 'Espri t , Dieu l 'extermineroit . 
I. Qu'il sera regardé comme un imposteur et un b lasphémateur s'il ne 

justifie pas comment l 'esprit agissoit en luy? 
R. Qu'il est innocent, que c'est l 'Espri t de Dieu qui agissoit en h i V i 
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I. Pourquoy, si ces signes estoient produits par l 'Esprit de Dieu, il disoit 
que cela n 'arriveroit plus ? 

R. Que ces signes avoient cessé et qu 'un prophète luy avoit déclaré 
qu'il en esloit en t iè rement délivré, et s 'es tant j e t t e à genoux, il a continué 
à soutenir que ces signes estoient divins. 

I. Et sommé d'avouer qu' i l a poussé ces s ignes loin avec Cécile Blain? 
R. Qu'il l'a touchée aux part ies et elle réc iproquement . 
I. Combien de fois il a eu des signes avec e l le? 
R. Qu'il n 'en a eu qu'une seule fois. 
I. Qu'elle luy soutiendra le contraire . 
I. A quoy il cognoit qu'il es t prophète ? 
R. Qu'esLant un jour dans un bois avec d ivers prophètes , l 'un aiant pro

phét isé qu'il seroit brûlé, ce qui é tant arr ivé quelque temps après , l 'esprit 
de Dieu la saisit et enfin l 'esprit de prophét ie le fit agir et luy dit d'aller prê
cher la repentance et qu'il a souvent vû l 'événement de ses prophét ies . 

. . . I. S'il n'a pas esté à Vevay ? 
R. Qu'il j - a es té en prison pour avoir fait une prière chez Samobial 

Champrenaud. 
I. Si ce n'étoit pas pour avoir fait des s ignes avec des filles et femmes, 

el s'il n 'en a pas esté banny ? 
R. Qu'il ne savoit pas alors cequ ' e s to i t des signes et qu'il l'a seulement 

appris dans un voyage qu'il a fait pos tér ieurement à Londres . 
I. S'il n'a pas esté chassé de Lausanne? 
R. Qu'il a es té consti tué prisonnier à Lausanne pour avoir soupe avec 

quelques personnes ; qu'il demeurâ t 9 jou r s en prison, et qu'on luy ordonna 
ensui te de se ret i rer , mais qu'il n 'a fait aucun signe. 

... Sommé de déclarer par quel mouvement il s 'est porté à séduire des 
filles. 

R. Qu'il l'a déjà dit et redit , et que c'est l 'Espri t de Dieu qui l'a dirigé 
dans ces s ignes, et qu'il demande pardon du scandale qu'il peut avoir donné. 

I. Ce qui devoit naistre de l 'Epoux et de l 'Eglise ? 
R. Qu'il en devoit rien na is t re . 
I. S'il n'a pas dit qu'il devoit naistre l 'enfant myst ique ? 
R. Que non. . . 

\ o i 3 . — Du 19 novembre 1731. 

Répétition de Cécile, fille de Jean Belain d'Aspre en Dauphiné, 
âgée de 30 ans, prisonnière.. 

I l est su r tou t quest ion ici des « a t t o u c h e m e n t s » réciproques 
de Doladil le et de cette fille. El le avoue qu ' i ls avaient lieu de 
jour et de nui t et que ce commerce a duré pendan t deux ans , 
mais que j ama i s D . . . n 'a eu « sa compagnie ». Les quest ions du 
juge d ' ins t ruc t ion deviennent p lus p re s san t e s : 

... I. Si Doladille n e lui mettoit pas les doigts dans sa nature ' ? 

1 Nous devons rappeler ici qu'à cette époque et pendant tout le x v n i e siècle 
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R. Qu'ouy. 
I. S'il ne lui faisoit pas toucher ses par t ies jusqu 'à éjaculation ? 
R. Qu'elle ne s'en souvient pas . 
I . Si elle se met toi t sur le lict avec Doladille lorsqu'elle avoit ces 

a t touchemens ? 
R. Qu'elle ne s'en souvient pas . 
I. Si elle ne s'est pas trouvée avec d 'autres filles lorsque Doladille se 

déshabilla ? 
R. Que non. 
I. Si elle persiste à a t t r ibuer ces signes à l 'esprit d ivin? 
R. Que c'estoit un esprit extraordinaire qui agissoit en elle et qui la 

portoit aussy à prier Dieu. 
I. Si elle a t t r ibue à Dieu cet esprit qui dé tes te le soui l lures? 
R. Qu'elle n'en sait r ien, mais que cet espri t la portoit à pr ier . 
I. Et sommée do déclarer si elle n'a pas pr i s pour pré texte cet espri t 

pour couvrir ses souillures ? 
R. En persis tant à soutenir que c'est un espri t extraordinaire qui l'a fait 

agir et, luy ayant relu ses répét i t ions, elle a persis té et a signé. Ce 
19 novembre I J3 I . (Signé) : Cécile Blain; Turre l in . 

Les n o s 1 4 , 1 5 , 1 6 et 1 7 sont les « récolements » des p remie r s 
témoins cités, qui n ' appor t en t rien de nouveau à l ' ins t ruct ion du 
procès. Suivent les confrontat ions auxquel les nous e m p r u n t e r o n s 
quelques détails . 

№ 18. — Du 20 novembre 1731. 

Confrontations de J.-.J. Doladille avec S1- Jean-F. Barbe. 

I . Dol. S'il a quelques objets à cot ter contre le s r Barbe ? 
R. Qu'ouy, qu'il dit que les s ignes qu'il fait sont les œuvres du Diable. 
... I . le s1' Barbe. Si, dans cet te assemblée (avec Joly, Vautier et Thiolet), 

on ne reprocha pas a Doladille que les signes qu'il faisoit estoient des 
souillures et des abominations ? 

R. Qu'ouy, et Dol. a dit qu'il leur parla des s ignes arrivés en France et 
à Londres, et qu'ils luy promiren t de ne rien dire de ces s ignes , que cela 
estoit passé. 

I . Barbe. Si Dol. n'avoua pas de l'avoir fait tout-à-fait? 
R. Qu'ouy et Doladille l'a nié, et le s1' Barbe a dit que Dol., dans la der 

nière histoire qu'il leur fit, a dit qu'il l 'avoit fait tout à fait, ce que Dol. a 
nié, et le s r Barbe a dit qu'ils sont quat re qui l 'ont en tendu . 

I. Barbe. Si, après cet te conférence, Dol. ne leur parut pas fâché e t s'il 
ne pleura pas ? 

les procès pour adultères, paillardises, fornications, anticipations, etc., étaient 
extrêmement fréquents, de telle sorte que les juges d'instruction étaient blasés 
sur tous les détails de ces sujets, croyaient naïvement de leur devoir et trou
vaient tout naturel de poser aux hommes et aux femmes des questions sca
breuses qui nous paraissent aujourd'hui pour le moins malpropres et cyniques. 
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R. Qu'oiu-, il parut touché et dit qu'il en iroit p leurer au déser t , et 
Doladille a dit qu'il leur dit qu'il en estoit délivré depuis longtems et qu'il 
estoit fâché de l 'achopemenl qu'il avoit donné. 

I. Barbe. Si on ne reprocha pas à Dol. d'avoir fait ces s i gnes? (dans la 
conférence avec le professeur Kosnig.) 

R. Qu'il n'y fut pas dans les commencemens , mais qu'y es tant il rapporta 
à Thiolet qu'il regardoit Doladille comme un bouc puant, et qu' i l avoit dit 
que ce qu'il avoit fait avec des filles estoit la même chose que s'il avoit eu 
leur compagnie, et Doladille l'a nié et le s1' B. a persis té à le soutenir . 

No 19. — Du 20 novembre 1731. 

Confrontations de J.-J. Doladille avec Suson Jourdan. 

I . Ladit te Jourdan . Si elle cognoit la personne qui es t icvr p résente ? 
R. Qu'ouy, que c'est Doladille. 
I. Dol. S'il cognoit, etc. ? 
R. Qu'ouy, que c'est Suzon Jourdan qui es t prophétesse . 
I. Dol. S'il n'a point d'objets à cot ter contre la J o u r d a n ? 
R. Qu'elle luy fait tort en disant qu'il l'a séduite et que, si elle y persiste, 

il ne l 'approuve pas en cela. 
• I. la Jourdan. Si elle n'a pas vû faire à Dol. p lusieurs signes d ' impureté 
et de souillure dans le tems de ses pré tendues inspira t ions . 

R. Qu'ouy. et que c'est à Grangecanard, et que Dol. a dit qu'elle les a 
commandes par ordre de Dieu et la femme Jourdan l'a nié. 

I. Dol. S'il n'a pas fait des s ignes d ' impuretés et de sou i l lu res? 
R. Qu'il a eu quelques a t touchemens qui sont des s ignes . 

. I. la Jourdan. Si, en faisant ces s ignes, Dol. n'a pas por té ses mains sur 
ses j ambes et sur ses cuisses, et s'il n'a pas mis ses mains dans ses part ies 
honteuses ? 

R. Qu'ouy, et Dol. l'a avoué et a dit que la Jourdan les a ordonnés par 
l 'esprit et la Jourdan a soutenu qu'elle ne les a point o rdonnés , qu'au con
traire elle les a désapprouvés , et que cela estoi t faux, et Dol. a persisté à 
soutenir que la J. l 'avoit ordonné. 

I. la Jourdan. Combien de fois elle a eu ces a t touchemens? 
R. Qu'elle les a eus deux ou trois fois à Grange Canard et Dol. l'a avoué 

et a dit que néanmoins il ne se souvient pas du nombre . 
I. la Jourdan . Si elle n'a pas eu des a t touchemens depuis Granjecanard ? 
R . Que non, que Dol. luy disoit que ces s ignes es toient divins, et la 

Jourdan a dit qu'elle l'avoit toujours désapprouvé et qu 'une fois elle 
voulut l 'étrangler, l 'aiant pris par sa cravatte , ce que Dol. n ie . 

I. la Jourdan. Si estant à Granjecanard chez Dol. et es tant lasse, et 
s 'estant mise sur le lict, si Dol. ne luy leva pas ses juppes dans le dessein 
d'en jouir ? 

R. Qu'ouy, et Dol. l'a d 'abord nié, et ensuite a avoué de luy avoir levé 
les juppes , que c'estoit la Jourdan qui le commanda, et qu'il n'a jamais 
pensé à avoir sa compagnie , et la Jourdan a persisté à soutenir que Dol. 
voulait avoir sa compagnie, qu'il vouloit luy prouver que ces signes 
estoient divins, et qu'elle regarda cela comme des abominat ions . 
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I. la Jourdan. Si Dol. ne luy a pas dit que par ces s ignes elle reeevroit 
beaucoup de grâces '? 

R. Qu'ouy et Dol. a dit qu'il ne s'en souvenoit pas et que c 'est la Jourdan 
qui ordonnoit les s ignes. 

I. la Jourdan. Si Dol ne luy a pas dit que ces s ignes n 'estoient pas si 
dangereux avec les femmes qu'avec les filles ? 

R. Qu'ouy, et Dol. l'a nié, et la Jourdan le luy a soutenu. 
I. la Jourdan. Quel est le songe que la Blain luy rapporta ? 
R. Que la Blain luy dit qu'elle avoit songé que Dol. avoit commis adu l 

tère, et Dol. a dit qu'on ne doit ajouter aucune foy aux songes, et la 
Jourdan a dit que la Blain luy avoit rapporté qu'elle l 'avoit dit à Dol. et 
qu'il avoit répondu que c'étoit un grand mystère , ce que Dol. a nié. 

I. la Jourdan. Si en présence de M. Joly on ne parla pas à Pol . de l 'adul
tère et qu'il ne le nia pas ? 

R. Qu'ouy et Dol. dit qu'il ne l'a jamais confessé, ny parlé de cela, et 
la Jourdan a persisté à le soutenir et a dit que Dol luy dit qu'elle estoit 
une babillarde et qu'elle devoit se taire, qu'il y avoit dix ans de cela et 
que M. Joly lui en a parlé et Dol. a pers is té à le nier . 

L i a Jourdan. S'il ne luy a pas avoué d'avoir commis plusieurs impure tés 
avec la Pelet et la Louise sa servante "? 

R. Qu'ouy, et Dol a dit que la Pelet estoit venue par un espr i t Prophét ique 
et lui avoit ordonné ces signes, et la Jourdan luy a soutenu que Dol. luy 
avoit dit que plusieurs personnes avoient reçu des grâces par ces signes, 
et luy avoit avoué d'avoir fait ces signes avec plus de douze personnes dont 
l 'Isabeau qui demeure chez M. Delaranières, une Lucrèce , la Simonde e t 
la D"° G... qui demeure sur le Pont en sont . . . 

I. la Jourdan. Si une nommée Jeanne , se rvante du sieur Bernard, ne 
l u y a pas rappor té que Dol. l 'avoit voulu a t taquer pour en jouir , et qu'il 
avoit déjà fermé les volets, et qu'el le cria pour l 'évi ter ? 

R. Qu'ouy, et Doladille l'a nié et la Jourdan a pers is té à soutenir que la 
Jeanne le luy avoit dit e t que cela s 'estoit passé ce dernier é té . Et Dol. a 
dit qu'il fermoit la porte pour prier Dieu et qu'il n'a jamais eu de signes 
avec cette fille. 

I. la Jourdan. Si Dol. dans ses inspirat ions n'avoit pas battu plusieurs 
personnes ? 

R. Qu'ouy, qu'il a battu Honoré, elle respóndante , sa femme et divers 
autres et Dol. a dit qu'il n'avoit jamais battu que Cordier qui beuvoit de 
l'eau et qu'il lui donna un soufflet. 

I. la Jourdan. Si elle ne scait que soubs pre texte de l ' inspiration Dol. 
exigeoit et empruntoi t de diverses personnes '! 

R. Qu'ouy, qu'il a emprunté du s r Bourdi l lon, de la femme Jouve ,du s1' Joly 
et de divers autres , et qu ' i la souvent demandé des provisions à diverses per
sonnes, et Dol. adi t que, s'il a emprunté de quelques personnes , il l'a rest i tué. 

Et leur ayant relu les présentes confrontations, ils y ont pers is té et la 
Jourdan a dit qu'elle n'a point ordonné ces s ignes , et que si elle les avoit 
ordonnés elle n 'auroit pas résisté aux signes qu'il vouloit faire.. . et 
le s r Dol. a continué à soutenir que la Jourdan avoit ordonné les signes 
(laditte Jourdan n'a pas signé, pour ne scavoir, de ce enquise) . 

(Signé) ; Doladilie ; Tur rc t in . 
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N« 20. - Du 20 novembre 1731. 

Confrontations de J.-J. Doladille et de Cécile Belain. 

E n présence de Doladil le, Cécile Belain n ' e s t p lus auss i affirma
t ive ; elle ne se souvient p lus bien n e t t e m e n t de ce qui s 'est 
passé entre eux , ni su r tou t du n o m b r e de fois qu 'e l le a subi les 
« s ignes ». 

I. ladite BTain. Si ces a t touchemens n 'ont pas duré deux ans '? 
R. Que cela peut ê t r e ; mais qu'elle ne s'en souvient pas préc isément et 

Dol. pers is te à dire qu'il ne s'en souvient pas . 
I. Dol. Où. sa femme couchoit puisqu'i l couchoit seul "? 
R. Que sa femme couchoit avec l ad e Blain. 
I. l ad 0 Blain. Si, pendant que la femme Dol. travailloit fort avant dans 

la nui t , elle n'alloit pas dans une chambre séparée . 
R. Qu'elle s 'est ret irée quelquefois dans la chambre voisine. 
I. Si elle avoit de la lumière ? 
R. Qu'elle ne s'en souvient pas ; que peut-être il y avoit de la lumière et 

peut-être il n 'y en avoit pas ; et Dol. a dit qu'elle es t venue par ordre de 
l 'espri t . 

I. Dol. S'il n 'al loient pas dans une chambre voisine pour faire ces 
souillures ? 

R. Qu'ils alloient pour prier . 
I. l ad 0 Blain. Si elle n'a pas avoué qu'elle a eu plus ieurs fois des a t tou

chemens ? 
R. Qu'elle a d'abord dit qu'elle avoit eu trois ou q u a t r e fois des attou

chemens , et qu'elle ne se souvient pas préc isément de la quanti té de fois, 
et Dol- a dit qu'il ne luy a mis qu 'une fois la main en bas , et qu'il a eu 
d 'autres fois des signes, comme de luy met t re la main sur la tes te , au 
costé , et de luy laver les pieds, et de luy met t re la main sur l 'es tomac. 

I. la Blain. Qu'elle déclara bien que Dol. lui avoit fait ces signes plusieurs 
fois, et qu'elle le luy soutiendroit , et qu'elle change aujourd'huy de 
langage. 

R. Qu'elle a dit qu'elle ne se ressouvenoit pas p réc i sémen t de la quant i té 
de fois, et qu'elle croit que c'est arrivé plusieurs fois, et Dol. a dit qu'il ne 
s'en souvient point, et qu'il y a trois ou qua t re ans . 

I. Dol. S'il pers is te à soutenir qu'il a fait ces s ignes par ordre de Dieu '! 
R. Qu'il en est persuadé, et qu'il sout iendra jusqu ' à la mor t que ces 

signes sont divins, et qu'il a senti ce t te nui t un espr i t in tér ieur qui 
agissoit en luy et qui luy a di t que c'estoit l 'œuvre de Dieu. 

I. Dol. Si un Prophète ne luy a pas prophét isé ce qui luy arrive à présent 
et d'où vient la le t t re qui luy est r eprésen tée et qu 'on a t rouvé dans ses 
papiers ? 

R. Que c'est la Bornet , femme Bourgeois, qui lui en veut et que c'est 
Bergue qui l'a envoyée de Morges. 

I. Si c'est un faux Prophè te ? 
R. Que Dieu la jugera et qu'elle est prévenue con t re luy. . . 
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Le dossier Doladille renfermé sous le n° 2.4 (voir ci-dessous) un 
t rès g rand nombre de pièces, certificats, mémoires , l e t t res , 
pr ières , chansons , prophét ies , e t c . , qu i forment un amas de docu
m e n t s indigestes et r épugnan t s , farcis de charabia re l igieux et 
erot ique, de patois de Ghanaan et de ci ta t ions bibl iques de p ro 
phètes de l 'Ancien Tes tament , qu ' i l sera i t oiseux de reprodui re . 

Nous en détachons cependan t les c i ta t ions su ivantes qui feront 
mieux comprendre les relat ions de Doladi l le avec Suzon J o u r d a n . 
(Nous n ' y corr igeons que les nombreuses fautes d 'o r thographe 
qui en rendra ient la lecture t rop pénible . ) 

I. — Suzon Jourdan a esté saisie ex t raord ina i rement p a r 
l 'esprit du Seigneur et a prononcé à Doladille ce qui suit , à 
Pla inpala is , ce 7 e j anv ie r 1 7 2 8 : 

P r e n d s la p lume, ô h o m m e , et hâte-toi à me t t r e sous ton toit le 
drapeau d 'humil i té , car il t e faut achever de vaincre le monde ; 
il te faut achever l 'ouvrage que le Seigneur t 'a donné . A l lume 
tes lampes et fais bril ler tes f lambeaux, car j ' appe l l e au jou rd 'huy 
les aveugles et les impoten t s , et v iens boire to i -même à ces 
sources d 'eau v ive ; apprends toi-même le chemin du ciel et 
amène-moi mes brebis pe rdues , car elles sont affamées du Dieu 
v ivant . Mes greniers sont p le ins , mes tables sont dressées et mon 
vin exquis 

Car je t 'ai mis gardien dans m a v i g n e ; t ou rne ta face du 
côté gauche et tu verras l ' ennemi qui veut en t re r dans m a vigne 
pour détrui re mon hér i tage , e tc . , e tc . 

IL — Suzon J o u r d a n est venue à P la inpa la i s et nous a déclaré 
en paroles de véri té qu 'e l le s 'étoit humil iée devan t Dieu et ap rès 
l 'esprit de Dieu l'a saisie ex t r ao rd ina i r emen t et luy a esté di t que 
b ienheureux sont ceux qui p rocuren t la paix et qu 'e l le devoit 
calmer ces disputes pa r que lques s ignes , et laisser le tou t à Dieu ; 
et ladit te Suzon et l 'amie Cécile et m a femme e t m o y , nous avons 
tous p romis , en la présence de Dieu, de v ivre pour l 'avenir en 
l ' amour de Dieu et du p rocha in , et m e n e r une vie vé r i t ab lement 
chré t ienne, et nous sommes s ignés , quoique Suzon, ne sachan t 
écrire, a bien voulu cette bonne un ion , d 'y me t t r e la pa ix , et que 
si Doladille arrêtoi t Madame la capi ta ine à n 'écr ire p lus au sieur 
Odé Joly , la Suzon a promis de ca lmer tous ceux de Genève . Fa i t 
à P la inpa la i s , ce 20 ju in 1730. 

(Sigm'j ; Doladil le Jaune. Doladil le. Céc i l e Blain. 
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Il y a p lus ieurs pièces de ce genre dans le dossier Doladi l le . 
Nous l isons en t re aut res , dans l 'une d 'en t re elles, que Suzon J o u r -
dan a dit à Dol. de lui faire ces signes pour l 'humil ier : « F a i s l u y 
mes s ignes, car je la veux humil ier p a r ce moyen, j e te l 'envoyé 
icy vers toy pour t ' éc la i rer . » 

Le n° tyj cont ient les confrontat ions de Doladi l le avec les 
témoins de la discussion sur les s ignes , qui eut lieu en t re le p ro
phète cévenol et le professeur K œ n i g , ce dernier s o u t e n a n t que 
ces s ignes venaient dé l 'espri t du Diable t and i s que Doladille 
s'efforçait de prouver par des passages de l 'Anc ien Tes t amen t 
qu ' i l s étaient d ' inspirat ion divine. Dol . a soutenu du res te qu ' i l 
n 'a j ama i s rien confessé au professeur Kœnig , auque l il a di t 
« qu ' i l n 'é ta i t ny son Dieu n y son j u g e ». 

N» 22. — Du 23 novembre 1731. 

Confrontations de J.-J. Doladille avec le Sr Odel, 
fils de feu Jaques Joly, Citoyen. 

Long débat contradictoire ent re les deux comparants sur l 'adul tère et la 
copulation qu'affirme Odet et que nie Doladi l le . . . 

I. Dol. Que, puisqu'il n 'estoit pas le Maistre de ces s ignes , comment il 
peut dire qu'il ne les a pas poussés jusqu'à la copulat ion "? 

R. Que c'est parce que l 'esprit de Dieu ne le lui a pas ordonné . 
I. Dol. Si l 'esprit l'avoit poussé jusqu 'à la copulation, ce qu'il auroit 

fait ? 
R. Que l 'esprit ne l'a porté à rien de semblable . 

№ 23. — 23 novembre 1731. 

Confrontations de J.-J. Doladille avec Louis, 
fils de feu Antoine Thiolet. 

I. s1' Thiolet. Si Dol. n'avoua pas avoir touché des filles et des femmes 
par tout le corps et même dans des endroits que la pudeur ne permet pas 
de nommer ? 

R. Qu'il avoua avoir touché des fifles par tout le corps et , sur la demande 
qu'il luy fit s'il en estoit allé jusqu 'à la copulation, il respondi t que ce qu'il 
avoit fait estoit la même chose, et Dol. a nié d'avoir tenu ces discours. 

I. s1' Th. Ce que Dol. alléguait pour autoriser ces infamies ? 
R. Qu'il disoit qu'il estoit poussé par un espri t supér ieur et qu'il avoit 

résisté longtems. à quoy il luy respondit que quand il avoit résisté il 
estoit inspiré de l 'esprit , mais que, lorsqu'i l avoit commis ces infamies, il 
y avoit esté poussé par le démon, et Dol. a avoué que Th. luy avoit dit que 
c'estoit le démon qui l'avoit poussé à faire ces signes. 
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N° 24. — Certificats de diverses personnes qui déclarent Doladille inspiré. 

Nous avons déjà parlé de ce dossier , t rès touffu, dont nous avons 
t iré une ou deux pièces concernant les inspi ra t ions de Suzon 
Jourdan . Il renferme de n o m b r e u x certificats. Nous ne reprodui 
rons que le suivant , d 'une pe r sonne considérée, qui a joué u n 
g rand rôle dans les mil ieux p ié t i s tes de la Suisse romande à cette 
époque : 

« Je confesse que j ' a y reconnu Doladi l le pour es t re un véri
table prophète de Dieu, droit et s incère ; je luy rend ce t émoygnage 
selon ma conscience, en bonne foy; en foy de quoi j e me suis 
s ignée Ursule W . . . , née M . . . , à P la inpa la i s , ce 8 sep tembre 

Plus ieurs certificats semblables on t été délivrés à Doladil le, 
sur sa demande , sans doute , p a r les femmes avec lesquelles il 
avait eu des « s ignes ». 

Celui de Cécile Blain, en t re au t r e s , déclare qu'el le t ient Dola
dille « pour le p lus spir i tuel de tous les inspirés et inspirées ». 

Une autre pièce de ce n° 2.4. datée du jeudi 1 8 e j ou r du mois 
d 'octobre 1 y31 , est une sorte de m é m e n t o dest iné à marquer , 
su ivant l ' in terprétat ion de Doladi l le , le souvenir de la séance où 
le professeur K œ n i g lui fit connaî t re son opinion sur les p r é 
tendus signes prophét iques . 

« E s t venu à Plainpalais M. le professeur Kœnig , minis t re de 
Berne , et M. Thiollet , M. Monod, M l l e Delor, la femme de 
M. Massard , les deux J o u x . Aprè s avoir beaucoup par lé , Mon
sieur le professeur a dit qu ' i l fallait ne par ler p lus du passé, et 
vivre à l 'avenir en amour et en bons chré t iens . M. Thiollet et 
Monsieur le professeur nous avons donné la main l 'un à l 'autre de 
vivre en paix. Tout le res te en est aussy convenu amiablement ; 
plus de disputes entre nous ; et nous sommes qui t tés bons amis . » 

№ 25. — Papiers de Doladille importants qui marquent sa conduite1. 

Ce dossier renferme de nombreuses le t t res adressées aux 
divers membres de la secte des pié t is tes de Genève , don t Dola
dille faisait par t ie . Nous n 'en c i terons que les passages relatifs 
a u x fameux « signes », la issant les t i rades de charabia myst ico-
rel igieux de côté. Voici, d 'abord, u n Bernois écrivant k M. Joly , 
rue des Belles-Fi l les , k Genève, Sa le t t re est datée du 17 avri l 

! Voir ci-dessus, p 855. 

Arch. Anlhi'i Crini. 1011-50 
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1 7 8 1 . A propos des impure tés reprochées a Doladil le, il s 'expr ime 
comme suit , en un style t rucu len t , « na tura l i s te », qui pourra i t 
passer pour un précurseur du « roman expér imenta l » moderne . 

« . Gomme un voyageur passe quelquefois auprès des 
charognes , le chrét ien t rouve a lors le meil leur pour lui de se 
boucher le nez et de dé tourner sa vue . C'est ainsi qu ' i l faut s'y 
p rend re dans de pareil les aven tu res ; la pr ière cont inuel le , et 
une vigilance adhéren te à Dieu, est le mei l leur parfum pour 
dissiper de semblables p u a n t e u r s d'enfer u n luxu r i eux qui se 
vau t r e dans des sales voluptés en a honte devant Dieu et devant 
les h o m m e s , se condamne , se hai t , en ayan t des regre t s cuisants 
et b rû lan t s ; mais qu 'es t ceci, ici, de vouloir faire passer l 'escla
vage d 'une pass ion brutale pour une obéissance aux ordres divins ! 

« Si ce sont des signes, il faut les faire pub l iquemen t , comme 
les vra is Prophè tes ont fait les leurs . P a r exemple Hosée, é tant 
en âge à p rendre une femme, il épousa une pai l larde , et cela en 
publ ic (suit u n e longue d isser ta t ion bibl ique sur ce cas). 

« Non, j e plains ces p a u v r e s âmes qui se la issent enfariner 
et duper si p i toyab lement par le démon de l ' impure té cet te 
séduction est si énorme d a n s le t emps que la minu i t et la venue 
de l 'Epoux s 'approche, qu ' i l en est aussi par lé Apoc. 22, n et 12 : 
« Qui est sale se salisse encore . Or voici, j e v iens b ientô t . » 

Magny lu i -même, le chef des piét is tes r o m a n d s 1 , écrivait à 

1 V o i r EUGÈNE RITTER, M a g n y e t l e P i é t i s i n e r o m a n d ( 1 6 9 9 - 1 7 3 0 ) . Mémoires 
et documents publiés par la Société d'histoire de la Suisse romande, 2' s é r i e , 
t. I I I , p . 2 5 5 , 1 8 9 t . 

M a g n y , . d i t M . R i t t e r , q u i f u t t u t e u r d e M m ° d e Wareris p e n d a n t q u e l q u e s 
m o i s , e n 1718, é t a i t s e c r é t a i r e d u C o n s e i l d e l à v i l l e d e V e v e y . 

E n l i s a n t l e l i v r e V I d e s Confessions, o n e s t f r a p p é d e v o i r l e d é v e l o p p e m e n t 
q u e R o u s s e a u d o n n e à l ' e x p o s é d u s y s t è m e t h é o l o g i q u e d e M " ' d e W a r e n s ; 
c ' e s t d e M a g n y q u ' e l l e t e n a i t s e s i d é e s r e l i g i e u s e s ; c ' e s t l a t h é o l o g i e p i é t i s t e 
q u e R o u s s e a u c o n n u t p a r e l l e . M a g n y e t M m c d e W a r e n s o n t é t é l e s i n t e r m é 
d i a i r e s p a r l e s q u e l s u n é c h o d e s i d é e s d e Spener ( c é l è b r e a g i t a t e u r r e l i g i e u x 
a l l e m a n d ) e s t a r r i v é j u s q u ' à l ' a u t e u r d e l'Emile. 

H e n r i H e i n e , d a n s s o n l i v r e De VAllemagne, p a r l a n t d e s q u e r e l l e s e n t r e l e s 
t h é o l o g i e n s p r o t e s t a n t s , l e s c o m p a r e a u x s u b t i l e s c h i c a n e s d e s B y z a n t i n s . . . 
m a i s c e s d e r n i è r e s n ' é t a i e n t p a s a u s s i e n n u y e u s e s . « Les d e u x p a r t i s q u e n o u s 
a v o n s v u s e n costume catholique, d i t - i l , p e n d a n t t o u t e la d u r é e d u m o y e n â g e 
l e s p l a t o n i c i e n s e t l e s a r i s t o t é l i c i e n s , n ' o n t f a i t q u e c h a n g e r d ' h a b i t e t s e c h a 
m a i l l e n t a p r è s c o m m e a v a n t . C e s o n t l e s piétistes e t l e s orthodoxes... q u e j ' a i 
d é s i g n é s c o m m e d e s m y s t i q u e s sans i m a g i n â t ) >n e t d e s d o g m a t i s t e s s a n s e s p r i t . 
IOANNES SPENEH f u t l e Scolus Erigena d u p r o t e s t a n t i s m e , e t c o m m e c e l u i - c i , p a r 
s a t r a d u c t i o n d u f a b u l e u x D e n i s l ' A r é o p a g i t e , a v a i t f o n d é l e m y s t i c i s m e c a t h o 
l i q u e , l ' a u t r e f o n d a l e p i é t i s m e p r o t e s t a n t p a r s e s a s s e m b l é e s d ' é d i f i c a t i o n , 
colloquia pielalis. d 'où le nom d e piétistes e s t j ) e u t - ê t r e r e s t é à s e s s e c t a 
t e u r s . . . » 
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Joly , le i e r j u in 1780, t rois mois avan t sa mor t , la le t t re que 
nous avons déjà ment ionnée (voir ci-dessus p . 855). 

Cet te le t t re était accompagnée d 'un long mémoire , dans lequel 
Magny réfutait copieusement les asser t ions de M m e W . . . , qui 
avait en t repr i s la justification des « s ignes » de Doladillecc pa r des 
exemples de l 'Ecr i ture ». M a g n y s 'é tend en part icul ier sur « le 
g rand a r g u m e n t de M m e W . . . et de tous les pa r t i sans de ces 
sortes d 'ordures », t i ré de l 'h is toi re du prophè te Osée. Il s'efforce 
de démont re r , à g r and renfort de tex tes , qu 'Osée n 'a commis , en 
épousant une pros t i tuée , ni adu l tè re , ni pai l lardise. Magny dit , 
en t e r m i n a n t son mémoire : 

« Ce n 'es t pas d 'aujourd 'hui que le Diable impur a voulu se 
faire passer pour Dieu et couvr i r la rel igion chré t ienne et la piété 
de ses o rdures . . . Qu'on se garde de donner lieu à la calomnie que 
le Diable a voulu répandre , il y a que lques années , sur les fidèles 
de Genève. Ce qui ne m a n q u e r a pas d 'arr iver si ceux qui 
dé tes tent dans le fond ces infamies cherchent néanmoins de la 
p lâ t rer dans un p ré tendu Insp i ré , d 'y chercher des mys tè res 
chimér iques . . . Quand il y au ra u n Inspiré de moins dans le monde , 
n ' en avons-nous pas assez de bien avérés dans l 'Ecr i ture pour 
nous conduire en toute vé r i t é . . . » 

La le t t re suivante , écrite par un23iétiste neuchâte lois , est datée 
de Colombier, du 4 jui l le t 1 7 3 1 . E l le est adressée à « Monsieur 
Jean-Franço i s Barbe , au chandel ier d'or, pour r endre à Mon
sieur Joly, en P la inpa la i s , à Genève ». 

« E n réponse à votre l e t t re , j e vous dirai , Monsieur , que la 
conduite de Doladille, tel le que vous me la dépeignez, n 'a r ien 
d 'équivoque. Cet homme est poussé du Diable et non de l 'Espr i t 
de Dieu; sans cra indre de vous méprend re , vous pouvez hard i 
ment compter là -dessus , et vous rendrez service aux personnes 
s imples et crédules qui sont en danger d 'en être sédui tes , en le 
leur faisant connaî t re pour ce qu ' i l es t . Mais avant toute chose, il 
faudrait essayer de lui rendre ce service à lu i -même. Tout ce qu' i l 
fait est si grossier et si infâme que difficillement pourra- t - i l teni r 
contre des gens qui le lui r ep résen ten t et qui ne c ra ignent point 
d 'appeler les choses pa r leur n o m . Il est possible que ce malheu
reux soit lui-même séduit , et que toute bonne foi ne soit pas 
encore mor te en l u i ; en ce cas-là des aver t i s semens où il en t re 
rai t de la charité pourra ient le toucher et me t t r e fin à toutes ces 
abominat ions . Au res te , je crains d ' au tan t moins de vous par ler 
de Doladille en ces t e rmes , que j e lui ai dit ici à lu i -même que 
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j e le reconnaissais comme un séducteur . Je suis , e tc . (signé) : 
B . -L . de Mura i t . » 

Dans une au t re le t t re au même, datée de Berne du 5 jui l le t 
I J 3 Ï , une piét is te de cette vil le écrit : 

« Je condamne sévèrement les signes de Doladil le , que je 
regarde comme infâmes et dignes des p lus sévères chât iments 
s'il veut les a t t r ibuer à l 'espr i t de Dieu qui est u n espri t pur et 
sa in t . . . . 

« . . .Quoy. des dames et des demoiselles qui se séparent de la 
communion des fidèles parce qu' i l se t rouve des profanes et des 
hipocri tes qui vont aux assemblées publ iques et qui par t ic ipent 
à la communion , s 'unissent , sout iennent , to lè ren t ou ne veulen t 
pas condamner u n Bouc puant qui infecte les brebis du Sei
gneur ! N 'es t -ce pas couler le moucheron et ava ler le chameau. . 
Je suis ten té d 'en écrire au Magis t ra t pour l ' informer qu' i l se 
passe sur leurs ter res des choses qui l eur a t t i r e ron t ' p lu tô t la 
colère de Dieu s'ils n 'y remédien t . . . » 

Ce dossier n° 25 renferme encore un g r a n d nombre de le t t res 
et de mémoires concernant les prophét ies et les s ignes de Dola
dille, qui ne nous appor ten t rien de nouveau et qui ne mér i ten t 
pas d'être reprodui ts ni m ê m e ré sumés . Nous pouvons en dire 
au tan t des pièces classées sous le n° 2 6 , ayan t pour t i t re 
« Chansons et P rophé t i e s », qui renfe rment de nombreuses 
s t rophes et bouts r imes, misérables , où se mé langen t les senti
men t s rel igieux, mys t iques et erot iques, de la manière la p lus 
plate et la p lus honteuse . Qu'on en j u g e pa r l 'échanti l lon 
suivant (s t rophe n° 8) : 

Ha ! je sens déjà que ta grâce 
Me prévient, me touche et m ' embras se 
Et tout brû lan t de ton amour , 
Seigneur, je t 'embrasse à mon tour. 

Le n" 2 7 est é t iqueté « Let t res indifférentes ». Il renferme 
ent re aut res des le t t res de la be l le -sœur de Doladi l le , hab i tan t 
Londres qui , ayan t pe rdu toute sa famille, mar i et enfants , 
dont elle paraî t avoir pris a isément son par t i , demande à Dol. 
et à sa femme de venir habi ter avec eux , avec force ci tat ions 
bibliques et piét is tes : « Yoj 'ant la méchance té et la vie de ce 
m o n d e , di t -e l le , et que tou t est si cor rompu, j e me suis, grâce 
au Seigneur , résignée et consolée de tou tes mes pe r tes , et je les 
ai es t imées au contra i re un gain, car comme vous me l 'avez une 
fois écrit à la mor t de mon premier garçon : qu ' i l serai t à souhai-
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I. Si Dol. n'a pas eu des inspirations avec M m e 

ter que tous nous fussions m o r t s lo rsque nous ét ions j eunes , 
nous n 'aur ions pas tant offensé Dieu, et c 'est aussi ma 
croyance . . . » 

№ 28. — Du 3 Décembre 1731. 

Secondes répétitions de Cécile Blain, d'Aspres en Dauphiné, 
âgée de 30 ans, prisonnière. 

I. Comment Doladille s'est pris pour la séduire? 
R. Que c'est par l 'esprit qui le possède, qu'el le a cru qu'il est divinement 

inspiré et que la Suzon Jourdan luy avoit dit que Doladille avoit toujours 
fréquenté les braves gens. 

I. Comment Dol. la persuada qu'il était p rophè te? 
R. Que c'est parce qu'il luy dit qu'il avoit l 'esprit et que la Louise avoit 

aussy reçu des dons. 
I. Ce qu'elle de voit penser de Dol. lorsqu'i l entrepri t des choses hon

teuses? 
R. Qu'elle en a eu horreur . 
I. Si elle n'a pas recognu que c'estoit un méchant homme? 
R. Qu'elle a toujours cru que c'estoit Dieu qui agissoit en luy, et qu'elle 

a prié Dieu pour estre délivrée de ces s ignes. 
I. S'il ne s'est pas servi d'elle pour a t t i rer d 'autres filles ehés luy? 
R. Que non. 
I. Comment Dol. luy a dit qu'il s'y prenoit pour faire l 'inspiré et tromper 

les au t res .? 
R. Que Dol. ne le luy a pas dit. 
I. Et pressée de décharger sa conscience? 
R. Qu'elle a esté séduite et que Dol. a toujours soutenu qu'il esloit 

poussé par l 'esprit de Dieu et que cet esprit a influé sur elle. 
I. Ce que coL esprit faisait faire à Doladille? 
R. Quelques a t touchements , et qu'el le l'a déjà déclaré; qu'il en a fait 

avec la Suzon et la Louise, mais qu 'el le ne les a pas vu. 
I. Si elle ne s'est pas aperçue que Dol. se serroit le coup lorsqu'il faisait 

ces signes ? 
R. Que non. 
I. Si elle n'a pas en la compagnie de Doladille? 
R. Que non, qu'elle peut l'affirmer par se rment . 

I. Si elle n'avoue pas que c'est la corrupt ion et les souillures qui l'enga-
geoil ;i ces signes? 

R. Qu'ouy, mais qu'alors elle ne le croyait pas . que Doladille luy ciloit 
l 'exemple du prophète Osée. 

I. Si Dol. ne l'a jamais sollicité de faire l ' inspirée? 
R. Que non, qu 'un esprit extraordinaire agissait en elle. 
1. Si Dol. ne luy a pas dit qu'il falloit faire tel ou tel mouvement? 
R. Que non, que c'est l 'espril qui les causoit , qu'elle est innoeenle, 

qu'elle mourroit pour le soutenir el que ce n'est point une fourberie. 
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R. Que Dol. a eu des inspirations, que M"" V... n 'est pas inspirée, et 
qu'ils n 'ont point fait de signes ensemble. . . 

Qu'elle n'a point reeognu de fourberies en Doladille, sauf ces signes et 
que cela a duré deux ans. 

I. Comment elle pouvoit croire que l 'esprit engageoit Dol. à se met t re 
nud en présence des filles? 

R. Qu'elle ne l'a pas vu. 
I. Quelle sorte d'esprit ag-issoit en elle? 
R. Que c'estoit un esprit qui l 'engageoit à faire des mouvements et 

qu'en ce temps-là, elle croioit que c'étoit l 'esprit de Dieu. 

№ 29. — Ici devraient se classer les conclusions du p ro
cureur généra l qu ' i l aura i t été t rès in té ressan t de consul ter . 
Mais ce cahier a disparu, et , malgré tou tes nos recherches , il 
ne n o u s a pas été possible de le t rouver aux archives . 

En lieu et place de ces conclusions il y a u n fort cahier, de 
4o pages in -quar to , où M m e Ursule W . . . (un des champions les 
p lus zélés de Doladille), r épond à u n pas teu r dont elle avait 
demandé le sermon par écri t , et s 'engage avec lui dans une 
in te rminable discussion théo log ique . Il pa ra î t que ce pas teur 
l 'avai t s t igmat isée du haut de la chaire comme une hérét ique. 
El le lui répond en t e rminan t son homélie : 

« Nonobs tan t les hérésies dans lesquel les vous me supposez 
par vos faux pré jugés , je ne laisse pas que de prier le Seigneur 
qu ' i l ouvre les yeux de vot re en t endemen t et vous délivre de 
vos faux préjugés par son Sa in t -Espr i t . . . » El le a t rouvé ainsi 
que les raisons du pas teur ne vala ient r ien « pour prouver que 
les Inspirés ou nouveaux P rophè te s n ' é to ien t pas envoyés de 
Dieu ». 

Citons encore la le t t re suivante du p a s t e u r Os te rwa ld , de 
Neuchâte l , à son collègue, le pas teur J . -A ï u r e t t i n i , de Genève , 
que j e tire du dossier de M. Eugène Butter : 

« Neuchâ te l , 25 n o v e m b r e i ^ 3 1 , 
« Le fameux imposteur Doladille est fort connu ici. Il a fait 

quelque séjour dans nos mon tagnes , où il étai t regardé comme 
un saint , il y a quelques années . 

« Le pasteur d 'une de nos églises de ces quar t ie rs - là , qui savai t 
des nouvel les de sa conduite peu chas te , s 'a t t i ra la haine d 'un 
certain nombre de ses paroiss iens , pour avoir di t que c'était un 
séducteur de femmes et de filles et qu ' i l fallait le chasser . E t 
dans notre ville nous avions alors des pe r sonnes , et nous en 
avons encore au jourd 'hu i , t rès p révenues en sa faveur. L ' impu-
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dence qu' i l a de s 'autor iser p a r l 'Ecr i tu re ne me su rp rend po in t ; 
nous voyons ici tous les j o u r s des g e n s de cette secte qui .débi 
ten t des maximes pernic ieuses , qui se pe rme t t en t tout , et qui , 
si on veut les en croire, font tout cela en Dieu. Mais voici ce qui 
me paraî t essentiel : c 'est que p u i s q u e ce ma lheureux est a r rê té , 
et qu'il y a des preuves cont re lui, il impor te que la chose se 
sache, et que le publ ic en soit informé ! L 'honneur de nos églises 
l ' intérêt de la Religion le d e m a n d e n t . Mais q u o i ? P e u t - ê t r e , 
chez vous comme ici, le par t i se r emuera en sa faveur. P lus j e 
vis et p lus je vois que le P i é t i sme fait un mal iniini, en rend le 
minis tère méprisable et m ê m e odieux . » 

Le Conseil de Genève s 'occupa à main tes repr ises de cet te 
affaire Doladil le. Le lendemain des secondes répét i t ions de Cécile 
Blain, il considéra que la p rocédure étai t complè te et qu 'on 
pouvait passer au j u g e m e n t , après avoir pris connaissance des 
conclusions du p rocureur généra l . 

Nous lisons dans le Registre du Conseil, à la date du m a r d y 
4 décembre i y 3 1 , page 4o6 : 

« paroissant pa r la procédure que ledit Doladil le oubl iant 
toute crainte de Dieu, se d isan t inspi ré et poussé par le Sain t -
Espr i t , a commis diverses soui l lures et impure tés avec des filles 
qu ' i l a séduites , ce qu' i l a con t inué p e n d a n t plusieurs années , il 
a été condamné en deux tou r s (de délibération) à faire répara
tion de son cr ime, etc. (voir ci-dessous la sentence cr iminel le) . 
On a ensuite opiné si on p rononcera la sentence su r le Tr ibunal , 
et l 'avis a été de la p rononcer sur le Tr ibuna l . 

P. 414. Samed'18 décembre 1131. — On a prononcé la sentence 
contre Doladille dessus de Tr ibunal et le j u g e m e n t a été exécuté . 

PROCÈS CRIMINEL fait et poursuivi par devant nos Magnifiques et très 
honorés Seigneurs à l'instance du Sieur Procureur Général contre 
Jean-Jaques Doladille de Castagnol dans les Cévennes, 

Lequel se t rouve a t te in t et convaincu t a n t par les informations 
prises contre lui , que par ses p ropres confessions, et au t res 
preuves suffisantes résu l tan tes du procès , de s 'être porté à cet 
excès d' impiété et d ' imposture j u sques à se dire inspiré et poussé 
par l 'esprit de Dieu, pour s 'autor iser de cette inspirat ion à c o m 
met t re diverses souil lures et impure té s avec des filles qu'il a 
sédui tes , ce qu' i l a cont inué pendan t plusieurs années , comme 
plus amplement est contenu dans son procès. 



REVUE CRITIQUE 

Lu au devan t de la maison de Ville les. Seigneurs Sindics sié
geants sur le Tr ibuna l le 8 décembre 1 7 3 1 . 

(Signé) : Tur re t in . 

SENTENXE CRIMINELLE contre Jean-Jaques Doladille de Castagnols 
dans les Cévennes, mise à exécution, le 8 décembre 1731. 

NosdiLs Très Honorés Se igneurs ayant vu le procès cr iminel 
fait et poursuivi devan t E u x , à l ' ins tance du P rocu reu r Généra l 
contre J ean - Jacques Doladil le de Castagnols dans les Cévennes . 

P a r lequel il leur est suffisamment appa ru , qu 'oubl ian t tou te 
cra inte de Dieu, il s 'est por té à cet excès d ' impiété et d ' impos ture 
de se dire inspiré de Dieu, et s 'author iser de cet te inspira t ion 
pour séduire diverses filles, et commet t r e avec elles des souil
lures et impure tés , cas et cr ime mér i tan t griève puni t ion . 

P a r ces causes , Mesdi ts Se igneurs , s iégeants sur le T r ibuna l 
de leurs prédécesseurs , su ivant leur ancienne coutume, a ians 
Dieu et ses Saintes Ecr i tu res devant les yeux , et après avoir 
invoqué son saint nom pour rendre un j u g e m e n t droi t et disant : 

A u nom du Père , du Fils et du Saint -Espr i t , A m e n . 
Ils ont par leur sentence définitive, qu ' i l s donnent ici par écri t , 

condamné ledit Jean-Jacques Doladi l le à demande r pardon à 
Dieu et à la Seigneurie de son cr ime, genoux en terre, à faire 
amende honorable par toute la ville, en chemise, tête et pieds 
nuds , la torche au poing, et à être renfermé p e n d a n t sa vie d a n s 
la maison de Correct ion, pour y vivre de son travai l , et aux 
dépens , pour servir d 'exemple à ceux qui voudro ien t commet t re 
de tels c r imes . 

Mandan t au Seigneur L ieu tenan t de faire me t t r e la présente 
sentence à exécution. 

Cécile Blain fut condamnée « aux p r i sons qu 'e l le a subies , à 
venir céans d e m a n d e r pa rdon à Dieu et à la Seigneurie de sa 
faute, genoux en terre et huis clos, à en êt re censurée , à sort ir 
de la ville et des terres sous peine de l ' indignat ion de la Seigneu
rie, et aux dépens , ce qui lui a été prononcé , et elle a satisfait-à 
la r é p a r a t i o n » . (Registre du Conseil, p . 4°7> séance d u ' 
mercredi 5 décembre . ) 

La condamnat ion du prophète cévenol fut généra lement 
approuvée et a r rê ta pendan t un siècle le mouvemen t piétiste 
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dans la Suisse romande . O s t e r w a l d écrivait de Neuchâte l à son 
collègue genevois , le 2 j anv ie r 1732 (Dossier Ri t ter ) : 

«. Rien n 'es t plus ju s t e et p l u s sage que le j u g e m e n t r e n d u 
contre Doladille ; sur tou t on a bien fait de le renfe rmer : car , s'il 
avait été remis en l iber té , il au ra i t fait bien du mal , et ses infa
mies n 'aura ient pas empêché qu ' i l n ' eû t été bien reçu pa r divers 
piét is tes , et en ce paj 's , et dans le vois inage . Je r emarque que la 
p lupar t de ces gens-là sont fort charne ls ; n o u s en avons vu ici 
des exemples bien m a r q u é s , et en g r a n d n o m b r e . » 

Quelques mois après son i n t e r n e m e n t à la Discipl ine (maison 
des aliénés) Doladille imagina u n t ruc pour sor t i r de pr ison. Il 
s adressa au Consistoire pour d e m a n d e r sa ré in tégra t ion dans 
l 'Eglise officielle. Nous l isons, en effet, dans les Extraits des 
Registres du Consistoire, par C r a m e r , p . 4°5 : 

« Sectaire demandant à rentrer dans VEglise, du 7 août 1782 . 
— M. Sarasin dit que Doladi l le avai t fait pr ier Mess ieurs les 
directeurs de l 'Hôpi ta l (dont la Discipl ine était u n e annexe) qu'il 
lu i fût permis de communier , don t opiné, avisé qu ' avan t de dél i 
bérer si on le lui pe rme t t r a dans la sui te , MM. Bordier et Sara
sin le ver ront pour l ' in terroger , savoir ses s e n t i m e n t s , et s'il 
renonce à son fanatisme. 

« D u 21 août M. le pas teur Bordier r appor te qu' i l a vu , avec 
M. Sarasin, Doladil le, et qu ' i l leur a paru , dans la conférence, 
qu' i l n 'es t pas revenu de son fana t i sme, qu ' i l n 'a fait que tergi
verser dans les quest ions , et qu ' i l pa ra î t que son but , en d e m a n 
dant de communier , n ' es t que pou r t âche r d 'ob teni r p lu tô t l 'é lar
g issement de sa pr i son . Dont opiné , a r rê té de suspendre quelque 
tems de délibérer sur sa d e m a n d e . » 

Doladille sorti t de la Discipline le i 3 ju in 1788, à la condit ion 
de garder les arrêts dans son domici le . Nous l isons en effet dans 
le Regis t re du Conseil , à cet te da te : 

« Libérat ion de Jean- Jaques Doladi l le , à la requê te de sa 
femme, Jeanne Delaurier , et de sa fille Mar i e . I l est autorisé à 
sort ir de la maison de correction ; mais il demeure ra dans sa mai 
son, qu ' i l gardera pour prison p e n d a n t le bon plaisir de la Sei 
gneur ie . » 

Quelques années p lus ta rd , l ' incorr igible p rophè te cévenol fa i 
sai t encore par ler de lui. 

« Registre du Conseil du 2 9 septembre 1 7 5 2 . — M. le P r e 
mier a r appor té que le nommé Doladi l le , qui a sa maison pour 
prison, s 'est adressé à un copiste pour lui faire copier une requête 
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L E T T R E DE B E L G I Q U E 

Un laboratoire d'anthropologie pénitentiaire. — Le mouvement eriminologique. 
M. Carton de SViatt, ministre de la justice. 

P a r M . R A Y M O N D D E R Y C K E R E 

B r u x e l l e s , l e i*"- j u i l l e t i g i r . 

C'est pour moi une vér i table b o n n e fortune que de com
mencer ces Lettres de Belgique en a t t i r an t l 'a t tent ion des 
lecteurs des Archives et du monde scientifique en général , sur 
la créat ion d 'un organisme cr iminologique don t l 'avenir semble 
devoir être d 'une impor tance cons idérable au point de vue de 
l ' anthropologie cr iminel le . 

Un ar rê té royal du i 3 novembre 1 9 1 0 a inst i tué à la prison 
de Fores t (Bruxelles) un laboratoire d'anthropologie pénitentiaire 
où seront recueill is et coordonnés les résu l ta t s de recherches 
an thropolog iques opérées, au point de vue péni tent ia i re , sur les 
dé l inquan ts dé tenus en cet é t ab l i s sement . Le chef de ce labora
toire est n o m m é par le Ministre de la jus t i ce . (En Belgique, 
l 'Admin is t ra t ion péni tent ia ire fait pa r t i e du Ministère de la 
just ice.) 

pleine de choses scandaleuses , qu ' i l se p roposa i t de présenter au 
Conseil ; lequel copiste l ' ayan t remise à un des spectables p a s 
t eu r s , ledit pas teur l 'en a informé e t lui a donné l 'écrit qu ' i l 
représen te ; il faut a r r ê t e r une parei l le l icence. 

« Opiné, l 'avis a été que M. le P r e m i e r m a n d e la femme dudi t 
Doladille pour lui dire q u e si son mar i ne se cont ient pas , qu ' i l 
par le ou at t i re chez lui des gens semblab les à lui , ou qu ' i l fasse 
de parei ls écri ts , l 'on le renfermera de nouveau dans la maison 
de Correct ion, d 'où la b o n t é du Conseil l 'a t i ré . » 

Dès lors il n 'es t p lus quest ion du p r o p h è t e inspiré qui mouru t 
à Genève dans une ex t r ême vie i l lesse . D 'après une no te de 
M. Ri t te r : « E s t décédé le lundi 2 février 1 7 6 1 , à 6 heures du 
ma t in , rue de Sa in t -Léger , J ean- Jaques Doladil le, de Cas ta-
gnols dans les Cévennes , râpeur de t abac , âgé de 9.4 a n s , mor t 
de caduci té . » 

D 1 ' P . - L . LADAME. 
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Cet arrêté royal était précédé d 'un rappor t adressé au roi par 

le Ministre de la jus t i ce . Ce rappor t est ainsi conçu : 

Les recherches qui ont pour objet les caractères anthropologiques des 
criminels présentent un intérê t scientifique qui es t depuis longtemps 
reconnu. Elles peuvent n 'ê t re pas non plus sans utilité prat ique au point 
de vue de l 'application du régime péni tent ia i re . La peine n'a pas seu le 
ment pour but le chât iment du coupable ; elle tend aussi à obtenir son 
amendement . 

Pour at teindre cette fin réformatrice, il est indispensable de posséder 
sur la personnalité intime du détenu des données aussi nombreuses et 
aussi précises que possible. Le service de la comptabil i té morale et celui 
des visites en cellule, tels qu'ils fonctionnent aujourd'hui dans nos pr i 
sons cellulaires, fournissent déjà d'utiles éléments pour l 'étude indivi
duelle des détenus. 

Les constatations, d'un ordre plus général , qui seraient le résul ta t d'in
vestigations anthropologiques opérées avec méthode dans un centre péni
tentiaire important , contr ibueraient également, par les notions qu'elles 
apporteraient sur la consti tution physique et psychique des dél inquants , à 
l 'exacte détermination du t ra i tement de ceux-ci en prison. 

Mon prédécesseur s'était inspi ré de ces vues lorsque, en 1907, il é ta
blissait, à titre provisoire, un service de recherches anthropologiques à la 
prison des Minimes (Bruxelles). Cet é tabl issement sera incessamment 
désaffecté et les détenus qui l 'occupent seront transférés dans la prison 
qui vient d'être érigée à Fores t . Les études commencées aux Minimes 
pourraient être poursuivies, au nouvel é tabl issement , dans d 'excellentes 
conditions scientifiques et matér ie l les . 

Le projet d 'arrêté que j ' a i l 'honneur de soumet t re à l 'approbation de 
Votre Majesté a pour objet l 'organisation définitive de ce laboratoire d 'an
thropologie pénitentiaire. 

A u cours de la discussion du budge t de la jus t ice , en m a r s 

1908, M. Renk in , alors min i s t r e , précisa ainsi le but et la 

por tée du laboratoire qui avai t été créé au mois de novembre 1907 : 

« Les caractères an thropolog iques des détenus , les anomal ies , 

les t roubles de la parole ou de la sensibili té qui peuvent se 

r emarque r chez eux, ainsi que leur état psychique ont . depuis 

long temps déjà, sollicité l ' a t tent ion des spécialistes en I ta l ie , 

en Al lemagne , en France , et p lus r écemment aux E ta t s -Un i s . 

Not re laboratoire reprendra et suivra ces t r avaux scientifiques ; 

les observat ions qui seront faites sur les détenus de la prison de 

Bruxel les seront réunies , c lassées, comparées , et la publ ica t ion 

de ces études aidera, à n 'en pas douter , au progrès de la science 

péni tent ia i re . » 

Le premier directeur , l 'organisateur , l ' inventeur du nouveau 

laboratoire péni tent ia ire fut, M. le D r L. Vervaeck, qui se con-
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sacra désormais tout ent ier à cet te œuvre scientifique. Ancien 
prosecteur du cours d ' a n a t o m i e descriptive à l 'Universi té de 
Bruxel les (1895-1896) , ad jo in t au service des autopsies de 
Bruxel les (1896-1901) , M. le D r Vervaeck s 'occupe de recherches 
er iminologiques et d ' exper t i ses judiciaires depuis 1903, année 
de sa nominat ion en qual i té d e médecin à la prison des Minimes . 
Il es t aujourd 'hui médecin en- chef de la prison de Fores t 
(Bruxelles) r écemment mise en service. I l a conquis de hau te 
l u t t e , dans le monde scientifique, une place j u s t e m e n t enviée, pa r 
une série de t r avaux or ig inaux v ra imen t r emarquab le s . J 'ajoute 
qu ' i l est loin d 'ê t re u n i n c o n n u pour les lec teurs des Archives . 

L'organisa t ion provisoire d u nouveau laboratoire fut modes te . 
M . le D r Vervaeck fit l ' acquis i t ion des i n s t r u m e n t s nécessaires 
et d 'une bibl iothèque. Un c réd i t annue l fut mis à sa disposition 
pour les pér iodiques et les . l ivres nouveaux . 

E n raison de la mauvaise disposi t ion et de la vé tus té de la 
pr ison des Minimes , il ne fut pas possible d 'y organiser des 
é tudes méthodiques et c o m p l è t e s . L 'ac t iv i té du laboratoire fut 
l imitée à l 'é tude de recherches fragmentaires d 'anthropologie 
cr iminel le . La première ques t ion à r é soudre avait une impor 
tance p ra t ique , considérable : c 'était l 'o rganisa t ion en Belgique 
d 'un service d'identification des cr iminels . Ce t te question était à 
l 'ordre du jour en 1908. 

P e n d a n t six mois , des expér iences po r t è r en t sur les avan tages 
pra t iques et les inconvénients respectifs des deux méthodes en 
présence : l ' an thropomét r ie et la dac ty loscopie . M. le D r Ver
vaeck abouti t à la conclusion que la dactyloscopie l ' emporta i t à 
tous les poin ts de vue sur l ' an th ropomét r i e et ne rencontra i t pas 
d 'obstacles sérieux pouvan t me t t r e en doute une recherche 
d ' ident i té . 

A la suite de ces r eche rches , le Minis t re de la just ice décida 
la création d 'un service d ' identification dactyloscopique à l ' admi
n is t ra t ion centra le du min i s t è r e . Ce service fut confié à 
M. Borgerhoff, un j eune savan t t rès avisé et très ingénieux. Il 
possèdedé jà 16.ooofiches de dé tenus et d ' é t r ange r s ayant séjourné 
dans les pr i sons . 

P a r m i les aut res t r avaux d u laboratoire ( 1 9 0 7 - 1 9 1 1 ) , il con
vient de s ignaler les r echerches auxque l l e s se l ivra M. le 

1 Voy. son élude sur la Théorie lombrosienne el l'Evolution de l'anthropologie 
criminelle. (Archives de Lacassagne, p. 56[ et suiv., 1910 . ) 
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D1' Vervaeck sur les t a res const i tu t ionnel les , les infirmités, les 
tares psychiques et sociales des vagabonds et des mend ian t s en 
Belgique: (Existe-l-il un type anthropologique du vagabond en 
Belgique?( i 907 . )— Quelles sont les dispositions à prendre en vue de 
la répression du vagabondage et de la mendicité', en se plaçant au 
point de vue de la tendance criminaliste moderne ? Quelles règles 
doivent être adoptées pour l'organisation de maisons de travail 
pour mendiants et vagabonds ? (Rappor t présenté au VIII1-' Con
grès péni tent ia i re in te rna t iona l de W a s h i n g t o n , 1910) . Citons 
encore les Recherches sur le tatouage en Belgique. 

P a r m i les recherches en cours d 'é tudes et encore inédi tes , 
s ignalons celles sur le t a touage féminin en Belgique ; sur la 
ta i l le des dé l inquants en Belgique ; sur les relat ions entre la 
taille,, le bus te et l ' envergure des dé l inquants en Belg ique ; sur 
le régime a l imenta i re des dé tenus . 

Ce fut en j anv ie r 1 9 1 1 , que le laboratoire d 'anthropologie 
péni tent ia ire fut défini t ivement organisé k la prison cellulaire de 
Fores t (Bruxel les) . 

J 'ai visi té, il y a quelques jou r s , les instal la t ions du nouveau 
laboratoire , sous la condui te du D1' Vervaeck, et j ' a i admiré sans 
réserves tous les détai ls de cet te organisat ion v ra iment parfaite 
et appelée à r endre les p lus g rands services. 

Ce laboratoire servira incontes tab lement de modèle à beaucoup 
de pays é t rangers qui ne manque ron t pas de profiter à bref délai 
de l 'expérience acquise en Belgique et d 'adopter la méthode 
scientifique due k l ' init iat ive intel l igente et tenace de M. le 
D1' Vervaeck. 

Les locaux actuels du laboratoire se composent de deux cabi
ne t s d 'examen séparés par une galerie : l 'un de ceux-c i 'commu
nique avec le quar t ie r cellulaire des femmes, l 'autre avec celui 
des hommes . Le mobil ier se compose de deux bibl io thèques pour 
livres et pér iodiques, d 'une armoire k i n s t rumen t s et des ins ta l 
lat ions nécessaires pour les mensura t ions ber t i l lonniennes . La 
bibl iothèque, t rès complè te , comprend la p lupar t des œuvres 
criminologiques modernes v ra imen t in té ressan tes . 

Les i n s t rumen t s dont le laboratoire est ac tuel lement mun i 
concernent les mensura t ions anthropologiques , le ber t i l lonnage, 
les recherches de psychologie expér imenta le , l 'explorat ion des 
organes des sens et du sys tème ne rveux , l ' examen médical . 

Sur les mur s de chaque local se t rouve un tableau ind iquant la 
na tu re et le nombre de recherches faites_(antbropologie, sys tème 
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ne rveux , ta res et anomal ies , examen psych ia t r ique) . Un autre 
tab leau indique la classification des dé l inquan t s adoptée par 
M. le D r V e r v a e c k 1 . S igna lons encore un t ab leau relatif à la tai l le 
en Belgique, le g raph ique du professeur Lacassagne indiquant 
les r appor t s en t re la ta i l le et la grande enve rgure , une carte 
m o n t r a n t la répar t i t ion des tailles moyennes en E u r o p e , le por t ra i t 
pa r lé de Bert i l lon, une sér ie de por t ra i t s de cr iminels français, 
i ta l iens, russes , d 'épi lept iques , d 'enfants a r r i é rés , des dessins de 
ta touages belges , e tc . 

Ce qui est pa r t i cu l i è rement digne de re ten i r no t re a t ten t ion , 
c 'est le plan ra t ionnel de recherches adopté pa r M. le D r Vervaeck. 
Ces recherches se r appo r t en t tout d 'abord k l 'explorat ion sc ient i 
fique complète des dé l inquan t s belges, d 'après u n quest ionnaire 
qui est à coup sûr le modèle accompli du genre et dont je 
par lera i d 'une manière détai l lée plus loin. Ce t rava i l de longue 
ha le ine ne pourra s 'analyser que dans un cer ta in nombre d ' années . 
A lo r s seulement il sera possible d'en dégager des conclusions 
v ra imen t scientifiques p o u r le plus g rand bien de la science 
cr iminologique et carcéra i re . 

Ce t ravai l compor te pou r chaque sujet u n e enquête complète 
sur son passé , sa cons t i tu t ion physique, ses ta res médicales et 
hérédi ta i res , le fonct ionnement de son sy s t ème nerveux, son 
déve loppement psych ique , ses tares sociales. 

Viennent ensui te des recherches nombreuses su r l ' anthropologie 
des dé l inquants , en vue de résoudre le p r o b l è m e des relat ions 
ex is tan t en t re la cons t i tu t ion physique des dé l inquan ts et celle 
des no rmaux . Des recherches parallèles se ron t ent repr ises chez 
les survei l lants (gardiens) et les cand ida t s - su rve i l l an t s . 

Enfin le directeur du laboratoire con t inuera ses recherches 
f ragmenta i res sur des ques t ions d 'actual i té d ' an thropologie crimi
nel le et des ques t ions p ra t iques d 'ordre pén i ten t ia i re : rég ime, 
action de la détent ion cellulaire, amél iora t ion d u t ra i t ement en 
pr i son . 

Les mensura t ions anthropologiques (crâne, po i t r ine , membres ) 
se ront au n o m b r e de 48 par sujet. La recherche des ta res dégéné-

1 M. l e D r V e r v a e c k c l a s s e d e c e t t e m a n i è r e l e s d é l i n q u a n t s : I. D é l i n q u a n t s 
d ' o r i g i n e s o c i a l e : i"' d e g r é , d é l i n q u a n t s a c c i d e n t e l s ; 2 " d e g r é , d é l i n q u a n t s - o c c a 
s i o n n e l s . — I I . D é l i n q u a n t s à é t i o l o g i e c o m p l e x e b i o l o g i c o - s o c i a l e ; i c r d e g r é , 
d é l i n q u a n t s d ' h a b i t u d e ; a< d e g r é , d é g é n é r é s c r i m i n e l s . — I I I . D é l i n q u a n t s p a r 
t a r e s p s y c h i q u e s : i " d e g r é , f o u s m o r a u x ; 2 ° d e g r é , a l i é n é s c r i m i n e l s r e l e v a n t 
e x c l u s i v e m e n t d e l a p s y c h i a t r i e (Les hases rationnelles d'une classification des 
délinquants, p . 8 e t g) . 
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ra t ives et au t res comprendra p lus de i5o poin ts . Cet te l iste 
renseigne sur toutes les ta res , anomal ies et var ia t ions morpho lo
giques , indiquées comme par t icu l iè rement fréquentes chez les 
dé l inquants par les c r iminal i s tes . 

A u surplus , voici le tex te du ques t ionnai re arrê té par M. le 
D 1 ' Vervaeck : 

Renseignements généraux et administratifs. — A.ge, sexe, lieu de nais
sance, race, état civil, délit , récidive, peine à subir , résumé de l'affaire. 

Hérédité. — Pathologique, menta le , de suicide, spécifique, alcoolique, 
criminelle. 

Examen médical. — I. Passé pathologique : i° Première enfance, con
vulsions, rachit isme, troubles de croissance: 2 0 t r aumal i smes ; 3° maladies ; 
4° alcoolisme; 5° affections vénér iennes . — II . Etat actuel : Usure orga
nique, état général , infirmités, t roubles fonctionnels, maladies. 

Examen somatique — I. Anthropométr ie : taille, buste , envergure , pér i 
mètre thoracique, circonférence maximum de la tê te , aut res mensura t ions , 
poids, embonpoint , dactyloscopie, ta touage. — II . Tares et anomalies : 
i° Anatomiques : a) tératologiques ; h) pa thologiques ; c) dégénéra t ives ; 
2 0 fonctionnelles. — III. Divers : i° Langage ; 2 0 mimique ; 3° é c r i t u r e ; 
4° physionomie; 5° t ics; 6° r i des ; 7 0 r egard ; 8° chevelure ; y 0 d e n t u r e ; 
io° sommeil ; 11° fonction sexuelle. — Résumé. 

Examen du système nerveux. — I. Motilité. — II. Réflexes : i° Tendi
neux, rotulien, achilléen, an t ib rach ia l ; 2 0 cu tanés , plantaire, abdominal , 
crémastér ien; 3° pha ryng ien ; 4° papillaires (accommodation à la lumière) . 
— III. Sensibili té tacti le, de localisation, à la douleur , à la chaleur, à la 
pression, électrique, profonde. — IV. Dynamométr ie . — V. Vue, ouïe , 
odorat, goût. — Résumé. 

Examen psychiatrique. — I. Facul tés : intelligence, at tent ion, mémoire , 
volonté, jugement . — II. Sen t iments . — III . Qualités dominantes . — 
IV. Défauts : impulsivité, instabil i té , insensibil i té . — V. Lacunes éduca-
cafives. morales , in te l lec tue l les . — VI. Troubles mentaux : i° Troubles 
de la percept ion, ha l luc ina t ions , vue, ou ïe , i l lusions, insuffisances; 
2 0 troubles de la consc ience ; 3° t roubles de l'affectivité ; 4° t roubles de 
la mémoire; 5° t roubles du j u g e m e n t ; C>° t roubles de l 'expression. — 
Résumé. 

Observations psychiatriques. — Notes . 
Renseignements sociologiques. — i° Famille, si tuation, enfants, a i sance ; 

2 0 relations avec famil le; 3" en tourage ; 4 0 habi ta t ion; 5° profession; 
G0 service mil i ta i re ; 7 0 ins t ruc t ion; 8° application scolaire; 9 0 éducation 
(par qui, où), t endances ; io° l ec tu res ; i i ° re l ig ion; 12° classe sociale; 
i3° genre de vie ; 1 4 0 be so ins : iô° luxe, misè re ; 1 6 0 revers de for tune; 
1 7 0 chagr ins ; 1 8 0 su rmenage ; 1 9 0 passé social, condui te , travail, épa rgne ; 
20 0 sens social; 21" causes de milieu ayant pu prédisposer au délit . — 
Résumé. 

Renseignements criminologiques. — Nature du délit, récidive, déli ts 
antér ieurs envisagés au point de vue de la spécificité, état physique au 
moment du délit, état moral au moment du délit, conditions extér ieures 
du délit, causes prédisposantes , circonstances du délit, circonstances a lté-
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nuanl.cs, ivresse, influence des besoins et sen t iments , compréhension de 
l 'acte délictueux, conduite en p r i son , tendance à l ' amendement , raisons, 
chances, chances de rec lassement . — Résumé. 

I. Diagnostic, — II . Traitement. '— III. Amendement. — IV. Reclasse
ment. — V. Mesures h proposer. 

E n dehors de l 'uti l i té scientifique incontes tab le du laboratoire 
péni tent ia i re , il importe de t en i r compte éga lement de sa portée 
pra t ique et des services immédia t s qu' i l est appelé à rendre . Dès 
à présent , les discussions au sein de la Commiss ion qui se réuni t 
mensue l l ement à la pr ison p o u r apprécier l ' a m e n d e m e n t mora l 
des dé l inquants , ont pu bénéficier des recherches du D r Vervaeck 
sur cer ta ins indiv idus . Dans l 'avenir , il y aura là u n e applicat ion 
impor tan te des recherches d 'anthropologie cr iminel le : les résul
ta t s ob tenus pa r le Labora to i re pe rme t t ron t en effet de mieux 
comprendre le passé du dé l inquant , et de m i e u x augure r de ses 
chances de rec lassement socia l . 

L ' examen psychiat r ique des dél inquants é tan t mé thod iquemen t 
organisé , il est évident que l es déments et futurs démen t s seront 
dépistés beaucoup plus tô t . E n fait, deux col locat ions ont été 
approuvées cette année pa r le D r Masoin, a l iénis te des pr i sons , 
sur rappor t du D r Vervaeck. 

Enfin, le t r a i t ement ind iv idue l des dé tenus bénéficiera égale
men t de ces é tudes . 

M. le D1' Vervaecka eu la g r a n d e chance au poin t de vue du succès 
de son ini t iat ive, de t rouver à la têtede l ' adminis t ra t ion pén i ten
tiaire belge un espr i t original et hardi , u n e inte l l igence t rès vive 
et t rès ouver te , u n e personna l i t é hau temen t scientifique et acces
sible aux idées nouvel les . M. Louis Gonne , d i rec teur généra l de 
la Sûre té et des Pr i sons , a fait une g r a n d e pa r t i e de sa carr ière 
dans la mag i s t r a tu re . I l étai t p rocureur du roi à Hasse l t lorsqu ' i l 
fut appelé aux fonctions impor t an t e s qu ' i l r e m p l i t si d ignement 
et si b r i l l amment . Pour la inremière f 0 j S ; l ' adminis t ra t ion 
péni tent ia ire belge a à sa tê te un chef j jénétré de la g r ande 
ut i l i té de l 'anthropologie cr iminel le et p rê t à favoriser de tou tes 
ses forces les p rogrès de ce t t e science t rop l o n g t e m p s frappée 
d 'une sorte d 'os t racisme dans les mi l ieux officiels. 

Le directeur du labora to i re péni ten t ia i re a eu un au t re 
bonheur : celui de voir appeler à la direction de la prison de 
Fores t un des fonct ionnaires les plus éclairés et les p lus savants 
de l ' adminis t ra t ion péni tent ia i re , M. E r n e s t Be r t r and , ancien 
directeur de la pr ison de N a m u r , où il s 'est s ignalé par une in ter-

http://nuanl.cs
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vention active et généreuse dans le Comité de pa t ronage des 
condamnés l ibérés, connu éga lement par cer ta ines é tudes qui 
révèlent un espr i t t r è s la rge et ennemi de toute rou t ine . 

Je souhai te v ivement que , dans u n avenir p lus ou moins r a p 
proché , les principales pr i sons belges et su r tou t les deux maisons 
centra les , de Gand et de Louvain , réservées aux condamnés aux 
t ravaux forcés, soient dotées d 'un labora to i re pén i ten t ia i re , de 
manière à é tendre ainsi l a rgemen t le champ de ces é tudes mé tho
diques d 'an thropologie cr iminel le et à p e r m e t t r e d 'about i r , dans 
quelques années , k des conclusions scientifiques et p r a t i ques . 

Le quest ionnaire don t j e viens de par le r c i -dessus, ne pour ra 
év idemment rendre des services que lorsqu ' i l s 'agira de condam
nés à de fortes peines. Les condamnés k de petites peines — qui 
forment cejDendant la g r a n d e majori té des dé tenus de nos p r i 
sons — font des séjours de t rop cour te durée pour pouvoir ê t re 
l 'objet d 'observat ions et de recherches longues et compl iquées . 
J 'appel le petite peine tou te peine d ' empr i sonn emen t pr inc ipa l ou 
subsidiaire d 'une durée de moins de t ro is mois . 

En ce qui concerne les r ense ignement s cr iminologiques , il y 
aura lieu de ne pas oublier que la p lupar t des mag i s t r a t s chargés 
de les fournir par voie de rappor t ou a u t r e m e n t , ne se sont 
j amais occupés de criminologie et s ' abs t iennent ainsi , tou t na tu
re l lement , de s ignaler des détai ls t rès impor t an t s au point de 
vue scientifique, mais don t ils ne comprennen t pas l 'u t i l i té . 

Il sera bon, en out re , de se méfier sagement des r ense igne 
ments fournis p a r l e dé tenu ou par ses proches , et de ne les 
accueillir que sous tou tes réserves . Cer ta ines de ces déclara t ions 
peuvent être in téressées et devenir ainsi suspec tes . Il sera tou
jours nécessaire de tâcher de les contrôler de que lque manière . 

Qu'i l me soit permis de rappeler , k ce sujet , une proposi t ion 
que j ' a i défendue naguère au Congrès in te rna t iona l de médecine 
légale de Bruxel les (août î y i o ) et qui avai t pour objet de créer 
un casier sanitaire personneV. Il me para î t cer ta in que parei l le 
ins t i tut ion rendra i t de g r a n d s services au laboratoi re péni ten
tiaire en lui fournissant des rense ignements aussi abondan t s 
qu ' au then t iques . J ' imag ine qu ' i l faudra, que lque jour , revenir sur 
ce point et s'efforcer de vaincre les pré jugés i r ra isonnés qui ont 
fait écarter cette proposi t ion. Je rappel le qu 'un de ses adver-

1 Voy. ce recueil, igio, p. 707 el suiv.: Archives internationales de Médecine 
lètjale, p. 2 i 3 el suiv., 1910 . 

Arch. Anthr. Crim. 1911-ii'J 
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saires , M. le D1' Va l lon , a déclaré expressément qu ' i l approuvai t 
l 'idée qui l 'avait i n s p i r é e 1 . 

* * 

Le mouvemen t c r iminologique en Belgique semble marque r , 
depuis quelques années , un t e m p s d 'a r rê t . Il a t te igni t son apogée 
sous le ministère de M . Jules Le Jeune , not re célèbre minis t re de 
la jus t ice , décédé il y a quelques mois à pe ine . M. Jules Le J eune 
témoignai t , à tous ceux qui s 'occupaient d ' é tudes cr iminologiques, 
une sympath ie active et puissante qui eut vite fait de me t t r e , 
pendan t quelques années , ces é tudes au premier p lan . Quand il 
eut qui t té le min is tè re , ses successeurs , peu familiarisés, d 'ai l 
leurs , en généra l , avec cette science nouvel le , se gardèrent bien 
de témoigner la m ê m e faveur aux mag i s t r a t s , fonctionnaires, 
médecins et avocats s 'occupant de ces ques t ions . 

A u bout de peu d 'années , le m o u v e m e n t cr iminologique, 
pr ivé de tou t encouragement , se t rouva rédui t , en Belgique, à 
sa p lus simple express ion. A l 'heure actuel le , il est représenté 
p a r u n pet i t g roupe : MM. les professeurs P r in s , de l 'Univers i té 
de Bruxel les , et Th i ry , de l 'Universi té de Liège ; les d i rec teurs 
géné raux Gonne et M a u s , du minis tè re de la jus t ice ; Raphaë l 
S imons , subs t i tu t du p rocureur du roi, à Bruxe l l e s ; le professeur 
de Boeck, de l 'Univers i té de Bruxel les ; les D r s Vervaeck, 
Stockis et de Lave leye , auxquels il convient peut -ê t re d 'ajouter 
l ' au teur de ces l ignes . 

Dans son ensemble , la mag i s t r a tu re belge semble peu favo
rable aux idées cr iminologiques . I l y a là une éducat ion, des 
t endances et des t rad i t ions à réformer. Pare i l le t en ta t ive est seu
l ement à la por tée d 'un minis tère de-la jus t ice animé d 'un s in
cère désir de rénovat ion et d ' innovat ion . 

Il n 'ex is te , ma lheu reusemen t en Belg ique , aucune publ icat ion 
consacrée aux ques t ions cr iminologiques et dirigée par des pe r 
sonnal i tés ayant quelque compétence sérieuse en cette mat ière . 
Voiià une lacune fâcheuse qui devra ê t re comblée que lque jour . 

* 
* * 

M. Henry Car ton de W i a r t , qui est devenu r écemment minis t re 
de la jus t ice , est l 'un des ra res m e m b r e s du bar reau belge qui se 

1 Archives internationales de Médecine légale, p 217 et 2 1 8 , 1910. 
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soit intéressé, depuis l ong t emps , a u x é tudes cr iminologiques . 
Avocat à la cour d 'appel et député de l ' a r rond i s sement de 
Bruxel les , depuis une quinzaine d 'années , il pr i t une p a r t impor
tan te à la discussion de p lus ieurs de nos lois pénales récen tes . I l 
déposa, il y a que lques mois , un proje t de loi po r t an t créat ion 
de prisons-asiles. L ' exposé des mot i fs , a ccomp ag n an t ce projet , 
fut v ivement r emarqué dans les mi l ieux scientifiques. 

Le jeune minis t re de la jus t ice — il n 'a pas quaran te -c inq 
ans — a fait na î t re de vifs espoi rs . Ses amis — dont je m 'honore 
d ' ê t r e — espèrent qu ' i l aura à cœur de les justifier, et que son 
passage au minis tère sera m a r q u é par que lque réforme cr imino-
logique à laquel le il a t t achera son n o m . C'es t u n e personnal i té 
originale et sympa th ique , u n ora teur d iser t et é légant , un espr i t 
clair et droit, un l i t t é ra teur de hau te valeur et un ju r i s t e t rès 
es t imé. 

I l est de ceux qui n ' o n t pas le droit de se borner à vivre et de 
décevoir les légi t imes espérances que les mi l ieux scientifiques 
ont conçues. 

Il m e revient que lo r sque son prédécesseur lui a p résen té le 
hau t personnel du min is tè re , il a eu, dans son al locution, un bien 
jol i mot . Rappe lan t l ' apoph tegme d 'un ph i losophe a l l emand , il 
a dit à ses nouveaux col laborateurs : « At tachez-vous à découvrir 
les beautés des choses avan t de rechercher leurs imperfec
t ions ! » 

C'était , à la fois, d 'un fin le t t ré et d 'un profond phi losophe . 

B I B L I O G R A P H I E 

L'arrêt temporaire de la c ircu la t ion généra le chez l 'homme : 
ses effets chimiques et hislologiques, par le D1' René SAND (Bruxelles, 
1911) . 

L ' a u t e u r a e x a m i n é h i s t o l o g i q u e m e n t les différents o rganes d ' u n 
ind iv idu pris d ' u n e s y n c o p e au cou r s d ' anes thés i e c h l o r o f o r m i q u e , avec 
a r r ê t de la c i rcu la t ion p e n d a n t u n e h e u r e , r a n i m é pa r le massage du 
c œ u r , avec su rv ie consécu t ive de neuf j o u r s . Il en t i re des conc lus ions 
in té ressan tes sur la sens ib i l i t é des différentes cel lules o r g a n i q u e s à 
l ' anémié t e m p o r a i r e : ainsi le ce rveau h u m a i n p e u t s u p p o r t e r u n e 
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interruption totale de la circulation ne dépassant pas vingt-cinq 
minutes ; au delà, la mort est inévitable ; un arrêt de trois minutes 
suffit à produire des lésions très graves des cellules cérébrales. Puis, 
dans l'ordre de la résistance croissante des organes à l'anémie viennent 
la moelle épinière, le bulbe, le rein, le testicule, les nerfs, les muscles 
striés, l 'utérus, la cornée, le tube digestif, les spermatozoïdes, les glo
bules rouges, etc. 

Les pièces furent prélevées à l'autopsie, faite douze heures après la 
mort. Mais quel rôle ce long arrêt définitif de la circulation n'a-t-il 
pas pu jouer dans la constitution des altérations histologiques? 

ANT. L A C . 

Étude sur la T u b e r c u l o s e pu lmona ire t r a u m a t i q u e , par le 
D1' Emile MERLE (thèse, Paris, Steinheil, 1911) . 

Ce travail, fait dans le Service du professeur ï ho ino t , à l'hôpital 
Laënnec et à l 'Institut de médecine légale, se termine par les conclu
sions suivantes : 

Au point de vue théorique, la tuberculose pulmonaire traumatique 
vraie n'existe pas : avant le traumatisme, le sujet était déjà un tuber
culeux latent ; l'accident n'a fait que révéler ou aggraver une lésion 
en évolution. Quant à la tuberculose pulmonaire traumatique primi
tive, elle est scientifiquement indémontrable. 

Il en est tout autrement en ce qui concerne le côté pratique, car il 
est absolument prouvé qu'un traumatisme peut, d'un sujet parfai
tement sain et ayant toutes les chances de jouir d'une parfaite santé 
jusqu'à un âge avancé, faire un tuberculeux avéré, incapable de tout 
travail. 

Pour établir l'existence d'une tuberculose pulmonaire traumatique 
certaine, il faut établir : 

i° Que le sujet était indemne de toute manifestation de tuberculose 
pulmonaire avant l'accident, et avait une capacité ouvrière normale ; 

2 0 Qu'il a subi un traumatisme thoracique d'une certaine importance, 
suivi de symptômes de contusion pulmonaire (hémoplysies, etc.) ; 

3° Que les symptômes de tuberculose se sont montrés dans un délai 
suffisamment rapproché de la date de l'accident. 

Dans ces conditions, le traumatisme est bien la véritable cause de 
l'incapacité consécutive à l'accident. 

Lorsque ces conditions ne soat pas remplies, il est impossible de 
conclure à une tuberculose traumatique certaine, mais on peut encore, 
dans certains cas, reconnaître au traumatisme un rôle aggravateur 
incontestable. 

Dans un grand nombre de cas, enfin, qui doivent être réunis sous 
le nom de fausses tuberculoses traumatiques, le rôle du traumatisme 
doit être rejeté complètement, ou tout au moins être présenté comme 



BIBLIOGRAPHIE 949 

n'ayanl eu qu'une influence minime et contestable sur l'évolution de 
la maladie. 

JEscu lape (grande revue mensuelle illustrée, latéro-médicale). — 
A. ROUZAUD, éditeur, 4 1 , rue des Ecoles, Paris. 

Août 1 9 1 1 . — La Pathologie des Azthèques d'après leurs ex-voto 
(17 illustrations), par le D r Berillon, professeur à l'Ecole de Psycho
logie. — Le Jardin des Serpents (5 illustrations), par le professeur 
Pozzi. — Les Aïssaouahs (6 illustrations), par le D r G. Encausse 
(Pàpus). — Une Visite au Dc P.-E. Colin, graveur ( 11 illustrations), 
par le D r Rabier. — Le Musée du DrLannelongue à Casléra-Verduzan 
(3 illustrations). — Quelques risques de la Profession médicale 
(5 illustrations), par le D r A. Marie, médecin-chef de l'Asile de 
Vill'ejuif. — Cannibalisme (7 illustrations). 

Le numéro du 7 octobre de P a r i s - M é d i c a l , publié par le professeur 
GILBERT, à la librairie J.-B. Baillière et fils, est entièrement consacré à la 
Neurologie, la Psychiatrie et la Médecine légale.. 

Les maladies nerveuses en 1911 (revue annuelle), par le D r Jean 
Gamus. — La Pathologie radiculaire, par le professeur Déjerine et le 
D r Baudouin. — La méningite séreuse enkystée de la corlicalité céré
brale, par le D r Henri Claude. —• Traitement des fractures de la 
hase du crâne, par le D r Grégoire. — Les maladies mentales en 1911 
(revue annuelle), par le D r Paul Camus. — Devons-nous continuer kconsi-
dérer Vinversion sexuelle comme une maladie (le sexe intermédiaire), 
par le professeur Grasset. — L a constitution émotive, par le D R Dupré. 
— Régulation des fonctions psychiques, par le D r Jean Camus. — 
Libres propos : L'action médicale française au Maroc. Pierre Lere-
boullet. — Chronique médico-artistique : Une visite à I'at Ire médicale 
de Sainl-Maclou a Rouen, par Henri Roche. — Curiosi tés: Musique 
et Charlatanisme. — Brown-Séquard, par le D r Dupuy. — La méde
cine humoristique d'actualité : La conquête de l'hystérie, par le 
D r Déjerine et le professeur Gilbert-Ballet, dessin original par Bils. — 
La médecine humoristique : he médecin magnétiseur, par Jacques. 

— Formules thérapeutiques : Paralysie agitante. — Variétés : Les 
fous des stalles d'églises flamandes, d'après Maeterlinck, par 
H. Roche. — Chronique des livres. —-Nouvelles. —La Vie médicale. 
— Memento de la quinzaine. — Cours. -— Thérapeutique pratique. 
— (Envoi franco de ce numéro de (¡8 pac;es in-4 , avec figures, contre 
o fr. 70 en timbres-poste, fous pays.) 
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REVUE DES JOURNAUX E T DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE DE BELGIQUE 

Séance du 28 octobre 1911. 

Discussion et vote des conclusions proposées par la Commission 
chargée de l'examen de la question de la Réforme de Vexpertise 
médico-judiciaire en Belgique. — M G. Corin, rapporteur. 

Aucun membre ne demandant la parole, M. le Président déclare la 
discussion close et met successivement aux voix, les conclusions 
suivantes, qui sont adoptées et seront transmises au Gouvernement. 

i° Que l'enseignement de la médecine légale reçoive un caractère 
essentiellement pratique et démonstratif ; 

2° Que les autorités compétentes facilitent la participation officieuse 
aux expertises des jeunes gens qui se livrent à des études approfon
dies de médecine légale ; 

3° Que tout en respectant les situations acquises, les médecins 
légistes soient choisis parmi ceux qui ont subi une préparation spéciale 
en^matière médico-légale ; 

4° Q u e i e s autopsies médico-légales soient exécutées aussi prompte-
ment que possible ; qu'elles ne se fassent pas sur les lieux du crime et 
que l'on crée, partout où ils n'existent pas, des locaux appropriés aux 
autopsies ; 

5° Qu'il soit établi un schéma que les médecins légistes auront à 
suivre dans la pratique des autopsies. On ne pourra s'écarter de ce 
schéma qu'en indiquant, dans le procès-verbal, les raisons qui ont 
imposé la dérogation ; 

6° Que le protocole d'autopsie soit dicté et remis séance tenante 
au juge d'instruction ; 

7 0 Que les magistrats d'un même ressort s'entendent pour désigner 
toujours deux experts et pour laisser, le cas échéant, au prévenu ou 
à son conseil, la faculté de choisir le second expert parmi un certain 
nombre de praticiens agréés par le juge ; 

8° Qu'il soit institué, auprès des Cours d'appel, un collège d'experts 
qui auront à vérifier les expertises ou rapports donnant lieu à des 
doutes ou à des contestations ; 

9 0 Les tarifs médico-légaux actuels, appliqués comme ils le sont, 
sont d'une insuffisance notoire. Il est désirable qu'ils soient, sinon 
modifiés de manière que les médecins légistes reçoivent une rémuné
ration en rapport avec l 'importance et la difficulté des devoirs qu'on 
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réclame d'eux, au moins appliqués de façon moins étroite et moins 
mesquine qu'ils ne le sont aujourd'hui. 

A C A D É M I E D E S S C I E N C E S (rg j u i n ) 

Coefficient d'empoisonnement dans l'intoxication mortel le 
oxycarbonique chez l 'homme. 

Les documents publiés sur cette importante question de médecine 
légale sont encore très peu nombreux, et cependant, apportés en grand 
nombre, ils constitueraient, à n'en point douter, des points de repère 
précis auxquels le médecin légiste pourrait recourir, d'abord dans 
quelques cas d'empoisonnement par l'oxyde de carbone, et peut-être 
aussi dans certains cas d'intoxications multiples où la délicate question 
de survie est en jeu. 

Des recherches entreprises sur cette question par MM. V . B A L T H A -

ZARD et Maurice NICLOUX, il résulte que le coefficient d'empoisonne
ment chez l'homme varie de 0 , 6 0 à 0 , 7 0 , soit une moyenne de o,65 ; 
la mort survient dès que 65 0 / 0 — les deux tiers, par conséquent — de 
l'hémoglobine totale fixés à l'état de combinaison oxycarbonée sont 
devenus incapables de véhiculer l'oxygène. Le tiers restant est insuf
fisant pour assurer l'hématose et la vie. 

S é a n c e d u 19 j u i l l e t . 

La loi géométrique de la surlace du corps humain. 

M. ROUSSY fait connaître dans cette note une nouvelle méthode très 
originale, simple et pratique, qui lui a permis de découvrir l'existence 
d'une loi géométrique de la surface du corps de l'homme. La méthode 
consiste à dégager, au moyen d'un certain nombre de mesures, très 
faciles à prendre avec un ruban métrique de précision, le périmètre 
moyen (Pm) et la hauteur périphérique moyenne (Hmj du corps de 
l'homme et à les multiplier l'une par l'autre, ce qui donne la sur
face (S) de ce corps. La formule de la nouvelle loi est donc très 
simple : S = Pm X Hm. 

L'erreur commise est souvent bien inférieure à i / i o o e e t p e u t presque 
être nulle si les mesures sont exactement relevées. 

La connaissance de la surface de la peau est de nature à rendre de 
grands services à la biologie et à la médecine. 

. S O C I É T É D E M É D E C I N E L É G A L E 

S é a n c e d u 9 o c t o b r e , 

De l'état an té r i eur du blessé dans les accidents du t r ava i l . 

M. CONSTANT. — - Au cours de la discussion de la loi sur les acci

dents du travail, M. Dron avait déposé un amendement où il é ta i t 
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spécifié que « les indemnités n'étaient pas dues pour les aggravations 
résultant de lésions ou d'infirmités préexistantes ». Dans le dévelop
pement de son amendement , il s'exprima ainsi : 

« On a parlé de l 'hypothèse d'un travailleur atteint d'une affection 
constitutionnelle, diabète, alcoolisme ou auire, et qui est victime d'un 
accident. Son t raumatisme, qui n'entraînerait pour une autre per
sonne saine qu'une courte incapacité de travail, en raison de l'altéra
tion de sa constitution, détermine sa mort . La réparation à l'égard 
des siens doit-elle être égale à celle que l'on accorderait à la famille 
d'un ouvrier parfaitement sain ? 

« Il va sans dire que, dans ce cas, nous ne pouvons pas faire entrer 
en ligne de compte les questions de diathèse constitutionnelle, et 
que la loi n'a pas à s'en préoccuper. » 

M . DRON considère même le cas d'un ouvrier borgne qui perd l'œil 
qui lui reste. 

« Faut-il, a-t-il dit, au point de vue de la réparation, considérer 
que le dernier accident a seul déterminé l'incapacité absolue et totale 
de travail à laquelle cet ouvr ier sera désormais condamné, ou bien 
déclarer qu'il n'a en réalité perdu qu'un seul œil au service de l 'entre
prise nouvelle, et ne lui at t r ibuer que l 'indemnité afférente à cet œil? 
Telle est la question que j e voulais adresser à la Commission. » 

Le rapporteur, M . MARUÉJOI.R, lui répondit : 
« La Commission est d'accord avec M . Dron sur le fond de l 'amen

dement ; mais comme nous estimons que ce qu'il demande résulte 
suffisamment de l'esprit de la loi, nous demandons qu'on n'alourdisse 
pas le texte par ces deux paragraphes, que nous jugeons surabondants. 
La Commission n'hésite pas à déclarer que les indemnités ne sont 
dues que pour les conséquences directes et immédiates des accidents. » 

M. Dron, ayant satisfaction, retira son amendement. 
Dans l'application de la loi, la Cour de Cassation dut souvent inter

venir pour fixer la jur isprudence. Dans ses décisions, jamais elle ne 
varia, et l'arrêt suivant résume bien sa doctrine au sujet de l'état 
antérieur. 

« Les prédispositions morbides de la victime d'un accident du tra
vail (dans l'espèce, l'artério-sclérose), qu'elles aient facilité l'accident 
ou qu'elles en aient aggravé les suites, ne doivent pas être prises en 
considération dans la détermination de l 'indemnité qui lui est due. Le 
juge doit la fixer en tenant uniquement compte, d'une part , du salaire 
de l'ouvrier blessé pendant les douze mois qui ont précédé l'accident, 
et, d'autre part, des facultés de travail qui lui restent après l'acci
dent. » 

En présence de cette jur isprudence si ferme et si précise de la Cour 
suprême, il est difficile d'espérer un revirement de sa part, tant que le 
texte de la loi du 9 avril ¡ 8 9 8 n'aura pas été modifié, et les décisions 
contraires des Cours et Tribunaux persistant à s'inspirer de Yesprit de 
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la loi, en négligeant son lexle impératif, ne peuvent guère être con
sidérées que comme des décisions d'espèces. I.a règle générale, « le 
principe », comme dit notamment l'arrêt de cassation du i f t r décembre 
1908 , est que le juge n'a pas à tenir compte de l'état antérieur de 
l'accidenté dans la détermination de l'indemnité qui lui est due. S'il 
en a parfois tenu compte, c'est qu'il y a été amené par des considé
rations de faits tout à fait particuliers et exceptionnels. 

Dans ces conditions, nous croyons qu'il est impossible d'adopter, 
par principe, une théorie soit médicale, soit juridique de l'état anté
rieur. 

Si la jurisprudence n'est pas plus constante dans cette importante 
question de l'état antérieur, cela tient à ce que, ayant à juger des cas 
complètement différents selon la maladie causale, complètement diffé
rents également selon son degré d'évolution, différents encore selon le 
siège du traumatisme, selon la profession du blessé, etc., les magistrats 
ne peuvent appliquer une jurisprudence uniforme. 

Il y a là une question d'espèce, question qui ne peut recevoir de 
solution a priori et qui ne peut être tranchée que par une étude médi
cale et juridique approfondie de chaque cas en particulier. Ce n'est 
que par une collaboration des plus étroites entre magistrats et méde
cins que l'on pourra arriver à une solution conforme aux intérêts de 
tous. 

L'adoption d'une jurisprudence fixe en matière d'état antérieur, 
outre qu'elle nous apparaît actuellement comme impossible, ou tout 
au moins comme bien difficile, serait en outre, à notre avis, souvent 
préjudiciable à l'ouvrier. En effet, si, dans les cas où l'on tient 
compte en partie de l'état antérieur, l 'ouvrier touche parfois une 
rente réduite, dans le cas contraire, le Tribunal se trouve souvent 
amené à déclarer que la loi de 1898 est inapplicable et l'ouvrier, de 
ce fait, arrive à ne plus rien toucher du tout. 

L ' a v o r t e m e n t d a n s l a m a l a d i e d u s o m m e i l . 

Le D r GUSTAVE MARTIN rapporte l'observation d'une femme indigène 
accusée d'avortement provoqué et qu'il avait été chargé d'examiner 
au point de vue médico-légal. Cette femme était atteinte de maladie 
du sommeil et l'on devait tout d'abord se demander si cette maladie 
avait provoqué l'accouchement prématuré. 

Dans la trypanosomiase humaine, de même que les érections sont 
supprimées chez l 'homme, les règles sont abolies chez la femme à la 
période d'état, mais elles peuvent persister ou réapparaître sous 
l'influence du traitement. Des femmes reconnues tripanosomées ont 
pu, en cours de traitement, concevoir et mettre au monde des enfants 
paraissant en bon état de santé (Thiroux, Gustave Martin, Lebo.'uf et 
Ringenbach). 
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En particulier, dans le cas en question, la maladie du sommeil pré
sentait une forme bénigne. La femme avait suivi un traitement sérieux 
et rigoureux (atoxyl), injections intraveineuses d'émétique, et la t r ipa-
nosomiase n'était pas à met t re en cause dans la perte utérine qu'elle a 
eue. 

M . le D r
 PETIT (Valenciennes) communique l'observation d'un épi-

leptique mort par suffocation la nuit dans un poste de police. Ce cas 
est exactement superposablë à ceux rapportés par M . Briandb 

M . le D r G. MARTIX, médecin-major des troupes coloniales, a été 
nommé membre correspondant. G. 

N O U V E L L E S 

Nécro log ie : Alfred BINET. 

Nous avons été péniblement impressionné par la mort d'Alfred 
Binet, docteur ès sciences, directeur du laboratoire de psychologie 
physiologique des hautes études à la Sorbonne et directeur-fondateur de 
l'Année psychologique. Alfred Binet est mort à cinquante-quatre ans : il 
laisse le souvenir d'un expérimentateur patient et ingénieux. Beaucoup 
de ses idées psychologiques survivront. Ses ouvrages sur la Psychologie 
du raisonnement, la Suggestibililé, les Idées modernes sur les enfants 
peuvent être consultés avec fruit. Mentionnons encore quelques œuvres 
dramatiques écrites avec M. André de Lorde : l'Obsession, VHomme 
mystérieux, l'Horrible expérience. 

Nous présentons à M m o Alfred Binet et aux siens, à son beau-frère, 
le professeur Gley, l'expression de nos sentiments attristés. 

A. L. 

U n e affaire de g â t e a u x à la crème. — La Cour d'appel de 
Bordeaux a rendu en avril un jugement fort intéressant dans une 
affaire datant d'août 1 9 1 0 . On se rappellera .qu'à cette époque, un des 
principaux pâtissiers d'Arcachon, M. Henri Granet, fut l'objet de 
poursuites de la part du Parquet , qui attribuait à des gâteaux à la 
crème fabriqués chez lui, trente-trois cas d'empoisonnement et un cas 
de mort, qui venaient de se produire. L'enquête se poursuivit et le 
23 décembre, sur les déclarations du médecin légiste commis par le 
juge d'instruction, le D r Lande, le tribunal correctionnel condamnait 
le pâtissier à quatre mois de prison avec sursis et cent francs d'amende, 
pour homicide et blessures involontaires. 

1 Bulletin médical, 1 g r r , n ° 4 7 . p . 5 3 ? . . 
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Mais le condamné releva appel de cette décision. Son avocat, 
M e André Bardon, du barreau parisien, reprit alors toute l 'enquête et 
parvint à démontrer à la Cour le mal-fondé de celle qui avait été faite 
en premier lieu. Les réticences des témoins, les insuffisances de l'ex
pertise, le nombre et la qualité des témoignages favorables impres
sionnèrent la Cour qui, par arrêt du i e r mars dernier, ordonnait un 
examen contradictoire du rapport médico-légal présenté par le 
D R Lande. Ce fut le D' Blarez, professeur à la faculté de médecine de 
Bordeaux, qui fut désigné pour ce travail. La confrontation des deux 
médecins experts devant la Cour, tourna à l'entier avantage du D r Bla
rez, dont les conclusions, entièrement opposées à celles du D r Lande, 
ont convaincu le tribunal. Se basant, en effet, sur ces conclusions, 
auxquelles s'était finalement rallié le D r Lande, la Cour a rendu sur le 
siège un arrêt déclarant « qu'il n'est pas démontré que l'intoxication 
ayant causé le cas de mort et les cas de maladie soient imputables aux 
gâteaux à la crème; que, fût-il même établi que l'intoxication ait eu 
pour cause les gâteaux, on devrait encore penser que les toxines ont 
pu y naître et s'y développer un certain temps après la fabrication, 
en dehors de la pâtisserie et pour des causes diverses et mal définies, 
etc., etc. » 

En conséquence, le pâtissier d'Arcachon, M. Granet, reconnu irres
ponsable, a été purement et simplement acquitté. 

La morale à tirer de cette histoire est qu'on ne saurait trop se 
méfier des gâteaux à la crème, car les toxines les plus violentes 
peuvent naître sans que le pâtissier les y ait mises. 

Project i les déformés p r o v e n a n t d'un défaut d a n s la 
r a y u r e du canon de revolver . — La Cour d'assises de Seine-
et-Oise a condamné le 6 mars à la peine de mort le nommé Emile 
Méry, qui assassina, pour le voler, le charretier Robert. Pendant 
les débats, Méry a nié constamment être l 'auteur du crime, mais une 
charge terrible pour lui a consisté dans la déposition de M. Gastinne-
Renette, expert, qui examina le revolver saisi sur l'accusé au moment 
de son arrestation à Mennecy, et fit remarquer que les balles tirées 
portaient une défectuosité caractéristique provenant d'un défaut dans 
la rayure du canon. Or, à l'autopsie de la victime, cette défectuosité fut 
retrouvée sur le projectile qui a été extrait du crâne du charretier 
Robert. A l'unanimité, les jurés ont signé un recours en grâce 1 . 

Meurtrier de neuf ans . Mère i vrogne . — Le 7 octobre.; Alfred 
Duelos, âgé de neuf ans, ramassait des pommes dans un champ contigu 
à la maison de ses parents à la Pouchetière, près la Fresnaye-au-

1 Consulter sur ce sujet la thèse de Benoît (Félix) (Lyon. ¡8RS) et noire Précis 
de Médecine légale (os édil . . p. 4 2 5 ) . 
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Sauvage (Orne). Son petit frère Henri , âgé d'un an, était resté dans 
son berceau et criait. Ces cris gênaient Alfred. Soudain, il s'arma 
d'un marteau et en porta plusieurs coups sur la tête du bébé ; mais le 
pauvre enfant, bien qu'affreusement blessé, continuait à crier; alors, 
saisissant un couteau, Alfred Duclos taillada le visage de son frère 
qui, une tempe défoncée, rendit le dernier soupir. 

Pendant ce drame, non loin du berceau de son fds, la femme Duclos 
gisait ivre-morte. 

Arrêté et interrogé, Alfred, les yeux secs, répondit : « C'est parce 
qu'il pleurait dans son berceau que je l'ai tué. » 

Sonneur p e n d u par acc ident . — La cloche qui appelle au travail 
les ouvriers de l'arsenal de Cherbourg cessa tout à coup, le 21 avril 
au matin, de se faire entendre avant le terme prescrit. On alla voir 
dans le réduit du sonneur Germain et on constata que le malheureux 
était pendu à la corde de la cloche. 

Voici comment s'était produit cet accident : Germain, tenant la 
corde de la main gauche, a dû lâcher prise, et un anneau placé à 
l'extrémité de cette corde l'aura saisi sous le menton et l'aura enlevé 
au-dessus du parquet, l'étranglant sur le coup. 

U n e provocat ion en duel à l 'Univers i té de Ber l in . — Une 
provocation en duel au pistolet a été adressé par M. Ludvvig Bernhard, 
professeur d'économie politique à l 'Université de Berlin, à un de ses 
collègues de la faculté de philosophie, le professeur Sering. Celui-ci 
du reste, a refusé le cartel. 

La nomination du professeur Ludwig Bernhard fit un certain bruit, 
en 1907 , Le ministre de l'instruction publique avait, en effet, confié 
la chaire d'économie politique au jeune professeur sans consulter le 
conseil de l'Université. Parmi les professeurs, ce fut le célèbre 
Wagner qui blâma le plus énergiquement celte nomination ministérielle 
molu proprio, procédé que toutes les Universités allemandes consi
dèrent comme une intrusion du gouvernement dans leur indépen
dance. " . 

M. Bernhard, dont les théories économiques sont assez réaction
naires, vif à plusieurs reprises ses pians d'études modifiés par le 
Conseil de l 'Université; il en résulta des froissements graves qui 
auraient, cette année, dégénéré en un conflil personnel entre M. Ber
nhard et son collègue Sering. A la suite d'une correspondance fort 
vive entre les deux professeurs, M. Ludwig Bernhard adressa sa 
provocation en duel qui fait grand bruit dans le monde universitaire 
où cette manière de régler les controverses n'est pas d'usage. 

Scandales a l l emands . — La police berlinoise a découvert l'exis
tence d'une « loge de nu » où officiers, fonctionnaires, professeurs, 
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conseillers d'Etal et écoliers organisaient de charmantes réunions. 
Les domestiques eux-mêmes étaient obligés de se conformer à la règle 
relative au costume qui était de n'en pas avoir. 

Il semblerait que la présence des femmes était peu désirée par ces 
admirateurs du nu, puisque neuf femmes seulement font partie de 
cette association qui compte quatre cent cinquante membres. 

L a m o r t de M m e E d d y . — La fondatrice et grande-prêtresse de 
1' « Eglise de la science chrétienne », M"1" Eddy, vient de mourir, aux 
Etats-Unis, à l'âge de quatre-vingt-neuf ans. 

Attirée vers le mysticisme dès son enfance, elle avait étudié la 
philosophie, la logique et l'éthique, et commença en 1879 son œuvre des 
Christian scienlisls, basée sur ce principe que l'esprit est tout, que la 
matière n'est rien, qu'il n'y a que la foi qui sauve et qui guérit. 

Elle écrivit plusieurs ouvrages, dont le plus connu est Science el 
santé avec la clef des Ecritures. Elle niait l'existence de la maladie. 
Sa doctrine, renouvelée du pyrrhonisme, à savoir que ce que nous 
pensons seul existe et que ce nous voyons, touchons, entendons et 
goûtons n'existe pas, était l'envers de la science positive. 

M°"! Eddy avait cependant réussi à réunir aux Etats-Unis envi
ron un million d'adeptes, surtout des femmes, et avait amassé une 
grosse fortune avec la vente de ses livres, dont celui cité plus haut 
fut tiré jusqu'à 2 0 0 . 0 0 0 exemplaires qui se vendaient 2 0 francs. Elle 
demandait aux prosélytes, i.Soo francs pour les instruire dans la 
« science chrétienne ». 

Beaucoup de ses adeptes, imbus de sa doctrine « la guérison pa r l a 
simple foi », moururent victimes de leur croyance, pour n'avoir pas 
fait appel à la science médicale. Peut-être seraient-elles mortes tout 
de même. L'humoriste Mark Twain a fortement plaisanté M11"3 Eddy 
et sa « science chrétienne ». Quoi qu'il en soit, si celle-ci ne 
lui a pas conféré l'immortalité que lui attribuaient certains de ses 
adeptes, lesquels n'ont pas voulu croire à sa mort, elle lui donna la 
longévité et la fortune avec laquelle est assuré l'avenir de 1' « Eglise 
de la science chrétienne », en attendant que « le développement 
spirituel de l'humanité assure son triomphe sur la mort ». 

Cette « Eglise » sera dirigée par un conseil d'administrateurs et non 
par M m ' 5 Augusta Stetson, la directrice déposée de la première 
Eglise, qui avait, dit-on, l'ambition de succéder à M m e Eddy. 
Celle-ci avait reçu du gouvernement français le ruban d'officier 
d'académie, en 1 9 0 7 . 
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